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OUVRAGES DE PHILOSOPHIE
CONFORMESAUX DERNIERSPROGRAMMES

Cours de Philosophie, programme du baccalauréat Lettres -Philoso-

phie. Ouvrage approuvé par LL. EE. les cardinaux de Bordeaux, de

Rodez, de Reims, par Mgr l'archevêque de Lyon et par Mer l'évéquo
de Tarentaise. In-8° de xxiv-921 pages.

Éléments de Philosophie, comprenant la philosophie scientifique et
la philosophie morale. (Programme des baccalauréats Lettres-Matthé-

matiques et Lettres-Sciences.) In-3°. Cet ouvrage est extrait du prér
cèdent et sui,vi de Tableaux analytiques.

Résumé de Leçons de Philosophie sous forme de tableaux analy-
tique (Programme des'divers baccalauréats.) Cet ouvrage est extrait
du Coure de Philosophie, In-8°.
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'; /APPROBATION

DE S. ÉM. LE* CARDINAL LECOT, ARCHEVÊQUE DE BORDEAUX

Bordeaux, 1«8 juin 1890,

Bien chers Frères *,

J'ai lu en partie, el parcouru pour le reste, votre remarquable
Cours de philosophie.

En me livrant à celle étude, —je dirais mieux, en me procurant
cette douce distraction, — j'ai éprouvé une double joie : celle, de
voir exposés d'une façon si compétente, si claire et si pleine de

charmes, les principes inattaqués de la philosophie, el celle de

penser que ce travail si simple, si profond, si sûr, c'était l'oeuvre
d'humbles religieux, peu soupçonnés jusqu'ici de faire de la phi-

losophie l'objet ordinaire de leurs méditations.
Voire saint Fondateur, en effet, mes chers Frères, n'avait pas

visé si haut. Il ne songeait pas, quand il créait votre Institut, à
d'autres besoins que ceux qui s'offraient alors à sa vue. Mais,
comme tous les fondateurs d'Ordre, il posait, sous l'inspiration de
la grâce et sans en avoir conscience peut-être, les conditions dans

lesquelles l'Institut s'élèverait, selon les circonstances, à la hauteur .

de toutes les exigences de l'enseignement populaire.
Or voici que le peuple fait son avènement sur tous les terrains

où s'agite la pensée humaine. Jusqu'ici vous aviez fait de l'enfant
des classes moyennes un grammairien, un orthographiste impec-
cable, un compteur exercé, un mathématicien distingué, parfois
même un artiste de vraie valeur. Aujourd'hui les programmes
universitaires vous obligent à en faire un philosophe : vous ne
deviez pas reculer devant'cette mission riouvelle.

1 Aux Fr&roa dos Écoles chrétiennes, autoura du Cour» de philosophtt.
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Encouragés, excités par h haute intelligence de vos chefs, vous

avez franchi le seuil de celle science nouvelle, qu'il vous, fallait
apprendre avant de l'enseigner. Vous avez cherché des guides po'ir
vous aventurer dans les mille problèmes si obscurs qui se dres-
saient à chaque pas devant vous.

Dans ce travail opiniâtre, vous avez su mettre à profit toute la

philosophie des temps anciens et celle des temps nouveaux. Bien
ne vous a échappé de ce que l'antiquité païenne nous a laissé de

raisonnable, et parfois de merveilleux, dans la connaissance intime
de l'homme; et tout ce qu'ont produit les recherches des théologiens
et des philosophes, depuis l'avènement du catholicisme, a trouvé

place dans votre Recueil.

La partie didactique, celle qui va plus directement au but pra-

tique des examens, est traitée par vous avec une supériorité que je
n'ai rencontrée nulle part. Les définitions sont claires, les exposés
simples et lumineux, les preuves convaincantes; en aucun endroit
vous n'avez abusé ni des énigmes de la terminologie, ni de ce qu'on
pourrait appeler la pédanterie des mots. Le style de votre « Cours »

est remarquable de simplicité, de naturel, de comme il faut; et les
tableaux synoptiques, qui résument en quelques lignes chacune de

vos-leçons, seront, au point, de vue didactique, le plus précieux des

perfectionnements. L'élève intelligent y trouvera, en effet, tout un
utile résumé et la constatation d'un ordre logique qui servira admi-

rablement sa mémoire.

Ce qui m'a le plus séduit, je dois vous le dire, mes bien chers

Frères, ce sont les citations nombreuses des auteurs les plus esti-

més et les plus accrédités à toutes les époques, dont vous avez

émaillê les pages, sans cela toujours sèches et sévères, du pur ensei-

gnement officiel. Tous les noms de la philosophie et de la haute

littérature se rencontrent dans votre manuel comme sur un champ
de bataille, où chacun vient détruire un préjugé ou combattre vic-
torieusement une erreur. C'est l'armée entière des savants de tous
les temps venant cueillir les trophées de la vraie science sur le ter-
rain où règne, sans opposition désormais, l'éternelle Vérité.

En publiant ce Manuel, mes chers Frères, l'Institut prend dans

l'enseignement une place supérieure à celle que lui avaient faite
déjà tant de manuels remarquables de pédagogie dans tous les

genres, La philosophie est la reine des sciences humaines; l'Insti-
lut devient, par le fait de cette publication, le premier servant de
cette majesté trop méconnue; c'est une gloire de plus pour vos

Frères, qui cherchent mieux que la gloire; c'est une joie pour
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l'Église, qui a toujours fait de la science le fondement le plus sûr

et le témoin le plus fidèle de sa, doctrine surnaturelle.

J'apprends que, déférant à un voeu que j'avais émis à la pre-
mière inspection de voire livre, vous, avez extrait des neuf cents

pages en petit texte de votre Manuel la matière d'un volume

abrégé pour nos élèves. C'est, je crois, une satisfaction nécessaire

donnée aux professeurs, qui pourront, de la sorte, exiger un texte

rapporté de mémoire ou à peu près, par tes jeunes gens qu'ils pré-
parent aux diplômes universitaires.

Il y aura ainsi le Résumé du Manuel pour les élèves, et le Manuel

c'omplel, avec son large exposé, ses commentaires et ses citations,

pour les maîtres. Il y aura surtout, pour tes gens du monde qui
voudront apprendre ou se rappeler leur philosophie, dans le Cours

complet, un livre de lecture plein d'attraits, qu'on sera fier de com-

prendre et heureux d'avoir parcouru.

Recevez, mes bien chers Frères, avec mes meilleures bénédic-
tions pour vos travaux, l'expression de mes sentiments de sincère
estime et de paternelle affection.

f V.~L., cardinal LECOT,

Archevêque de Bordeaux.



APPROBATION

DES.' EU. LE CARDINAL BOURRET, ÉYÊQUE DE RODEZ ET DE VABHES

Mon bien cher Frère,

Je vous remercie du plaisir que m'a causé la lecture de voire

ouvrage.
Vous savez combien les éludes philosophiques et théologiquc's

me tiennent h coeur.

Jusqu'ici elles semblaient réservées exclusivement au clergé ou
du domaine de l'enseignement secondaire et supérieur.

Cependant le dogme philosophique, comme le dogme thèolo-

gique, doit être à la base de toute connaissance humaine, la péné-
trer, la fortifier et l'élever. Il est le principe de toutes les énergies
de la volonté et la garantie de ses relèvements.

Je ne veux pas dire que les hautes spéculations de la philosophie
et de la théologie doivent être proposées sans discernement à
toutes sortes d'esprits. La vérité qui demeure dans le vague ou qui
dépasse la capacité de l'intelligence ressemble fort à l'erreur pour
celui qui est incapable de la saisir et de la comprendre.

Mais il y a une philosophie qui s'impose et que tout le monde,

peut aborder, c'est celle du bon sens. Voila la vraie philosophie
qu'il convient de dégager de l'incertain comme de l'erreur, du so-

phisme comme de l'imbroglio des systèmes, et de montrer à l'esprit
avec toutes les séductions de la vérité et tous les enchaînements
de la logique. Votre ouvrage, étant ainsi conçu, vient doue à

propos, mon bien cher Frère, combler une lacune et répondre
à un besoin impérieux.

La doctrine est sûre et clairement exposée. Les définitions, les

formules, tes analyses, sont souvent empruntées aux penseurs les

plus profonds et les plus autorisés; et ce n'est pas un des moindres
charmes qu'on trouve à la lecture de votre ouvrage que d'y ren-

contrer, toujours associés dans une orthodoxie parfaite, les noms
les plus opposés de la philosophie.

Vous dontierez à celle première édition tes perfectionnements
qu'elle comporte, et vous aurez ainsi doté votre Institut d'une oeuvre
éminemment utile aux maîtres et aux élèves.

Je bénis bien volontiers les auteurs et leur livre, et vous prie de
me croire, mon bien cher Frère, votre dévoué en Notre-Seigneur*

f Ernest, cardinal BOURRET,
Évoque de Rodez et de Vubrés,

t



APPROBATION^

DE SA GRANDEUR Mon COULLIÉ, ARCHEVÊQUE DE LYON

Lyon, le -1" juillrl 1890.

Mon cher et honoré Frère,

Je vous félicite d'avoir composé à l'usage de la jeunesse catho-

lique, et spécialement des jeunes gens qui se préparent au bacca-
lauréat moderne Lettres-Philosophie, un Cours de philosophie
clair, adapté à leur jeune intelligence el aux exigences des

examens, et empreint de l'esprit chrétien.
Comme vous le dites, en empruntant les paroles de Me? Dupan-

loup el du cardinal Vaughan, l'enseignement de la philosophie
devrait occuper une large place dans l'éducation; il doit « opérer
comme une transformation morale dans l'âme d'un jeune homme
el faire prédominer la raison, la conscience, le devoir, la pensée
de Dieu, là où les impressions, l'imagination, les sens peut-être
el les passions naissantes, dominaient;... en un mot, le rendre plus
homme. » Sans la philosophie, le catholique est « comme un homme
sans cuirasse el sans armes dans le conflit intellectuel qui fait rage
autour de lui »; il est exposé à être entraîné par les courants
d'erreurs ou à paraître incapable de défendre la vérité.

Puisque aujourd'hui le désir des grades de l'enseignement
moderne pousse un grand nombre de jeunes gens à des études

plusprolongées, il ne faut pas négliger la philosophie, celte partie
si justement appelée le couronnement de l'éducation.

Votre ouvrage sera pour les élèves un guide sûr; car vous avez
eu soin, dans les différentes questions, de combattre lès systèmes
qui sont en opposition avec l'enseignement de l'Eglise. Les nom-
breuses citations d'auteurs contemporains rendront l'élude moins
aride et les initieront à l'histoire de la philosophie. Les résumés

par tableaux synoptiques, placés à la fin des chapitres, les aide-
ront à coordonner et A mieux retenir chaque question. Que Dieu
bénisse votre ouvrage el vous accorde la récompense que vous
ambitionnez par-dessus tout: ta consolation de former des hommes
de caractère et de profondes convictions, tout dévoués à l'Église
el à la Patrie.

Je suis, mon cher el honoré Frère, votre bien paternellement
a/feolionné

\P1EM\E)

Archevêque de Lyon et de Vienne.



APPROBATION

'1E SON EMINENCE LE CARDINAL ARCHEVÊQUE DE REIMS

Reims, le 18 juin 189R.

Très honoré Frère,

Sur le rapport qui lui a èlé /ail, après examen, du Courr de

philosophie, que vous vous préparez à publier à l'usage des aspi-
rants au baccalauréat de l'enseignement secondaire moderne, Son
Êminence le cardinal archevêque de Reims a bien voulu me confier
l'aqréable mission de vous exprimer ses félicitations et sa haute

satisfaction.
Ces leçons de philosophie sont un couronnement nécessaire de ce

nouveau genre d'enseignement, et elles contribueront puissamment
i fortifier l'intelligence de vos jeunes élèves, en leur donnant une
bonne méthode pour se diriger dans la recherche de la vérité, en
élevant leurs esprits de la simple connaissance des faits isolés à la
connaissance des lois qui les régissent, et en les mettant en étal de

•discerner l'erreur qui se cache souvent sous les apparences de la
vérité.

Outre la multitude presque infinie de sages observations qu'ils
contiennent, outre les emprunts faits avec discernement aux melU
leurs maîtres de la philosophie de tous les temps, ces Éléments sont

surtout remarquables par l'étroite union dans laquelle ils se tiennent
avec les enseignements de la foi, qui les illumine de ses clartés.

La jeunesse studieuse ne peut que profiler beaucoup à ce spectacle
de l'accord intime de ta raison et de la foi, qui, émanant de la

même source de vérité, sont faites non pour se combattre, mais

pour s'entr'aider. -

Son Êminence souhaite donc vivement, très honoré Frère, que
te succès couronne vos efforts, et Elle vous bénit affectueusement.
, Veuillez agréer, très honoré Frère, l'assurance de mes senti-

ments les plus respectueux et les plus dévoués en Notre-Seigneur.

P.-L. PÉGHENARD,
Proton, apost,, vicaire général,
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- DE SA GRANDEUR M0B BOUVIER, ÉVÊQUE DE TARENTAISE

Moulier», le 10 mai 1896,

Mon cher Frère,

J'ai lu avec un grand intérêt l'ouvrage sur lequel vous me
demandez mon avis. Je le crois très utile aux jeunes gens pour qui
surtout il a été écrit.

L'élude de la philosophie est le couronnement nécessaire de l'en-

seignement moderne comme de l'enseignement classique.
Aujourd'hui plus que jamais les sciences sont cultivées; mais

il n'y a pas de vraie science, quand on ignore les principes géné-
raux qui dominent toutes les sciences particulières.

Aujourd'hui, dans un état social où les erreurs de l'athéisme,
du matérialisme, du socialisme, etc., circulent avec une liberté,-
ou plutôt avec une licence inouïe, les jeunes gens ont besoin d'être
bien armés pour les repousser et les combattre.

Si la philosophie est nécessaire au clergé pour faire une bonne

théologie, est-ce qu'elle ne l'est pas aux laïques?
Or c'est la philosophie qui donne à l'esprit et les principes géné-

raux pour coordonner toutes les connaissances, et la logique pour
savoir démasquer l'erreur. J'ajoute que si la philosophie est néces-
saire au clergé pour faire une bonne théologie, elle l'est aussi aux

laïques pour mieux raisonner les preuves de la religion et tes

défendre contre les attaques de l'incrédulité.

Oui, mais qu'il est difficile de faire un bon manuel de philoso-
phie!

Celui que vous m'avez communiqué me paraît réunir bien des-

qualités précieuses. Dans le cadre ordinaire de la psychologie, de
la logique, de la métaphysique, de la théodicée et de la morale,
toutes les notions vraiment importantes sont exposées avec un air



de nouveauté, grâce aum citations nombreuses empruntées au*

auteurs modernes. Ces citations, qui ont l'avantage de présenter

déjà comme une histoire sommaire de la philosophie, sont le vête-

ment moderne de la doctrine communément suivie dans les écoles

catholiques.
J'espère donc le succès de cet ouvrage adapté aux besoins de

notre temps.

Veuillez agréer, mon cher Frère, l'assurance de mes sentiments
bien dévoués en Noire-Seigneur.

t Pierre -Em.

-Évêque de Tarenlaise.
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LETTRE

DE M,' GEORGEFONSEGRIVE,AGRÉGÉDE L'UNIVERSITÉ

Paris, le 8 juin -1896.

Bien cher Frère,

J'ai lu en entier avec la plus grande attention le Cours de philosophie
dont vous avez bien voulu me communiquer les bonnes feuilles. Au milieu
de tant d'autres et des plus illustres, l'auteur a bien voulu rappeler trop
souvent mon nom pour que je ne me sente pas un peu gêné pour dire
tout le bien que je pense de son travail.

Ce que j'y ai remarqué avant toute chose, c'est la superposition des
développements qui en fait un livre à part et tout à fait propre à remplir
le but qu'il s'est proposé. La disposition typographique n'est pas moins
ingénieuse. Après avoir, en effet, exposéen chaque leçon, à l'aide de gros
caractères, la suite des considérations et des arguments essentiels, l'au-
teur se sert de caractères un peu pluB petits pour ajouter quelques
considérations supplémentaires ou donner quelques développements; il
a recours enfin à des caractères plus petits encore pour donner ce qu'il
appelle des « éclaircissements », qui sont le plus souvent des pensées, des
maximes, des paroles empruntées aux plus grands des philosophes de tons
les pays et de tous les temps.

De môme qu'un être vivant, la leçon croit ainsi peu à peu du centre à
la.périphérie, jusqu'à ce que, par les citations comme par autant d'an-
tennes, elle arrive à atteindre les pensées de l'extérieur, à les atteili Jre et
en même temps à se I03 assimiler. Cela fait comme trois cercles concen-
triques do la pensée i l'un essentiel, qui constitue la substance de la leçon
et forme le centre; l'autre, plus vaste déjà, où l'horizon s'élargit; le
dernier enfin, où le lecteur voit se dérouler devant lui l'immense champ
deBlectures philosophiques.

Ce champ, l'auteur l'a vaillamment parcouru pour son propre compte;
il y a glané bien des richesses ; il a voulu que ses lecteurs en profitent,
car il a pensé, sans doute, que peu parmi eux auraient le loisir ou
peut-être la constance de feuilleter tant de livres, de pénétrer la pensée
de tant d'auteurs. Ainsi, ceux-là mêmes qui ne lo pourraient pas ou qui
ne lô voudraient pas entrent en communication ou, comme disait Doscartes,
en « conversation » avec tant de nobles et rares esprits.

Cependant je ne puis penser que l'auteur ait voulu ainsi, eu dégageant
devant lo lecteur de si vastes horizons, le décourager de lire lui-mât»
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leB grands autours ou même favoriser la paresse naturelle. Il sait bien
mieux que personne, lui qui s'est fait une pensée si vivante, que la vie
de l'esprit ne s'alimente qu'au contact direct des ouvrages qui ont leur
plein et entier développement. Car ces citations cl ces lectures ne sont que
des fragments d'une pensée organique; on ne peut les bion comprendre
qu'en les replaçant dans le milieu naturel auquel elles appartiennent. Un
membre, séparé du corps dont il fait partie, perd de sa beauté et même
de sa signification.

C'est donc un bon livre, un livre d'une pédagogie originale et ingé-
nieuse, que votre Institut vient de publier. Après les lettres autorisées des
plus hauts pasteurs clo l'Église, il ne m'appartient plus de parler de la
vérité et de la solidité du fond, Je n'ai pu cependant m'cmpôchcr de
remarquer avec un véritable bonheur que l'auteur n'a pas craint, toutes
les fois qu'il l'a pu, de montrer les points de contact entre le christianisme
et la philosophie. C'était la méthode de Bossuet, de Fénelon, de Haie-
branche. Je ne saurais' penser qu'elle soit mauvaise.

Il ne me reste plus maintenant, mon bien cher Frère, qu'à souhaiter au
nouveau Volume qu'il ait beaucoup de lecteurs, par conséquent les éditions
qu'il mérite, et surtout qu'il réponde aux intentions de votre vénéré Supé-
rieur général, â celles de l'auteur comme aux vôtres propres, en formant
beaucoup de généreuses et solides convictions.

Veuillez agréer, mon bien chçr Frère, l'«ssurance de mes sentiments
bien respectueux et dévoués.

G. Fonseobive.



PRÉFACE

Ce livre répond au programme du baccalauréat moderne,
Lettres-Philosophie., qui est identique, moins quelques notions
d'histoire de la philosophie, à celui du baccalauréat classique,
Par son caractère pratique, il sera très utile aux candidats dont
l'examen comporte une dissertation, qu'on ne peut traiter d'une
manière convenable sans avoir des connaissances philosophiques
assez étendues.

L'enseignement moderne n'aura vraiment le caractère- d'un

enseignement classique que si les éludes y sont couronnées pat
un cours sérieux de philosophie, « Nous appelons, et nous pensons
que l'on doit appeler enseignement classique, disait naguère Un
ministre de l'instruction pubtique, celui qui ne donne pas seule-
ment à l'esprit une certaine quantité de savoir, mais qui lui donne
surtout une méthode; celui qui, prenant l'enfant, lui apprend à

penser et, par voie de conséquence, à bien exprimer sa pensée;
celui qui n'a nullement une destination utilitaire, une application
particulière et immédiate, et qui n'est pas une préparation spé-
ciale à telle ou telle profession, mais qui donne l'éducation intel-
lectuelle et morale dans sa généralité et dans son intégralité, »

L'enseignement philosophique ne doit pas se borner à étudier
l'évolution historique dos problèmes, mais s'efforcer de dégager
les principes, les principes moraux surtout, qui gouvernent la vie,
si l'on veut que cet enseignement soit vraiment éducatif et n'aboû*
tisse pas « à brouiller les idées des jeunes gens et à leur donner

le.vertige », suivant l'aveu de M. Fouillée. C'est ainsi qu'a procédé
Bossuetdans l'éducation du Dauphin. « Pour les choses qui re^

gardent la philosophie, dit-il dans sa Lettre à Innocent XI, nous
les avons distribuées do sorte que celles qui sont hors de doute <lt
utiles a la vie lui puissent être montrées sérieusement et dans touta
la certitude de leurs principes, Pour celles qui ne sont que d'opi-



XVI PRÉFACE /

mon et dont on dispute, nous nous sommes contenté de les lui

rapporter historiquement. » Et dans sa Politique tirée de l'Écri-
ture, il dit encore : « Les vraies études sont celles qui apprennent
les choses utiles à la vie humaine. » (Liv. V, art. 1er.)

Cette méthode est aussi celle qu'indique M. Ollé-Laprune : « En
toute chose, étudier à fond; de toute idée considérer le tout, au-
tant que possible, et chercher à voir clair, à toucher le fond, à
saisir les liens avec le reste, mais en commençant toujours par
mettre en relief le plus solide et le plus sûr... Ainsi les esprits
redeviendront capables dé considérer les idées simples dans toute
la certitude de leurs principes et d'en suivre les conséquences
.avec rigueur, » (Les Sources de la paix intellectuelle, p. i48.)

Mer Dupanloup, dans son ouvrage sur la Haute éducation intel-
lectuelle, s'élève avec force contre la philosophie où dominent les
discussions purement théoriques, ceLe but de la philosophie, dit-
il, ce n'est pas seulement le bien savoir, c'est le bien faire. Étu-
dier pour connaître, connaître pour aimer, aimer pour pratiquer,
telle est la philosophie. On la mutile, on.la scinde déplorablement,
on la sépare de ce qu'elle a de plus essentiel et de plus grand,
quand on veut la considérer comme une science purement spécu-
lative et la restreindre à ce que Bossuet appelait avec dédain le

philosophique pur, c'est-à-dire la pure spéculation, la pure
abstraction. Tout dans la philosophie doit tendre à rendre meil-
leurs ceux qui s'y appliquent.

« Il faut enseigner aux jeunes gens une philosophie pratique et
morale; et, par une philosophie pratique et morale, j'entends que
le résultat des études philosophiques, bien conduites, devrait être
d'opérer comme une transformation morale dans l'âme d'un jeune
hommo, et de faire prédominer la raison, la conscience, la loi, le
devoir, la vertu, la pensée de Dieu, là où les impressions, l'ima-
gination, les sens peut-être et les premiers mouvements des
passions naissantes, dominaient. Et, si une éducation chrétienne
avait préservé le jeune homme de ce dernier écueil et maintenu
dans sa conscience l'empire du devoir, je m'appliquerais du moins
à substituer des convictions réfléchies, et par conséquent plus
fortes, à ce qui n'était encore que d'heureux instincts ou de simples
habitudes; en un mot, je voudrais le rendre plus homme, c'est-
à-dire plus gouverné par la raison et la conscience.

« Le but de la philosophie est de former ce que Platon appelait
des âmes philosophes, c'est-à-dire des âmes comprenant que
l'homme doit s'appliquer à faire prévaloir, dans sa .vie, la raison,
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la conscience, la volonté de Dieu, et qu'on ne vit pas en homme
quand on ne vit pas de cette fagon.

,« Et c'est pourquoi, en logique, par exemple, les professeurà
de philosophie doivent s'appliquer à prémunir les jeunes gens,
non seulement contre les causes d'erreur qui viennent de l'esprit,
mais encore et surtout contre celles qui viennent du coeur; leur
montrer que les ténèbres du coeur sont plus redoutables encore

que celles de l'esprit, et leur inculquer fortement la nécessité d'une
bonne discipline morale, môme pour le bon gouvernement de

l'intelligence; leur faire sentir, en un mot, que le coeur doit être
pur pour que l'esprit soit lumineux. » (Haute éducation, II,

liv. II, x.)
C'est en vue d'un tel résultat qu'a été rédigé ce Cours de philo-

sophie. On s'y est efforcé de dégager, de mettre en relief les idées
et les principes qui constituent la philosophie traditionnelle, telle

que l'ont professée les docteurs de l'Église, en particulier saint
Thomas. Cette philosophie, que Léon XIII a si vivement recom-

mandée, n'est pas une perpétuelle discussion de systèmes, mais
elle a pour but d'apprendre à diriger raisonnablement sa pensée
et sa vie 1.

Des études philosophiques ainsi conçues s'imposent à tous ceux

qui veulent être en état de résister au torrent des mauvaises doc-
trines et exercer autour d'eux l'inlluence du bien. C'est ce qu'ont
proclamé, avec Léon XIII, nombre d'évêques, et en maintes cir-
constances. Le cardinal Vaughan, archevêque de Westminster,
disait dans une réponse à l'allocution qui lui fut adressée à son
retour de Rome, le 9 avril 1893 : a A moins d'avoir fait un cours
sérieux de logique et de philosophie chrétienne théorique et mo-

rale, un catholique est comme un homme sans cuirasse et sans
armes dans le conflit intellectuel qui fait rage autour de lui. La
littérature et la science du jour, les activités intellectuelles et
même la conversation courante des leaders de la pensée moderne,
exigent d'un catholique une forte instruction basée sur la philo-
sophie catholique. Si cette formation manque, si cette armure
intellectuelle fait défaut, ou bien les catholiques jetteront leurs
âmes dans le tourbillon créé par le conflit ou la réunion des
innombrables courants rationalistes et y périront, ou bien ils se
contenteront d'y porter une marque visible d'infériorité intellec-

1 t No nous perdona pas en discussions Infinies. Nous n'avons pas deux visu, l'une pour
thtreher J* vérité, l'aulre pour la pratiquer. > (Ozanam.)
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tuelle. Rien ne peut remplacer cette formation de l'esprit, dont
je parle : ni la littérature, ni les goûts élevés, ni les relations
-sociales, ni le faux brillant donné par les universités nationales.
. « Uuand je parle de la nécessité d'un Cours de philosophie
catholique, ne supposez pas que j'aie en vue le clergé, Je pense,.
Au contraire, aux laïques'. Les laïque3 catholiques devraient être
le sel de la société et Comme une lumière brillant dans des lieux

.sombres. Ils devraient faire plus que de tenir tête aux fausses
théories et à la critique destructive qui ont cours dans-la société
où ils vivent... La philosophie devrait former une part essentielle
de toute éducation vraiment libérale et catholique. » (Catholic
Times.)

Cet ouvrage est un essai de réalisation de ces hautes vues et de
Cesdésira, nés de la conscience des besoins de la société.

Il est divisé on quatre parties :

1° Psychologie ;
2° Logique formelle et éléments de philosophie scienti-

fique ou Méthodologie ;
3" Métaphysique et Thèodicée;
4° Morale, théorique et pratique.

On commence par la Psychologie, parce que toutes les autres
parties de la philosophie impliquent la connaissance de l'àme.
La puissance de l'homme, dans la pensée comme dans l'action,
est dans l'emploi ordonné de toutes ses forces. S'il ne connaît pas
ces forces, co'mment pourra-t-il les appliquer aux fins supérieures
que réclame sa nature? <t11n'y a pas de bien, là ou n'est pas la
science de l'âme. » (Prov., xix, 2.)

Bien que les notions de Métaphysique soient exposées en une
suite de leçons spéciales, on y a fait appel chaque fois qu'on les
a crue3 utiles à l'intelligence d'une question, et l'on s'est efforcé
de les rendre accessibles à tous. C'a été d'ailleurs l'idéal poursuivi
dana l'ouvrage entier. Sans négliger les progrès récents des
sciences philosophiques, on a visé bien moins à être complet
qu'à former des esprits ouverts, observateurs et réfléchis. On s'est
donc limité aux points nécessaires et suffisants; on a exclu les
questions qui exigeraient un excès de BublUitè ou une érudition

:1^^^mmÊiS§
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que l'âge des élèves ne comporte pas, et, par la môme;raison, on
à écarté certaines théorlos trop nouvelles pour "être solidement
fondées.

Dans la Logique, on insiste sur les principes et les applications
de la méthode aux diverses sciences; « Ce n'est pas assez,"comme
l'a fort bien dit Descartes, d'avoir l'esprit bon, le principal est de
l'appliquer bien. » — Avoir un esprit méthodique, -trouver en
chaque chose la méthode qui convient et la suivre avec constance,
voilà le secret des vies bien remplies, qui étonnent par la quan-
tité et la grandeur des oeuvres réalisées et des oeuvres entreprises.

En Morale, comme en Psychologie et en Logique, on s'est
efforcé, d'abord d'exposer clairement la vérité et de la faire res-
plendir dans tout son éclat, plutôt que de prendre à partie les
erreurs; car « la force, comme le dit Bossuet, est dans la vérité
tranquillement exposée ». -

La nécessité de connaître les principes, d'éclairer la raison pour
régler la volonté, a été bien mise en lumière par Léon XIII, dans
l'Encyclique /Elemi Palrls (4 août 1879) : « La nature de l'homme
est telle, que dans sa conduite il doit prendre la raison pour
guide; par suite, si l'intelligence s'égare, la volonté s'égarera sur
ses pas. De là vient que la dépravation des doctrines, qui sont
l'objet, de la raison, réagit sur la vie des hommes et la rend, elle

aussi, dépravée. Au contraire, si la raison est saine, si elle reste
attachée aux vrais et solides principes, elle aura, pour le bien de
l'homme et de la société, l'influence la plus heureuse. »

Les différentes parties de ce Cours do philosophie sont divisées
en une série de leçons.

Les leçons n'ont pas une longueur égale ; chacune d'elles
~

embrasse un sujet et le développe autant que l'exige la nature
de la question et que le permet le cadre de l'ouvrage. La préoccu-
pation de traiter avec la môme étendue les diverses matières eût
parfois amené des développements oiseux; d'autres fois, on eût
été contraint de trop limiter les applications et les exemples, de
soulever les questions sans les résoudre, faisant ainsi naître des
doutes au lieu de donner des convictions.

Pour faciliter l'étude, on a multiplié les divisions et les titres,
dégagé les définitions et varié les caractères typographiques. En
général, ce qui est imprimé en gros caractères doit être étudié
avec plus de soin.

Les citations et les notes, qui sont nombreuses, ont surtout
•

pour but de faire connaître les auteurs classiques en philosophie
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et d'inspirer le désir de les lire. Il va sans difetoUtèfois |ûèj éh>
général, le fait de citer lés auteurs impliqué seulementl'appro-,
bâtion du passage emprunté, et non celle de toutes les doctrines
contenues dans leurs ouvrages.

Chaque leçon est suivie d'un tableau analytique ou plutôt
d'un résumé substantiel, sous forme de tableau. L'étude de ce
résumé suffit, une fois la leçon bien comprise, pour en taire voir
nettement le plan et saisir tout ce qu'elle contient d'essentiel.

Ces tableaux seront appréciés des professeurs, qui connaissent

par expérience la difficulté qu'éprouvent les élèves à embrasser
d'un coup d'oeil et à relier entre elles les diverses parties d'une

question. Cesvues d'ensemble soïit cependant nécessaires : seules
elles peuvent établir dans l'esprit du jeune homme, au lieu de
connaissances fragmentaires, un corps de doctrines qui demeure
la règle de la pensée et de la conduite. Cet ouvrage n'a pas d'autre

butj et on s'estimerait heureux de l'avoir atteint.
Outre la table qui contient les titres des leçons, on pourra

consulter, pour les recherches, une tabla alphabétique et analy-
tique renfermant les termes les plus usuels de la philosophie, et

renvoyant aux divers endroits de l'ouvrage où sont traitées les
notions qui y répondent.

*i***»»mmu~:£x!^^jL.



PROGRAMMES
DE DIVERS EXAMENS

NOTA. — I. L'ordre adopté dans le programme n'enchaîne pas la liberté du
professeur; il suffit que les questions soient toutes traitées.

II. Outre les pages indiquées ici, on pourra utilement consulter, pour les
recherches, la table alphabétique et analytique, à la lin de l'ouvrage.

PROGRAMME DU BACCALAURÉAT

CLASSE DE PlULOSOt'IllK {Décret et arrêté du 31 mai 1902)

Introduction

Objet el divisions de la philosophie, 22-26.

l'SYCIIOl.OGIK

Caractères propres des faits psychologiques, 211-35. — La conscience, 80,
138, -lit.

La vie intellectuelle. — Les données de la connaissance, 112, 113. — Sen-
sations, 59-02, •114, 128-135. - Images, 115-110. — Mémoire, 192-203, el
association, 204-213. — L'attention el la rélloxion, 110-120. — La formation
des idées abstraites et générales, 224-235. — Le jugement et le raisonne-
ment, 237-240.

L'activité créatrice de l'esprit, 52-55, 112, 128-182.
Les signes, 291-303. — Rapports du langage et do la pensée, 303-308. —

Les principes rationnels, I5'(-100. — Leur développement et leur rôle, 100-187,
Formation do l'idée de corps et perception du monde extérieur, 134, 522-521.
La vie affective et aotivo. — Le plaisir el la douleur, 02-07. — Les émo-

tions cl les passions, 01, 74-82. — La sympathie et l'imitation, 90-102. — Les
inclinations, 85-101». — Les instincts,<7i -73, 248-252. -- L'habitude, 252-203.
— I.a volonté et le caractère, 200-272. — La liberté, 274-291.

Conclusion : le physique el le moral, 330-342. —
L'automatisme'psycho-

logique, 258-201. - La personnalité : l'idée du moi, -142-14 4, 001-002.

NOTIONS KOMMAIHIÎS ll'l-STIIIiTIQUI!

Notions sommaires sur le beau et sur l'art, 311-328.

t.Or.lQDK

Logiquo formelle. — Les termes. — La proposition. — Les diverses formes
du raisonnement, 352-38!, 385-402.

La soienoe. — Classification el hiérarchie des sciences, 4'12, 13-20.
Méthode des soiencos mathématiques, — Délinilions, 42!, 425-430. —

Axiomes et postulats, 422-425. — Démonstration, 430-432.
Méthode des sciences do la nature. — L'expérience. — Les méthodes

d'observation et d'expérimentation, 408-458. — L'hypothèse, 440-449. — Les
théories, 494-500. — llolo de l'induction et do la déduction dans les sciences
de la Nature, 4OI-402. - La classification, 458-40I.

Méthode des scionecs morales et socialoB. — Les procédés de Ja psycho-
logie, 85-40, 408-477. — [(apports de l'histoire et des sciences sociales,
479-491,
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Objet et caractère de la morale, 5Î14-599,
"

Les données de la consoience morale, 602-603, — Obligation et sanction,
603-632, 703-711.

Les mobiles de In conduite et les (lus de I» vie humaine ; le plaisir, le sen-
timent et la raison. 033-042, 714-716, 721-725, - L'intérêt personnel et l'in-
térêt, général, 710-721, - Le devoir el le bonheur, 638, 725-727. - La per-
fection individuelle et le progrès do l'humanité, 502-500.

florale pcrsonnello.
— 'Le sentiment do la responsabilité, C03-61I. — La

vertu ot le vice, 044-6U4. — Lu dignité personnelle et l'autonomie morale,
734-704.

Morale domestique. — La constitution morale et le rôle social do la famille,
70(1-774. -- L'autorité dans la famille, 772. ,

Morale sociale. — l.o droit, 075-688. - Justice el charité, 091-701, 820-829.
- La solidarité, 200-213, 256-261, 083, 003, 094-095, 7S0, 810.

Los droits : respect do la vie et du la liberté individuelle, 780-815. — La
propriété et le travail, 709-810, 870-882.- - La liberté de penser, 785-793.

Morale civique et politique. — La Nation et la Loi, 845-8JS, 852. — La
Patrie, 831-830, 851, - L'Klat el ses fondions, 830-858. — La démocratie,
838-8W, 844. - L'égalité civile et politique, 850.

N. n, — I.o professeur insistera, tant à propos de lu morale personnelle que de la morale
sociale; sur les dangers do l'aleoolisiiie et sur ses effets physiques, moraux et sociaux :

dégradation moralo, affaiblissement de la race, nilsèro, suicide, criminalité, 887-1)01.

MÉTAPHYSIQUE

Valeur et limiles «le la connaissance, 512-527,
Les problèmes de la philosophie première, 527-542, — La matière, l'urne'et

Dion, 542-580,
Rapports do la métaphysique avec la science et la morale, 2, 23-25, 639,

CLASSK DIS MATHÉMATIQUES
'

I. — ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE SCIPNTIFIQl'K

Introduction, — La connaissance vulgaire et la connaissance scientifique, 2,5.
La science. — Classification cl hiérarchie des sciences, \-12, 13-21.
Méthode des sciences mathématiques. — Délinition, 421, 425-430. —

Axiomes et postulats, 422-425. — Démonstration, 480-432.
Méthode des sciences de la nature. — L'expérience : les méthodes d'ob-

servation et d'expérimentation, 438-458. — L'hypothèse, 440-449. — Les théo-
ries, 494-506. — Rôle do l'induction e^ de la déduction dans les sciences de la
nature, 46I-4G2. — La c|;iHsiIlca!ion, 458-401.

Méthode des sciences morales e.t sooiales. — Les procédés'de la psycho-
logie, 35-40, 468-477, — Rapports do l'histoire et des sciences sociales, 479-491.

II. — ELEMENTS DE PHILOSOPHIE MORALE

Les conditions psychologiques do la vie morale, 252-263, 266-294,
Objet e' caractère de la morale, 591-599.
Les données de la conscience morale : obligation el sanction, 302-032, 703-711.
Les mobiles de la conduite et les lins do la vie humaine : lo plaisir, le sen-

timent, la raison, 033-642, 714-710, 721-725.'-. L'intérêt personnel et l'in-
térêt général, 716-721- - l,o devoir et le bonheur, 038, 725-727. -~ J,n per-
fection individuelle et le progrès «le l'hùmaiiilé, 502-506.

Morale personnelle, — Le sentiment de la responsabilité, 603-011, — Là
vertu et le vice, 644-664, — La dignité personnelle et l'autonomie morale,
734-704.
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. Morde domestique. - La constitution morale et lo râle social dé la famille,
706- W: .- L'autorité dans la famille, 772.

Morale flooUle, ~ Lo droit, 675-088. 781. ~ La justice et la oharité, 091-
7M, 820-829. ~ La solidarité, 209-212, 250-261, 683, 093, 69*-695, 780, 810.
r- tes droits : respect de la vie et do la liberté individuelle, 780-815. — La pro-
priété et lo travail, 799-810, 870-882. - La liberté do ponBAr, 785.793.

Morale civique et politique. — La Nation et la Loi, 845-848, 852. — La
Patrie, 831-830, 851. - L'ICtal et ses. fonctions, 836-848. - La démocralio,
838-810, 814. - L'égalité civile et politique, 850.

N. I). — Le professeurinsistera, tant à propos do la morale personnelleque de la morale
sociale,sur les dangersdo l'nlcoollstno el sur ses effetsphysiques,moraux et sociaux : dé(ua-
d»(lo[>morale, affaiblissementtio In raco, tnlsèro, sulcido, criminalité, 887-001.

PROGRAMMES DES ÉCOLES NORMALES PRIMAIRES .

KT DU HIIFAET SUPftllIKUH

IMOEMIÈUE ANNÉE

NOTIONS ÈI.KMENTAIHKS DE PSYCHOLOGIE

Le piyohologie.
— Son objet, sa place dans l'ordre des sciences, sa méthode,

«on utilité, 29-52.
La conscience spontanée et la conscience réllécliie. — Les idées quf> donne

la conscience, 138-115.
Les faits do conscience : classification, 44-46. — Unité do In vie humaine,

40-40.
La sensibilité. -• Le plaisir et la douleur, 40-59. — Les inclinations, leur

classement, 71-74,'85.
I.p.s inclinations personnelles : conservation, possession, bien-être, indépen-

dance, 85-95. — L'aiiuwr-propre, 90-95.
'Les inclinations sociales: alleclions domestiques, électives; le patriotisme,

les sentiments humanitaires, 95-107.
Les inclinations impersonnelles : amour du vrai, du beau, du bien, 107-108.

— Sentiment religion.!, 109.
La passion : comment elle naît et se développe. — Ses effets. — Valeur et

danger des passions, 74-82,
Valour et rôle do la sensibilité en général, 72.
L'éducnlion des sentiments, 58, 07-69.

L'intelligence. — Idée des principales facultés intellectuelles, 112-128.
La perception extérieure : les perceptions naturelles et les perceptions

acquises.
— L'éducation de la perception, 128-138.

La mémoire : conservation, rappel et reconnaissance des idées. — Diverses
sortos de mémoires, — Éducation do la mémoire, 192-204.

L'association dos idées, 204-214.

L'imagination : rôle de l'imagination dans les arts, dans les sciences et dans
la "vie. — Valeur et danger de l'imagination. — Moyens do la cultiver, 215-223.

Distinction do l'abstraction cl de l'analyse, de la généralisation et de la syn-
thèse. — Utilité do l'abstraction. — llolo de la généralisation, 224-230.

Lo jugement : son importance. —.L'esprit juste et l'esprit faux, 237-242, 245,
-r Principales causes des faux jugements, — Éducation du jugement, 370-383.

Le raisonnement : idée du raisonnement déductif et du raisonnement
inductif. — Applications aux principales sciences, — Valeur du raisonnement,
2*2-245, 385-404.

La raison : les axiomes de la raison; leur rôle dans la distinction du vrai et
du faux, 140-191.

Le langage : rapports du langage et do la pensée, — Le style et l'écrivain,
294-.311.
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'--'Ii'«oïiviUr '— Différentes foîwes de l'activité ; spontanée; Instlnclive, habi-
tuelle, volontaire, 52-fiG, 248-208, ~. ' / >
• Le vouloir ; ses limites et sa puissance, 260-'204, --- Éducation personnelle
de la volonté ; les habitudes volontaires. La liberté de la volonté : solution
pratique de ce problème, 251-263, 757-765.

Action réciproque du physique ri du moral ; la nature humaine, 330-345,

DEUXIÈME ANNÉE
morale

La morale — Son objet, son utilité, 594, 600.
La conscience morale. — Notion du devoir, 000-626, 633-643.
La recherche du bien moral; diversité et valeur relative dos biens, 627-642,

713-733.
Pouvoir de l'homme sur lui-même; valeur de la personne humaine; sen-

timent d'un accord entro la conscience et l'ordre des choses; possibilité du
bonheur et du progrès, 600-003, 678, 038, 725-727, 502-500.

Rôle de l'idéal dans la conception et dans la pratique du bien moral, 322,
324-327, 627-62!), 63i, 640.

La vertu et le bonheur, 010, 703, 725.
La vie individuelle et ses devoirs; dignité individuelle; sentiment de-

l'honneur; rectitude de l'espilt; équilibre du tempérament; droiture du carac-
tère; énergie morale, 734-760,

La vie do famille et ses devoirs; fonction de la famille dans l'ordre social;
son fondement moral; sa constitution; ses membres; solidarités et obligations
qu'elle implique, — L'esprit et les vertus de famille, 766-779.

La vie sociale ot ses devoirs; idée de l'organisation des sociétés; rapports
des hommes entro eux; solidarité, 780-793, 815-831.

Les devoirs professionnels; leur importance, S10.
lillets sociaux des vertus privées et domestiques, 821, 833.
Idée du droit corrélative du devoir, 075-0S0. — Les divers droits des hommes

dans la famille el dans la société, 780-784. — La justice, 61)1-603. — Hcspect
do la personne humaine; respect du l'honneur d'aulrui; respect des produits du
travail. — Principe de la propriété, 780-830. — Le capital et le travail, 800, 880,
— Respect des contrats et de la parole donnée, 815-818.

Respect des personnes dans leurs croyances et leurs opinions. — Liberté

religieuse ot philosophique. — La tolérance, 7S5-703.
Insuffisance morale et sociale de la stricte justice: les hasards de la naissance;
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LA SCIENCE, LES SCIENCES

Définition de la science. — La science peut être définie soit
en elle-même, soit au point de vue de l'esprit qui la possède.
Considérée clans l'esprit, la science est Ja connaissance certaine do
la vérité; c'est un état de l'esprit qui est opposé à l'ignorance.'
Considérée en soi, elle est un système de connaissances sur un

objet donné; un système, c'est-à-dire un onsemblo de connais-
sances, d'idées générales, reliées entre elles par des rapports
logiques. La géométrie, par exemple, est l'ensemble des connais-
sances générales et raisonnées que nous avons des grandeurs
mesurables,

Dans son sens le plus général, la science est, comme la philo-
sophie, l'explication des choses, la recherche des raisons, « On
ne sait vraiment, a dit Arislole, et après lui Bacon, que si l'on
connaît les causes, » c'est-à-dire les raisons des choses.

Deux sorles do raisons nous servent à comprendre ~Iq& choses et à les
expliquer : les causes et les lois. Les causes répondent plus particulièrement
à la question pourquoi, et les lois à la question comment. Pourquoi, par
exemple, une pierre abandonnée à fille-mémo tombe-t-elle'? c'est-à-dire
quelle cause agit pour produire co phénomène? Comment tombe-t-elle?
c'est-à-dire de quelle manière, suivant quelle loi?

La cause d'un phénomène est la force qui le produit; la loi est la manière
constante dont il est produit : c'est le rapport constant de coexistence ou de
succession entre deux phénomènes; quand il y a rapport do succession, l'un
des deux phénomènes, l'anlécédent, est appelé cause, et l'autre, le conséquent,
est appelé effet. Un être, en tant qu'il agit, est cause, et on tant qu'il a un mode
déterminé d'action, il est assujetti à une loi,

À proprement parler, la cause est raison par rapport à l'effet, la loi par rapport
aux laits, la (lu par rapport aux moyens, le principe par rapport aux conséquences.

Ce dernier point do vue est celui dos sciences abstraites, où il n'y a pas de
faits à expliquer, par conséquent pas do causes à découvrir; on y cherche les
rapports nécessaires entre certaines vérités qui sont des principes, et d'autres
qui sont des conséquences. Ces rapports sont bien, si l'on veut, des lois (lois
mathématiques, lois géométriques), mais des lois de coexistence, non do suc-
cession, les conséquences étant renfermées dans les principes, — Les lois do
coexistence ne sont pas seulement en mathématiques, on les trouve également
dans les sciences naturelles: les corrélations organiques, chez les êtres vivants,
les types, ou ensembles des caractères constitutifs do ces dires, sont des lois
do coexistence.

En distinguant la cause do la loi, il importe de remarquer que la cause est
quelque chose de réel: elle appartient à l'ordre des réalités, non à celui des
idées pures; elle est un agent producteur de faits. La loi est la raison explica-
tive dos faits; elle est une idée générale exprimant le lien qui les unit, et,
comme telle, elle n'existe que dans l'intelligence qui la conçoit ou la connaît.

M. 1
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Iilin d'être, comme là cause, le principe do la réalisation des rails qu'elle
oxirime, elle no so réalise olle-même quo dans loç êtres et par les êtres dont
elle exprime les rapports ef le mode d'action. C'est surtout parce caractère do
réalité concrète quo la cause se distinguo de la loi, qui est essentiellement
abstraite.

Connaissance empirique, connaissance scientifique. — Il
y a une grande diiïéronco entre la connaissance empirique des
choses, la seule que possède le vulgaire, et la connaissance scien-
tifique. Le vulgaire se borne à constater les phénomènes les plus
apparents et à en tirer des conséquences pratiques : il sait, par
exemple, que les corps tombent, si rien ne les retient. Le savant
sait jiourquoi ils tombent : il connaît la cause de leur chute, lu
pesanteur; et comment ils tombent : par exemple, suivant la loi
du mouvement uniformément accéléré.

L'ignorant peut, commo le savant, suvoir que l'eau de telle source a guéri
tel homme do toile maladie; mais le savant seul, qui sait pourquoi, comment
et dans quelles conditions elle guérit, peut fuira un emploi utile de celle eau.
Eu deux mois, l'ignorant constata, le savant explique. La connaissance n'est
scientifique quo quand elle esl raisoliliéo, quand elle rattache l'elTét à la cause,
la conséquence au principe, 16 fait à la loi, Le caractère spécial de* colle cou»
naissance, c'est do ramener une multiplicité réelle à une unité logique ou
intellectuelle.: par exemple, la multiplicité' des phénomènes particuliers à l'unité
de la loi générale, la multiplicité dès élres individuels à l'unité du type, la InUl-
tiplieilé des théorèmes à l'imité do l'axiome ou du théorème-hase. Réduire un<
maximum d'êtres à un minimum de lypes, un maximum de faits a un minimum
de lois, voila l'idéal de la scieheo.

Science et métaphysique. — Quand la connaissance se limite
aux faits ou phénomène par lesquels se manifeste l'existence des
êtres, et a la détermination des lois qui en marquent les relations
constantes de coexistence du de succession, elle .est dite plus-spé-
cialementscioUî'/if/Kd; si elle cherche à pénétrer la nature intime
des êtres et la raison dernière des phénomènes et des lois» elle fait
partie de la-philosojrfiie de la science) elle est dite métaphysique.
Ainsi il y a une science de l'âme, une psychologie scientifique, qui
étudie les faits par lesquels se manifeste l'activité de l'âme et les lois
qui expriment les relations constantes de coafaits; puis, au-dessus,
unepsychologiemëlaphysiquo, dont l'objet est la nature ou l'essence
spirituelle dé l'âme et les propriétés qui en découlent. De môme, il
y a un'e physique scientifique et une physique métaphysique, qui
cherchent à connaîtra, l'une les lois deBcorps, l'autre leur essence,

Ces deux connaissances iiosonl pas exclusives l'une do l'autre. Les sciences po=
sitivesjsans rejeter la seconde, se préoccupent avant tout do la première. Ce qu'elles
cheroliont d'abord à dégager, cesontlescoîiditioHi déterminantes dos faits. DanB
leur travail do recherche et do systématisation, elles ne s'occupent, nu moins
directement, ni de la liature intime ou do la cause métaphysique des êtres et
dos fails, ni dd la cause première ot do la finalité j ce qu'elles veulent, n'est saisir
la cause naturelle immédiate, l'antécédent direct, c'est> à-dire, au fond, le
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fniïqui précède ot qui détermine un, nuire fait ; elles cherchant A établir la liawn

cvn fj'ils ci dos groupes^ dp faits, êl leur rôle dans colto vaste trame, dans.co
déterminisme universel,' où ils sont tour à tour conditionnés et conditionnants,

Ainsi, donner l'explication scientifique-ion dit encore positiva) d'un fait, de

1» clmlour ou du froid, par exemple, c'est dire ce.qui produit co fait et comment

il se produit; c'est lo rattacher à sos causes diroctea, à ses lois, Cette explication
laisse ouverte et appelle mémo la poursuite dos raisons premières do la chaleur,
la recherche de la nature métaphysique do la cause qui la produit, C'est ce

qui fait qu'il y a, à côté ou plutôt au-dessus do chaque science, une philosophie
où une métaphysique de celte science.

L'explication scientifique, qui remonta do cause seconde en cause seconde,
satisfait-elle l'esprit humauij est-elle suffisante pour rendre compte do l'origine
et du développement,du monde? Non, les causes secondes sont finies, contin-

gentes, relatives: elles no contiennent en elles-mêmes ni la raison do leur

existence, ni celle de leur activité et des. lois selon lesquelles elles l'exercent,
ni enfin colle des rapports d'ordre ot de finalité qui existent entre elles et d'où
résulte .l'harmonie do l'univers. L'organisation ot l'onsemblo des êtres prouvent
les causes finales, et les causes finales prouvent Dieu,

Ce qui constitue une science. — Toute science est constituée
par un- objet propre, dont elle étudie la nature et les lois, et par une
méthode particulière adaptée à cet objet. L'objet est proprement la
matière, le fond de la science, et la méthode la forme, c'est-à-dire
le mode d'enchaînement des vérités particulières, les principes et
les règles qui servent à les grouper en un système. Ainsi la géo-
métrie a pour objet l'élude des grandeurs, et sa méthode est la
démonstration ; la biologie a pour objet les phénomènes do Ja vie,
et sa méthode est l'observation et l'expérimentation.

Origine psychologique de la science. — La science répond
au plus impérieux de nos penchants, à Yinstinct de curiosité, au
besoin de savoir, de comprendre, de se rendre compte.

Ce besoin se manifeste d'abord par les questions que l'enfant pose à propos
do tout, En faco dos choses, l'homme est naturellement porté à on chorehor lo

secret; en vertu mémo do la faculté qu'il a d'aller au dolà du phénomène perçu,
lo problème s'impose à lui. « L'onfant commence à peine à bégayer, dit la

Romiguière, qu'il demande la raison des choses. Pourquoi est un des mots qui
sortent les premiers de sa bouche, un do ceux qu'il répote lo plus souvent, ot
la philosophie n'a été créée que pour répondre à cclto question. » — Heureux,
dit Virgile, qui peut connaître les raisons des choses '.

i La pensée philosophique, c'est-a-diro la pensée réfléchie qui cherche la raison expli-
cative dos chosos, s'impose h l'homme. Il no peut sans déchoir y renoncer, L'oxcrcicn on
est inséparable do la dignité do sa nature. Avec la pratique du bien, il fuit toute la gran-
deur do son amo. — Alfred do Musset le constate en ces termes :

Qu'eet-co rtono que co inonde et au'y venons-nous faire,
Si, pour qu'on vivo en paix, il faut voiler las ejeux î
t'nseor coumio un troupeau, les yeux llxos a lorro,
Kt renier ]o reste, PBt-codonc être heureux t
Non, c'est cesserd'etro homme ot dégrader son fiino. ( J-Upoiren liiev.)

Puis lo poète avoue qu'il aurait désiré vivro dans l'insouciance des principaux prohlemos
philosophiques < ot rogardar le ciol sans s'on inquiéter»; mais il no peut, j malifré lui l'infini
lo tourmente; » en vain il a recours aux pliiiosophos do tous les temps çt passe on rovuo
les doctrines do toutes les écolo6; dons l'impui6sanco où il est do les concilier ot do choisit'
entre olles, il s'adrosso à Dieu et lo supplio, dans dos vers qui trahissent l'angoisse do sou
Ame, d'éclairer enfin et do dissiper 6qs doutes.
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lu curiosité prond souvent la forme cio l'ëlonneinant, qui est Jo sonUmonl ds
notre ignorance uni au désir do la vérité, L'étonnemont est le privilègo exclusif
do la nature humaine: il suppose la fucullii et lo désir de se rendre compte;
l'animal a pour, il ne s'étonno pas, Pour Plalon, « il est un sentiment propre
au philosophe ; il est lo commencement de la philosophie. » En présence d'un
l'ait nouveau, inattendu, extraordinaire, il n'y a que l'ignorant et Vindifférent
qui ne s'étonnent pas.

la scionoo est l'oeuvre de la raison,' non des sens, — Voir un phénomène,
co n'est pas lo comprendre. La connaissance sensitive, commune à l'homme et
à l'animal, n'est que l'occasion, la matière de la connaissance intellectuelle ol do
la connaissance scientifique; colle-ci implique la faculté d'abstraire, de généra-
liser, do compai'oiyle raisonner.

Genèse des différentes sciences. — Il n'y a eu d'abord qu'une
seule science, la philosophie, qui avait pour objet l'universalité
des choses ; mais, a mesure que l'homme a mieux étudié et connu
davantage, il a éprouvé le besoin de diviser, de subdiviser ses
connaissances pour les préciser.

Toutes les sciences particulières qui existent aujourd'hui sont
sorties, par un travail lent de Iransformation et d'accroissement,
d'une double source : la philosophie et l'art,

Les mathématiques sont la première science qui s'est constitué un jlomaino
indépendant. Platon déclarait qu'on ne peut être philosophe, si l'on n'est géo-
mètre. 11 faut traverser ensuite toute l'antiquité cl le moyen Age pour trouver
une nouvelle science, la physique, qui so détache do la philosophie. Los grands
physiciens du dix-septième siècle, Galilée, Descartes, Pascal, Newton, sont
d'abord de grands philosophes; ils pensent, avec Descaries, que « la philoso-
phie est un arbre dont la métaphysique est la racine et la physique lo tronc ».
Ce n'est que vers la lin du dix-huitième siècle, que la physique aura sa méthode
et ses lois propres. Puis c'est la linguistique qui apparaît et so constitue, après
la découverte du sanscrit; c'est la chimie et la physiologie, qui naissent de
l'alchimie et de la médecine, considérées par les anciens et par lo moyen âge
comme des arts; c'est la morale, c'est la psychologie, qui tendent à se séparer,
à so constituer un domaine propre, L'ancienne cosmologie a donné l'astrono-
mie, la physique, la chimie, l'histoire naturelle.'Aujourd'hui chacune de ces
sciences se subdivise en plusieurs autres, parfaitement distinctes. A mesure que
l'esprit humain poussera plus loin la délicatesse et la précision de ses analyses,
cette division ira toujours croissant, sans qu'on .puisse prévoir do limite assi-

gnable 1.

Science absolue ou universelle et sciences particulières.
— L'idéal de la science est do tout connaître et de tout expliquer.
La science absolue, synthèse de toutes les sciences particulières,
serait la connaissance universelle et parfaite de l'ensemble et des

parties do l'univers. Elle n'appartient qu'à Dieu. L'homme ne peut
y atteindre. Il y tend cependant par tes sciences, dont le nombre
s'accroît sans cesse, qui coexistent dans la science, comme les

t Faire l'histoire do la science, c'est faire l'histoire îles travaux et de l'évolution do
l'cspvit humain il la recherche du vrai. C'est un magnillquo spectacle que celui des plus
beaux génies, so tenant d'ordinaire au-dessusou en dehors des passions politiques et ne
ko passionnantque pour- la vdritiS. Celte histoire est pour lo moins aussi inléresstmlo et
fait plus d'honneur h l'Iiumanitd que l'Iiisloire politique

r ,
'
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parties dans lo tout, distinctes, non isolées. Par cette expression
assez vague la science, on entend l'ensemble, à un moment
donné, des connaissances contrôlées et systématisées. A propre-
ment parler, comme on le voit, la science n'existe pas, il n'y a
que dos sciences.

Nécessairement partielle, la science humaine est par conséquent divisible.
Indivision du travail csl la condition de ses progrès, comme de ceux de l'in-
dustrie. A mesure qu'cllo se perfectionne, ses diverses parties deviennent à la
fois plus distinctes et plus miroitement liées entre elles. Los sciences n'ont pas do
limites absolues; tout en reslanl distinctes, elles se compéuèlrent et se prêtent
un mutuel secours. Il est des questions, par exemple, où la physique relève do
la mécanique {thermo - dynamique), do la chimie (thermo-chimie, photogra-
phie), do la physiologie (optique). Les actions réflexes intéressent à la fois la phi-
losophie el la physiologie. L'histoire et la géographie restent distinctes, tout on so
faisant constamment dos emprunts. Aussi les études spéciales no doivent-elles pas
être spéciales dans le sens strict du mot. Un homme éclairé no peut pas aujour-
d'hui véritablement diriger son esprit, s'il est renfermé dans une connaissance

unique. A tous moments, il a besoin d'une connaissance, non pas approfondie,
mais suffisante des résultats obtenus dans les sciences voisines de la sioiino.

Caractères de la science. — Au point de vue objectif, les
principaux caractères de la science sont ; l'universalité, la liai-
son, l'immutabilité et l'impersonnalilé dans ses principes, la per-
fectibilité, lo désintéressement.

1° L'universalité : Lo science s'occupe de ce qu'il y a de général el de per-
manent dans les êtres ou les faits. — C'est surtout par ce caractère, d'être

composée d'idées générales portant sur toute une classe d'êtres ou do faits, que
la connaissance scientifique se distingue de la connaissance empirique. « Il n'y
n pas de science du particulier, de ce qui passe, a dit Aristoto; il n'y a de
science que du général, do ce qui dure. » Ce qui passe, ce qui est fugitif, c'est
l'être individuel, c'est le phénomène '; ce qui dure.ee qui no change pas, c'est
Vidée ou te type do l'être, la toi du phénomène. A propos du particulier et du

passatjer, qui sont seuls immédiatement accessibles à nos sens, la science

dégage le général et le permanent. En étudiant un fait particulier, la chute do
tel corps, par exemple, elle dégage les rapports fixes de. ce fait, c'est-à-dire la
loi do la chute dos corps. De l'organisation d'un individu, soit celle d'un cheval,
elle tire les caractères constants, ç'est-à-dire l'idée du genre ou du type, l'idée
de l'organisation du cheval en général. La psychologie dégage les lois des facul-
tés et de louis opérations; i'anatomio, les formes des organes. L'objet de la
démonstration, on mathématiques, n'est pas la figure tracée sur le tableau, mais
toutes les figures semblables. La ligure tracée, triangle ou cercle, est un exemple
ou un cas, et la conclusion à laquelle on aboutit vaut pour tous les triangles ou
tous les cercles. — Les individus et les phénomènes sont limités par l'espace ot

par le temps; ils naissent et meurent, commencent et finissent. Il n'en est

.pas do même dos espèces ou types et des lois, objet de la science; ils ont pour
'caractères d'être universels el invariables. La pensée d'un type ou loi de co-
existence (type vertébré, type arthropode) équivaut à la pensée do tous les indi-
vidus qui sont la réalisation de co type; la pensée d'une loi de succession (ehulo
des corps, équilibn des liquides) équivaut à la pensée do tous les faits qui sont
la réalisation do celle loi. Ainsi la nature est considérée comme partout uniforme,
partout semblable à elle-même.

2° Ea liaison : La science est un enchaînement de propositions, (l'aères

< Klyinologlquement : co qui apparaît.
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ou (Je faits, vn ensemble do notions lléos entre elles. Accumuler des matériaux,
ce n'est p'as construire mi édifice ! tics propositions ou dos laits isolés et sans

lien logique sont des éléments do la science, non la science elle-même. Pour

qu'ils deviennent la science, il faut les coordonner el les lier d'après une ou

plusieurs ideies directrices. Co lien dos propositions, ce sont les principes j celui
dés êtres, les typos; celui des faits, une loi ou une cause commune. Les propo-
sitions so déduisent les unes dos autres el s'enchainent par lo raisonnement,
La connaissance des èlros ou des faits particuliers devient scientifique, quand
elle est systématisée, quand on connaît leurs éléments, leurs caractères, leurs

rapports constants, c'est-à-dire leurs lois. C'est grAce à cet enchaînement ration-
nel que les vérités particulières forment un tout cohérent, une trame ou un

édifice, dont toutes les parties so soutiennent et s'expliquent les unes les autres,
La loi d'un phénomène étant connue, ou peut, par déduction rigoureuse, pré-
voir son apparition. C'est surtout par ces ouraetères d'universalité, d'unité et do

liaison, que la connaissance scientifique diffère de la connaissance sensible, ai

laquelle, trop souvent se réduit la connaissance empirique. « La connaissance
sensible manque d'étendue ; elle s'exerce dans un champ très étroitement limité
de l'espace cl du temps; elle manqueiVunilé : le monde lui apparaît comme une
diversité infinie dans l'espace et dans lo temps; enfin elle manque do lien, elle
est incohérente, elle prend les choses comme elles viennent, une chose se pré-
sente avec ou après une autre dans l'espace, un événement avec ou après un
autre dans lo temps : la connaissance sensible ne. saisit pas lo lien qui les unit,
c'esl-n-diro lo pourquoi de celle juxtaposition ou do celte succession.

« La connaissance intellectuelle, que couronne la connaissance scientifique,
c'osl l'assimilation du monde par la pensée, c'est la transformation du sensible
en intelligible. Comment s'accomplit cotte oeuvre, qui est proprement celle do
la science? Par la découverte des lois, e'esl-à-diro des rapports universels el né-
cessaires de coexistence ou de succession. t> (D'après Habicr, l'sych,, ch. xxvt.)

3° La science est immuable et impersonnelle dans ses principes. — Les

principes d'où elle part, si elle est déduclive, les rapports qu'elle dégage, si'elle
osl iiuluclive, sont nécessaires: un no conçoit pas, par exemple, qu'une propo-
sition-principe élant donnée, la proposition-conséquence n'en découle pas, ou

qu'étant posé un phénomène-cause, le phénomène -effet n'ai! pas lieu. La géo-
métrie n'a pas changé depuis Kuelido; elle a découvert do nouveaux théorèmes,
elle n'a rejeté aucun des anciens. En tout temps el pour tout homme, il est et
sera toujours vrai que deux el deux font quatre; que la ligne droite esl lo plus
court chemin d'un point à un autre; que ce qui esl, est; que ce qui esl, ne peut
pas être el n'être pas on même temps; qu'il n'y a pas de fait sans cause; que
les corps s'attirent en raison directe de la masse et on raison inversa du carré
de la distance; que, dans des vases communicants, le liquide s'élève au même

niveau, etc. — La vérité scientifique ne dépend ni de nos intérêts ni do nos

passions, elle est lo bien de tous. 11 n'y a pas \um physique française, une chi-
mie allemande, mais la physique et lu chimie tout court. Quand un savant
découvre une vérité, son oeuvre, est sans doute aussi personnelle que colle d'un

artiste, peintre ou sculpteur, poète ou musicien; mais, une fois mise au jour, la
vérité cosse d'èlre sienne; elle a sa valeur propre,- sa valeur objective; elle
tombe dans le domaine public et fait partie du fonds commun de l'humanité.,'
Il y a pourtant dans la science un certain nombre do lois auxquelles on donne
le nom du savant qui les a formulées : lois do Kepler, de lîerlhollet, do Gay-
Lussac, d'Ampère, do Faraday, etc.

4° Quoique immuable dans ses principes, la science est indéfiniment

perfectible.
— Elle est l'oeuvre collective des générations successives et s'accroît

à l'infini par leurs travaux; chaque génération reçoit lo patrimoine commun et
lo transmet augmenté de ce qu'elle a appris elle-même. En l'ace do la science,
l'humanité est comme un homme qui apprend toujours. C'est la pensée de
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Pascal ! « Non seulement chacun iIub hommes s'avance ils jour on jour dans las

toionoes, mais Ions les hommes ensemble y loill lui continuel propos, à niOBilro

que l'univers vieillit, parce que la mémo chose arrivé dans la succession dés
hbhlffieB que dàlis les Agés différents d'in) particulier, lié sorle que loiitô la suite
des hommes, pondani lo cours do tant do siècles, doit ôlra considérée uottitnb dit
Seul hommeqiii subsiste toujours et apprend continuellement. » (hailtïdu vide.) .

Mourons, parlant do° iiull'011 ol do Cuvior, a écrit ; « Les grands travaux de
ûcs deux grands hommes lient doux siècles) les provisions do l'un deviouneht
les découvertes de l'autre. Kl qilollos découvertesI Les Ages du niomlo marqués,
la succession ries êtres prouvée , les temps antiques reslllués, les populations
éteintes du globe rendues à notre imagination élontiéé. Lus travaux de Million
et de Cuvior sont, pour l'esprit humain, la date d'une grandeur iiotlVollo. »

8° Ln soionco est la recherche désiiltéressâd du vrai. — Soit but imlnédiat
est lu spéculation pure, la recherche de la vél'ilé. Le culte do la science pour
clic-munie honore l'homme. « La science, dit Arislolo, est indépendante do

l'ulililé; elle est même d'autant plus haute qu'elle est moins utile; » ce qui veut
dire qu'elle tond moins directement à l'ulililé. Kilo vaut par elle-même, indépen-
damment de ses applications pratiques; cilo esl un but avant d'êlrc un moyen,
Klle répond d'abord au besoin qu'éprouve riionime do comprendre cl d'expliquer
les phénomènes, cYst-à-diro, suivant les cas, d'en dégager ou lés causes et les

principes ou les lois.
lin l'ait cependant) elle no trouve sa Vérilablo vitalité quo dans les applica-

tions; sans la pratique, elle est exposée à n'ètro quo curiosité et vanilê.

Rkmaiiquk. — 'Ions ces caractères so rapportent à la science considérée dans
son objet; considérée en elle-mômo, comme connaissance, elle a,pour catac-
lèrc la certitude, cl n'est par là qu'elle dillere du ['opinion qui implique lo

doute, et de l'hypothèse qui n'est qu'une explication provisoire Klle est cer-

taine, parce que., soit qu'elle induise, soit qu'elle déduise, elle peut êll'e Véfl-
liée et démontrée,

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Science ot industrie, théorie et pratique. — L'homme no voit pas, dès
l'abord, le coté pratique des idées qu'il agile; on peut assurer cependant qu'il
acquiert la science « pour on vivre », et (pie le résultat plus ou moins lointain,
mais assuré, qu'il on attend, c'est une application ulile. 11 n'est pas une seule
vérité d'ordre métaphysique, scientifique ou esthétique, dont on puisse diro
qu'elle-scru stérile. .

Si l'homme aime à connaître pour saljstaire sa curiosité, ce qui a donné
naissance à la théorie, il veut aussi connaître pour agir, car il a des besoins
à satisfaire; de là les industries, applications de la seioiiCo.

Avant d'être homme d'action {artiste, «meuf, médecin, commerçant), il
faut être homme de savoir. Toute pratique sans l'instruction appropriée, et loule
instruction dont on n'atlolidniit rien de pratique, sont indignes de l'homme.
On n'apprend que pour aghyet l'on no pout bien agir qu'après avoir appris.

Savoir, pour prévoir, afin do pourvoir, telle est la devise de la science.
Prévoir les phénomènes, les maîtriser, s'en servir, implique la connaissance
de leurs' lois. Polir commander aux choses en fait Ou annoncer à coijji sûr
lêltr production, il faut d'abord leur commander par la pensée, c'est à-dire les

expliquer, les déduire les unes des autres. Cette faculté de .sortir du présent et
d'annoncer l'avèlill', avec tille précision souvent malliémaliqtio, est tin des ell'els
les plus précieux de là science el une garantie irrécusable du sa Valeur. Lii
connaissance scient lliquè rend l'homme Vraiment inatlré et dominateur de là
nâlui'ê. Bacon a insiste sur celte idée que la puissance do l'homme est en raison
directe do sa science « La science et la puissance humaine, dit-il, so coïrésjioh-
deitt dans tous les points ut vont au même mil... l'his on sait, plus ôii peut...
C'est l'ignoranco où nous sommes de la cause qui nous prive de l'cflul ; fiai' bn
né commande à la nature qu'en lui obéissant. » 11 est évident que qui connaît
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la causa prévoit l'effet; et qui tient la cause en son pouvoir pont à son gré
obtenir, modifier ou supprimer l'effet, C'est la le fondement do toufe l'industrie
humaine,

'
, >

« Connaissant, par exemple, tes variations de la force élastique de la vapeur,
selon la température à laquelle elle est soumise, on peut l'utiliser pour mettre
en mouvement une machine et se prémunir contre les accidents'qu'entraîna une

pression trop forte. La science, on découvrant les causes do certaines maladies
et les propriétés dos substances capables de détruire ces causes , a par là môme
donné le remède. Ainsi, on a pu diminuer et presque supprimer lu mortalité
dans les hôpitaux, à la suite des opérations chirurgicales, par l'usage do sub-
stances (antiseptiques;, telles que l'acide phéniquoou l'acide borique, destinées
à détruire les micobes qui produisent la gangrène. » (Dr: La Hautikiik, PMI.

scientifique.)
« L'acte opératoire no tue plus maintenant : nous sommes à pou prés les

maîtres do la plaie que nous avons faito... L'antisepsie a fait ce miracle.,. Mais

l'antisepsie ne poursuivrait point celte marche triomphale, si elle n'eût été pré-
cédée cl préparéo par îles découvertes do premier ordre, dont la plus grande
est l'aiiesthésio. » (P. Reclus, Hernie scient., janvier ISOO.)

Le dicton populaire : « La pratique vaut mieux que la théorie, » doit
s'entendre en ce sens que le savoir faire, dans les ails-ou les métiers, est

préférable au savoir purement spéculatif. C'est aussi dans ce sons qu'il faut
entendre le proverbe : « Expériuncc passe science. » L'homme vaut par ce qu'il
fait et par ce qu'il sait faire. A quoi aboutissent les politiques forts en théorie,
mais qui ignorent ce qu'il y a de complexe dans l'organisation et le fonctionne-
ment des sociétés? Ils veulent bon gré mal gré traiter les hommes et les choses

d'après leurs systèmes imaginés « priori, sans tenir assez compte dos tradi-

tions,- do l'histoire, des moeurs, des conditions réelles et des besoins de la
société.

Il faut cependant se garder de déprécier la science au profit de l'expérience;
s'il est vrai que, pratiquement, celle-ci vaut mieux, il est tout aussi vrai que
celui qui possède la science acquiert plus vite el mieux l'expérience, et va plus
vile et plus loin dans la voie du progrès.

Ainsi il faut distinguer, el non séparer, la science al l'industrie, la théo-
rie el la pratique. Sans la théorie, la pratique n'est qu'une habitude aveugle,
une routine qui rend tout progrès et toute découverte impossible; sans la

pratique, la Ihéorio est incomplète: elle traite les choses plutôt comme elle les

imagine que comme elles sont ; elle se heurte, dans le détail, à mille difficultés

imprévues et manque d'habileté pour les résoudre.

La théorie, et la pratique, la science pure et la science appliquée, sont
indissolublement unies : isolées, elles sont insuffisantes; réunies, elles se com-

plotent, l'une guidant les
pas

de l'autre, et la pratique peut dire à la théorie,
comme l'aveugle de la fable au paralytique ;

Je marcherai pour vous, voub y verrez pour moi.

La théorie est l'oeil qui dirige, la pratique est la main qui exécute.

« Dans les arts soumis au calcul, dit Marmontcl, fa théorie devance et
conduit la .pratique ; dans les arts où président le génie et le goût, c'est au
contraire la pratique qid précède la théorie: l'exemple donne la leçon. »
C'est ainsi que l'éloquence précède la rhétorique; la poésie, les poétiques, et
les chefs-d'oeuvre des arts, l'esthétique : voilà pour le second cas; el, pour le

premier, il suffit do constater qu'à chaque science principale se .rattache une

application dans l'industrie ou dans l'art : à l'arithmétique, le calcul ; à la géo-
métrie, l'arpentage; à la mécanique pure, la mécanique appliquée; à l'astro-

nomie, la navigation. Sans l'astronomie, pas de navigation lointaine, par consé-

quent pas de colonies ni de commerce au delà des mers. La pédagogie et la

politique appliquent à l'éducation et à la conduite des hommes les lois décou-
vertes par la psychologie. Les hautes mathématiques, on apparence si éloignées
de la réalité, sont nécessaires aux progrès de la physique, indispensables à l'in-

génieur.

Souvent un môme art se rattache à diverses sciences : l'agriculture, par
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exemple', applique les données do la zoologie, de la botanique, de la géologie,
do la chimie, de la météorologiej la médecine mot à contribution la plupart dos
sciences physiques et naturelles,

La solidarité de la théorie et de la pratique ressort encore des applica-
tions de beaucoup de découvertes qui semblaient ne viser que la spécula-
tion pure. C'est en disséquant des grenouilles pour étudier lo système nerveux

que Galvani a trouvé ht pile, La découverte des lois do l'électricité et de la cha-
leur a été suivie do colle du télégraphe et do ht machino à vapeur. C'est on
cherchant à résoudre lo problème do la génération spontanée que Pasteur a
trouvé, dans des corpuscules organisés (microbes), les agents d'une multitude
de phénomènes biologiques, qu'il a expliqué les fermentations, les maladies de
la bière et des vins, certaines maladies des vers à soie, des boeufs, des poules;
qu'il a réussi à enrayer les terribles elléls de la rage.

Les liens unissant la science et l'industrie deviennent de jour en jour
plus étroits. Chaque usine importa ite a son laboratoire. 11 y a une tendance,
universelle à faire usago d'appareils perfeclionnés qui économisent le travail
manuel do l'homme Grâce à la science, l'boinmo est de plus on plus lo maître
do la matière; il sait l'utiliser do mieux en mieux pour ses besoins, il y a là un
admirable progrès économique caractéristique de noire siècle, dont l'origine et
la portée inspiraient au P. Gralry les belles paroles suivantes : « Les peuples de
l'ère nouvelle, parce qu'ils ont su obéir en un point à la parole do l'éternelle

justice, ont d'abord aboli l'esclavage parmi eux Tout aussitôt lo travail libre
a conquis la nature et s'est créé, au sein des éléments, aillant d'esclaves abso-
lument dociles, absolument infatigables, autant d'esclaves de vapeur et de feu

que les hommes en voudront employer... C'est ainsi quo l'homme se délivre en.
faisant travailler pour lui la nature, qui nu s'épuise pas, et ses forces qui no se

fatiguent pas. Il se délivre des fardeaux matériels, et il en charge la matière,
pour s'élever lui-mémo au travail humain, La science, ici, l'a conduit à la
liberté. »

Science, industrie, art ou poésie: principe, moyen, fin. — ha fin de la
science est lo vrai, celle de l'art le beau, celle de l'industrie l'utile. La science
se propose l'explication du monde, do l'Ame et de Dieu, par là connaissance des
causes ef des lois dos élres et îles phénomènes. L'art poursuit le beau idéal,
supérieur au beau réel, réalisation du type parfait des choses; l'industrie crée
do la richesse, ello rend utile ce qui ne l'était pas, plus utile ce qui l'était déjà,
pour augmenter lo bien-être de l'homme.

Les moyens do la science sont l'expérience et le raisonnement, tous les pro-
v.'édés de la méthode, soit expérimentale, soit rationnelle; ceux de l'art sont
l'imitation et l'interprétation do la nature, l'expression dos senlimonls humains,
la création liclivo de l'idéal ; ceux de l'industrie sont l'application dos lois de la
nature à la satisfaction des besoins de l'humanité, de sorte qu'il y a, entre la
science et l'industrie, les mêmes rapports qu'entre la théorie et la pratique;
leurs progrès sont parallèles, mais l'une et l'autre n'existent qu'à la condition
de so conformer aux lois qu'elles étudient ou qu'elles appliquent ; l'art et la
poésie, sans étro indépendants, sont plus libres dans leurs conceptions et leurs
créations

La science et l'industrie sont surtout l'oeuvre do l'intelligence; l'art et la
poésie, l'oeuvre de l'imagination créatrice et du goût. La science étudie le con-
cret et lo particulier, pour en dégager l'abstrait et le général ; l'art cherche à
manifester, dans des formes concrètes et particulières, un idéal plus ou moins

général et abstrait ; l'industrie applique les lois de la science et vulgarise les
créations de l'art, pour donner à 1 utile lo caractère de l'agréable. L'art est sur-
tout créateur, la science est spéculative, l'industrie est pratique. Us répondent
à trois besoins de notre nature: la science au besoin do vérité, l'industrie au
besoin de bien-être et de bonheur, l'art au besoin d'idéal. C'est là leur prin-
cipe, leur origine psychologique. Le besoin d'idéal est plus élevé, mais non
moins réel que les autres : sans idéal, la vie de l'homme n'est guère qu'une vie
animalisée. .

f« science et l'industrie ne sont donc pas; en principe, en opposition
avec la poésie, et leur développement ne doit pas nécessairement tuer la

poésie, comme on l'a dit. Nous disons : en principe, car si la science se préoc-

1*
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cupe nvant tout de rendre service, si elle dludio les choses eu point de tu»
surtout dop applications utiles qu'on en peut faire, elle est l'opposé do In poésie,
qijj n'en considère que l'aspect esthétique, ot ollo lui nuit. Mais si la scionuo ost
vraiment intellectuelle, élevée, transcendante; si ollo a, pour but principal da-
elierçhpr l'ordre, do dégager la loi, ello no saurait faire tort A la poésie.

La ppôsi,o est olloriuéiue une sovle de science spontanée. Les pensées des
poètes sont généralement vraies ot donnont îles ouvertures à l'esprit. Le savant
écrit l'histoire précise et détaillée du monde; le poèto en l'ail pour ainsi dire la
légondo, souvent plus vraie, plus philosophique que l'histoire, L'hypothèse est
une sorte do roman sublime, c'ast le poème du savant.

La poésie d'ailleurs est immortelle, comme les aspirations essentielles do l'Ame
humaine ; elle nait do trois sources iuépiiisables : la nature, l'homme et Dieu:
il y aura toujours, même dans les sociétés les plus préoccupées de l'utile,
quelques hommes tourmentés d'idéal : l'Iiommo ne saurait éloulfor co bosoiii
d'émotion et de poésie qui est au fond de son àïno. Ou peut môme dire que,
loin d'être tuéo parle progrés seionlilique et industriel, la poésie sera trans-
formée et renouvelée ; ello aura quitté le domaine de la table pour entrer dans
celui do la vérité idéalisée '. Le vrai est la condition du beau. Uno couvre fausse,
conçue en désaccord avec les lois do la nature, soit physiquo, soit morale, est
uno oeuvre laido. Idéaliser la nature implique le respcct'dc ses lois, L'idéal vrai
d'un être ost, au fond, lu plus haut degré do réalité où il puisse arriver.

Celte poésio nouvelle brille déjà d'un vif éclat dans les oeuvres des plus'
grands génies scientifiques. II suffit de citer les Epoques de la nature, do
Bullon, et le Discours sur les révolutions du (/lobe, de Cnvier.

« Parmi tant d'exemples qui abondent dans l'histoire cl qui mollirent à quel
degré était développé, obez los maltics de la science, le .sentiment do l'idéal et
le don de la grando et noble poésie, il suffira d'en rappeler un admirable entre
tous : celui de Kepler. Sos ouvrages, en effet; sont remplis de passages où
i'onthousiasmo déborde et où, parfois, le style devient vraiment lyrique. Ces

fiages
sont trop connues pour être citées do nouveau; celle-ci, par exemple, où

e savant, après vingt-deux ans de travaux opiniâtres, célèbre la principale do
ses découvertes, et qui commence par ces fiers accents: « Apprenez, mortels,
que j'ai ravi los vases d'or des Egyptiens; jp veux, loin des confins de l'Egypte,
les oll'rir comme un tabernacle à mon Dieu. »

« L'exemple d'Ampère n'est pas moins frappant. Cet illustre savant, si net et si
précis dans ses expériences, si rigoureux dans ses calculs et ses déductions
mathématiques, était on mémo temps, et essentiellement, un homme d'idéal o'f
de poésie; partout, dans sa vie, dans ses ouvrages, dans sa correspondance, on
retrouve le philosophe, lu poète et l'artiste. » (Vai.son, Vie et travaux d'Ampère.
Discours préliminaire. — Tout |o chapitre u, qui traite Du sentiment de
l'idéal et de la poésie clans la science, est A lire.)

La science, l'art et l'industrie, tout en poursuivant leurs lins propres, no
doivent pas se séparer de la morale, qui, ayant pour objet le bien moral et la
fin dernière, doit régler l'activité libre dans toutes ses manifestations. La mora-

! C'est îm étrange préjugé do supposer <|ti'nn savant sent moins qu'un auiro los beautés
des choses, a N'est rco pas uno idée absurde, sacrilège, do croira que plus on étudio la na-
ture, moins on ta révère? Pensez-vous quo co qui parait au spectateur non initié un simple
flocon dq neige n'éveille pas des idées plus liantes chez celui qui a examiné à travers le mi-
croscope les formes incrvcilloiisomept variées et si élégantes des flocons de nejge? ['onsozr
vous quo ce roc arrondi, strié do déchirures parallèles, évoque autant do poésie dans l'esprit
de l'ignorant quo dans celui Un géologue qui sait qu'un glacier a glissé sur lui, il y a un
million d'années? La vérité est que ceux qui n'ont jamais pénétré dans le domaino'de là
seionco sont aveugles à la plus grande partie do la poésie qui nous entoure. » (H, Spencer,
l'Éducation).

J.,a.science donne sans cesse do nouveaux aliments ti la faculté d'admirer.
If «"i/ a pus, d'ailleurs, d'art snus science. <tL'art est soumis, non seulomont a des règles

grammaticales, à des principes dé correction, liors dosquols il y nffiuta, mais encore il des
principes de beauté, à des lois psjhéliqucs qui, ppur r'etro pas, comme les premières, con-
signées dans tes livres et rédigées en codes, n'en sont pas moins (ces réelles, (ris certaines:
qui constituent la tradition du grand beau, qui sont la chaîne par laquelle tous les gt'opàs.
maîtres se rattachent entre eux, quelle quo soit leur personnalité ; grandes lois en vertu
desquelles Dante, Shakespeare, .Michel-Ange, Bach, Pale.-trina sont de la même famille, et
hors desquelles il n'y a que productions creuses et oeuvres éphémères. Il n'y a pas d'orf
sans science ; la race tout entière dus maîtres est là ppur en faire foi. » (Ch. GouNùii, Pré-
face du C/ion» de GViorafs dp S, liftoll,)

lg;:;v
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)ilé est une loi'universelle; admettre qu'elle ne s'impose po* A la science, «.l'art
oj h l'Industrie, c'est nier Ja mowle» «t avep elle Vidéo d'une Un dernière et
unique où tout doit concourir.

Sans un progrès moral proportionnel et même supérieur, tous les autres pro-
prés doivent eu périr en reloumer contre l'humanité môme qui les accomplit;
ils deviennent des instruments de démoralisation. Une nation est d'autant plus
glorieuse et prospère, nue chei! elle la moralité est plus grande, lu science
plus cultivée, l'art plus élevé, l'industrie plus féconde,

Sojanco et moralité. — La culture seienliflquo est un élément do perfection-
nement moral: elle implique la réilojjion, lo Iraviiil, In justesse d'esprit. Mais
il faut se garder do confondre la science avec la vertu. I.a faiblesse du coeur et
la perversion do la volonté peuvent s'allier a uno grande instruction. Ce n'est
pas la science pure qui fait l'homme; c'est avant tout la science de la vérité
morale, régla obligatoire do la volonté; on est homme dans la mesure où l'on
connaît et où l'on pratique celle vérité. (Voir plus loin pp. 270, !)07, &Xi, 719.)

Science et Église.
— « L'ftgUse no défend pas que les sciences humaines so

Servent, chacune dans sa sphère, des principes et des méthodes qui leur sont

propres; mais, tout en reconnaissant cette juste liberté, elle veille avec soin
a ce qu'elles ne se mettent pas en opposition avec la doctrine divine en tombant
dans l'erreur ou en dépassant leurs propres limites.

« Quoique la foi soit au-dessus do la raison, il ne peut cependant jamais
exister do véritable désaccord outre la foi et la raison, puisque c'esl le mémo
Dieu qui révèle" les mystères et communique la foi, et qui donne à l'âme
humaine la lumière de la raison; or Dieu no peut pas so nier lui-même, cl le
vrai no pout pas être en contradiction avec le vrai, La vaine apparence d'une
contradiction de ce genre vient principalement do ce que les dogmes do la foi
ne sont pas compris et exposés selon lo sentiment do l'1'.glisc, ou do ce quo des
écarts d'opinion sont pris pour des enseignements cortûins do la raison. » (Con-
cile du Vatican,)

k L'Evangile n'aurait pas changé le monde s'il ne se fût adressé qu'aux lettrés
et aux savants, La philosophie fit celte faute. Plalon écrivit sur la porte do son
école: « Que nul n'entre ici s'il n'est géomètre: » et, sept conls ans plus tard,
Porphyre avouait qu'entre tant de sectes il n'en connaissait anémia qui eiU
enseigné In voie de délivrance pour toutes les âmes. Mais le christianisme avait
trouve la voie universelle de la délivrance. C'était sa nouveauté d'ovangéliser les
pauvres, et longtemps les persécuteurs lui reprocheront do recruter ses disciples
dans les ateliers, chez les tisserands et les foulons. » (O/.anam, Civil, au '

v« sièclo, 5° fecon.)
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2° LEÇON

CLASSIFICATION ET HIÉRARCHIE DES SCIENCES

Classification des sciences. — Classer les sciences, c'est dé-
terminer les rapports qui les unissent, de manière à montrer leur-
place naturelle dans l'ensemble des connaissances humaines; c'est
les ranger en groupes distincts et subordonnés.

Une classification naturelle des sciences doit se faire : 1° D'après
la nature des objets pensés, non d'après les facultés du sujet.pen-
sant : « Lascience, dit Arislote, se divise comme la chose, c'est-
à-dire comme son objet. » A. Comte pose le môme principe : « La
classification doit ressortir de l'étude même des objets à classer et
être déterminée par les affinités réelles et l'enchaînement naturel
qu'ils présentent. » (Cours de 'philosophie positive.)

2° En suivant l'ordre naturel d'évolution, c'est-à-dire de géné-
ralité décroissante et de complexité croissante, caries phénomènes
complexes ont leurs conditions nécessaires, sinon suffisantes,
dans les phénomènes simples.

Si, dans la classification des sciences, on so place au point do vue du sujet
qui connaît, comme l'ont fait Bacon et d'Alembert, on a une classification sub-

jective; si c'est au point de vue de l'objet connu, on obtient une classification

objectiva, comme celle d'Ampère; enfin si ou considère, non plus seulement le
ujet connaissant et l'objet connu, mais la connaissance ou U science en elle-
même, dans son caractère propre, on a la classification positiviste d'A. Comte.

Ce dernier s'est proposé, dans sa classification, d'énumérer les sciences d'après
les dépendances mutuelles des phénomènes étudiés et d'en montrer la hiérar-
chie; mais ces dépendances étant exactement inconnaissables, « une telle clas-
sification (il l'avoue lui-même) enfermera toujours quelque chose, sinon
d'arbitraire, du moins d'artificiel. »

Avantages d'une classification naturelle des sciences. —
Montrer à la fois l'unité et la diversité des connaissances humaines,
le domaine propre et les dépendances logiques des sciences parti-
culières , voilà, en quelques mots, les avantages d'une classification
naturelle des sciences.

Ampère en a donné le détail : une telle classification servirait de type pour
l'organisation et la division en classes et en sections d'une société do savants

qui voudraient comprendre, dans leurs études, l'universalité des connaissances
humaines ; elle indiquerait l'ordre le plus logique pour l'installation d'une

grande bibliothèque ou la rédaction d'un catalogue de bibliographie générale;
elle aiderait à composer une encyclopédie vraiment méthodique et universelle;
elle indiquerait licitement l'objet et l'importance relative de chaque science et
les liens qui la rattachent aux autres ; elle permettrait d'apprécier à leur juste
valeur les travaux des savants dans chaque science particulière; enfin elle four-
nirait un plan pour la distribution des objets d'enseignement et la répartition
dos cours dans les établissements d'instruction des divers ordres, (Voir ValsoN ,
Vie et travail® d'Ampère, ch. xi.)

Divisions principales des sciences. — L'objet de la science, c'est l'dtro ou
lo vrai sous tous ses aspects. Or lo vrai nous est connu on pal' le moyen des
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principes révélés ou par le moyen des principes rationnels. De !à| d'abord,
deux principulos divisions : les sdorçccs tliéolgpiques, qui reposent à la fois sur
les principes rationnels et les principes révélés, et les sciences pùrèmeni ration-

nelles ou philosophiques, Bans les clBssjjippfions suiyante3, il n'est question que
de ces dernières.

Classification d'Aristote. -^ Arlstots digtinguoit, d'après les formes do l'acti-
vité, huma inp ;

1? Les sciences spéculatives, dont Je but est la connaissance pure, divjséo?
en physique, mathématiques et philosophie première;

2° Les sciences pratiquas, ou philosophie des choses humaines, dont le but
gel de diriger nos actions, comprenant In morale, l'économique et la politique,
qui ont pour objet l'individu, la famille ou l'État; .'

§o Les sciences poétiques, ou l'art, dont le bu| est la réalisation d'oeuvres en
dehors do l'agent, renfermant la poétique, la rhétorique et la dialectique.

Critique. — Savoir, agir et faire; la science, la pratique et l'art sont bien les
trois modes possibles du développement d'un être intelligent; mais, outre qu'elle
est aujourd'hui insuffisante pour les sciences spéculatives, celle classification
parle de sciences poétiques : la poésie ot l'art, pli l'a déjà vu, diltèront profonde*
nient do la science, sqjt dans lour but, soit dans leurs moyens et lour méthode,
soit dans leurp manifestations, 13eplus, i) n'est pas de geieuce purenieji! pratiqnç,
de science qui ne suppose une théorie correspondante; la morale, par exemple,
ne se sépare pas de la métaphysique ou du dogme.

Classification des scolastiques. — Les scolasliques divisaient la philosophie
on deux sections :

Le (Hvium PU section des tçltvos, comprenant grammaire, dialectique pt rhé»
torique; ]e qundrivium ou section des sciences, comprenant musique, arilhmér
tiquq, géométrie, astronomie, Ç'eijt ce qu'on appelait les sept arts libéraux. ^
Aurflessus se plaçaient h; droit canon pt je droit fiivjl, la'médecine et surtout la
théplogio. t? (Çlpttorépartition des sciojiçes p'a ('jeu do phjlpsopinque et n'offre
plus d'intéiçt qu'au point do yuq dp rjiiptoirç.

Classification de Bacon et de d'Alem'bejrt (cl, subjective), -^•
Bacon, da.nsle De.auginaiHis, lïagment du grand ouvrage qu'il pi'Q»
jetait et qu'il avait appelé Restauration des sciences, divise les
sciences eu trois ordres, correspondant, djt-jl, « aux trois facultés
de l'Ame raispnnablQ, où se trouve Jesiège de la science ; » sciences
de mémoire ou histoire, sciences d'imariinqlion ou poésie et
pe.aiix-arts, sciences ç]e raison ou philosophie,

Il subdivise ensuite chacune do ces sciences en trois branches :
l'histoire, en histoire naturelle, histoire civile et histoire liLtéraire,
dont il est le premier à donner l'idéo; la poésie, en poésie narra-*
ttvo, dramatique et parabolique; la philosophie, en science delà
nature, de l'homme, de Dieu. Chacune de ces subdivisions est,
à son tour, partagée en branches particulières.

« Ainsi s'élagant les sciences. A leur base la mémoire, conservatrico des faits
et des expériences antérieures, qui emmagasine dans ses histoires les matériaux
do toutes sortes que mettront on oenvro les deux autres facultés. Au-dessus,
l'imagination emprunte à l'histoiro do quoi construire ses épopées, ses drames,
ou ses paraboles. Plus haut enfin la raison, se tenant rigoureusement à l'écart
do la théologie sacrée, tire do l'histoire les expériences de toutes sortes qui lui
permettront de s'élever à la conmiissanco do Pian, de découvrir les lois (lu la
nature et cj'appigfontiU' I» S3Çien«Pdp l'hq|nme, Çellq olHssifiqution est lp premier
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effort sérieux qu'on ni? tenté poiir/rapger «Î9B6 un «Vdl'e qn,pyclflfié$cnje le?
connaissances humaines. ? ( Fonsebuive , Frcwççi? Èfiçon, p,. \>>9-)

P'Àîembert, chargé .parDiderotd'écrire' Io 'Discours pfâhn\in(i\i'e Aq l'iïnpys
clôpédie, a reproduit cftto classification, mais en plaçant la raison et la phjjoso-
pliie, qui en sort, avant l'imagination, et on faisant judicieusement remarquer
qu'il y aura toujours beaucoup d'arbitraire dans do semblables divisions.

Critique. — Cotte classification subjective dps sciences, subordonnée à la
classification encore plus complexe des facultés de l'Ame, compliqup la quesfign
au Hoii do la résoudre : ollo suppose admis qu'on SP connaît ¥o!\ sqj-ipéipe.
Elle est factice, superficielle, incomplète, comme la divisjpn dps facultés sur
laquelle elle repose. 11 n'y a pas, en effet, do science qui se fasse uniquement
par la mémoire, faculté secondaire. Dans quelque direction qu'il s'exerce, l'esprit
humain applique A la fois toutes ses facilités. L'histoire ne paérite lp pom do
science que si le raisonnement intervient pour relier les faits eplre pqx. et à
leurs causes. De plus, quelle analogie y a-t-H entre l'Iu'stoire naturelles science
de la nature, et l'histoire civile, science des faits de la vie de l'homme et lies
sociétés humainesV Knflii, la séparation absolue dp la théolpgip et de la pllijo-
sophie, de la métaphysique et de la physique, de la physiplogie et dp la psychor
logio, que 13aconrecommande sans cesse, est illogique': foutes les sciences spi)t
liées entre elfes par des besoins et des services mutupls, et il n'en est pas une

qui puisse se proclamer indépendante do toutes les autres. — On petit remar-
quer encore qiiç la poésie n'est pas une science cl que l'imagination poétique
est une faculté qui relève de l'esthétique. — Enfin llacon, particulièrement dans
la division des sciences philosophiques, fondée sur la distinction dp leurs objets,
ne reste pas (idole A son principe de classification subjective,

Classification d'Ampère (cl. objective). —; Ampère se propose
do « l'aire à l'égard dos sciences ce que M. de Jussieu (dans sa
classification naturelle et dichotomique) a fait à l'égard des végé=-
taux, en en commençant l'ordre naturel par ceux dont l'organisa?
tion est la plus simple et en l'élevant graduellement à ceux dont

l'organisation devient de plus en plus compliquée
' ». Il divise les

sciences en deux grands groupes ou règnes : les sciences cosmo-

logiques ou de la matière, les sciences noologiques ou de l'esprit,
Les sciences cosmqlogiques so partagent ensuite en deqx Souirvègncii et

quatre embranchements.
Le premier sous-règne comprend toutes les connaissances humaines relatives

à l'ensemble du monde, inorganique; ce sont : les sciences co$malogi<]uc$ pro-
prement dites; elles renferment deux embranchements \

i" Les sciences cosmologiques, qui n'empruntent à l'observation que les
notions de grandeurs ou de mesuras ; Sciences mathématiques : arithmétique,
algèbre, géoméli'ie, mécanique et astronomie rationnelle;

2» Les sciences cosmologiques, qui ont pour objel les propriétés inorganiques
des corps dans le globo terrestre ; Sciences physiques : physique, chimie, géo-
logie, astronomie descriptive, mécanique expérimentale, science de l'industrie,
des mines.

Le deuxième sous-règne se compose îles sciences qui comprennent toutes les
vérités relatives A la naturej d'où le nom générique do sciences pliijsiohijiques.

Le premier embranchement considère les êtres organisés dans leur étal onlir
nains on naturel : Sciences naturelles : botanique, zoologie, agriculture, seionei)
de l'élevage des animaux el du purl'or.liounemeiit des races.

Le deuxième est relatif aux agonis ou A tontes les circonstances! tant internes

qu'externes qui cniisoriTiil, altèrent, rétablissent pu détruisent, dans les i)U.|-.

t ICssai sur la philosophie tlvs scu'licos, |, I, ]). \%.



16 ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE

maux, l'ordre normal des phénomènes vitaux, soit aux altérations dont ils sont

susceptibles : Sciences médicales : nosologie', médecine pratique, hygiène,'>
physique médicale. • ; ';"

Les sciences noologiques se partagent aussi en doux sous-règnes et quatre
embranchements :

1er sous-règne : sciences noologiques proprement dites, comprenant tout ce

qui concerne la pensée en elle-même et les moyens dont les hommes se servent

pour la manifester,
l" embranchement : sciences qui ont pour objet l'élude des facultés intellec-

tuelles et morales de l'homme : Sciences philosophiques : psychologie, logique,
morale, théodieée, métaphysique;

2° embranchement : sciences relatives aux moyens par lesquels l'homme agit
sur l'intelligence ou la volonté des autres hommes : Sciences dialegmatiques*:
grammaire, littérature, esthétique, pédagogie.

Le 2« sous-régne comprend les sciences ethnologiques et politiques, d'où le
nom do sciences sociales.

Le '1er embranchement traite des sciences qui ont pour objet l'étude des socié-
tés.humaines cl toutes les circonstances do leur existence passée ou présente :
Sciences historiques : archéologie, histoire proprement dite, science des reli-

gions, géographie politique;
Le second, dos sciences relatives aux moyens par lesquels les nations pour-

voient à leurs besoins, à leur défense, à tout ce qui peut contribuer à leur con-
servation et à leur prospérité ; Sciences politiques: législation, jurisprudence,
économie politique, science militaire, science du gouvernement.

L'ensemble des sciences se trouve donc partagé en deux régnes, et ceux-ci
en quatre sous-règnes. Chacun des sous-régnes se subdivise en doux débran-

chements, formant seize sous-embranchements, auxquels correspondent trente-
deux sciences du premier ordre. Ces trente-deux sciences du premier ordre se

décomposent on soixante-quatre sciences du second ordre, et celles-ci enfin
conduisent à cent vingt-huit sciences du troisième ordre. (Voir Ampkiie , Kssai
sur la philosophie des sciences, t. I.)

Critique. — On a reproché à celle classification l'abus du néologisme et des
divisions systématiques. Ampère part de ce principe que l'esprit, dans l'acquisi-
tion do ses connaissances, va do l'observation des faits apparents et des faits
caches à la détermination des causes et des lois de ces faits. 11distingue quatre
points do vue dans'une science et a le tort d'en faire quatre sciences distinctes.

IVaprès lui, il y a d'abord deux choses à considérer dans toute science : 1" les

objets (êtres ou faits); 2" les lois. Puis chacune de ces divisions en donne
deux autres, suivant que l'on considère le point do vue apparent ou le point de
vue caché. « Observer ce qui est patent, découvrir ce qui est caché; établir des
lois qui résultent do la comparaison des faits observés et de toutes les modifica-
tions qu'ils éprouvent suivant les lieux et les temps ; enfin procéder à la recherche
d'une inconnue plus cachée encore que celle dont nous venons do parler, c'est-
à-dire remonter aux causes des effets connus ou prévoir les effets à venir d'après
la connaissance des causes : voilà ce que nous faisons successivement dans l'élude
d'un objet quelconque, d'après la nature do notre intelligence. » (Ampèu'ic, lissai
sur la philosophie des sciences.)

La distinction des sciences on abstraites cl concrètes est arbitraire. Toute
science étant le résultat de quelque généralisation est, par là mémo, plus ou
inoins ïibslrailo, On no constitue la science qu'en établissant des principes et
des lois, en ramenant à des types ou à des classes (genres, espèces) les êtres

I Nosologie (de nosos, maladie; logos, traité), brandit) do la médecine qui s'occupe d'im-
poser des noms aux maladies, do les dOlliiii' et do les étudier dans toutes tours circons-
tances.

' Tormo assez étrange dont so sort Ampère pour désigner l'enèolnblo des signes par les-
quels loa hommes so communiquent tours ponséos ot leurs sentiments.
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pu les faiis étudiés Si élémentaire que soit la physique, par exemple, elle com-
porte toujonrsTéiHincé de quelque loi. — De plus, comment séparer ce qui est
apparent de ce qui est caché? Toute science part de l'apparent, c'est-à-dire du
connu, et passe Jtriméijiulêmcnl au caché, c'esl-à-dire à 'l'inconnu. Toute science
est .une; ici'elle apparaît 'multiple. — Enfin la philosophie, placée parmi les
sciences noologiques, semble limiter son domaine à l'étude de l'Ame et de Dieu,
tandis qu'elle étudie aussi la matière envisagée dans ses principes constitutifs :
c'est une science universelle.

Cetlo classification, oeuvre il'un puissant esprit, est demeurée célèbre, malgré
ses défauts. Elle est d'ailleurs juste dans son ensemble, si on se place nu point
de vue. de l'origine psychologique des sciences particulières,' elle répond à deux
sources de connaissance irréductibles l'uni' à l'autre. les sens et la conscience.
Tout ce que l'homme peut connaître se ramone en oliéi à la matière el à l'esprit,
et il le connaît, en dernière unnljse, ou pur les sens ou par lu conscience : la
matière, par les sens (observation externe); l'es-pril, c'est-à-dire lame, par la
conscience (observation interne), et Dieu, par la conscience unie à la raison.

Classification d'Auguste Comte (cl. positiviste). — Auguste
Comte distingue les sciences et les arts, la spéculation et la pra-
tique. Il no s'occupe de classer que les sciences. Comme Aristote, il
combat l'idée que les sciences doivent avoir une utilité immédiate.

11 les divise :

i° Eu sciences abstraites et générales, qui ont pour objet la découverte des
lois. Elles comprennent «l'.r sciences fondamentales : les mathématiques, l'astro-
nomie, la physique, la chimie, la biologie et la sociologie 1, classées par ordre
croissant de complexité et décroissant de généralité. Les phénomènes observés
par la sociologie sont les plus complexes : ils impliquent les phénomènes phy-
siologiques, cl ceux-ci impliquent les phénomènes physiques cl chimiques 2.

2" En science concrètes et particulières, qui font l'application des lois aux
êtres el aux faits. Ce sont les premières à naître el les dernières ù se former.
Aug. Comte ne croit pas qu'elles soient constituées; leur complexité et leur
indétermination rendent leur classification impossible.

La biologie ou pliijsiaioi/ie proprement dite, par exemple, est la science
abstraite de la vie; Vhistoire naturelle et la pathologie (science qui traite de
tous les désordres survenus, soit dans la disposition matérielle des organes, soit
dans les actes qu'ils remplissent) en sont les sciences concrètes.

S'il s'agit do l'âme, la psychologie proprement dite est une science abstraite,
correspondant à la physiologie; et les sciences concrètes sont une pathologie
mentale et une histoire naturelle de l'ânie, c'est-à-dire l'histoire de ses dlllé-
reuts états aux dill'érenls âges, aux

difi'éj^nls siècles, suivant les tempéraments,
les sexes, les professions.

Critique. — Celte classification, plus simple el plus claire que celle d'Am-

1 Sociologie : ii Socio,,. dit pour société, et (0,170.5.doctrine; tnot hybride, dû a A. Comte
dans son systomo do philosophie positive; Il est pleinement entré dn'ns l'usage. » IjITTUk.

La sociologie esl In biologie des sociétés. On s'accorde aujourd'hui à contestai' a, A. Comte
le titre de fondateur do la sociologie : il a créé le mot plutôt ([lie la chose. Aiïslolo, Platon,
îlnchiavel, Montesquieu, pour no nommer que ceux-là, n'Ignoraient pas la science sociale.
Il faut reconnaître que ses théories ont été tort ullloa pour en préciser le but, en resserrer
les éléments un peu épars, y-Introduira le goût do l'observation précise... « G esl h Auguste
Comte, dit H. Spencer, que revient l'honneur d'avoir mis en lumière, avec une précision
relative, la connexion cnlro la science de ta vie et la science do la société. (Cité par ULUM,Lectures <lc Philosophie sctei\litt<iun.)2 o Cet ordre n'est pas seulement philosophique- : Il iniliquo encore ta dote relative do
chaquo science dans I évolution historique. Ainsi les mathématiques se sont constituées les
premières, puis sont venues l'astronomie, la physique et la chimie, et enllu la biologie et là
eociolugio. Cette dernière, terme do toutes les autres, sera aussi organisée la doMièro, •
(FoNsiîciIuvk, llti de philosophie, II,)
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père, renferme de graves erreurs i tomme la précédontp, elle a le toit d'établir
une distinction trop tranchée entre les sciences concrètes e)' les sciences absli'ftllds;
elle no renferme pus toutes les sciences, la philosophie, jîr exemple, que Lilt,rô
y ajoute) en lu définissant « lion général du savoir t>; l'iu-dre proposé n'est pas
rigoureux; l'inférieur n'est pas la condition totale et suffisante du supérieur; on

•ne lire pas le concret du l'abstrait; la physique et la chimie ne se tirent pas des
mathématiques, et lours progrès ne dépendent pas du .l'astronomie; do plus,
l'astronomie no peut pas être considérée comme plus (générale que la physique;
enfin, celte classification est matérialiste : elle part de ce principe faux, qu'elle
prend pour admis, qu'il n'y a pus do différence entre lois phénomènes phy-
siques et les phénomènes moraux, outre les phénomènes physiologiques et lès
phénomènes psychologiques >et que l'homme doit s'occuper uniquement de l'uni-
vers, sans roinonter au delà. Auguste Comte n'était pas fondé à supprimer ainsi
la psychologie, la théodicéo et la métaphysique et à réduire la philosophie à une
espèce de mathématique universelle, ayant pour objet les propriétés mécaniques
et géométriques do l'atome. Au-dessus des résultats positifs do la science, ftu-
dessus des lois, l'esprit cherche a atteindre les causes, à connaître l'explication
dernière et métaphysique des choses, la cause première. Lés classifications do
Bacon, dû d'Aluiribert, d'Ampère, qui n'excluent ni les faits do l'esprit, les plus
réels ot les plus importants de tous, ni les sciences qui on traitent, sont-bien
âutremont positives que celles d'Auguste Comte.

Le principe d'ordre et de hiérarchisation des sciences, posé par A. Comte, se
résume dans les trois remarques suivantes : 1° dans la nature, les faits les plus
simples sont les plus généraux ; en d'autres termes, la généralité' dos faits est
en raison inverse do leur complexité; ainsi les mouvements de translation sont

plus simples ot plus généraux que les mouvements chimiques; 2» tout ordre
d'existence supérieure supposo, comme condition, les ordres d'existence plus
simples et plus généraux 1; ainsi les phénomènes biologiques de la plante, do
l'animal, du l'homme, combinent diversement les phénomènes plus simples de
chaleur, d'électricité, de magnétisme; 3° la difficulté do connaître croit à mesure

qu'augmente la complexité de l'objet.

Classification d'Herbert Spencer. — Spencer a distinguâtes
sciences abstraites (logique,' mathématiques), qui ont pour objet
des rapports; les sciences abstraites-concrètes (mécanique, phy-
sique, chimie, olc), qui étudient, dos phénomènes ; les sciences
concrètes (astronomie, géologie, biologie, psychologie, sociologie),
qui traitent des êtres eux-mêmes. Comme À. Comte, II. Spencer
no parle pas do la métaphysique, ce couronnement nécessaire des
sciences et de la philosophie elle-même, ot sa classification mérite
au fond les mômes reproches que la précédente.

Hiérarchie des sciences. — Par hiérarchie des sciences, on

peut entendre soit l'ordre de dignité do chacune d'elles, soit l'ordre
dans lequel elles doivent être étudiées.

Au point do,vue do la tUynllé, los sciences philosophiques et
morales doivent occuper le premier rang ; elles dominent 61
éclairent toutes les autres de leura principes.

Au point de vue do leur dépendance- togiquo, qui indique
l'ordre d'étude, on part de ce principe, que la hièmrchio des

< Commecondition, otll ; connueraison suffisante,non. Ainsi, les faits psycliologiiiaos sont
IneMiirlibles aux faits vitaux, et ceux etont pour condition, maisaussi pour causo,le nombre,
l'dlcmluo et lu mouvement,
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sciences doit aller du général ou du simple au composé. Les
phénomènes .complexes dépendent des phénomènes plus simples;
par conséquent, l'éiude des sciences supérieures suppose logique-
ment celle des inférieures. La biologie, par exemple, suppose la
connaissance de l'histoire naturelle (botanique, zoologie) et de
la chimie; la sociologie, celle delà morale, du droit, de l'histoire,
de l'économie politique.

On peut encore dire, avec Littré, qu'une science est subordonnée à une autre,
quand elle n'a pu prendre naissance et se constituer sans tes notions et les
secours que celte autre lui fournit, quand son objet fait partie de l'objet de -

celle autre et, que les conclusions do celle-ci servent de principes à eolle-lài
Ainsi, l'astronomie cl la physique no peuvent naître et bo constituer sans les

mathématiques ; la chimie, sans la physique; la biologie, sans la chimie. Ainsi

encore, les lettres sont subordonnées à la logique, les beaux-aris à l'esthétiqtio,
et, en général, tous les arts aux sciences.

La hiérarebie usuelle des sciences donnée par les programmes est celle-ci :
Sciences mathématiques, sciences physiques et sciences naturelles, sciences

morales, sciences historiques. Elle est tirée de la considération des objets et des
méthodes de ces sciences.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

La science n'est pas positiviste.
— « Dans l'état positif 1, dit Aug. Comte,

l'esprit humain, reconnaissant l'impossibilité d'obtenir des notions absolues,
l'énonce à chercher l'origine et la destination de l'univers, et à connaître les
causes intimes des phénomènes, pour s'attacher uniquement à découvrir, par
l'usage combiné du raisonnement et de l'observation, leurs lois effectives, c'est-
à-dire leurs relations invariables de succession et de similitude, u

« Telle est l'étroite et inintelligible conception que le positivisme se fait do la
science: on la réduisant à énoncer des rapports de succession entre des faits,
il détruit toute connaissance scientifique. On parle alors de liaison, mais on no
constate pas de liaisons : c'est l'esprit qui lie les phénomènes entre eux pour
les comprendre et formuler le principe des lois, bouc, ou vous vous contentez
de simples rapports do succession, et votre positivisme n'est qu'un grossier
empirisme, Impuissant à trouver une seule loi, ou vous établissez entre les êtres
des connexions nécessaires, rapports résultant de leur nature; alors le mondo
est intelligible et la science possible, — mais vous n'êtes plus positiviste.

« Fut-elle inaccessible à l'esprit humain 2, la recherche des causes s'imposera
, toujours à la raison, Kl pourquoi soutenir qu'elles sont inconnaissables et qu'il

faut en abandonner la recherche? tësl-co parce qu'elle est stérile? Alors, jusqu'à
la venue d'A. Comte, on n'avait rien découvert? Le véritable positivisme con-
sisterait plutôt à ne rien exclure, à tout chercher, la liaison des faits et leurs
causes, au risque de ne pas tout trouver. On aurait du moins l'avantage de no
lias l'aire reposer la philosophie do la science sur l'intimidation do la pensée
et l'amoindrissement de la science par l'exclusion des plus grands penseurs.
Selon lu mol de Sluart Mill, c'est une grando méprise d'A, Comte, de ne jamais
laisser les questions ouvertes. Néanmoins l'exclusion des conceptions tliéolo-
giques et métaphysiques, prononcée sur un ton de. sul'lisanco infaillible, renoli-

1 D'après l'auteur, la science, comme l'humanité, passe dans son évolution par trois états
successifs : l'élut tliiolonit/iic, où l'on explique tout par l'action directe et continue d'agents
tau naturels, où l'on va d'emhléo aux causes premières et aux causes Anales; l'état miUapliy-
stque, où l'on fait intervenir des forces abstraites, des vertus cachées (vertu domilllvo ot
auUes), des entités chimériques; eniln l'état positif, caractérisé dans le pitssago cité. L'hls»
toire dénient cello hypothèse, d'ailleurs invérifiable), ou montrant l'oxislenco simultanée de
ces trois étals.

2 Si elle l'était, il n'y alliait pas de science complète, cor un phi'ilomolio n'est vraiment
expliqué que quand on on connaît lo comment et le pourquoi, c'est-h-dlie et la loi et la
cause. i

i
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yelée fréquemment, bien faite aussi "pour flatter dps préjugés, toùjoùravlvaçesî
est lu seul dogme de cette école qui reste debout au terme de cette longue
élaboration d'un demi-siècle, ëii mêinë temps qu'elle est la raison la plus claire
et la plus décisive de sa popularité auprès dugros public, qui nYpas le temps
de regarder aux détails et aux nuances. » (Camp, M. Littré et le positivisme;
p. 104.) Notes prises dans les Lectures de philosophie scientifique, parE. Bliun.
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3» LEÇON

PHILOSOPHIE, — OBJET ET DIVISION DE LA PHILOSOPHIE

Définition de la philosophie. — Le mot philosophie signifie
amour de la sagesseou de la science, c'est-à-dire désir et recherche
du vrai, du bien, du beau.

Pour les anciens, la sagesseétait à la fois science et vertu; c'était
la recherche pratique des lois de l'ordre : la connaissance de la
vérité, croyaient-ils, engendre naturellement la vertu. Les mots
sagesse, science, philosophie, étaient pour eux à peu près syno-
nymes. Aussi les premiers Grecs qui étudièrent la philosophie
prirent-ils le nom, un.peu trop ambitieux, de sages; c'est Pytha-
gore qui y substitua celui plus moues!e d'amis de la sagesse.

Socrale résumait toute la philosophie dans la maxime Connais-
loi toi-même, écrite sur le fronton du temple de Delphes. Ce qui
revient à dire qu'il lui donnait pour base la psychologie 1. Kantlo
fait aussi, quand il dit que toute la philosophie peut se réduire
à trois questions : « Qui suis-je? que dois-je faire? quepuis-je
espérer'? » Les deux dernières questions posent le problème de
notre destinée, dont la première,- sur notre nature, doit préparer
la solution.

Pour Bossuet2,] a sagesse ou la philosophie consiste à connaître
Dieu et à se connaître soi-même. La connaissance de nous-mêmes
nous doit élever à la connaissance de Dieu. La connaissance, dans
la pensée de Bossuet, est pratique et non pas purement spéculative :
on connaît pour agir.

Platon a défini la philosophie : Science de la raison des choses;
Aristote et tout le moyen âge avec lui : Science des principes
et des causes. C'est ainsi qu'on la définit encore aujourd'hui, en
tenant compte du triple objet qu'elle étudie : Science rationnelle
de l'homme, de la nature et de Dieu; science, non en général des
faits (si l'on excepte surtout la psychologie) réservés aux sciences
positives et particulières, mais spécialement des principes, des
causes, des lois, des idées générales.

La diversité appareille de ces dolluitions no prouve pas que l'idée de celte
science soit mal llxéc. Comme toute science, elle est la recherche des raisons
lins choses, c'est-à-dire des principes qui les dominent, des types qu'elles réa-

. lisent, des causes qui les produisent, des luis qui les régissent el les expliquent;
mais elle s'en dislingue par ce caractère qu'elle ne s'attache qu'aux plus hautes

généralités des sciences; qu'elle coordonne cl réunit en système,los Vérités géné-

* Colto hinhtero d'enviaogor la philosophie eat condinido pnr ces narolos do l'Ècrltur»
Eulnto ; « La où n'est pas la eolenco do l'amo, Il n'y a pas do bien. » Prav., xix, 2.

« Gomwluwee de Dieu et i!o soi-même, 1. I, ch. t.

^-^^«-«U^^ifcteù^^
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falos çiié chaque science a recuoilllcti ; qu'elle recherche les principes première
at les raisons domlôrds des cIiobos. Ainsi les sciences physiques et naturelles, par
exemple, étudient les propriétés ut les lois do la matiè:'3 brute ou do la matière
animée, la philosophie discute l'essence de la matière et de la vie, l'origine et
la destinée do l'univers. De mémo, l'histoire rattache les actions humaines aux
causés qui Iob produisent, inclinations, passions, liberté, et la philosophie ana-
lyse les inclinations, lesipassionB, explique ot démontre la liberté, recherche ce
qu'est l'homme en lui-même, d'où il vient et où il va, ce qu'il peut et ce qu'il
doit faire.

'
Rapports dé la philosophie avec les autres sciences. —

« .Toutes les sciences, dit Descartes 1,empruntent leurs principes
delà philosophie; » et Bossuet; «Toutes les sciences sont comprises
dans la philosophie. Ce mot signifie l'amour de là sagesse, à la-
quelle on parvient en cultivant son esprit' par les sciences. » Les
sciences sont comprises dans la philosophie en ce sens que la phi-
losophie est le lien commun des notions générales et des principes
que toutes impliquent.

La philosophie domine, éclaire et complète toutes les sciences.
Elle établit la légitimité de la connaissance (problème de la cer-
titude)] elle étudie les principes directeurs de l'entendement,
principes essentiels à toute connaissance (notions et vérités pre-
mières)', elle donne la théorie générale de la méthode et détermine
celle qui convient à chaque science particulière ; enfin, elle ramène
la science à l'unité en faisant la synthèse des diverses sciences.

Elle montre que tout se tient et s'enchaîne dans le monde do la pensée comme
daiis Celui des réalités, que « toutes choses sont causées et causantes », suivant
lé mot do Pascal, 'foules les questions qu'elle soulève sont plus ou moins con-
nexes, et il est impossible de les isoler sans les rendre inintelligibles. A propos
do tout, par exemple, peut se poser le problème de l'existence d'un principe
premier nécessaire, qui en explique l'origine et la destinée.

Ainsi, les sciences reçoivent de la philosophie les principes et la méthode
qui président à leur formation, et les liens de synthèse, qui ne sont autres que
la philosophie des sciences; ù leur tour, les sciences fournissent à la philosophie'
son point d'appui, par les données expérimentales et les idées générales qui
b'oh dégagent, et son contrôle, par les faits qui les confirment ou démentent ses
théories.

« Do plus, comme les conclusions géutk'alM des sciences convergent Vers
quelques théories essentielles, la philosophie se réserve do rapprocher, de dis-
cuter, de contrôler ces conclusions générales. ï'otir donner à la déllnilion (do la
philosophie), écrit Spencer, sa l'orme la plus simple et la plus claire, nous
dirions : La connaissance de l'espèce la plus humble est le savoir non unifié; la
science, le savoir partiellement unifie; la philosophie, le savoir complètement
Unifié, » (Cité par A. llKitTiUNU, Principes de phllusophin scientifique.)

Philosophie d'une science ou d'un art. — D'après ces rap-
ports do la philosophie avec les autres sciences, on voit qu'il faut
entendre pat' philosophie d'une science ou d'un art lo système
des idées générales ou des principes qui sortent de fondement
& cette BOience, à cet art. Ghaquo science a sa philosophie parti*
V : ~~ . ^ : k _ . . .' '

1 Discours do la Mithotle, i" parité.
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culière,- une théorie qui systématise ses principes, sa méthode et
ses résultats; ce que nous appelons proprement philosophie n'est
que la synthèse de toutes ces philosophies particulières.

1 '

Il y a uiie philosophie des mathématiques, qui établit la légitimité et la
valeur des axiomes, des définitions et des procédés du calcul supérieur; qui
recherche ce que peuvent être en eux-mêmes le nombre, l'espace, le temps;
une philosophie des sciences de la nature, qui discute les problèmes relatifs à
l'essence do la matière, au principe do la vie, à la nature îles lois physiques;
Une philosophie de la grammaire, qui rend raison des lois générales auxquelles
sont soumises Ips langues; une philosophie de Yhistoire, qui a pour but d'ex-

pliquer les événements do la vie des hommes et de celle des sociétés par les
causes qui les produisent et par les lois qui les régissent ; une philosophie du

droit, qui cherche et juge les motifs des lois. — Saint Augustin, dans la Cité
de Dieu; Bossuel, dans le Discours sur l'Histoire universelle; Montesquieu,
dans les Considérations sur les causes de la grandeur et de ta décadence des «

liomains, ont donné une philosophie de l'histoire; l'ICsprit des lois, de Mon-

tesquieu, est.une philosophie du droit; Dumas a écrit une Philosophie chi-

mique; Gooffroy-Saint-llilniro, une Philosophie analomique, des Principes de

philosophie 20olngique; Taino, et avant lui Platon, dans le Phèdre et le Ban-

quet, et Longin. dans le Traité du sublime, une Philosophie de l'art. Pour la

philosophie des sciences on général, on peut encore citer : les ouvrages de

Bacon; Vftsprit géométrique, do Pascal; le Discours sur la méthode, de Des-

caries; VEssai sur la philosophie des sciences. d'Ampère; le Cours de philo-
sophie positivé, d'A. Comte,; l'Introduction à l'étude de la médecine expéri-
mentale, de Claude Bernard, etc.

Esprit philosophique. — On entend par esprit philosophique un esprit d'ob-
servation et de réflexion, qui cherche les raisons des choses, qui veut se rendra
compte de tout par les faits ou par le raisonnement. C'est un esprit qui aime
avant tout la vérité, qui pense par lui-même, qui est exempt de préjugés, de
préventions, do passions; c'est le bon sens réfléchi 1. Kn toutes choses, il ana-

lyse et contrôle les données de la raison, des sens et de la conscience, les faits
et les témoignages; puis il en fait la synthèse, il les réduit en systèmes, c'est-
à-dire, en prenant ce mol dans le sens favorable, qu'il les enchaîne d'une
manière rationnelle, qu'il en l'ait un ensemble dont toutes les pallies sont liées
et solidaires.

Il ne faut pas confondre l'esprit philosophique avec le philosophisme, qui est

l'esprit philosophique perverti : esprit sophistique, superficiel, sceptique, inté-
ressé; esprit de système, étroit et exclusif. Le philosophismo est l'an'eclalion,
l'abus delà philosophie : il en a les tonnes, il les prodigue avec excès; mais
il n'en a pas l'esprit, il a un esprit tout opposé à l'esprit philosophique.

Esprit philosophique et esprit scientifique. — L'un cl l'autre sont un esprit
de curiosité critiqua. Le premier est général, curieux de tous les objets; le
second est particulier, curieux de tels on tels objels.

Los questions que pose la curiosité de l'homme se ramènent à quatre: elles
sont relatives à ce qu'on appelle les quatre goures de causes : la matière, la
forme, la cause efficiente et la cause finale. Quelle est la matière de cette chose?

* ___^___ , ____.
* Les préjugés sont dos jugements portés ou admis sans examen ; Ils peuvent être vrais

ou faux. On appelle priStmiUlans tout co <|Ui dispose l'esprit ù juger ou la volonté il so dé-
terminer, indépendamment des motifs do vérité et do jtislico. lin générai, les préjugés nous
viennent dos autres, les préventions de nous-mêmes. Celui qui jugo des gens seulement MU'
la mine Juge par prévention; il obéit il un préjugé, quand 11 leur necoido sa confiance,
comme si un extérieur séduisant et une mise élegnnto étaient dos, indices toujours sûrs
d'.ilsanco ol d'honnêteté. — Los passions aveuglent; ellos font onvisagor les personnes et
les choses à un point de vuo exclusif et faux,

""...-S'-.nMàtfii;
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Quelle forme a prise celle matière: pouY tfevénir cette chose ? Quelle est sa catise
cfflcienle, c'est-à-dire quelle estîa force qui la produit? Quelle est sa cuuse,.
finale, son but'? Exemple : Do quoi est fait le pain (matière)? De farine do fro-
ment, d'eau et de sel. — Comment (forme)? Par les procédés de panification
connus. — Par qui (cause effleiento)? Par le boulanger. — Pour quelle lin
(cause finale)? Pour la nourriture do l'homme.

L'esprit scientifique cherche surtout des réponses aux questions do matière et
de forme. En effet, les sciences, par exemple la géométrie, la physique, la
chimie, se bornent d'ordinaire à dire comment une chose est faite : elles énoncent
ses formes ou ses lois, et de quoi elle est laite: elles en déterminent les élé-

ments; mais elles no disent, an général, ni par qui on par quoi, ni pour quelle
lin celte chose est faite. L'esprit philosophique, au contraire, cherche surtout
des réponses aux questions de cause ef/icionle et de cause finale.

Remarquons que cette distinction n'a rien d'absolu, et Msr d'IJuist fait
observer avec raison que la science, quoi qu'on dise, est cause finalièra. De
môme qu'elle ne se croit pus achevée, tant qu'elle ignore ce qui produit l'effet,
elle n'est pas davantage satisfaite qu'elle n'ait découvert à quoi sert, dans un
ordre donné, la production do l'effet. Exemple : L'eau monte dans les pompes
jusqu'à la hauteur do trente-deux pieds. Voilà une loi connue de temps immé-
morial. Pourquoi l'eau moiilo-t-elic? La physique moderne a cherché et trouvé
la réponse: la pesanteur de l'air. Voilà la cause. — Leibniz attribue à la consi-
dération de la cause iinale ses découvertes en physique, en optique .surtout. Les
progrès delà science biologique sont dus à l'expérimentation, et l'expérimenta-
tion procède par supposition et vérification des causes finales.

L'esprit philosophique et l'esprit scientifique ne sont pas exclusifs l'un de
l'autre. Au contraire, ils s'allient heureusement, au profil do la science comme
de la philosophie. L'idéal, c'est le philosophe savailt et le savant 'philosophe.

Le savant qui est privé do l'éducation philosophique et qui ne croit plus à.la
causalité, renonce d'avance à trouver les causés. Do là, chez lui, une tendance à
se noyer dans la multitude des faits. La fatigue qui en résulte devient mie cause
d'affaiblissement intellectuel. De l'ait, la valeur scientifique ne parait pas en pro-
grès , et l'on peut dire que toutes les conquêtes faites depuis quarante! ans sont
do pures applications. Ce sont dos inventions, ce no sont pas des découvertes.
Là où l'esprit scientifique éclate, comme dans les travaux de Dumas et de M. Pas-
teur, on retrouve atissitèl la tendance, la culture et le langage philosophiques.

A quoi sert la philosophie. — La philosophie exerce une grande influence
sur l'homme, soit au point de vue intellectuel, soit au point de vue moral et
social. Kilo l'élève au-dessus des sens et du inonde visible; le met en rapport
avec le triple but do son activité: le vrai, le bien, le beau; lui apprend à se
connaître, à développer harmoiiiquomtml toutes ses facultés; lui dit sa nature,
son origine, sa destinée et les moyens de la remplir; lui enseigne ses devoirs
et ses droits; asseoit loules ses connaissances sur les principes; l'habiltie à
penser par lui-mémo, à juger et raisonner juste, à s'affranchir des préjugés ot
des passions, à élro précis dans le langage, positif, ne se payant pus de mois;
lui l'ail acquérir, par l'analyse, la perspicacité d'espril, la finesse d'observation,
qui voit et voit vite les choses sous toutes leurs faces, qualités et défauts, avan-
tages et inconvénients; et par la synthèse, l'ampleur de vues, qui saisil les
grandes ligues et permet de dominer une question on une situation complexe.

Toutes les parties de. la philosophie ont leur utilité pratique', inlellecliielle et
morale. La logique, par exemple, « nous donne des armes aussi bien contre les
mauvaises actions que contre les mauvaises raisons, el c'est toujours au prolit
do la volonté qu'elle éclaire notre entendement. » (NisAim.)

Quant à l'ildlHoiiCo de la philosophie au point de vue social, elle réstillo indu-
Tellement de celle qu'elle, exerce sur les individus. Ce sont les idées qui mènent
les peuples comme les individus : les lettres, les arts, la morale d'un peuple, ne

M, . 2
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sont pus autro chose que la manifestation, la traduction en faits do sesiddoa
philosophiques. .

Division de la philosophie, — La philosophie est une, en
tant qu'elle a pour ohjel unique la pensée; mais elle se subdivise
en autant, de, parties qu'il y a d'objets principaux de la pensée.
Elle étudie d'abord trois êtres distincts ; la matière ou le monde,
saisi par les sens, objet de la cosmologie* ou des sciences physiques
et naturelles; Ythne, connue parla conscience, objol.de la psycho-
logie; Dieu, connu par la raison, objet delà théodicée; puis elle
considère l'èlre en tant qu'<)/.)vj, c'est; l'objet de la métaphysique.

De plus, l'être se présente à nous sous trois aspects, qui sont le

triple bu!, do notre activité : comme vrai, à l'intelligence; comme
bien, à la volonté; comme beau, à l'intelligence, à l'imagination
et au sentiment. De là, la logique, qui nous apprend à chercher
le vrai; la morale, à faire le bien; l'esthétique, à concevoir et à

exprimer le beau.
, Dans les philosophies élémentaires, on étudie, successivement

la psychologie, la logique, quelques notions do métaphysique et
d'esthétique, la lltéodicér et la morale; on ajoute l'histoire de la
philosophie, qui analyse et discute les principaux systèmes an-
ciens et modernes.

Ordre dans lequel on doit étudier les diverses parties de la philoso-
phie

— I-;i psychologie, doit oire éludiéu la première, et non la théodicée,
comme le voulut Spinoza. L'esprit humain se connaissant directement lui-
même, toute la philosophie repose sur la connaissance do soi-même. L'élude
de Dieu n'est possible que par celle de l'àaie : c'est à la nature mémo de l'âme
que nous empruntons l'idée des attributs divins d'intelligence, do liberté, de,
puissance, oie, l.a logique, la morale, l'esthétique, qui donnent des régies à nos
facultés, impliquent la connaissance de ces facultés : il est dans l'ordre do savoir
ce qu'elles sont en elles-mêmes, avant de s'occuper de diriger leur action. —

On n'est pas d'areord sur la place à donner à la théodicée. Il est d'usage, depuis
Haut, île la niîiiie après la morale, sous prétexte que celle-ci no se comprend
pas sans la sanction, el que la sanction, pour Ôlro parfaite, exige l'exislen'ee
d'un être infiniment juste el iiilhiimenl puissant. Au lieu de suivre la voie tra-
ditionnelle, la seule logique, qui est de mellre la théodicée avant la morale,
dont elle est K; limdoinenl, ou .a fait reposer l'idée de Dieu, comme la morale
elle-même, sur l'idée du bien.

« L'ordre inverse est mieux juslitié, D'abord, la science do Dieu peut précéder
celle du devoir, car elle peut se constituer sans elle. La Hiéodicée, en effet, a
un double objet: la démonstration de l'existence de Dieu, la détermination de
ses attributs. Or les preuves de l'existence do Dieu, dont la légitimité résiste
à tous les efforts du scepticisme, sont tirées de la contingence, soit du .monde
matériel, soit de l'âme humaine. L'étude des attributs divins a pour base la

psychologie. Ce qui est faculté dans l'homme, épuré et ennobli jusqu'à l'infini,
est alti'ihu! en Dieu...

« V.n oulre, la science de Dieu est une introduction à la morale soit spécula-
tive, soit appliquée. Dans la morale, spéculative, les deux questions capitales,,

i Science du monde qui étudie les grandis lois ot les phéuoniàncs généraux do ta nature.
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celles du principe du bien et do sa conséquence, la sanction, ont en Dieu seul
leur solution. Sans un législateur éternel, une loi éternelle est une fielion; sans
un être infaillible, el (oui-puissant, la sanction est livrée au hasard des causes

aveugles, elle n'existe pas. — Dans la murait!.appliquée, les devoirs religieux
occupent la première place. On ne pont la leur refuser sans donner un démenti
au principe même de u moralité. Or nos devoirs envers Dieu son! déterminés

par ses attributs, c'est-à-dire par lus litres qu'il possède à notre respect el à
nolre'umouiv Ces titres, la U.éodicée. seide peut nous en instruire. » (AuiiKl'.T,
Manuel do philosophie, I. J, p. i>r>.)
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iro LEÇON

02JIT DE LA PSYCHOLOGIE. — PSYCHOLOGIE ET PHYSIOLOGIE

MÉTHODE DE LA PSYCHOLOGIE

I, — OBJET DE LA PSYCHOLOGIE : L'HOMME

Avant do définir et de distinguer la psychologie et la physiologie, il'importe
d'avoir lino idée générale do l'homme, que ces deux sciences étudient, l'une
dans son àme, l'autre dans son corps; une idée aussi des diverses vies qui sont
en lui et qui se compéuèlront sans se confondre. Ces notions rendent plus
facile l'intelligence de la psychologie, surtout celle de la morale.

L'homme. — L'homme est un composé de deux substances :
l'une spirituelle, l'âme; l'autre matérielle, le corps.

Ces deux substances, intimement unies, constituent ensemble la

personne humaine ; elles « forment un tout naturel », (Bossuet.) Ni
le corps seul, ni l'âme seule n'est l'homme. Considérés isolément,
l'âme elle corps sont deux substances incomplètes;unies substan-

tiellement 1, elles forment une seule substance complète, la nature
humaine, la personne humaine. Le corps reçoit de l'âme l'être,
le mouvement et la vie, et il individualise l'âme, la.fait distinguer
d'une autre âme de même espèce, a Tous deux ne forment qu'un
seul être, qu'une seule vie... L'âme est tout entière dans tout le

corps et tout entière dans chacune de ses parties... Ici elle respire,
là elle palpite; ici elle voit, Jà elle entend; ici elle meut, là elle

pense. Mais elle est partout dans la totalité de sa perfection et do
son essence. » (P. Monsabré a.)

L'unité de la personne humaine s'exprime par le mot moi. Le
'moi, c'est l'âme et le corps substantiellement unis pour former
l'homme; c'est la personne humaine ayant conscience d'elle-
même et étant à la fois le sujet et l'objet de la pensée.

« Le concert do doux substances incomplètes concourant ensemble & former uno nature,
lino substance unique, voilà ce qu'il faut entondro par l'union substantielle,

- Le P. Monsabro devoioppo la doctrine do saint Thomas, qui a dit : i Comme Dieu est tout
entier dans le monde et tout entier dans chaque partie du monde, ainsi l'Ame est tout entière
dans le corps et tout entiers dans chaque partio du corps. » (Paitie I, question 93.)
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L'unité du moi sous la complexité des actes et des états, et sa permanence'
sons Jour succession, est un fait attesté par la conscience. C'est moi qui pense,
qui suis, qui veux, qui vois, qu! entends, qui marche, qui êinis malade, qui
suis l)ien parlant. Quand je dis : J'ai faim, je n'nllribuo celle sensation ni au

corps seul, ni à l'Ame seule, mais au composé, au moi, et j'affirme l'union
substantielle de l'âme et du corps. Voilà puur l'unité. — ,1'ai conscience que le
moi qui pense en ce moment est le môme qui pensait hier, qui pensait il y a
dix uns; que lo moi qui se repent est le mémo qui a fait une l'auto; que le moi

qui promet est le même qui devra tenir sa parole. Quand je dis-: je fus, je suit),
ma conscience affirme que mon moi est demeuré stahlo et identique à lui-même

pendant toute mon existence. Voilà pour la permanence 1.

Autres définitions do l'homme. — Platon a défini l'homme : une âme, qui
se sert d'un corps, et de Donald : une intelligence servie par îles oraams.

Ces doux définitions no tiennent pas assez compte do l'union substantielle de

l'âme et du corps : elles établissent entre le corps et l'âme un rapport de pur
accident et non un rapport naturel. L'homme est un composé d'âme et île corps,
cl non une àmu qui se sert d'un corps, comme le cavalier se sert de son cheval,
l'ouvrier de son outil. « L'âme et le corps font ensemble un tout naturel, dit

iîossuet, et il y a, entre les parties, parfaite et nécessaire communication 2. »

Les anciens, et après eux les seolasliques, ont défini l'homme : animal r«i-

sonnable 3. C'est la vraie définition de l'homme,
Plusieurs savants se refusent avec raison dû laisser l'homme à la tête du

replie animal; ils on font un règne à part, le règne dominai ou humain, dont lo
caractère propre est lu vie morale.

Platon et Deseartes, et avec eux toute l'école idéaliste, n'ont vu dans l'homme

qu'un esprit enchaîné à un corps; l'école sensualista et matérialiste l'a regardé
comme un animal plus parfait, mais de la même espèce que les autres.

La vérité est que « l'àme raisonnable est une substance intelligente née pour
vivre dans un corps el lui être inlimomont unie » (liossuw); « que l'homme
est la résultante do l'àmo el du corps, comme un composé~ile doux éléments,
et qui n'est ni l'un ni l'autre. » (Saint Thomas.)

Ame. — On distingue dans l'univers des êtres vivants ou ani-
més (plantes, animaux, hommes) et des êtres non vivants ou
inanimés (corps bruts on minéraux). Les premiers ont en eux
un principe de vie ou une âme, les autres en sont privés. Un
corps vivant ne peut être tel en tant que corps; it faut qu'il le soit
en vertu d'un autre principe qui, n'étant pas de même nature
que iui, c'est-à-dire étant immatériel*, lui manque.

1 Voir P. Monsabré, 1875. iB' cont.
2 Notons encore ces définitions : n L'homme, dans toutes so9 opérations, n'est ni un corps ni

un esprit; il est Vliommo, c'est-à-dire celle mervoillouso unité résultant do deux substances ,
intimement entrelacées, la substance matérielle cl la substance immatérielle. i>(Lacoriiauië.)

« L'homme n'est pour lui-mémo ni uno flma, à part lu corps vivant, ni un certain corps
vivant, ù part l'Ame qui s'y unit sans s'y confondre. Il qst le produit dos doux; et lo senti-
ment qu'il a de sml oxislenee n'est au'ra que celui de l'union ineffable dos deux termes qui
10 constituent, En croyant so t-uisir lui-mémo dans l'un do cou éléments, l'esprit do l'homme
no peul embrasser qu'imo illusion, un pur abstrait, uno ombre sans consistance ni réalité. i
(Maine nu BiiiaN, OEuerua phil.) •

3 k li est important de remarquer quo le mot grec quo l'on traduit par animal a un sons

plus étendu et signifie un (ire vivant en général, un olro doué do vie. L'expression est donc
beaucoup moins otningo en grec qu'elle ne le parait en français, » (P. Ja.nkt.)

1 Les deux Geotrroy Saint-llihm-o et M. de Quatrcfuges, h notro époque; Aristoto, dans
l'antiquité.

'
c Immatériel n'a pas, chez lus modernes, lo sons rigoureux qu'il avait chez tes anciens}

11indique simplement un principe supérieur aux propriétés physico-chimiques,.

s^àjK*^?
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Avoir une âme est donc le propre des êtres vivants, et l'âme,
dans son sens le plus large, se définit : le principe interne do
tontes les opérations des corps vivants ; ou encore : le principe do
vie, Elle est simplement végétative dans les plantes; dans les
bêtes, elle est sensiliw;«dans l'homme elle est raisonnable et libre,
spirihielle el immortelle.

Saint Augustin définit l'âme de l'homme : a une substance qui
participe à la raison, créée pour être unie au corps et le régir, »
et Bossuet : « une substance intelligente née pour vivre dans un
corps et lui être intimement unie. » Bossuet parait avoir traduit
saint Augustin, moins l'idée do régir.

Vie. — La vie est un fait qui se décrit plutôt qu'il ne se définit.
On l'a cependant définie, mais de bien des manières différentes. La
plus satisfaisante paraît être celle-ci : La vie est l'activité intérieure
par laquelle un être se meut lui-même, On s'accorde en général
à regarder la vie comme une sorte de mouvement. La fameuse
formule : La vie est dans le mouvement (viia in motu), est passée
en axiome. Mais le mouvement appliqué à la vie doit s'entendre
dans un sens large et métaphorique ; car on ne parle guère moins
des mouvemenls de J'àme, des mouvements de l'esprit et du coeur,
que des mouvemenls du corps. La raison, en allant d'une vérité
à une autre, se meut d'une certaine façon, et la volonté, qui tend
vers le bien, se meut d'une autre façon.

La marque dislinctive do ht vie est la spontanéité, qui so déduit : « une force
intime en vertu de laquelle un être est capable do se mouvoir lui-même, de

diriger, dans une certaine mesure, son activité propre vers une fin détermi-
née. » 1,'idéo de spontanéité n'implique ni la liberté ni la rélloxion, et elle
n'exclut absolument ni l'une ni l'autre; voilà pourquoi, à des degrés divers,
elle existe à la lois dans l'homme, dans l'animal et dans la plante, dans tout ce

qui possède au moins une parcelle de vie. On ne la trouve nulle part ailleurs.

Les trois vies de l'homme. — On dislingue dans l'homme
(rois vies : 1° La vie purement organique ou végétative, caracté-
risée par la nutrition;

2° La vie animale ou sonsilive, caractérisée par la sensation;
3° La vie morale 1 ou vie humaine proprement dite, caracté-

risée par l'entendement, le sentiment et la volonté.

La plante se nourrit, croit et so reproduit elle-même.
L'anima! a, do plus que la plante, là sensibilité physique el le mouvement

local ou de relation, automatique et instinctif.

Supérieur à l'animal, l'homme pense, il veut, il est libre. La vie morale est
sa vie propre.

11 n'y a pas en l'homme trois âmes réellement distinctes : une àme végéta-

1 Moral est employa ici dnns pou sens lnrgo; il signifie, intellectuel, spirituel, et s'opposo
à physique : riiomlo moral ou vpiiiluol, momlu physique ou corporel.Dans te i.ens restreint. Il slgnillo : ce qui n rapport a la lot morale, règlo dos volontés
libres : soMimcnt moral, conduite morale.
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<ii>e, qui le fait être vivant comme la plante ; une âme sensitivc, qui le fait dire
sensible comme l'animal; une àmo raisonnable, qui le fait homme: mais une
seule et môme âme, l'Ame.raisonnable, est le principe île ces trois vies et des
phénomènes qui leur sont propres. La raison 011 est, dit saint Thomas, que lo
riiifait contient tout ce qu'il y a do puissance dans l'imparfait, et que les formes
'.âmes) supérieures font, par nu seul principe, tout ce que les formes inférieures
peuvent faire à l'aide do plusieurs principes; en d'autres termes, qu'un prin-.
oipe plus parfait recueille en son imilé dos propriétés multiples qui, dans les
sphères inférieures, se disséminent et se partagent enlro plusieurs sujets.

Hoauqm;, — Outre ces Irais vies, il y a de plus la vie surnaturelle, carac-
térisée par la foï et la grâce. 1,'hommo a été créé dès lo commencement pour
fine lin surnaturelle et organise

1
pour atteindre celle fin. Lo chrétien sait que

les privilèges et la vie de l'ordre surnaturel, qui ont été perdus par la chute du
premier homme, nous sont rendus par les mérites infinis do Jésus-Christ, et
que l'homme vrai, l'homme complut, l'homme tel que Dion l'a créé et qu'il le
veut, c'est l'homme surnalnralisé.

Parlant do la vie sensiliro, de la vie intellectuelle, de la vio surnaturelle,
l'abbé l'argos dit : « Laisser do côté une de ces trois vies, c'est mutiler la
psychologie; car ces trois vies sont ou doivent être en mutuelle pénétration, de
sorte que la vio de l'Ame on Dieu, ou la vio surnaturelle, vivillo la vio propre
de l'Ame en l'âme, et mémo la vie de l'âme dans le corps. »

II. — PHYSIOLOGIE ET PSYCHOLOGIE

Lo corps ot l'Aine peuvent être étudiés séparément. Ils sont
l'objet do doux sciences, la physiologie et la psychologie.

La physiologie est la science qui a pour objet l'élude du corps
vivant et des fonctions qu'exécutent les organes dont il est formé,
La psychologie est la science qui étudie l'âme cl sesfacultés.

Plusieurs philosophes dédoublent la psychologie en psychologie expérimen-
tale, science des faits de l'âme ol do leurs lois, qui est proprement la science

psychologique, et en psychologie rationnelle ou ntétapttijsirjite, philosophie de
la psychologie, qui éludie l'essence do l'âme el sa destinée, comme la philoso-
phie des sciences de la nature éludie l'essence des corps. Il est important de ne

pas les confondre, mais il ne semble pas qu'il soit possible do les séparer abso-

lument, car par la conscience l'âme se perçoit non seulement dans ses phéno*
mènes, mais encore dans sou être, comme calise do ces phénomènes et comme
substance modifiée par eux. 11 n'y a, au fond, qu'une psychologie, qui est la
science de l'Ame tout entière, ùlre et phénomènes; mais elle comporte deux

aspects différents, la psychologie expérimentale et la psychologie rationnelle.

Distinction et rapports de la physiologie et de la psycho-
logie. — Ce qui distingue la psychologie de la physiologie, c'est
qu'olles'ont un objet différent : l'une étudie les fails de la vie de
l'Ame; l'autre, les faits de la vie du corps, — et des moyens d'ob-
servation distincts : la première emploie l'observation 'interne ou

proprement la réflexion; l'autre, l'observation externe ou des
sens.

Quoique différentes, ces deux sciences sont comme soeurs et
doivent se prêter un mutuel concours. La raison en est que leurs
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objets, le corps et l'âme étant intimement unis, leurs opérations
se mêlent, se coinpéiièlrent et se conditionnent réciproquement,
Nombre d'états deconscience, — sensations, images, souvenirs, —

sont liés à l'état de l'organisme, soit à litre d'effets, soit à titre de
causes, Gomme il n'y a pas d'acte intellectuel pur, dénué de toute
allache corporelle, il n'est pas possible de bien connaître les faits
psychologiques, si l'on ne connaît aussi les faits physiologiques
qui en sont les conciliions matérielles immédiates. Ce sont des
questions complexes, que l'on ne peut résoudre sans allier les
données des deux sciences, •

Dansées faits de perception externe, la psychologie doit s'éclai-
rer de la médecine et de la physiologie pour apprécier la valeur
des données des sens. Le rêve, le somnambulisme, l'hallucination,
la folie, ont généralement leur cause principale dans l'organisme,
et la psychologie ne peut les expliquer sans avoir recours à la
physiologie.

Les rapports do la psychologie et de la physiologie ont donne naissance a
doux sciences nouvelles : la psycho-physiologie et la psycho-physique, qu'on
appelle encore psi/chomctvia, eslhésimélrie. lîllos ont pour objet, comme leur
nom l'indique, d'étudier et do mesurer les phénomènes psychiques lids à un
antécédent physique ou physiologique, en les provoquant par la production do
cet antécédent dont ils dépendent. Les travaux de ces sciences sont utiles, si
elles ne prétendent que déterminer la part de l'organisme corporel dans les

phénomènes d'ordre sensitif, et no s'étendent pas aux opérations intellectuelles
(jugement, raisonnement), qui ne sont pas liées directement aux impressions des
organes. Il ne faudrait voir en elles qu'un « accouplement forcé de termes con-
tradictoires », si elles entendaient confondre la pensée et la sensation, l'esprit
et le corps, et ramener tous les actes psychiques à un mécanisme purement
physique ou physiologique.

D'une façon générale, beaucoup de faits do l'ordre sensitif restent inexpli-
qués, tant que leur raison n'est pas cherchée, au moins en partie, dans les
antécédents physiques et organiques qui les conditionnent. On sait, par exemple,
que les illusions do la vue, dont on a tant tiré parti en faveur du scepticisme,
sont ramenées par la physique à des applications de quelques lois de l'optique.
De môme, dans les questions do mémoire et d'association des idées, la cause et
la loi de la renaissance des images appartiennent très probablement à l'ordre phy-
siologique. On croit que l'aptitude des états'do conscience à renaître, non dans
un ordre quelconque, mais dans celui de leur apparition primitive, est une
suite de la même aptitude que possèdent les états cérébraux correspondants.

Phénomènes physiologiques et psychologiques. — Les
fonctions et les phénomènes physiologiques, — digestion, circula-
tion du sang, respiration, — appartiennent à la vie végétative.

Les phénomènes psychologiques se partagent en deux classes :
ceux qui se rapportent à la vie sensitive et qui sont communs à
l'homme et à l'animal ; ceux qui se rapportent à la vie morale et
qui sont propres à l'homme. Le propre des faits psychologiques,
c'est de ne pouvoir être saisis que par la seule conscience de l'être
qui les éprouve ou qui les produit*

2*
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Pistinotio» des faits psychologiques et des faits physiolo-
giques. — On peut ranger tous les laits qui tombent sous notre
expérience dans l'une des (rois classes suivantes :

1° Les fails physiques, c'est-à-dire les faits do la nature- corpo-
relle considérée on dehors des lois do la vie : l'orme, couleur,
attraction et mouvement désastres; pesanteur, lumière, chaleur,
électricité, combinaisons chimiques;

2° Les faits physiologiques, c'est-à-dire les faits de la vie végé-
tative ou organique : germination, floraison, fructification, chez
les végétaux ; innervation, mouvements musculaires, chez les
animaux; respiration, nutrition, circulation, sécrétions, chez les
végétaux et les animaux;

3° Les laits psychologiques, c'est-à-dire les faits do la rie de
l'âme : sensations, sentiments, pensées, volilions, résolutions.

Les faits physiques et physiologiques diffèrent des faits psycho-
logiques par leur nature, leur fin, la cause qui les produit et la
faculté qui les connaît.

Nature. — Les faits physiologiques et les faits physiques appartiennent à la
matière, snit brute, soit organisée; ils s'accomplissent dans l'espace : ils ont
une situation, une étendue, une forme plus on moins définies 1.

La respiration, la circulation du sang, sont des phénomènes étendus qui se

prêtent à la mesure : on sait, par exemple, quelle est la force d'impulsion du

sang dans les artères et les veines, quelle est la rapidité de la circulation.
.Los tmlspsycholor/uiues n'éveillent point en nous les idées do situation, de forme

d'étendue; on ne peut ni les mesurer ni en dessiner la ligure; ils s'accom-

plissent dans le temps, mais non dans l'espace; ce sont dos états ou dos chan-

gements qu'il est impossible de l'amener à des mouvements physiques. Ce n'est

que par métaphore qu'on parle du mouvement d'une pensée; la force d'une
volition n'est pas une force mécanique; on ne mesure pasTintensilé d'un désir,
comme celle d'un courant électrique.

Fin. — Les fails physiques se produisent dans les corps inorganiques, et ne

paraissent pas avoir une (In déterminée, limitée à ces corps.
Los faits physiologiques ont une lin déterminée : la conservation de l'individu

et la conservation de l'espèce.
Les faits psychologiques, si on les considère chez l'animal, où ils no sortent

pas .du domaine de la sensation, n'ont pas d'antre fin que les faits physiolo-
giques; si on les eonsiîére chez l'homme, doué de raison et de liberté, ils ont

pour but le développement de la vie morale, le suprasensiblc : le vrai, le bien,
le beau, le bonheur.

Cause. — Nous n'apercevons pas la cause des phénomènes physiques et phy-
siologiques : elle n'est connue que par ses elfcts; la cause des phénomènes

l Los faits physiologiques, d'.ipros les théories aoluelles (le lu science, lesquelles ne sont
oncoro qu'une hypnlluvn, ue seraient qu-i des couihinuison* npociales de fails physiques et
chimiques, qui. en derniôro nuulyM), se r«5sou Ir.n.'iit en luiis lii't-tatiïquei, c'etrl-à-dire en
mouvement* de rnrg;ujo et de lu ui-itioru sur laquelle il a^h. Celle hypolhbso rond compte
do la tonne, du winnwnt des fuis vitaux, non du n""ï'i'<oi. de In causo elflcuinle; clio
ne doll pus faire oublier que la viu osl un principe supérieur aux forces physico-chimiques,
et que le mouvement lui-même a besoin do quoique chose qui J'explique,

-at-A-^&.'it.ww^
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psychologiques est saisie, en môme temps que les phénomènes, par lu moi im-

inédinlement; car celle cause, c'osl le moi lui-même.
Je n'ai pas conscience d'intervenir dans la digestion, dans la circulation du

sang, dans les diverses sécrétions; niais j'ai conscience que c'est moi qui pro-
duis mes pensées, mes sentiments, mes volilious, mes actes,

I.es fails physiologiques ne peuvent s'expliquer que par un sujet composé, tel

que le corps, dont les parties changent et se renouvellent sans cesse; les laits

psychologiques impliquent un sujet unique, toujours identique à lui- même.

Faculté qui commit. — [.es faits physiques et les faits pliysiolninqties sont

sensibles; on les connaît au moyen des sens, dont la puissance peut être multi-

pliée par dos appareils : loupe, microscope, tliermomèlre, etc. I.es fails psycho-

logiques sont perçus directement par la conscience, sans l'intervention d'aucun
do nos sens; la conscience saisit d'intuition toules les modilications de l'âme. Le
«loi est à la fois le principe qui les éprouve et le principe qui les connaît ; il est

sujet connaissant et objet connu, Certains phénomènes, tels que voir, entendre,
jouir, souffrir, sont à la fois physiologiques cl psychologiques; ils sont physio-
logiques on co qu'ils impliquent certains ébranlements nerveux, certaines modi-
fications dételles parties de l'organisme; ils sonl psychologiques en ce que nous
les sentons en nous-mêmes, sans les rapporter nécessairement à aucun organe.

III. — MÉTHODE DE LA PSYCHOLOGIE

La psychologie, ayant pour objet les faits de la vie do l'ame, est
une science d'observation, et, comme telle, emploie la méthode
inductive ou expérimentale, avec sesdivers procédés. Lu dëducl ion
n'intervient que lorsqu'il s'agit de vérifier des hypothèses, ou
lorsque, la science étant déjà constituée, c'est-à-dire les lois des
phénomènes psychologiques étant découvertes et formulées, il
s'agit d'en faire l'application pratique à l'unedes sciences morales,
par exemple à la pédagogie, à l'histoire, au droit, à la sociologie 1.

] Pour qu'on ait le sons précis do certains tonnes fréquemment employés dans co cours,
voici une courte définition des procédés dont se servent tes méthodes inductive et dêductivo.

L'étymologie dos mots induction et déduction indiqua leur sens général. Induire signifie :
conduire dans, introduire; l'induction cherche le lien rationnel des fails: les lois qu'ello
formulo sont des raisons explicatives dans lesquelles ollo fait rentier des catégories do faits.
— Déduire signifie : tirer de, extraira; la déduction cherche le lien des idées; cllo lire les
conséquences d'un principe, fait tes applications d'uno ici.

La méthode induclivo emploie les six procédés suivants: l'observation, Yiwpériménta-
llon, la classification, l'analogie, Vlo/pollièse et YiiKtuction. — La méthode déduelive a
pour point do départ les axiomes et les définitions; ollo en tire lus consi'qusnces par le
raisonnement, et c'est en cela proprement que consisto la démonstration, dont la forme
rigourouso est le syllogisme. - .

MÉTHODE EXPÉlUMKNTAI.i:. — h'obsarwalion étudie les faits tels qu'ils se présentent.
L'expérimentation les provoque pour les étudier dans des conditions particulières, déter-

minées par l'observateur.
La classification range les êtres ou les faits par groupes subordonnés les uns aux autres.
tjanalonin conclut do ressemblances visibles a des ressemblances cochées.
Lltypolliôsc supposo dos couses ou dos lois pour expliquer les fails observés.
Vinduciion, proprement dite, élève au rang do loi une vérité générale découverte par

l'expérience.' Inexpérience, au sons ordinafro, c'est la connaissance des hommes et des choses ucquiso
par un long usage; au sons philosophique, c'est l'étude des faits, soit externes par les
sens, soit internes par la conscience psychologique.

La loi, ainsi quonl'a dit plus haut, p. I, est lo rapport constant et invariable qui
Unit deux ou plusieurs phénomènes. La loi do la chute des corps, par exemple, indique
les relations constantes qui oxistenl ontro les éléments deja chute : l'espace., lo temps,
la vitesse. '

Méthode déduotive.— Un axiome est une proposition évidente par elle-mémo.
Uno"dt!/i)itlioti,ost une proposition dont l'attrihut développa toute la compréhension'du
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Mais les faits do la vie de l'âme diffèrent essentiellement des fails
qu'ctudieiitlesautressciencosd'observation, telles queles sciences
physiques et naturelles; la psychologie doit donc avoir ses moyens
propres de les étudier, sa méthode à part. Celte méthode, ce pro-
cédé qui lui est propre et la caractérise, c'est.l'observation intérieure
ou introspection 1, comme l'ont très bien nommée les Anglais,
Quand on parle de la méthode psychologique, c'est proprement
l'observation interne que l'on entend. Elle no suffit pas pour con-
stituer la psychologie; il faut qu'elle soit complétée, comme on le
verra, par l'observation externe, par l'expérimentation, par la psy-
chologie comparée; mais elle reste le fond do la méthode, et tous
les autres procédés qu'elle emploie pour vérifier ou étendre ses
acquisitions, l'impliquent et n'ont de valeur que par elle, a H n'y
a que l'esprit qui connaisse l'esprit : on ne voit pas la pensée du
dehors, on y assiste du dedans. On ne sait bien que ce qu'on fait
soi-même, disait Arislolc; ce mot est vrai, surtout de la science
de l'âme. » (Janët et Séailles, Ht st. de la philos,, p. 40.)

Observation interne ou réflexion. — L'observation psycho-
logique, ou acte de l'âme se repliant sur elle-même pour s'étudier,
s'appelle proprement réflexion, c'est-à-dire retour sur soi, obser-
vation en dedans. Elle se fait par la conscience psychologique,
•faculté ou opération par laquelle l'âme se connaît elle-même et
connaît ses actes et ses états.

Celte méthode, toute subjective, d'observation des fails et des
étals conscients par la conscience, est le seul moyen que nous
ayons de les connaître et de les rapporter à leur vraie cause. La
physique et la physiologie peuvent en décomposer et étudier les
antécédents ou concomitants 2

physiologiques; mais ni l'une ni
l'autre, en iant que telle, n'atteint les faits proprement psycholo-
giques. Aucun de ces fails n'existe, aucun ne peut être rapporté
à l'esprit, qui no soit actuellement, qui n'ait été ou qui ne doive
être un fait de conscience. Ainsi, en dernière analyse, la caracté-
ristique des fails ou des états psychiques, c'est de n'être saisis-
sables que par la conscience de celui qui les produit ou qui les
éprouve; ce qui revient à dire qu'en dehors de la conscience, ils

sujet, c'est - h - diro fuit connaîtra lo sujet par l'énuméralion dos éléments qui composent son
essence; ou encore: c'est l'explication du sens d'un mot ou de la nature d'une chose.

Le roisomimiifii/ est une opération de l'esprit qui induit ou déduit une vérité d'une autre.
La Mmonstration est un raisonnement qui aboutit à une conclusion certaine on e'appuyant

sur dos principes certains.
Le MjllogisiM est un argument tonné do trois propositions tellement enchaînées, quo la

troisième résulte nécessairement des deux premières.
VartiHmeiit est l'expression d'un raisonnement, comme la proposition l'est d'un jugement,

et le turmo, d'une idéo.
On appelle jui/emeni une opération do l'esprit qui conçoit et affirme quo deux idées £•

conviennent ou ne se conviennent pas. Juger, c'est affirmer uno chose d'une autre.
1 Inlro aspicero, regarder en dedans.

*

» Concomitant : oui se produit en mémo temps, qui accompagno.
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n'existent pas pour lui. La conscience est le seul moyen de les

percevoir, comme l'oeil de percevoir la lumière, et l'ouïe le son,

Objections. 1° Quelques ailleurs ont nié la possibilité de l'introspection ou obser-
vation interne. Toutes nos connaissances, disent-ils, résultant de l'application do
notre esprit connaissant à une eboso connue, il y a toujours deux ternies, le

sujet et ['objet, et ces deux tonnes sont distincts et indépendants l'un de l'autre.
Comment supposer que l'esprit puisse so dédoubler lui-même pour s'étudier
et être à la fois sujet connaissant et objet connu? Si l'on'veut s'observer nu
moment où l'on agit, où l'on est on colère, par exemple, on cesse par le fait
mémo d'agir, la colère tombe, Si l'on no s'observo qu'après, l'observation no

porto que sur le souvenir du fait ou de l'élat. L'oeil, qui voit, no se voit pas
lui-même, dil-ou encore; l'acteur no peut en mémo temps être en scène pour
jouer et au parterre pour se voir jouer; l'esprit no peut se mettre à la fenêtre

pour so voir passer lui-même dans la rue.
— L'observation interne est difficile, elle n'est pas impossible.' Si l'on no peut

être à la fois acteur et spectateur, on peut être l'un après l'autre; si la rélloxion

suspend ou altère les phénomènes auxquels elle s'applique, elle peut leur suc-
céder immédiatement. Que l'oeil ne se voie pas lui-même, soit; mais on ne
voit pas sans avoir conscience qu'on voit : un objet peut nous frapper la rétine
et y tracer son imago; si nous sommes distraits, nous ne le voyons pas. H faut
se rappeler que des comparaisons no sont pas dos raisons. Si l'acteur no so

voyait pas jouer en quelque manière, si l'orateur ne s'écoutait pas parler, ni
l'un ni l'autre ne se jugerait lui-même et no serait en élat do corriger de lui-

même, et sans s'arrêter, son jeu ou sa parole. — Si, d'ailleurs, l'observation
interne n'était pas possible, nulle connaissance no le serait; car, dans toute

perception sensible, il y a une double connaissance, colle de l'état de conscience
résultant de l'impression reçue, et celle do l'objet extérieur qui l'a produite; or
la première est la condition de la seconde.

2° On reproche encore à la méthode d'observation interne ou subjective de
n'étudier que des faits individuels, relatifs à une seule Ame, et ou lui refuse,
par là, tout caractère scientifique, en vertu de l'axiome d'Aristoto : <cIl n'y a pas
do science du particulier. » Par celte méthode, chacun peut connaître ses plai-
sirs, ses douleurs, ses jugements; maison no sait pas ce que sont en eux-mêmes le

plaisir, ta douleur, /c jugement, et quelle loi les régit; il pourra faire une îiioikj-

graphie, il ne fera pas une science. — On répond d'abord que si cette objection,
vaut contre l'observation interne, elle vaut aussi, comme la précédente, contre

toute.observation, car l'observation ne porto jamais que sur des faits concrets
et individuels ; c'est seulement par la généralisation que l'on peut dégager les types
et les lois. « Comme chacun porto en soi, suivant lo mot do Montaigne, la
forme entière de l'humaine condition, » ou peut découvrir, dans sa propre cons-

cience, les lois Mo la conscience eu général, comme les lois de la chute dos

corps so découvrent dans la chute d'un seul corps. Cependant, de même que
l'expérience, on physique, ajoute de la clarté et do l'objectivité aux premières
observations, de mémo l'observation interne doit être complétée par l'observa-
tion externe et par l'expérimentation. A la méthode subjective, il faut joindre la
méthode objective.

Observation externe. — L'observation externe ou méthode
objective consiste a à étudier les étals psychologiques au dehors,
non au dedans, c'est-à-dire dans les faits matériels qui les tra-
duisent, non dans la conscience qui leur donne naissance ».

Elle est directe, si on observe les états de conscience de ses
semblables à l'aide des signes extérieurs qui en sont la manifesta-
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tion ou la preuvo : les gestes, la physionomie, le langage, les
actes. Elle est indirecte, si on les étudie dans les langues, dans
l'histoire, dans les arts, dans les religions, dans tout ce qui con-
stitue la vie et la civilisation des races et des peuples.

Le langage, étant la forme sensible que prend la pensée pour se communiquer,
obéit aux mômes lois que la pensée elle-même. Une langue exprime la manière
de penser, do sentir, do vivre de tout un peuple; elle est a ce peuple eo que lo

style est à l'homme : « C'est, a dit Villcmnin, la forme apparente et visible de

l'esprit d'un peuple » Tout changement dans une langue vivante est la marq-io
d'un changement dans les idées et les moeurs du peuple qui la parle. « Toute

dégradation individuelle ou nationale est sur-le-champ annoncée par une dégra-
dation rigoureusement proportionnelle dans lo langage. Gomment l'homme

pourrait- il perdre une idée, ou seulement la rectitude d'une idée, sans perdre
lu parole ou la justesse de la parole qui l'exprime? lit comment, au contraire,
pourrait-il penser ou plus ou mieux, sans le manifestai- sur-le-champ par le

langage? » (J, dk Maistiuc.) l'ius la philologie pousse loin ses investigations,
plus apparaît la vérité de ce mol (de .M. Hibol) que les langues sont de la
u psychologie pétrifiée ». On peut on dire autant, dans une certaine mesure,
des monuments et des oeuvres d'art. La psychologie comparée des peuples
trouve une matière féconde dans l'élude qui rapproche entre eux les procédés
artistiques, et ceux do formation des mots de langue à langue.

Les littératures, étudiées à la lumière de l'idée d'évolution et de progrès,
fournissent à la psychologie de précieux renseignements sur les causes de leur

développement ou de leur décadence.
L'histoire nous présente, comme on l'u dit, de la psychologie en gros carac-

tères ; c'est l'àme humaine se révélant par la parole et par l'action. Les grands
hommes, et les grands événements où ils sont moles, nous montrent les facultés
humaines déployant toutes leurs ressources dans la guerre, la politique, le
droit, la religion, les lettres et les ails. Aussi a-t-onessayé do dégager une psy-
chologie des grands hommes. La psychologie peut encore compléter ses obser-
vations personnelles par les portraits des moralistes, les analyses des philo-
sophes, les peintures des poètes, des romanciers, des écrivains.

Enfin, une autre source féconde de précieuses informations se trouve dans, la

psychologie comparée, qui étudie les mêmes phénomènes chez les animaux et
chez l'homme, ou chez l'homme seulement, mais à différents âges; et dans ce

qu'on a appelé la psychologie morbide ou tëralologique, science dos faits ou
des états anormaux, exception ou déviation du type régulier, comme le somnam-
bulisme, l'hystérie, l'aphasie et l'amnésie, l'aliénation dans toutes ses formes.

Dans l'aliénation, par exemple, il y a toujours quelque manque d'équilibre
mental: quelques facultés sont comme atrophiées, d'autres comme hypertro-
phiées; celles qui exerçaient un contrôle le perdent, celles qui le subissaient se
donnent libre carrière et montrent ainsi tout ce qu'elles peuvent faire, livrées
à elles-mêmes. Pour avoir une idée do la puissance étonnante de l'imagination,
il a fallu l'observer dans les cas morbides, Ces cas sont souvent d'un grand
secours; ils présentent des analyses toutes faites, des dissociations réelles do
facultés qui ne paraissent pas distinctes à l'observation seule. C'est ainsi qu'on
a pu discerner, par exemple (on lo verra plus loin), les différentes sortes de
mémoires. Mais il faut se rappeler que l'étude des faits réguliers et normaux
doit toujours précéder celle des faits morbides ou tératologiques.

L'expérimentation en psychologie. — Réduite à l'observa-
tion seule, la psychologie n'aurait pas tous les caractères de la
science. Elle doit faire appel à l'expérimentation.

Une question préalable se pose : L'expérimentation est-elle pos-
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sible en psychologie? Pendant longtemps on a répondu non, en
sefondant sur le caractère spontané des fails psychologiques et sur
la difficulté de les l'aire varier sans en altérer la nature, Mais une
étude plus scientifique des rapports du physique et du moral
a permis, sinon de mesurer les phénomènes psychologiques
eux-mêmes, du moins leurs conditionnants physiques et physio-
logiques. C'est ce que constate ce principe de la psychologie nou-
velle : « Tout fait psychologique est lié à un concomitant ner-
veux. » On peut agir sur le corps, y provoquer des phénomènes
physiologiques déterminés, et, par contre-coup, tels phénomènes
psychologiques.

L'expérimentation est donc possible, dans une certaine mesure,
pour tous les phénomènes mixtes, pour les sensations, par exemple,
dont la cause excitatrice est un agent extérieur (lumière, cha-
leur, son), sur lequel nous avons prise; mais elle ne l'est pas
et ne semble pus pouvoir l'être, dans l'état actuel de la science,
pour les opérations intellectuelles et les émotions un peu com-
plexes, dont on ne voit pas la liaison à des antécédents ou à des
concomitants physiques.

Les psycho-physiciens, Wcber, Wundt, Fechner, Uelmoltz, ont essayé, par
une série d'expériences Irèr délicates, do mesurer les actes psychiques, les sen-
sations surtout-, quant à leur vitesse et à leur durée. Les résultats variant
d'ordinaire avec les expérimentateurs,'les chiffres donnés n'ont pas encore [a
valeur et l'autorité scienliliqnes. Ces mémos savants ont cherché à obtenir une
mesure quantitative on d'intensité do la sensation; mais ici la question so com-

plique, car dans toute sensation il y a un élément subjectif essentiellement

variable, qui n'est pas saisissante par.les sens, ce qui lait qu'on n'en peut
adopter aucun pour commune mesure. Ne pouvant mesurer directement l'inten-
sité de la sensation, on a essayé do te faire au moyen de sa cause physique:
l'excitation extérieure. Wcber n établi cette loi, que le rapport des accroissements
de sensation aux accroissements de l'excitation qui en est la cause est constant ;
Fecliuer l'a formulée d'une manière plus complète en disant que l'intensité
d'une sensation est égale au logarithme de son excitation, multiplié par une

quantité constante que l'on détermine pour chaque genre do sensation.

Que faut-il penser des expériences et des prétentions de la psycho-physique?
« Non seulement, dit M. l'abbé Farges, la mesure de nos sensations nous semble
une étude raisonnable et utile, mais encore la pensée générale qui domino la

psycho-physique et qui consiste à rattacher la psychologie aux sciences natu-
relles nous parait une idée juste et pleinement conforme à la doctrine d'Aris-
tote et de saint Thomas. D'après ces maîtres, la psychologie appartient aussi

par un certain côté aux sciences physiques, parce que, si l'Ame humaine est spi-,
rituelle et transcendante par sa partie, supérieure, elle ,inime cependant et meut

par ses puissances inférieures le corps physique et organique de l'homme... Les

conséquences matérialistes qu'on voudrait eu déduire ne sont, à aucun de^ré,'
contenues dans tes principes <te l'esthésimélrio sagement entendue. » {La Cer-

veau, l'Ame et les Facultés,)
Ajoutons cependant qu'il ne faudrait pas exagérer les résultats que peut

atteindre la psycho-physique ; d'abord, parce que te champ de son expérimenta-
tion est limité aux sensations externes, qui sont les seuls faits psychiques direc-
tement liés à des causes physiques saisissables par l'expérience) puis, parce que
la sensation n'est pas simplement un mouvement extérieur reçu, transformé et
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communiqué par l'organisme, et que sa cause totale renferme on outre des
éléments dont on fait plus, ou moins abstraction, l'un d'ordre physiologique':"'
l'excitabilité do l'organe sensilif, c'est-à-dire son aptitude à réagir; l'autre d'ordre
psychique : la force sonsitivo de l'àtuo. On sait qu'il n'y a pas uniformité entre
l'excitation et la sensation ; que doux sensations d'égale intensité proviennent par-
fois dé deux excitations inégales, tandis nue deux excitations opales peuvent déter-
miner des sensations inégales, suivant l'état actuel do l'organe animé, état qui
varie avec les individus, les tempéraments, les âges, les habitudes, l'attention pré-
sente. Enfin, co quo la psycho-physique détermine, ce sont des lois de mesure
plutôt que des lois do causalité, et ces lois do mesure n'atteignent que le seul
élément susceptible de mesure, l'excitation externe, et non la sensation elle-mômo.

Les expériences des psycho-physiologistes différent peu do celles des psycho-
physiciens, et ou les confond souvent. On peut dire, pour les distinguer, qu'ils
s'attachent plutôt aux antécédents ou aux conséquents physiologiques et qu'ils
cherchent à formuler des lois de causalité et non des lois de simple mesura. On
peut citer comme exemples les éludes du docteur lîrocu sur les localisations
cérébrales, celles do Floùrens sur le cerveau et la moelle éphlièro pour déter-
miner les fonctions des diverses parties.

Outre ces essais d'expérimentation scientifique, il est d'expérience journalière
qu'on peut oxcilor en soi des sentiments do colère, de joie ou de tristesse, qu'on
peut entretenir ou modifier une passion, qu'on peut l'exciter chez les autres, etc.
îîn pédagogie, on expérimente l'effet d'un système de récompenses ou de puni-
tions, d'un procédé d'enseignement; en politique, on expérimente des. lois; dans
i'art oratoire et dans l'art dramatique, des moyens do convaincre ou de persuader,
d'exciter les passions. Jlais il manque à toutes ces expériences la précision et la
mesure, qui seules peuvent les rendre scientifiques, au sons absolu du mol,

Iîn résumé, la vraie méthode psychologique est à la fois introspeetive et expé-
rimentale, subjective ut objective. Ce qu'il faut bien retenir, c'est que l'observa-'
tiou externe et l'expérimentation n'ont de valeur qu'en s'a|ipuyaut sur l'observalion
interne, « Point d'éludé psychologique, partant point dé ps\jcho~ physique ni
de psycho-phijsioloijie qui no relève do la conscience et qui, par là, ne se
subordonne à la science des faits psychiques étudiés en eux-mêmes et de leurs
lois originales, c'est-à-dire à la psychologie introspeetive, la seule qui mérite
co nom. Tout le reste est l'accessoire, l'auxiliaire ou la partie; elle seule est le
tout et ressentie],., La psychologie pure reste le centre de toutes les psychologie»
particulières (psychologie animale, infantile, morbide,.,): en elle seulement
trouvent leu» terme naturel la psycho-physique et la psycho-physiologie; tout
autour d'elles se groupent, pour la fortifier et lion potir la détruire, la psychologie
comparée et toutes les psychologlcs spéciales, dont elle est l'àtno cl dont elle est
le lien. » (HaNnkqmn, lnlrmhtclion à l'étude de la psyeholoriie> chup. m.)

IV. — ÎMPOM'ANCIî UH LA. PSYCHOLOGIE

On comprend l'importance de l'étude de l'ame, Nous devons nous
connaître nous-mêmes, ol nous-mêmes, c'est avant tout noire âme.

La psychologie occupe un raiig à part dans l'ordre des éludes

philosophiques; elle fournit des données indispensables à la h>

gique, u la morale, à la pédagogie, à la littérature, àla theodicée,
eli un mot, à toutes les sciences morales,

Ainsi In logique, science du vrai ou dos lois de la pensée, suppose la connais-
sauce des facultés et des opérations intellectuelles ;

La morale, science du bien ou des lois de lu volonté, implique la connais-
lance de là volonté cl de ses actes, do la libellé, de la responsabilité;
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La pédagogie, art de l'éducation, repose sur une psychologie bien faite: on
ne saurait évidemment diriger et développer suivant leurs lois des facultés quo
l'on ne connaît pas ;

La littérature, « qui est l'art d'agir sur l'homme par la parole, l'art d'exercer
sur lui une action puissante et ordonnée, de le faire arriver par le vrai au bien,
ternie obligé de toute activité libre, jaillit comme de source de la psychologie
exacte et de la saine morale » (Lonoiiayi:, Théorie dos belles-lettres, passim);

La théodicée, science rationnelle do Dieu, achève la psychologie: de l'imper-
fection mémo de ses facultés essentielles, qui supposent et réclament'l'infini,
le parfait, l'absolu, l'âme conclut à l'existence d'un être parfait, dont elle est

l'imago et en qui toutes ces facultés existent infinies, incapables d'aucune alté-
ration ni déviation, (Lire liossiiiiT : Connaissance de Dieu et do soi-même, îv, C.)
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2" LEÇON

DIVERSES SORTES DE PHÉNOMÈNES PSYCHOLOGIQUES. — LES FACULTÉS

DÉTERMINATION ET DIVISION DES FACULTÉS

Diverses sortes de phénomènes psychologiques. — Les
phénomènes psychologiques se partagent en deux classes :

1° Les phénomènes ou opérations de la vie sensitive, qui dé-
pendent immédiatement du corps, ou plutôt qui sontun acte com-
mun à l'âme et au corps,-'agissant dans l'unité substantielle d'un
même être : telles sont les opérations des cinq sens externes : la
vue, l'ouïe, l'odorat, le goût et le toucher; des quatre sens in-.
ternes : le sens central ou sens intime (conscience sensitive),
l'imagination, l'estimative ou instinct, la mémoire sensitive; telles
sont encore : l'association des images, les appétits, les passions.
Toutes ces opérations sont plus ou moins communes à l'homme et
à l'animal.

2° Les phénomènes ou opérations de la vie intellectuelle, qui sont
élevés au-dessus dés sens, c'est-à-dire ont pour caractère d'être
inorganiques et spirituels, et qui sont propres à l'homme. Ces
phénomènes ou opérations se résument dans trois facultés : l'en-
tendement; le sentiment et la volonté, Gomme on le verra plus
loin, ces facultés ont hesoin (au moins dans la vie présente), pour
exercer leur acte propre, des données des facultés sensitives;
mais,.en elles-mêmes, elles sont incorporelles et immatérielles,
elles dépassent la matière et la dominent.

Facultés et opérations. — Faculté veut dire puissance, pou-
voir de produire certains phénomènes ou d'éprouver certaines
modifications.

Opération veut dire : action d'une puissance, d'une faculté qui
produit un effet.

L'âme a des puissances par lesquelles elle opère; elle est une
eause qui produit des effets : de là l'emploi du mot opération.

L'âme a la puissance de penser, de sontir et de vouloir : de là
les trois facultés.

Les ompiristes regardent les/ facultés non comme les principes
mémos ou les Fol'ccsproductives des laits, niais comme do simples
catégories de faits, connue «. des noms commodes au moyen des-
quels nous mettons ensemble dans un compartiment distinct tous
les faits d'une espèce distincte ». (I'ainh.)

La philosophie traditionnelle condamne celle théorie. « Les

facultés, dit saint Thomas, sont les causes immédiates des laits
psychologiques, » 1) y a un double principe dos opérations do
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l'âme: un principe prochain, immédiat, les facultés; un prin-
cipe médiat, éloigné, IVarie. « C'est par l'intermédiaire des facul-
tés que l'âme exerce ses opérations, à peu près comme le tronc
de l'arbre produit les Heurs et les fruits par l'intermédiaire des
branches et des rameaux, if Les facultés sont distinctes de l'es-
sence de l'âme, comme nos opérations sont distinctes de notre être.'

La division des trois facultés no doit cependant pas faire oublier l'unité de
l'Ame. « Toutes nos facultés ne sont, au fond, fjuo la môme âmo qui reçoit
divers noms à cause de ses différentes opérations, » (Bossukt.) — L'homme est
un dans son être, doubla dans sa nature, tripla dans ses facultés essentielles,

Toute puissance n'est pas une faculté. On entend spécialement par faculté une
puissance connue par la conscience et dont on dis-pose, une puissance person-
nelle, c'csl-à-diro propre au mol, A l'être intelligent cl libre. Dans ce sens
restreint, l'homme seul a des facultés, parce que seul il possède des aptitudes
dont il a conscience et qu'il peut diriger.

Le minéral a des propriétés, le végétal a des qualités on des vertus qui le
rendent propre A produire certains effets; l'animal a des capacités, des apti-
tudes : tous ces êtres peuvent être actifs en vertu d'énergies propres, mais ils
s'ignorent eux-mêmes'.

L'Ame agit pur ses facultés. C'est l'Ame qui seul, qui pense, quiaimeelqui veut.
L'étude des facultés est nécessaire pour que la psychologie soit une science.

La vraie science consLte à connaître par les causes; or étudier ies facultés,
c'est étudier les causes immédiates des faits psychologiques,

Détermination des facultés : trois ordres de faits moraux.
— Une faculté se révèle à nous par les effets qu'elle produit, pat'
les phénomènes dont elle est la cause. Un ordre de faits distincts
implique cl détermine une faculté distincte. Or, en observant les
phénomènes psychologiques, en les classant d'après leurs res--'
semblances et leurs différences, en les interprétant, c'est-à-dire
en attribuant à une faculté spéciale un ordre de phénomènes, on
arrive à distinguer-trois grandes classes de faits moraux, corres-
pondant à trois facultés : des faits d'intelligence, do sensibilité,
de volonté.

-1° Des faits d'intelligence : perceptions, idées, souvenirs, jugements, rai-
sonnements, dont le caractère essentiel est d'être représentatifs, do nous donner

. l'idée ou représentation intellectuelle d'un objet, et qui sont par là même objec-
tifs; car avoir l'idée d'un être, c'est reproduire dans sou esprit tin objet distinct
do l'esprit lui-même, ce qui fait qu'il y a dualité entre l'objet connu et le sujet
connaissant, Ils sont do plus fatals, en ce sons que la vérité évidente s'impose
nécessairement A l'intelligence par l'impossibilité de concevoir le contraire,
comme cela arrive, par exemple, pour la vérité qui se dégage d'un raisonnement
clair et concluant. Ktilln ils sont, dans une certaine mesure, à la fols actifs et
passifs : actifs, parce que, par l'attention, on exerce quelque inllucnco sur
toutes les opérations intellectuelles et qu'on se sent agir quand on fait une
observation, un jugement on un raisonnement; passifs, parce que la connais-
sance ne produit pas son objet, mais le suppose et le représente, L'intelligence

1 Dans un sens plus large, tu mot faculté signlllo! i' Moyen, pouvoir,dioltdo faire linéi-
que chose : avoir m faculté do sortir, de ko promener i lo mineur n'a pas In faculté do
tester; 2' Puissance physique ou morale, fonction du corps ou do l'esprit, et, pur extension,
vertu, propriété d'une substance: la faculté do se mouvoir; l'niniaiil n la faculté d'alllier
lo fer; U' facilité, latenti la, faculté do bien dire, personne douée de brillantes facultés,
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est passive, parce qu'ollo reçoit les inlages dos objets; elle est active, parce'
.que, par son acte propre, elle les rend intelligibles, elle saisit l'idée qu'ils
réalisent,

2° Des faits de sensibilité! estime, mépris, respect, admiration, satisfaction
•dû conscience, remords, inclinations, émotions ou affections mondas diverses,'
qui ont pour caractère d'être affectifs, agréables ou pénibles, el par là môme

subjectifs : une émotion ou un sentiment ne .sont pas la représentation d'un

objet, mais une modification du moi;
1ils sont tout entiers dans le sujet, et ne

l'ont rien connaître en dehors d'eux-mêmes: un mal do léle., un malaise, ne
révèlent directement rien sur les organes qui souffrent. Ces faits sont, de plus,
passifs ot fatals : on les subit, on ne peut ni les faire niittro ni les faire cesser
à volonté. Le plaisir ot la douleur, soit physiques, suit moraux, se produisent
en noua malgré nous, toutes les fois que certains antécédents sont posés : si je
m'npproclio du feu, je ne puis pas ne pas ressentir la sensation do chaleur; si

je pense à un malheur qui vient do frapper ma famille, je ne puis m'empôeher
d'éprouver de la peine...

3° Des faits de volonté: desseins, intentions, déterminations, résolutions,
qui consistent dans un effort, dans une action dont nous nous attribuons l'ini-
tiative. Leur caractère est donc d'être actifs et libres. Quand on se décide à faire
uuo promenade, par exemple, on sent bien que la décision dépend de soi, et,
quand on la fait, on est bien convaincu qu'on aurait pu ne pas lu faire.

De ce rapprochement do faits ayant dûs attributs contradictoires, il ressort

qu'on a eu raison de les considérer comme des effets de pouvoirs différents. Les
faits dé sensibilité différent de ceux d'intelligence par la sutijeclivilti; et do ceux
de volonté par lu passivité; ceux d'intelligence supposent leur objet, Ceux de

volonté, au contraire, tendent à réaliser un effet.
Ces trois classes de faits correspondent, c'est du moins l'opinion commune,

à des divisions réelles»,ot il n'est pas utile d'en ajouter d'autres. Si, comme Con-

dillae, on veut tout rattacher A la sensibilité,'soit représentative, soit directive,
on dénature les faits. Comment la pensée, qui est représentative du supraseii-
sihle et de l'universel, pént-ello n'être qu'une forme do la sensation, qui n'est

représentative que du sensible et du particulier? Comment la volition, qui est

libre, peut-elle se réduire à la sensation affective, qui est fatale? CotidilJae a

péché par défaut, Joiilîroy par cxcè:i. Celui-ci, outre les trois facultés fonda-

mentales, en reconnaît trois autres: les penchants primitifs, ta faculté locomo-
trice et la faculté expressive. Celle multiplication exagérée des facultés de l'Ame
résulte d'un» analyse incomplète qui, regarde comme simple et irréductible Ce

qui est complexe, el l'attribue à une facullé spéciale. — Les penchants primitifs
se rapportent au plaisir et à la douleur et rentrent dans la sensibilité; la loco-
motion tient, de la physiologie par l'action des muscles el des nerfs; de,la psy-
chologie, eu tant qu'elle dépend de la volonlé, Ënlln, la facullé expressive lient
atiasi de la physiologie par les sons articulés ou les mouvements qui traduisent
nos pensées, ci do la psychologie par nos facultés, dont le langage exprime les
actes : le langage dépend de la sensibililé, s'il est siniptumenl émotionnel; do

l'intelligence, de la sensibilité et de la Volonté, s'il est intentionnel,
Il faut donc s'en tenir A lit division généralement adoptée aujourd'hui, qui

adlnet trois facultés: l'intelligence, la sensibilité, la volonté, ou, si l'on veut,
à la division traditionnelle, qui n'en admet que doux : l'intelligence et là volonté,
el à laquelle il est facile de ramener la division nouvelle.

Solidarité des facultés. —• Comme les facultés ne sont que les
modes variés de l'existence et de l'activité d'un sujet unique, le

moi, il tout bien entendre qu'au fond c'est ce sujet qui accomplit
toutes les opérations attribuées aux facilités; les facultés ne sont

que les propriétés en vorlu desquelles il exécute ses différentes
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actions. Aussi 'les facultés s'appuient l'une sur l'autre" et se com-

plètent l'une l'autre, comme concourant à manifester le mônie être;

'Ainsi l'amour et la liberté impliquent l'intelligence: on n'aime pas, on ne
veut pas qu'on ne connaisse auparavant ; l'intelligence ne se conçoit pas sans
l'amour et la liberté : l'ordre ou le vrni n'est conçu par l'intelligence que pour
être aimé et réalisé, comme bien-, par le coeur et la volonté.
• Si l'on analyse les faits do résolution, d'attention, de passion, on verra que

ce sont des phénomènes complexes, attribués spécialement à une faculté, — la
résolution, A la volonté; l'attention, à l'intelligence; la passion, à la sensibilité, .
— mais émanant en réalité du concours plus ou moins accusé do toutes les

énergies de l'Ame.
Une résolution est un acte de volonté; mais cet acte implique, comme condi-

tions préalables, des idées fournies par l'intelligence, et des mobiles d'action
dont le eoevi' est la source. — L'attention est surtout un acte d'intelligence ; mais

l'intelligence n'est rendue attentive que par l'action dé la volonté et l'influence
d'un sentiment, d'un désir, — Dans la passion, la part principale revient à lit

sensibilitéi mais « la passion a souvent beaucoup do réflexion et do raisonne-
ment mêlé » (BosstiET), el elle ne so développe qu'avec la complicité et le con-
cours actif de la volonté.

On peut multiplier ces exemples pour s'habituer à démêler la part des facultés
dans les actes ordinaires, ce qui n'est pas toujours aisé. « 11 faut une grande
puissance d'esprit pour assister au spectacle de soi-même et pour discerner
avec exactitude la part de l'intelligence, du coeur el de la volonté, dans l'oeuvre
commune d'une même action. » -» \,'espérance, par exemple, renferme l'idée ci

l'image d'un bien futur (intelligence); le désir do ce bien el la joie anticipée
que causera sa possession (sensibilité); les efforts à faire, les moyens A mettre
en oeuvre- pour lo posséder (volonté). — Une délibération imo'ique l'idée d'Un
acte à faire, d'un but à atteindre, des motifs pour ou contre lires du devoir ou
de l'intérêt (intelligence); dos mobiles, des sentiments d'amour, de haine, de

désir, de crainte (sensibilité) ; décision ilnale (volonté). — On polit encore ana-

lyser ainsi une lecture, celle d'une tragédie, par exemple.
J)o C'is analyses, il résulte que les facultés sont solidaires dans leur dévelop-

pement ; que les mêmes actes nous les molliront se compénélrant dans leui
action el dépendant les unes des autres; qu'elles concourent a une même lin,
qui est la vio intellectuelle el morale. « Par l'intelligence, nous concevons le
but A atteindre et les moyens d'y parvenir; par la sensibilité, nous sommes
excités à la poursuivre; par la volonté, nous pouvons céder ou résister aux

impulsions' de la sensibilité, et, dans lo conflit de la raison avec les passions,
prêter A celle-là le concours qui assure sa victoire. Oloï l'inlclligonce, l'homme
est aveugle; ôtoz la sensibilité, il est inerte; ôUw lu volonté, il est esclave et

impuissant. » (lUiumi, Leçons de philosophie, 1. 1, ebap, vin.)

Analogie eutl'e les opérations de la vio sonsitlve et celles de la vie Intel-
lôotuollo. — On peut distinguer, dans les opérations de la vie sensitivo, trois
sortes do •phénomènes | qui sont les analogues des facultés intellectuelles ;

4° Dos phénomènes sens'Uifs, ou sensations proprement dites, impressions
produites, sur le corps animé, par I action des objets matériels, et qui donnent
a l'èlro selisilif une certaine emmaissanca ou représentation de ces objels;

2° Des phénomènes' liffectifs ou appétits, caraclérisés par le plaisir ou la
douleur ;

8" Des phénomènes actifs, ou Instincts, qui se manifestent par'le mouvement.
Ainsi trois fondions, ou plutôt trois opérations, paraissent appartenir à (otite

vie psychique ; une fonction ou opération représentative, mie affective, une

appétilirê ou i'o/i7ire.

titiMAlio.UK. — tiensalion esl un terme générique dont on se bciI soiivonl
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pour désigner les opérations et les phénomènes de la vie sensitive : sensations,
soit représentatives, soit affectives, appétits, passions, instincts,

Bien qu'en fait il n'y ait guère de sensations représentatives qui n'entraînent

quelque émotion, ni do sensations affectives qui n'impliquent quelque représen-
tation, on distingue cependant des sensations affectives ou «motions, qui nous
causent du plaisir ou de la douleur : le chaud, le froid, In faim, la soit; et des
sensations représentatives ou sensations proprement dites, qui nous apprennent
quelque chose sur les objets sensibles : sensations des sens, soit externes, soit
internes.

On verra plus loin le rôle nécessaire de la sensation dans l'origine des idées.
Pour.Condillae et pour les sensualistes qui ont admis son système, non seule-
ment nos idées, mais nos facultés mômes ont leur principe dans la sensation,
elles no sont toutes que des sensations transformées. Les facultés cognitives
(intelligence, mémoire, imagination) dérivent de la sensation considérée comme

représentative, et les facultés appélitives (désir, passion, volonté), de la sensa-
tion envisagée comme a/feelive. — C'est là une analyse très ingénieuse, mais
artificielle et sans vérité.

Division ancienne ou traditionnelle et division nouvelle
des facultés morales. — La division traditionnelle reconnaît deux
facultés morales : ['intelligence, dont l'objet est le vrai, et la vo-
lonté, dont l'objet est le bien, et qui a pour prérogative le libre
arbitre, que Bossuet définit : la puissance que nous avons de faire
ou de ne pas faire une chose.

Elle oppose les sens à YinlclUgcnco ; la connaissance sensible,
propre à la vie animale, à la connaissance intellectuelle, propre
à la vie morale ; elle oppose également Yappëlil sensitif, tendance
vers le bien sensible, vers le bien connu par les sens, à la volonté
ou appétit rationnel, inclination vers le bien connu par la raison.

Outre la vie végétative, qui lui est commune avec la plante et
l'animal, elle remarque dans l'homme une double vie, et dans
chaque vie un double principe ; le principe de vision, les sens
et l'intelligence; le principe d'impulsion, l'appétit sensitif et la
volonté. Cesdeux principes se développent dans l'ordre suivant :
l'appétit sensitif suit la connaissance sensible, et la volonté, la
connaissance intellectuelle. C'est l'ordre rationnel : on aime et on
veut comme on connaît 1.

Lu division nouvelle reconnaît trois facultés morales : l'intelli-
gence, entendement, ou raison, qui est la faculté de penser,
de juger, de raisonner; le sentiment, sensibilité morale, ou
coeur, faculté à laquelle elle rapporte les inclinations et les émo-
tions propres à la vie morale; la volonté ou liberté, qui est la
faculté de se déterminer.

Dans la division traditionnelle, la volonté renferme à la ibis ce
que les modernes appellent sensibilité morale ou sentiment, et le

1 II no n'agit Ici <|Uode l'ordre naturel. Dana la vie surnaturelle, vie divine ou vio chri-
Udtnia. 1u |irliicipo do vision est la foi, et lu principe d'impulsion la grâce. La fol et la
grâce, disent plusieurs théologiens, sont la raison cl la volonté divines, greirées BUr la rnl-
Min et la volonté humaines. Ces expressions ne doivent cependant lias ratio oublier que la
fol et la graco nu sont qu'une simllitudu plus grande, uno plus gronde participation de la rat-
ion et du la volonté divines) qu'elles sont toujours g.iielu.uo chose de créé et distinct do Dieu.
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libre arbitre, auxquels ils donnent le nom de vqfonté.,.Dans cette
division le sentiment n'a pas d'objet propre ; c'est quelque chose
A*affectif, qui se rapporte à l'appétit rationnel ou volonté.

On le voitj toutes les facultés sensitives, les seules que possède l'animal outre
celles de la vie végétative, résident dans le composé et .peuvent' au tond se
ramènera doux : la faculté de 'connaître par les sens (externes et internes) et.
la facullé détendre vois le bien sensible.— Les facultés morales, qui s'ajoutent
chez l'homme aux précédentes, et qui résident dans l'âino seule, peuvent égale-
ment se ramener à deux ; la facullé de connaître le suprasensible et la facullé
de tendre vers le bien suprasensible; l'entendement, principe de vision ou de
connaissance, et la volonté, principe d'impulsion, do mouvement, d'aclion.
ïoule la psychologie se trouve-simplifiée pur ce double principe bien compris,

C'est la division traditionnelle qui est lu vraie, et il faut y ramener la nou-
velle, Une faculté, en effet, se détermine par son objet. Or l'être se présente
à nous sous doux aspecls fondamentaux : lé vrai et, le* bien ; comme vrai à
l'intelligence, comme bien à la volonlé. Le beau, qui est la splendeur du vrai
ou du bien, est tout d'abord objet do connaissance: <c11est, disent Arislole et
saint Thomas, ce qui plaît étant connu, » et ne saurait, comme il l'a été par les
modernes, être l'apporté au coeur seulement-: il est l'objet de l'intelligence, de
l'imagination et du sentiment, I.o goût, faculté d'apprécier le,beau, est une
faculté mixle : il a, comme son objet, le beau, un élément de l'ordre intellectuel
et un élément de l'ordre du sentiment.

l,a cause principale du malentendu qu'il y'a entre la philosophie traditionnelle
et les philosophes modernes, c'est que ceux-ci se placent à un point de vue diffé-
rent. « Au lieu de faire, dit l'abbé Farges, dans leurs traités de psychologie, la
clussilloalion des facultés de lame, ils donnent presque toujours la classiilcaliou
des phénomènes psychiques, ce qui est bien différent, plusieurs phénomènes
pouvant appartenir uu processus,d'une seule et même facullé. » Pour'la philo-
sophie traditionnelle, les plaisirs et les peines les plus nobles, attachés A, l'exer-
cice des facullés les plus élevées de notre âme, comme les plaisirs el les souf-
frances vulgaires et animales, liés aux facultés inférieures el organiques, sont
insuffisants par eux-mêmes à constituer une facullé spéciale et distincte.

Ordre à suivre dans l'étude des facultés. — Il convient d'étu-
dier l'Ame dans l'ordre de son développement : d° opérations sen-
sitives : sens externes, sens internes, appétits, passions; 2° fa-
cultés morales : intelligence, senliment, volonté. Cet ordre est
à la fois logique et chronologique, En effet, l'intelligence suppose
les sensations, les images des sens, qui lui fournissent la matière
de ses opérations; le senliment suppose l'intelligence, puisqu'il
a pour cause .une idée ; la volonté suppose l'Intelligence et le
sentiment : on ne veut pas sans la connaissance du but et le désir
d'y atteindre. Toutefois, comme les opératipns sensitives et les
facultés morales sont solidaires et inséparables, elles apparaissent
toutes dès l'origine; mais les opérations sensitives, que l'on
désigne aussi sous le nom de sensibilité physique, dominent
d'abord ; puis viennent l'intelligence et le sentiment; la volonté se
forme la dernière. ' .

'

11ne faut donc pas, comme le veut Rousseau dans son Êmilot
cultiver successivement le corps, l'intelligence, la sensibilité, la
Volonté, Dans la mesure où l'âge le comporte, l'éducation des
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facultés doit être simultanée : elle doit suivre et aider l'ordre natu-
rel et ne pas y substituer un ordre factice. Il faut se rappeler que
l'homme, comme dit Malebranche^ est un être « qu'on ne peut
toucher en quelque endroit sans le remuer tout entier ».

NOTÉS COMPLÉMENTAIRES

Classification des scolastiijues.
— Les •.woliisliquns distinguent les facultés.

sensitives, propres à la vie. animale, et les facultés intellectuelles, propres à la
vie morale. Les unes et les autres se divisent en cognilives et appêlitives,

Çognitif signifia : qui est relatif A la connaissance, qui est capable de con-

naître; appélilif {de appelere, tendre vers) : qui est relatif à l'appétit, a l'incli-
nation, qui tenu vers quoique chose. . ,

Dans la vie animale,-les facultés coynUiues sont les sens, soit externes : la

vue, l'ouïe, l'odorat, le goût, et le touçlicrj soit internes: le sensorium (ou
conscience sensible, ou sens intime, ou sens central, ou sons commun), qui
réunit et distinguo les données des autres sons, les sensations; l'imagination,
qui les conserve et peut les reproduire; l'estimative, sorle do jugement ins-
tinctif, qui perçoit l'utile et le nuisible dans les objets sensibles; la mémoire
(sensible), qui conserve et reproduit la'connaissance sensible en la rapportant
au pasBé.

Les facultés appétilivcs ou les a;>;tâ(ito-sont désignés sous lo nom d'appétit
somitif, appétit par lequel l'êire sensilif se porta vers un bien sensible, vers lût
bien connu par les sous, l!appétit sensilif prend le nom de concupiseible ' s'il

s'agit d'Un bien ou d'un mal sensible, laeile à obtenir ou à éviter; il prend le
nom d'irascibte 2, dans le cas où 11 y a des difficultés ù surmonter, des clitoris
a faire. , .

'

Les passions naissent de l'appétit sehsitif, soit concupiseible, soit irascible.
Celles qui naissent do l'nppéllt concupiseible sont au nombre de six ! trois rela-
tives au bien ; amour, dmr et joie; (rais.relatives au mal : haine, aversion el
tristesse. Colles qui naissenl de l'appélit irascible sont annumbre do cinq: deux
relatives ait bien : espérance et désespoir; trois relatives au mal ; craintifi
audace et colère,

A ces facultés de la vie animale, il faut ajouter la faculté motrice, pouvoir par
lequel l'âme met en mouvement le corps qui lui est uni.

Dans la vie morale, la faculté eor/nitive est l'entendement pu raison,
faculté de connallre ce qui est immatériel ou suprascnsible, dont le caractère
est do percevoir les idées, d'abstraire, de comparer, de juger, de raisonner et

de conserver les cajinaissnnces iniollectitelles par la mémoire intolleotive ; la

faculté appêlitive est l'appétit rationnel ou volonté, qui tend â un bien connu

par la raison, et qui u pour prérogative le libre arbitre ou liberté.
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3* LEÇON

DE L'ACTIVITÉ. — SES MODES

Lactivité ne se comprend bien que par la notion do la puissance et de l'acte,
qu'on trouvera en métaphysique (2e leçon). On se bornera ici à constater sou
existence et ses. moites, particulièrement chez l'animal et.chez l'homme,

Définition. — L'activité est le pouvoir de produire des actes,
d'être cause d'effets.

Tout être est actif à quelque degré. — « L'activité, dit
saint Thomas, est une conséquence naturelle de l'existence, »
Le minéral lui-même n'est pas entièrement passif. Les forces de
cohésion, de résistance, d'attraction ou d'affinité, etc., sont des
forces réelles, parfaitement constatées par,la science. Il y a dans
la molécule, dans l'atome, un principe d'activité capable de mo-
difier l'impulsion reçue du dehors.

h'inerlie, qui s'oppose à l'activité, n'est pas l'absence totale
de l'activité, mais simplement l'impuissance des corps à sp
donner à eux-mêmes le mouvement et à modifier d'eux-mêmes
le mouvement qu'ils ont reçu. Dire que le minéral est inerte, ce
n'est donc pas dire qu'il ne possède aucune activité, mais seule-
ment qu'il demeure dans l'état oit il se trouve, tant qu'une force
étrangère ne vient pas agir sur lui.

Tout être est actif à quelque degré, mais non de la même ma-
nière, ni au même degré. Autre est l'activité purement mécanique
du minéral, autre l'activité spontanée de Japlante, autres l'acti-
vité automatique de l'animal et l'activité volontaire de l'homme '.

Activité du minéral. — L'activité du minéral s'exerce surtout au dehors :
c'est une activité transitive*; cola so voit dans les phénomènes d'attraction,
d'impulsion, dans les réactions physico-chimkiucs, Cependant elle est imtila-
ttente a quelque degré, puisqu'elle vient du dedans et qu'elle s'exerce au
dedans, comme dans la coluk'wn, la cristallisation, Vêlaslicilâ, Mais toujours
l'activité du minéral est purement mécanique, privée do toute spootanéilé j cliçi!
lui, la réaction est toujours égale à l'action ou impression reçue. Ainsi, quaiid
un corps meut un initie corps, la quantité du 'mouvement ucluol ou potentiel acr
quis d'une part est toujours équivalente à la quantité du mouvement disparu de
l'nnlre. fie mémo, les corps s'échauffent cuire eux, s'éclairent et so colorent,
s'électrisent, so magnétisent, et la communication de ces qualités

1
est, comme

1le mouvement, soumise à la loi de l'équivalence outre ce qui disparaît et ce qui

, 1 Spontané, automatique, vor.oNTAim:. — I! 'iiipurlu de préciser lo sons do ces mots,avant de parler des dillérentes sortes d'activité |>;;.•illogique. 11y a ipontntiétti où il y a
vie; il y n automatisme où la connaissanceintellectuelle fait défaut| Il y a votùntù où II y a
intelligence, (liiezla plante, lo mouvement est spontané; chez l'animal, spontané et auto-
matique; étiez l'Iiomme, spontané, automatique, volontaire.

2 'transit!!, de trans, au delà, et ire, aller, s'oppose« Immanent, do fit, dims, et inn-
two. résider.
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apparaît. On a mesuré avec précision la quantité de chaleur que produit une
quantité de mouvement mécanique prise pour unité, et inversement la quantité
do mouvement ou de travail mécanique qu'engendre une imité do chaleur.

Activité de l'être vivant, — L'activité de l'ôtro vivant est d'un ordre diffé-
rent et plus élevé ; ce qui la caractérise', c'est la spontanéité. Chez lo vivant,
la réaction est pour l'ordinaire bien supérieure à l'impression reçue. Dans lo
phénomène de la germination, par exemple, l'action dos forces physieo-chi-
miques (oxygène de l'air, humidité, chaleur) sur le germe est matériellement
et extérieurement la mémo que sur.un minéral quelconque de mémo grosseur.
H n'y a aucune proportion entre cette action et l'effet produit, qui est le déve-
loppement d'un êlro vivant, d'après un type déterminé,

Duns la plante, la spontanéité.est à sou plus bas degré; elle so manifeste par
la nutrition, la croissance et la reproduction, qui sont les fonctions -essentielles
de la vie végétative.

Chez l'animal, outre les trois facultés do nutrition, de croissance et do repro-
duction, qui lui sont communes avec la plante, la spontanéité ou l'activité est
d'un ordre plus noble, plus étendu, plus varié. — L'animal a trois grands
moyens de communication avec lo monde inorganique et les autres êtres ani-
més : la sensation, les appétits et le mouvement. C'est ce qui le distingue
essentiellement de la plante. On peut mémo dire que co qui lo caractérise, c'est
la sensation entendue au sens de connaissance sonsitive dos objets matériels,
cal1 <i le mouvement a sa raison d'être dans l'appétit, et celui-ci, à son tour,
prend sa source dans la sensation. Par suite, l'appétit et lo mouvement doivent,
élro considérés comme des propriétés dérivées, et la sensibilité demeure l'attri-
but primordial, la note dislinclivo de l'animal ». (P. Vam.kt.)

Enfin, au sommet do l'échelle apparaît Vliomma, qui, aux formes inférieures
do l'activité, ajoute des facultés que n'ont pas les autres ôlrcs vivants, la raison et
la volonté, co qui fait do lui un être absolument à part dans la nature. 11connaît
le vrai, le bien, lo beau; sa volonté so détermine librement vers une fin dont
son intelligence aperçoit la raison d'être et y tond par des moyens choisis cl
appropriés. « Ainsi l'homme a, dans son amo, un triple fonds do puissances,
puisque les objets do son activité d'être vivant so divisent on trois groupes
caractérisés par des perfections diverses. Pour so nourrir, croître et so repro-
duire, en tant que corps animé, il a les puissances végétatives. Pour sentir, se
mouvoir- et agir passionnément, comme l'animal, il a les puissances sensilivos,
les sens et les appétits de la vio animale. Enfin, pour penser el vouloir, pour
connaître et aimer le vrai et le bien dans leur universalité essentiellement supé-
rieure à la sphère sensible, il a les facultés intellectuelles : l'entendement avec
ses lumières rationnelles et la volonté avec sa libre .énergie, » (J, Garj>am, Corps
et ànle, p. 711.)

!

L'ntuc humaine est essentiellement active; l'activité esl le fond commun du
toutes ses facultés : vivre, sentir, penser, aimer, vouloir, souffrir, jouir, c'est agir
et réagir de différentes manières. Cette expression : Yactivité est l'essence île iâme,
signifia que l'activité do l'Ame est colitiniiclle cl permanente ot que ses facultés
et leurs opérations ne sont que les formes multiples de celle activité essentielle.

Ces notions générales sur l'acllvilé étaient donc nécessaires, avant d'aborder
l'élude des diverses fucultés.

RiiMAiiQUK. — Automatisme dans les roouvomonts ptireinotit organiques
et datts les mouvements réflexes. — Les mouvements purement organiques,
comme le battement du coeur et certains aclcs de lu vie véijélatire,n\\isi que les
tiiouvomonls réflexes, que l'on rencontre chez l'animal et chez l'homme, seul
automatiques*

Ou appelle mouvements réflexes des réponses motrices à dos impressions
norveuses non perçues ou inconscientes. L'impression subie par les nerfs sen-
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silifs ou afférents est transmise aux liei'fs moteurs ou efférenls pur, l'intermé-
diaire dés centras nerveux (moelle, cervelet) sans passer par le cerveau, par

'conséquent à l'iusu do celui qui les éprouve; le muscle a'i aboutit je nerf mo-
teur se contracte et détermine l'iiclo approprie. Exemple: le retrait de la jambe,
quand on est eliatouillé à la piaule du pied pendant le sommeil; !a sécrétion do
la salive souk l'iiillucucc d'une substance sapide placée sur la langue; celle du
suc gastrique provoquée par lu seule présence des atimeiils dans l'estomac. On

peut citer encore la toux, l'éteriiuoment, lés cris, le clignement de l'oeil menacé,
la plupart des actes de la digestion et tous les phénomènes ou actes de la vie

végétative. Leur caractère commun, c'est qu'ils sont parfaitement appropriés à
leur but, quoique soustraits, eu général, à la conscience. L'acte réflexe exclut
la rélloxion et la délibération.

Outre ces actes aveugles, purement physiologiques, liés à la constitution même
de l'organisme, il en est un grand nombre d'autres, d'abord volontaires, que
l'habitude et l'exercice ont lentement, transformes, et qui sont finalement devenus

automatiques, inconscients. Quelle étonnante complexité d'actions très précises
supposent la lecture, le jeu du piano, la marche? Une ibis l'éducation orga-
nique achevée, la volonté, l'appélit n'interviennent qu'au point de départ; tout
le resle est mécanisme et. se continue quelquefois avec, une parfaite exactitude,
malgré la distraction et même le sommeil.

Comme on le voit par la délinition e! les exemples donnés, le phénomène
réllexe comprend trois phases ou moments H0 Vujférenca, c'est-à-dire une
excitation replie à la périphérie et qui se propage jusqu'à la moelle épinière,
siège principal des actions réllèxes; 2» lu transformation de l'excitation dans la
cellule nerveuse, cl sa rélloxion sous forme de réaction motrice, par un phéno-
mène analogue à l'ébranlement sonore dans l'écho ou au rayon lumineux frap-
pant un miroir; 3" Vofféraiiai, e'est-A-dircic mouvement provoqué par le retour
à la périphérie de l'excitation devenue motrice. Ou appelle arcrà/lexe l'ensemble
consîilùé par les nerfs afférents, la cellule nerveuse et le nerf encrent.

Différentes sortes d'activité psychologique. •— L'activité

psychologique esl. Sjioiitanée (spontanéité xanxible) ou instinctive,
réfléchie ou consciente. : eello-ei est propre à l'homme, celle-là est

caractéristique de l'animal ; maison la trouve aussi chez l'homme,
mêlée à l'activité volontaire.

Jlcmarqiions que spontané n'est pas toujours synonyme 1d't'jjs-

t.inctif; il a souvent le même sens que volontaire, que libre.

Exemple : oll'rir spontanément de l'argent (lat,. sponle sua, de son

propre mouvement), c'est. PolTVir de soi-même, librement, sans

contrainte, sans même que personne ait smvgérô de le l'aire.
Dans ce sens, on peut dire que L'activité rélîéchie, l'activité

raisonnable et libre, est. le suprême degré de l'activité spontanée.
Kxoniple : le « Qu'il mourut » du vieil Horace; lé a A moi, Au-

vergne! » de d'Assas.'
Divei's modes de l'activité. — L'activité spontanée se présenté

sous deux modes; l'instinct et. l'habitude, Ces deux modes di Lièrent

par lotir origine : l'instinct est, une force, une impulsion naturelle;
l'habitude est, une disposition actjuise ou développée par des actes

réitérés; c'est; une spontanéité acquise 1. L'activité réfléchie oit
consciente ne se présente que comme volonté libre.

I On vjtT.'i plus loin (W tw-on) d'iuitros dlil'iVeiu-wi cuire l'instinct ut l'Itnhiludc,
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L'activité, considérée dans son-origine, aflccle donc trois formes
chez l'homme : Vinstinct, la volonté, l'habitude. Considérée dans
les objets auxquels elle s'applique, le corps, l'esprit, le caractère,
elle se divise en' activité physique, intellectuelle et morale : l'acti-
vité physique est celle,du corps et des membres; l'activité inleï-
leeluellà est celle'de l'intelligence et de ses diverses opérations;
l'activité morale est l'exercice de la volonté dans la recherche et
la réalisation du bien.

taiîu-:au analytique
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4° LEÇON,

DE LA SENSIBILITÉ, — DU PLAISIR ET DE LA DOULEUR

I. — SIÎNS1MUTE

Définition. —La sensibilité est la faculté de sentir. Sentir, c'est
connaître par les sens, c'est avoir des perceptions sensibles;
c'est aussi jouir, souffrir, désirer, aimer, haïr, admirer, espérer,
craindre, etc.; c'est avoir dessensations etdes sentiments. Exemple:
voir, entendre, percevoir des odeurs, des saveurs; sentir une
douleur dans la tête, sentir la faim, la soif, le froid, lé chaud, le
plaisir, la douleur; sentir de l'amitié, de l'admiration, de la tris-
tesse, de la joie, de la satisfaction de conscience, du remords '.

Espèces de sensibilité : sensation, sentiment. — On dis-

tingue la sensibilité physique et la sensibilité intellectuelle ou
morale.

La sensibilité physique est la faculté d'éprouver des sensations,
Elle implique le corps et se localise ou dans le corps entier : ma-
laise, fatigue, bien-être physique; ou dans quelqu'une de ses
parties : son, odeur, saveur, brûlure, fracture. Elle résulte de

l'impression produite sur l'urne par les phénomènes corporels et

appartient exclusivement à la vie sensitive ou animale, ou plutôt
la constitue : pas de corps, pas de sensibilité physique; pas d'or-
ganes, pas de sensation.

An fond, l'animal n'a que la faculté de sentir, et, bous co terme de sensibilité

physique, il faut entendre, tontes les opérations et tous les phénomènes de la vie

animale, opérations et phénomènes que l'on désigne parle mot sons ou .sensa-
tion. Exemple : la vie des sens, être dominé par ses sens ou sensations. La con-
naissance animale elle-même n'est qu'une sensation. L'animal.lie connaît que par
ses sens.

1 D'iiprèB les acolnstiques, la sensibilité ont In faculté d'él>louvor dos Bousillions et
lias émotions. De lit doux sortes do sensibilité' : In sensibilité perceptive, et lu sensibilité
apiiMIlive. Dans loin- pensée, c'est lupremière nui mérite surtout lonom de sensibilité, parce
que In seconde n'est qu'une conséquence do lu première.

Unis la sensibilité' iieieojillvo, les scoliiBlii|ues font onlrcr les sons externes et les sons
internes; dans la sensibilité appétlllvo, ils font outrer les appétits de la vin physique »dont
l'objet est l'iiHtf, le lUlectutik; et les appétits do la vie momie, que les modernes nomment
sensibilité morale, l'amour du vrai, du bien, du beau, le sentiment religieux.

Les scolasliqnes n'admettent pas la sensibilité' du l'intelligence, l'Intelligence étant, u
leur avis, min faculté dont l'unique rôle est do concevoir et de se représenter les choses.
I,'.'million qid pourra résultrr de celle conception appartiendra ù une faculté ciiUéreuU, b
l'appétit rationnel ou volonté.
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La sensation dépend tellement de nos organes, qu'éUe paraît se confondre
avec eux. Elle n'est, à proprement dire, ni spirituelle ni matérielle; elle est uii
fait animal, et, comme l'a observa un grand naturaliste (Linné), elle, marque le
point précis qui sépare l'animal de la plante : « Les végétaux vivent, les animaux
vivent et sentent. »

La sensibilité intellectuelle ou morale est la faculté d'éprouver
des sentiments. Elle se rapporte à l'intelligence et à la volonté,
implique ces deux facultés, ne se localise pas dans le corps et est
excitée par les idées,,sans l'intervention directe des sens. Les sens
peuvent en être la cause occasionnelle; mais il. n'en sont pas la
cause efficiente. Elle appartient à la vie morale ou vie humaine
proprement dite.

Voir, entendre, goûter, sentir la faim, la soif, la douleur d'une
blessure, le besoin de sommeil, de repos : voilà des faits de sen-
sibilité physique; la joie du savant qui fait une découverte, celle
de l'homme de bien qui a fait une bonne action, sont des faits de
sensibilité intellectuelle ou morale.

La sensibilité physique se manifeste à l'occasion et au moyen du corps, du
jeu des organes, des fonctions do la vie animale; la sensibilité intellectuelle nu
morale est provoquée par la vérité ou l'erreur, par le bien ou le mal, la vertu
au le vice. Les sensations sont des modifications du corps animé qui ont pour
cause une impression nerveuse, soit externe, soit interne, aboutissant au cer-
veau. Les sentiments sont des émotions qui ont pour cause une idée, un phé-
nomène, intellectuel ou moral. De cette différence en découle une autre 1res
importante : tandis que la sensation est sujette à s'affaiblir en se répétant ou en
se prolongeant, en vertu des lois de l'habitude (comme on le verra plus loin,
18«leçon), le sentiment, au contraire, qui est d'ordre suprasensiblc, acquiert par
l'exercice une puissance toujours croissante, Ainsi la (leur ou le parfum qui m'ont
fortement affecté l'odorat, à mon entrée dans une chambre, ne me causent plus,
quelques heures après, qu'une faible impression, une sensation émoussée; niais
l'amour quej'ui pour un bienfaiteur, l'admiration que m'inspire un chef-d'oeuvre,
ne feront que s'accroître à mesure que je m'y abandonnerai.

Les sensations sont communes à l'homme et à l'animal; les sentiments sont
propres à l'homme, ils impliquent l'exercice do la raison. La sensation est un
fait'animal ; le sentiment est intellectuel.

L'Ame a des sensations en tant qu'elle est le principe do la vie sonsilive ou
animale; elle a des sentiments en tant qu'elle est le principe de la vie morale.
On dit: les sensations de la vue, do l'ouïe, do la faim, de la soif; le sentiment
du vrai, du bien, du beau; le sentiment de l'infini.

11 y a dos rapports étroits entre les sentiments et les sensations : la tristesse
rend malade, une mauvaise digestion rend triste, empêche le travail do l'esprit.

Une impression sensorielle peut être l'occasion d'un sentiment, mais elle n'en
est pas la cause. L'animal peut, comme nous, voir un tableau de Raphaël;
mais il n'éprouve pas le sentiment de l'admiration. Pourquoi? Parce qu'il ne
pense pus et qu'il no saurait saisir, dans ce tableau, l'ordre, l'harmonie, l'ex-
pression, la beauté. « 11appartient à l'esprit, c'est-à-dire à l'entendement, do
juger do la bcuiité; parce que juger do la beauté, c'est juger de l'ordre, do
la proportion et do la justesse, choses que l'esprit seul peut apercevoir. »
(BOSSUËT,)

'

La sensibilité semble quelquefois mixte, c'est-à-dire physique et morale;
mais, en y regardant de près, on distinguo la scnsulion du sentiment, alors
môme qu'ils se rencontrent ensemble. Exemple : l'homme qui reçoit un soufllet no

3*
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confond point la sensation ou douleur physique avec le sentiment de l'affront

(|Ui lui est l'ait, flans un dîner d'amis, sensations et sentiments ss font valoir

réciproquement 1.

Origine des sentiments : le coeur. — f.o.s sentiments viennent du coeur. Dans
toutes les langues, le coeur est pris pour synonyme de sentiment et s'oppose à.

l'esprit qui juge cl raisonne. La culture du coeur s'appelle éducation; celle de

'l'esprit, instruction. Le caractère doit se former en faisant dominer l'esprit sur
le coeur et en réduisant celui-ci à n'être qu'un ressort puissant au service de lu
raison.

l,o ccour, an sens moral,.au sens plein et fort que lui donne la langue, sens que
l'on retrouve dans une foule d'expressions familières, ainsi que clans nos auteurs

classiques, c'est la nature humaine dans ce qu'elle a de plus intime et do plus

profond. La dignité personnelle, l'émulation, la fierté, l'indépendance morale,
l'amour de la famille, l'amitié, le patriotisme, le dévouement, le courage, l'hé-

roïsme, cii un mol les phénomènes de sensibilité murale, inclinations, émotions,

passions, tout cela nous le rapportons au cojur.
'

Le plus souvent, avoir du coeur, c'est compatir, se dévouer, ûlre ému à la

pensée de ses amis, de sa famille, de sa patrie, du vrai, du bien, du beau, de

flieii ; en un mot, c'est aimer. Mais comme, au lieu d'ain'ior ce qui est noble et

grand, oit peut se laisser séduire par de viles passions, le coeur a des acceptions
moins élevées. S'il est vrai que « les grandes pensées viennent du coeur »

(VAUVKNAUotJiîs), il est vrai aussi que « l'esprit est souvent la dupe du conur ».

(La Hocii]':i''uuciMJi.i).)
Dans ce vers de Corneille : « Le trouble de mon coeur no peut rien sur mon

Ame, » le coeur, c'est la passion, et l'àme, c'est la volonté raisonnable. S'il y a

des coeurs nobles, il y en a do bas, et « l'esprit se sent toujours dos

bassesses du coeur ». (lîoii.i:.\ti.) Le eo'iir est le moteur de la vie morale; il n'en

est pas le régulateur. L'amour est un puissant ressort; mais il doit rester raison-

nable.
« L'esprit n'y voit pas clair avec les yeux du coeur, i, Ce vers exprime une

pensée vraie ; l'amour et la haine aveuglent; et pourtant saint Paul demande

« les yeux du coeur ». l.e sens csldilféronl : là, le coeur, c'est le sentiment seul;

ici, c'est le sentiment uni à la raison ; c'est la chaleur et la lumière.

Avoir du coîlir, dans le sens le plus élevé du mol, c'est être capable d'émo-

tions généreuses. Alors le coeur échaulfe l'esprit, anime la parole et l'action,
vivifie le courage, éloulfo l'égoïsmo el charme les hommes.

Les moralistes entendent par l'analyse du coeur humain l'élude approfondie de

l'Iiommo sensible, de sa faiblesse el do ses petitesses comme de son courage et

de sa grandeur, de l'égoïsiioe comme du dévouement. Les pièces de Kacine sont

une remarquable, analyse du coeur humain. (V. p. 723.)

Classification des sentiments. — On peut, diviser les senli-
menls en quatre grandes classes : 1° les sentiments intellectuels >

1 Dlviais skxs nu MOT sentiment. — .SYrt/iiiii,'»/ «l'initia •1"on général, faculté de
sentir. Exemple : avoir lo Eenliment exquis, prompt, délitât; perdre le sentiment. VSou-
vent Ui conscience que. l'on a de ta ré.tlilé. d'une chose. Kx. : <r.l'ai un sentiment clair do nia
tiberh'. » (Uoksukt.) o .lu distingue unti'ii connaitie par iiioo claire el connaîtra pur senti-
ment. » (iM,M.i:miANcm:.)H* Famille de comprendre, d'apprécier certaines choses. IOx. : sen-
timenl lia Im'n, du mut, il» beau, du laid. Choses île sentiment, choses qui appartiennent
à l'a|)))i'ei:inlioa du sentiment et non a celle de la raison. Jouer par sentiment, juger par
l'impression qu'on reçoit. V Sentiment se dit des affections et des mouvements de l'àme en
tiéuéral, el pitrlieiilièreinent des affections battues , tn'enreiltantes. Kx. : g Ceux à qui Dieu
ii douai! la religion pur sentimenl du coeur sont bien licitrcux et bien légitimement per-
'mindi's. » (I'akcai..) I,'éducation fertilie les sentiments. — Dans le langage ordinaire, lo
mut sentiment s'emploie encore : jnuir le résultat iiénéral de, l'action de sentir : sentiment
douloureux; — pour sensibilité physique, pour sensation i 11n'y a plus de sellllniclit dans
son bran; lo sentiment de la faim, do la fatigue; — pour avis, opinion, juj/enusnt t Dites-
moi votre syiilimcnl sur cet ouvrage,
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qui se ramènent à deux : le sentiment du vrai; joie que procure la
connaissance de la vérité, et \e sentiment du faux, émotion plus
ou moins pénible qui résulte dé l'ignorance ou du doute; 2° les
sentiments esthétiques : sentiment du beau, sentiment du laid
(voir 22e leçon);,3° les sentiments moraux, qui naissent de notre
conduite ou de celle d'autrui, demis rapports avec la nature (voir
3» leçon de morale); 4° les sentiments religieux, que-l'homme
éprouve à la pensée de Dieu et du respect qui lui est dû.

II. — SENSATION

Éléments de la sensation. — Tout l'ait de sensibilité physique
implique :

1° Des conditions antécédentes qui sont : l'impression organique,
c'est-à-dire le contact immédiat ou médiat de l'organe avec un.
objet physique, et la transmission de l'impression par les nerfs
sensilifs au centre nerveux, qui esljui-môme impressionné, si
l'action de l'objet est assez intense et que le sujet sentant soit dans
les conditions requises pour la recevoir;

2° La sensation même, ou perception sensible, qui est une image
sensible représentant plus ou moins l'objet perçu, et qu'il ne faut
pas confondre avec la perception intellectuelle ou idéale, propre
à l'homme, et qui suppose l'application de l'entendement;

3° Des phénomènes concomitants ou subséquents, qui se pro-
duisent d'ordinaire ; attraction ou répulsion, désir ou aversion,
épondant il l'émotion de plaisir ou de douleur.

Ainsi, dans toute sensation, il y a trois choses bien distinctes : 1° un organe
récepteur, impressionné par mie cause physique, soit externe : couleur, sot),
par exemple; soit interne : modification des organes internes ou de leurs tissus,
qui affecte le système nerveux; 2° un nerf, qui transporte l'impression; 8° le

cerveau, qui la reçoit et qui est la condition sine qua non de toute sensation.

D'après plusieurs savants, celle impression organique aboutissant au cerveau se

produirait sons forme de vibration.
Le mécanisme physiologique de la perception sensible rappelle exactement les

procédés de la transmission télégraphique, qui exige un appareil do départ où
la dépêche est reçue, un lit qui la transmet et un appareil d'arrivée où la dépêche
flboulil. '

Impression et sensation. — Il faut distinguer Vimpresnioii proprement dite,
qui n'atteint que le corps, qui est physique et physiologique, et la sensation,
qui'osl psychologique. L'impression organique est une condition essentielle de
la sensation: pas d'organisme, pas d'impression, par conséquent pas de sen-
sation. Voilà pourquoi « la sensation, dit saint Thomas, n'est propre ni à l'âme
ni an corps, mais au composé, c'est-à-dire au moi humain, au cerneau anima)).
Pour sninl Thomas et son école, « l'organe et le sens (faculté de sentir) ne
forment qu'un seul lau(i substantiel; tout ébranlement normal de l'organe
ébranle l'être' tout entier, y produisant une impression qui n'est ni purement
psychique ni purement physiologique, mais physico-psychique et mixte, comiite
le sujet qui l'éprouve, » (Abbé I'aiiui», le fleri-etut, l'Ame et tes Faciiltt's.)

Nature du sujet sentant — Les cartésiens, dans leur spiritualisme outré,
ont ilit : O'ést l'Ame seule qui sent, puisque lu sensation exige un principe
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simple. Les matérialistes ont dit : C'est la matière nerveuse' qui sent, car la
sonsilion est exlensivo et suppose un principe éiomlu, Aristote et saint. Thomas
répondent: C'est l'organe animé, le composé humain, car la sensation exige à la
fois un principe simple pour unifier le sujet sentant, cl un principe étendu pour
sentir l'étendu d'une matière étendue. Le toit des eailésions est d'affirmer que le
sujet nu doit élre ijuo simple, celui des matérialistes d'affirmer qu'il ne doit être
qu'étendu, La sensation a nu côté intérieur et conscient, qui répond à l'élément

simple, et un coté extérieur cl oxtensif, qui répond â l'organe ou élément étendu.
C'est un fait 1res évident, pour font homme qui vent descendre au fond do

sa conscience, que, malgré la multiplicité de ses puissances, de. ses organes'et
do leurs opérations, le moi est toujours un et indivisible.: je vois, j'entends, je
goûte, je soull'ie, je jouis, et toutes ces manières d'être ne nie divisent point;
c'est toujours le mémo moi qui les opère on les subit. De même, c'est un fait

d'expérience incontestable que le loucher acluel de telle pièce de. monnaie est
une sensation licitement localisée et étendue; que, lorsqu'on éprouve quelque
douleur à un organe, on y porte instinctivement la main, ce qui prouve non
seulement que l'étendue est sentie d'une manière étendue, mais que le sujet
sentant se sent lui-même formellement étendu.

Une preuve manifeste que les deux cléments de la sensation, matériel et psy-
chique, ne sonl pas identiques, se lire de leurs variations indépendantes. « Il est

scientifiquement certain que la même niasse ou le même poids de substance
nerveuse ou cérébrale ne correspond pas exactement au môme degré d'intel-

ligence ou de sensibilité. L'inlensilé d'une sensation n'est pas davantage cii pro-
portion directe dus. mouvements reçus dans l'organe sensible. D'après la loi de

AVeber, elle serait tout au plus proportionnelle au logarithme dc.ee mouvement,
et encore faudrait-il resli oindre celle règle à certains sens et aux cas d'intensité

moyenne; car, en deçà ou au delà d'une limite, niojeniie, les écarts de propor-
tion déjouent tous les calculs. » (Ablié r'AWiKS, op. cil.)

Espèces de sensations. — On distingue :
1° Les sensations internes, qui proviennent des fondions de la

vie, el parmi lesquelles on peut désigner lu faim, la soif, le besoin
de respirer, le froid, le chaud, la l'aligne, les douleurs nerveuses,
le besoin de repos, de mouvement, etc.; elles excitent l'homme
à faire ce qui est utile pour la conservation de sa santé;

'2ULes sensations externes, qui résu lient de l'exercice des cinq
sens : la vue, l'ouïe, l'odorat, le goûl et le loucher.

Celles-ci se l'apportent au monde extérieur; elles ont lieu au

moyen de certains appareils spéciaux (les yeux, les oreilles, le

nez, elc.) liés au système nerveux, mais qui s'en distinguent;
celles-là ne se rapportent qu'à l'état de notre propre corps et n'ont

pas d'organes propres, autres que le système nerveux en général '.
Salisses premières, nous ne saurions rien de l'étal de noire corps,
et nous no pourrions en prendre soin; sans les secondes, nous
n'aurions pas de relations avec le monde extérieur,

Deux points de vue dans toute sensation. •— « Il y a deux
choses à remarquer dans toute sensation : J" elle est agréable ou

désagréable, c'est-à-dire caractérisée par le plaisir ou la douleur;
2" elle est une impression distincte cl spéciale qui nous apprend

. ' Quelques ailleurs rarpiii'liml cette sensibilité geaihideà uii sixième sens, qu'ils appellent
tenu vital uu sons untscuUiirû,
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quelque chose sur les objets sensibles. » (P. Janet.) Considérée
au premier point de vue, elle est affective, émotive; considérée
au second point de vue, elle est représentative, instructive, per-
ceptive.'

On a déjà vu que le mot sensation s'applique à tout l'ensemble
des phénomènes psychologiques, représentatifs ou affectifs, qui
résultent immédiatement d'une impression organique.

Emotion. — On appelle émotion une sensation considérée au
point de vue. affectif, c'est-à-dire comme/plaisir ou douleur. Si
on veut la définir à la fois par la nature et par la cause, on peut.
dire : L'émotion est le plaisir ou la douleur résultant immédia-
tement d'une inclination physique ou morale, satisfaite ou con-
trariée.

L'émotion et l'inclination s'impliquent. L'inclination explique l'émotion ;
l'émotion suppose et -révèle l'iiiclinuliun : pas d'émotions dans un être qui n'a
pas d'inclinations ou do tendances; pas'd'inclinations ou de tendances connues
sans émotion. L'activité consciente est une activité physiquement ou moralement
sentie. La sensibilité, soit physique, soit morale, est une forme do l'activité; c'est
l'activité dans son développement et sa manifestation.

Sortes d'émotions. — Losémotions son t de deux sortes, comme
les inclinations : ou bien elles appartiennent à la sensibilité phy-
sique, et elles conservent le nom générique de sensations; ou bien
elles sont un fait do sensibilité morale, et s'appellent sentiments,

Les premières ont leur siège dans le corps et leur cause dans
une impression faite sur des nerfs spéciaux et communiquée au
contre nerveux; les secondes n'ont pas de siège .corporel, et elles
ont pour cause une idée, une pensée.

« Par exemple, un plaisir des sons, une douleur physique, sont toujours loca-
lisés quelque part : j'ai froid aux pieds, j'ai mal à la tête, Au contraire, quand
je suis fiché ou joyeux, je ne le suis ni dans le pied, ni dans la télé, ni dans la
poitrine. Mais un malaise général peut exister à la fois dans toutes les parties
du corps, tandis que la joie et la tristesse no résident en réalité dans aucune. De
mémo pour la cause : une fracture, une déchirure vient de l'action d'un corps
sur tin organisme; au contraire, lu joie et la tristesse viennent do la pensée
(d'une bonne ou d'une mauvaise nouvelle, par exemple). Jo.no suis pas joyeux
d'avoir mangé un bon fruit, ni triste pour m'étro brûlé : je puis avoir de la joie
pendant que mon corps souffre et de la tristesse pendant qu'il jouit. A la vérité,
le plaisir peut rendre joyeux, la douleur rend triste; mais ici, on distinguera
encore le plaisir de la joie, la douleur de la tristesse, » (P, Janrt.) Le plaisir
et la douleur peuvent être des sensations ou des sentiments; la joie ou la tris-
tesse sold toujours des sentiments. La joie et la tristesse sont propres à l'homme :
ce sont des faits'moraux. ;c Un homme, pour exprimer le mal que lui fait la

goutte, no dira pas qu'elle lui cause do la tristesse, mais de la douleur; et aussi
ne dira-t-il pas qu'il ressent une grande joie dans la bouche en buvant mie
liqueur rtelicietise, mais qu'il y ressent un grand plaisir, » (I)usmjKT.) Ce qui
ressemble, chez l'intimai, à de la joie oit à de la tristesse, n'est qu'une sensation

d'imagination ou de mémoire. Ce sont des analogues des sentiments de joie et
do tristesse, comme les passions que l'on reconnaît chez l'animal sont analogues,
mais non semblables, aux liassions de l'homme, lesquelles sont mêlées d'intel-

ligence et do liberté. »
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'III. '—PLAISIR ET DOULEUR

Les philosophes ont donné bien des définitions du plaisir et dé
la douleur ; toutes sont des tautologies et reviennent à dire que
le plaisir est plaisir et la douleur douleur. M. Bouillier pense qu'il
n'y a pas, à vrai dire, de définition possible autrement que par
les causes de ces phénomènes.

Leur nature. — Bossuet définit le plaisir : une émotion agréable
qui convient à la nature; et la douleur : une émotion pénible qui
lui est contraire, Ces expressions assez vagues : convenir à la
nature, lui être contraire/ signifient sans doute, la première, que
l'émotion agréable accompagne la satisfaction d'un appétit ou
d'une inclination naturelle, et la seconde,, que l'émotion pénible
se produit dans le cas contraire. Cela revient à dire qu'il y a plai-
sir toutes les fois que l'activité sedéveloppe librement dans le sens
de notre nature ou bien qu'elle triomphe des obstacles; et douleur,
toutes les fois que notre effort est arrêté, comprimé, dévié.

Le plaisir et la douleur sont essentiellement des phénomènes
affectifs, des phénomènes de sensibilité, qui se distinguent des
phénomènes intellectuels et volontaires par les caractères déjà in-
diqués (page 45). — Le plaisir et la douleur sont passifs et même
fatals, dans une .certaine mesure : l'âme les subit et ne les crée
pas; ils seproduisent en elle, dès que les causesen sont posées. —
Ils sont subjectifs : ils impliquent un sujet sentant, mais n'ont par
eux-mêmes aucune objectivité et ne nous apprennent rien d'exté-
rieur à nous. — Ils sont instables : ils sont divers, suivant les per-
sonnes, les temps, les lieux, l'âge, les tempéraments, et même,
dans la môme personne, ils changent d'un moment à l'autre. —
L'habitude les émousse, tandis qu'elle avive les faits intellectuels et
volontaires. —-Bs serepoussent : l'un ne peut exister avec l'autre,
ce qui n'a pas lieu pour les idées contraires, lesquelles peuvent
parfaitement subsister ensemble, — Enfin, ils sont relatifs l'un
à l'autre : ils se font valoir réciproquement par le contraste.

Leur origine* — Le plaisir est le fruit naturel de l'activité qui
se déploie normalement. « Le plaisir, dit Àrislote, n'est pas l'acte
lui-même; mais c'est un surcroît qui n'y manque jamais, c'est
une perfection qui s'y ajoute, comme à la jeunesse sa fleur, » La
douleur naît de l'activité empêchée, exar/éréq ou faussée :

Empêchée; l'inaction forcée ostun supplice; l'intelligence souffre.
de ne pas comprendre; la sensibilité privée d'objet éprouve un
malaise analogue a celui qui accompagne l'inaction de l'estomac.
Les obstacles et les limites de l'activité viennent tantôt des choses,
tantôt dos facultés, dont les forces sont bornées; tantôt dos unes
et des autres,
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Exagérée ; une marche ou une élude trop longue fatigue.
Faussée : détournée de sa fin, laquelle est indiquée par les

appétits et les penchants naturels.
Il n'est pas un seul mode d'activité que le plaisir n'accompagne àquelque

degré,.et il n'est pas un seul plaisir qui no soit l'effet de quoique mode d'aeti-
. vite : tous naissent do l'action normalement déployée, et croissent ou diminuent

selon que croit ou diminue l'iiclivilé, tandis que, par une correspondance
nécessaire, la douleur liait, augmente ou s'affaiblit suivant la durée el le degré
do l'empêchement.

Le plaisir est lié à J'iiclivité, à la vie. Pliysiologiquemenl el môme mentalement,
qu'est-ce que la vie? Un ensemble de puissances en train de passer à l'acte,
Vivre, c'est agir; par conséquent, vivre est'un plaisir. 11 est doux de voir la
lumière du jour, disaient les héros grecs avant de mourir. Nous aimons à nous
sentir vivre, parce que, dit Aristole, l'activité est l'essence moine do notre vie.
Les objets qui agréent le plus à nos sens sont ceux qui excitent au plus haut
degré l'activité de l'organe ou de l'esprit : les couleurs les plus éclatantes sont •
les plus agréables tant qu'elles né fatiguent pas la vue; par la raison contraire,
les couleurs sombres (le gris, le noir) sont tristes. Les ténèbres, le silence,
'nous affectent désagréablement, parce qu'ils laissent, nos yeux et nos oreilles
dans l'inaction. Tout travail de l'esprit, toute recherche, toute découverte, tout
rapport aperçu, sont accompagnés d'un plaisir d'autant plus grand que l'activité
elle-même a été plus'grande, toujours sous la réserre de l'excès, do l'épuisement,

C'est ce qui explique encore le plaisir du jeu, l'attrait de la nouveauté, le
besoin de changement, la douceur du far-nienle, les souffrances de l'ennui,
qu'engendre l'oisiveté.

Le jeu. — Le jeu est agréable, parce qu'il est le libre exercice de nos énergies,
lien est de même de la promenade, de la course, de la danse, de la gymnastique; ces
choses nous plaisent à cause du libre déploiement d'activité motrice qu'elles exigent.

Le travail et l'effort sont agréables au même titre, il ne faut que les varier et
en éviter l'excès: tout exercice exclusif où abusif de nos facultés aboutit à
l'épuisement, c'est-à-dire à la douleur.

« L'activité sérieuse, orientée vers le bien, trouve le bien qu'elle cherche et,
par surcroît, le'bien qu'elle lie cherchait pas. L'activité du jeu ne trouve le plai-
sir qu'elle cherche qu'en simulant l'action sérieuse, c'est-à-dire en iixant comme
elle sa vue sur l'objet, non sur le plaisir. — L'action intéressée, incapable de

perdre dé vue le moi et le plaisir, incapable par suite de se dépenser sans comp-
ter, toujours retenue par la crainte que la peine no dépasse le profit, tarit, par
sa prudence môme, les sources du plaisir. Activité toujours médiocre, elle no
recueille qu'une satisfaction médiocre; elle manque tout à la fois et le bien et le

plaisir. » (IUbiuu, Psyclioloyie.)

Attrait de la nouveauté, besoin de changement. — Ce fait, que totit exer-
cice exclusif ou abusif des facultés est douloureux, explique l'iittrait de la nou-

veauté, le besoin de changement. Varier le travail, c'est le rendre attrayant 1, et
l'on se repose d'un travail par un autre. D'Aguesseau professe que l'esprit se

i Attrayant ne finir pas rfiVii amusant,— Il y a le- plaisir do t'olTorl, c'est-a-dirc do t'nc-
tivilé ou lutlo contre l'olisUiote. Il finit aimer tVIfort, si l'oit vont njiproixlru ii aguerrir su
volonté contre les iliflioultés. Délie/.-vous des méthodes tiicilos, a-l-oii dit : elles font, les
cerveaux paresseux. Il fuut su rappeler lu leçon ([lie contiennolit les proverbes suivants ;
l'ont, ce qui a du prix s'ucliëto. —«Ce qui no conte rloii no vaut rien. — Cu momie appar-
tient h l'énergie. (1)1! ToCQUKVii.l.is.) — C'est pur lu travail qu'on refile. (Louis XIV.) —'
Vouloir, c'osl pouvoir. — On piii.it, parco qu'oit croit pouvoir. (Vmuil.lï.) — il (mil senior
polir recueillir. — Aide-loi, lo «loi l'iildora. — Chacun est lo fils do sus oeuvres, l'artisun
de nu l'iirtiine. — Il fuut casser le noyau pour avoir l'iiinande. — Pus de roses sans eplnos.— La patience, c'est - a - dire l'effort constant, soutenu, Vient a bout do lotit.

« C'est toujours, n dit Joliuert, par l'oubli ou l'inobservation de queti|uo maxime trivial*
«plo tout [lérietito ou périt. > •

.
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délasse suffisamment par le changement seul d'occupations. « Comme toute
créature se satisfait en usant de ses forces, l'Ame se plaît au jeu de ses
facultés; elle jouit de ce qu'elle peut, en sorte qu'elle trouve son repos véritable
dans lé travail môme. La philosophie antique 'l'avait compris, quand elle faisait
consister la' perfection et le-souverain bien;de l'homme dans le mouvement
harmonieux de ses facultés, et qu'elle le représentait comme une imagede Dieu
éternellement heureux dans une action éternelle, » (Ozanam, Discours sur la
puissance du travail.) -

Le far-nienta1.—Le far-nietite n'est agréable que parce qu'il est une détente
• générale et comme la mise en liberté de toutes nos foires. Il en est de même
do la rêverie. Le plaisir qu'on y trouve est dû à l'activité de l'imagination, qui,
libre de toute contrainte, se déploie tout entière en une inépuisable abondance
d'images,'de souvenirs, de drames fantastiques', de châteaux en Espagne, bien
plus qu'au repos des organes, de l'attention at du raisonnement.

L'oisiveté, l'ennui, — L'oisiveté engendre {'ennui, sorte de vide qui se fait
sentir à l'âme privée d'action et d'intérêt aux choses. 11est souvent comme une
sorte de remords, signe et châtiment d'un désordre. « L'ennui est entré dans le
monde par la paresse. Le paresseux prolonge sans nécessité le repos pour se
procurer le plaisir, et il ne trouve que l'ennui, disposition incompatible avec le
plaisir; car elle énerve à la fois le corps et l'âme. » (La Druyéhb.)

La vie inoccupée retombe de tout son poids sur elle-même. « Sans le devoir,
a dit Jouberl, la vie est molle et désossée ; elle ne peut plus se tenir. » Le dégoût
de la vie vient do l'impuissance où l'on s'est mis de faire quelque chose d'Utile
et d'aimer le devoir, Le fardeau do la paresse est plus lourd à porter que celui
du travail. L'ennui qui ronge les inutiles, les désoeuvrés, n'est qu'une juste puni-
tion de leur lâcheté; celui qui ronge les blasés, la punition de l'abus qu'ils ont
fait du plaisir.

On le voit, les facultés sont des puissances activés, qui demandent le travail;
laissées sans objet, elles se retournent contre elles-mêmes et s'épuisent.

Agir est un besoin si pressant pour l'homme, que l'inaction forcée est un
des supplices les plus durs à supporter. « Quand un soldat se plaint de la peine
qu'il a, où un laboureur,. qu'on les-mette à (ne) rien faire, »dit Pascal; ils seront
vite désabusés des prétendues douceurs de l'oisiveté. Le même Pascal, exagé-
rant la vérité pour lui donner du relief et la faire cadrer à ses idées, va jusqu'à
dire que « nous ne cherchons jamais les choses, mais la recherche des choses ;
que le combat nous plaît, et non pas la victoire »; et il ajoute que si l'on offrait
â un chasseur le lièvre pour lequel il se fatigue toute la journée, il le refuserait. La
contradiction que signale Pascal n'est qu'appareille. Ce fait est même une preuve,
de l'instinct d'activité, Le plaisir de la chasse et celui de posséder un lièvre sont
deux plaisirs différents, et celui do la chasse, qui consiste à déployer toute son
activité, à tenir en éveil toutes ses facultés, est certainement supérieur à l'autre.

La Sc'ryilude, qui diminue l'activité par ia contrainte, no devient douce qu'en
abaissant l'homme, qu'en le rendant moins homme. C'est ce que ditVauvo-
nargues: « La servitude abaisse l'homme jusqu'à s'en faire aimer, » c'est-à-dire
jusqu'à atrophier ses énergies morales et à le déshabituer de l'exercice de la
raison cl du la liberté, do la vie d'homme.

Rapports du plaisir et de la douleur avec l'inclination. —

Condillac, regardant le plaisir et la douleur comme faits primi-
tifs, cherche en euîc l'origine de l'inclination, Il en est de même
de Sluat't Mil! et des associalionnisles pour qui les inclinations se
forment sous l'influence du plaisir et de la douleur, dont elles sont
les effets, non les causes.

1 lljitteM ! (I (aï il foi 16, la t no lien faire >.



:V de la" SÉNsïmLrrÈ ï ;-':
-

^ ^^^ y'&tj

Sans doute le plaisir, en provoquant la répétition des actes ;
fortifie l'inclination naturelle; mais il ne saurait la créer. Le plai-
sir,; s'il ne vient.pas de l'inclination, est purement passif; comment
l'actif peut-il naître du passif? L'âme n'est pas une simple capa-
cité de recevoir des impressions, c'est un foyer d'activité sponta-
née, activité qui, en vertu môme de sa nature, tend à agir. « Si,
à la naissance, il n'existe qu'une réceptivité

'
passive d'impression,

dit H. Spencer, un chevdl pourra recevoir la même éducation
qu'un homme. » D'où pourrait venir la satisfaction que nous

procurent certains objets, et comment aurait-elle pu être res-
sentie, si, à l'origine, nous n'avions eu aucune inclination pour
quoi que ce soit? « Si, par impossible, le plaisir ou la douleur
avaient pu exister avant nos inclinations, ces étals purement passifs
auraient été incapables de produire les tendances actives dont se

composent nos inclinations; à moins de croire que le mouvement

puisse sortir du repos et de l'inertie. En sorte qu'en posant, avec
Condillac, le plaisir comme fait primitif, on rendrait également
inexplicables l'inclination et le plaisir lui-morne. » (Abbé Farges.)

Il faut donc admettre avec Aristote, avec Bouillier et nombre
de philosophes, la,priorité de l'inclination sur le plaisir et la dou-
leur j'ccux-ci sont des eiïcls naturels du bon ou du mauvais fonc-
tionnement des facultés.

Opinions sur la nature' du plaisir et de la douleur, ot sur leurs rapports.
— La question.du plaisir el de lu douleur et du leurs rnpporls » donné lieu
à deux principales opinions.

La première n'été soutenue, chez les anciens, p;ir Épicure et ses disciples;
à la Renaissance, pur Cardan et Montaigne; au xix" siècle, par liant, Sehopcn-
hatrer et les pessimistes. Llle consiste à regarder la douleur comme le fait pri-
mitif de la sensibilité, et le plaisir comme iin phénomène négatif. — Pour
Épicure, l'amour du plaisir est le penchant qui donne l'impulsion à l'activité et
lui marque sa lin. Le plaisir consiste dans la cessation de la douleur. L'absence

'de toute douleur est la limite extrême du plaisir. Le philosophe italien Cardan
réédile celle théorie. H est si persuadé que le plaisir naît do la souffrance, qu'il
donne pour règle de conduite de recherche!', le plus possible, les causes de
souffrance, afin d'obtenir, par leur cessation, une plus grande somme de plai-
sir. — Pour Kant, le plaisir esl la conscience dé IVU'ort vital, effort qui implique
nécessairement une peine, car l'elïort suppose l'obstacle, et l'obstacle, par sa
résistance, produit la douleur. Sa sentir vivre, c'est se sentir lutter, par corisé-'
qlicnt souffrir; on no peut jouir que dans le triomphe qui suit la Utile. La dou-
leur précède donc tout plaisir; elle est l'état continu de notre nature, le mobile
qui nous pousse au changement. Schopcuhaucr et les pessimistes ont lire lcur
système de celte théorie du plaisir.

La seconde opinion est celle des philosophes qui voient dans le plaisir Un fait
positif, le résultat du déploiement de notre activité physique, intellectuelle et
morale. lîllo a élé .contenue, dans ses grandes lignes, par l'Ialon, Aristole, Des-
caries, Leibniz, Spinoza, llamiltoii, Francisque Bouillier. — Platon ù réfuté, à
plusieurs.reprises, la théorie qui ne voit dans le pluisir que l'absence de la dou-
leur; il professe que le plaisir accompagné tout progrès de l'être vers l'hanno-

I Du ialin récipere, ciipaclli! de recevoir.
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nie, qui achève s=nnature, Cite/. Aristotp, la Ihéorio du plaisir se rrlip à collo de
l'jnrlinaljon ; l'ôirc a des tendances, p.nvc qu'il n'eel pas complètement en acte
ce qu'il est en puissance; le plaisir est l'achèvement dp l'acte normal. Plus l'ac-
tivité est parfaite| plus lé plaisir est élevé. SI le plaisir s'opboso à la vertu, cç
no peut Être que par une corruption dont l'homme' est responsable. Descaries,
Leibni'iî, Spinoza,'placent le plaisir dans le sentiment de quelque perfçclion,
et la douleur dans le'senliinenl de quelque imperfection. La peileclion consis-
tant, comme l'existence; dans l'activité, ces définitions reviennent à colle d'Aris-
loto, « Des deux grands modes de sensibilité, dit M. l^r. Boùillier (dans son livre

. Du plaisir et de ta douleur, qu'il faut lire sur celte question), le mode positif,
pour parler lo langage des physiciens, est le plaisir, tandis que le mode négalif
est la douleur, ce qui malheureusement ne lui ôlo rien, par rapport à nous, do
sa triste réalité, s '

Celle seconde opinion parait seule admissible. Le plaisir n'est pas la cessation
de la douleur. Il y n des douleurs qui no sont provoquées que par la suppression
d'un plaisir, ce qui n'aurait pas lieu, si la douleur était le fait primitif de la sensi-
bilité : les pleurs d'un enfant à qui on enlève ses jouets. Il y n des plaisirs qui no
sont pas précédés de douleurs : après,un sommeil paisible, je jouis du spectacle
d'un beau lover do soleil, j'unlendsune belle harmonie, je reçois une agréable vi-
site'. Ces plaisirs consécutifs ne pourraient avoir lieu dans l'hypothèse combattue.
Cependant, si la douleur 11eproduit pas le plaisir, elle le fait valoir et contribue à
sort intensité, soit en excitant le désir de la délivrance, soit par lo contraste des
deux phénomènes : on devient à la longue insensible au plaisir, en vertu de celle
loi de la conscience que la continuité d'un phénomène en affaiblit lo senti-
ment. .

Rôle du plaisir et de la douleur dans la.vie humaine. —
À un point de vue très général et abstrait, !e plaisir est le signé
du bien (physique, intellectuel, moral), mais il n'est pas le bien ;
souvent il lui est opposé, et l'homme vertueux sacrifie le plaisir
au bien. La douleur est également le signe du mal, mais elle n'est
pas le mal; souvent môme elle est un bien. C'estaivisi qu'il faut
entendre celte parole de Malebraiiohe : « Le plaisir est toujours
un bien, et la douleur toujours un mal ; mais il n'est pas toujours
avantageux de jouir du plaisir, et il est quelquefois avantageux de
souffrir ld douleur. »

Le plaisir et la douleur réagissent sur l'activité, dont ils sont
nés : ils l'excitent en général, tant qu'ils sont modérés; ils l'affai-
blissent et la paralysent, .dès qu'ils deviennent excessifs, Né de
l'activité, le plaisir l'augmente et la perfectionne, C'est un stimu-
lait et une récompense.'On ne prend goût à un travail qu'en
le faisant, et, en y prenant goût, on le fait mieux. Le danger du'
plaisir est d'être recherché pour lui-moine, considéré comme but,
et non comme moyen ou comme effet de Paelivllc ordonnée. On
est alors puni par la loi môme du plaisir : l'action s'égare ou se
ralentit, et lo plaisir fait défaut, |>rôcisétnenl; parce qu'on n'a
songé qu'au plaisir. Absent, il sollicite et stimule l'activité; pré-
sent, il l'engourdit et il détend tous les ressorts de l'énergie. C'est
sous la forme du plaisir et de la douleur, non moins que sous celle
de la sensation, que la sensibilité nous apparaît comme la condi-
tion du développement de l'intelligence.
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-Le. désir.dit bien et surtout la crainte du mai futur nous poussent à trouver

les moyens de nous procurer l'un et de détourner l'autre. La sôûfTranco, est

l'aiguillon du progrès: « nécessité l'ingénieuse. » Si l'on considère seulement

trois grands besoins de l'homme: le besoin de nourriture, de Vêtement, de

logement, on est étonné de la somme de connaissances qui ont là leur point de

départ. La douleur est un grand maître. « Celui qui n'a pas souffert, que sait-

il? » (Eccl. xxxiv,,9.) C'est au prix de la lutte, c'est-à-dire de la douleur, que se

forme et se perfectionne en nous l'être intelligent et libre, que se développent
l'énergie morale, la patience, le courage, toutes les vertus do force, comme
aussi lés vertus do douceur, de sympathie, de pitié, qui attendrissent l'ànie. On
a dit que les lions les plus forts sont ceux qui sont formés daiis la douleur. —

Que vaut une vertu qui ne coûte rien? Personne ne s'élève à l'héroïsme du bien

qu'à travers la souffrance. Voilà pourquoi l'Évangile dit :« Bienheureux ceux qui
souffrent ! » La souffrance a d'ailleurs une vertu reconnue par toutes les religions
et par toutes les nations : c'est d'expier le mal moral, de redresser la volonté :
Ah ! si j'avais su ! dit le coupable qui subit la conséquence de ses fautes.

Au lieu donc de céder aveuglément à l'attrait du plaisir ou à la répulsion de
la douleur, il faut se rappeler la fin à laquelle tendent ces deux phénomènes :

jouir avec modération du plaisir raisonnable, accepter la douleur nécessaire ou
utile au progrès moral. L'histoire est pleine de conversions de coeur préparées
par l'adversité.

« Le bonheur trop facile est une funeste condition pour la vitalité de l'Ame.
Le sens moral s'émousse, lorsque les difficultés de la vie ne viennent pas l'ai-

guiser. » (Cli. Lasihkiîï.) Les poêles ont parlé des voluptés do la douleur; c'est

que,duns la douleur intense, quand on y résiste, on sent son énergie et sa vita-

lité, et on en jouit. Il est d'expérience que le plaisir émousse les sens et que
la douleur les affine. La plupart des hommes confondent le plaisir avec le bon-

heur; ils comptent sur l'un pour leur donner l'autre; ils se trompent. Le

bonheur, c'est le bion senti, aimé, possédé. Le plaisir peut dépendre presque
entièrement des circonstances extérieures; le bonheur dépend des sonliinenls.
C'est un étal do l'àine. Le bonheur vient du bien, comme le malheur vient du

mal. Tout ce qui nous rend meilleurs nous rend plus heureux, La perfection et

le boulicur sont môme chose et se'définissent de la mémo manière : être parfait,
être heureux, c'est ne manquer de rien.

IV. — SENSIBILITÉ ET ÉDUCATION

La sensibilité de l'homme n'est pas dominée et; régies par l'in-

stinct, comme celle de l'animal ; il faut; qu'elle le soit par la raison,
u|ui est son principe d'activité.

Education de la sensibilité physique. — L'éducation doit
former l'homme tout entier, âme et corps. « Une unie saine dans
.un corps sain, » tel est son but,

Il faut entourer l'enfant de tous les soins que réclament le déve-

loppement cl l'état normal des organes : nourriture, air, lumière,
mouvement, jeu, exercices de gymnastique; mais ces soins phy-
siques doivent n'avoir rien d'excessif, et être donnés de façon
à tourner au profit de la vie morale, qui est la raison d'être de la
vie physique. (V. p. T.\(\,)

Il faut apprendre à l'enfant à dominer ses sens, ses appétits,
ses impressions; à les réprimer, à les vaincre; à supporter non
seuloment sans trop s'en affecter) niais avec joie, lagêno, la fatigue,



Û8 ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE

la douleur physique; en un mot, l'habituer à se suffire, h so
rendre et à rendre les autres heureux.

'

« Endurcissez--le à la stiour et an froid, dit Montaigne, au vent, au soleil et
aux hasards qu'il lui faut mépriser; ôlez-lui toute mollesse et délicatesse au
vêtir et au coucher, au manger et ait hoiro; accoutumez-le à tout; que ce no
soit pas un beau garçon et damoret, mais un garçon vert et vigoureux. »

On voit dans Vllislaivo de la campagne do liussie, par le comte do Ségur, que
ce ne sont pas les hommes les plus robustes qui ont résiste, mais ceux qui ont
eu le plus do force d'Ame, ceux qui, par l'énorgio do leurs sentiments, ont su
dominer les sensations du corps aux prises avec la douleur physique,

La prédominance de la vie seiiBJlivo ou animale, sur la vie intellectuelle et
morale engendre inévitablement la paresse, la lâcheté, le vice.

L'enfant douillet, trop sensible' aux petites privations, aux impressions désa-

gréables des sons, est incapable do progrès, de dévouement, parce qu'il est

incapable d'effort, de sacrifice, Tout effort, tout ,sacrifico est plus ou moins

pénible aux sens, qui sont l'égoïsme même,

.Foira l'éducation d'un enfant, l'élever, c'est précisément l'arracher A l'em-

pire dos sens et l'établir dans la dignité do la vie morale, Tout ce que l'on ôtt
aux sens, aux sensations, on le donne aux sentiments, ;\ la volonté, à la force
du caractère, L'excès do sensibilité physique étouffe la sensibilité morale; le
sensuel n'a point de coeur; il n'a pas de sentiments, il n'a que des sensations,
« Le devoir A l'égard do nous-mêmes, c'est l'indépendance des sens. » (Joudert,)

Education de la sensibilité morale. — Le coeur ou la sen-
sibilité morale inspire, soutient, alimente la raison et la volonté.
Ce que l'on fait le mieux, c'est ce que l'on aime. So dévouer, c'est
mettre son coeur dans son devoir. L'émotion et l'intérêt sontfavo-
rables au travail de l'esprit. Pour comprendre vile et bien les

choses, il faut les aimer.
Voilà pourquoi le secret d'enseigner est d'intéresser; voila

pourquoi un élève qui n'aime pas son maître ne fait pas de progrès.
Il ne s'intéresse pas aux leçons que le maître lui donne; il ne les
écoute pas, « Que voulez-vous que j'apprenne à ce jeune homme?
disait Socràte. Il ne m'aime pas, ».

Le sentiment moral est généralement on avance sur la morale. Que d'hommes

qui n'ont pas des idées très nettes de l'honnête et du juste, qui no sauraient pas
les définir, niais qui en ont le sentiment profond et y couronnent religieusement
leur conduite 1 Quelle influence ont les plus belles maximes, si elles ne sont

pas acceptées par le coeur on même temps que pur l'intelligence?
Il en est de même des sentiments du vrai et du beau : ils sont, eux aussi, géné-

ralement en avance sur la raison. On aime le vrai et le beau, on en a !o senti-
ment avant d'en avoir une connaissance précise. Le goùl, comme la conscience,
est une faculté mixte où le coeur no fait qu'un avec l'intelligence, « H faut avoir

dp l'âme pour avoir du goût, » dit Vauvehargues, et Lacordaire définit la cons-
cionco : « la raison inspirée par l'amour. »

Formation du coeur et du caractère, — C'est par les actes,et par les exemples
que se forment surtout le coeur et le caractère., que so 'développent et so for-
tifient les aile'lions pures et'généreuses, la force d'Ame, le sentiment moral,
le sentiment religieux, la piété.

11 faut do bonne heure mettre sous les yeux de l'enfant des exemples de

courage, do justice, de bonté, de reconnaissance, de dévouement; lui apprendre
à se vaincre, à être juste, bpn, reconnaissant, dévoué, à ne s'inspirer que de
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nobles motifs à se tenir en garde contre tout mobile bns, égoïste, malveillant;
le former à pratiquer assidûment le bien sons toutes ses formes .Sn\ que le
bien s'empare non seulement île ses habitudes, mais de son coeur,

On finit par aimer ce que l'on fait. Que l'on se livra avec ardeur au travail,
et le travail deviendra agréable; que l'on se conduise avec ses semblables comme
si oh les aimait, et on les aimera; que l'on pratique assidûment ses devoirs
religieux, et l'on aura la vraie piété, « qui est le tout de l'homme » (Mossust),
et qui, selon Jonbcrt, « exerce toute l'étendue de notre sensibilité, »

TABLEAU ANALYTIQUE
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I. — APPÉTITS, INCLINATIONS, PENCHANTS

Définition. — Les 'appétits sont des tendances naturelles par
lesquelles l'être sensitif (animal, homme) se sent porta vers
quoique chose pour la satisfaction- des sens : appétit de nourri-
ture, de sommeil, de mouvement. C'est le retentissement, dans
la conscience ou dans le sens intime, des besoins organiques.

Les inclinations et les penchants sont des mouvements naturels
de l'âme vers des objets conformes à sa nature morale : amour du

vrai, du bien, du beau.

Los uns et les nufres sont les ressorts ou les mobiles de l'activité, soit spon-
tanée, soit réfléchie; ils sont l'activité à son point de départ, à sa source. Ainsi,
les besoins physiques troublent le système nerveux et excitent spontanément le
désir ou l'appétit de ce qui peut les satisfaire. Do mémo, la volonté libre çst
généralement sollicitée à agir par une inclination ou un penchant.

Remarquons quo l'appétit d'une part, de l'aulro l'inclination ou le penchant,
supposent une certaine connaissance préalable de l'objet à atteindre: l'appétit,
une connaissance sensible; l'inclination et la volonté, une connaissance intellec-
tuelle. Aux deux ordres de faits s'applique l'axiome connu : Jgnotl nalla cupido,
Sans connaissance pas de désir,

Diffèrenoe de nature. —•1° Les appétits sont laconséquence
immédiate de la constitution de l'organisme ; ils appartiennent à la
vie physique et ont pour but sa conservation et son développe-
ment; ils'se rapportent aux sensations. Les inclinations et les
penchants ont rapport à la vie morale; ce sont des sentiments,

La différence est si profonde, i\uc, loin d'agir toujours de concert, les inclina-
tions des sens ou appétits sont très souvent en lutte contre les Inclinations de hi
raison. C'est ce que constate saint Paul, quand il dit : La chair a des désirs
(jtii sont contre l'esprit, et l'esprit a des désirs qui sont contre la citait:
(Gnlat. v, 17.)

'

2° Les appétits ne sont susceptibles que d'un développement
limité et sont en général périodiques ; le besoin de manger, de
dormir. Les inclinations morales ou penchants peuvent se déve-
lopper indéfiniment et n'ont pas de période assignable : l'amour
du bien, la piété filiale.

Outrq la périodicité, qui fait qu'on les sont a des intervalles A pou près
rcïgulinrs', .co qui caractérisa encore les appétits, c'est la souffrance qu'on
éprouve toutes les fois qu'ils ne sont pas satisfaits. La souffrance est comme le
cri de détresse de l'organisme, réclamant ce qu'il lui faut et,secouant l'homme
distrait ou préoccupé, qui oublie de le lui donnoiv
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Humaiique. — « L'inclination appartient :'i la sensibilité par ses ciïets, à l'acti-
vité par sa nature : c'est Vanlivité même de l'âme tendant spontanément à
certaines fins. Elle est dans l'homme eu que l'instinct est dans l'animal : c'est,
à vrai dire, un instinct humain moins précis et moins impérieux que l'instinct
animal. Comme l'instinct, elle nous sollicite à nos lins naturelles; mais elle ne
nous impose pas, comme lui*, l'emploi des moyens qui doivent nous y con-
duire, et ainsi elle no permet pas seulement, mais elle exige, pour sa salisfac-
tion, le concours de l'intelligence et do la volonté. « (liouuc, Cours élémen-
taire de philosophie.)

Similitude de rôle, — Los inclinations et les penchants jouent
dans la vie intellectuelle et morale le môme rôle que les appétits
dans la vie animale ou physiologique; ce sont des principes d'im-
pulsion, de mouvement. L'animal n'agit que parce qu'il éprouve
des sensations ; le plaisir ou la douleur sensibles sont ses mobiles
essentiels. L'homme n'agit que parce qu'il éprouve des sensations
ou des sentiments.

Sens des mots inclination et penchant appliqués à la vie physique. —

Besoins. —Si l'on applique les mots inclination et penchant à la vie physique,
il faut les entendre dans le sens d'appétit. Exemple : des penchants sensuels,
d6s inclinations corporelles.

Il ne faut pas confondre les appétits avec les besoins, qui peuvent être fac-
tices, comme tous les besoins résultant d'habitudes contractées : les besoins de
priser, de fumer, de boire des liqueurs fortes. On dit : besoin de mouvement,
besoin do sommeil, et non appétit, qui serait le terme propre; la langite cou-
rante confond deux phénomènes intimement unis, que la psychologie dis-
tingue.

L'appétit non satisfait devient un besoin : la faim, la soif, le besoin de mou-
vement, do repos, sont des appétits ou besoins physiques et périodiques.

Les appétits sont naturels, instinctifs, périodiques, constants, universels; l,es
besoins factices ne sont ni instinctifs, ni constants, ni universels, ils sont per-
sonnels, et ont pour point de départ un plaisir éprouvé, — On est responsable
des appétits ou besoins factices.

Remarque. — Knlendu dans un sens précis et restreint, le mot besoin désigne
les tendances qui ont exclusivement pour objet la conservation et le développe-
ment de l'organisme. On peut en compter autant que de fonctions essentielles
à la vie (locomotion, digestion, nutrition, olc). Chaque organe a, pour ainsi
dire, un besoin qui lui est propre: l'oeil a besoin de voir, l'oreille d'entendre;
\es,jambes de marcher, les poumons do respirer, le coeur de battre.

Moralité de ces mobiles d'activité. — Les appétits, les in-
stincts, les inclinations, les penchants sont bons, s'ils restent
dans l'ordre, c'est-à-dire dirigés vers leur fin légitime; ils ne le
sont pas, s'ils s'en écartent. Ils deviennent mauvais par abus,
déviation, empiétement.'Si, par exemple, les appétits empêchent
l'homme d'oublier les exigences de son corps, s'ils le portent à
surveiller, à soigner, à. développer ses organes, instruments au
service de la volonté raisonnable, ils sont bons; s'ils échappent
à son empire, s'ils portent l'homme à rechercher uniquement le

plaisir et le ravalent au niveau de la bète, ils sont mauvais.'
L'éducation doit les régler, les perfectionner, les diriger, les



APPÉTITS, INCLINATIONS, PENCHANTS, PASSIONS, DÉSI11S 73

contenir, les réprimer, les'soumettre à la raison, c'osl-ù-dire les
moraliser.

11est dos inclinations qu'il ne faut pas contenir, mais, au contraire, sans cesse

développer; telles sont l'amour du vrai, celui du bien, celui du beau. Ici, le

champ, c'est l'infini. 11 no saurait y avoir d'excès, et les égarements sont seuls
à craindre.

Tous ces mobiles ou ressorts naturels d'activité n'ont élu donnés à l'homme

quo pour accomplir les plus grands devoirs, pour atteindre la lin supérieure

que la raison lui assigne d vers laquelle tous ses acles doivent être dirigés. Le

plaisir peut être un attrait accompagnant l'accomplissement d'un devoir on d'une
fonction ; il n'est jamais un but, pas même chez l'animal, guidé par un instinct

infaillible vers des lins qu'il ignore, mais que connaît l'auteur de la nature. —

J.o bien, la perfection, voilà le but assigné par la raison.
1,'animal cède aux exigences de ses appélits et les satisfait en suivant les lois

de l'instinct. Chez l'homme, la réflexion intervient et conduit, suivant le point
do vue, à les modérer, à les supprimer ou à les exagérer. « Si l'appétit est conçu
comme un moyeu par rapport à une fin, il peut être modéré ou mén.e .supprimé
pour s'accorder avec cotte (in; si, au contraire, l'appétit est posé comme une

lin, toutes les autres forces de l'élre convergent vers lui, et, comme il n'est pas
la fin dernière de l'être, il se trouve ainsi exagéré, et perverti. Par exemple,
l'appétit do faim, considéré comme un.moyen pour la santé, est retenu dans les
bornes mêmes quo la santé exige; si on regarde sa satisfaction comme un obs-
tacle à une fin supérieure,, il esl plus ou moins complètement réprimé; de là
la diète physique et le jeûne moral ou religieux. Si on le considère comme une

fin, on vit alors pour manger, et la gourmandise s'ensuit. » (FoNsiXiiuvi;, Psy-
chologie, XXXII 0 leçon.)

Sens du mot instinct appliqué à l'homme. — Remarquons qu'en parlant
de l'homme, le mot instinct est généralement employé dans le sens d'appétit,
d'inclination, do penchant. Exemple : instinct ou appétit grossier, instinct ou

penchant do sociabilité, de véracité, d'imitation.
Chez l'animal, l'instinct est le substitut de la raison : c'est tout à la fois un

besoin naturel d'agir et un savoir-faire naturel ; chez l'homme, il est ie sjmplo
précurseur de l'intelligence et do la volonté.

L'instinct, avec ses caractères et ses phénomènes merveilleux, est propre à

l'animal; la raison est propre à l'homme. « Instinct et raison, a dit Pascal,
marques de deux natures'."» Chez l'animal, la loi ou le principe naturel d'acti-

vité, c'est l'instinct; chez l'homme, c'est la raison. De là, pour l'homme,
le devoir de supprimer, aulant quo cela se peut, dans ses actes, la part do
l'instinct: plus celle part est petile, plus il esl homme.

Classification des appétits. — Les appétits se subdivisent
comme les fonctions essentielles à la vie, qui ont. pour but la
conservation de l'individu ou celle de l'espèce. Il irest question
ici que des premiers : besoin de nourriture, de respiration, de
mouvement, de repos, do sommeil.

Classification des inclinations ou penchants. — Il doit y en
avoir autant que notre être comporte de fins ou de rapports naturel*;
on peut, les ranger en trois classes : personnelles, sociales, supé-
rieures ou idéales. (Voir, pour Jedéveloppement, la(i° leçon, p 8j.)

I o Quand on entend dire il Montaigne qu'il y n plus do diflérenco de toi homme à tel homiiio
quo do tel liomnic il telle 1)610,on u pitié d'un si bot esprit, soit qu'il dise sérieusement uno
cliosc si ridicule, soit qu'il raille sur Uno chose qui d'elle-même ost si sérieuse. » ( Hossutr.)

u. 4
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II, — PASSIONS

Définition. — Le mot passion a deux sens : l'un purement
psychologique et l'autre moral, qui est celui cîu langage ordinaire.

Dans le premier sens, le plus large, souvent employé dans la
langue philosophique, le mot passion désigne tout mouvement de
l'âme qui poursuit tin certain bien ou s'éloigne d'un certain mal,
surtout do l'ordre sensible. C'est la définition qu'en donne Bossuet:
« mouvement de l'àmc qui, touchée du plaisir ou de la douleur
ressentis ou imaginés dans un objet, le poursuit ou s'en éloigne. »

Entendues ainsi, les passions no soul pas mauvaises de leur nature; cllos
sonl indifférentes entre le vico et la vorlu, Go qui fait leur valeur, c'est la valeur
des objets qu'elles poursuivent. Ce sont des mobiles, des stimulants de l'activité,
qui agissent d'abord en nous sans nous, et qu'il faut moraliser et gouverner
sans chercher à les détruire. Exemple : l'ambition, l'amour de la gloire.

—

C'est .dans le sens psychologique qu'il faut entendre colle pensée de Lacor-
daire : « Si vous éliez libres sans être passionnes, vous accompliriez sans doute
le bien, mais vous ne l'aimeriez pas assez ; » et celle-ci de Vauvenargues : « Si
vous avez quelque passion qui élève vos sentiments, qui vous rende plus géné-
reux, plus ^miipalissant, plus humain, qu'elle vous soit chère. »

Dans le second sens, les passions sont des mouvements violents
et excessifs de l'âme, qui troublent notre jugement, paralysent
notre liberté et. nous entraînent loin du but que la raison nous
proposu ; ce sont des inclinations, des penchants, dès besoins,
des désirs déréglés. Le langage confirme cette définition : on ne
dit d'un homme qui aime le jeu ou l'argent qu'il en a la passion,
que lorsque cet amour est devenu prépondérant et tyrannique.

Entendues dans ce second sons,— d'abus, do déviation, de désordre, — les pas-
sions sont noire oîuvre : elles ne sont pas primitives et no répondent pas à des
lois de la nalure, comme les inclinations cl les penchants; c'est nous qui, au lieu
de mettre nos besoins en harmonie avec nos devoirs, au lieu do maintenir nos
inclinations el nos désirs sous l'empire do la raison, de les régler, en un mot,
et de les discipliner, prenons à tache de les exalter et de les pervertir par l'ima-

gination el la reflexion, Voilà pourquoi nous sommes responsables des actes que
nos passions nous (ont commettre, responsables de nos passions elles-mêmes,

'

pour ne les avoir pas combattues, pour les avoir laissées se former.
Sous lo joug des passions, l'âme devient passive et se laisse dominer par la

sensibilité, au lieu d'obéir à la raison el à la volonté. C'est un abaissement de
l'homme au niveau de la nalure animale, une abdication de la personne morale
et do la dignité humaine.

Il y a, dans toute passion, un mélange de deux éléments: l'un passif, c'est-
à-dire une impression reçue, une action exercée sur l'être sensible; l'autre actif,
qui est la réaclion contre celte impression ou action reçue, semblable à celle
du ressort qui se détend après avoir été foulé. On peut remarquer que, dans la

langue philosophique moderne, c'est l'élément passif qui a été choisi pour dési-

gner le phénomène tout entier (Aristole et sainl Thomas employaient le mot

plus juste d'appétil), ce qui a été cause d'une certaine confusion. Par son

clymologié, en effet, le mol passion- semble pou propre à désigner un principe



APPlh'iïS, INCLINATIONS, PENCHANTS, PASSIONS, DÉS1US 75

d'action. On no s'y méprend pas cependant; dans la pratique, ce mot éveille
liixat tous l'idée d'une commotion violente qui entraîne des actions impétueuses.

La passion olitsz l'animal. — 13u parlant do l'animal, le mot passion ne sau-
rait avoir le morne sens qu'en parlant do l'homme, c'est-à-dire exprimer un
excès, un désordre, une déviation : le désordre, la déviation, ne peuvent provenir
que, do l'abus de la liberté. Ce qu'on appelle passion, chez l'animal, n'est qu'une
augmentation de fmvo qui lui arrive dans les besoins pressants. "« .L'opération
des passions dans le corps dos animaux,'dit liossuct, loin de les embarrasser,
les aide à ce que leur état demande. » De là vient la régularité do conduite des
animaux, enchaînés par leur nature ù des lois fatales. La variété et les défail-
lantes mêmes des actions humaines prouvent invinciblement que l'homme peut
abuser et déchoir, c'est-à-dire qu'il es" libre cl par conséquent intelligent.

Différence entre l'inclination et la passion. — L'inclination
est innée et permanente; elle a pour fin un bien nécessaire au
corps ou fi l'âme. La pnssion n'est pas primitive, ni permanente;
elle est violente,-jalouse, égoïste; elle a pour fin le plaisir.

« Si l'on entend par passion ce qui dans les inclinations est violent et exces-
sif, on peut dire que la passion nait d'une image qui déforme celles qui lui sont
associées, d'une, tendance qui forme contre cl attire à elle les autres tondances.
Elle est obsédante, exclusive, déforma triée. Obsédante : elle reparaît A tout
propos, se montre partout : la bouche parle do l'abondance du coeur; on trouve
toujours A parler de oa que l'on aime ; *- exolusivû : elle absorbe les autres
tendances et détruit toutes collcé qui lui sont contraires; par exemple, l'avarice
exclut les sentiments de famille ot mémo d'honneur;— dé-formatrice : elle
attire A elle et fait servir à ses fins les représentations et les tendances qui
devraient normalement recevoir une autre destination; par exemple, le joueur
B'excusp déjouer sur la nécessité d'entretenir sa famille. » (Fonseoihve,)

Causes des passions. — Les causes qui peuvent pervertir
les inclinations et les transformer en passions sont extérieures ou
intérieures.

Causesextérieures ; 1° Les circonstanceshabituelles ou accidentelles,
— Habituelles : milieu où l'on vit, âge, position de fortune, posi-
tion sociale, etc. — Tel homme, par son rang, par sa fortune,
est sollicité à l'ambition, dont la voie lui est ouverte ;*comment,
au contraire, un pauvre paysan serait-il tourmenté par le désir
du pouvoir?— Accidentelles : la simple rencontre d'un objet ou
d'une personne suffit quelquefois pour déterminer la naissance
d'une passion et décider d'une existence.

3° L'organisme ; notre organisme nous rend particulièrement
sensibles à tel ou tel plaisir, par suite nous prédispose à telle ou
telle passion : il est plus facile d'y succomber, plus difficile de s'en
défendre, Les maladies peuvent être la source de passions vio-
lentes ou tristes. Trop de nourriture excite les appétits grossiers,
la mortification les réprime,

' ~

3o Les influences morales : l'éducation, les exemples, les lec-
tures, les leçons de tout genre qui nous sont données par nos
semblables. « Rien n'émeut plus les passions que les discours et
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les actions des hommes passionnés. Au contraire, une âme tran-

quille nous communique le repos. » (Itossuicr.) Dis-moi qui tu
hantes, dit le proverbe, je te dirai qui tues.

Causesintérieures : 1" L'imagination. — Il y a un rapport 1res
étroit entre l'imagination et les passions. L'imagination agit
sur les passions en nous remettant sous les yeux, soit spontané-
ment, soit, sous' l'inlluoncc de la volonté, l'image de l'objet aimé
ou haï, amplifié àlour point de vue exclusif.

Tantol ello embellit, tantôt elle (tâtonna ol enlaidît col objet; ello lo revêt do
couleurs brillantes ou de couleurs sombres, elle exagère le plaisir espéré ou la

peine redoutée dans sa possession, et par là elle augmente l'attrait ou la répul-
sion qu'il nous inspire. Dans la colore, l'imagination grossit outre mesure les
raisons qui l'ont l'ait naître, éloigne les images qui pourraient la calmar et ne

'présenta que celles qui l'alimentent et l'excitent. C'est en partie grâce à l'ima-

gination que,
Dans un objet aimé, tout nous devient aimable :
Jamais la passion n'y voit rien de blâmable 1.

L'ambitieux élargit ses projets à mesure que ses désirs sont satisfaits : son

imagination réduit à rien ce qu'il a et donne à ce qu'il n'a pas des proportions
gigantesques, ("est ainsi qu'Aman, parvenu au faite dos bonneurs, condamne
lotit un peuple à périr pour se venger du crime imaginaire d'un seul bomme

qui a refusé de plier le genou devant lui.

2" La volonté, qui concourt au développement do la passion,
.soit par consentement, c'est-à-dire en s'abslenant, en laissant
faire, .alors qu'elle devrait intervenir et empêcher; soit par com-

plicité, c'est-à-dire en se faisant l'auxiliaire de la passion et en
travaillant à la satisfaire.

l.a volonté est maîtresse de l'attention et de l'action ; elle peut donc les refuser
ou les accorder à la passion, et par là l'enrayer cl la réprimer ou la porter aux
derniers excès. Par exemple, « je puis m'éloigner d!un objet odieux qui m'irrite,
en détourner mon attention, et lorsque nia colère est excitée, je lui puis refuser
mon bras, dont elle a besoin pour se satisfaire. » (BossUKT.)

Moyens de se préserver des passions et de les combattre.
— Voir Momie (jùnërale, 1Kleçon.

) " . .
Lois des passions. — 1° Lois relatives à leurs causes : l'ha-

bitude les émousso, mais les transforme en besoins; le change-
ment et le contraste les stimulent et les excitent; elles se commu-
niquent, deviennent contagieuses par l'exemple; alimentées et
surexcitées par l'imagination, elles subsistent en dehors de leurs
objets; — 2° Lois relatives à leurs effets dans l'organisme :
elles sont accompagnées ou suivies d'efforts musculaires et orga-
niques. — La médecine, l'histoire, l'économie politique, aussi
bien que la morale', consultent les désastreux effets des passions
mau vaiscs, au point de vue physique comme au point de vue moral.

i Molière a développé cette idée dans lo Misanthrope (net. II, se. iv).

^ '*;'
" '"" ";
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Classification des passions. — Toute passion mauvaise étant

l'exagération, l'abus, la "déviation d'une tendance ou inclination

naturelle, la classification des passions est donnée par celle des
inclinations. On distingue donc :

1° Des passions personnelles, les unes phgsiques, naissant
des appétits et se rapportant surtout au corps, les autres morales,
venant des penchants et se rapportant surtout à l'Ame ou à l'Ame
et au corps à la fois. Ainsi, la gourmandise, l'ivrognerie, naissent
du besoin exagéré de manger et de boire; la paresse, du besoin
de repos ; l'êgoïsme, de l'amour de soi; l'esprit d'indépendance, de
l'amour de la liberté; Vorgueil, la vanité, la passion de la gloire,
du besoin d'estime, du sentiment de l'honneur; l'ambition, du
besoin d'agir; l'avarice, la cupidité, de l'instinct de propriété;
lupeur, la lâcheté, de l'instinct de conservation.

2° Des passions sociales, qui sont, ou malveillantes, comme l'en-
vie*, \& jalousie, la misanthropie, lnhaine, la colère, lavengeance;
ou bienveillantes, comme !e chauvinisme, exagération de l'amour de
la patrie; la nostalgie, qu'engendre l'amour du sol natal ; Vesprit
de parti, déviation de l'esprit de corps; la/«-tisse amitié, les pas-
sions politiques, l'amour sous toutes ses formes (maternel, conju-
gal, proprement dit), quand il devient excessif.

3° Des passions supérieures, qui sont intellectuelles, morales,
esthétiques, religieuses, suivant qu'elles viennent de l'amour du

vrai, du bien, du beau ou du sentiment religieux ; telles sont la

passion do la science, celle de la lecture, de l'étude, des beaux-

arts; l'engouement ou fausse admiration; l'intolérance, le fana-

tisme, le faux zèle, le prosélytisme.
11 faut remarquer qu'une même inclination peut passer, dans la recherche de

son objet, par toutes les liassions, qui sont alors comme autant de phases que
traverse l'inclination; comme aussi, une même passion peut êlre commune à
toutes les inclinations. Ainsi l'ambition ou amour du pouvoir peut prendre
tour à tour les étals transitoires et violents de crainte, ii'espevance, do liaina,
de colère, qui sont des passions; d'autre part, telle de ces passions, la crainte
ou la colère, par exemple, peut être la forme tantôt de l'amour du pouvoir,
tantôt de l'amour de soi, de l'amour des richesses, ou de toute autre inclination.

La classification la plus simple des passions est celle que donne le caté-
chisme : les sept péchés uu vives capitaux sont des inclinations perverties, des

passions capitales, qui deviennent des vices par l'habitude, et dont dérivent
tontes les autres liassions.

Source et classification des passions d'après la philosophie tradition-
nelle. — D'après Arislote, saint Thomas, Uossuet, les passions naissent do.

l'appétit st-nsitif, soit coneupiscible, soit irascible. L'appétit sensilif est dit con-

cupiscible, s'il s'agit d'un bien ou d'un mal sensibles faciles à obtenir ou à
éviter; i! est dit irascible dans le cas contraire, c'est-à-dire quand il y a des dil'li-
cultés à surmonter, des efforts à faire. Six passions naissent de l'appétit concu-

piscible ; trois relatives au bien (atlract'wes) : l'amour, lo'désir, la joie; trois
relatives'au mal [répulsives*) : la haine, l'aversion, la tristesse; cinq naissent

l Le bien attire et dilate ; lo mal repousse et déprime.
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de l'appétit irascible : doux impulsives : l'espérance et le courage ; deux dépres-
sives: le désespoir et la crainte, et enfin la colère.

L'objet étant bon ou mauvais, toutes les passions s'opposent deux à deux,
excepté la onzième, qui est la passion propre do l'appétit irascible. Elles énoncent
les éléments passionnels qui se retrouvent dans les passions particulières, telles

que l'envie, l'émulation, etc. « Outre ces onze principales passions, dit llossiiel,
il y a encore la bonté, l'envie, l'émulation, et quolques autres semblables; mais
elles se rapportent tontes à celles-ci, La boule est .raie tristesse ou une crainte
d'être exposé à la haine et au mépris pour quelque l'aide ou pour quelque
défaut naturel, mêlée avec le désir de la couvrir ou de nous jnslillor. L'envie
est une tristesse que nous avons du bien d'atitrui et une crainte qu'en le possé-
dant il ne nous en prive, ou un espoir d'acquérir le bien que nous voyons déjà
occupé par un autre avec une forte pente à liaïr celui qui semble nous le
détenir. L'émulation, qui naît en l'homme de ooiiir quand il voit faire aux
autres de grandes actions, enferme l'espérance de les pouvoir faire, parce que
les autres les font, et un sentiment d'ardeur qui nous porto à les entreprendre
avec conliance... L'inquiétude, les soucis, la peur, l'effroi, la terreur et l'épou-
vante ne sont autre chose que les degrés différents et les différents effets de la
crainte. » [Conn., ch. i.)

• Toutes les passions se ramènent ait seul amour. — Après avoir montré com-
ment les passions secondaires se rapportent à une ou plusieurs des passions
principales, Bossuet ramène colles-ci ;\ l'amour et a la haine, cl même, d'après
saint Augustin, au seul amour, « La haine qu'on a pour quelque objet, dit-il,
no vient que.de l'amour qu'on a pour un autre. .le ne liais la maladie que parce
que j'aime la santé. Je n'ai A'aversion pour quelqu'un que parce qu'il m'est un
obstacle à posséder ce qwj'aime. Le désir n'est -qu'un amour qui s'étend au bien

qu'il n'a pas, comme la joie n'est qu'un amour qui s'attache au bien qu'il a...
La colère n'est qu'un -amour irrité de ce qu'on veut lui olor son bien et qui
s'efforce de le défendre... Olez l'amour, il n'y a plus de passions; posez l'amour,
et vous les fuites uailre toutes. Ainsi l'amour est la première dos passions et la
source de toutes les antres. »

Autres classifications. — Descartes, et avec lui Malebraneho, reconnaît six

passiohs primitives : l'admiration, l'amour, la haine, le désir, ta joie et la tris-
tesse. — Spinoza pense que Ton peut faire dériver toutes les passions du désir,
— tendance primordiale de tout être :\ persévérer dans l'être et à accroître
son être, —

auquel s'ajoutent, comme pussions primitives, la joie, qui est le

passage à une perfection plus grande, et la tristesse, qui est le passage a une

perfection moindre. — Pour la Rochefoucauld, Yamour-propre, « l'amour de
soi et de toutes choses pour soi, » est le principe de toutes les affections hu-

maines; c'est l'unique penchant, dont les métamorphoses expliquent toutes les

liassions: la générosité, la pitié, la reconnaissance, l'héroïsme... no sont que
d'habiles et subiils calculs de notre égoïsmo. (Voir, pour la réfutation do cotte

doctrine, les faux systèmes de morale : Morale générale, 13e leçon.)
Auguste Comte place dans le coeur, par opposition à la tète ou à l'esprit, la

source des moteurs affectifs ou impulsions. 11 rapporte toutes les inclinations
à deux tendances fondamentales ; l'égoïsme ou amour do soi (sans acception
défavorable), et l'altruisme ou amour d'autrui, L'égoïsme renferme sept incli-
nations personnelles, qui se rapportent les unes à l'intérêt: instincts de conser-
vation do l'individu et de l'espèce, instincts do perfectionnement (par destruc-
lion : instinct imlitaire; par construction : instinct industriel); les autres à l'ajji-
bilion : orgueil ou besoin de domination, variété ou besoin d'approbation,
L'altruisme comprend trois inclinations sociales : l'attachement (amitié, amour),
la vénération (respect, admiration), la bonté ou amour universel (sympathie,
humanité).

Spencer admet trois sortes de sentiments : les sentiments égoïstes et les sen-
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timents altruistes, qui so trouvent mémo clmz l'animal, lus seconds limitant ou

suspendant la lutte pour l'existence ot rendant possibles les sociétés animales;
et les sentiments èyo-altruistes (égoïstes par la satisfaction qu'ils causent,
altruistes par leur caractère désintéressé), qui appartiennent en propre h l'homme,
surtout à l'homme, cultivé et civilisé, comme l'amour des honneurs, de l'estime,
etc. — 11 serait trop long de montrer ici par où tous ces divers systèmes sont

incomplets ou faux.

Nécessité des passions, — « Toute existence humaine est rapetissée, du

moment que la passion n'y est pas frémissante, C'est un malheur sans doute,

quand les passions sont des vices; mais aussi quelles oeuvres merveilleuses
elles accomplissent, quand elles sont dos vertus!

« On a remarqué do tout temps que les hommes puissants dans leurs oeuvres,

que les artistes habiles, que les penseurs profonds, les écrivains les meilleurs

cl, on général, ceux qui brillent d'une supériorité quelconque, sont aflligés trop
sourent de défauts et même do vices déplorables; et on a tiré celte conclusion

qui sciait triste, si elle était vraie, que le vice donne do l'esprit, On n'a pas vu

que chez tous ces èlres supérieurs c'est la passion qui tressaille ot les transporte
et qui accuse leurs défauts comme elle accentue leurs qualités brillantes; que
ce qui serait médiocre chez tout autre ne devient brillant en eux que parce quo
chez eux tout jaillit avec passion. « Ah I comme me disait un sage, j'aime bien

mieux ces vicieux, qui ont en même temps de grandes vertus, que ces sages à

petits défauts, qui n'ont que de petites qualités! » (I)' Fiuïuauw, Revue du

monde cath., nov. ÎSO'J,) La passion est la source de l'énergie, des viriles

résolutions. Ce sont les grandes passions qui font les grandes oeuvres. Tous

les grands hommes, les héros, les saints, ont été des hommes noblement et

fortement passionnés.

III. — DÊsm

Définition, — On entend, en général, par désir la tendance ou
l'inclination qui nous porte vers les objets,

Ce mot a plusieurs sens ; il s'emploie :
1° Souvent pour appétit, inclination, penchant; il est alors

spontané, non imputable : désir de nourriture, désir de liberté,
désir de gloire.

2° Plus souvent pour appétit, inclination, penchant, exaltés par
l'imagination et la.réflexion; il est alors volontaire et imputable.
Exemple : désir de vengeance.

3" Quelquefois pour passion ; la passion n'est que le plus haut

degré d'excitation ou de persistance où puisse arriver le désir;
c'est le désir change en habitude. Exemple : désir ou passion de
la richesse chez, l'avare, des honneurs chez l'ambitieux.

Si l'on vent distinguer les appétits et les désirs, il faut remarquer qu'ils so

ressemblent en ce que, à l'origine, ils sont des mouvements involontaires vers

certains objets pour la satisfaction d'un besoin, et qu'ils dîneront en ce quo les

appétits sont tous accompagnés d'une sensation périodique et désagréable, par-
ticulière à chacun d'eux, ot qui no cosse qu'avec la satisfaction du besoin révélé

par eux, tandis quo les désirs sont, non pas périodiques, mais constants, la

possession no les apaisant pas momentanément, comme les appétits,
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Distinction : i" Du désir et du désirable. —.« Toutes les passions, tous les

penchants, tous les appétits ont une forme commune; tous ils tondent au bien,
Le d^sir est comme le ressort psychologique de tout mouvement.', 11 suppose :
-1" le sentiment pénible d'une privation présente; 2" l'appréhension d'un bien
futur. Si on possédait ce qu'on désire, on ne désirerait pas; si on no se repré-
sentait rien do bon, on serait iiiquiet, agite; mais il n'y aurait aucune direction
stable des mouvements, et par conséquent point de désir,.. En l'ait, le désir
a pour cause efficiente une peine, et pour cause finale un bien. Ces doux causes

agissent à la fois, et si, d'un point de vue métaphysique (point tle vue de
l'essence des choses), c'est la cause finale du bien qui expliqua tout, la psycholo-
gie doit admettre la coïncidence des deux causes. » (I'onskgkivi;,) — Ainsi, le

désir ou tendance à la possession réelle d'un bien va, dans son évolution, do
la possession imaginée à la privation sentie, et de la privation sentie ou effec-
tive à la possession aussi effective,-

2° Du désirable et du préférable. — Tout ce qui est désirable ne l'est pas
au même degré, fie la le préférable, qui est le désiré le plus important et
le plus universel. C'est l'expérience et la raison qui nous le font .connaître. Le

préférable absolu, c'est le désirable absolu, c'est la fin dernière, qui règle el légi-
time tout désirable et tout préférable relatifs.

Rapports du désir : i" Avec la connaissance. — Connaître et désirer sont

doux opérations essentiellement dilféi-entcs. La connaissance est la condition
du désir : pas de connaissance, pas do désir. La connaissance précède toujours,
le désir suit, La connaissance a pour objet ce qui est; le désir, l'objet connu eu

tant que bon. Plus est grande la connaissance, plus aussi est grand le désir.
Le désir est do l'ordre sensible ou de l'ordre intellectuel, suivant que la connais-
sance est elle-même de l'ordre sensible ou de l'ordre intellectuel,

2° Avec la volonté. — ( Voir plus loin, 19= leçon, p. 2GD.)

NOTES COMPLEMENTAIRES

A quelle vie appartiennent les passions.
— D'après saint Thomas, l'homme

étant un composé d'Ame el do corps, les passions sont du domaine de la vie
sensilive et appartiennent au composé. « La passion,'dit-il, qui a son siège
dans le corps, va jusqu'à l'Ame qui lui est unie, et l'âme pâlit do tout ce qui
peut diminuer l'intensité de celle union; c'est ainsi que les souliVances corpo-
relles rejaillissent jusqu'à l'âme. A leur tour, les passions qui partent de l'àino
considérée comme'moteur, alleclciit le corps en lui communiquant des mouve-
ments ou altérations en rappnrt avec les sen'imonls de l'Ame : la crainte répand
la pâleur sur le front, la colère se trahit par dos paroles violentes et des gestes
désordonnés, tandis qu'une passion plus douce donne à la voix les accents do
la tendresse. »

fiossuet suit cette doctrine : « Bien que parmi les fruits de la chair, dit-il,
saint Paul range beaucoup de vices qui no semblent appartenir qu'à l'esprit,
tels que l'orgueil et la jalousie, il faut remarquer que ces sentiments vi-
cieux s'excitent principalement par les marques sensibles de préférence que
nous désirons pour nous-mûmes et que nous envions aux autres : ce qui
donne lieu de les ranger parmi les vices qui tirent leur origine des objets
matériels. »

Comme toutes les passions « ont une liaison manifeste avec le corps, dit
M. P. Janot, et qu'elles s'expriment éiiergiquement au dehors par le moyen du

corps », ou les rapporte A la vie sensilivo.
Celte liaison est surtout manifeste pour les passions relatives au corps, qui ne

i o Dans ce que l'on appelle travail d'esprit, c'est proprement! !o désir et la volonté qui
tendent et font elloit. L'intelligence est de sa nature simplement perceptive et comeinpla-
tive. Un êlre qui ne serait qu'intelligent no chercherait jamais la vérité ; il so bornerait à
l'apercevoir, si elle ee présentai! a lui. s (IUbieh.)
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sont que des appétits exagérés et pervertis, telles que l'ivrognerie, la gourman-
dise, la luxurej et pour les passions relatives A la lois à l'Ame ei au corps,
telles quo la parasse, le luxe, l'orgueil, l'égoïsme, la passion du jeu, de la

chasse, de la pèche,

Usage dos passions : 1° Selon le stoïcisme.— On sail que le stoïcisme est

un système do philosophie fondé par Zenon de Cillimn (Chypre), au commen-
cement du m» siècle avant l'ère chrétienne; il doit son nom à un célèbre por-
tique (stoa) d'Athènes, lieu de réunion du imitire et de ses disciples.

Les passions, pour les stoïciens, n'étaient que dos maladies de l'àme, des

mouvements contraires à la nature, à la raison. De là, loin maxime ; Susdite,
abstins, Abstiens-lai de tout désir, do toute passion, de toute pitié; supporta les
douleurs et les maux que la fortune t'enverra. — Maxime fort belle, mais qui
ne renferme pas toute la morale, et qui, poussée à l'excès, aboutit à une com-

plète apathie. L'honneur du sage stoïcien est de demeurer impassible; sa devise,
de ne s'étonner de rien. « Un indiscret stoïcien, dit la Fontaine dans le Pliilo-

soplte scijtlte, retrancha do l'âme désirs et passions, le bon et le mauvais... » (Lire
toute celte fable, XII, xvn.)

2° Selon l'opicurisme ot le fouriérisme. — L'erreur opposée à celle des stoï-
ciens a été professée, dans l'antiquité, par les épicuriens qui faisaient du plaisir
le but de la vie, et, dans les temps modernes, par Fouricr, Saint-Simon, Leroux,

Haynaud.
Prétendant que le christianisme a frappé la chair d'un injuste analhème, Fou- .

rior s'était proposé do la réhabiliter. Le inonde physique, dit-il, s'explique depuis
Newton par Vatlraction mutuelle de toutes les parties de la matière; le monde

'moral doit s'expliquer par ce qu'on peut appeler l'attraction passionnelle,
laquelle rapproche et associe les individus doués d'inclinations analugues et har-

moniques. Toutes les misères, toutes les fautes, sont le résultat de passions
contrariées, l'ont le bonheur do l'homme,est dans la satisfaction de ses passions
ou attractions diverses '. Celle erreur, qui ne tient aucun compte des inclinations

supérieures de l'homme et place ici-bas tout le bonheur, a clé popularisée par
le roman et par le théâtre.

Fonder oublie que, s'il y a des analogies entre les lois physiques et les lois

morales, il n'y a pas des identités. Les lois physiques sont fatales; les lois
morales sont des lois de liberté. Les unes sont nécessitantes ; elles contraignent;
les autres doivent être consenties : elles s'imposent à la volonté sans la con-
traindre. - '

La vérité n'est ni dans la doctrine des stoïciens, ni dans celle des épicuriens.
Les passions, considérées en elles-mêmes, ne sont ni bonnes ni mauvaises;
elles peuvent devenir l'un et l'autre, suivant qu'elles s'harmonisent avec la rai-
son ou qu'elles entrent on conflit avec elle. En elles-mêmes, les passion? sont
dus tendances irrationnelles, mais noji déraisonnables. Elles sont utiles pour
exciter à l'action, mais elles ont besoin d'être surveillées et maintenues sous

l'empire de la volonté raisonnable. Files nous sont données, non pour déter-
miner la direction de nos actes, mais pour en fournir la puissance.

Mouvements passionnels au service de la volonté raisonnable. — Les
mouvements passionnels, s'ils sont au service de la volonté raisonnable, s'ils la

I Fouricr reconnaît dans l'hoinmo douze passions raitlnales : cinq smsitives, qui répon-
dent aux cinq sens et nous excitent nrechoielicr co qui contribue i\ notre liien-tlrc: quatre
affectives, l'amour, l'amitié, l'ambition et los affections do famille, qui nous portent h former
des groupes, suivant les affinités de caraclùro et do goût, les rapports d'inidrcl et do parenté;
Vois distributives et nécessitantes, qui dominent tontes los autres et développent des sym-
pathies et dos rivalités entre tes divers groupes formés par les passions alfrctivcs. "Ces
dernières sont : la cabalisle, passion do t'intrigue; la papiltanno ou alternante, passion du
changement; la composite, passion de l'accord et de l'enthousiasme. — Dans la pensée do
l'auteur, de mémo quo toutes ces passions sortent d'un mémo principe, l'altiaction univer-
selle, et sont bonnes en elles-mêmes, do même elles vont aboutir à un mémo résultat :
l'amour universel, ou passion de l'harmonie, de l'unité (unitêïsmDj.

h*
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suivent ot sont diriges par elle, au lieu do la prévenir et do l'entraîner elle-
même, ajoutent à la perfection de l'ado moral. Il est plus parfait, dit suint Tho-
mas, do se porter au bien par le choix do la volonté avec, los ardeurs do la
passion que de l'embrasser seulement avec une partie de l'Ame, fùt-co la plus
noble. « Acceptées de la volonté, ou môme excitées par elle, les passions s'élèvent
par ceito alliance et révèlent, pour ainsi dire, un caractère spirituel. De là,
l'immense différence qui existe entre les passions raisonnables do l'homme et
les passions sensuelles de l'animal. » (Klie Ui.,\nc, Dicl. logique.)

: La passion semble être à la volonté ce que l'imagination est à la raison,
malgré des nuances appréciables. Ole?, l'image fournie par les sens, ot la raison
humaine no comprend plus rien , ne peut plus rien comprendre; ôtez la passion,
el la volonté tombe dans une sorte de'langueur. L'image sensible tient do ses
couleurs l'objet do la raison et le rend visible à l'o;il interne; la passion colore
de même l'objet de la volonté el le présente sous un aspect plus humain, plus
convenable à notre nature. Aidée de la passion, la volonté s'enllamme, s'élève
à des hauteurs sublimes inaccessibles aux âmes froides el insensibles. » (P.Yai.i.iït.)

« Le principal devoir de la vertu, dit 13ossuet, doit être do réprimer les pas-
sions, c'est-à-dire do les réduire aux termes (bornes, lois) je la raison. » —
« Le sage on use, l'insensé en abuse. » ( ClcisnoN.)

TABLEAU ANALYTIQUE
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6" LEÇON : .
"

SENSIBILITÉ MORALE. — INCLINATIONS PERSONNELLES,

INCLINATIONS SOCIALES, INCLINATIONS SUPÉRIEURES

I On a déjà vu, dans la leçon précédente, la définition des inclinations, leur
différence d'avec les appétits, leur rôle dans la vio intellectuelle et morale, et
leur division. Il faut se rappeler qu'elles sont les ressorts ou mobiles naturels
do l'activité intellectuelle et morale, ou plutôt cette activité rnèmo tendant vers
des fins conformes à la nature do l'àme. Si la 'raison les règle cl les dirige
vers ces fins, elles sont la source des vertus; dans le cas contraire, elles
deviennent des vices. L'excès, l'abus, la déviation, la perversion d'un penchant
est toujours un défaut ou un vice.

On voit l'intérêt qui s'attache à une élude spéciale dos inclinations : toute la
morale pratique est là en germe; elle n'a pas d'autre but, en effet, que de régler
et de moraliser l'exercice des différents pouvoirs de notre être, auxquels répondent
les inclinations.

Il importe que l'homme discerne ses penchants naturels, qu'il connaisse les
mobiles qui lui ont été donnés pour atteindre sa fin. S'il no les connaît pas,
s'il ne les a pas dégagés par l'observation et l'analyse, il lui est difficile, sinon

impossible, de les épurer, do les perfectionner, de les empêcher de dévier ou de
se combattre, d'empiéter l'uh sur l'autre; il ne peut établir entre eux l'équilibre
et l'harmonie; dès lors sa vio reste sans unité et sans force, par conséquent sans

grandeur.
L'ûino do l'honîmc est un gouvernement où il ne faut pas diviser pour régner,

où il faut, au contraire, déterminer nettement tous les pouvoirs, en établir la

hiérarchie, les combiner, les unifier, en un mot les employer sous l'autorité de
la volonté raisonnable.

Division! — Il doit y avoir autant d'inclinations ou de pen-
chants que notre être comporte tic fins ou de rapports naturels.
On peut les ranger en trois groupes : inclinations personnelles,
inclinations sociales, inclinations supérieures.

I. — INCLINATIONS PERSONNELLES

On distingue, en général, les inclinations personnelles relatives
au corps, ce sont les appétits, improprement appelés inclinations

(voir ce qui en a élé dit p. 71 et suivantes), et les inclinations
relatives à la personne humaine; celles-ci se rapportent : a) ù l'in-
telligence : curiosité ou besoin de connaître; b) à la sensibilité :
besoin d'émotion; c) à la volonté : besoin d'action, avec ses dillé-
renles formes : amour de la liberté, de la propriété, du pouvoir,
sentiment de la responsabilité; d) h la personne humaine tout
entière : amour de soi, inclination qui apparaît comme la plus
fondamentale, comme la synthèse de toutes les autres. A l'amour
de sot se rattachent l'estime de soi, et les sentiments qui en nais*
sent': confiance en soi-même, sentiment de l'honneur, sentiment
de la dignité humaine, amour de la gloire.
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a) Inclination relative à l'intelligence : la curiosité. —
« La curiosité est un penchant de la nature qui va au-deyaht
de l'instruction. » (Fénelon.) L'intelligence, comme l'estomac,
dés'"e sa nourriture, qui est la vérité.

L'homme est tourmente du besoin do comprendre, do savoir le pourquoi et
le comment des choses. Une connaissance quelconque ne saurait le satisfaire;
il lui faut la connaissance raisonnéc ou scientifique. La curiosité est à l'origine
rie l'instruction, mais l'instruction acquise,avive la curiosité; on est curieux à

proportion qu'on est plus instruit; plus on sait, plus on veut savoir. Le penchant
de curiosité donne donc naissance aux sciences et à la philosophie. Mais à côté
de cette 'curiosité, qui est le désir de s'instruire, il y en a une mauvaise, qui
porte sur les choses petites, futiles, insignifiantes (c'est celle des sols et des

badauds), ou sur les choses qu'il est dangereux île voir, do lire, d'entendre,
curiosité malsaine, qui prétend se justifier par cette fausse maxime « qu'il est
nécessaire de tout connaître », comme si connaître le mal no conduisait pas à
le faire; il y a encore l'indiscrétion, qui lait qu'on se môle sans raison des

affaires d'autrui on qu'on lui dérobe ses secrets 1.

b) Inclination relative à la sensibilité : le besoin d'émo-
tion, — L'intelligence cherche la vérité; la sensibilité, les émo-
tions. «.Nous aimons à aimer, » dit saint Augustin.

Lé goût universel pour les représentations théâtrales, pour les romans à sen-

sation, pour les histoires qui font peur 11,pour les voyages, est une manifestation

de ce penchant. La fontaine dit qu'il iiime tout « jusqu'au sombre plaisir d'un

coeur mélancolique ». Le charme de sentir est si fort, comme s'exprime Bos-

suet, que l'on préfère les émotions douloureuses à l'absence de toute émotion.

Le blasé, indifférent 11tout, se traîne dans l'ennui; tout est vide pour lui, et la

vie lui est à dégoût. Il faut éviter le goût malsain do la mélancolie, répandu
surtout par Goethe, HjTon, Chateaubriand, dans la littérature, et qui a déteint

plus ou moins sur les romantiques. Elle est surtout mauvaise pour l'enfant,
qui doit l'éviter par l'application aux études et par des jeux mouvementés, où

l'expansion spontanée do sa nature lui fasse goûter la joie do vivro et de se
détendre.

c) Inclination relative à la volonté : le besoin d'action.
— C'est un des plus impérieux de nos besoins : on le constate
niiez l'homme aussi bien que chez l'enfant, dans le corps (besoin
d'activité musculaire) comme dans l'esprit. Il se manil'estepar la
tendance à étendre notre action sur tout ce qui nous entoure*
personnes et choses; souvent même par le mouvement qu'on se

donne, sans autre but que le mouvement lui-même 3, De là

1 C'est do la curiosité devenue, un défaut que parle la Bruyère, quand il dit : « La durlo»
slté n'est pas Un goût pour té qui est bon ou co nui est beau, mais pour ce qui est rare,
unique, pour ce qu'on a et que les autres n'ont point. Co ti'eet pas un atutelicmoht a ce qui
cet parfait, mais d ce qui est couru, il ce qui est à la modo, s

Et Pascal : .« Curiosité' n'est que vanité. Le plus souvent oh no veut savoir que pour on
parler. Autrementi ou no voyagerait pus sur la mer pour nu jamais on rien diro, et pour lu
seul plaisir do voir sans espiSruiicu d'en Jamais rien communiquer. i>

lit UasBilet : .1Toula amo curieuse est failli-! et vaine 1par là infinio ollo est discoureuse !
elle n'a rien do solide, et veut seulement dtalor un vain savoir, qui ne cherche point
à Instruire mais ii olilouir les ignorants. « ( Trotté Ho lit Ooneufilacence, VIII.)

9 Victor Huro dit que lus ciifulits aiment il l'entendre, parce
QuII leur raconte, li l'Iieiiro où. la lampe s'allume,
Uli 1des contes charmants qui Vous font pour la nuit I

» Voir ce quia dté dit du besoin d'agir. (Leçon V, Walslr ot douleur, p. 03, 61.)
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l'amour de la liberté, dé l'indépendance, de la propriété, du pou-
voir, le sentiment de la responsabilité, qui sont les différentes
formes de ce penchant.

Le penchant à l'action est bon, s'il produit dés actes utiles, s'il a pour but
noire bien ou celui d'antrui; il est mauvais, s'il n'est que l'agitation, c'est-à-dire
un déploiement fiévreux de lot-ce, sans but, ou s'il entraîne à des actions mal-
faisantes. L'amour de la vie active renferme lé besoin de développer toutes nos
facultés. — Au besoin cl au plaisir de l'action, correspondent le besoin et le plaisir
du repos : quand on demande aux organes et aux facultés un effort trop intense
et trop prolongé, il y a fatigue et douleur; delà, la nécessité, du repos. Mais le
plaisir du repos n'est que relatif. Si, d'une pari, les obstacles qui s'opposent au
libre déploiement de l'activité 'irritent l'Ame, d'autre part l'absence d'obstacle,
la privant du plaisir et du stimulant de l'effort, la dégoûte et l'aifaisso. La
faligue de la lutte contre les difficultés est salutaire; c'est par celle lutte que
i'àme prend conscience de ses forces et les augmente.

Amour de la liberté. — C'est le désir d'aller et de venir sans
contrainte, comme le veut le loup delà Fontaine (liv. I, v), qui
préfère la^vie pauvre et souffrante avec la .liberté à une vie de
délices avec des chaînes d'or; c'est le désir de se posséder pleine-
ment soi-même, d'être'affranchi de tout ce qui est un obstacle
à l'exercice do sesdroits ou à l'accomplissement de ses devoirs.

La volonté étant la manifestation la plus élevée de l'activité, tout'ce qui
limite la volonté, limite et contrarie la nature même de l'homme et amoindrit
la personnalité; l'esclavage va même jusqu'à la supprimer en fait, aussi la
manifestation la plus fréquente de ce penchant est-elle d'aimer.à faire sa volonté
et non celle d'aulnii, d'être maître de soi.

Col amour de la liberté conduit à l'indépendance! légilime, qui consiste à ne
dépendre que de soi, en dépendant volontairement de sa conscience et de la loi;
à être affranchi, soil du côté des hommes, soit du côlé des choses, do tout ce
qui empêche d'aller au but poursuivi.

Polir être un homme de caractère, pour être fidèle au devoir cl faire du bien
à ses semblables, il faut èlre disposé à tout sacrifier plutôt que d'amoindrir sa
personnalité ou de blesser sa conscience; il faul avoir cet esprit d'indépen-
dance intellectuelle et morale qui n'abdique point sa pensés devant l'opinion,
parce que c'est l'opinion, ou sa volonté devant la force, parce qu'elle triomphe.
L'homme qui n'a pas cet esprit esl prêt pour toutes les lâchetés, pour toutes les
servitudes. (Voir, p. 702, Esprit de légitime indépendance.)

Esprit de révolte. — Mais à côlé de ce légitime esprit d'indépendance, qui
n'est au fond que la fierté dans la liberté, il en est un autre qui vient do l'or-
glieil et qui «si l'attachement déraisonnable à sa volonté propre : Il y « l'esprit
de révolte, qui soulève les hommes contre l'autorité et contre les lois, qui
allume les guerres civiles ut fait les révolutions. C'est l'exagération et l'abus de
l'amour de la liberté.

Amour do la propriété, — La propriété étant la condition de
la liberté, de l'indépendance, et, jusqu'à un certain point, do la
vie, l'amour do la propriété se rai lâche aux penchants relatifs
à ces biens. Il excite au travail et à l'épargne, maintient l'homme
dans l'ordre, au point de vue individuel par la pratique des vertus
économique» » au point de vue social en favorisant la fraternité
humaine, au nom de l'intérêt bien entendu.
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Le pauvre est bien, dans une certaine mesure, maître de sa personne ; mais
son domaine no va pas au delà. L'homme qui possède agrandit en quelque sorte
sa personnalité; il n'est pas à la merci d'aulrui pour les besoins delà vie, ils'ap-
parliont davantage et augmente ses moyens d'action. Aussi les plus sûres garanties
de liberté, d'indépendance et de pouvoir sont-elles, après la vertu, dans le
travail, qui crée le capital, et dans l'épargne, qui le conserve. « La propriété
ut la liberté sont si étroitement liées entré elles, qu'elles ont toujours été recon-
nues et sacrifiées ensemble et dans les mémos proportions, » (Baudhimaut.)

La première propriété de l'homme, c'est lui-même, àmo et corps; il n'est
libre que s'il jouit de cotte propriété. Le premier effet du désir de propriété
doit donc être de se posséder pleinement soi-même, de n'être pas comme un
instrument à l'usage d'autrui, L'homme ne peut, sans se dégrader et sans man-
quer à sa nature, être possédé ainsi qu'une chose ; il ne peut se faire l'esclave
d'autrui en renonçant à sa liberté, pas plus qu'il no peut moralement se faire
l'esclave des passions en renonçant à la raison qui est sa loi.

Si ce penchant n'est pas contenu dans de justes bornes, il étouffe la sympa-
thie et produit l'amour du lucre, la cupidité, l'avarice, amour immodéré des
richesses, non pour on user, mais pour les entasser et jouir de leur contem-
plation,

Amour du pouvoir. — Il naît du désir de nous rendre indé-
pendants de la volonlé des autres et de leur imposer la nôtre;
d'étendre notre action sur nos semblables, d'agir sur eux et d'en
l'aire, par l'autorité, parla force, par, la persuasion, les instru-
ments de nos desseins.

C'est un mobile noble et puissant, quand il est maintenu dans les bornes de la
raison, si l'on désiro le pouvoir seulement afin d'avoir une action plus étendue
et plus efficace pour le bien, Or la position seule ne donne pas de l'ascendant
sur les hommes; on n'agit vraiment sur eux que par le savoir, par l'expérience,
par le dévouement. Aussi la raison cxigo-t-elle que celui qui commande obéisse
tout le premier à la loi dont il est le représentant, et le poète dU'nveu raison :
« Qui sait mal obéir ne commande pas bien. » (Gohni:u,i.e. ) — Celui, en elfel,
qui ne respecte pas la loi ' dans l'obéissance, ne la respecte pas non plus dans le
commandement. 11 n'y a d'autorité que dans la loi : l'autorité et la loi sont
mémo chose, Celui qui commando et celui qui est commandé doivent obéir tous
deux ; l'un et l'autre sont tenus de se soumettre à l'autorité do la loi, do com-
mander et d'obéir par respect pour la loi.

L'abus de co penchant produit l'ambition, qui est l'amour du pouvoir pour
lui-même, non pour le bien; qui fait sacrifier la justice à la gloire, à In for-
tune, aux honneurs, et conduit l'homme à l'arbitraire, au despotisme, à la
tyrannie.— « C'est souvent de la même source, remarque M. P. Janel (Philo-
sophie du bonheur), que naissent et l'amour de la liberté et l'amour du pou-
voir. L'homme qui no veut pas obéir trouve que le meilleur moyen d'échapper
au commandement des autres, c'est de commander soi-même; et comme il
arrive toujours, quelque haut' placé qu'on soit, d'avoir quelqu'un au-dessus de
soi, l'amour de la souveraine indépendance conduit souvent à l'amour du
suprême pouvoir. Mais co n'est qu'un faux amour de la liberté que celui qui
se transforme ainsi en amottr do là domination j et l'on peut voir par là com-
bien l'esprit de révolte est prés de l'esprit de tyrannie et combien, au contraire,
la liberté,a besoin de l'esprit d'obéissance. »

Sentiment de là responsabilité. — C'est un sentiment qui fait que

1 a Un homme saga ni ne so laisse gouverner, ni no cherche h gouverna' tes autres : Il
vout que la raison gouverne seuleet toujours, i (LA BftUYÊIiE,)
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l'homme agit d'autant plus et d'autant mieux qu'on lui laisse da-

vantage le choix de la fin et des moyens. « L'homme qui travaille

pour un maître, a dit Bacon, n'invente ni ne perfectionne. »
Outre qu'il n'a pas intérêt à inventer et à perfectionner, il n'a pas,
d'action personnelle et suit aveuglément la routine qui lui est im-
posée; il est réduit au rôle de machine; l'activité physique seule
est en.jeu, la raison et la volonté sommeillent.

C'est un fait d'expérience que plus on se confie aux hommes, on leur laissant
Pinilialivo et le mérite de leurs entreprises, plus on obtient d'eux. « La respon-
sabilité personnelle est l'instrument le plus énergique dir succès Ce qui le

prouve sans réplique, c'est la supériorité démontrée du travail libre sur le tra-
vail servilo. » (P. JanIît.) Il n'est pus rare de.voir des hommes, dépouillés tout
à coup d'une fortune dont ils n'avaient su que jouir, et réduits à se créer seuls
une position, déployer une activité et des ressources dont on ne les aurait pas
crus capables et qu'eux-mêmes ne soupçonnaient pas en eux.

d) Inclination relative à la personne humaine tout en-
tière : amour de soi. — C'est moins une inclination que l'ensem-
hle des inclinations personnelles, la tendance consciente à être, ù
persévérer dans l'être, à réaliser la perfection de son être. La pre-
mière manifestation de l'amour dé soi, c'est une horreur instinc-
tive du néant et l'amour de l'être. « Être ou ne pas être, dit
Ilamlet dans Shakespeare, voilà la question. » Aimer quelqu'un,
c'est lui souhaiter et lui faire du bien. S'aimer soi-même, c'est se
souhaiter et se faire le bien que réclame, en soi, la personne hu-
maine. L'amour de soi est essentiel à la personne : on ne conçoit
pas que l'être intelligent et libre développe sa personnalité sans
ce stimulant incessant; il est, par conséquent, légitime, tant qu'il
demeure raisonnable 1.

« L'amour de soi revêt, chez l'homme, un caractère supérieur de réflexion,
de moralité, d'obligation même, que la religion a consacré en condamnant le

découragement, le suicide, et en faisant de l'espérance une des trois grandes
vertus qu'elle recommande. Sans l'amour de soi, point do ressort moral, point
do prévoyance, point de travail, point d'épargne, point d'invention : la civilisa-
tion s'arrête, et la vie même s'éleint. » (Baumiiu.aiit, Uamicl rf'e'c. pol.)

Ce qu'il faut aimer en soi, c'est ce qui fait la dignité et la grandeur de

l'homme, c'est le sujet do la loi morale. Ainsi entendu, l'amour de soi n'exclut

pas l'amour des .intrus et préserve de l'égoïsmo.
L'amour de la liberté, celui do l'honneur, de l'indépendance, de la gloire, ne

sont au fond que des formes ou manifestations do l'amour do soi. Ainsi la libellé,
c'est lu possession de soi dans l'ordre ou dans la loi; l'honneur, c'est le respect
ou l'amour de soi dans la dignité, dans l'intégrité de la vie; l'amour do l'indé-

pendance, c'est le désir de no dépendre que do soi on dépendant volontairement

1 Nolrc-Seigneur fuit do l'amour do soi la mesure do l'amour du prochain : « Aime/, votre
prochain comme t!ous-iii<''iM. » — « Aucune distinction enlro ces doux termes (nnmur do
sol ut amolli'-propre) n'existait au xvil' siècle, qui confondait dans uno commune léprohn-
lion l'nihoiir do soi et t'aiiioiir-poprc. Muta depuis on a distingue entre ces doux expres-
sions; l'imo n'implique miciili blnino cl indique simplement l'intérêt légitime qu'on prend à
soi-même; l'tiulre indique quo l'umour do soi tend û passer les bornes et a bapprocher do
Ngofeine. » (LllTluï.)
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de la loi; l'amour do lu réputation ou de la gloire, o'esl le désir de vivre dans
l'estime d'un grand nombre.

Sentiments qui en naissent. — De l'amour de soi naissent
l'amour de la vie, l'amour du bien-être, le désir de l'excellence.

Ces sentiments semanifestent: l'amour delavie, par l'instinct de
conservation d'abord, comme chez l'animal ; mais il comprend, chez
l'homme, le désir de l'immortalité'; l'amour du bien-être, par
le soin que l'on prend de pourvoir à tous ses besoins physiques et
moraux; le désir de l'excellence, par la tendance au progrès, "qui
est un besoin et partant une loi de la nature humaine : il ne suffit
pas à l'homme d'être, ni môme d'être agréablement; il veut être
avec toute la perfection que son être comporte.

C'est un fail que In vue de ses défauts l'attriste, que celle do ses qualités lui
est un stijol de complaisance; il aime A se rappeler et à rappeler ce qui l'élève
à ses propres yeux et à ceux des'attires. Le désir de l'excellence, comme tous
les penclinnls, a besoin d'être réglé par la raison; autrement il se porle sur

lt'imporlo quel genre d'excellence, môme sur le vice, suivant les idées que l'on
fie fait de la vie et do la perfection. Ne va-t-on pas jusqu'à se vanter de ce qui
abaisse et dégrade?

Exagération de l'amour de soi : ègoïsme. — L'amour
déréglé de soi s'appelle ègoïsme.

La définition est dans le mot lui-même : c'est le moi qui se fait
centre de tout, qui s'aime sans règle et sans mesure, aux dépens
d'autrui, contre la justice. On n'est pas égoïste parce qu'on songe'
à soi, mais parce qu'on ne songe qu'à soi, parce qu'on sacrifie
tout à l'intérêt personnels.

« On pourrait dire qu'il y a deux égoïsmes : celui de l'esprit et celui du corps.
L'égoïsine de l'esprit, c'est l'orgueil; l'égoïsme du corps, c'est la sensualité. 11

,.ost bien entendu toutefois que les deux égoïslnes sont daiis l'Ame : le corps n'a
ni mérite ni démérite, ni égoïsme ni amour. Les detix égoïsmes sont donc
dans l'âme ; mais l'un est celui do l'Ame s'abaissant dans le corps pour en jouir,
l'autre est celui du l'Ame voulant s'élever mi-dessus d'elle-même, ,1e les vois
l'un et l'autre daiis ces mots de Pascal : « Qui veut faire l'ange, fait la bêle. »

L'orgueil, c'est l'âme voulant faire l'ange; la sensualité, c'est l'âme faisant la
béte. » (P. GiiAthy.)

I « L'immortalité est si blmi lo fond do notre nature, qu'elle 6e traduit spontanément dutie
nos désire et nos aspirations. Nous voulons obstinément vivre : vivre daiis l'estime et l'ad-
miration des hommes, vivre dans lo niour de ceux nue nous aimons, vivre par l'éclat de
nos oeuvres, vivre par te souvenir do nos bienfaits, t (P. MonsaiiHê, iv Conf., 1876.)

* « L'égoïste brûlerait lu maison de son voisin pour se faire ciilr'o un oeuf. » (CllAMPOivr.)
n M ne vit que pour soi, et tous les hommes ensemble sont il son égard comme s'ils

n'étoieiit point... 11 embarrasse tout le monde, ne se contraint pour personne, ne plaint
pursonno, lie connaît d'autres maux <[ao les siens, mie sa répléllaii et sa bilo; ne pleure
point la mort des autres, n'appréhende quo la xlcniio, qu'il rachèterait volontiers do l'ex-
tinction du genre humain. i> (La HiiUïiïiie, (Ivalhoii.)

II essaye de eo justifier par quelques maximes dont il fausseté cens! «Charité blon
ordonnée commence par soi-même; chacun pour soi, et Dioii pour tous, * II no connaît quo
soi, ne jllre quo par son droit et ignore les autres, Les autres pourtant ne sont pas uno
quantité négligeable : c'est, tout lo monde, sauf un.

Sallil-Shnoti dit ort parlant d'un homme fort vanllcilx : « Son moi était comme une machine
J)tiounialli|Ue qui nttfiult l'air autour de lui et ii'oh laissait plus pour personne do ceux qui
l'approchaient, >

,'i/mi J-"*
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Origine de l'égoïsme. — Saint Thomas, dans ses Questions sur le péché ori-

ginel, montre que l'égoïsme est la racine de tout ma), se confond avec ce qu'on
appelle en théologie la' concupiscence, et a sa source dans la déchéance primi-
tive; il prouve que cet amour déréglé de soi, qui transgresse la loi de la raison,
est « contre la nature de l'homme ».

La nature humaine, telle que Dieu l'avait faile, était bonne en soi; ce qui est
mauvais en elle est l'oeuvre de l'homme el noji de Dieu : « Dieu fait tout dans

l'homme, dit l3ossuet, excepté lo seul péché, où son action no se mêle point. »
C'est donc mal s'exprimer et abuser du mol nature que de dire, comme on fait

souvent, que la nature nous porte à l'égoïsme. Si cela était, la responsabilité
n'en serait pas à nous, mais à Dieu, auteur de la nature 1. « Dieu a fait l'hom-
me droit » (Écriture); il ne l'a pas créé dans l'injustice el le désordre, qui sont
lo fond même de l'égoïsme. « Celte rectitude de l'homme consistait à aimer Dieu
do tout sou coeur... d'un amour pur et parfait, et pour l'amour de lui-même, et
de s'aimer soi-même en lui el pour lui. Voilà la rectitude de l'Ame : voilà
l'ordre, voilà la justice. » (Bossukt, Traité de la concupiscence, xi.)

Caractères do l'égoïsme : 1° L'égoïsme est une. injustice : « Le moi a deux

qualités : il est injuste en soi, en ce qu'il se fait centre de tout; il est incom-
mode aux autres, en ce qu'il les voudrait asservir: chaque moi est l'ennemi et
voudrait elle le tyran do tous les autres. » (Pascal.)

2° Il est un désordre: « Chacun tend à soi; cela est contre tout ordre. Il faut
tendre au général : la pente vor,s soi est le commencement de tout désordre en

guérie, en politique, en économie, el Dieu a voulu faire des êtres qui com-

posassent un corps de membres pensants. Être membre, c'est n'avoir de vie,
d'être, do mouvement que pur l'esprit du corps el par lo corps. » (Id.) C'est

pourquoi l'égoïste, qui ne vit que pour soi, est dans l'injustice el lo désordre.
3° Il rend malheureux : dans le plan divin, c'esl on s'ooeupant du bonheur

de tous que chacun doit faire son propre bonheur. L'égoïslo renverse ce plan;
il cherche à être heureux aux dépens des autres; il veut faire son bonheur du
malheur de tous. Mais le bonheur et l'injustice ne saillaient s'allier. Tout ce

qui détruit en nous l'homme moral, y détruit le bonheur : c'esl uno nécessité

que l'égoïste soit malheureux.
4° ]i est la négation du devoir : Faire son devoir, c'est obéir A la loi

morale, c'esl-à-diro sacrifier le particulier et lo relatif à l'universel et à l'absolu.

L'égoïsme fait le contraire : il sacrilie l'universel et l'absolu au particulier et au
relatif. Ou pourrait résumer en deux mois toute la morale : Lo bien, voilà le

I Pour réfuter cette erreur, le marquis de Ségur a écrit un intéressant ouvrage : /« Jjontô
cl tes affenHon'x nalure.ttvs chez les Suints. lOn croit voir. dit-Il, dans l'anéantissement
de lit nature eu qui en est lo perfectionnement et la couronne. Tandis que la sainteté, chré-
tienne n pour ell'ct d'élever et d'agrandir l'Ame..., d'y l'établir, dans uno juste harmonie,
l'ordre des sentiment'; et des amours détruit par lo péché originel, on s'imagine qu'elle
anéantit et dévore tout ce qui est naturel. pour ne laisser subsister qu'un sentiment unique,
l'amour d'un Dieu Jaloux, ennemi du la nature. Ainsi, on en arrive il défigurer l'oeuvre do
Jésus -Christ. »

Al" (Jay dit, dans une lettre, à l'auteur: « Confondant la nature, qui est l'oeuvre de Dieu,
aven le mat, qui depuis le péché l'altère et la dégrade, on en Tait l'adversaire do la gràco,
et l'on croit que to premier el lo principal emploi do celle-ci est de faire à celle-là une guerre
sans ti'ovo et sans merci, Une vraie guerre h mort. Saint Thomas d'Aquin pensait tout
mitraillent.

« La grâce, écrit-il dans sa Somme, ne détruit pas, ne supprime pas la nature; elle la
suppose, au contraire, et la perfectionne. j> ... Saint Augustin, parlant do la douleur
quuno fausse ol orgueilleuse philosophie (stoïcisme) prétendait être uno pure faiblesse,
a écrit : o II vaut niions au ctour humain s'attrister et se consoler, que de cesser, en no
s'nttrislant pas, d'ôiro un vrai cmnr humain. » — n .le suis tant homme que rien plus, »
disait naïvement le bon saint l'"raii';ols do Sales; il écrivait îi une personne rpi'il dirigeait I
« Nous nous amusons quelquefois tant à être île bons anges, que nous en oublions d'être de
bons hommes et de bonnes Icmmcs, »

Toutes lus fois qu'on oppose la nature à In grâce ou ù la raison, on entend la nature vlclijo
par le péché originel, la nature avec l'ensemble des penchants qui composent l'égoïsme OU
la concupiscence.
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but de la vie, le seul ; l'égoïsme, voilà l'obstacle, lo seul. —, Comme il naît à la
fois do l'étroitesse du coeur el de celle de l'esprit, on le combat en faisant appel
au sentiment ni à la raison, en se substituant en pensée à la place des autres,
en s'elforçant de saisir toutes les occasions de faire plïiisir, de rendre service,
en se rendant compte do- la solidarité sociale, (In rôle de l'individu dans la

société,.rôle que l'égoïsme ou la poursuite exclusive des lins personnelles et
intéressées empécbe de remplir. (Voir, dans la Morale générale, la réfutation
do la Hoebofoueauld, qui prétend que l'amour-propre, ou amour de soi et de
toutes eboscs pour soi, sous sa double forme d'intérêt et de vanité, est le prin-
cipe des actions qui paraissent les plus désintéressées.)

Ses manifestations. — On lo trouve au fond de toute passion, de toute incli-
nation pervertie. Céqu.'onuomme les sept pécbés capitaux n'est pas autre ebose

que l'égoïsme sous ses diverses formes. On est avare, parce qu'on n'amasse que
pour soi; gourmand, parce qu'on mange, on boit uniquement pour son plaisir;
jaloux, envieux, parce qu'on se regarde comme privé par les autres des biens ou
des avantages dont ils jouissent; paresseux, parce qu'on ne veut 's'imposer ni
ellbrt ni gène; dur, cruel, parce qu'on est sensible à ses propres souffrantes el
nullement à celle des autres; lâche', parce qu'on préfère à tout la conservation
de sa santé ou de sa vie 1.

Hkmaiiquk. — Los anciens n'ont pas eu une idée nette de l'égoïsme; ils n'ont

pas compris que ce vice initiai engendre et résume tons les autres. C'est au
christianisme que nous devons de savoir que le « moi est haïssable »; que la vie
individuelle n'a de prix que par ce qui la dépasse; que le saerilicc, le renonce-
ment à soi-même est la loi du progrès; que la vie, la grandeur, la peifcclion
de l'homme, se trouvent dans l'abnégation.

Estime de soi. — L'estime de soi, qui se rattache à l'amour de
soi, est le sentiment par lequel l'homme a conscience de sa valeur
el de son mérite, Pour savoir ce que l'on peut, il faut avoir con-
science de ce que l'on vaut; pour jouir de sa propre excellence,
il faut la connaître.

Ce sentiment est, en général, très développé chez les hommes do caractère,
où il s'allie à la simplicité, A là modestie. On aime a entendre le grand Corneille
affirmer sa valeur méconnue :

« Je sais ce que je vaux, el crois ce qu'on m'en dit. »

Ce mot d'Auguste est d'un homme qui se connaît el qui se possède :

« Je suis maître de moi comme de l'univers;
Je le suis, je veux l'être. »

La véritable estime de soi, c'est la juste opinion do soi; le bon témoignage
que donne une bonne conscience. « La conscience dit à l'homme de bien qu'il
est grand devant Dieu, parce qu'il est pur devant lui, et celle grandeur le sou-
tient sans l'enorgueillir, parce qu'étant fondée sur la vérité, elle retourne A Dieu
bien plus qu'elle ne descend à l'homme. L'Ame seiit sa dignité et en jouit. »

(Lacuiidaiiik.) L'estime de soi est nécessaire au bonheur. L'injustice, la calom-

1 Êgoï'ino ot Intérêt : point do vilo 6ooiiomtquo. — » Il faut remarquer quo l'intérêt no
saurait oli'o tiMdiniilu avec 1égo'fsma, Ueiiftirino dans sos justes limites, llmorot est d'une
ntlmli'iihlii fécondité pour te lxun, linii siailuniuiit privé, mais munirai. Il un esl mmvinonl
do l'égoïsme, qui le plus souvent ongunilro do iloploriihlos cousôi|uenoes ôcononiimies. Un
peut dii'i! qu'un général I Intérêt ulcui cntemlii lehil à rapprocher tes hommes, cl i|Uu 1ûkoïsuio
tunil â les diviser, C'est l'uilérôt qui a fait nultru l'échiingo; c'est l'oyoïsmo qui produit toutes
lus usurpations, t (ItAUUUU.l.Airr, Jl/<mi«!( d'ic.pol.)
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nie, la persécution ne peuvent rendre malheureux, dans toute la.force du

terme, celui qui garde sa propre estime, qui a conscience de n'avoir pouht
failli, d'être resté digne de lui-même et digne de la vie. On est heureux de se

replier sur soi-même, de vivre avec soi-môme, quand on s'estime; on se fuit,
au contraire, quand on se méprise, « Comme on revient avec peine dans une
maison pauvre et mal tenue, ainsi on revient difficilement à soi-même, lorsque
le foyer est vide et la flamme éteinte. » (Lacoudaire.)

De l'estime de soi, quand elle n'est pas exagérée et ne fait pas l'ombre sur les
défauts pour'tnellro seulement en relief les qualités, naissent la confiance en soi-

mémo, le sentiment de Vhonneur, le sentiment de la dignité humaine, l'anwur
de la gloire.

Confiance en soi. — La confiance en soi est un sentiment par
lequel on a conscience de sa force et do ses ressources. Le mot

confiance, par son élymologie même (fiducia, fides, fol), signifie
une conviction mêlée d'espérance. C'est souvent la confiance en
soi qui. fait réussir. Celui qui ne compte pas sur soi, qui doute, qui
n'ose pas, paralyse ses forces, ne se fait jamais valoir ce qu'il vaut.

11 faut se garder à la fois de. la présomption et d'une défiance excessive. Si
« le trop de confiance attire le danger », le trop de défiance rend impuissant à le

surmonter; « qui n'appréhende rien présume trop de soi, a et qui appréhende
trop faillit, parce qu'il craint.

Donner ce qu'on peut et faire la mesure de ce qu'on peut la plus grande
possible, voilà la règle. L'imagination est souvent pour beaucoup dans les diffi-
cultés prévues; elle les grossit et les multiplie. Si elles sont réelles, le moyen
de les vaincre n'est pas d'en avoir peur. Les'attaquer timidement, c'est être à
moitié vaincu; on en triomphe avec moins de peine, quand on va devant soi
avec confiance et résolution : « Qui veut mourir ou vaincre est vaincu rare-
mont 1. » (ConNKii.i.K.)

Sentiment de l'honneur. — Le sentiment de l'honneur est le souci
de rester digne, de mériter et de garder l'estime, celle de soi-
même d'abord, puis celle de ceux qu'on estime soir môme;
c'est la force d'âme animée ou réveillée par la préoccupation de ne

pas déchoir. C'est un sentiment complexe, qui tient à la fois de
l'amour de soi, de la sympathie pour autrui et du besoin d'idéal ;
ce dernier élément, qui n'est au fond que le désir d'excellence et
de noblesse, en est l'âme et le caractérise. « Le mot honnêteté

désigne un état d'honneur permanent, et l'honneur, c'est le témoi-

gnage de notre propre excellence, qui se.confond avec la vertu. »

(S. Thomas.)
'

Le P. Laeordaire l'a défini: un sentiment chaste do soi-même, une crainte
infinie de toute honte méritée, la plus haute délicatesse dans la plus sainte pudeur.

Le sentiment de l'honneur a Henri surtout au moyen Age; la chevalerie en
avait fait le symbole de la perfection morale ; il embrassait toutes les vertus

publiques et privées.'« Le premier ressort, le ressort secret, profond, do la
société moderne, c'est ce sentiment excellent qu'on appelle l'honneur, qui n'est
autre chose que l'indépendance et l'inviolabilité de la conscience humaine,
supérieure u tous les pouvoirs, ajoutes les tyrannies, A toutes les forces du

' Do Tocquavitle dit, dans ses Soiii'cm'i's : « SI l'on me demandeco qUoj'ai gagnédans
ce minist'sre si troublé, si traversé et rI court quo je n'ai pu qu'y commencer les nlTniraa
«ans «n finir aucune jo répondrai que J'ai gagné un grand bien, lo plus grand jieul-fcir»
des bious de ce inomlo, la conllaiice en mol-munie, >
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dehors; c'est, en un mot, le sentiment de la dignité do l'homme, et nous ne
devons pas méconnaître combien l'antiquité, avec toutes ses vertus civiques,
avait opprimé cet instinct légitime do la dignité personnelle. En présence de la

patrie, le citoyen n'est rien; en présence de la loi, la conscience se tait; en

présence de l'État, Pliumme ne connaît pas de droits. Voilà la loi générale; et
en même temps que l'antiquité écrasait la dignité humaine par la majesté de
l'État, elle flétrissait la personne dans trois sortes d'hommes qui composaient
la giande majorité du génie humain : les esclaves, les ouvriers et les pauvres, s

(Omnaji, Civilisation au \"> siècle, XIIIe leçon.)

L'éoueil du sentiment de l'honneur, c'est de dégénérer en orgueil et en
vanité, ou encore do s'attacher à des choses que l'opinion approuve et que la
conscience condamne. Celui qui recherche avant fout l'estime d'autrul, qui fait
bien pour être applaudi, n'est pas éloigné de mal faire, si l'applaudissement est
à ce prix. L'homme a besoin de règles plus sures que l'opinion, et l'honneur n'a

guère d'autres règles. On dislingue cependant le faux honneur du véritable. ïtc
véritable est celui qui repose sur les traditions morales des siècles de foi, et qui
résiste aux courants contraires de l'opinion. Le faux honneur est celui qui n'a

pour mobile que la vanité,, qui tient plus à obtenir la considération qu'a la

mériter, qui se contente même des marques extérieures du respect publie,
brigue les emplois, les croix, les ilibans, les livrées, flatte les puissants,
marche sur les faibles. 11 faut tenir à l'honneur, c'est-à-dire à l'estime publique.
La vertu méconnue ou calomniée n'est utile qu'à l'homme vertueux. La vertu
reconnue sert d'exemple. 11 faut donc être jaloux do sa réputation. C'est un'
moyen d'être utile. Un homme déshonoré devient un scandale.

Au sentiment de l'honneur est opposé celui de la honte, trouble intérieur qui
nous porte à fuir les regards, quand nous avons fait quelque chose qui nous
abaisse, soit à nos yeux, soit à ceux de nos semblables; il accompagne toujours

plus ou moins le remords, surtout pour les actions qui oui Un caractère parti-
culier de bassesse. Avant que le mal soit commis, la honte est comme le premier cri
de la conscience alarmée; quand le mal est Tait, elle devient un châtiment qui
survit môme à l'expiation ol se perpétue eu nous par le souvenir. Ce qui fait le
fond de la honte, ce qui nous trouble, c'est l'idéeque nousavons de nous-méme.

Ce n'est pas le regard d'aulrtti qui nous révèle noire humiliation, c'est le
sentiment de notre humiliation qui nous fait craindre le regard d'autrui. On
braverait la colère d'un maître irrité ; on no soutient le mépris de personne. Dès

qu'on se sent avili, on tressaille, on rougit, on voudrait disparaîtra. La honte
est .un Jes phénomènes moraux les plus dignes d'étude, une révélation natu-
relle de la dignité humaine, un souvenir de notre grandeur au sein do notre

abaissement, et comme un pressentiment do la justice divine.

[/éducation, la coutume, les préjugés élnoussent ce sentiment ou le rendent plus
délicat. — Dans notre vieille langue on trouve cette expression '. avait'ses hontes

bum, toutes sas hontes bues, pour signifier : avoir perdu tout respect do soi-même.

Sentiment de la dignité humaine. — C'est l'estime de soi-même
considéré comme homme en général, comme sujet d'une loi qui
impose des devoirs, confère des droits et rend inviolable dans
l'accomplissement des uns et l'exercice des autres.

On se sait l'égal des mitres hommes par naturei et on repousse toute idée de
servilité et de servitude. de bassesse et d'esclavage ; on sert, on ne s'asservit

pas; on obéit, on ne s'abdique pus; on respecte en soi-même et ou fait respecter
par les aulres la personne humaine, ses droits naturels, inviolables toujours et

pour tous. On se sait supérieur aux autres êtres de la création par la raison,
par la liberté et l<i moralité j et on no s'abaisse pas à leur niveau, « L'homme
n'a pas seulement besoin de pain, il a besoin de dignité. 11 est, par sa nature

même, une dignité. » (Lacoudaihi!,)
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Amour de la gloire. — C'est l'amour des grandes choses, l'attrait
pour,'ce qui a de l'éclat, pour ce qui mérite la considération
et l'estime. Il nous semble que notre personnalité s'étend et
s'agrandit à mesure que nous sommes plus connus et plus estimés.

« Nous avons une si grande idée de l'âme de l'homme, dit
Pascal, que nous ne pouvons souffrir d'en être méprisés et de
n'être pas dans l'estime d'une âme... C'est la plus belle place au
monde. »

L'homme qui aime la gloire recherche ce qui excile l'admiration; les vertus
ordinaires ne le satisfont pas, il lui faut des vertus éclatantes, héroïques. Si les
enfants sont, sensibles à la louange et au blâme bien avant le temps où ils on

peuvent éprouver les avantages et les inconvénients, c'est en partie un effet de
l'amour de la gloire qui est au fond du coeur humain; cela prouve la fausseté
de li\ doctrine qui veut ramener le désir d'estime à une inclination intéressée
et à uii calcul réfléchi, Ce sentiment peut s'allier à celui de l'humilité : se porter
vers les grandes choses et se rendre capable de les accomplir n'empêche pas de
reconnaître pur où l'on est faible et impuissant 1,

Gloire, célébrité, — Il ne faut pas confondre la gloire, qui suppose toujours
le bien,et le beau, avec la edlâbi'ilé, qui peut s'obtenir par l'î crime, aussi bien

que par la vertu. Lu gloire doit être regardée comme le rayonnement do la

vertu, être voulue comme une conséquence et non comme un but : « Dans 1ns

grandes actions, il faut uniquement songer à bien faire, et laisser venir la gloire
après la vertu. C'est la maxime qui fait les grands hommes. » (BosstJET.)

11. — INCLINATIONS SOCIALES

Outre les inclinations qui rattachent l'homme à lui-même et ne
sont, au fond, que les diverses manifestations de l'amour de soi,
il y a les inclinations qui le portent vers les autres hommes. 11est
nécessaire de tenir compte de ces deux éléments de la nature
humaine. La tendance à voir le côté individuel plus que le côté
sociable, h faire de l'homme un être isolé, indépendant, tenant
ses droits de la nature et ses devoirs de conventions consenties,
tendance qui a été celle de Rousseau et du xvnr 2siècle, est une
source d'erreurs en morale et en législation.

Division.. — On peut distinguer les inclinations sociales, qui
nous porlent vers les hommes en général : sociabilité, sympathie/
amour de l'humanité ; les inclinations qui s'adressent à certains
groupes-: familiales et corporatives : afl'eclions de famille t amour

1 Saint Thomas, dans sa Somma, so pose celte i|ui!sllun : <tLo désir de lu gloire est-il un

péché? i> Il lu'poncl : o Connaître Bon propre bien et l'approuver comme digne de louiuigo, eu
n'est pas un péché, t Saint l'uul écrivait : a Nous avons reçu, non l'esprit du eu momie, main
l'esprit do Dieu, ull» i|Uo nous connaissions les dons que lions tenons du lliuu mémo. »
(I Coll. u, 12.) Il Ile nous est \me détendu non plus de vouloir qu'on approuve nos bonnes
oeuvres. H est écrit: « Que votre lumloro luiso devant les humiliés. » (S. MattI!., V, 10.) Ce
qui est Illicite, c'est l'amour de In vaine gloire; et In gloire est vulno, quand oli Veut se
glorifier de ce qui n'est pas digne ou de ce qui est Indigne, quand on In dumnndo A dos
hommes «lui n'ont pus un jugement droit, quand on no rapparie pas le désir do la gloire
a Une fin légitime, comme l'honneur do Dieu ou le bien du prochain.
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île la pairie, esprit de corps; enfin celles qui reposent sur le
choix, ou électives; amitié-, amour.

•1, — Inclinations qui nous portent vers l'homme en génèiui,

Sociabilité, — L'instinct de société est l'attrait de l'homme
pour l'homme, a II parait manifestement que le plaisir de l'homme,
c'est l'homme, » dit Bossuet, On se sent porté à partager les joies
et les douleurs de ses semblables '.

L'homme n'est pas un ennomi pour l'homme, comme l'a dit Ilobbes {homo
homini lupus), I,o mot de Tércnce est plus vrai : « Je suis homme, rien de ce

qui est humain ne m'est étranger. » La société n'est pas l'effet d'une convention,
comme l'a pensé Rousseau : elle est naturelle à l'homme. Ou dit qu'une chose
est naturelle à un être, quand ollo lient à son essence, à sa constitution. Or
tout en l'homme csl disposé pour la société et la réclame : il no peut vivre et"
atteindre sa lin que dans la société; réduit à lui-même, il est physiquement et
moralement impuissant. Que do sentiments et do faits seraionl inexplicables, si
lu sociabilité n'était pas un attribut essentiel de la nature humaine : l'horreur
de l'isolement, l'impossibilité de ne rapporter qu'à soi sa manière d'être et

d'agir; le besoin de s'épancher, de sympathiser avec ses semblables, do leur

communiquer ses pensées et ses sentiments, d'en être connu et estimé; le pen-
chant à la bienfaisance, le langage, les instincts de crédulilé et do véracité 1

ho premier cri de Robinson Crusoé, après avoir fouillé les débris d'un navire

échoué, est un appel à la société : « Ah I si un seul homme eût clé sauvé 1 » —

Sihïo Pollico raconte, dans ses Prisons, combien la vue d'un homme lui était

agréable ; il cherchait à voir la sentinelle. « Lorsque le soldat levait la lête, qu'il
avait un visage exprimant l'honnêteté ot que je croyais y découvrir quelque trace
de compassion, je me sentais saisi d'une douce palpitation, comme si ce soldat
inconnu eût été pour moi un ami. » — En mer, quand on est resté longtemps
isolé, ia rencontre d'un vaisseau est pour ies passagers une véritable fôlo. —

L'isolement est peut-être la peine la plus foile qu'on puisse infliger à un homme

qui est devenu un danger pour la société. « L'hypothèse de l'isolement comme
état primitif do l'humanité, si commune au dernier siècle, n'est qu'un rêve do
la philosophie en délire. Un tel rêve n'a pu naître que dans une société pleine
d'abus et do corruption, qui semblait, à des esprits extrêmes violemment rame-
nés en arrière vers un ago d'or chimérique, condamner l'existence do la société
même, l'ourlant cette hypothèse, toute fausse qu'elle est, a exercé une funeste
înlluenco sur les diverses branches des sciences sociales. » (BAUDluiXAivr, Manuel
d'èc. pol.)

Sympathie. — La sympathie parait être la plus générale des
inclinations .sociales 8. Elle est le penchant à éprouver les mêmes
sentiments qu'autrui, quand on aperçoit les signes extérieurs qui
les révèlent. C'est l'âme d'autrui devenant notre âme, de sorte
qu'il se produit comme une substitution des moi : l'idée d'un moi
étranger remplace celle de notre'moi dans notre conscience.

La sensibilité est commuiiicative ; de même que, lorsque deux instruments sont

d'accord, une note donnée par l'un vibre à l'unisson dans l'i.utro, de même,

l La parnliolo du Samnrltnin, dans l'Évangile met en évidence eelto vérité i quo nul
homme n'est étranger a un autre liommo. tut • il d'uno nation autant haïe dans la notre que
les Samaritains relaient dos Juifs >. ( Bossuet.)

- On dit aujourd'hui inclinations altruistes. C est un néologisme qui n'est pas encore entra
dans la languo courante,

rte-rj****. v-^-^ «><-
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mais avec les différences qu'entraîne la liberté, on jouit ou l'on souffre par
sympathie de la joio ou, do la douleur qui se mainfosle en autrui. C'est une
espèce do répercussion des sentiments, dos passions, qui conduit à sontir ol «
vivre ou auit'iii'. .Ce qui nous émoiit chez les autres, c'osl uno iniaye do nous»

mémos, c'est le speclacle de l'ame huiuaino déployant sou nativité dans Ios hiltos
do la vie, dans dos lulles semblables à celles où nous sommes engagés nous-
mêmes, La sensibilité pcrsomiolln csl la racine do la sensibilité sympathique On
connaît la eonlugion du bâillement, phénomène physique: c'est un cas du sym-
palliie. On sait combien, chez les hommes assemblés, chez les masses, les sen-
iiinenls sont plus vifs et pins prompls 2; la raison on est qu'ils sont excilés et

multipliés, on quelque sorle, par la sympathie. Kilo 11'exisle pas au mémo degré
chez lous lus hommes, Celui qui a simlforl ol qui a beaucoup d'imagination com-

pati! d'ordinaire 1res lorleuient aux souIVranws d'nulrui. Lu sympathie esl le
ressort naturel do la pilié, de la bienfaisance, do la charité, du dévouement.

A l'état spontané, lo penchant de sympathie, et celui d'antipathie ;jui lui est

opposé, sont des mouvements de préiérenee ou do répuimayte pour ce qui est
conforme ou eonlraire à noire caractère, à nos goùls Jusqu'à un certain point,
ils sont dans lo monde moral co queTiillrncliun cl la répulsion sonl dans le"
monde physique. La raison doit, suivant leur valeur, favoriser leur dévelop-
pement: ou s'y opposer. (On verra, en monde, la réfutation do la doctrine de
Smith fondant toute la morale sur la sympathie.)

La bienveillance, qui est une dos formes do la sympathie, est la disposition à
vouloir du bien à autrui, disposition qui conduit à la bienfaisance 3.

Instincts de crédulité et de véracité, — Co sont deux pen-
chants de l'esprit, le premier à admettre sans examen, comme vrai,
tout ce qui est affirmé par autrui; le second, à dire vrai, à confor-
mer nos discours à nos pensées. Ils sont corrélatifs : le penchant
à croire au témoignage de nos semblables implique In croyance
à la véracité de ce témoignage; ils sont la première loi et la pre-
mière garantie des relations sociales; ils. tiennent à la constitution,
de la société, comme à celle de notre nature. Sans cesdisposilions
naturelles, le but du langage est manqué, l'éducation n'est pas
possible, et l'homme est réduit à ses lumières personnelles, ren-
fermé dans les limites de sa propre expérience.

La véracité n'est pas seulement pour l'homme un besoin, elle est aussi un devoir.
Il se dégrade et corrompt sa naluroen so livrant an mensonge, — La erédulilé ost
très grande chezl'cufanl et chez l'ignorant; on en lire parti pour l'instruction. Si
elle se prolonge et devient comme un état habilite) de l'esprit, elle est un manque
de jugement- ordinairement exploita au profit de l'erreur, dos préjugés, do 1*

superslitioii. — La crédulité tics âmes supérieures, des urnes droiles, dont on

parle quelquefois, est d'une autre sorte; si elles sont faciles à tromper, c'est

1 « La bise do Gïignan, disait.M™ de Sévigné a sa (lllo, me fait mal a. votre poitrine, t
' i Assistez dans une salle do spectacle a peu près déscrtolh la représentation d'une

pièce,.vous éprouverez infiniment moins de plaisir que lor.-que la salle sura pleine, et qu'a
côté de vous et de tous celés vous sentirez lies natures semblables à la votre partager ces
dispositions, t iJouphroy, Cours de droit naturel.) — On suit comment se font d'ordinaire
les ""émeutes, Quelques orateurs passionnés communiquent leur mécontentement ù la foule,
nui les acclame, qui s'exalte, qui s'emporta, qui va jusqu'au délire et à la fureur. Parmi les
émeuliers, beaucoup eussonl été inoifunsils, pris isùlémcnt.

'
' <tTout indique a la vue le coeur bienveillaiiU-Jion silence même a une éloquence qui

attire;, il touche sans parler, il pi ait sans lo savqu'.. il îeRoe par un empire qui no lui couto
rien et qu'aucun nuire ne saurait égaler, i ('t^iîoiipXiuK.IV- Ce sentiment-dilate le camr.
« Tûtit ce qui multiplie tes meuds qui atufeûenl Ttioîmpeyrd'liomme, le rend meilleur et
plus heureux — Quiconque éteint dans l'noàîmo/qn sonlinïeot de bienveillance lo tue pat*
ticllement. » (Joubeut.) -

j £ j i h' ) 2>.1
'
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que les choses les plus extraordinaires leur paraissent plus probables qu'une
méchante action. - .

Instinot d'imitation, — C'est le penchant qui porte l'homme
& reproduire les choses qui l'ont vivement frappé : idées, senti-
ments, actes, oeuvres,

D'après plusieurs philosophes contemporains, l'explication de
ce penchant se trouverait dans ce fait, qu'il suffit de recevoir ou

"de concevoir une image ou une idée pour qu'elle ait déjà une
tendance à se réaliser dans les actes; les émotions se propage-
raient de la même façon d'une conscience à l'autre,

L'instinct d'imitation se rattache à la sympathie-: la disposa
tion à éprouver les mêmes sentiments que les autres hommes
amène la disposition à accomplir les mêmes actes. Il est à sa plus
haute puissance chez l'enfant : ni habitudes d'esprit, ni habitudes
de corps n'y font opposition.; la personnalité consciente et la vo-
lonté s'éveilient à peine en lui. Chez l'homme, il est limité par
les habitudes prises, par la personnalité constituée, par le pen-
chant à l'originalité, qui est le désir d'être et de rester soi-même*

11y a une imitation instinctive, spontanée, à laquelle nous nous piétons sans
le savoir et le vouloir. On la trouve chez les animaux, plus ou moins dévelop-
pée suivant les espèces, il y a une imitation libre, réfléchie, dirigée par la
raison, dont le but est de nous approprier ce que nous avons trouvé do bon ou
d'utile chez, les autres; cette imitation, propre à l'homme, est le principe dos
arts et des oeuvres d'imagination; elle implique la perfectibilité. Gomme être
sociable, l'homme éprouve le besoin de se mettre en quelque sorte à l'unisson
de ses semblables; comme être perfectible, il se sent porté à égaler ou à sur-
passer ce qui est au-dessus de lui, -

L'instinct d'imitation est une grande force en éducation. C'est par l'imi-
tation que l'oeuvre commence, c'est par l'habitude qu'elle s'achève. L'enfant
fait comme il voit faire, parle comme il entend parler; sa faculté d'imitation
s'exerce dans le domaine intellectuel et moral, comme dans le domaine phy-
sique : il imite tout, le bien comme le mal, plus facilement même le mal que
le bien,

C'est ce qui explique la puissance de l'exemple, surfout dans les premières
années do la vio, du bon pour moraliser, du mauvais pour corrompre. Dé là
le devoir do prendre garde à ce qu'on dit, à ce qu'on fait devant l'enfant; co

.qu'ondit, il à une tendance naturelle, non seulement à le répéter, mais à l'éri-
'

ger on maxime, à en faire ta règle do sa conduite; ce qu'on fait, on peut être
si'ir qu'il te fera, surtout si l'exemple lui vient do personnes qu'il respecte ot
qu'il aime, comme ses parents et ses maîtres,

A l'exemple, se t'attache l'influence des fréquenlaliam et des milieux. On
devient en général tel que ceux que l'on fréquente: «Dis-moi qui lu hantes,
ol je te djrai qui tu es. » Il est même à remarquer que l'instinct d'imitation,
comme la sympathie, est d'autant plus énergique qu'on est plus nombreux. Dû
la ce qu'on a appelé la contagion-morale. Ce qui explique les paniques, Ida
déroutes, c'est que la peUr est contagieuse; — les prodiges de'valeur faits par
des poltrons,-encadrés dans une troupe de braves, c'est que l'enthousiasme se
communiqua;' — les entraînements dos foules, soit pour le bien, soit pour le
mût, c'est que la passion de chacun semble se multiplier parla passion de tous,
Dans une classe où régnent l'amour du travail et l'émulation, les paresseux et
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les dlseipds sont entraînés ; au contraire, là où dominent la paresse et le dé-
sordre, Ips enfants bons, mais sans caractère, deviennent vite paresseux et

Indisciplinés.
Chacun étonl tenu do se mettre dans les meilleures conditions possibles do

moralité, il faut so placer dans un milieu favorable à la vertu, qt si ce milieu
n'existe pas, s'elforcer do |é créer on rendant meilleurs ceux avec qui l'on vit.
La vertu natt spontanément dans le coeur do l'enfant, quand il est entouré d'une

atmosphère pure, saine cl tortillante, où ses bons instincts trouvent scuIb à se

développer.

Instinct d'originalité, — On l'a déjà vu, l'instinct d'originalité.,
fait contrepoids à l'instinct d'imitation. Le premier est caractéris-
tique de l'individu et mesure sa valeur; le,second contribue à
mettre l'harmonie dans la société et fait que l'expérience de cha-
cun profite a tous. '

L'imitation ne doit jamais aller jusqu'à l'abdication de la per-
sonnalité: pas plus dans la conduite que dans les arts, elle ne
doit être un esclavage; il faut viser à autre chose qu'a être une
unité perdue dans la foule vulgaire; c'est n'avoir ni caractère ni
moralité que de suivre la maxime : s Faire comme tout le monde, »

qui signifie ordinairement mal faire.

L'imitation féconde consiste à savoir accepter et a savoir réagir. L'imitateur

qui fait admirablement tout ce qu'il a vu faire, mnis n'a en lui aucune sponta-
néité dans sa réaction, est un homme no pour loVvoia tracée, pour l'oruiôro
accoutumée; il est prêt à toute action, propre à toute servitude, fait pour entrer
dans le commun du troupeau,

La mode. — Une dos manifestations les plus communes do l'instinct d'imita-
tion s'opposant à l'esprit d'originalité ou se combinant avec lui, c'est la tnorfe,
Lr mode n'est pas autre chose que le règne de l'imitation, mais de ITmllution
ordinairement vaniteuse, inintelligente, stérile, excitée par le besoin do chan-

gement, par l'attrait de la nouveauté. • »
On trouve la mode partout ; elle envahit la littérature et les arls, comme

l'habillement et les manières; et partout elle se montre ce qu'elle est, faite de

caprice, do fantaisie, d'imagination ; synonyme de changement, d'inconstance,
de versatilité. C'est ainsi que, pendant la période romantique, le sentiment ou

plutôt l'étal d'âme à la mode était la mélancolie, les aspirations vagues, les tris-
tesses sans cause, la désespérance, telles qu'on les trouvait dans lo René de
Chateaubriand, dans le Werther do Goathe, dans le Childe-Harohl de Byron,
Maxime du Camp en parle ainsi dans ses Souvenirs littéraires: « La génération
arîisio et littéraire qui m'a précédé, colle à laquelle j'ai appartenu, ont eu uno

Jeunesse d'une tristesse lamentable, tristesse sans cause comme sans objet,
.tristesse abstraite, Inhérente à l'être ou h l'époque. Il a fallu les bons vivants de
l'école du bon sons pour remettre tout on ordre, rendre l'équilibre aux esprits
ot ramoner les désespérés à l'intelligence de la vie, »

« Une chose folle, dit la llruyèie, et qui découvre bien, notre-petitesse, c'est
l'assujettissement aux modes, quand on l'élond à ce qui, concerne le goût, le
vivre, la santé ol la conscience. » Montaigne dit, de son côté, qu'elle « nous tour-
ncboulc l'entendement et qu'il n'y a si lin parmi nous qui ne se laisse éblouir
et cm liaboni lier par elle, ». Il faut suivre la mode dans ce qu'elle a de raison-
nable, ne pas aller systématiquement contre les usages reçus; mais s'en faire
l'esclave jusmi'à n'oser plus puiiser et agir par soi-même, c'est petitesse d'esprit

. pt faiblesse de caracloro.
. Dans la conduite comme dans les arts, l'imitation doit être féconde et créa-



100 ÉLÉMENTS PE PHILOSOPHIE

trieo, Ello lo devient en se limitant, en procédant par élimination et par choix,
Son principal ressort est l'émulation.

Emulation. — L'émulation est le désir d'imiter, d'égaler ou de
surpasser ses semblnbles en vertu, en mérite, en gloire. « C'est

-encore l'imitation, mais stimulée par la volonté, éclairée parle
jugement, soutenue par l'attention, calculant ses efforts et trou-
vant sa récompense dans son succès môme. » C'est le sentiment
de l'honneur exalté par la lutte, par le désir d'exceller, de mériter
non l'estime seulement ou une place quelconque dans l'estime,
mais la plus haute estime, mais la première place.

'

Comme on le voit, l'émulation est un sontimcnt complexe, qui tient û la fois
des instincts de sociabilité, d'imitation et do certaines inclinations personnelles,
telles que l'estime de soi, le sentiment do l'honneur, |o désir de l'excellence,
le besoin d'approbation ou d'estime. Ce n'est pas l'amour du succès mis à la

place de l'amour du bien, c'est la conscience soutenue et stimulée à la fois par
l'amour du bien, par l'amour du succès et de l'estime qui on découle. Ello est
la conclusion d'un syllogisme dont la majeure est : « 11est beau et bon do tra-
vailler; celui qui travaille est digne d'éloge. »

Elle est la inarque d'une Ame noble et forte. « L'émulation qui natt en
l'homme do coeur, quand il voit faire aux autres de grandes actions, enferme

l'espérance de les pouvoir faire, parce que les autres les font, et un sentiment
d'audace qui nous porto à les entreprendra avec confiance. » IBossuet.)

Elle délivre des préoccupations égoïstes, excite au travail, ne permet pas do
se reposer sur les résultats obtenus, donne lo tourment du mieux, lutte avec
avantage contre la paTesse, contre l'abandon do soi-même, contre toutes les
inclinations perverties qui font obstacle au développement de nos facultés.

'Bien dirigé, ce sentiment est un dos élémeiils essentiels du perfectionnement
des sociétés et des individus. L'histoire des progrès du commerce et de l'indus-
trie, comme des sciences et des lettres, n'est le plus souvent que l'histoire de
l'émulation. C'est à l'aide de ce sentiment que les grands capitaines ont obtenu
de leurs troupes des prodiges de bravoure et de dévouement, qu'un patron
stimule ses ouvriers, qu'un père de famille combat les inclinations mauvaises
de ses enfants, qu'un mallre excite ses élèves à l'amour du travail. Dans l'édur
cation publique, l'émulation exerce un rôle prépondérant. Mais il faut remar-
quer qu'elle no pont exister qu'avec l'emploi des moyens moraux d'éducation;
elle demande la libre expansion des facultés, la libre adhésion de la volonté.
Le sacrilice, l'efibrl personnel, le courage contre }es difficultés doivent être
demandés aux sentiments généreux, si vifs dans l'enfance et la jeunesse, plutôt
qu'ils ne doivent ôtro imposés. Tout ce qui aigrit "ou comprime sans raison, tue
l'émulation, est un.obstacle à la formation morale, .

Pour que l'émulation porte tous ses fruits, il faut l'empêcher de dévier, de
dégénérer en vanité ; il faut la distinguer soigneusement do la rivalité, de l'enr
via, de la jalousie.

, Emulation, rivalité, envie, jalousie. — L'émulation s'appuie sur les pen-
chants 'bienveillants, suppose l'estime, ne s'attriste pas des progrès d'autrui,
mais s'en réjouit et s'excite à les dépasser, fait souvent natt re et entretient les
bonnes amitiés. La rivalité, l'envie, la jalousie sont, au contraire, des passions
malveillantes; elles-souffrent du bien des autres et sont l'opposé de l'é hulation.
A l'élan, à la loyauté, qui sont le fond môme de l'émulation, elles substituent
plus ou moins le'désir de nuire'et l'emploi do moyens injustes. Il suffit de les
définir pour s'en convaincre. La rivalité, c'est, l'amour égoïste de l'excellence
personnelle, luttant pour obtenir la supériorité aux dépens d'autrui. C'est la '

fausse émulation; mauvais stimulant du travail, elle dévie les penchants, les



';t''i(i

SENSIBILITÉ MORALE 101

dénature, empêche tout progrès moral, Venvia est un chagrin ot uuo haine quo
l'on ressent du bonheur, des succès, des avantagea-d'autnii, Lu jalousie est co
mauvais sentiment quo l'on éprouve quand on n'obtient pas ou qu'on ne posséda,

, pas les avantages obtenus ou possèdes par autrui.
<t La jalousie (ou l'envie), dit la Bruyère, est un mouvement violent ot

comme un aveu contraint du mérito qui est hors d'elle ; ello va jusqu'à nier
la vertu dans les sujels où elle existe; » ou, forcée à la reconnaître, elle lui
refuse l'élôgo otlui envie les récompenses : « passion stérile, elle laisse l'homme
dans l'état où ello lo trouve, » ou plutôt elle l'abaisse, le rond plus mauvais;
n vico honteux par son excès, elle rentre toujours dans la vanité et la présomp-
tion. — L'émulation, au contraire, rend l'âme féconde, la fait profiter des grands
exemples, et la porte souvent nu-dessus do co qu'elle admire. »

Moyens d'exciter l'émulation : éloge, louange. — Pour exciter et entretenir
l'émulation, il faut développer les sentiments qui en sont le principe : le senti-
ment do l'honneur,, l'amour de la gloire, lo désir de l'excellence, L'éloge,
la louange, les distinctions honorifiques, l'avancoment, les récompenses, tels
sont les moyens le plus souvent employés, dans la société comme dans l'éducation.

Dans la pratique, les mots éloge et louange sont souyent employés l'un pour
l'autre; il convient cependant de les distinguer, si l'on veut parler avec pro-
priété.

L'éloge, c'est le mérite constaté. — Quand on a bien fait, on reçoit d'abord
l'éloge de sa conscience, qui dit ; ciCela est bien. » Quand on nous dit : « Vous
ave?, bien fait, » on répète et confirme cet élogo intérieur, on rend à la vérité
ou à la vertu l'hommage qui s'impose à toute conscience humaine.

L'élogo est le droit du mérite: an no peut vouloir le bien sans vouloir l'cstimo
qui en est une conséquence nécessaire et qui se traduit par l'éloge II n'est donc
pas plus permis de mépriser l'éloge qu'il n'est permis de travailler uniquement
pour le mériter. Le mépriser ou le refuser à qui il est,dû, c'est tout à la l'ois
orgueil et égoïsme.

L'éloge est un stimulant ! donné avec tact et mesure, il anime au bien, car
c'est l'amour du bien qui en est lo motif.'Le danger de l'éloge, c'est qu'en
louant l'acte bon ou lo bien en soi, il loue aussi la personne; c'est contre co •

danger que nous prémunissent la modestie et l'humilité. (Voir lit Momie pra-
tique, 2° leçon.)

"
.

La louange est le mérite publié. — Le mot publié opposé à constaté indiquo
la nuance qui sépare la.louango do l'éloge, La louange s'adresse plus directe-
ment à la personne. De là, dans celui qui la donne, le danger do tomber dans
la (laiterie, de louer l'homme de bien plus que ie bien; et, dans celui qui la
reçoit, de rapporter la louange à soi et non au bien.

La vérité et lo respect sont la règle de la louange, La vérité : « Ce sont les
faits qui louent, dit la Bruyère; amas d'épilhètes, mauvaises louanges; » le

respect : à la vérité, qui est déjà du respect, il faut ajouter une certaino
réserve, co qu'on pourrait appeler la pudeur de la louange. Le respect de soi-
même doit être dans celui qui la reçoit, comme dans celui qui la donne. So.
complaire dans la louange, c'est s'en montrer indigne: on la craint, quand on
la mérite; on la mérite, quand on la craint, L'enivrement est d'une àmo vul-
gaire, sans idéal, infatuée d'elle-même •. '-.,.

On s'honore par la louange de ce qui est beau, de ce qui est bien. Admirer,
c'est égaler, à-t-on dit, Vauvenargues fait remarquer quo le signe d'une grando
médiocrité d'esprit,,c'est de louer toujours modérément.

Une dernière observation fera sentir, mieux encore que ce qui précède, la
différence entre l'éloge et là louange, Il ost des cas où .l'homme le plus modestu

1 Être infatué de sol et s'être fortement poreUciddqu'on a beaucoupd'esprit, csûm acei-
dent qui n'arrive guère qu'à celui qui n'en a point ou qui on a peu, i (La Uhuvèius.j
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csi forcé de luira soi) propre éloge' ; )o simple récit, la .jiistffl.wilion d'e.sa^gn.
ilijilB suffisent, Jl n'en est point où l'on soit obligé do so donner deslouanges,
de pailor do snj-mémo avec une certaine ostentation.

Il faut distinguer la flattorio do l'éloge et do la louange. — La flatterie est
une louange fausse, exagérée, injuste. Louer avec excès, c'est dire vain et sup-
poser, vain celui qu'on loue Lu ilalterio entretient lo vlco et corrompt la vertu;
elle trahit les droits do la conscience et do la Vérité: le mal, clin l'atténue ou
mémo lo fait regarder comme un bien \ lo bien, elle l'invente ou l'exagère. Elle
est imo bassesse d'âme et une injure : on no Halte pas, quand on se respecte,
et celui que l'on respecte, on ne lo Malin pas. « Lo ll.itteur, dit la Uriiyèrc, n'a
pus assez lionne opinion,do soi, ni des autres : » de soi, puisqu'il so dégrade
en se niellant au-dci-sous des passions qu'il llatlo; des autres, puisqu'il les croit
dupes do ses mensonges,

2. — Jncjunaïions i'amimai.ks i:t conroiuTiviis

Affections domestiques, -— La famille est le groupe le plus
naturel qui réunisse les liommos, Elle est la première condition
cl lu première l'orme do la société. Aussi les afl'eclions do famille
.•sonl-olles le principe et le modèle dos affections sociales, L'auto-
rité paternelle est regardée comme le type do l'autorité sociale, et
le respect que l'on a pour la première, comme l'école du respect
du ù lu seconde ; on dit qu'il faut aimer la patrie comme une mère,
et les hommes comme des frères. '

L'union des membres, )a solidarité d'honneur, la communauté d'intérêts et le
zèle à les défendre, la communauté do devoirs et l'émulation à les bien remplir;
on un mol* toutes )es vertus qui font ia dignité et la force do la société, on les
apprend dans la famille. Celui qui a, comme fils, pris l'habitude de l'obéissance
et du respect do l'nulorilé; commo frère, do l'égalité, de la tolérance, du support
mutuel, du dévouement i comme père, du sentiment do sa responsabilité, celui-là
no peut manquer d'être un bon citoyen, .

Division. ~- Les affolions ou penchants domestiques résultent
des relations des membres do la famille entre eus ; on en dislingue
aillant que de rapports, Il y a le sentiment qui unit le père et la
mère : l'amour conjugal; l'affection des parents pour les enfants..'
l'amour paleimot ou maternel; l'affection, des enfants pour les
parents :. l'amour filial j l'affection des enfants les uns pour les
autres ; l'amour- ffaiomol, Ces sentiments sont dans la nature;
ils s'imposent plutôt,-qu'ils ne se démontrent, « Ni on métaphy-
sique, ni on logique, ni en moralo, il ne faut placer dans la tôte
ce qui doit être dans le coeur, Faites de l'amour des parents tin
sflnliment et un précepte, mais n'en faites-jamais "une thèse,
unesimple démonstration, r>(ioumnf.)

Amour conjugal, — C'est uii sentiment réfléchi, servant de
lien à deux ûmes qui so sont comprises, estimées, données libre-'

1 On potil citer l'exempleMé salai Paul, de Noire- Seigneur lui - nicnio,



SENSIBILITÉ MOltALB 103

ïnent Tune à l'autre. Le mariage no peut raisonnablement être
fondé sur l'intérêt ou sur les passions égoïstes, Voilà.pourquoi, par
nature, il est essentiellement indissoluble, bien que la loi civile,
dans certains pays, admette des cas où l'union conjugale peut être
dissoute, Cequi en l'ait le caractère disiinutif et la dignité, on effet,
c'est précisément la donation entière et irrévocable des époux et
la communauté d'existence.

L'affection conjugale se manifeste parla fidélité, par le support mutuel, par
la dévouement, lieux mots résument le mariage, tel que le conçoit la raison :

J'amour et le devoir tellement confondus, qu'on no distingue plus si c'est au
devoir ou à l'amour qu'on obéit.

• Amour paternel ou maternel. — Do quelque nature qu'il
soit, l'amour doit être réglé par la raison, L'amour paternel doit
être fort pour être bon : ne jamais contrarier les caprices d'un

enfant, lui complaire en (ont, ce n'est pas l'aimer, c'est le gâlov;
l'indulgence pour les fautes de l'enfant prépare les mauvaises
habitudes du jeune homme; on croit le rendre heureux, on le
.rend ingouvernable, incapable do souffrir aucune résistance. La
faiblesse des parents est une erreur et une faute. Être sévère à

propos, co n'est pas être méchant, c'est être bon, c'est juger qu'il
vaut mieux faire souffrir une fois que mille. « La sévérité tend
les parents plus tendres; on aime ceux dont on est craint d'une
crainte respectueuse. » (Jounisivr.)

L'amour paternel doit être un sentiment, non une sensation ; o'est lu
rabaisser et le dénaturer que de suivre l'attrait dos sens et de l'imagination, do
s'arrêter à la beauté physique. Il y a dans l'étirant une beauté morale A créer;
il y-n une ûmo à élever, à faire passer do la vie des instincts à celle do la

raison; il y a une destinée à préparer. On ne réalise pas ces grandes choses,
quand on rabaisse) l'amour paternel au niveau d'une passion sensuelle, L'amour

paternel est un devoir, une mission : la paternité associe l'homme à Dieu, en fait
lo coopéraleur do Dieu dans la formation do l'homme; cet amour doit tempérer
l'autorité, non la Taire dévier: l'autorité doit s'efforcer de' garder nuo rectitude
telle que, pour l'enfant,-elle soit comme la révélation vivante do la loi monde, Lo

père qui ainio son fils sent le besoin de devenir meilleur, d'élro ifn modèle;
l'éducation qu'il donne à son fils, il so la donna tout d'abord à lui-même.
A chaque déviation du l'autorité paternelle répond, dans l'enfant, une déviation
du sens moral'. Si l'autorité abdique et cède la place à uno finisse tendresse,
toute éducation morale est compromise. Si elle exerce uno surveillance étroite,
tràcassiére, elle ompôuho chez l'enfant le développement du sentiment do la res-

ponsabilité. La meilleure éducation est celle qui forme le mieux à so conduire

soi-mÔme.Plus l'enfant, à mesure qu'il grandit, se sont libre sous la direction—
donnée, plus so développe en lui la .moralité. Son éducation n'est faite que du

.' jour où il sait se conduire ot so garder lui-mémo, ériter le,,mal non par igno-
rance ou par peur, non par l'impossibilité matérielle où i! est mis do lo faire,
mais par raison, par conscience, par respect de lui-même et des autres, par

. crainte de Dieu. .
«On peut appliquer à l'enfance ce ,qiio M..de Bonald dit qu'il faut faire .pour

'_^—'——- ^
-'' - ; . . c —

1 s Les enfantsn'obéissentaux parents quo lorsqu'ils voient !os pnrent'î obéir h la ïfcglo.
•L'ordre "et la regîo, uno fols éluljlis ef reconnus, sont la plus forte des puissances, >
(JotuiKiir.)

• ..'--'



104 ÉLÉMENTS DE PJW.OSOyuiE
'

|o peupla ; peu pour ses plaisirs, assc? ppur ses besoins, et tout pour ses vertus, »

(JouniiiiT.) — Voilà, on résumé, lo caractère de l'amour paternel,

Amour filial. — L'amour de l'enfant pour ses parents n'est
d'abord qu'un instinct; il aime eu eux les protecteurs de son
existence ; il se confie tout entier a leur raison, à leur prévoyance,
Peu à pou l'éducation éveille en lui, avec la raison, le penchant
h la reconnaissance, le sentiment du devoir, le respect. Ce qu'on
appelleriez filiale, c'est l'obéissance, le respect et l'amour réunis
en ut) môme sentiment qui résume les obligations des enfants
envers les parents. L'autorité paternelle étant une participation
à l'autorité divine, la piété filiale revôt un caractère presque reli-
gieux : elle ressemble au culte que nous rendons à Pieu comme

père commun de tous les hommes. C'est pour cela que le sens
commun a donné le môme nom à deux sentiments si différents
par leur objet. A mesure que le sentiment du juste et de l'injuste
se développe chez l'enfant, la piété filiale, tout en restant uti
besoin du coeur, lui apparaît comme un devoir,

Amour fraternel. — L'amour fraternel, est un sentiment qui
ressemble beaucoup à l'amitié : a Un frère est un anii donné par
la nature; » c'est la tendresse, la confiance, le dévouement réci-

proque, que la communauté d'origine et d'éducation développe
dans les enfants d'une mémo famille. On se retrouve soi-même
dans celui à qui on est attaché par tous ces liens, d'autant plus
forts et plus durables qu'ils sont nés et ont grandi avec soi.

L'amour fraternel doit être .accompagné du respect ; le vrai amour est moral :
on ne s'iiiitie pas dans le mal. 11 su développe, il so forlille par l'émulation du
bien ; les rivalités, les haines, les jalousies ne divisent que les enfants qui se
cherchent eux-mêmes dans leurs frères et dans leurs soeurs, au lieu'de cher-
cher à leur faire plaisir et à les raidif .neilleurs, L'égoïsmo est toujours un

germe do division.
Ce qu'on appelle humanité, fraternité humaine, n'est qu'une imitation et

nue extension de l'amour fraternel, Dieu, père commun de tous les hommes;
la terre, leur commun patrimoine : voilà le fondement de la fraternité univer-
selle, « Dieu a établi la fraternité dos hommes en les faisant tous naître d'un
seul qui, pour cola, est leur père commun et porte en lui-môme l'image de ta

paternité de lliuii. » (Uossukt.)

Amour de la patrie, — Entre l'amour de l'humanité et l'amour
de la famille se place l'amour de la patrie. « îout l'amour qu'on
a pour soi-même, pour sa famille, pour un ami, se réunit dans
l'amour qu'on a pour sa patrie. » (Bossuet.)

Il y a une grande relation entre les idées de famille et de patrie,
comme aussi entre lés sentiments qui se rapportent à ces deux

groupes naturels. La patrie, c'est la famille agrandie : c'est Jesoi

natal-, c'est la société doni-on fait partie par la naissance et par
l'éducation, c'est la chose publique. La corrélation des termes est
visible : le so! natal, c'est la maison paternelle de la famille sociale';

^=*t4^«^*^*^ii^^^^
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la société dont on fait partie est comme une personne morale qui
nous a élevés, nourris, protégés, et que l'on aime comme une
mère; la chose publique, c'est le patrimoine de la famille sociale,

Les sentiments patriotiques sont donc une extension'des affec-
tions de famille : c'est la piété filiale appliquée à la famille so-
ciale, Et l'on peut dire que l'amour de la patrie n'est pas autre
chose que Jîamour de soi et des siens; car, comme on vient de
le voir, la patrie, c'est notre personne même et toutes les per-
sonnes qui en sont le prolongement et le complément. De là
cette définition du patriotisme : l'amour qu'une nation a pour
elle-même et qu'éprouve pour elle chacun de ses membres.

Il y a un patriotisme qui se rapporte au sol natal, à la patrie matérielle ; c'est
lin instinct plutôt qu'une vertu, mais un instinct accompagné

1
do sentiments qui

n'appartiennent qu'à l'homme. Le vrai patriotisme se rapporte à la fois au sol
natal et à la patrie morale, cercle d'affections et de devoirs, unité vivante résul-
tant, d'une Ame commune, d'un héritage commun de gloire et do revers, d'une
idée commune à réaliser dans l'avenir.

La patrie inorale va s'étendant aveu la civilisation jusqu'à certaines limites au
delà desquelles la patrie n'est plus possible, lîlle commence avec la famille sous
la tente, grandit avec la trihù, devient république, principauté, empire.

Il est important de remarquer que le patriotisme suppose la libellé : c'est la
loi commune qui rend commune la patrie morale. L'esclave n'a point do pairie.
Exclu do la lot commune, traité comme une cliose, il ne lient pas à la société

qui l'environne. Il est moralement étranger dans son pays, il n'est pas de la
famille. H peut avoir l'instinct du patriotisme, il n'en a pas le sentiment, (Voir
Patriotisme : Morale pratique, '> leçon.) — L'amour du sol où l'on est né ne
doit pas dégénérer en amour du clocher, amour étroit, souvent opposé nu patrio-
tisme,

Esprit de corps, — On appelle esprit de corps l'attachement
des membres d'une société, d'une compagnie, à leurs principes,
droits, privilèges et intérêts communs. 11 répond h la tendance
à s'associer pour être plus- fort, tendance qui est un besoin de
notre nature,

L'esprit do corps peut devenir esprit de coterie, esprit do caste, faire naître

des rivalités qu'entretiennent l'amour-propre et la vanité; mais il n aussi d'ex-
cellents résultats. Il s'oppose à l'individualisme, qui réduit la société à une

poussière d'individualités sans cohésion. 11 est surtout vif dans l'armée, dans le
barreau ; un militaire, par esprit de corps et par amour du drapeau, se fera

garant do la bravoure d'un autre militaire ; un avocat refusera de plaider devant
un jugo qui aura manqué d'égards envers un autre avocat,

3. — 'Inclinations électives

Amitié.—C'est la première des affections électives. Elle, éveille
l'idée d'un amour délicat, intime, d'un ordre à part, dont la bien-
veillance et la réciprocité forment l'essence, ou la convoitise n'a
aucune part. « L'amitié, dit"Bufîon, n'émane que do la raison;
l'impression des sens,n'y fait rien. C'est 'l'âme de son ami qu'on
aime, et pour aimer une âme, il faut fw avoir une, il faut en avoir
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fait usage, l'avoir comparée et trouvée de niveau a co que Tôt)
peut connaître de celle d'un autre.., L'amitié n'appartient qu'à
l'homme; l'attachement seul peut appartenir aux animaux. »

L'amitié fond, on quelque sorle, deux coeurs en un soûl coeur, deux vies en
une seule vie. L'ami est un nuire- soi-niôine, quo l'on aime pour lui faire du
bien, ou, comme on dil souvent, pour le seul bonheur de l'aimer, c'est * à-dire
do se dévouer pour lui. On n'est pas ami, on csl égoïste, quand, dims l'aflec-
lion, on no cherche quo son plaisir ou son intérêt. L'amitié se révèle par le
dévouement ; elle osl fondée sur l'estime réciproque el ne peut exister qu'enlro
des coeurs vertueux, On l'a fort bien dit : les méchants n'ont quo des complices,
les libertins ont des compagnons de débauche, les intéressés ont dos associés,
les oisifs et les gens du monde ont des liaisons, les grands ont des courtisans,
les hommes vertueux seuls ont des amis, — (Pour plus de détails, voir'Aiorafo
pratique, 5e leçon, p. 774.)

Amour, — Au-dessus et, à certains égards, au-dessous de
l'amitié, se place l'amour. Il peut être une inclination, et alora
il est désintéressé, ou une passion mauvaise, et alors il est tou-
jours égoïste. Il y a dans l'amour trois éléments ou trois actes
principaux : la préférence ou choix, le dévouement ou don de soi-
même, l'union.-

Ce qui détermine le choix, c'est d'ordinaire la beauté ou la bonté
de la personne, la sympathie qu'elle inspire, mais surtout de
secrètes ressemblances ou même des contrastes entre soi et elle,
Le choix n'est que le premier pasdans l'amour, il y faut le dévoue-
ment; choisir, c'est préférer un être à tous les autres; se dévouer,
c'est le préférer à soi-même, c'est se donner à lui, se donner
pour lui. Quiconque ne va pas ou n'est pas disposé à aller jusqu'à
l'immolation, jusqu'au sacrifice de soi, n'aime pas. v

Enfin il doit y avoir réciprocité de choix et de dévouement : de
sa nature, l'amour appelle l'amour. Il résulte de cette réciprocité
la fusion des deux êtres dans les mômes pensées, les mêmes
désirs, les mêmes vouloirs, c'est-à-dire l'union, qui est le terme
de l'amour, ,

L'amour qui suit la loi, l'amour vdrilnble est une grande passion, une grande
force, une vertu; il suppose une âme forte et constante qui, dominant les sons
et pénétrant jusqu'à la région élevée du beau,.s'attache à ce qui est immortel
dans l'homme, à co qui ne change ni ne meurt jamais'. Tout amour où manque
la vertu, qui s'arrête "à la préférence, qui est incapable de sacrifice, n'est qu'un

. égoïsme déguisé; ce n'est pas l'acte d'un homme inallre de lui et portant
l'énergie du devoir jusque dans les jouissances intimes du coeur, c'est une
faiblesse et mi désordre, un penchant dépravé, une passion tyranniquo et bru-
talo. •

On croit communément que c'est la passion qui aime, parce que l'amour com-
mence volonlioi's par une sympathie où la liberté n'a. point de part; mais ce
premier mouvement do l'amour n'est pas l'amour. Le véritable amour est pur;
il est dans le coeur, ot non dans les sens; c'est un sentiment, non un appétit sert-,
sud ou un instinct grossier. La passion n'aime pas, les sons n'aiment pas. Là
"-r- - ' -

; ' .
' "

. i i ,

• lire la cliap, v du liv. 111do VImitation,

î^gr£££
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jpasslon est égoïste et aveugle'; elle poursuit un objet, non pour le rendra hou?
reux, mais pour on jouir, pour eu faire sa victime, 11 n'y h rien do si loin de
l'amour qu'un débauche <".

III. ~ INCLINATIONS SUPÉRIEURES

Ces inclinations sont lès plus nobles et les plus consolantes,
celles dont la satisfaction fait lu dignité et le bonheur de la vie,
Elles comprennent : l'amour ou le sentiment du vrai, principe de
la science ; Vamourdu bien ou le sentiment moral, principe de la
vertu ; l'amour de Dieu ou le sentiment religieux, principe de
la religion ; Vamour du beau ou le sentiment esthétique, -r- dans

lequel on fait rentrer le sentiment de la nature,— principe de
l'art. Toules ces inclinations ont pour caractère spécial d'être im-
personnelles, c'est-à-dire de tendre Vers l'idéal, vers l'infini, ce qui
les rend plus désintéressées que les inclinations sociales;' c'est
à ce caractère qu'elles doivent d'être appelées aussi inclinations
idéales*.

Elles se distinguent donc de l'amour de l'utile et'de l'amour de Vagréable,
double-formedel'égoîsrne: — de l'amour de l'utile ; celui-ci peut s'y joindre, mais
il en dillëre; le plus souvent on n'arrive au vrai, au bien, au beau que par le
sacrifice do l'utile ou de ce qui parait tel, en se pinçant à un point de vue autre

que colui qu'on attend do leur poursuite; — do l'amour de l'agréable: si elles
lui étaient identiques, l'amour du vrai, du bien, du beau et le plaisir seraient
dans un rapport constant, c'est-à-dire que ces sentiments seraient d'autant plus
ardents que la recherche du plaisir serait plus active. L'expérience prouve que
c'est le contraire qui a lieu; la recherche directe du plaisir tue l'enthousiasme.
Plus on s'oublie soi-même dans la poursuite du vrai, du bien, du beau, plus
s'exaltent dans l'âme Içs sentiments qui y répondent.

Amour du vrai. — Il en a été question déjà sous le nom de curiosité. L'in-

telligence est faite pour la vérité, et c'est dans l'acquisition et la possession de
la vérité qu'elle trouve son bonheur, non pas pour s'y reposer dans une. jouis-
sance-égoïste, mais pour la répandre et la communiquer, Le petit enfant veut
tout connaître, il cherche à se rendre compte de tout ou par lui-même ou par
les questions qu'il pose. Dès qu'il a trouvé du nouveau, ce qui lui arrive à tout
moment, dès que l'inconnu devient pour lui le connu, il manifeste une joie
naïve qu'il veut faire partager à toutes les personnes qui l'entourent, Il en est
de même de l'homme adulte, quand se présente à ses yeux un spectacle, un fait,
qui excite son otonnement.'Enfin il on est de même du savant : on connaît l'en-
thousiasme de Pylhagore sacrifiant cent génisses aux Muses pour avoir découvert
lés propriétés d'une figure do géométrie; d'Archimèdo découvrant une'loi phy-
sique dans son bain et ne voyant pas les ennemis, absorbé par ses recherches
sur les rapports immuables des nombres; do Platon décrivant la félicité de ceux

l Plusieurs de ces penséessont prisas dans lo P, Lacordairo.
• Cette tendance vers l'idéal, vers l'infini, se constate expérimentalement. La nature

humaine réclame l'infini en tout i l'Infini dans la aciûnco,.l'infini dans la vertu, l'Infini clans,
la beauté,'.Toujoursses voeuxet ses espérancesvont au dcli do co qu'elle a, pârcoque eë
qu'elle a est fini et" no peut la satislairo. Celte nisiuiabilité de nos aspirations cl de nos .
besoins a sa raison: sans cestimulant toujours actil du travail, l'homme qui jouirait d'un
bien-être matériel convenables'abandonnerait a l'oisiveté et, par la, b.tous les vices,
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qui contemplent le beau el le bon dans les arts, dans la nature, et en Dieu, leur
source première; d'Arisloto célébrant ces heureux moments « où l'Ame n'est
possédée que de l'intelligence de la vérité », et jugeant celte occupation seule
digue d'être éternelle; d'Augustin Thtorry, devenu aveugle dans ses recherches
historiques; et dérivant ; « Voilà ce que j'ai luit et ce que je ferais encore si
j'avais à recommencer nia roule. Aveugle et soii|fraiilsaiisos[.oirel presque sans'
relAcho, je puis me rendre co témoignage, qui, do ma part, no sera pus suspect :
il y u quelque chose qui vaut mieux que les jouissances matérielles, mieux qun
la fortune, mieux quo la santé elle-même : c'est le dévouement à la science. »

(Dix ans d'vtudes.) C'est cet amour du vrai qui 'soutient les savants dans leurs
laborieuses recherches, et fait do quelques-uns, doulla devise est le mot do Vir-
gile : Vitant im/ioudero vem (sacrilier la vie pour la virile), les héros de la
pensée, les martyrs de la science, véritables bienfaiteurs de l'humanité, plu»
dignes d'être honores que les grands conquérants et les grands capitaines,

Amour du bion. — L'amour du bien on le sentiment moral est l'ensemble
des sentiments qui nous portent vers le bien moral, objet do la volonté, et nous
détournent du mal. Ce sentiment seul ne suffit pas pour nous faire remplir
le devoir, mais il est un auxiliaire et non un obstacle à la moralité; il est dans la
nature, et l'on ne peut l'éteindre en soi saris s'allaiblir, Il ne sufiil pas de con-
naître le bien pour le faire, il faut l'aimer. Un acle do vertu accompli par autrui
excite notre admiration, souvent maigre nos préjugés et nos passions; accompli
par nous-mème, il nous donne la.joie d'avoir bien fait. On soulfro quand le
devoir est violé, on est content quand il est rempli ou par soi-même ou par!
autrui. (Voir ce qui est dit de ce sentiment en Morale yénérale : Conscience.)

Amour du beau. — Le beau est plus difficile à saisir que Je vrai et le bien.
Une intelligence médiocre et peu cultivée peut s'allier à un sentiment moral très
vif et très délicat, ol une inlelligouce très puissante pouf n'élre pas accom-
pagnée d'un sentiment moral bien développé.' L'amour du beau renferme dos
sentiments moins précis, plus mobiles, plus expansifs et qui demandent une
plus grande culture. Cependant, comme le beau est le rayonnement et la splen-
deur du vrai et du bien, l'amour du vrai et.l'amour du bien s'unissent dans
l'amour du beau sous une forme plus attrayante, et l'on peut allirmer que nul
no reste insensible aux beaux spectacles de la nature, aux belles oeuvres artis-

tiques, aux belles actions morales. Son caractère propre,' à mesure qu'il s'affine
et se fortifie, c'est de s'élever au-dessus des vues personnelles; rien n'est plus
désintéressé quo le sentiment de l'admiration, qui s'augmente en se commu-
niquant et qui rapproche les hommes dans une jouissance d'autant plus vive

qu'elle est plus partagée. (Voir 22e leçon : Esthétique.)

Sentiment de la nature. — Il y a harmonie entre la nature et l'Ame, c'est-
à-dire à la fois ressemblance et sympathie. Dans la nature animée, où nous ima-
ginons des tendances, des désirs, dos joies, dos souffrances, il y a la vie avec
tous les phénomènes qu'elle implique, il y a la mort; la nature inanimée nous
offre des analogies, dos images de toutes ces choses.

« La nature nous ressemble, puisqu'elle rellèle avec nous le môme type, qui
est Dieu; puisque, placés au premier rang des êtres sensibles, nous abrégeons et
résumons on nous tous les règnes inférieurs. Par ailleurs, la nature nous est

sympathique, Dieu l'ayant faite et ordonnée à notre usage pour être notre
demeure, notre cadre, le fonds d'où nous subsistons, que nos mains exploitent
pour vivre et nos esprits pour connaître. » (P. Longhaye, Théorie des belles-
lettres. Voir le ch. iv du liv. IL) «.Elle parle à la fois A nos sens, à notre ima-'
gination, à notre intelligence., à nos sentiments religieux. Le bruit monotone
des Ilots sur la grève rond triste et rêveur; la vue d'une belle campagne^ fertile
et accidentée, réjouit; celle d'un flanc de montagne dénudé, aux lignes anguleuses
et irrégiilièrcs, serre le coeur. Tout, dans le' monde visible, dans le monde que
l'on touche et que l'on entend, vient exprimer notre coeur ou lui répondre... Ses

lilt
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«cènes, ses effets ont une mystérieuse analogie avec les dispositions qui sont en
nous, avec colles que nous voulons combattre ou que nous voulons faïre triom-
pher. » (M1»' Swbtciiinjî.)
TLe vrai et bienfaisant sentiment de la nature est spiritualisto et chrétien; H ne

se stérilise pas dans lu mélancolie, ne s'emprisonne pas dans la rêverie, quelque
don leur qu'il y trouve, mais s'élève par un vigoureux élan vers l'infini, vers
Dion, Tout est plein de la divinité, disait un ancien! tout en parle, dans la
nature, ù l'esprit et au coeur qui savent contempler et aimer, — Ce sentiment
est rare au xvi« et an xvu» siècles dans notre liltérature; il apparaît au XVJH«,
avec Mousseau et Bernardin de Saint-Pierre; au xtx«, avec Chateaubriand et les
romantiques, . '

Sentiment religieux. — Ce sentiment, que l'on trouve chez tous les peuples,
porte l'homme à attribuer à un seul élre l'intelligence qui a conçu les lois de
l'univers, la puissance qui les a réalisées, à s'incliner devant cet être, à le res-
pecter, à le craindre, ô l'aimer. Toutes les inclinations supérieures ayant pour
objet et pour terme l'infini conduisent l'homme à Dieu, car Dieu est l'infini réel
et substantiel. En étudiant les facultés qui le font homme et qui sont les perfec-
tions relatives de sa nature, l'homme s'élève à la conception d'un être en qui
ces facultés sont infinies et ces perfections absolues, qui en est le principe et la
cause exemplaire, digne entre tous de respect et d'amour.

« L'aspiration religieuse résulte du sentiment que le monde expérimental est
incomplet, joint à la conviction de l'existence d'un monde supérieur, qui seul
contient ce que l'homme peut désirer, c'est-à-dire la pleine satisfaction de l'intel-
ligence par la vérité, de la conscience par la sainteté, du coeur par la béatitude, »
{De Brogue, Résultats rie l'tlistoive des religions.) — La satisfaction que
nous causent les créatures est toujours mêlée d'inquiétude; le vide que nous
sentons en elles nous stimule à monter plus haut qu'elles.

L'aspiration à un monde différent de celui que nous habitons, à un monde
où règne l'idéal, est un dos plus indestructibles sentiments du coeur humain.
« Le sentiment religieux réunit en lui-même les caractères des affections per-
sonnelles, et ceux de l'amour des idées immatérielles. Dans les dogmes et dans
la morale religieuse se trouvent les idées du beau, du vrai et dû bien; mais ces
idées se rapportent a de véritables personnes, àun monde de réalités invisibles. »
(Id.) t- Le sentiment religieux peut dégénérer en superstition; il revôt une
infinité de formes, depuis le fétichisme jusqu'aux religions monothéistes.
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DE L'INTELLIGENCE

Définition. ^- Dans son sens le plus général, l'intelligenceest
'la.faculté'deconnaître; dans son sens précis et restreint, elle est'
la faculté de penser, de connaître l'universel et l'immatériel, On

l'appelle encore entendement ou raison, suivant qu'elle comprend,
c'est-à-dire se rend compte des choses, que, par le raisonne-

ment,elle tire l'inconnu du connu.
Entendue au sens précis et restreint, l'animal ne la possède à

aucun degré. Quand on parle de l'intelligence de l'animal, on
entend .qu'il a la faculté de connaître les objets matériels à l'aide
dès sens.

Il serait sans doitle inexact d'attribuer à la raison le monopole do la connais-
sance- Mais la vraie connaissance, c'est la connaissance par les idées ou repré-
sentations intellectuelles dès choses. Se représenter u deux sens : applique à la
connaissance sensible, il signifie se former une représentation intagiriatlve, avec

figure et couleur; appliqué à la connaissance intellectuelle, il signiile concevoir,
penser, c'estrà-diro avoir l'idée de l'immatériel pur, où môme, ajoute saint Tho-

mas, du matériel, pourvu que ce soit d'une façon immatérielle. On se représente
uu triangle, un homme, dans les deux sens; un esprit, la vérité, la vertu, dans
lo second, paB dans le premier. Représentée de la première manière, une pièce
le monnaie a une droite et Une gauche, Un endroit et un envers, des parties placées
les unis â côté dos autres; représentée de la seconde ma/iière, elle no revôt au-
cune forme extensive, elle ne peut être représentée sitis aucune forme sensible.

(Les caractères par lesquels les faits d'intelligence se distinguent de ceux de
Sensibilité et de volonté ont été exposés dans la 2« leçon, p. 45.)

Classification des diverses facultés de connaissance. '—

Bien que les diverses fonctions ou opérations de la connaissance

s'accomplissent simultanément ou se compénèlrent, on en dis-

tingue, pftt' l'analyse, trois principales : l'intelligence acquiert la

connaissance,' soit par l'exercice de certaines facultés sensitlves,
soit par la raison ; elle la conserve, la reproduit et la combine par
la mémoire et l'imagination, également facultés setisitives; enfin
elle l'élabore et la transforme : do là, les facultés d'acquisition,
celles de conservation et de combinaison et celles d'élaboration et
de tratisformàtioti. Ces facultés correspondent ttUx divers degfés
bu plutôt aux diverses pitases de la connuissaiice.

ï° iPàoultès d'acquisition ou de perception. — Il y en a trois,
qui répondent aux trois objets de la connaissance : la perception
externe ou des sons, par laquelle nous connaissons lé monde phy-

.siqué'ou extérieur, les réalités matérielles ; la perception interne
pu 'conscience psychologique, qui comprend la conscience sens!-
tive (sens intime) et la conscience intellectuelle, par laquelle nous
connaissons lé monde intérieur ou de l'âme, les réalités psycholo*
giques; la raison, par laquelle nous connaissons ou percevons le



mondé suprasensible, ce qui persiste sous les phénomènes," les
réalités nécessaires et absolues, les'notions.premières (idées du
vrai,, du bien, du beau, de cause, de substance, par exemple),
représentatives des lois ou des concepts universels.

La perception externe et la perception interne sont nommées facultés expéri-
mentales, h cause de leur objet, qui est du.domaine de l'observation et do
l'expérience; et l'on appelle données rie l'expérience, par opposition a données
de te raison, les connaissances acquises ;jàr leur moyen, ou simplement les
matériaux de connaissance que les sens et la conscience fournissent A l'intelli-
gence. Ainsi, les données des sens, c'est tout ce qui nous vient du dehors, tout
ce qui nous est connu comme appartenant à dos objets extérieurs ou matériels j
— les données de la conscience, c'est tout ce qui nous est connu comme étant
do notre vie psychologique, tout ce que l'on sent en soi comme constituant le
moi dans son état présent; — les données de ta raison, c'est tout ce qui est en
nous sans être ni nous ni les corps, c'est ce qui est affirmé comme universel
et nécessaire, ce sont les rapports et les principes généraux, c'est l'infini ou
l'absolu sous ses différents aspects.

Remarque. — Quand on parle du rôle de l'expérience dans les connaissances
humaines, il ne faut pas l'entendre dans le sons que lui donnent les sciences
d'observation, la physique et la chimie, par exemple. En..philosophie,.le mot
expérience a un sens beaucoup plus étendu et doit se prendre pour toute opéra-
tion où la sensation entre comme élément ou comme cause partielle. Dans ce
sens, toutes nos connaissances ont quelque chose d'empirique, mémo les plus
abstraites; toutes ont l'expérience pour point de départ. La théôdicéc, par
exemple, est basée sur un fait : l'existence de Dieu ; or l'existence do Dieu nous
est révélée d'une façon rationnelle par un fait: l'existence des créatures. La
métaphysique est une science abstraite qui étudie, lion les êtres concrets et
partiel''.'":*, mais l'être en général et tout ce qui se rapporte à cette notion foi»»
dament'.-c ; or l'Idée d'ûtro lui esl fournie par l'expérience.

2° Facultés de conservation et de combinaison. — Les facul-
tés par lesquelles se reproduisent et se combinent les connais-
sances sont la mémoire et l'imagination : la mémoire, faculté
par laquelle l'aine conserve, rappelle et reconnaît les connais-
sances acquises, et qui comprend l'association des idées, loi géné-
rale en vertu de laquelle lit mémoire enchaîne les faits psychologi-
ques selon certaines relations otl rapports; l'imagination, faculté
par laquelle l'âme garde, reprodu i tet com bine les images ou copies de
sensa'ions, et qui, unie à l'entendement, devient par lui créatrice.

Il faut faire, n propos do la mémoire, la même remarque qu'a propos de la
connaissance: il y n la mémoire sensible et la mémoire intellectuelle, Celle-ci
n'est qu'une forme dé l'entendement : c'est le pouvoir qu'a l'entendement de
rappeler ses idées. .

8° Facultés d'élaboration et de transformation. — Sur les
données des sons et do la conscience acquises et conservées, l'es-
prit travaillé par les opérations intellectuelles (abstraction, gètièfà-
lisation, jiigemrml, raisonnement qui impliquent ^attention, con-
dition fondamentale de toute connaissance inlellecluelie), et il en
fait dos pensées en les rattachant aux principes directeurs de la
connaissance (principes d'Identité cl de contradiction, de cau^
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saiilé, de substance, de finalité), Il en fait des pensées, c'est-
à-dii'ô que de concrètes et particulières qu'étaient ces données,
il lés rend abstraites et générales,

Après s'être rendu attentif à l'objet à connaître, c'est-à-dire après y avoir
volontairement concentré toutes ses forcés el ses lumières, l'esprit procède
d'abord pur. abstraction, opération analytique qui consiste â considérer isolé-
ment ce qui n'existe pas isolé dans la nature; dans une boule d'ivoire, par
«sxemplo, à né considérer qu'une qualité, la rondeur, comme isolée do toutes
lés autres! dimension, poids, couleurj ou encore comme isolée do !a boule
cllo-môme, Los points, les lignes, les surfaces, les volumes, que le mathéma-
ticien étudie isolément, sont toujours unis dans les objets concrets et particu-
liers, Après, ce travail d'abstraction et d'analyse, qui met en relief les éléments
composants, l'esprit compare les objets, c'est-à-dire les rapproche pour en
saisir les rapports, les caractères communs; puis il généralise, il étend une
mémo idée à tous les objets de mémo nature, il dégage les idées générales. Ces
idées généralesj qui conviennent à tout un groupe d'objets semblables, sont le
fond mémo de là science, car il n'y a pas de science des individus et du parti-
culier. C'est en s'appnyanl sur les idées générales et sur les principes directeurs
de la connaissance que l'esprit juge et'raisonne, qu'il fait des synthèses de
connaissances et établit ces systèmes ou ensembles coordonnés d'idées, qui sont
les sciences particulières; qu'il découvre les lois qui refissent.le monde phy-
sique et le monde moral; qu'il crée les arts, l'industrie et le commerce, et se
rend vraiment maître et dominateur de la nature.

Sons et entendement. — Avant de caractériser les facultés et les opérations
intellectuelles, qui s'élèvent au-dessus des sens, c'est-à-dire au-dessus des
opérations seusitives, et qui appartiennent à la vie intellectuelle et morale,
remarquons lus différences signalées par les philosophes entre les sens et l'en-
tcndomeiv!,

Les sens,.Ait Platon, ne perçoivent que ce qui passe; Ventendement, ce qui
demeure. Ce qui passe, ce sont les phénomènes; ce qui demeure, c'est co qui,
sous les phénomènes, est stable et général : la substance, lu loi ou lu cause.

<cLes sens perçoivent te particulier, l'entendement aperçoit le général. Los
sens no nous l'ont connaître que des l'ail matériels; l'entendement seul connaît
le vrai cl le faux et leurs différences C'est I onlendeliienl seul qui remarque lu'
nature-des choses. Par la vue, nous sommes touchés de ce qui est étendu et de ce
qui est en mouvement; li: seul entendement rcrherehe et cuncu.il ce que c'est que
d'être étendu et eu que c'eM que d'ôlre en moineinenl. — Entendre, c'esl con-
naître le vrai cl le faux et discerner l'un d'avec l'autre. Pur celle définition, je con-
nais la nature de l'cnlctidirnenl et sa différence d'avec les seiis. Les sens donnent
lieu A la connaissance de la vérité; mais ce n'csl pas par eux précisément que je
la connais. » (Hossueî.) C'esl mie faculté plus élevée que.les sens et d'une autre

. nature, qui dégage la vérité des données sensibles : « C'est â lu raison à juger
des illusions des sens, et c'est ù elle par coiiséqiieul à connaître la vérité. »

Les sens n'atteignent que le concret, l'entendement dégage l'abstrait ; les
sens perçoivent une chose fondé on carrée, l'entendement perçoit la rondeur, la
sphérlcilé, l'extension, toules choses [distraites, inaccessibles aux sens. — Les
sens nous révèlent l'existence des objets contingents, rciiiendemcut ett pénètre
l'essence, il atteint les types des êtres (genres, espèces), c'csl-à-diré leur
nul lira Intime dépouillée de toutes lus circonstances de temps, do lieu et attires
conditions qui les concrétlsenl et les individualisent. — liiitln l'enleiideincnl
conçoit des objet supérieurs au monde corporel : le vrai, le bien, le beau, la
justice, types absolus de perfection, absolument Invisibles et immatériels, qui
ne. sont jumais pleinement réalisés dans les créatures.

Les sens sonl privés de toute rtiflewionj l'intelligence, uu contraire, se replie
iur cite-meute, prend conscience d'ello-mônie et contrôle ses actes,

ei'jKJ.^jïiijaSAC.W.^'iùMJiS.VA'J-Jl^ 1 ---"_'- ! ='- -
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. « J,og seijs nous donnent ^asensaiiom, l'entendement nou* donne dos idéet:
Les sens so»tt passifs, renténdomeiU est actif »{P. J*KBT.) »- Les sens «ont

passif»* c'est'à-djre qu'ils subissent aveuglement mie action; que„ siToi-guiiè
est sain,'une sensation eut toujours produite à la suite.d'une impression «rga»
nique. Il ne Juudriiil pas croire cependant qu'il n'y a l'ion d'actif dans les sens-,
1,«sensation n'esl pas purement passive, car elle est un ueie do connaissance.
L'entendement est actif, e'est-à-dire qu'il a une action dont ie principe est en.
lui-même, dont il a conscience et, qu'il dirige : -la connaissance, hjtollecluglle"
n'est pas lu résultante du seul enregistrement des impressions dans to cerveau,
galnt Thomas dit que l'intelligence est «ne puissance passive ôt active tout a
la fois; eljo est passive, parce qu'elle est excitée par les choses extérieures!
çjjo est nctive, parce qu'elle s'empare de la sensation ou de l'image pour former
l'idée, et que du particulier elle lire l'universel, qui y est contenu virjuolle-
ment'.

« Ressens ne supportent pas les extrêmes; l'entendement n'en est jamais
blessa, Ainsi, plus le chaud et le froid sont sensibles, plus ils incommodent
nos sens; tout ce qui nous touche trop violemment nous blesse j tes yeux trop
fixement arrêtés sur le soleil, c'est-à-dire sur le plus visible de tous les objets ,
et par qui tous les autres se volent,'y souffrent beaucoup, et à la fin s'y aveu-'

(fieraient. Au contraire, plus un objet est clair et intelligible, plus il est certain,

plus il est connu comme Vrai, plus aussi il contenle l'entendement cl plus il le
fortifie, La recherche en peut eîro laborieuse ; mais la contemplation en est tou-

jours douce, C'est ce qui a fait dire â Aristole que le sensible le plus fort offense
les sens, mais que le parfait Intelligible récrée l'entendement et le fortifie ;
d'où ce philosophe conclut que l'entendement, do sol, n'est point attaché â un

organe corporel, et qu'il est par su nature séparuble du corps, j> (Bossimr,
Cornu, I, xvii.)

; Idée et image. — ta connaissance des sens se résout en images,
celle de l'entendement en idées. L'idée, c'est ia représentation in*
telljgiWedes choses; l'image, c'est la représentation sensible, c'est
la copie des sensations» copie reçue et conservée par l'imagination
et la mémoire sensitive. L'objel de llmnge est toujours individuel j
l'objet de l'idée est universel ou individuel : l'homme, tel homme.
Même quand l'Idée et l'image représentent l'individuel, elles né le
représentent pasde la môme manière. L'idée répond à l'essence de

l'objet, c'esti-à-dire à l'ensemble des'propriétés qui le constituent
et sans lesquelles cm ne peut le concevoir; l'imago, à sa forme
extérieure, L'Idée d'homme ou d'humanité 1, par exemple, dit ce

qui fait que l'homme est un homme» et non w::a,brute ou toute
autre chose ; elle est une conception générale ou universelle, s'np-
pliquant à un nombre indéfini d'individus. On se représente les
choses a la fois par l'image et par l'Idée; mais oh no les comprend,*
on n'en pénètre la nature intime, pour )a pvcmdfft ,m soi, suivant

ï'étymolpgie du mot*, que par l'idée. (Bossuiît, GoMl, î, ix.)
Il y a donc, pour tout ce qui est matériel, pour les corps, par exemple,-deux

sortes de connaissance ! la connaissance sensible et la cdnnnlsslfiie'' Inlelleb*

, l Cette manlèro d'etqintol- en IniiRim hinilci'iui l'opinion (tu sninl Tlirtlinlt- h.. ..[.•litgericb
ItiMu peuUçlre eiitpjjili-q a toH ntiu suint îlminns n'iititniii qu'uni) fimulti} iiiu-ili'iuitolle, qui
s'pl-iill A In. fots pSsSlVdol liclîve piir i'opiuu't ù Son(i|ijoli lundis qu'il BUruriMiiutt tioiijf/
tlotil l'une. VUiMttnt àtllf, est puréinciil activé, 'ut Ituitro, i'ti\t«lli)ôt jwal/i est JWWslVo
Ifintisctnanl h so» objet ol l\ l'Uniàé (leni'disonliUlon) ftttolllglble qu'ollo reçoit.» i'um, aveci pnhiiiiàh), saisir,
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tuellà; celle-ci est dans l'entendement, celle-là dans les sens; l'une est cons-
tituée par les sensations, l'autre par les Idées; l'une est étrangère à la pensée,
l'autre est la pensée mémo; l'une est commune a l'homme et à l'animal, l'autre
est propre à l'homme ; l'une est immatérielle (spirituelle), non liée aux organes;
l'autre tient en quelque sorte le milieu entre la matière et l'esprit, et est atta-
chée aux organes; l'une est souvent accompagnée de la réflexion, l'autre est
toute passive, non réfléchie.

La pensée et l'organisme. — Il importe d'avoir le sens précis
de celte expression, que la pensée n'est pas liée aux organes. « De
même, dit Rabier, qu'on peut dire tout ensemble que « l'on ne
pensé pas sans images » (Amstotë), car clans l'état présent de
l'union de l'âme et du corps les images sont la matière indispen-
sable de la pensée, et que « l'on pense sans images » (In), car
la pensée proprement dite n'a rien de commun avec les images :
l'image n'est pas la pensée ; — de même on pourra dire, d'une part,

\ qu'on ne pense pas sans organes, car les organes fournissent les
images nécessaires à la pensée; mais, d'autre part, puisque la
pensée diffère absolument de l'image à laquelle elle est surajoutée,
on pourra dire aussi que la pensée, en elle-même, n'est pas attachée
aux organes ; et l'on pourra acquiescer à la grande parole de
Bossuet au sujet de la grande parole d'Aristote : a Lorsque Aris-
tote a dit : C'est sans organe qu'on pense, il a parlé divinement. 9
(Psychologie, ch. xxi.)

Ces principes sur la liaison de la pensée et des organes sont intelligibles, si
l'on se rend bien compte de la nature de la pensée et si, à la suite des carté-
siens et de beaucoup do modernes, on no confond pas deux ordres de phéno-
mènes très différents : la sensation et l'idée pure ou abstraite. Si, avec saint
Thomas, on oppose à la pensée la sensation ou perception sensible, caractérisée
par ce fait qu'elle a pour objet pn corps ot pour principe subjectif un organe
animé, il suit do là que la pensée est une perception ou connaissance qui a
pour objet mio chose immatérielle et pour principe subjectif une faculté imma-
térielle. Par choses immatérielles, il faut entendru ou celles qui sont spiri-
tuelles, comme l'âme et les phénomènes intellectuels et moraux : pensées, sen-
timents, volilions, ou celles qui sont abstraites et générales, comme les Idées
d'essence et d'existence, de substance et de mode, de cause et d'effet, do vrai
et de faux, de bien'et de mal, etc. L'objet de la sensation, ou, ce qui revient
au mémo, de l'image, qui n'en est qu'une copie persistante, est visible, tangible,
matériel et oxtensif; celui de l'idée pure, de la vérité abstraite, est invisible,
immatériel et inélendu. Il est impossible, par exemple, de dessiner une personne
abstraite ou Un triangle en général, ce qui est l'objet do l'idée} à plus forte
raison de dessiner ou d'imaginer les formes de la justice, do la vérité, de la
vertu, ot autres idées transcendantales.

Dans le fait de la sensation, d'où naît l'image, la localisation est possible,
parce que ce fait a pour sujet l'organe animé ; elle ne l'est pas dans le cas de
l'Idée, Ce que, dans ce dernier cas, on petit localiser, dans la tête et même dans
les lobes frontaux, c'est i'cffoi't du travail intellectuel, qui est un phénomène
d'ordre sensible ot mixte. Cet effort s'exerce, on effet, sur les données des sens
et principalement sur les représentations sensibles de l'imagination, lesquelles
peuvent étt'o localisées dans l'écoreo cérébrale, et probablement dans les lobes
frontaux, Quant à la pensée pure, qui no représente que des objets simples et
itu'tendus et ne revêt ttucunc forme exlonsive, elle ne «aurait, par elle-même,
être localisée ûixnn un organt. .

^^'MrMoe.tAtftë&zt'ateiïr:tâJ&tt&-zàs£^oe- ^""Hmtok&^ïj&siâaï
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Cependant, comme la pensée pure se forme par abstraction des images sen.
sibles qui sont, pour ainsi dire, leB matériaux de nos conceptions intellectuelles,
le (ravait intellectuel se trouve étroitement associé au travail des sens et des
organes sensibles. Tout en maintenant la distinction entre l'idée et l'image, il
faut dire, avec Bossuet, que ces deux phénomènes « se mêlent toujours en-
semble. L'entendement ne définit point le triangle ou le cercle, que 1imagina-
tion ne s'en ligure un. Il se mêle des images sensibles dans la considération
des choses_spirituelles, pnr exemple, de Dieu et des ilmes ». En fait, l'idée la
plus abstraite s'incarne dans un mot, qui est déjà une forme sensible par
laquelle nous nous lu disons à nous-môme ou nous la disons aux autres, (Voir
abbé Faiigks, le Cerveau, l'Ame et les Facuttés.)

Remarque. — M, Klourens, dans ses deux livres: De la vie et de l'intelli-
gence, De l'instinct et de l'intelligence des animaux, affirme que « la réllexion,
celte faculté suprême qu'a l'esprit do l'homme de se replier sur lui-même, est
la limite qui sépare l'intelligence de l'homme do 'celle des animaux, Les animaux
sentent, connaissent, pensent; mais l'homme est le seul de tous les êtres créés
à qui ce pouvoir ait été donné,., de penser qu'il pense ».

L'illustre savant est dans le vrai, quand il affirme que la réflexion, c'est-àdire
le retour complet d'une faculté sur elle-même, est la propriété exclusive de la
raison humaine, en tant qu'elle est do nature spirituelle; mais il se contredit
quand, d'une part, il accorde que l'animal « pense », et, d'autre part, nie qu'il
rélléchisse sur sa pensée ; car la pensée entraîne la réllexion. « Quand donc les
savants seront-ils des philosophes et les. philosophes des savants? Quand donc
savants et philosophes consentiront-ils à s'asseoir au pied des chaires les uns
des autres? » (P. Coconnier.)

Les sensualistcs confondent l'idée avec l'image ; les cartésiens méconnaissent
l'importance du signe et de l'image sensible dans la formation do nos idées; les
positivistes ne distinguent pas le signe de la chose signiilée, lo mot de l'idée,
l'idée de la réalité objective qu'elle représente.

La philosophie traditionnelle s'est tenue on garde conlro ces éctioils. Avec
saint Thomas, elle enseigne que la pensée humaine, durant la vie présente, no
peut jamais aller sans une image sensible; mais elle se garde de .confondre
l'imago sensible, produite par les sens ou l'imagination et qui tend uniquement
à représenter une réalité concrète et matérielle, avec l'idée ou image intellec-
tuelle produite par l'esprit, et dont l'objet est de représenter la vérité, lo fond
intime et la nature des choses.

Kilo distingue, avec un soin égal, l'idée elle-même de l'objet qu'elle représente;
c'est l'objet qui est directement perçu par l'intelligence ; l'idéo.n'ost que le verbe
mental uu moyen duquel l'Intelligence fait pour son usage personnel la tra-
duction de l'objet, et ce verbe mental, nous ne le connaissons qu'indirectement,
en revenant par la réllexion sur l'acte intellectuel. (Voir la Vie et l'hérédité,
par P. Vau.Iït.)

TABLEAU ANALYTIQUE

Définition. — l/lntôlllgoiico est In faculté île ymnrnt, <lo connaîtra l'iinlvctuol et l'Imintit*'
liol, Kilo »'«|i|iolli! micoi'q cntrnikinml «il i-altotu ,

Entendue, ainsi, l'iinlnml no In possôdu h iiuouii di'grô. t/unlnml lient eafnmttw loi objet*
nmwrlol» & l'àltlo des colis j uinli 11no polit «Ylovor & l'fiMo ou rei>ré»eut<itlott Intel*
lectuollo dei choisi.
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CONDITION FONDAMENTALE DE TOUTE CONNAISSANCE INTELLECTUELLE :

- L'ATTENTION

Définition. — « L'usage actif de nos sens, dit P. Janet, et, en,
général, de toutes nos opérations, non seulement sensitives, mat|
intellectuelles, s'appelle attention, »

L'opposition des mois suivants, opposition qu'on trouve dana
toutes^ les langues, l'ait saisir la différence'entre l'usagé passif des

sens, qui ne donne qu'une perception fugitive, et l'usage actif»
qui implique l'attention, c'est-à-dire l'application de'l'esprit :
voir et regarder, entendre et écouter, toucher et palper, sentir et

flairer, goûter et savourer ou déguster. Les premiers désignent des
états passifs ou sensitifs; les seconds, des états actifs ou attentifs.
Souvent on regarde sans voir, oii écoute sans entendre, on flaire
sans rien sentir. Le sens commun, dont le langage est l'expres-
sion, distingue nettement, comme on le voit, l'attention, ou

l'usage actif des sens, de la sensation, qui n'en est que l'usage
passif. - •

Condillac, dans son Traité des sensations et dans sa Logique, fait de l'at-
tention une sensation transformée, « une sensation prédominante, que nous

éprouvons coinme si elle était seule; » en d'autres termes, devenue exclusive,
parce qu'elle est pins itileiise. il est vrai qu'une sensation plus intense provoque
"l'attention, mais ce n'est pas Une raison pour conclure a l'identité de la sensa-
tion et do l'attention, Les faits démentent cette identité et mollirent la nécessité
do la distinction, 11peut y avoir attention salis sensation, et sensation sans atten-

tion, ainsi que le montrent les états actifs et les états passifs dislingiiéB plus haut,
Je clierelie du regard une maison dans le lointain d'un paysage, et je ne la vois

pas ! il y a attention et non sensation; pendunt ma promenade, une forte déto-
nation se produit non loin de moi : elle me surprend ; il y a sensation, il n'y
avait pas attention. La raison de la distinction est dans la nature même déB faits :
dans la sensation, l'âme est passive, elle subit l'action des objets extérieurs) dans

rallcntioii, elle est active, elle concentre sbb forces sur un objet pour le mieux
saisir.

L'attention est donc l'usage actif de l'esprit, ou la force d'esprit,
coinme dit Malcbranche, elil n'y a pas lieu de la ranger parmi les

opérations intellectuelles; elle n'a pas d'objet propre, et toute

opération intellectuelle, tout exercice actif de nos facultés ta sup-
pose, La perception, par exemple, n'est distincte que si l'on est.

attentif, et elle est d'autant plus distincte qu'on ù été plus attentif}
de même de la mémoire : on retient, en général, dans là mesure
où l'on est attentif.D'où l'on voit que l'attention est une condi-
tion de l'acquisition et de la Cunservation de nos connaissances»

On définit encore l'attention (dôilnilioh usuelle).: l'aole par

^m'-^Mi^vii.
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lequel l'esprit concentre volontairement ses forces sur un objet,
à l'exclusion de tous les autres, et s'y arrête pour le mieux étu-
dier, Cette définition est conforme'au Sens étymologique : ad len-
dere, tendre vers : action par laquelle l'esprit tend vers un objet
pour s'en mieux pénétrer. « Être attentif, a-t-on dit, c'est regar-
der à !a loupe. »

M. Rlbot, dnns sa Psychologie de l'attention, donne la définition suivante :
L'attention consiste en un état intellectuel, exclusif ou prédominant, avec adap-
tation spontanée ou artificielle (volontaire) de l'individu; ou encore : l'acte par
lequel le moi isole un de ses états de la complexité passive où il se trouvait
engagé. Ce qui la caractérise essentiellement, c'est donc.la substitution d'une
unité relative d'étals de conscience à la pluralité des états.

L'adaptation est à la fois physique et psychique. Dans les cas d'attention ppon-
tanée, le corps entier converge vers son objet : les yeux, les oreilles, quelquefois
les bras. Tous les mouvements s'arrêtent. La personnalité est prise, c'est-à-dire
que toutes les tendances de l'individu, toutes ses énergies disponibles visent un
même point. Cette adaptation extérieure est le signe de l'adaptation psychique et

_ intérieure. Elle est souvent une indication pédagogique précieuse.
« On sait, en effet, que l'attention se reconnaît, ehe?. l'enfant,aux yeux qui

deviennent plus brillants, à l'attitude plus droite, à l'expression du visage qui
rcllèle l'activité de l'esprit. Aussi le maître doit-il veiller à ces signes extérieurs;
une tenue penchée, des yeux vagues, un visage morne annonçant l'indifférence,
no doivent pas être tolérés. Un autre défaut, c'est la dissipation, c'est-à-dire la
dispersion de l'esprit en plusieurs objets. » (Dict. de Pédagogie.)

(Pour plus de détails sur les concomitants physiques de l'attention, voir
lîlUOT, ouvrage cité, p. 20 à20.,

Nolons cette définition mystique do Malcbrancho : « L'attention est une prière
naturelle que nous faisons à la vérité pour qu'elle se découvre à nous : elle a
pour récompense la lumière. »

Diverses formes et divers noms de l'attention, — Outre cotte attention Ubro.
et volontaire que l'on vient de définir,' la seule vraie, la seule féconde, on dis-
tingue une attention, spontanée, qui se produit sans que la volonté eu ait l'Ini-
tiative et qui est une réaction immédiate de l'esprit à la suite d'une sensation
vive et soudaine. Elle a pour causes principales l'intérêt que présente un objet,
la nouveauté, le changement,'le contraste, rélonnomonl. Elle peut s'évanouir
aussitôt," comme chea les enfanls et les esprits légers ou superficiels, ou bien
être l'occasion d'une attention très énergique et très prolongée, comme on lovoil
par l'exemple do Newton et de Galilée. Quelquefois elle est involontaire, et se
produit malgré les efforts do la volonté pour l'empêcher. C'est ce qui a lieu, par
exemple, pour la préoccupation, celle attention c|ui se fixe malgré qu'on en ait,

L'attention prend le nom A'obsàrvation, si l'esprit s'applique à des objets ma-
tériels, et celui do réflexion, si l'esprit se replie sur fui-mémo'ot ses propres
actes. Exemple: le physicien, lu chimiste observent la nature; le géomètre, le
philosophe rdfîâùliiuent sur lin problème mathématique, sur une question méta-
physique ou morale. La réflexion, comme le mot l'indique,-est le retour dé
l'âme sur elle-même et sur sa pensée, c'est l'attention on dedans, et.l'oterto-
lion, l'attention eu dehors. L'attention garde son nom toutes les fols qu'il s'agit
do notions .qui nous sont communiquées par nos semblables. A un ciifunl qui
n'écoute pas, le inullro dit : Faites attention. A un enfant même attentif, mais qui
répond légèrement et trop vile, le maître dit : llefléahisset,

Nous avons vu que la réflexion psychologique, qui porto sur les faits internes,
i est caractéristique de l'intelligence : l'animal est incapable de réfléchir. Lu

réflexion est la condition essentielle delà philosophie, dont un des principaux
objets est l'Ame humaine et ses idées fondamentales. Aussi Cousin a-t-il appelé
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là philosophie : « la rclloxion en grand. » C'csprit philosophique, c'est le bon
sens réiléelu. Le vulgai inappliqué sans cesse' les idées rationnelles, mais sans en :
bien eonnallre le contenu, parce qu'il ne les a jamais analysées,

L'application est un mode d'allenlion suivie et continue. — « Avec l'attention,
on se corrige do ses mauvaises habitudes, dit Condillac; avec l'application, on
en acquiert de bonnes. i> Dans l'observation, on est témoin, on constate; dans

l'application, on agit, on se propose un but à atteindre.
L'attention concentrée et condensée avec effort et fatigue se nomme conten-

tion. — « 11. faut qu'on vous puisse lire sans ennui, aussi bien que sans conten-
tion. » (BUKFON.)

La méditation est une réflexion approfondie et prolongée. — 11faut de l'atten-
tion et de l'application pour comprendre, de la réflexion et de la méditation pour
inventer ou composer. Un orateur médite sou discours, un avocat sa plaidoirie,
un général son plan de bataille.

La contemplation est une sorte de méditation dans laquelle l'âme se sent atti-
rée et charmée par un objet qu'elle admire et qui lui semble sublime et beau.

Au-dessus do la contemplation, il y a l'extase, qui est la forme la plus élevée
de l'attention. Le mot extase signifie i transport, ravissement, exaltation mystique.

Attention, distraction; — « L'attention est opposée à la distraction. La pre-
mière est le pouvoir de fixer l'esprit; la seconde, l'impuissance à le fixer. La
distraction est un mouvement vague et incertain de l'esprit qui passe d'un objet
à l'autre sans en considérer aucun. L'attention est donc un état de consistance
dans l'esprit qui s'allacbe à considérer quelque chose. Ce qui la rond néces-

saire, c'est que noire esprit a besoin do temps pour bien faire ses opérations. »

(Dossuet.)
Il y a une sorte de distraction 1 qui n'est pas, comme l'entend Uossuct, l'état

d'un esprit qui est instable, dissipé, évaporé, à la merci des impressions, inca-

pable de s'appliquer à quoi que ce soit; mais plutôt une suite de la préoccii'
paiion, pu étal d'un esprit trop occupé d'un objet pour faire attention à un autre.
Le travail intense de la pensée, qui absorbe toutes les forces de l'esprit, pro-
duit la distraction à l'égard des événements extérieurs, des convenances mon-

daines, des conditions matérielles de la vie. Ileaucoup do grands hommes nous
fournissent des exemples de cette sorte de distraction. C'est en général celle des
hommes passionnés, des savants, des esprits méditatifs: ils ne voient d'intérêt

que dans l'objet qui les captive. La vie de la Fontaine, par exemple, ne fut, pour
ainsi dire, qu'une distraction continuelle : au milieu delà société, il en était absent.
On connaît les distractions d'Ampère.

. Principaux états morbides ou maladies do l'attention. — Il ne faut pas
confondre l'attention avec certains étals ou phénomènes morbides, où l'intelli-

gence s'immobilise, et qui n'ont qu'une fausse ressemblance avec l'attention.' .

C'est d'abord l'idée fixe, qui est comme un excès on une hypertrophie de l'allcn- '

lion. Elle résulte de la prédominance d'un état ou d'un groupe d'étals qui no

peut éli'o délogé de la conscience. C'est un symptôme do dégénérescence. Elle
a plusieurs degrés, depuis la simple préoccupation, qui n'est pas toujours mor-

bide 2, jusqu'à la monomanie, en passant parla fascination ci l'obsession. Être

attentif, ce n'est pas être obsédé, poursuivi par ses idées; c'est, au contraire, les

dominer, les posséder, s'en faire obéir.' L'idée fixe est le caractère propre de la

folie, et l'attention celui de la raison,

l la Inlin diilralwre Indlquo ces doux sens du mot distraction ! t* tirer gà et lli, do
divers côtés: 2' tirer dans un nuire sons. rHIrel' de, ntlliw ailleurs. '

'2 A vrai ilire, clic* lotit IkhiiiiIo sain, Il d<nl y avoir une M,v dominante, une sorlo do
jNqrxutioiio» qui règle l:i conduite cl ilmnm ù In vie isumunité : « (Ju'iM-cu qu'une grande
vie? so demande A. de Vigny.- Une. pensée de jpunurso l'enlisée dans l'Age mûr, » (Uté pur
lliliot.) — Goinino exemple de préoccupation anormale, on peut citer la pensée d'une pei-
boiiiio inulado, d'un examen à préparer, d'un voyage ù entreprendre, qui vous poursuit
partout.
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En second lieu, c'est un manqué ou uns atrophie de l'attention, l'impossibilité
de rendre.'One ou permanent aucun

1
état de conscience, soit parce que ces états

se succèdent avec trop de rapidité, soit parce qu'ils sont trop faibles pour être
perçus. Tout le monde est sujet à éprouver uno certaine atrophie de l'atten-
tion après une grande fatigue mentale, ou quand le besoin de sommeil se fait'
follement sentir.

Selon les, médecins et les physiologistes (entre autres Esqiiirol, fondateur,
•

avecPinel, de la médecine nliéniste), l'idiotie el In folie n'ont d'autre cause que
l'impossibilité où est une- intelligence do faire attention, par suite de l'impuis-
sance de l'organisme.

Source de l'attention. — L'attention a sa source dans la curio-
sité naturelle, qui n'est autre chose que le besoin, l'amour du
vrai, et dans la volonté, qui concentre les forces de l'esprit sur
Un objet pour mieux le saisir. Elle est excitée par la vivacité et la
soudaineté des impressions-

Nulle attention qui ne provienne d'une émotion, c'est-à-dire d'un état affectif
de plaisir ou de douleur, d'une tendance suivie'ou contrariée. — Le coeur est un
auxiliaire de l'esprit : l'attention se porte naturellement sur ce que l'on aime;
mais elle ne se fixe, elle ne devient forte et'constante qu'associée à une volonté
énergique. Ce n'est pas du premier coup que l'on devient maître de son atten-
tion : il y faut une longue habitude. Le pouvoir de la volonté sur l'attention
s'accroît graduellement avec l'exercice, Au contraire, elle devient d'une difficulté
croissante, et à la fin presque impossible, à un esprit qui s'abandonne au torrent
des sensations el des images.

C'est par la force de l'émotion morale, par la puissance de la volonté, que
Pascal se rendait indépendant des impressions de douleur les plus violentes, qu'il
en détournait son attention et se livrait tout entier à la recherche dos vérités
abstraites.

11faut appliquer à l'attention ce qui a été dit, dans la leçon précédente, do
l'attrait de la nouveauté, dû besoin de changement, do la nécessité de varier le
travail. L'intelligence d'un élève succomberait, s'il lui fallait écouter toute une

journée la leçon d'un seul maître. Le changement suffit pour réparer les forces
do l'esprit, comme la diversité des mets réveille l'appétit et chasse le dégoût.

Effets de l'attention. — L'attention agit sur la sensibilité et
sur {''intelligence,

1° Sur la sensibilité. — Tantôt l'attention active la sensibilité
et tantôt elle l'affaiblit.

Le plaisir du gourmet, par exemple, est augmenté par l'attention qu'il porte
aux mets qu'il déguste; celui du musicien Croit avec l'attention qu'il donne à
l'audition d'un beau morceau do musique. Si on y pense toujours, une petite
douleur s'amplifie el s'aiguise ; les peines morales s'aggravent jusqu'au point de
devenir intolérables, do conduire à la folle et au suicide. — Indirectement, l'at-
tention peut diminuer la sensibilité. Un travail absorbant nous fait oublier do
petites douleurs physiques ou morales. On a souvent vu, dans le feu du combat,
dos soldais no fias s'apercevoir do leurs blessures. Archiméde, occupé a la réso-
lution d'un problème, ne vil pas que Syracuse était prise. Le jour de la bataille
du lac Trasimèno, les Romains ne sentirent point un'tremblement de l'i're qui
dévasta l'Italie.

Remarquons encore que l'attention .a une influence très grande 'sur nos pas-
sions. Rien ne les exalte comme la considération de ce qui les a fait naître, et
l'un des meilleurs moyens de s'en guérir, c'est de se détourner de leur objet,
par le travail,lu distraction, tes voyages,
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2° Sur l'intelligence. — L'attention peut augmenter ou diminuer
la perception sensible, selon qu'elleexcite ou qu'elle suspend l'acti-
vité des organes, ainsi qu'on l'a vu plus haut (usage actif et passif
des sens, p. 119) ; elle vient en aide à tous nos moyens de connaître
et le3 rend efficaces ; elle est une des sources du génie et la condi-
tion des découvertes scientifiques. «L'esprit peut trouver jusqu'à
l'infini, dit Bossuet, et la seule paresse peut donner des bornes
à ses connaissances et à ses inventions. » (Voir à la page suiv.)

L'attention n'est pas la connaissance; mais elle en est la préparation, la con-

dition; elle a un rôle considérable dans l'acquisition, la conservation et l'élabo-
ration de la connaissance. Toutes nos facultés sont solidaires : sans la volonté de
connaîtra, là faculté de connaître n'est rien. L'attention rend aux facultés le
môme service que l'exercice répété rend aux muscles : elle les rend plus robUBleB,
elle les fortifie.

Elle produit les idées claires, distinctes 1, durables, ou du moins contribue à
les rendre telles : distinctes, bien définies, n'offrant rien de confus à l'esprit, car
il faut les préciser, les considérer à l'exclusion des aulres pour faire attention ;
claires, car l'attention y concentre toutes les lumières de l'intelligence, comme
fait un verre convexe qui, rassemblant en faisceau'les rayons d'Un foyer de lu-
mière ou de chaleur, rend cette chaleur plus forte ou celte lumière plus bril-
lante; .durables, car elle les fixe dans le souvenir; plus nous agissons, plus la
volonté tend à se maintenir, -en vertu des lois do l'habitude.

La connaissance intellectuelle ou la sàience ne s'acquiert que par l'atten-

tion, par l'activité volontaire de l'esprit. C'est un monde qu'il faut construire
nous-mêmes on nous. Si nous no sommes que passifs, nous ne construisons
rien : pour bâtir, il faut agir. Nous n'avons la science qu'A la condition de faire

pénétrer les objets dans notre esprit, de les y réllécliir et de nous les approprier
à l'état d'idées ou de rapports; or c'est l'attention qui donne naissance aux

représentations scientifiques des objets. Nous ne faisons pas la vérité, mais nous
faisons notre science. On ne sait que ce que l'on fait, a dit Arlstolo.

La légèreté ou l'inattention s'arrête aux apparences, n'habite que les surfaces;
l'attention s'enfonce dans les choses comme un coin, les partage, les pénètre et

permet d'en saisir les éléments et les plus intimes rapports, « C'est l'attention,
dit Hossuet, qui rond 1ns hommes graves, sérieux, prudents, capables des grandes
affaires et des hautes spéculations ; » et P. Janet : « On pourrait presque affirmer

que la différence capitale dos esprits résulte des divers degrés d'attention dont
les hommes sont capables. » Si on y regarde de près, on verra que « la plupart
des hommes ne sont point les victimes de la faiblesse de leur esprit, mais de l'im-

puissance de leur attention. Il leur suffit presque toujours de se faire quelque
Violence, pour tirer de leurs facultés un parti dont ils sont eux-mêmes stupé-
faits ». (Rondhuït.)

On demandait à Newton comment il avait découvert les lois do la gravitation :
« Eu y pensant toujours, répondit-il, Je liens lé sujet de ma recherche constam-
ment devant moi, et j'attends que les premières lueurs se développent peu A peu,
jusqu'à se changer en une clarté pleine et entière. » Cet exemple, et beaucoup
d'autres qu'on pourrait citer, montrent que l'attention est une des sources du

génie. Los dons naturels ne sont rien, ven effet, sans l'attention, sans ce long
travail do l'esprit, soutenu par ('effort énergique do la volonté, que Newloîi
appelait la pensée patiente. •

Billion a donné du génie celte définition plus encourageante que juste, mais
très propre à nous montrer ce que peut l'atlcnlion : « Le génie est une longue
patience, » « Non pas cette palience stérile et passive qui consiste à attendra
sans faire d'efforts; mais celte puissance d'attention, cette persistance qui vient



' '
~

' ' ' ,
'

124 ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE

a bout dos plus grandes difficullés. Co que Bufïon a raison d'écarlordu génie,
c'est l'impalienco, c'est-à-dire lo désir déréglé d'obtenir sur-le-champ, sans
travail, do grandes idées, do grandes découvertes, un grand stylo, » (P, Janet.)
Co mot de ilulfon est vrai surtout du génie scientifique: Htittbn s'osl souvenu
de lui-même, et a délini son propre génie; mais il s'applique aussi nu génio on
général; car, si lo génie est avant tout créateur, il ne peut se passer do l'atten-
lion pour concevoir et organiser ses créations.

Rôle de l'attention dans les découvertes scientifiques. — I/aptitude a sai-
sir les ressemblances et à faire dos assimilations, dos identifications, est le carac-
tère du génie scieiitiiique et la condition de toute découverte. Faire des assimi-
lations et des identifications, c'est-à-dire expliquer les phénomènes en les assi-
milant, on les identillant les uns aux autres, en les faisant rentrer sous des lois
communes, tel est, on effet, le but poursuivi par la science'.

Celte aptitude à saisir des ressemblances et à faire des identifications no s'ac-
quiert et no se développe que par l'habitude de l'attention et de ['observaiion
scientifiques et électives : scientifiques, qui ne s'arrêtent pas aux ressemblances
et aux caractères superficiels des choses, mais pénètrent jusqu'aux ressemblances
profondes, jusqu'aux caractères essentiels*; électives, qui s'attachent à un point
do vue spécial, abstraction faite de tous les autres,

Les découvertes scientifiques, au moment où elles se font, sont, comme on l'a
dit, une sorte d'inspiration subite par où la nature elle-même semble révéler
son secret. Mais l'histoire do ces découvertes nous montre que ce secret n'est
révélé qu'aux hommes attentifs, aux observateurs assidus, à ceux qui lo ravis-
sent, en quelque sorte, par la persévérance de leurs investigations,

C'est ce qui ressort des découvertes d'Arehiinède, de Galilée, de Newton, de
Watt, de Franklin, de Lavoisier, de Claude Bernard, de M. Pasteur et de bien
d'autres encore qu'on pourrait citer.

Ainsi, dans tout ordre de choses, dans toutes les voies où peut s'exercer l'ac-
tivité intellectuelle, dans lus sciences morales comme dans les sciences physiques
et naturelles, c'est par l'attention foulumie, patiente, méthodique, que s'acquiert
et se développe l'aptitude à saisir les ressemblances, à trouver les assimilations,
les identifications possibles; c'est par l'attention que se font les découvertes, que
se marquent les progrès.

Indication de quelques exemples, — Celui-là fit une découverte importante,
en histoire naturelle, qui retira de la classe des oiseaux la chauwî-souris, qui
vole dans l'air, et de-la classe des poissons la haleine, qui viljians l'eau, pour
les ranger dans la classe des mammifères. Mais de quoi s'agissait-il? De dégager,
par l'attention, par l'observation scientifique, une différence intime des diffé-
rences superficielles. -

C'est aussi l'attention qui a fait remarquer une analogie entre le soulèvement
du couvercle d'une bouilloire par la vapeur, et le soulèvement d'un poids quel-
conque par une force motrice quelconque. J, Wall, habitué à l'observation et
à l'étude dos propriétés mécaniques des corps, partit de ce fait pour identifier-
la force expansive de la vapeur avec les sources de force mécanique déjà connues,
telles que la force d'un animal, celle du veut, celle d'un courant.

' ICxpllquer, c'est idenlifior l'inconnu a. co qui était déjii connu, et transporter pnr suite-
ii rtncuiniii lout eu qu'on savait déjà du connu; en d'aulros lui mes, o'c*-t supprimer l'in-
connu en montrant qu'il nu ramené à eu que l'on connaissait déjii. Anifi, expliquer l'ascen-
sion d'une plume li'gero ou d'un b.dlun dans l'air, ou d'une colonne de mercure dans un tubu
où l'on a fait le vtde. c'est faire n ni ror co.sdivers phénomènes sous l'unique loi dota pesan-
teur; c'ei-t identifier tes cas, si dill'eients en apparence, do la pierre qui louibo vers la terre
et de la plume nu du ballon' qui a en éloignent,

s 'i'onlo la ditrén nce enire les classdlcatious artificielles, que lout lo monde peut fuiro,
et les ela.-sini'aliiiii's vtituri'UiKs, dont l'observalinn scientifique seule est capable, n'est que
la différence entre lès identifications facdos, fondées sur des ressemblances superficielles,
«t les identifications difficiles, fondées sur des ressemblances profonds*.
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Jamais identification doinanda-t-o]io plus Icgéuie do l'observation que celle
de la force qui fait tomber les corps les plus posants sur la terre et de la force

qui tond à faire tomber les planètes sur le soloiW II est clair qu'une longue ana-

lyse des phénomènes de la pesanteur et de la gravitation dut préparer cotte
identification, L'incident de la chute d'une pomme fut, pour Newton, comme Sa

goutte d'eau qui fait déborder le vase,
Une des inspirations les plus lumineuses, en botanique, fut l'analogie décou-

verte, par Saillie, entre-la fleur et la plante tout entière, Pour remarquer
dans l'arrangement des fouilles autour do la tige une analogie avec l'arrangement
circulaire des pétales de la fleur, en dépit do la grande différence do l'apparence
générale, il fallait évidemment connaître à fond la structure du végétal et être
habitué'à observer les rapports intimes qui relient les unes aux autres ses
diverses parités,

J.os mûmes'remarques seraient à faire à propos dejous les grands inventeurs
et de toutes les grandes découvertes ;

d'Archimède s'apercevant un jour, au bain, que ses membres plongés dans
l'eau perdaient considérablement de leur poids, et découvrant, à l'occasion de ce
fait, l'un dos plus féconds principes de l'hydrostatique, que tout corps plongé
dans un liquide perd de son poids le poids du liquide qu'il déplace; de Franklin,
identifiant le tonnerre et l'éclair à l'électricité telle qu'elle se produit dans Ja
machine électrique ; do Ci Bernard, observant par hasard que l'urine des lapins
apportée dans son laboratoire élajt claire et acide comme l'urine des carnivores,
mt| lieu d'être alcaline et trouble comme celle des herbivores, et démontrant,
à la suite do cotte observation, que tout herbivore à jeun est transformé en vé-
ritable animal Carnivore, vivant de son propre sang et se nourrissant de viande;
de tiarvey, découvrant la circulation du sang, en prenant pour point de départ
une identilication entre les veines munies de leurs 'valvules et un corps de pompe
muni do sa soupape; de Lavoisier, assimilant d'abord la rouille des métaux,
puis la respiration animale au phénomène de la combustion ; des chimistes,
assimilant aujourd'hui l'hydrogène et les métaux ; de M, Pasteur, que ses re-
cherches sur le rôle des organismes microscopiques dans les fermentations ont
amené à découvrir les causes des maladies contagieuses et l'antidote de plusieurs
d'entre elles, dans des vaccins convenables. C'est ainsi qu'il est arrivé à préserver
les bestiaux du charbon, les poules du choléra, les hommeà de la rage, etc.

Attention et éducation : Dangers de l'attention exclusive. — L'éducation
doit rendre l'enfant habituellement et volontiers attentif, attentif non à une chose,
mais à toutes^ sortes de choses, selon les besoins. L'attention exclusUw, c'est-
à-dire toujours portée vers lo même objet, vers la même élude à l'exclusion des
autres, fait les esprits étroits et bornés. Rien n'est plus propre que les études
littéraires et philosophiques à ouvrir et à élargir les esprits :. elles demandent
lo concoure de toutes les facultés et les portent sur un grand nombre d'objets.

Importance, de l'attention dès le début des études, — Los paroles suivantes,
adressées par Bossuol au Dauphin, font bien sentir l'importance do l'attention
dès le début des éludes : .'-',

«Necroyeï, pas, Monseigneur, qu'on vous reprenne si sévèrement, pendant
Vos études, pour avoir simplement violé les règles de la grammaire on compo-
sant. Il est sans doute honteux, à un prince, qui doit avoir de Tordre en tout,
de tomber ou de telles fautes; mais .nous regardons plus haut, quand nous en
sommes si fâchés: car nous ne blâmons pas tant la faute en olle-mêmfe, que le
défaut d'ultenlion qui en est la cause. Ce défaut d'attention vous fait maintenant
confondre l'ordre des paroles; mais, si nous laissons vieillir et fortifier cette mau-
vaise habitude, quand vous viendrez à manier non plus les parolos, mais les
choses mêmes, vous en troublerez tout l'ordre, Vous parle/, maintenant contre
les lois de }a grammaire : alors vous mépriserez les préceptes do la raison,
Maintenant vous placez mal les parolos; alors vous placerez mal les choses;
vous récompenserez au Heu de punir, vous punirez quand il faudra récompen-
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HOi-; unliii vous forai tout sans" ordre, si vous na vous accoutume/,, dès voire
enlïinco, à tenir voire esprit allenlif, à régler sos mouvements vagues et incer-
tains, et à penser sérieusement en vous-môme à ce que vous avez A fairei »

On est responsable do In-'conduite de la pensée mitant que de lu conduite de
la vie: celle-ci dépend dn cello-là. Que d'oublis, do bévues, de fautes, commet
un homme qui ne wiit pas écouler un conseil, une recommandation, un ordre!

Règles pour le bon usage de l'attention. — i° Ne pas considérer

trop de choses en même temps, surtout si elles ne sont pas fami-
lières à l'esprit;

2° Envisager successivement les diverses faces d'un objet ;
3° Aller du facile au difficile;
4° Varier le travail : ne pas excéder les forces de l'intelligence;

pour cela, ne pas l'appliquer au même objet jusqu'à en éprouver
une grande fatigue;'

5° Se tenir en garde contre la rêverie, qui rend incapable d'at-
lention volontaire, ,

TABLEAU ANALYTIQUE
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9» LEÇON

ACQUISITIONDE LA CONNAISSANCE: PERCEPTIONEXTERNE

Définition. — Nous connaissons les corps particuliers et con-
tingents, le monde extérieur, au moyen des sens, La l'acuité par
laquelle nous les connaissons se nomme perception externe ou
simplement perception.

Perceplion se dit de la facilité elle-même et de ses actes, Dans celle phrase :
« Col homme est doue" d'une facilite de perception et d'intelligence qui démêle
promptement les choses les plus compliquées, » c'est la faculté qu'on entend;
et dans celle-ci : « Nos jugements ont plus d'ùlendue que nos perceptions, » ce
sont ses actes,

La perception est une représentation des.sensations, assez com-
pliquée si on veut l'analyser, mais en pratique très rapide et
équivalant à une intuition ou connaissance immédiate.

Perception s'emploie souvent pour sensation, ce qui a lieu toutes
les fois que l'on reste dans le domaine de la vie purement sensi-
tive, Exemples : les perceptions chez les animaux, les perceptions
ou sensations de la vue et de l'ouïe.

Les sens et leurs organes. — Il ne faut pas confondre les sens :
la vue, l'ouïe, l'odorat, le goût et le toucher, avec les organes des
sens : les yeux, les oreilles, le nez, la langue et le palais, le corps
tout entier et particulièrement les mains. Les sens sont des facultés
sensilives de l'âme, s'exerçant par certains organes déterminés.
Les organes des sens sont des instruments matériels, que l'on
peut voir et toucher, au moyen desquels l'âme est mise en rap-
port avec le monde extérieur.

Quelques psychologues ont admis, outre les cinq sens, les uns
un sens vital, chargé de nous rehseigner sur les phénomènes de
la vie végétative, les autres un sens musculaire spécialement
affecté aux mouvements des muscles, et qui jouerait un rôle consi-
dérable dans la perception extérieure. Ces deux sens ne sont autre
chose qu'un loucher intérieur, dont l'exercice est déterminé par
les impressions que les phénomènes physiologiques font sur
les organes internes.

Perceptions naturelles, perceptions acquises; perceptions
propres, perceptions communes, — Les perceptions naturelles,
ou données primitives des sens, sont celles qui dérivent immédia-
tement de la'nature-de chaque sens\,celles que chaque sens isolé
donne sans le secours des autres, et antérieurement à toute édu-
cation : la lumière,..pour la vue; les résistances, pour'le tact.

Les perceptions acquises sont celles qui sont dues à l'expérience
et à l'habitude ; elles résultent ordinairement de l'association et
de l'éducation mutuelle de plusieurs sens. Ainsi, en entendant
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un instrument de musique, je puis, si mon oreille est exercée,
dire quelle est sa nature, où il est, quelquefois môme désigner
l'artiste qui le joue; un gourmet juge du goût d'un vin par sa
couleur; un, chimiste, de la nature d'un gaz par son odeur; co
sont 14 autant d'associations ou de perceptions acquises. Elles
sont fort nombreuses, surtout pour la vue et l'ouïe,

On appelle perceptions propres, celles qui sont spéciales à chaque
sens, et perceptions communes, celles où interviennent plusieurs
sens, — Toutes nos perceptions primitives sont des perceptions
propres, tandis que la plupart des perceptions acquises sont des
perceptions communes.

La perception propre et primitive de la vue est la perception de la lumière,
d'où dérive la perception do couleur, laquelle implique longueur et largeur,
c'est-à-dire l'étendue sous deux dimensions.

La perception propre de l'ouïe est le son, avec ses propriétés fondamentales
d'ttiteîsife, de hauteur et do timbra, qui dépendent, la première de l'ampli-
tude, la seconde du nombre des vibrations, et la troisième de la combinaison
du son fondamental avec ses harmoniques.

Parmi les sensations propres et primitives du tact, on peut distinguer les
sensations de température, de contact, do poli, do rude','de résistance*.

Quelques philosophes ont contesté le caractère primitif de la notion d'étendue,
dans les données de la vue et du loucher. Us prétendent qu'elle est acquise et
dérivée, qu'elle est le résultat do l'association et do l'expérience, et que nous

apprenons peu à peu à situer les objets extérieurs dans l'espace, C'est la théorie

empiriste, à laquelle s'oppose la théorie iialivisle, qui soutient, co semble avec
raison, que la sensation d'étendue est primitive et irréductible, et que nous
situons naturellement dans l'espace les causes externes de nos sensations.

Enfin les sensations propres du goût sont les saveurs, et celles de l'odorat les
odeurs, dans lesquelles l'élément représentatif est très faible.

Eu résumé, il y a cinq objets propres et immédiats do perception sensible :
l'étendue solide, immédiatement perçue par le loucher; la surface colorée, par,
l'oeil; le son, par l'oreille; l'odeur, par l'odorat, et les saveurs, par la langue
ou le palais. Aristote, saint Thomas, Iiossuet, regardent comme essentiellement
vraie et objective toute perception normale d'une faculté sur son objet propre,,

Le toucher est, avec la vue, le sons représentatif par'excellence; puis l'ouïe,
avec le son, dont les propriétés correspondent à dos propriétés do l'objet sonore,
comme le montre la science ; enfin l'odorat et le goût, par lesquels nous ne por-
sevons pas feulement l'état des organes, mais la saveur et l'odeur qui appar-
tiennent aux objets. j

Hiérarchie des sens. — Au point do vue de l'influence générale sur toute la •

gensibililé, c'est le tact qui a le premier rang. Tous les autres reposent sur
lui, dit saint Thomas. Il dit encore : « L'homme a le sens du toucher plus par-

lait que tous les autres animaux; et parmi les hommes eux-ménies, ceux qui
ont un tact {toucher) plus délicat ont aussi une intelligence plus parfaite, »
Autant l'homme est inférieur aux animaux par l'odorat, autant il est supérieur à
tous par le toucher; et cette supériorité, si favorable à la connaissance sensible, ne
peut manquer d'exercer une influence notable sur la connaissance intellectuelle.

Au point de vue de l'utilité matérielle et de la vie organique, c'est le tact et le

l « La réslstance.dos corps prend différents noms suivant les différents modes dordsls-
tanco. La résistancea la compressions'nppollo dureté, lo contraire est la mollesse,-In résls-
tun'coà la séparation dés paitics s'appelle ténacité, lo contraire est la ftiildiléi la résistance
dans lo sons do la hautour B'appella pression; dans lo sons do la profondeur, s'appolle
poids) dans le sens latéral, traction. » (P. Janbt, Phil., p. 122.)

''''
fi*

'
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goût qui tiennent le premier rang : on peut vivre sans odorat, aveugle et sourd ;
on ne le pourrait guère sans le lact et le goût. Au point dn vuo do la vie intel-
lectuelle, de la somme des notions fournies, c'est encore le tact qui vient en
premier lieu, parce qu'il nous donne les connaissances les plus nombreuses,
les plus importantes et les plus suresj il est le régulateur ot le correcteur dos
autres sens. Viennent ensuite la vuo, l'ouïe, l'odorat, le goiït,

Au point do vue do la dignité, la vue vient on premier lieu, l'ouïe ensuite : la
vue et l'ouïe sont les sons esthétiques et sociaux. C'est par l'ouïe que nous en-
tendons la voix do nos semblables, que nous pouvons connaître leurs pensées;
c'est par l'ouïe qu'est rendue possible la musique, le plus populaire, le plus
insinuant do tous les arts. Sans la vue, nous ne pourrions communiquer avec
nos semblables par l'écriture, par les signes visibles; sans elle, nous ne joui-
rions ni des beautés de la nature, ni dé celles do la pointure, ni do la sculp-
ture, ni do l'architecture. Il y a de belles couleurs, do belles formes, comme
il y a do beaux sons; mais il n'y a pas do belles odeurs ni de belles saveurs.
La beauté semble ne relever que du sous de la vue el du sons de l'ouïe. Le tou-

cher, comme la vuo, esl un sens scientifique; il peut mémo s'élever à quelque
obscure purceplion de la beauté. (L.viiitA Hridgkmann.) Les aveugles, par le tou-
cher seul, apprécient les formes el se monlreiil susceptibles d'émotions artis-

tiques. Les personnes privées de l'ouïe éprouvent aussi l'impression du rythme.
Les sourds-muels aiment la danse, dont la cadence leur est indiquée par l'ébran-
lement du plancher, De même pour la musique. « Quand on fait de la musique,
je sons quelque chose là, » disait, e'n se mettant la main sur l'estomac, un
sotn'd-muel qui fréquentait l'opéra et les concerts,

/ il ne faut pas oublier que l'utilité murale ol la dignité des sens viennent do
I».raison, qui interprète et utilise leurs données. « L'homme n'opt pas supérieur
aux animaux parce qu'il a une main, mais il a une nviin parce qu'il est supé-
rieur aux animaux, » a dit Arislotc, faisant allusion à ce mot d'Anaxagoro,
comme lui philosophe grec : « L'homme pense, parce qu'il a une maiii. » Avant
lui, Soerate avait dit : « L'animal qui aurait les pieds du boeuf et l'intelligence
de l'homme aurait les mêmes volontés que l'homme sans pouvoir les remplir.
Accordez-lui les mains de l'homme et privez-le de l'intelligence, il n'en sera

pas moins un animal. »

Erreurs des sens. — On appelle erreurs des sens les fausses
inductions que nous tirons de leurs données.

A proprement parler, les sens sont infaillibles; l'erreur n'est pas
on eux, mais dans le jugement : les sens ne jugent pas; leur rôle
est de recevoir des sensations, et non de les interpéter. Un
homme, par exemple, a pris une fausse pièce de monnaie pour
une vraie, il ne peut pas dire que ce sont ses sensqui l'ont trompé :
les sens ne sont pas chargés de distinguer une vraie monnaie d'une
fausse. «Quand nous découvrons par raisonnement les tromperies
do la perspective, dit Bossuet, nous disons que le jugement,
redresse les sens, au lieu qu'il faudrait dire, pour parler avec
une entière exactitude, que le jugement se redresse lui-même,
c'est-à-dire qu'un jugement qui suit l'apparence est redressé par
un jugement qui se fonde en vérité connue, etunjugement d'ha-
bitude par un jugement de réllexion expresse. y>(Conn., I, vm.)

Pour que l'esprit puisse tirer des notions exactes des perceptions sonsibles, Il faut:
l° Que l'objet soit à In portée dos sens : trop éloigné, il n'est point perçu sous

sa forme réelle; vue de loin, une tour carrée semble rondo;
2° Que les sens et leurs organes soient exercés dans la sphère qui leur est
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propre : par exemple, l'objet propre de la vue, ce sont îles contours, celui de
. l'ouïe les sons, et non I'éloignement, ni la forme, ni le mouvoment, qui sont-

l'objet do plusieurs sons; si on demande à la vue ou &Toula de nous ronsoigner
sur ces dernières qualités, on s'expose à l'erreur;

3° Que les organes soient dans un état normal; malades, ils nous trompent :
dans lu jaunisse, par exemple, on voit tout en jaune;

4° Qu'entre l'objet et les sons, il no s'interpose aucun corps qui puisse altérer
la perception : vu dans l'eau, un bâton semble brisé : « Quand l'eau courbe un

bâton, ma raison le redresse, » dit la Fontaine, Celui qui voyage en bateau voit
lo rivage se mouvoir on sens contraire.

Les causes des erreurs des sens peuvent donc être ramonées aux suivantes !
1° Leur portée limitée et leur imperfection naturelle;
2° Les fausses interprétations et les jugements précipités à l'occasion do leurs

données immédiates, -r- C'est à cette cause que l'on peut rapporter la confusion
entre le mouvoment apparent et le mouvement réel (en bateau, en chemin do fer);

3° Leurs maladies ;
4° L'ignorance des lois physiques.

Éducation des sens, — Les sens se perfectionnent par l'exer-

cice, par l'expérience et le raisonnement ; c'est ce qu'on appelle
éducation des sens. On apprend à voir, a entendre, à toucher, a

flairer, à goûter. La pointure, la musique, l'architecture, la scul-

pture, tous les arts impliquentune éducation particulière des sens.

« Le petit.enfant se sert do ses mains continuellement, d'abord avec mala-
dresse et olVorl ; mais peu à peu, à force de tàtor et de manier, il finit par avoir |
la perception nette et rapide do la forme des objets', De même, il apprend a.
voir. Dans les premiers jours de la vie, l'oeil est vague, no sa fixe sur aucun

objet, ne parait pus môme distinguer la lumière de la nuit; mais pou à peu
l'oeil s'affermit, apprend à sa fixer, à se mouvoir et à reconnaître les différents
objets. Ainsi des autres sens,

« Cette première éducation des Bons se prolonge plus tard, selon le besoin

que l'on en a. Quand on apprend à dessiner, il fuit appu;ndre à voir. Le pcintio
a appris à distinguer par la vue et sans instruments les hauteurs, les distances,
les proportions. » ( P. Jankt.)

L'éducation des sens peut avoir un double effet : augmenter la portée et aussi
la perfection des sens dans l'ordre de leurs perceptions propres, augmenter leur

portée en associant leurs données naturelles à celle des autres sens.
Les données do la vue, par exemple, ne sont, à l'origine, que des perceptions

do couleur, de forme, de lumière et d'ombre sur un plan, c'est-à-dire selon deux

dimensions; tout lo reste est acquis, Si l'on juge par la vue du relief des objets,
de leur véritable position, de leur éloignement, do leur nature, c'est affaire d'édu-
cation et d'expérience.

il no faut pas,avec certains autoiii^Mtribtier&Vddiicatioh l'extériorisation des per-
ceptions sensibles; elle est un fuit primitif, qui no doilA l'éducation des sens que son

développement et sa précision Chez les uveiigles-nés quo l'on vient d'opérer do lu

cataracte, les objets de la sensation visuelle sont perçus comme extérieurs dés le

premier instant de leurguérison. C'est ce qu'a montré l'expérience do Chesilden,

Conditions de l'éducation des sens. — Il y a des conditions

psychologiques et une condition physiologique.
Les conditions psychologiques sont : 1° l'attention.; il la faut

pour que l'association se forme entre deux représentations dont
l'une est du domaine des sens et l'autre lui est étrangère; il la
faut aussi pour qu'elle dure et revive par le souvenir. Si, faute

•^^x^^^y^A
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d'attention, les deux tei'tnes de l'association n'ont pas vécu
ensemble dans la conscience, comment pourraient-ils y revivre?

2° La mémoire imaginalivo : il faut plusieurs expériences suc-
cessivement comparées pour arriver à établir entre les deux
termes un rapport' constant, et. l'on no peut comparer les expé-
riences passées à l'expérience actuelle que si la mémoire imagi-
nalivo en a gardé et en reproduit les résultais;

3° L'habitude : les associations ne deviennent semblablos aux.
perceptions naturelles, n'en acquièrent la facilité et la précision,
que par l'habitude.

La condition physiologique est.la mobilité des orç/anes, qui per-
met leur adaptation aux objets, et favorise ainsi l'attention dans
l'observation extérieure. Les organes de la vue (muscles de l'oeil,
cristallin, pupille, mouvements de la tôle) et du toucher, du tou-
cher surtout, sont de merveilleux instruments d'analyse, parce
qu'ils s'adaptent facilement aux diverses parties des objets et faci-
litent la perception des rapports.

Substitution des sens. — Non seulement les sens,se perfectionnent par
l'exercice, mais ils peuvent se suppléer les uns les autres. C'est un fuit d'expé-
rience que, lorsqu'un sens vient à manquer, les autres se perfectionnent et
Atteignent quelquefois une puissance extraordinaire de perception; par exemple,
l'ouïe et le tact chez les aveugles, la vue chez les sourds. Le-tact est le plus
apte de tous lés sens à se suhslituer aux autres. Il devient, par l'wercice, une
sorte de vue pour les aveugles de naissance. « Une jeune fille américaine, Lauta
Bridgemann, à la fois sou.rde-jnuelte et aveugle, est arrivée à une certaine cul-
ture intellectuelle par le toucher seid. Même chez les voyants, la nécessité a pu
faire donner aux pieds la même mobilité et la môme sensibilité que nous avons
dans les mains; le peintre Ducornet peignait avec les pieds, et arrivait ainsi
à exécuter .des ouvrages qui ne se distinguaient pas des autres du même genre. »
(Cité par P. Janet, Traita de philosophie. — Voir aussi l'exemple de Marthe
Obrechl, cité par Duilhé de Saint-Projet, Apologie scientifique de la foi,
ch. xvill, partie III.) ,

Conditions de la perception. — La perception est. condition-
née par les mêmes antécédents physiologiques que la sensation :
l'impression d'un corps sur un organe, suivi d'un ébranlement
du nerf sensilif etdu cerveau. Pour que cette impression purement
matérielle devienne sensible, il faut que l'action de l'objet ait une
certaine intensité et que le sujet (l'organe) soit normalement dis-
posé à la recevoir. C'est là une phase purement passive. Elle est
suivie de la réaction du sujet sentant, de la perception pro-
prement dite, qui est ou une représentation iviaginative do
l'objet capable de revivre par le souvenir, ou une représenta-
lion inlelleclîielle, idéale, La représentation imaginative n'est pas
autre chose que la sensation représentative à laquelle s'ajoute
la distinction du non-moi : l'objet est connu comme extérieur au
moi-sujet.

Différence entre la perception et la sensation. — Il n'est pas inutile de
remarquer que le mol sensation s'applique souvent à des phénomènes fort dilfé-
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rente et prête ainsi à nombre do confusions, Ou appelle également sensation lu
vue d'un objet et la douleur d'une brûlure, Ces deux faits psychiques, amenés .

pur la mémo série d'antécédents physiologiques, sont cependant profondément
distincts : la perception est représentative et objective, elle contient la con-
naissance d'un objet extérieur au sujet conscient ; la sensation est affective ot
subjective, c'csl-à-diro qu'a» elle-même elle est purement émotionnelle, qu'elle
n'est qu'une manière d'être du sujet conscient et n'apprend rien par elle-même
de In cause qui l'a produite, Cette distinction entre la sensation représentative
ou perceptive et la sensation affective est parfois difficile à faire, parce que les
doux éléments sont associés ; elle s'impose toutes les fois que l'élément affectif
et l'élément représentatif sont on raison inverse l'un de l'autre et que l'intensité
du premier l'ait obstacle a la netteté du second : un choc violent enlève au
toucher sa délicatesse, et ne lui permet pas de discerner la forme de (objet
qui a frappé ; un son trop fort assourdit : on n'entend qu'un brUit confus ; une
lumière trop vivo éblouit : on ne voit rien distinctement.

Remarquons, en outre, que l'habitude émoussc la sensation et fortifie la per-
ception, et que l'on peut avoir simultanément des perceptions opposées, mais
non des sensations,

Passage du sujet à l'objet, — Cette distinction nous conduit à examiner
plus à fond la nature do la perception extérieure, c'est-à-dire le passage du
sujet à l'objet. — Comment la perception est-elle objectivée, c'est-à-dire rejetéo
hors do nous et attribuée à un objet, puisque ni l'âme ne sort du corps pour
aller à l'objet, ni l'objet no vient à l'àmo à travers le corps?

Remarquons d'abord que parmi les objets corporels qui peuvent tomber sous
nos sens, les uns nous sont extérieurs et étrangers : ils ne peuvent être saisis
que par un acte de perception externe; les autres nous sont personnels : ce
sont nos organes avec leurs opérations, intérieures et leurs états affectifs,
agréables ou pénibles ; nous les atteignons par un acte de perception interne
ou du sens intime, que l'on appelle aussi conscience sensible pour la distinguer
de la conscience intellectuelle, par laquelle l'âme se replie sur elle-même en
vertu d'un procédé inorganique très différent de celui de la conscience sensible.

Les faits de conscience nous attestent une différence radicale entre la percep-
tion du moi et celle du non-moi. Lorsque, par le sens intime, nous percevons
nos affections propres, telles que le plaisir et la douleur, nous les percevons
comme nôtres, et il nous est impossible (hors le cas d'hallucination et do folie)
de les projeter à l'extérieur, et de les attribuer aux causes extérieures qui les
ont provoquées. Au contraire, lorsque nous percevons la figure, l'étendue, les
mouvements, etc., des objets extérieurs, il nous est impossible de les croire
nôtres et de ne pas les projeter à l'extérieur. Par exemple, qu'une aiguille
vienne à piquer mon doigt, je perçois clairement que la pointe aiguë appartient

l'aiguille et que la douleur est à moi, Lorsque je touche du bout du doigt un
relief, je distingue très bien la perception du relief, de l'impression do mon
doigt, qui est en creux ; si c'est un creux, je dislingue le creux que je perçois,
de l'impression cutanée, qui est en bosse. Ainsi, dans toutes nos perceptions
externes, surtout dans celles de contact et de résistance, nous, avons conscience
à la fois du moi et du non-moi par un acte indivisible de connaissance qui les
ehveloppe tous les deux, tout en les distinguant comme différents et exclusifs
l'un de l'autre,

De mémo que nous, « l'animal connaît les objets qui Penlourent; mais, les
connatt-il comme distincts de lui? Oui, car cette distinction n'implique rien
de rationnel, et l'animal, réduit à des données tout empiriques, y parvient, Le
sens intime, en effet, lui révèlo les phénomènes qui s'accomplissent au dedans;
par les sens externes, il en perçoit qui différent des premiers, et l'opposition
•lui rend sensible la dualité. Il voit un autre animal se mouvoir autour de lui,
tandis qu'il est lui-même en repos ; il entend ses cris et a conscience de ne pas
en proférer. La distinction aurait un caractère rationnel Bi, ayant l'idée générale
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d'animal ou d'être vivant, il voyait dans l'objet extériour et en lui-même doux
individus d'une même espèce ou d'un même genre. Mais il n'en est pas ainsi j
il saisit seulement dos phénomènes extornos opposés a ceux dont il a le senti-
ment au dedans. Ainsi se forment deux séries étrangères l'une à l'autre, celle
dont il a conscience et celle dont il n'a paB conscience. » (AujiEivr, Psychologie.)

Diverses théories sur la perception extérieure. — L'explication de ce phé-
nomène a donné lieu à bien des théories. Voici les principales :

1. Théorie do l'illusion, — A. cotte théorie se rattachent Leibniz, pour qui,
en vertu de l'harmonie préétablie, eu môme temps que le corps subit certaines
modifications, l'àme a des perceptions externes, qui ne sont que « des rêves
bien liés, des songes bien réglés », — et 'l'aine, qui, dans son livre De l'intel-
ligence, définit la perception extérieure « un simulacre hallucinatoire, une hal-
lucination vraie», La perception ne serait,d'après lui, qu'un acte d'imagination
hallucinée qui prend son rêve pour une réalité'. — «La doctrine de l'Aafiucinatjon
vraie n'est défendable-ni dans son adjectif, ni dans son substantif: dans son
adjectif, parce qu'elle échoue absolument à montrer que la classe d'hallucina-
tion à laquelle elle réserve le nom de perception extérieure est vraie, c'est-
à-dire conforme aux choses, et parce qu'elle ne nous donne pas plus do raison
pour penser qu'il y a des choses que pour penser qu'il n'y en a pas; — dans
son substantif, parce que l'hallucination, qu'elle pose comme le fait primitif,
comme le genre dans lequel la perception rentre A titre d'espèce, est au con-
traire un lait dérivé, un fait dont la production ne sorait ni possible ni conce-
vable, si on ne plaçait avant lui une perception qui lui fournit ses matériaux. »
{A. de JlAnoiilUB, H, Taino, p. 99.)

2. Théorie de la perception ou objectivité médiate. — Elle comprend : -1° La
théorie dos idées-images de Démocrite, Épicuro et Lucrèce : des émanations
matérielles se dégageant dos objets s'impriment dans le cerveau et y produisent
la perception dos objets extérieurs qu'elles représentent. — Cette théorie gros?
Bière conduit au matérialisme. 2° La théorie dos idées représentatives de
Locke, Yidêalisme do Berkeley, de Hume, de. liant, de Hegel: « L'esprit ne
connaît pas les choses directement, mais par l'intermédiaire des idées qu'il
en a, » il no perçoit que ses propres sensations, et la certitude n'existe que
comme état subjectif. (Ces doctrines seront réfutées en Métaphysique, i" leçon.)

3. Théorie de l'inférence, — D'après Descartes et Cousin, notre connais-
sance du monde extérieur s'appuie sur le principe de causalité; elle est l'oeuvre
de la raison. « Comme évidemment nous ne sommes pus la cause de certaines-
sensations, dit Cousin, et qu'il faut bien que ces sensations en aient une, nous
sommes conduits naturellement à reconnaître à ces sensations des causes diffé-
rentes, et voilà la première notion du monde extérieur. » — Si cet élément ration-
nel faisait nécessairement parlio de la perception externe, ni les animaux ni les
petits enfants, qui sont incapables do raisonnement, no connaîtraient le monde
extérieur. L'animal se distinguo des objets extérieurs et passe, à sa façon qui
est tout empirique, du sujet à l'objet. La brebis reconnaît ses petits et ne les
confond pas avec le loup ; lo petit enfant sait bien retrouver au dehors de lui-
même le sein de sa mère. On ne peut cependant pas soutenir qu'ils se con-
duisent ainsi par l'usage du principe de causalité,

4. Théorie empirique de l'associationisme. — Stuart Mill, Spencer, Bain et
tous les associalionistos soutiennent quo nolro connaissance du monde extérieur
est une pure construction do notre esprit, qui résuite de certaines associations
acquises par l'expérience, — Sans douie la perception des sens externes se com-
plique de nombreuses associations d'images, que l'habitude finit par rendre tout
à fait inconscientes; mais comment la perception externe elle-même peut-elle

I C'ost h celte théorie que somblo se rallier M, Rnhier,

1

I



i \ J'i

PERCEPTION EXTERNE 135

n'être qu'une association do doux sensations internes? Comment le toucher» par
exemple, s'il no perçoit que ses modifications internes, peut-il fournir l'idée
d'extériorité ?

5, Théorie de la perception immédiate. — Celte théorie regarde la perception
comme l'ado commun du sensible, el du sentant, do l'objet et de l'organe animé
on informé par l'àme. Elle comprend :

"1). La théorio do Reid et de l'écolo écossaise, théorie de la conception immé-
diate ut innée, qui protond qu'à l'occasion de la sensation nous concevons: un
objet extérieur et (pie nous croyons irrésistiblement à. son existence. Cette
croyance serait un jugement instinctif, dont lu procédé nous échappe, Reid
constate un fait, mais no l'explique pas,

2), La théorie d'Aristote,'de saint Thomas, des scolastiques, de Bossuet,
d'après laquelle les sons porçoivent directement les corps dans leurs actions sur
nos organes el no se trompent que lorsqu'on les applique à saisir autre chose
que leur objet propre. « Aucune puissance, dit saint Thomas, no se trompe dans
la perception de son objet, à moins qu'il no lui manque quelque chose ou
qu'elle ne soit pas dans un état sain el normal. »

A celte théorio se rattache'colle du sens commun, qui consiste à croire'que
le monde extérieur est une réalité objective el que nous lo connaissons initiie'-
dialement et tel qu'il est, Les auteurs qui l'admettent allèguent qu'elle a pour
elle les affirmations de la conscience: c'est tangible, disons-nous on parlant
des objets qu'atteignent directement nos sens; — qu'elle osl confirmée par la
réllexion, qui distingue la perception et la sensation, l'objectif et le subjectif!
l'aveugle do Cbeseblcn no prit pas les couleurs pour dés modilicaiions subjec-
tives de son Sine, mais pour quelque chose d'extérieur; quand j'écris, je dis-
tingue la résistance du papier sous ma plume de la sensation d'effort ou de
faligup dans mes doigts: celle-ci est perçue commo.personnelle, celle-là comme
étrangère au moi; — qu'elle parait le mieux résoudre le double problème de
l'action du corps sur l'àme et du passage du sujet à l'objet; — qu'elle répond
aux conditions essentielles de la perception; un sujet capable do percevoir, un
objet matériel susceptible d'être perçu, enlin une certaine présence de l'objet
dans le sujet.

Nota. — On s'est servi, pour cet article et le précédent, des ouvrages de
M. Farges, prêtre do Saint-Sulpico : la Cerveau, l'Ame et les Facultés, et
l'Objectivité des sens externes. — On comprend qu'on ne [misse qu'indiquer
ici ces théories.

— J
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10° LEÇON

ACQUISITION DE LA CONNAISSANCE (euitk):

CONSCIENCE OU PERCEPTION INTERNE

Définition. — On appelle conscience psycholo()i<pte (du latin
vecivm scire, se savoir soi-même) la faculté par laquelle nuire âme
se connaît elle-même,'connaît ses (acuités et leurs opérations
au moment où elles ont lieu : sensations, pensées, sentiments,
déterminations, G''est comme une espèce de tact intérieur par
lequel le moi se saisit lui-même dans tous ses actes et ses états.
L'exercice de la conscience est la perception interne.

Il ne faut pas confondre la conscience de soi ou conscience intel-

lectuelle, psychologique, avec la conscience morale, ou raison
en tant qu'elle discerne le bien du mal. ni avec le sens intime.

CoilBoionoe et sens intiino. — Dans la pratique, on désigne souvent la eons-
maiwù psi/cholugii/ue .sons lu nom de sens intime : il Importe cependant de les

dislingimr. A proprement parler, le sens tnlhne ou connaissance sensible est

l'acconipaijneiucttt du tout phénomène interne en tant qu'il est senti. C'est uiio

puissance loin empirique, qui Siiisil d'une manière concrète les phénomènes
internes. La conscience intellectuelle, au contraire, est l'acte pur lequel le sujet
sentant, pensant et vaillant, se perçoit lui-mômé. en tant que sujet, et se dis-
tinguo de tout ce qui n'est pas lui. C'est un acte essentiellement intellectuel,
qui n'est nu fond autre chose que l'entendement en tant qu'il s'applique à lu
connaissance du moi.

L'animal a le sens intime, le sensorium on conscience sensitive, qui lui donne
uno connaissance empirique de ses phénomènes internes, et lui permet de faire
une distinction, purement empirique aussi, entre co qui est lui et ce qui n'est

paa lui. En co sons, mais on ce sens seulement, on peut dire qu'if a conseienee
de ses phénomènes. H n'a pus la conscience intelleclileltc, lu conscience de soi.
N'ayant pas les idées rationnelles de sujet et do cause, il ne peut séparer rallon-
nellement en hit le sujet des modilkations, la cause dos actes, l'être des phéno-
mènes, l'un du multiple et du divers, et par conséquent ne peut pas dire «loi.

Chez l'homme, qui ajoute à la vie animale la vie rationnelle, qui lui est propre,
les doux consciences, sensible et intellectuelle, existent et se mêlent dans leur
aèjion, « La conscience souslllve, dit M, Gardait', qui vient d'une puissance
organique, est unie, dans l'homme, à une conscience supérieure, par laquelle il
connaît ses ueles intellectuels. Or les actes intellectuels, dans noire vie normale,
uccompagnont de si prés les actes snnsitiCs, que les deux facultés de conscience
paraissent n'en être qu'une seule, d'autant plus que l'unu et l'autre nous font
connaître les opérations d'un seul et mémo èlrc, qui est nous-mémo, 11convient

.cependant de les distinguer aussi nullement quu. se distinguent entre elles la

perception inlollccluelle el la perception sensible. » (Corps et âme, p. 10!î.)

La oousciellco ost-olle uno Inculte spéciale de l'intelligence ou bien ost-ollo
•co - oxtenslvo de toutes nos facultés! — C'est là nue question controversée

D'après cerlains philosophes (Cousin, llaiiulton, Sluarl Mill, Damiron, l3ouil-
liei, .lanol, Habinr), la conscience ne sérail pas une faculté spéciale; elle aérait
cu-uxlensive de toutes nos facultés, lotir Tonne commune el l'essence mémo do
l'âme humaine ; d'après d'autres (Ileid, lliigald-Slewart, Hoyer-Collard, Jotif-
froy, (îurnier, les néo-scolasllques), la conscience proprement dite ou conscience
intellectuelle serait, sinon unu l'aculié, du moins une fonction particulière pal*
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laquelle l'esprit, se repliant sur lut-môme, perçoit ses actes et ses états; ce*
f|tiirevient à en faire un èpipliénomhie qui s'ajoute aux précédentes opéra-,
lions du l'esprit. Ad. (janiier, dans son Traite des facultés de l'âme, allègue
en faveur de colle théorie nu argument de l'ait de grande valeur. Si la cons-
cience étull la condition de lotîtes nos facultés pu l'essence de l'âme, plus cfcs
facultés s'exerceraient puissamment, plus nous en aurions conscience ; la viva-
cité de la conscience serait toujours en raison directe de la vivacité et de'
l'Intensité des phénomènes. Cela est vrai pour les sensations affectives, pour
la douleur, par exemple,'qui implique nécessairement la perception du moi:
plus on pense à sa douleur, plus on l'augmente. Dans la perception externe et
dans l'exercice des autres facultés, la conscience semble être en proportion'
inverse de l'intensité des actes. Plus une passion est forte,' moins In cons-
cience est claire: ainsi dans la colère, on écliappe si bien à soi-même, qu'on
ne sait plus ce que l'on l'ait, comme le dit l'expression vulgaire ; les philosophes
méditent, les orateurs parlent et les poètes écrivent d'autant mieux quils
pensent moins a eux-mêmes.

Peut-être pourrait-on, avec M. Charles, faire concorder les deux opinions, en
distinguant la conscience spontanée et la conscience réfléchie : colle dernière
seule constituerait alors une faculté spéciale de l'intelligence.

Divers états et lois de la conscience. — Il est des états de
conscience clairs et distincts : ce sont ceux que nous taisons naître
en nous ou que, tout au moins, nous cherchons à diriger, coirime
nos réflexiotis-, nos raisonnements, nos délibérations, nos calculs,
nos hésitations, nos désirs, nos ellbrls. 11en est d'autres vagues et
fugitifs : une idée qu'on adopte ou un penchant auquel on cède
sans réflexion, les châteaux en Espagne que l'on bâtit pendant une
rêverie.

La conscience n'est donc pas toujours égale à elle-même; elle comporte des
dégrés nombreux, que l'on a essayé de répartir en classes. Leibniz, admettait
des étals de conscience ctain et distincts, des états clairs et confus j des états
sourds et dos étals plus que sourds. Plusieurs philosophes distinguent aujour-
d'hui trois étals : la conscience, la subconsciénee ou'demi-conscience et l'in-
consaienec.

En général, la conscience est en raison directe de l'attention et
do l'elïorl. Ainsi l'on n'a qu'une conscience obscure de ce que l'on
entend sans écouler, de ce que l'on voit sans regarder, de ce que
l'on fait machinalement, par routine. Le meunier n'entend le
bruit du moulin que s'il y l'ait attention. Archimède, préoccupé
d'un problème dont il cherchait la solution, ne vil pas que Syra* .-
dise était prise.

Ile là les lois ou conditions principales de la conscience :
Loi lYinttmtité : un phénomène trop faible échappe à la con-

science;
Loi d'tdtanlîon : l'aMetitioti, sans augmenter l'intensité intrin-

sèque du phénomène, est comme un microseopoqui lui donne plus
cleToliol'ul en rend là conscience plus précise et plus complète;

Loi de aumiutisioit ou tVIuitiitiidu : par la continuité ou par l'ha»
bilude, ui\ phénomène, tend à s'émousser dans sa partie émotive
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{plaisir et douleur) et à se dérober à la conscience. Le .contraste;
ou au moins la variété des faits semble lïne des conditions qui
les rend perceptibles. .

Objet et limites de la oonsoienoe. — L'âme pensant, sentant
et voulant, l'âme dans ses divers états et ses divers actes j dans
ses mànifostatiohs conscientes ; l'âme perçue immédiatemeiii

'comme être un,et identique, comme subsiance, comme activité,
comme force, comme cause intelligente, libre et responsable,:
voilà l'objet de la conscience.— Les limites de la conscience sont
donc les limites mômes du. moi.

Lu conscience étant lu faculté de connaître lo moi ut sus phénomènes, elle ne

jiotit aUoiiidl'e les étals d'amo des autres hommes, ni les objets extérieurs, ni
Dieu. Jonc peux comiiittro qu'indirectement les pensées ot les sentiments d'ttuli'ui,
je rie poux en avoir conscience; polircela, il.faudrait m'identiflcr à atilritt. De

v même, ,jo n'ot pas cohseleti.ee du mondé «Marieur, mais seulement de soi) oxis-
(éheo objective en dehors'de mol. Etiliii, je n'ai pas conscience de bleu, cVst-
à-dire de l'être absolu et parfait ! autre chose est s'apercevoir soi-même comme

contingent ot imparfait par comparaison avec l'être nécessaire et parfait, autre
chose avoir conscience de l'être nécessaire et parfait lui- môme.

Ce qite la conscience nous fait surtout connaître, dans les phénomènes qui se

passent on nous, c'est la part du Mini., soit boni' les produire, soit pour les diriger
ou lès empêcher. Les foliotions de la vie physiologique nous échappent d'ordi-

naire; nous ne pouvons en avoir conscienco que par les effets psychologiques
qu'elles produisent >suivant qu'elles sont ou ne sont pas normales,

Inconscience. — Si les conditions ou les lois de la perception
ne sont pas réalisées, les phénomènes ne sont pas perçus par
l'âme, ils sont totalement soustraits au regard de la conscience ;
c'est ce qu'on appelle inconscience, L'inconscience se produit
soit parce que Vattention n'est pas éveillée, ou\ qu'elle est trop.
forte ou exclusive, soit parce que Us organes subissent une action
où insuffisante où trop forte, soit parce que l'impression dure

trop longtemps et finit par n'être plus perçue, soit enfin parce
que les plténoniènes devenant habituels, on ne s'en rend plus
compte.

à) Absence d'attention ou attention exclusive. - Quand on agit sous l'Im-

pression d'une passion violente, on li'o pas conscience de ce que l'on fait, baits
l'ardeur de la lutte, te soldat ne sent pas les blessures qu'il reçoit. Pascal cal-
malt ses douleurs aiguës en eu détournant son attention par la recherche d'une
solution aux problèmes qu'il se posait. Quand une forle pensée notis absorbe*
elle nous rend étrangers au milieu ou nous sommes; on nous parle, et nous
n'entendons pas. Dans les étals do ravissement et d'extase, fuSclhêpar lu beiiUlê
idéale que l'on contemple, on perd complètement conscience do sol-inèlno; on ,
pense, sans savoir actuellement que l'on pense.

6) Faiblesse d'Impression oit impression trop forte. - Le système nerveux
est Impuissant à recevoir et à transmettre les Impressions trop violentes ou trop
faibles, L'excitation sensible doit avoir une certaine Intensité pour que lu ))w*
ci'plloti consciente se produise : Un son n'est pas pci'çu, s'il y u niolus dé tloUàj



PERCEPTION INTERNE 144

vibrations par seconde;,on n'en a qu'une conscience confuse, s'il devient un
bruit assourdissant,

Faut-il admettre, avec M, ïaine, qu'une sensation quelconque peut se décorn»
poser en un nombre infini de sensations élémentaires inconscientes? En face de
la mer, par exemple', on entend un grand bruit. Il y a des milliers de sons pro-
duits par chaque vague et chaque partie de vague, qui, isolés, sont trop faibles
pour être perçus, Le phénomène psychologique qu'on appelle bruit perçu no
serait donc que le composé d'un certain nombre de bruits non perçus; le fait
conscient serait une somme où un produit d'éléments inconscients. — Le rai-
sonnement de Taino suppose admis ce principe, que tout fragment d'une cause
doit produire un fragment do l'effet de cette cause, et qu'une vibration infinité-
simale doit produire une sensation réelle quoique infinitésimale et trop faible
pour être perçue par la Conscience. L'expérience prouve, au contraire, que toute
cause doit avoir un quantum, un minimum d'intensité pour produire son effet;
au-dessous de ce quantum, elle ne le produit pas, Ainsi, un choc trop léger sur
une matière cxplosible ne détermine ni un commencement ni une fraction
d'explosion. Les nerfs, de môme qu'une corde, no vibrent par influence que si
le son a une certaine intensité, La sensation est nulle, si les vibrations descendent
au-dessous du quantum exigé; mais il ne s'ensuilpas que la sensation totale ne
soit qu'une collection de zéros. Deux quantités qui, isolées, soruient insuffi-
santes pour produire une sensation, peuvent s'agglutiner do manière à former
un total suffisant. Le fait oti conséquent psychologique se produit seulement
quand l'antécédent physiologique a acquis un certain minimum d'intensité.

c) Continuité du phénomène. — Toute sensation uniforme et prolongée cesse
d'être consciente, mais non d'être sentie. Une lecture ou un bruit monotone,
celui du chemin do fer, pur exemple, endort; que lu lecture ou le bruit s'inter-
rompe, brusquement, on s'éveille I II y avait donc une sensation que,l'on ne
distinguait plus. « Mon sachet {de parfums), dit Montaigne,'sert d'abord à mon
nez, puis il ne sert qu'au ne/, des autres. » Quand plusieurs personnes sont
restées longtemps dans un appartement fermé, l'air y est irrespirable, cl elles
n'en ont pas conscience,

d) Habitude, — Les cas d'inconscience abondent dans les faits instinctifs)
qui devancent pour ainsi dire la conscience : l'action do porter les mains en avant
pour parer un coup ; l'accommodation do nos yeitx à la distance plus ou moins
grande des objets à percevoir; leur mise au point, d'après des données perçues dont
nous n'avons nulle conscience; leur mouvement d'ensemble pour préciser les
contours ou le relief dos objets; — dans les faits d'habitude ! un organiste,
exercé, qui lit un morceau, n'u pas conscience des mouvomentp do ses mains et
do ses pieds. Quand nous parlons, nos organes vocaux prennent inconsciemment
lu position qu'il faut pour rendre les nuances les plus délicates de son et de'
sens; tous cbb mouvements sont devenus automatiques; — dans les faits dû
réminiscence et de souvent)' : j'ai le mot sur la langue, dil-oii, pour exprimer
qu'on est sur le point do saisir un souvenir qui fuit, qui s'obstine A se dérober
et Unit par se présenter de lui-même, quand on u abandonné toute recherche et
qu'on pense à autre chose. Il se fait donc un travail inconscient, semblable d
celui qui se fait parfois pendant le sommeil, quand ton s'est endormi en pour*
suivant une idée.

L'immense majorité de nos richesses moniales, do noire science, de notre
érudition, de notée habileté pratique, demeure habituellement on dehors de lu
sphère do notre conscience, cachée dans les replis les plus obscurs du souvenir,

Ajoutez à cela les phénomènes du revu et de la rêverie, dans lesquels si
la conscience n'est pas absente, manifestement elle n'est pas entière, Il y u là
une sorte de demi-conscience, assez difficile à caractériser,

Eôle de l'inconscient dans la vie humaine, — L'inconscient
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a une grande part dans la vie sensitive et dans la vie intellectuelle;
« C'est souvent, dit Leibniz, dans des perceptions insensibles

que se trouve la raison de ce qui se passe en nous. » Il explique
par elles les goûts, les préférences instinctives, les tristesses sans

cause, le caractère personnel, -

Parfois j c'est dans des dispositions intimes profondément ignorées, dans des
sentimeiiis inconscients do sympathie ou dlatilipafhie, que se trouve l'origine do
mouvements spontanés qui nous étonnent nous- mêmes. *

« L'inconscience est nécessaire n la vie animale, et surtout à la vie psychique ;
sans elle, la vie serait intolérable et impossible... Lavio des tubes et des cellules
est inconsciente, comme celle des libres musculaires, comme celle de tous les

éléments organiques. Lu'.sensation s'élabore mystérieusement. Les opérations
.compliquées dés sens internes et externes échappent nécessairement a l'oeil do
l'aine.,,

« L'inconscience est le subsivatunt, la condition nécessaire do la conscience, et
noii son dérivé, comme l'uflirmetit à plaisir lés matérialistes, C'est elle qui
assure ijélàborulion des sensations et des images, base du travail psychique. Lu
mémoire, par exemple, garde daiiB l'inconscience toutes les Imagos, pour lés
offrir suivant les besoins à l'intelligence : la volonté a lu vertu de réveiller le
souvenir ot d'en poursuivre les éléments'les plus divers et les plus lointains dans
lo terrain cérébral, » (1> SttitbUiD, Éléments de psychologie physiologique el
rationnelle.)

Comment s'explique l'incoiiBoioncB, " Remarquons d'abord qu'un. certain
nombre de philosophes n'admettent pas l'existence de l'inconscience, parce qu'à
leurs yeux elle est contradictoire : la conscience'étant, pour eux, le caractère
commun des phénomènes psychologiques, el 1'*"* conséquent Indifférence spéci-
liqlie en dehors do laquelle on ne trouve plus rien qui les distingue des faits

physiques OU purement organiques, il s'ensuit que phénomènes psychologiques
él phénomènes de conscience,, c'est tout un. Parmi les adversaires de l'inconscient
se placent Cousin, Stuurl Mlll, fiouillier, liubiér,

Historiquement, ia thèse des modifications mentales inconscientes remonte
à Leibniz; le premier, il a parlé de ces <ipetites perceptions ou perceptions
insensibles », qui sont « do plus grande èlTiciice qu'on no pense ». Les philo-
sophes qui ont adopté celte Uiôhosont nombreux : lîeid, fitiguld-Sléwnrl,Royer-
Collard, Gurniér, Joiiffroy, ttimiiltbii, 'J'allie, L0I/.0, Wuiidt, les Héo-scolasliqties
et la plupart des physiologistes, Schopenhaiier fait do la mtoyité Inconsciente
lo principe de loiiles choses, et iiartniuhn dit que l'inconscient esl lu substance

universelle; mais (oits no donnent pus au mot inôonscieitce le môme sens, sur-
loiit ils différent par l'explication qu'ils donnent du phénomène,

« Un mystère Insondable enveloppe l'Inconscience, dit encore le docteur Sur-
bled, précisément parce que l'esprit ne la pénètre ni directement, par l'inlrôs-

pectioii, ni indirectement piir la physiologie. » Certains auteurs admettent une
basse mwctunce ou conscience confuse plutôt que l'inconscience absolue.

Notions dues à la conscience ou objets de la conscience.
— Le chutnp dé la conscience proprement dite n'embrasse direc-
tement que notre moi intellectuel et ne s'étend qu?indirectement,
et par llntei'inédiuire obligé des sens 6t du sens-intimé» à notre
moisensible ci corporel) îm liioltde extérieur, à Dieu.

Le pi'emiet' objet de la conscience, ce que sttisit tinniédlàternent
l'esprit en se repliant sur lui-niôine, ce sont ses opérations et ses
affamions hnnutWMlm. « C'est à la conscience que nous devons

r^tyf&£fà»te**i
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les idées de tous les phénomènes qui se passent en nous ; c'est par
elle que nous apprenons ce que c'est que -plaisir et douleur,
joie et tristesse, désir et espérance, ambition, amitié, etc.; ou
encore: souvenir, prévision, réflexion, raisonnement, pensées,
idées, etc.; et enfin: volition, résolution, intention, etc. Il n'est
aucun homme qui ne connaisse le sens de ces mots, et qui ne
sache à quel ordre de faits ils se rapportent. C'est la conscience
qui est la source de ces différentes notions. » (P. Janet.)

Mais nous ne pouvons percevoir nos propres opérations sans percevoir qu'elles
sont à nous et que nous sommes nous-mêmes le sujet qui les produit ou les

supporté; c'est ce que chacun constate eu disant: C'est moi qui pense, qui
soutire, qui veux. I.a conscience du moi, la conscience humaine, n'étant pas
purement empirique comme celle de l'animal, ayant un caractère rationnel, elle
no saisit pas seulement le moi comme un fait psychologique, mais encore
comme «ne substance pansante, comme la cause de nos propres opérations.
Le moi lui apparaît d'abord comme une activité causale. S'il ne répondait qu'à
une somme ou à un résidu de sensations, comme on l'a prétendu, on no dirait

pas ; Je lis, je m'assieds, je me couche; il se distinguerait par une passivité
absolue.

En nous donnant la notion du moi, la conscience nous le révèle dons comme
être et comme substance, ear'Rous les plu'momi-nes qui deviennent n passent
elle saisit ce <jiti est, ce qui île passe pas, Kilo nous le révèle comme force ol
comme cause; car, de mémo que l'Ame se saisit comme sujet dans chacune de
ses modifications, elle se saisit comme cause, comme force dans chacun do ses
actes, lille nous le révèle avec ses caractères à'unité, d'identité q\ de durée; —

d'uni ta : c'est au même je ou moi qu'on rapporte tous ses actes; ce qui est

multiple et divers, la conscience le rattache à un sujet unique qu'on ne mul-

tiplie pas en multipliant et variant les faits; — d'identité : cette imité <ltt mol
(qui est la condition métaphysique do la conscience) se reconnaît i'|lu-in6me
dans sa continuité à travers la succession des phénomènes; — de durée ; nos

opérations se succèdent en restant noires; la conscience do notre identité subs-
tantielle est on mémo temps celle do notre durée.

Certitude de la conscience. •—Elle est immédiate ou intui-
tive : entre les faits observés et lu conscience qui les observe, il
n'y a nul intermédiaire; il y a identité entre le sujet et l'objet; le
sujet connaissant et l'objet connu ne font qu'un. Aussi la certitude
de la conscience est-elle absolue, Toute autre certitude la sup-
pose.

Conscienoe de soi et personnalité. ~ Certains philosophes
ont donné de la personnalité une définition qui consiste à identi-
fier la personnalité avec la conscience de soi. Cette définition est
évidemment fausse : il en résulterait, en effet, que l'homme qui
dort, l'homme qui s'évanouit, cesse d'être une personne; que
l'homme qui devient fou, cesse d'être la môme personne; que
l'homme qui n'a plus le souvenir de son crime, n'est pas punis-
sable, n'étant pas la moine personne.

* Être une personne, c'est un fait objectif, indépendant do la manifestation do
ce fait dans la conscience; c'est être un individu concret et doué do raison, une
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réalité permanente qui demeure identique à elle-même,' qui possède certains
attributs et subit certains phénomènes.

« Lit conscience, aidée de la mémoire, nous manifeste d'une manière directe :
'1° notre personnalité actuelle, noire moi aclnel, avec ses phénomènes actuels;
2° notre personnalité passée, à certaines époques, avec les phénomènes qu'elle
possédait alors,-» (Abbé de Bkoolir, le Positivisme el la Se exp.)

On verrra plus loin, p. -190 el 601, que les fuils de double conscience, que
l'on allègue, pour prouver le dédoublement de la personnalité, tiennent à une
alléralion de la mémoire sensible.

TABLEAU ANALYTIQUE
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ACQUISITION DE LA CONNAISSANCE (suite) — RAISON

Lu facilites ;iu moyen ilo laquelle notre activité intellectuelle, pénétre au delà
du sensible s'appelle la raison, ou encore: VentendùineiU,¥intattect. Pour que
l'objet de colle facilité se révèle à. nous, il est nécessaire qu'aux données do

l'expérience s'ajoute un mouvement propre de notre activité intellectuelle. Si,
par exemple, je veux connaître l'essence d'un objet physique, j'étudierai sans
doute ses propriétés sensibles; mais l'acte personnel pur lequel j'arriverai à
celle connaissance purement intellectuelle et scientifique du corps est l'effet de
mon activité intelligente, c'est un acte de raison.

I. — UÉraiTION 1)10 QUELQUES TERMES. IMPORTANTS

Comme il importe d'avoir une notion exacte de tous les termes par lesquels
on définit la raison, on en donne ici une courte analyse. Les préciser, c'est se
faire une juste idée de la raison elle-même.

'

Individuel, particulier, général. — Le particulier s'oppose
nu général et au distingue de Vindwhluel; il tient le milieu entre
l'un et l'antre. 11importe de ne pas confondre le particulier et
l'individuel; cal', connue on le verra en logique, il y a passage
logique du général au parliculier, mais non du général à l'indi-
viduel ou au singulier.

L'individuel désigne un individu déterminé; 'C'est l'isolé, le
singulier : tel homme, cet arbre.

Le particulier renferme l'idée de quelques, une partie de; il
désigne tin ou plusieurs individus indéterminés d'une classe : un
homme, quelques hommes.

Le général on l'universel, c'est ce qui convient au genre, ce

qui est un ou le même, en un groupe d'ôtresou de laits : l'homme,
l'arbre, la volonté, Ja. verdure. Les idées d'homme, d'arbre, de
bonté, de verdure, sont en lout homme, en tout arbre, en toute
bonté, en toute verdure : ce sont des idées générales.

Le général nu l'universel est l'objet direct do l'intelligence; les sons no per-
çoivent que le particulier. Dans une pierre, par exemple, notre esprit volt

Vitro, la subulance, Vessance. de toutes les pierres; les sens volent «lit! pierre.

Contingent, nécessaire. — Le contingent, c'est ce qui pour-
rait no pas èlre oïi être autrement, ce qu'on peut supprimer par
la pensée sans qu'il en résulte contradiction, c'est-à-dire sans affir-
mer et nier en înènio temps.

Le nécessaire, c'est ce qui ne peut pas ne pas être ou être au-
trement, oo dont on ne peut concevoir la non-existence.

Tout ce qui est créé, toill ce qui est par un autre et n'a pas en soi sa raison
d'être, tmii l'univers enlin est contingent; Dieu seul, connu comme cause pre-
mière, hilluio, parfaite, ne peut pas ne pas être; non seulement il est, mais il
est le seul être qui ail en soi sa raison d'élre : il est nécessairement. *- L'uni-
vers peut ne pas être, et noire pensée peut se le représenter comme n'étant pas :
sa non-existence n'implique pas contradiction; il est possible! il est, mais II
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n'est pas nécessairement. Le mémo. raisonnement s'applique à toutes les partie?
de l'uni\ci-*.. 11 n'y n pas, par esomple, d'absurdité à supposer que Sorratc ou

tel homme n'ait jamais existé.
Prise à son point du vue le plus général, la nécessité se divise en absolue

et eu relative. La nét'cMlé absolue contient d'aboi d à Dieu et ensuite a tout co

qui découle do l'o^onee de* choses, Laftiécc-sité relatif,: se dit de tout ce qui
ressort nécessairement de telle, condition, de If lie loi, de Ici principe donui'"-.
On dit encore qu'elle est hypothélttiue, conditionnelle. C"c=i le eai.irleie des
lois de la iialuit!, c'est-à-dire dos rapports invariables <[ik> ni nileil.nl le- «''lies
ou les phénomènes. Ces lois tont immuables, mais non al^olameiil non - i'i\"*.
Leur nécessita e«t hvpolhélique : les antécédents étant donnes, Ici consu.' culs

suivent infailliblement.
A l'égard des êtres libres, l.i nécc-Mté prend le nom de morale- elle s'impose

à lotir volonté sans la contraindre. C'est on ce sens qu'il faut entendre la défini-
tion du devoir donnée par Kiint : nécessité d'obéir à la loi par respect pour la loi.

RliMAtiQUE. '—. Le contingent et le nécessaire sont lés deux points de. Vue sous

lesquels notre intelligence, est forcée de concevoir, .en général, l'existence dé

l'étrej car il n'y a, cil dernière analyse, que'deux manières d'exister: l'une con-

liiigenie, l'attire nécessaire.

Absolu, relatif,:— Absolu (ab-solulûSi dégagé de (oui; tien)
signifie : qui lie dépend d'aucun être, d'aucune condition, qui
n'a besoin que de soi p.ur ôtiie et a en soi-même sa raison d'être,
— Absolu a, le môme sens, à peu .près, que nécessaire : ne dé~

.pendrè de rien, être pat' soi-même ou être absolument., c'est; tout
un 1. Il en est de même d'infini, de parfait. Ces trois notions

sont, en quelque sorte, trois aspects de la notion d'absolu.
Relatif ou conditionnel, signifie : qui dépend d'autre chose, qui

n'existe pas pal* soi, qui n'a pas en soi sa raison d'être.

ExIïSU'i.ES. -> Dieu est l'élre absolu : il bsl la cause première sans anémie

roliitioti nécessaire hors d'elle. Appliquée à une substance, celle qualiliealion
d'absolu Convient seulement a Dieu, considéré soit dans Son essence, soit dans

les attributs dont son essence Se compose. Appliqué, à urio qualité, l'absolu ne

peut être peiisé pur l'esprit; car l'esprit ne peut se représenter mus qualité en

'l'ail'} il doit nécessairement la concevoir en relation avec l'élre ou elle se trouve;
l'idée d'une tpliilité absolue est absurde, -—On accorde le caractère d'absolu à tin

ceHalh nombre tin notions et de; vérités premières, qui ne dépendent d'aucune
;

condition, ut sont nécessaires et éternelles ; les principes d'identité et dé causalité
Sont Uuso.lus. Lé Vi'iil, le Ij'icii, le beau,.envisagés dans leur osseuee et oii Dieu, .
BôiilabsoUlB! si les chosescréées,si les idées, les sentimoliiSj lesuitivrostlo l'Iioiimïo.

représentent lé Vrai, 16 bien, le beau, d'une maniéfé imparfaite, la pensée les

conçoit purs de toute impûrHiclion, nécessairest invariables et absolus dans leili 1

essence,— La loi morale est absolue; le. plaisir et l'intérêt.sont relatifs '. ils

dupélident de conditions diverses, — Lu logique et la grammaire, ont conservé à

. l'absolu Itt signification que lit mélapiiyim|Uo lui donner Une preuve est. absolue,
une proposition, un jugement,' un tonné, sont absolus, lorsqu'ils nu.dépendent
d'aiietmo eôiiuilioii, d'aucune cireonsluiiee, d'atieitii accident; lorsque rien lié

eaurait modifier Ioiir valeur et leur sens, et que ce suns est posilii'ot complet,

1 No plis colifdiutfo être par sot ttv'oc être eu soi. — C.é sont (jft.ux notions tout il toit
diiriîrtillles, li'Alrà'pir, soi ost cotul dullt l'ôsÉbiioo lliiptiquo iti!i)08i)nlruin(iitl IVxistoltco, qui
lié Noftt Stili ûlî'o (piô do liil-tn6iHb,>iUl ilo petit pas >.iupins ejdâUtl', i(iii ont piir coimvijiiiMit
iHùl'liol, iditolu, tulilit: c'est Oiult, JiiruiM soi nlgnitlo, comme lo mot i'IriiJlijito, ii'fttws pus
tltutftilli tiUti'o, «voie une Mltiitmc.o liuMtiOiutiintu et sépurùc ; n'eut h'i lu pi'n|iro (le tu ndi-
felflhee. Lit Jbiilistiiiieoi dit ÉùlM'TliolllitB, est no t|Ui Itjil iju'iui oll'b «si i.'h Htl'rittmà et iioii
«u (tu autret elle est do qui Supporta Iwrtiinntiesiidloua de l'clro (jxfi'Stare),
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Finij ihfinû — L'infini, c'est ce qui n'a point de bornes,
soit clans l'être, soit dans la maiyère d'être, soit dans l'espace
(immense), soit dans le temps (éternel). Le fini, c'est ce qui est
borné dans l'être, dans la manière d'être, dans l'espace, dans le
temps; c'est l'être limité, imparfait, mélangé en quelque sorte
d'être et de non-être.

Infini, indéfini. —11 ne faut pas confondre l'infini avec l'indé-
fini. L'infini n'a pas de bornes : on ne peut rien y ajouter, parce
qu'il est parfait; l'indéfini est borné : on peut toujours y ajouter,
parce qu'il est toujours incomplet et susceptible d'augmentation.

IL — LA RAISON

Définition de la raison. — La raison est la faculté de penser oit
do comprendre : c'est l'esprit lui-même en tant qu'il est principe de
vision intellectuelle. On définit de même l'entendement, ou l'intel-
lect. ou l'intelligence proprement dite, — On a déjà vu (7° leçon,
p. 114) la différence entre l'entendement ou la raison et les sens.

Dans un sens plus particulier, on dôtinit la raison : la faculté de
connaître la général ou l'universel, le nécessaire, le parfait, l'ab-
solu, l'infini; — la faculté de connaître le suprasensible, c'est-
à-dire ce qui, de sa nature, est intellectuel, comme Dieu et l'âme
humaine, et ce qui, dans les objets physiques, ne peut être atteint
par les sens, comme l'être, la substance, l'essence, la nature, la
contingence, l'unité, la vérité, la bonté, la beauté.

AuU'bs définitions de la raison. — La raison est la faculté do discerner le
vrai du faux; —de rechercher les causes el les cfTcls, les liaisons et les progrès
des choses; — de saisir la raison dans les choses, c'est-à-diro lo pourquoi el lo

comment; c'est la faculté do l'absolu, la faculté do l'ordre 1,
'l'ouïes les définitions qu'on peut donner de la raison se ramènent à celle-ci :

la'faculté de comprendre, L'intelligence, on général, est la faculté de con-
naître l'universel, l'immatériel; la raison est la faculté de comprendre. Com-

prendre, c'est distinguer lo vrai du faux, saisir les causes et les effets, le pour-
quoi et lo continent; prévoir les conséquences et TcUeluiluonionl Iles choses,
percevoir l'ordre, se rendre compte, en un mot, à l'aide des principes, qui no
se conçoivent pas sans les notions absolues, —> notions qui sont lo reflet de
celle lumière divine dont parle saint Thomas, quand il dit qtie«la raison natu-
relle de riiommi! n'est autre chose que le rellet du la clartédiviuo dans l'Aine».

« L'entendement, dit tlossuut, est la lumière que bien nous o donnée pour
nous conduire. I.e vrai caractère do l'homme, qui le distinguo des autres
animaux, c'est d'élro capable do raison. Il es! porié lialurcllomelit à rendre
raison de ce qu'il l'ait. Ainsi le vrai homme sera celui qui pourra rendre bonne
raison de sa conduite. La raison nous est donnée pour nous élover au-dessus
des sons et do l'imagination. La raison qui les suit el s'y asservit est une raison

corrompue, qui ne mérite plus le nom do raison. Il n'y a rien que l'homme
doive plus cultiver qucsoii entendement, qui le rend semblable à son autour.

i L'ordre «si la coordination des moyens par l'apport îi uito lin. Deux clwsos constituent
l'essence do l'ordre : une fin vers laquelle tl y ait direction, des mo>n<»spropres a atteindre
celle lin. « ),o rapport du la raison el du l'ordre est exlréiné, dit IJossiicl. L'ordre no pont
êiro mis cluits les choses que par In raison, ni otro entendu que par elle, lt est wnl du lu
i-.ii.'ioh cl son propre objet. «
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II lo cultive en le remplissant de jugements droits et de connaissances utiles, »
'(Cornu, I, vit.)

« On entend dira'parfois que l'objet propre do notre esprit, c'est l'universel et
l'abstrait; mais cotte assertion n'est pas complètement exacte. Il s'ensuivrait, en
elfel, si elle était rigoureuse, qu'il no pourrait se percevoir lui-même et prendre
conscience de ses opérations, puisque ce no sont pas là des choses abstraites,
mais très concrètes et individuelles. Il est beaucoup plus juste de dire que c'est
l'immatériel qui est l'objet propre de notre esprit, et que, s'il perçoit les idées
et les rapports abstraits, c'est précisément parce que ces idées et ces rapports
sont des objets immatériels. » (Farces, le Cerveau, l'Ame et les l'acnllés,
2e partie, V.)

Divers noms de la raison. — La raison prend des noms divers,
selon le point de vue où on la considère : elle s'appelle conscience.
morale, goût, sens commun, bon sens.

La conscience morale, c'est la raison, en tant qu'elle s'applique
à l'ordre moral. « La raison, en tant qu'elle nous détourne du
vrai mal de l'homme, qui est le péché, s'appelle la conscience, s
(Bossuiît.) Dans ce sens, on l'appelle aussi raison pratique, par
opposition à la raison théorique, qui s'applique a la connaissance
des vérités spéculatives.

-

Au lieu de voir dans la raison pratique et la raison spéculative une seule
et infime raison qui, sous deux noms différents, nous impose avec nue égale
autorité les principes de nos connaissances (science) et ceux qui règlent noire
activité (morale), Kant accorde la valeur objective et la force do démonstration
aux idées et aux lois de lu raison pralique, et les refuse aux idées et aux lois de
ta raison spéculative. — Kant se contredit lui-inémc. Si la raison théorique n'a
aucune portée objective, comment pouvons-nous savoir que nous sommes soumis
à la loi du devoir?

A un autre point de vue, on distingue la raison intuitive et la
raison discursive; la première perçoit les principes ou vérités
immédiates, la seconde les vérités dérivées. 11y a, entre la raison
intuitive et la raison discursive, la môme différence qu'entre la
raison et le raisonnement 1.

Le goût, c'est lit raison s'appliquant à l'étude de l'art et du beau.
Le sens commun, nom populaire de la raison, c'est la raison en
tant qu'elle nous révèle les vérités premières, les notions com-
munes à tous les hommes.

11no faut pas confondre Cotte acception du sens commun avec colle de la phi-
losophie d'Aristolc; qui en fuit un sens général (sensorium commune des seo-
lasliques) dans lequel se trouvent compris tous tes sens particuliers de l'homme
et de l'animal '.

1 On appelle iiUuttton la Bimplo vue ou la coiinalssanco lminédinto, clniro et dlslincto,
d'une vérité qui n'a pas besoindu prouves; cotiimissancoque l'esprit accepteet qui s'tm|mse
h lui avec la certitude do no pus se tromper, des qu'elle lui est présentée. Il y a intuition
dans l'esprit, quand il y a évidonco dans l'objet ou dans la vérité qu'il consldfcro,Ouvrir les
Veuxet recevoir l'Impression de la Imnlbro, est lo tvpo do l'uclo intiillif. (l'est pal*Inlinliiin
c'utol'esprit connaît les vérités pioiuieres. — On appelle discursif l'i cl-j do l'osprlt qui lira
uno idée d'uno autro Idéu nu UnJugementd'un aiilro Jugement,par exemple, lul-sipiil piiksc
dos prémisses ô. la conclusion. ilans lo syllogisme, ou Torsipill afllnno'uiio clitiso, connue
seulement par lo témoigliago des hommes. Une vérité discursive est uno vérité obtenue parvole,do Hdsonneinont.

s li'écolo écossalsofait du sonscommun, qu'ollo confond avoc le consentementginiial,
l'utiiijuo critérium de la vérité.
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Dans l'enseignement de la philosophie, il importe de tenir compte du sens

commun, trop, dédaigne' par les philosophes, qui ne réfléchissent pas que le
sens commun d'aujourd'hui est le résultat du travail philosophique des siècles.
Il iaut partir de ce qui est généralement accepté et, comme dit Desearies, com-
munément reçu parmi les mieux sensés, n .l'aime les paysans, dit Montesquieu;
ils no sont pas ussc'/. savants pour raisonner do travers. » C'est par des Idées

simples qu'on gouverne les hommes. tëossuot a été appelé « le suhlime orateur,
des idées communes ». (De 11i:;mijsat.)

Le bon sens, c'est la raison en tant qu'elle applique et applique
bien les premiers principes 1. Autre chose est avoir la raison, et
autre chose en faire un bon usage.

Notons ces belles paroles de Bossuet : « Le bon sens doit être le matlre de la
vie humaine, » ce qui signifie que lu droite raison, la raison avec ses éléments

premiers do justesse et de droiture doit gouverner la vie; — do Fénelon : « Rien
n'est estimable que le bon sens et la vertu, » ce qui vont dire que rien n'a de

prix que la raison bien appliquée et la droiture do la volonté; — de Jouborl :
«On n'est jamais médiocre, quand on a beaucoup de bon sens et beaucoup de bons

sentiments, » c'est-à-dire n«o droite et ferme raison et un cajnr noble et généreux.
« Knlro le-bon Sons et h bon goût* dit la Hrujérc, il y a la diiïércnce de la

cause à son efl'et. » Il no h 'Kit pas cependant d'avoir du bon sons pour avoir du
bon goût; il faut encore une certaine llnosse et de l'instruction.

Descartes a dit : « Le bon sens est la chose du monde la mieux partagée. » 11
a raison, s'il entend par.le bon sons la raison môme ou le sons commun; il a

tort, s'il entend par là l'habitude d'appliquer à toutes choses et d'appliquer bien
les principes.

lliiMAUQUi:. — Dans la pratique, on confond souvent ces doux termes. C'est
ce que flill l'abbé de Hroglio dans le passage suivant : « Qu'est-ce que le bon
sens'? Est-ce, comme le veulent certains philosophes, l'ensemble des opinions et

des préjugés du vulgaire, l'opposé de la logique et do la science ralsonnée 1?
« Nullement. — Le bon sens ou le sens commun, c'est l'ensemble d'Idées on

de croyances qui existent d'une manière réelle et pratique dans l'esprit do tous
les hommes, dans l'esprit du vulgaire comme dans celui des hommes éclairés
et spéciaux. Le bon sens, c'est la philosophie que nous faisons Ions sans lions
en douter, comme M. Jourdain faisait do la prose. Le bon sens, c'est l'ensemble
des expériences les plus vulgaires et les plus simples, do Celles que nous
faisons à chaque instant. C'usl aussi l'ensemble des principes évidents qui, par
la spontanéité de notre raison, se dégagent à tout moment des faits vulgaires. »

(/,e Positivisme et la Se. «#;>.)

A quoi on oppose la raison. — Dans l'usage ordinaire de
la langue, on oppose la raison de l'homme à l'instinct de l'uinmal,
et l'homme se définit : animal raisonnable, On oppose également
la raison de l'homme mûr àl'ff/;iora«cc, t l'étourdorio, k l'imi-
i ' ' ' ' ' ' * ' ' — *-" ^

* a Lo ciirflclero propre et dlslliicttf do IIofsuiîI, c'est lu bail sens,... qui n'est que l'ha-
bitude do voir jut-tn ot do ko conduire on eonséimeiico. r (NlSAIin.)

Lire I). N'Isnrd, lllslnlr/i rfV Ui Utiii'auttn, t. lit, clisp. xui, pntftgr, BI lîossuot comparé,
pour le hou shiik, a MoMitlunc, liew'arles ol Pascal.

Lire iuIhkI t. I) du inouï» .DUvi'iiKti H" Cli. Vi i le paraitr. 7, où Nlslird montre ce (tua
lloll'ilu elilcinJ pur la raimili. « Par tout <:0 qlio Uolloiiu détend au nom do la ialt-Oil, oit
lei'oiiilnll, dit-Il, qu'il s'unit toujours do ce sons du l'IiUninln, pur tcqtiol non pculohlGttt
lien île do >|nl uni (te l'Iiolnnio lie nous est étranger, niais tout co qui n'est pas de l'Iibtnmo
non» est atlli|uitlili|iie, «

•i' Cli. II. lu piirngr. 6\ où (!Stdéveloppée cotte Idée (|ue le naturel, c'est ce qui 0*1 eôtt'
forum li lu niiluru; inio la imture, dans l'oidro Intcllccluol, c'est In raison; que les Iddbs
sont iinttirclles lorsciu elles sont conformes h In raison : et que, comme Il n'y a rich du plus
cou: -rmo h In raison que la vérité, plus les Idées sont vraies, plus elles sont nului'ellee.
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flexion de l'enfant. On l'oppose h l'imbécillité, à la démence, à la

/Wie, à la passion, à l'esprit.
Le sens de ces oppositions est facile A' saisir. L'instinct est le guide naturel de

l'animal, la raison est le guide naturel de l'homme, L'absence de raison, chez
l'enfant, n'est qu'une raison imparfaite, une moindre raison, une raison en germe.

L'imbécillité 1 consiste dans l'impuissance d'acquérir et d'unir les idées. Les

représentations viennent si lentement, qu'il est impossible de les assembler.
Dans ladémence*, les représentations se succèdent avec une telle rapidité cl
une telle incohérence, que l'ordre ne peut s'y introduire.

La folio n'est pas simplement l'absence de la raison, elle en est la perversion.
Ce qui la caractérise surtout, c'est lemanque d'équilibre intellectuel: une repré-
sentation unique, vraie ou fausse, devient indûment le centré do toutes les autres

représentations. L'animal n'est pas fou, il est non raisonnable : le fou est
déraisonnable. L'instinct guide toujours l'animal d'une manière rationnelle,
c'est-à-diré conforme a la nature, tandis que le fou est entraîné, par une
raison pervertie et viciée, à des actions absurdes,

Si l'on oppose la raison â Yasprit, celle-là est la faculté des principes, celui-ci
l'art de saisir les nuances dos choses. Quand on'a la raison et qu'on manque '

d'esprit, on est capable de se proposer un but, mais souvent on lé manque.
Quand on a de l'esprit et qu'on manque do raison, on est lécotid en moyens,
mais on ne se propose rien do grand. La raison fuit les hommes do principes,
de caractère, de valeur; l'esprit fait les hommes de lalent, de ressources,
de conversation. « L'esprit est le premier dos moyens ; il sert à tout et ne suffit
à rien. » (Doclos.) .

L'esprit, dans le mauvais sens du mot, suppose l'intention de briller, de

surprendre, de se faire valoir et admirer, de montrer sa supériorité sur les autres ;
c'est la vanité qui le, travaille : il n'allènd pas l'occasion de paraître, il la
devance, il la recherche, il lu prépare, Aussi ne peut-il être naturel,

Los passions rendent l'homme semblable à l'animal, à l'enfant,-au fou, Oppo-
ser la raison â la passion, c'est opposer une force éclairée à une force aveugle.
« Les pussions, dit le doèteur Descuret, peuvent être considérées comme le pré-
lude de la folie : outre qu'elles présentent les mômes symptômes, elles ont avec
elle une analogie bien remarquable, C'est qiie, en général, si elles viennent à

produire un dérangement complet de lu raison, ce dérangement conserve
tellement le cachet do son origine, qu'il semble n'être qu'une suite d'accès de la

passion primitive. »

NOTES COMPLÉMENTAIRES

, Raison et éducation. — « C'est lu vérité qui fait la raison, comme c'est la
raison qui fait l'homme. » (L/uioiuiAtniî.) — « La raison est le principe nature!
d'activité de l'homme. » (saint Thomas.) — «,Lu verlu est l'habitude de vivre
selon lu'ruisou. » (UossuiiT.) ~- D'après ces principes, former l'homme, relever,
c'est donc avant tout dégàgor, cultiver, développer, former sa raison. Lo ciMir
et la volonté doivent suivre lit raison ; c'est l'ordre. L'amour et ht pratique du
bien en supposent là connaissance. Le costir doit aimer, la volonté doit pour-
suivre le bien connu pur la raison. Plus on connaît le bien, plus on peut, plus
on doit l'aimer et l'accomplir.

Lu connaissance, duns une Ame ordonnée, dans une Aine conséquente avec
elle-même, se traduit toujours en acte, On suit pour pouvoir, pour agir. Dans
l'ordre moral, lu vérité comme, et non pratiquée devient ténèbres: elle aveugle
au lieu d'éelulrct'i c'est ce que Hossuot exprime en ces termes: « Malheur a là

1 Sonsétymologique i faiblesse d'esprit et de corps, (LiîTHé.) C'est tlans ce sons qua
l'emplolo Pascal, quand 11dit do l'iiomiiie : < Imbécile ver de terre, i>

s Lut, démentit, du préfixe privatif de et de mou, esprit : dépourvu de raison,

4
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connaissance stérile qui ne sg tourne'pas à aimer et se trahit elle-jnêmel » —
« Il faut,nous dit l'Evangile, taire la vérité pour arriver à la lumière. » .

En disant que lé « bon sens doit être le maître de la vie humaine », Bossuot
entend bien nous enseigner que l'honnêteté des sentiments et des actes ne se
sépare pas de la justesse des idées,

Dégager la raison, la cultiver, c'est la distinguer de la masse des instincts,
des sensations et des besoins, en faire une foi"ce libre, indépendante de tout ce
qui est au-dessous d'elle et qu'elle doit dominer ; c'est lui donner conscience
d'elle-même par l'application des principes qui la constituent et la dirigent; c'est

y faire appel, la tenir en éveil, l'exercer à propos de tout, c'est-à-dire l'ha-
bituer à se rendre compte des choses, à en chercher le pourquoi et le com-
ment, la nature, l'origine, la fin, les causes et les ell'ets, les conditions, les lois,
les ressemblances, les .différences, les oppositions, en un mol les rapports;
c'est enfin la respecter en soi ci dans les autres, y conformer ses sentiments,
ses jugements, ses actes. Dans la vie pratique,'on reconnaît une raison mûre,
pleinement et sainement développée, au rôle prépondérant donné à l'idée du
devoir dans noire conduite propre' et dans nos jugements sur la conduite des
autres; à l'habitude do dominer les événements, d'y introduire l'ordre et la règle,
s'ils dépendent de soi, et, s'ils n'en dépendent pus, de les juger du moins a la
lumière des principes.

«'Apprendre à raisonner et A vouloir, c'est l'instruction cl l'éducation là plus
haute. Donner à la raison lu perception très nelie des grands principes qui do-
minent el éclairent toutes les sciences; proposer à la volnnlé une idée élevée qui
la préserve des défaillances el illumine la vie ton! entière, est infiniment meil-
leur qu'entasser des connaissances et des pratiques ; car c'est créer «no indivi-
dualité' distincte, originale; c'est apprendre à un esprit à chercher, à trouver la
vérité par lui-même, c'est former une volonté capable de so frayer un chemin et
de résister au torrent. » (P.Yai.Let, prêtre de Samt-Sulpice, ta Pie et l'Hérédité,)

Pensées, — Dieu seul est la vérité, parce que seul il est l'être; il n'a pas la
vérité, comme si elle élail quelque chose d'étranger à lin; mais il est substan-
tiellement et personnellement la vérité, parce qu'il est l'être se possédant lui-
même, parce qu'il esl à la fois cl par un setd acte l'reil qui voit, l'objet qui est
vu el la vision, Dieu est le nom propre do la vérité, comme la vérité est !o nom
abstrait île Dieu. (Lu:o!ii>,\ltu:.)

Il faiit étudier les sciences dans la vérité, c'est-à-dire en regardant Dieu; car
elles doivent montrer la vérité, c'est-à-dire Dieu partout. (Joi lilîriT.)

La raison naturelle est un bon arbre qlie Dieu a planté en nous; les fruits qui
on proviennent ne peuvent être que bons. La raison n'est pas trompeuse, mais
bien le raisonnement. (Saint I-'iunçois ijk Sai.ks.)

La raison esl une force qiii cherche son principe et sa fin. Or la vérité est que
le principe et la fin de la raison, c'est Dieu. lltiinorla raison, c'est défoncer le
sol pour empêcher l'édifice religieux d'y tenir. Il n'y a pas de progrès de la
raison sans un progrés enrrcspoiiilanl de Ibrce morale et de liberté. (Ghatuv.)

Une vie bonne vaut mieux que l'intelligence prompte el amène à comprendre
davantage. (Saint Augustin.).

C'est une doctrine aussi pernicieuse qu'elle parait religieuse dans son prin-
cipe, de croire que, depuis le péché de noire premier père, tout esl corrompu
dans notre raison; et c'esl rendre l'homme mauvais sous prétexte de l'humilier,
de dire qu'à défaut do la foi il n'a d'autre règle de sa conduite que la passion ei
l'erreur. Indépendamment de la foi, nous avons une raison qui nous gouverne, el

ipii subsiste même après le péché ; une raison qui nous fait connailre Dieu, qui
nous prescrit dus devoirs, qui nous impose des lois, qui nous assujetti! à l'ordre.
Je suis que cotte raison seule, sans la grâce el sans la foi, ne siilllt pus>poin-
tions sauver. Mais, quoi qu'elle n'ait pas la vertu de nous sauver, elle est plus
que siiillsiuile pour nous condamner. ( lioiiIWAl.oui;.)

La raison éteinl souvent sa propre lumière pour échapper a colle de la foi.(Si::otm.)
i Les hommes n'ont poinl assez de force pour suivre loule leur raison. Je no compte

que sur la grâce pour diriger la raison, même dans les bornes étroites de la raison,
Noiis manquons encore plus sur la terri! de raison que de religion. ( l'*l':Nlil,oN.)

La sagesse humaine est toujours courte pur quelque endroit, (BossUKTi)
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NOTIONS ET VÉRITÉS PREMIERES

. I. — DÉFINITION, CARACTÈRES, DIVISION

Définition. — Les notions sont des idées, de simples concep-
tions de l'esprit; un mot suffit pour les exprimer : être, causa.
Les vérités sont des jugements, des affirmations exprimées par
une proposition : tout phénomène aune cause.•Les notions pre-
«nèressont les idées fondamentales et intuitives que toute connais-
sance iniplique, et les vérités premières, les jugements primitifs
de la raison.

Les notions premières sont les éléments des vérités premières!
Ainsi, l'idée de cause est une notion première, et ce jugement:
tout ce qui commence d'être a une cause, eut une vérité première.
Les idées d'espace et de temps sont des notions premières, et
Jesprincipes d'espace : Tout corps occupe un lieu dans l'espace, et
de durée : tout événement a lieu dans le temps, sont des vérités
premières.

La raison ne sn conçoit pas sans certaines notions ou idées premières, [plies

que lus idées 'd'être, d'espace, de temps, de nombre, de substance, de cause,
d'infini, de perfection, d'éternité, d'uiiità, les idées du vrai, du bien, dit
beau.

Il on est de môme des jugements ou principes absolus appelés vérités pre-
mières, qui impliquent ces notions, qui en affirment l'accord ou le désaccord
et nous servent à penser, « comme nos muscles et nos nerfs nous servent à
nous mouvoir, sans môme que nous nous en doutions. » (Lkiiim/. et Bossuht.)

Ces notions et ces vérités sont dites premières : i° parce qu'elles
apparaissent dans l'esprit dès qu'il fait lui Usage normal de ses
facultés, sans môme qu'on en ait conscience! 2° à cause de leur
importance: impossible sans elles de tirer profit de l'expérience,
de penser, de raisonner, de faire la science; 3° à cause de leur
liaison logique avec les vérités particulières qui en dérivent.

Comment nous découvrons les principes ou vérités pre-
mières. — « Les principes sont découverts par une analyse men-
tale. Prenons une proposition : Ce papier a été fait avec des chif-
fons. Il est clair que, pour que celle proposition offre un sens, il
faut que le sens d'aucun des mots ne change pendant qu'on les
a dans l'esprit {principe d'identité)', il faut en outre que l'esprit
reconnaisse la liaison du papier avec le chiffon (principe de sub-
stance). Si on ajoute pour xennr à imprimer, oli a la causalité
finale; cl si on dil par un papetier, on a la cause efficiente. » (FoN-
SËGHlVIî.)



:Vv

NOTIONS ET VÉRITÉS PREMIÈRES' 155

En résumé, c'est par l'analyse de la pensée qu'on découvre les
lois de la pensée, comme c'est par l'analyse des phénomènes phy-
siques qu'on découvre les lois physiques.

Les principes premiers de la raison sont à l'activité moniale ou intellectuelle
ce que les instincts sont à l'activité proprement dite. Lorsque l'esprit les applique,
il ne lui semble pas qu'il les apprenne, il sent qu'il les reconnaît. Quand on veut
les enseigner à un enfant, on le fait réfléchir, c'est-à-dire se replier sur lui-
même pour constater qu'il les a. Tous les pourquoi qu'il pose avant d'avoir la
formule du principe de cause impliquent ce principe, puisqu'ils demandent la
cause 1. Ils sont les lois mômes de la raison, comme la loi de la gravitation est
la loi des corps. Ils sont implicitement contenus dans toute opération, dans
toute connaissance intellectuelle. On no peut pas concevoir une raison humaine
ne les acceptant pas. Ceux qui les nient en théorie, comme lléyol, et qui croient
ù l'identité des contraires, s'y soumettent toujours dans la pratique.

Caractères des notions et vérités premières. — Les notions
et lo's vérités premières sont :

Nécessaires : nous ne pouvons pas penser sans elles, et elles ne

peuvent pas ne pas être vraies : le contraire ne peut être conçu ;
par exemple, un l'ait étant donné, nous ne pouvons pas concevoir

qu'il n'ait pas de cause.

Eternelles : en ce sons qu'elles ont leur réalité vivante dans l'in-

telligence divine, à laquelle seule appartient l'élernilé. Quand

j'accepte le principe d'identité, je ne le crée pas; il était vrai avant

moi, il était et il sera toujours, je ne puis p.'is le modifier ; au mo-
ment où j'en prends conscience et ou je le formule, il commence

pou,)'moi; ce n'est donc pas dans mon intelligence qu'il est èler-
. nel, et. je dois, si je veux remonter jusqu'à sa véritable source,

m'élcver jusqu'à l'intelligence divine, car c'est là seulement que
la vérité est éternelle. (D'après saint Thomas.)

11 importa de remarquer que l'esprit humain ne débute p:is dans la connais-

sance, comme on serait tenté du le croire, par des idées isolées, premières on

non, qu'il rapprocherait ensuite en les comparant; il débute par des affirmations

spontanées, par des jugements concrets, qu'il analyse ensuili" et dont il dis-

tingue les éléments. Alors seulement il est un possession de l'idée proprement
dite, qui est, non pas la forme primitive, mais la forme la plus simple de lu pensée.

Absolues : indépendantes des conditions de temps, de lieu, de

quantité, do personnes; elles subsisteraient alors même qu'il n'y

I Qu'on dise a lin olifant : Savez-vous bien qu'il osl impossible qu'une mfano chose soit
et 1)0soit pus en mémo temps V II rejiimloi'a sans répondre; mais que çn principe; nu lieu
(l'être présenté sous celte forme abslrailc, soit impliqué dans un ju^oiivu' oouerel; qu'on
lui soutienne, par exemple, qu'une olr.'tni;éro osl sa mère, il répondra non, et appliquera
le principe, bien qu'il en i^noro ia formule. De môme, qu'on dise n un !;;mvm;o ipio te tout
est plus grand que lu partie; sans doute, il no saisira pus; mais qu'on lui «lise'que son bras
est plus grand que son corps, ou qu'un nrliro est aussi grand que la loret, et l'on verra
qu'il a ttUPSlIrrésistiblement conscience do celte veillé qu'un philosophe, bien qu'il no l'ait
pas dégagée sous lorimi do maxime.

Cependant»'de ce qu'on reconnaît les premiers principes dés qu'on les n entendus, on no
pelil eu conclure quils sont innés, Do même (pie lorsque nous ouvrons tes yeux, nous
voyons nécessairement, de mémo lorsque la lumière intolligdile frappe 'lirrrienient notre
Intelligence, il est impossible que lo phénomène de la vision iiilolloctiiHie ne s'opi-r» pus.
Or, do ce fait quo nous voyons nécessairement eu ouvrant les yeux un cnuelnl, non que la
lumière obI innée dans nos youx, mais que nous avons In Inculte nnhiivllc do voir.
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aurait aucune intelligence humaine pour les concevoir. Toute la
chaîne de nos raisonnements flotterait en l'air et ne tiendrait à

rien, s'il n'y avait pas originairement, dans la raison humaine,
quelque chose de primitif, de réel, d'inconditionnel et d'absolu,
à quoi tous ces raisonnements se réfèrent et qui leur sert à tous
de base.

Descaries a prétendu que les vérités nécessaires et éternelles dépendent abso-
lument do Dieu; que, si Dieu l'eût voulu, elles eussent été tout autrement qu'elles
ne sont; que, par exemple, le bien aurait pu être le mal, et le tout être plus
petit que la partie; ou encore, que 2 et 3 n'égaleraient pas 5, si Dieu eût décrété

que ces deux nombres égaleraient 8.
Les vérités éternelles et les principes'dépendent dé la volonté de Dieu, mais

non au sons de la thèse cartésienne. Dieu, dit saint Thomas, ne pouvait pas
vouloir que l'homme fût un être privé de raison, puisque la raison est essen-
tielle à l'homme; de même, il no peut pas vouloir une chose qui répugne à la
notion d'êlre, par exemple qu'une chose, en même temps et sous le même

rapport, soit et ne soit pas, que l'affirmation et la négation soient l'une et l'autre
vraies sur la même question, et, en général, tout ce qui implique contradiction,
répugnance, impossibilité : ce serait vouloir l'absurde. v

Universelles : communes à toutes les intelligences ; tout le
monde n'en a pas là formule, mais tout le monde les applique;
vraies de toutes choses sans exception, elles sont appliquées néces-
sairement par tous les esprits et à tous lés faits, existants ou pos-
sibles, connus ou à connaître.

Claires par elles-mêmes : on ne les définit pas rigoureusement,
on ne les démontre pas; elles servent à définir et à, démontrer
toutes les autres. Elles sont d'une évidence immédiate; on les

comprend dés qu'on les entend énoncer. Elles brillent à, tous les

yeux et s'imposent à tous les esprits.
A priori ': c'est-à-dire non dérivées de l'expérience comme les

lois des sciences physiques et naturelles : l'expérience enseigne
ce qui est, non ce qui est universellement et nécessairement '. Les
idées de nécessité et d'universalité dépassent l'expérience : ce n'est

pas de l'expérience, qui ne nous présente rien que de variable,
mais de l'esprit, que nous peut venir l'idée que quelque chose
existe nécessairement.

Mais comment faut-il entendre précisément ces caractères do nécessité et
d'universalité qu'implique l'aprlorisitie des jugements ou principes premiers? Si
l'on énlelulait seulement par là que nous les concevons nécessairement et que
tous les hommes les conçoivent, cola n'asstirofail qu'une nécessité subjective. Or
des jugements ne sont ri priori que si, par eux, nous affirmons que telle ou telle
chose existe nécessairement et universellement. Ges caractères portent donc
surtout sur la manière dont nous concevons que les choses exislent on dehors
de nous; ils répondent à la tendance qu'a notre esprit à objectiver ses concepts
généraux) à en faire les lois des choses, ou plutôt à les voir clairement lois des
choses,

De pins, à priori ne doit pas s'entendre en ce sens que nous formulions ces

' Voir, pour lo dévoloppoinont do cette idéo, lu 6' leçon do Logique.
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principes uvaml loute expérience; car on ne les formule qu'en les ippliquant, ou

plutôt on ne les applique que si une expérience eu fournil l'occasion, et une

seule expérience suliil pour que l'intelligence, s'empare du principe et l'applique
à tous les faits de mémo nature. L'esprit les saisit par intuition, à l'occasion

d'un fait 1.
Sans doitle, les principes rationnels ne sont pas inclus dans l'expérience : on

ne tire pas le plus du moins, le nécessaire du contingent, l'universel dit parti-
culier, l'absolu du relatif; mais l'expérience donne à notre intelligence l'occasion

do les former : l'intelligence, excitée par les données des sons et do la conscience,
saisit le nécessaire sous le contingent, l'universel sous le particulier, l'absolu

sous le relatif. L'expérience est la condition, elle n'est pas le pouvoir producteur.
« Dans l'ordre d'acquisition de nos idées, c'est la connaissance du fini qui pré-

cède la connaissance de Yin/ini : nous débutons par le Uni, et, à l'occasion du

fini, notre raison aperçoit immédiatement l'infini.
« Ceci est-une loi générale, qui se démontre en particulier pour chacune dos

notions de la raison; c'est toujours à propos do quelque chose de contingent et

de fini que notre raison découvre l'absolu, l'infini; mais, si nous nous placions
à un autre point de vue, dans l'ordre do Vôtre et non dans celui do la connais-

sance, ce serait au contraire l'infini qui précéderait le fini : on ne peut pas, en

effet, ne pas concevoir fin fini comme le principe ollo fondement du fini, c'est-

à-dire la cause avant l'effet. « C'est de lui que le fini, en dehors de la connais-

sance, tient tout ce qu'il possède de substantialilô et de causalité 2. L'idée du fini

est l'antécédent chronologique do l'idée de l'infini; mais l'idée do l'infini est

à son tour l'antécédent logique do l'idée du fini 3. » (Franck, Dict. phil.)

Rapports exprimés par les principes ou vérités premières.
— Ces principes sont l'expression des rapports nécessaires des
choses. Ces rapports sont : 1° ceux de principe à conséquence, ou
de contenant à contenu, et réciproquement; 2° ceux de cause
à effet, de moyen à fin, et vice versa, avec tous ceux qui s'en dé-
duisent.

En d'autres termes : 1" Rapports d'une choseà tout ce qui Mi
est identique: rapports de convenance, d'équivalence et de conte-
nance''; 2° Rapports d'une chose à tout cequi fait qu'elle est, c'est-
à-dire rapports d'une chose à une autre par laquelle (cause) ou

pour laquelle (fin) elle est.
Trois principes expriment tous ces rapports : le principe d'iden-

tité, le principe de causalité, le principe de finalité ou des causes

finales. On les appelle principes régulateurs de te raison ou encore

principes directeurs de l'entendement, principes directeurs de la
connaissance.

Saisir les rapports entre les êtres ou les faits est le propre dû la raison. Am-

père faisait consister le génie, qui n'est qu'une raison supérieure, dans la faculté

i par exemple, quand jo parle ou que je tnnrclio, jo mo connais moi-même comme la
cause de Inofi acte, cl en même temps, à propos de ce Jugement concret, monciilendolncrit,
s'il est suffisamment développé, conçoit connut existant en soi, antérieurement il mon expé-
rience sensible et Indépendamment d'elle, le rapport de cause il elle! (pli y est iinplicpié." * a Comment l'impartait serait-il, si le parfait n'était pas?» (ISossuiiT.) •

3 i l.o parfait, dit llossimt, est premier eu soi et dnns nos idées. » Premier en sol, cela
est certain. Premier dans les idées, la chose est contestable, s'il s'agit d'une antériorité
chronologique, t ( lUltmti.)

4 Los choses unies par des rapports de celle naluro se répètent on générât sous dos
formes différentes cl tic sont pas identiques duns toute la força du mot; nullement elles su
confondraient complètement, et on no pourrait pas les distinguer.
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d'apercevoir les rapports. Comprendre une chose et on saisir les rapports,
en donner la raison, c'est même chose. Ainsi, comprendre un phénomène, un
événement, c'est en voir les causes et les effets, c'est découvrir les lions fjtii
unissent ce phénomène, cet.événement à tous ceux qui l'ont préparé et condi-
tionné, et à tous ceux qu'il prépare et conditionne lui-même ou sur lesquels il
indue. Comprendre un acte, c'est démêler les motifs qu'a eus l'agent, le but
qu'il s'est proposé et celui qu'il a atteint. Une conduite dont on ne peut pas
donner la raison, parce qu'elle contredit les principes, est une conduite dérai-
sonnable; par exemple, celle d'un homme qui a un but et qui ne fait rien ou
fait le contraire do ce qui peut l'y conduire; celle d'un homme qui suit ses

caprices et se trouve sans cesse en contradiction avec lui-même. Agir ainsi, ce
n'est pas agir en homme : « Le Vrai homme, a dit justement Bossue!, est celui

qui peut rendre bonne raison de sa conduite. » Quand la raison se trouve en
face d'une chose déraisonnable, par exemple, d'un discours où rien ne se suit,
on dit qu'elle est déroutée, pour exprimer qu'elle ne comprend plus rien,
trouvant l'incohérence là où elle pensait trouver l'ordre, c'est-à-dire des rapports.

Principes propres, principes communs. —Il y a, dit Arislote, des principes
propres qiio doit posséder celui qui veut apprendre une science, ou un groupe
de sciences, comme sont les définitions; et des principes communs, qui sont la

règle générale do toute pensée, la condition de toutes les sciences, et que doit
posséder quiconque veut apprendre n'importe quoi. Ces principes communs
ne sont autre chose que les vérités premières.

Prinoipos pratiques, spéculatifs, analytiques, synthétiques. — Les prin-
cipes, soit propres, soii communs, sont dits pratiques, s'ils règlent la conduite;
exemple: Il faut faim le bien et éviter le mal; et spéculatifs, s'ils règlent la

pensée; exemple: Une chose ne peut pas être et n'être pas en même temps.
Ils sont dits analytiques, lorsque l'attribut est d'avance contenu dans l'idée

du sujet et peut s'en tirer par une simple analyse, lorsqu'il no fait que répéter
le sujet ou en développer la compréhension, sans y rien ajouter. Les diverses
formules du principe d'identité, les axiomes, les'délimitons mathématiques
sont analytiques: par. exemple : Le tout est plus grand que la partie ; il est im-

pliqué dans l'idée du tout qu'il est plus grand que la partie.
Ils sont dits synthétiques, lorsqu'ils unissent des termes extérieurs l'un à

l'autre, lorsque l'attribut ne répète pas purement et simplement le sujet, qu'il
lui est ajouté A posteriori et n'en dérive pas par analyse. Ainsi, dans ce prin-
cipe : Tous les corps sont étendus, on n'a qu'à expliquer le concept de corps,
c'est-à-dire à le développer, pour y trouver le concept d'étendue : c'est un prin-
cipe analytique. Mais si l'on dit. : Tous les corps sont pesants, il n'en va plus de

même; la pesanteur n'est pas, pour un newlonien, comme elle l'était dans l'école,
une qualité inhérente au corps comme tel; elle n'est qu'une relation d'un corps
avec un antre, elle est extérieure à l'essence des corps.

Les principes analytiques expriment la nécessité de l'accord de la pensée avec
elle-même, la nécessité pour le terme de ne pas changer au moment où il est

pensé. Ils sont la condition de tout travail de l'esprit sur un objet. Une pensée
qui n'appliquerait ou qui no vérifierait pas le principe d'identité ou celui de
contradiction, no serait pas une pensée. Ce principe répond au besoin do l'esprit
d'être conséquent avec lui-même. Ce besoin est énergiquemont exprimé dans ces
locutions familières du bon sens : Un fuit est un fait! un homme est un homme I
une parole donnée est une parole donnée! un voleur est un voleurI un ami est
un atnil — Les principes synthétiques servent de fondement aux sciences de
faits, dans lesquelles l'esprit .cherche les raisons. ;

Sans les premiers, on ne peitl se représenter les choses : ce qui est Contradic-
toire est impossible, dans la pensée aussi bien que dans la nature ; sans les

Seconds, on ne polit les comprendre, on n'en cherche pas les raisons. « Pour
faire la science, a dit Cl. Bernard, il faut d'abord croire & la science; et croire
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à la science, c'est croire que rien ne se produit sans raisons déterminées. »
Les principes analytiques se résument dans celle formule : Le même est le

munie; les principes synthétiques dans celle-ci : Pourquoi et comment une
chose est ou peut être.

Classification des notions et des vérités premières. — 1° Des notions pre-
mières : classifications d'Aristote et de Kant. — Arislote ramène à dix classes,
ou catégories, toutes les idées universelles, tous les points de vue sous lesquels
nous pouvons envisager les objets de nos jugements ou de nos pensées. La pre-
mière renferme les idées qui désignent dos substances, les neuf antres expriment
les qualités ou les accidents, Ce sont :

1° La substance: le fond de l'être, ce qui subsiste sous le phénomène;
2° La quantité: grande ou petite, nombre;
3" La qualité : Habitudes, puissances, disposition bonne ou mauvaise;
4" Les relations: d'où vient la chose, do qui elle est, à qui elle est, rapports

d'un être avec un autre : supérieur,.égal, semblable, père et fils, patron et
ouvrier;

5" L'action : ce qu'elle fait, quels changements elle produit en elle ou on autre
chose ;

G° La passion: dans le sens étymologique : qui reçoit ou qui souilïo;
7° Le temps : commencement, durée, quand ;
8° Le lieu: où est la chose, son lieu;
9° Ijx situation : comment disposée dans le lieu où elle est : debout, cou-

chée;
10° L'avoir : ce qu'elle a, — ôtrcrovêlu du manteau, couronné de lauriers.
Port - lloyal a jeté le discrédit sur ces catégories, prétendant qu'elles sont pu-

rement arbitraires, et que l'élude en est dangereuse, parce qu'elle « accoutume
les hommes à se payer de mots, à s'imaginer qu'ils savent toutes choses quand
ils ne connaissent que des noms arbitraires ». Iinssucl, au contraire, reconnaît
leur utilité : « Elles accoutument l'esprit à ranger les choses et à les réduire à cer-
tains genres, pour de là descendre au détail des effets de la nature et aux autres

enseignements plus précis de la philosophie. » {Logique.) 11ne l'uni pas y attacher

plus de valeur qu'Arislole lui-mémo, qui a voulu réunir en un tabluviu tout ce

qu'on peut chercher sur un objet, offrir un moyen de s'en rendre compte en
l'examinant sous toutes ses faces. Quelle que soit la valeur qu'on leur attribue,
il n'en est pas moins vrai que le seul projet do classer toutes les conceptions de

l'esprit humain est une pensée hardie et une intuition do génie.
Kant range les concepts purs ou idées à priori en (cois classes : 4° les formes

de la sensibilité : temps, espace; 2° les catégories do l'entendement (ci-après);
3° les idées de la raison pure : moi, non-moi, absolu.

Aux catégories d'Aristote, il en substitue doute, rangées en quatre groupes :
i° Quantité : unité, pluralité, totalité;
2" Qualité : affirmation ou réalité, négation, limitation (indéfini);
3° Relation : substance et inhérence (substance et mode), causalité et dépen-

dance (cause et elVel), communauté (action et réaction);
î» Modalité: possibilité, impossibilité; existence, non-existence; nécessité,

contingence.
Kant accuse Arislote de n'avoir suivi aucun ordre; il avait été dti moins plus

logique en plaçant dans la première catégorie la substance, qui ne vient, qu'au
septième rang dans les catégories de Kant. La question fondamentale, sur

laquelle toutes les autres reposent, c'est en effet do savoir ce qu'est l'objet en
soi, quelle est sa nature.

2° Ctassi/ication des vérités premières. —On peut les ramener à doux groupes :
a) Les vérités premières analytiques, internes ou loijiqués : le principe d'iden-

tité, \c principe de contradiction, le principe A'alternatim ou d'exclusion du
milieu, auxquels se rattachent les axiomes logiques et mathématiques;

b) Les vérités premières synthétiques, externes ou objectives: le principe de
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raison suffisante, ou simplement principe de raison, auquel se rattachent les

principes de causalité, de substance, de /inalité, des lois, do moindre action;
puis le principe d'espace: tout corps occupe un lieu dans l'espace, et le prin-
cipe de durée : tout événement a Hou dans le temps 1. Quelques auteurs ajoutent
le principe d'absolu .-tout relatif suppose un absolu,

Autre classification des premiers principes. — On peut encore les diviser
en trois classes. 11 y a :

'
,

1° Los principes de l'ordre logique et métaphysique : principes d'identité et
do contradiction; du raison suffisante, de.causalité, do substance,.de finalité;

2° Les principes de l'ordre physique : principe d'espace et principe de durée;
principe de la stabilité et de la généralité des lois de la nature ou principe
d'induction : une cause placée, dans les mémos circonstances produit les mêmes

cllbts;
3° Les principes de Vordre moral: principe de la distinction du bien et du

mal: le bien est distinct du mal; principe du devoir ou de l'obligation : il faut
faire le bien et éviter le mal ; principe de la responsabilité et du mérite : le bien
a droit à une récompense, le mal mérite un châtiment, (Voir 1" leçon de Mo-

raie,)

II. — PRINCIPE D'IDENTITE

Ce principe se rattache à la notion d'être. Nous.ne saurions con-
cevoir qu'une chose puisse être et n'être pas en même temps, et
nous disons : Ce qui eut, est; — une chose est ce qu'elle est ; —
toute chose est elle-même ; — A est A ou A = A ; — le même est
le même.

Voilà précisément la formule du principe d'identité, principe
en vertu duquel nous croyons que l'intelligence ne peut affirmer
eu même temps deux choses contradictoires, deux choses dont
l'une est la négation de l'autre; dire, par exemple, qu'un cercle
peut avoir des rayons inégaux; car ce serait poser une affirmation
et une négation qui se détruisent l'une l'autre, l'idée de cercle
excluant l'inégalité des rayons* et réciproquement,

Ai'islote fait de ce principe, auquel il ramène tous les autres,
la base de la logique et de la métaphysique. Il le formule ainsi :
Une chosenepeut à la fois être et n'être pas'dans le même sujet et
sous le même rapport; —une chose est tout ce qu'elle est.

Voici d'autres formules do ce principe :

L'intelligence ne petit affirmer une chose sans affirmer ce qui lui est iden-

tique; — ce qui contient une chose contient aussi ce que cotte chose contient;
— deux idées qui équivalent à mie troisième équivalent entre elles. Quand uiio
chose est vraie, ce qui est identique à celle chose est vrai aussi; par exemple :
si un vice est méprisable, un antre vlco l'est aussi. — Le principe sur lequel
repose le raisonnement déduetif est l'axiome dé l'égalité : deux quantités
égaies a une mente troisième sont égales entre elles.

Le principe d'identité s'appelle principe de contradiction,

< Il sorti parlé do l'ogpaco et du temps en HfiHçjihiiitgiiè, 2' leçon.
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lorsqu'il est exprimé négativement. Ex.: Une chose' ne peut pas
l'Ure et n'être pas an même temps. — Une chose n'est pas autre
que ce qu'elle est. — Ce.qui est né peut point n'être pas.

« Cola n'es! pas seulement vrai de l'être absolument pris, mais encore d'être
tel ou tel : ce qui est homme no peut pas ne-pas être homme; ce qui est rond
ne peut pas tout ensemble n'être pas rond; » (Hossukt.) — « Le même attribut
ne peut pas en môme temps convenir et ne pas convenir au même sujet, considéré

1

au même point de vue. » (Aihstotk.) — Je no puis pas dire sans contradiction
qu'une chose est bonne cl qu'elle est mauvaise, à moins que je ne lu considère
sous deux rapports différents, comme l'ait Esope, quand il prouve que la langue
est la pire et la meilleure chose qui soit au monde. « Celui qui soutient, dit
encore Aristote, que la même chose peut être et n'être pas, et qu'on peut con-
cevoir simultanément les contraires, est un homme qui détruit la possibilité de
la parole et qui persiste néanmoins à parler. »

La contradiction apparente que contiennent ces proverbes : Qui paye ses dettes

s'enrichit; qui se contient s'accroît; le bon marche est cher; qui dort dîne,
est un moyen de provoquer la réflexion et de. donner du relief à la vérité.

Remarquons: 1" Que l'absence de contradiction ne prouve pas que l'on soit
dans le vrai : on peut partir d'un principe faux et on déduire rigoureusement
des conséquences fausses; la pensée sera d'accord avec elle-même, mais rien
n'assure qu'elle sera d'accord avec les choses ;

2» Que de ce qu'une chose n'est pas en contradiction avec les vérités pve-
mihres, on ne peut pas en conclure qu'elle est, mais simplement qu'elle est
possible.

Principe d'exclusion du milieu. — Du principe de contra-
diction dérive le principe d'alternative ou d'exclusion du milieu :
une chose est ou n'est pas; il faut qu'une porte soit ouverte ou
tonnée, dit le proverbe. — De'deux affirmations contradictoires,
si l'une est vraie, l'autre est fausse, il n'y a pas de milieu. S'il est
vrai que tous les hommes sont raisonnables, il ne peut l'être que
quelques hommes ne soient pas raisonnables.

Ce principe s'applique â la vérité, à l'évidence, à la certitude; une idée ou
une chose est vraie on fausse, évidente ou noji évidente, certaine ou douteuse,
et il n'y a pas de milieu. — On l'appelle encore : principe du milieu exclu,
principe du tiers exclu,

Rapports du principe d'identité aveo la pensée. — Le prin-
cipe d'identité conditionne la possibilité de la pensée. 11 sert
à mettre l'unité dans l'idée ou représentation do chaque chose
individuellement considérée. Il exprime la nécessité pour la pen-
sée de rester d'accord avec elle-même ou de ne pas se contredire.
Une chose étant ce qu'elle est et no pouvant pas être autre chose
que ce qu'elle est, lui reconnaître à la fois des caractères contra-
dictoires, c'est poser et détruire eh même temps l'idée qu'on en a.
G'estÀ — A, dont le résultat est évidemment 0. Pourquoi peut-on
affirmer que le blanc n'est pas le bleu? C'est parce qu'il est impos-
sible que ce qui est bleu ne soit pas bleu, que ce qui'est blanc ne
soîl pas blanc, c'est-à-dire qu'une mémo chose soit et ne soit pas
en même temps.
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Le principe d'identité est la règle du raisonnement appela en logique conver-
sion; — celui de contradiction ju'ouve à priori lu fausselé de toute idée, de tout
jugement contradictoire': il n'y .< pas de cercle carré; — celui A'aUernalïve ou
d'exclusion du milieu est. le fondement de la méthode de démonstration et de
réfutation par réduction à J'absuxdo. (On trouvera ces questions on Logique.)

« La vraie méthode expérim&hlule nous apprend que la contradiction expéri-
mentale n'existe pas. Quand on la rencontre, on peut toujours affirmer qu'elle
est lo résultat ou dé noire ignorance, ou d'un vice de méthode, ou de l'imper-
fection de nos moyens d'investigation. Les phénomènes de la nature, par eux-
mêmes, ne sauraient jamais èlie en contradiction : ce sont legsopinions erro-
nées dés hommes qui seules les contredisent, et, ace sujet, on confond presque
toujours l'interprétation des faits avec les faits eux-mêmes. » (Cl. Bernard.)

Emploi du' principe d'identité. — Les sciences mathématiques ne sont pas
autre chose qu'une application et un développement du principe d'identité. L'al-
gèbre établit des équations, c'est-à-dire dos identités.

Toute définition est l'expression d'une identité. La définition est, en effet, l'ex-
plication de la nature propre d'une chose, ou mieux : une proposition dont l'at-
tribut développe toute la compréhension, c'est-à-dire les propriétés essentielles
du sujet. Il y a donc identité entre la nature de la chose et la chose môme, entre
l'attribut et le sujet; en d'autres termes, entre l'idée ou la chose définie et l'ex-
plication ou définition qu'on en donne.. Si la définition est exacte, le verbe peut
être remplacé par le signe mathématique de l'égalité ou identité (—). Exemple :
Lu ligne droite est (= ) le plus court chemin d'un point à un autre. L'homme
est ( —) un animal raisonnable. Les termes peuvent èlre renversés; le sujet peut
prendre la place de l'attribut, et l'attribut la place du sujet.

Les identités les plus immédiatement claires sont des axiomes, comme les
propositions suivantes : Le tout est égal ' à l'ensemble des parties; — deu.v
quantités égales à une troisième quantité sont égales entre elles; — les quan-
tités égales augmentées ou diminuées de quantités égales restent égales; —
le tout est plus grand que sa partie.

Ces espèces de propositions se nomment tautologies (taulo, lo même; logos,
discours), parce qu'elles répètent pour ainsi dire deux fois la même chose 2.

Voici d'autres exemples : Tout être libre est responsable; — tout être libre et
intelligent est tenu de faire eu qu'il croit être bien; — la vertu mêrileime ré-
compense, le vice un cliàliment. — Qui dit libre, dit responsable, et qui dit
responsable, dit libre, elc.

C'est sur dos axiomes que la- raison appuie toutes les sciences et tous les
raisonnements. « Ce n'est point, a-t-on dit, en recourant à ces maximes géné-
rales : Qe qui est, est; le tout est plus grand que sa partie, que Newton a fait
ses belles découvertes. » 11 est clair que ces maximes ne nous aident pas direc-
tement à mesurer la distance du soleil ou de la lune; mais elles se trouvent au
fond do nos connaissances, Elles no sont pas la lumière immédiate qui éclaire
les conclusions particulières; mais nous sommes assurés que celles-ci sont
fausses, dès qu'elles les contredisent. Lus principes, fussent-ils tous réductibles
au principe d'identité, comme le voulait Locke, ne sont pus stériles; applk
qués aux idées el aux faits, ils sont nécessaires^A tous les degrés de la connais-
sance: la déduction est impossible, si on supprime le principe d'identité, et
l'induction, si on supprime celui dos lois; plus de raisonnement, parlant plus
de science.

i L'émulé, c'est l'identité .bouslo l'Apport do la ai-amleur.
2 11y 11do vaincu tautologies, qu'oit appelle falnlllitreUtonl vérités do la Palisse; 11> ou u

do nécessairesà l'exercice uo In raison.

Wi.ilWVaps.-^,;;
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III. — PRINCIPE DE RAISON SUFFISANTE

Le plus général des principes synthétiques est le principe de
raison, dit aussi principe de raison suffisante, et que l'on formule
ainsi : Nom ne pouvons concevoir que rien, vienne de rien et soit
sans but. Ce .qui signifié : aucune chose n'existe sans une raison
qui explique comment et pourquoi elle existe, c'est-à-dire par
quelle cause efficiente et pour quelle cause finale.

Exemple : L'être mkessnire, l'être qui nu petit pas nu pus être, possède en.ltil«
mèinclu raison suffisant!; ileson existence; il est par lui-même et pour lui-même;
il est a lui-même son principe et su lin. L'être conthujùnl no possède pas en
lui-même la raison siil'ilsaiite de sou existence. Puisqu'il pourrait no pas être,
il faut que la raison sul'llsaote de son existence, que sûn principe cl sa fin soient
liôrs de lui. lit comme éternellement rien ne serait., si rien n'était nécessai-

rement, la raison snliisuulo de l'existence de l'Olre contingent est l'être hêces-

saire, Dieu, par qui et pour qui tout existe.
L'axiome rien nu vient de rien esl vrai, si on lui donne un sons phusique,,si

on lui fait signifier quo, la nature étant donnée, rien ne s'y crée, rien lie s'y
perd, sauf par miracle; il est encore vrai, si l'on enloml par là qu'il n'exisle pas
d'ellel, c'est-à-dire de réalité conlingctilu (substance ou phénomène), sans une
cause qui la produis»; mais il est faux, si l'on entend l'impossibilité, pour la
cause première, de produire aucune chose en dehors d'elle-même,, autrement qu'A
l'aide d'une matière préexistante. La puissance de Dieu étant infinie, elle n'a
besoin d'aucune matière pour agir : ne pouvoir agir sans le secours d'une matière
est le propre d'une cause i m parfaite et bornée. La création exiiilMo est un mys-
tère; mais elle no renferme ni une impossibilité ni un non-sens, Elle est, au con- -

traire, la seule explication satisfaisante do l'origine des choses 1. .

Voici d'autres formules de ce principe :

Toute 'chose a sa raison; — rien n'arrive sans qu'il y ait. une raison pour-
quoi cela est ainsi plutôt qu'autrement; — tout ce qui est a une raison d'être.

Principe d'universelle intelligibilité. — Pour qu'une chose
existe, il faut non seulement, qu'elle soit possible, qu'elle n'im-
plique pas contradiction, mais encore qu'elle ait une raison suffi-
sante d'exister 2, La raison d'être, c'est ce qui rend une chose
possible en soi,' et ce qui pour nous la rend intelligible, c'est-
à-dire explique pourquoi ot comment elle est, Voilà pourquoi ce
principe do raison suffisante se nomme'aussi principe d'univer-
selle in telUr/ib'dite.

' Sur la création ex- Hiliilo , voir Métaphysique , 3« leçon.
2 Les iléioiiiiliilslês nient. « IVsdsletiee <ïe l'iirto libre, parce quo eo sêfnlt nli.fteto siuis

raison «ullisiuile, si pur ertiiKiV|ilctil impossible. — I,erreur îles iliîtoraiiiilfsleH consiste d
a|i|ili(|Ui!i- lune-fuits moraux la raison siifllstuite qui convient mis faits physiques. La raison
suulsiuile dos faits qui arrivent suivant lus luis uniformes ilu I» miluru plivNiquo se trmivo
ilmls les clrsonslimcbs antérieures. Lu raison stilllsatite îles actes libres usl lu personne
ItitxîlliKt'iilo olle-iriutiiu qui, on vertu tl'uiio puissance: nalurullc qu'elle- possède, ao détçi'-
mine h feoti gré ». ( Ahhé nu niioni.it:.) — Kttc <;si en ilorniùro analyse datiato bien, lo bien
seul iHtttjt la raison sufllsuiito d'iuio votilion légitime.

{

X^ï£itëJiàï!S&i& Wrtïiti
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Nous croyons à l'universelle inlelligibilit<5; npus^croyons que tout ce qui est,
est intelligible, a une raison d'être, une raison explicative; que tout ce qui est
existe conforhiément aux lois de l'intelligence, par une cause qui est on mémo

temps une pensée.
En dehors des lois de l'intelligence, rien n'est possible. Voilà l'arflrm;.lioii

que nous faisons en face do foules choses et sur laquelle repose la science. La

science, en effet, est la recherche des raisons. Or, quand on les recherche,
c'est qu'on croit à leur existence.

'

. L'esprit est intelligent, c'est-à-dire capable de comprendre; le monde es! in-

telligible, c'est-à-dire rationnel, exempt de 'contradiction, capable d'être ordonné
et réglé do telle sorte que les principes de la raison s'y appliquent et s'y véri-
fient toujours. Cela revient à dire que notre raison est l'image-de la raison

éternelle, qui est la règle et la mesure de (ont.

Pourquoi les principes d'identité et de raison suffisante, et en qénéral
les principes premiers, sont appelés directeurs de la connaissance. — Tonte

connaissance, que ce soit simplement une sensation ou que ce soit une pensée
ou un raisonnement, est à la fois multiple et une. — Multiple, elle renferme

plusieurs éléments : dans la sensation d'un paysage, par exemple, il y a les sen-
sations particulières des. diverses parties du paysage; dans un raisonnement, il

y a plusieurs idées et plusieurs jugements. — Une, la représentation du pay-
sage ( image ou idée) ou le résultat du raisonnement est une synthèse. La mul-

tiplicité vient des choses, l'unité vient do l'esprit,-qui'lu mol dans les choses,
grâce aux principes premiers, principes essentiellement unificateurs. Une chose

qui contredit le principe d'identité o\\ do contradiction est absurde et incon-

cevable, et sans le principe de raison, toute chose est inexplicable. Le principe,
d'identité élimine de la représentation ou idée d'une chose tout ce qui en dé-
truirait l'unité cl l'empêcherait d'être; le principe de raison permet de relier
entre eux Ions les êtres et les phénomènes de l'univers; c'est un besoin essentiel
de la raison de ne rien laisser d'isolé ou d'indéterminé soit dans la nature, soit
dans la pensée. Aucun fait ne peut être conçu comme indépendant ; la nature est
un vaste réseau de conditionnants et de conditionnes.

La connaissance scientifique se distingue do laeonnaissanee empirique et vul-

gaire par ce double caractère d'être à la fois plus multiple e.l plus une; plus mul-

tiple, car.elle connaît beaucoup plus de choses; pins une, car les choses connues,
au lieu d'apparaître comme isolées, sont reliées entre elles par les lois qui les

régissent ou par les causes qui les produisent. La connaissance scientifique
forme des ensembles, dos séries, des groupes d'êtres ou de faits, dans lesquels
elle fait rentrer les êtres ou les faits isolés: vertébrés, articulés, vers; pesan-
teur, chaleur, électricité. — Souvent elle donne une explication unique de faits

.en apparence très dilférenls ; la chute des corps, l'ascension d'un ballon, l'équi-
libre des liquides, ne sont que des cas particuliers de la pesanteur.

IV, — PB.INCIPICS DE CAUSALITÉ ET DE SUBSTANCE

Les causes, — On entend en général par cause l'agent producteur d'un être
ou d'un phénomène, — Aristide'ol tout le moyen âge avec lui réunissent les
conditions générales de.l'être sous le nom générique, de causes, la causé signi-
llaitl ici, dans un sons 1res étendu, lotis les principes auxquels ou peut ratla-
clier les propriétés de l'être et ses relations. Ils distinguent quatre causes :

La cause matérielle, qui répond A lu question de composition: De quoi est fait
un être? — La cause formelle, qui répond à la question de type et d'essence (de
loi) : Comment est fait im cire? — La cause efficiente, qui répond à la qties-
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lion d'origine : Par qui est fait un être? C'est la cause proprement dite. — La
cause finale, qui répond à la question do destination : Pourquoi est fait un
être? (M«rD'IIUI.ST.)

Pour qu'un être physique soit produit et existe, il faut quatre choses qui ré-

pondent à ces quatre génies do causes : la matière, car avec rien on ne fait

rien; la forme, car un être est constitue dans une espèce déterminée; Yaqenl,
car rien no se crée de soi-même; la fin, car tout ce qui est fait a un but,

Exemple, — <i Un bloc de marbre était si beau,
s Qu'un statuaire en lit l'emplette;

Qu'en fera, dit-il, mon ciseau?
Sera-l-il dieu, table ou cuvette? »

Ces vers de la Fontaine énoncent: 1° la,cause efficiente (statuaire); 2» la cause
matérielle (Moc de marbre); 3° la cause formelle, qui se confond avec la cause

finale (dieu, table ou cuvette), et 4° même ce que quelques dialecticiens ont

appelé cause instrumentale (ciseau). La vraie cause, c'est la cause efficiente.
Les autres concourent à la causalion; celle-ci l'opère. Les autres sont des condi-
tions de la production do l'effet; colle-ci en est l'auteur.

Moss'uel explique et distingue très simplement ces quatre genres de causes.
« Les questions qu'on peut l'aire parla particule pourquoi, dil-il, se réduisent à

quatre principales, qui marquent quatre genres de .causes.
« On peut demander, premièrement, pourquoi une chose est, avec intention de

savoir qu'est-ce proprement qui agit pour faire qu'elle existe. Exemple : Qu'est-
ce qui faille grand chaud ou ce grand froid que nous sentons? On répond que
c'est le soleil ou le vont de bise. C'est ce qui s'appelle causes efficientes.

«Secondement, on peut demander pouiquoi une chose est, avec intention de
savoir quel dessein se propose celui qui agit. Par exemple : Pourquoi allez-vous
dans ce jardin ? On répond : Pour me promener, ou bien : Pour; cueillir des
(leurs. C'est ce qui s'appelle fin, ou causa finale.

« Il y a deux autres pourquoi, auxquels il faut satisfaire par-deux autres genres
de causes. Par exemple, si l'on a deux houles, l'une de cire, l'autre de marbre,
on demande pourquoi l'une est molle, l'autre dure, la réponse est que l'une est
de cire, matière molle et maniable, et l'autre de marbre, matière dure et qui
résiste.

« Si l'on fait une autre question et que l'on vous demande pourquoi ces deux
boules roulent si facilement sur un plan : C'est à cause de leur rondeur, répondez-
vons. Les deux réponses que vous i'ailes à ces deux questions sont tirées, l'une
de la matière, l'autre de la forme de ces houles, et ainsi vous ave/, trouvé doux

autres sortes do causes qu'il faut ajouter aux précédentes, dont l'une s'appelle
matière ou cause matérielle, et l'autre forme ', ou cause formelle.

« Voici donc les quatre sortes de causes :

« La cause efficiente, ([m peut se définir : ce qui produit quelque chose par son

action; la cause finale, qui montre pour quel dessein est une chose, et peut
élre définie : pour quoi est une chose; la cause matérielle, qui explique de quoi
une chose est composée, et peut èlre déllnic : ce ilonl une cliose est faite, par
exemple, celle statue est de bronze ou de marbre; la cause formelle, qui dit de

t Alisloto et saint Thomas entendent par tnaliirc première lo premier élément indéter-
miné dos elles, et par farina In principe do leur détermination, de leurs modifications,
de leur vie. (Josl en ce sens que l'on dit : Lïuno est lu forme substantielle du corps de
l'homme.

Il ne faut pas confondra lu forme substantielle avec les formes nccMi'iKelfos, comme In
longueur, la lî|;uio, lu couleur, etc., bien que celles-ci soient quelquefois ut* ellot et un
Klcnn (listiiiclif de In enutc substantielle. — Il y a encore lieu de distinguer la cause cvum-
vHiirr, qui est l'idée, le type, le modelé, l'exemplaire, la forme Intelligible d'après laquelle
Valent réalise son oeuvra.
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quelle manière In chose est, quelles en sont les propriétés, et qu'on peut définir :
ce qui fait, qu'une chose est appelée telle ou telle, Par exemple, une chose est
ilile ronde, parce qu'elle a de la rondeur.

«...On divise la cause efficiente on cause première et cause seconde. La cause
première, c'est-à-dire Dieu, est celle qui donne proprement lo fond île l'être. La
cause seconde,, an contraire,, façonne seulement la chose, et no l'ait pas abso-
lument qu'elle soit. Le sculpteur ne fait pas le marbre, ni l'orfèvre l'or; niais, les
trouvant déjà faits, ils les façonnent.

'/.'..Dieu donc, qui crée do rien chaque chose, est le seul qui donne l'être pro-
prement et absolument, parce qu'il est l'être moine, et par conséquent la seule
première cause efficiente de toutes choses.

« La subdivision que nous avons faite des causes efficientes peut se faire des
causes finales. 11 y eu a <\a pnwliaines et d'éloignées ; il y en a de principales
et do moins principales. 11y ii la fin dernière, que l'esprit se propose comme le
but de tous ses desseins, et les fins subordonnées, qui ont rapporta celle-là.
Par exemple, la lin générale de la vie humaine, c'est que Dieu soit servi. Tontes
les vertus ont leurs lins particulières, qui sont subordonnées à cette fin géné-
rale. La tempérance a pour lin de modérer les plaisirs dos sens. Ln force a pour
lin do surmonter les douleurs et les périls, (piand la raison lo demande; et tout
cela doit avoir pour lin de faire la volonté do Diou, en suivant la droite raison,
qu'il nous a donnée pour guido et qu'il a encore éclairée par sa sainte loi. »
(Truite des causes.)

Principe de oausalité.— On appelle causalité l'acte de la cause
on tant que cause, ou encore le rapport, le lien réel qui unit une
canne à son effet. Le principe en vertu duquel ou rattache un effet
ou un l'ait à sa cause s'appelle principe de causalité. On le formule
ainsi :

Il n'y a pas d'effet ou de fait sans cause; tout effet suppose une
cause et une cause proportionnée ; — rien ne commence à exister
qui n'ait été jjréccdé cl déterminé par une cause; — tout change-
ment suppose une cause qui l'a produit; — le phénomène, c'est-
n-dire tout ce qui est changement ou mouvement, ne peut avoir
sa raison que dans quelque chose quj soit slahle et qui possède
une énergie durable, à savoir dans ce qu'on appelle cause ou sub-
stance.

Le principe do causalité est une loi invincible de l'esprit hu-
main. Toutes les fois que nous sommes témoins d'un phénomène,
nous sommes irrésistiblement poussés à conclure à l'existence
d'une cause ; si la cause est fortuite et l'effet imprévu, nous attri-
buons le phénomène au hasard, c'est-à-dire à une cause imagi-
naire.

Remarque sur l'emploi des mots « fait » ou « phénomène » et « effet ».— Tout
fait ou phénomène est un effet. Effet signifiant ce qui est produit par une cause,
pus d'effet sans cause revient à dire : pas de phénomène produit par une cause
qui ne soit produit par une cattse, formule qui ramène le principe de causalité
au principe do contradiction. L'effet n'est pas effet, s'il n'est pas produit; la
eallse n'est pas cause, si elle ne produit pas. L'olfel implique la cause, la cause
l'effet. Voilà pourquoi il vont mieux dire: pas do fait sans cause. Remarquons
toutelois que ces formules s'équivalent et que l'expression : 11.n'y a pas d'effet
sans cause, est passée dans la langue avec la signification donnée à la formule
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qu'on y substitue ; II n'y a pas de fait sans cause, ou encore : Tout ce qui com-
mença d'exister a uno cause.

Tout ce, qui fait passer quoique chose du non-être à l'être est cause, et tout
ce qui passe du non-être ù l'être, ellet. L'effet est à la fois dépendant et distinct
de la cause, — dépendant ; c'est la cause qui l'a produit, qui l'a fait ùlie ; — dis-
tinct : il est impossible qu'une chose qui passe du non-être a l'être soit identique
à la chose ou au principe qui l'a luit sortir du non-être pour la faire arriver
à l'être.

La mémo observation s'applique au principe de substance, dont nous parle-
rons plus loin, l'oint de qualité, dit-on, ou de mode sans substance. Mode ou

qualité signiliant maniera dont une chose est, dire qu'il n'y a pas do modo sans

substance, c'est dire qu'il n'y a pas d'objet modifié sans objet modillé, ce qui
ramène le principe do substance au principe d'identité ou do contradiction.

C'est pourquoi Dossuet, après Arislolc, croit pouvoir aflirmer que le piin-
eipe d'idenlilé ou de contradiction est telloineui le premier, que tons les autres s'y
réduisent ; en sorte qu'on peut tenir pour premiers principes tous ceux où, en les
niant, il parait d'abord à tout le monde qu'une mémo chose serait et ne serait

pas en même temps.

Diffèi'ence entre les principes de raison suffisante et de
causalité. — Le principe de causalité dérive du principe de raison
suffisante. On confond pat-fois, mais à tort, ces deux principes ;
le principe de raison suffisante est bien plus général que celui de
causalité. Toute cause est une raison, mais toute raison n'est pas
causa efficiente, et le principe de causalité se rapporte à la cause
efficiente, et non à la notion de cause prise dans son sons général.

L'essence du triangle, par exemple, explique les diverses pro-
priétés de celte ligure sans les produire. Elle en est la raison, non
la cause efficiente. — Dieu n'a pas de cause, mais il a sa raison
d'être.

De mémo, le principe, csl la raison qui fonde ot explique la conséquence, la
substance est la raison do ses modes, la loi csl la raison des phénomènes, la

fin d'une chose ost uno espèce de raison de celle chose.; mais ni le principe
n'est la'cause efficienlo de la conséquence; ni la substance, des modes; ni
la loi, dos phénomènes; ni la lin d'une chose, la cause efficiente de cette chose.

De même encore, l'occasion, la condition, le moyen, le motif, sont des

raisons, non des causes. L'occasion et la condition permettent à la cause effi-
ciente d'agir 1. Le moyen est une lin intermédiaire ou l'instrument do la cause
efficiente. Le motif est la manière dont la cause efficiente est sollicitée par

'

la lin.

l So garder d'abuser do l'adage : Co qui est différé n'est pas perdu. « Combien do choses
sont perdues à jamais pour n'avoir pas été faites h l'heure nécessaire ! L'occasion est une
dos laveurs que le temps nous accorde, et voici un des mots terribles de la langue humaine :
trop tard! i> ( IIiîi.i.o.J « 11n'est pas un do nous qui, regardant en arrière dans sa destinée,
n'y découvre des accidents dont la rencontre a été souveraine : c'est l'occasion. » (Lacoii-
UAini:.)

L'homme sage sait prévoir les événements et saisir les occasions.
« Tous les grands événements ne tiennent qu'à un cheveu. L'homme habile profite de

tout, ne néglige rien do co qui peut lui donner quelques chances de plus. L'homme moins
habile, quelquefois, en en méprisant une seule, fait tout manquer. » ( Napoléon I"J

a Les occasions nous font connaîtra aux autres et encore plus à nous-mêmes, v (LA Ro-
CHEt'OUCAULD.)

a L'occasion est une chose puissante: sans elle, tout avorte; avec ollo, tout réussit. »
(Lacoudaihe.)

« Le fameux axiome: o Ce qui est différé n'est pa3 pordu, » ne saurait s'appliquer à l'édu-
cation. » (Rondelet.)
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C'est une erreur do supposer que do vastes résultais puissent ôlro produits
pur do très petites émises (no pus confondre l'occasion ou le prétexte avec lu

cause); «I s'il est vrai que les grandes choses ont parfois leur commencement
dans les petites, il est également constant que le point de départ n'est pas la

cause, et que donnur le commencement ou vira la causa sont des expressions
d'un sens très différent. On confond alors la cause efficiente, qui doit toujours
avoir une puissance proportionnée à l'elfet, avec la cause simplement détermi-

nante, qui n'a qu'une action indirecte sur l'eH'ul et ne lui est pas nécessaire-
ment proportionnée : par exemple, le petit choc qui fait partir un canon et

produit une forte détonation. Une étincelle produit un effroyable incendie, mais

parce qu'elle tombe sur un amas de matières iullammables. Ce qui est général
doit avoir des causes générales; ce qui est durable et enraciné doit en avoir de
durables et de profondes.

Celle loi est constante, dans l'ordre moral aussi bien que dans l'ordre phy-
sique; mais les applications n'en peuvent être aperçues sans une extrême dilli-

r.ullé, particulièrement dans l'ordre moral. (Voir Balmës, le Protestantisme

comparé au Catholicisme, t. I, chap. h.)

Cause et substance. — Tout cire est cause et substance. Il est
cniise, en tant qu'il pussèdeune force capable de produire certains
«M'ois; il est substance, en tant qu'il est un être permanent, exis-
lr.nl en lui-même, spécifié par certains caractères et support do
divers attributs ou manières d'être. « La substance, c'est l'être
réel, la personne ou ia chose. Or les êtres réels ont deux attributs
fondamentaux : ils existent et ils agissent. L'activité est le com-

plément de l'existence. » (Abbé de Broglie.)

L'Ame se perçoit comme cause dans chacun de ses actes, comme sujet (subs-
tance i dans chacune de ses modilieations. On peut dire que naturellement tout

phénomène suppose mie substance, c'est-à-dire un sujet qui subsiste, comme
on dit que tout phénomène suppose une cause, c'est-à-dire une foreequi pro-
duit. Gela dépend du point de vue.

Principe de substance. — À côlé du principe de causalité, il

y a donc le principe do substance, qui en dérive et que l'on.for-
mule ainsi :

Tant attribut est attaché à une substance; tout mode suppose
une substance 1. La forme des êtres change, leur manière d'être
varie, mais leur substance demeure.

Les deux axiomes que contient la phrase suivante de Bossuet se rattachent au

principe do causalité cl de substance : « Il est aussi certain, dit-il, que ce qui
agit est, qu'il est-cerlain que ce qui a quelque qualité ou propriété réelle est;
île là se conclut très bien l'existence de toutes les choses qui affectent nos sens,
et de là saint Augustin et les autres ont très bien conclu en disant : Je pense,
donc je suis. »

Notons cet autre axiome : La manière d'exister ou d'agir est en rapport
avec la nature de l'être. Nature veut dire ici principe intérieur des actes pro-
duits (cause) et dos modifications reçues (substance).

i En grammaire, ce principe se traduit ainsi : tout mljfclif suppose un substantif exprimé
ou sous - onleudu. — Les lois du langage répondent aux lois de ia pensée.
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Principe de cause première.—« Cequi fait le fond du principe
de causalité, a dit Hamillon, c'est l'impossibilité où nous sommes
de comprendre un commencement absolu; d'où il suit que quand
quelque chose commence en apparence d'exister, nous lui cher-
chons aussitôt une sorte d'existence antérieure dans ce que nous

appelons sa cause, » L'esprit humain rencontre la question de
Dieu ou de la cause première en cherchant la raison,suprême des
choses. De l'insuffisance des causes qui existent dans le monde,
dont aucune ne peut se suffire à elle-même, n'existe de soi, et que
l'on nomme pour celte raison causes secondes, nous concluons la
nécessité d'une cause première, absolue, infinie, parfaite, souve-
rainement intelligente, et maîtresse des effets qu'elle produit, des

moyens ou causes secondes qu'elle emploie. Cette cause, nous
l'appelons cause première. Le principe de cause première n'est
donc qu'une application du principe de causalité.

Au principe de cause première se rapportent les axiomes suivants : « Nulle
chose ne peut se donner l'être à elle-même; autrement elle serait avant que
d'être. » (Bossuet.) — Aucun être n'est sa propre cause efficiente; — toute
cause est antérieure à son effet; — ce qui n'est pas ne peut avoir l'être que par
quelque chose qui l'ail ; — on ne donne que ce que l'on a; — nul no peut
donner, ce qu'il n'a pas; — puisque quelque chose existe, éternellement quelque
chose a existé.

V. — PltlNCIl'KS DE FINALITÉ, DES LOIS, UE MOINDRE ACTION

. Principe de finalité ou des causes finales, — La fin ou cause

finale est cepour quoi une chose se fait; c'est le but que se pro-'
pose la cause efficiente en agissant. La cause efficiente est une

force ou un antécédent qui est la raison d'être d'un conséquent;
la cause finale est une idée, c'est un effet pensé à titre de fin, ou,
d'une manière générale, conçu dans son rapport avec la cause

prévoyante qui se le propose,

« La fin est toujours la première dans l'intention et la dernière dans l'exé-
cution. Par exemple, si l'on veut aller à la chasse, c'est ce qu'on pense le pre-
mier et qu'on exécute le dernier, parce qu'il faut auparavant commander les

épuipages, monter à cheval, aller au lieu destiné, et ainsi du reste, Il n'y a
donc rien de plus véritable.que cet axiome qui dit que la première chose clans
l'intention est la dernière dans l'exécution, parce que la première chose ù

quoi l'on pense et la dernière où l'on arrive, c'est la tin. » (IJossuet, Traité des

causes.)

On nomme principe de finalité ou des causes finales le principe
en vertu duquel nous jugeons que tout dans l'univers a une fin,
que rien n'est en vain. On le formule d'ordinaire ainsi : Tout être,
tout phénomène a une fin; tout dans la nature a un but. — Bien

qu'il exprime une vérité solidement établie et incontestable, beau-
M. 8
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coup d'autours se refusent à,lo regarder, sous cette l'orme, comme
une vérité première, ôvidonte par elle-même; on lo démontre,
en effet, soit à priori par la notion de Dieu, qui n'a pu créor sans
but, soiL à posteriori, par l'observation de la nature. Aussi à
colle formule : Tout être a une fin, a-l-on substitué celle-ci :
Tout ce qui est ordonné supposa une intelligence et un but.

C'est ainsi que l'a formulé lîûssuet ; « Tout ce qui montra de l'ordre, dit-il,
.dos proportions bien prises et des moyens propres à produire de certains

effets, montre ;m.ssi une lin expresse; par conséquent un dossoin formé, une

intelligence réglée et un art parfait. C'est ce qui se remarque dans toute la nature.
Nous voyons tant de justesse dans ses mouvements et tant de convenance entre
ses parties, que nous lie pouvons nier qu'il n'y ait de l'art. Car s'il en faut pour
remarquer cet art ot celle justesse, à plus forte raison pour l'établir. C'est

pourquoi nous no voyons rien dans l'univers que nous ne soyons portés à nous
demander pourquoi il se fait, tant nous sentons naturellement que tout a sa
convenance el sa lin. » [Conn., IV, i.)

L'ordre, les proportions, les moyens no s'expliquent que par la fin; s'il n'y a

pas une lin, ils sont inutiles, n'ont aucune raison d'être. L'idée d'ordre et l'idée
do finalité ne sont pas adéquates, elles sont corrélatives, comme celles do
cause ot d'effet : partout où nous voyons un effet, nous concluons à la cause;
do même, partout où nous voyons l'ordre, nous concluons à la finalité. La fin
ordonne les moyens, mais c'est par la connaissance des moyens que nous

parvenons à ta connaissance de la fin.
Comme on le voit, outre qu'elle a lo mérite de la clarté, colle nouvelle for--

nmle du principe do finalité, montre qu'on ne se sert légitimement des causes
finales que si on les détermine par la méthode expérimentale ; en d'autres

larmes, que si on va des faits aux causes finales, et non des causes finales aux
faits.

Voici d'autres formules de ce principe : Les aptitudes ou facultés des êtres
ci'éés sont naturellement coordonnées pour une fin proportionnée el n'agissent
pas an hasard; — tous les phénomènes simples concourent à former des phé-
nomènes complexes, dont la production finale est leur raison d'être : sans
l'arbre total, nous ne comprendrions ni les feuilles, ni les racines, ni la sève.
— ïiien n'est en vain: point d'organes sans fonction, point do faculté sans objet,
point de tendance sans but.

« Rien, dit saint Thomas, no se meut pour se mouvoir, mais pour arriver, »
ot lîavaisson, après Plolin : « Tout ce qui arrive ne vient pas seulement de

quelque part, mais va aussi quelque part. » Si tout être a une fin, tout être a

reçu une organisation qui le rend apte à l'atteindre; — la diversité des fins

correspond à la diversité des natures; — les tendances d'un être lui indiquent
sa fin, d'où cet argument : les facultés supérieures de l'homme fendent vers

l'infini; donc l'homme a pour destinée l'infini, le parfait, Dieu.
Si chaque cire n sa fin, la création tout entière en a une. David nous l'indique

magnifiquement : « Les cioux racontent la gloire de Dieu, et le firmament an-
nunec l'ojuvrc de ses mains. » (Pu, 18".)

Les fins, fin suprême, fondement do l'ordre moral et social. — Une fin

peut être immédiate ou prochaine, intermédiaire, dernière ou suprême.— La
lin immédiate ou prochaine est celle qu'on veut atteindre tout d'abord; la fin
intermédiaire, celle que l'on se propose comme moyen pour arriver à une
autre; la Un dernière, celle qu'on veut pour elle-même et pour laquelle toutes
les autres ne sont que des moyens. La fin dernière prend le nom de fin su-
prême, quand elle s'applique A la destinée de l'homme. — La valeur des fins
prochaines et intermédiaires ne doil être, appréciée que par rapport à la fin
dernière ou suprême.
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Tout le fondement do l'ordre moral ol social, par conséquent de l'éducation,
est dans lo firincipci que saint Thomas pose en tête do sa Somma; Il »/ a une
fin suprême, qui est' Dieu; une vie future vers laquelle tout homma doit
tendre : toute la moralité, toute la véritable utilité des aillions humaines doit
être appréciée d'après cette fin, Ce principe d'une (in suprême à atteindre
librement, implique les premières données de la conscience ou premiers prin-
cipes de l'ordre moral. (On les trouvera au commencement de la M ovale géné-
rale,)

'

Fin est synonyme de bien; car mil être no peut agir que pour chercher un
bien réel ou apparent. H y ;i le bien absolu et le bien relatif. Dieu est le bien
absolu et la source do tout bien relatif. Lo bien relatif (fortune, science, sanlé,
réputation, honneurs), comme l'indique son nom, n'est un bien que.par rap-
port au bien absolu. Si, par l'abus que l'on on fait, il cesse d'être un moyen et
devient un obstacle, c'est'un mal. « Si votre oeil droit (quelque chose qui vous
soit aussi nécessaire que l'oeil) vous est une occasion do chute, arrachez-le et
jetez-le loin do vous, etc. » (S, Matlh., v, 21).)

« Lo vrai bien, a dit saint Augustin, est celui qui nous rend meilleurs, »
c'est-à-dire plus justes, plus parfaits, plus semblables à Diou. L'homme, en
effet, étant un être moral et devant moraliser 1 tous ses actes libres, il n'y a do
bien pour lui qu'au point de. vue moral. Donc tout ce qui, soit par soi-mèino,
soit par l'usage qu'il eu fait, répond à sa nature et à sa destinée morales, en
un mot, tout ce qui lo mène à la perfection, à Dieu, est un bien; et tout ce
qui, soit par soi-même, soit par l'abus qu'il en fait, est contraire A sa nature
et à sa destinée morales, en un mot, tout ce qui le détourne de la perfection,
tout ce qui l'éloigné de Dieu, est un mal,

La pauvreté, la maladie, la persécution, que nous appelons généralement des
maux, peuvent et doivent dire des biens, c'est-à-dire des moyens de devenu'
meilleurs, do tendre à notre lin. C'est celle vérité pratique qiio nous rappellent
les Béatitudes, de l'Évangile, et tout le Sermon sur la montagne. (S. Mattii,,
V, VI, vit.) — Au fond, il n'y a qu'un seul mal pour l'homme, c'est celui qui
lui ôte ou amoindrit sa valeur morale, qui le détourne de sa (in. « Il n'y a pour
l'homme qu'un vrai malheur, qui est de se trouver on faute et d'avoir quelque
chose à se reprocher. » (L,v Bruyère.)

Lire, dans la Théorie des belies-ldllres, du P. Longhaye, le chap. iv du
liv. Ier (p. 72 de la 2e éd.), où sont étudiés et discutés les rapports de l'art et
de la littérature avec la (in dernière.

Principe des lois, d'ordre, d'induction, — Le principe do
finalité se rattache à celui de cause première : celte cause, conçue
comme absolument libre et parfaitement intelligente, n'agit pas
sans but; tout ce qu'elle crée a une fin (principe des causes finales),
et pour atteindre cette fin, tout dans l'univers est soumis à des
Ims stables et générales (principe des lois). Ce dernier principe
est le fondement des sciences physiques et naturelles ; on le nomme
aussi principe (L'induction, principe d'ordre. Il implique le prin-
cipe des causes finales et celui de cause première.

Ces trois premiers principes peuvent se résumer dans cette, for-
mule : Tout est l'oeuvre d'une.cause, législatrice, cl celle cause gou-
verne loul.

Formules qui se rattachent au, principe des lois :

1 Moraliser veut dire se proposer une fia raieonriablo.
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La nature procède uniformément des mêmes antécédents aux mômes consé-

quents;
— les mêmes causes produisent les mêmes effets, et, réciproquement,

les mêmes effets rêvaient las mêmes causes, on entend dans les mêmes cir-
constances j l'oau, par exemple, no bout pas dans une plaine A la mémo tem-

pérature que sur une haute montagne : la pression atmosphérique n'est pas la

môme; — toute la perfection qui se trouve dans un ellet doit se trouver dans
la cause d'une manière égale ou supérieure; par conséquent, un effet ne peut
être plus parfait que sa cause totale; — il doit y avoir dans la cause tout en

i|u'il faut pour expliquer l'cITet'-. par exemple, pour expliquer des marques
d'intelligence, il faut une intelligence; en d'autres termes, on ne peut pas trouver
dans l'eft'et ce qui .manque à la cause; ainsi, le mouvement fatal no saurait

produire la liberté; la matière aveugle, l'intelligence; l'impersonnel, la person-
nalité; — nulle cause no pouvant donnerque ce qu'elle a, il s'ensuit que do lelli-
cause déterminée résulte invariablement tel effet; — les phénomènes sont lies

par des rapports constants.

11 y a une chaîne ininterrompue de fins et do causes, une sorte de loi de

continuité, que rappelle cet axiome ; La nature ne fait pas de saut.,,, et que
l'on formule de la sorte : Tout dans l'univers est disposé sans interruption sur
un plan régulier; — la nature procède d'une manière continue et par transi-
tions douces.

Tout le travail des sciences de la nature se réduit à faire rentrer les phé-
nomènes dans cette chaîne ininterrompue de fins et de causes qui ne se ter-
mine qu'à Dieu.

(L'induction sera étudiée en Logique, 0° leçon,)

Principe de moindre action. — Au principe de finalité se
ratt'ache le principe de moindre action, principe en vertu duquel
nous croyons que la nature suit toujours las voies les plus simjdes
et les jilus droites, et qu'elle produit avec le minimum de cotise
la maximum d'effet -,

Ce principe se déduit do l'existence d'un Dieu créateur et ordonnateur de
l'univers. C'est le propre de la sagesse do ne faire rien sans roi.on et sans but,
rien par conséquent d'inutile et do superflu.

C'est à eo principe que se rapporte la loi logique dite loi ou méthode d'éco-

nomie, qui prescrit de ne jamais multiplier sans nécessité, dans les explications,
les lois, les causes, les facultés, les êtres, les principes.

Conformément à cette loi, il faudra, par exemple, toujours expliquer les
actions de l'animal par la cause psychologique minimum qui pourra suffire.à
les expliquer et éviter « l'interprétation antliropomorphique » (du grec anlhro-

pos, homme, et morphê, forme), ou tendance à concevoir les autres êtres à

l'image de l'homme. Si les facultés sensitives suffisent à rendre compte des
actes de l'animal, et c'est toujours le cas 3, on n'a pas !o droit d'alléguer la
raison el le raisonnement. Mais il no faudrait pas tomber dans l'excès contraire,
et dire, par exemple, avec Schopenhauer, que « l'instinct ne suppose pas une vue
même imaginative du but », Il faut, au contraire, que l'animal ait une compré-

1 « Ceux qui ont dit qu'une fatalité aveugle a produit tous les effets que nous voyons dans
lo monde ont dit uno grande ahsurditri; car quelle plus grande absurdité qu'une fatalité
aveugle qui aurait produit les êtres.intelligents? s (Montksquiku.)

2 D'après plusieurs philologues, le principe de moindre action est un do ceux sur lesquels
reposent les lois do la formation des langues. En parlant, disent-ils, l'homme tend instinc-
tivement à diminuer l'effort. Les transformations successives du mémo mot ont pour but
inconscient d'en rendre la prononciation plus facile

3 Voir la Science catholique, n* du 15 janvier 1SS7: l'Ame des bôles, par Io P. Cocon-
niEn. — Cetto question est traitée dans la ai* leçon de Psychologie,
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hension imaginalive, do la fin qu'il poursuit; autrement il n'agirait pas. Si, lors-
qu'un cheval a soif, il n'a aucune connaissance qu'à peu do distance de son
cicurio il y a do l'eau, s'il n'en a aucune représentation, il est évident qu'il n'ira
jamais à l'abreuvoir.

liossuet parle ainsi de celte loi : « C'est encore, dit-il, un principe très véri-
table : En vain emploie-t-on le plus où le moins suffit; — par où l'on prouve
que les machines les plus simples, tout le reste étant égal, sont les meilleures;
el parce qu'on a une idée quo dans la nature tout se fait le mieux qu'il se peut;
(o'us ceux qui raisonnent bien sont porlés à expliquer les choses naturelles par
les moyens les plus simples; aussi les physiciens nous ont-ils donné pour cons-
tant que la nature ne fait lien en vain.

«.A ce principe convient celui-ci, qui est un des fondements du bon raison-
nement: Onne doit point expliquer par plus de choses ce qui se peut ëijale-
tnenl expliquer par moins de choses, l'ar là sont condamnés ceux qui niellent
dans la nature tant de choses inutiles; et, dans la politique, ceux qui, ayant un

moyen sur, en cherchent plusieurs 1; et, dans la rhétorique, ceux qui chargent
leurs discours de paroles vaincs 2. » {Logique, II, xu.)

Le principe suivant do pédagogie se rapporte aussi à la loi d'économie : Cor-

riger de façon à obtenir avec la minimum de peine le maximum d'améliora-
tion.

11est utile de remarquer qu'il faut bien entendre cetle expression : « La nature
suit les voies les pins simples. » — « Sans doute, dit M. Habior, les voies de la
nature sont les plus simples possible, mais elles n'en sont pas moins très sou-
vent et ne peuvent pas ne pas èlre extrêmement compliquées. La nalure elle-
même nous montre qu'elle réalise parfois une fin par divers moyens. Ainsi une
mémo fonction physiologique, par exemple, la respiration, s'accomplit chez les
différents êtres, tantôt au moyen d'organes très simples, tantôt au moyen d'ap-
pareils très complexes. Descaries parle quelque part do ces politiques de ren-

contre, qui, faille de savoir les difficultés des choses, no se lassent pas d'inventer
des moyens, tous plus simples les uns que les autres, d'assurer lu prospérité
des lîlals. L'idée de la simplicité des voies de la nature, sans son correctif

indispensable, à savoir l'idée des nécessités et des difficultés inévitables îles

choses, fait les esprits simplistes, qui sont des esprits faux. »

VI. — IDÉE DE DIEU ET PREMIERS PRINCIPES

USAGE DES PRINCIPES

L'idée de Dieu et les premiers principes. — L'idée de Dieu
résume en elle tous les principes directeurs de l'entendement :
1° le principe d'identité et de contradiction : Dieu est l'être, il est
et ne peut pas ne pas être; 2° lé principe de causalité : Dieu est la
cause première, la cause absolue, nécessaire, sans laquelle on ne

i Le trop d'expédients peut gâler une affaire :
On perd du temps au choix, on tente, on veut tout faire;
N'en ayons qu'un, mais qu'il soit fjon. (La Fontaine, IX, xiv.)

2 Fuye?. do ces auteurs l'abondance stérile, •
- . Et no vous chargez point d'un détail inutile.

Qui no sait so borner no sut jamais écrire. (Iîoii.kau.)
<tLa véritable éloquence consiste à dire tout ce qu'il faut et à ne dire que co qu'il faut. »

(La Rochefoucauld.) — c Concision ornéo, beauté unique de style. » (Jouhkiit.)
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conçoit pas les causes relatives, contingentes, ou causes secondes;
3° lo principe de raison suffisante : Dieu seul est la raison suffisante
do tout ce qui existe el peut exister; 4° le principe île finalité:
Dieu est lo principe premier el la raison dernière de l'harmonie
du monde; 5° le principe des lois, soit dans l'ordre physique, soit
dans l'ordre moral : il n'y a pas de loi sans législateur, Dion est
le législateur suprême.

La cause première inlhiie ne pouvant avoir pour but que la perfection, e'est-
à-ilire elle-même, elle est à la fois la cause, efliciente et la cause (iniilc rie l'uni-

vers ; la source d'où tout découle el le terme où tout se dirige:. « La Provi-

dence, dit Flouions, est le-dernier mol do toutes les études sérieuses. » llossuel

s'appuie sur les principes premiers ou vérités étemelles, qui « subsistent indé-

pendamment de tous les temps», pour conclure logiquement à l'existence d'une

intelligence où ces vérités soient éternellement subsistantes. (Xoiv Gonn., IV, v.)

Usage des principes, — Les scolasliqucs disaient; : a Avec
ceux qui contestent les principes, on ne discute pas. » Excellent

adage, qui signifie que les principes sont au-dessus de la dis-
cussion ; que, pour discuter, c'est à eux qu'il faut faire appel;
que nier les principes, c'est se mettre, pour ainsi dire, eu
dehors de l'humanité et en dehors des conditions qui rendent
toute discussion possible. Les principes, en effet, sont le lien
naturel qui unit les hommes de tous les pays et de tous les temps.
Les principes sont le fondement, la règle, la condition de toutes
les sciences. Comment s'entendre avec quelqu'un qui se croirait
en droit de se contredire lui-même à tout instant (principe d'iden-

tité), ou qui penserait que les faits peuvent se produire sans
aucune raison, (principe de raison suffisante) '?

Un principe, c'est du savoir on puissance, de la connaissance en germe. La
science est dans Je principe, comme le mouvement est dans le ressort et dans
la vapeur, comme la flamme est dans le caillou. Et quand le principe est tout
à fait universel'et absolu, il sert pour tout raisonnement, il éclaire tonte con-
naissance. 11no faut parler ou écrire, penser ou agir, qu'à la lumière dos prin-
cipes : il faut vérifier les principes par les fails, expliquer les faits par les prin-
cipes.

« Quoique tout homme appelé à y penser ne puisse manquer d'avouer que tout
fait a une cause et que la liaison des causes et des elfofs est constante, néan-
moins que. de gens pensent, en réalité, comme si le hasard, lo caprice ou des
volontés arbitraires menaient les phénomènes du monde !

H est des esprits sans nombre à qui on ne causerait aucun éloiinement on leur
racontant les choses les plus absurdes, les plus impossibles. Pourquoi? N'ont-
ils pas dans l'esprit les principes qui leur permettent de comprendre que l'ab-

surde est impossible? Ils les ont, mais ils les laissent dans l'oubli, ils les laissent

i Lire dans Bossuet (.Logique. II, xn) ta réfutation d'un certain nombre d'erreurs ou do
principes imaginaires, a lin considérant les vrais axiomes ou premiers principes de connais-
sance, dit-il, il faut prendre garde û certaines propositions que la précipitation ou tes pré-'
jugés veulent faire passer pour principes, p — Lire aussi, dans les Conseils du P. Olivaint,
la dissertation qui a pour titre : « Ayons le courage de notre opinion, * et la réfutation des
la.ussos maximes suivantes : Il faut tout connaître. — 11faut faire comme tout le inonde. —
>'T 'suit que jeunesse se passe. — Où il y a do la gfcne, point de plaisir. — La vertu est
Affaire de tempérament. — Je ne peux pas. — Je ii'ui pas le temps, — J'ai bien te temps,
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dormit, pour uinsl dire. De fausses associations d'idéos, (les souvenirs incohé-

rents, désordonnés, provenant do récits fantastiques, ont littéralement faussé
leur esprit. » (Maiuon.)

Toute contradiction apparaît immédiatement comme toile, c'est-à-diro comme
absurde, à un esprit habitua à juger des hommes et des choses fl la lumière
des principes. S'il y a beaucoup d'esprits à qui la contradiction no fait pas peur
c'est qu'ils nu sont pas attentifs et qu'ils oublient pratiquement les principes,

VII. — ORIGINE DES IDÉES ET DES PRINCIPES PlîEMIEUS

Peut-on expliquer les principes directeurs de la connais-
sance par l'expérience, l'association ou l'hérédité? — Celle
question pose ce qu'on appelle, dans la philosophie moderne j le
problème de l'origine des idées. Chercher l'origine des idées, c'est
chercher, non la date de leur apparition dans l'esprit (origine,
chronologique), mais la source d'où elles dérivent, c'est-à-dire la
faculté qui les produit et les conditions qui sont nécessaires pour
qu'elle les produise (origine, psychologique). Le problème de l'ori-
gine des idées, qui avait déjà beaucoup préoccupé les philosophes
de l'antiquité et du moyen âge^ esl devenu, à partir de Locke, la
question capilalo do la philosophie. On peut ramener à trois
groupes toutes les théories proposées : 1° les théories empiriques
et sensnalistos, qui font dériver toutes nos idées des sens ou de
l'expérience; 2° les théories idéalistes, qui font appel à la raison
plus qu'à l'expérience ou à l'exclusion de l'expérience; 3° la solu-
tion spirilualiste ou empirico-rationnelle, qui explique les prin-
cipes par le concours de l'intelligence et de l'expérience.

Théories empiriques et sonsualistes. — lïlles se résument dans celle for-
mule des stoïciens, entendue absolument à la lettre : « Niltil est in intellectu,
qitod non fuevit prias in sensu. .— Il n'y a rien dans l'esprit qui n'ait été
auparavant Uatis les sens. » Toutes nos connaissances viendraient de l'expérience ;
la sensation en serait la principale, sinon l'unique source. — Les principaux
représentants do ce système sont : Démocrilo et Épicurc dans l'antiquité, et,
danslcB temps modernes, Locke, Condillac et les chefs du positivisme et del'évo-
lutkmnisme;

A» Théorie des idées-images. — Mentionnons, uniquement pour l'intérêt

historique, la théorie grossière des idées-images, de Démaerile, Kpicure, Lucrèce.
Nos idées seraient des représentations matérielles, des émanations ou eflluves

d'atomes, se détachant des objets et pénétrant pal' les organes jusqu'au cer-

veau, où elles s'imprimeraient, comme le cachet sur la cire. Ces émanations ou '

effluves seraient des figures semblables au corps dont elles se détachent. — Cotte
théorie se confond avec le matérialisme et sa réfute comme lui,

2" Là table rase de Locke. — Après Arislotc et saint Thomas, Locke suppose
qu'au commencement l'âme est une table rase, vide de tout caractère, c'est-
à-dire sans aucune,idée, quelle qu'elle soit; mais il entend autrement qu'eux
celte comparaison. Il en conclut que notre entendement est une simple capacité
passive, recevant tout du dehors, sans y mettre du sien, 11 regarde la sensation
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ot la réflexion comme la causa efficiente ou totale do nos idées. La sensation
nous fait connaîtra las phénomènes externes; la réilexion, les phénomènes
internes. Les nolions premières sont dos conslructions do l'esprit uniquement
laites do matériaux empruntés à l'expérience : ainsi, l'idée d'infini so l'orme par
l'addition répétée du fini au fini. Los principes premiers peuvent être ramenés
au principe d'identité, qui nous est aussi fourni pur l'expérience,

— La vérité est que la sensation est la cause partielle et matérielle de nos idées,
et que la réflexion, cette faculté qu'a l'àmc de .sercpliersurollc-mêmopourobser-
ver et analyser ses opérations, n'a pas pour rôle do former l'idée, mais de l'étu-
dier, quand elle est déjà formée par l'abstraction. De plus, il est contestable quo
tous les principes puissent être ramenés au principe d'identité, qui est analytique ;
on admet généralement que le principe de raison suffisante et ses dérivés, aussi
bien que ceux do l'ordre moral, sont synthétiques, par conséquent irréduc-
tibles au principe d'identité. Eniln il est faux que le principe d'identité, qui
énonce l'impossibilité absolue'de la contradiction, nous soit fourni par l'expé-
rience, qui no constate quo des faits particuliers et nous permet seulement
d'affirmer que telle chose qui est, est. Ce qu'il y a do nécessaire et d'universel
dans cette affirmation d'impossibilité ne peut venir de l'expérience. Il en est de
même des notions d'infini et d'absolu, qu'on ne saurait tirer des seules données
de la conscience et des sens, dont le caractère est le fini et le relatif.

.3° Les sensations transformées ou l'Iiammc-slalue, de CondiUac. —lCon-
dillae suppose une statue organisée inlério'.u'omonl comme nous, mais encore
vide d'idées et de sentiments, ot n'ayant rien autre que dos organes; la nature
extérieure lui donne, par degrés, avec le seul secours de la sensation, qui so
lvims(ormc,l'altent ion, lAmémoire,l'imaginalioii,lùjii(ienwnt,lo raisonnement,
le désir et la volonté. En tant que représentative, la sensation engendre les
facultés intellectuelles, par l'intermédiaire de l'altonlion, qui n'est qu'une sen-
sation dominante : le souvenir est une sensation conservée; la comparaison, une
double attention; le jugement, une perception qui résulte de la comparaison, etc.
En tant qu'affectinc, la sensation engendre les facultés morales, par l'intermé-
diaire du désir qui en nuit : la volonté n'est qu'un désir dominant.

— Cette hypothèse de Vliommé-statue aboutità la négation de l'activité person-
nelle de l'âme, de l'énergie propre de la raison. On a beau, comme CondiUac,
faire intervenir l'attention pour opérer sur les données de l'expérience, jamais on
n!on fera sortir les notions premières, ni les principes qui expriment les rap-.
ports nécessaires des idées. Les sens nous donnent la sensation de lumière, de
chaleur, de son, par exemple, sensation qui s'arrête nécessairement au concret
et au particulier, c'est-à-dire qui représente telle chaleur, telle lumière, tel son;
mais ils sont impuissants à en former Vidée, c'est-à-dire la représentation géné-
rale et universelle, qui diffère de la sensation en nature et non en degré seu-
lement, et qui suppose un sujet capable de s'élever au-dessus do la sensation et
d'en abstraire les caractères communs aux êtres ou aux phénomènes semblables.
A tous ses degrés et sous toutes ses formes, la connaissance est l'oeuvre de l'ac-
tivité de l'esprit, qui élabore les données de l'expérience.

La statue de CondiUac n'ayant pas de facultés à l'origine, l'impression des

objets extérieurs ne pourra pas lui en donner. Eut-elle d'ailleurs la vertu

d'éprouver des sensations, elle" n'aurait pas celle de les transformer en attention,
comparaison, jugement, raisonnement, etc. ; car toutes ces opérations sont acti-

ves, et CondiUac regarde la sensation comme purement passive. — La genèse des
facultés morales n'est pas plus soutonable que celle dès facultés intellectuelles.
Outre que cette théorie méconnaît l'innéilé des inclinations, sans lesquelles le

plaisir et la douleur sont inexplicables, la volonté, qui est libre, no peut ètro
une transformation du désir, qui de sa nature est fatal. — Cette doctrine enlève
à l'àmc toute spontanéité et toute liberté.

4° Le positivisme, professé par Comte, par Liltré, — Les positivistes pré-

^^•-^fr^fts^-i^'"^
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tendent que l'absolu cs( inaccessible à l'esprit humain el que la science n'a (l'autre,

objet que les faits cl les lois, c'est-à-dire la coordination des phénomènes qui
tombent sons noire expérience, Ils rejettent, comme non démontrée, l'existence
des substances el des causes el en même temps tous les principes do la méta-

physique. — 11 faut répondre aux positivistes, comme aux sensualistes, que
l'expérience ne peut rendre compte du caractère absolu et nécessaire des prin-
cipes premiers. Quant aux notions do substance, de cause et d'essence, sur
la négation desquelles repose le positivisme, il suffit do constater qu'une mé-
thode éminemment scionlilique, faite d'expérience el do raison, nous conduit
à connaître l'essence des choses, aussi bien que les causes et les substances.

(Voir sur colle question 17/isJ. de ta pliil. par P. Vai.i.kt, p. 525 et suivantes.)

5» l/associalionisme. — On appelle ainsi la doctrine d'une écolo philoso-
phique contemporaine composée surtout de psychologues anglais, Sluarl Mill,
Bain, qui ont continué et complété Hume, et,qui prétendent expliquer les prin-
cipes pardesossociad'oiis d'idées inséparables-. En vertu de la loi de l'association,
qui est comme une loi d'allraclion intellectuelle, quand deux sensations ont
coexisté dans la conscience, l'apparition de l'une détermine le retour do l'autre',
elles ont tout au moins une tendance à se reproduire simultanément on succes-
sivement. Si les circonstances ramènent plusieurs fois une même association,
la tendance devient une habitude, laquelle, se fortifiant par la répétition, finit

par être irrésistible. Toute connaissance, quelle qu'elle soit, les notions comme
les principes premiers, s'explique par le concours de trois éléments : l'ex-

périence, qui fournit les sensations; l'association, qui les groupe; l'habitude,
qui conserve les groupes formés. 11 n'y a, dans ces notions comme dans ces

principes, rien d'absolument nécessaire et universel : l'habitude nous fait regar-
der comme nécessaires, c'est-à-dire indissolubles, des couples de phénomènes
se succédant régulièrement et les jugements qui en naissent; elle nous les fait

regarder comme universels, parce que tous les liommesjbnnent des associations
semblables. Une nécessité d'habitude, purement sulijective, nous !a transformons
en une nécessité logique, objective. La notion de. cause, par exemple, résulte
de la constatation que nous faisons à chaque instant qu'il y a dans la nature des
successions régulières de phénomènes: nous no voyons jamais un phénomène
sans qu'il y ail un phénomène antécédent et iu\ autre phénomène conséquent,
et nous énonçons le résultai général do l'expérience, devenu pour notre esprit
une habitude irrésistible, quand nous disons : « Tout ce qui commence d'exister
a une cause. »

— L'association joue un rôle très important dans l'acquisition des idées et
dans l'éducation de l'esprit, mais elle s'explique par la nature même de l'esprit,
loin do l'expliquer; pour que des associations régulières se produisent, il faut
des principes directeurs aux associations. Do plus, de quelque manière quo les
sensations ou les images sensibles s'associent, elles demeurent ce qu'elles sont
en elles-mêmes, c'est-à-dire des éléments eoillingents, comme les faits qu'elles
représentent. L'habitude peut bien assurer la constance de l'association, mais
non en changer la nature : elle ne saurai! rendre nécessaire ce qui csl contin-

gent, universel ce qui est individuel. Pour former des concepts et dos principes
nécessaires et universels, il ne suffi! pas d'associer ensemble des sensations el
des éléments de sensations, de dire ce qui est, il faut dire ce qui doit être, ce qui
ne peut pas ne pas être. Le principe de causalité, pour les assoeialionisles,
n'est qu'un rapport do succession entre l'antécédent et lo conséquent ; mais la
Succession n'est pas la causalité;l'expérience nous montre des successions inva-
riables de phénomènes où l'antécédent n'est pas la cause du conséquent, par
exemple la nuit ol le jour, la vie el la mort. Los sens nous révèlent (les coexis-

tences, des contiguïtés, des successions, ils ne nous disent rien do la solidarité

métaphysique dès deux termes du rapport, du lien nécessaire qui les unit en vertu
de leur'essence, de l'énergie productrice de l'antécédent qui seule est la raison
suffisante du conséquent.— Ajoutons encore que les habitudes no se formant que

8*
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progressivement, en n'esl aussi quo progressivement que les principes doivent,

('après colla hypothèse, acquérir leur certitude; mais la conscience nous révèle quo
l'intelligence les aflirme avec certitude au premier coup. Les entants, qui n'ont pu
prendre dételles habitudes, manifestent qu'ils possèdent les premiers principes:
il propos de tout ils demandent la cause. Knlliion peut dire que les observations,
qui nous fournissent les matériaux de nos connaissances, sont en nombre, extrê-
mement restreint et incomplet. Les cas où la causalité

1
nous échappe, par

exemple, sont bien plus nombreux quo ceux où nous la connaissons; par con-

séquent, si le principe de causalité doit naître de l'habitude d'associer l'idée de
cause A toutes les successions do phénomènes, il no naîtra jamais. Ce principe
(et on peut en dire autant de tous les autres) dépasse le cadre étroit de l'expli-
cation phénoménale. L'expérience, l'association et l'habitude sont donc insul'ii-
sanlos pour rendre raison de la nécessité et de l'universalité des notions et des
vérités premières,

0» L'évohUiomiisme. — L'empirisme et l'associâtionisme se bornaient à l'indi-
vidu pour expliquer les principes; l'évolutionniRino ou béréditarisme d'il. Spen-
cer, ajoute l'hérédité et complète l'expérience individuelle par l'expérience de
la ruée. Les principes acquis par la race seraient innés, dans l'individu, tout
comme les instincts; ils constitueraient la mémoire do l'espèce.

— L'empirisme ainsi transformé garde son caractère. La loi de l'hérédité, loi
do conservation et do transmission dans l'espèce, laisse subsister les mêmes diffi-
cultés pour la formation des principes chez le premier ancêtre de la race. Si,
dans l'état actuel, l'homme ne peut penser sans les principes, comment l'aurail-
il pu à une époque antérieure? II faudrait admettre qu'il y a eu un moment
où les principes n'étaient pas nécessaires et qu'il pourra y en avoir un où ils no
le seront plus; car, ce que l'expérience a fait, elle peut le défaire; une habitude

peut toujours être détruite par une habitude contraire. Or il est impossible de
se représenter un état de celle nature, où l'esprit puisse penser sans principes.
Jïafllrmntion (lo la nécessité qui lie l'effet à la cause, la chose qui reçoit ou qui
devient à la chose qui donna ou qui fait devenir, est immédiate, contem-

poraine du premier aclo intellectuel, du premier jugement concret où elle était

impliquée.
L'influence do l'association, de l'habitude et do l'hérédité est incontestable et

considérable; mais l'expérience prouve qu'elle a des bornes, et la raison démon-
tre qu'on ne saurait tiror la plus du moins, celui-là n'étant pas contenu dans
celui-ci. Il ne peut y avoir dans le tout que ce qu'il y a dans les parties; l'expé-
rience de l'ospéco n'esl que la somme des expériences individuelles; si l'expé-
rience d'un seul homme ne peut trouver la nécessité dans les faits contingents,
celle des ancêtres, quelque prolongée qu'elle soit, ne le pourra pas davantage,
Si, d'ailleurs, l'explication associationiste et évolutionnisle était bonne, nous
devrions en conclure que toute association habituelle d'idées, surtout lorsqu'elle
est l'oeuvre des siècles cl qu'elle s'est fixée par l'hérédité, doit nous apparaître
avec un caractère d'absolue nécessité. Or la conscience nous atteste qu'il y a en
nous des associations habituelles d'idées qui n'ont aucune analogie avec les idées
nécessaires. Lorsque je dis : Le "soleil se lève toujours à l'Orient, tout corps est

impénétrable, — j'énonce des faits constants, invariables, qui ont à mes yeux la
valeur d'une loi'empirique et contingente, et nullement le caractère d'une
absolue nécessité. Mais quand je dis : Doux et deux font quatre, tout ce qui
commence a une cause, il faut faire lo bien et éviter le mal, —j'énonce une néces-
sité intrinsèque, que j'ai découverte dans ces notions; ces jugements m'appa-
raissont comme tellement absolus, que l'hypothèse contraire implique une

impossibilité. On sait, d'ailleurs, que l'hérédité devient de moins en moins
cfllcace, à mesura qr.o l'on s'éloigne de l'ordre physiologique pour s'élever à
l'ordre intellectuel et moral. L'hérédité intellectuelle est une exception.

On le voit, l'empirisme, si ingénieuses que soient les formes sous lesquelles on
lo présente, est impuissant à rendre compto d'aucun des caractères essentiels

\
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qui appartiennent aux notions et aux vérités premières. 11 faut avoir recours à
une fncnltâ supérieure aux sons, à un pouvoir «ni t/eneris île l'intelligence qui,
suivant l'élymologie <lu mol, intus leijerc, «. lit au dedans » fie l'objet sensible lo

concept qui s'y trouve réalisé et les rapports nécessaires qui relient les concepts
entre eux.

RiiMAnQUi:. — Il y a entre lVivoliilioiinismo proprement dit et l'héréditarisme
cotte difiërence que révolulionnismo, au lieu de considérer la transmission héré-
ditairo cl lo progrès seulement dans le cadre d'une espèce, l'envisage dans la
série entière dos êtres, considérés comme descendant tous d'une origine com-

mune, la cellule, et se transformant les uns dans les autres par évolution. La
connaissance irait se perfectionnant, depuis les plus humides sensations cI)pk
les animaux, jusqu'aux généralisations les plus élevées chez l'homme.

Théories idéalistes. — Los principales sont :
1° La préexistence des âmes et la réminiscence d'une vie antérieure, de

Platon. — Cette hypothèse est contradictoire et inacceptable, — Contradictoire;
car, d'après Platon, le corps serait à la fois la cause de la porto ot do l'acqui-
sition de la science. Avant son union avec le corps, l'àme était en communi-
cation avec les formes intelligibles, que Platon appelle les idées, et elle puisait
là toute la science, dont elle pouvait user sans entrave; niais son union avec le

norps l'a onchaînée et comme absorbée, au point qu'elle a oublié la science

acquise dans un état antérieur. Les sens la réveillent, la font rentrer e:i elle-

même, et l'excitent à se souvenir de la science oubliée. — Inacceptable., d'abord

parce qu'une via et une science totalement oubliées ne sauraient être, aflirméos;
ensuite, parce que l'union de l'àme au corps serait une déchéance, et non une
union naturelle, ce qui est naturel à un être n'étant pas un obstacle à l'exécu-
tion de ses actes.

2° La vision en Dieu ou ontologisme, de Malebrancho. — D'après Malo-

Lrauclie, qui accepte, en la modifiant, l'idée de Platon, l'entendement est In
faculté de recevoir les idées; il n'a qu'un rôle purement passif. C'est par leurs
idées ou leurs types, qui sont en Dieu, que nous connaissons les êtres. Dieu
seul contient, l'essence des êtres, c'est-à-dire les types de tout ce qui est créé
ou possible, et, c'est en lui que. notre àme, qui lui est intimement unie, les

contemple par une intuition immédiate, — Celle]doctrine est très élevée; mais
elle méconnaît la nature de l'entendement, les conditions de la science humaine,
qui part du contingent pour s'élever au nécessaire, enfin les relations de la
créature avec le Créateur, qui ne sont pas, dans l'ordre naturel, ce que suppose
Malebrancho. Nos idées générales, disent les ontologisles, sont absolues, néces-

saires, éternelles; elles ne peuvent donc être aperçues qu'en Dieu seul.

L'objection confond doux choses distinctes, c'est-à-dire l'idée avec son objet.
L'ontologisme prend toujours l'idée dans le sens objectif, en tant que désignant

. l'objet conçu par l'intelligence. Cette manière de raisonner n'est pas légitime.
Ce qui constitue l'essence de l'idée, ce n'est point un objet, soit contingent, soit

nécessaire, mais une conception de l'entendement, une représentation intellec-
tuelle d'une chose quelconque^ ou, pour parler avec Bossuet, ce qui représente
à l'entendement la vérité de l'objet entendu. Kilo s'acquiert par l'ab Iraction et
la généralisation, sans qu'il soit besoin do recourir à la vision en Dieu.

« Celle vision répugne aux faits de la conscience les plus avérés : n'est un
fait que nous n'avons aucune idéo qui no soit accompagnée d'une image sen-
sible ot comme enveloppée on elle.. Or il n'en serait pas ainsi pour nos idée»

générales spirituelles, si nous les apercevions soit en Dieu, soit en elles-mêmes,
puisqu'il n'y a en Dieu rien de semblable ot que, par leur nature, elles sont
tout à fait dégagées de la matière... La conscience ne rend aucun témoignage
de cette prétendue vision cl elle ne peut pas en rendre, parce que la vision ou
l'intuition de Dieu est impossible à l'intelligence humaine et dépasse ses forces
naturelles. » (Voir P, V&ixet, Histoire de la pltil.)
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3» Les idées innées, de Descartes. — Descartes avait d'abord admis l'innéité'
absolue des idées dans l'intelligence : Dieu les y aurait déposées en même temps
qu'il créait notre Ame. Pressé par les r.ijjivfions de ses,adversaires, qui lui de-
mandaient comment ces idées ne no»-: -••Ai. pas toujours présentes, il répondit
que le pouvoir seul de les conc.oir était inné, ce qui est la vérité. — Les
philosophes qui admettent l'innéité absolue des idées et des principes premiers
méconnaissent la nature humaine. Si leur système était vrai, l'homme devrait
émettre l'acte intellectuel à la manière de l'ange, c'est-à-dire d'une façon abso-
lument immatérielle ou à peu près. Or cela est faux. D'après ce principe incon-
testable que l'opération suit l'être et lui est proportionnée, ou, en d'autres termes,
que la nature de l'acte suit la nature de l'être, nous devons retrouver, dans
l'acte intellectuel, les deux éléments spirituel et corporel qui composent la nature
de l'homme. Pour l'âme humaine, substance spirituelle unie à un corps, les
sensations sont la condition sine qua non de l'acquisition des idées.

4° Les virtualités, de Leibniz. — Les principes premiers seraient gravés dans
l'âme, non à l'étal de perceptions conçues actuellement, mais à l'état de virtua-
lités, de prédispositions, et l'expérience serait simplement l'occasion du dévelop-
pement de notre raison. — C'est l'innéité sous une forme particulière. Les idées
nécessaires n'étant plus, d'après ce système, que le produit de noire raison, leur
certitude objective est compromise; rien ne nous garantit qu'elles ont une valeur
en dehors de nous. Leibniz corrigeait heureusement le principe des sensualislcs :
« Rien n'est dans l'intelligence qui n'ait été auparavant dans les sens, » on ajou-
tant :•« si ce n'est l'intelligence elle-même. » Il fût resté dans le vrai, s'il eût
seulement admis l'innéité de la faculté, comme l'indique celte maxime.

"5°'Les formes de la raison pure, criticisme ou idéalisme transcenddntal,
de Kant. — Dans ses trois Critiques (de la liaison pure, delà Raison pratique
et du Jugement), Kant se propose de déterminer la nature et les- limites do la
faculté de connaître. D'après ce philosophe, les lois nécessaires et universelles
de l'intelligence, que nous prenons pour les lois du monde réel, sont seulement
les formes, c'est-à-dire le cadre ou le moule imposé aux choses par notre pensée;
ce sont de simple3 manières do concevoir les choses; elles n'ont qu'une valeur

.purement subjective, Les relations affirmées des êtres, n'étant pas dégagées
de l'expérience et fondées sur la nature des choses, sont purement arbitraires,
imposées par l'esprit; c'est nous qui tirons de nous, pour la donner aux choses,
leur existence phénoménale. Les choses n'existent qu'autant que nous nous ea
faisons l'idée. Nos concepts ne se règlent pas sur les objets, ce sont les
objelB qui se règlent sur nos concepts. Ainsi, d'après Kant [Critique de tarai- .
son pure), les concepts et les principes premiers ne sont que des formes de la
sensibilité, de l'entendement et de la raison pure, et n'ont qu'une valeur pure-
mont subjective! lu raison no peut pénétrer dans le monde des noumènes ou
êtres véritables, et elle tombe nécessairement dans les contradictions (antino-
mies ) toutes les fois qu'elle Veut spéculer sur l'absolu ; la connaissance de ce qui.
est par delà le phénomène ou l'apparence (le transcendantal) est purement illu-
soire et chimérique.

— D'après cette théorie, que le sens commun suffit à réfuter, quand elle est
clairement formulée, ce n'est plus la raison qui est subordonnée A la vérité,
mais la vérité à la raison; la connaissance ne se règle pas sur les objets,
mais les objets sur la connaissance. On a beau avoir l'idée d'arbre, par exemple,
celte idée est fausse, et on est dans l'erreur, si l'objet ne correspond pas à
l'idée. Colle doctrine attribue à l'intelligence humaine un rôle qui n'appartient
qu'à l'intelligence divine, laquelle, dil Dossiiet, « rend les choses conformes à sa
pensée éternelle. » Le sons commun et l'expérience protestent, autant que la
raison philosophique, contre cetd' doctrine» et nous montrent qu'il y a harmonie
entre les conceptions do l'entendement et la-réalité, Les notions et vérités pre-
mières sont, sans doute, nécessaires d'une nécessité subjective, puisqu'elles
t'imposent à l'esprit d'une manière invincible; mais elles sont aussi nécessaires
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d'une nécessité objective, qui tient à l'essence des choses ; elles existent hors
do notre esprit et indépendamment do notre esprit, immuables et absolues.

6° Traditionnalisme et raison impersonnelle. — A ces systèmes idéalistes on
peut encore ajouter le traditionnalisme, de de Bonald, qui soutient queles idées
et principes premiers ont été révélés par Dieu au premier homme et se sont
transmis de génération en génération, avec le langage; — et la théorie de la
raison impersonnelle, professée par Cousin et Fr. Bouillier, d'après laquelle le
principe de nos connaissances, dans ce qu'elles ont de plus élevé, n'est pas
propre cl personnel à l'individu, mais que c'est la raison divine qui, éclairant
les esprits d'une commune lumière, pense on eux et par eux.

— On réfutera la théorie traditionaliste en parlant de l'origine du langage
(21e leçon). Quant à celle de la raison impersonnelle, elle contredit notre cons-
cience, dont le témoignage atteste que notre raison a un caractère personnel,
individuel; que ce qui pense en nous n'est autre que nous-même et non pas
Dieu, bien que ce soit lui qui nous fait penser, c'est-à-dire qui donne à notre
esprit la vertu nécessaire pour penser.

Solution spiritualiste ou empirico-rationnelle. — Ni l'expérience seule ni
la raison seule ne suffisent à expliquer l'origine des idées et des principes pre-
miers. Le spiritualisme fait la part de l'expérience et de la raison; il enseigne
que la raison, par sa vertu propre, mais avec le concours et à l'occasion des
données expérimentales, acquiert les notions et vérités premières. La part
principale appartient à la raison; mais l'expérience a un rôle nécessaire, celui
de fournir les matériaux de la connaissance. Il va de soi qu'il s'agit, non do
la connaissance sensible, commune à l'homme et à l'animal, et qui consiste en
images et associations d'images, mais do la connaissance intellectuelle, qui
diffère essentiellement de la connaissance sensible. L'homme étant une âme
spirituelle unie substantiellement à un corps, on doit retrouver dans ses actes
la trace de ces parties composantes, C'est d'ailleurs un fait d'expérience que
nous puisons la science dans les choses sensibles; car, là où un sens fait'défaut,
là aussi manque la science correspondante; un aveugle, par exemple, ne con-
naît rien des couleurs.

Saint Thomas (et les scolastiques avec lui) explique l'origine des idées par un
double principe,: les sensations et les opérations de l'intelligence. II admet,
comme les sensualistes, la formule : « Rien n'est dans l'esprit qui n'ait passé
par les sens; » mais il l'entend et il l'explique d'une manière toute 'différente.
Pour les sensualisles, la sensation osl la cause totale des idées; pour saint Tho-
mas, elle est le point de départ de toutes les idées, mais elle n'en est que la
cause partielle ; car aucune idée ne se forme sans abstraction. — C'est l'acti-
vité de l'entendement qui produit l'idée ou perception intellectuelle, à propos
de la sensation ou perception sensible. Entre la sensation et l'idée, entre la
perception sensible et la perception intellectuelle, il y a, non Une différence do
degré, mais une différence do nature. La sensation n'est pas la cause efficiente
de l'idée, elle n'en est que l'occasion, la condition, la matière. « L'intelligence
est supérieure aux sons, mais elle a besoin do leur concours; il no faut pas
chercher l'origine des idées dans le corps ou l'âme seulement, mais dans le
corps et l'âme réunis, i (S. Thomas.)

'Origino des idéeB d'infini, d'absolu, de nécessaire. — Comment l'esprit
humain peut-il tirer l'infini du fini, l'absolu du relatif, le nécessaire du contin-
gent, l'universel du particulier? C'est par la puissance d'abstraire et de généra-
liser. L'idée de l'infini, par exemple, se compose de deux éléments, l'un positif:
une qualité constatée dans un être quelconque; l'autre négatif, fourni par l'abs-
traction, qui supprime la limite. La bonté, la beauté, la force infinies solil ces
mêmes qualités positives, moins les limites qu'elles ont dans les êtres contin-
gents, L'idée de l'infini, telle que nous l'avons, est donc une idée abstraite, qui
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no constitue pas une intuition do l'infini réel, mais simplement la vision (l'une
perfection particulière et la négation de sa limite.

Ainsi notre raison .s'élève, par l'abstraction, du fini à l'infini, du relatif à l'ab-
solu, de l'imparfait au parfait; elle conçoit l'immuable à propos du changeant,
la cause première à propos des causes secondes, et, à propos de tout, l'être par.
soi, Dieu.

La raison ne nous rend pas seulement capables de comprendre le monde,
mais de le dépasser. Elle entend naturellement que le relatif, le fini, l'imparfait,
le contingent supposent l'absolu, l'infini, le parfait, le nécessaire.

(Lire les deux premières élévations de Dossuet sur les mystères : L'être de
Dieu. — La perfection et l'éternité de Dieu.)

Part de l'expérience et de la raison dans la formation dos idées et des
principes. — Tout ce qui est contingent dans nos idées et nos principes vient
de l'expérience, c'est-à-dire dés sens, de la conscience psychologique et du
travail fait par l'intelligence sur les données des sens et de la conscience.

Tout ce qui est nécessaire et universel dans nos idées vient de la raison.
Il en vient par l'abstraction. Étnilt le résultat de l'abstraction, toute idée uni-
verselle est par là même éternelle et nécessaire, quant A son objet. L'universel,
en effet, est ce qui fait abstraction du temps et de l'espace, et que l'on conçoit
comme affranchi de ces deux'caractères. — Le caractère de nécessité découle de
môme de celui d'universalité : si l'universel n'implique pas ce qui convient à tel
ou tel individu, mais seulement ce qui convient à tous les individus do l'espèce,
et ce que l'esprit remarque en eux avant tout le reste, il exprime dès lois ce
qui constitue leur essence ou nature, ce qui no peut pas ne pas leur convenir.
Poit, par exemple, le principe : Tout effet suppose une cause. Ce principe ne
veut pas dire qu'en fait il y a dans le monde des ell'ets et des causes, mais sim-
plement que, s'il y a des effets, il est nécessaire qu'il y ait des causes; en un
mot, que l'idée do fait est tellement liée à l'idée de cause, que le contraire ne
se peut concevoir.

Les objets matériels ont à la fois une essence propre et un caractère individuel
et concret, L'intelligence dégage l'essence, c'est-à-dire l'idée, à propos de l'indi-
viduel et du concret. 11 faut donc admettre, non que les idées et les vérités pre-
mières sont innées, mais que notre Ame possède la faculté naturelle, ou innée,
de les produire. « Il n'y a d'inné, dit saint Thomas, que la lumière rationnelle,
au moyen de laquelle les principes sont connus immédiatement. »

Il est donc exact de dire avec saint Augustin : « L'homme n'enseigne pas
l'homme; » ce qui signifie quo les vérités premières no s'enseignent pas, qu'elles
sont la hase et la condition essentielle de toute science.

! * -1

NOTES COMPLEMENTAIRES

Proverbes se rapportante l'idée de fin. — Qui veut la fin veut les mouens,
c'esl-à-dire la fin implique les moyens. Ce n'est pas vouloir la fin quo de ne
pas vouloir les moyens nécessaires pour l'atteindre; vouloir la fin et ne pas vou-
loir les moyens, c'est se contredire; c'est à la fois vouloir et ne pas vouloir.
C'est le cas du paresseux : il veut et-ne vent pas(Prov.). 1! voudrait toujours et
ne veut jamais (Dossukt). Le sens de ce proverbe se retrouve, à quelque diffé-
rence près, dans les suivants: Aide-toi, le ciel t'aidera; — qui veut l'effet
veut la cause;— qui no veut point l'elfe! no doit point vouloir la cause. Les pro-
verbes : On récolte ce que l'on a semé; — oit est puni par.où l'on pèche, reviennent
à ceci : on a posé la cause, ou subit l'effet ; ou n'a |ius pris les moyens, on n'a
pas atteint la fin. — Rien n'arrive au hasard; lotit dans l'univers est un enchaî-
nement do causes «t d'effets, de moyens et de lins, Le sort, le hasard, la fortune,

^*^-i'i



NOTIONS ET VÉRITÉS PREMIÈRES 183

le destin, une lionne ou une mauvaise étoile, sont de vains mots, On est ce que
l'on se fait; chacun est fils de ses oeuvres, arbitre de sa destinée 1,

La (in justifia les moyens se dit pour excuser des moyens'coupables en con-
sidérant la bouté de la lin. Fausse maxime : ce qui est contraire à l'honnêteté,
à la justice ne peut être excusé ou justifié par le but que l'on se propose. L'in-
tention, quelque bonne qu'on la suppose, no saurait changer la nature des actes,
et du mal faire le bien.

Le salut du peupla est la suprême loi. — Sans doute; mais, pour un peuple
comme pour un individu, il n'y a de salut que dans la justice; la justice est .
elle-même le salut. Tout ce qui est nécessaire est légitime... Sans doute encore;
mais il n'y a de nécessaire que l'ordre, la justice. 11 n'est pas nécessaire, par
exemple, que tel homme vive; ce qui l'est, c'est qu'il soit juste, honnête,
bon, el il n'a pas le droit de conserver sa vie au prix d'une lâcheté, d'un crime,
d'une injustice 2; il n'est pas nécessaire que tel peuple vive; mais il l'est qu'il
conforme ses moeurs, ses lois politiques et civiles à la loi morale universelle,
et mieux vaut, pour lui, périr plutôt que de vivre dans l'injustice elle dérèglement.

La fin couronne l'oeuvre, c'esl-ù-dire que dans les entreprises, dans les affaires,
on regarde le succès, et s'il est bon, on oublie le reste 3 (Littrè). Ce proverbe
se dit encore pour exprimer que l'on doit persévérer jusqu'à la fin, que la vertu
ne doit pas se décourager (Id.); que, si le but est atteint, tout est gagné; que, s'il
ne l'est pas, tout est manqué.

C'est le sens de ces paroles de l'Évangile : Celui-là seul sera sauvé, gui
persévérera jusqu'à là fin ; — Quiconque, après avoir mis la main à la charrue,

'regarda derrière soi, est impropre au royaume des deux; — de'ces paroles
de' Napoléon : Bien n'est fait tant qu'il reste à faire; c'est-à-dire rien n'est
fait tant que le but n'est pas atteint; — rie ce vers de Corneille : Qui com-
mence le mieux ne fait rien s'il n'achève. On commence pour finir, on se met
en route pour arriver, on sème pour moissonner, on tend au lbut pour l'at-
teindre. Tout est moven relativement au but. Les moyens ne sont rien, s'ils ne
mènent pas au but; ils cessent même d'être des moyens, car ils ne sont moyens
qu'en vue du but.

En toute chose il faut considérer la fin. (La Fontaine, III, v.) Il ne faut
pas s'engager dans une affaire sans en prévoir l'issue (Littoé): il no faut pas
aller à 1aventure, agir à l'aveugle; il fairi savoir ce que l'on fait, où l'on va,
prévoir les conséquences des actes que l'on pose, des maximes^que l'on suit,
des moyens que l'on emploie. Au fond, il n'y a qu'un but qu'il faut considérer
on toutes choses, une lin dans laquelle rentrent toutes les fins secondaires et
relatives, et pour laquelle celles-ci doivent être des moyens. C'est ce que nous
rappellent ces devises de la chevalerie chrétienne : Fais ce que dois, advienne
que pourra*; — Mourir, mais non faillir. Et ces paroles de l'Evangile : Que
sert à l'homme de gagner l'univers, s'il vient à perdre son âme? — Cherchez
le royaume de Dieu el sa justice, et voua aurez le reste par surcroit.

Un homme sans but est, par cela même, sans énergie. (De Tocqueville.)
Le but est la raison d'être de l'énergie, On ne conçoit pas plus l'énergie sans

'.Voir IlAI.MIcs, Art d'mviVr nu vrai, xxil, 35. Voir dans le infime ouvrage l'examen
du proverbe : Chacun e^t le llls de ses oeuvres ; ainsi que : — l'homme haï ; — l'homme
ruiné ; — l'homme d'esprit insolvable el le rustro opulent. (Cliap. XXII.)2 II vaut mieux n'être pas que de vivre avili. (Thomas.)

Et tjui peut vivre infâme est Indigne du jour. (Counkiu.h.)
L'honneur aux nobles coeurs esl plus cher que la vie, {la.)
Vas do tôle, plutôt qu'uno souillure uu front. (V. Hugo.)

La gloire des grands hommes doit toujours se mesurer aux moyens dont Ils 80 sont servis
pour l'obtenir. (La Rochefoucauld.)3 Le crime que couronne te succès n'en est pas moins un crime, et rien no peut justifier
l'homme qui, pour réussir, a failli il son devoir. « Tu domines le monde, ange ou démon,
qu'Importe? i>(V. Huno.) Il importe do tout, il y va'do tout, puisqu'il y va do la Justice.4 « Faites votre devoir et laissez faire aux- dieux, n dit le vieil Horace 6 ses enfants, 611
les envoyant au combat. Et l'olyeucte, allant détruire les Idoles; a Faisons triompher Dieu,
qu'il dispose du reste. j> Tous les chefs-d'oeuvre do Corneille sont un commentaire vivant de
celle devise.

« Le princo de Oondé, dit Bossuet, avait pour maxlmo (écoute*, c'est la maxime qui fait
les grands hommes) que, dans les grandes actions, il faut uniquement songer ti blon faire,
et laisser venir la gloire après la vertu. »

Rappelons encore la belle deviso des Canadiens : « Aimo Dleil, et va ton chomln, » et
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le but que les moyens sans la fin. Il faut proportionner le but aux moyens,
c'est-à-dire aux forces intellectuelles, morales et matérielles dont on dispose.
Viser à une fin hors de sa portée, c'est dépenser inutilement ses forces. « Il faut,
en se proposant une fin, se garder à la fois de la présomption et d'une défiance
excessive. Dans toules les carrières, dans toutes les positions, et quels que soient
ses talents, ses goùls, son caractère, l'homme doit s'aider de la raison, soit pour
découvrir et se poser d'avance un but réalisable, en rapport avec les facultés
qu'il a reçues, soit pour chercher les moyens d'atteindre ce but. (Balmès, Art
d'arriver au vrai, xxii.)

Il ne faut pas vouloir faire plus qu'on ne peut; mais il faut faire la mesure
de ce qu'on peut, la plus grande possible: on peut beaucoup, quand on veut for-
tement et longuement.

L'Évangile et les premiers principes.
— Il n'y a pas de passage, dans l'Évan-

gile, où les premiers principes ne soient rappelés ou formulés. Les maximes et
les paraboles qu'il contient sont, pour la plupart, un uppel au bon sens, à la
reclilude de la raison naturelle 1. On comprend qu'il en soit ainsi, Jésus-Christ
étant la raison éternelle, dont la nôtre est un rellet, « une participation, » comme
parle saint Thomas.

Les notes suivantes, ajoutées aux passages déjà cités dans celle leçon, mon-
treront la vérité de celte observation 2.

Principe d'identité. — Exprimez-vous ainsi : Oui, cela est; non, cela n'est

pas. (S. Mattii-, v; 37.) En d'autres termes : Soyez sincères; dites que ce qui
est, est; que ce qui n'est pas, n'est pas. — Où est votre trésor, là est aussi votre
coeur. (Id. vt, 21.) Le trésor, c'est ce que l'on aime. — Lorsque vous jeûnez, ne vous
montrez point tristes, comme les hypocrites; ils affectent un visarje exténué,
afin que leurs jeûnes paraissent devant les hommes. (Id. vi, 16.) 11 faut vouloir
être et non parailre; excellent précepte de morale et de littérature, fondé sur
le principe d'identité 3.

Principe de contradiction, d'exclusion du milieu, — Tout royaume divisé
et opposé à lui-même sera détruit; et toute maison divisée et opposée A elle-
même sera détruite. Si Satan chasse Satan, il est divisé et oppose à lui-même;
comment donc son royaume subsistera-t-il? (Id. xn, 25, 2b.) Les forces qui se
combattent se délruiseul. On conçoit que tout royaume divisé, c'est-à-dire dont
les forces, au lieu de s'unir et de s'accroître par leur union, luttent les unes
contre les autres, tombe on ruine : sa perle est inévitable.

Notre âme est un royaume qui ne peut subsister que par l'harmonie des
forces, par l'union coordonnée des facultés. « La volonté est l'aile poursuivre
la raison» (Bossuet); si elle no la suit pas, elle se détruit elle-même. La raison
qui ne domino pas les sens et l'imagination, mais s'y asservit, est une raison
corrompue, qui ne inérile plus le nom de raison. L'accord de la raison et de la
volonté maintient tout dans l'ordre, dans la vie; leur antagonisme détruit tout
ordre, toute vie, les détruit elles-mêmes.

cette parole des Athéniens après Chéronéo : a Lo succès, les dieux on décident ; la résolu-
tion est l'honneur de l'homme, d ainsi que celte pensée do Joulfroy : « Go n'est pas lo succès
qui importe, c'est l'clîort. j>

Soyez digne de vaincre, ô jeunesse aguerrie. !'
Faites votre devoir,,. Dieu fora lo succès. (Laphade.)

Lo mot do guerre do Jeanne d'Arc était: « Nous bataillerons, Dieu donnera la victoire >
1 a Jésus voyant que cet homme (un scriho qui lui avait demandé quel était lo premier

do tous les commandements) avait répondu do bo>i sens, lui dit : Vous n'êtes pas éloigné du
royaume de Dieu, t (S, Maiic, x.ii, 34.)

2 On a dit Justement que l'Uvangilo est proposé h .l'homme conimo sa seconde raison,
comme lo supplément de 6a conscience, — « L'ICvangilo est lo cri do la conscience de Dieu
dons la conscience- do l'homme. —L'Evangile alllrmo la. raison; la raison no peut nier
l'Kvangllo qu'on se trahissant elle-même » (LAcoiidaihe), qu'en se condamnante l'ab-
surde. « Ln fol est la raison dus chrétiens. » (Dossukt.)

« Sans cesse on prend lo masque, et, quittant la nature,
On craint do su montrer sous sa propre ligure.
Itarcinunt un esprit ose être ce qu'il est. (DoiLKAU.)
L'esprit qu'on veut avoir gftte celui qu'on a. (Cliiksset,)

< Rien n'omp'icho tant d'être naturel que l'cnvio do lo paraître. t>
(L\ ROCIIKFOUCAULfi.)
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Les principes d'action, c'est-à-dire les forces qui déterminent à,agir, doi-
vent s'unir; le plaisir, la passion, l'intérêt doivent, non se séparer du devoir,
mais s'y subordonner. Il faut trouver son bonheur el son intérêt dans son devoir.
C'est encore la vie; le contraire est la ruine et la mort.

Nul ne peut servit' deux maîtres. (S. Matthieu, vi, 24.) On ne peut servir à la
fois Dieu et Satan, faire à la fois le bien et le mal. Qui n'est point avec moi est
contre moi, el qui n'amasse point avec moi dissipe. (Id. XII, 30.) Etre avec
Jésus-Christ, c'est être dans l'ordre, dans la paix, dans la vie; n'être pas avec
Jésus-Christ, c'est être dans lo désordre, dans le trouble, dans la mort.'
Amasser avec Jésus-Christ, c'est acquérir les vrais biens; c'est accroître son
degré d'être, de vie, de perfection; c'est s'approcher, c'est enlrer de plus en plus
on possession de Dieu, principe et source de tout bien. Ne pas amasser avec
Jésus-Christ, c'est perdre les seuls vrais biens, c'est dissiper tous les dons do
Dieu; c'est s'éloigner do l'être, de la vie, de la perfection; c'est s'enfoncer de
plus eu plus dans le néant, dans la mort, dans le mal.

Jésus-Christ est la voie, la vérité et la vie; qui n'est pas avec lui est hors de
la voie, hors de la vérité, hors de la vie; el la on ne peut que perdre de plus
en plus, que dissiper indéfiniment.

Principe de causalité. — Vous les connaîtrez à leurs fruits. Cueille-l-on des
raisins aux épines, et des figues aux: chardons? Tout bon arbre porte de bons
fruits, et tout méchant arbre porte de méchants fruits. Un bon arbre ne peut
porter do méchants fruits, ni un méchant arbre en porter de bons. (Id. vu,
17, 19.)

Oit dites que l'arbre est bon, et son fruit aussi; ou dites que l'arbre ne vaut
rien, ni son fruit non plus, puisque c'est ou fruit que l'on connaît l'arbre.
(In. xil, 33.) — La nature de la cause détermine colle de l'effet.

Principe de raison suffisante. — Accusé de faire des guérisons le jour du
sabbat, Jésus-Christ répondit : 1' a-t-ilquelqu'un parmi vous qui, ayant une
brebis, ne la prît et ne la retirât d'tme fosse où elle serait tombée un jour de
sabbat? De combien, l'homme est-il au-dessus de la brebis? Il est donc permis
de faire du bien le jour du sabbat. (Id. xii, 14, 12.) Une chose doit d'autant
plus être qu'il y a plus de raison pour qu'elle soif.

Il en vint un autre (serviteur) qui dit ; Seigneur, voilà votre argent que j'ai
gardé dans un mouchoir; car je vous craignais, parce que vous étés un homme
rigide : vous retirez ce que vous n'avez point avancé, et vous moissonnez ce
que vous n'avez point semé. —Méchant serviteur, lui dit-il,.je vous juge par
vos propres paroles. Vous saviez que je suis un homme rigide, qui relire ce
que je n'ai point avancé, el qui moissonne ce que je n'ai point semé; et d'oil
vient que vous n'avez point mis mon argent à la banque, en sorte qu'à moji
retour je puisse le retirer avec intérêt?. (S. Luc, xtx, 20.)

Même principe rappelé pour recommander la confiance en la Providence : Ne
voué inquiétez point, ni au sujet de votre vie, etc. (S. Matt., VI, 25, 33); pour
prouver l'eflicacité de la prière : Qui de vous, si son fils lui demande du pain,
lui donnera une pierre? etc. (In. vil, 0,42.)

Voir encore saint Matlli.(v, 13) : Si le sel devient insipide, avec quoi le salera-
t-onl H n'est plus bon qu'à être jeté dehors; et saint Luc (xin, 6, 7), la
parabole du figuier stérile: Coupez-le; pourquoi occupe-t-il là encore de ta
terre? — Ce qui est inutile n'a pas de raison d'être.

Si un aveugle conduit un autre aveugle, ils tombent tous deux dans la
fosse. (S. Matt., xv, 14.) 11n'y a pas de raison pour qu'ils n'y tombent pas.

Principe de finalité ou des lois. — Demandez, et il vous sera donné;
cherchez, et vous trouverez; frappez, et il vous sera ouvert. Car quiconque
demande, reçoit;et qui cherche, trouve; et à qui frappe, il sera ouvert. (II),
vu. 7.) — Les moyens mènent ù la lin; on arrive où Ion tend. 11 faut propor-
tionner la fin aux moyens 1.

Qui d'entre tious/dit Jésus-Christ, ayant dessein de bâtir une tour, ne su
met pas auparavant à examiner la dépense qu'il faudra faire, et s'il a de

quoi achever; de peur qu'après avoir jeté les fondements et ne pouvant ache-
ver, tous ceux qui en seront témoins ne viennent à se moijuer de lui en di-

l n .S'u/oi) le l'cili Ui voile, Il faut déployer plus ou moins do voito suivant qui' lo vont est
plus ou moins fort; el au llguié : il faut proportionner sos entreprises h ses tnoveiis. »

(lilTTIlÈ.)
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sa>i< : Voilà un homme qui a commença à bâtir, et qui n'a pu achever. Ou
bien quel est la roi, etc. (b. Luc, xiv, 28-3'k)

Soyez parfaits, comme votre Père céleste est parfait. (S. Matt., v, 48.)
Les aspirations, les tendances d'un être indiquent sa fin; or l'homme aspire
à l'infini, à la perfection absolue 1.

Qui sauve sa vie, la perdra, et qui la perdra pour l'amour de moi, la
sativera. (Id. x, 39.) 11 faut subordonner les fins relatives à la fin absolue.
Poursuivre les fins relatives, comme si elles étaient la fin absolue, c'est se
perdre.

Quiconqtte s'élève sera humilié, et quiconque s'humilie sera élevé. (S. Luc,
XIV, 11.) On est puni par où l'on pèche; l'ordre troublé pur la faille est l'éta-
bli par le châtiment. « La peine est dans, l'ordre, parce qu'elle ramène à
l'ordre ceux qui s'en élaient dévoyés. » (IIossukt.)

On n'allume pas une lampe pour ia mettre sous la boisseau, mais sur un
chandelier, afin qu'elle éclaire tous ceux qui sont dans la, maison. (S. Matt.,
Vt, ;15.) Les moyens sont pour la fin. Tout doit être dans sa voie, dans sa
destination; c'est l'ordre.

A chaque jour suffit sa peine. (Id. vi, .31.) C'est l'ordro encore. L'ave-
nir est en senne dans le présent.; c'est le présent qui prépare l'avenir; demain
sera ce qu aujourd'hui le fera. « 11 faut régler sa vie ut l'accomplir comme si
chaque joui' nous devait tenir lieu (lu toute la vie. » (Parole de bénèquo, citée
par 13osstief.)

Rien n'arrive au hasard; tout est cause et effet, moyen et fin. Un passereau
ne tombe pas sur la terre sans la volonté de votre Père. Les cheveux Mômes de
voire tête sont comptés. (S. Matt., x, 29-30.) « Où préside une sagesse infi-
nie, le hasard no peut avoir lieu. « Dieu a tout fait avec mesure, aveu nombre,
avec poids. » (Job, xiv, 5.) Hien n'excède, rien ne manque. A regarder le total,
rien n'est plus grand m plus petit qu'il ne faut; ce qui semblait défectueux d'un
côté sert à un autre ordre supérieur et plus caché, que Dieu sait. Ce qui empor-
terait d'un côté a son contrepoids de l'autre : la balance est juste et l'équilibre
parfait. » (UossulST, Politique tirée de l'Ecriture.)

a Accoutumons-nous à rapporter tout ce qui arrive à sa source. Tout est or-
donné de Dieu, tout est vie, tout est sagesse de ce côté-là. Dans tous les biens
et dans tous les maux qui nous arrivent, disons : Tout est animé par la sagesse
de Dieu; rien lie vient au hasard, Le péché même, qui en soi est incapable de
règle, puisqu'il est le dérèglement essentiel, et qui par celle raison ne peut
venir de l'ordre do Dieu ni de sa sagesse, par sa sagesse est rédnil à l'ordre,
quand il est joiiit avec le supplice, et quand Dieu, malgré lu péché et sou
énorme ot infinie laideur, en (ire le hien qu'il veut, » (Bossuiît, Elév,, Xll"
sein,, 1.0.)

Premiers principes de l'ordre moral. — Vous aimerez le Seigneur voire
Dieu de tout votre coeur, de toute votre âme, et de tout-votre esprit. C'est là
lé plus grand commandement et le premier. (S. M ATT., xxii, 87, 3!),) Dieu
est le bien absolu ,el la source de tout bien relatif, la cause première efficiente et
la cause finale do tonte créature 2. Mais il y en a un second semblable au,
premier : Vous aimerai votre prochain comme vous-même, — Tout ce que
vous voulez que les hommes fassent pour vous, faites-le de même pour euoe.
(In, vu, 12.) L'humanité est Un corps dont chaque homme est membre. « Les
hommes doivent s'aimer les uns tes autres comme les parties d'un même tout,
cl comme feraient les membres de notre corps; si cliiieun avait sa vie par-
ticulière. « L'ordre esl parfait, si l'on aime Dieu plus que soi-même, soi-
même pour Dieu; le prochain, non pour soi-même, mais comme soi-même
pont' l'amour de Dieu, » (Possuiît, Méd. sur l'Ev., dernière semaine du Sauveur,
XI, 7«Jour.)

Au fond, tout devoir est un devoir envers Dieu ; ot l'on comprend cette'autre
parole de l'évangile: Toutes les fois que vous aurez fait ces choses à l'un des

t c Prédestinés que nous Sommes n In jouissance do l'infini, l'ilitlui est notre besoin, et
lions le poursuivons pal-tout, » (LAnoiiiMini:.)

« L'infini est le mil bien qui-corresponde d la prédestination de notre coeur, et qui soit
capitule, en y comblant tout vicie, d'v Éteindra l'abus possible do la Illicite. i> (M,)

* c Pourquoi m'nppeloî-voiis bon'/ 11n'y a que Pieu noul qui nolt bon. r (S. Lue, xvm,
0.) — o No soutirez pus que l'on vous Irnitd de mnllros; car vous n'avez qi|'un maille, et
Voue fctuu tous li'cius, s (S. Mathiilu, xxiii, ti.)
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plus petits do mes frères, vous me les aurez faites à moi-même. (S. Matt,,
xxv, 50.)

La dissertation Gt les premiers principes. — Il s'agit généralement, dans une
dissertation, de Ijjnn appliquer les premiers principes, d'y ramener et d'y ratta-

'

cher toute affirmation, toute négation, tout raisonnement; de constater et d'éta-
blir des identités, des oppositions] do chercher la raison suffisante des jugements
et des faits ; de rapporter un effet a sa cause, un moyen à sa fin, une conséquence
à son principe, un fait à sa loi, une maxime au principe rationnel qu'elle
rappelle et qui la légitime ou la condamne.

l" Si deux idées sont identiques, ou opposées seulement en apparence, on
les fait rentrer l'une dans l'autre ou on les concilie; par exemple : vivre, c'est
agir; — obéir, c'est vaincre; — il faut avoir de l'àme pour avoir du goût; —
l'honneur aux nobles cosurs est plus cher que la vie; — concilier l'épargne avec
la générosité et la charité; la modération et la force; le sacrifice et l'amour de
soi; 2° si elles sont inconciliables, on dit pourquoi et comment elles le sont;
par exemple: la liberté est incompatible avec la faiblesse; —jamais on n'a vu
marcher ensemble la gloire et le repos 'Bacon); — un esprit corrompu ne fut
jamais sublime ( Voi.TÂimîJf; 3" dans certains cas, il faut faire des distinctions
et les, motiver, donner le pour cl le contre; par exemple : il faut être de son
temps; 4° dans d'autres^ réfuter une assertion erronée et rétablir la vérité^;
par exemple : la vertu est affaire de. tempérament'.

« l'eu de maximes, a dit Vauvenargucs, sont vraies à tous égards, » c'est-
à-dire d'une manière absolue. Si niic maxime n'est pus absolument vraie, il faut
marquer le point où elle cesse de l'être et montrer que, si on l'entend mal ou
si on l'exagère, elle devient fausse et dangereuse. Ainsi, la maxime stoïcienne :
Il faut 'suivre la nature, est vraie, si l'on entend par nature la volonté
raisonnable dirigeant vers le bien toutes les forces de l'homme; elle est fausse
si, comme les .stoïciens, on retranche de la nature le coeur ou le sentiment, ou
si l'on entend par nature les instincts ou les passions non soumis à l'empire de
la raison, forces'aveugles et désordonnées.

C'est par l'usage des principes que l'on apprend à développer un sujet par
lui-même, à en tirer tout ce qu'il renferme, a puiser dans le fond môme des
choses les preuves, les'moyens de conviction; à élever ce sujet en donnant à
une question particulière l'intérêt et la lumière d'une quoslion plus générale et
plus haute.

TABLEAU ANALYTIQUE

l tlRinnrquons iiuo souvent ces dill'orants points de vue et d'nutrcs encore so rencontrent
dnns te même BUjot.
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43» LEÇON

CONSERVATION DE LA CONNAISSANCE: MÉMOIRE

Définition et objet de la mémoire. — La mémoire est la
faculté de conserver, de retrouver et de reconnaître, en les locali-
sant dans le passé, nos perceptions antérieures, avec la conscience

que nous les avons déjà eues.
L'objet direct de la mémoire, ce sont les phénomènes psycho-

logiques du passé, envisagé comme tel; c'est tout ce qu'on a

connu, laiton éprouvé. On se souvient directement d'avoir connu
telle ou telle chose, et indirectement de la chose connue. Gomme
la conscience, la mémoire n'atteint immédiatement que le sujet,
mais elle l'atteint dans le passé; c'est pour cela qu'on l'a appelée
une conscience continuée. Le même l'ait psychologique qui, au
moment de sa production, a été connu par la conscience comme
étant, est reconnu par la mémoire comme ayant été.

Ces expressions du langage usuel : Je ma souviens de telle personne, de tel

objet, signifient : 3e me souviens d'avoir vu telle personne, tel objet. « On no
se souvient pus des choses, on ne se souvient que de soi-même, » a dit Rojer-
Collard. Les choses qui sont l'objet du souvenir sont, eu effet, absentes do

l'esprit sous le rapport do l'espace et'sous le rapport du temps. On se souvient
de l'état ou de l'aclion do l'esprit en leur présence, de la connaissance qu'on eu
a eue, non dos choses elles-mêmes. Ce qui renaît des états antérieurs de cons-

cience, c'est la partie subjective, non la partie objective. C'est ce qui explique
la variété dos souvenirs laissés par les mémos êtres et les mêmes faits à dillë-
rentes personnes : chacun les revoit à travers ses propres sensations ou ses

propres sentiments;
Quant aux notions et aux vérités premières, qui sont le fond mémo do la

raison, elles sont tellement présentes à l'esprit qu'on ne peut pas dire, à pro-
prement parler, qu'elles sont l'obiet de la mémoire. Elles sont toujours aperçues,
quoique d'une manière irréfléchie, et leur souvenir n'eu est que la connaissance

réflexe.

Diverses sortes de mémoires. — Outre une mémoire orga-
nique, qui n'est que l'aptitude à reproduire spontanément cer-
laïns mouvements, on distingue d'ordinaire : une mémoire sen-
sible ou imuginalive et une mémoire intellectuelle, qui peuvent,
l'une et l'autre, être spontanées ou réfléchies. Il y a aussi la mémoire
des mois et la mémoire des choses, la mémoire des sons, des cou-

leurs, du goût, etc.
Il est d'expérience journalière que les muscles apprennent à faire certains

mouvements; après chaque exercice, ils sont plus aptes à la reproduction du

piwusïHsorganique. A l'origine, il y a attention, conscience; mais peu à peu
il se Ibrme dans les éléments nerveux des associations dynamiques plus ou'
moins stables, et la conscience, tout au moins la conscience claire et dislincle,
disparaît insensiblement, Une foule d'actes que nous exécutons automatique
muni : monter, descendre jtnui'clior, jouer du piano, reposent sur une mémoire
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organique, qui conserve et reproduit ses connaissances à l'inslar de la mémoire
intellectuelle ot de la mémoire sensible, toutefois avec le phénomène de la recon-
naissance en moins. On est plus ou moins adroit ou maladroit, suivant que la
mémoire organique est plus ou moins développée.

11faut, de plus, distinguer, avec Bossuel, « la mémoire qui s'appelle Imaginative
(sensible), où se retiennent les choses sensibles et les sensations, et la mémoire
intellectuelle, par laquelle se retiennent les choses do raisonnement et d'intel-

ligence. » Celle-ci appartient à la vie morale, elle est propre à l'homme; celle-là

appartient à la vie sensitive, elle est commune à l'homme et à l'animal. La pre-
mière reproduit les images; la seconde, les idées. De là la différence des lois qui
les régissent : dans la mémoire sensible, les souvenirs ne sont liés entre eux

que par des rapports fout empiriques do ressemblance cl de contiguïté; dans la
mémoire intellectuelle, ils s'unissent surtout par des rapports logiques. « La
mémoire intellectuelle ne fait nullement double emploi avec la mémoire sen-
sible, dit l'abbé Fargcs, quoiqu'il en puisse sembler autrement à première vue.
Celle-ci estime faculté organique et physico-psychique; elle conserve une
habitude des images de môme nature. Celle-là est d'un ordre purement psy-
chique et immatériel, comme les idées pures et les faits psychiques dont elle
conserve le souvenir. » Ces deux mémoires se superposent et se complètent
comme les étages d'un même édifice; elles sont intimement mêlées l'une à l'autre,
comme l'image et l'idée : tantôt le retour de l'image provoque le retour de l'idée,
tantôt l'idée éveille l'image de l'objet qu'elle représente. « Celle union, quelque
intime qu'elle soit, n'est pas une raison pour les confondre et pour ne pas recon-
naîO'e les différences essentielles que l'analyse la plus élémentaire nous y fait
découvrir; si les modernes les identifient, ce n'est là qu'une conséquence na-
turelle de la confusion encore plus grave qu'ils ont déjà commise entre les
deux ordres de connaissance sensible et intellectuelle. » (In.) D'une manière

générale, la première domine chez l'enfant, chez l'homme d'imagination : elle
est facile et fugitive; la seconde, propre aux hommes faits, domino chez le
penseur, le savant : elle est difficile, mais tenace. C'est de la seconde qu'Oza-
nam a dit: « La mémoire, qui est elle-même une forme particulière de la
raison, ne relient les choses que par leur élément rationnel, par l'évidence
des principes, par la rigueur des conclusions. »

L'inlelligence concevant les idées à l'occasion des faits sensibles, la mémoire
sensitive devance, chez l'enfant, la mémoire intellectuelle; l'enseignement in-
tuitif, c'est-à-dire par les sens, doit donc préparer l'enseignement par le raison-
nement. Voir ot entendre aident à comprendre et à retenir, Do là lu nécessité
des leçons do choses, au début des éludes.

A un point do vue plus particulier, on distinguo la mémoire des mots et la
mémoire des choses. La première consiste à réciter fidèlement et à rendre mot
pour mot ce qu'on n appris pur coeur; elle est indépendante de l'intelligence :
que de personnes récitent des morceaux dans des langues qu'elles no connaissent
pasl La seconde consiste à retenir, non les mois, mais le fond, le sens, la suite
des choses, L'une sans l'autre est pou utile et presque impossible.

De manie que l'on distingue une sensibilité spécialeàcbaquesons, on dislingue
une mémoire des sons, des couleurs, une mémoire tactile, une mémoire du
goût et de l'odorat. Les maladies qui enlèvent nue de ces mémoires sans loucher
aux autres prouvent que celte distinction est fondée, ot que ces mémoires sont
nettement localisées dans le cerveau : ainsi Vaphémisme est la perle do la
mémoire verbale ou des mouvements vocaux; Vagraphie, la porte de la mémoire
do l'écriture ou des mouvements graphiques; la surdité verbale, la perle de la
mémoire auditive : la parole est entendue comme un bruit ou un son musical,
non comme signe de langage.

La mémoire peut être spontanée, involontaire, ou réfléchie, volontaire. Les
expressions suivantes du langage ordinaire indiquent bien cette distinction; on
dit : il me souvient, al je me rappelle. 6'e souwni'r s'applique aux choses qui se

q
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présentent d'elles-momes à la pensée, sans qu'on les ait qhorolitiee; se rappeler,
à celles qui ne reviennent qu'A la suite do In réflexion, de rnssooiulion volontaire.

Unité de la mémoire. —
Malgré celte diversité apparente et les distinctions

nécessaires, il est parmi» d'affirmer Vunilû de la mémoire, laquelle est cou-
slituée par ['identité 'le ta conscience à travers la succession dos phénomènes.
Pour se souvenir, il faut être resté le même, avoir duré identique a soi-
mêmo; il faut que l'être qui reconnaît soit le môme que celui qui a connu,
L'empirisme, qui fait do la substance, et par conséquent du moi, une collection
de phénomènes, ne saurait expliquer cette unité des dill'érontes mémoires

qu'atteste la conscience : il met le successif et le divers là où la conscience
nous dit qu'il y a le permanent. Si le moi qui se souvient d'avoir vu tel objet
n'est pas?Iq mémo que celui qui l'a vu, il y a connaissance, ni non reconnais-
sance; il n'y a pas do souvenir.

La diversité (les mémoires, ou plutôt la diversité des fonctions de la mé-
moire, s'explique par le plus ou moins grand développement des sens ot de
leurs organes, par l'intérêt et l'attention que les hommes n'accordent pas aux
mêmes choses et au même degré, pur'l'éducation, les aptitudes de l'esprit,
l'oxercice, l'habitude.

Fonctions ou moments de la mémoire. — Les fonctions ou,
si l'on veut, les divers moments (phases ou slades)de la mémoire
sont : de conserver, de reproduire et de reconnaître, en les locali-
sant dans le fiasse/les états antérieurs de conscience, La reconnais-
sance et la localisation dans le passé, qui sont le caractère distino-
tif de la mémoire, impliquent la conservation et la reproduction.

Conservation. — l.a mémoire continue la conscience; mais comment le fait-
ello? On s'accorda généralement à iliro que ce qu'elle garde des actes accomplis
ou dos étals antérieurs do conscience, c'est l'aptitude à les reproduire, c'est une
disposition permanente à refaire, si les circonstances s'y prêtent, ce qu'elle a
déjà fait, à penser do nouveau ca qu'elle a déjà pensé. L'aptitude à renaître est
une loi générale des images et des idées, La loi de conservation peut doue se
formuler ainsi : Tout phénomène qui a été présenté à la conscience est suscep-
tible de lui être représenté; eu d'autres termes : Rien de ce quiest donne à la
conscience n'est perdu pour elle. Celle loi s'explique : psychologiquement, par
la loi d'association en vertu de laquelle, lorsque deux imagos ou deux idées ont
été présentes à la conscience simultanément ou en succession contiguë, le retour
do la première provoque le retour do la seconde; ou encore, lorsqu'il y u entre
elles similitude ou analogie, contraste ou opposition, elles se groupent ot se
suscitent les unes les autres ; — physioloijiquement, elle s'explique par la loi
en vertu do laquelle l'état organique qui accompagne l'état primitif do cons-
cience laisse dans le cerveau une aptitude naissante à sa reproduction, aptitude
que la fréquente répétition consolide et fait passer à l'état d'habitude,

Reproduction. — C'est le. rey.nr, i.i réapparition, la reviviscence, d'un fait de
conscience passé. Ce retour des idée ou des images dans la conscience se'fait
spontanément ou volontairement et en vertu de la loi d'association : — sponta-
nément: o'esl un air musical qui a plu ot que l'on entend par intervalles réson-
ner à son qroillo ; c'est un passage, une scène, dont on a pour ainsi dire les
yeux emplis; c'est le remords, c'es-t-à-dire le souvenir douloureux-de son crime
que le coupable ne peut éloigner; — volontairement, lorsque la volonté inter-
vient par l'attention et met elle-même en jeu la loi d'association, corollaire de la
loi de conservation et que l'on peut formuler ainsi . Les groupes anciens
d'idées, d'images, d'étals de conscience tendent à se reconstituer.

On reconnaît oelte loi, quand on dit qu'il faut éviter les insinuations, les allu-
sions qui pourraient réveiller, dans la pensée de'ceux à qui l'on parle, des
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«ouvenirs qu'on a intérêt à laisser dormir, On dil encore : « Mettea-inoi sur la
%'oio, » pour élre aidé à retrouver un souvenir qui fuit ; co qui vont dire : Sug-
gérez-moi une idée associée à celle que je cherche et qui me serve do point do '

ivp>ro pour la retrouver.

Reconnaissance, — Reconnaître une idée ou un fait do conscience, c'est en
compléter le souvenir en les associant à d'autres idées ou à d'autres faits qui
les localisent dans la passé, La reconnaissance (quand il s'agit do souvenir) est
un jugement par lequel on affirme que ce que l'on pense, on l'a déjà pensé, que
lo fait on question a déjà paru dans la conscience, jugement qui implique la
croyance à l'existence passée, dans la conscience, do la pensée ou du fait, la
notion do la durée successive et de l'identité du moi.

La mémoire do l'animal ne conserve et no reconnaît que des souvenirs d'ohjets
sensibles et matériels, souvenirs qui ne sont jamais unis qu'en vertu d'asso-
ciations empiriques innées ou acquises, par lesquelles il contrefait nos liaisons
d'idées et nos jugements. Il importe de remarquer que la reconnaissance, chez
l'animal, n'est pas un acte de vraie reconnaissance, puisque l'anima) n'a ni le
sentiment do l'identité personnelle, ni les idées rationnelles de présent et de
passé, de temps et d'espace. Kilo surfit d'ailleurs aux nécessités do la vie ani-
male de relation.

Mécanisme de la localisation dans le passé. — Localiser un fait, c'est
déterminer avec précision dans quelle partie du passé il s'est produit; c'est subs-
tituer à l'affirmation du déjà vu ou déjà éprouvé, je no sais quand et je ne sais
où, l'affirmation du déjà vu ou déjà éprouvé'à telle date et dans tel lieu. Tarit
qu'une image ou un état de conscience reste isolé, sans rapport avec d'autres
états qui ont pour nous une place fixe dans le temps, nous n'y voyons qu'un
état qui n'a pas sa place dans le présent; pour déterminer sa position, il faut
le faire entrer dans une série plus ou moins longue qui aboutisse au présent.
Les états de conscience ont une certaine durée, par conséquent deux bouts, un
bout initial et un bout terminal. Ils sont comme soudés bout à bout, par le bout
initial à l'état antérieur, par le bout terminal à l'état postérieur. Quand on lit,
par exemple, le cinquième mot d'une phrase, il reste encore quelque chose du
quatrième. Chaque état de conscience ne s'efface que progressivement : il laisse
un prolongement analogue à ce que l'optique appelle une imar/e consécutive.
Les états de conscience sont donc en connexion très précise (dans l'exemple
cité, le quatrième et le cinquième mot), puisque la fin de l'un touche le com-
mencement de l'autre. Le fait à localiser « voyage avec divers glissemonts en
avant ou en arrière sur la ligne du passé », jusqu'à ce qu'il s'ordonne avec d'autres,
se plaçant avant ou après suivant l'ajustement dos bouts. On détermine les posi-
tions dans lo lemps, comme les positions dans l'espace, par rapport à un point
fixe, qui, pour lo temps, est notre état présent. Le passage régressif peut se faire
aussi bien du dixième au neuvième état de conscience d'une série, qu'il se fait
du troisième au second et do celui-ci au premier. Chaque état de conscience
ayant sa durée, le nombre des états ainsi parcourus régressivement et leur
durée donnent la position d'un état quelconque par rapport au présent,

Pratiquement, on a recours à des procédés plus simples et plus expéditifs.
Au lieu de suivre cette marche régressive à travers tous les intermédiaires, on
prend des points de repère, c'est-à-dire dos faits plus importants, plus connus,
qui font saillie dans la mémoire et autour desquels se groupent les faits secon-
daires. On fait osciller entre plusieurs faits passés le souvenir à localiser, jusqu'à
ce qu'on puisse Je situer avant ou après l'un d'eux dont la dale est exactement
connue. (D'après Th. Ribot, Maladies de la mémoire.)

Qualités et défauts de la mémoire. — On rapporte, en géné-
ral, aux trois fonctions de la mémoire les qualités d'une mémoire
parfaite, qui sont : la facilita ot la ténacité à conserver, lapromp-
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tiludo à rappeler et la sûreté à reconnaître et à localiser. La mé-
moire est dite lente et fugitive, si elle ne retient pas aisément, si
elle perd très vite ses souvenirs; rebelle, si elle ne rend pas à
propos ce qu'on lui a confié; infidèle, si elle confond les temps ou
les laits.

Souvenir, réminiscence, — Lo souvenir est l'acte complet de la mémoire : il
implique la reconnaissance do l'idée ou do l'image ot sa localisation dans le

pusse. La réminiscence est un demi-souvenir, un souvenir incomplet, non

accompagné de reconnaissance. « La réminiscence est comme l'ombre du sou-
venu', » (JounERT.) C'est un réveil fortuit de traces anciennes dont l'esprit
n'a pas la connaissance nette et distincte. « La mémoire Imaginative no fournit

que dos réminiscences, où le passé réparait sans être jugé comme tel; la
mémoire intellectuelle y ajoute un jugement exprès de reconnaissance et trans-
forme les réminiscences en souvenirs. Qui dit réminiscences, dit souvenirs

confus, vagues, ilotlanls, incertains, involontaires. » (Sainte-ISeuve.)
Un vers qui revient à l'esprit sans qu'on se rappelle quel on est l'autour; un

motif musical que l'on fredonne sans savoir où on l'a entendu ; une personne
que l'on rencontre, dont les traits sont connus et dont on ne peut dire le nom,
ni rien do précis qui la concerne : voilà des réminiscences. Fontanelle, écoutant
un poète lire des vers de sa façon, ôlait de temps en temps son chapeau, « Que
faites-vous? lui dit l'autre. — Je salue au passage de vieilles connaissances,'»
répondit Fontanelle. Celui-ci avait des souvenirs, et l'autre avait eu des rémi-
niscences.

Oubli. — Lo contraire du souvenir est Youbli, qui désigne tantôt l'inconscience

momentanée, tantôt la perte des notions acquises. Ce phénomène est aussi
difficile à expliquer que la mémoire.

L'oubli implique la mémoire et en est en Quelque sorte la condition. Il
semble que l'idéal de la mémoire consisterait à ne rien oublier. Mais, si on y
réfléchit, on voit qu'on effet l'oubli est une dos conditions de la mémoire,
comme l'a fait ressortir M. Ribot, dans son livre des Maladies de la mémoire.
Sans l'oubli total d'un nombre prodigieux d'états de conscience et l'oubli mo-
mentané d'un grand nombre, il y aurait un tel encombrement dans l'esprit que
nous no pourrions nous souvenir. On peut dire que se souvenir, comme penser,
c'est choisir, et choisir, c'est éliminer.

Conditions du travail de la mémoire, -^ 1° Conditions phy-
siques et physiologiques. — Ce sont la sanlé et Yétat de veille.
Pour qu'une impression se grave dans l'esprit et y reste, il faut
qu'elle soit vive et nette; or e|le ne le sera pas si l'esprit est lan-
guissant ou endormi, ou si le système nerveux est affaibli '. Le
cerveau ne garde l'impression du passé et ne peut la renouveler
que s'il est dans un élat sain et normal.

Les meilleures conditions hygiéniques sont les plus favorables à la mémoire;
tous les abus qui nuisent à la santé et diminuent la vitalité générale sont
mortels à l'intelligence, et tout d'abord à la mémoire. •

Abstraction faite de co qu'elle gagne ou perd par l'oxereice ou l'inaction, la
mémoire est à son maximum de docilité dans la jeunesse ot surtout dans l'enfance;
la raison en est que les organes ayant alors l'activité fonctionnelle la plus
intense, les impressions ont aussi lo plus de fraîcheur, de vitalité et de relief.
( ;

~
/ |

• « On peut admettre qu'aux premières heures :lo la journée l'énergie totale de l'orga-
nisme est à son maximum, tandis qu'elle baisse vers le soir; ainsi la matinée est lo moment
dos acquisitions iiiIctlcctuiîUes. p (JJain.)

i^jlHfe^^fe^'&iï^St*!?^ • " '•••^i'^r-^"^'^;'
?-**---*
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2° Conditions psychologiques, — Ce sont : a) Vattention ou effort
volontaire de l'esprit, — Voir clair dans ses idées est une des con-
ditions du travail d'apprendre : rien n'est ennemi de la mémoire
comme la confusion; or l'attention, qui distingue les perceptions
et les idées, est le moyen par excellence de dissiper la confusion ;
on l'a appelé le besoin du souvenir.

Voir sans regarder, entendra sans écouter, ne produit que des perceptions
vagues, confuses, qui s'efl'acent rapidement. Il ne reste rien dans l'esprit d'une
lecture faite en pensant à autre clioso. Distrait, on relit cent fois, sans la retenir,
une pièce do vers, qu'on apprendra en quelques minutes d'application intense.
C'est parce que les idiois sont incapables d'attention que leur mémoire est d'une
exlrômo débilité. La valeur et la durée du souvenir sont d'ordinaire propor-
tionnées au travail qu'a coûté l'acquisition.

b) La répétition, — Pour apprendre une leçon, il faut se la répé-
ter à soi-même un certain nombre de fois ; la mémoire, de même
que l'habitude, ne s'acquiert que par la répétition. Tout acte de
l'esprit, comme tout mouvement des organes, laisse en nous,
après lui, une tendance et une aptitude à le reproduire, tendance
et aptitude dont l'énergie varie avec l'effort ou avec sa répétition,
Il faut se rappeler qu'une science jeune trahit : « On ne sait bien
quoi que ce soit, a dit Joubert, que longtemps après l'avoir
appris, » c'est-à-dire après qu'on en a fait une habitude de l'esprit.

c) L'émotion ou vivacité de l'impression première et Yattrait.—
Les souvenirs auxquels s'attache une émotion forte, plaisir ou
peine, se gravent d'une façon plus rapide et plus durable que
ceux qui laissent la sensibilité indifférente. L'union intime de l'in-
telligence et de la sensibilité fait que toute vive excilation.de l'une

profite à l'autre. Le sentiment est bon et fldèie gardien du sou-
venir : l'on n'oublie ni ce que l'on aime; ni ce que l'on hait. La
docilité de la mémoire est en raison directe de l'intérêt et de
l'effort. Un élève qui ne s'intéresse pas aux leçons qu'il doit étu-
dier, en est puni par la difficulté de les retenir.

d) L'ordre, la liaison, le classement des faits et des idées, — IJ
y a deux sortes d'ordre, comme il y a deux genres d'associations
des idées : un ordre tout accidentel et très peu logique, naissant
d'associations arbitraires (rapprochement dans le temps, dans

l'espace, ressemblance des sons); un ordre vrai, logique; fondé
sur les rapports tirés-de la nattfre des choses.

Le premier soulage parfois la mémoire et rend quelques ser-
vices; voilà pourquoi la mnémotechnie artificielle et de conven-
tion n'est pas à rejeter radicalement; mais il faut en user avec
modération. La mnémotechnie véritable, c'est l'ordre naturel et

logique. L'ordre naturel et logique dans la liaison des idées fait

qu'elles forment comme une chaîne que l'on tire à soi tout entière
dès qu'on en tient le premier anneau. Parfois un ordre moitié ra-
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tionncl et moitié factice est utile; les synclironismes, par exemple,
soulagent la mémoire et n'offrent pns d'inconvénients sérieux.

Un excellent moyen île motli'o do l'ordre dans ses idées et d'aider le travail
du In mémoiro, c'est do prendre dos notes. « La liberté ou la négligence de la
iwimoiro, dimùl d'Aguessouu A son fils, ont besoin d'être dominées par quoique
chose do plus fort, ot il n'y a que la plume qui puisse vous on rendre Jo maître,
Se contontor do lire les choses, c'est éérire sur lo sable; les arranger sol-mémo,
et les digérer par écrit, selon son goiïl ot sa méthode particulière, ç'ost graver
sur l'airain. »

3° Concluions métaphysiques. — Ce sont : la nation du pansa,
l'idée du point précis du temps où se place le souvenir, et la
croyanco à l'idontilë péronnelle, c'est-à-dire à la continuité do
notre existence, depuis l'époque où s'ost produit l'état do con-
science qui fait l'objet du souvenir.

Jl n'y a souvenir, en effet, que si lo moi qui so souvient aujourd'hui est
identique au moi qui a précédemment connu. C'est donc à la mémoire que
nous devons les notions d'identité et de durée, éléments essentiels du souvenir,'
ou plutôt c'est la raison qui les dégage, à propos du fait do mémoire qui les
implique.

Maladies do lo mémoire. — Aux conditions physiologiques do la mémoire- se.
rapporte la question dos maladies qui l'altèrent plus ou moins profondément,
On en distingue deux formes principales : l'amnésie et V/iypermnésic, On
appelle amnésie (do a priv., tnnésis, mémoire) une diminution notable ou la
perle complète de la mémoire. Kilo peut élre totale ou partielle, subite ou pro-
gressive, temporaire ou définitive.

L'amnésie totale et temporaire se présente dans les cas à'épilcpsie. L'amné-r
sie partielle et temporaire, ou simplement partielle, est la plus fréquente.'
On perd toute une classe do souvenirs. M. Hibot {Des maladies de la mémoire)
cilo mi enfant qui, après s'être heurté violemment la tôle, resta trois jours in-
conscient. \Z\\ revenant à lui, il avait oublié tout ce qu'il savait de musique, Rien
d'autre n'avait été perdu. — On a vu des musiciens perdre tel ou tel ton, et être
obligés do renoncer à la musique; des peintres n'avoir plus la notion d'une cer-
taine couleur. Un médecin anglais, Uolland, visitant les minas du Harz, so
trouva tout'à coup avoir oublié tout son allemand, et il no put In retrouver
qu'après avoir pris un peu de nourriture ot s'être reposé quelque temps, — Il
y a encore bien des formes de l'amnésie partielle : l'amnésip des signes ..vocaux
ou aphasie; l'amnésie des signes graphiques ou agraphia, etc.

Dans l'amnésie progressive, on perd successivement les souvenirs de l'houro,
du jour, du mois écoulé, de l'année, des années précédentes; c'est-à-dire dans
l'ordre invei-se de l'ordre d'acquisition 1 ; puis, quand on revient à la santé, ils
so retrouvent dans l'ordre d'acquisition : los derniers perdus, qui étaient les
plus profonds, sont restaurés les premiers. Dans l'amnésie de la vieillesse, co
sont les souvenirs récents qui ont le moins de consistance.

On appelle hypermnvsie la maladie contraire à l'amnésie; c'est une surexci-
tation (le la mémoire, produite par la maladie ou par certains narcotiques, tels

quo l'opium on simplement l'alcool, L'épuisomont et l'affaiblissement des facultés
succèdent à celte excitation factice et anormale,

Dans son Vwra.lte l'intelligence, Tainocitole cas suivant : Le valet de chambra
d'un ambassadeur espagnol, garçon do moyens ordinaires, quo ses fonctions
faisaient assister À des conversations Importantes, paraissait n'en avoir jamais

1 « La destruction do la mémoiro va du moins 6t«ble un plus stable,.du plus récent au
plus ancien, du plus complexe au plus simple. » C'est ce que M. nibot appelle loi 4*
rtgrettion (régression, mouvement en arrière, s'oppose à progression).
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non retenu. 11 fut attaqua d'une (lèvre cérébrale, et, pondant son délire, il répé-
tait avec beaucoup d'ordre plusieurs discussions,.., au point quo l'ambassudeur
venait l'écouter et projotait d'en faire un secrétaire; mais l'affection du cerveau
se dissipa, et le malade, en guérissant, perdit toute mémoire.

Remarquons que les maladies qui altèrent la mémoire, et avec elle l'idée de
l'identité personnelle, condition essentielle de la mémoire, ne font pas cesser d'être

identique. L'identité, en elle-mémo, est indépendante de la mémoire et de ses
vicissitudes, Los maladies de la personnalité sont plutôt dos maladies do la mé-
moire, ou des altérations de l'irfc'c r/u mot qu'une atteinte portée à son identité.

Diverses théories pour expliquer la mémoire.— On a imaginé plusieurs hypo-
thèses pour expliquer comment les notloiis acquises se conservent, sans que nous
en ayons conscience, et reparaissent à un moment donné. Ces hypothèses sont

presque toutes mccanisles ou d'ordre physiologique ; par exemple, colle des

esprits animaux et des empreintes cérébrales, ou do la persistance des impres-
sions faites sur le cerveau, exposée par les spirilualistes du svii" siècle : Doscarles,
lîossuet, Malebranclio, aussi bien quo par Gassendi; celle des associalionistes,
qyi ramôno à deux les conditions physiologiques do la mémoire : une modifica-
tion particulière imprimée aux éléments nerveux (cellules), ot une association
ou connexion particulière entre un certain nombro de ces éléments.

On admet généralement le concours simultané des états nerveux et des afl'orls
volontaires de l'intelligence, Le travail do l'esprit no va pas sans un certain tra-
vail cérébral; aux modifications et aux habitudes de l'esprit correspondent des
modifications et des habitudes organiques. Ce qui reste en nous, entre la per-
ception primitive et le souvenir, c'est une aptitude acquise, nno disposition
permanente, une habitude. Aussi a-t-on essayé do ramener la mémoire à l'habi-
.tude, ot réciproquement. « La vérité est, dit P. .Tanot, qu'il y a une part commune
entre les deux faits, et que. nulle autre do nos facultés ne doit autant quo la
mémoire à la répétition des actes. L'habitude étant un fait plus général que la

mémoire, c'est la mémoire qui s'explique, en partie du moins, par l'habitude,
et non l'habitude par la mémoire. »

La mémoire enveloppant l'idée du temps ot do l'identité personnelle conduit
par là, comme la plupart dos problèmes psychologiques, à uno métaphysique de

l'esprit. Le mécanisme explique tout de la mémoire, excepté la mémoire
elle-même. Comment expliquer l'oubli, In persistance et la réapparition, la
reconnaissance du phénomène reproduit par la conscience?

Les philosophes sont à peu près d'accord pour dire qu'on se fait, jusqu'à un
certain point, soi-même sa mémoiro, qu'on a la mémoire que l'on s'est faite. 11
y a cependant des souvenirs dont nous no pouvons ni nous affranchir ni disposer
à notre gré: les remords, par exemple; ce qui établit encoro une différence
entre la mémoire et l'habit ndo.

Rôle et nécessité de la mémoire, — Toutes nos opérations
intellectuelles impliquent l'emploi de la mémoire. La plus simple
de ces opérations, ja comparaison, ou encore le jugement, qui
affirme la convenance ou la disconvenance de deux idées, ne
peut s'effectuer que dans une sério d'instants successifs. Pour qu'il
y ait unité, il faut que l'esprit ait encore présente la première
idée quand il passeà la seconde, et qu'il les voie toutes deux quand
il prononce le jugement.

Nécessaire à toutes nos opérations intellectuelles, la mémoire est la condition
de toute instruction, do tout progros. L'homme ne sort de l'ignorance ot ne par-
vient à l'usage do la raison que parce qu'il a le pouvoir do conserver le souve-
nir dé ses perceptions, do ses idées, de ses actes, et de les rappeler pour servir
de base A ses jugements, à ses raisonnements, à ses réllexions. Sans cette faculté,
tous ses efforts pour s'instruire demeureraient stériles; il serait obligé'de recom»
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meucei' sans cesse et do revenir toujours au mômo point de départ, L'oubli,
c'est la mort de la science cl de l'expérience ; car la science n'est qu'un souve-
nir conservé et ordonné, l'expérience un souvenir réfléchi.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Dangers du développement exclusif de la mémoire. — Aulant la mémoire
rst utile quand elle est au service de l'intelligence, autant elle est nuisible quand
elle est mise à la place et cultivée au détriment do l'intelligence. Les méthodes
accélérées, fondées sur le développement oxclusit' de la mémoire, sont toutes

plus, ou moins funestes. Le temps et la peine qu'on met à graver dans son
esprit, sans les bien comp-ondre, des mots, des dates ou des formules, sont sou-
vent perdus pour le vrai travail et le vrai progrès do la pensée.

« Il ne faut pas attacher le savoir à l'âme, dit Montaigne, il faut l'y incorporer.
Celui-là a mieux profilé aux leçons qui les fait, que qui les sait; » et Saint-Marc
Girardin : « L'esprit ne s'approprie ce qu'il apprend que par la réflexion, comme
le corps ce qu'il reçoit que par la digestion. »

Rapports de la mémoire et du jugement. — Il n'est pas rare d'entendre dé-

précier les bonnes mémoires. Comme le remarque la Rochefoucauld : « Tout le
monde se plaint de sa mémoire, et personne ne se plaint de son jugement. » Lu
mauvaise réputation des bonnes mémoires, c'est-à-dire dos mémoires cultivées

trop exclusivement, n'est pas tout à fait imméritée: le grand nombre do souve-
nirs ma) assimilés surcharge et alourdit l'esprit, et lui enlève toute originalité.
« Ils fout de leur tète, dit Malehrancho, une espèce de garde-meuble, dans lequel
ils entassent, sans discernement et sans ordre, tout ce qui porte un certain
caractère d'érudition. » — « Un homme qui n'a que de la mémoire est comme
celui qui possède une palette et des couleurs ; mais pour cola il n'est pas peintre. »

(MAi.i:sni:nni:s.) 11 mérite l'épilapho à double sens, faite pour le P. Hardonin,:
« Homme d'heureuse mémoire, qui attend le jugement, d Montaigne s'est élevé
avec force eonlre cette culture de la mémoire, faite au défriment des autres
facultés et opérations intellectuelles : « Nous no travaillons qu'à remplir la mé-
moire, et laissons la conscience et l'entendement vides. — Nous prenons en

garde les opinions et le savoir d'autrui, et puis c'est tout : il les faut faire nôtres.
— On ne cesse do criailler à nos oreilles comme qui verserait dans un enton-
noir. — Nous avons l'Aine non pas pleine, mais bouffie, — On nous plaque d'or-
dinaire les maximes des anciens en la mémoire, tout empennées comme des
oracles, où les lettres et les syllabes sont de la substance de la chose. — Que le

jugement conserve ses allures franches, nous le rendons servile et couard, pour
ne lui laisser la liberté de rien faire de soi. »

11y a quelque chose do fondé dans ces critiques do la mémoire; mais elles
sont en général exagérées. Tons les grands hommes ont eu une mémoire heu-
reuse. C'est qu'il n'est pas possible d'exceller dans les sciences, dans les lettres,
dans les arts, dans la politique, sans un grand nombre de connaissances.

On peut généraliser ce que Bossuet dit du stylo : « Ce qui est le plus néces-

saire pour former le stylo, c'est de bien comprendre la chose, de pénétrer le
fond et la fin de tout, et d'en savoir beaucoup, parce que c'est ce qui enrichit

. et qui forme le stylo qu'on nomme savant, qui consiste principalement dans
des allusions et dos rapports cachés, qui montre que l'orateur sait beaucoup
plus de choses qu'il n'en traite, et divertit l'auditoire par les diverses vues qu'on
lui donne. » {Note pour le cardinal de Bouillon.)

Il faut éviter d'encombrer la mémoire. — Parfois l'excès de mémoire, le

grand nombre des souvenirs ne fuit que surcharger, alourdir cf encombrer l'es-

prit. Quand on sait si bien tout ce que les autres ont dit et pensé, on a frop
souvent une manière toute faite de juger; on perd toute originalité, et parfois
toute finesse, faute de voir les nuances des choses, les différences de lomps, de

lieu, do milieu; souvent aussi on se rend intolérable par l'ostentation d'érudi-
tion, par des citations indiscrètes et fatigantes. La mémoire sert à tout et ne
suffit a rien. Elle est un moyen d'éducation; il ne faut pas en faire un but. « Mieux
vaut une této bien faite que bien pleine, » a dit Montaigne; et encore : <<11 faut
s'enquérir qui est mieux savant, non qui est plus savant. » Le moyert d'enrichir
la mémoire sans l'encombrer, c'est de procéder avec ordre et choix dans l'en-

seignement ou dans l'élude, et de dégager des menus faits les idées générales
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qui les résument. Les idée3 générales soulagent parfois la mémoire, parce que,
bous une représentation unique, un seul mot, une seule formule, elles embrassent
une multitude d'individus ou de faits particuliers,

, S'il est vrai que « qui trop embrasse mal étreint», il l'est aussi que qui n'em-
brasse pas assez n'étreint pas; car les sciences s'appuient et se complètent les
unes les autres, et les associations entre les diverses connaissances ne se pro-
duisent que lorsqu'on possède une culture générale. Une « télo bien faite » ne
peut pas être une tôte vide, Apprendre beaucoup do choses, à la condition d'en
connaître les rapports et de les lier fortement, est aussi favorable à la culture
do la mémoire qu'au développement de l'intelligence,

«
Pans le travail de formation des souvenirs, il ne faut jamais se contenter

de l'a peu près, — On ne doit abandonner une idée, un raisonnement, un on-"
semble que lorsqu'on en est vraiment maître et qu'il est définitivement fixé dans
l'esprit.

Lorsque, dans l'étude dos sciences, on rencontre un principe ou un raisonne-
ment qu'on a de la difficulté à saisir, il faut apprendre mot à mot. Il est rare
que cet ellbrt de mémoire ne soit pas récompensé sur-le-champ par l'intelligence
complète du principe ou du raisonnement. Les morceaux choisis des classiques
doivent être appris de la môme façon; ce sont des modèles'que l'on grave dans
1'ospnt, il no faut pas les dénaturer.

« Il est très important, non seulement pour la formation du goût, mais aussi
pour la connaissance do la langue, de mettre dans sa mémoire quelques pages
choisies des meilleurs écrivains, Peut-être n'y a-l-il pas de moyen plus sûr pour
apprendre à penser, à parler et à écrire avec correction et avec nuance. La
logique instinctive que l'esprit acquiert de la sorte pénètre on lui plus profon-
dément que loutes les règles. Celles-ci d'ailleurs, dans la mesure où elles sont
indispensables {et elles le sont), iio rendent à leur tour tout le service pratique
qu'on en attend, qu'à condition d'élro aussi vivement présentes à la mémoire
que bien comprises de la raison. » (Mamon.)

Pensées. — Les anciens avaient divinisé la mémoire et en avaient fait la mère
des Muses, c'est-â-dire la mère do tous les arts. Ils entendaient par là que toute
création ou toute production artistique ou scientilique est subordonnée au
nombre et à la valeur des souvenirs que la mémoire fournit.

« Il y a plus de sens qu'on ne pense dans le peuple, lorsque, pour exprimer
son dédain ou son admiration, il se borne à dire : II n'a pas de mémoire; ou
bien : C'est un homme gui a une grande mémoire. C'est qu'en effet la mémoire
est la force, la richesse des autres facultés intellectuelles. » (Diipanloup.)

Apprendre'par coeur, c'est faire passer sous te regard do l'esprit, c'est unir
dans la conscience dos séries do mois et d'idées, de propositions et de jugements,
do phrases et de pensées, en un mot, de signes et de choses signifiées, llëciler,
c'est montrer le résultat de l'association faite en apprenant par coeur.. On ne
récite que les mots, si on n'a été attentif qu'aux mots; on rend les idées, si ce
sont les idées qu'on a surtout remarquées; on a les idées et les mots, si on
s'est appliqué à les associer. L'écolier qui n'a pas rélléchi en étudiant, et qu'on
force a réfléchir en récitant, est dérouté : il ne retrouve plus ni les mots ni les
idées.

« On ne sait bien, très bien dans le reste de sa vie que ce que l'on a bien
appris de bonne heure; il est donc nécessaire de ne rien négliger pour bien
apprendre dans la jeunesse, et la jeunesse, à raison de sa légèreté, n'apprend
bien qu'en étudiant beaucoup et longtemps. » (Laiiarpe, Cours deiilt.)

On a dit que le meilleur moyen d apprendre, c'est d'enseigner. Toutes les con-
ditions favorables à l'acquisition des connaissances et A leur conservation sont,
en effet, celles qu'il faut réunir pour enseigner. Pour bien enseigner, il faut être
attentif, s'intéresser à ce qu'on ait, y prendre goût, répéter souvent et procéder
avec ordre et méthode.

Voir dans Mor Dupanloup {Haute éducation intellectuelle).comment il faut
cultiver la mémoire. « Il est bon, dit-il, do rompre la mémoire et do la dompter
par ce qu'il y a de plus diflicile, afin que dans l'occasion on la trouve préparée
a tout. La mémoire doit être exercée avec vigueur ; c-'esten peu de tefnps qu'une
leçon doit être apprise et comme emportée d'assaut. C'est une chose singulière-
ment utile que do décider les enfants, dès les classes moyennes, ù faire géné-
reusement, en dehors des leçons obligées de la classe, quelque grand effort de
mémoire.

9*
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« pu peut engager les enfants à préparer, dès l'étude du soir, leurs leçon»

pour lo lendemain. Plusieurs personnes ont éprouvé qu'une lecture de ce qu'on
veut apprendre par coeur, réitérée deux ou trois fois lo soir avant lo sommeil,
est d'une grande ulililô. «(VoirGiUTiiv, les Sources, cli. m, le Soir et leitepos.)

« Jamais il uJ faut permotlre que les enfants apprennent rien par coeur qqi ne
soit oxcollont; car les choses qu'ils ont apprises sont comme des moules ou dos

formes que prennent leurs pensées, lorsqu'ils les veulent exprimer, » (Nicole.)—
o La mémoire n'uimo que ce qui osi excellent. » (Jouiieiit.) — « En litléraluro,
ce sont les premières saveurs qui forment ou déforment In goût. » (In.). — « Dans
un vase si précieux, on ne doit verser que des cliosos exquises. » (Fknei.ox.)

« Beaucoup d'hommes confondent le moment de savoir avec celui d'ap-
prendre.» ( Rondelet,) — «Savoir par coeur n'est pas savoir; savoir, c'est tenir

(s'ôlre approprié) co qu'on a donné en garde à la mémoire. » (Montaigne.) —

ta marque qu'on se l'est approprié, c'est de pouvoir on disposer": a L'usage
seulement fait la possession. » (La Fontaine.) , (

« Lo'danger pour l'esprit, dit M. Gréard, n'est pas do ne savoir que la moitié
dos choses qu'il aurait a apprendre; c'est de ne savoir qu'à moitié ce que l'on
a appris. » — « Savoir parfaitement ce qu'on sait, donne à l'esprit un repos qui
ressemble à la satisfaction de conscience. » (M'"

0 de Staël.)— Tout le dévelop-
pement intelligent de la mémoire est dans ces trois mots : associer, classer,
répétor.

TABLEAU ANALYTIQUE
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14» LEÇON

CONSERVATION DE LA CONNAISSANCE (stiitb)

DE L'ASSOCIATION DES. IDÉES

Définition.—Ce fait que tous les états de l'âme sesuggérant et s'ap-
pellent mutuellement, se nomme liaison ou association des idâes.

L'association est non une faculté spéciale, mais une loi de la

mémoire, on vertu de laquelle chacune de nos idées en éveille

spontanément une ou plusieurs autres qui lui ont été contiguës.
On appelle idées contiguës'des idées qui touchent l'une à l'autre,

qui se sont trouvées réunies simultanément dans la conscience ou

qui se sont immédiatement succédé. On dislingue la contiguïté
objective et la contiguïté subjective; la première a lieu entre les
événements eux-mêmes en dehors de nous ; la seconde, entre nos

pensées et en nous-mêmes. A la première se rapportent les syn-
chronismes, les éphémérides, les chronologies, les généalogies,
l'utilité des dates en histoire, etc. La contiguïté subjective est la
liaison ou adhérence qui s'établit entre deux idées, par cela seul

qu'elles se sont, produites ensemble ou l'une après l'autre.
C'est cette contiguïté subjective qui est la condition fondamen-

tale de l'association des idées, et non les rapports accidentels de

contiguïté dans l'espace et dans le temps, de ressemblance ou de

contraste, ni ceux de dépendance logique, qui n'en sont que des
conditions secondaires.

Tout phénomène qui s'est trouvé dans l'Ame en présence d'un autre phéno-
mène contracte donc avec lui une certaine affinité. C'est un. cas particulier do
celte loi générale que rien n'est isolé dans la nature : loi de continuité et do
solidarité réciproque des phénomènes dans l'espace et dans le temps, Tout se

"tient dans l'ordre de la pensée, comme dans le inonde des corps; il n'y a nulle

part de solution de continuité; la formule si souvent'reproduite de Leibniz :
« La nature ne fait pas de saut, » se vérifie toujours, en psychologie comme
dans les sciences de lu nature.

On a comparé le rôle de 1'assooiation des idées, dans le domaine de la pensée,
â celui do l'attraction universelle dans le inonde matériel, et l'on a dit que l'asso-
ciation est soumise à une sorte do déterminisme intellectuel, analogue, mais non

semblable, au-déterminisme physique.
Le terme d'association des idées, que l'usage a consacré, est un peu vague et

impropre; ce ne sont pas seulement les idées qui se suggèrent et s'appellent mu-

tuellement, ce sont toutes les espèces do phénomènes qui peuvent se passer dans
l'âme. Une image, par exemple, réveille un jugement, qui suscite un sentiment,
d'où naît une résolution, laquelle, à son tour, évoque de nouvelles images, et
ainsi de suite'.

• Dolillc pnrlo ninsi do ce fait psychologique : -

Nulle pensée en nous no languit solitaire ;
L'uno rappelle l'aulve, et grâce aux noeuds secrets
Par qui sont alliés les différents ohjets,
En images sans Un une imago est féconde. {Imag., eh. i.)
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Formule générale de la loi d'association, — La loi d'asso-
ciation, dite loi de rëdintégration* ou de contiguïté dans la ccms-
cience, peut se formuler ainsi : Les groupes anciens d'états de
conscience ou d'idées tendent à se reconstituer,

« Soit un groupe ABC disparu de la conscience, ou, pour prendre un exem-
ple concret, une chute de cheval (A) dans une fête do village (B), où un orgue
de barbarie jouait la Marseillaise (C), Non seulement chaque élément est sus-
ceptible de se représenter, mais le groupement même, parce que ce groupement
est en soi quelque chose de distinct des éléments qui le forment, Aussi A,
quand il réapparaîtra, no réapparaitra-t-il pas seul; il tendra toujours à rame/ior
B et C, L'air do. la Marseillaise me fera donc penser à une fêle foraine et à
une chute de cheval. Une chute de cheval me fera penser à la Marseillaise. »
( Fonsegrive.)

Formes particulières de la loi de l'association. — L'association des images
ou des idées repose sur des rapports qui relient ces images ou ces idées. Or
on peut distinguer des rapports objectifs et des rapports subjectifs ou individuels.
Les rapports objectifs sont de trois sortes :

•1° Rapports naturels ou de dépendance logique. — Ces rapports com-
prennent: a) Les rapports de cause à effet, et réciproquement : le Ciel, Po-
hjeucte me rappellent Corneille; Raphaël, la Transfiguration ; le Juijement
dernier, Michel-Ange; la poudre me fait penser à l'explosion, l'oeuvre à l'ou-
vrier, le monde à Dieu qui l'a créé,

b) Les rapports de principe à conséquence ou de contenant à contenu,
et réciproquement ; l'idée de liberté entraine celle de responsabilité, et l'idée
de responsabilité, celle de mérite et de démérite; une théorie philosophique ou
religieuse, le fatalisme ou le panthéisme, par exemple, nous suggère l'idée de
ses conséquences : suppression de la liberté humaine, négation do la personna-
lité divine. — Uossuet écrivait à un disciple do Malobranche : « Je vois un grand
combat se préparer contre l'Église sous le nom de philosophie cartésienne... Je
vois naître de son sein et de ses principes, à mon avis mal entendus, plus d'une •

hérésie, » — Voltaire a écrit : « Tout ce que je vois jette les semences d'une
révolution qui arrivera immanquablement et dont je n'aurai pas le plaisir d'être
témoin. »

c) Les rapports de moyen à fin, et réciproquement : l'aile fuit penser au vol,
la conformation d'un organe à son usage, la charrue au labourage, la semence
à la moisson, le canon à la guerre, une découverte scientifique aux travaux qui
l'ont préparée. En examinant des débris paléonlologiques, Cuvier reconstituait
un animal entier et indiquait jusqu'à son genre de vie.

2° Rapports accidentels ou empiriques. — a) Rapports de ressemblance et
do contraste : la renaissance littéraire et artistique du six* siècle rappelle celle
du xvi' siècle, et le Cénacle la Pléiade; un port do mer que l'on visite remet
on mémoire ceux qu'on a déjà vus ou dont-on a lu la description. — L'escla-
vage fait songer à la liberté, la guerre à la paix, la tristesse présente aux joies
passées, une montagne dont on gravit les pentes à la plaine traversée pour
y arriver.

b) Rapports de contiguïté dans l'espace et dans le temps: le mont Cenis fait
songer au tunnel, l'isthme de Suez au canal qui le traverse; une petite plante
de mon herbier, une petite pierre de ma collection minéralogique me font revoir
la montagne d'où je les ai rapportées, le ravin où je les ai cueillies. —*Condê fait
penser à Turenne, à Bossuet, à Louis XIV; Ronsard à la Pléiade; Jeanne d'Arc
à Charles VII, à Talbot.

3° Rapports arbitraires ou. conventionnels : di'apeau et patrie, laurier et vic-

i Terme do philosophie évolutionniste : action de recomposer et de reconstituer un tout
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(oJi-o, elo, — Tous cos rapports sont des causai d'associations d'Idées; cm les

appelle* pour ce motif les lois de l'association des idées, — Impossible dci faire
rémunération dûs rapports subjectifs ou individuels : cola d'ailleurs est sans
Intérêt pour la science,

Rapports de l'association.— iaAvec l'attention.— L'attention
sert beaucoup à l'association des Idées, parce que c'est l'attention
surtout qui donne à nos idées plus do relief, ù nos états do con*
science plus d'intensité, Entre des idées ou des faits dont, on n'a
qu'une perception obscure et confuse, il n'y a guère de suggestion
possible.

Que de choses passent inaperçues pour un esprit loger, distrait, évaporai Au
contraire, presque rien no se perd dans la vie intellectuelle d'un homme habi-
tuellement atlenlif ; tout se classe et s'organise dans son esprit.

. 2° Avec la mémoire. — L'association est une des conditions ou
des lois do la mémoire (voir p. 197, d).

3°Avec l'habitude.—Si la contiguïté passéeest l'antécédent inva-
riable de la contiguïté présente ou suggestion, c'est qu'elle a laissé
après elle une disposition à la reproduire, une habitude, en un
mot. Aussi l'association suit-elle les lois de l'habitude.

Cotte loi, par exemple, que ce qu'on a déjà fait on tend à le refaire, dans les
mômes circonstances et suivant le mémo ordre, s'applique à l'association
comme à l'habitude. Ainsi un vers ou un chant qu'on a entendu ou répété un
certain nombre de fois, on est porté à l'achever dès qu'on en entend le pre-
mier mot ou les premières notes. La répétition a sur l'association le même effet
que sur l'habitude ; la tendance à penser ensemble deux ou plusieurs idées est
d'autant plus forte et plus sûre, que ces idées ont été plus souvent unies dans la
conscience cl qu'elles l'ont été sous le coup d'une attention plus grande et d'une
émotion plus vive'. Jînlln, Il est vrai de l'association comme de l'habitude
qu'une action unique, mais intense, peut l'engendrer. Celui qui a bonne mé-
moire retiendra une leçon, un discours, un morceau de musique, après une
seule^audition ou une seule lecture faite avec beaucoup d'attention.

4° Pour ce qui concerne les rapports de l'association des idées
aveo l'imagination et le caractère, voir page 208 et suivantes.

Comment s'explique la loi fondamentale d'assooiation. --
De tout ce qui précède, il résulte que l'association des idées semble
pouvoir s'expliquer, comme la mémoire, dont elle est inséparable,
par une habitude à la fois mentale et cérébrale, psychologique et

physiologique.
L'esprit tend à repenser ce qu'il a déjà pensé, et comme il est

essentiellement un, il suffit que deux idées ou deux groupes d'idées
se soient rencontrés dans la conscience pour qu'ils ne forment
plus qu'un seul tout, et tendent à renaître ensemble : voilà pour
l'habitude psychologique.

Au point de vue physiologique, on a essayé d'expliquer l'assor

i C'est In rfcglopoadopar Stuart Mill ! « Quand deux idtios ont été péhadeaune ou plu-
sieurs fois en connexion étroite, l'esprit wquiert une tendance à les reponser ensemble,
tendance d'autant plus forte qu'elles ont été plus souvent uniesdansl'expérience. »
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çialion par l'union dans le cerveau de deux cellules voisines. A la
suite de la contiguïté primitive des impressions, une disposition
persistante serait laissée par elle dans le cerveau, La condition
immédiate d'un étaldo conscience réviviscont est, croit-on, dans
une impression analogue à l'impression première.'Celle explica-
tion n'a qu'une valeur relative : ce n'est encore qu'une hypothèse.

Cette réduction à l'habitude n'exclut ni la volonté, ni les lois naturelles tle
l'esprit, Ces lois agissent toujours, puisqu'on ne peut vouloir ce dont on n'a
pas l'idée; mais, dans la méditation et le travail, on s'applique à créer des cou-
rants d'idées et à les régler, tandis que dans le rêve, par exemple, où la nature
agit seule, la raison de l'association est purement mécanique; et dans la t'avarie,
lu volonté n'intervenant que faiblement, l'esprit s'abandonne au cours de ses
idées sans les diriger, au moins d'une façon consciente, La volonté étant mai-
tresse de l'attention peut'repousser les idées qui no conviennent pas, éveiller et
mettre en pleine lumière celles qui conviennent.

Dans un accès do passion, de colère, par exemple, tout co qui la favorise est
accueilli et tout ce qui la contrario est impitoyablement écarté. Burrhus dit à
Agrippine (act. I, se. îv) :

La doulour est injuste, et toutes les raisons
Qui no la dallent point aigrissent ses soupçons. (Britanniçus.)

« L'amour, a dit énergiquement Pascal, est une précipitation de pensées qui
se porto d'un côté... »

La loi de l'association suffit-elle à expliquer tous les phénomènes psycho-
logiques, oommo le prétendent les asBociationistes î — S'il fallait en croire
Stu«rt Mill, H, Spencer, Bain et les associationistes, tous les phénomèuos sans
exception no seraient que des cas particuliers, des combinaisons diverses de
l'association, depuis les inclinations jusqu'aux opérations intelleoluellos, jusqu'à
la volonté oi au sentiment du moi. — Une loi do liaison constante dos phéno-
mènes psychologiques peut bien constater leur groupement, mais non expliquer
Jour apparition. D'où sorlenl-ils, et comment sont-ils produits, s'ils ne sont pats
la manifestation d'une activité propre? L'association no produit pas les choses
qu'elle associe, elle les implique

On a vu (12e leçon) que l'associationisme est impuissant à rendre raison des
principes premiers : la nécessité qu'il leur attribue est toute subjective et per-
sonnelle; rien ne nous garantit qu'elle^s'appliquo au monde extérieur, qu'elle
est universelle et absolue; on verra plus loin ( 17° leçon) qu'il est également im-
puissant à rendre raison du jugement et du raisonnement.

La volonté nous est montrée par la conscience comme une cause active, non
comme une association de phénomènes qui se déterminent les uns les autres ;
le moi, comme un et identique, non comme une série et un écoulement
do phénomènes associés. Si le moi qui associe les idées, — ou plutôt les sensa-
tions, car dans le système tout se réduit à la sensation, — s'écoule avec elles,
comment peut-il les rattacher l'une à l'autre? Nous avons conscience do notre
moi pensant, sentant, voulant, non d'une trame continue d'événements suc-
cessifs, non d'une collection do sensations, dépensées, d'actes sans support et
flottant dans le vide.

L'association joue un grand rôle dans la vlo psychique; elle rend les plus
grands services à la perception (perceptions acquises), a la mémoire, a l'Imagi-
nation; mais elle ne saurait les expliquer, pas plus qu'elle n'explique la cons-
cience ni la raison. Ni le moi n'est une collection d'étals do conscience, simultanés
bu successifs, ni les principes de raison ne peuvent se ramoner A des associa-
tions habituelles inséparables.

fc'assooiation et la liaison des idées, — P. Janct distinguo
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deux sortes d'associations ou de liaisons d'idées : les unes pure-
ment extérieures, mécaniques, qui ne sont que le résultat de la
contiguïté des sensations ; les autres, logiques, rationnelles, et qui
sont ce que nous appelons des pensées (jugemènls, raisonnements,
inductions). Aux premières seules, communes à l'homme et
à l'animal, convient le nom d'association des idées; il faut réser-
ver aux autres, propres à l'homme, le terme de liaison des idées.
Mais il faut se rappeler que la liaison logique des idées présuppose
leur association mécanique.

Remarquons que l'expression association des idées est générique et s'emploie;
en général, pour désigner soit les associations d'idées proprement dites, soit les
liaisons d'idées.

L'association des sensations est surtout un fait d'imagination et de mémoire ;
la liaison des idées est un fait d'entendement. On associe principalement des sen-
sations, des perceptions sensibles, des images; on lie des idées, des jugemènls ,
des raisonnements.

Pour lier vraiment Jos idées, comme J'exige la raison, il faut lutter contre le

joug de l'association extérieure. Dans les mauvais écrivains, la liaison mécanique
%

se substitue à la liaison logique. Les hommes attentifs aux rapports logiques,
mettant dans leurs idées un ordre semblable à celui qui est dans les choses, ont
d'ordinaire une mémoire plus lente, mais plus sûre : plus lente, parce que ces

rapports sont difficiles à découvrir; plus sîtve, parce que la raison leur fournil
des points de repère ineffaçables.

Il y a deux familles d'esprits selon que la liaison ou l'association des idées
domine. Les hommes de jugement lient leurs idées ; les hommes d'imagination
les associent. Les premiers ont l'habitude des principes, parlant, la fermeté dans
le caractère, la tenue et la suite dans la vie ; les autres, manquant de principes,
manquent aussi de consistance; ils llottcnt au gré d'associalions capricieuses; ils

jugent et.se.déterminent d'après l'improssion, l'imagination, non d'après la raison.
Les uns sont pondérés, raisonnables, justes ; les autres sont quelquefois brillants,
mais superficiels et souvent faux. La manière dont un homme associe ses idées
révèle la portée de son esprit, et jusqu'à un certain point son caractère intime.

Association des idées, littérature et beaux-arts. — La rhétorique sans la

philosophie n'est qu'une vaine discoureuse : « La littérature jaillit comme de
source de la psychologie exacte et do la saine morale. » C'est dans les lois de

l'esprit qu'il faut chercher les règles de l'art de parler et d'écrire. Il y aurait un
beau et long chapitre à écrire sur les applications littéraires et esthétiques de
l'association des idées; nous nous contenterons de quelques indications.

« Une idée lie va pas seule, dit JoUffroy : voilà ce que savent bien les artistes.
Le peintre, quand il nous représente un arbre, n'igndre pas qu'il éveille en nous

plus qtie cellu idée de l'arbre qu'il représente. Je veux aifecter tristement mon

auditoire, et je me sors d'une imago triste pour le toucher. Si je m'aperçois que
celle image triste lui rappelle dos idées gaies ou comiques, mon auditoire me
rit au ne/,, quand je veux qu'il pleure. Telle est la différence entre avoir du tact
et n'en avoir pas. On nomme dans les arts imagination féconde celle en qui
s'éveillent promptemelit et complètement toutes les idées associées à l'idée princi- 1

pale dont il s'agit. On nomme aussi sensibilité délicate colle on qui natt prompte-,
ment, quand on lui présente la circonstance première, le sentiment des circons-
tances environnantes qu'on ne lui présente pas. »

C'est sur des associations d'idées par ressemblance et analogie, pat* contraste
ou opposition, que reposent la métaphore, l'allégorie, la comparaison, l'antithèse,
l'ironie, la plupart des ligures, des jeux de mois, des traits d'esprit qui font le
«liarme de la conversation. Le talent de suislr enlre les idées des rapports inat-

Mfâ^èïs^viioeK^
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tendus devient l'esprit de saillie, quand la surprise causée par ces rapports
amène le rire. — Si la rime n'est qu'une suite de sons qui se ressemblent, on a
affaire à un versificateur; si elle évoque des idées ol fait corps avec elles, on est
eu présence d'un poète, — Il faut se tenir en garde contre les clichés, les phrases
toutes faites, contre tant de substantifs qui ont de la peine à se séparer de tant

d'adjectifs '. — Il faut donner aux personnages que l'on fait parler les associa-
tions d'idées que comporte leur caractère, leur condition : les métaphores qu'on
mettra dans la bouche d'un marin ne devront pas être les mêmes que pour un

jurisconsulte ou un paysan. — Le meilleur style est celui qui est suggestif,
comme on dit, qui fait penser, qui donne le branle à l'association des idées
chez le lecteur ou l'auditeur. — « Dans notre siècle, la poésie et tous les arts se
sont surtout alimentés du sentiment de la nature. Or la poésie do la nature est
faite d'associations par similarité entre certains aspects du monde physique et
certains côtés du inonde inoral. Ce qui poétise la nature, c'est>l'âme et la vie

que nous lui prêtons; et nous ne voyons en elle l'âme et la vie qu'on l'assimi-
lant à nous-mêmes. » (Radier.) — (Voir sur cette question : P. Longhaye,
Théorie des belles - lettres ; G. Liaison, Principes de composition et de style.)

Association des idées et éducation*. — Les associations d'idées sont des
habitudes psychologiques. Il y en a de vraies et de bonnes, de logiques, con-
formes à la nature dos choses ; il y en a de fausses et de mauvaises, do superfi-
cielles, fondées sur les apparences. L'éducation doit inspirer ou fortifier les

premières, prévenir les secondes ou les corriger, si elles sont formées. Ce point
est capital. Dès la première éducation, il faut écarter de l'enfant tout ce qui peut
donner lieu à des associations nuisibles, ne lui faire voir ou no lui dire que des
choses justes, vraies, bonnes 2. Son esprit est alors tout neuf, sa sensibilité 1res

vive; tout laisse eu lui des impressions profondes et durables, le faux comme
le vrai, le mal comme le bien. La vie tout entière est souvent compromise par
une première éducation négligée ou faussée à ce point de vue.

Les diverses associations d'idées sont, en efl'el, étroitement liées à la vie intel-
lectuelle et morale; elles déterminent, en général, ou suivent nos goûts, nos

humeurs, nos manières do penser, de sentir, d'agir, la tournure de notre esprit
et de notre caractère; elles nous apparaissent tantôt comme causes, tantôt comme
effets dans notre conduite.

La direction habituelle de l'esprit, le genre de travail ou d'études auquel on
se livre, produisent ordinairement les associations d'idées. Mette?., a-t-on dit,
dans une même campagne un peintre, un géologue, un ingénieur, un laboureur,
un économiste, un général : l'un pensera au parti qu'il pourrait tirer, dans uti.

tableau, du paysage qu'il a 'sous les yeUx; l'autre étudiera l'origine des terrains
sur lesquels il marche; celui-ci y verra une roule à percer; celui-là observera
le mode de culture qu'il aperçoit, etc.

L'habitude des associations vraies et bonnes, logiques ou naturelles, conslituo
la justesse de l'esprit, la noblesse du coeur et assure la rectitude de la volonté;
l'habitude des associations fausses et mauvaises, superficielles, sans fondement
dans la nature des choses, constitue les esprilsVaux ou légers, les coeurs vul-

l Dolloau, dans sa 2° satire, a exprimé avec ironie coite uUraclion des mots entre eux par
l'habitude qu'ils ont d'être réunis :

SI je louais Plillis, en miracles féconde.
Je trouverais hicntbt ii nulle autre seconde;
Si Jo voulais vanter un objet non pareil,
Je mettrais ù l'instant plus beau nue le 'soleil.

" Dossuet disait en parlant du Dauphin : « A force do le répéter, nous fîmes que ces trois
| mots, piété, bonté, justice, demeureront duiis sa mémoire uvec toutes les liaisons qui les

Unissent entre eux, »
Ailleurs, il dit encore : « Accoutumons-nous h Joindre ces deux Idées': gloiro et plaisir'

do la leri'o, éternelle confusion ; et encore ces deux-cl i croix et mortification, gloire et
félicité étcrnolto. C'est à force d'y penser •souvent qu'on Joint ensomblo des idées qui parais-
sent si éloignées l'uno de l'autre i mais plutôt c'est il force d'entrer dans cette pratlquo, »
{Méditations sur l'Evangile. — Dernière semaine du Sauveur, 12» Jour.)
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gah'cs oujjas, et entraîne les inégalités et les écarts do la conduite ! la conduite,
à son tour, réagit sur la pensée, ot il ost aussi exact do dire que bien agir con-
duit à Mon penser, qu'il l'est do dire que Mon penser conduit à bien agir,

La vertu a ses associations, lo vice à les sleniiosj elles différent comme les
aotions bonnes ou mauvaises qui les suivent ou les provoquent.

Les préjugéB, les superstitions, les erreurs privéos ou publiques' no sont pas
autre chbso que de fausses associations d'idées.

Source : 1° des fausses associations d'idées. — Les fausses associations
d'idées viennent surtout du désordre do l'àmé, de la prédominance des facultés
secondaires, imagination et sensibilité, sur les facultés principales, raison et
volonté. Pour bien penser, comme pour bien agir, il faut qu'il y ait équilibré,
harmonie, hiérarchie entre les forces de l'Ame, C'est cet équilibre, celle har-
monie, celle hiérarchie dos facultés qui distinguent, dans tous les arts, Jes clas-
siques do ceux qui ne le sont pas.

Le peuple romain avait associé l'idée du déshonneur à l'idée de travail manuel ;
aussi, quand la petite propriété eut disparu, les Romains pauvres demandèrent
dos moyens de subsistance à toute espèce de métiers malhonnêtes : ils se (iront
faux témoins, parasites, caplateurs de testaments, partisans do Catllina, do Çlo-
dius, de César, et la libellé péril ainsi.

Lo jugoment téméraire fait apprécier les gens sur la mine, prôtor à quelqu'un
les pires intentions, sur les soupçons les plus gratuits. Il est pourtant vrai do
dire, contrairement au proverbo, qu'on a souvent raison do juger les gens sur lu
mine; car il y u un rapport étroit entre la physionomio d'un homme et son
caractère.

2° Des bpnnos associations d'idées. — La Inclure des livres bien pensés ot
bien écrits, la fréquentation des gens judicieux, une conscience droite, délicalo,
une piété vraie, donnent lo goût et l'habitude des associations; saines. Lo Journal
d'Kugénie do Guérin eu est un exemple frappant.

Trois ordres d'idées ou de sentiments se succèdent en général dans l'âme
d'Kugénie de Guérin; elle s'élève du monde sensible au monde suprasensible
ou rationnel, cl de celui-ci au momie surnature). Partout, dans lo Journal,
on remarque le jeu harmonique de ces trois vies, qui, maintenues dans une
juste subordination, constituent lu nature humaine la plus parfaite : la vie d't'm-
pression, vie des sens et do l'imagination; la vie intellectuelle et morale, vie do
la raison j vie du coeur et do la volonté; la vio surnaturelle, vie chrétienne, vie

.de foi.
C'est d'abord la vivo impression d'un spcclaclo'dc la nature, d'un accident de

la journée, d'une nouvelle ou d'une lecture; puis, à l'occasion de tout cola, des
réflexions morales ot enfin des considérations religieusos. (Voir une Etude sur
Eugénie de Guérin, par A. Nicolas,)

Gomment on corrige les fausses associations d'idées, — Les associations
d'idées étant des habitudes, elles ko corrigent par des habitudes contraires. Or
les habitudes se contractent par lu répétition des actes. Il linit donc répéter les
associations vraies et bonnes jusqu'à ce qu'elles se substituent aux associations
fausses ot mauvaises.

Il est, en général, moins difficile de corriger les fausses associations d'idées
chez, les enfants, où elles no sont pas encore profondément enracinées, queche?.
les hommes qui ont passé Un certain âge. Cela est vrai uusBi bien pour las véri-
tés de l'ordre physique que pour les vérités de l'ordre moral.

On sait que Ions les médecins âgés de plus do quarante ans refusèrent de
croire à la circulation du sang, quand elle fut découverte par Harvey. « Lors-
qu'on est accoutumé, dit Pascal, à se servir de mauvaises raisons pour prouver
des effets do la nature, on no poul plus recevoir les bonnes, lorsqu'elles sont
découvorlus. » On pourrait facilement multiplier los exemples, Combien do

temps u régné cette mauvaise raison de l'ancienne physique : « La nature u
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horreur du vitlo, » mime aprèB'les expériences de Torrieelli, de Descortes, de
Pascal I Plus récomment, que do préjugés n'a-l-il pus fallu vaincre pour faire
adopter les divers emplois de la vapeur, sur terre el sur mer!

Le meilleur moyen de combattre efficacement el de corriger les fausses asso-
ciations d'idées, c'est d'appliquer le principe de raison suffisante; d'en appeler
à l'expérience, s'il s'agit d'un l'ail réel; au raisonnement, s'il s'agii d'erreurs
reposant sur do prétendues raisons.

NOTES COMPLEMENTAIRES

Exemples de fausses associations d'idéos. — Il faut se garder, par exemple,
do prendre pour cause ce qui n'est pas cause, Un fait peut succéder à un autre
oq l'accompagner, sans avoir dans cet autre sa raison. Une guerre peut coïnci-
der avec l'apparition d'une comète, d'une aurore boréale; la comète ou l'aurore
Ijoréale n'en est pas la raison. — Les jours néfastes, les présages, les augures,
l'influence des astres, (astrologie), n'existent que clans l'imagination; y croire,
c'est imaginer des rapports qui n'ont aucun fondement dans les choses. Une
araignée aperçue au plafond, ou le soir ou le malin, est sans rapport avec les
événements heureux ou malheureux qui nous arrivent. On peul impunément
dîner lrei/.e à fable; le nombre treize n est ni plus favorable ni plus funeste que
loul autre nombre,

Est-ce parce que l'or est le plus précieux des mélanx'uuo, rendu potable par
une transformation merveilleuse, il pourrait procurer le plus précieux des biens,
lu santé ? Nombre de gens se le sont ligure au moyen âge; quelle raison un
uvaieul-ils?

De même, si le courage est l'énergie de la volonté raisonnable, quelle raison
y a-l-il d'associer l'idée de suicide à celle de courage?

Si l'honneur est la rectitude de la conduite morale, quelle raison y a-l-il
d'associer l'idée de l'honneur à celle de duel'?

Si l'homme est tenu d'obéir à Dieu el à sa conscionce, quelle raison a-t-il do
prendre pour règle de conduite cette fausse maxime : 11 faut faire comme tout
le monda?

SI le bonheur ou le malheur, qui résident surtout dans l'âme, sont l'un la con-
séquence nécessaire du bien, l'autre la conséquence nécessaire du mal, quelle
raison y a-t-il d'associer l'idée de bonbeur à toute idée qui n'esl pas ou qui no
rentre pas dans l'idée du bien, celle de malheur à toule idée qui n'est pas ou
qui no rentre pas dans l'idée du mal?

S) la liberté no peut s'entendre sans la soumission à la loi, quelle raison y a-
t-1) d'associer l'idée de liberté à colle d'indépendance, de l'opposer à celle d'au»
torilé, d'obéissance? ,

Si le droit a pour corrélatif le devoir, s'ils ne sonl l'un el l'autre que la loi
morale sous deux uspeclB différents, quelle raison y a-l-il do ne pas les associer
dans tous nos jugements moraux?

Si le bonheur esl inséparable do l'activité, quello raison y a-t-il de l'associer
à l'idée de paresse et d'inertie?

Si la vertu est l'effort libre el constant do la volonté vers lo bien, quelle rai-
son y a-l-il du l'associer à l'idée de contrainte? Si elle ast dans l'Ame, dans In
volonté, et non dans lo corps, quelle, raison y a-t-il de l'associer à l'idée do tem-
pérament et de dira : La vertu est affaire de tempérament ?

Si « rien n'est estimable que le bon sons el la vertu n (Pénki.on), quelle rai-
son y a-t-il d'estimer la richesse, les honneurs, le succès, le talent, séparés du
bon sens et de la vertu?

Si « l'homme ost dans In main do son conseil » (ÉcniTimis). s'il est respon-
sable do lui-même, s'il osl tenu do fairo usage do sa raison et de diriger Inl-
méme sa vie, quelle raison a-t-il de penser, comme beaucoup le fout, qu'il peut
s'en remettre entièrement à la sagesse d'aulrui, en dépendre absolument? « J|
ne faut jamais dépendre de la sagesse d'aulrui, » (Tintins.)

Si l'homme est un êtro social, si l'humanité est un corps dont il est membre,
si une solidarité étroite el profonde relie tous lus hommes entre eux, do lull«
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sorte que le bien ou le mal, l'amélioration ouja dégradation do chacun tourne
au profit ou au préjudice de tous ; que Joute bonne ou toute mauvaise action a
des Conséquences non seulement individuelles, mais sociales, quelle raison
a-t-on de s'excuser d'une faute en disant: Je ne fais de mal qu'à moi-môme?

Si l'habitude devient en quelque sorte une seconde nature, s'il est très difficile
de se défaire d'une habitude prise, si les défauts dans l'enfant deviennent des
vices dans l'homme, quelle raison a-t-on de considérer comme sans importance
les déviations de l'activité soit physique, soit morale chez les enfants?

Si ile véritable progrès est le progrès moral, quelle raison y a-t-il de croire
que tout est fait, quand on a réalisé un progrès matériel et scientifique? « Les
enseignements de l'histoire et l'observation des sociétés contemporaines, dit Le
Play, réfutent la doctrine qui considère le perfectionnement des moeurs comme
intimement uni à celui de la science et do l'art. Le développement do l'art et du
travail a pour conséquence immédiate un accroissement do richesse, qui lui-
même engendre bientôt la corruption, s'il n'a pour contrepoids une pratique
plus assidue de la loi morale. » ( La Réforme sociale en FranceJ.)

« Il y a dans le monde, dit Hello (l'Homme. — Voirce livre) des mensonges
inconscients qui se glissent par la conversation, par la lecture, par l'habitude
de ce qu'on appelle la vie et qui est réellement la mort. Ces mensonges-là sont
ceux qui dominent le monde; ils consistent dans une fausse association d'idées...
Quand un jeune homme a fait sur sa route beaucoup de bêtises, qu'il a perdu,
beaucoup de temps, qu'il a des dettes, qu'il est sot, médiocre, inutile et ennuyé;
on dit : Il a beaucoup vécu. 11 faudrait dire qu'il est beaucoup mort. Ce qu'il :i
fait, c'est le rien : il n'a rien fait. D'où donc est née cette parole : Il a beaucoup
vécu? D'une fausse association d'idées, d'un mensonge latent. Elle est née, non
pas de lit raison, mais de l'imagination, qui a pris l'habitude d'associer l'image
de la vie à l'image du désordre,.. Lexvmc siècle, quand il est mort, nous a légué
par testament l'habitude d'associer l'idée de rêveur à l'idée d'un homme qui croit
a l'invisible et qui compte sur lui. Il n'a pas remarqué que l'idée de rêve de-
vrait s'associer à l'idée d illusion, et que l'illusion est le partage de l'homme qui
nie l'invisible. L'illusion consiste à prendre les fantômes pour des réalités et les
réalités pour des fantômes... De toutes les folies que le diable inspire, voici la
plus digne de lui : La vérité csl ennuyeusal La, vertu est ennuyeuse! Personne
ne sait jusqu'où va l'immoralité et le danger de celte erreur... Il y a quelques
pensées qui ont empoisonné dans l'humanité les sources de la vie, et l'une de
ces pensées, c'est que le mal est un remède contre l'ennui. Voilà pourquoi cer-
taines gens ne le désertent pas à tous les points de vue, Ils ne savent pas com-
bien il est fade, combien il est ennuyeux. Ils n'ont pas horreur de, lui... L'homme
qui a lu avec complaisance un certain nombre do malheurs arrivés à des héros
(à propos de la lecture des romans) peut concevoir le projet d'être malheureux
pour paraître héroïque 8. Il croit que le malheur lui donnera l'héroïsme; l'hé-
roïsme n'arrive pas môme en apparence, et le malheur est venu souvent même
en réalité. Il faudrait se moquer de René, de Werther... Lé xvni« siècle laissa
l'Europe parfaitement convaincue rrue-les sciences et la religion étaient contra-
dictoires, qu'il fallait choisir, que les hommes d'esprit choisissent les sciences,
que les autres choisissent, par bassesse et par peur, la religion. »

«—— ' —
1

1 Lire dans l'Introduction de cet ouvrage : Les idées préconçues et les faits touchant ta
distinction du bien ou du malt uno foule do fausses associations d'Idées y sont réfutées.
Lireparticulièrement les chapilres 11, ni, iv cl v, dont voici Icb titres: Le mal actuel est
surtout dntis tus désordres moraux <]ui sévissent malgré lo progrès matériel. — La réforme
des moeurs n'esl.)ioint subordonnée a l'invention do nouvelles doctrines: bar l'esprit d'intio-
valloii est aussi stérile dans l'ordre moral qu'il est fécond dans l'ordre matériel. — Les nations
ne sont fatalement vouées ni au progrès ni à la décadence ; elles jouisseht de leur libre
arbitre. — Loi destinée des peuples n'est pas subordonnée à l'organisation physique des races j
les vices do la race peuvent être réformés par la loi et les moeurs, Lo progrès ou la déca-
dence ont leur source dans la pratique ou l'oubli des principes, et non dans la race ollé-

ï Souvent on a vu la contagion des exemples porter cortains individus 6. des actes qu'ils
redoutaient : bien des meurtres et dos suicides ont été commis sous l'empire «l'un pareil
vertige. On connaît cette histoire, qui est loin d'6tre un fait isolé i un soldat se pond ii une
guérirai le lendemain, lo surlendemain, nouveaux suicides a la mémo guérite, lïnfln, on
BUpprlmo la guérite, et lus suicides cessent dans lo régiment. Aussi rien n est-Il plus dange-
reux pour uno personne faible ou ignorante que le récit et surtout le apeclaclo d'un crime
dramatique, dont son imagination demeure obsédée.
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15° LEÇON

CONSERVATION DE LA CONNAISSANCE (suite)

.DE L'IMAGINATION

Définition. — L'imagination est la faculté de se représenter et
de combiner les images des objets absents, réels on possibles. C'est
un sens intérieur qui répercute les sens extérieurs. « La vue et
les autres sens extérieurs nous font, apercevoir certains objets
hors de nous; mais, outre cela, nous pouvons les apercevoir au
dedans de nous, lorsque les sens ont cesséd'agir. Par exemple, je
lais un triangle et je le vois de mes yeux. Que je les ferme, je vois
encore ce même triangle intérieurement, tel que ma vue me l'a
fait sentir, de même couleur, de même grandeur, de même situa-
tion : c'est ce qui s'appelle imaginer un triangle. » (Bossuet.)

Le terme d'imagination est emprunté au sens de la vue (imago), parce que
ce sont les sensations de la vue qui se reproduisent le plus facilement; mais il

y a l'imagination des différents sens. On imagine des sons, on se rappelle des
airs que l'on a entendus, même on en est quelquefois obsédé : on les a, comme
on dit, dans l'oreille. Les musiciens composent quelquefois do télo (Beethoven,
devenu sourd, ne cessa pas de composer), et goûtent intérieurement la beauté
do la mélodie ou de l'harmonie qu'ils écrivent. Le gourmet jouit par anticipa-
tion d'un bon dîner; le sensuel, des parfums du jardin où ii s'abandonne à la
rêverie. Il faut do l'imagination au .dégustateur pour apprécier et classer les vins,
pour en indiquer l'âge et le cru. Les imagos qui répondent au sens du touchai'
sont moins vives; elles existent cependant d'une certaine façon. On se figure
une douleur : le blessé souffre d'avance de l'amputation qu'il doit subir 1; on se

ligure le poids d'un fardeau, autrement on ne pourrait mesurer l'effort à la
résistance supposée; quand on a chaud, on se ligure aisément la fraîcheur d'une
source où l'on pourra se désaltérer. « Sans l'aide do la vue, les aveugles-nés se
représentent les choses aussi bien que nous, puisqu'ils savent se diriger, et qu'ils
peuvent lire dos reliefs. Ils ont une géométrie tangible, comme nous une géo-
métrie visible. Leur imagination se représente donc des figures tangibles, comme
nous dos ligures visibles. » (P. Janiît.)

Diverses sortes d'imagination. — L'imagination est simple-
ment reproductrice, ou bien elle est créatrice, On appelle en-
core la première imagination passive, et la seconde imagination
active, L'imagination reproductrice, — improprement, ce semble,
appelée passive, car elle a une action propre, — reproduit et
combine les images en dehors de la raison 2. L'animal la possède,
comme l'homme.

Unie à l'entendement, elle devient créatrice (voira la fin de la
leçon).

t Plusieurs philosophas, entre nuh'os Maine do BlrAn, V. Uouilllor, niant qu'oit ihiIbso sç
roprégonLor par l'Imagination lo plaisir el la douleur. On peut du moins s'en l'alro lldiSo , ou
avoir la connaissance Intellectuelle, sans les ressentir aucunement.

> On l'uppolle encore mémoire imagmatice.
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Rapports de l'imagination et de l'entendement. — On a déjà
vu (page 115) les différences qui distinguent l'idée et l'image ; il n'y
a qu'à les rappeler pour distinguer l'entendement de l'imagination.

Mais différence n'est pas antagonisme. Saint Thomas et les phi-
losophes spiritualistes enseignent que l'opération propre de l'in-
telligence est de comprendre l'immatériel dans une image. Non
seulement il n'y a pas antagonisme entre l'imagination et l'intelli-
gence, mais celle-là est le nécessaire appui de celle-ci : les idées
ou représentations universelles de l'intelligence n'arrivent à la
conscience que soutenues par des images ou représentations sin-
gulières, Comme on l'a vu déjà, c'est une conséquence de l'union
substantielle de l'âme et du corps que la partie sensitive va presque
toujours avec la partie intellectuelle et que celle-ci ne se sépare
pas de celle-là. etNous ne pensons jamais ou presque jamais,
dit Dossuet, à quelque objet que ce soit, que le nom dont, nous
l'appelons ne nous revienne, ce qui marque la liaison des choses
qui frappent nos sens, tels que sont les noms, avec les opérations
intellectuelles, »

Les opérations intellectuelles impliquant les opérations sensitives, et celles-ci
ayant leurs organes dans le corps, tout ce qui trouble l'organisme (surtout l'or-
ganisme cérébral, le système nerveux), atteint ces dernières directement, et du
moine coup atteint indirectement les opérations intellectuelles. Une mauvaise
digestion, un' mal do tète, qui affectent l'organisme, affectent en même temps
l'imagination et la mémoire sensitive, et empêchent plus ou moins le travail de
la pensée, travail auquel le concours de ces facultés est nécessaire. « Vous ne
penserez pas bien, disait M" 10do Maintenon, tant que vous vous portcrcis mal :
dès que le corps osl dans l'abattement, l'Aine est sans vigueur. » — « Le cerveau
n'est pas l'instrument do la pensée, mais il l'est de la sensation, de l'imagina-
tion, du langage, sans lesquels nous ne pouvons penser. » (P, Janët.)

« L'imagination, selon qu'on en use, peut servir ou nuire à l'intelligence, dit
Bossuel. Le bon usage de l'imagination osl de s'en servir seulement pour rendre
l'esprit attentif; par exemple, quand en discourant de la nature du cercle et du
carré, et dos proportions de l'un avec l'autre, je m'en ligure un dans l'esprit;
cette image me sert beaucoup à empêcher les distractions et à llxer l'attention
à co sujel. Le mauvais usage de l'imagination est do la laisser décider, ce qui
arrive principalement à ceux qui no croient rien do véritable que ce qui est ima-
ginable et sensible : erreur grossière, qui confond l'imagination et le sens avec
l'entendement.

La différence des gens d'imagination et des gens d'esprit osl évidente. Ceux-là
sont propres à retenir cl à se représenter vivement les choses qui frappent les
sens, Ceux-ci savent démêler lo vrai cl le faux, et juger de l'un et de l'autre. »
Pour étro bien doué, il faut avoir à la fois do l'esprit et do l'imagination.

Rapports de la mémoire et de l'imagination. — Malgré de
grandes analogies, l'imagination'et la mémoire sensitive diffèrent
réellement. Ce qui les distingue, c'est que l'imagination garde et
reproduit les images des objets des sensations, et que la mémoire
distinguo et reconnaît les objets en les rapportant au passé. Ainsi
la mémoire, non l'imagination, implique nécessairement la repré-
sentation du passé.
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Ajoutons que l'imagination combine les images ou copies des
sensations, ce que ne fait pas la mémoire, et que la mémoire intel-
lectuelle rappelle les idées, ce que ne fait pas l'imagination. Ces
deux facultés, quoique distinctes, sont étroitement unies ; les idées
suscitent les images, les images réveillent les idées, et les unes ou
les autres se lient ou s'associent. C'est la mémoire, par exemple, •

qui me rappelle, tel qu'il est et sans rien y changer, le Louvre, que
j'ai visité ; c'est l'imagination qui construit de toutes pièces un
palais fictif avec des images diverses.

Imagination et organisme. — On cite des faits très curieux de l'influence de
l'imagination sur l'organisme. Un malade croit qu'une purgation peut le guérir,
et le médecin, qu'elle pourrait le tuer. Celui-ci, fatigué des instances du malade,
feint do lui administrer la purgation et lui fait donner des pilules de mie de
pain : elles opèrent plus fortement que des pilules purgatives. — Un romancier,
décrivant un empoisonnement, a ou l'imagination si vivement frappée, qu'il a
ressenti dans sa bouche le goût de l'arsenic, et eh a eu une véritable indiges-
tion. — Tout cela explique comment un malade imaginaire devient un malade
réel. En temps d'épidémie, que de victimes do la peur, c'esl-à-diro de l'image
du mal qui les poursuit ! On a vu un individu mourir du choléra, pour s'être
ligure qu'il couchait dans un lit où un cholérique était mort; un autre, pré-
senter tous les symptômes de la rage après avoir lu le récit d'une mort hor-
rible causée par lu morsure d'un chien enragé. « On cite depuis longtemps
l'histoire de ce condamné,à mort auquel on avait bandé les yeux, on lui disant
qu'on allait lui ouvrir les quatre veines. On lui Al sentir à la peau le contact
du fer, et l'on ouvrit un robinet d'eau qui simulait à ses oreilles la chute du sang
qu'il croyait perdre. Il no tarda pas à tomber en syncope et à mourir (mort par
persuasion). En revanche, il n'est pas sans exemple que l'imagination gtiérisso
ou préserve, et tous les médecins, s'accordent à dire que la confiance et la foi
sont de puissants moyens de salut pour les malades. » (Voir Jor.Y, l'Imagina-
tion, ch, vu.) On voit combien il importe, au seul point do,.vue physique, do
s'habituer de bonne heure à dominer son imagination.

Les images tendent à se traduire en actes : loi.dynamique des imagos.—
11résulte d'observations et d'expériences nombreuses que la représentation d'un
mouvement détermine dans les organes une tendance à exécuter ce mouve-
ment, et le fait au moins ébaucher spontanément. En parlant d'un combat,
on est porté à figurer par ses gestes les coups que se portent les adversaires.
Quand ou récite quelque chose mentalement, on est porté à le réciter à haute
voix. On ne peut goûter, flairer, écouler, en imagination, sans ébaucher les
mouvements accoutumés de la dégustation, du flair, de l'audition.

On peut poser celte loi : Toute image d'un mouvement est liée à une ten-
dance à réalise)' ce mouvement; ou encore celle-ci, qui est plus générale :
'Toute image, touteidëe tend à sa réalisation. — Deux cas peuvent se présenter :
« Quand l'image est isolée, elle se réalise infailliblement ; quand plusieurs images
occupent le champ do la conscience (par oxeniple: vouloir aller à la chasse, à
une fêle, ou rosier choii soi), elles s'organisent en un ou plusieurs groupes:
c'est le groupe unique, ou le plus fort qui se réalise. « (Fonskoiuve.) — C'est
par celle force qui pousse l'imago à sa réalisation quo l'on explique l'instinct
d'imitation : la vue d'un acte crée une disposition à l'accomplir. Les manières
dos personnes que l'on fréquente habituellement donnent peu à pou le pli à
l'imaginalion, cl celle-ci les fuit passer dans l'organisme, quand on n'a pas assez
do caractère pour rosier soi (instinct d'originalité) | ce qui arrive surtout chez
les enfants 1. Dans le verlige, l'imagination do la chute possible devient si forte,

> Dans son traitd Vu la recherchede la virile, Melebrauclie consacrelo ltvro II à l'hua*

10
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qu'elle ne laisse plus la liberté de résisler aux mouvements qu'elle provoque.
Bans les-forlcs tentations, où l'imagination domine, il se passe quelque chose
de semblable : on éprouve une sorle de vertige moral.

De son côté, l'organisme agit sur l'imagination, Tout ce qui excite le système
nerveux augmente la vivacité des images. Sous l'influence de certaines subs-

tances, telles que opium, bachish, café, liqueurs alcooliques, l'imagination
devient plus active, Les images se combinent spontanément d'une façon impré-'
vue et souvent désordonnée.

Imagination créatrice. —- Outre l'imagination proprement
dite, commune à l'homme et à l'animal, l'homme possède une
forme supérieure de cette faculté, l'imagination créatrice. On
l'appelle ainsi quand, unie à l'entendement, elle ne se borne pas
à reproduire et à combiner des images, mais qu'elle les modifie
profondément, qu'elle découvre, pour rendre sensibles les concep-
tionsdel'entendement, desformes sansmodèIedansIaréalité,qu'elle
enfante des conceptions originales, dontletypen'existe nulle part.

C'est celle seconde forme ou fonction de l'imagination que définit Joubci't,
quand il dit : « J'appelle imagination la faculté de rendre sensible ce qui est
intellectuel, d'incorporer ce qui est esprit; en un mot, de mettre au jour, sans
le dénaturer, ce qui est invisible; » et Vacberot: «Imaginer, dans le sons élevé
et vrai du mot, c'est réaliser l'idéal, faire descendre la vérité intelligible dans la
nature sensible, représenter l'invisible par le visible, l'infini par le fini. »

On la définit d'ordinaire : la faculté de transformer la réalité,
d'inventery de créer.

Il va de soi que créer ne doit pas ôtre pris ici dans le, sens de faire quoique
chose do rien : Dieu seul a le pouvoir de faire tout ce qu'il veut sans matière

préexistante. L'imagination no peut rien faire sans les données sensibles;
mais,.avec ces données (formes, couleurs, sons), qu'elle arrange à son gré,
elle crée un monde idéal qui répond mieux que le monde réel aux types
conçus par la raison. « Elle imite en créant, et crée en imitant. » Ce qui lui

appartient en propre, ce qu'elle crée, c'est en quelque sorte la forma, c'est
l'ordre dans lequel se combinent les éléments empruntés à la réalité : elle fait
deS augmentations et des diminutions, des associations et des dissociations, dos
constructions, des substitutions, elc. — On peut donc dire, en tenant compte
dos doux sens du mol créer, que les oeuvres de lu nature sont de création divine,
et les oeuvres de l'art, de création humaine.

Tout cela, l'imagination le fait, non par elle-même, en tant qu'imagination,
mais par la portion d'entendement qu'elle contient 1. « Jamais nous n'invenle-

gitmtion, La troisième partie do co livre II traite do la communication conlai/letise des
imaginations fortes, c'est-ii-diro « do la forco que certains esprits ont sur les autres pour
les engager dans leur erreur ». Lus personnes à illumination forto l'emportent sur celles
qui l'oifl faible et qui se laissent dominer par l'air et par l'impression sensible plutôt que
pur In force îles raisons.

On duinumluil à Lconora Gnllgaï comment ollo avait su maîtriser l'esprit de la roino Mario
de Mcdiois : « l'nr l'ascendant d'une itmo forlo sur un esprit faible, » repondit-elle.

Certains écrivains présentant des exemples particuliers do cette Influença des imagina-
tions fortes : Tartullicn, SiSnfequa,Montaigne. ICnlln, Malchrancho montre comment, chez
les aines crédules et craintives, l'imagination,engendre |es superstitions, la croyance aux
revenants, à l'apparition des esprits frappeur^.l « C'est donc bien li tort que cortnlns auteurs lui donnent accès dans la région des idées et
lui permettant do faire des poèmes, comme la raison fait dus phllosoplilos. L'imagination,
son nom seul lo dit ussoz haut, s'arrête aux images sensibles; l'idéal, tout l'Idéal appar-
tient on propro h la seule raison. L'Imagination peut prêter à l'jdéal ses belles couleurs, lo
représenter sous ses plus ravissantes figures; mais trouver une Idée, une seule Idée, ollo
no le peut. » (1*. Vai.i.kt, l'ItUc du beau dans la philosophie de suint Thomas, première
partie, 2'section, cli. t, 4.)
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rions rien par les sensations, qui vont loujours à la'suite des mouvements cor-
porels, et ne sortent jamais de cette ligne. El ce qu'on a dit des sensations se
doit dire des imaginations, qui ne sont que des sensations continuées, Ainsi,
quand on attribue les inventions ù l'imagination, c'est en tant qu'il s'y môle
dos réflexions et du raisonnement. Mais, de soi, l'imagination no produirait
rien, puisqu'elle n'ajoute rien aux sensations que la durée.

« ... L'homme, attentif à la vérité, a connu ce qui était propre on mal propre
à ses desseins, et s'est trouvé l'imagination remplie par les sensations d'une
iiilinité d'imagos. Par celte force qu'il a de réfléchir, il les a assemblées, il les a
disjointes, il s'est on colle manière formé des desseins) il a cherche' des matières
propres à l'exécution. Il a vu qu'on fondant le bas, il pouvait élever le haut : il
a bâti, il a occupé de grands espaces dans l'air, et a étendu sa démeure nattir
relie. En étudiant la nature, il a trouvé des moyens de lui donner de nouvelles
formes. » (Bossuct, Conn,, V, vm.)

Rôle de l'imagination, — i° Dans l'exercice de l'activité lui*
maine : Loin de Jui être contraire, comme on le croit d'ordinaire,
elle eh est un ressort essentiel ; ceux-là seuls travaillent ardem-
ment à atteindre le but de leurs efforts, qui l'imagihentavec viva-
cité.

Voilà pourquoi il faut chercher, non â éteindre l'imagination, mais à la
régler. Tant qu'on la tient sous le gouvernement do la raison, elle donne des
forces pour la pratique, accroît l'esprit d'entreprise, rond inventif et ingénieux
dans le bien, vient en aide à l'attention et au jugement, contribue à faire la
vigueur du caractère.

2° Bans les rapports sociaux : Elle, les anime; elle nous met en
sympathie beaucoup plus vivo ai'ec les personnes et les choses
éloignées. Pour aimer véritablement nos semblables, il est bon
que notre imagination se môle à notre sensibilité et l'excite.

C'est au moyen de l'imagination que nous nous mettons en pensée à la place
de nos semblables) que nous nous représentons leurs besoins et leurs maux
pour y porter.remède, leurs plaisirs pour les'parlyger, leurs vertus et leurs
exemples pour les admirer et les imiter. L'imagination vient ainsi on aide à la
morale, et facilite l'émulation et la pratique do la charité.

3° Dans la littérature : Elle est la source des images et des tours
ingénieux; elle revêt nos idées de formes sensibles; elle repré-
sente vivement les objets, les groupe en tableaux, avec leurs cir-
constances intéressantes; elle donne à tout la couleur et la vie.

L'écrivain qui manque d'imagination est nécessairement sec et décoloré.
Un grand écrivain, u*t-on dit, est un grand peintre, et c'est l'imagination qui
peint. JoubeVt a dit : « L'imagination est tellement nécessaire dans la littéra-
ture et dans la vie, que ceux mêmes qui n'en ont pas et la décrient sont obligés
de s'en faire une. — Celui qui a de l'imagination sans érudition a des ailes et
n'a pas do pieds. » L'inverse est vrai aussi.

4° Dans les sciente Elle entrevoit entre les êtres ou les phé*
nomônes des corrélations, des rapports que la simple perception no
donne pas ; elle inspire les hy2)othèseset prélude aux découvertes,

Ce qui a été dit (page i'22 et suivantes) du rôle do l'attention dans les décou-
vertes scientifiques, s'applique eu grande partie à l'imagination, On nu conçoit
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pas sans elle le .génie scientifique : c'osl elle qui lui suggère ces assimilations
et ces identifications d'où naît la connaissance do nouvelles serins de rapports
ou do faits. « Contenue dans de justes limites et modérée par la raison, dit

Tyndall, l'imagination devient le plus puissant instrument de découverte. Si
Newton a franchi l'espace qui sépare la chute d'une pomme de la inarche d'une

planète, ce n'est que par un bond prodigieux d'imagination... Au delà des

avant-postes actuels de la science, s'étend un champ immense où l'imagination
peut se donner une libre carrière. » Mais il faut se tenir on garde contre l'abus.

L'imagination, si on ne la contient, a bien de la peine à se renfermer dans le
cercle de l'expérience; elle s'élance au delà, et égare l'esprit dans des hypothèses
ingénieuses, mais fausses; dans des systèmes brillants, mais contredits par
les faits.

Devançant l'expérience, elle a comme le pressentiment et la divination des

grandes lois du monde. Les exemples ne manquent pas dans l'histoire dos
sciences. Quelle imagination n'a-t-il pas fallu à Newton, à Kepler, à Lapiner,
pour découvrir et décrire les lois et les systèmes du monde; à Buflbii et à

Cuvier, pour se représenter les Epoques do la nature o,[ les Révolutions du

globe; à Ampère, pour fonder la science de l'électro-dynamiquo; à Cuvier, pour
reconstituer des espèces perdues depuis des siècles, et créer la paléontologie;
à tous les inventeurs et constructeurs de machines, pour trouver et agencer les

organismes puissants et délicats qui multiplient nos forces presque à l'infini!
Dans les malliémalbiques elles-mêmes, sciences abstraites par excellence,

l'imagination a son rôle : les nombres en arithmétique, les figures en géomé-
trie, les quantités en algèbre, les mouvements et les forces en mécanique, nu
sont pas donnés tels quels par la nature, ils sont l'oeuvre de l'imagination
unie à l'intelligence, Quand on cherche la démonstration d'un théorème, la
solution d'un problème ou l'équation d'une courbe, on imagine tout d'abord la
construction,

5° Dans les arts : Elle fournit les fictions et les chimères, où les
éléments empruntés à la réalité se combinent capricieusement
pour former des êtres qui ne'répondent à rien de réel; toutes les

mythologies en sont peuplées (Pégase, le Centaure).
Los monstres et les divinités do la fable, les contes de fées, les aventures de

Don Quichotte et de Gil Hlas, les voyages tle Gulliver, les faits et gestes do

Gargantua et do Pantagruel, les romans, tous les chefs-d'oeuvre artistiques et
littéraires sont des productions de l'imagination créatrice.

Elle fournit les symboles, combinaison do deux réalités, dont l'une, qui se
voit (Je matériel), représente l'autre, qui no se voit pas (l'immatériel). Les sons,
les couleurs, les formes deviennent signes de l'idée. Quelquefois les symboles
sont des êtres moraux ; Thémis et sa balance, le Temps avec la faux et le
sablier. Dans les religions, le symbolisme occupe une grande place.

Dangers de l'imagination. — Quels que soient les avantages
de l'imagination, il faut s'en'défier. « Elle est maîtresse d'erreur
aussi bien que de vérité ', a dit Pascal; sans elle, il est vrai, le

jugement languit; mais elle s'égare sans le jugement et devient
la folle du logis. »

Si l'imagination n'est pas dirigée par le bon sons, elle est en perpétuel désac-
cord avec la réalité dos choses et la vérité idéale; elle exagère et fausse tout,
fait souffrir d'événements fictifs, et même-impossibles, autant que s'ils étaient

• La pensée complète do t'usent est colle-ci ! «L'Imagination, c'est celte partie, décevante
dans l'homino, celle malti'OEEOd'eirour ot de fausseté, ot d'autant plus foiulio qu'elle no
I'chI pas toujours ; car cllo serait reglo infaillible do venté, et elle l'était Infaillible du uiiu*
ongo. »

ftftï:
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présents; fait envisager un avenir très noir comme imminent, alors qu'il n'est

pas même probable; fait ces hommes sans caractère, inquiets, ombrageux,
sombres, rêveurs, inconstants, qui s'agitent au lieu d'agir, qui ne sont jamais
bien que là où ils ne sont pas, qui gâtent le bonheur qu'ils pourraient avoir par
celui qu'ils imaginent; ces hommes romanesques, qui se repaissent d'illusions
et de chimères au lieu de se mettre en face des devoirs ni des réalités de la'vie;
ces malades imaginaires, au moral comme au physique, qui sont certainement
les plus difficiles à consoler et à guérir; enfin elle trouble le coeur, surexcite les

passions, présente souvent le mal sous les dehors les plus attrayants, et peut
conduire l'homme à sa perle.

On étudiera plus loin (23° leçon) l'hallucination, le rêvo, le somnambulisme,
la folie, phénomènes dans lesquels l'imagination joue un rôle prépondérant. Ces

phénomènes anormaux ne doivent pas nous faire oublier que toutes nos facultés
nous sont données pour atteindre la vérité et le bien; si quelques-unes nous en

détournent, ce n'est qu'accidentellement, parce que nous ne savons pas leur

assigner Jour rôle et le leur faire remplir, ou que la maladie les soustrait à l'em-

pire de la volonté raisonnable. Lorsque la raison domine les puissances infé-
rieures et les tient à leur place, elles concourent toutes, chacune dans sa sphère,
à augmenter notre capacité intellectuelle et morale.

Rapports do l'imagination avec la moralité et le bonheur. — Si l'on com-

pare les avantages et les dangers de l'imagination, on voit que, pour elle comme

pour la passion, on peut alternativement soutenir ces deux opinions, qu'elle est
favorable on qu'elle est funeste à la moralité; qu'elle fait le bonheur ou qu'elle
fait le malheur de l'homme, suivant qu'elle reste à sa place et dans l'ordre,
ou qu'elle en sort, c'est-à-dire suivant que la raison s'en sort ou s'y asservit.
« Si l'on ne voulait qu'être heureux, dit Montesquieu, cela serait bientôt fait;
mais on veut être plus heureux que les autres, et cela est presque toujours dif-

ficile, parce que nous croyons les autres plus heureux qu'ils ne sont. »
Une imagination riante, bien dirigée, est un élément do bonheur; elle renou-

velle et augmente les joies passées, nous dérobe les tristesses de l'heure pré-
sente, ou nous en console par la perspective d'un avenir meilleur; grâce à elle,
l'espérance nous apparat! comme une réalité, nous anime et nous réjouit; ses

illusions, quand on n'en est pas dupe, enchantent et reposent au lieu do se
résoudre en amèro déception '; elle embellit les plus humbles détails do la vie,
nous dérobe ou atténue les défauts de ceux que nous aimons, et mot en relief
leurs qualités; nous dispose à l'indulgence, r l'optimisme, et contribue ainsi à
entretenir la paix dans la société.

Une imagination sombre et Irisle, au contraire, voyant tout en noir, produit
le dégoût, l'ennui, le désespoir et quelquefois le suicide, la folie; rend pessi-
miste, injuste envers ceux avec qui l'on vil,,on voilant leurs qualités et exa-

gérant leurs défauts; entraîne les individus et les peuples dans des crises
sociales et politiques, en leur faisant dédaigner le présent pour un avenir chi-
mérique.

On a vu plus haut (page 70) le rôle actif do l'imagination dans la genèse des

passions. Ijo leur côté, les passions agissent ou réagissent forte.nonl sur elle.
Les gens d'un naturel peureux, par exemple, voient parluiil des sujets do
craindre : « Un souffle, une ombre, un rien, lotit leur donne la lièvre, » dit le
labulisle. Dans le remords, l'imagination remet sans cesse sous les yeux la faute

qui en est l'objet. On connaît la belle scène où Ganelon [Filledo Jloland, acte I)

' « Lorsque, dans la ropi'iiscntalion do l'avenir, l'imagination so dnnno entière HhcHé, cl
nue, sans tenir compte du réel ni du possible, 'elle n'ouvre devant nous que l™ pcr.-ju'etivesles plus séduisantes, ollo fait, continu on dit, dos châteaux en lispnipie. Qu'on u en dise,
pus trop do mal : il y a tant do gem qui n'en ont pas d'autres! Unie au désir, elle- ko
lioliiino l'espérance j or c'est toujours quelque espérance qui mono les hommes ; l'espérance
est une des forces vives du monde moral, » (lUimm. l'sych., ch. xvin.)
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raconte qu'ayant voulu revoir lo théâtre do sa trahison, son âme, bourrelée do

remords, était hantée par los pins sombras tableau* :

Je restai là trois jours; au fond de ma penses,
Je revoyais mon crime et ma lionto passée,.,
11 me semblait entendre au milieu des rochers
Nos preux tomber, surpris par les coups des archers,

Education de l'imagination, moyens do l'enrichir. — L'éducaliôn de l'ima-

gination, comme celle do la sensibilité, doit se faire par la morale et la reli-

gion; il faut repousser de son imagination, comme de son coeur, tout ce qui
n'est pas noble et pur.

a La meule d'un moulin va toujours, dit Uossuet; mais elle ne moudra que le

grain qu'on aura mis dessous. Si c'est de l'orge, on aura do l'orge moulu; si
c'est du blé et du pur froment, on aura de la farine. Mettons donc dans notre
mémoire tout ce qu'il y a do saintes et pures images, et, quelle que soit l'agita-
tion de noire imagination, il ne nous reviendra, du moins ordinairement, dans

l'esprit, que la fine et pure substance des objets dont nous nous serons rem-

idis. » (Ëlëv,, îv, 8.)— « L'ennui, l'humiliation, la misère et les mauvais trai-
tements éteignent et décolorent l'imagination. L'exagération, les espérances
ambitieuses et téméraires, le désordre, la lecture des romans, lo théâtre et
toutes los fréquentations mauvaises la dépravent et la corrompent. » (P. Gnuni).)

L'imagination tient à la perception sensible et à la mémoire; ces facultés

peuvent être, considérées comme ses conditions premières : pour imaginer, il faut

percevoir et retenir. Do là celte conclusion : l'imagination est d'autant plus riche

que la perception externe et la mémoire lui fournissent plus d'éléments. Ileaucoup
percevoir et beaucoup retenir, voilà donc les moyens d'enrichir l'imagination.

Il faut se garder, dans la culture littéraire, des exercices de pure imagina-
tion. Les compositions littéraires doivent être autre chose qu'une vaine phra-
séologie. L'enfant doit être do bonne heure habitué à exercer son jugement, à
chercher la vérité, à se rendre compte des choses en appliquant les principes
do la raison, à ne pas se payer de mots et d'images, à no se servir des images
et des mots que pour exprimer dos idées justes, des sentiments vrais, des faits

exacts, ou tout au moins vraisemblables 1. « Il no faut pas, dit la Bruyère, qu'il
y ait trop d'imagination dans nos conversations ni dans nos écrits; elle ne pro-
duit souvent que des idées vaines et puériles, qui ne servent point à perfectionner
le goût et à nous rendre meilleurs : nos pensées doivent être prises dans le
bon sens et la droite, raison, et doivent cire un elfet de notre jugement. »

C'est parce qu'on fait en général une trop large part à l'imagination dans
l'éducation littéraire qu'il y a tant d'hommes superficiels ou mal équilibrés,
tout en dehors, vivant plutôt par les sens et l'imagination que par la raison et
lo coeur; cherchant la phrase plutôt que la pensée; voulant juger de tout sans
rien savoir; capables de parler sans fin de n'importe quoi, incapables de traiter
une question, d'approfondir-une idée; se faisant illusion à tel point, qu'ils
finissent par croire dire quelque chose quand ils ne disent rien, quand ils

alignent des mots sonores et vides de spns; prenant au sérieux les choses les

plus extravagantes, les moins réalisables; se passionnant pour des utopies, pour
des rêves chimériques; ne voyant pas les vraies conditions des choses, et subs-
tituant aux rapports naturels et nécessaires des rapports purement artificiels et

imaginaires.

I i Dans la pédagogie presque toute liltôrairo il laquelto il été voué l'enseignement
secondaire en Knmce depuis environ trois siècles, les exercices d'imagination tenaient une
glande place. On enrichissait la 'mémoire des enfanta avec les passages des plus grands
écrivains, puis on leur demandait de fnilo, h l'aide de ce fonds do connaissances, des
coinponitions latines ou françaises dont ils devaient imaginer In forme et les détails, trop
souvont aux dopons de la vérité et de la vraisemblance. Aujourd'hui, la tendance évidente
des maître» do l'éducation est do faire surimil appel aux (acuités d'observation exacte. >

{Dictionnaire de pédagogie, Imagination.)
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16o LEÇON

ÉLABORATION DE LA CONNAISSANCE:

ABSTRACTION, - COMPARAISON. - GÉNÉRALISATION

I, — AISSTIUCTION

Définition. — Abstraire, c'est considérer isolément dans un
objet un de ses caractères, dans un (tint un de ses éléments, dans
un groupe d'états de conscience un de ces étals. C'est un cas par-
ticulier de l'opération psychologique appelée dissociation.

On l'ait une abstraction, quand on envisage la substance sans les
qualités : le 1er sans son poids ou sa forme, l'Ame indépendam-

. ment de ses facultés ; — ou les qualités sans la substance: le poids
du fer ou sa forme, les facultés de l'Ame en elles-mêmes ; — ou
encore une qualité à part des autres : une dimension d'un objet
sans les autres dimensions, une faculté à part; — ou enfin l'uni-?
verset en dehors de ce qui l'individualise : concevoir l'homme
sans lui donner telles qualités physiques et morales qui font de
lui tel homme,

L'abstraction ostuno séparation purement mentale ol intellectuelle al non réelle
des choses : ni la substance n!exislo sans les qualités, ni les qualités sans la
substance, ni les qualités les unes isolées des autres, ni l'universel en soi et en
dehors do l'individuel. L'abstraction ne change pas la nature des objets ; elle ne
modifie que la notion que nous en avons.

Mécanisme et effets de l'abstraction, — La connaissance
sensible fournit des analogues de l'abstraction et peut servir à on
expliquer le mécanisme. Les sens, comme l'a fort bien dit Laro-
migiiiôre, « sont des machines à abstraire. » Chaque sens, en effet,
ne nous fait percevoir qu'une qualité ou quelques qualités indé-
pendamment des autres; regarder, c'est abstraire des formes, des
mouvements; écouler, c'est abstraire des sons, — A son tour
l'imagination, en gardant l'image des objets ou des qualités per-
çues, se dégage delà réalité plus que les sens externes, mais s'ar-
rête aux dimensions et aux formes, par conséquent à l'individuel.
L'intelligence seule, par sa faculté d'abstraire, peut éliminer toutes
les conditions individualités et s'élever jusqu'à l'universel, qui
exprime les caractères généraux d'un être. Elle remarque, par
exemple, les hommes de taille et de couleur différentes, avec des
penchants, des habitudes et un langage divers, ayant des sens et
des.facultés qui varient, non en nature, mais en degré; elle voit
dans tous la sensibilité, le mouvement, une intelligence plus ou
moins développée, une volonté : elle dégage les qualités coin-
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mîmes, les dépouille de tout ce qu'elles ont d'accessoire et de va-
riable, et avec ce qu'elles ont d'essentiel et d'invariable, elle forme
l'idée abstraite et générale d'humanité.

« Lorsque l'abstraction a exercé sur une notion sa singulière puissance, eetle
notion se trouve absolument transformée, D'une part, elle est devenue abstraite,
c'est-à-dire privée de réalité actuelle et de vie; d'autre part, elle est devenue
universelle et applicable à un grand nombre d'objets semblables, Elle a perdu
sa réalité vivante, et a gagné en échange une extension qu'elle n'avait pas.

... Considérons, par exemple, la forme ronde d'une orange. Qu'osl-cllo avant
l'abslraelion? un dos points de vue de cotte orange, un élément indissoluble-
ment uni à l'orange elle-même et n'existant qu'en elle. Après l'abstraction

qu'est-ce? l'idée d'une forme ronde, c'est-à-dire une idée générale, applicable
non seulement à une infinité d'autres oranges, mais à une induite d'autres
objets de toute espèce de matière,

Avant l'abstraction, la forme do l'orange était sujette à toutes les modifications

que l'orange elle-même pouvait subir. Elle pouvait être détruite comme l'orange
et avec l'orange; elle existait en un certain temps et en un certain lieu, Après
l'abstraction l'idée de la forme rondo est devenue quelque chose d'immuable,
qui n'a plus do rapport avec aucune époque ni aucun lieu déterminé,..

Si, après avoir considéré la forme ronde de celle orange, je chasse do mon
esprit la pensée do l'orange, pour ne garder quo la notion do n> forme rondo,
j'ai formé une idée générale applicable à tout objet sphérique. (Du Buogi.ie,
In Positivisme.,., liv. II, ch. n.)

Idée abstraite et idée concrète. — La notion obtenue par
celte opération s'appelle idée abstraite '. Nos moyens naturels de
connaître, — sens, conscience, raison, — ne nous'présentent
d'abord l'idée ou la connaissance que sous sa forme concrète, qui
est essentiellement complexe : un être ou un phénomène indivi-
duel avec ses divers attributs; une sensation, un sentiment, une
volition, avec les circonstances et les causes mises en jeu ; latin de
tel être, révélée par sa nature et ses tendances. — L'idée abstraite
exprime le genre ou l'espace à laquelle appartient cet être ou ce
phénomène individuel : l'orange, sa maturation. Elle considère à
part ou met en relief cequi constitue une sensation, un sentiment,
une volition ; elle dégage la notion première de fin ou le principe
de finalité.

Remakquks. — Il ne faut pas confondre : 1° Vidée abstraite et l'idée générale.
La première est le genre, la seconde est l'espèce; toute idée générale est abs-

traite, mais toute idée abstraite n'est pas générale. Ainsi l'idée de la couleur de.
telle orange, de la forme de telle poire, sont des idées simplement abstraites;
mais les idées de couleur, de forme, et môme de couleur d'orange ou de forme
de poire, sont générales.

2" Les idées abstraites avec les idées des choses suprasensibles. La forme, la

couleur, le poids sont des choses sensibles, et les idées do poids, de couleur, ,
do forme, qui considèrent des attributs séparés par la pensée de l'objet qui les

possède, sont des idées abstraites.
L'idée de telle âme, l'idée de Dieu, qui désignent des êtres suprasensibles,

sont des idées concrètes. N

4. Jl faut remarquer que le même mot abstraction désigne tantôt l'opération intellectuelle
et tantôt le résultat de celle opération, c'est-àrdire "'déo abstraite, it en est de même des
mots comparaison, jugement, raisonnement.

10*
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8« ]1 no faut pas confondre non plus les .deux expressions abstraire et faire
abstraction de. Ce quo l'on abstrait, c'csl ce que l'on isole pont' l'examiner; ce
dont on fait abstraction, c'asi ce que l'on exclut, ce que l'on no vont pas obser-
ver, L'un implique l'autre ; car toute dissociation, tout choix est une exclusion.
Pour bien juger les opinions d'une personne, il no suffit pas do les dégager, de
les abstraire, il faut oncoro faireabstraction des sentiments (pie l'on apour e!lo,

Abstrait est souvent pris' dans un sens défavorable, pour dif/ioila à saisir, à
pénétrer;-un discours, un livre où les généralités dominent, sans lion avec la
réalité, sont dits abstraits,

Emploi de l'abstraction. — Rien n'est plus commun que l'emploi de l'abstrac-
tion. C'est par abstraction que le juge considère dans le même individu le citoyen,
le lils, l'époux, le père, le propriétaire, et les droits ou les devoirs se rapportant
à chacune de ces qualités. Un médecin peut être un très bon époux et un très
bon père et un fort médiocre médecin.

Les mathématiques sont appelées sciences abstraites, parce qu'elles poussent
l'abstraction plus loin que les autres sciences : elles étudient l'étendue (géomé-
trie.), ou le>nombre (arithmétique), ou le mouvemenl(mécanique), indépendam-
ment de tout objet déterminé. Cependant, comme il n'y a pas de science-du
particulier, comme toute science so compose d'idées générales auxquelles on
n'arrive quo par l'abstraction, toute science est abstraite à quelque degré, La
physique, la chimie, l'histoire naturelle, qui s'occupent spécialement de telles
propriétés des corps,— chaleur, force, pesanteur, ou affinité, ou structure et
organisation, — reposent sur des abstractions.

Maître Jacques, dans Molière, fait do l'abstraction, probablement comme
M. Jourdain faisait de la prose, sans le savoir, quand il dit A Harpagon : « Est-ce
à votre cocher, Monsieur, ou à votre cuisinier que vous parlez? car je suis l'un
et l'autre. — C'est à tous les doux. — Mais à qui des deux le premier? — Au
cuisinier. — Attendez donc, s'il vous plaît. » El maître Jacques ôto sa casaque
de cocher ot parait vêtu en cuisinier. Plus loin, Harpagon lui commande de
nettoyer son carrosse : « Attendez, dit maitro Jacques, ceci s'adresse au cocher. »
Kl il remet sa casaque. (L'Avare, 111, v.)

Le monologue d'Auguste (Cinna, IV, II) offre un bel exemple d'abstraction;
Rentre en loi-mémo, Octave, et cesse de te plaindre,
Quoi! in veux qu'on l'épargne et n'as rien épargné!

Plus loin (V, n), Livio dit à Emilie pour excuser Auguste :,
1) l'a trop bien payé, les bienfaits de ton père,
Sa mort, dont la mémoire allume ta fureur,
Fut un crime d'Octave et non de l'empereur.

Le mol de Louis XII mérite aussi d'être cité : « Le roi de France ne venge
pas les injures du duc d'Orléans. » ,

Degrés de l'abstraction. — Toutes les idées no sont pas éga-
lement abstraites. Avoir l'idée d'une chose ronde ou carrée, c'est
tin premier degré d'abstraction. Si l'on conçoit l'idée de rondeur
ou de forme carrée, on a une abstraction plus élevée. Enfin si
l'on a l'idée générale de forme, on atteint, dans cet ordre d'idées,
l'abstracliotr la plus parfaite. Il y a les idées abstraites de sub-
stance : or, argent, Ame; —de qualité : rond, rondeur, blanc,
blancheur; dem;ppo?'ts.'aller,travaillor; — àe quantité; deux,cinq.

Nécessité et rôle de l'abstraction, — Abstraire est une néces-
silé pour l'homme'; son esprit ne peut embrasser à la ibiseteon-.

i L'intelligence divine, qui ombrasse et distinguo tout d'une seule vue, n'a pas besoin
d'aljstrairo pour voir plus nettement.
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naître distinctement plusieurs objets ou plusieurs phénomènes.
Aussi l'abstraction nous est-elle naturelle et familière comme
l'attention, dont elle est une conséquence.

1° Elle est la condition du langage et des idées claires et précises. Nous
no pouvons ni penser ni parler sjins abstraction :.à part les noms propres, les
pronoms personnels ot les adjectifs qui. les qualifient, tous les 'autres mois dé-
signent dos idées abstraites. Les enfants , dès qu'ils commencent à parler,
commencent à abstraire, et les mots dont ils se servent d'abord désignent déjà
dos notions générales. L'abstraction a pour premier résultat do mettre la con-
naissance claire et distincte à la place do la connaissance complexe et confuse,

2° Elle est la condition de la généralisation, qui n'est autre chose que l'exten-
sion ou l'application d'une idée abstraite à toute une classe d'êtres ou de faits;
— do la définition, qui part (liifrenre^roc/ini)!,c'est-à-dire d'une idée abstraite
et générale, pour en marquer ensuite la différence spécifique; — de la classifi-
cation, qui, sous des noms généraux, constitue des groupes d'êtres ou de faits
subordonnés les uns aux autres; — du raisonnement, qu'il procède par déduc-
tion, par induction ou par analogie.

3° Elle est la condition de la science : toute méthode scientifique aboutissant
à des idées générales est une méthode d'abstraction. I-c point de dépari d'une
science,est, en effet, de démêler l'ordre do faits spécifiques qui la constituentj
par conséquent, do dégager un ou plusieurs faits simples dans la série des faits
complexes au milieu desquels ils sont engagés. Dans la réalité, les faits phy-
siques, par exemple, sont profondément intercalés et se compénôlronl avec les faits
chimiques. On les distingue cependant, et il y a des chimistes et dos physiciens.

Kn pédagogie, il faut, autant que possible, faire de l'abstraction un point d'ar-
rivée, et non un point de départ. L'abstraction, étant une synthèse, est vide do
sens pour celui qui n'a pas fait l'analyse qu'elle implique. L'enfant qui abstrait
prématurément abstrait passivement, fausse son intelligence et s'habitue à se
payer de mots qu'il ne comprend pas. Il faut donc, toutes les fois qu'on le peut,
partir du concret et du particulier, dont l'enfant reçoit d'abord l'image avant de
s'en faire l'idée, puis arriver progressivement à l'abstrait et au général. C'est à
faire cela que consiste surlout la méthode dite intuitive, qui veut qu'au lieu de
formuler d'abord la définition, la règle ou la loi, on y arrive parla vue des choses,
par les exemples, par les faits. Ce procédé est plus long, mais c'est celui qui
développe le plus chez les enfants l'esprit d'initiative, d'invention ot de généra-
lisation. —11 ne faut pas cependant outrer celle théorie. Le professeur qui vou-
drait condamner ses élèves à refaire eux-mêmes tout lo travail que certaines

généralisations ont coûté à plusieurs générations do savants, serait absurde.

Abus de l'abstraction. — L'abstraction tend à nous faire
perdre de vue les rapports et à donner au côté des objets qu'elle
met en relief une importance qu'il n'a pas. De là la partialité, l'es-

prit de système, qui consiste précisément à juger des hommes et
des choses à un point de vue exclusif.

-Un second danger, c'est de conduire aux abstractions réalisées,
c'est-à-dire -d'attribuer une existence réelle et même personnelle
à de pures conceptions de l'esprit.

Il faut se rappeler que l'abstraction ne donne pas aux propriétés, aux rapporls,
aux éléments qu'elle dégage, une existence réelle et indépendante; que les idées
abstraites n'ont point do forme ou de type en dehors de l'esprit qui les conçoit
ou de la substance qui les manifeste; enfin que la nature ne donnant que dos
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êtres particuliers, les mots abstraits ne sauraient exprimer des réalités distinctes
des individus. Le polythéisme est tombé dans des abstractions réalisées, quand
il a personnifié, sous le nom de divinités, les différentes forces de la nature, les
vertus et les vices. A l'époque de sa décadence, la philosophie scolaslique mul-
tiplia les vertus occultas.

Plusieurs physiciens, avant Lavoisior, avaient expliqué la combustion par la
présonco du phlocjistique (principe inflammable) dans le corps combustible,
— Longtemps ce principe que la nature a horreur du vicie a été admis absolument
par les uns, par les autres avec cette restriction que cette horreur a des limites.
« Quand la faiblesse des hommes ii'a pu trouver les véritables causes, a dit
Pascal dans son récit do l'expérience du Puy-de-Dôme, leur subtilité on a sub-
stitué d'imaginaires qu'ils ont exprimées par dos noms spécieux qui remplissent
les oreilles et non pas l'esprit. » Biot, dans ses Mélanges scientifiques et littéraires
(H, p. 109), indique comment il faut entendre les principes et les fluides ima-
ginés par les physiciens. « Lorsqu'on explique, dit-il, les mouvements des corps
célestes par le principe do la pesanteur, on no considère point co principe comme
une'qualité- occulte naturellement inhérente à lu matière, mais comme une loi
générale suivant laquelle les phénomènes ont lieu réellement... Pour expliquer
l'électricité, le magnétisme, la chaleur, les physiciens ont imaginé certains fluides
élastiques doués de propriétés attractives ou répulsives, et capables do pénétrer
tous les corps ou seulement quelques-uns d'entre eux. C'est co que l'on nomme
le lluide électrique, le fluide magnétique et le principe de chaleur ou calorique,,.
Los véritables physiciens admettent la considération de ces fluides uniquement
comme une hypothèse commode à laquelle ils se gardent bien d'attacher des
idées do réalité, et qu'ils sont prêts à modifier et à abandonner entièrement dès
que les faits s'y montreront contraires. »

Enfin, c'est par l'abus des mots abstraits que les utopies communistes et révo-
lutionnaires passionnent les foules. La Déclaration dés droits de l'homme, qui
sort do préface à la constitution do 1791, en est un exemple des plus remar-
quables; elle est, dit 'l'aine, « le chef-d'oeuvre de lu raison spéculative (c'est
trop accorder) et de la déraison pratique. » Nul ne semble se rappeler, parmi
les constituants, que les législateurs font dos lois, non dos abstractions philoso-
phiques ; que c!est une grande faute de soulever les imaginations par des maximes
générales inlloxihles, sans mettre à côté leur application; de déclarer, par
exemple, sans restriction ni commentaire, à un peuple toujours si tirdent à tra-
duire en faits les théories, que la résistance à l'oppression est do droit naturel.
— Les mots despotisme, liberté, égalité, fraternité, tolérance, fanatisme, et
quelques autres, aussi indéfinis et aussi élastiques, échauffent alors toutes les tètes
et déchaînent toutes les passions. « La parole gigantesque et vague, dit encore
Taine, s'interpose entre l'esprit et les objets; tous les contours sont brouillés,
et le vertige commence... La magie souveraine des mots va créer des fantômes,
les uns hideux, l'aristocrate et le tyran; les autres adorables, l'ami du peuple,
le patriote incorruptible; figures démesurées et forgées par le rêve, mais qui
prendront la place des figures réelles. » (Ancien liegime, liv. IV, ch. ni, 5.)

En proclamant les droits do l'homme, les utopistes philosophes n'ont eu devant
les yeux que l'individu abstrait et séparé de toute qualité ou relation secondaire :
père, fils, roi, citoyen, paysan, autant de choses dont ils n'ont pas tenu compte
dans leur exposé de principes. La Révolution a visé le nivellement plutôt que
l'émancipation des classes. En face-de l'État, entité-abstraite-, il n'y a plus ces
groupes naturels, si nombreux au moyen âge, celte foule d'associations libres,
conformes aux besoins do la nature humaine; il n'y a plus que des individus
isolés. La société n'est plus, comme l'homme, qu'un agrégat de cellules vivantes.

Remarquons que la plupart de ces abus, attribués à l'abstraction, sont plutôt
imputables à l'imagination et à la passion, dont elle n'est que l'instrument.
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II. — COMPARAISON

Définition et conditions. — La comparaison est préparée par
l'abstraction et elle prépare la généralisation. On la définit : une
opération par laquelle l'esprit rapproche deux ou plusieurs objets
pour en saisir les rapports. C'est l'attention se fixant alternati-
vement sur les objets considérés au môme point do vue, et les fai-
sant, pour ainsi dire, coïncider dans l'esprit. Le résultat est un
jugement afjirmalif qui unit les objets par leurs éléments com-
muns, et un jugement négatif, qui les sépare par leurs éléments
propres. Ainsi le carré et le losange sont des quadrilatères: mais
dans le carré, non dans le losange, les côtés sont perpendicu-
laires el les angles droits,

De collo analyse de la comparaison, il résulte qu'elle implique : 1° l'attention,
double ou successive; 2° la mémoire, qui garde présents à l'esprit les objets ou
les idées à comparer, et qui implique Yklentitè du moi.

Importance. — La généralisation, qui exprime les caractères communs à

plusieurs objets, implique leur comparaison. Un jugement comprend une com-

paraison 1; un raisonnement est une suite de comparaisons.
C'est à la comparaison que nous devons toutes les idées relatives, les idées

de rapports, qui sont très nombreuses : comparatifs el superlatifs; meilleur,
moindre, pire; supériorité, égalité, progrès; rapports de quantité ou de gran-
deur, de qualité ou do perfection.

Elle éclaire les objets les uns par les autres en nous montrant leur identité
et leur distinction, en dégageant l'unité do la diversité. Identifier et distinguer,
c'est le premier besoin de l'intelligence; quand elle définit, elle ne fait pas autre
chose qu'identifier et distinguer. — Dans le style, la .comparaison donne nais-
sance à la métaphore, à l'allégorie, à l'antithèse. C'est sur elle que repose le
raisonnement par analogie.

Joubert a dit : < Les images et les comparaisons sont nécessaires, afin do
rendre double l'impression des idées sur l'esprit, en leur donnant à la fois
une force physique et une force intellectuelle, » El encore : « J'aime à voir
deux vérités à la fois : toute bonne comparaison donne à l'esprit cet avantage. »
Se rappeler cependant que si l'esprit est grandement redevable à l'analogie,
elle est rarement absolue. Toute comparaison cloche, dit-on; ne clochai-elle

pas, d'ailleors, elle n'aurait pas force de preuve : comparaison n'est pas raison.
Le point de vue, ou plutôt le procédé comparatif, a transformé les sciences

qui l'ont employé: anatomie, psychologie, philologie comparées. C'est surtout

par ce procédé que la critique littéraire et artistique a élargi ses cadres étroits
et systématiques.

III. — GÉNÉRALISATION

Définition. — Lagénéralisation, opération de l'esprit qui étend
une idée à un nombre indéterminé d'êtres ou de faits de même
nature, achève le travail d'élaboration de l'idée, commencé par la
perception, l'abstraction et la comparaison.

Comment se forme l'idée générale. — Pour former l'idée
générale, c'est-à-dire pour aller de la sensation ou connaissance
sensible, qui ne représente qu'un seul être, à l'idée ou connais-

* Voir, p. 237, si tout jugement est comparatif.
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sauce intellectuelle, qui représente toute une classe d'êtres, l'in-
telligence procède par abstraction, La sensation no saisissant que
le particulier, l'individuel, le concret, la connaissance sensible
consiste en une image du particulier, du concret, L'intelligence
part de cette image, élimine tous les principes ou caractères qui
distinguent l'individu et dégage ainsi la nature commune à tous
les individus d'un genre ou d'une espèce, Soit l'idée de triangle.
Dans telle salle, sur tel tableau noir, je vois un triangle, de telles
dimensions : voilà la sensation. Si je mets de côté la salle, le
tableau noir, les dimensions, môme le triangle qui est là sous mes

yeux, je n'envisagerai plus que le triangle en général, c'est-à-dire
une ligure à trois côtés : vpilà l'idée. L'image ne représentait que
ce triangle, tracé sur ce tableau ; l'idée représente le triangle.

L'idée générale est donc le résultat d'un travail préparatoire
d'analyse, d'une abstraction et d'une synthèse. L'analyse distingue
les caractères des êtres ou des faits; l'abstraction élimine ceux qui
ne sont pas communs; la synthèse groupe un certain nombre
d'êtres ou de faits sous un même type ou sous une même loi (la
loi est une idée générale de rapports).

« Une idée générale se forme, non pas on additionnant loua les caractères
des espèces inférieures, mais en éliminant tous ceux, de ces caractères qui
varient d'une espèce à l'autre. Toute idée générale est, non pas le total d'une
addition, mais le reste d'une soustraction. » (R.ujikr, Logique.)

A proprement parler, l'intelligence ne tire pas l'idée abstraite ou purement
spirituelle de l'image sensible; elle se sert do l'image pour produire l'idée, qui
est son opération propre.

L'idée générale ou universelle est toujours une idée abstraite. L'universel, en
tant qu'universel, n'existe pas dans la nature, où tout est concret et particulier,
mais seulement dans l'intelligence qui le conçoit.

Nature de l'idée générale : extension et compréliension. — Le
résultat de la généralisation est une idée générale ou un concept;
l'idée générale a une extension et une compréhension. On appelle
extension le plus ou moins grand nombre d'individus dont l'idée
exprime l'essence; on appelle compréhension le plus ou moins
grand nombre d'éléments représentatifs (qualités ou propriétés)
que contient l'idée. Ainsi animal, vertébré, mammifère, doué de
raison, constituent la compréhension de l'idée d'homme, et l'ex-
tension de celte idée est formée par tous les individus humains.

La compréhension est en raison inverse de l'extension, c'est-à-dire que plus
il y a d'êtres représentés par l'idée, moins ils ont de qualités communes. Par
exemple, on ajoutant à la compréhension do l'homme, exprimée plus haut, la
qualité de blanc, on élimine tous les hommes noirs, jaunes et rouges de l'exten-
sion de l'idée.

« On reconnatt une idée générale a ce que celte idée n'est pas susceptible d'être

adéquatement représentée par une image. Ainsi, nous avons l'idée de couleur;
cette idée est essentiellement distincte de toute image colorée, bleue, verte, rouge.
L'idée, de son est essentiellement distincte de toute image sonore particulière.
On peut en dire autant des idées d'odeur, de saveur et de tact.» (Fokseohive.)-
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Il no faut pas confondre l'idée générale avec l'image générale ou image
commune. Cello-ci se forme lorsque los imagos de mémo espèce, se groupant
suivant lu loi do similitude, concordant .dans leurs caractères communs; pour
le cheval, par exemple, l'imago do l'avoine ne représente pus tel ou tel grain
d'avoine, mais l'imago composée des grains d'avoine qu'il n vus et qui l'ont
nourri. L'idée générale exprimant la nature des choses est illimitée; c'est une
notion universelle qui embrasse tous los êtres de môme nature, connus et
inconnus. L'image, même commune, est toujours bornée, comme l'expérience
sensible sur laquelle elle s'appuie; elle exprime non la nature des choses, mais
leurs caractères ou leurs résultais sensibles,

Expression de l'idée générale, — Lo nom commun est l'expression do l'idée
générale. La grande majorité des mots qui composent une langue sont des noms
communs, dos termes généraux, ou universels. Les idées générales sont donc
la forme la plus ordinaire de nos pensées.

Ce qu'implique l'idée générale et ce qui en résulte. — La
présence d'une seule idée générale dans l'âme humaine y révèle
l'existence d'une faculté qui, parlant de la sensation, s'élève à un
point où la sensation ne saurait atteindre '.

La sensation no peut donner co qu'elle n'a pas. On a beau la transformer,
l'associer, la tourner dans tous les sens, elle ne saurait franchir les limites du
particulier, Jamais, avec la sensation seule, colle do triangle ou d'animal, par
exemple, on ne s'élèvera à la conception générale de triangle ou d'animal, si
on n'a pas,outre la sensation, une facnltéqui pormotd'abslrairo do la sensation les
caractères communs à plusieurs individus, ot d'en former une idée générale,

C'est parce que l'homme conçoit et affirme le général, l'universel, qu'il est
capable de se développer dans toutes los directions, et de progresser par sa
propre initiative, L'animal, qui ne connaît que le particulier sensible, est inca-
pable de rien inventer; son progros, quand il en réalise un, est unilinéaire,
c'est-à-dire dans un genre déterminé, à l'exclusion do tous les autres genres :
l'araignée, par exemple, peut mieux tendre sa toile', mais n'arrivé pas à tendre
une toile quelconque.

Divers degrés de généralisation. — La généralisation pré-
sente bien des degrés. Elle s'étend depuis l'idée individuelle et
concrète jusqu'à l'idée d'ôtre, qui est la plus abstraite et la plus
générale : race, espèce, genre, ordre, classe, embranchement ou
type, règne, être.

Les deux degrés principaux sont le genre et l'espèce, Le genre
renferme plus d'individus et moins de qualités : l'idée est plus
extensive; l'espèce, plus de qualités et moins d'individus: l'idée
est plus compréhensive.

On donne souvent lo nom de genre à toute classe d'étros qui renferme des
espèces différentes; co qui conduit à faire do l'espèce un genre par rapport aux
espèces particulières qu'elle contient. Ainsi le mot chien désigne une' espèoo par
rapport au genre animal, ot un genre par rapport aux différentes espèces de chiens.

Comme on le voit, à mesure qu'on généralise, l'extension da l'idée augmente,
ot sa compréhension diminue. Si, au contraire, on va du général au particu-
lier, l'extension diminue et la compréhension augmente. Voici doux séries :

i II est bon do remarquer que, mémo upriss le travail d'abstractionqui donne la notion gé-
nérale, celle d'arbre, par ex., les deux éléments nul constituent ïiolro nature, l'élément son-
siblo et l'élément inlolleeluol, se retrouvera avec leurs cnrucieres dlsllnctlfs : l'élément Intel-
lectuel par l'idéo d'nrbro en général, l'élément sensible par la nécessité où nou6sommes
do concevoir cette idéo sous la fornio d'un objet ayant des racines, un tronc et des feuilles.

!
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l'extension va croissant dans la première, ol dans la seconde la compréhension :
mon pommier, un pommier; un arbre fruitier, un arbre; une plante, une
substance; — une substance, un être vivant, un animal, un vertèbre, un mam-
mifère, un pachyderme, un solipède, \m cheval, mon cheval.

Idées générales et idées universelles. — L'universel désigne ce qui con-
vient à tous les êtres, le général co qui cortviont à toute une classe d'èlres : il
ne faut donc pas confondre Vidée générale avec Vidée universelle. ICIlesdiffèront :

1° Par leur orujina : Vidée générale nous vient da l'expérience : par un travail
do comparaison et d'analyse, d'abstraction et de synthèse, l'esprit l'amène à un
concept unique des qualités convenant à plusieurs objets; — Vidée universelle
vient do la raison : elle est objet d'évidence immédiate ou d'intuition do la rai-
son, à l'occasion d'un fait;

2° Par leur nature : Vidée générale exprime des vérités contingentes on des
vérités hypothéliquoment nécessaires; par exemple, les lois do la nature; — Vidée
universelle exprime des vérités absolues, nécessaires, immuables; exemple, les
vérités premières, les notions essentielles des êtres;

3° Les vérités universelles sont possédées par tons les hommes, même à leur
insu, car elles dirigent toute pensée; il n'en est pas de même des vérités géné-
rales.

C'est l'erreur des sensualistos, qui font de l'expérience la source unique do
nos idées, do réduire l'idée universelle à l'idée générale, de lui enlever ainsi son
caractère d'absolue nécessité, et do ruiner le fondement do la logique formelle
et du raisonnement déductif.

Emploi et importance de la généralisation. — Elle est une
des différences essentielles qui distinguent l'âme de l'homme de
l'âme de l'animal. Toutes les connaissances de l'animal ne dé-
passent pas le champ restreint de ses expériences sensibles; inca-
pable d'abstraire et de généraliser, ses connaissances sont toutes
particulières et empiriques. Le domaine de l'intelligence humaine,
au contraire, est illimité : de la vue des choses sensibles elle s'élève
à des conceptions générales, de l'élude des phénomènes elle tire
leurs lois, c'est-à-dire des jugements universels qui indiquent la
manière "constante de production des phénomènes.

La philosophie donne l'esprit généralisateur : elle so plaît aux vues d'en-
semble, elle aime à s'élever pour tout embrasser d'un coup d'oeil. Tous les
génies qui ont fait progresser les sciences ont été dos esprits généralisateiirs.

Dans toutes les sciences, on tend à dégager et à coordonner le général, l'uni-
versel, l'invariable. Les sciences physiques et naturelles dégagent les idées
générales qui sont des rapports constants do faits, ou les lois;el les idées géné-
rales qui sont des rapports constants do caractères, ou les types, vraies copies
de la réalité par les traits communs et essentiels. Les mathématiques partent
d'idées générales qui sont des modèles 1, idées que nôtre esprit, avec les élé-
ments les plus simples do l'expérience, construit en lui-même sans s'inquiéter'
de la réalité, et qui cadrent pourtant avec les choses.ee qui prouve qu'il y'a uti
accord fondamental entre les choses et les lois de la pensée; ce sont ; les idées
abstraites et générales de nombres, avec lesquelles nous faisons l'arithmétique ; les
idées abstraites et générales do points, do lignes, de surfaces, dcsolides, avec
lesquelles nous faisons la géométrie; les idées abstraites et générales do repos,
do mouvement, do vitesse, de masse, avec lesquelles nous faisons la mécanique.

Sans les idées générales, la science ne serait qu'une nomenclature sans lin

• L'expression est de Taino.
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d'êtres ou de faits individuels, co qui revient à dire qu'il n'y aurait pas do
science. 11n'y aurait pas non plus de classification : toute classification suppose une

minéralisation ordonnée, qui a préalablement dégagé les caractères spécilltjnes,
c'est-à-dire les propriétés stables et constantes des êtres et des faits.

l.o langage se compose en grande partie do mots exprimant des idées géné-
rales. L'homme parle, parce qu'il est capable de généraliser. L'animal a dos

signes naturels, des cris, des gestes, des mouvements divers; rien n'indique qu'il
oit le mot, signe do l'idée abstraite et générale.

Valeur des idées générales. — Toute science, comme on
vient do le voir, répose sur- des idées générales. La valeur de ces
idées, sous le nom âc querelle des unlversaux 1, a passionné tout
le moyen âge. Cette querelle, oubliée sous ce nom, a été reprise
sous d'autres; car les questions agitées n'étaient ni factices ni
imaginaires. 11 n'y a pas, dans toute l'histoire de la philosophie,
do théorie qui tienne une aussi grande place que celle de l'idée
générale et du concept. Elle est. le pivot sur lequel tourne la phi-
losophie, depuis Soerale, Platon et Àrislote, jusqu'à l'évolutio-
nisme et ait transformisme moderne.

Lo problème est celui-ci: Les idées générales correspondent-elles à quelque
chose de réel?

Avec Guillaume de Champeaux
2 et après Platon, les réalistes prétendent quo

les genres sont les seules réalités qui existent ; quo l'idée générale, colle d'huma-

nité, par exemple, existe réellement, indépendamment des individus qui la com-,
posent et de l'esprit qui la conçoit, et quo les individus n'ont de réalité quo
par participation à celle idée générale. — Avec Roscelin 3, les nominalistes no
voient dans les idées générales que do simples abstractions de l'esprit, des mots;
toute la réalité est dans les individus. Ainsi blancheur, humanité, vérité, no
sont quo des noms qui ne répondent à rien de réel.—Avec P. Abélard 4, les

conceplualisles prétendent concilier les deux systèmes : l'idée générale est à la
fois moins quo la réalité et plus qu'un mot : elle est une conception de, l'esprit,
mais n'a pas de réalité extérieure 5.

Ainsi, pour lo réaliste, les êtres individuels, les animaux, par exemple, n'ont
en propre que des qualités accidentelles; la réalité substantielle et vraie s'ab-
sorbe dans le genre et l'espèce. — Pour lo nominalisle, l'animalité n'est qu'un
son sans signification; il n'existe que des animaux individuels, des chiens, des
chevaux individuels. — Pour le conceptualisle, les animaux individuels existent

seuls; mais nous nous faisons l'idée de l'animalité, qui résume ol condense leurs

qualités générales.
Pris absolument, ces trois systèmes sont faux. Lo conceptualisme a raison

de voir dans les idées générales des conceptions de l'esprit; mais il a tort d'en
faire des conceptions arbitraires, sans valeur en dehors de la penséo. Le réa-
lisme a raison d'aflirmer lo rapport des idées générales aux choses réelles; mais
il a tort do prétendre quo l'idée générale est une espèce d'entité existant en soi,
indépendamment des individus. Le nominalisme a tort do penser que toute

1 Los scolastiqucs, après Aristote, les rëduisaiont a cinq : lo gonre , Vespùce, la diffé-
renc.c (co qui distinguo une clioso d'une nulro), le propre (ou la propriété, caractère com-
mun, mais exclusif à tous les individus do l'espèce, et qui suit do l'essence: lapnrolo,
pour l'homme) et VaccUlenl (caractère contingent, qui peut n'être qu'individuel et sans
lequel l'être peut exister).

2 Kveque do Chatons, 1120.
3 Cliauoine do Compicgnc, 10Sfl.
* Disciple, puis adversaire do G. de Ciiampcaux, il enseigna a Paris, 1070-1142.
ii Le subjeclivisma do Knnt n'est, au fond, quo le conccplualisma rajeuni et poussé jus-

qu'à ses dernières conséquences,
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idée est nécessairement particulière, ol que le nom sou] est général; mais il a
mis on lumière le râle dos mots dans la pansée, le danger de réaliser l'abs-

traction, de croire à l'existence d'une chose, parce qu'il y a un mol pour la

désigner (certaines idées générales désignent des êlres de raison, enfantés par
l'imagination),

La vérité est dans le réalisme modéré, ou conceptualisme réaliste, professe
par Arislote, saint Thomas et Leibniz, Les idées générales ne sont ni des entités
existant en soj, ni de simples mots, ni de pures conceptions de l'esprit. Elles
ont une réalité, non en elles-mêmes, mais, tout à la fois dans les individus
existants qui on participent, et dans l'esprit qui les conçoit, surtout dans l'intel-

ligence divine, où tous les possibles sont entendus et ont leur type de toute'
éternité, Ainsi la rondeur existe, non on elle-même, mais dans tous les objets
ronds, dans tous les esprits qui en ont l'idée, cl en Dieu.

Do nos jours, M. Taiuc a renouvelé l'erreur nominaliste, déjà reprise,
au dix-huitième siècle, par Berkeley, Condillac, Hume, D'après lui, ce que
nous appelons nos idées générales n'est autre chose que des sensations et des

groupes do sensations, auquel un,mot sort d'étiquette et de substitut mental.
Ainsi le mot d'animalité ne désigne pas une essence, un type réalisable dans
un nombre indéfini d'animaux existants ou possibles; il désigne seulement un
certain groupe do sensations que nous avons éprouvées, la totalité des animaux

particuliers que nous avons observés (c'est l'imago commune), a Ce que nous

avons en nous lorsque nous pensons, ce sont dos signes, et rien que des

signes... Le mot est toute la substance de notre opération. »
Ces assertions sont contredites par le témoignage de toutes les consciences

humaines, qui ne peuvent confondre Io mot avec l'idée qu'il exprime, le signe
avec la chose signifiée, et qui attestent à la fois l'existence des mots et celle des
idées, Si nous croyons avoir par delà nos mots des idées générales", c'est que,
nous dit l'aine, nous avons traité le mot on accessoire, nous avons oublié qu'il
est toute la substance de l'opération intellectuelle. — L'oubli du mot, pour mieux

s'appliquer à l'idée, ne saurait expliquer l'illusion qui nous fait croire à la pré-
sence do l'idée dans l'esprit; mais il prouve fort bien la distinction essentielle
entre le mot et l'idée, puisqu'on peut avoir conscience de l'idée sans avoir con-
science du mot, on réciproquement, et que l'idée parait d'autant plus brillante

que le mot est plus eflacé. Que de fois nous avons le mol sans pouvoir retrouver'
l'idée qu'il exprime! Que de fois, au contraire, nous avons l'idée nette et pré-
cise de la chose, sans pouvoir nous rappeler le mot scientifique qui lui sert

d'étiquette ! Que de fois l'artiste ou le poète ne -trouve pas de parole humaine

pour rendre l'idéal qu'il conçoit! Les ncologismes qu'il se voit contraint do
créer pour exprimer l'idée qu'il possède prouvent qu'il a l'idée avant d'avoir le

mot. La science ne peut nier l'idée sans se nier elle-même. Il n'y a pas de
science sans principes, ni de principes sans idées. (Voir Faiiges, le Cerveau,
l'Ame et les Facultés, 2e partie, IV.)
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17» LEÇON

ÉLABORATION DE LA CONNAISSANCE (suite)

JUGEMENT ET RAISONNEMENT

I. — DU JUCF.MENT
i

Définition. — Le jugement est une opération par laquelle Ves-

prit affirme qu'une chose est ou n'est pas, qu'elle est telle'on n'est

pas telle, c'est-à-dire qu'elle a ou n'a pas telle qualité, telle ma-
nière d'être..

Le jugement implique deux idées entre lesquelles on affirme un

rapport de convenance ou de disconvenance. C'est à la fois un acte

d'analyse, par iequel on examine séparément deux idées, un sujet
et un attribut, et un acte de synthèse, qui les réunit dans une
môme affirmation ou les exclut l'une de l'autre par une négation. On

peut encore dire que juger, c'est énoncer un caractère et assigner
•une classe. Considérer l'attribut comme un des caractères du sujet,
c'est se placer au point de vue de la compréhension du sujet; le
considérer comme un genre dans lequel le sujet est contenu
à titre d'espèce, c'est se placer au point de vue de l'extension.

Ainsi, j'ai l'idée' do Dieu et l'idée de bonté, et, comparant ces deux idées,
j'affirme qu'elles se conviennent: Dieu est bon; ou bien je compare l'idée de
Dieu à l'idée d'injustice, et j'affirme que ces deux idées ne se conviennent pas :
Dieu n'est pas injuste. Ces deux termes, bon, injuste, no désignent pas seule-
ment une qualité que Dieu a, ou un défaut qui n'est pas en lui, ils expriment
une classe d'elles dans laquelle je mets ou je no mots pas Dieu.

De ces définitions et do ces exemples, il résulte que tous les jugements sont,
on dernière analyse, af/irmalifs (voir page suivante); sont-ils de même com-
parât if s9

11y a des autours, entre autres Mcid, llainilloti, Damiron, Cousin, qui n'ad-
mettent pas que le jugement soil essentiellement comparatif do deux idées) ils

pensent que ce sérail nue erreur de croire que nous avons toujours besoin de

prendre deux idées l'une après l'anlre et do les comparer pour en trouver la
convenance, et ils admetlent dus jugements intuitifs ou expérimentaux. Nos

premiers jugements, disent-ils, les jugements d'existence, comme je pense ,jn
suis, le soleil est luniiiumx, les corps sont étendus, sont des jugements intuitifs
et spontanés, affirmant immédiatement le lien de deux idées qui nous sont
simultanément connues. Ceux qui croient que le jugement est essentiellement
comparatif \c.\w reprochent de confondre plus ou moins le jugement avec la

perception intellectuelle, Ainsi, d'après eux, le sentiment do notre propre exis-
tence est un fait perçu avant d'elle un fait analysé et jugé par la raison, qui
prononce ce jugement i je suis existant. Toutefois la comparaison des termes

peut être si rapide, à cause de l'habitude acquise oïl de l'évidence mémo des

rapports, qu'elle flnil par échapper à l'attention, — Dans l'exemple donné, lo
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jugement porte sur le moi concret, existant et perçu comme tel, Mais, entre le
moi perçu existant et le moi jugé existant, il y a une différence essentielle.
En voici la raison. Le sentiment de mon existence est une connaissance syn-
thétique et indivise, antérieure à l'abstraction; il est une intuition consciente
sans attribution do propriétés spéciales; je n'y distingue pas,'comme dans le

jugement, le sujet auquel j'attribue et le caractère attribué. Ce sentiment n'est
donc pas un jugement. 11 en est tout autrement du moi jugé existant, Ce juge-
ment j'existe exprime une réllexion de mon esprit sur lui-mémo pour distin-

guer sa propre existence, telle qu'il lu seul, do celle des objets extérieurs qui
existent comme moi ; me juger existant, c'est me mettre dans la classe des êtres

existants, ce que je ne, puis faire sans une comparaison. La comparaison est
donc nécessaire pour le jugement.

Eléments du jugement et de la proposition.— Tout juge-
ment comprend : 1° une idée (d'être ou de substance) de laquelle
on affirme ou nie quelque chose ; 2° une seconde idée (de mode
ou de qualité) qui est affirmée ou niée de la première; 3° le lien
rationnel de ces deux idées (affirmation et rapport).'

À ces trois éléments du jugement, correspondent les trois par-
ties de la proposition : 1° le sujet, qui est l'objet dont on affirme
ou nie quelque chose; 2° Yattribut, qui est ce qu'on affirme ou nie
de l'objet; 3° le verbe, par lequel se fait l'affirmation du rapport.

Les doux premiers (sujet et atlribul) expriment ce qu'on appelle la matière
du jugement; le troisième (rapport), ce qu'on appelle la forme.

Le verbe est la mot par oxcellonce (uevbûm, parole); il exprime spécialement
l'acte de juger et constitue l'essence mémo du jugement, Le jugement n'est pus
seulement l'affirmation d'un rapport entre le sujet et l'attribut, mais de la

croyance à l'existence réelle do ce rapport, ce qui a fait dire à Leibniz : « Il y
a de l'ôlro dans toute proposition. »

Le jugement énoncé se nomme proposition. Il faut distinguer
la phrase de la proposition. Là phrase est considérée surtout au

point de vue de la grammaire, la proposition au point de vue do
la logique. La proposition est l'expression d'un jugement. La

phrase est Un assemblage de mots formant un sens complet ; elle
consiste en une ou plusieurs propositions.

Les mots ou les ternies sont les signes des idées. Les idées, en se
liant ou s'associant, forment des pensées. La phrase est à la pensée
ce que le mot est à l'idée, ce que la proposition est au jugement,

Division dos jugements ot des propositions : 1» relativement à la qualité
(expression consacrée en logique), on distinguo : les jugements affirmatifs,
qui unissent les idées, et les jugements négatifs, qui les séparent : Pierre est

savant, Paul n'est pas savant.
Les premiers alïirmenl que tel attribut fait partie de la compréhension do tel

sujet ou que tel sujet fait partie de l'extension de l'attribut. Par exemple, co

jugement : L'homme est raisonnable, aflii'lno que la raison est un des carac-
tères compris diius l'idée d'hommei ou encore que l'homme est compris dans
la classe des êtres raisonnables. — Les seconds affirment le contraire, c'est*
à-dire qu'un attribut ne rentre pas dans la compréhension d'un sujet ou qu'un
sujet est exclu de l'extension d'un attribut, Exemple ! L'ûnw de l'homme n'est

pas matérielle.
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2° Relativement à la quantité, les jugemenls son! individuels ou singuliers,
particuliers, généraux ou universels; — individuels ou singuliers, quand lu
sujet ne représente qu'un seul être : Cet homme est bon, Jlossuet est un grand
orateur;—particuliers, quand le sujet n'est paa pris dans toute son extension
et désigne quelques,êtres de la même espèce; en d'autres termes, quand l'at-
tribut n'est aflirmé que d'une partie du sujet : Quelques hommes sont menteurs

. et intéressés, il y a des végétaux gui paraissent sensibles; — généraux ou
universels, quand le sujet est pris dans tou(e son .extension et représente toute
une classe d'êtres, ce qui revient à dire : quand l'attribut est affirmé de toute
une classe d'êtres : Tout homme est mortel, tous les corps sont pesants.—
Dans la pratique, on emploie souvent l'un pour l'autre général et universel, bien
qu'il y ait une différence : général désigne proprement ce qui appartient au
genre; universel exclut même la possibilité d'une exception ; les lois des sciences
physiques sont des jugements généraux; les jugements ou principes premiers
de la raison sont universels..

3° Relativement à leur modalité (manière d'être), les jugements sont con-
tingents ou nécessaires; — contingents, s'ils se l'apportent à des êtres ou à des
faits qui pourraient ne pas être: Cliarlcmagne a restauré les écoles au vni' siècle;
— nécessaires, s'ils expriment une vérité dont le contraire est impossible : Le
tout est plus grand que chacune de ses parties, les trois angles d'un triangle
sont égaux à deux droits.—Tout jugement contingent est fondé sur l'expérience
soit interne, soit externe; tout jugement nécessaire est fondé sur la raison, et
le contraire est absurde.

4° D'après la relation de l'attribut au sujet, les jugements sont analytiques
ou synthétiques;

— analytiques, si l'attribut est contenu dans l'idée du sujet et
n'y ajoute rien : Tout corps est étendu, les rayons d'un cercle sont égaux;
toutes les définitions géométriques sont des jugements analytiques; — synthé-
tiques, si l'attribut ajoute au sujet quoique chose qui n'était pas contenu dans

i sa compréhension essentielle : Tout coi'ps est pesant, ces enfants sont studieux,
cet édifice a cent mètres de hauteur. ( Voit' ce qui a été dit de ces principes,
page 458.) Tout jugement analytique est.explicatif, c'est-à-dire exprime en tota-
lité ou en partie la compréhension essentielle du sujet; tout jugement synthé-
tique est extensif : il signale dans le sujet une propriété qui ne lui est pas essen-
tielle., •

5° Relativement à la manière dont nous les formons, les jugements sont
d priori ou à posteriori; — à priori, si l'esprit les tient' pour vrais dès qu'il on

comprend les termes, et avant d'avoir recours à l'expérience : les principes pre-
miers sont à priori. ( Voir, page lot», en quel sens et jusqu'à quel point ils
font à priori1.) — à posteriori, si l'esprit n'affirme la liaison des termes qu'a-
près en avoir vu la liaison dans une ou plusieurs expériences : Les liquides ont
un même niveau dans des vases communiquants. — Les jugements à priori,
sont toujours nécessaires: l'esprit ne peut se contredire lui-même. Tous lus
jugements analytiques sont à priori. — Les jugements o posteriori sont tou-
jours contingents : l'expérience nous dit ce qui est, sans garantir ce qui sera.
11faut se rappeler que ces mots : avant l'expérience, après l'expérience, doivent
être entendus d'une antériorité (il d'une postériorité logiques, bien plus que
chronologiques. On a vu qu'il n'y a pas de vérité à priori connue on dehors de
toute expérience. Mais l'expérience la suggère, elle est l'occasion de l'intuition
de l'esprit; elle ne la produit ni ne la justifie.

Les jugements à priori, sont dits aussi primitifs, parce qu'ils tiennent à la
constitution do notre nature, qu'ils servent de règle à la pensée, sans que nous

I A priori signifie proprement imtdrieur à l'expérience, et à posteriori, postérieur h
l'uxpdi'lencc.Lésons ddrtvti do cos mots est; iiuli'pvnilant de Vcxpêrtcncii (relativement) vt
lèsitUaM tic Vcwpc'rtelict!,

vM
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ayons besoin d'y réfléchir expressément, et qu'ils sont le point de départ dé-
foules les opérations intellectuelles.

6° Au point de vue de la justesse, les jugements sont vrais, faux ou pro-
bables;— vrais, s'ils affirment ce qui est; faux, s'ils montrent dans un objet
des qualités qui s'excluent ou qui ne lui conviennent pas; probables, s'ils sont

plus ou moins vraisemblables.
Lo jugement faux constitue l'erreur; s'il est volontairement faux et revêt les

apparences de la vérité, c'est un sophisme. Un jugement admis sans,preuve,
qu'il soit d'ailleurs vrai ou faux, est un préjugé.

Une opinion particulière contraire à l'opinion commune, un jugement qui
affirme ce qui est vrai, mais a l'air d'élre une erreur, est un paradoxe 1. Les
béatitudes de l'Évangile ont d'abord été regardées comme des paradoxes. Cicéron
a développé sous le nom de paradoxes certaines opiniolis dos stoïciens : La
douleur n'est pas un mal, le sage seul est libre, etc. 2.

7° Considérés relativement à leurs termes, les jugements et les proposi-
tions sont simples ou composes;—simples, s'il n'y a qu'un sujet et qu'un attri-

but; composés, s'il y a plusieurs sujets ou plusieurs attributs.
Los propositions composées sont :

Conjonctives, quand les sujets ou les attributs sont joints par les conjonctions
et, ni : JVi l'or ni la grandeur ne nous rendent heureux; l'un et l'autre ont

brillé, mais bien diversement ;
Disjoiwlives, quand les sujets ou les attributs sont joints par la conjonction

ou : Selon que vous serez puissant ou misérable, les jugements de cour vous
rendront blanc ou noir;

Conditionnelles, quand elles sont composées de deux propositions jointes par
la conjonction si, cl telles que l'une dépend de l'autre : Je le ferais encore, si
j'avais à le faire; vous réussirez, si vous êtes constant,

RlîMAnQûB.,— La vérité d'une proposition conditionnelle dépend uniquement
de la liaison qu'il y a entre la condition ou antécédent et la conditionnelle ou

conséquent; peu importe que les deux propositions soient vraies ou fausses en
elles-mêmes. Kxemplo ; fil Denys de Syracuse fut roi, il fut tyran; si-Judas

fut apôtre, il fut traître. — Les propositions sonl vraies prises séparément, et
lu'Conditionnelle est fausse dans les deux exemples, parce qu'il n'y a pas do
connexion nécessaire entre la royauté et la tyrannie, entre la condition d'apotro
el la trahison.

S* il est permis de mentir pour sauvegarder ses intérêts, il est permis de le faire
pour sauvai' sa vie; si la matière pense,,une pierre peut penser.— Dans ces
deux exemples les propositions prises à part sonl fausses, et les conditionnelles
sont vruies, parée qu'il y a connexion entre l'antécédent et lo conséquent,

Principales erreurs relatives au jugement. — a) Le ju-
gementattribué à la volonté. — Descartes et les cartésiens ont attri-

1 C'est lo sons étymologique ; para tluxa, cônlro l'opinion*
2 II y u dos vérités ijiii ont pnru longtemps des paradoxes; par exemple, que la terro

est sphelïque cl qu'elle tourne, que l'esclavage est Illégitime. — Dans les temps modernes
surtout, le mot paradoxe «'est éloigné de son sens étymologique et signifie une idée qui
doit etru (i)iini! pour sHtijKctc t ciir, si elle n'est pus complètement fausse, ello renferme
(ÎChoralemenl plus de faux que do vrai. L'esprit paradoxal s'attache au côté spécieux des
choses, dédaigne le lion sens cl l'expérience, cherche à frapper par le nouveau et l'extra-
ordinaire. « U» liomliio li paradoxes ressemble a un charlatan qui, pour mieux s'utlirer
l'aUoiillon dus sols, prend Un accoutrement singulier, avec lupiol il débité cllïoiitémcut ses
soUises cl ses drogues. i> (SAtNTli-l-oY.) — llousseau est uh type d'esprit paradoxal. Tout
son Discours mr l'tiifîuencii (iVs lettres cl des arts lient dans ce paradoxe : Les lettres et
les ails sont nuisibles. Le discours do .tond (Alliait*, acte IV, scène Ht) tntil le jeunti Joas
en garda contre les maximes paradoxales iIob courtisans du pouvoir :

Uiciitôt ils vous diront que les plus saillies lois,
Maîtresses du vil peuple, obéissent aux rois, etc.
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bué le jugement à la volonté et confondu, par conséquent, les
actes de deux facultés fondamentales de l'âme, l'intelligence et la
volonté. Remarquant, sans doute,.que le jugement ne peut avoir
lieu sans le concours de la volonté, ils le lui ont attribué, ce qui
n'est pas plus légitime que si on attribuait la volilion à l'intelli-

gence, parce que, pour la former, la volonté a besoin de con-
naître.

'

Il ne faut pas confpndre l'acquiescement de l'intelligence à la
vérité, iïianifesté par le jugement ou l'affirmation, et que l'on
appelle assentiment, et l'acquiescement de la volonté, qui est le
consentement, Nous jugeons par l'intelligence, nous donnons notre
consentement par la volonté. On peut êlr<' conyaincii, c'est-à-dire
adhérer à la vérité par l'intelligence, san. être persuade, c'est-
à-dire sans lui donner l'adhésion do la volonté.

Le jugement, en soi, est produit par l'intelligence et non par la volonté. La
comparaison des idées et la perception de leur l'apport est, en effet, l'oeuvre de
l'intelligence. On suit que le jugement est souvent prononcé contrairement atix
désirs et aux tendances de lu volonté, ce qui n'arriverait pas, s'il éluit produit
directement par elle; do plus, que l'intelligence adhère spontanément aux pre-
miers principes en vertu de son énergie propre, et que la volonté n'a rien à
voir dans cotte adhésion.

A part ce cas toutefois, l'intelligence et la volonté n'agissent pas l'une sans
l'autre; la volonté a aussi sa part dans le jugement: l'intelligence ne peut le'
former, si elle n'y est poussée par la volonté, et la volonté ne peut rien vou-
loir, si elle n'est éclairée par l'intelligence. C'est cette action simultanée et cette
compéuélration des deux facidtés qui rend difficile d'attribuer à chacune son
rôle.

La croyance, qui répond ;;u jugement, est faite, comme lui, d'intelligence et
de volonté. On a beau être convaincu de la vérité.d'une proposition ou d'un
fait, on n'y croit vraiment que par l'adliésion do la volonté; d'antre part, on a
beau vouloir croire, on ne le peut pas, si l'intelligence n'est pas convaincue.

Vacle de/biVqui est toujours libre et semble plus particulièrement dépendre
de la volonté, saint Thomas l'attribue à l'intelligence, tout en affirmant pourtant
l'action de la volonté : « L'acte de foi, dit-il, vient de l'intelligence, on ce sens

que lu volonté la détermine à le produire. »
La volonté peut déterminer l'intelligence à examiner un objet sotls tous ses

rapports, ou la forcer à se prononcer en regardant exclusivement un côté do
l'objet conforme à tel intérêt ou à telle passion; ce qui a fait dire au même saint
Thomas « qu'un jugement erroné n'est pas exempt de quelque faute ou imper-
fection ».

C'est surtout dans les jugements relatifs aux vérités do l'ordre moral que lu
concours du coeW et do la volonté est nécessaire. 11 faut on dire autant des opi-
Jit'oiis, (pli tiennent une si grande place dans nos connaissances.

b) Le jugement sensationtransformée — D'après Condillac, toutes
nos opérai ions intellectuelles île sont que des sensations trans-
formées : la sensation engendre l'attention, Uatlention la compa-
raison, la conipufaiFon le jugement, et le jugement le raison-
nement', — On a vu (p. '110) que l'attention ne peut dériver de la

sensation, ce qui renverse lout le système de Condillac. La sensa-
U

^. i" i,,
'
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lion est une condition d'exercice de nos facultés, elle n'est et ne
peut être le principe d'aucune. ,

c) Le jugement confondu avec l'association. — Les associationistes
ontconfbndu le jugement intellectuel avec l'association des images.
On peut associer deux images ou même deux idées, sans qu'il y ait
entre elies le rapport logique de convenance qui est le fond du
jugement ou de l'affirmation. L'association n'est, chez l'animal,
comme d'ailleurs chez l'homme, quand elle agit seule, qu'une
contrefaçon du jugement, une ébauche qui suffit à l'animal. Elle
se borne à unir ensemble plusieurs représentations semblables ou
contiguës, et à passer automatiquement de la première à la der-
nière. Le jugement dislingue la nature de ces représentations, les
rapproche en comparant les sujets avec leurs attributs, et par-
vient à saisir entre eux un rapport logique, qu'il affirme ou qu'il
nie.

Le chat qui s'approche du foyer pour se chauffer, parce qu'à la sensation
visuelle de la flamme il associe le souvenir de la chaleur qu'elle lui a causée,
n'a pas fait un jugement. Pour qu'il l'eût fait, il faudrait qu'il eût apprécié le
rapport logique existant entre la chaleur et la flamme, et qu'il eut dit : La chaleur
convient à la flamme, ce qui revient à affirmer que tel attribut est contenu dans
tel sujet; ou ; La flamme est dans la catégorie des objets chauds, ce qui revient
à dire que tel sujet doit être mis dans telle classe d'èlres. L'association pure et
simple de la sensation visuelle de la flamme avec la sensation tactile de la cha-
leur, ne prouve nullement que la cause de ces deux sensations est substantielle-
ment la mémo.

IL — DU IU180NNËMENT

L'intelligence, qui lie des idées pour en former des jugements j lie aussi des
jugements pour en former des raisonnements. Le raisonnement est au juge-
mont ce que le jugcinelit est à l'idée.

On peut considérer le raisonnement au point de vue psychologique et au point
de vue logique. La psychologie détermine la nature dos opérations qu'il exige
on qu'il implique; la logique détermine les conditions de sa validité, et les règles
qu'il doit suivre pour aboutir au vrai. 11 n'est question ici que du premier point
de vue.

Définition. — Le raisonnement consiste a tirer un jugement
d'un ou de plusieurs jugements, Exemple : Gel homme est juste,
donc U ne me nuira pas. Le second jugement : il ne me nuira pas,
est tiré du premier : cet homme est juste. On dit encore que le
raisonnement consiste à aller du connu à l'inconnu, à induire,
vu déduire une vérité d'une autre.

« Le i'aisonnemonl, dit Bossttel, va du certain au douteux et du plus clair au
moins clair; c'est-ii-diro que le cerlalti sert de fondement pour rechercher le
douteux, et ce qui est plus clair sert de moyeu pour examiner ce qui csl obscur.
Par exemple, je suis en doute si je suivrai la vorlitou le plaisir. Ce qui se trouve
de ccrluiu en mot, c'est que je veux ôlro heureux, et trouvant que je ho puis
l'être sans vertu, je me détermine à la suivre. » {Log,, llv. Iil, I.)
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Eléments du raisonnement.—Deux idées suffisent pour former
un jugement; le raisonnement le plus simple, le syllogisme, en
implique au moins trois, puisqu'il affirme la convenance ou l'op-
position de deux idées par leur comparaison avec une môme troi-
sième. On peut donc dire encore que raisonner ou démontrer c'est
mettre en évidence, au moyen d'un troisième terme, la vérité d'une
proposition composée de deux termes dont le rapport n'est pas évi-
dent;par lui-même. Ce troisième terme, que toutes les logiques,
nprès Aristote, appellent le moyen, est un intermédiaire expli-
catif, suivant l'expression de Taine.

Ainsi, trois idées sont les éléments premiers du raisonnement; ses éléments
immédiats-sont les jugements formés par les comparaisons successives avec
« l'intermédiaire explicatif » des deux idées entre lesquelles .on cherche un
rapport, et ensuite par leur rapprochement, ce qui fait au minimum trois juge-
ments.

Mais, on vertu do quel principe les jugements sont-ils liés, do telle sorte que
les deux premiers étant posés, le troisième s'impose? En vertu de cet axiome,
qui n'est qu'une application du principe d'identité ; Deux choses en conve-
nance avec une même troisième conviennent entre cites. Si A = B et si B = C,
on doit nécessairement conclure que À = C. La première partie de l'axiome :
Deux choses en convenance avec une môme troisième, vise les doux proposi-
tions, où les termes à rapprocher sont successivement comparés au moyen : ce
sont les affirmations génératrices delà conclusion, qu'on appelle prémisses. La
seconde partie : conviennent entre elles, est l'affirmation du rapport ou la con-
clusion. Pour la formuler, l'esprit doit voir clairement le lien logique qui la
rattache aux prémisses, par conséquent embrasser d'un mémo regard les trois
jugements.

Raisonnement et association. — C'est parce que l'esprit doit
embrasser d'une vue simultanée les trois jugements qui composent
le plus simple des raisonnements et en saisir le lien logique, que
la loi d'associalion ne saurait rendre compte du raisonnement et
en être la raison suffisante. La loi d'association peut juxtaposer
les éléments d'un raisonnement, elle est impuissante à le former.

On sait que, chez les animaux, elle peut produire deS effets
singuliers, qui imitent non seulement le jugement, mais encore
les raisonnements les plus complexes, Aussi importe-t-il de la
distinguer du raisonnement.

L'animal qui voit soudain brillor un éclair va se cacher, parce qu'il a peur;
l'image do l'éclair esl associée on lui à celle du hruil du tonnerre, et celle-ci à
la frayeur qu'il u éprouvée qtlaml il l'a ejulendti gronder. Celle association est
purement automatique, et ne révèle aucun des rapports qui unissent cuire eux
ces trois phénomènes ou ces trois idées i elle ne dit pas si lu foudre est l'effet
de l'éclair, et si la fuite est le moyen do l'éviter. En présence de,smêmes faits,
l'homme pourra agit'extérieurement comme l'animal; s'il le fait, il saura pour-
quoi ! sa raison aura saisi le lien logique de cause à effet entre l'éclair cl la
foudre, entre la foudre et ses désastreuses suites; le lien logique de moyen à
lin entre la Tuile et lu sauvegarde qu'il en attend; mais, comme la science dé-
mordre que ce dernier lieit n'est qu'apparent, et qu'il peut être funeste de fuir,
l'homme pourra rester immobile ou agir d'une toute autre manière.

« Ainsi, la loi d'association découle uniformément estaveuglément du la mémo
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séi'• de phénomènes, sans en comprendre la suite. Au contraire, la raison se
laisse guider par le lien logique qu'elle y découvre, et comme elle peut en dé-
couvrir plusieurs, elle peut aboutir aux conclusions les plus variées et. aux
solutions les plus inattendues! De là les progrès que la raison entante, tandis

que l'association ne peut produire que la routine automatique et l'immobilité
de l'instinct. » (KAnaKS, ouvrage cité.)

"'
.

Les formes du raisonnement. — On dislingue deux espèces
de raisonnement : le raisonnement dëductif ou déduction, et le
raisonnement induclif;-ou induction.

Déduction. — Le raisonnement dëductif conclut du général au
particulier, des causas aux effets, des lois aux faits, desprincipes
aux conséquences.

Exemples : La vertu est aimable, donc la justice est aimable (du général au

particulier). Dieu est juste, donc il récompense le bien et punit le mal (cause à

effet). On devient toi que ceux que l'on fréquente, donc ce jeune liamme qui
fréquente de mauvais sujets deviendra mauvais comme eux (loi aux faits). Une
bonne éducation est là source d'une' vie vertueuse, donc il faut 'donner aux
onlïmls une bonne éducation (principe à conséquence).

Principe de la déduction. — La déduction repose sur ce principe .
Tout ce qui est vrai d'une proposition générale est vrai des propo-
sitions particulières qu'elle contient. Par exemple, tout ce qui est
vrai d'un genre est vrai de toute espèce contenue dans ce genre.

On formule encore ainsi ce principe : Ce qui est affirmé ou nié d'un tout,
est affirmé ou nié de 'chaque partie do ce tout. Cola revient à dire que le rai-
sonnement déduclif repose sur le principe d'identité ou de contradiction, en
vertu duquel chaque terme est conçu comme identique à lui-même, et no change
pas lorsqu'on le pense. (Voir p. 101 : Rapports du principe d'identité avec la

pensée.)

Induction. —' Le raisonnement inductif suit un ordre inverse; il
va du particulier au général ', des effets aux causes, des faits aux
lois, des conséquencesaux principes.

Entendue dans ce sens général, l'induction est une sorte d'ana-
lyse qui conclut par une synthèse. On dit plus rigoureusement
que l'induction va des faits particuliers aux lois générales; que,
dans la déduction, on cherche la liaison des idées, et dans l'induc-
tion, la liaison des faits. — Les sciences physiques et naturelles
emploient surtout ce mode de raisonnement.

Kxi:.Ml'i,i:s. — Tous ceux qui ont touché le l'eu se sont brûlés (faits particu-
liers), donc le feu brûle partout et toujours (loi générale). On a observé, eu
divers temps et en divers lieux, qu'un liquide gagne la même hauteur dans les
dilléronlos cavités en communication libre l'une avec l'autre, cl l'on a formulé

1 II faut remarquer que les mots particulier et yirifral n'ont pas tout h fait lo'mdme sens
dans les deux raisonnement!!. Dans l'Induction, le mot particulier désigne des faits qui sont
réellement, absolument particuliers (singuliers), et le général désigne Une loi ou une vélilê
générale. Dans la déduction, le particulier n'est pas nécessairement un fuit ou un sys-
tème do faits particuliers| c'est le plus souvent, surtout en mathématiques, ou une loi on
mm vérité générale, mais moins générale que le principe U'oi'i on la tire, et, pat' conséquent,
relativement particulière.
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celle loi, applicable à tous les temps et à tous les lieux : Dans des cavités cohi-
mxmiquant entre elles, un liquide se met au même niveau.

Principe de l'induction. — L'induction a pour fondement ce prin-
cipe : Dans les mêmes circonstances, les mêmes causesproduisent
les mêmes effets, principe qui n'est autre chose que la croyance à
la stabilité et à la'gdnêralilê des lois de la nature.

& Comment notre intelligence peut-elle marcher du connu A l'inconnu? Com-
ment peut-elle conclure, en parlant d'un fait, à une loi plus générale que ce
lilit, ou à un fait différent du premier? C'est au moyen do doux principes, qui
sont gravés dans la raison,de tout homme de bon sens.

Le premier est.le principe do causalité, qui s'énonce ordinairement ainsi : Tout
phénomène qui commence d'exister provient d'une cause. Le second principe est
celui-ci : Dans les mêmes circonstances, les mêmes phénomènes surviennent.

Du moment qu'il est certain que tout phénomène est produit par une cause
efficiente, il est permis, dés que le fait est observé, do conclure à l'existence
do cette cause efficiente, bien qu'elle soit invisible. Du moment qu'il est certain
que tous tes phénomènes physiques sont déterminés par des causes constantes,
et surviennent conformément, à des lois générales, il est permis, dès qu'un fait
a été constaté, d'affirmer l'existence d'une loi qui en règle l'apparition, et d'affir-
mer d'avance que dans des circonstances semblables le même fait se produira.

C'est donc à ces deux principes qu'est due l'extension de la connaissance hu-
maine au delà de la pure observation, » (Dlï Bhoomb, oxwrage cité.)

»/
NOTES COMPLÉMENTAIRES

Divers sens du mot jugement. — Le mot jugement est souvent employé
comme synonyme do raison, de goût, do conscience, de bon sons; alors'il
signifie la faculté de discerner les choses, de distinguer le vrai du faux, le beau
du laid, le bien du mal, le juste de l'injuste. Quand on dit, par ex. : Tel homme
a du jugement, on entend qu'il a l'esprit juste, qu'il sait comparer, apprécier,
décider, conclure d'après les vrais principes.

On comprend que le jugement ainsi entendu est le premier objet de l'éduca-
tion morale, comme de l'éducation littéraire cl scientifique. Il faut rendre l'enfant
capable déjuger par lui-môme, el do bien juger dans toutes les voies où peut
s'exercer l'intelligence. Pour cola, étudier les vrais rapports qui existent entre
les choses, se tenir près des principes et près des faits, no porter des afllrmations
que sur des idées connues; aillant que possible éviter les jugements tout faits,
être soi, et ne pas se réduire an rôle d'écho ; mémo en s'en rapportant au juge-
ment d'aulrui, faire acte de jugement; ne pas tomber pourtant clans la témérilé
en cherchant à se garder do la servilité. Il ne faut pas, comme Descartes, pré-
tondre fendre par soi-même toute la science,

Il est difficile, sinon impossible, do corriger les hommes à jugement faux, qui
ne voient rien sous un jour Véritable, et il est dangereux d'avoir allaire à eux dans
la pratique. Un moraliste (i,A Rochefoucauld) a dit : Tout le monde seplaint de sa
Mémoire, el personne de son jugement. C'est qu'il est plus facile d apercevoir,
et moins humiliant d'avouer les défaillances do sa mémoire que celles de son
jugement, Se-plaindre de son jugement, ce serait déjà avoir du jugement, Un
esprit qui s'apercevrait qu'il est laux no le serait plus; celui qui est capable de
soutenir une absurdité n est pas on état de saisir les arguments dirigés contre cette
absurdité, Le plus souvent, le défaut de jugement liait d'uuo cause morale. Non
seulement la sottise s'ignore elle-même, mais d'ordinaire elle est prétentieuse :
la sottise et la vanité sont detix soeurs qui se donnent lu main, a-t-on dit, Aussi
le dernier à.se plaindre de son jugement est-il celui qui en manque le plus.

On lit dans la Logique de PoH-lloyat : « On ne rencontre partout que d'os
esprits faux, qui n'ont presque aucun discernement do la vérité. » Désenfles a
dit très .justement : « Ce n'est pas assez d'avoir l'esprit bon, le principal est do
l'appliquer bien. » lît Kaut ! « Le manque do bon sens est un défaut qu'aucune
école ne saurait réparer.., Un médecin, un juge, un publiclslc, peuvent avoir
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dans la fêté beaucoup de règles pathologiques, juridiques ou politiques, et
pouiiant faiblir dans l'application, soit qu'ils manquent da jugement naturel,
soit parce qu'ils n'oit pas été exercés à cette sorte de jugement par. des exemples
et des affaires réelles. Aussi la grande Utilité dos exemples Cat-ello d'exercer le
jugement, » -

,
— Lire dans Dossuet (fionn., I, xvi) le passage suivant : Ce que c'est mie bien

juger, guets en sont les moyens, et quels en sont les empêcneriwnls. Ce sera,
au point de vue pratique surtout, un excellent complément'à en qui a été dit du
jugement dans cotte leçon.

TABLEAU ANALYTIQUE
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18" LEÇON

INSTINCT ET HABITUDE

Nous avons disjà vu (IIIe leçon, pages 52 et 50) que l'activité peut se produire
sous trois formes principales : l'une est spontanée, l'instinct; l'autre réllécliie,
la volonté; et la troisième, 1'habiluda, qui part de la volonté et aboutit à l'ins-
tinct, est une sorte de spontanéité acquise.

I. — INSTINCT

Sa nature. — L'instinct est une force naturelle qui fait agir
l'animal et même l'homme sans réflexion'et sans conscience du
but ni de la cause. — Agir par instinct, c'est céder à une impul-
sion intérieure, sans réfléchir et sans raisonner. C'est par instinct
que l'enfant, comme le petit mammifère, tette en venant au monde,
que l'oiseau construit son nid, que l'araignée tisse sa toile.

Considérés en eux-mêmes, les mouvements instinctifs sont coordonnés, étroi-
tement solidaires les uns des autres : ils forment un- sysU.me; chacun d'eux
continue ceux qui précèdent et prépare ceux qui suivent. Il est d'expérience,
en effet, que si un seul de ces mouvements fait défaut, ou bien l'animal est

complètement dérouté, ou Mon il continue à dérouler la série, bien que ce

qu'il fait soit parfaitement inutile.

Ses caractères chez l'animal. — Chez l'animal, l'instinct a les
caractères suivants : il est spontané, irréfléchi : c'est une impul-
sion inconsciente du but et des moyens; — inné : antérieur à'toute
éducation, à toute habitude : l'oiseau n'a pas besoin d'étudier
pour faire son nid, ni le carnassier pour reconnaître et saisir sa
proie ; le jeune canard n'hésite pas pour se jeter à l'eau ; — uni-
versel : le même chez tous les animaux de la même espèce; par
exemple : l'instinct de construction chez les abeilles et chez les
castors; — spécial : ne s'applique qu'à un ordre déterminé
d'actions; tel oiseau n'est pas fait pour construire un nid, mais
tel nid ; chaque espèce d'araignée fait sa toile et ne fait que
celle-là; — infaillible à certains égards : adapte parfaitement
et do prime abord les moyens au but : pas un nid n'est insuf-
fisant pour les besoins de l'oiseau; le castor bâtit ses digues selon
toutes les règles de l'art; l'abeille construit ses alvéoles comme
si elle savait le calcul infinitésimal '; — immuable .ou imper- .

I On ne peut cependant pas affirmer qu'il sait absolument Infaillible, car il est servi pnr
In sensation, et In Eonsatlon est sujette a l'erreur. Oii a observa uh assez bon nombre do
i-iw où l'instinct des animaux est mis en définit dans des circonstances do première imper»
Iiliicc. Ainsi la tnoucho ft viande, qui d'ordimilro ddposo ses oeufs sur des chairs corrompues
pour (|uo nos larves y trouvent uno nourriture h leur convenance, lu fait par/ois 6ur certalnc.-i
plantes dont l'odeur fétide rappelle celle do la viande en décomposition, de sorte que lui
larves périssent bientôt.
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fectible : il n'est guère susceptible de progrès dans l'irtdividu ou
dans l'espèce : les abeilles d'il y a trois mille ans avaient les
mêmes moeurs, la même industrie que celles d'aujourd'hui;
l'araignée fait sa toile, le castor ses digues, l'abeille sa ruche,, à la
fin comme au début de sa vie.
,' Les actions instinctives peuvent cependant se modifier, quoique dans do très

faibles limites, et en général par l'intervention de l'homme, avec le milieu, les
circonstances, les points d'application ; mais l'instinct en lui-même reste inva-
riable. On a vu des abeilles bâtir leurs ruches de bas en haut, parce qu'on les
avait empêchées de le faire de haut eu bas, suivant leur instinct. Un animal

manquant d'un genre de proie peut modifier ses actes et ses habitudes de chasse

pour les adapter à la capture d'une autre proie. « Ces actions constituent des

adaptations et non des progrès. Progresser, c'est aller dii mal au bien, du bien
au mieux ; s'adapter, c'est changer de manière d'agir pour conserver le mémo

bien-être; changer de vêtements selon les saisons; ce n'est pas progresser,
c'est s'adapter. Ceci no veut pas dire que l'animal no peut progresser on rien,
mais seulement qu'il ne le peut en ce qui dépend directement do l'instinct. «

(Fonseoiuve1.)
On peut encore remarquer que l'instinct est dans une relation constante avec

l'organisme; en dépend-il? C'est une question controversée, « Certains au-

teurs, dit lo docteur Surbled, peu au courant des lois biologiques, affirment

qu'il dépend de la disposition et de la structure des organes : par exemple, ce
serait la forme do l'appareil digestif qui déterminerait les instincts do nutrition.

.C'est une monstrueuse erreur que condamne l'animisme et que la logique aurait

pu faire éviter. L'instinct est une fonction vitale, l'une des plus importantes, et
ne saurait être subordonnée aux organes : il leur est antécédent et supérieur.
Los organes dépendent des fonctions et sont appropriés aux instincts qu'ils
servent, » (Psych. physiologique et rationnelle, V.) — D'où il suit que l'ins-

tinct, malgré sa dépendance do la vie physiologique, appartient spécialement à
la vie psychologique.

Division des instincts. — Tous les actes de l'animal ayant
pour but l'évolution et la conservation de l'individu et celle de
l'espèce, on peut ramener tous les instincts à deux classes prin-
cipales :

1° Instincts relatifs à la conservation de l'individu : moyens
employés par les carnassiers pour s'assurer leur proie, comme la
toile dé l'araignée, l'entonnoir du fourmi-lion ; instinct d'accu-
mulation chez les fourmis, les écureuils; instinct de construction
chez les castors, les vers à soie, les abeilles.

2° Instincts relatifs à la conservation de l'espèce : construc-
tion des nids, ponte des oeufs (nécrophores), protection des

petits,
Les instincts do société peuvent se ramener à la conservation

soit de l'individu, soit de l'espèce : il y a des sociétés accidentelles

1 AUtiiks KXKMi'i.Ks db MODIFICATION d'instincts : o Lo moineau ordinaire construit
un nid HBseï bien fait et couvert, quand II est obligd do lo placer sur un arbre; il se con-
tonto d'un nid grossier, lorsqu'il peut trouver un trou ou quoique autre abri naturel pour
l'établir; quelquefois il B'cinpara tout botinoinetit d'un nid u'hirondollo... Los castors cons-
truisaient autrefois dos digues et des cabanes, eu Kiirope comme au Canada; les castors du
hliane, gênés par la présence constante do l'homme, se bornent aujourd'hui h se creuser dos
terriers sur les bords du fleuve. > (l'Kltimm, Aualomfi! cl pliysiologtô animales.)

11*



1

250 ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE

chez les oiseaux voyageurs (migrations des hirondelles, des
rossignols, des cailles); des sociétés permanentes chez les cas-
tors, les fourmis, les abeilles.

L'activité de l'animal est purement instinctive et n'a rien de
réfléchi ; l'instinct seul, limité en lui à la conservation, soit de
son espèce, soit de son individu, le guide dans ses mouvements;
la raison et l'activité volontaire n'y ont aucune part,

Principales théories pour l'explication de l'instinct. — A»-L'instinct ramené
à l'intelligence. —Montaigne, dnns fies Essais, pout-ôlre par jeu d'esprit plutôt
que sérieusement, cherche à montrer la supériorité de l'animal sur l'hommo,
de l'inslinct sur l'intelligence.

— Il v a entre l'instinct et l'intelligence ou la raison une différence do nature
et non une différence de degré, comme ont semblé le dire Montaigne, et après
lui les évolutionnistes. L'instinct est spécial, exclusif : il ne sait faire qu'une
seule chose, il est inapte dans tout le restej au contraire, la raison, dit nos-
cartes, est un instrument universel, qui peut servir en toutes sorteH de ren-
contres. Si l'industrie parfois merveilleuse des animaux, et même supérieure
à la nôtre, était l'oeuvre de la raison, elle serait, comme la nôtre, universelle.
« Les bêles, a dit Leibniz (Nouveauce Essais), sont purement empiriques, » •
c'est-à-dire n'ont que la connaissance sensible de faits particuliers. La raison
ou l'intelligence est la faculté iVabstraire et de généralise)', c'est-a-dira de tirer
l'abstrait du concret, et l'universel du particulier; — de réfléchir, c'est-à-dire
do revenir ou de se replier sur elle-même ou sur son objot pour comprendre,,
pour se rendre compte; — do raisonner, c'est-à-dire d'aller du connu à l'in-
connu au moyen de l'induction et de la déduction.

L'instinct est uniforme dans l'espèce: l'intelligence varie à l'infini avoc les
individus ; l'instinct est parfait du premier coup et no fait presque aucun pro-
grès: l'intelligence, capable de tout comprendre, commence par no rien savoir;
elle se forme pou à peu, elle conquiert la vérité et la fait servir à améliorer la
vie. « L'homme, dit Pascal, est dans l'ignorance au premier Age de la vie; mais
il s'instruit sans cesse dans sou progrès : il tire avantage non seulement de sa
propre expérience, mais encore do celle doses prédécesseurs, parce qu'il
garde toujours daiiB sa mémoiro les connaissances qu'il s'est une fois acquises
et que celles des anciens lui sont toujours présentes dans les livres qu'ils nous
ont laissés. »

« L'animal, doué d'instinct, dit M. Perrier {Anatomie nt physiologie animales),
agit sans se rendre compte de la fin de ses actes; il no perfectionne pas les pro-
cédés employés pour atteindre cette fin ; il n'en persiste pus moins à agir comme
si le but existait ; il no généralise pas et lie combine pas ses actions dans un cas
particulier autrement que dans un autre, » Si on enlève une chenille du cocon
soyeux qu'elle vient d'ébaucher, et qu'on la transporte dans un autre bien plus
avancé, au lieu de profiter du travail tout fait et de se contenter de le continuer,
la chenille se remet à filer, comme si elle reprenait son propre cocon au point
où il en était quand on l'en u séparée. Le singe, qui sait si bien copier les
actions humaines, imitera sans doute le serrurier limant un morceau de fer;
mais il n'en viendra pas à raisonner sur les relations de causes à effets et à son-
ger, par exemple, que col instrument peut lui servir à rompro Bachaîne et A
reconquérir sa liberté.

<iSi un animal faisait par esprit ce qu'il fait par instinct, dit encore Pascal,
et s'il parlait par esprit ce qu'il parle par instinct, pour la chasse ou pour avertir
ses camarades que la proie est trouvée ou perdue, il parlerait bien aussi pour
des choses où il u plus d'affection, comme pour dire : Ronge?, cette corde qui
me blesse et où je ne puis atteindre. »

8» L'UtilUict, mouvement automatique. — C'est l'hypothèse des animants*
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machines, de Descarlesv Les animaux sont do purs automates,-des machines

merveilleuses, dont les ressorts produisent tout ce que nous admirons dans leur

industrie : l'araignée est une machine à tisser, lu taupe une pelle à fouir.
— Cette théorie eut une grande vogue au xvi ;» siècle. La protestation de la Fon-

taine est bien connue, 11 rétablit, avec une précision de langage toute philoso-
phique, l'âme sensitive de l'animal, caractérisée par ce fait qu'elle est incapable
de réilexion :

J'attribuerais à l'animal
Non point une raison selon notre manière,

Mais beaucoup plus aussi qu'un aveugle ressort.

- ... Nous savons, de certaine science,
Que quand la bête penserait,
La hôte ne rélléchirait

* Sur l'objet ni sur la pensée. (X, i.)

La protestation de Dossuet est moins catégorique. Examinant, dans le cha-

pitre v de la Connaissance de Dieu et de soi-même, par quel principe les

bêles agissent, il reconnaît qu'il y a sur ce point doux opinions : la première,

qui est celle de saint Thomas, veut qu'il y ail dans losanimaux tout ce qui en

nous ne raisonne pas, c'est-à-dire une âme sensitive, distincte du corps; la

seconde, qui est celle de Descaries, ne reconnaît dans les animaux qu'un mou-

vement semblable à celui dès horloges. Dossuet, sans se prononcer, laisse bien

entendre qu'il est de l'opinion de saint Thomas et non de celle de Descartes. Cette

dernière opinion, dit-il,"entre peu dans l'esprit des hommes. Il faut aller plus
loin que Bossuet, et rejeter l'hypothèse de Descaries, comme contraire au sens

commun. Comment admettre qu'un chien qui se plaint sous les coups no soulfre

pas plus qu'une cloche qui résonne quand on la frappe, qu'une montre dont on'

brisé les pièces avec un marteau ? L'activité de l'animal suppose des perceptions
et des instincts : une machine ne peut ni connaître ni .sentir. « La raison prin-

cipale, remarque M. Vallet, d'une méprise si regrettable, c'est que Descartes

n'a pas su faire la distinction entre une substance simple et une substance spiri-

tuelle, outre la sensation et la pensée. Comme il attribue la sensation à l'âme

seule, et qu'il en fuit une espèce de pensée, il n'a pas osé l'accorder aux bêles,
de peur d'avoir à leur accorder aussi une âme pensante et spirituelle 1. » (La Vie

et l'Hérédité.)

3° L'instinct, habitude individuelle. — C'est la théorie de Condillac. L'animal

apprend tout ce qu'il.sait: l'instinct est le fruit do l'expérience individuelle, c'est
une habitude engendrée pur l'effort et l'exercice. — Malgré les ressemblances qu'il

y a entre ces deux phénomènes, il est tout aussi impossible do résoudre l'in-
stinct dans l'habitude que l'habilude dans l'instinct, Ils durèrent :

a) Par leur origine : l'instinct est naturel, spontané; l'habitude est acquise,

b) Par leur nature: l'instinct est complet du premier coup, l'habitude se forme

par degrés. L'instinct est irrésistible, indéracinable; on peut se défaire d'une

habitude, quelque Invétérée- qu'elle soil. L'instinct est, jusqu'à un certain point,

infaillible; l'habitude ne donne qu'une plus grande précision cl facilité. L'ins-

tinct est commun à l'espèce, l'habilude est propre à l'individu.

c) Par leur fin et leurs résultats : l'instinct est un principe de développe-
ment; il est une tendance innée à réaliser certains actes utiles à la conservation

soit do l'individu, soil de l'espèce ; il contient en germe loul l'avenir d'un être;
il atteint sûrement son but, mais no saurait le dépasser. L'habilude est un prin-

cipe de stabilité et dé progrès; c'esl la tendance à persévérer dans le mémo

état el la condition de tout perl'eclioiinumenl dans l'homme et dans l'humanité,

l L'àmc do l'animal, purement sensitivo et dont toutes les opérations sont absorbées par
lo corps ot par la matière, tient lo nriliou enli'o ce qui n'est que spirituel et eo qui n'est
que mtiUSrlol. On en pout dire autant do la sensation, pur laquelle on dosigno toutes les
opérations de la vie animale, li'ttnlmal est rnimtogue do l'Iiomnio, il n'est pus su» si'inlilublo,
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d) Par Timputabilitê : l'instinct, étant indépendant de l'intelligence et de la
liberté, n'entraîne pas de responsabilité; l'habitude présuppose d'ordinaire l'in-

telligence et la liberté;.elle est imputable dans la mesure où elle est volontaire.
L'instinct, invariable, dépourvu de conscience, est précisément le contraire

de la liberté. Il la précède chez l'homme et semble, quand elle arrive, se retirer,
devant elle comme devant un.pouvoir supérieur. Il retient l'animal dans un
cercle inflexible, l'empêchant également de se perfectionner et do se corrompre,
en l'absence de toute'intervention humaine. L'habitude, au contraire, vient à la
suite de la liberlé même, dont elle est le plus puissant auxiliaire» Voilà pourquoi
elle n'iigît directement et à proprement parler que sur l'homme. C'est l'opinion
de saint Thomas : « Les puissances sensitives, dit-il, ne sont pas capables de
prendre des habitudes, si elles agissent entraînées par un instinct naturel; car
l'instinct suppose la nécessité. Los animaux n'ont pas d'habitudes proprement
dites. » "'•."'

4° L'instinct,habitude héréditaire. — C'est la théorie de Lamarcli, Darwin,
Spencer. Sous l'influence du milieu, l'animal se crée des habitudes et les trans-
met par hérédité à ses descendants. Ces habitudes, se forliliant de génération en
génération, acquièrent,;! la longue les caractères de l'instinct. .Tous les attributs
des espèces vivantes, structure et fonctions des organes, instincts et facultés,
n'auraient été, à l'origine, que des accidents individuels, perpétués et fixés par
l'hérédité.

—Ou peut accordci* aux evohlliannist.es que l'hérédité réussit à expliquer quel-
ques instincts secondaires,- modification d'un instinct primitif, corrélation à une
modification organique : tels sont les instincts des animaux domestiques. Mais
tous les instincts ne sauraient s'expliquer do celte manière. Outre qu'il n'y a
pas de trace historique de colle origine do l'instinct, on se demande comment
a pu vivre le premier animal; car, étant sans habitudes héréditaires, il devait

. être sans instincts. L'habitude d'ailleurs implique un fonds d'activité, elle se
greffe sur des tendances primitives. Les instincts qui ne se composent que d'un
seul acle, cl ne sont pas par conséquent susceptibles d'accumulation et de degré,
sont incxpliqiiables parcelle théorie, aussi bien que ceux si différents entre les
parents et les descendants, chez les animaux à niélamorphoses.

Spencer, développant la théorie de Laniarck, fait de l'instinct une action ré-
flexe composée, un ordre supérieur d'ajustements nerveux automatiques. —
« L'explication physiologique de l'instinct n'est pas encore trouvée, en dépit des
nombreux efforts qu'elle suscite, Nous no pouvons considérer comme (elle la
théorie qui voit dans l'instinct une coordination de réflexes;qu'est-ce que ces
relloxes ? où naissent-ils et comment se produisent-ils? D'où vient surtout
leur coordination, ou plutôt quel est le coordinateur?,.. Voilà les quesiions qui
se posent et qu'on laisse sans réponse. » (Dr SuttiiuiD.)

5° L'instinct, faculté innée. — C'est la théorie de saint l'honnis et des scolas-
iiques. L'iiislincl n'est l'acquisition ni de l'individu ni de l'espèce : il est inné
et non acquis, primitif et non dérivé. Si la brebis qui voit le loup pour la pre-
mière fois s'enfui!, c'est qu'il y a en elle un sens appréciatif, une estimative,
comme l'appellent les scolasliquos, qui lui fail'voir là un être nuisible. L'origine
de celte connaissance instinctive reste cependant une difficullé.

'II. — HAUITUire

Définition. — Les modernes définissent généralement l'habi-
tude : une disposition acquise par un acte répété ou prolongé, ou

*

par la continuation d'un même étatx.

l Les scolaBliqties ddlliiissent l'habitude, ontutiduo dans un sens 'gdndrai ; tnùi disposition
eu une inclination bonne ou Mauvaise qui porte d agir d'iiiic manière spéciale, 11y a
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L'habitude commence dès le-premier acte. Si rien ne restait
après le premier, rien ne resterait après cent, après'mille. « Une
hirondelle ne fait pas le printemps, » dit Àristote; sans doute,
mais elle l'annonce.

Dans l'acquisition d'une habitude, deux forces sont en présence :
une puissance et une résistance. La puissance s'accroît de tous les
actes accomplis pour réagir contre l'obstacle. Chaque victoire lui
donne une nouvelle force; la deuxième, la troisième fois, il y a
surcroît de puissance, et ainsi de suite. Il arrive un moment où
la résistance n'est plus rien devant la puissance et où l'obstacle
est facilement surmonté : l'acte, pénible à l'origine, ne l'est plus.
Ainsi nous acquérons toutes nos habitudes. — Cette théorie est
une application de cette loi des physiologistes , que Yactivité tend
à semanifester selon la ligne de moindre résistance.

Pour apprendre à écrire, par exemple, il faut que l'enfant fasse attention, ce
qui exige un certain effort; qu'il déploie de l'intelligence, ce qui demande un
second effort; qu'il produise et combine-des mouvements do doigts en rapport
avec le type qu'il a dans son esprit ou le modèle qu'il a sous les yeux. Ton I
cola constitue une difficulté fort grande au début. Heureusement la résistance
demeure la môme, tandis que la puissance se multiplie, s'accroît par tous les
actes qu'elle accomplit. Mois l'attention devient plus aisée et les mouvements
aussi : en mémo temps que l'habitude se produit dans la volonté et dans l'imagi-
nation, en môme temps elle se produit dans lés organes, qui se disposent en vue
de cet acte habituel.

Remarque. — Dans un sens très général, l'habitude est une aptitude à repro-
duire aisément les modifications antérieurement acquises. Ainsi entendue,
l'habitude est commune à tous les cires : un morceau 'de papier, une fois plié,
se remet toujours aisément dans les plis anciens; les habits s'ajustent au corps,
les souliers aux pieds.

L'aptitude commence dés la première modification. Cette aptitude n'est limitée
que par les lois essentielles de l'être. On n'habituera pas, par exemple, un ani-
mal à ne pas manger, à ne pas respirer; un homme à recommencer constam-
ment la mémo série de mouvements. Les doigts se crispent, après avoir répété
un certain nombre de fois un doigté au piano, et continuer serait plutôt nuisible
qu'utile. Après un repos, l'habitude se contractera mieux, Celte observation
s'applique à la mémoire.

Nature et principe de l'habitude. — L'habitude est à la fois
un penchant et une aptitude : — un penchant acquis, une ten-
dance croissante à agir, en vertu de celte loi générale de l'activité
que l'être tend à persévérer dans l'être, c'est-à-dire à maintenir
et à continuer toute action dont il est le principe et à réagir
contre ce qui y fait obstacle;. — une aptitude, un savoir-faire
et une facilité qui deviennent comme naturels.

On a dit que l'habitude tient le milieu entre la volonté et l'instinct) qu'elle
part do l'une el aboutit à l'autre, sans cependant jamais devenir totalement
inconsciente. C'est une sorte d'instinct qui succède à la volonté, comme l'autre

dos inclinations, et par suite dos habitudes Innées, antérieures a tout acte. Do plus, les
vertus infuses (fol; espérance, charité...), mises en nous par Dieu, sont, d'après là Uife
logio, do Véritables habitudes. Mais on no peut leur appliquer la définition dos moderne*,
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instinct la précède, l'instinct de recommencer ce qu'on a.fait, l'instinct çle se
répélep, r]e s'imiler soi-même.

Il fgut distinguer l'habitude : 1° De la routine. — La routine {diminutif de
route; proprement, petite route qu'on prend, toujours lamême), c'est l'habi-
tude dégénérée, l'habitude sans jugeaient, l'habitude aveugle et toute machi-
nale, qui échappe absolument à la direction de la raison et à l'qelion de la
volonté, « La routine est, en quelque sorte, le retour de l'être vivant à l'inertie
de la matière morts : c'est la mprt de tout progrès, do toute activité consciente
et vraiment humaine. » (P. Jaket.) C'est le retranchement ordinaire, le refuge
de l'Ignorance et des préjugés, a J'ai toujours fait ainsi. » Voilà la seule raison
qu'allègue la routine polir rester dans son ornière 1.

2° De la coutume. — « Coutume est objectif, dit Littré, c'est-à-dire indique
une manière d'être générale, à laquelle nous nous conformons. Au contraire,
habitude est subjectif, c'est-à-dire indique une manière d'être qui nous est per-
sonnelle et qui détermine nos actions. » Exemple ; « Les moeurs se composent
de coutumes et d'habitudes. Les coutumes font les moeurs publiques, et les habi-
tudes les moeurs individuelles. » (Jouukrt.) -

« L'habitude dévient un besoin, mais la coutume ne le devient jamais, Cepen-
dant on dira égalenient : J'ai la coutume ou j'ai l'habitude dé prendre du café,
avec cette nuance toutefois que fivoir la coutume exprime seulement le fait
que je prends ordinairement du café, tandis que avoir habitude exprime un
certain besoin. » (LiT'nrô.)'

Remarquons qu'entre la coutume, ensemble des usages l'eçus, et l'opinion,
ensemble des idées ou des maximes courantes qui expliquent ces usages, il y a
nécessairement action et réaction. Toute théorie engendre une pratique, et toute
pratique une théorie correspondante, fte là celle double conclusion : qu'on
améliore la eoulume en améliorant l'opinion, et que l'opinion se conforme à la
coutume qui prévaut. Une bonne coutume redresse l'opinion; une mauvaise
applique l'intelligence à trouver des sophismes de justification, ç'esl-à-dire dos
raisons plus ou moins spécieuses et immorales, tendant à faire paraître bon ce
qui ne l'est pas. Quand la raison n'est pas à l'origine des actes et des coutumes
pour les régler, elle est bientôt corrompue elle-même par les mauvaises habi-
tudes qui naissent de ces actes et par les Opinions erronées qui découlent de
ces coutumes.

Division des habitudes. — De la définition de l'habitude, il
ressort qu'on on peut considérer deux sortes : 1° des habitudes
actives, et 2° des habitudes passives,

Les habitudes aclives naissent de la répétition des mômes actes;
les habitudes passives, des sensations continuées et répétées.

Dans l'étude d'un instrument de musique, du piano, pat"
exemple, le mouvement des doigts, pénible et lent à l'origine,
acquiert à la longue une agilité, une sûreté parfois merveilleuse
et s'exécute sans effort et presque sans rélîexion : voilà l'habitude
active. Si l'on demeure quelque temps dans le voisinage d'Une

1 Dans un sens moins défavorable, le mot routine signifia :
•I* Procédé on i]ueli|iia solto mécanique polie faire ou apprendre quelque chose, lix. : La

ruulliir. i|uo Jo pi'oposo épargnera bien don laliglies aux uns (professeurs) ot bien des tarlhca
aux nulles (écoliers),

V Capacité : faculté acquise par nue longue expérience plutôt que par lo secours de
l'élude ut des règles. Ex. : o Les arts libéraux el métalliques sont distingué? ell ce que les
premiers travaillent de l'esprit plutôt que de la main; el les autres, dont lo sucedis dépend
de lu routine el do l'usage plutôt que do lu science, travaillent plus do la uiniii que do
l'esprit. » (Hobsuet.)

s^èê^hW^iiiiil^Liiàii^ÂJ:
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chute (Veau, on arrive à ne plus en percevoir le bruit ï voilà
l'habitude passive.

•

H n'y a. pas sans doute.d'habitudes absolument passives ; mais on convient
(l'appeler passive la disposition à ressentir de moins en moins les mêmes états
de sensibilité.

La même sens est susceptible d'habitudes actives al passives, selon que l'ac-
tivité volontaire intervient ou n'intervient pas au début. Exemple : l'oreille s'ha-
bitue au bruit do la rue jusqu'à n'en être plus incommodée (hab. passive);
l'oreille attentive du musicien s'habitue à percevoir les nuances les plus délicates
des sons (hab. active1).

En général, l'effet produit est en raison du développement de l'activité,
L'enfant, par.exemple, ne retiendra pas une leçon qu'on lira devant lui, parce
que, dans ce cas, il-est passif plutôt qu'actif; qu'il la lise lui-même des yeux,
son attention est déjà plus excitée : les mots, puis les phrases se fixeront mieux
dans sa mémoire; mieux encore s'il lit à haute voix et transcrit le morceau qu'il
s'agit d'apprendre,

Cette division des habitudes en actives et en passives se fait
par rapport à la cause qui les produit; si on les considère au point
de vue des facultés auxquelles on las rapporte, on les divise en
habitudes organiques, intellectuelles et morales.

Les habitudes organiques sont dus dispositions acquises, par un organisme
vivqnt, à se plier à toile ou toile manière d'être {hab, passive), à se prêter à
lolle ou telle action (liab. active) : l'estomac se fait à tel régime, le corps à tel

climat,-lu main à tel travail. On s'habitue à marcher, à dormir, à veiller; la

gymnastique, l'escrime, la natation, sont des habitudes organiques. Les leçons de
maintien sont très utiles pour donner l'habitude des bonnes manières, des alti-
tudes par lesquelles s'expriment les sentiments délicats. — C'est sur (les habi-
tudes organiques que sont fondées, dans la grande industrie, |a division du
travail, dont le résultat est l'économie du temps et la supériorité de la main-

d'oeuvre; dans l'agriculture, l'acclimatation des plantes cl des animaux.
Les habitudes intellectuelles sont les diverses manières dont chacun dirige

ordinairement son esprit et ses pensées, ses facultés cl ses opérations : habitude
du calcul, do l'observation, de l'abstraction; — les préjugés et les superstitions
sont de mauvaises habitudes de l'esprit, Apprendre un étal, c'est contracter un
ensemble d'habitudes physiques et intellectuelles.

Les habitudes morales ne sont autre chose que le pli que nous imprimons à
noire volonté, à notre caractère, à notre conduite: les bonnes habitudes morales
sont dos vertus, les mauvaises sont des vices.

Quand une plante s'acclimate dans (lu pays qli| n'est pas le sien, quand up
animal apprend à faire ce à quoi on le dresse, quand un acrobate s'exerce à
danser sur la corde:celte plante, cet animal, col acrobate? contractent dris habi-
tudes organiques, La rapidité et la sûreté avec laquelle un mathématicien fait
dos calculs dil'liciles; un philosophe, des raisonnements abstraits; un moraliste,
des observations Unes et judicieuses, sont le fruit des habitudes intellectuelles

qu'ils ont acquises. La vivacité et lu'douceur, la bonté et la méchanceté, l;|
sobriété et la gourmandise, toutes nos qualités et tous nos défanls, toutes nos
vertus et tous nos vices sont des habitudes morales.

Toutes les facultés do l'Ame se développent par l'habitude, qui se trouve être

par là l'instrument le plus puissant de l'éducation, d'autant plus (pie les hahi-,
tildes contractées dans l'enfance sont à la fois lesplus fortes et les plus durables.

i Au milieu d'une grande villa, t'oietllo du musicien peut n'entendre i|u'n peine le route»
ment des voilures [Itab, JM?.); dans un prclioslro, elle mura distinguer les partips dq
chaque instrument et saisir, eull'c (es eqiis , des nuances dont la d<!|ii;ulesso ûcliamieriilt «
tout antre {liab. ad.),
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La bonne ou la mauvaise conduite de l'homme, par suite, son bonheur ou son
malheur, dépendent à peu près exclusivement de l'hauitude,

Lois de l'habitude. — Il faut distingue!' les lois relatives
aux causes ou conditions de l'habitude et les lois relatives aux
effets.

1°Lois relatives aux causes.— L'habitude a pour cause un ou plu-.
sieurs phénomènes qui ont modifié l'activité et ont laissé après

- eux une tendance à les reproduire. La rèpôliUon-est plutôt la con-
dition que la cause de l'hàbilude ; elle la développe plutôt qu'elle
ne l'engendre. Aussi l'habitude est-elle proportionnée au nombre,
à la fréquence, à la force et à la durée des phénomènes. L'inten-
sité de l'acte peut suppléer au nombre : un seul acte énergique et
prolongé peut produire une habitude déjà forte. De là le vers du
poète : « Un pas hors du devoir nous peut mener bien loin. »
(Corneille.) Un grand sacrifice généreusement accompli peut
également être le point de départ d'unegrande sainteté. On connaît
l'exemple de saint François Xavier.

L'ell'et de celle répétition des actes est d'ailleurs très.variablo'suivant les per-
sonnes cl les causes qui les produisent : pour telle personne, un seul acte peut
sùflire à engendrer Une habitude bonne ou mauvaise; d'autres ne contractent
une habitude que par un plus ou moins grand nombre d'actes.

'

2° Lois relatives aux effets. — L'habitude diminue la sensibilité
physique et développe l'activité; en d'autres termes, tout ce qui
est passion (au sens de passivité), comme le plaisir et la douleur,
s'i/mousse, et tout ce qui est action, comme les mouvements mus-

culaires, les opérations de l'intelligence, les efforts de la volonté,
les tendances, les désirs, les besoins, se fortifie en se répétant.

a) Tout ce qui est passion s'cmoitsse par l'habitude. Exemples :
les climats les plus rudes, les privations les plus dures s'adoucis-
sent avec le temps; on sent faiblement le contact de ses habits,
parce, qu'il est permanent. On peut rapporter à celte loi. un
grand nombre de faits d'inconscience.

Les jouissances sensibles trop répétées s'évanouissent peu à peu, emportant
avec elles la faculté mémo de les sentir. C'est ce 'qui a lieu pour les gens
que l'on appelle blasés : ils sont insensibles aux plaisirs dont ils oui fait abus.
Ce que l'habitude émousse dans la sensibilité physique n'en est que la partie
passive et émotive, et non la partie activa et impulsive; celle-ci, au contraire,
comme.toute activité, doit être sollicitée, augmentée, exaltée par l'habitude. Si
donc les jouissances sensibles trop répétées emportent avec elles, en disparais-
sant, la faculté de les sentir (partie passive et émotive), elles n'en emportent
pas le désir (partie active et impulsive); le désir, au contraire, augmente à
mesure que s'allaiblil la sensation; il devient plus constant et plus énergique, jus-
qu'à ce qu'il se transforme en un besoin impérieux et insatiable. Delà vient que
si l'homme n'emploie pas sa volonté à dompter ses sens, il se voit contraint do
consacrer ses forées A les servir ou plutôt à les irriter par dos désirs impuis-
sants, dont l'objet ne cesse de reculer devant lui: les excitants nouveaux, ton-
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jours plus violents, qu'il emploie, finissent par n'avoir aucune aelion sur lui.
C'est ainsi que ceux qui aiment les liqueurs fortes sont forcés d'augmenter
sans cesse les doses jusqu'à épuisement.

"
.

Les sensations que nous spirilualisons. en quelque sorte, par l'intervention
de l'intelligence et de la volonté, celles qui deviennent l'occasion, l'origine, la
matière de nos idées et de nos sentiments, ne subissent pas celle loi; l'habitude
les rend plus vives, plus délicates, plus distinctes. Ainsi en est-il de la sensation
de l'ouïe chez le musicien, de celle do la vue chez le dessinateur; — tandis que
le goût de l'ivrogne s'émousse en même temps que s'accroît le besoin de boire,
celui du dégustateur s'affine par l'exercice.

L'habitude n'émousse pas toujours le sentiment; souvent elle le fortifie et le
perfectionne. Nos sentiments dépendent en grande partie de notre volonté,
sinon dans leur origine, du moins dans leur épanouissement; ils no peuvent se
développer que si nôtre Ame s'y associe librement; ils doivent donc être d'autant
plus vifs et avoir sur nous d'autant plus d'empire, que nous nous y sommes
livrés plus souvent et plus longtemps. Ainsi, le sentiment moral, c'est-à-dire
l'amour du bien et la haine du mal, s'éteint chez ceux qui vivent au milieu du
vice et du crime; il acquiert, au contraire, une très grande force dans une âme
où il s'allie à tous les actes de la volonté et à tous les jugements de l'intelli-
gence. Do même le goût on sentiment du beau est presque nul chez les gens
sans culture; il s'éveille en nous et s'épure pur l'exercice et l'éducation, par
l'étude et la contemplation des oeuvres belles.

b) Tout ce qui est action se fortifie par. l'habitude, L'expé-
rience nous apprend que l'influence de l'habitude sur l'activité .
soit motrice, soit intellectuelle, va toujours croissant. Tout acte
répété devient plus facile, plus rapide et plus parfait. En forgeant,
on devient forgeron, dit le proverbe; ce qui revient à dire que
c'est en pensant, en parlant, en écrivant qu'on apprend à penser,
à parler, à écrire; qu'on se l'ait fort, libre, vertueux, en faisant
des actes de force, de vertu, de liberté.

La répétition des actes d'intelligence et de volonté fait un besoin
et une jouissance du travail de la pensée et de l'exercice de la
volonté.

11faut remarquer deux caractères nouveaux que revêt l'activité en devenant plus
forte et plus aisée pau l'habitude : elle tond vers l'inconscience et l'automatisme ;
elle se soustrait progressivement à la connaissance du sens intime et à l'empire
delà volonté. Celle remarque ne s'applique pas aux modes supérieurs do l'activité,
à celle qui est propre à l'homme, à la réllexion et à l'effort volontaire, à la vertu.

Los bonnes habitudes amoindrissent ou suppriment l'effort; mais elles n'amoin-
drissent ni no suppriment la liberté. « 11n'y a que de mauvaises habitudes qui
fassent perdre à l'homme une partie de sa liberté; mais l'Iiabjludc du bien, de
tout ce que la morale approuve, est la liberté mémo, » (Hegel.) L'habitude du
bien, devenue comme une seconde nature, c'est véritablement la possession de
xoi-mônic (habitude, de liabere, posséder), C'est le triomphe qui tend à mettra
lin à l'effort, au doute, au combat, et à établir l'empire de la volonté raison-
nable; c'est l'immutabilité do la-loi, qui se communique à noire liberté et la
rapproche do la liberté divine. Ainsi, il y a pleine et entière liberté dans là sain-
teté, qui n'est au fond qu'une libellé tellement habituée au bien qu'elle parait le
faire sans lutte, et tellement détournée du mal que, pour l'accomplir, il semble

qu'elle serait obligée do faire effort.
• Voilà pourquoi une bonne habitude, loin de diminuer la moralité et le mérllo,
les accroît. « On en parle bien à tort, dit M. Marlon, comme si elle faisait sticcé»
der à l'cll'orl moral, seul méritoire, une vertu automatique suns prix, une sorto
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d'utile et heureuse routine. C'est le contraire qui a lieu. Celte infaillibilité
acquise bu plutôt conquise est le plus haut degré de mérite, et c'est la plus haute
liberté. ». (De la Solidarité morale.) « Une bonne action faite volontairement
suppose plus d'efioi-l et plus de mérite qu'une bonne action qui est le fruit do
l'habitude; mais pour.avoir contracté l'habitude du bien, il faut avoir longtemps
et persêvéramment accompli de bonnes actions volontaires, et c'est évidemment
la plus grande gloire à laquelle nous puissions atteindre, devant Dieu et devant
les hommes. » (J. Simon.)

L'habitude est une seconde nature. — Les lois de l'habitude
étant connues, on comprend ce mot d'Aristote : « L'habitude est
une seconde nature. » La tendance à reproduire les actes habi-
tuels s'accroît en même temps que la facilite, et devient un besoin,
une nécessité. A l'origine, il fallait faire effort pour les reproduire;
une fois l'habitude prise, il faut faire effort pour ne pas les répéter.
C'est une véritable inclination acquise, une seconde nature que
l'on se donne et dont on est, par conséquent, responsable. De là
l'importance de n'en contracter que de bonnes, de s'exercer, dès
la jeunesse, à l'amour et à la pratique du bien.

Avant do poser un acte, d faut se rappeler qu'il peut devenir le premier
anneau d'une chaîne; se rappeler également ces maximes connues : Onrecueillc
ce que l'on sème; — on est puni pur où l'on pèche; — le bien porte avec lui
sa récompense, et le mal son châtiment. « Le péché, passé en habitude, est
comme identifié à l'homme; le pécheur d'habitude est devenu péché. » Le pre-
mier châtiment d'une faute, c'est de disposer à une autre faute.

Rapports de l'habitude : 1° Avec le progrès. — L'habitude
est non pas la cause, mais la condition du progrès, si elle ne dégé-
nère pas en routine; elle rend plus facile chaque effort nouveau :
l'effort amoindrit l'effort; mais le principe du progrès, ce n'est
pas l'habitude, c'est l'effort : l'effort crée, l'habitude capitalise.
Elle est une force conservatrice et accumulatrice sans laquelle on
ne conçoit ni l'art, ni l'industrie, ni la parole, ni l'éducation,
ni même la moralité humaine; car aucune de ces choses ne serait
possible, s'il fallait chaque jour recommencer les mêmes sacrifices
et les mêmes luttes sans se trouver le lendemain plus fort que la

'Veille. A mesure que l'acte habituel se répète, il demande moins
de réflexion et moins d'efibrt : l'habitude diminue la dépense et
augmente le rendement. C'est par elle que l'homme se met en
pleine possession de ses facultés et qu'il peut suivre une marche
en avant toujours progressive.

L'habitude donne do la cohésion et de l'unité à la vie : pat" elle, suivant le
mot de Leibniz, le présent est chargé du passé et gros do l'avenir. Elle joue,
élans le domaine de la vie humaine, le même rôle que le travail et la propriété
dans le domaine de l'économie politique : elle crée une facilité, une aptitude,
une propriété, une sorte de capital qui va se fécondant. Dans l'ordre intellectuel,
la suience et la mémoire forment un capital acquis par l'habitude; dans l'ordre
moral, la vertu est une habitude ; c'est un capital moral, c'est de la force
d'Ame accumulée.

Tous ces avantages sont le résultat des bonnes habitades; les mauvaises sont
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un obstacle au progrès. Rien no s'opposa, par exemple, â la diffusion delà'
science comme la routiiie et les préjuges; à la civilisation des peuples barbares,
comme leurs coutumes et leurs superstitions.

â° Avec la volonté, — La volonté n'est jamais étrangère à
l'acquisition de l'habitude ; c'est elle qui l'a créée ou l'a laissée se
former; elle peut toujours la modifier et même la détruire. Il reste
toujours place pour la liberté : ce qu'un acte a fait, un autre peut
ie défaire. S'il est vrai que la volonté est la mère de l'Habitude, il
est vrai aussi que l'habitude développe et fortifie la volonté. « Les
actes, dit Mâlebranche, produisent les habitudes, et les habitudes,
les actes. »

S'exercer à vouloir ce qu'on doit, à'bien vouloir, c'est au fond toute la mora-
lité. La plupart du temps, c'est par manque do volonté, par faiblesse et par
entraînement que l'homme fuit le mal. « Vous n'êtes pas méchants, Messieurs,
vous êtes faillies, » dit le Père Lacordaire au début d'une conférence de Notre-
Dame, « On fait lé mal, parce qu'on n'a pas le courage d'être bon; on est mé-
chant, parce que l'on est lâche. » (Fkayssinous.)

Delà, la nécessité de se créer par l'habitude une volonté énergique. On y
parvient en exerçant sur soi une constante surveillance, en réprimant dès leur
première apparition les instincts mauvais, en prenant résolument et constam-
ment pour motif de ses actions, non le plaisir, la passion, l'intérêt, mais le
devoir.

Notons celte parole de Bourdalouo : « Accoutumons-nous à faire les actions
chrétiennes chrétiennement, » c'est-à-dire habituons-nous à faire les bonnes
actions .pour de bons motifs, des motifs purs, des motifs chrétiens;—et ces
proverbes : L'habitude lutte contre Vhabitudej chassez le naturel, il revient
au galop. Les habitudes établies résistent à l'introduction d'habitudes nouvelles.
On ne triomphe d'une mauvaise habitude que par une bonne, c'est-à-dire en
cessant de faire des actes conformes et en faisant des actes opposés à l'habitude
mauvaise.

3° Avec l'hérédité. — Les habitudes et les instincts pettsent
se transmettre et se transmettent souvent par voie d'hérédité.

Quand un animal a réalisé un type d'action, il reste dans son
organisme une tendance, une aptitude à le reproduire, et, par
l'hérédité, celte habitude organique se transmet. C'est ainsi, par
exemple, que les animaux sauvages ont acquis l'instinct de la
domesticité,

L'élevage, le dressage, l'acclimatation, la domestication consistent essentiel-
lement à fixer des habitudes ou instincts acquis dans les individus et dans les
races. À. l'origine, les chevaux ne trottaient point naturellement. Le trot est une
allure acquise; aujourd'hui les poulains trottent dès leur naissance. Ni le cheval
do labour ni le cheval de course, qui nous offrent l'un le maximum de puis-
sance musculaire, l'autre le maximum de vitesse et do légèreté, n'ont été formés
par la nature seule, L'aboiement n'est pas chez les chiens chose naturelle, mais
acquise, Des chiens abandonnés dans une lie déserte désapprennent à aboyer
après plusieurs générations. Naturellement, le chien sauvage no serait pas
tombé en arrêt devant le gibier et no l'aurait pas rapporté à son maître. Et
pourtant Cette habitude, une fois formée par le dressage, s'est perpétuée dans
l'espèce, s'est fixée comme un inslhicl, puisqu'on voit aujourd'hui les petits
chiens de race, avant tout apprentissage, chasser et apporter.

Pour qu'une habitude devienne héréditaire, il faut et il suffit qu'elle produis*
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dans l'organisme, par -s;on action sur les centres nerveux et sur les musôles,
des modifications susceptibles de' se reproduire. On peut accorder à l'école évpr
lutionniste que certains instincts des animaux sont des habitudes héréditaires;
niais il est impossible que tous le soient, car, pour acquérir des habitudes, il
faut vivre, et, pour vivre, il faut des_instincts. Le premier vivant n'a rien pu
recevoir par hérédité. (Voir plus haut, p. 178 et 252.) • '

Tout organisme, en transmettant la vie> la transmet sous la forme d'un autre .
organisme semblable à lui et fonctionnant pareillement. Si les qualités do l'Ame
subissent l'influence de l'hérédité, ce ne peut être que par l'intermédiaire du
corps. Les organes et les images qu'ils reçoivent étant la condition des opéra-
tions intellectuelles, bien que celles-ci en soient essentiellement distinctes, une
faculté, selon toute apparence, sera héréditaire à un degré d'autant plus élevé,
que plus grande sera la part de l'organisme dans colle faculté. Ainsi les pas-
sions sont les facultés psychiques les plus proportionnellement transmissibles;
mais, à mesure que l'on s'élève dans la hiérarchie desdites facultés, le rôle
de l'hérédité va diminuant.

Vhérédité, surtout chez les êtres supérieurs, n'est pas la source unique d'où
découlent toutes les perfections^ Klle ne donne ni l'être, ni l'âme, ni la con-
science, ni la réflexion, ni la liberté, ni rien, en un mol, de ce qui fait la meil-
leure parlie do notre personnalité, do ce qui nous permet de disposer de nous-
mêmes et de nos acles. Tout cela vient d'ailleurs et nous appartient en propre.

C'est cette loi de l'hérédité appliquée à l'homme que rappellent les proverbes
populaires suivants : lion chien chasse de race: les enfants tiennent des moeurs,
et des inclinations de leurs pères '; — cette locution vient de ce qu'il y a des
chiens qui, comme on l'a remarqué plus haut, par le fait même do leur race,
savent chasser sans avoir appris, — Il est pis de son père: il ressemble à son
père, tant pour le visage que pour les inclinations. — Bon sang ne peut mentir :
les personnes nées d'honnêtes parents ne dégénèrent point. On connaît le mot
du vieil Horace, qui no veut pas croire à la fuite du jeune Horace; le courage
qu'il sent dans son Ame, il le sent en quelque sorte dans l'aine de son fils :

Je connais mieux mon sang, il sait mieux son devoir.

Don Diêgue dit dans le mémo sons, en parlant à Rodrigue :
Je reconnais mon sang à ce noble courroux. .

Il faut cependant se garder de croire que ces proverbes expriment des prin-
cipes absolus. Ils sont vrais souvent, ils ne le sont pas toujours. — A père avare,
(Ils prodigue, dit un autre proverbe; A père pilleur, (ils gaspilleur : voilà la loi
de l'hérédité en défaut. On sait que des parents vertueux ont gémi plus d'une
fois des dérèglements d'enfants indignes d'eux. C'est qu'alors la force des incli-
nations vicieuses non combattues a prévalu, eu dépit de la bonne éducation et
de l'exemple, sur l'influence du sang.

Quoi qu'il eu soil de celle loi, qui nous fait bénéficiaires des vertus ou victimes
des fautes et des vices de nos ancêtres, il no faut pas oublier qu'elle n'a rien
do falal, et que a l'homme demeure dans la main de son conseil », c'est-à-dire
maître de sa voie, comme dit l'licriluro, Dieu seul connaît et juge les respon-
sabilités; mais il n'est permis à personne, personne n'a le droit do rejeter sur
le coin|ile d'aulrui des défaillances et dos cluilos que sa raison condamne et que
sa volonté a le devoir ol le pouvoir de prévenir et d'cinperlier. Nul n'est tenté
au-dessus de ses forces ol au-dessus des secours que llieii lui offre, C'est la pa-
role de saint Paul: « Dieu, qui est miséricordieux, ne souffrira pas que vous
soyez lenlés au-dessus do vos forces; mais jusque dans la tentation il vous four-
nira des moyens on abondance pour pouvoir la soutenir. » (Cor., x, 13.)

1 L'hérédité est immédiate ou médinto : immédiate si l'cnfnnt ressembla h ses parents Im-
médiats; médiate, ou en retour, si reniant ressemble » m's mHiids-paroiits ou è.quelque«neutre encoreptus reculé. C'est celle-ci qu'on nommeatavisme,
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t II dépend de l'hérédité, dit M. Ribot, de faire naître plus ou moins entraîné
vers le bien ou le mal et parlant plus ou moins capable do faillir; mais on ne
lui doit ni le vice ni la vertu : le vico et la vertu n'existent point d'eux-mêmes;
ils ne .consistent pas dans la nature des impulsions internes ou externes qui
agissent sur nous, mais'dans le concôuvs inentalet exécutif de la volonté. »—
« Je ne crois ni aux falalités héréditaires, ni aux destinées inévitables, s'écriait
M" Rousse dansjin discours aux cinq académies (1890). Chacun répond de soi
dans ce monde," et la loi des origines n'est trop souvent que la superstition
commode des âmes dégoûtées de la liberté. »

« L'instruction et l'éducation sont essentiellement distinctes de l'hérédité, et,
combinées ensemble, ces deux forces donnent une composante assez puissante
pour neutraliser les tendances natives et mémo, en plus d'un cas, pour susciter
des tendances contraires qui éloignent l'individu do ses origines, et lui ouvrent
une voie nouvelle,

« La transmission du péché originel du premier homme à toute la descen-
dance humaine est un dogme fondamental dans la doctrine de l'Église. Voilà,
certes, un cas d'influence héréditaire aussi universel qu'inéluctable. Cependant
l'Église maintient comme un point également fondamental de son enseigne-
mont que chacun de nous est pleinement responsable do ses actes.

« Certains catholiques bien intentionnés, mais mal inspirés, ont révoqué en
doute la puissance de la raison, dans l'état de notre nature déchue; des héré-
tiques ont supposé aussi que, depuis le péché d'origine, la volonté n'est capable
d'aucun bien et se trouve fatalement enchaînée dans le parti do la concupis-
cence. L'Église a condamné les premiers aussi bien que les seconds; et, tout
en llétrissant le rationalisme, qui exalte outre mesure les forces de la nature
humaine, elle a toujours pris la défense de la raison et do la liberté individuelle.

« Ce qui est vrai de tous les hommes en général est également vrai do chacun
en particulier : l'hérédité transmet à tous d'assez fortes influences, et à quelques-
uns des tendances liés accentuées; mais, en aucun cas, elle ne donne des ten-
dances irrésistibles qui suppriment l'individu et décident de son avenir, » (Voir
la Vie et l'Hérédité, par 1'. Vallcl.)

Théories explicatives de l'habitude. — On peut rapporter
à deux principales toutes les théories explicatives de l'habitude :
-1°celle qui admet que l'habitude est la modificalion d'une activité
spirituelle; 2° celle qui l'ait de l'habitude un phénomène physio-
logique et mécanique, et qui la ramène à un pur automatisme.
La première a été celle d'Aristote, de saint Thomas, de Leibniz
et de la plupart des philosophes spirilualisi.es ; la seconde, entre-
vue par Épicure, a été professée par l'école cartésienne, par les
associationistes^etlesévolutionhisles; elle l'est par l'école physio-
logique contemporaine.

1° Arislolepeut élreconsidéré comme l'auieurdo la grande théorie dans laquelle
l'habitude s'explique par le développement d'une spontanéité qui transforme
l'acte en une activité permanente. La nalure du vivant n'est pas emprisonnée
dans une forme immuable. L'élre vivant peut, par l'exercice, ajouter aux lormes
arrêtées des formes plus souples, et se donner ainsi une nalure nouvelle qui
dépend de lui ni de ce qu'il fail.

Leibniz, a formulé la théorie métaphysique de l'habiluiie; il en cherche le
principe dans les lois et le développement de la spontanéité spirituelle, en s'up-
puyanlsur la loi de continuité. Rien de ce qui a élé ne cesse absolument d'élre ;
quelque chose on survit dans les phénomènes actuels.

2° A partir de Locke et de Condillac, l'empirisme moderne a étudié l'habitude,
«on plus comme un mode de l'activité, mais comme un principe général d'ci-
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plication. La nature; chez les animaux et dans l'homme, ne serait qu'une pre-
mière coutume. La théorie des associations inséparables, de Stuart Mill, com-

plétée par celle do l'habitude devenue héréditaire, do Spqncèr, suffirait à rendre

compte de tous les phénomènes psychiques.
— 11 faut répondre à l'empirisme que les transformations qui sont le fait de

l'habilude, de l'hérédité- et de la sélection', supposent et laissent subsister un
fond .premier immuable d'organisation et d'instinct, une première nature, anté-
rieure à l'habitude, à l'hérédité et à la sélection; elles expliquent la formation
dos variétés et des races, mais non colle de l'espèce, qui est tenue pour primi-
tive et immuable. Nous recevons tous de la nature un certain nombre de pen-
chants qui méritent réellement le nom d'habitudes, puisqu'ils impliquent des

propensions précises et caractérisées, comme celles résultant de la répétition
des actes.

Pouvons-nous nous en tenir aux solutions de l'empirisme? « En accordant

que l'Iiabiludo ramène à l'unité un grand nombre de phénomènes, elle ne s'ex-

plique pas elle-même; elle recule le problème, elle ne le résout pas. Dirons-
nous que la théorie mécanique est une solution véritable? Mais le mécanisme

implique des idées élémentaires, telles que celles de l'espace, du temps, du
mouvement même et de sa communication... Enfin, tout ramener à l'habitude
est une contradiction. Habitude, c'est acquisition; qui dit habitude suppose
une première nature, un quelque chose, un absolu.. —, Dans tous les problèmes
do la psychologie, nous avons vu l'empirisme apporter un mode d'explication
utile et suffisant pour ce qui concerne l'enchaînement des phénomènes et les
conditions de leur production ; mais partout aussi l'empirisme vient échouer devant

l'explication finale. Partout la passif suppose l'actif, l'extérieur suppose l'inté-

rieur, le mécanique suppose le spontané, et l'acquis suppose l'inné, Si tout s'ex-

pliquait par le dehors, ce dehors lui-même supposerait un autre dehors, c'est-
à-dire autre chose que lui-même : or, d'autre chose on autre chose, on n'arri-
verait jamais a un être véritable. — Nous pouvons donc dire pour toute la psy-
chologie ce que nous venons de dire pour la théorie de l'habilude ; expliquer
l'intérieur par l'extérieur, l'actif par le passif, le spontané par le mécanique, lo

priihitifpar l'acquis, c'est expliquer tout par rien, n (Conclusion du chapitre sur

l'habitude, dans l'Histoire de la philosophie, de MM. Janel et Séailles.)

Conclusion pratique sui' l'habitude. — « La loi de l'habitude
est celle de noire perfectionnement, en même temps que celle-de
noire cliule; tout dépend de ce que la volonté lui livre. Elle
conserve, ampliiie, accumule, reproduit avec une facilité crois-
santé le bien comme le mal. Elle mène indifféremment à la par-
laite sagesse quasi infaillible et à l'extrême abjection à peu près
irrémédiable.

« Si, d'une part, les associations d'idées étroites et aveugles,
les passions animales, les failles répétées engendrent la fatalité du
vice; en revanche, l'habitude de réfléchir et de raisonner, d'obéir
aux sentiments généreux, de faire ce qu'on doit, loin d'enchaîner
la libellé, la fortifie; loin de diminuer la personne, l'affermit
dans sa dignité.

« Former de bonnes habitudes d'esprit, de coeur et de conduite,
et empêcher les mauvaises habitudes do naître et do durer, c'est
en somme tout l'objet de l'éducation. Nul chapitre de psychologie

1 Voir 0' leçon do Logiquo.
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ne peut être plus important que celui des habitudes et des lois
selon lesquelles elles se forment, se fixent et se perdent. »

(MAIUON;)

TABLEAU ANALYTIQUE
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10» LEÇON

LA VOLONTÉ

Définition. — La volonté est la faculté d'agir d'après les
lainières lin la raison, d'agir arec réflexion cl liberté, de se
décider 01/ l'un naissance de cause. Elle est. le pouvoir qu'a notre
âme (li! su rendre causa de ses diverses modifications, do s'affirmer
connue force spirituelle, maîtresse d'ollo-môme.

Nous avons vu que l'nclivilé on puissance d'agir se manifeste à dos degrés
dill'iVciils dans les appétits ni les instincts, dans los inclinations et lus penchants,
dans 1rs sensations, dans les sentiments, dans la |ic<nscû;; niais c'est dans la
volonté i|ii'nii iin trouve lu type cmopli'l. Condillnc a jiisleinonl dit ; « Un élro
nul actif on pn.isif suivant que la cause dô l'elt'el produit est en lui on hors de.
lui. »

Analyse de. l'acte volontaire. — L'acte do la volonté se
iiotiiino ««lil/Mi., déferminalion, résolution 1.

l/acle volontaire implique la possession de soi et comprend
quatre éléments ou, si l'on veut, quatre moments : la concep-
tion de l'acte à produire, la délibération, la détermination et l'exé-
cution. Il est constitué essentiellement par la détermination,
laquelle est précédée do la conception de l'acte et dé la délibéra-
tion,-cl suivie do l'exécution , qui n'en fait pas nécessairement
partie.

La possession do soi-même est la condition préalable de l'acte volontaire.
On se possède) soi-moine, quand on a le plein usage de ses facultés et qu'on
rélléchil dans la conscience de su farce, quand on ne subit pas une force
extérieure ou intérieure irrésistible.. On n'est pas maître do soi dans une grandi!
crainte, dans une forte passion, encore moins dans lo sommeil, l'ivresse, la
folie.

La conception-do l'acte à produire, d'un but à atteindre, de sa valeur, de
su portée, des moyens propres à le réaliser, est le premier moment de l'acte
volontaire.

Ln délibération est l'examen des motifs et des mobiles qui sollicitent à faire
ou à ne pus (aire un acte : des motifs, c'est-à-dire des raisons d'agir ou de ne
pus agir, des idées que fournit l'intelligence; des mobiles, c'est-à-dire dos
désirs; des sentiments, des passions, des impulsions qui viennent de lu sensi-
bilité. Les motifs éclairent l'Aine, les mobiles l'excitent et trop souvent la
troublent : ils ont ppur fin lo plaisir. Pour agir efficacement sur la volonté, les
motifs doivent se faire sentiments. Délibérer signifie étymologiqucinent peser'
(libra, balance). L'intelligence no pèse pus seuloment les motifs et les mobiles:
le plaisir, la-passion, l'intérêt, le devoir, mais aussi les conséquences d'un acte
et jes moyens de l'accomplir. On peut même dire qu'en réalité ce sont souvent
les conséquences prévues qui deviennent los motifs. Quoique la volonté n'inter-
vienne pas directement dans la délibération, elle y a un rôle par l'attention
qu'elle applique où elle veut; c'est pour cela que Pascal l'appelle un des

1 On empioiiî aussi te mot volonté pour designer cet acte : « II s'en faut bien que. nous
connaissions mnlcs nos vtiloitti's. t. (La Hochki'OUCaui.o.) — « Deux obstacles presque in-
vincibles nous emncdieiil U'ùlro tes maîtres de nos volontés, l'inclination et l'habitude, >
( lïosswir.)

'^if^^^l^^^^U£^^^t'^^:'^'!^i^r
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principaux organes do la créance, los choses (Haut vraies ou fausses selon
la face: par où ou les regarde,

Quand on lopeul, on proportionne la temps donné à la délibération, à l'im-

porlauec île l'acte; mais on est souvent obligé du prendre un parti soudaine-

ment, comme le marin nue la tempête surprend, le soldat que lVnncjui attaque
à l'improviste. L'habitude do se vaincre, la lucidité' d'esprit, la force do cara-

ctère, la générosité du rieur, épargnonl à l'homme, dans les circonstances dif-

ficiles, les IcUilcurs déshonorantes d'une délibération, ou plutôt d'une, hésitation.
(,','esl souvent la récompense et liionueur d'une vie modeste, niais forte, de

s'exprimer ainsi ello-mome spontanément dans un acte sublime.
« La manière don! le commun des hommes jugent les actions spontanées,

lorsqu'il s'agit du juste ou de l'injuste, est très remarquable-, car ils regardent
l'absence do réïlexion comme une atténuation de la faute, tpiand l'action est
mauvaise, et comme une augmentation du mérite, quand l'action est honne,
C'est qu'ils supposent, dans lo premier cas, qu'on aurait reculé (levant le mal,
si ou avait eu le temps d'en envisager l'horreur, et, dans le second, qu'il faut
avoir l'Ame naturellement-disposée an bien pour se porter ainsi à le, faire, sans
morne, réfléchir i\ retendue du sacritice, Aussi voyons-nous ([ne. rii n n'aggrave
autant le crime que lu préméditation, taudis qu'on réserve le nom d'héroïsme
pour )vs grniidcsactionsoù le coeur a plus do part que la télé, et qu'on pourrait
appeler à bon droit de grandes actions improvisées. Ces impressions de la foule son!

justes, en généra! ; mais la première parait l'être beaucoup plus que la seconde;
car la vertu réfléchie, calme, froide, persévérante, suppose plus de courage et
pour ainsi dire un meilleur fond que ces entraînements qu'on est accoutumé
à tant applaudir. » (J. Simon.)

La détermination est l'acte propre de la volonté libre : elle consiste A faire
un choix entre deux ou plusieurs actes possibles, à se résoudre à agir ou à ne

pas agir de telle façon : c'est un fiai ou un veto de. la volonté. Tant que la vo-
lonté n'a pas posé son consentement., l'acte humain n'est qu'en formation: dés

qu'elle a dit : oui.il est accompli on principe. Le moment de la détermination
os! celui où l'homme s'affirme vraiment maître, de lui-même, celui où il peut
défier toutes los forces soit extérieures, soit intérieures. « L'onlonu'omenl, dit
Bossuet, se promène sur diverses propositions pour en former un raisonnement
et tirer une conséquence. Mais le coup du consentement, pour ainsi parler, se
donne en un instant et no se connaît que par ses effets. » Les motifs et les
mobiles sollicitent la volonté, mais ne la contraignent pas; le caractère delà
détermination est de procéder uniquement de lu volonté libre et d'engager lu
responsabilité. — 11faut distinguer la détermination ou la voit lion delà velléité;
celle-ci n'est qu'une volilion indécise, une volonté faible et qui reste sans cffels ;
elle pourrait se traduire par le conditionnel : Je voudrais.

L'exécution ou l'action, qui est la conséquence et le'complément do la déter-

mination, ne doit pas être confondue avec elle. Il faut même y distinguer
YeffàH, qui esl toujours en notre pouvoir, et la réalisation, qui ne dépend pas
toujours de nous. La valeur intrinsèque de l'acte volontaire est dans la détermi-
nation : la réalisation n'en est pas un élément essentiel ; mais, si elle s'y ajoute,
elle aggrave le niai et augmente le bien. C'est l'importance exagérée donnée
au résultat au détriment de l'intention qui a donné lieu à ces préjugés que la
fui justifie les moyens j "que le succès légitime tout; que réussir, c'est avoir
raison l.

1 « La vie humaine est remplie d'occasions où nous jugeons los actions tlo nos semblables
et les nôtres non par l'intention, mais par lo résultat.,. Un liomnio -nssbio un coup do
iiaton sur la tûto de son ennemi : l'ennemi, qui a la tSlo dure, mot une compressa et con-
tinue de vaquer a ses affaires. Que disons-nous du donneur de coups do bâton? Que c'est
un homme emporté, un brutal. Ilult Jours après, il recommence: mais celte fois les coups
tombent sur un crime moins dur, et lo coup est mortel, quoiqu'il ne soit pas donne' avec
plus de force, Que disons-nous alors? Que la victime a 010"assassinée, que le eoupnblo est
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Comme exemple d'analyse d'acte volontaire, on peut preiuli'o io vole d'un ei-
loycii on (l'un dépnW, lu verdict d'un jury, une dcichiralioii de guerre; on peut
iMiidicr, à ce poinl do vue, cliins lo dit, lus stances ilo Rodrigue, i|iii nous
révèlent In oomliat qui .se livre dans l'âme du lieras au moment d'aller provo-
quer le comte; ou encore lo monologue d'Auguste, aboutissant au

,1e suis maître de moi comme de l'univers,
et au pardon de Cinna :

Soyons amis, Cinna, c'est moi qui t'en convie,

Caractères do la volonté. — De tout ce qui précède, il résulte
que les caractères essentiels de la volonté, sont d'être : 1" réfléchie :
c'est ce que montre la délibération; on agit avec connaissance de
cause, la volonté se replie sur elle-même pour se rendre compte
des motifs cl. des mobiles qui la sollicitent; 2" libre : on le voit
dans le choix fait par la volonté, dans la détermination; 3° efficace:
il y a une bonne part de vérité dans ce proverbe que vouloir, c'eut.
pouvoir; la volonté peut beaucoup soit pour faire, soif pour empê-
cher, elles impossibilités viennent d'ordinaire bien moins des
choses que de sa faiblesse et de ses lâchetés; i° responsable: elle
l'est dans la mesure de la connaissance et de la liberté.

Il faut distinguer la volonté : de l'instinct, de l'amour,
du dèsh", de la raison. — 1" De l'instinct. — L'instinct est le
mode exclusif d'activité de l'animal; chez l'homme il peut inter-
venir, mais seulement pour suggérer des motifs ou des mobiles
primitifs, entre lesquels la' volonté fait choix pour produire son
acte rélléchi et libre. L'instinct est une force inconsciente : il
s'ignore lui-môme, il ne connaît pas la loi qui le régit, ni le but
vers lequel il tend '. La volonté libre se connaît : elle reçoit de la
sensibilité des mobiles, et de l'intelligence des motifs, d'après
lesquels elle se détermine. Elle est à la fois réfléchie et libre : on
sait, que l'on veut et que l'on veut librement.

2° De l'amour. — Aimer et vouloir sont deux actes différents ;
l'amour est la tendance à s'unir, la volonté est la réalisation de
celle tendance. On est souvent obligé do vouloir ce qu'on n'aime
pas et souvent, aussi,d'aimer par devoir ce qu'on ne voudrait pas.
Aussi a-t-on dit « qu'on apprend à aimer en voulant aimer ». Il
faut cependant ajouter que la volonté parfaite se confond avec l'a-
mour ; les hommes vertueux, las saints mettent leur coeur, c'est-
à-dire leur amour, dans leur devoir : ils désirent, ils aiment, ils
veulent ce qu'ils doivent. — Les moralistes emploient souvent l'un
pour l'autre les mots coeur, amour, volonté.

un assassin, un criminel. Un juste jngo no reeaiderail pus le résultai, mais l'intention...
Mon crime ou mon innocence no iieuvent pus dépendre'do circonstances iilrnti|jbros à ma
volonté. Qui oserait soutenir cette pensée que je serai moins criminel, si celui quo j'ai
ldessé a un tempérament plus robuste, ou s'il est assez riche pour payer un médecin?»
(J. Simon.)

* 11 s';»^it'ici d'une connaissance intellectuelle ou rai^nnnée. Si l'anima! n'avait pas un»
certaine représentation du but, une vue imayinative, il n'y tendrait pas,
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3° Du désir, — Hobbes, Malebranche, Spinoza, Condillae oL
presque lous les sonsimlistes ont confondu la volonté avec le désir ;
la volonté ne sérail qu'un désir prédominant, absolu, et tel qu'on
pense que la oliose désirée est réalisable.

Que l'inclination et le désir soient regardés comme identiques,
soit: toute inclination se manifeste sous la forme d'un désir; niais
que la volonté, qui tantôt triomphe du désir et tantôt le rend
plus intense, soit môme chose que lui, on ne saurait l'admettre,
Si le désir et la volonté étaient idenliques, ils auraient les mômes
caractères, les mêmes causes, et varieraient dans les mômes pro-
portions.

Pour montrer que cela n'est pas, il suffit do voir on quoi ils so ressemblant
et ou quoi ils diffèrent.

Pans la langue courante, on dît souvent ; « Jo vomirais, » pour signifier non
une volonté formelle, mais un simple désir; le désir, comme la volonté, tend
à une lin et appelle l'action ; il n'y a pas do désir qui n'exerce d'inlluence .sur
la volonté, pas de volonté qui n'implique quelque désir : on no conçoit pas
qu'on veuille une chose qui n'apparaîtrait pas comme désirable sous quelque
rapport. I.e désir est donc, comme l'idée, une condition de l'exercice de la vo-
lonté. Voilà les ressemblances et les points de contact; les différences sont plus
marquées.

De sa nature, le désir est fatal; il nait en nous sans nous, on le subit
d'abord; c'est une impulsion, un élan aveugle et non délibéré ; il n'a de mora-
lité que par l'intervention do la réflexion et do la volonté pour l'exciter, ou

l'étouffer, ou le suivre '. La volaille, au contraire, est. libre ;el\t\ vient de nous,
elle est le produit de notre activité ré/léchie. Si elle va dans le même sens que
le désir, la cause de l'action est le consentement qu'elle donne au désir et qu'elle
pourrait ne pas donner. Quand on parle de désirs coupables, il faut entendre,
ou qu'on s'y est an-été avec complaisance, et ce qui est coupable alors, ce n'est

pas le désir en soi, niais le consentement de la volonté; ou bien encore qu'on
a posé les causes qui ont fait naître le désir. On so reproche, non les désirs,
mais le consentement de la volonté. 11 y a plus, la volonté et le désir sont sou-
vent on raison inverse l'une de l'autre : plus le désir est fort, violent, moins ou
est libre; la fièvre du désir peut aller jusqu'à paralyser la volonté -, La volonté

implique l'effort, mais non le désir, tel quel; aussi a-t-on pu dire que l'enfer
est pavé de bons désirs.

Comme on le voit, la iiolonté ni- le désir n'ont pas même compréhension,
ils n'ont pas non plus même extension. Le désir s'étend plus loin que le vou-

loir; il n'a pas de bornes : on désire souvent l'impossible. On ne veut, au

contraire, que ce que l'on croit pouvoir réaliser, ce qui dépend de soi 3.
On peut désirer le beau temps, on no saurait le vouloir. Il y a des choses

que l'on fait volontairement, sans les faire volontiers, quelquefois même tout,
en désirant qu'elle ne réussissent pas.

i Voir, p. 79, les divers sons du mot désir. « Observe?, bien co qui so passe en vous dans
lo désir : vous y reconnaîtrez un élan nvouglo... Ou no désire pas ot on no cosse pas de
désirer à volonté. La volonté combat souvent lo désir, conimo aussi souvent ello y cède ;
elle n'est donc pas lo désir. » (V. Cousin.)

» « L'enveloppement et l'absorption la plus complote do la porsonno ou du moi corres-
pondent au plus haut point d'exaltation du désir. Comment donc serait-il possible que la
personnalité prit sa source dans lo mémo mode do l'Aine où elle s'absorbo ot s'évanouit h
un tel degré? i ( M. DE BmAN.)

3 a Un pero désire la bonne conduite do ses enfants, mais il no peut avoir la volonté do
leur bonne conduite. — Un homme pourrait désirer do s'élever dans les' airs. mais il ne lui
arrivera j'utmis d'on avuir la volonté, parce qu'il sait que sa volonté n'a de prise que sur
le» uetious qui lui sont possibles, » (An. Gahnikh.)
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Une mémo cause, riinhiludo, produit sur In volonté ot le désir des effets diffé-
ronls ; «lin émousse lo désir ot forlifio lu volonté.

Si la volonté ol lo désir se confondent, il n'y a ni liberté ni responsabilité;
lu personnulilé s'évanouit, et l'on tombe dons le déterminisme, On voit l'impor-
tance de celte distinction.

¥ De la raison. — La confusion de ces deux facultés est une
source un graves erreurs. —D'après Socrate et Platon, la vertu
consista dans la science : l'homme ne pèche, l'homme n'est
méchant que parce qu'il est ignorant; le vice vient uniquement
d'une mauvaise disposition des organes ou d'une éducation défec-
tueuse 1. Descaries a repris celte théorie de l'identilé do la science
et. de la vertu, qui, pour l'honneur du genre humain, devrait être
une vérité, il confond les actes de Pintelligence'avec ceux de la
volonté. Pour lui, «assurer, nier, douter sont des façons différentes
de vouloir, » On a déjà vu, p. 241, que le jugement, qui exprime
l'assentiment de l'intelligence à la vérité, est autre chose que le
consentement ou acquiescement de la volonté : l'assentiment se
rapporte au vrai, le consentement au bien, En attribuant le juge-
ment à la volonté, Descartes et, avec lui, Maiebranche, admettent
que toute erreur a pour cause unique la volonté et aussi toute
faute ; Il suffit de bien juger pour bien faire,

Si l'on voulait simplement opposer nitlorllô à autorité, on trouverait chez
Arislole (Morale à Nic.omaque, iiv. II,- eli. îv ; liv. Vf, cli. x), Sénècpie, et morne
Montaigne, une réfutation suffisante. Mais, si l'on considère eetle théorie en elle-
même, on verra qu'elle part d'un principe faux et qu'elle est on contradiction
avec l'expérience.

Sans doute, la raison al la volonté sont étroitement unies. Ou ne veut rien
qu'on ne le connaisse auparavant, qu'on ne puisse dire pour quolle raison on
le veut. La pratique du bien en suppose la connaissance. L'a raison éclaire la
volonté, qui, par elle-même, est aveugla, lui fournil des motifs d'agir, lui fait
apprécier la valeur -morale îles actes, Lu volonté, recevant son objet de la rai-
son, en dépend essentiellement, y trouve sa règle et sa mesure, s'abaisse où
s'élève comme elle. Perfectionner la raison, an point de vue de la vérité mo-
rale, c'est donc du même coup perfectionner la volonté, ou tout au moins unie-
ver des obstacles (erreur, ignorance) à son perfectionnement.

Ainsi la science ou la connaissance est la'condition nécessaire
do la vertu, mais elle n'en est pas la condition suffisante ; on peut

I Les paawges abondent dans lo Prolagoras do Platon, dans lo ï'i'ini1», au Vi» livre do
lu JNpitblique, au X# livre des Lois. — Pour Sacrale, la lihcrlo semble n'être qu'une ten-
dance nnlnrelle a Caire le bien. Personne, pensait-II, n'est assez insensé pour agir contre
Bon propro intérêt, car tout liomme veut son pins grand bien ou son vrai bonheur; il est
donc impossible qu'après avoir démontré aux hommes ipio la vertu est pour eux ce qu'il

(y nd(! plut* profitable, ils ne la pratiquent pas. J.a science du bien est donc lo principe do
la venu, ot, la volonté humaine clnul naturellenionl dirigée vers le bien, Il lui suffit de lé
connaître puur le vouloir. (Voir Morkten, Philosophes illustres, promiei'Q partie; 1\ Yallet,
lu 'J'iii« elle coeur, troisième partie, cli. il.)

II faut accorder aux partisans do cetto théorie qu'il y a, on effet, bien des vices où l'igno-runco entre; pour beaucoup; par exempta, chez les peuples barbares, les sacrifices humains,les moHirs grossières, a Sans cette part faite à fignoi-unco, comment comprendre cette pro-
fonde maxime de l'Evangile que l'on voit bien .lu paille qui est dans l'oeil do son voisin et
qu'on ne voit pas la poutre qui est dans le sien? Enfin, c'est en grande partio sur le
même principe qu'est fondé lo mépris des injures : a Mon Dieu, pardonnez-leur, dit la
Christ en mourant, car ils ne savent ce qu'il* (ont. > {P. Ja.neï, M»r«le.)
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voir très clairement le bien et n'nvoir pas l'énergie de l'accom-
plir, a Je vois le meilleur, je l'approuve, el je fais le pire, » dit le
poêle' et, après lui, saint Paul à peu près dans les mêmes termes.
C'est un fait d'expérience que beaucoup d'hommes valent les uns
plus, les autres moins que leurs doctrines; rarement on va
jusqu'au bout de ses principes. A. côté de l'ignorance et do l'er-
reur, qui peuvent fausser la volonté, il y a les passions, les mau-
vais exemples, les mauvaises habitudes; il y a surtout le manque
décourage, l'indécision et la lâcheté en présence des efVorts que
demande la pratique du bien; ce sont );\ autant de causes dont ne
tient pas compte la doctrine qui identifie la science et la vertu.

Quelles que soient les lumières ni la justesse de l'intelligence, la volonté peut
toujours refuser do la suivre et faire ce qu'elle sait Être mauvais, en préférant
une passion, un plaisir, un intérêt, une vanité au seul bien véritable, Bossiiel
a résumé, avec sa lumineuse précision, les rapports do la volonté avec la raison
et ses devoirs dans la vie : « l.a volonté, qui choisit, est toujours précédée par
la connaissance ; et étant née pour écoute)' la raison, elle doit se rendre plus
forte que les passions, qui ne l'écoulant pas 2. »

Il est vrai qu'à ia longue, par l'habitude, de lutter el de vaincre, l'ellbit dimi-
nue, et il arrive un moment, pour l'aine toujours conséquente avec elle-même,
où la vue seule du bien suflit presque'à le faire pratiquer; mais c'est là un
terme el non un point de départ ; c'est l'idéal et non la réalité; c'est le prix et
la récompense de la vertu el non la vertu elle-même... 11 n'y a donc pas iden-
tité entre la raison et la volonté, entre le jugement et l'acte volontaire; il n'y
a pas non plus opposition, comme l'a prétendu le déterminisme. C'est la raison
qui crée la liberté; plus on raisonne ses actes, plus on a conscience do sa liberté:
l'homme sage est le plus raisonnable et le plus libre des hommes.

Importance de la volonté. — La volonté agit, sur la corps; elle se fait, par
l'exercice, par l'hygiène, par la sobriété , « un corps plus souple el plus propre
aux opérations intellectuelles; » elle devient « maîtresse du corps qu'elle anime >j,
el y détermine des aptitudes croissantes aux fins auxquelles elle veut l'employer.
« Le grand pouvoir de la volonté sur le corps consiste dans ce prodigieux effet
que l'homme est tellement niailre do son corps, qu'il peut même le sacrifier à un
plus grand bien qu'il se propose. » (Uossukt.)

Par l'attention, la volonté a prise sur toutes les opérations intellectuelles;
son action no va pas jusqu'à supprimer les sensations, les imaginations, les

désirs; mais, outre qu'elle peut en empêcher les manifestations, elle peut aussi
les affaiblir ou même les annuler en s'allaquanl à leurs caus'es.

Elle est la principale source Uu mérite et du démérite. — « Par ce prin-
cipe du libre arbitre, je suis capable do vertu, de mérite : on m'impute à .moi-
même le bien que je fais, et la gloire m'en appartient. » (Bossuet.) — « Par

l'intelligence, je ne mérite rien, dit le P. Monsahré; par la liberté, je puis tout
mériter, el en définitive, si l'on rend quelques hommages à mes lumières, c'est
à ma liberté qu'ils reviennent; car mon intelligence n'aurait rien fait, si je
n'eusse voulu librement qu'elle se mit à l'oeuvre. » (Carême de 187t.)

1 Ovide, Métamorphoses,
2 Dans la Connaissance do Dion et do soi-même, Dossuot réunit l'entendement ot la vo-

lonté sous le nom d'opérations intellectuelles; il les dii-tiii^iio nottonienl : « Iïlioiiiinu qui
a fait réflexion sur lui-môme, dit-11, a connu qu'il y avait dans son Aine doux puissances
ou facultés principales, donl l'uno s'appelle entendement et l'autre volonté t et doux opéra-
tions principales, dont l'une est entendre et l'autre vouloir. ICnleadro se rapporta au vrai, ot
vouloir au Lien. Toulo la conduite du l'homnio dépend do ces doux puissances, L'homme
est parfait quand d'un côlé il entend lo vrai, ol que do l'autre il veut lo bien véritable,
c'est-a-diro la vertu. >
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Unie à la raison, elle forme l'homme 'le caractère, qui a dos principes et
)ns suit, qui n'agi' Pas !1" hasard do ses impressions ou do ses humeurs, qui'
n'est pas à la merci des préjugés, des événement, des opinions, dos modes',

Sainl Augustin dit quelque part (pie « les hommes sont des volontés »; il n'y a,
eu oflbt, que les hommes qui savent vouloir qui soient des personnalités cl qui

comptent dans le monde. ( Voir plus loin, p. 757.)
Descartes fondait loule la philosophie sur la raison, Maine de lîiran sur la

volonté. Ces deux principes produisent l'un et l'autre le spiritualisme; mais
« de la philosophie de l'entendement sort le spiritualisme rationaliste, ol de la

philosophie de la volonté le spiritualisme,chrétien ». La philosophie qui, dans
ie concours nécessaire de l'entendement et de la volonté, donne le premier
rôle à ht volonté, est plus vraie, plus féconde, plus morale que celle qui l'ait

prévaloir l'entendement '-. Ce qui constitue avant tout le moi, c'est la volonté,
c'est-à-dire une force lihre, une cause : l'Ame est une volonlé pensante. C'est

dans la volonté que la faculté de penser puise sa forée, sa liberté, sa moralité;
« aussi n'est-ce pas par l'entendement, mais par la volonlé quo l'homme s'es-

time. L'hoinmc ne vaut pas eu raison de ce qu'il pensa, mais on raison do eu

qu'il veut. On peut être un émiiieiil esprit et un fort pauvre homme. » (A. Nicolas,
Klinlo. sur Maine de Jlirnn, d'après le Journal intime de ses pensées,) — Voir,

p. 750, la condamnation du dilettantisme intellectuel.

• Bans co voyage au long cours qu'on nppello-]a vie, o la volonté n'est pas lo pilote, clin
est lo gouvernail: Lo pilote, c'est In raison. N'accuse?, que lo piloto (les oscillations du
navire et (le sa mnrche déréglée. Le secret des caractères énergiques, c'est l'énergie lies .
rmiviclions. La où les principes ne commandent plus, In volonté tourno au gré de l'intérêt. i>
(Gauo, Hliult'S morales sur le temps présent,)

- a Lo libérateur du genre humain, Jésus-Christ, est venu restaurer ot accroître l'an-
cienne dignité de nolro naturo ; mais c'est à la volonlé mémo de l'homme qu'il a fait sentir
surtout son influonco. » (lîncj'cl. de Léon XIII, sur la Liberli humaine, 1888.)
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20" LEÇON

LA LIBERTÉ

« La liberté, à on examiner lit nature, n'est pas nuira chose que la facultéde
choisir entre les moyens qui conduisent à un but déterminé; en ce sens, que
celui qui u la faculté de choisir une chose entre plusieurs autres, celui-là est

maître de ses actes,., Le libre arbitre osl le propre île la volonlé, ou plutôt n'est
la volonté môme en tant que, dans ses actes, elle u la facilita île choisir. »

(lincyelUjua sur la-liberté humaine.) On est libre quand on possède, à l'ahrj de
toute contrainte et de toute nécessité, l'empire de soi-même; quand ou osl
l'arbitre ilo ses actes, de telle sorte qu'on puisse, de son plein gré, vouloir ou
no pas vouloir, agir ou ne pas agir, « L'homme libre est celui qui n'est ni

gêné, ni contraint dans ce qu'il doit A Dieu, aux hommes, ù lui-môme. » (L.\-
cORnAltlE.) — Pour que la liberté s'affirme, il surfit qu'il y ait choix; que les

objets entre lesquels se l'ait le choix soient opposés, comme le bien et le mal;
ou simplement différants, comme des biens d'inégale valeur, ou même de valeur

égale, cela importe peu,

I. — DIVERS SENS DO MOT LH3E1VTÉ

Lo mol. liberté peut revêtir Lunt de significations différentes, et
pat' là donner Hou à tant d'ambiguïtés et de sophismes, qu'il
importe de lo bien définit', Ou dislingue la liberté naturelle, la
liberté 2^iysique, la liberté morale, la liberté civile et politique.
U y a, do plus, au point de vue de la liberté morale, la vraie et
la fausse liberté,

1° Liberté naturelle. —On appelle liberté naturelle, ou droit
naturel, celle qui résulte de la nature de l'homme, c'est-à-dire de

.en que l'homme est une personne, non une chose; c'est le droit
qu'a tout homme d'user de ses facultés physiques et morales en
vue de son bien, pour remplir sa destinée.

2° Liberté physique. — La liberté physique ou corporelle,
appelée aussi liberté d'action, est ]iï'pouvoir d'agir sa,ns obstacle
et sans contrainte; c'est la pleine et. entière disposition de son

corps et de ses organes. Elle est commune à l'homme et tal'animal.

Le prisonnier, le paralytique, l'épileplique dans ses accès, l'animal en cage,
n'ont pas celle liborté. La Fontaine, dans sa fable lo Loup cl lo Chien, nous

présente l'opposition entre la liberté et l'esclavage, considérés à ce point de vue.
— A celte liberté, que les Anglais appellent Jlaboas corpus, est opposée la
détention arbitraire. Elle a été violée, sous la monarchie, par les lettres de

cachet; pendant la révolution, par la loi des suspects.

3° Liberté morale, — La liberté morale ou,psychologique con-
siste dans le pouvoir de vouloir ou de se déterminer d'après un

motif; elle réside essentiellement dans la
1
volonté, dans le sanc-
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tuairo intime de la personnalité, et subsiste, inviolable et entière,
alors môme que toute autre liberté nous est enlevée. On peut con-
traindre le corps, on ne peut jamais contraindre la volonté. Dieu
lui-même la respecte : il aide l'homme, il ne le contraint pas; il
fait notre salut avec nous, il ne le fait pas sans nous. « Nulle puis-
sance ne peut, franchir le retranchement, impénéirnblode la liberté
d'un coeur, » (Fknklon.)

Par liberté morale, on entend aussi l'empire de la volonté raisonnable sur

les passions. lîn eu sens, le sage seul est libre; le sage, c'est-à-dire celui qui
fait oo qu'il doit, qui se détermine toujours cantonnement à sa nature d'être

raisonnable, Satisfaire des passions coupables, des désirs que la raison désap-

prouve, c'est faire abus de la liberté, c'est être esclave. L'homme qui refuse

l'obéir à su loi subit la tyrannie du vice 1. Plus l'homme est vertueux, plus il
est libre moralement, plus il se possède lui-même ; le vice est l'esclavage moral.
— La liberté morale apparaît à un haut degré dans l'homme île caractère, dans
l'honnéle homme qui sacrifie tout plutôt que.de commettre, une. injustice ou d'y'

participer; dans le saint, dans le martyr qui meurt airmilieu des supplices pont'
confesser sa foi.

La liberté morale est ]u condition et la raison d'être de. toutes les autres liber-

tés; c'est parce que l'homme est une cause intelligente et libre qu'il a droit à la

liberté naturelle, à la liberté civile et politique. Aussi prive-t-on, en totalité ou

en partie, do l'usage de ces libertés ceux qui ne sont pas ou ne semblent pas être

suffisamment en possession de la liberté morale : les enfants, les fous, les inca-

pables, les hommes livrés à leurs passions.

4° Liberté civile. — La liberté civile et la liberté politique
sont les formes extérieures et sociales de la liberté.

La liberté civile est le droit pour chacun d'administrer ses

affaires et sa vie, d'exercer tous ses droits d'homme, en se con-
formait aux lois de son jiays, sans être entravé par les autres
citoyens ou par le pouvoir.

Elle comprend : la liberté corporelle, le droit de faire le bien ou do pratiquer
la vertu, de tendre à sa fin en perfectionnant toutes ses facultés; le droit do se
servir do son travail pour assurer sa subsistance, do se constituer un capital,
une propriété (liberté et inviolabilité de la propriété); le droit de se marier,
d'avoir une famille et des enfants, de tester; le droit do s'instruire, d'adorer et
de servir Dieu selon sa conscience (liberté do conscience). Toutes ces libertés

sont dites libertés naturelles ou droits naturels. La raison do ces droits ou

libertés, c'est que la personne est inviolable, «non seulement dans le sanctuaire

intime do la conscience, mais dans toutes ses manifestations légitimes, dans ses

actes, dans les produits de ses actes, même dans les instruments qu'elle fait

siens en s'en servant. »

La liberté civile pourrait être définie : Vexercica des libertés ou droits natu-

rels, réglé par la loi positive. Ces libertés, la loi positive ne les crée pas, elle

en règle seulement l'exercice extérieur, de manière à empêcher que les libertés

> « 'I no faut uas confondre un psychologie, pour no pas los confondre ailleurs, Vanardiie
et ta liberté, Los passions s'abanàonnuut ii tours caprices, c'est l'anarcliio.,. Lo devoir
d'obéir à la raison est la loi propre do la volonté, et la volonté n'est jamais plus olto-mome

3uo
quand olle eo eoumot a la loi. Nous no nous possédons pas nous-memen, tant iju'ii la'

omination du désir, de la passion, do l'inlérit, In raison n'a pas opposé lo contrepoids do
la justice, La raison et la justice nous affranchissent du joug dos pansions, sons nous en
imposer un autre. Car tour obéir, co n'ost pas abdiquer sa liberté, c'est la sauver, c'est
l'appliquer à son légitime usago. î (V. Cousin.)
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do l'un empiètent sur les libertés de l'autre, La loi écrite ou positive impliqua
)a loi non écrite ou nnlurclle, à laquello elle 'emprunte toute son autorité, dont
elle doit être l'expression et l'application. L'oppression, le despotisme, la tyran-
nie, sont contraires à son essence; son but est moins do lin.iter les droits que
do les protéger; elle est l'ordre dans la libeijlé, c'est-à-dire dans le libre et com-
plet développement dos facultés humaines. Ce que la loi limite et contient, ce
n'est pas la volonté raisonnable, mais la volonté arbitraire, le caprice, la passion,
en un mot, la fausse liberté ou l'abus de la liberté 1. « Dans un Ktal, c'est-
à-dire dans une société où il y a des lois, la liberté ne doit consister qu'à pou-
voir faire ce que l'on doit vouloir et à n'être pas contraint de faire ce que l'on
ne doit point vouloir, » (Montesquieu.) s

A la liberté civile est opposé l'csclavago, qui est p'us ou moins complet,
suivant qu'il est la privation de tous les droits naturels ou d'une partie seu-
lement. Le caractère essentiel de l'esclavage, c'est que l'homme est transformé
en chose, traité comme un moyen, acheté ou vendu comme une bêle de somme,
n'ayant et ne pouvant avoir ni famille civile ni aucun droit de famille, n'ayant
pas de propriété et étant lui-même une propriété, — Los lois somptuaires à Rome
et on France, l'interdiction à Rome des mariages entre patriciens et plébéiens,
sont des exemples de violation de la liberté civile.

5° Liberté politique. — La liberté politique est la faculté d'in-
tervenir dans le gouvernement de l'État. Elle est constituée par
l'ensemble des droits et des pouvoirs'conférés aux citoyens par la
Constitution (ensemble des lois fondamentales de l'Étal) pour
garantir leur liberté civile.

Comme colle-ci, elle a sa raison d'être et sa condition dans la liberté morale.
Elle comprend le droit de vote, la liberté de la presse, le droit de réunion et de

pétition. Kilo est moins étendue que la liberté civile et a été plus souvent sus-

pendue.
Tandis que la liberté morale demeure égale à elle-même, les libertés civile et

politique varient avec les-formes de gouvernement.

La vraie et la fausse liberté. — La liberté ne se conçoit
pas sans la raison : c'est la raison qui crée la liberté et qui en est
la loi. Suivre la raison, obéir à la loi, rester dans l'ordre, voilà la
vraie liberté ; s'écarter de la raison, violer la loi, sortir de l'ordre,
voilà l'abus de la liberté, la fausse liberté, contraire à la vraie,
comme l'erreur à la vérité, comme le mal au bien,

La vraie liberté est dans le droit,dans l'affranchissement de tous les obstacles

qui empêchent l'homme de faire son devoir et d'atteindre sa fin. Los passions, qui
sont des obstacles au bien et poussent l'homme au mal, sont ennemies do la
vraie liberté. « Nous exerçons, dit Bossuet, une espèce de basse liberté en nous

promenant d'une passion à l'autre, et ne sortant jamais de celte basse sphère,
pour ainsi parler, ni do cet élément grossier. »

' c La vraio liberté n'est pas de faire co qu'on veut, mais ce que l'on a le droit do faire.
La liberté de la passion et du caprice aurait pour conséquence l'asservissement dos plus
faibles aux plus forts, et l'asservissement des plus forts eux-mêmes a leurs désirs effrénés.
L'homme n'est vraiment libre dans l'intérieur île sa conscience qu'en résistant il la passion
et on obéissant ii la justice : lit aussi est lo type do la vraie liberté sociale. Hien n'est plus
faux que cette opinion que la société diminue notre liberté naturelle; loin de là, cllo ï'as-
Bure, elle la développo : co qu'elle réprimo, co n'est pas la libeité, c'est son contraire, la
passion. » (Cousin, te Vrai, le Beau, le Bien, 15- leçon.)
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la fausse liberté, c'est le prétendu droit de faire, le mal. La possibilité do
choisir io mal ol de lo faire ne conslitiio pas le droit do le faire ol n'esl pas de
l'essence de la liberté. — Elle ne constitue pas le droit do le faire : la puissance
n'est pas le droit; elle s'y ajoute ou s'y oppose, elle on dilt'ôro. On peut, on fait,
choisir l'erreur et faire le mal; en droit, on ne le peut pas, c'est-à-dire on ne
le doit pas, on n'en a pas le droit ; on a, relativement au mal, un pouvoir maté-

riel, ou physique, ou psychologique d'action, et non un pouvoir moral de per-
mission, do droit, de liberté. 11 n'y a de droits que dans l'ordre moral, L'erreur
et le mal, qui sont la négation même do l'ordre moral, n'ont donc pas de droits.
On n'a jamais le droit d'agir contre sa raison et sa conscience, contre la vérité
et la justice. Il y a plus : si l'on va à la racine dos choses, on voit que le mal
ne soutient pas l'idée de choix véritable cl de liberté. Il est de sa nature jjriï'fl-
tif; les tonnes qui l'expriment sonl des négations: in-justice, in-iquité, im-

pudicité, dés-ordre, in-gralilude. A proprement parler donc, on ne choisit pas
le mal, on y succombe, on tombe du bien; on commet une faute, un manque-
ment; on l'ait aclo iVimpuissance, on ne se possède pas: c'est une déchéance,
une servitude.

Do plus, la possibilité de choisir et do faire le mal n'esl pas de l'essence do la

liberté, pas plus que raisonner faux n'est do l'essence do l'entendement; c'est
une imperfection, un défaut, non une qualité. « Vouloir le mal n'esl pas la

liberté, dit saint Thomas, ni une partie de la liberté, quoique cela puisse en être
une preuve extérieure,., litre libre, dit-il encore, c'est pouvoir choisir des moyens
divers ordonnés à la fin dernière; d'où il suit que le choix de moyens opposés
à cette lin ne constitue pas la perfection de la liberté, mais suppose, au con-

traire, une défaillance de l'être libre. La possibilité, do faire le mai n'est donc

pas essentielle à la notion de la liberté, pas plus que la possibilité de tomber
dans l'erreur n'esl essentielle à la notion de l'intelligence, Mais, par cola seul

que nous sommes des créatures, nous sommes faillibles; donc, pour nous, la
liberté est le pouvoir do faire tel ou tel bien, ou son contraire, c'est-à-dire le

mal. »

La liberté n'est pas le pouvoir de tout faire, mais de disposer de ses

facultés dans les limites de la raison. Connaître et suivre parfaitement la loi,
voilà l'idéal do la liberté. La liberté parfaite ne saurait donc être dans un cer-
tain équilibre do la volonté entre le bien et le mal. « Si la liberté parfaite con-
sistait dans l'égale faculté do choisir lo mal et le bien, il en résulterait des

conséquences que la raison et la foi repoussent ensemble. Il faudrait accepter
celle conséquence contradictoire à la nature de l'homme et de la liberté : que
plus l'homme serait parfait, moins il serait libre... Car plus il se perfectionna
par la victoire sur ses vices, plus il diminue en lui la faculté de choisir lo mal,
en agrandissant proportionnellement la faculté de choisir le bien. » (P. Ficr.ix,
Conf. sur laliberté.) Dieu lui-même, que son infinie perfection met dans l'im-

puissance absolue de choisir le mal, ne serait pas libre, mais inPmimenl'oselavc.
« La liberté parfaite est lo mouvement sans entrave de la volonté dans le bien 1. j>

(lu.) Raison, devoir, loi, vertu, liberté, s'impliquent. La vertu et la vraie liberté

peuvent l'une et l'autre se définir : l'habitude do vivre selon la raison. « Le bon

usage do la liberté, quand il se tourne eu habitude, s'appelle la vertu, et le mau-
vais usage do la liberté, quand il se tourne en habitude, s'appelle le vice. »

(Bossukt.)
Au point de vue moral ou pratique, un homme raisonnable est un homme

vertueux, et vice versa. Devenir plus vertueux, c'est devenir plus raisonnable,

1 On peut aussi voir sur colle question le P. Monsabrû, Conf. sur la vofonti! divine (1874),
Vous prétende?, mo prouver, dit-il, par vos combats el vos victoires, «que la liberté con-" sislo essentiellement à ne pouvoir choisir qu'entre ces doux contraires, lo bien et lo mal?
Mais vous savez bion quo cela n'esl pas. Si je mo décide "à agir ou il no pus ajtir, ;'i faire lot
bien plutôt quo toi autre, cola suffit pleinement il ma liberté; il n'esl pas nécessaire, quo
vous me placiez dons l'alternative du bien et du mal. »
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c'est devenir plus libre. La volonté raisonnable est autonome, disaient les stoï-
ciens, Si la volonté, cessant d'être raisonnable, cède à la passion ou au plaisir,
ou poursuit uniquement l'intérêt, elle se laisse déterminer par une force étran-
gère, elle abdique et devient esclave, Tout note qui n'est pas moral n'est pas un
acte de vraie liberté.

Principes ou causes de la liberté. — Ce qui précède a mis
en relief les deux causes que saint Thomas assigne à la liberté :
1° une cause intérieure et psychologique : l'homme est libre,
parce .qu'il est doué de raison; 2° une cause extérieure et méta-
physique : l'homme est libre parce que les biens qui sollicitent
sa volonté n'ont rien de nécessitant. (Voir notes complémen-
taires, p. 290 : Part de la nécessité et de la liberté dans la vie de
l'homme.)

Loi de la liberté. — La créature n'a rien qui ne soit relatif
à Dieu et emprunté à Dieu. « Nous sommes libres par participa-
lion r dit Dossuot, comme nous sommes raisonnables par partici-
pation. » La raison et la liberté de Dieu sont la source de la raison
et de la liberté do l'homme, elles en sont donc la loi. La loi de la
liberté, c'est la loi de l'obéissance A Bien : se conformer à la rai-
son en obéissant à Dieu, voila toute la morale, voilà la vraie
liberté.

« L'homme va par l'obéissance à la libellé, ou par l'indépendance à la servi-
tudo. » {liossuiiT.) C'est en obéissant qu'il se fait libre. On perfectionne sa
libellé en la rapprochant de la liberté divine, qui est son principe, en la réglant
sur la voionlé divine. « L'obéissance idontilie la volonté do l'homme à celle do
Dieu; en nous rendant tout-puissants sur nous-mêmes, elle nous f:iit partici-
pant do la puissance même de Dieu pour vaincre le mal. Obéir, c'est vaincre. »

(Lakoiiuaihk.)

II, — PUKUVIÎS DR. LA. LIUEUTÉ

1° Preuve tirée de la conscience psychologique. — Nous
sommes aussi sûrs de notre liberté que de notre existence : l'une
et l'autre nous sont attestées par le témoignage de la conscience
psychologique. Nous y croyons d'une manière invincible, comme
nous croyons à notre existence; et quand nous nous déterminons
à l'aire une chose, nous avons conscience que nous pourrions ne
pas la faire ou choisir le contraire. « Un homme qui n'a pas l'es-
prit gâté', dit Bossuel, n'a pas besoin qu'on lui prouve son franc
arbitre, car il io sent; et il ne sent pas plus clairement qu'il voit,
ou qu'il vit, ou qu'il raisonne, qu'il se sent capable de délibérer
ou do choisir. »

La liberté humaine est un fait. Un fait se constate et ne se démontre pas !
co n'est pus la même chose, on effet, do prouver qu'une chose es/ et de démon-
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trer ce qu'elle est et pourquoi elle est. Si nous no pouvions affirmer que ca
que nous démontrons pleinement, il fnudrult renoncer à toute affirmation.

Démontrer consistant à rattacher pur un lion logique de nécessité une con-
séquence, à son principe, pour démontrer la liberté, il faudrait qu'elle fut néces-
sairement dépondante de prémisses posées, ce qui est absurde, L'ignorance du
modo selon lequel un fait se produit, ou do lu cause qui le produit, n'en dé-
truit pas la certitude. De même que la meilleure preuve du mouvement est
dans le mouvement lui-même, la meilleure preuve de lu liberté est dans l'exer-
cice do la liberté; on les saisit l'un et l'autre directement par une intuition.
Quand j'examine si jo dois faire une-action ou ne pas la faire, il faut que jp
croie que celle action est en mon pouvoir. « Qui délibère, dit Bossuet, sent que
c'est à lui de choisir; on ne se consulte pus sur les choses nécessaires; pur
exemple, si l'on doit mourir un jour. » Tout homme qui ne rêve pus, ne peut
pratiquement douter de sa liberté. Il suffit de voir comment les hommes agis-
sent ou d'analyser l'acte volontaire, pour s'assurer qu'on est libre, et qu'on se
croit tel avant, pendant cl après la détermination. « Lo philosophe même qui
nie la liberté en Ihéorio, l'admet dans lu pratique. Dites-lui que son domes-
tique le vole, que sa femme le trahit, il s'emportera comme un autre; essayez
de le calmer en lui l'appelant que ces malheureux ne sont pas libres et n'ont
pu faire autrement, vous verrez comment vos consolations seront accueillies :
il vous prendra sans doute pour un mauvais plaisant qui insulta à son infortune. »

(Kkiira'/,, Pltil. du devoir, liv. II, cb. ît.)

Objections. — 1" Hobbes, Stuart Mill et les déterministes contestent la valeur
du témoignage de la conscience. Pour aflirmer qu'une volition osl libre, il faut
savoir que d'autres volilions étaient possibles; comment peut-on l'affirmer, si
le moi n'est qu'une collection de phénomènes, et si la conscience ne saisit quo
des phénomènes? C'est l'objection do Stuart Mill : « Avoir conscience de son
libre arbitre, dit-il, .signilie avoir conscience avant d'avoir choisi, avant d'avoir
pu choisir autrement, Or la conscience me dit simplement ce que jo fais ou
ce que je sens, non ce que je suis capable de faire : elle n'est pas prophé-
tique. Nous avons conscience de ce qui est, non do ce qui sera'ou do ca qui s
peut être. »

— Il est vrai qu'on n'a conscience que de en qui est actuellement, et qu'on no
saurait l'avoir ilu possible, qui n'est pas onco'ro; mais autre chose est le pou-
voir, qui est l'essence du libre arbitre; et autre chose le possiblo, objet de ce
pouvoir. Avoir conscience de mon libre arbitre, n'est avoir conscience, non do
toutes les déterminations que je pourrais prendre, mais du pouvoir réel et
actuel que j'ai de me déterminer, et u'esl ce qui me fait croire à la possibilité -

d'une détermination contraire à celle que je prends.
2° D'après Hobbes, S)>inoza, Itaijle, la croyance à la liberté est une illusion

causée par a l'ignorance des motif? qui nous font aijir ». Nous ressemblons A une
girouette douée île conscience, qui s'attribue le mouvement qu'elle reçoit du vont,
ou à une aiguille aimantée qui croit avoir l'initiative de sa direction vers le pôle.

— On répond à la première objection i|ue si l'ignorance des motifs produit
l'illusion de la liberté, plus l'Ignorance sera grande, plus nous nous croirons
libres; or il est d'expérience que c'est lo contraire qui a lieu : plus le choix, est
réfléchi et les motifs connus, plus nous nous croyons libres; si bien qu'on
s'excuse de n'avoir voulu qu'à demi, quand on n'a connu qu'à demi, et que la
responsabilité est regardée comme crois ..ut avec la préméditation. D'où noua
viendrait d'ailleurs l'Illusion de la liberté, si tout dans la nature obéit à un
déterminisme fatal? On ne peut se croire libre, si on ne l'a jamais été, pas plus
qu'on no peut avoir d'Illusion ou d'hallucination d'un sens dont l'organe a été
paralysé dès la naissance. —Quant à l'assimilation a une girouette, on peut
répondre qu'elle est inexacte. Pour que la girouette consciente pt'it se croire*
libre, il faudrait qu'au moment où elle tourne du coté où le yenl la pousse, elle
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ùl so déterminer à tourner du côté opposé. Co que no peut la girouette, la
douté le peut. Au moment où elle exécute une détermination, elle a con-

j^kneo qu'elle pouvait en choisir une autre,

2" Preuve tirée de la conscience morale ou de l'idée du
devoir. — Un être qui n'est pas libre n'est pas l'auteur de ses
actions; il n'en est pas responsable ; il n'a pas de devoirs. C'est la
preuve de Kant. Il la voit dans ce fait que le plus noble motif de
nos actions, le devoir, s'offre à nous comme obligatoire, c'est-
à-dire comme devant être accompli librement. « L'homme juge
qu'il peut faire quelque chose, puisqu'il a conscience de le devoir,
et il reconnaît ainsi en lui-même la liberté. » (Critique de la raison
pratique.)

La même preuve se tire de la loi morale et se formule ainsi :
Sans la liberté, la loi morale est inutile ou absurde : inutile, si
l'action est nécessaire; absurde, si elle est impossible. Le devoir
implique le pouvoir : à l'impossible nul n'est tenu.

Elle se tire aussi de la morale et se formule ainsi : Sans la
liberté, il n'y a pas de morale. Sans la liberté, en effet, le bien et
le mal, la justice et l'iniquité, la vertu et le crime, ne sont que des
mots vides de sens. On n'est ni bon ni mauvais, ni juste ni injuste,
ni criminel ni vertueux; on ne ressent ni satisfaction de cons-
cience, ni remords, ni repentir; on n'a plus ni mérite ni démé-
rite; on n'est digne ni d'estime ni de mépris, ni.de récompense
ni de châtiment, si l'on ne fait que ce que l'on no peut pas ne pas
faire, si l'on obéit à une loi ou à une force irrésistible. Toutes ces
notio'ns sont inconcevables sans la liberté.

« On ne so repolit pas d'être mal fait, dit Dossitot; on se repent d'avoir
mal fait.,. Non seulement nous entendons co que c'est que choisir librement,
mais nous entendons encore que celui qui peut choisir, s'il ne voit pas tout
d'abord, doit délibérer; et qu'il fait mal s'il ne délibère; et qu'il tait encore plus
mal si, après avoir consulté, il prend un mauvais parti; et que par là il mérite
et le blâme et le châtiment, comme au contraire il mérite, s'il use bien de sa
libellé, et la louange et la récompense de son bon choix. Par conséquent, nous
avons des idées très claires de plusieurs choses qui no peuvent convenir qu'à
uii ôlro libre. »

3° Preuve tirée du témoignage des hommes.
«Non seulement, dit M. Jules Simon, Ions les hommes, depuis que le monde

est monde, croient à la liberté, mais colle.croyance est naturelle et invincible.
Je n'ai pas besoin qu'on m'apprenne que je suis libre; il suffit, pour que je
le sache, d'avoir agi. Le sauvage croit à sa liberté comme le citoyen d'une cité
civilisée, l'enfant comme le vieillard. Cette croyance nous suit dans tous les
ailes de notre vie. Il n'en est pas de plus difficile à déraciner. Celui qui, à force
tle méditer, s'est créé un système où la liberté ne trouve pas sa place, parle, sent
et vit comme s'il croyait à. la liberté. 11ne doute pas, il s'elforce do douter, et
c'est tout le résultat de sa science, Trouvez urt fataliste qui n'ait ni orgueil ni
remords! Ou il faut dire que l'homme est libre ou il faut dire qu'il a été créé
pour croire invinciblement l'erreur. » (Le Devoir, cli. t.)

Les ho:nues ont toujours cru à lulibct'lé, puisqu'ils onl l'ail les

::*#:
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distinctions indiquées ci-dessus du bien et du mal, du juste et de
l'injuste, etc., comme le prouvent leur langage et leurs institutions.

Dans toutes les langues, en effet, on trouve des mots pour
exprimer les idées suivantes : prière, menace, châtiment, récom-
pense, résolution, repentir, remords; et, chez tous les peuples,
il y a des tribunaux, des conventions, dos traités, des usages qui
ne peuvent se comprendre sans la croyance à la liberté. Il est vrai
que certains peuples inconséquents ont professé le fatalisme dans
leur poésie et leur religion ; mais ils ne lui ont jamais abandonné
leur législation et leur morale.

Leibniz el les déterministes ;i(liu|ucnl la preuve de la liberté, tirée de l'exis-
tence dos tribunaux el dos peines judiciaires qu'ils infligent aux coupables. La

peine, disent-ils, est un moyen de défense pour la société, un moyen de correc-
tion el d'inlinidation par l'exemple. « Puisqu'il est sûr ci expérimenté', dit

Leibniz, que fa crainte des châtiments cl l'espérance des récompenses sert à
faire s'abstenir les hommes du mal, et les oblige à làcherde bien faire, ou aurait rai-
son et droit do s'en servir, alors mémo que les hommes agiraient nécessairement.))

— On peut accordera Leibniz et aux déterministes que la peine serait utile,
môme diius l'hypothèse où l'homme ne sérail pas libre; mais il n'est pas exact
de dire que l'intérêt général suffit à légitimer la paix. Il faut qu'elle soit juste
en elle-même, c'est-à-dire méritée; autrement elle n'est que l'exercice du droit
du plus fort; en d'autres termes, la violation mémo du droit. Ce qui montre la
valeur de la preuve du libre arbitre tirée de la peine sociale, ce sont les prin-
cipes qui guident les juges dans presque toutes les sociétés. La première question
qu'ils se posent est de savoir si le prévenu a élé libre, s'il est la cause volon-
taire du fait délictueux. Le défaut de liberté supprime la possibilité do la peine,

'

et les degrés de liberté, qui sont ceux de culpabilité, servent à la graduel'. Toute

peine n'aurait pas un maximum et un minimum, si la faute n'avait pas des cir-
joiislances aggravantes ou atténuantes, qui viennent en partie du degré de liberté.

4° Preuve indirects tirôe des conséquences de la négation
de la liberté. — C'est la réduction à l'absurde, qui, sans avoir
la force de la preuve directe, a utie valeur réelle. « Si l'on nie la
liberté, il faut supprimer la plupart des institutions de la société.
Une fausse philosophie croit nier seulement un principe métaphy-
sique, et elle nie du même coup des établissements anciens et
universels, qui frappent tous les yeux et sans lesquels les États
ne sauraient subsister. » (Ad. Garnuîh.)

C'est la confirmation de la preuve précédente. — Comment s'expliquer, par
exemple, les tribunaux, les peines prononcées contre les prévenus, les pénalités
graduées, la proportionnalité cherchée cidre le châtiment el la culpabililé, la
considération de circonstances atténuantes el de circonstances aggravantes,
les débals contradictoires? « Vouloir qu'un homme soit coupable d'une faute,

. parce qu'il n'a pas fait ce qu'il ne pouvait pas faire, c'est le comble de l'injus-
tice el de la déraison. » (Saint Augustin.) — « On remarque aussi facilement,
dit Bossuel, qu'il y a de la diflorence entre frapper un cheval qui n fait un faux

pas, parce que l'expérience fait voir que cela sert à le redresser, el châtier un
iioinme qui a failli, parce qu'on veut lui faire connaître sa faule pour le cor-

riger, ou se servir do lui pour donner exemple aux autres; el, quoique les
hommes grossiers frappent quelquefois un'cheval avec un sentiment à peu près
semblable à celui qu'ils ont en frappant leur valet, il n'y a personne qui, pen-
sant sérieusement à ce qu'il fait, puisse attribuer une faute ou un crime a un
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nuire qu'à celui à qui il attribua une liberté. » (Traité du libre arbitre, ch. n.)
Quel intérêt s'attacherait à l'histoire sans la liberté? Ce ne serait plus qu'une
nomenclature rie faits sans valeur morale, un chapitre d'histoire naturelle qui
ne nous ferait éprouver aucun sentiment de sympathie, d'estime, d'enthousiasme,
de respect ou de mépris. *

III. — SYSTÈMES QUI NIENT LA. LIBERTÉ

Les systèmes qui nient la liberté se ramènent à deux princi-
paux : le fatalisme et le déterminisme. — Beaucoup d'autres con-
duisent aussi à la négation de la liberté; on peut nommer : le

sensualisme, qui ne reconnaît en nous d'autre principe que la

sensibilité fatale; le matérialisme, qui n'admet que la matière et

los lois nécessitantes; le positivisme, qui prétend que l'âme, la

divinité, la substance, la cause, la liberté, sont des questions
au-dessus de notre portée, et qu'il faut éviter toute recherche

métaphysique; le panthéisme, qui nie à la fois la personnalité
divine et la personnalité humaine, confondant tous les êtres dans
une substance ou force unique; le scepticisme, qui doute de tout;
}q faux mysticisme, qui absorbe notre personnalité en Dieu.

1° Le fatalisme. — Fatal signifie : ce qui est soumis à Virré-

sistibla loi du destin (\nL.fatum, destin), c'est-à-dire à l'aveugle
nécessité. — Le fatalisme prétend .que la volonté de l'homme est

dominée par le destin, que ses actions sont régies par une néces-
sité extérieure et supérieure an monde.

On distingue le fatalisme oriental ou mahométan, que les Grecs

appelaient sophisme paresseux, et Leibniz destina la turque; le
fatalisme théologique, tiré de la prescience divine, et le fatalisme

néométrique, de Spinoza.

A. — Le fatalisme oriental se formula ainsi : Ce guidait arriver arrivera.—
Ce qui eH écrit ne poul. nwnquer d'arriver.

Réîutatiou. — Si les partisans de ce système étaient logiques, ils tomberaient
dans l'inerlie complète. Si tons les événements sont le produit d'une nécessité

inévitable, il laquollo les efforts de l'homme ne peuvent rien changer, la con-

clusion, c'est qu'il n'y a rien à faire. C'est ainsi que par paresse on n'obtient
rien de ce que l'on souhaite, et on tombe dans les maux qu'on aurait évités en

agissant avec soin. Nos actes, dans les conditions do leur réalisation, dé-

pondent on grande partie, sinon en totalité, de notls, et par conséquent,du la

volonté, qui un dépend totalement. La croyance à une Providence bienfaisante
Ho doit pas nous conduire, comme los partisans de cette doctrine, à nous aban-
donner notis-méines ait coins des choses; il faut s'aider pour mériter Vaide du

Ciel. On ne conçoit pas luie Providence qui nous disposerait de faire usage de
nos facultés fondamentales, la raison et la volonté. Sans doute, ce qui doit être

sera; mais il setâ ce que nous l'aurons fait, sinon toujours par une volonté

immédiate, du moins par une volonté antérieure. L'enfance influe sur lu jeu-
nesse, lu jeunesse sur l'âge mur ut sur la vieillesse. « L'homme est dans la
iiialti dé son conseil} » il est l'arbitre do sa destinée, Ce n'iist pus on général

tvfr.'.**jr?rwrr
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la malchance, la fatalité, une mauvaise étoile qu'il faut accuser dô ses échecs,
c'est le manque d'énergie'.

S. — Le fatalisme tiré de la prescience divine se formule ainsi : « Dieu, qui
est omniscient, connaît l'avenir, et celle connaissance exclut la liberté de
l'homme. Ce que Dieu a prévu doit nécessairement arriver; donc tout est dé-
terminé d'avance, mémo les actes de la volonté humaine. »

Réfutation. — « Dieu ne prévoit pasYavenir, dit Leibniz; il le voit actuelle-

mont, distinctement, comme nous voyons le présent. Diou voit tout ce que nous

ferons; mais il voit libre ce qui sera libre, et notre liberté n'est pas limitée par
la \'iio qu'il a de nos actions. » La science divine, appelée prescience, n'est en
réalité qu'une science intemporelle, supérieure au temps; elle embrasse dans
une seule vue lo passé, le présent et l'avenir. « 11 est évident, dit saint Thomas,
que les contingents sont connus de Dieu infailliblement, parce qu'ils sont sous
le regard divin comme présents; et cependant ce sont bien des*.futurs conlin-

genls'jyar rapport à leurs causes les plus prochaines. » — a 11 n'est donc pas
exact de dire, ajouta il. Gardair, que les actes de la volonté humaine sont déter-
minés d'avance, parce qu'ils sont prévus de Dieu infailliblement. L'infaillibilité
de la vision divinu à leur égard vient do ce qu'ils sont toujours présents à
l'éternité divine; ils restent futurs pur rapport à la volonté humaine qui les pro-
duit, et par là restent libres en eux-mêmes, bien que connus éternellement de

l'intelligence éternelle.» L'objection confond connaissance et causalité, prévision
et contrainte. Il est à la fois vrai de dire que Dieu a prévu tout ce qui doit

arriver, et que l'homme a réellement le choix de ses actes. « Car Diou no voit

pas seulement les choses dans leur substance, il les voit encore dans toutes
leurs modalités. 11 prévoit ce que je ferai, mais il prévoit on môme temps la
manière dont je le ferai; et parce que je suis un agent doué de liberté, il pré-
voit que j'agirai librement. »
. Nous sommes certains de ces deux vérités, savoir : notre libellé morale,
attestée par noire conscience, et l'omniscieuce de Dieu, affirmée par notre rai-
son. Ces deux vérités sont certaines séparément; qu'importe que nous ne sa-
chions pas comment elles se concilient 2? Nous ne pouvons pas lo suvoir, Il

s'agit d'un rapport entre lo fini et l'infini; il n'y a pas ici do commune mesure.
Nous ne sommes pas en face d'une contradiction; nous sommes en présence
seulement de vérités simultanées, qui si; concilient non dans l'esprlti de

l'homme, qui est borné, mais dans l'intelligence do Dieu, aux yeux,de qui
toutes choses ont nécessairement dos rapports intelligibles. C'esl la réponse dé
liossuet : « Quiconque connaît Diou, dil-il, lie petit douter que sa providence,
aussi bien que sa- science, ne s'élerule à tout; et quiconque fora un peu de
réllexlon sur lui-même connaîtra sa liberté avec une telle évidence, que rien ne

pourra obscurcir l'Idée elle senlimeni qu'il on a; et l'on verra clairement que
deux choses qui sont établies sur des idées si nécessaires ne peuvent se détruire
l'une l'autre; car la vérilé lie détruit point la vérité, et quoiqu'il se put bien
faire que nous no sussions pas trouver les moyens d'accorder ces choses, ce que
nous no connaîtrions pas dans une matière si hante ne devrait point affaiblir en
nous ce que nous en connaissons très eoriainomeiil. Quand donc nous nous
mettrons à raisonner, lions devrons d'abord poser comme indubitable que nous

pouvons connaître 1res certainement beaucoup do choses, dont toutefois nous
n'entendons pas toutes les dépendances ni loules les suiles. C'est pourquoi la

première r'cqle de notre Ionique, c'est qu'il ne faut jamais abandonner les
vérités une fols connues, quoique difficulté qui sumienne, quand on veut les

concilier; mais qu'il faut, au contraire, pour ainsi parler, tenir fortement

' a Los pussions des jeunes gens sont des vices iliins la vieillesse, x (Jouliiuvr.)
« L'Iioinnio sera daïis son ftgo mûr et dans sa vieillesse ce.qu'il uura été dans son ado-

lescence. » (IiUlUTUIIK.) ,
ï i Qtintid doux vérltéH semblent so contredira, it faut les admettre toutes les deux et croire

iju'il )• eu a vue troisième qui nous ôclKippe, » (M"' SVï'ktciiinJîi)



2S4 ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE

coîhhic /es </en:u bouts de la chaîna, quoiqu'on ne voie pas toujours le.milieu
par où Venchaînement sa continue*. » (Traitédu libre arbitre, ch. iv.)

C. — Fatalisme géométrique et panthéiste de Spinoza. — « 'foules choses,
dit ce philosophe, sonl déterminées, par la nécessité de la nature divine, à exister
ni à agir d'une manière donnée. » Il fait de la pensée, comme do l'étendue, les
attributs d'une substance unique, dont tous l's modes de l'être peuvent être
déduits mathématiquement. L'àmo du l'homme fait partie de la pensée divine,
et son corps de l'étendue divine, 11 n'y a donc pas.dans.l'àme de volonté libre,
cela porterait atteinte à la régularité mathématique du monde; l'homme serait
un empire dans un empire. C'est par une illusion subjective qu'il se croit libre;
il a conscience de ses déterminations c! de ses actes, cl il ignore les motifs qui
les déterminent.

Réfutation.— Spinoza oublie que les lois géométriques, avec leur'caractère de
nécessité, ne sont pas les seules que l'homme constate. Le plaisir, la douleur, la
conscience morale, sontdcs faits reconnus irréductibles aux lois et aux déductions
mathématiques. Quaiil à la prétention de Spinoza de faire consister la liberté
dans l'ignorance des motifs qui nous font agir, elle est démentie par les faits. On
l'a vu déjà (p. 27!)), c'est lu contraire qui est la vérité. L'ignorance des motifs est le
propre de nos actions instinctives, non une. condition de la liberté; nous recon-
naissons qu'un acte a d'autant plus le caractère de la liberté qu'il est plus rc/!c-
c/ti, ol la justice humaine excuse de faute celui chez qui l'ignorance a supprimé
ou amoindri la liberté.

2° Le déterminisme. — Lo déterminisme prétend que tout,
dans l'homme, y compris ses résolutions et ses actes, est déter-
miné, nécessité par les lois de la nature physique en général, et
par celles de sa nature morale en particulier.

Le déterminisme revêt deux formes : il est physique ou maté-
rialiste, s'il tire .ses arguments de la nature physique ou corpo-
relle, du corps, du milieu physique; spirilualisle, s'il les prend
dans la nature morale ou spirituelle, dans l'âme,dans les motifs,
dans le milieu moral.

À, — Le détermiilistilB physique allègue l'influence nécessitante do causes
extérieures: le climal, le milieu physique; et de causes intérieures : la com-
plexion individuelle, les prédispositions héréditaires, l'état de santé ou de mala-
die, les occupations habituelles, etc. Toutes ces causes, agissant selon 1ns lois
immuables de. la nature, tiennent la volonté dans mie complète sujétion. Lïimo
étant dans une dépendance rigoureuse à l'égard des phénomènes nerveux, lesquels,
à leur tour, sont conditionnés par les agents physiques extérieurs, il s'ensuit que
la vie psychologique ol morale dépend des inlliielices du dehors. En d'aûires
termes, des rapports nécessaires qu'il y a entre le physique ol le moral, les
déterministes concluent que l'étal physique csl l'antécédent invariable do l'état
moral; et comme lo premier échappe à toute influence libre, il on est de méinu
du secoml. Les plus grands excès ou les plus grands crimes se trouvent ainsi
rejelés sur le compte du déterminisme des appétits, de la fatalité de la passion,
du forces irrésistibles.

Réfutation. — Il faut reconnaître que les dispositions de l'organisme ont
une influence prépondérante sur la sensation, l'imagination et les appétits; il faut
reconnaître aussi que la sensibilité inllue sur lii raison, et les passions sur la
volonté, mais en présentant à ces facultés des sollicitations et non des ordres,
Chez les animaux privés de raison, remarque saint Thomas, le mouvement suit

I * La vi'rlli! ilci poitviud elle contradictoire à elliHiifaim, ilôs lors que doux vcriUta sont
|)iouv<!ea, tout' linnuoiilo vU cvltuino, quolqui; cachée ol non iléliioulroo. t (Dui'ÀNLbUi1,)
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aussilôl l'inclination de l'appétit, comme la brebis fuit aussitôt qu'elle aperçoit
le loup; chez ces animaux, en elfel, ne se trouve aucun appétit supérieur qui
puisse résister aux sensations et aux penchants, Chez l'homme, il n'en va pas
ainsi. Bien loin de subir le joug de la sensibilité et de l'organisme, la raison

oppose son contrôle et dicte des ordres. L'homme soumet son corps à dos exer-
cices pénibles pour le rendre plus souple, plus apte à seconder les opérations
intellectuelles et morales; son imagination, si capricieuse de sa nature, il en
détourne le cours et l'applique aux objets qui lui plaisent; si la passion devance

quelquefois sa volonté, il lui donne ou lui refuse son consentement selon son
bon plaisir; et mémo il est en son pouvoir de l'empêcher de naître en s'éloi-

gnaiït des objets qui l'allument, en se livrant à quelque occupation absorbante,
toutes choses qui lui donnent beaucoup d'empire sur lui-même. La passion no
se développe pas en nous sans nous, Si elle devient, non absolument nécessi-
tante ou irrésistible, mais très puissante, ce n'est que progressivement et avec
le concours de la volonté.

11 ne faut pas mêler cl confondre le monde physique, où tout est passif et

fatal, avec le monde moral, où trouve place la sponlauéilé intelligente, c'est-
à-dire l'activité libre. Ces causes soi-disant déterminantes peuvent plus ou
moins influer sur la volonté, mais non la contraindre. Elles sont prédisposantes,
et non déterminantes. La volonté est elle-même une cause d'un ordre supérieur
dont le déterminisme ne tient pas compte. La vertu est affaire de volonté, non
do tempérament, de climat, de prédispositions héréditaires 1. A côté des faits qui
prouvent l'inllucnce du physique sur le moral, on peut en citer d'aussi nom-
breux qui montrent l'inllucnce du moral sur le physique.

Si, d'ailleurs, les déterministes étaient conséquents avec eux-mêmes, ils no
continueraient pas à approuver ou blâmer les hommes, à les appeler vertueux
ou criminels. Il y a une contradiction manifeste à les juger comme des êtres
libres et responsables, après avoir déclaré qu'ils ne le sont pus.

B — Le déterminisme psychologique tire ses arguments de l'influence déter-
minante des motifs, du principe de causalité, des statistiques, du principe do la
conservation de l'énergie.

1° Il objecte la fatalité des sentiments, des idées, des motifs. On agit con-
formément à sbn caractère, à son éducation, aux idées reçues dans le milieu on
l'on vit. L'iïmc est un automate spirituel. Eu elle, comme dans la nature, tout

phénomène est déterminé nécessairement par un antécédent, et il détermine lui-
même un phénomène subséquent, et ainsi de suite pour toute la série dont se

compose la vie. La raison sur laquelle Leibniz appuie ce déterminisme est le

principe de raison suffisante. Il n'y a pas de volonté sans motif, et c'est tou-

jours le motif le plus fort qui entraîne la volonté. Une volonté sans motif
ou une volonté qui ne suivrait pas lu motif le plus fort, serait une volonté
sans raison suffisante : dans le premier eus, elle esl impossible; dans le second,
elle est nécessitée. Les motifs sont comme les poids d'une balance : do même

que la balance incline toujours du côté des poids lès plus lourds, de même la
volonté suit toujours les motifs les plus forts.

Réfutation, — 11 faut accorder aux déterministes que la volonté ne se
détermine pas sans motif, mais non que la volonté est comme une balance
dont les plateaux cèdent aux poids les plus forts. Cette assimilation do la

volonté, qui est active, à la balance, qui est inerte et rigide, est fausse. Les

* o Si dos tolidanccs disparates sont, dans l'individu, le résultat des mélanges du sang,
elles no créent pus pour cola un Gli'e contradictoire : elles se fondent dans un lemitirami'iu
physique et moral qui sert de matière aux exercices do la liberté. C'est l'excuse trop facilo
de ceux qui ont déserté la lutle contre eux-mêmes |dc se représenter comme la résul-
tante fatale do leurs antécédents pliysioiou>pu'.s. Ils disent v.'l'M l'i's : ,1edevais film ce qvii
Je suis : il-* diraient avec: plti.i de vérité : Jo u'ui pas su vouloir aulrement. » (AI'' d'JIuj.st,
(JtiiretyoïiWiim! du Zû ocloUre 181)2.)
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poids ont une valeur déterminée, toujoura la môme; la valeur des motifs varie
suivant lo point do vue où l'on se place. A quel moment, d'ailleurs, prend-on le
motif pour le déclarer le plus fort? Si c'est après la détermination, on en juge
après coup; si c'est avant, ii faudrait décider s'il est le plus fort, parce qu'il est

jugé meilleur, soit au point de vue moral, soit au point de vue utilitaire; mais
il est d'expérience que le bien et l'utile, supérieurs en soi au plaisir, ne lui sont

pas toujours préférés, « Je vois le meilleur, je l'approuve, et c'est le pire que je
fais, » disons-nous tous trop souvent avec le poêle. De plus, enlro les motifs sen-
sibles ou mobiles et les motifs idéaux, il ne suurail Y avoir de commune mesure.
« Considérez, d'une, part, le motif du devoir et, d'autre pari, celui de la passion,
Faire (elle chose est honnête, obligatoire; la conscience l'aflirmo. S'abstenir- de
cet acle ou faire l'acle contraire est agréable et procure une jouissance, Entre
ces deux motifs, que fera la volonté? Suivra-t-ello le plus fort? mais aucun n'est,

plus fort que l'autre. L'un a une force d'un certain genre, celle do l'obligation
et du devoir; l'autre, une force d'un aulre genre, l'attrait (lu plaisir. Les deux
forces ne sont pas dans le même plan; elles ne se détruisent pas, elles ne se

compurent pas l'une à l'autre. Tout en accomplissant l'acte obligatoire, nous
reconnaissons que col acte est pénible, et que l'acte contraire serait plus
agréable. Tout en cédant à la passion, nous reconnaissons que nous avons tort
ot que nous manquons à une obligation. Ce soiit des motifs irréductibles, La
volonté choisit entre eux, Kilo s'attache a l'un ou à l'autre, selon qu'elle lo
veut. » (Du 13ftoui.ii;, le Positivisme, II» partie, eh. vm.)

C'est donc la volonté qui donne aux motifs leur force déterminante. Les
motifs ne sont pas des forces venues du dehors pour exercer leur action sur
la volonté; ils naissent do notre propre fonds; ils n'existent que pour l'esprit,
qui les conçoit, les compare et les adopte ou les repousse. La volonté se déter-
mine d'après des molifs, elle n'est pas déterminée par des motifs. Le motif est
la condition de Vaula libre, il n'en est pas la cause. 11 en est la condition; car
le l'oie du molif étant de faire apparaître l'objet comme bon à un certain point
de vue, et, par suite, comme susceptible d'être voulu, l'absence de motif équi-
vaudrait à l'absence do bonté dans l'objet et le rendrait étranger à la volonté,
comme l'absence de lumière rend un corps étranger à la vue. Mais le motif n'est

pas la cause du choix de la volonté; la raison do ce choix est dans la volonté
libre elle-même. C'est elle qui confère à chaque motif, par son appréciation du

moment, la valeur relative qui détermine sa préférence.
« L'homme délibère, parce que des motifs hétérogènes le sollicilent. Sans

doute, ils ont tous cela do commun qu'ils sont des biens, et, s'ils étaient tous

également présents, également immédiats, perçus de la même manière, repré-
sentant une même nature de jouissance, différents de quantité seulement et non
de qualité, ils se rangeraient nécessairement sur une échelle unique, lo plus
fort au-dessus, lo plus faible au-dessous, et le plus fort l'emporterait fatalement.
C'est de qui arrive chez, lu brute.

« Mais chez L'homme il n'en va pas ainsi. La hiérarchie de valeur entre les
motifs est absolue en soi, cl c'est Ce qui fonde le devoir; à l'égard des diverses

puissancesdont est composée notre nature, celte hiérarchie est relative; et c'est
ce qui fondu la liberté, Oui, il est mieux en soi do préférer le bien suprême, et
o'esl polir cela que c'eut obligatoire, Mais il peut me sembler meilleur pour mol
de jouir tout de suite ot do livrer l'avenir au hasard; et c'est pour cela que si je pré-
fère le bien suprême, je le ferai librement.— On insiste et l'on dit: D'après vous-

même, c'est une appréciation qui détermine la volonté; donc elle n'est pas
libre.

« Je réponds : Cela prouve seulement qu'elle n'est pas aveugle. Si la volonté
suit toujours le dernier jugement pratique, ce jugement pratique est tel que js
lo tire de moi-même; il no m'est point donné d'avance. Ni mon élat physique
ni mon élat mental ne me l'imposent, 11sorl de moi à l'instant décisif, conférant
au plaisir, à l'intérêt ou uu devoir, telle priorité qu'il lui plaît. Celu est possible*
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parce que je suis à la fois sensible et raisonnable. Cela est réel, puisque je l'éx-

périmonte. » (M9r d'IIulst, IÏI' Conféronce, 1891'.)

2° II s'appuie sur le principe de causalité. — « Un acte libre, dit Kar.t,
serait une violation du principe de causalité et du déterminisme do la nature.
En effet, un ado libre, c'est, par définition, un acte qui ne résulterait pas, sui-
vant la loi nécessaire de causalité, des phénomènes antérieurs; donc tout acte
libre constituerait une solution de continuité, un commencement absolu\ un
vrai miracle dans la nature. » — Le principe de causalité affirme que rien ne
se produit qui n'ait une cause, et non que toute cause produit nécessairement
son efl'el. En affirm»--' que tout acte libre a sa cause proportionnée dans la
volonté libre, et que la voiuiité libre n'est pas nécessitée à produire ses actes, on
donne la raison d'actes qui seraient inexplicables sans cela, et on ne contredit

pas le principe de causalité. Pour maintenir le principe qu'il n'y a pas d'effet
sans cause, il n'est pas nécessaire de soutenir que toutes les causes sont déter-
minées à produire leur effet.

3« Il allègue le principe de la conservation de l'énergie. -» C'est l'argu-
ment principal du monisme (monôs, seul), système qui ramène tout à l'unité.
« Une seule -loi, une seule force, la nécessité. De la matière chaotique à l'orga-
nisation la plus parfaite..., tout se lient dans l'immense chaîne, tout se déve-

loppe selon l'exigence d'un principe unique... Lu mécanique détermine les formes
élémentaires de cerf groupements; la physique et la chimie minérale ajoutent
des conditions nouvelles ; In chimie organique prépare une complexité plus grande
et introduit la matière dans le domaine de lu vie. La vie, une fois née, se per-
fectionne de plus on plus dans sa lutte avec le inonde inorganique. La sensation
se greffe sur la nutrition, le désir sur la sensation; la pensée et le vouloir repré-
sentent aujourd'hui les formes les plus hautes do la vie; ce ne seront sans doule

pas les dernières. Voilà le système dans son inexorable unité 5, n
11 est d'expérience, disent les savants, (pie la quantité de force est constante

dans le monde, qu'il ne s'y crée point (le force nouvelle, que tout se borne à
dos échanges, à des transformations. Admettre la volonté libre, qui prend en
elle-même son point de départ, c'est admettre des phénomènes qui commencent
sans antécédent mathématiquement calculable.

— Lu conservation de l'énergie est une hypothèse qui rend compte des phéno-
mènes mécaniques el physiques; dans le domaine des êtres inorganiques, il est
vrai de dire que rien no se crée et rien no se perd, que la quantité do force
reste constante sous les mille transformations des forces les unes dans les
autres. La loi est-elle applicable dans le domaine de la biologie? Ici les forces

physico-chimiques entrent en activité d'après les lois qui leur sont propw«;
mais une cause douée do spontanéité, lu vie, s'en empare et les fait servir aux
fins qu'elle poursuit. Quelque chose de semblable se passe en l'homme au

point do vue psychologique, si on lulmct uveo les physiologistes qu'il y a cor-
rélation constante entre les états de l'esprit el la substance cérébrale. Quelle
contradiction y a-t-il ii penser que lu volonté, force d'essence supérieure,
puisse emprunter les forces do la matière et produire par elles des ellets qu'elle
dirige? Là, comme ilans la vie végétative, il semble qu'il y ail plutôt direction
de force que véritable création d'énergie. Quand un homme prend une décision,
il fait une dépense de forces physiques qui se transforment en s'appliquanl;
niais elle n'est pas elle-même une force physique qui ajoute rien à la quantité
de force du inonde matériel.

Si la volonté, disent encore les déterministes, intervient ainsi dans la sério

1 On jiout liro aussi sur cotlb quoslion la XX" Conteïonco du P. MoNsAtmfi, année 18"6 ;
16 Dictionnaire apalugillque, ait, Libre arbitre, Déterminisme! nbbiS m: lilioui.lti, le l'o-
«fftutsmc al In selonce expérimental», II' paille, llvro II, cit. viil, lu Cause libre.

» Voir In .note 23 a lu fl» <lu vol. dos dont, do 1891 do M»' d'IIulst, où lu système eut
exposé d'uliu linon plus explicite.
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des forces physiques, elle détruit la science « en rendant la'prévision impos-
sible. — Erreur : la prévision scientifique n'exige pas que nous connaissions
lotîtes les actions qui s'échangent dans.l'univers; car de fait nous ne les con-

naissons pas toutes, loin do là; Dieu seul peut supputer toutes les énergies dont
I" monde est la résultante; et Dieu, qui voit les actes lihres comme les actions

! 'les, fait entrer les unes et les autres dans la formule dont il a le secret »,

(Niflr d'Hulst, IIIe Conférence, 1801 et note 27.)
Les lois scienliliqiics, au reste, no sont nécessaires qu'en ce qui concerne les

rapports invariables entre certains antécédents et certains conséquents; elles

sont hypothétiques relativement aux antécédents : ceux-ci sont supposés existants.

La .prévision des phénomènes est toujours accompagnée d'une condition limita-

tive : tel phénomène sera donné, si aucune cause ne vient supprimer ou modi-

fier l'antécédent. Si la volonté humaine intervient et supprime ou change l'effet

par la suppression ou le changement do la cause, la science n'eu saurait souffrir.

4° Enfin, il y a l'argument tiré des statistiques. — Les sciences sociales

enseignent que les actes humains obéissent, comme les phénomènes de la

nature, à dos lois constantes et générales. « La statistique démontre que les

actes les plus importants, tels que les mariages, les assassinats, les suicides,
les vols, comme les plus indifférents, tels que l'omission de l'adresse sur les

lettres jetées à. la poste, sont toujours en quantité constante, » se reproduisent
annuellement avec une régularité quasi mathématique. — Les lois do la statis-

tique déterminent le collectif et non le particulier, les moyennes et non les

actes individuels. La fixité de l'ensemble peut être due aux causes générales
constantes ou équivalentes, et les effets de la liberté, cause particulière variable,

peuvent se compenser ou s'annuler les unes les autres, « La statistique ne déter-
mine absolument ni l'acte, ni le moment où l'acte sera accompli, ni l'agent
qui l'accomplira, et dès lors le champ reste ouvert à l'action du libre arbitre. »

( Fonskumvh , Psycholoijie.)
Ces lois ne seront jamais qu'approximatives et variables; on verra les

moyennes augmenter ou baisser avec les progrès et les crises de la moralité, de

l'instruction, do l'industrie, du commerce, des courants d'idées, Elles sont l'ex-

pression empirique des résultats que l'action combinée des causes générales et

des volontés individuelles a produits durant une période donnée, et. il est au

pouvoir do ces dernières de les changer.
« Quand on oppose triomphalement, dit M. Bertrand (Eléments de philosophie

scientifique), les prévisions de la statistique aux partisans du libre arbitre, on

prouve qu'on n'a pas compris le premier mot do In question. L'objection vau-
drait A peine contre ceux qui définiraient le libre arbitre en disant que l'acte

libre est celui qu'on no saurait prévoir, même quand on on connaît d'avance

toutes les conditions; ou bien encore celui qui n'est pas nécessairement déter-

miné par sa cause, Mais ce n'est pas là l'idée que nous nous faisons de l'acte
libre : plus il est libi:e, mieux on peut le prévoir. Le caprice et l'arbitraire no
sont point pour nous la liberté. L'acte libre n'est pas sans cause, quoique aucuno

cause extérieure n'en puisse rendre compte d'une manière adéquate. »

TtotAUQUlï. — C'est souvent sur des cas anormaux, sur des libertés atrophiées,
que ko fondent les raisonnements des déterministes. — « La volonté peut se

fatiguer de la lutte et accepter la défaite. Alors, si les chutes se multiplient, les

passions gagnent en arrogance ce que la volonté perd en vigueur; bientôt le
mal passe en habitude, la défaillance devient vice, l'esprit abdique, la chair

triomphe, elle se fait un tempérament do péché. (Ju'osl devenue la liberté do

cet homme esclave? Elle n'est pas détruite, elle est atrophiée.
« Ali! j'ai bien peur,que plus d'un délerminislo n'ait été chercher là l'échan-

tillon humain sur lequel il devait étudier le problème ilti libre arbitre! On prend
un alcoolique, un débauché, un névropathe ; on les regarde agir, et l'on dit :

Ces gens-là ne sont pas libres. C'est vrai, ils ont cessé du l'être; non pas parce
que la libellé leur a manqué, mais parce qu'ils l'ont trahieI
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En regard de ces types dégradés, placez l'homme de bien, placez le saint.:
Et pour rendre le èoidraslc plus'saisissant, ne prenez pas un de ces miracles;
d'innocence qui semblent étrangers aux faiblesses de la nature. Prenez de pré-
férence un converti. Voilà un homme qui a connu tous les entraînements du

plaisir coupable : il est donc bien de la race de ceux qui tombent; mais il est
aussi do la race de ceux qui se relèvent. Comme il avait roulé de vices en viceSj
)<; voici qui s'élève de vertus en vertus. Cbaquo degré qu'il monte est uii progrés
de sa liberté, Au sommet il trouve l'affranchissement total; s'il ressent encore
les sollicitations do là volupté, les éblouissements de l'orgueil, les frémissements
de la colère, ce n'est plus, dans sa chair soumise, dans son.esprit discipliné,
qu'un frisson fugitif; dès que la conscience a senti la passion tressaillir, la
volonté a resserré son étreinte; il n'y a pas eu de combat, et la victoire est

acquise. C'est la perfection du libre arbitre. Entre ces deux extrêmes, voici l'armée
humaine qui s'échelonne; chacun est libre dans la mesure où il s'est volontai-
rement affranchi,-et dans celte même mesure il est homme. » (Mil' d'Hulst,
111° Conférence, 4801.)

Liberté d'indifférence. — Quelques philosophes ont voulu réfuter le détermi-
nisme psychologique par la liberté d'indifférence ou d'équilibre, pouvoir qu'au-
rait la volonté de se déterminer sans*aucun motif, Ce pouvoir est illusoire. Âlôme
dans les actions insignifiantes, on se détermine toujours d'après un motif, in-
conscient peut-être quelquefois et ne laissant pas de souvenir, mais-réel, et
ce motif tire sa force,"non de sa valeur intrinsèque, mais de la prépondérance
que lui donne le choix de la volonté. Celle liberté élail symbolisée dans l'Ecole

par l'une de Blindai]', qui, également pressé de la faim et de la soif, et placé
entre une mesure d'avoine et un seau d'eau, reste immobile et se laisse mourir,
parce qu'il n'a pas de motif pour choisir l'un plutôt que l'autre. Oii présentait
encore l'argument sous la forme du dilemme suivant : De dehx choses l'une:,
ou il restera immobile et se laissera mourir, ou il se décidera par un pur caprice,
par une volonté indépendante de toute raison. — Reid, partisan de la liberté

d'indifférence, disait: J'ai une dette'd'une gtiinéo à payer; dans ce monceau
de guinées qui sont devant moi, aucun motif''no me porte a prendre l'une

plutôt que l'autre pour payer ma dette; si j'en promis une, c'est que je puis,
vouloir sans motif. — Il y a deux parties dans cet acte: l'une est motivée et volon-

taire, — la volonté de payer la dette; — l'autre est indifférente et s'accomplit
sans motif conscient, an hasard 2.

La liberté d'indifférence, étant démentie par l'analyse psychologique, est sans
valeur pour réfuter le déterminisme.

1 Philosophe scolastlquo du XIV siècle, hé à Béthuno. —'L'argument auquel il n
donné son nom no so trouve pas dans ses toits.

2 Aulro exemplo d'action en présonco do motifs équivalents :
o Un liommb poursuit Un voleur, pour reprendre sa bourse qui lui a élé enlevée. Il arrive

au bord d'un étang, il aperçoit de l'autre coté le voleur qui s'enfuit. QUo faire V II no sait
jms nngci-, Il no peut traverser l'étang directement. Il foUt qu'il sa dirige Vers In droite ou
vers la gaucho pour en fnlre lo tour. Mais l'étang est circulaire, le voleur est en face; Il n'y
a aucune raison pour prendre d'un côté plutôt que do l'autre. L'homme délibère. Pour aller
à droite, il a un motif : son désir d'atteindre lo voleur par lo plus court chemin, l'our aller
fi gauche, Il a identiquement te même motif, Bien dans sa pensée no Ile la route do gaucho
nu but a atteindra avec plus de force qUo la rnnto do droite. Que fcra-t-ilV Hostcra-t-ll en
placé, comme l'une de Buridnii enlro doux boltos do foin, ou comme l'alguillo uimalitée
enlre les deux pôles d'un aimant ?

— Nullement ; rester on piuco, co serait renoncer U atteindre lo voleur : Il no veut pas y
renoncer, parce qu'il a un motif plus puissant pour l'atteindre, celui do reprendre sa bourse.
Il no veut pas plus l'un des moyens que l'autre, la route de droite que la roiito do!gauche;
mats comme il veut la lin, Il Veut l'un des moyens, l'une des routes. Que fera-t-lt? Il choi-
sira, Il choisira librement, il prendra l'un des deux chemins, suns 6lro déterminé dans co
choix par des motifs qui sont équivalents do part et U'àiitro, mais so déterminant lui-même,..'
Combien do fois une résolution 1res grave n'est-elle pttB prise dans uno incertitude presque
complète, par celte raison qu'il faut sa ùieider, qu'il faut cliolstr, fût-ce au hasard f n
(I3K UnoGLlt:, lo PoiitMsme, V partie, ch, vlll.)

M. 13
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NOTES COMPLÉMENTAIRES

Part de la nécessité et de la liberté dans la vie de l'homme. — Saint Tho-
mas montre que la nécessité, bien loin de rien enlever A la liberté, lui sert, au
contraire, do point de départ et d'appui. Si l'on remonte l'échelle des êtres, on
voit la nécessité se relâcher progressivement, mais, sans disparaître tout à fait,
même quand se montre la liberté.

Les lois les plus assujetties à la nécessité sont des lois mécaniques, qui appar-
tiennent à l'ordre mathématique. 11 y a plus de complexité et moins de rigidité
dans les lois physiques. La chimie nous offre ses af/inilés électives, qui im-
pliquent une espèce de choix fait par les substances dans leurs combinaisons.
Dans les lois biologiques apparaît un élément nouveau, la spontanéité, qui se
manifeste à son plus bas degré chez la plante par la nutrition, l'accroissement
et la reproduction : on y voit un simple germe, par une évolution successive,
développer sûrement vers un idéal à atteindre le canevas vital déposé on lui et
devenir un individu complet, appartenant à une classe spéciale d'êtres vivants;
tout en subissant les conditions générales de la matière, la spontanéité s^assu-
jettit et emploie les diverses forces physiques de la matière.

L'animal ajoute à celte vie et à ces fonctions une vie et des opérations plus
élevées; il déploie une spontanéité plus visible et plus puissante; les mouvements
do la plante étaient purement automatiques, ceux de l'animal impliquent la
connaissance sensible et une ébauche de la volonté : Vappélit sensitif. L'ani-
mal a des inclinations, des désirs, des aversions, des jugements pratiques,
instinctifs, par lesquels son appétit poursuit l'objet utile ou évite l'objet nuisible^
Cependant ce n'est pas encore le vrai vouloir, ce n'est pas la liberté. « Pour-
quoi? Parce que dans ces perceptions passives et ces réactions actives (do l'ani-
mal) tout esl do l'ordre sensible; or le sens n'atteint que le fait singulier,
transitoire, localisé dans l'espace et le temps : provoqué par l'imago d'un phéno-
mène qui passe, l'animal répond par l'élan de l'appétit, Pourrait-il varier sa
réponse 7 Non; dans les mémos circonstances, l'instinct le déterminera toujours
dans le même sens. Car, s'il peut comparer plusieurs faits, il ne peut les com-

, parer que sous un rapport toujours le même : celui du plaisir sensible. Or, dans'
une situation donnée, il y aura toujours un plaisir qui t'attirera plus fort et qui
entraînera son choix. » Ainsi, « ... l'animal sollicité par plusieurs plaisirs n'a
qu'un seul critère pour se décider, celui du plus grand plaisir. 121 comme il
désire fatalement les jouissances, fatalement aussi il préfère la plus grande. »
(Mor d'Hui,ST, ///» Cunf., -l«9t.) ,

L'homme réunissant en lui les vies inférieures, les fonctions et les opérations
de ces vies s'accomplissent en lui d'après leurs lois, ordinairement sans qu'il en
ait conscience, au moins pour ce- qui concerne la vie végétative, ou, s il en a
conscience, sans que la volonté les puisse diriger à son gré. Mais à ces vies,
l'homme en ajoute une qui lui est propre, celle de l'intelligence et de la liberté.
La volonté n'est plus ici, comme chez l'animal, un appétit sensitif soumis au
déterminisme, se décidant fatalement d'après le plus grand plaisir sensible
entrevu dans l'objet : elle est un appétit rationnel, qui se décide librement en
présence des biens concrels et particuliers, parce que la raison, au-dessus do
ces biens, perçoit le bien abstrait et universel, et qu'elle trouve dans celte idée
unciilèro supérieur, une commune mesure qui lui permet d'apprécier tous les
biens particuliers et de se porter vers eux sans y être nécessitée. Raisonner et
choisir, c'est tout un, a dit Aristolo; penser, c'est être libre, non par rapport au
bien ni au bonheur général, comme on va le voir, mais dans le choix des biens
particuliers cl des moyens qui peuvent conduire au bien absolu et au bonheur
parfait.

« Nul être pensant, mis on présence do n'importe quoi bien particulier
fini, no peut être nécessité à le vouloir et à le poursuivre. ïoul bien fini, en
ell'el, par cela seul qu'il esl Uni. ne réalisant pas tout l'idéal de la bonté, présente
de ce chef une impeiTeelion qui peut êlre à la volonté un motif d'aversion et de
dégoût, et aura toujours une action trop fiiible pour vaincre, par lui-même, la
résistance que peut lui'opposer une faculté dont la nature a pour objet adéquat
le bien universel el parfait 1, n (Saint Thomas.)

l t La raison, ;i lï'ipml dc-i biens do ce monde, nous dit de tous et do chacun qu'ils
fiouvciu indilltïi'cmiiiaal elro ou tin pas être, d'où it suit ifu'iitiRun d'eux ne lut npptifnlssant
comme absolument tiocussiùra, elle donne à la volonLé lo pouvoir d'option polir choisir ce
qui lui plaît. » [lineyetlqua sur la libellé hnmaine.)
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Si le bipn universel élnit ù notre portée et que nous en eussions la claire vue,
si le bien infini s'oflïail à nous d'une manière concrète, pour être possédé à
l'inslant même, la volonté se tournerait vers lui pur un élan naturel et fatal; il
exercerait sur notre amour une attraction irrésistible Nous l'aimerions d'un
amour pleinement volontaire, quoique pas libre. C'est ainsi que les bienheureux
aiment Dieu nécessairement, Mais à coté do la liberté se retrouve encore, à la
base même des opérations intellectuelles, la part de la nécessité. « La raison
adhère naturellement et nécessairement aux premiers principes, dit saint Tho-
mas, et la volonté fait de même à l'égard du bonheur ou de la fin dernière. »

L'intelligence, ayant pour objet le vrai, no peut pas ne pas adhérer au vrai évi-
dent, et la volonté, étant ordonnée au bien, tout en restant libre à l'égard des
biens incomplots et mêlés de quelque défaut, ne peut pas ne pas vouloir le bleu
total et absolu. «La nature, d'il encore saint Thomas, occupe la première place en
chaque chose; elle est le fondement Immuable ol le principe fécond de toutes les
propriétés de. l'être. Nous en avons une preuve manifeste dans la raison et la
volonté.-Ce qui rend le mouvement possible, c'est un point d'appui immo-
bile. Or le raisonnement et les résolutions délibérées sont des mouvements de
l'Ame qui doivent pareillement s'appuyer sur un point llxe. Tonte discussion
devient impossible, si l'on n'admet l'évidence, si l'on no pari des premiers prin-
cipes comme d'un point lumineux par lui-même, et qui projette sa lumière de
loin on loin sur la série entière des déductions. l)e même, on ne songera pas à
délibérer, on ne se mutlru pas en quête des moyens les mieux adaptés eu vile
do la (In dernière ou du bonheur, si le bonheur n'est pas aimé, et aimé d'un
amour nécessaire. Car la fin joue dans l'action le même rôle que les principes
dans la spéculation. C'est elle qui met la volonté en mouvement cl qui dirige le
mouvement vers le ternie auquel il doit naturellement aboutir. » (Cité par .
P. Vam.kt, la Vie et l'Hérédité.)
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21° LEÇON

EXPRESSION DES FAITS PSYCHOLOGIQUES

LES SIGNES ET LE LANGAGE

L'hommo n'étant pas un jmr esprit, mais une âme unio à un corps, ne. pont
faire passer directement sa pensée dans la conscience du sos semblables, ni saisir
diroclcmoiit leur pensée ou leur élut d'Ame, Pour manifester au dehors les faits
psychologiques : idées, jugements, raisonnements, émotions, validons, il «be-
soin des signes et du langage.

I. — DES SIGNES, DU LANGAGE

Définition du signe. — Dans un sens très étendu, un signe
est une chose-ou un phénomène perceptible aux sens, qui éveille
l'idée d'une autre chose ou. d'un autre phénomène non actuelle-
ment perçu. Ainsi la fumée, qu'on voit, est le signe du feu, qu'on
ne voit pas; le cri, le signe de la douleur, qui par sa nature
échappe aux sons.

Seséléments.— Le signe renferme trois éléments ou trois idées ;
1° Le signe lui-même ou la chose qui amène avec elle la pensée

d'une autre;
2° La chose signifiée ; .
3° Le rapport perçu par l'esprit entre le signe et la chose

signifiée.
Co troisième élément est essentiel au signe. Sans lui, il y a un objel ou un fait

perçu, mais pas do signe, 'foui fait sensible étant antécédent ou conséquent d'un
autre fait, qu'il annonce ou qu'il rappelle, peut servir de signe; mais il n'est
réellement signe que s'il s'adresse a une intelligence capable do l'interpréter,

Tout signe produit intentionnellement implique donc une double
association : . . .

"

1° De la chose signifiée au signe, dans celui qui le, fait;
2° Du signe a la chose signifiée, dans celui qui le comprend.

Principaux rapports du signe à la chose signifiée. — Ce sont dos
rapports naturels, tirés do l'essence des choses, ou conventionnels,
dépendant do la libre volonté de l'homme.

Los .principaux de ces rapports sont ceux :

•1" D'effet à came : la fumée est le signe du feu, l'éclair de l'orage; on
montre une blessure pour dénoncer un agresseur;

2° De moyen à fin: tels sont ceux qu'il y a entre le canon et la guerre,'entra
la charrue et l'agriculture, entre l'épéo et l'état militaire;

3° De contiguïté habituelle : Ja verdure est le signe du printemps, lu chute
JU feuilles le signe do l'automne; le mot signilie l'idée, les galons représentent
ir* gi'sides, ' .
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4» De ressemblance: la photographie oi l'objet représenté, lo porlrait ot
l'original, sont dos cas du rapport do ressemblance ; imiter l'action do manger
pour indiquer qu'on a faim impliquo ce mémo rapport saisi ;

5° D'analogie : la couleur noire est le signe du deuil, do la tristesse ; — c'est
à ce genre do rapports qu'appartiennent les symboles, si nombreux dans les
mythologies, les arts, les religions : ainsi le cerclu est le symbole do l'éternité,
,1a balance do la justice, la faux de la mort;

0° Do la partie au (ouf : un phénomène est lo signe d'un autre, phénomène,
quand il en est ou lo commencement, ou la fin (conclusion), ou le symptôme,
ou une suite nécessaire : lo dégoût, soit physique, soit moral, s'exprime par
une grimace des lèvres ;c'est l'ébauche de l'acte par lequel on rejette ce qui répugiiB,

Diverses sortes de signes. — D'après ces rapports, on dis-
tingue: i° Des signes naturels, qui sont produits et interprètes
spontanément: avant d'avoir rien appris, l'enfant pleure instinc-
tivement, parce qu'il souffre; puis, s'aporcevant que ses pleurs
font qu'on s'occupe de lui, il les produit avec intention; enfin, si
quelqu'un pleure auprès de lui, il comprend ce que cela signifie
et devient triste. Par tout pays, un regard enflammé, des gestes
menaçants, dos paroles saccadées, sont le signe de la colère; les
larmes, le signe de la douleur; le rire, celui de la joie.

Il y a des modifications île l'organisme, des faits physiologiques qui expriment
directement les laits psychologiques auxquels ils sont liés comme effets, —

émotions, besoin^ désirs, — et indirectement des sentiments moraux. Ceux-ci,
— joie et douleur,.amour ol haine, admiration et mépris, — s'ils ont une cer-
taine énergie, se manifestent par la physionomie. Ainsi, une douleur subite, la
crainte, l'épouvante, se manifestent par un cri, par un soupir, par la pâleur
du visage; une humiliation reçue fait monter la rougeur au front. Quelques-uns
des signes ou effets des émotions ne peuvent pas être reproduits à volonté,
comme la rougeur, la pâleur, les larmes; d'autres le peuvent être, comme les
cris, les sanglots, les mouvements des bras. Ce sont ces derniers surtout qui
composent le langage naturel.

2° Des signes conventionnels, qui sont liés aux choses d'unr
façon arbitraire et impliquent, par conséquent, une entente préa-
lable pour être interprétés. C'est ainsi que le laurier est l'emblème
de la victoire; l'olivier, de la paix; le drapeau, de l'honneur d'un,
peuple; l'écriture, de la pensée.

11y a des signes naturels qui deviennent conventionnels: par exemple,des gestes,
des,sons. Dans une certaine mesure, le sablier est un signe naturel do la fuito

'

du temps ; et il devient plus expressif, quand on- lo représente avec des ailes.
Les usages sont tellement conventionnels, que leur signification change avec

les peuples ot avec les pays. Kn Chine et, au Siam, lo blanc est la couleur du
deuil; en Turquie, c'est le bleu et le violet; en France ot chez beaucoup d'autres
peuples, c'est le noir. Un Français qui rencontre un ami le salue et lui donne
la main; un Chinois serre les poings, les rapproche, les élève jusqu'au front et
s'incline profondément •.

Y a-t-il vraiment des signes naturels? — 11 faut remarquer que le signe
qu'on appelle naturel l'est comme fait, c'est-à-dire qu'il est produit sans noire
volonté; majs sa signification provient de l'expérience préalable de la cho« .

1 Quoiqu'il y ait du convenu dans les deux usages, il faut avouer quo l'usage Ira.'çaio
exprime mieux et plus naturellement la sympatliio quo le cérémonialchinois.
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signifiée et s'apprend; eu d'autres (ormes, co fait no doviont signe qu'au moment
où son rapport avec un autre l'ail non perceptible est saisi, « L'enfant crio d'abord,
parce qu'il souffre et non pour exprimer sa souHfranco. Le cri no deviendra 1«
signe do la souffrance quo lorsque le rapport qui lie ees doux phénomènes aura été
apmeu, ot quand lo cri scia volontairement reproduit dans le but il'c,vprimer la
siyiltrance. » (ItoniAC, Cours dephil, — Voir K. Cliarles, Lectures de pltil.t 2° vol.)

Importance du signe, — Gomme on le voit par tous les rap-
ports rappelés ci-dessus, l'inlerprétation du signe est un cas par-
ticulier do l'association des idées et du raisonnement. Le signe peut
nous révéler ce qui est, ce qui a été, ce qui sera, car tous ces rap-
ports peuvent exister dans le présent, ou se relier soit au passé,
soit à Vavenir.

Au passé : ce qu'on appelle, par exemple, âges préhistoriques de l'homme
n'est reconstitué par les savants que gr/icc à l'inlerprétation des vestiges, des
signes qui sont retrouvés; il en est de mémo des civilisations disparues, des
époques terrestres qui ont précédé lit nôtre ot quo les géologues nous restituent
par les rochers et les fossiles de piaules ou d'animaux qu'ils trouvent dans les
couches du sol. — A l'avenir: la tempête, l'orage, lo beau temps, ont des signes
précurseurs qui les annoncent ; il en est do mémo des troubles politiques et
sociaux, des révolutions. Ou sait qu'une partie de la médecine, le diagnostic,
a pour objet de reconnaître les maladies d'après leurs symptômes : un médecin
exercé dira quelles phases a traversé la maladie et celles par lesquelles elle doit
encore passer.

Tontes les couvres humaines ont mi sens, un langage; à plus forte raison les
oeuvres de Dieu :

...Tout parle dans l'univers,
H n'est rien qui n'ait son langage. (La Fontaine, XI, Épilogue.)

La poésie et la science, chacune à sa manière, interprètent ce langage. Tonte
chose est écrite quelque part, a-l-on dit, dans l'immense livre do la nature :
il s'agit seulement do la trouver et de la savoir lire.

Les sens et les signes. — Tous les sens peuvent servir à former
des signes, mais c'est surtout à la vue et à l'ouïe qu'ils sont em-
pruntés. Signes visuels : gestes, dessin, écriture, télégraphie;
signes oraux ou auditifs : cris, langage, sonneries, batteries. Les
signes oraux, la parole surtout, sont plus rapides et plus distincts
que les signes visibles. Les signes tactiles peuvent remplacer,
pour les aveugles sourds-muets, les signes, visuels et auditifs; on
cite à ce sujet l'exemple de Laura Bridgemann.

Du langage. — Le langage humain est un système de signes
par lesquels l'homme exprime sespenséeset ses sentiments. D'une
manière générale, dit Whitney, on peut définir le langage : l'ex-
pression de la pensée humaine; mais on doit observer qu'au point
de vue scientifique il faut restreindre cette définition ainsi qu'il
suit: « Le langage proprement dit est un assemblage de signes
par lesquels l'homme exprime sciemment et intentionnellement
sa pensée à l'homme. » (La Vie du langage.)

Diversessortes de langage. — Si on divise le langage d'après le
sens qui saisit le signe, il faut distinguer :
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1° Un langage tactile : les aveugles lisent avec les doigts, grâce
à un système de signes formant saillie sur le papier;

2° Un langage visnel : les signaux, la mimique dos sourds-
muets;

3° Un langage auriculaire : les sons, articulés ou non, éminem-
ment propres à exprimer notre âme par l'infinie variété de leurs
inflexions et de leurs combinaisons.

Si on divise lé langage d'après ]o rapport entre le signe et lu chose signifiée
ou la pensée, on distinguo le langage naturel et le langage artificiel ou conven- ,
tionnel. Ces dénominations no doivent pas être prises dans un sons absolu :

l'opposition qui existe entre le naturel et l'artificiel est plutôt dans nos défini-
tions que dans la réalité : lo langage artificiel n'est que le langage naturel plus
ou moins transformé; le langage naturel peut devenir et devient on effet, pour
l'orateur et pour l'acteur, par exemple, l'objet d'un art particulier.

Langage naturel, — Le langage naturel est l'expression instinc-
tive et universelle des principales modifications de l'âme (besoins,
affections, volontés) au moyen desmodifications corporelles.

Il renferme : dos sons inarticulés : soupirs, cris, sanglots; \ajou si varié et
si expressif de la physionomie: larmes, rire, regard, mouvement des lèvres
et dos sourcils, coloration du visage; les attitudes et les gestes, surtout ceux do
la main et des doigts. — Ces divers éléments sont appelés siç/nes naturels, parce
qu'ils représentent les effets nécessaires ou habituels des états de l'Ame sur les
mouvements et les états du corps, et que, fondés sur les lois do l'union de l'Ame
et du corps, ils se produisent également chez tous les hommes. Tels phénomènes
internes sont liés ou associés à tels phénomènes externes'dans lo rapport d'an-
técédent à conséquent ; ce rapport étant invariable, la signification est constante.

Instinctif et universel, le langage naturel a encore pour caractères d'élro

synthétique : une altitude, un geste, un simple jeu do physionomie suffit à expri-
mer un état d'âme, c'est-à-dire un ensemble do pensées, de sentiments; de
désirs ou do volontés; communiait if : la joie excite la joie, les larmes provoquent
les larmes, les cris d'un homme en détresse nous remuent lo canw; pathé-
tique : il agit puissamment sur les passions et constitue ce que Cicéron appelait
« l'éloquence du corps »; mais c'est un langage incomplet, incapable d'expri-
mer toutes nos pensées.

Langage artificiel. — Le langage artificiel, ainsi appelé parce
qu'il est, jusqu'à un certain point, le résultat d'une convention,
est un système de signes destinés à exprimer la pensée.

11 est intentionnel : fait avant tout peur exprimer l'intelligence et s'adresser
à l'intelligence, mais il exprime aussi la sensibilité et la volonté; analytique : il
décompose la pensée et en exprime les divers éléments par des signes séparés ;
particulier : il n'est employé et compris que par ceux qui l'ont appris; chaque
peuple ou chaque famille de peuples a sa langue; variable et progressif: basé
sur des rapports particuliers et changeants, par exemple, l'association de tel son

•à telle idée, la pensée humaine le transforme comme elle se transforme elle-
même, insensiblement et sans fin, sous l'action inconsciente dé causes multiples.
n Les langues sont des organismes vivants dont la vie, pour être d'ordre purement
intellectuel, n'en est pas moins réelle et peut so comparer à celle des organismes
du règne végéta) ou du règne animal', » parcourant, comme ceux-ci, toute
l'évolution biologique, depuis la naissance jusqu'à la décrépitude et la mort.

* A. Darmostoter, la Vie dus mots, — Lire l'Introduction de cet ouvrage.
13*
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Le langage urliflciol comprend : la parole, Yécrilwe et le système de gestes
qui constituent lo langage das sourds-muets.

Parole. — Il finit distinguer In eri do la parole ou voix articulée,Le cri, qui
constitue lo langage émotionnel, nous est commun avec les animaux ; mais chez
eux, comme chez lu petit ornant, il n'exprime que la sensation, no révélo que des
instincts et des besoins inférieurs.

La.parole, langago rationnel, est une combinaison de sons articulés par les»
quels riiommo exprime ses pensées ot les diverses modifications do son Ame, La
faculté naturelle d'articuler est propre à l'homme '. « Quelques animaux sont
capables d'articuler des sons, mais ils ne s'en servent pas comme d'un langage,
c'est-à-dire pour exprimer leurs besoins, Lorsque lo perroquet a faim, il cric,
il ne parle pas. La parole osl pour lui un amusement, non un instrument do
communication avec ses semblables. » (P. Jankt.)

Écriture. — L'écriture est lo signe de la parole; c'est lo signe d'un signe: la
lettre ou la syllabe rappelle le son, le son rappelle l'idée. La parole est fugitive;
l'écriture lui donne un corps, la ilxe dans des caractères permanents, la con-
serve pour les siècles, et contribue ainsi au perfectionnement de l'humanité.
Le langage écrit, encore plus que le langago parlé, est pour les hommes comme
une mémoire où peuvent se conserver et s'accumuler indéliuimont leurs acqui-
sitions intellectuelles.

On distingue l'écriture idéographique et l'écriture phonétique; la première
représente les idées', la seconde les sons.

L'écriture idéographique est la première on date et se divise en figurative, qui
peint ou dessine l'objet ou l'idée à représenter, et en symbolique, qui l'exprime
par nu emblème, en vertu d'une analogie : c'est ainsi que la vigilance osl repré-
sentée par \m coq, la ruse par un renard. L'arithmétique et la musique sont do
véritables écritures idéographiques : le chill're est l'expression immédiate de
l'idéo du nombre, la note de l'idéo du son.

L'écriture phonétique est alphabétique, si chaque consonne ou voyelle a un

signe spécial, et syllabique, si le même signe représente toute une syllabe,
comme dans l'écriture japonaise, dans la sténographie.

L'écriture hiéroglyphique (du grec liiéros, sacré; glyphô, je grave : les prêtres
surtout en faisaient usage), que l'on trouve encore sur les ruines des temples ot
dos palais égyptiens, clail un mélange de ces diverses sortes d'écritures : elle

comprenait des signes figuratifs, des signes symboliques et des signes phonétiques,

Langage des sourds-muets. — Dans l'instruction des sourds-muets, on appelle
langage des signes ou langage mimique celui qui représente les idées au

moyen de mouvements, d'attitudes, de jeux de physionomie, indépendamment
de toute expression phonétique donnée à ces idées dans une langue parlée.
Parlant, de ce principe, admis par beaucoup de philosophes, que les îjiols de
nos langues sont liés aux idées qu'ils représentent par un lien arbitraire et con-

ventionnel, on a conclu que l'idée se liera tout aussi bien à un autre signe quel-
conque, à un signe mimique, par exemple, lequel pourra dos lors, comme le

mot, on être l'expression et le véhicule. C'est ainsi qu'on a créé une langue de

signes mimiques, comme il y a une langue do signes sonores et do signes écrits.

II. — ORIGINE DU LANGAGE

La question de l'origine du langage, ou plutôt de la parole articulée, a donné
lieu à un grand nombre de théories elle?, les philosophes anciens et modernes.

' Articuler, c'est proprement modifier les voyelles ou sons vocaux nu moyeu des con-
sonnes. Colto dlyniologie vicnl sons doute do ce que les consonnes jouent, pijr rapport aux

• voyelles, lo même rôlo quo les articulations dnns le corpB,
— La pnrole est le langage par

excollenco : non seulement elle exprime, la ponsce, ce » dialogue intérieur et silencieux de
l'Aino avec elle-memo » , cornmo l'appello Platon, mais encore contribue à sa foniiation et
ù sou développement. Parole et pensée eont deux termes inséparables,
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C'est qu'w cotte question s'en trouvent liées d'autres d'une importance capitale
on psychologie et en sociologie, toiles sont les suivantes ; Quelle est la nature
du langage ? — Les mois, à l'origine, désignent-ils des idées particulières ou
îles iilèes générales (problème des idées générales)? — La sociétépeut-elle exis-
ter sans la parole arliculc,<s9 Le mol est-il un signe arbitraire et purement
conventionnel, ou exprime-1-il l'essence même des choses'? — Quels sont les
rapports des mots et des idées, du langage et de la pensée? — Toutes ces
questions sont impliquées dans nulle de l'origine de la parole.

« Celte question si captivante, et qui sollicite invinciblement nolro curiosité,
dit Darmostojor, n'a pu encore quiller le domaine de la pure hypothèse, I,a
science n'est pas mure sur eo point. llèmc dans les langues dont ou a les monu-
ments les plus anciens (familiers égyptienne, sémitique, indo-européenne), on
ne saisit que des formes relativement récentes, ol qui ont par derrière olles un
long passe de transformations. La recherche, si haut qu'elle s'élève et fasse
remonter ses inductions, n'atteint que des racines dérivées dos racines primitives
à jamais perdues. » {La Vie des mots.)

Diverses théories sur l'origine du langage, — On peut ra-
mener à quatre groupes toutes les théories ou hypothèses .faites
par les philosophes pour résoudre la question de l'origine du
langage :

1" Dès l'origine, Dieu a révélé le langage a l'homme;
2° La parole est le résultat d'un instinct spécial et primitif,

aujourd'hui disparu ;
3° Elle est une création artificielle et conventionnellede l'homme;
4° Enfin elle est le produit d'une élaboration lente et progressive

du langage naturel.
Il convient d'examiner, en peu de mois, les arguments qu'on a

fait valoir en faveur do ces théories et les critiques auxquelles elles
donnent lieu.

1° Révélation divine de la parole. — Cette théorie, qui a surtout été sou-
tenue par do Bonald et les traditionnalistes, avait déjà été formulée, chez les
Grecs, par Heraclite el acceptée par les stoïciens 1; puis, durant le moyen
âge, professée par un grand nombre de théologiens, Au XVII6 siècle, elle fut-
exposée par le P. Lnmi, qui soutint que « l'homme n'aurait jamais formé que
dos cris inarticulés, si Dieu no lui avait appris à parler ». A peu près à la môme
époque, l'Anglais AVurburlhon enseigna aussi la révélation divine du langage
avec perfectionnement humain.

Do Bonald et les partisans do colle théorie, de Maislro, Lamennais, olc, pré-
tondent que le langage est absolument an-dessus des forces do l'homme et qu'il
nous a été donné par une révélation surnaturelle, « Pour parler sa pensée, il
faut auparavant penser sa parole, » dit do Bonald : la pensée doit élre produite
au dedans par une première parole, avant d'être exprimée au dehors. « Il ne
peut y avoir de concept intelligible ou de pensée dans l'esprit humain sans qu'il
y ait auparavant une parole, ol par conséquent un parlant. Donc l'enfant ne
peut penser qu'après que ses parents lui ont parlé. Donc l'humanité n'a pu pen-
ser ayant que Dieu lui eût parlé. Donc le premier développement de l'intelli-
gence dans les premiers hommes suppose une parole divine adressée par Dieu
lui-même à l'homme, ce que de Bonald appelle une révélation primitive.

i a 11y a pour chaque choseun nom justo qui lui convient par nature, s — n Los mots
nous.révèlent la nature ot l'essenceilps choses... Colin qui a établi les noms..connaissaitles
choses, et c'est h une puissance plus qu'humaine qu'il faut rapporte!' celte imposition aes
premiers noms aux choses, i (Platon, Gratyle.)
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« JJn d'autres tonnes, l'homme ne peut connaître les intelligibles sans le se-
cours du langage. Or il n'a pu inventer te langage, puisque le développement
du langage suppose le développement do la raison, et par suite l'existence di{
langago, Donc lo langage a été primitivement révèle par Dieu. »

Réfutation. — Ce système nous semble do tout point insoutenable, dit J'abbé
Vallet dans son Histoire de la Philosophie (p. 5G5), Il repose uniquement sur

'

celte supposition que l'homme ne peut ni connaître sa pensée, ni mémo penser
sans la parole, et que la parole suffit à faire naitre la pensée. Knsuito il dépouilla
l'intelligence de toute causalité propro, donne à tontes nos connaissances une
origine purement sensible, un son, la parole. Or, ici comme ailleurs, l'École (la
philosophie traditionnelle) résout admirablement le problème ; elle établit qu'eu
soi l'homme peut penser sans parler, bien qu'en fait la parole représentée par le
nom do la chose accompagne toujours ou presque toujours la pensée Mais elle
pose aussi qu'il est nécessaire et suffisant que tout acte intellectuel soit accom-
pagné d'une imago fournie par les sons et d'un verbe mental dans lequel l'âme
se parle à elle-même sa pensée. Mais le verbe mental n'est pas une parole pro-
prement dite : il n'est que la conception on l'expression intellectuelle de la chose.
Le langage intérieur est la condition do la parole, comme l'image est l'élément
nécessaire, le schème (suivant lo mot qu'on emploie aujourd'hui) do la pensée.

La révélation divine est d'ailleurs inutile : l'homme, être sensible et intelli-
gent, possède tout ce qu'il faut pour inventer la parole : l'intelligence pour
concevoir les idées, les sens pour percevoir les objets matériels, la faculté
d'abstraire et do généraliser pour établir des rapports, enfin l'organe pour expri-
mer des sons auxquels l'intelligence attache une signification.

De plus, comme le fait observer Maino de Biran réfutant les traditionnalistos :
« Que Dieu ait révélé lo langage ou que l'homme l'ait inventé, la difficulté reste
la mémo, c'est-à-dire qu'il faut savoir quelles facultés ont dû concourir à l'in-
stitution du premier langago. Le son articulé ne devient signe que lorsqu'il est
devenu un acte volontaire. Si Dieu apprenait à l'homme que tel son signifie telle
idée, il faudrait que l'homme comprit ce rapport; or comprendre ce rapport
d'un son à une idée, c'est instituer soi-même le son à titre do signe,

«L'animal no parlé pas, parce qu'il ne pense pas, parce qu'il no sait pas for-
mer le premier do tous les jugements, qui est la base de tous les autres, en
attachant un sens direct au mot je et au verbe être. » L'enfant no se distingue
de l'animal que lorsqu'il transforme les premiers cris, signes de la douleur, en
signes d'appel dont il se sort volontairement.

Maine de Biran réfutées tradilionnalisles en établissant que l'intelligence et la
volonté précèdent lo langage proprement dit; mais il s'en rapproche, quand il
soutient qu'il n'y a point d'idée sans signe volontaire.

Concluons contre de Bonald que l'intelligence peut, sans lo secours du mot,
et par conséquent en dehors.de toute révélation primitive, connaître sous forme
intelligible lés réalités qui tombent sous nos sens.

2° La parole est le résultat d'un instinct spécial et primitif. — Cette
théorie, d'après laquelle « l'homme est naturellement parlant, comme il e<=t
naturellement pensant » (Renan), se rapproche beaucoup do la précédente.
Que le Créateur, en effet, ait révélé directement la parole à l'homme ou qu'il
lui ait donné un instinct spécial qui le fait parler, c'est à peu près la mémo
chose : l'invention du langago est toujours, en effet, indépendante de l'intelligence
et de la volonté humaine.

Celte hypothèse est celle de Renan et do Max Mûllcr, qui, se fondant sur
des recherches philologiques, ont cru reconnaître dans toutes les langues un
certain nombre d'éléments communs et irréductibles. Ces éléments primitifs où
racines seraient le produit d'un instinct aujourd'hui disparu; faute d'usage. C'est
o cet instinct de nommer les objets par certains monosyllabes, qu'il faudrait
rapporter les quatre ou cinq cents racines que la philologie a dégagées comme
éléments primordiaux du langage,
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Réfutation. — De nouvelles découvertes philologiques semblent contraires

aux conclusions de Max Millier. Dans un récent ouvrage, M Bréal a montré
quo les racines ne peuvent être considérées comme des éléments primitifs,
mais plutôt comme le résidu do mots antérieurs et comme l'expression d'idées,
non pas individuelles, mais générales,

On fait encore à ce système d'autres objections : qu'est devenu cet instinct
primitif? Chez des hommes complètement séparés do toute société, revivrait-il?
Comment agit cal instinct? Pourquoi tel son exprime-1-il telle idée? Comment
expliquer qu'à l'origine chaque idée ait suggéré par elle-même un mot et le
même à tous les hommes? Si cela est, comment rendre compte do In diversité
dos langues, dans le temps et dans l'espace?—Cotte hypothèse d'un instinct
spécial et primitif est une pétition do principe : c'est la question résolue par
la question mémo,

3° La parole est une invention artificielle do l'homme. — Condillac a sou-
tenu .l'hypothèse d'une invention artificielle et conventionnelle du langage,
Démocrite chez los anciens, Voltaire, Rousseau et la plupart des philosophes
du xvme siècle prétondent que l'homme, parti de l'état de nature, primitif ou
sauvage, n'est arrivé à l'état civilisé quo par étapes successives et qu'il a pou
à peu inventé le langage.

Pour ne pas contredire la révélation, Condillac admet qu'Adam et Eve, au
sortir des mains de Dieu-, pouvaient communiquer leurs pensées. Mais il sup-
pose, pour expliquer sa théorie, que doux enfants do l'un et l'autre sexe aient
été égarés et dans l'impossibilité de communiquer avec les autres hommes.
Comment inventeront-ils un langage ? 11répond qu'ils le feront nécessairement,
« l'homme no pouvant penser sans signes, » et que ce langage sera fondé sur
uno entente réciproque. 11 n'admet pas cependant quo les mots soient absolu-
ment arbitraires. Ils tirent, ponse-t-il, leur origine d'objets sensibles ; les pre-
miers mots furent des onomatopées, des imitations de cris d'animaux, etc.

.Locke, Rousseau, Smith et la plupart dos philosophes sonsualisles sont allés
plus loin encore quo Condillac ; ils ont soutenu la théorie absolue de la création
artificielle des mots: théorie imaginée, chez les Grecs, par Démocrite, qui pro-
fessait que les mots ne dépendent on rien do la nature des choses. — Arisloto
et même i'.ossuet ont partagé cette hypothèse, en faisant des réserves.

Réfutation. — Cette hypothèse parait aujourd'hui insoutenable, L'invention
de la parole et sa substitution aux signes supposent un accord ; cet accord una-
nime dut être motivé, et il « semble que la parole ait été fort nécessaire pour
établir l'usage de la parole ». (Rousskau.)

« Quel génie il eut fallu, dit do Ronald, pour s'élever à la conception du
discours et des éléments qui le composent! Et si ce génie s'était rencontré,
comment enseigner une langue à des êtres qui n'en comprendraient aucune,
et par suite n'entendraient pas celle dans laquelle on leur parlerait? L'idée
d'inventer le langage suppose déjà la possession du langage. De plus, comment
admettre quo Dieu ait créé l'homme sociable sans lui donner l'instrument par
excellence de la société, la parole? »

L'état de nature tel que le conçoit Rousseau n'a jamais existé : les peuplades
sauvages sont des peuplades dégénérées, « C'est un rêve, dit Renan, d'imaginer
un premier élat où l'homme ne parle pas, suivi d'un autre état où il conquiert
l'usage de la parole. L'homme est naturellement parlant, comme il est naturel-
lement pensant, et il est aussi peu philosophique d'assigner un commencement
voulu au langage qu'à la pensée... Inventer le langage eût été aussi impossible
quo d'inventer une faculté. » — « Inventer le langage, ce serait inventer la rai-
son , » dit de son côté Lamennais.

Enfin la philologie, reconnaissant dans toutes les langues des éléments com-
muns et primordiaux, contredit l'hypothèse d'ufte invention arbitraire.

Darwin, H. Spencer et toute l'école évolutionnistc, qui cherchent l'origine du
langage, comme celle de la nature humaine, dans une évolution des facultés
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animales, sont tombas dans la mémo erreur que les soiisualistcs. Quelques au-
teurs ont reconnu mis animaux la capacité de produire des sons semblables à
nos interjections; s'ils ont colle capacité, pourquoi n'en ont-ils pas profité pour
créer un système do signes? C'est que « un signe ne peut ôtro inventé ni com-
pris que par un cire doué de conscience et de volonté, capable de conceboii' en
percevant. I,o prétendu langage qu'on attribue parfois aux animaux n'a rion do
commun avec lo notre : les cris des oiseaux, tes attouchements des fourmis
sont produits par dos sensations, et leur cll'et sur les ôtres semblables à eux est
encore une sensation ». (E, Ciiam.us.) — « Si la faculté d'avoir dos idées géné-
rales est ce qui établit une parfaite distinction entre l'homme et la brute, dit
M, Millier, un langage qui serait formé d'interjections, ou par l'imitation des
cris des animaux, ne pourrait prétendre en aucune façon à être le signe oxlé-
rieur de celte prérogative dislinclivo de l'homme, a

4° La parole est le produit d'une élaboration lente et progressive du lan-
gage naturel. — Celte théorie est exposée la dernière, parce qu'elle parait la
plus philosophique, et qu'elle est aujourd'hui la plus généralement admise.

Dire que la parole est lo produit d'une élaboration du langage nalnrol de
l'homme, c'est reconnaître qu'il ne faut pas on chercher l'origine au delà des
origines mémo do l'humanité; c'est dire que l'homme lui-môme se orée la pa-
role, non d'après une convention, mais par un développement naturel de ses
facultés..

Comme on l'a vu plus haut .(réfutation do la théorie de la révélation divine),
on trouve chez l'homme, ajoutons qu'on ne trouve que chez lui ', tout ce qui est
nécessaire pour parler; un organe vocal très étendu, qui permet d'émettre à
volonté une infinité de sons articulés pour manifester ses élats de conscience;
nn instinct supérieur do sociabilité qui ne peut être satisfait que par un moyen
do communication intime et permanente avec ses semblables; enfin la faculté
do former dos concepts, c'est-à-dire des idées abstraites et générales, et de,
juger, c'est-à-dire d'en apercevoir les rapports. Or c'est un principe philoso-
phique (principe do moindre action) qu'il faut toujours expliquer les effets par'
les causes les plus simples, et n'avoir recours au surnaturel que lorsque le
naturel ne fournil plus aucune explication.

On peut donc .admettre, avec le philologue américain Whitney et la plupart
des philosophes contemporains (Ravaisson, Rabior), que l'homme possédant les
facullés nécessaires au langage a pu se lo créer; que lo langage n'est donc pas
une oeuvre artificielle, produil d'une convention ou d'un contrat, comme l'ont
prétendu les sonsualistes; qu'il n'est pas non plus nécessaire de recourir à
un instinct spécial, comme l'ont fait Renan et Max Millier, ni à une faculté
particulière dite faculté expressive, comme l'avaient soutenu Th.-Reid, Jouf-
froy et Garnier. Lo langage est le produit de lanaturo, l'oeuvre de la sponta-
néité humaine. Comme toutes les choses humaines, il a commencé par des
rudiments, par des signes intentionnels, et grâce au travail accumulé « de mil-
liers do générations et do milliards d'individus» (Wiutney), il est devenu ce que.
nous lo voyons.

Conclusion. — Voilà tout ce qu'a pu découvrir la science. Elle ne nie pas la
révélation; mais elle se place à un autre point de vue; Supposé que la révéla-
lion n'ait pas eu lieu, l'homme serait-il arrivé à se faire un langage? Elle ré-
pond affirmativement,

La solution la plus rationnelle consiste donc à admettre avec la Rible que, en
fait, l'homme n'a pas ou à inventer lo langage, mais l'a reçu de Dieu, en ce

1 L'animal, outre l'organe qui lui manque h pou pris généralement, n'a pas d'idéos gêné-
rates. Or, pour parler, il foui avoir des idées générales, c'ost-a-dire qu'il faut avoir d'abord
perçu, puis compare, dégagéles repsemblancps el enfin ramené la multiplicité réello b,
l'unité do représentation. L'animal eût-il l'organisme de l'articulation, il no parlerait pas; le
langage qu'on donne aux perroquetsn'est qu'une série do sonsqu'ils répètent par simple jeu :
ce ne sont pas de» signes, ce n'est pas la parole.
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,scns qu'il ii t'-lé créé dans lu plein exercice do sas facultés, pensant et parlant;
à admettre avec la science que, en droit, l'homme aurait pu inventer le lan-
gage. : la faculté et l'organe d'expression ol d'articulation lui étant naturels,
comme la faculté de penser, il aurait parlé sans enseignement, par le fait môme
do sa nature; onlln que si l'homme avait découvert le langage, c'eût été lente»
ment et progressivement.

III. — HAPPOM'S DU LANGAGE ET DE LA PENSÉE. — LANGUES

Rapports du langage et de la pensée. — Il y a action et
réaction de la pensée sur le langage et du langage sur la pensée.

d° Action de la pensée sur le langage. — Le langage étant un
système do signes pour exprimer la pensée, et le signe étant, au
moins logiquement, postérieur à la chose qu'il exprime, il faut
affirmer que la pensée précède le langage. Elle en est l'Ame; elle
le crée, en quelque sorte, à sa ressemblance, par une action ana-
logue à celle d'une cause sur son effet. Aussi est-ce une vérité
d'expérience qu'autant vaut la pensée, autant vaut l'expression
qu'elle se donne. C'est ce qu'expriment d'une manière un peu
trop absolue ces vers de Boileau :

Ce que l'on conçoit bien s'énonce clairement,
Et les mois pour le dire arrivent aisément.

Le mot n'existe que pour et par l'idée ou la pensée; séparé d'elle, il n'est
plus qu'un son vide et inerte, Ce qu'on appelle vie du langage n'est pas autre
chose qu'une manifestation de la vie de la pensée. Los variations du vocabulaire
suivent celles des idées; celles do la syntaxe suivent colles de la pensée, Avec
les idées nouvelles apparaissent ou des mots nouveaux, on dos changements de
seps et de forme dans les mois déjà en usage.

Le langage, comme la pensée, implique l'emploi do toutes les facultés, de
toutes les opérations intellectuelle*; mais la plupart des mots étant abstraits
et généraux, il est plus spécialement produit par l'abstraction et la généralisa-
tion, et par l'analyse et la synthèse qu'elles-mêmes impliquent.

D'autre part, les mots se lient comme les idées qu'ils expriment; les diverses
formes de propositions répondent aux diverses formes de jugements; les pro-
positions s'enchaînent on arguments, ou syllogismes, de la même façon que les
jugements s'enchaînent on raisonnements, La syntaxe', qui règle l'arrangement
des mots, la construction des propositions, les rapports logiques des phrases,
suit l'ordre dans lequel l'esprit présente les éléments de la pensée. La logique
du langage n'est pas autre que la, logique do la pensée. Les lois de la pensée
et celles du langage sont les mêmes au fond. De même que chaque homme se
révèle par sa parole et par ses écrits, do même lo génie d'un peuple se traduit
par sa langue : une langue est la forme visible de l'esprit,d'un peuple, « Formes '

immédiates de la pensée, instruments créés par elles pour la traduire, les
langues sont autant de miroirs où viennent se réfléchir les habitudes" d'esprit et
la psychologie des peuples. » (Daiimestetf.h, ta Fie des mots, Introd.)

2° Action du langage sw la jtenséc. — À son tour, le langage
influe sur la pensée.

Il favorise Yattention : la pensée isolée do son expression est
mobile et fugitive, elle ne peut être facilement maintenue sous le
regard de l'esprit; le langage, en lui donnant un corps, la fixe et
permet à l'attention de la dégager, de là rendre claire et distincte*
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Tant qu'ollo no prend pas corps dans lo mot pu dans la phrase, l'idée, on la
penséo, demeure obscuro et vague : on ne sait vraiment ce qu'on, veut dire que
quand on l'a dit.

Il est nécessaire à l'analyse, en général, et surtout à l'abstrac-
tion, L'esprit no saurait considérer séparément les propriétés
d'un objet ou les éléments d'une idée rationnelle, qui forment un
tout indivisible en soi, sans recourir au langage pour rendre sai-
sissable et permanent chacun dos éléments considérés.

« Sans lo langage, a dit Ilamilton, les idées abstraites sont des étincelles qui
no brillent que pour mourir. » Elles ne peuvent survivre aux opérations qui les
tirent des sensations et des images, ou de l'idée analysée.

Il est nécessaire à la généralisation ou à la formation de l'idée
générale, qui est un cas de synthèse.

Sans doulo l'esprit peut, sans lo langago, avoir le concept d'une chose com-
mune à plusieurs individus; mais il lui sera difficile de le retenir en cet élat
indéterminé. Il faut que lo concept, ou idée générale, qui ramone à l'unité logique
la multiplicité réelle, devienne sensible et l'objective, en quelque sorte, dans un
terme appliqué à la classe lout entière. Ainsi,là où l'abstraction dégage.plusieurs
idées, lo langage met plusieurs mots, et il met un mot unique là où la généra-
lisation montre une seule idée, qui est la même en plusieurs êtres ou faits,

Il est nécessaire à la science. Si les idées générales, idées de
genres et d'espèces, sont individuellement difficiles à former et
plus difficiles encore à garder sans le langage, il en est de môme,
à plus forte raison, de l'induction, qui est la dernière étape de
l'esprit dans la formation des idées générales appelées lois, et de
la science, qui est un ensemble systématique de ces mêmes idées.

La déduction, qui a pour point do départ l'idée générale, ou universelle,
n'est pas davantage possible sans le langage. Lo jugement lui-mémo ne peut se
former que si les idées dont il se compose sont présentes à la fois à l'esprit qui
les compare, et elles ne peuvent lui être présentes que si elles sont incorpo-
rées à des mots qui les déterminent. Il en est do mémo (à fortiori) du raison-
nement qui, opérant sur des jugements, est beaucoup plus complexe.

Le langage, surtout le langage écrit, sert à fixer et à rendre
permanentes les idées abstraites et générales, et par là évocables
à volonté; il en favorise la mémoire, en les associant aux mots,
et par les mots à des faits de conscience qui sont dos moyens de
ïappel; il les rend communicavles, susceptibles do circuler d'une
intelligence à l'autre : il en fait le patrimoine de l'humanité.

C'est grâce au langage écrit qu'une génération hérite de tout le travail des
générations qui l'ont précédée, et que, avec.Pascal, on peut considérer l'hu-
manité comme un seul homme qui apprend toujours, « La lecture de tous les
bons livres, dit Descaries, est comme une conversation avec les plus honnêtes
gens des siècles passés, »

Problèmes que soulèvent les rapports du langage et de la pensée. — Plu-
sieurs quoslions se posent, à propos de l'inlluence réciproque du langage et
de la pensée : L'homme pourrait-il penser sans le secours des mots? — Une
science n'esi-ellè qu'une langue bien faite? — Que faut-il penser de l'inven-
tion d'une langue universelle?

'''i'ïÀ'î
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L'homme pourrait-il panser sans le secotws des mots? — .Oui,car pour penser,
c'est-A-dire pour lier dos concepts, pour faire îles synthèses d'idées, les mots
ne sont pas, a proprement parler, nécessaires, Avec les seules images dos
choses, l'esprit peut abstraire, juger, raisonner; mais ces opérations, sans lo
secours des signes et du langage, h'auraiont pas de durée, et seraient plus ou
moins imparfaites. « Réduites A leur propre essence, nos idées abstraites et
générales s'évanouiraient, se disperseraient aussitôt qtto l'esprit les perdrait de
vue, et il nous fan (Irait sans cesse les refaire, La langue, en les incarnant, les fixe
«t les solidifie; grAcoà elle, l'abstraction, la généralisation, pures conceptions,
prennent un corps, so suhstautifleul, et vivent par là d'une existence indépon-
danto, qui, toute faetice qu'olleost, ne nous permet pas moins de les tenir on
réserve et de les retrouver au besoin. » (Charma.) Ainsi, sans le langage, la
pensée no pourrait ni se consorver ni so communiquer, et la science serait
impossible; l'homme privé du langage n'atteindrait pas son complet développe-
mont. Les mots présupposent la pensée; ils n'existent que par ollo et pour elle; ils
ne la créent pas. « L'homme ne pense pas, parce qu'il parle; mais il parle, parce
qu'il pense, et il pense en vertu des facultés par lesquelles il est homme. »
(M. de DinAN.) En droit, l'homme peut penser sans le secours dos mots; mais sa
pensée reste très imparfaite; on fait, il ne pense guère sans les mots. C'est là
une conséquence do la faiblesse do son.intelligence. Un être qui posséderait,
comme Dieu, la perfection do la pensée, n'aurait pas besoin de cet auxiliaire.

Une science n'esi-elle qu'une langue bien faite? — Condillac a tort d'affirmer
qu' « une science n'est qu'une langue bien faite ». Sans doute, lo degré de per-
fection d'une science peut se mesurer au degré do perfection de la langue qui
sert à l'exprimer; mais la précision de la langue est tout d'abord l'effet et non
la cause dos progrès de la science, et ceux-ci viennent originairement do la
pensée. 11y a action et réaction entre la langue scientifique et la science; les
perfectionnements do la première sont la condition des perfectionnements do
la seconde, mais la première impulsion natt de la pensée. La langue enregistre,
en quelque sorte, les résultats acquis. Si l'aphorisme deiCondillac était vrai,
l'unique règle pour découvrir la nature et les propriétés des choses serait de
les bien nommer; mais c'est lo contraire qui est vrai : il n'est possible do nom-
mer les choses avec propriété que si l'on connaît déjà leur nature et leurs qua-
lités. On serait donc plutôt dans lo vrai on retournant la pensée do Condillac,
en disant 1: « Une langue bien faite vient d'une science bien faite. »

Dans sa Logique, Bossuet résume ou quelques traits celle grande question des
relations du langage et de la pensée : « L'idée précède le terme qui est invente
pour la signifier : nous parlons pour exprimer nos pensées. L'idée est ce par
quoi nous nous disons la chose à nous-mêmes; le terme est ce par quoi nous
l'exprimons aux autres. L'idée est naturelle et la môme dans tons les hommes;
les termes'sont artificiels... Ainsi l'idée représente naturellement son objet, et le
terme par institution,.. Soit que nous parlions aux autres,soit que nous nous par-
lions à nous-mêmes, nous nous servons toujours de nos mots et do notre langue
ordinaires. Absolument parlant, l'idée peut être séparée du terme, et lo terme
dol'idéo. Car il finit avojr entendu les choses avant que do les nommer; et lo
terme aussi, s'il' n'est entendu, ne nous rappelle aucune idée Quelquefois nous
n'avons pas lo terme présent, que la chose nous est présente; et quelquefois
nous avons le terme présent, sans nous souvenir de sa signification. Les enfants
conçoivent beaucoup de choses qu'ils ne savent pas nommer, et ils retiennent
beaucoup de mots dont ils n'apprennent le sons que par l'usage. Mais depuis
que, par l'habitude, ces doux choses se sont réunies, on no les considère plus
que comme un seul tout dans lo discours.-L'idée est considérée comme l'Ame, et
lo terme comme le corps. Le terme, considéré on celle sorle, c'csl-à-diro comme'
faisant un seul tout avec l'idée et la contenant, est supposé dans le discours pour les
choses mémos, c'est-à-dire mis à leur place ; etee qu'on dit-dos termes, on le dit
des choses, Nous lirons un grand secours do l'union des idées avec les tonnes,

:,~iK:
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parce qu'une idée, attachée à un tonne fixe, n'échappe pas si aisément à noire

esprit. »

Que faut-il penser de l'invention d'une langue universelle? — S'il s'agit
d'établir une langue universelle parlée par tous les peuples, c'est un projet
aussiehimérique que celui do la paix universelle. A supposer.qu'on parvint :'i lu
faire adopter, comment empêcher les modifications qiii suivraient nécessairement
des différences entre les organes vocaux, des habitudes d'esprit et de pronon-
ciation des divers peuples? M, Hcnouvier oublie celte difficulté, quand, dans ses
Essais de critique, il prédit l'universalité à la langue anglaise. Il en adviendrait
de l'anglais comme du latin, que les peuples conquis ont transformé en l'adop-
tant, ce qui ii donné naissance aux langues néo-lnlinos,

Les analogies sur lesquelles on s'appuie, de l'adoption universelle possible d'un

système de poids et mesures, de numération, de nomenclature chimique, valent
seulement s'il s'agit d'une langue universelle spéciale à la diplomatie, au com-
merce ou à la science. Le latin u joué pendant longtemps ce rôle pour la science;
le français, pour la diplomatie, depuis le traité de Nimègue (1078).

Les plus grands esprits se sont occupés de celte question : au xvn° siècle,
Bacon, Descarlcs, Pascal, Leibniz; an xviii 0 , l'abbé de Saint-Pierre; au xix°,
Ampère. 11 exisle de quarante à cinquante tentatives. La dernière est le volapùlt,
où dominent l'élément allemand et l'élément anglais.

Les langues. -— Une langue est l'ensemble des usages propres
à une nation pour exprimer la iiensde par la parole ou par l'écri-
ture.

Division des langues,— 1° Au point de vue de leur formation', on
les ramène h trois types principaux, qui marquent un achemine-
ment progressif vers une perfection toujours plus grande : les
langues isolantes ou monosyllabiques, agglutinantes ou polysyn-
thètiques, flexion»elles ou déclinables.

a) Les langues isolantes ou monosyllabiques : lus racines d'une seule syllabe
y sont employées comme des mots indépendants, exprimant chacun une idée
abstraite et générale; lels sont le chinois, qui u quarante mille caractères, le

siamois, le Ihihélain.

b) Les langues agglutinantes ou pohjsynthèliques: doux ou plusieurs racines

s'agglutinent, c'est-à-dire s'ajoutent, sans subir de changement dans leur termi-

naison, pour Ibriuer les mois; l'une de ces racines rcslo radicale, les autres
deviennent aflixus. Ace groupe appartiennent lu japonais, le coréen, le lapon,
le finnois, le finlandais, le géorgien (Caucase) et le basque, le mexicain, les

langues californiennes. " v

c) Les langues /le.rionnelles ou déclinables : les racines se fondent de telle sorte

qu'aucune ne conserve sou indépendance; les mots changent de terminaison

pour indiquer leur rôle dans la phrase, leur genre,» lotir nombre et autres rap-
ports,

Ou on distingue deux grandes familles : la famille dos langues sémitiques :

arabe, éthiopien, hébreu classique, phénicien, syriaque, assyrien, chaldéen
oriental (inscriptions cunéiformes de llabylone et do Ninive); — et la famille
des langues indo-uilro))éennes : sanscrit, zend, bas breton, irlandais, langues
Scandinaves, langues slaves, langues germaniques, grec, lalin et langues îiûo*-
latines : français, italien, espagnol, portugais, roumain, provençal, — Quelques
autours distinguent encore la famille des langues touraniennes.

2UAu point de vue de la manière dont elles expriment la pensée,
on divise les langues en langues analytiques et en langues synthé-
thiques, >
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Languesanalytiques et langues synthétiques. — La pensée, comme
tous les objets de la nature, forme d'abord une unité.concrète et
indivisible, un tout complexe, une synthèse dont les éléments ne
sont pas distincts; pour l'exprimer, le langage doit forcément l'ana-
lyser, la rendre morcelée et successive. En principe donc, toute
langue est nécessairement analytique, car toute langue doit plus
ou moins décomposer la pensée. On appelle synthétiques celles
qui poussent moins loin ce travail d'analyse. Comme on le voit, ces
termes: langue analytique et langue synthétique, n'ont qu'une
valeur relative.

Les langues synthétiques expriment plusieurs idées et plusieurs indications
grammaticales par un seul mot à terminaison variable; les langues analytiques
tondent à avoir autant de mois distincts qu'il y a d'idées et de rapports. Ainsi, le
mot lutin amabor renferme l'idée d'aimer, la notion de la lre personne du sin-
gulier, celle du futur et celle du passif. L'allemand et lu français, en disant,
l'un : lch werde geliobt worden sein, l'autre : j'aurai été aimé, représentent ces
quatre notions par quatre* mots séparés. L'anglais en met cinq : I sltalt liavo
\been loved. Il en est do môme de aniavi, rendu en allemand par : lch haba ge-
liebt;on anglais par: 1 hâve loved; en français par: j'ai aimé; en italien par :
io ho amato; en espagnol par : i/o lie amado.

Do plus, les langues analytiques, et parmi elles surtout le français, tendent
à suivre l'ordre logique do la pensée, lequel Consiste à énoncer d'abord le sujet
avec les mots qui en dépondent, puis le verbe, enfin l'attribut ou les complé-
ments. Cet ordre est logique, parce qu'il est fondé sur les promiers principes do
la raison. Toute phrase, en effet, contient ou Io vorbo être, et alors exprimé
l'existence et la modalité, par exemple : l'homme est doué de raison, ou un
verbe actif, par exemple : le savant fait des découvertes. Dans le premier eus,
il y a application du principe de substance; dans le second, du principe de cau-

salité; or, ici, l'expression est calquée sur la réalité, caria substance précède
logiquement le modo et la cause l'elYel.

Ce caractère des langues analytiques, d'avoir des constructions régulières, les
rend plus faciles à entendre. « Dans une phrase latine ou grecque, que de cas,
de régimes, de terminaisons à combinerI On n'enlend presque l'ion qu'on no
soit à la fin. (L'auteur aurait pu ajouter ici l'allemand.) Le français ne donne
point celle fatigue : on le comprend à mesure qu'il est parlé. » (Didiîiiot, Lettre
sur les sourds et muets.)

Les langues anciennes, langues à flexions, telles que le sanscrit, le grec et le
latin, sont synthétiques; les langues modernes : italien, espagnol, français,
anglais, sont analytiques. L'allemand, langue ilexionnello, lient à la fois de la
nature des langues synthétiques et de colle des langues analytiques. •

L'histoire et l'expérience nous apprennent que les langues ont toutes com-
mencé par être synthétiques. Elles ont suivi la môme loi que la pensée, qui, soit
dans l'individu, soit dans l'humanité, tend de plus en plus à se préciser, et par
conséquent à devenir unalytique. La philologie constate que les langues des peuples
sauvages sont ou des langues monosyllabiques ou des langues d'agglutination,
ç'csi-a-dire des langues synthétiques, tandis que colles des peuples civilisés, sous
i'iitlltietice do l'esprit scientifique, accusent de plus en plus leur caractère ana-

lytique.

Philologie. •— La philologie est la science qui étudie les langues dans leur
formation, leur évolution, leurs métamorphoses; elle compare les divers voca-
bulaires, les diverses syntaxes pour en dégager des lois générales. C'est la phi-
losophie des langues. Le champ de lu philologie est iitiinonse, comme celui de
la philosophie, « Tout ce qui sert ù la restauration ou ù l'illustration du passé

mmm
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a droit d'y trouver place. Entendue dans son sens étymologique, elle ne comr
prendrait que la grammaire, l'exégèse et la critique des textes; les travaux .d'éru-
dition, d'archéologie, de critique esthétique, en seraient distraits. Une telle exclu-
sion serait pourtant peu naturelle, car ces travaux ont entre eux les rapports
les plus étroits... Le vrai philologue doit être à la fois linguiste, historien, ar-
chéologue, artiste,'philosophe... La philologie n'a pas son but on elle-même:
elle a sa Valeur comme condition nécessaire do l'histoire de l'esprit humain
ot do l'étude du passé, » (Renan, l'Avenir de la science.)

TABLEAU ANALYTIQUE
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'22° LEÇON

ESTHÉTIQUE s

Définition et division. — L'esthétique est la science du beau;
ou encore la philosopine des beaux-arlsi.

Elle définit et analyse l'idée du beau et celles qui s'y rattachent;
les jugements et les sentiments que font naître en nous les beautés
de la nature et celles de .l'art; les facultés de l'artiste et du poète
et les principes qui les dirigent; enfin l'art en lui-même et sous
ses différentes formes, qui sont les beaux-arts.

I. — IDÉE DU BEAU

Définition. — Le beau, c'est la splendeur de la perfection ou
de l'idéal. C'est l'expression brillante et harmonieuse d'une idée,
d'un type d'être; par conséquent, une notion mixte, qui implique
l'accord de l'idéal et du réel, de l'intelligible et du sensible : du
sensible idéalisé, c'est-à-dire conçu sans défaut, ou de l'idéal réa-
Usé sous des formes agréables. Il intéresse à la fois l'intelligence
et la sensibilité; le sentiment qu'il produit (sentiment esthétique)
est l'harmonie de deux émotions, l'admiration et l'amour, qui
naissent de la connaissance.

Autres définitions. — Arislolc, dans sa Poétique, a-défini le beau : ce qui
réunit la grandeur el l'ordre, c'osl-à-diro la puissance agissant sans obstacle,
conformément à la nature dus èlros, et sans blesser dans son développement
aucune loi ou convenance physique, intellectuelle ou morale. M. Cli. Lévéque dit
que cotte délliiition est la plus large el la plus exacte que l'on ait donnée. Aussi
définit-il lui-munie la beauté physique : une vie puissante et ordonnée; la
beauté intellectuelle : une faculté de connaître grande el ordonnée; la beauté
Morale : une puissance d'agir grande el ordonnée. '

C'est à lorl qu'on a attribué à Platon celle délliiition : Le beau est la splendeur
du vrai. On no la trouve dans aucun de ses ouvrages. Il dit, dans sa llépublique
(liv.Vl), que « la beauté du bien doit cire au-dessus de foule expression, puis-
qu'il produit la science cl la vérilé el qu'il est encore plus beau qu'elles ». Si
donc, pour lui, le beau est la splendeur de quelque chose, c'est du bien plu-
tôt qiie du vrai qu'il est la splendeur, — Cela ne veuf pas dire que celle délliii-
tion doive ùti'o rejelée absolument, à moins qu'on no fasse le mol splendeur
synonyme d'évidence, auquel cas elle serait inexacte cl incomplète. ,

* L'Autour allemand BauniK.-nlon (1714-1702), qui a lo premier entrepris do constituer un
corps île doctrine avec les élcnioiils dpiirs de la science du licmt< lui n lionne lo nom tl'esthi*
tique (du (;rcc aisllmiiumiii. je sens), ptirco qu'il su'ppiisnil qu'elle nous est donnée par la
connaissance sensible; Il semble, .on offol, plus laeilo do sentir lo beau que d'en pénétrer
l'ossenco, Mois uno science so fait uvde des principes, lion avec des seiilimcilts. Le mot,
quoique mal fait, est resté avec celte signification (lo science du beau, qui lie répond pas h
son ethnologie.
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Saint Augustin a dit : L'essence du beau, c'est l'unité. Sous une forme exa-

gérée, celle parole renferme une des vérités les plus importantes en esthétique,
— La beau est ,1a splendeur do l'ordre. Cette définition contient en résumé tous
les éléments qui passent pour élro les caractères' essentiels du beau. — Enfin :
Le beau, c'est l'unité dans la variété. M. Ch. Lévéque critique ainsi cette défi-
nition ; « Ces mots n'apprennent rien à qui les entend, car ils ne signifieraient
quelque chose que si l'on expliquait quello est l'unité et quelle est la variété

qui caractérisent le beau. Dans le vague où oh les laisse, ils s'appliquent aussi
bien à un objet quelconque et mémo A un objet laid. Une caisse d'emballage en
bois de sapin n'est pas belle; et pourtant elle a l'unité, puisque c'est une seule

caisse; et elle a la variété, puisqu'elle a six parois, dont quatre sont d'une gran-
deur cl deux d'une outre. Une personne très laide a l'unité, puisqu'elle est un
individu distinct; elle a aussi la variété, car elle a quatre membres et une tète.
Une définition n'est, bonne que quand elle convient à un seul objet défini; or'
celle-ci convient non seulement à autre chose qu'à l'objet défini, qui est le beau,
mais mémo à son contraire, qui est le lai'd. »

Saint Thomas, voulant faire comprendre qu'avant tout le beau s'adresse à

l'intelligence, à la contemplation, approuve et fait sien le mot d'Aristolo que le

beau, c'est ce qui plaît étant connu.
Hossuet définit le beau l'ordre visible. L'ordre étant un besoin primordial do

la raison, toute oeuvre où manque la proportion, la convenance, ne saurait être
belle. Cependant l'ordre tout seul ne fait pas la beauté, et Dossuol semble trop
la restreindre, quand il dit : « La beauté ne consiste que dans l'ordre, c'est-
à-dire dans l'arrangement et dans la proportion. »

Pour Ka'til, le beau est purement subjectif; il est dans la pensée, cl non dans
les objets : « C'est ce qui satisfait* le libre jeu de l'imagination (créatrice) sans
être en désaccord avec les lois de l'entendement; c'est une finalité sans fin, »
c'est-à-dire un ensemble harmonieux, qui est sa propreloi, sa propre fin, indé-

pendamment do toute relation ou fin quelconque, par exemple, do l'influence

qu'il peut exercer sur la direction morale do l'homme. La finalité qui constitue
le beau n'est pas une finalité externe, comme celle de l'utile, mais une finalité

interne, consistant dans l'accord des parties avec le tout. — Remarquons que
celte théorie du beau « finalité sans lin » est corrélative de celle do « l'homme
fin en soi », et no vaut pas davantage : tout ce qui existe, excepté Dieu, existe

pour une lin supérieure à lui-même.
Oh no saurait admettre, avec la philosophie allemande, que le beau ne soit

rien en soi, indépendamment du sujet, qu'il n'y ail dans les choses que la
beauté que nous y avons mise par notre imagination créatrice. Il faut reconnaître,
avec le sons commun, que le beau, comme le vrai et le bien, a une valeur

objective, qu'il possède tous les caractères reconnus aux notions premières,

quoique plus difficiles à moitié en lumière, à cause de la part plus grande faite
à l'élément subjectif; qu'il existe eiisoi, dans les choses, indépendamment de
tout sujet connaissant, . -

,

Rapports du beau aveo le vrai et le bien. — Le vrai, le bien,
le beau, sont les trois aspects essentiels de l'être. Ils ont chacun
leur domaine propre : la science, la morale, l'art. Réunis, ils
forment tout le domaine de l'esprit humain.

Le vrai est Videntilé de l'idée avec son objet ; le bien, la confor-
mité d'un être à son type ou à sa fin, d'un acte avec set loi} le

beau, un idéal qui resplendit à travers des formes sensibles.
Le vrai répond à l'intelligence; le bien (en tant qu'il signifie la

perfection morale), à la volonté; le beau, à l'intelligence et à la
sensibilité tout ensemble.

'l&të&j&i&jtâ'iy!*' ''"' '*£^&M&iïMïoeï:ïtMëï



I -y 4 ;j •»" < -'
".;-''' ^y-* j' %

:Vv

;"'•''/'

l'esthétique -.„'• 313
\ .

"

Le vrai, en soi, est indépendant de la volonté : l'intelligence le constate et on
fait la science, mais ne le ci'ëe pas; le bien moral résulte dcTordre réalisé par
la volonté ; l'art peut créer le beau.

Le vrai et le bien sont les conditions du beau : « Rien n'est beau que le vrai, »
rien n'est beau que le bien. C'est toujours par quelque chose de vrai que la

fiction elle-même nous plaît et nous instruit, par quelque ebose de vrai ou de
bien que le faux ou le mal nous donnent le change et trompent notre, admira-
lion. 11 ne saurait y avoir, contradiction entre le beau, le vrai et le bien ; cepen-
dant ni le vrai ni le bien, chacun pris en soi, ne constituent le beau et
n'excitent on nous le sentiment esthétique. Les principes premiers, par exemple,
les axiomes mathématiques, sont vrais, ils ne sont pas beaux : ils ne s'adressent

qu'à la raison pure, ils ne nous émeuvent pas. Un débiteur acquitte ses dettes,
un patron paye à ses ouvriers le salaire convenu, un riche donne une partie de
son superflu : ils font une bonne action, non une belle action ; ils m'inspirent
do l'estime, non do l'admiration. Ce qu'ils font est juste, conforme à l'ordre,
mais n'a pas de grandeur. « Une belle action, dit Montesquieu, est celle qui
a de la bonté et qui demande de la force pour l'accomplir. »
. Il y a, entre l'idéal moral et l'idéal esthétique et scientifique, celte différence
qu'en présence du premier l'homme se sent obligé sinon de le réaliser absolu-
ment, du moins d'y tondre par l'accomplissement de tous ses devoirs, tandis
qu'il reste libre do désirer ou non atteindre le second. 11ne faut donc pas, avec
Platon, identifier le beau et le bien.

Quand le vrai et le bien ont un certain éclat et s'élèvent à un certain degré do
grandeur, ils nous remplissent, eux aussi, d'admiration. L'unité du vrai,.du
bien, du beau, Cette trilogie do l'être, dans l'éclat et la grandeur, ressort de l'iden-
tité du sentiment qu'ils inspirent, C'est dans ce sentiment et à cette hauteur que
s'unissent et se fondent la science, la morale et l'art. De là cette conclusion que
ces trois manifestations do l'activité libre de l'homme et les sciences qui on
traitent sont solidaires dans leur développement, comme nos facultés : totilo
déviation, tout amoindrissement de l'une d'elles, a son contre-coup dans les
deux autres. Entre les négations du positivisme, par exemple, et les dégrada-
lions do l'art, la relation est intime.

Rapports du beau avec l'agréable et l'utile. — L'école sen-
sualiste ramène le sentiment du beau soit au plaisir que cause
l'agréable, soit au bien-être que procure l'utile*.

i° Le beau est distinct de l'agréable. — //. n'est pas tel parce qu'il
plaît, mais il plaît parce qu'il est beau. Le senliment du beau est
une. espècede l'agréable : tout ce qui est beau est agréable, maia
tout ce qui est agréable n'est pas beau.

Ainsi, il y a des saveurs agréables, dos odeurs agréables; il n'y a ni belles
saveurs, ni belles odeurs. Si l'agréable et le beau sont réunis dans un mémo
sujet, on no les confond point. Ainsi, le lis fait éprouver à la fois une sensation
agréable par son parfum et le plaisir esthétique par la beauté dosa (orme.
D'autres fleurs, les cactées, charment par leur élégance et leur beauté; mais
plusieurs n'ont point de parfum.

Le beau et l'agréable ont cela de commun qu'ils agissent l'un et l'autre sur la
sensibilité; mais celui-ci s'adresse surtout à la sensibilité physique : c'est une
sensation j celui-là, directement et premièrement à la sensibilité morale : c'est
un sentiment. Ce sentiment, il est vrai, est lié à tu sensation qui le précède,
l'éveille, en oçl la condition; mais, encore une fois, le plaisir qu'il procure no

' I.gs épteurlonsconfondaient lo boau avecl'agrétàlQ ou l'Utile j lea stoïciens le subordon-
naient el iu suu'iliaiviil nu bien.
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se confond avec l'agrënient d'aucune sensation. De plus, H y a des"!plaisirs
grossiers, impurs, qui peuvent flatter agréablement les sens, tout en donnant
l'idée et le sentiment de la laideur morale.

2° Le beau est distinct de l'utile. — L'utile, c'est ce qui sert à
quelque chose,cequi satisfait un besoin; le beau est inutile comme
tel : « L'idée de finalité disparaît en lui avec ridée d'utile.» (Kant.)

L'idée de l'utile est relative ; elle exprime le rapport entre un moyen et un
but; le but atteint, l'utilité cesse.' L'utile et le beau sont souvent séparés : des
clioses très utiles peuvent olro, 1res laides ou ne procurer aucune émotion esthé-
tique, par exemple; un ustensile, une table, une chaise; les choses belles ne
sont pas toujours utiles, au moins d'une utilité matérielle : elles peuvent être
tin luxe. Quand un objet est à la fois utile et beau, c'est sous un point de vue
différent : on ne dit jamais qu'il, est beau on tant qu'utile. Une colonne, une
cariatide, re sont pas belles en tant qu'elles servent de support, mais par des
formes élég.intcs qui s'harmonisent avec leur rôle, fin face (l'un champ de'blé
mûrissant, l'artiste jouit d'un charmant tableau, le cultivateur besogneux compte
déjà les provisions qu'il mettra dans soli grenier. 11en est de môme d'un peintre
et d'Un bûcheron en présence d'un beau chêne, d'un marinier et d'un touriste
Contemplant l'océan. *

L'agréable et l'utile excitent l'appétit : on les convoite ; le plaisir du beau est
lié à la seule contemplation, des choses : on admire une belle prairie, un beau
paysage, sans songer à les posséder, fin d'antres termes, la jouissance do l'utile
et de l'agréable est toujours plus ou moins intéressée ; celle du beau est désin-
téressée et en quelque sorte sociale ; elle élève l'homme au-dessus de lui-même,
et il la sent d'autant plus qu'il peut la faire partager à d'autres. On est porté
à se servir do l'objet utile, au risque de le détruire; on'veut, au contraire, con-
server ce qui est beau.

Conditions du beau. — « Trois choses, dit saint Thomas, sont
requises pour constituer le beau : Yinlégritë, la proportion et la
lumière ou la clarté. » On ajoute la variété et l'unité.

« En premier lieu, VinlégrUd ou la perfection, car un être diminué et mutilé
nous semble laid et dilforme. » Un être est entier, lorsque rien no lui
manque do ce qu'il doit avoir, lorsqu'il est parfait en son genre, lorsqu'il ex-
prime tout son idéal,

La proportion consiste dans l'ordre et l'harmonie des parties, des forces, des
actes; c'est la symétrie, ïa mesure, la convenance, c'est-à-dire la parfaite appro-
priation des organes on attributs à leurs fonctions ou à leurs fins. Un être dont
toutes les parties ont la proportion voulue, où tout concourt harmonieusement a
former Un tout, où rien ne choque, parce qu'il n'y a « rien de trop ni rien de
manque », nous donne le sentiment de la beauté. Un bol exemple de la propor-
tion des parties avec l'ensemble, c'est l'Apollon du Uolvédère*.

La clarté ou la lumière, c'est le rayonnement, la splendeur qui vient de
l'objet et qui nous enchante. La lumière proprement dite est une condition pour
voir l'objet beau, mais elle n'en constitue pas la beauté. Il s'agit ici delà clarté
qui résulte de la perfection do l'objet et qui se répand sur toutes ses parties,
« L'éclat est au beau ce que l'évidence est à la vérité : il le fait voir. »

ha variété ou le contraste est un des caractères les plus sensibles do la beauté;
elle existe dims un objet, quand ses parties ou ses formes ne sont pas toutes les

• Belvédère, pavillon du Valictiu, cïoYépar Urànmnlo, ot enrichi par Pic VI des chefs-
d'oeuvre du l'art,
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mêmes; elle représente le mouvement, la vie. On la trouve dans tout être com-
plet :, le minéral, possède des propriétés physiques et chimiques; la plante ajoute
à ces propriétés celles do la vie végétative; l'animal possède en outre celles do
la vie sensilive, et l'homme celles de la-vie intellectuelle et morale.

L'unité, est colle qualité qui fait que toutes les parties-d'un tout sont ordon-
nées d'après une môme'pensée. Un être est d'autant plus un qu'il est plus par-
fait; (<le même principe qui lui donne l'être, dit saint Thomas, lui donne en
même temps l'unité. » Aussi l'unité est-elle plus forte et plus éclatante dans'
l'homme que dans l'animal, dans l'animal que dans la plante, et dans la piaule
plus que dans le minéral, L'artiste, qu'il soit poète, peintre ou architecte, doit
ramener à l'unité toutes les parties de son oeuvre; toutes doivent tendre a'u même
but, réaliser les divers'aspects d'une mémo idée'.

Diverses sortes de.beau.— Ondistingue: 1°Lebèaxiphysique.
Il est partout dans la nature, soit que l'on considère les détails,
soit que l'on s'applique aux vues d'ensemble.

2° Le beau moral. Il existe dans les actions humaines, dans
l'empire de l'unie sur le corps, dans la suprématie assurée à la
volonté raisonnable sur les appétits et les passions.

3° Le beau idéal. Le beau réel, tel qu'il nous apparaît, dans la
nature et dans l'homme, est mêlé de beaucoup d'imperfections et
ne peut satisfaire les aspirations supérieures de l'âme. De là la
conception du beau idéal, dont le beau réel n'est en quelque sorte
qu'une ébauche à travers laquelle on le voit resplendir.

4" Le beau absolu. Comme le vrai, comme le bien, il existe
indépendamment de toute conception, en Dieu, qui est sa raison
d'être et son principe premier. « L'idéal, dit Cousin, recule sans
cesse à mesure qu'on en approche. Son dernier terme est dans
l'infini, c'est-à-dire en Dieu, ou, pour mieux parler, le vrai et
absolu idéal n'est autre que Dieu même. »

Dieu possède à la fois la -plénitude de la beauté réelle et idéale; Il est plus
effectif, plus actuel que toute réalité, plus parfait, plus accompliquo tout idéal.
Il ne faut pas dire que Dieu est beau, il faut dire qu'il est la beauté. Seulement
cette beauté manque de la forme sensible, à laquelle elle ne saurait être réduite.
Nous ne pouvons la voir qu'à travers la création. « Ce qu'on ne peut vo'ir do
lui, dit saint Paul, se fait concevoir par la connaissance qu'on donnent ses
ouvrages depuis la création du monde. » Plolin a dit avec raison : « Le beau est
le coté divin, du inonde. »i— Le type visible du beau absolu sur lu terre a été
Noire-Seigneur Jésus-Christ, Dieu homme et homme Dieu.

Le sublime. — 1° Eu quoi il cousisto.— Le mot sublime, au sens
étymologique, c'est ce qui est élevé. En esthétique, on appelle
sublime le beau ou 7e grand élevé à un degré tel, qu'il semble
hors de proportion avec notre nature. C'est une apparition sou-
daine de l'infini au sein du fini, c'est-à-dire la manifestation sous
une forme sensible d'une grandeur ou d'une force vraiment exlra-

1 Pour plus do détails sur les conditions du beau, voir le bel ouvrage do M, Vnllot,
prt-trodo-SaiiU-Sutpico, sur VIAie (lu btau rfoiu la philosophie de saint Thomas d'Aquin,
auquel nous avons fait plusieurs emprunts.
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ordinaire. Une grande étendue, celle de l'Océan, par exemple, nous
paraît sublime, parce qu'elle nour «tonne l'idée de l'immensité.

Il no faut pas, comme l'ont fait-trop souvent les romantiques, confondre le
sublime avec le monstrueux, le gigantesque, le colossal, qui sortent de la loi,
qui heurtent et déforment la nature. 11 n'y a pas de sublime, pas plus qu'il n'y
u do beau,,en dehors do l'ordre et do la loi. Ce qui est laid en soi, ce qui est
mal, comme l'assassinat, lie saurait devenir beau ou sublime en prenant des
proportions grandioses ou excessives 1.

* 2° Il faut le distinguer du gracieux, du joli et du beau. — On
considère, en général, le gracieux, le joli, le-beau et le sublime
comme des espèces comprises dans le genre commun de la beauté.
Ils diffèrent par les sentiments qu'ils nous inspirent. Le gra-
cieux, c'est un beau libre, où se fait voir l'aisance, le jeu facile.
Le joli enferme, avec l'idée du beau, celle de petitesse. L'un et
l'autre s'adressent plutôt à notre sensibilité qu'à notre raison ; ils
nous récréent, sans faire sur nous une impression profonde.
Le beau élève l'âme, la grandit; quoiqu'il parle à notre raison
bien plus qu'à notre sensibilité, il nous pénètre, nous remue,
nous cause une jouissance sereine, gagne à la fois notre estime,
et notre amour. « Le sublime imprime une violente secousse à
notre âme; il porte à la mélancolie, détache de la terre et des
petites passions, et, généralement du moins, fait naître un sen-
timent religieux. Ce n'est pas tant l'amour qu'il provoque, c'est
plutôt l'admiration, la vénération et je ne sais quel enthousiasme
surhumain.»

« Des effets différents no peuvent manquer d'avoir une cause différente. L'ex-
périence, en effet, nous montre dans les objets que nous appelons jolis, beaux
et sublimes, des qualités spéciales, sui tjeneris. D'abord, l'élément sensible et
l'élément idéal n'y sont pas dans les mémos proportions. » Daiis le joli, ce qui
nous frappe le plus, c'est ce qu'il y a de délicat el de charmant clans le signe;
dans le beau, l'imagination et la raison se trouvent également satisfaites; dans
le sublime, le signe s'efface devant la grandeur de l'idée.

Si grande cependant que puisse paraître, de,prime abord, la différence qui
sépare le beau du joli et du sublime, elle no repose au fond quo sur les com-
binaisons diverses dos doux éléments essentiels à la beauté : l'ordre el la puis-
sance. Dans.le sublime, la puissance est au premier plan; dans le joli, elle est
au second et l'ordre est au premier; dans le beau, la puissance et l'ordre se
l'onl équilibre. Mais, dans les Irais cas, les deux éléments subsistent; il semble
donc qu'il y a une différence de degré, et non une différence de nature 2.

Un ruisseau, une fleur, un enfant, sont des exemples du joli, du gracieux.
Le langage mémo nous révèle la dill'éreneo entre le joli et le beau. On dit : un

joli peiil enfant, un joli petit jardin. On no dit pus : lui joli grand enfant, un
joli grand jardin, Ainsi le joli est l'attribut do ce qui est petit; le beau, le propre
de ce qui est grand. « Mais autant lé beau l'emporte sur le joli, autant il le cède
au sublime. Celui-là esl toujours humain, toujours à noire portée; il se compose

1 Voir un traita do rhétorique pour l'oxpllcutlon dos expressions : subllmo do pensée,
do sentiment, d'expression. . ...2 Doiiucoup d'auteurs cependant, depuis Knnl, admettent quo le sublime n'est \>m une
espèce i!6 genre beau nu moine titre que le grâeteuan pour eux, o'cét uuo émotion e»tli*>
tique s»i i/cm-ri».
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principalement d'ordre, de proportion et d'harmonie, Le sublime ne se trouve que
chez les êtres supérieurs; sans être infini, il nous dépasse, il touche à l'infini, »

Dans la nature, un lac do Suisse, une vallée fertile, sont dos types du beau ;
l'Océan soulevé par la tempête, l'aspect des heutes montagnes, la cataracte d'un
grand fleuve, sont sublimes. Dans les beaux-arts, l'Apollon du Belvédère, une
Vierge do Raphaël ou le tableau do la sainte Famille, l'Arc de triomphe de
l'Étoile, nous donnent le sentiment du beau. Dans l'ordre moral, le vieil Horace
prononçant le « Qu'il mourût », Pblycucto allant « à la gloire », Auguste par-
donnant à Clmia, saint Louis dans les fers, Lamartine arrachant à l'émeute le
drapeau rouge, Mo"- Afl're sur les barricades, sont sublimes.

3° Ce qui caractérise surtout le sublime, c'est le' sentiment de l'admi-
ration. — « L'apparition du sublime, dit Lacordaire, nous fait

éprouver une sorte de violence abrupte et courte, » mais déli-
cieuse aussi, et vers laquelle nous nous sentons attirés par un
attrait supérieur. C'est qu'elle nous enlève à notre médiocrité ordi-

naire, et nous place tout à coup devant un idéal qui nous effraye
d'abord, mais que nous voudrions être capables de réaliser.

« Toute oeuvre vraiment belle ou sublime, dit Cousin, élève l'âme vers l'in-
fini. L'infini est le terme commun oi'i l'Ame aspire par le chemin du beau,
comme par celui du vrai et du bien. » On a dit qu'admirer, c'est égaler. Le
propre de l'admiration est d'élever à la hauteur de ce qui la produit, d'exciter
à se faire soi-même à l'image de la beauté qu'on admire. L'admiration est le
signe des âmes nobles, grandes, désintéressées. « C'est un grand signe de mé-
diocrité, dit Vauvonargues, do louer toujours modérément, » et la Rochefou-
cauld : « Les esprits médiocres condamnent d'ordinaire tout ce qui passe leur
portée '. » '

« Comprendre et démontrer qu'une chose n'est point belle, plaisir médiocre,
tâche ingrateI Mais discerner une belle chose, s'en pénétrer, la mettre en
évidence et faire partager à d'autres son sentiment, jouissance exquise, tâche
généreuse I L'admiration est à la fois pour celui qui l'éprouve un bonheur et
un honneur. C'est'un bonheur de sentir profondément ce qui est beau; c'est un
honneur de savoir le reconnaître. L'admiration est le signe d'une raison élevée
servie par un. noble coeur. Elle est au-dessus de la petite critique sceptique et
impuissante j mais elle est l'ame de la grande critique, de la critique féconde :
elle est, pour ainsi dire, la partie divine du goût. » (Cousin, Du Vrai, du Beau,
du Bien, 0» leçon.)

il ne faut pas confondre, comme on le fait souvent, Yadmivaliori, sentiment
esthétique qui se rapporte au beau, avec Vélonnemenl, fait intellectuel qui
a pour objet le nouveau, Vinattendu, On s'étonne de choses qui no causent
aucune admiration (exemple : une pluie do., soufre), on admire toujours les
chefs-d'oeuvre do la littérature et de l'art anciens. Quand les deux sentiments
se mêlent, comme lorsque l'on admire des choses très difficiles, on lès distingue
aisément l'un do l'autre : on admire dans ces choses ce qu'elles ont du beau, et
l'on s'étonne de ce qu'elles ont d'insolite.

Le laid, le ridicule, le fisible. — On définit le laid : le contraire du beau.
Celte définition par une négation est vague et n'apprend rien à l'esprit sur la
nature du défini. Le laid, au physique et au moral, se manifeste surtout par
une prédominance du désordre sur l'ordre, par le défaut d'harmonie ou de

' Descartes, dans son TrditA des passions, remarque que « les plus impnrfnils ont
tmilutno d'être les plus moqueurs; car, désirant voir lotis les mitres aussidisgraciésqu'eux,
Ht -ont bien nlsés des maux qui tour arrivent, cl ils les en estiment dignes ».

« Les peuples, comme Iob Individus, sontadmirateurs a Mesuraqu'ils sont supérieurs. L»
métliocrlU refuse toujours d'admirer, et souvent d'approuver. (J. nu Maisthk.)
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proportion clos parties entre elles; jl implique l'idée d'un dire qui manque d'unn
beauté convenable à sa nature, d'une beauté qu'il devrait avoir.

Lu laideur physique réside dans les formes sensibles ; la laideur morale, dans'
les actions libres : elle implique une faute, une déviation, Une déchéance de la
volonté ; non seulement elle nous affecte péniblement, comme là laideur phy-
sique, mais elle provoque le mépris et l'imlignalion, de la, conscience droite.
C'est ce qui arrive dans le l}ritqnnicus''$e> Racine, par.'exemple, pour Néron et

Narcisse, qui personnifient; lit 'laideur inorale.
"

Il y a une certaine corrélation entre la laideur morale et la physionomie. Les

expressions populaires do mauvaise mine, ùc figure patibulaire, do mauvais

rayant, (Voùi touche, traduisent ce fait, observé, de font temps, que le criminel

porte en lui-même, dans sa physionomie, dans son regard, daiis son extérieur,
des marques révélatrices des passions et des vices qui agitent son âme. Les
artistes ont partout et toujours réalisé, dans leurs tableaux ou leurs statues, cette
idée <[ue la laideur du corps doit correspondre à la laideur de l'âme, Léonard
de Vinci allait nu bagne pour trouver une figure de Judas.

Le risibia provient d'ordinaire d'une disconvenance physique ; le riâiaùc,
d'une disconvenance morale. Le premier est involontaire, le second esl volon-
taire. Un nez trop long, un menton proéminent, une voix nasillarde, sont

risibles; un niais qui se croit spirituel et tient à le prouver, une dupe qui se
vante de duper les autres, un homme ruiné par ses mauvaises all'nires et qui
s'offre à conduire les affaires d'antrui, sont ridicules. Le ridicule ne peut exister
chez l'animal, privé de réflexion et de liberté. Quand on lui proie le ridicule,
comme à la grenouille qui veut égaler te boeuf en grosseur, c'est qu'il repré-
sente l'homme. Loin de iious repousser ou de nous irriter comme le'laid, le
ridicule nous attire plutôt et nous fait rire. Toute une partie de l'art drama-

tique, la comédie, repose sur la peinture du ridicule.

IL — FACULTÉS ESTHÉTIQUES

Toute oeuvre artistique oit littéraire implique plus ou moins l'action do la sen-

sibilité, de l'imagination, de l'intelligence, du goût. .— On a parlé plus haut de

Vimagination créatrice; il ne sera question ici que de l'intelligence et du goût.
— L'intelligence, dans les oeuvres d'art, se présente sous la forme de l'espritt
du talent, du génie.

Esprit, talent, génie. — L'esprit; c'est le bon sens vif et
alerte, découvrant dans les objets familiers des rapports qui
échappent au vulgaire. C'est le premier degré de l'originalité de
bon aloi dont le talent et le génie sont les degrés supérieurs.

Entre le talent et le génie, y a-t-il une différence de nature
ou une différence du plus au moins? Depuis un siècle beaucoup
penchent pour la première opinion; les définitions de Litlré sont
plutôt dans le sens de la seconde : talent : aptitude distinguée,
capacité, habileté donnée par la nature ou acquise par le travail;
génie: aptitude spéciale dépassant la mesure commune.soit dans
les lettres et les beaux-arts (concevoir et exprimer), soit dans les
sciences et la philosophie (inventer, induire, déduire, systémati-
ser), soit dans l'action, telle que celle de l'homme d'État, du
militaire.
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On définit d'ordinaire le génie : le don de créer, d'inventer; la
faculté de produire le beau, le sublime. Le.talent est la même'
chose, mais dans de moindres proportions; il fait les mêmes
choses, mais les fait sinon moins nien, du moins plus en petit.

Le génie semble être moins une faculté spéciale que la plus grande puissance
et la plus haute harmonie de plusieurs facultés essentielles à l'esprit, humain :

raison, imagination, sensibilité. Los proportions variables de ces divers éléments
et la diversité des objets font les différents génies. Il y a le génie de la politique
et lé génie de la guerre, le génie des sciences et le génie des lettres, le génie
philosophique et le génie artistique.

Le génie se reconnaît à sa puissance. Le caractère essentiel de ses oeuvres,
c'est la grandeur dans l'originalité, c'est l'inspiration. II.a le sentiment profond
de l'idéal, de la perfection, et c'est parce qu'il poursuit la perfection sans pou-
voir l'atteindre, qu'il n'est jamais pleinement content de ses oeuvres. « Nous

n'égalons aucune de nos idées, » dit Jiossuet; l'homme de génie l'expérimente
tous les jours. Il a le tourment de l'infini; et c'est pour cela qu' «il plaît à tout
le monde, et ne saurait se plaire ». (Hoir.EAU.)

Du goût. — Comme l'imagination créatrice, le goût est une
faculté mixte. La faculté doit être égale à son objet; or le beau,
qui est l'objet du goût, est multiple et divers par ses éléments :
il renferme un élément sensible, fourni ou du moins représenté
par l'imagination, et un élément immatériel, idéal, fourni el
représente par l'intelligence.

Pour un grand nombre d'auteurs, le goût se compose de rai-
son, d'imaginaLion et de sentiment. Le rôle principal appartient
évidemment à la raison ; elle seule est capable de concevoir l'idéal,
de comparer, d'apprécier, déjuger; elle seule, agissant en con-
cours avec l'imagination et le sentiment., peut constituer le goût,
c'est-a-dire le sens délicat et précis du vrai, du juste, du beau,
du touchant, qui porte desjugements motivés etsûrs, et ne vacille
pas au gré de l'impression, de la fantaisie, de l'humeur.

Education du goût. — Le goût se développe, comme toutes les facultés, par
l'exercice et l'éducation. Il y a Un goût naturel qui « n'est pas une connaissance
de théorie, mais une application prompte et exquise des règles mêmes qu'on ne
connaît pas». (Montksqumîu.) Ce goût, qui prévient la réflexion, lient à notre
tempérament physique et moral, à nos idées préconçues, à nos tendances, à nos
habitudes, et n'est pas, par Conséquent, un guide sur. Il faut le perfectionner
par l'exercice fréquent de la critique, sérieuse, par la connaissance des lois de
ilolre nature, qui sont aussi celles de la littérature el des arts, par l'étude des
meilleurs modèles, par le commerce habituel avec des hommes d'un goût dis-
tingué et délicat.

On peut appliquer un goût esthétique ce qu'on a dit du sens du goût : « Les
meilleures règles de pédagogie qu'on puisse, formuler a propos du goût sont
dos règles de morale, telles qu'en ont données les écrivains anciens el mo-

dernes, eh recommandant la tempérance, l'usage des mets simples, hygiéniques,
et non de ces nourritures extraordinaires et épicées, qui blasent le palais el
allèrent la santé. » (Ukl. de pcdaijotjia.)



320
'

ÉLÉMENTS J)K PHILOSOPHIE

III, — l/AlVT ET LES IîEAUX-AnTS

L'art, sa fin. — L'art est l'expression de la beauté idéale sous
une forme sensible. Il repose sur ce principe que toute forme
matérielle est le symbole plus ou moins expressif d'une force,
d'une idée, d'une vie; mais H ne prend pas les formes au hasard ;
il choisit, pour rendre la beauté invisible qu'il conçoit, les formes
sensibles les plus idéales, les mieux adaptées à l'idée.

« Tel est l'objet ou,' si l'on veut, la fin prochaine de l'art,
A vrai dire, assigner la fin de l'art, c'est assigner la fin du beau
lui-même, puisque la fin de l'art n'est autre chose que le beau.
Ainsi l'art devra se proposer de produire sur nous, par la repré-
sentation du beau, les effets que le beau produit lui-même, Le
beau nous plaît, nous ravit, enlève notre admiration, parce qu'il
est une révélation de la perfection, de l'harmonie, de l'ordre;
exciter en nous ce délicieux sentiment, nous faire aimer et admi-
rer ces grandes choses, voilà la tâché, voilà l'idéal de l'art. »
(P. Valleï.)

Principales théories sur l'art : idéalisme et réalisme, — Il
existe relativement à l'art deux systèmes principaux : l'idéalisme
ou spiritualisme, qui le définit, « la représentation de l'idéal »
et lui donne pour fin de transfigurer la réalité et d'idéaliser la
nature 1

; le réalisme ou naturalisme, qui définit l'art a l'imitation
de la nature », et ne lui donne d'autre but que de reproduire la
réalité perçue par les sens.

Doux choses sont nécessaires à lonle oeuvre d'art : l'idée et la forme, l'idéal
et le réel. L'idée, dans le A/oïse de Michel-Ange, par exemple, c'est la puissance,
l'autorité souveraine du législateur des Hébreux; la forme, c'est la taille, l'atti-
tude, l'expression de Moïse : solidement assis, il semble inébranlable. L'art est
l'union hnrmonleuse de l'idéal et du réel, de l'idéal réalisé dans un type de la
nature, du réel transfiguré par l'idéal. Gomme l'homme lui-même, il se com-
pose d'un élément rationnel et d'un élément sensible ; il est esprit et corps. On
ne peut pas plus le concevoir tout idéal ou tout réel qu'on no peut concevoir
l'homme tout âme ou tout corps, L'homme borné aux impressions sensibles est
un homme imaginaire, aussi bien que l'homme concentré dans l'intuition spi-
rituelle : l'idéalisme pur est contre nature, aussi bien que le réalisme pur. Si
l'art no s'inspire pus constamment de la nature, il tombe dans l'abstraction ou
dans la fantaisie; s'il ne s'inspire que du sensible, la meilleure partie de la
nature, la partie idéale lui échappe complètement,

Subordonner le corps à l'âme, les sens à l'esprit, mais non les séparer, telle
est la loi de l'homme ; subordonner la forme à l'idée ; le réel à l'idéal, telle est
la loi do l'art. Le difficile, c'est la proportion qu'il convient dé donnera ces

l Nous avons indiqua un autre senado"ces mots, a propos du probl&mo do l'origine des
Idées.—-Lo mot réàUsiïto s'cnïpiplo encore en pédagogie, par opposition à humanisme *
pour désigner l'éiHicntioii où domlnont les procédés et les études scientifiques, par opposi-
tion « celle où dominent les letU'es.
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doux éléments. Si l'élémonl spirituel s'affaiblit, on tombe dans le culte excessif
de la forme, et on altère l'art, on lo dégrade, on croyant lo porfeclionnor : lo
grand, le puissant, devient l'extraordinaire, le colossal, le gigantesque; l'orne-
ment se change en luxo, la variété on prodigalité, la dignité on emphase, l'élé-
gance en affectation ; la noble simplicité, la sobriété, deviennent la recherche
ou le maniéré, le risiblo n'est plus que lo grotesque ou le trivial, la grâce Régénère
en mollesse et en afféterie, — Pour se rendre compte do celte évolution ou

plutôt de celle dégradation do l'art, il n'y a qu'à considérer la transformation
do l'art groc par los Romains, ou, mieux encore, colle de.notre art classique
du XVIIe siècle par lo xviii" et par les romantiques du xix<\

Eu bornant l'art a n'être quo l'imiialion de la nature, c'est-à-dire une copie
du réel, lo naturalisme supprime l'un des termes do l'art; il supprime l'art lui-
même, puisqu'il lui oie sa raison d'élro. L'imitation est un moyen, non un but.
Le vrai but de l'art, c'est l'idée. Expression sensible do l'idéal, du beau imma-
tériel, l'art est, par essence, idéaliste, L'idée ôléo, on n'a plus que le mille de
là forme pour elle-même, du réel pour lui-mémo; ce n'est plus une interpré-
tation de la nature, c'est une photographie. Pour le peintre réaliste, par exemple,
toute la perfection de l'art consiste à produire l'illusion par la ressemblance.
S'il peint un ulcère, ce no sera pas pour donner lo spectacle d'un homme do
caractère dominant la douleur, mais pour montrer une plaie, avec tous sos
détails repoussants. Cola peut produire de l'elfet, ce n'est pas beau. « Tout
peintre et tout statuaire qui no sait pas montrer, dans toutes ses figures, l'im-
matérialité et l'immortalité do l'âme ne produit rien qui soit vraiment beau. »
(JduniîiiT.)

Le spiritualisme assigne à l'art une fin supérieure, sinon directe, du moins

impliquée dans la recherche du beau et de l'idéal : l'élévation dos Ames. Pour
élever les âmes, l'art doit reproduire la nature de manière à manifester ce qui
élève; or ce qui élève, c'est, non la réalité, toute la roalilé prise on bloc et sans
choix, mais lo beau, qui partage, avec le vrai et le bien, la verlu de transfor-
mer en soi l'esprit qui le contemple ; c'est le beau moral surtout, qui nous émeut
et nous enlève à nous-mêmes pour nous porter à sa propre hauteur. .

Ces principes sont la condamnation do la théorio do l'art pour l'art. Si cette
théorie signifiait quo l'art a un objet propre, distinct de tout autre, une sphère
où il peut librement se mouvoir, personne ne la contesterait. Mais les partisans
do Vart pour l'art l'entendent tout autrement. Pour eux l'art est libre, indé-
pendant, séparé do la morale; il est pour lui-même et ne relève que de lui-
même. Ce qui revient à dire que l'art occupe, dans la création, une place
exceptionnelle ; car rien n'y est par soi ni pour soi, tout y est pour une fin
supérieure à lui-même,

La loi morale; étant l'expression de l'ordre essentiel voulu de Dieu, domino
tout. L'activité de l'homme no peut sur aucun point être affranchie do l'obliga-
tion de réaliser sa loi, de tendre à sa fin dernière. En mainte circonstance, la
conquête du beau est au même prix que la fidélité au bien.

Entre la morale et l'art, comme entre le bien et le beau, il y a différence,
non séparation, encore moins antagonisme, Ni l'art no peut décliner l'aiitorilé
de la morale, ni la morale s'arrêter à la frontière do l'art. Autre n'est pas la
conscience de l'artiste, autre celle de l'homme : l'homme doit répondre des
oeuvres do l'artiste '.

' L'arltsle, l'homme. — L'artisto est une personne humaine qui applique ses facultés il la
création du beau. Impossible do séparer l'homme do l'artiste; la valeur de n-lnl-ci est dans
une dépendance nécessaire de la valeur do celui - là. Lss défaillances et lus cIjuius de l'ar-
tiste sont les conséquences des abaissements do l'Iiommt. « Le 'vers se seul toujours •dos
bassesses du coeur, » a dit Boileau. Lp'ort'sle se met lui-même dans ses oeuvres ; une oeuvre
d'art, c'est uno àmo quf so montre, r.'esi uno force qui so déploie et qui, en se montrant
au dehors toile qu'elle est au dedans, donne uno secousse aux autres aines et leur commu-
nique,.par le charme do la beauté vraie ou par la fascination de la beauté fausse, la pas-
don du bien ou la, contagion du mal, s L'artiste véritable ne voit pas la réalité telle qy'elt*

14*
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Sources d'inspiration : imitation, fiction, idéal, — Pour
produire le beau, Pari, peut suivre trois voies différentes : l'imita-
tion, qui copie la nature; la fiction, qui crée des oeuvres pure-
ment imaginaires, souvent étrangères ou contraires aux lois de
la raison; l'idéal, qui interprète, transforme, élève la nature et
crée des types conformes à la raison, mais à une raison supé-
rieure. — Les contes de fées, les romans d'aventures, les comé-
dies d'intrigue,'les oeuvres où dominent le caprice, la fantaisie,
la caricature, le merveilleux, sont des formes de la fiction.—
Harpagon, Âlceste, M. Jourdain, sont un avare, un misanthrope,
un bourgeois vaniteux, idéalisés. Le Gid, Polyeucte, Andromaquë,

1

sont la personnification ou l'idéal du chevalier, du martyr, de
l'épouse et de la mère.

Dans In langage usuel, on confond quelquefois l'adjectif idéal, au sons de
qui n'a d'existence que dans l'idée ou l'esprit,-avec imaginaire, signifiant ;
qui n'exista que dans l'imagination, qui n'est point réel. Exemple ; des êlrss
itléaux, imaginaires. Ainsi entendu, l'idéal est, comme l'imaginaire, l'opposé
du réel. Un voyage dans la lune, par exemple, maigre

1
les allusions à la vio

réelle, est purement idéal, imaginaire,

Au sens philosophique, 'l'idéal, c'est le réel conçu sans les
imperfections qu'il a dans la nature. Un homme idéalisé, c'est un
homme plus vraiment homme que ceux que nous voyons dans la
vie; c'est la conception de ce qu'il serait, si rien ne venait mettre
obstacle au libre et harmonieux épanouissement de toutes ses
facultés.

yne chose peut être idéale, et cependant exister aussi réellement que la ma-
tière palpable. Le triangle, par exemple, sûr lequel opèro le géomètre, est un
triangle idéal, Il est possible que le géomètre ne se doute pas qu'il y ait un Dieu,

"

comme dit Leibniz; mais, qu'il le sache ou non, son triangle idéal est réel on
Dieu, 11 en est de môme de toutes les formes de l'exislenc'e, de toutes les qua-
lités positives insuffisantes et imparfaites, que nous apercevons dans les créatures :
elles ont leur idéal en Dieu.

Tous les êtres ont en Dieu une existence idéale bien supérieure à leur exis-
tence réelle, Avant )a création, ils existaient dans l'intelligence divine A l'état
d'idées ou d'archétypes, Celte existence idéale des êtres était et est toujours pluB
parfaite que l'existence objective, celle-ci étant nécessairement finie et impar-
faite, comme tout ce qui a été créé. C'est donc en Dieu que les êtres ont loup
existence la plus vraie et la plus élevée. C'est ce.qu'enseigne saint Thomas : Les
créatures ont en Dieu une existence plus vraie qu'en elles-mêmes. Dieu connaît
jusqu'à quel point son essence est imitable par telle créature, Il la connaît
comme exemplaire ou idée de cette créature; par conséquent, la beauté de la
créature n'est pas autre chose qu'une participation do la divine beauté, et les
difTérenls èlros sont beaux dans la mesure où ils nous manifestent'la beauté qui
est en Dieu. « Les choses invisibles de Dieu, dit saint Paul, sont entrevues in-
tellectuellement dans les choses créées. » Dieu ne pouvait prendre qu'en lui le3

—
~p ; ;—:—:—;—;

—
;————

esl, mais telle qu'il est. ît y met do soi, cl on la regardant, il la transfigure.» {Tonnei.t.è.) V
«'L'obligation de travailler à élever l'humanité;est en raison directe.do là puissance; ici,

comme eii tomes choses,.les responsabilités,sont proportionnelles aux puissances,Co qui
rond les artistes'responsablesdevant l'humanité d'une grande part do ses décadences,c'est
la puissanceinhérente « l'art lui-même. > (P. Félix.)

'
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types dos choses. Poursuivre l'Idéal, c'est donc s'élever vers Dieu, eausp oxem-
plaire, en mémo temps que cause effieionto et finale dos choses.

La fiction cl l'idéal ont pour caraelore commun d'éïre autre chose (|ue le réel;
mais la fiction est simplement le contraire de la réalité, et souvent elle lui est
inférieure; l'idéal complète la nature, la rend plus parfaite, plus conforme à la
vérité en la débarrassant des accidents' et des laideurs qui la voilent et l'obscur-*
cissent, La fiction ou l'utopie est indépendante de l'essence des êtres, tandis que
l'idéal est réalisable; il est à la fois vrai et possible; ce n'est pas une simple
possibilité logique, mais un modèle qui se propose a notre activité et J'élévo
à lui par le charme de sa beauté.

En tout, l'idéal dirige l'effort, suscite les dévouements, transfigure la vie et
en multiplie la valeur en faisant d'elle, dans tous les sens, ce « qui'doit être ».

Classification des beaux-arts. — On peut classer les beaux-
arts, par rapport aux sens esthétiques, en deux groupes : les uns
s'adressent à la vue : l'architecture, la sculpture et la peinture;
les autres à l'ouïe : la poésie et la musique. Mais cette division
toute subjective ne nous apprend rien de leur perfection relative
et de leur degré d'expression, Voici l'ordre dans lequel on les
classe généralement, à ce dernier point de vue : la poésie, la
musique, la peinture, la sculpture, Yarchitecture.

L'architecture représente le beau par dos lignes et des formes géométriques.
Plusieurs auteurs lui donnent le pas sur la sculpture, parce que, plus que celle-
ci, elle donne le sentiment de la grandeur et de l'infini.

La sculpturoa pour objet les formes du monde organique dans ses deux règnes,
végétal et animal, surtout le corps humain, la plus noble de toutes les formes.

La peinture réunit les avantages do la couleur à ceux de la perspective et du
dessin : elle est plus pathétique, plus immatérielle que la sculpture 1.

La musique est, par excellence, l'organe du sentiment; elle rend des pensées
et des émotions qui échappent à la poésie et aux autres arts par l'indéfini ; mais
elle émeut plutôt qu'elle n'éclaire ; elle manque do précision dans son expression.

La poésie est le plus beau, le plus clair, le plus précis de tousses arts.; l'ins-
trument dont elle se sert, la parole, est le plus immatériel, le plus étendu, le
plus rapproché de la pensée.

Aussi la poésie est-elle prise comme la mesure de la beauté de toutes les
ceuvres artistiques. On admire la poésie d'un beau tableau, d'une statue expres-
sive, d'un édilico majestueux.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

.1. -7 Des goûts et des couleurs, on ne dispute pas. — La Bruyère répond
à ce proverbe populaire, quand il dit : « Il y a dans l'art un point de perfection
comme de bonté ou do maturité dans la nature; celui qui le sent et qui l'aime
a je goût parfait; celui qui ne le sent pas, et qui aime en deçà ou au delà, a
le goût défectueux. Il y a donc un bon et un mauvais goût, et l'on dispute des
goûts avec fondement. » . - "

La maxime populaire est vraie, s'il s'agit uniquement du goût physique, qui,
relevant de lu sensibilité, est tout personnel et ne saurait être discuté ; elle est
fausse, si on l'applique aux oeuvres' de la nature cl de l'art ; car il s'agit ici de

i Lo dessin, qui est s la probité de l'art», suivant le mot d'Ingres, est le point de con-
tact do la sculpture et do la peinture; — On-pourrait peut-être appliquer * i-eux qui ont
essayéde réunir les avantageado cesdeux arts en poignant des Munies, le mot du.César il
un maître do acclamation : « Tu parles trop pour un hommequi cliaiito, tu cliiiiilcs trop
pour un homme qui parle, »'On appelle arts plafili/^ex ceux qui s'occupentde reproduirala forme: la sculpture, la statuaire, l'art do faire des ligures avec des matières nielles, On
dit de la poésie qu'elle est plastique, quand alla s'efforce, par le vers, do peindre et de
sculpter, ,
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porter un jugement, et un jugement implique, comme point de départ, des élé-
ments rationnels, c'est-à-dire des notions communes à tous les hommes rai-
sonnables,

On en pont donc disputer. On peut montrer comment un objet satisfait aux
lois do la raison ou les contredit. Cependant, comme le. beau no nous plait que
par l'intermédiaire des sens, la sensibilité inl|uo nécessairement sur nos juge-
ments esthétiques ; do là les divergences qui sa manifestent,'surtout dans les

appréciations do détail.
Il ne faut ni entendre le goût d'une façon étroite, comme les classiques, et

admettre qu'il n'y a qu'une beauté absolue, une perfection unique en chaque
genre dans l'art ; ni adopter la doctrine de lit relativité dos goûts et du beau, que
l'élude comparée des littératures et des arts, non seulement de l'Europe, mais
du monde entier, a conduit quelques auteurs à formuler. Los variations du goût
ne prouvent pas plus contre l'existence do l'absolu en esthétique que le scepti-
cisme ou les contradictions do la raison no prouvent contre l'existence do la
certitude, Mille causes physiques ou morales expliquent ces variations. C'est le
climat, qui agit sur l'imagination, sur le tempérament, sur la sensibilité ; c'est
l'éducation, qui perfectionne ou pervertit les,facultés ; c'est l'opinion, que tant
d'hommes acceptent par paresse ou par impuissance à penser par eux-mêmes;
ce sont les préjugés de race, de secte, de parti, d'écolo; c'est la corruption hu-
maine, orgueil, sensualisme, passions, Mais il doit y avoir on esthétique,
comme on morale et en logique, dos règles fondées immédiatement sur la nature
de l'homme et dos choses, et ces règles ne peuvent changer avec les hommes,
les climats ou les siècles i.

M. K. Manuel dit, dans lo rapport sur le concours d'agrégation do 1890
(Kns. sec. des jeunes /Mes), où la pensée do la Bruyère avait été donnée à ap-
précier : « Le goût sensuel, où les préférences personnelles ont leur place, ne
saurait se comparer au goût intellectuel, produit d'une culture spéciale de l'es-
prit, et mémo delà sensibilité, on rapport intime avec le sens moral, fondé sur
un ensemble d'observations et do règles assez larges pour s'appliquer à la di-
versité des temps et des lieux et no pas entraver l'essor dos génies les plus
originaux, assez précises pourtant et assez incontestées pour constituer le code
do la raison éclairée, et permettre d'admirer,, au même titre, et pour des motifs
pareils, un monument, une statue, un tableau, une oeuvre do poésie ou de
musique, quelque diverses qu'elles puissent être pour des juges prévenus ou
des esprits incultes et bornés. »

2. — Rapports entre la culture esthétique et le perfectionnement moral, —
« La conscience qui crie vers le bien, le coeur qui soupire après le désirable,
le sens esthétique qui appelle lo beau, tendent au môme but que la raison, qui
invoque le vrai. » Toutes ces aspirations de nos facultés convergent vers un
idéal triple et un : la perfection, qui est à la fois vérité, bonté, beauté. L'idéal
esthétique, lo beau, no nous apparaît pas, il est vrai, comme l'idéal moral,
avec le caractère.obligatoire; mais il nous porte en haut, en nous inspirant le
désir do no pas être vulgaire, d'être digne, d'avoir des sentiments généreux.
Celui qui connaît l'ordre par la science, qui on admire les splendeurs dans los
(ouvres de la nature, de la littérature ou de l'art, est plus porté à lo mettre dans
sa conduite. Lo vice, qui est le désordre moral, lui répugne : il le fuit, et
parce qu'il est mauvais, et parce qu'il est laid. La vertu, qui est l'ordre moral,
l'attire et le charme : il la recherche, et parce qu'elle est bonne, et parce,
qu'elle est belle. Aimer les belles choses, c'est déjà lo signe d'une certaine
noblesse d'àme. Lo goût, qui est la conscience esthétique, touche do près à la
conscience, morale. La pureté du goût, sans entraîner nécessairement celle des
moeurs et du caractère, y prédispose et y achemine. Celui qui est capable de jouir
des plaisirs élevés de l'intelligence, du coeur et do l'imagination, que donnent
la littérature et l'art, est moins exposé à céder aux passions grossières et dégra-
dantes, Ces plaisirs, essentiellement désintéressés, purs de toute considération
égoïste et utilitaire, préparent au désintéressement supérieur do la vertu, aux
sacrifices qu'elle exige. Le caractère do la véritable éducation, c'est-à-dire de
la formation inorale, est précisément d'habituer à se préoccuper et à s'éprendre
de quoique chose de meilleur que soi et à s'y dévouer. '

11 no faut cependant pas exagérer le rôle moral du goût. Variable et chan-
geant, comme la sensibilité à laquelle il fait une grande part, il ne saurait

l Voir, sur celte question, le P. Longliayo, Théorie des,belles-lellret, liv, I, ch. V, 8.

m



l'esthétjque 325

remplacer, en tant que règle do conduite, la conscience morale, invariable:
comme la raison. L enthousiasme qu'excite le beau n'est pas de toutes les
heures. C'est un ressort intermittent, et qui fléchit, s'il est seul, devant les
nécessités do 1'olforl cl do l'héroïsme. 1) est bon de s'enllammor au récit dos belles
actions; mais aimer mieux les appeler belles que bonnes, parce que l'idée
d'obligation pèse et que l'idée de sublimité exalte, est imprudent et dangereux;
c'est prendre un sentiment pour guide. La conscience doit toujours dominer la
région sensible, et, quelles que soient les émotions du coeur, ne jamais perdro
de vue' la règle du devoir, y demeurer invariablement attachée,

Il ne faut admettre ni avec llousseau qu'il y a antagonisme entre lo bien et
Je beau, et que les lettres et les arts sont un instrument do corruption j ni avec
Platon que lo bien et lo beau sont identiques, car ils no le sont pas ; ils sont
seulement unis par des lions étroits, condition suffisante pour que la ciilturo
esthétique de l'homme par les arts contribue à sou perfectionnement moral.

C'est avec raison que la liruyère a donné la règle suivante pour apprécier la
beauté d'une o'tivre littéraire : « Quand une lecture vous élève l'esprit et vous
inspire des sentiments nobles et Courageux, no cherche?, pas d'autre règle pour
juger do l'ouvrage : il est bon et fait de main d'ouvrier. » Un littérateur, un ar-
tiste qui nous porto à préférer l'Ame au corps, la raison aux sons, qui cherche
lo beau dans l'expression do la vérité et du sentiment, qui noys distrait et
nous détourne de l'âpre poursuite de lajouissanco et de l'utilité, nous enseigne
la vertu, sinon directement comme le moraliste, du moins indirectement. Ainsi
fait Corneille, dont les pièces classiques sont une école d'honneur et d'hé-
roïsme. ,

Peut-on mieux enseigner le devoir qu'en montrant des exemples vivants
d'hommes de caractère qui ne font jamais lléchir la règle du devoir, qui
triomphent toujours de la passion, qui sortent vainqueurs de la lutte contre
eux-mêmes 1?

3. — Rapports entre l'art et la société. — « Le réalisme dans l'ordre artis-
tique ressemble au règne du fait et à la souveraineté de la force dans le monde
social. Lo fait accompli" accepté comme légitime, lofait brut proclamé comme
lo droit, est-ce donc, autre chose que le réalisme dans la société? Dans l'ordre
social, il y a aussi lo réel et l'idéal: le réel, c'est lo fait; l'idéal, c'est lo droit;
le réel, c'est ce qui est; l'idéal, c'est ce qui doit être ; le réel seul, c'est le règne
exclusif do la force; l'idéal, c'est le règne supérieur de la justice; et l'harmonie
do l'un et do l'autre, de la justice dirigeant la force et de la force mise au ser-
vice de la justice, c'est la beauté sociale à la plus haute puissance. .

« Quoique chose do pareil se produit dans l'ordre artistique. Supprimez l'idéal ,_
il no restera que lo fait, le.fait qui s'impose d'une manière inllcxiblc. Le fait'
et la force régnant seuls dans la société, c'est le despotisme; lo réel et la nature,
c'est-à-dire, là aussi, la force et le fait régnant dans l'art, c'est le véalisme,..

« Si le sauvage ou le barbare était susceptible de cultiver l'art, son art ressem-
blerait à celui qu'on travaille à nous faire aujourd'hui, il serait réaliste. Le sau-
vage demeure sauvage, parce qu'enseveli dans la réalité, il manque d'idéal : s'il
imite quelque chose, il fait nécessairement do l'imitation réaliste; il no connaît
et ne suit que deux choses, l'instinct et la réalité. Faites-lui dominer la réalité
visible par l'intuition de l'invisible, lo fait par l'idée, la force par le droit; il va
cesser d'être sauvage. Au contraire, développez dans le civilisé, au détriment
de l'idéal, la passion du réel; faites régner en lui le fait sur l'idée, l'instinct
sur les-principes, le tempérament sur.lu raison., la chair sur l'esprit, l'homme
va redevenir sauvage, de civilisé qu'ilétait. Rien ne démontre mieux, combien le
réalisme est sympathique à la barbarie et antipathique à la civilisation : c'est
qu'il est de son essence d'accroitre dans les artistes d'abord, dans les multi-
tudes ensuite, lo règne de la réalité et la domination de l'instinct, tandis qu'il
diminue dans la même proportion la domination de l'idéal, et avec la su-
prématie de l'idée, lo règne do la raison. j> (P. Félix, Conf. de N.-D., 1807,
6«conf.)

) La question do l'Influonco dos lotiras sur lo perfectionnement moral de l'homme ado
tout temps attiré l'attention dos grands esprits, tels qun Platon (Qorgias, République),
Quintilicn llnstlttitlon oratoire), snint Basito {Homélie sur la lecture desauteurs païens),
Fénolon .{Vialogue sur l'éloquence, I; Lattre à VAcadémie, IV-VII), rtollin {Traité des
éludes. II, i, §§1-8), Saint-Marc Girardin, dont le Traité de littérature montre comment
llionuMt el la beau «'associentnaturellement, etc.
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4. — PENSÉES. — Sur le beau. — H n'y a do beau que Dion ; et après Diou, ce
qu'il y a do plus beau, c'est l'âme: cl après l'ànio, la pensée, la parole, Or
donc, plus une àme est semblable a.Dieu, plus une pensée esl semblable à une
âme, et plus une parole csl semblable à une pensée, plus lotit cela est beau,
(.louimnT.)

ha nature bien ordonnée, contemplée par l'homme bien ordonné, est le fon-
dement,, la base, l'essence du beau poétique, (In.) .

On ne peut trouver de poésie nulle part, quand on n'en porto pas en soi. (In.)
Le plus humble style donne le goût du beau, s'il exprime la situation dune

âme grande et belle. (In,)
Le coût esl la conseioneo littéraire do l'àino. (In.)
En littérature, ce sont les premières saveurs qui forment ou déforment le goût,
!,o sublime est la cime du grand. (In.)
Le génie commence les beaux ouvrages, mais le travail les achève. (In.)
Co qui est singulier étonne une fois, mais ce qui est admirable est do plus

en plus admiré. (In.)
J)ans l'âme, le beau et le bien ne font qu'un : il n'y a pas d'âme vraimont

belle qui ne soit bonne, ni d'âme vraiment bonne qui no soit belle. Comme
l'ont dit très bien les sages, l'honnête et le beau spirituel no font qu'un. (Saint
Thomas.)

Tout ce qui est véritablement sublime a cola de propre, qu'il élève l'Ame et
lui fait concevoir une plus haute opinion d'elle-mémo, la remplissant de joie
et do je no sais quel noble orgueil. (Longin.)

Sur lo goût, — Quand notre* mérite baisse, notre goût baisse aussi. (La Ro-
CilliKOUOAUliD.)

L'homme ne peut lire que ce qu'il goûte, et ce qu'il goûte est la mesure de
sa raison. (Lacoiidaiiie.)

Sur l'idéal. — Celui qui voit l'idéal qu'il exprime n'est jamais satisfait de son
oeuvre : c'est qu'il y trouve son modèle toujours tronqué par quelque endroit.
Celui qui parle sans idéal,est heureux de tout ce qu'il dit : c'est qu'il ne peut
le comparer à ce modèle qu'il ne voit point. L'orgueilleux est un homme, qui
n'a pas d'idéal. (Giuthv.)

« Les esprits qui s'élèvent et deviennent vraiment granJs sont ceux qui no
sont jamais satisfaits d'eux-mêmes dans leurs oeuvres accomplies, mais qui
tendent toujours à mieux dans leurs oeuvres nouvelles. » (Cl. Uehnard.)

Sur l'admiration, — Une disposition trop commune à notre temps, c'est
qu'on blâme plus volontiers que l'on n'approuve. Pour no parler que des au-
teurs, on s'évertue à découvrir leurs délïiuls avant de mettre en lumière leur
mérite. Un esprit de scepticisme littéraire, contre lequel il importe de protéger
nos études, tend à dépraver le goût, ou, tout au moins, à émousser le sens du
beau et à paralyser la faculté d'admirer, En mémo temps que les pires écrits
trouvent des lecteurs plus nombreux, les chefs - d'esuvre consacres excitent
moins de transports. Dès qu'il faut employer des formules admiratives, on hésite,
on entre en déllanco, on a peur de passer pour un naïf en s'abandonnant aux
plus naturelles émotions... On en arrive à se défendre de l'enthousiasme comme
d'un ridicule, et il semble que l'intelligence, le savoir et le goût se mesurent
à l'art même de critiquer avec plus de malice. Pour donner auto études une
durable assise, c'est par le respect et l'admiration qu'il faut commencer,,.
L'admiration est, dans l'éducation des enfants, un élément de premieis ordre j
la morale y trouve son compte, comme la littérature. » (E. Manuel, Rapport
sur le concours de 1885, agrégation de l'enseignement secondaire des jeunes
filles.)

Dans ses Souvenirs d'enfance et de jeunesse, Renan rend à Msr Dupanloup
10 témoignage suivant : « C'était un éveilleur incomparable ; pour tirer de cha-
cun do ses élèves la somme de ce qu'il pouvait donner, personne ne l'égalait,,.
11 répétait souvent que l'homme vaut en proportion de sa faculté d'admirer. »

« il est bon d'admirer. En tenant continuellement les regards élevés, nos esprits
eux-mêmes s'élèvent; et iout ainsi qu'un homme, en s'abandonnant aux habi-
tudes de dédain et de mépris pour les autres, est sur de descendre au niveau
de co qu'il méprise, ainsi les habitudes'opposées d'admiration et de respect en^-
thousiasle pour le beau nous communiquent à nous-mêmes une partie îles qua-
lités que nous admirons, » (Dr Aunold.)

Bacon a dit : « L'admiration est le principe du savoir, » Axiome sublime,
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njoiito Ozanam. L'harmonie de la naluro, qui est l'objet do la science, est en
mémo temps un foyer do poésie : elle est vérité ol beauté.

Nisard dit, en parlant du théâtre de Corneille, où l'admiration est le principal
ressort : « L'admiration, dont ce grand homme a trouvé le secret, est bienfai-
sante ol féconde ; elle nous attache aux vertus dont l'héroïsme n'est que le su-
prême degré; elle remue notre nature engourdie; ollo nous rend, du moins pour
un moment, plus dignes de nous-mêmes, » (llisl. de la litl. française, II,)

Sur le talent, lo génio, — Le talent a-t-il besoin do passions? Oui, de beau-
coup de passions réprimées, (JommiiT.)

Le génie commence les beaux ouvrages, mais le talent seul les achève. (Id.)
La volonté, est la plus grande moitié du génie, (Ozanam.)
Qu'ost-co que lo génie? C'est une âme en qui l'imagination, l'intelligence ol

le sentiment sont dans une proportion élevée... C'estuneàmequi aune vuopéné-
Irante des idées, qui les incarne puissamment dans lo marbre, dans l'airain,
dans la parole et dans celte poussière que nous appelons récriture; qui aussi
lotir communique un'mouvement du coeur pour les jeter vivantes dans le coeur
des autres. (Lacoudaihiî.)

*

Lo génie est, avec la conscience, la plus belle dotation de l'humanité; on peut
dépouiller l'homme de sa puissance, de sa fortune; mais le génie, comme lu
conscience, est invulnérable, (h>.)

Abus du génie. — « L'esprit prodigieux que Voltaire a dépensé on impiétés
et en bouffonneries, l'ardente imagination et la prestigieuse éloquence do Rous-
seau, employées à mêler continuellement le sophismo et la vérité, tout ce qui
fausse lo jugement, flétrit l'âme ou étourdit la conscience, mérite-t-il lo nom
do génie '? Le mot seul semble exclure l'idée du mal et de l'immoralité, il ne
faudrait pas accorder plus que le.talent à des écarts déplorables, et quoique la
langue ait conservé les termes de dénia malfaisant'et do génie de destruction,
elle devrait réserver la désignation glorieuse d'écrivains do génie aux maîtres
irréprochables qui no so sont jamais servis do l'a parole et des arts que pour lo
beau ol lo bien. » (Dkzoiiky, Dicl, générai des lettres, etc.)

Selon Joubert, « on doit refuser'la science à ceux qui n'ont pas la vertu. »
N'est-ce pas trop dire? Avouez les mérites de l'auteur; mais refusez-lui lo
meilleur honneur où il puisse prétendre, l'admiration cordiale, la sympathie
conlianlo qui se livre A un grand artiste, comme à un maître et à un ami. »
(P. LONGIUYIS.) '

Dans la première édition de ses Nouvelles Méditations poétiques, Lamartine
avait terminé l'ode sur lîonaparte par ces deux vers :

ISt vous, fléaux do Dieu, qui .sait si le génio
N'est pas une de vos vertus?

qu'il a remplacé ensuite par ceux-ci ;
Kl vous, peuples, sachez le vain prix du génie

Qui ne fonde pas des vertus !... .

11 explique ainsi ce changement : « La dernière strophe était un sacrifice im-
moral à ce qu'on appelle la gloire. Le génie par lui - mémo n'est rien moins qu'une
vertu; ce n'est qu'un don, une faculté, un inslrum'inl ; il n'expie rien, il aggrave
tout. Le génie mal employé est un crime plus illustre : voilà la vérité en prose. J'ai

corrigé ici ces doux vers qui pesaient comme un remords sur ma conscience. »
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'23° LEÇON

.RAPPORTS DU PHYSIQUE ET DU MORAL. — ÉTATS ANORMAUX .

Il faut so rappeler que l'âme et le corps, filant substantiellement unis, et

formant, suivant l'expression' de Hossuet, toi tout naturel, il existe entre eux
une dépendance* mutuelle, et ils exercent l'un sur l'autre une inlluenco réci-

proque. (Voir Psychologie, I™ loçon, p. 29.)
Pour que l'homme so développe normalement, il faut qu'il y ail harmonie

entre le physique el le moral. Cette étude exige donc la combinaison des données
do la psychologie avec celles do la physiologie, comme l'a exigée l'élndo des

opérations mixtes de la sensation, de la perception sensible, de l'imagination.

I. — INFLUENCES DU PHYSIQUE SUR LE MORAL

ET DU MORAL SUR LE PHYSIQUE

1° Influence du physique sur le moral. —Il faut d'abord
signaler les rapports constants des facultés avec les organes, sur-
tout avec le cerveau; affirmer, contre l'école idéaliste, que le cer-
veau exerce une inlluenco considérable sur la raison et la volonté,
et contre l'école sensnalisle, que celte influence n'est qu'indirecte
et non pas déterminante', comme elle l'est pour la sensation et les
passions. La sensation est au point de départ de la connaissance
humaine; notre raison, imparfaite et substantiellement unie a un

corps, ne pense pas sans le secours de quelque image sensible.
(Voir Origine des idées.)

Il no s'ensuit pas pourtant qu'on puisse regarder le cerveau comme Yorgane
de l'intelligence. Il y a une correspondance, mais nullement une équation,
entre le cerveau et la pansée. La science montre que le cerveau est le siège
de l'imagination et de la mémoire, sans le secours desquelles l'intelli-

gence ne s'exerce jamais dans son étal présent; mais elle ne montre pas, ce

qui est fort différent, qu'il soit le siège de l'intelligence et de la volonté. Si le
cerveau ne remplit pas certaines conditions de structure et de développement,
tout développement intellectuel est impossible, comme on le voit par l'idiotisme
et le crétinisme, qui ont pour cause l'hydrocéphalie ou arrêt dans la croissance
du cerveau, Mais toutes les expériences faites pour établir une équation rigou-
reuse entre le cerveau et la pensée ( mensuration du crâne et volume du cer-

veau, poids, composition chimique, circonvolutions) n'ont pas abouti. Quant aux
faits île transfusion pratiquée sur la tête do certains animaux el dans lesquels
on voit disparaître et reparaître les phénomènes vitaux et psychologiques,.
« ils no nous semblent extraordinaires, dit Claude Bernard, que parce que
nous confondons les causes des phénomènes avec leurs conditions. »

L'influence du physique sur le moral atteint donc les facultés
de connaissance qui fournissent à l'entendement les matériaux
sur lesquels il travaille : la sensation, la mémoire, l'association
des idées, l'imagination, qui toutes dépendent des conditions orga-
niques étudiées plus.haut. Elle atteint la sensibilité", par les appé-
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tils et Ios passions, qui jouent un grand rôle dans la vie do
l'homme; elle al teint l'activité sous .sestrois formes : Vimlinct,
qui csî, dans une corrélation étroite avec l'organisme; l'habitude,
qui dépend de conditions physiologiques; la volonté, qui subit
plus ou moins l'influence des mobilea, liés à l'organisme. Comme
l'intelligence, la volonté n'est alleiuto qu'indirectement.

Outre ces influences qui atteignent plus ou moins nos facultés, il en est do

plus générales, ijui modifient les phénomènes moraux. Co sont : Viiifiiienee
tli's fïyes et dos sexes : « Chaque âge a ses plaisirs, son esppil et ses nunirs, »

chaque «exe se distingue par des qualités qui lui sent propres; Vinfluciuv du

tempérament : les anciens eu distinguaient quatre types fondamentaux : le san-

guin, le lymphatique, le mélancolique et In nerveux; les modernes n'admettent

plus guère celle distinction, qui ne répond à rien de précis; l'influence dos ma-
ladies : elles produisent des troubles profonds dans nolro état intellectuel et

moral, el souvent mettent en péril l'intégrité de la raison; l'influença des cli-
mats : elle explique nu partie les différences d'idées, d'habitudes, do besoins
des divers peuples; Vinfluence du rvyinui : la quantité el la qualité do la nour-

riture, les divers étals do l'estomac, les narcotiques justement appelés poisons de

l'intelligence*; Vin/luencc de la race ou hérédité: « Force essentiellement

conservatrice, l'hérédité tend à transmettre aux descendants la nature de leurs

parents tout entière, aussi bien toute détérioration physique, intellectuelle, mo-

rale, que toute amélioration physique, intellectuelle, morale, l.a fatalité aveugle
do. ses lois régularise aussi bien la décadence que le progrès. » (Hihot, l'Héré-
dité psych.)

2° Influence du moral sur le physique,— Elle se manifeste par
l'expression de la physionomie, par l'action des différentes facultés
sur les organes ou sur les sens : l'attention et la réflexion affinent
la sensibilité; l'imagination engendre les maladies imaginaires ou
nous guérit en partie de nos maladies réelles, tend à-nous faire
réaliser tout mouvement qu'elle nous représente assez vivement,
trouble tout l'organisme par l'action qu'elle exerce sur les pas-
sions : tantôt on sent le fou monter à la tète,, tantôt un frisson
glacial parcourir les membres 3; des émotions brusques arrêtent
la respiration, coupent la digestion; la passion bouleverse le

visage, la colore s'exprime par des gestes désordonnés; les
troubles de l'âme provoquent les maladies, tandis que l'équilibre
des facultés, maintenu par une volonté énergique, est une source
de santé et de bien-être.-

Un malaise disparait vite,.quand on réagit ; il s'aggrave, si on s'affaisse, si on
a peur. Un, malade qui désespère est perdu, un malade qui veut et qui espère

l Narcotique, médicament de nature à provoquer un certain degré d'engourdissement, do
stupeur et do somnolence avec ou sans vertiges et hallucinations. Il y a les narcotiques
o/)((ic'(î.s:opium ot sos divers principes actifs: morphine, codéine, narcoline; les narcotiques
non opiaciSs : acide cynnhydru|uo, justpiiaine, aconit, belladone, tabac, Imschich (prépara-
tion enivrante faite avec les .fouilles du chanvre indien).

*JAu troisième acte du Ci il, Chimeno dit à don Fcrnand :
Sire, on pâme de joio, ainsi que de tristesse :
Un oxcos do plaisir nous rend1tout languissants,
Kl quand il surprend l'âme, il accable les sens,

Et dans Pliùitra, llippolyto accusa :
Tant do coups imprévus m'accablent a la fois,
Qu'ils m'oleut la parole et m'cloulTeiit la voix.
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guérir a beaucoup de chances pour recouvrer In santé. « Combien do fois, dit
Maine de Biran, n'ai-je pas observe sur moi-même qu'un travail inlollectuel
entrepris eu faisant violence à l'iiïertie la plus marquée des organes ou à un état
affecté do troubles, do malaise, do souffrances, amenait, après dos efforts opi-
niâtres et prolongés, un état d'aclivité, do sérénité, de enlmo et de bien-ôlre
extérieur !» . >

« Il y a, entre la passion et la maladie, dit le docteur Frédault, des rapports
certains qui peuvent se formuler par celte loi ; La passion fait naître et
aggrave les maladies, soit en exagérant le jeu des organes, soit en l'amoin-
drissant, soit en communiquant à la maladie le caractère de son mouvement.
Mais il y a aussi l'action salubre qno los passions peuvent exercer sur la mala-
die. C'est un fait constant pour les médecins qu'un état tranquille de l'âme,
selon l'expression reçue, c'est-à-dire un état moral où il y a du calme, do la
sérénité et môme do .la joie, est un signo excellent de l'issue heureuse des
maladies. »

« En général, dit un autre médecin, les passions modifient l'organisme de trois
manières différentes, selon qu'elles l'affectent agréablement, péniblement, ou
bien qu'après lui avoir fait éprouver do la douleur,elles le laissent réagir contre
la cause de sa souffrance, Dans lo premier cas, elles poussent à l'extérieur du
corps toutes les forces vitales; dans lo second cas, olles los refoulent vers les
viscères; dans le troisième, elles les ramènent violemment de l'intérieur à la
périphérie Du reste, plus les passions sont mises on jeu, plus elles abrègent la
vie des individus... Il est démontré jusqu'à la dernière évidence que chacun
des viscères peut devenir malade sous l'influence dos différentes passions; qu'il
peut, à son tour, déterminer des passions diverses, et qu'enfin, dans les mômes
circonstances, les mômes passions produisent constamment les mômes maladies.
Les maladies produites par les passions sont incomparablement plus fréquentes
que celles qui dépendent des autres modificateurs de l'économie. La moitié des
phtisies reconnaissent pour cause le libertinage.... Les maladies chroniques de
l'estomac, des intestins, du foie, du pancréas, de la rate, sont plutôt dues à
l'ambition, à la jalousie, à l'envie ou à de longs et profonds chagrins. Sur cent
tumeurs cancéreuses, quatre-vingt-dix au moins doivent leur principe à dos
affections morales et tristes,..«(Descuret, Médecine des pussions, VII.)— (Voir,
à la fin de la leçon : Notes complémentaires.)

II, — HYPOTHÈSES IMAGINÉES POUR EXPLIQUER LES RAPPORTS

DU PHYSIQUE ET DU MORAL

Les principales hypothèses ou théories imaginées pour expli-
quer les rapports du physique et du moral sont les suivantes :
les esprits animaux, de Descartes ; les causes occasionnelles, de
Malebranché; Vin/lux physique, d'Euler; l'harmonie préétablie,
de Leibniz; le médiateur plastique, de Cudworlh. Les spiritua-
listes, avec S. Thomas et liossuet, regardent l'âme et le corps
comme des substances incomplètes l'une sans l'autre et formant
ensemble un tout naturel, qui est à la fois esprit et matière.

Esprits animaux de Doscartos. — L'école cartésienne faisait consister uni-

quement l'essence du corps dans l'élonduc et celle do l'Aine dans la pensée, de
sorte que l'âme n'avait aucune action directe sur lo corps, ni lo corps sur l'âme,
ce qui est étendu ne pouvant, disaient-ils, agir sur ce qui est immatériel. Des-
cartes cependant, malgré su définition do l'Ame cl de la matière, admettait que
l'âme peut agir directement sur lo corps : « Que l'esprit, qui eBt incorporel,

KVÏ
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dit-11, puisse fnire mouvoir te corps, nous n'en pouvons douter; » et encore :
« Je no suis pas seulement logé en mon corps ainsi qu'un pilote en son navire,
mais je lui suis conjoint très étroitement ot tellement mêlé et confondu, que je
compose comme un seul tout avec lui. >>D'après lui, l'âme résidait surtout
dans la glande pinéala, au contre du cerveau, et recevait les impressions du
corps ou lui transmettait le mouvement par les esprits animaux, qui étaient les
parlies les plus subtiles du sang. Los passions n'étaient autre chose que les
mouvements dos esprits animaux, se faisant facilement ou difficilement dans le
corps et ayant leur retentissement dans l'âme.

Refusant à l'âme et à toute substance créée le pouvoir do produiro un mou-
vement, dont la quantité, mise par Dieu dans le monde dos l'origine des choses,
demeure invariable, Descaries tend à convertir l'union de l'âme et du corps en
une simple correspondance. Malgré lui, et par son dualisme mémo, il est poussé
vers la théorie des causes occasionnelles et do Vhannonie préétablie,

ICn dernière analyse, on effet, pour Doscarles, le seul médiateur possible
entre doux substances aussi opposées que l'âme ot le corps, c'était Dieu. « C'est
Dieu, écrivait-il à la princesse Elisabeth, qui a disposé toutes les autres choses
qui sont hors de nous, pour faire que tels ou tels objets se présentassent à nos
sens, à tel ou tel temps, à Voccasion desquels il a su que notre libre arbitre
nous déterminerait à telle ou telle chose. »

Causes occasionnelles' de Malobranche. — Comme Descartos, Malebranch'o
fait de l'étendue l'essence du corps et de la pensée l'essence de l'âme; mais il
nie l'action directe et réciproque des deux substances. Ni le corps ni l'âme lie
sont actifs; ils ne sont que l'occasion des actions de Dieu en nous; c'est
Dieu lui-même qui modifie l'âme ou le corps, en produisant à propos dans
chacunodeces deux substances les changements correspondants à ceux de l'autre,
« Nous sentons les qualités des corps, parce que Dieu fait naître des pensées
dans l'âme à l'occasion de la matière, et meut nos organes à l'occasion de nos
actes de volonté. » — Cette hypothèse rabaisse Dieu, compromet la liberté et
supprime un fait de conscience, l'action directe et réciproque du corps sur
l'âme et do l'âme sur le corps. D'après ce système l'âme et le corps, dépourvus
d'activité propre, ne pourraient rien l'un sur l'autre. Ce seraient deux êtres rap-
prochés no faisant point ensemble un seul être,

Influx physique d'Euler. — Col écrivain se borne à constater que l'âme
exerce sur le corps une action effective et directe, et non pas seulement une
action idéale et indirecte. L'âme serait au centre des nerfs eî, par eux, recevrait
et communiquerait le mouvement. — La difficulté n'est pas résolue. Admettre que
deux substances agissent naturellement l'une sur l'autre, c'est constater un
fait, ce n'est pas l'expliquer. <

Harmonie préétablie de Leibniz. — Pour montrer comment les modi-
fications du corps et de l'âmo, fixées d'avance, se correspondent exacte-
ment, Leibniz emploie la comparaison de deux horloges. « Figure?.-vous doux
horloges ou deux montres qui s'accordent parfaitement. » Cet accord parfait
pont èlre obtenu de trois façons : ou bien ces deux horloges exerceront l'une sur
l'autre une influence réciproque : c'est l'hypothèse do Vin/lux physique d'Euler,
c'est-à-dire l'action directe du corps sur l'âme ; ou bien ces doux horloges, bien
que mauvaises, seront constamment réglées et mises d'accord par un habile
ouvrier : c'est l'hypothèse de Vassistance divine et des causes occasionnelles ;
ou bien enfin elles seront fabriquées avec tant d'art et de justesse, qu'elles con-
tinueront, par la suite, à correspondre exactement, sans nulle influence réci-

proque et sans nulle intervention : c'est l'hypothèse de « Vharmonie préétablie
par un arliflee divin prévenant (la seule vraie, suivant Leibniz), lequel, dès le
commencement, a formé chacune de ces substances d'une manière si parfaite
et réglée avee tant d'exactitude, qu'en ne suivant que ses propres lois, qu'elle
K reçues avec son être, elle s'accorde pourtant avec l'autre », Ainsi a le corp»
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n'agit point sur l'âme, l'Ame n'agit point sur le corps; mais il y a de toute éter-
nité une correspondance établie par Dieu entre la sérié tout entière des états de
l'Ame et la série tout entière des états du corps. Tous les états du corps sont
des conséquences Immédiates de'ses étals précédents et sont régis par les lois
de la mécanique; tous les étais do l'Ame sont de môme des conséquences im-
médiates de ses états précédente Mais ces deux séries d'étals sont disposées par
Dieu de telle façon, qu'il y a toujours entre elles parfaite correspondance », (Voir
MivttKLKN, Philosophes illustras.)— Ce systèmoy malgré les oliorls'do son au-
teur pour sauver la liberté, aboutit au, détenmnisme,

Médiatour plastique do Gudworth. — Dans son Histoire de la philosophie,
M. P. Janel dit dans une note que colle prétendue théorie du médiateur plas-
tique est-faussement attribuée à Cudworlh (philosophe anglais) d'après - l'un—
lorilé de I/tromiguièro. Dans son système, « la nature plastique, qu'il n'ap-
pelle jamais -médiateur, n'a pas pour fonclion d'expliquer l'union de l'Ame
cl du corps, mais la production de l'organisation et de la vie, Elle est une sorte
d'instinct, de vie plastique dans la nature, analogue A ce qu'on appelle aujour-
d'hui l'inconscient; et Cudworlh s'en sert encore comme d'une Ame du monde,
:]iii, sous les ordres do Dieu, est chargée de l'organisai ion des choses et est res-
ponsable des désordres et des erreurs de la nature. Ce n'est donc pas ce prin-
cipe mi-spirituel, mi-matériel, qui aurait été chargé, comme on le supposait,
d'expliquer l'union du matériel et du spirituel : hypothèse aussi puérile que
contradictoire. »

Solution de saint Thomas et de Bossuet. — Le corps et l'Ame forment un
tout naturel, dit Bossuet. « Si l'Ame h'élail simplement qu'intellectuelle, elle
serait tellement au-dessus du corps, qu'on ne saurait par où elle y pourrait tenir;
mais, parce qu'elle esl seusitive, on la voit manifestement unie au corps par cet
eiidroll-Ià, ou, pour mieux dire, par toute sa substance, puisqu'elle est indivi-
sible, cl qu'on peut bien en distinguer les opérations, mais non pas la partager
dans son fond, »

Saint Thomas dit, dans sa Somme contre les Gentils : « Le corps et l'Ame ne
sont pas, dans l'homme vivant, deux substances existantes en acte; mais de ces
deux se fait une seide substance existante en acte. » Pour entendre cette doc-
Irine de saint Thomas, dit M. GanJair, il ne faut pas.oublie]' que, d'après lui,
l'Ame pensante non seulement relie et groupe les" molécules matérielles du
corps, mais est elle-même le seul principe actif formateur de ces molécules,
avec l'élément premier commun A tous les corps, môme aux corps bruts, à
savoir, la matière dite première, qui n'est dans ce système qu'un principe
de devenir, et ne peut exister seule A cause de son indétermination radicale,
« il n'y a pas, dil saint Thomas, d'autre forma substantielle dans l'homme, »
c'esi-A-dire d'autre principe déterminant et formateur, « que la seide Ame pen-
sante ; et cotte Ame, de mémo qu'elle a lu vertu d'une Ame seusitive et d'une
Ame nutritive, de môme elle a aussi la verlu de toutes les formes inférieures,
et à elle seule elle lait tout ce que les formes iihparl'ailes font dans les autres
êtres. »

Dans ses Leçon* de philosophie, M. Habier niél bien eu lumière le fait de la
conscience naturelle que nous avons tous de noire être A la fois corporel et
aiilnié. « Pour l'animal, pour l'enfant, pour tout homme qui n'a pas fait do
métaphysique, dil-il, el pour le métaphysicien lui-même, quand il cesse do faire
delà métaphysique, sou être propre, son moi, n'est point quelque chose do
spirituel et d'iiiélondu, mais bien « ce tout naturel», comme dit Bossuet, ce
(c tout substantiel », connue dit Dosearlcs, qui est A ht fols Ame et corps, esprit
et matière, étendue vivante, animée, sentante cl ponsatilo. lnulile d'insister sur
co point : tout le monde avouera que l'idée d'un mol distinct du corps est une
idée philosophique due A une réllexion liés savante, el nullement une idée lialtl>
relie cl primitive. » Plus loin il ajoute; « Le langage léinolgue do cette vérilé,
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car le mot je ou moi nous sert indifféremment pour désigner la partie spiri-
tuelle ou la partie matérielle de notre être. Comme on dit: Je pense, je sens,
je veux; on dit aussi : Je grandis, je marche, je respire. On dit même indiffé-
remment : Je suis souffrant, ou : Mon corps est souffrant. » (P. 421, 441.)

III. — ÉTATS ANORMAUX

Parmi les états psychologiques anormaux qui manifestent l'influence du phy-
sique sur le moral, il en est .qui"accompagnent le sommeil, tels que le rêve et
le somnambulisme; d'autres qui se produisent à l'état de veille, tels que Vhal-
lucination, la folié, et ce qu'on a appelé maladies de la volonté et de la per-
sonnalité ', .

Le sommeil. — 11ne semble pas qu'on puisse, avec certains
auteurs, définit* le sommeil : le repos de l'organisme, puisque la
physiologie reconnaît qu'il correspond plutôt a une activité plus
grande des organes de la vie végétative. C'est un ralentissement
normal et temjjorairé de l'activité nerveuse, des fonctions de la
via de relation (mouvement et sensibilité) et des actes de la vie
morale. Il est l'application de cette loi générale des êtres animés,
qu'à chaque période d'activité succède une période de repos.

Le sommeil peut ôlre considéré tfu point de vue physiologique et au point de
vue psychologique. ,

Lu physiologie du sommeil est peu connue. Ce que nous savons do certain,
c'est que lo sommeil est une des conditions do la vie organique. Les organes se
faliguelil par l'exercice, et la fatigue nécessite le repos.

Lo sommeil psychologique, c'est-à-dire l'état dame qui accompagne lo sommeil
physiologique, peut nous être plus ou moins connu par la mémoire, qui garde
l'impression des rêves. On sait que, pour se livrerai! sommeil, ii faiil cesser
tout travail attrayant, écarter tout ce qui peut exciter l'activité de l'esprit. La
suspension de l'exercice conscient des facultés actives de l'Ame paraît donc être
le trait caractéristique du sommeil psychologique. La raison et la volonté semblent
laisser lloltef les renés, et les facultés sensitives, l'imagination surtout, se donnent
libre carrière dans le rêve.

Parmi les nombreuses hypothèses par lesquelles on a.essayé d'expliquer le
phénomène du sommeil, on peut eilor les suivantes :

1° Dans le sommeil, il y aurait anémie du cerveau, et dans la veille, hypé-
t'émieou congestion. Mais l'anémié n'a été constatée qu'à la surface do l'organe,
et la seule congestion, ou alllux de sang au cerveau, qui se fait dans dos cir-
constances si diverses, ne saurait expliquer la dlll'éreuee entre l'élat de sommeil
nt l'état de veille. D'ailleurs la congestion cérébrale, qui empêche la circulation,
du ttiing par sa surabondance, aboutit, comme l'anémie, à la paralysie de la sen-
sibilité, quoique par une voie tout opposée.

2" Il y aurait, dans l'élat de veille, oxydation dit cerveau j l'activité nerveuse
serait arrêtée peu à peu pal' l'accumulation, au soin de la substance grise corti-
cale, des résidus d'oxydation, lesquels seraient entraînés au dehors pendant le
sommeil. *- L'expérichee prouve que la composition du sang veineux cérébral
ne dill'êie pas dans l'étal de sommeil ni dans l'étal de veille.

13"1' y a la théorie asphyxique, (fuprês laquelle l'oxygène intramolêciilalre se
transformerait par l'activité vitale en acide carbonique, et la substance grise
perdaiil plus d'oxygène quelle n'en gagne, lo sommeil surviendrait!

1 La question UV. maladies do la volonté ut de la pel-sonnuiltéeal renvoyée en Morale
f)ê>li!)'ate, 1" leçon.

m
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4° M. le docteur Surbled croit qu'il faut chercher lu cause du sommeil, nou
dans le cerveau, mais dans le cervelet. D'après lui, le cervelet serait l'organe
de la vie affective, qui elle-môme sert de support à la volonté. S'il vient à sus-
pendre son action, s'il subit une inhibition 1transitoire, l'harmonieux uceord.de
la vie nerveuse se trouble, ou plutôt cesse : la sensibilité sesuspend, l'attention,
une des formes les plus simples de la volonté, n'a plus de base, et le sommeil
survient. On a déjà vu que les conditions essentielles du sommeil sont l'apa-
thie, c'est-à-dire la disparition do l'activité sensible, l'absence totale d'émotion,
et la disparition de l'attention : l'homme qui dorl n'a ni volonté ni conscience.

Le rêve et la rêverie. — Le rêve est une série d'associations
plus ou moins incohérentes et fugitives d'idées ou d'images, qui
nous donnent dans le sommeil comme l'illusion de la réalité.

Ce qui constitue particulièrement le rêve et lui donne son
caractère essentiel, ce sont, relativement aux sens externes, des
sensations .fausses, oeuvre de l'imagination : on touche, on est
touché, on frappe, on est frappé, on marche, on court, on nage,
on se précipite, on entend des mélodies, on voit distinctement des
objets, on perçoit des paroles auxquelles on répond quelquefois
en réalité, mais auxquelles le plus souvent on ne répond que
mentalement, en se figurant y avoir répondu à haute voix.

Ces fausses sensations se produisent ordinairement sous ritillucnee, soit des
dispositions corporelles : fatigue, fièvre, digestion ; soit des dispositions morales :
chagrins, craintes, espérances, pussions. Un malade qui avait un vésicaloire au
front rêvait qu'il était pris par des sauvages et scalpé. Ce vésicaloire avait été

pour lui l'occasion do concevoir tout un roman très bien lié, dont le point de

départ étuit une impression réelle et actuelle, un élut du corps.
La cause directe du rêve parait èlro dans les impressions que le cerveau peut

continuer à recevoir sous l'inllueiice do quelque cause interne ou subjective,
impressions en suite desquelles il se produit des images et des représentations
Sans lu présence d'objets extérieurs correspondants. L'esprit est dupe de ces

représentations, parce que, lu perception exleriie élant plus ou moins suspendue,
il ne peut comparer l'imaginaire avec le réel et corriger l'un par l'autre.

Ce sont surtout les facultés do conservation et, parmi elles, principalement
l'Imagination, qui agissent dans le rêve. L'imaginalion n'étant plus, comme à
l'état de veille, maîtrisée par les sens et par la raison, se donne libre carrière.
Le silence des sens produit l'illusion, el l'absence ou l'aflaiblissemoiit de la rai-
son l'incohérence, qui sont les caractères dislinclifs du rêve. A l'état de veille,
un regard jeté sur les objets dont on est entouré et la présence d'une idée
directrice dans l'esprit permettent d'apercevoir cl d'éliminer l'illusoire et l'hété-

rogène. Dans le rêve, les représentations forment des combinaisons plus ou
moins capricieuses el bizarres, d'après les lois de l'association par contiguïté,
oli sous rinlltieiice do causes physiologiques, ou encore sous l'inlltmiieo des im-

pressions actuelles do l'organisme, soit externes, soit Internes. C'est ainsi qu'une
douleur rhumatismale ou névralgique nous fait rêver que des bêles féroces nous
dévorent! les draps elles couvertures qui tombent et nous découvrent, en nous
donnant ht sensation du froid, nous font rêver que nous sommes étendus sur ht

neige, par un mauvais jour d'hiver. •

On distingue bien des sortes de rêves : il y en a d'origine stni-
soi'ielle, comme lorsqu'un bruit fait rêver au tonnerre, ou une

I Inhibition, Int. tnhlberé, retenir. Action d'arrêter ou do suspendre un mouvement. Ce
tnol s'applique, soit h l'action tien centres cérébraux supérieurs sur les centres moteurs
intérieurs, soit a l'action de la volonté pour arrêter une Impulsion,

•>"•*
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grande sueur à une inondation;— d'origine physiologique, pro-
venant des fonctions auxquelles préside le grand sympathique :
circulation, digestion, mouvements du coeur; — d'origine psy-
chique, résultant des préoccupations, des affaires, des problèmes
qui agitent l'esprit durant la veille ;,—-il y a désrêvespathologiques
résultant du travail sourd que fait sur l'organisme une maladie
à son début; ces rêves, qui diffèrent d'une maladie à l'autre,
peuvent être utiles aux médecins pour leurs diagnostics.

Remarquons que la volonté, comme la raison, est absente des rêves. Comme
l'organisme du mouvement est inerte, la volonté est sans action sur les membres;
c'est ce qui explique pourquoi dans les cauchemars, ou rêves tragiques et
effrayants, on veut fuir ou se défendre, et l'on ne peut faire aucun mouvement.
— On n'est pas responsable do ses raves ; cependant ils peuvent quelquefois révé-
ler des tendances,

Il faut distinguer le rêve de la rêverie, association d'idées qui
emportent, durant la veille, dans le monde de la fiction, de la
fantaisie.

Faire, comme l'on dit vulgairement, des châleaucû en Espagne, c'est-à-dire
dos projets en 'l'air, se repaître d'imaginations ou de chimères, c'est se livrer
à la rêverie, On connaît l'intéressante rêverie de Pei'relte, dans la Fontaine.
Dans la rêverie, on a conscience que la vision n'est qu'imaginaire; dans le rêve,
on croit à la réalité de la vision imaginaire. Quand le sommeil surprend dans
cet état de conscience un peu confuse de la rêverie, celle-ci devient un rêve.

M. 'J'aino dépeint la rêverie dans un charmant petit tableau : « Représentez-
vous tel endroit que vous connaisse/, bien, par exemple, telle petite rivière entre
des peupliers et des saules. Si vous ave/, l'imagination nette et si, tranquille au
coin du feu, vous vous laissez absorber par celte rêverie, vous verrez bientôt
les moires luisantes de la surface, les feuilles jaunâtres ou cendrées qui des-
cendent le courant, les faibles remous qui font trembler les cressons, la grande
ombre froide des deux files d'arbres ; vous entendrez presque le chuchotement
éternel dos hautes cimes et le vague bruissement de l'eau froissée contre ses
bords. »

Enfin, il faut distinguer le rêve du songe, qui est une série
d'idées en apparence plus suivies que celles du rêve. Le songe est
surtout employé dans les oeuvres des poètes : songes d'Énée,
d'Athalie, de Pauline, de Macbeth.

Somnambulisme. — Le somnambulisme est une sorte de
sommeil caractérisé par la conservation d'une activité motrice
inconsciente. On l'a qualifié ,de rêve en action, sans voir quo c'est
un état morbide, assez rare, qui n'invente rien et ne laisse pas
le moindre souvenir. Il se distingue dil.rêve par l'absence ou le
peu d'incohérence des mouvements, par la liberté d'action ou
liberté physique qui subsiste, et par l'action d'une catégorie do
sensations externes, que d'ordinaire le sujet subit exclusivement.

Le somnambulisme a lieu lorsque la vivacité des images et des
fausses sensations est assez grande pour dominer l'appareil loco-
moteur, s'en emparer et le conduire, comme le ferait la volonté,
la volonté dormant» d'ailleurs» et l'estant absente. Le somnam-

iu
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bule se lève, s'habille, va, vient, marche^ par une sorte d'automa-
tisme cérébral.

On le voit, cet état tient à la fois de la veille et du sommeil ; de
la veille, car dans le champ restreint* où s'exerce l'activité les
mouvements sont ordonnés et suivis, et ils impliquent le plein
exercice des facultés ; du sommeil, car les mouvements du som-
nambule sont combinés en vue d'un seul objet, celui du rêve,
et il est inaccessible à toute impression étrangère.

Il y a à la fois kyperasthésie et aneslliésie des sons externes ; hypereelhésle
ou exaltation des sens, pour tout ce qui se rapporte au rôve, anesthésie ou abo-
lition de la faculté de sentir, pour loul ce qui est étranger au rêve. Le somnam-
bulisme n'est pas en dehors dos faits naturels; il s'explique par 1g mécanisme
des actions réflexes, qui nous déterminent à exécuter dans l'étut de veille, sans
mémo que nous nous en apercevions, dos actions fort compliquées, La conscience
fait si bien défaut, que le danger n'est plus perçu ot qu'on voit dos somnambule!;
exécuter les mouvements les plus périlleux. Le cerveau est comme endormi,
mais les centres réflexes agissent, et c'est à eux qu'il faut attribuer les curieux
phénomènes accomplis dans le sommeil somnambuliqiie. Dans un semblable
état, le mécanisme organique seul existe, et lu volonté el l'intelligence sont
complètement ubsonleB ; c'est d'ailleurs a raison mémo de cette circonstance que
les mouvements s'accomplissent alors avec une remarquable précision, rien
n'étant capable de distraire l'individu, ni de lui causer do l'hésitation.

On distinguo le somnambulisme naturel ot le somnambulisme arii/laiel. On
appelle somnambulisme- naturel l'étal de certaines personnes qui, sans sortir
du plus profond sommeil, marchent et agissent ù peu prés comme si elles étaient
éveillées. Le somnambulisme artificiel est celui qu'on amèno volontairement en
provoquant, par exemple, au moyen do mouvements appelés passas, le sommoil
improprement nommé magnétique. C'est une espèce do catalepsie, analogue ù
l'état morbide qui porte ce nom.

'

Hypnotisme. — L'hypnotisme est une sorte d'état somnambtilique que l'on
petit provoquer à volonté chez certaines personnes ', soit eli les engageant à
regarder pendant quelques minutes un objet brillant, soit en leur faisant en-
tendre un son prolongé, comme celui d'un fort diapason qui vibre sur une
caisse sonore, ou on les regardant avec fixité, ou bien en leur posant simple-
ment la main sur la tète ou sur les yeux, Dans l'état d'hypnolisation, le patient
n'a plus de Volonté; ce n'est plus en quelque sorte qu'une machine, qui est
tout entière dans la main de l'opérateur et soumise à son caprice.

Les effets obtenus par ces moyens sont réellement cxtraordinttircd. L'un d'eux,
et non pas le moins curieux, est l'état cataleptique, dans lequel on met facile-
ment les hypnotisés, car il suffit pour l'obtenir de leur soulever lés paupières.
Col état se caractérise pur ce fait qité )08 ihembi'es conservent, pendant un temps
fort long, la situation daiis laquelle oti les pince, quelque pénible et fullganto
qu'elle soit, et sans que l'hypnotisé ait lu possibilité de la modifier. Ainsi le bras
restera étendu droit, ou bien le corps rosleru soutenu sur la pointe d'un seul
pied, etc., jusqu'à ce que la crise hypnotique cesse, soit par la Volonté de l'expé-
rimentateur, soit par l'umploi d'excitations diverses >ou énlln d'elle'-même j au
bout d'un tamps variable.

Dans ces dernières années, les physiologistes ont poussé fort loin l'élude des
phénomènes hypnotiques, jusqu'alors inîs à profit seulement par te cliurlata-

i Les pranlfeïea fuis au moins, 1«sujet n'est pas hypnotise, & moins qu'il tic le vcuIIIè
ou atiil d'une très nimule faiblesse nerveuse.

L'hypnottantlon no peut être permise qu'a un médecin, dans certaines cUnimituuccs cl eu
Vue d obtenir un plus «raiiil bien, «AnsfnawweïilciH notable.

JSiïi&uScStùiaLiàiiiiÏÏ&ïï
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nismc, et ils sont arrivas à produire des résultais (ont à fait inattendus. Ce
no sont plus seulement des contractions musculaires, de l'insensibilité, qui
se produisent au gré do l'expérimentateur : l'action de celui-ci continua à
s'exercer sur le sujet alors 'qu'il n'est plus sous l'influencé, du sommeil hypno-
tique, au point qu'il se sent contraint d'exécuter ponctuellement, et malgré tous
les obstacles, même longtemps après que les ordres lui ont été donnés, les

actions que l'expérimentateur lui a suggérées.
Ces étranges phénomènes de suggestion dont la gravité no saurait échapper

à personne, et dont la réalilén'est plus contestable, restent encore inexpliqués,
(Maisoîjnisuve, Zoologie; voir atissi DicU apologétique, ci une série d'articles

publiés par le V. Coconnicr, dans la l'« année delà Revue thomiste.)
'

« Ces deuKsomnambnlifimes, l'un tout à fait spontané, l'autre provoqué, pré-
sentent certains caractères communs sur lesquels tout le monde est d'accord,
Pans le sepond, comme dans le premier, il y a non seulement aptitude à parler
ou à marcher lotit endormi, mais suractivité de l'Imago, obtusiou complète do

quelques sens, hyperesihésic de quelques outres, sensations toutes spéciales,
suivant la prédominance d'un système d'images ou d'un autre, » suivant les

suggestions mentales do l'expérimentateur. (Jolv, de l'Imagination.)

Hallucination. — Il ne faut pas confondre avec le rêve ni avec
les erreurs des sens le phénomène appelé hallucination, qui est
très'voisin de la folie, s'il n'en est pas uno forme J et que l'on

peut classer parmi les erreurs de l'imagination,
L'hallucination est la perception de sensations sans aucun objet

extérieur qui les fasse naître : c'est une perception extérieure
fausse, un état morbide da l'âme, qui donne une réalité objecllvo
à des perceptions purement subjectives. Les erreurs des sens sont
des iMusions causées par quelque objet extérieur.

L'homme qui a une hallucination de l'ouïe entend des sons
sans qu'aucun son soit produit. L'homme qui a une illusion do-
l'ouïe entend un son qui, en effet, est produit au dehors; mais
son oreille le trompe sur la nature de ce son. Ainsi, j'entends du
bruit au dehors, je crois que c'est le tonnerre qui gronde, et c'est
une voiture qui roule sur le pavé : voilà une erreur des sens.

Les erreurs des sens peuvent toujours être corrigées par l'attention, quand
on est averti de la cause qui les produit; il n'en est pas de mémo de l'halluci-
nation. L'esprit n'en est pas toujours dupe, et c'est le cas du l'hallucination
simple, mais il ne peut la faire disparaître,

On adonné divorces explications do l'hallucination. On connaît le phénomène
do Vaetévioi'isatlott des sensations, c'est-à-dire l'habitude que nous avons de
reporter à l'extérieur, à l'extrémité périphérique do nos nerfs, les («citations
dont ils sont le siège. « Si les parties du cerveau auxquelles est dévolue la faculté
do porcevuh' la sensation vloiinont à Aire excitées, do telle sorte (pie, sans

qtt'auoutto impression émtméo des ot'ganos sonsilifs leur suit transmise, ellos se
trouvent néanmoins dans un état d'activité semblable à celui que. déterminerait
une transmission réelle, l'activité cérébrale est en pareil cas le point de départ
do perceptions qui no répondent à aucune réalité existant dans le monde exté-

rieur, bien que le sujet soit persuadé duconlraire. » (Mmsonnkuvi:.)
« L'hallucination, dit P. Janet, n'est autre chose qu'une réminiscence ou une

combinaison de réminiscences dont les éléments sont empruntés à la perception
extérieure. Go qui lo prouve, c'est qu'il n'y a pas d'exemple d'hallucination qui .
n'ait pas été précédé par l'expérience de la sensation correspondante, l'as d'hal-
lucination do la vue chez l'aveugle-né ; pas d'hallucination de l'ouïe chez les
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sourds-linuels de naissance. » Il y a donc Une différence Irréductible entre l'hal-
lucination et la perception | ce qui suffit à renverser la théorie qui fait de l'idée
une hallucination vraie. L'hallucination, ne pouvant venir qu'après la percep-
tion, no construit ses édifices illusoires qu'avec dos matériaux fournis par la
perception, „

Folie. — La folie ou aliénation est un désordre partiel ou total
desfacultés sensilives et intellectuelles et des actesqui en dépendent.

sLe i'ou s'identifie avec ses sensations, avec les images qu'enfante
son imagination désordonnée et qui no correspondent à rien de
réel; il ne peut les chasser, les écarter de son esprit; il est maî-
trisé et comme absorbé par elles. Telle sensation 'arrière, par
exemple, lui suggère l'idée du poison, et il en est obsédé; lel
bruit de ses membres lui suggère l'idée de leur fragilité, et il se
croit de verre.

On a dit que « ta folio est le rôVé de l'homme éveillé ». C'est que, comme
dans lu rêve, dans la folio, l'homme est dupe de son hallucination, quoiqu'il soit
éveillé et qu'il puisse établir une comparaison avec les données normales des
autres sens. Son erreur tient à deux causes parallèles :

1° Par suite de l'excitation morbide des organes sensibles, les représentations
hallucinatoires ont pris une telle intensité d'éclat, ou do coloris, qu'on a peine
à les distinguer dos visions réelles de la perception externe;

2° Taudis que ios facultés sensibles s'exaltent, la puissance de la raison dimi-
nue parallèlement, ol il arrive un moment où, perdant l'équilibre, elle lâche les
rônes du gouvernement et n'est plus maîtresse ehez elle.

Aussi le loti est-il comme hors do lui-même, comme étranger à lui-même;
c'est ee que signifie aliène (âliemts a sa; de alienare, rendre aulro, étranger
A soi-même). Il a conscience de vivre,• d'agir; mais il a perdu la conscience
morale et la responsabilité, eii perdant l'usage de la raison. El colle faculté spiri-
tuelle s'est affaiblie, parce que les facultés organiques ont acquis un développe-
ment ou un degré d'exaltation lotit à fait anormal. Voilà pourquoi oii ne ren-
contre jamais de folie purement intellectuelle, salis aucun trouble dans les sens'.

D'autres (bis, l'affaiblissement ou le non développement des facultés spirituelles
tiennent à l'impuissance congénitale ou accidentelle des facultés organiques.
Telle est la démence séuile, chez les vieillards on décrépitude; ou bien le cré-
linismo ou l'idiotisme. C'est toujours une perversion des facilités sensibles,
tantôt par excèss tantôt pur défaut, qui amène la perversion de la raison. La
folie n'est pas seulement une maladie du corps> elle est aussi cl surtout une
impuissance de l'esprit occasionnée pur un désordre des sens. (Voir FAttGlis, Le
Cerveau, l'Ame et les Fauttllës, i'« partie.)

On a comparé lo fou au musicien qui n'aurait à son service qu'un instrument
faux.

Ôil distinguo différentes formes ou espèces tic folio :

d° L'idiotie (lat. idiotes, ignorant, sans itislrilellon), absence, originelle do
l'intelligence, accompagnant presque toujours tut définit de développement du
cerveau.

2° La Mottôntanio oit Idée fixe, folie ou délire sur un seul objet. Lonioiio-
maniaquo Interprète toits les faits dans le sons do son idée. « Il continue à rai-
sonner juste, mais en parlant d'un principe faux, coirimo celui qui, se croyant

î u L'enlondemelit humain reçoit îles puissances sonstlivca l'orlgluo do sa connaissance;
c'est pourquoi, quand II y a perturbation, dans les facullés de l'ninu relatives a l'Imagination
et s'ila nicSmoli'o,Il y a désordreaussi dans In cognillon do l'oiitondomiml ! quand, au con-
trai! u, ces facultés sont dans leur Étal normal, la perception ito l'intellect so fait plus cou*
vcntibleliieiit. * (SAIN* TiioMAS, op. Il, ch. 188.)



RAPPORTS DU PHYSIQUE ET DU MORAL 341

en verre, ne veut pas s'asseoir de peur de se briser, ou qui refuse de manger,
parce qu'il croit qu'on veut l'empoisonner. » (P. Jaket.)

3° La manie 1, folie dans laquelle l'imagination est absolument désordonnée,
« Les idées naissent au hasard et se lient par des liens purement matériels, qui
nous échappent. C'est une suite de non-sens : c'est l'imagination absolument
déréglée, n'étantplus contenue ni par la perception ni par aucune faculté ra-
tionnelle. On petit se la représenter comme un' piano en désaccord dont on frap-
perait les touches absolument au hasard. » (Id.)

4° Démence, idiotie. — Dans le langage médical, la démence diffère de
l'idiotie en ce qu'elle est toujours accidentelle, au lieu que l'idiotie est origi-
nelle. L'individu en démence (lai. dementia, du prolixe privatif de, eïmens,
esprit) a perdu ses facultés intellectuelles, l'idiot n'en a jamais joui.

8° Fou, aliéné, insensé.— Fou est l'expression générale et vulgaire ; aliène
d'esprit, et par abréviation aliène, est une expression médicale, «.Lafou est
celui qui a perdu la raison ; l'insensé est celui qui n'a pas do sens. Aussi peut-on
êlio insensé sans être fou, l'absence du sens commun n'élanl pus la mémo chose
que la perle de la raison, n (Li'imiS.)

NOTES COMPLEMENTAIRES

On lira avec intérêt et profit les pages suivantes, extraites d'une élude sur la
passion, publiée par le Df Frcdoiilt dans la Revue du monde catholique,

11 y a do curieux exemples de la puissance étonnante qu'ont sur l'organisme
le sentiment et la volonté dans une dme forte. L'hisloire des guerres en relaie'
un grand nombre. Le bègue (Dêmosthène) domple ses oraanos vicieux cl devient
oralcur par l'énergie du sentiment : il conçoit un idéal, il l'a constamment devant
les yeux, il s'en enthousiasme, il s'en passionne, et l'organe rebelle cède à la
puissance du sentiment qui le meut et le transforme.

Col homme colère conçoit un idéal de douceur où il doit trouver l'irrésistible
puissance do la verlu chrétienne; et ce sentiment dont il se pénètre, domple et
transforme sa nature emportée, et des enveloppes du rude chevalier savoislen
émerge l'admirable saint François de Sales.
• Ce délicat et efféminé garçon rêve l'idéal du chevalier fort et robuste; et sous
l'énergie de l'impression qui l'exalte, sa poitrine s'enllo, le coeur grandit ot bat
avec force, les membres s'allongent, s'emplissent et se durcissent : et le cheva-
lier Bayard est formé.

J'ai connu Un jeune homme maigre et délicat, aux membres grêles et à la
poitrine étroite, toussant presque constamment, présentant tous les symptômes
d'une phtisie commençante. A la lecture d'un livre, il conçut l'idéal d'un homme
fort pur l'amplitude delà poitrine; l'impression fui profonde, énergique, durable.
Plusieurs mois après, il était singulièrement changé; et depuis, au grand éton-
nement do tous ceux qui l'ont connu, il est devenu ce qu'il avait conçu vouloir
être, Que do transformations l'homme accomplirait sur lui-même, s il se ren-
dait maître de l'énergie.et de la profondeur do ses émotions possibles I

L'homme qui a une" grande force morale, qui est maltrado ses impressions
et suit sa vie avec un certain entrain, est bieii moins exposé qtle lotit autre
a prendre les maladies contagieuses. On a remarqué qu'au milieu des épidémies
pestilentielles, ceux qui en étaient le mieux préservés étaient les hommes cl les
femmes qui présentaient la plus grande énergie Inorale ; ceux qui, insoiiciaiils
du danger et comptant leur vie pour peu, bravaient avec entrain la contagion,
vivaient dans la joie, comme les coeurs dévoués qui, tout entiers à lu passion
charitable qui les dominait, oubliaient toiilc crainte et ne se souciaient que du
bien à faire : dos soeurs de Charité, des médecins, dos infirmiers, des personnes
dévouées de tout sexe et de tout rang; et parmi eux, la maladie ot la mort
prenaient les trop délicats ou trop faibles épuisés de fatigue, ou ceux dont le
inoral se laissait entamer.

i Dalis le ltingflgo ordiimlro, on emploie souvent munit! pour monomanie. tëx, : Sa i»l)tiia1 est do eu croire lu Grand Turc,



,„ Dans un temps on une certaine littérature sentimentale énervait tous les.
caractères, où la poésie de Millevoye avait du succès, ou les malheurs imagir.
naires de René faisaient battre tous les coeurs, les passions de sentiment avaient
pris le dessus. Aussi les maladies de poitrine triomphaient, Les passions tristes
portent à l'abattement, nouiTissont la phtisie et la font prospérer. 11 est tel livre
dont les résultais ont pu équivaloir à ceux d'une épidémie, Qui calculera le
nombre de jeunes gens ou do jeunes femmes victimes de aotle pernicieuse in»
lluenco? L'Angleterre, où les tristesses vagues de l'ennui, que propage un
romantisme absurde, sont florissantes, est le sol le mieux alimenté par la phtisie
pulmonaire. Seule la tristesse religieuse, qui ne va pas sans amour et sans
espérance, n'a pas ces dangers.

'

Le chagrin avec concentration et abattement irrite la digestion, supprime
l'action de l'estomac et prédispose aux affections de cet organe, ou rendaptoà des hémorragies et à des maladies organiques. Le nombre dos personnos
nui, après des revers, des insuccès, une perle de situation, une grande humi-
liation, sont prises do chagrin taciturne et meurent d'un cancer à l'estomac,
est considérable. La tristesse qui s'exhale, le chagrin qui se fait jour au dehors,
ont bien moins do danger; l'expression quilos traduit los umoiudrit et les abrège
en les complétant. Les préoccupations, les inquiétudes, les soucis, quand us
sont concentrés, produisent les mêmes effets.

... On a dit que la vertu ne préservait pas' des maladies, — Cela est vrai
pour tous les cas, et ce sont les plusnombiêii';, où l'homme lutte avec faiblesse
contre des inclinations vicieuses. Mais, pour lotis les hommes qu'un heureux
naturel ou une vertu triomphante préserve des mauvais entraînements, qui sont
arrivés à se dominer; qui sont maîtres d'eux-mêmes dans toute circonstance
sériouso, ils peuvent avoir des 'miseras, mais ils prolongent leur vie plus loin
que tout autre et la tiennent sauvegardée d'accidents graves, A moliiB que l'hé-
rédité n'uit mis en eux dos influences morbides trop prononcées.

On a dit également que beaucoup de gam- vicieuw semblaient invulné-
rables et prolongeaient leur existence à peu près saine et sauve jusqu'au, grand
âge. On peut répondre d'abord que si les vertueux maladifs menaient la vie des
vicieux, ils pourraient y trouver la mort, ce qui est souvent vrai; mais aussi
qu'une bonne conduite n'est pas suffisante Qt qu'il faut encore à la vie des
conditions .d'entrain, do gaieté) do mouvomoiit, d'expansion vitale. C'est à ces
conditions que les vicieux doivent d'être souvent préservés des résultats do.leurs
débauches. La vertu triste est «me vertu Imparfaite et ne répond point à ce que
devrait être la joie de l'âme chrétienne, La crainte oppressive du mal est seule-
ment le commencement de la sagesse, tandis que l'ardent et exaltant amour du
bien e" est la vie, Tant que nous sommes passifs dans la Vertu, nous restons
pénélrables à toute autre chose ; nous ji'y sommes forts qu'a la condition d'y
être actifs. C'est notre énergie danB l'activité qui nous rend invulnérables. Ce
qu'on ne voit pas d'ailleurs et qui a bien son Importance, c'est que, dans bien
des cas, ces vicieux deviennent des blasés, qui acquièrent une sagesse relative
à force d'être blasés. Chesseux, les passions ont tellement accaparé le moij que
ce moi ne lutte plus et est Identifié.avec la passion, et la vie animale se.passe
comme pour do pursanimaux, tout entière livrée aux. instincts physiques. Arri-
vés là, Il dut bien qu'ils aient les avantages de leur dégradation, les privilègesdo leurs litstinqtst qui les mènent...

... Ce n'est pas la lutte qui rend vulnérable, c'est là faiblesse et .l'abaisse-
ment dam la lutta; c'est dans lo moment où l'être s'abandonne qu'il est pris ;
c'est quand lo moral faiblit que lo moment est dangereux. 'l'uni qu'il lutte, titi
contraire, il est en acte, en puissance do triompher, et alors il est bien plus
Invulnérable encore pur les agents morbides que le vicioux déterminé; c'est le
sentiment de confusion, de tristesse, de pelnu, d'abultomonl dans sa faiblesse
qtfi le perd. Qui donc, ayant encore un pou de sons moral, no nrôftirorait, jene dis pas le désavantage, mais seulement le danger dans la faiblesse, dans m
lutte, aux privilègesuniinanx do la dégradation brutale? »
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24e LEÇON.

PSYCHOLOGJE COMPARÉE
'

-

Définition. — Dans le sens-le plus général, la psychologie com-
parée est la science des variations que présentent les phénomènes
de conscience dans les êtres conscients. Comparer là psychologie
de l'adulte sain et civilisé.à celle de l'enfant, du fou, de l'idiot, du

sauvage, c'est faire de la psychologie comparée.
D'ordinaire, on appel.Iëplus spécialement psychologie comparée :

l'étude des analogies et des différences que présentent l'homme et
l'animal. -

Méthode. — C'est par la méthode d'analogie que nous connais-
sons l'animal. En vertu de ces principes que les mêmes moyens
supposent les mêmes fins; les mêmes effets, les mêmes causes;
les mêmes signes, les mêmes choses signifiées, nous concluons,
par analogie, que l'animal partage avec l'homme les opérations de
la vie sensilive.

Les organes impliquent les facultés : rien n'est en vain dans la
nature. L'animal est pourvu d'organes sensitifs semblables à ceux
de l'homme; il doit donc posséder les facultés sensitives de
l'homme. Les mêmes moyens font supposer les mêmes fins : l'ani-
mal aurait-il des yeux pour ne point voir, des oreilles pour ne

point entendre? Les mêmes effets font également supposer les
mêmes causes; les mêmes signes, les mêmes choses signifiées. Si
l'enfant qui se brûle la main et le chat qui se brûle la patle mani-
festent leur douleur de la même façon, c'est que l'un et l'autre
souffrent réellement.

Côtle méthode d'analogie, employée pour celle étude, n'a do valeur que si
l'on part, comme le veut Bossuct, do l'étude de soi-même, que si l'on prend
pour pierre de touche les phénomènes analogues que l'on a observés on soi
directement. On ne peut légitimement aller de la connaissance de l'animal à
celle de l'homme : dans aucun ordre de questions, on n'explique le supérieur
par l'inférieur.

Connaissant, par l'observaliou, les effets naturels de nos facultés, nous con-
cluons légitimement à lu présence des mémos facultés chez tous les êtres qui
manifestent les mémos effets, quand ces effets ne peuvent être attribués à d'autres
causes; et nous concluons à l'absence do ces mémos facultés, lorsqu'elles no se
manifestent jamais dans les cas où elles pourraient et devraient le faire,.si elles
existaient.

C'est cette méthode qu'a employée et que recommande Bosstiet dans le cha-
pitre v de la Connaissance de Diùii et de soi-in&me, où il a supérieurement
parlé de la différence entre l'homme et la béte.

L'animal nous ressemble si bien dans la partie inférieure de nous-mêmes,
qu' « il n'y a rien do meilleur, dit-il, pour bien juger l'animal, que de s'étudier
sol-mémo auparavant. Encore que nous ayolis quelque chose au-dessus do l'uni-

15*
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mal, nous sommes animaux, et nous avons l'expérience, tant de ce que fait en
nous l'animal, que de ce qu'y fait le raisonnement et la réflexion. C'est donc
en nous étudiant nous-mêmes, et en observant ce que nous sentons, que nous
devenons juges compétents do ce qui est hors de nous et dont nous n'avons-pas
l'expérience ». Ces principes posés, Bossuet remarque les difficultés et le danger
de cette étude : « Mais, quand nous aurons trouvé dans les animaux ce qui est
en nous d'animal, ce ne sera pas une conséquence que nous devions leur altri-

. bucr ce qu'il y a en nous de supérieur. » El encore ; « Celle ressemblance des
actions des bêtes aux actions humaines trompe les hommes; ils veulent, à
quoique prix que ce soit, que les animaux raisonnent; et tout ce qu'ils peuvent
accorder à la nature humaine, c'est d'avoir un peu plus de raisonnement.,

« Les hommes mettent ordinairement leur félicité dans les choses qui Dallent
les sens;... ils voudraient seporsuader qu'ils no sont que corps; ils envient la
condition des bêtes qui n'ont que le corps à soigner. Enfin, ils semblent vouloir
élever les animaux jusqu'à eux-mêmes, afin d'avoir droit de s'abaisser jusqu'aux
animaux et de pouvoir vivre comme eux...

« L'homme qui se compare aux animaux, ou les animaux à lui, s'est tout à
fait oublié, et no peut tomber dans cette erreur que par le peu de soin qu'il
prend de cultiver on lui-même ce qui raisonne ot qui entend. »(Conn., chap. v.)

Pascal dit de son côté : « Il est dangereux.do trop faire voira l'homme combien
il pst égal aux bêles, sans lui montrer sa grandeur. Il est encore dangereux do
lui faire trop voir sa grandeur sans sa bassesse. Il est encore plus dangereux de
lui laisser ignorer l'une et l'autre; mais il est très avantageux de lui représenter
l'une et l'autre »

Remarque sur los conclusions tirées des vivisections. -? a Quand même
tous ces animaux vivants mis à la torture donneraient dos réponses identiques,
parfaitement nettes et précises, comment conclure avec exactitude de co qu'on
a expérimenté sur le cerveau d'un poulet à ce qui se passe sur le cerveau
vivant de l'homme, sur lequel, grâce à Dieu, il n'est pas permis d'expérimenter?
Quo nous apprendront, sur la volonté de l'homme, des expériences faites sur
le cerveau d'un coq ou d'un lapin? Y a-t-il donc, dans co coq ou ce lapin, une
volonté semblable à colle de l'homme? Malgré les plus subtiles oxpériences et
les plus spécieuses analogies, la conscience demeure la voie la plus directe ot
In plus sûre, sinon la seule, pour la connaissance de nous-mêmes et pour la
distinction de nos facultés. » (i'v. Bouim.ieh, ta Principe vital ot l'âme pensante.)

Facultés et opérations de l'animal.— « On entend communé-
ment par opérations animales la sensibilité et le mouvement. La
sensibilité, au sens philosophique, no désigne pas seulement la
faculté de réagir contre une excitation, mais une vraie connais-
sance sensible:un aclede scnsibilité^t un acte de connaissance.
La connaissance est dite sensible, quand elle se limite au particu-
lier, au matériel, quand elle s'exerce au moyen d'un organe situé
dans un centre nerveux ; elle se distingue ainsi de la connaissance
inteUceàielle, qui n'a point d'organes dans le corps, et s'exerce sur
l'immatériel et le général. » (P. Vallbt.)

Il y a dans la vie animale, comme dans la vie intellectuelle, un
, principe de vision et un principe d'impulsion. Il faut donc recon-
naître chez les animaux : J° des facultés de perception ou de
connaissance, qui répondent au principe do vision; 2° des facultés
do tendance ou appétits, qui répondant au principe-d'impulsion.

. i° Faoultôs de poroeption,~ L'animal a des sens, soit externes :

f'^rt\'T^~^A-\:^--yiJ'ii-.r^ùit.^^'^^X^Jy~
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la vue, l'ouïe, l'odorat, etc.; soit internes : le sensorium ou sois
intime, aorte de conscience sensitive, non réfléchie; Vimctgina-
iion, la mémoire sensitive et une sorte de jugement instinctif, que
l'on appelle spécialement l'instinct, et que les scolastiques nomment
l'estimative 1,

Par ses sons, l'unimnl perçoit les objets sensibles et en garde les impressions,
les sensations, les imnges.

Percevoir, appliqué à la vie animale, veut dire : 1° recevoir l'impression des

objels; 2° éprouver une sensation; 8» en concevoir l'image.
L'imagination ot la mémoire sensible diffèrent réellement maigre do grandes

analogies. L'imagination garde, reproduit ou combine entre elles les images
dos objets des sensations; la mémoire distinguo ot reconnaît les objets en les

rapportant au passé.

2°<Facultés de tendance. — Les facultés de perception appellent
des facultés de tendance. L'animal a des appétits, c'est-à-dire des
tendances naturelles vers tout ce qui peut satisfaire ses sens ; en
d'autres termes, vers tout ce qui se réfère à l'instinct de conserva-
tion et peut être.atteint par les sens qui servent cet instinct,

Do là, des émotions ou passions variées! l'amour, la fidélité, ot d'auiro part,
la finine, la colère, la vengeance, la ruse, passions toutes sensitives, qui so ma-
nifestent chez les animaux et auxquelles on donne ces noms par analogie nveo
les passions do l'homme.

Le bien sensible exerce une vivo attraction sur l'animal, et le mal sensible,
uno vive répulsion. La passion n'est pas aulre chose que la réponse de l'appétit
sollicité; c'est le mouvement naturel, spontané, pour atteindre le bien ou pour
fuir le mal.

Nature de ces faoultès et des faits qui les révèlent; leur
différence aveo les faoultès de l'homme. — Tous ces faits, soit
do perception, soit de tendance, qui existent aussi chez l'homme,
on ils sont mêlés à la vie intellectuelle ot morale, ne sortent pas
du domaine de la sensation. Toute vie porte en elle le principe de
ses mouvements. Dans la vie sensitive, précisément parce qu'elle
est sensitive, les mouvements sont déterminés par la sensation.
L'animal, ne connaissant rien au delà du bien sensible, borne
forcément là son aspiration ou son désir.

Ce qui décide les tendances ou los répulsions do l'animal n'est jamais une
idée ou qualité abstraite: la beauté, la bonté, la convenance, par exemple; c'est

toujours l'objet sensible, et particulier, en tant qiio bon ou mauvais, nuisible on
utile. L'animal perçoit la chose qui est bonne, non lu bien; la chose qui lui

convienti non In convenance. Sa connaissance est purement empirique; elle ne

s'applique qu'aux faits cl aux objets individuels et concrets ot vu (les tins aux
antres par une coiiséctilion naturelle d'Impressions et d'images; mais l'animal
n'a pas une idée, en tant que l'idée est la perception de l'entité 2 ou de la nature
d'un oli-o, eo qui un fuit tin phénomène intellectuel.

Si l'animal hésite quelquefois et somblo faire un choix, c'est toujours soits
l'itiiluouoe d'une sensation présente'ou ù vonir; c'est parce qu'une lullu se fait
en lui entre dos impressions ou dos images opposées.

' Kstiinntlvo, faculté par Inqucllo les tmlniaUx connaissent co qui leur cal utile et ce qui leur
. ost nuisible.
, * lïntlté '(du lot, eus, tnllt, co qui c$t), tormo do pliilosoulilo, qui signillc l'esseiico d'une
caoSio.
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11 ne s'élève pas au-dessus de la perception et de la comparaison des faits

sensibles; ses connaissances sont des sensations et des images de sensations, et
ne dépassent pas la limite des sens. Il connaît cet arbre; mais il ne sait pas oe

que c'est qu'«» arbre. En d'autres termes, sa connaissance est toute sensilivo;
il ne connaît que par ses sens; et les sens sont incapables de réflexion.

Réfléchir, dit Bossuet, c'est recevoir au-dessus des mouvements corporels, et
au-dessus même des sensations, une lumière qui nous rend capables de chercher
la vérité jusque dans sa source *. Ce qui veut dire que la réflexion implique la
faculté de comprendre, de concevoir les rapports et les principes généraux, de
saisir le pourquoi et le comment des choses.

Si les animaux étaient capables de réflexion, ils le seraient d'invention et de

progrès. Mais rien ne prouve « que depuis l'origine du inonde ils aient ajouté
quelque chose à ce que la nature leur avait donné. Que s'ils vont toujours un
même train, c'est folie, dit encore Bossuet, de vouloir leur donner un principe
dont on ne voit parmi eux aucun effet.

« Il y a dans l'instruction quelque chose qui no dépend que de la conforma-
tion des organes, et de cela les animaux sont capables comme nous; et il y a
ce qui dépend de la réflexion et do l'art, dont nous ne voyons on eux aucune

marque. » Flourons ne parle pas ici autrement que Bossuet : « L'homme seul
fait des progrès comme espèce, dit-il, parce que seul il a la réflexion, celle
faculté suprême qui se définit : l'action de l'esprit sur l'espril. Celle action pro-
duit la inélhode, et, par la méthode, l'espril de tous les hommes devient un
seul espi'il qui se continue de génération en génération et qui ne Huit point. Une

génération commence une découverte, et c'esl une autre qui la finit. »
A la réflexion, s'ajoute une seconde cause des inventions et de la variété de

la vie humaine, la liberté. « L'âme, élevée par la réflexion au-dessus du corps
el au-dessus des ohjels, n'est point entraînée par leurs impressions et demeure
libre et maîtresse des objets et d'elle-même. »

Tout on reconnaissant que les animaux sont privés de rélloxion el de liberté,
on parle cependant de l'intelligence des animaux. D'après ce qui précède, on voit

qu'il faut entendre une intelligence' toute sonsitive, constituée pur l'ensemble
des facultés d'expérience cl d'association, c'est-à-dire par les opérations sonsi-
tives dont l'objet est la connaissance sensible ou empirique. Ces opérations ne
s'exercent jamais qu'en ycrlu de l'organe'nialériel qui leur esl indissolublement
uni. Do là celte conclusion: l'àmc de l'animal, incapable d'agir sans le corps,
n'existe pas non plus sans lui. Le principe de sa vie toute physique appartient
à l'ordre physique el no saurait en sortir.

HlïMAUQUE. — Le mot intelligence peut èlro pris dans un sons large el dans
un sons élroil. Au sons large, il signille aussi bien les opérations sensilives qui
ont pour objet la connaissance sensible, que l'entendement ou l'intelligence
proprement dite, qui est lu faculté de percevoir les idées el les rapports, de dis-

tinguer le vrai du faux.

Au sons étroit, il signifie : oii bien l'entendement où l'intelligence proprement
dilo seule, et alors il ne s'applique qu'à l'homme; ou bien l'ensemble des opé-
rations sensilives mentionnées ci-dessus. Ce n'est que dans ce dernier sens qu'on
peut parler de l'intelligence de l'animal.

Le passage suivant du Cours de philosophie do M. Joly renferme sur cette

question d'utiles remarques.
« Il y a chez l'homme, comme chez l'animal, des impulsions non raisonnées,

des ajustements 'immédiats à des buts dont l'intelligence ne se rend pas compte;
mais voici la différence fondamentale. Los instincts que l'on remarque chez
l'homme sont tous plus ou moins arrêtés dans leur développement; aucun d'eux
n'est longtemps conduit à ses lins par un ensemble d'impulsions organiques

l C'est recevoir In raison, qui, dit saint Thomas, est lo reflet dans l'aino do la lumioro
divine, colle t lumière qui éclaire tout homme venant en ce mondo ». (S. Jean.)
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liées et coordonnées par la vie,.. L'animal et l'homme ont une égale tendance
à'exécuter le" mouvement, qu'ils imaginent. Mais le renard n'imaginera pas, et
pour cause, les mouvements du singe, ni l'aigle ceux de la taupe. Chaque
animal ne fait, n'imagine, ne relient, ho fend à recommencer, ne recommence
avec plaisir que les mouvements dont son organisation. lui impose le besoin el
lui donne la facilité. L'homme fait et imagine tous les mouvements'que l'obser-
vation, la comparaison-et le raisonnement lui ont fait trouver utiles pour une
industrie et un art quelconques, aussi bien que pour l'expression de sa pensée.
A ce fait, que toutes les sensations, les imaginations, les souvenirs, les passions,
les associations et les habitudes d'un animal sont commandés par le caractère"
dominateur do son organisation, se rattachent aisément les autres caractères
que nous avons reconnus à l'instinct. De mémo, la nécessité où est l'homme de
trouver, par une suite de pénibles efforts, la loi directe de sa conduite, entraîne
avec elle tous les caractères que nous avons reconnus à la volonté. Nul ne
peut nier ces vérités, et l'auteur d'un livre où l'on essaye d'établir une morale
des animaux devra dire : « La réflexion est absente dos déterminations des ani-
« maux... Un principe d'action est un motif distinctement conçu et érigé en loi
« ou règle universelle; l'animal ne nous offre rien de tel, et il est probable que
« chacune de ses déterminations a pour cause une impulsion particulière. Los
« conflits mêmes qui ont lieu dans sa conscience entre des impulsions diverses
« ne semblent pas mériter le nom de délibération, parce que, n'ayant point con-
« verti ses impulsions diverses en idées, il est plutôt le théâtre do leurs luttes
« qu'il n'en est l'instigateur et l'arbitre 1. » Cela est fort bien dit; mais attribuer
aux animaux une vertu qui n'a point d'idée, une raison qui ne raisonne pas,
une volonté qui ne délibère pas, une intelligence enfin qui ne réfléchit pas,
c'est là dire à peu près, sur le fond de la question, ce que nous disons ici
même ; et c'est là généralement à quoi se réduisent les tentatives de ceux qui
veulent établir un insensible passage entre l'homme el l'animal, »

Peut-on dire que l'activité de l'animal est volontaire? — C'est à tort et
improprement que les physiologistes elles naturalistes appellent volontaire l'ac-
tivité de l'animal. La volonté est une faculté inlollecluolle qui implique la raison.
« La volonté est une suite de l'intelligence. Il y a volonté dans tout êlre qui a
une intelligence, comme il y a appétit animal {sensilif) dans tout êlre qui a des
sens. » (Saint Thomas,)
. Dos facultés do perception ou de connaissance appellent des facultés cor-
respondantes de tendance. A la perception ou connaissance sensible répond
l'appétit sensible; à la perception ou connaissance intellectuelle répond l'appétit

"

rationnel ou volonté. Quand donc on emploie le mot volonté, en parlant de l'ani-
mal, on ne peut entendre qu'un analogue de la volonté, c'est-à-dire l'appétit
sensilif qui suit la connaissance sensible, comme quand on applique le mot
conscience à l'animai, il faut entendre une conscience sensible, analogue à la
conscience intellectuelle, mais d'une tout autre nature.

Sociétés animales. — Les philosophes et les naturalistes ont remarqué qu'un
grand nombre d'espèces animales vivent en groupes et constituent des sociétés
qui oui des analogies curieuses avec les sociétés humaines, Chez les insectes, les
fourmis, les abeilles, les termites, offrent des exemples bien connus d'Une sorte
de vie familiale : on y prend un soin remarquable des oeufs , on élève les petits,

'

on les suit pendant un certain temps. La famille se montre plus parfaite chez
les oiseaux el chez les mammifères. Pour ce qui est des sociétés proprement
dites, on on rencontre de passagères, comme celles, par exemple, des poissons

1 A. ICspinas, les Sociétés animales. — Nous n'avons pas besoin d'ajouter qu'avec In
réflexion disparaissent, non seulement la moralité cl In vertu, mais le véritable amour, lo
véritable repentir et la véritable éducation. L'animal a do l'attachement et do la cralniu,
parco qu'il a une certaine imagination, liiilln on lo dresse, parco qu'il est capable d'iiubi-
tude. (Ue l'autour.)
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qui voyagent par bnndes pour se rendra vers dos réglons où la température leur
est plus convenable, où là nourriture est plus abondante ; il y en à do plm du-

rables, comme celles des oiseaux marins sur les cotes, ou moment de la fabri-
cation des nids, ou oellos des vanneaux et des griies, toujours gardées par

quelques individus on sentinelle; enfin il y en a de permanentes, par exemple,
chez les hirondelles, particulièrement les salanganes, qui se prêtent tin mutuel

concours pour In fabrication do leurs nids; chez les castors, qui bûtissont de
vrais villages de huttes, où chaque famille a la sienne; chez les éléphants, qui
vivent par troupos de trois à quatre'cents, Conduites par les plus ftgés, et ne se

reposant que sous la garde de l'un d'eux qui veille; chez les singes, où l'instinct

social, purement animal, atteint son apogée. Celte tendance à la sociabilité, que
maiiifostont cerlainos espèces animales, pourrait s'expliquer par une Borte d'at-

trait, de sympathie instinctive que les Individu? de mémo espèce éprouvent les
uns pour, les-aulros : les uns, plus faibles, plus jeunes, ont l'instinct de se
mettre sous la garde et In protection des plus forts, des plus habiles et des plus
expérimentés; ceux-ci, do leur eôlé, ont In .tendance à dominer les fnlbles, en

même temps qu'à les protéger et à les défendre,

Analogies et différences entre les industries des animaux et celles de

l'iiomme. — Elles sont analogue* en ce qu'elles ont pour tin la satisfaction
d'un besoin et qu'elles y tendent par des moyens appropriés.

Elles sont différentes on ce qu'elles sont l'enivra, les unes do l'instinct, qui
n'est pus conscient de la (Inalité; cl les autres-de l'intelligence ^qui connall et

poursuit librement la fliialilé, do sorle que loules les différences qu'il y a entre
elles peuvent élre ramenées à colles de l'intelligence et de l'instinct, (Voir
page '230; voir aussi Bossuiît, Coiw, de Dieu, c|i, v, vu, vm.)
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LOGIQUE

PRÉLIMINAIRES

Définition de la logique. — La logique peut être définie : la
science de la méthode, la science du raisonnement ; ou encore : la
science des procédés et des opérations par lesquels est constituée
la science. Cicéron, et après lui Condillac, ont défini la logique:
l'art de raisonner; Port-Royal l'a définie : l'art de penser,
entendant par ce mot les trois opérations de l'esprit : concevoir,
juger, raisonner; Balmôs : l'art d'arriver au vrai, et sous ce
titre il a laissé un excellent petit traité de philosophie pratique.

La logique est une science et un art. — Elle est une science,
puisqu'elle a pour ohjet les lois qui régissent la pensée ; un art,
puisqu'elle est un ensemble de moyens ou de règles pratiques
pour diriger l'esprit dans la recherche du vrai. Dans le premier
cas, les lois régulatrices de la pensée sont considérées dans leurs

rapports avec les principes d'où elles dérivent; dans le second
cas, elles sont considérées dans leurs rapports >avecles faits où
elles sont appliquées. \ .

' ' \-,

La connaissance des lois du raisonnement no fait pas nécessairement raisonner
juste, pas plus que la connaissance de la rhétorique ne donne l'éloquence. « On

peut très bien savoir les régies du syllogisme et fort mal raisonner pour son

propre compte, do môme qu'un géomètre peut fort mal décrire un cercle ou
tirer une ligne droite. Néanmoins, de même que la géométrie enseignera au

géomètre à reconnaître les défauts du cercle ou de la ligne qu'il aura tracée,
de inùmo les règles logiques feront connaître au logicien les mauvais raisonne-
ments qu'il aura pu faire. Ainsi lu logique enseigne moins à raisonner qu'à cri-

tiquer nos propres raisonnements ni ceux des autres. Klle nous apprend à discer-

ner, quand il y a preuve et quand il n'y a pas preuve. Étant d'abord la science
de la preuve, elle devient, par voie de conséquence, l'art de la critique, et ainsi
sa valeur théorique comme science est la caution de son usage pratique comme
art. » (FoNsuantvE, Logique, I.)

Division de la logique. — La logique se divise :

. 1° En logique formelle, pure ou théorique, qui traite des notions
et des termes, dos propositions et des jugements, des lois for-
melles de la pensée, du raisonnement et de ses diverses formes 1;
de l'évidence, de la certitude, de l'opinion, du scepticisme, et en

général des lois de la pensée 2.

t Celle première partie do la logique formelle est l'objet do la diatectiqu».
* Colto secondepartie est appelûo par quelques auteurs crtlêrlotogië.
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2° En logique pratique ou appliquée, qui étudie la méthode à
suivre dans chaque science particulière. On l'appelle quelquefois
méthodologie.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Convaincre et persuader : rapports et différences entre la logique et la
rhétorique. — La logique donne les régies pour convaincre, la rhétorique pour
persuader. La conviction lient à l'esprit : c'est l'adhésion de l'intelligence à la
vérité. La persuasion tient au coeur : c'est l'adhésion de la volonté.

Convaincre, faire admettre le vrai des choses, forcer à le reconnaître, est
l'effet do la démonstration. Persuader, incliner à vouloir, faire vouloir pour
faire agir, est le fruit de l'éloquence, c'est-à-dire de la parole vivante qui va
à l'aine cl la saisit tout entière.

La conviction et la persuasion ne s'impliquent pas; l'une peut exister sans
l'autre. On peut être convainm, c'est-à-dire que l'esprit peut acquiescer à la
vérité, sans être persuadé, c'est-à-dire sans que la volonté soit déterminée
à agir. D'un autre coté, on peut être persuadé sans être convaincu : la persuasion
ne suppose pas toujours des preuves, comme la conviction.

Remarquons cependant qu'entendue dans un sens largo, la persuasion coin-
'

prend lu conviction, l'agrément, l'émotion, c'est-à-diro l'oeuvre totale de la
parole. La persuasion sans les preuves est pernicieuse, comme l'a démontré Pla-
ton dans le Goryias. Elle doit être précédée do preuves : c'est l'ordre. Il ne faut
aimer, il ne faut vouloir qu'avec raison. C'est avec toute son âme qu'il faut
philosopher, a dit encore Platon, c'est-à-dire que c'est avec le coeur uni à la
raison et dirigé par elle qu'il faut chercher la vérité et y adhérer. Séparée du
la conviction, la persuasion est changeante, variable, comme le sentiment, comme
la passion qui l'a fait naltrejunio à la conviction, elle est inébranlable, im-
muable, comme la vérité elle-même sur laquelle elle s'appuie.

Avantages de l'étude, de la logique. — Us ont été clairement mis en relief
par M. Rabior dans ses Eléments de logique : « 11 faut reconnaître à la logique,
dit-il, une double utilité : l'une résulte de l'étude de la logique, l'autre résulte
de la connaissance delà logique. L'étude de la logique est un exercice d'esprit
éminemment propre à donner à l'esprit de la clarté, do la précision, de la
vigueur. Fondée sur les rapports d'extension et de compréhension des idées,
elle force l'esprit à définir les mots avec précision; à voir sous le mot Vidée,
dans l'idée les caractères contenus et la sphère d'application ; à remarquer les
rapports exacts dos idées entre elles, comme aussi à s'enquérir do la portée
exacte d'un jugement et des relations de plusieurs jugements entre eux. Tout
cela peut se faire sans doute naturellement, sans le secours de lu logique j mais,
à force de le faire naturellement, on Unit pur le faire instinctivement, c'est-
à-diro sommairement et sans conscience expresse, sans vérification attentive.
C'est le grand mérite do la logique de nous forcer à faire difficilement, c'est-
à-dire soigneusement, toutes ces choses naturelles. Le profit intellectuel est ici
du même genre que celui cpii résulte pour un enfant de l'étude d'une langue
étrangère...

« La connaissance do la logique est utile à l'exécution des opérations logiques,
car la logique n'est qu'un ensemble do règles, et, bien qu'on puisse se confor-
mer naturellement a ces règles, on a bien plus do chance de le faire quand ou
les connaît que. lorsqu'on ne les connaît pas. On voit dos gens qui savent
compter sans avoir appris l'arithmétique ; cela prouve-l-il l'inutilité de l'arith-
métique?

« Ajoutons enfin que la connaissance de la logique, n'ei'it-ello aucun de ces
résultais, n'en serait pas moins bonne et utile en elle-même, en ce sens qu'il
sera toujours bon et utile do savoir. A quoi sert de connaître les lois du mou-
vement des planètes? Riais il semble que l'ignorance de ces lois diminuerait tout
ensemble et l'univers cl l'esprit de l'homme, L'ignorance des lois idéales qui
règlent la marche de la pensée ne serait pus moins dommageable. C'est pour-
quoi l'oeuvre do Kepler qui nous a révélé les unes, et l'oeuvre d'Aristote qui
nous a enseigné les antres, sont de même ordre et dignes au mémo litre de
respect cl d'admiration. »
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Raison et raisonnement. — Molière a opposa la maison et le raisonnement
dans ces vers de Chrysale ;

Raisonner est l'emploi de toute ma maison,
Et le l'aisonnomenl en bannit la raison.

Ce qui veut dire que les esprits raisonneurs ne sont pas d'ordinaire les plus
raisonnables ; qu'on peut employer A tout propos les formes logiques'du raison-
nement et avec cela être fort peu seiiséou même très illogique, en contradiction
avec soi-même ou avec les faits.

Raisonner, c'est aller d'une vérité à une.autre en appliquant les principes de;
la raison. Ainsi le raisonnement présuppose la raison et reçoit d'elle ses prin-
cipes. L'acte propre delà raison est Vinluilion ou lu vue immédiate de la vérité;
le raisonnement est médiat et discursif; il compare les idées pour on apercevoir
le l'apport. La raison est universelle : elle s'applique à toutes les vérités et dingo
toutes nos facultés; le raisonnement n'est affecté qu'aux vérités inductives-ol
dédiictivee, et il est sous la dépendance complète de la raison, qui le contrôle
après lui avoir fourni ses principes.

Ces différences n'enlèvent rien à l'importance du raisonnement dans la vie
Intellectuelle. Sans le raisonnement, les connaissances humaines seraient bor-
nées aux intuitions immédiates do la raison, aux données do la conscience et
dos sens. Mais il faut l'employer sensément, c'esl-ù-diro appliquer ses diverses
formes aux choses seulement qui les comportent el quand il y a lieu. Un mathé-
maticien qui s'aviserait do raisonner sur les choses concrètes, comme il lu fait sur
les nombres et sur les Meures, serait l'esprit le plus faux d» inonde et pourrait
être le plus dangereux, Dans les questions politiques el sociales, partir d'alllr-
mations à priori el en déduire géométriquement des solutions aux problèmes ntii
se posent, c'est raisonner d'une façon très logique, mais à coup sur aboutir à c|es
Conclusions inacceptables. Celui qui sait raisonner, s'il n'a pas assez de raison
pour juger de lu vérité des prémisses d'où il part, arrive à des conséquences
d'autant plus fausses qu'il les a tirées plus rigoureusement de prémisses fausses.
Il ne faut donc pus confondre la raison et le raisonnement et croire qu'il siilïll
d'employer les formes du raisonnement pour être logique ou raisonnable.

ÏA13LEAU ANALYTIQUE
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1» LEÇON

DIVERS ÉTATS DE L'ESPRIT PAR RAPPORT AU VRAI ET AU FAUX

Les divers étais où l'esprit peut se trouver par rapport an Vf ai
et au faux, ou, comme dit Bossuet, les dispositions de l'entende?
ment, sont ! la certitude, l'ignorance, l'erreur, le doute, l'opinion
et la foi.

•

I. — VÉRITÉ ET ERREUR

Considérée en soi ou objectivement, la vérité, c'est ce qui est;
subjectivement, c'est la conformité de notre jugement avec cequi
est, ou'l'accord de la pensée avec son objet.

L'erreur, stibjeclivement, est la- non-conformité de notre juge-
ment avec ce qui est, ou le désaccord de la pensée avec son objet;
c'est une fausse certitude, un jugement faux que l'esprit tient
pour vrai; — objectivement, l'erreur, c'est ce qui n'est pas. « Le
vrai, c'est ce qui est (la réalité); le faux, ce qui n'est pas. »
(Bossuet.)

Nous sommes dans la vérilé, quand nous pensons les choses comme elles
sont ; dans l'erreur, quand nous les pensons autrement qu'elles no sont. Se va-

présenter, par exemple, l'âme humaine comme une substance matérielle, le
cercle fait comme un cn.rré, c'est ôlre dans le faux. « Dire que l'être n'est pas,
ou que ce qui n'est pas est, voilà le faux; dire que ce qui est est, et que le non-
élre n'est pas, voilà le vrai. » (AmsiOTE.)

D'une manière générale, on commet : ou une erreur défait : bu se représente
les choses autrement qu'elles ne sont, et l'on croit qu'elles sont comme on se les
représente; on une erreur de raisonnement : on tire des principes ou des
faits des conclusions qui n'y sont pas eonlonuns. (Voir la leçon suivante,)

On tombe, dans l'erreur de fait, soit par excès ! on met dans l'objet des carnq.
tores qu'il n'a pas ; soit par défaut : on ôte à l'objet des earaolèros qu'il o J soit

par substitution : les caractères imaginaires qu'on lui prèle et les caractères
réels qu'on lui retranche le métamorphosent tellement, qu'il n'est plus lui-
même, mais plutôt un autre objet.

II. — CERTITUDE ET ÉVIDENCE

Définition. •— L'évidence est la clarté d'une proposition qui
exclut tout doute; c'est la vérité se manifestant directement et

«'Imposant 4 l'intelligence,
Lesjugementsdont la vérité est évidenten'ont besoind'aucunepreuve;ou

les accepte dès qu'ils sont formulés, sans crainte de se tromper : tels sont lus

principes premiers. La preuve, ils la portent on eux-mêmes : la vérité y est tel-
lement lumineuse, qu'il est Inutile de recourir à d'autres Jugements pour le»
éclairer,
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L'évidence produit dans l'esprit la certitude, qui est l'assurance
raisonnée de l'esprit de posséder la vérité,
. « La certitude est la possession tranquille de la. vérité, comme la santé esl la

possession tranquille do la vie. » (LAConuAiniî.)— Acquiescer à la vérité, connue

l'indique l'élymologio du mot (de ad, à, et quiescere, être en repos), c'est se

reposer dans sa possession certaine.

Leurs rapports. — L'évidence et la certitude sont corrélatives l'une à
l'autre. — Dire : Je suis certain de telle chose, ou : Telle chose est évidente

pour moi, c'est tout un. Elles différent cependant : la certitude nail de l'évidence
et dépend soit des.niolifs de crédibilité, soil, dans certains cas, des dispositions
morales : c'est un élut de l'esprit, elle esl surtout subjective. L'évidence esl la
clarlé de la chose- même, aperçue par l'esprit : elle est surtout objective. Saint
Thomas place l'évidence, non dans Vobjet seul, mais dans la lumière de l'esprit
où l'objet apparaît clair et distinct. Malobranche a donné de la certitude la déli-
nilion suivante, conforme à cette manière do voir : « On esl certain d'une chose,
quand on no peut'la nier sans une peine intérieure ou dos reproches secrets de

'
la raison. » Cette inarque intérieure à laquelle nous reconnaissons ceux de nos

jugements qui méritent notre acquiescement définitif, ne peut être autre chose

que l'évidence '.

Sources de la certitude. — La certitude repose ou sur l'évi-
dence, ou sur une démonstration exacte, ou sur un témoignage
digne de foi. Mais la démonstration s'appuyant en dernière ana-
lyse sur des principes évidents, et le témoignage étant digne de
foi quand il est évident que le témoin n'a pu ni tromper ni se
tromper, on peut tout ramener à l'évidence et dire que l'évidence
est le critérium, la marque distinctive de la vérité.

« La vraie règle do bien juger esl de ne juger que quand on voit clair. » (ilos-
suet.) — Non seulement « lu raison no peut céder qu'à l'autorité de l'évidence
ou à l'évidence do l'autorité » (nu Ronm.d), niais elle ne peut, d'elle-même, se refu-
ser à l'évidence. La vérité évidente slimpose par l'impossibilité de concevoir le
contraire. « L'absurde, » ce qui implique contradiction, « est l'évidence du

faux, » dit Laeordaire.

Gortitudo dans les sciences morales. — Ces principes s'appliquent surtout
aux sciences mathématiques et positives, dans lesquelles l'homme n'ayant, eu

général, d'autre intérêt que la vérité, la raison accepte tout ce qu'on lui montre
avoir le caractère de l'évidence : elle est convaincue. Il n'eu est pas de même
des sciences morales : la volonté et les passions y étant intéressées, elles

peuvent détourner la raison do la vérité, et l'empêcher do la voir ou d'y adhé-
rer. Pour persuader, c'est-à-dire faire croire et agir en conséquence, quand il

s'agit do philosophie, de religion, de droit, il ne suffit pas do montrer la'vérité;
il faut la faire vouloir, la faire, aimer. Les vérités morales ont leur point d'appui
dans la conscience : pour les accepter, il faut en être les sujets volontaires.
Kilos n'obtiennent pas l'adhésion do ceux qui ne sont pas disposés moralement
à les admettre. C'est ici snrloul qu'il faut so rappeler que la certitude esl à la
fois dans l'objet connu (évidence) et dans le sujet connaissant (adhésion ferme).

L'LgIiso reconnaît cette part de la volonté et do nos dispositions morales dans
noire assentiment aux vérités morales. Lo concile du Vatican a déllni que l'acte
de foi est libre : « L'assentiment donné à la vérité esl libre, dit-il, on ce qu'il

1 I.'Usngo permet d'employer to mot certitude dans un sens objectif. Il désiano alors plu-
tôt un caractère Jus choses et dos vérités qu'un (Uni de l'esprit. Ainsi on dit d'une proposi-
tion qu'elle est certaine (évidente).
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ne résulte pas nécessairement de l'évidence des preuves, » — « L'acte de foi
est un acte d'intelligence, mais la volonté y a sa part, et c'est pour col»

qu'il est commandé, c'est pour cela qu'il est méritoire; c'est pour cela que
l'habitude do cet acte est une vertu, la première de toutes, le fondement do
toutes les autres,'Mémo dans l'ordre des connaissances naturelles, la volonté
trouve à s'exercer. Toutes les vérités ne sont pas évidentes à première vue;
beaucoup demandent, à qui veut tes découvrir, des dispositions morales. L'igno-
rance et l'erreur sont souvent imputables. — Cela est plus vrai encore de la foi
divine. En effet, dans cet ordre, l'objet de la connaissance n'est jamais évident

par lui-même; le croyant embrasse la vérité révélée, non parce qu'il la voit,
mais parce que Dieu la lui enseigne. Or, pour reconnaître que Dieu a parlé,
pour s'assurer que le témoignage est divin, l'application de l'esprit, la droiture
do l'intention, la pureté du coeur sont des conditions préalables qui relèvent du
libre vouloir. » (Mo"- d'Ilui.ST, III' Conf., 1892.)

«-Il peut arriver que, sous l'influence de la volonté, l'entendement juge vrai
ce qui est faux, bon ce qui est mauvais. Cependant, mémo sous l'influence de
la volonté, il ne cesse pas d'être infaillible par rapport aux premiers, principes.
Tout l'artifice do la volonté consiste à l'empocher de ramener l'objet de son

jugement à la clarté qui vient des premiers principes et qui ne s'éteint jamais
daiis l'homme. On pourrait peut-être trouver certains esprits qui résistent à

l'évidence, et persistent dans leurs convictions. La raison do cet état doit être

cherchée, soit dans le trouble persistant, de la passion égoïste, soit dans la

tyrannie do l'orgueil, soit dans une certaine aversion pour le vrai ot le bien.
Saint Thomas dit de cet état d'esprit : « 11 en est qui pourraient être tirés du
mal par la connaissance de la vérité; mais ils combatte»! la vérité connue alin
de pécher plus librement... Il en est de même, de ceux qui forment la résolution
de no jamais se repentir. » La cause en est donc la volonté mauvaise. » (,Iau-
giîy, Dicl. apoloy., art. Certitude.)

M. Ollê-Laprune dit dans son livre Dû la certitude morale : « La vérité est
une ou elle n'est pas. Kilo est donc la même pour tous les esprits. Que faisons-
nous dépendre des dispositions do chacun? Ce n'est pas l'existence de la vérité

même, c'est la connaissance qu'on en peut avoir. Nous ne disons pas : elle sera,
nous disons : elle sera connue selon les dispositions de chacun. C'est fort diffé-
rent. » El encore : « Si les vérités demandent le consentement de la volonté
on même temps que l'assentiment do la raison, ce n'est pas qu'elles attendent
d'une complaisance aveugle ce qu'elles ne pourraient obtenir d'un jugement
éclairé : s'adrossanl à tout l'homme, elles exigent l'adhésion de tout l'homme. »

L'action bonne éclaircit les doutes de l'esprit, « Celui qui fait la vérité, arrive
à la lumière. » (S. Jean, ni, 21.) — En bien des cas, c'est le eojur qui fait
mal à la tête. Los passions forment comme un nuage qui empêche de voir la
lumière. A ceux qui venaient lui soumettre des doutes sur la religion, le ]'. de

Naviguai! répondait, en leur montrant un prie-Dieu : « Mcllnz-voiis là, nous
causerons après. » La télé n'a plus guère d'objections, quand le coeur n'a plus
de péchés. « Ce n'est pas par l'augmentation des preuves qu'il faut travailler
à se convaincre, a écrit Pascal, mais par la diminution des passions. »

La certitude et l'évidence ont-elles des degrés? — On peut
envisager la certitude cl -l'évidence h deux points do vue : à un
point de vue négatif, en tant qu'elles impliquent la possession ou
l'existence de la vérité, à l'exclusion de toute hypothèse contraire,
sous ce rapport elles n'ont point de degrés; et h un point de vue
positif, soit que l'on considère l'éclat plus oit moins vil'de la vérité,
soit que l'on envisage l'adhésion plus ou moins intense de l'esprit:
sous ce-rapport la certitude et l'évidence ont des degrés aussi
bien que la lumière. Il y a plus do lumière à midi qu'aux premiers
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rayons du soleil levant, Et si j'ai do bons yeux ou une intelligence
plus pénétrante, je saisirai plus fortement la vérité et j'y adhérerai
plus fermement qu'un homme dont la vue serait moins bonne ou
moins parfaite. .

Différentes espèces de certitude. — Gomme il y a différents
ordres de vérité, il y a aussi différentes espèces de certitude et
d'évidence. Un rapport étroit existe entre ces trois choses, et les
distinctions et divisions que l'on fait de l'une d'elles s'appliquent
aux autres,

On distinguo, d'après l'objet ;
1° La certitude physique, croyance de l'esprit au témoignage

des sens : il y a des corps, le monde existe, le soleil éclaire. Cette
certitude repose sur l'universalité des lois qui régissent le monde
sensible, Comme ces lois n'ont pas un caractère d'absolue néces-
sité, on ne peut prédire un phénomène avec une certitude absolue;
il faut toujours sous-en tendre cette condition, qu'aucune cause
n'empêchera la marche normale des lois.

2» La certitude psychologique, croyance de l'esprit au témoi-
gnage du sens intime ou de la conscience psychologique : je crois,
je douta, je désira.

3° La certitude métaphysique, croyance de l'esprit aux axiomes
ou premières vérités de la raison, dont le contraire implique con-
tradiction : cequi est, est; une choseno peut pas être ot n'être pas
en même temps; il n'y a pas de fait sans cause; tout être intelli-
gent et libre est responsable, etc. Celte certitude repose sur la
connexion des idées premières do la raison et ne convient qu'aux
axiomes et aux vérités premières.

h" La certitude logique, croyance de l'esprit aux résultats du
raisonnement ou de la démonstration. Une conséquence déduite
d'un axiome, tirée d'un principe, a la même valeur pour l'esprit
que cet axiome, que ce principe. Après avoir été démontréo, collo
proposition : Le côté de l'hexagone régulier inscrit est égal au
rayon, a la môme valeur que cet axiome : 'Tous les rayons d'un
cercle sont égaux.

5° La certitude morale, croyance de l'esprit au témoignage des
hommes: César conquit la Garde, Pékin est une ville grande et

populeuse,
Los vérités de la religion, comme les vérités de la science, nous

sont transmises par l'enseignement et par la tradition, e'est-iU
dire pu»' le témoignage des hommes.

Çus ninq oHpùcuB do certitude reposant sur nos nioynns naturels do connaître !
les «mis (monde matériel); |o suiis jnlimo (âme et ses opérations); la raison

(nolionsel vérités premières, soit do l'ordre intellectuel, soit do l'ordre moral) j
!c raisonnement (vérités déduites des principes ou induites de l'oxpérienee); le

témoignage dsH hommes (vérités qui nous viennent des autres hommes : vérités

historique!), géographiques).
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Par certitude morale on entond quelquefois une très grande probabilité : on a
la coi'liludo morale, o'eBt-à-dire on croit que tel événement arrivera, eu égard
à ce qui arrive ordinairement.

Rkmarquk. — La certitude et l'évidence, d'après la façon dont elles se pro-
duisent dans notre'osprit, sont immédiates ou médiate» : immédiates ou intui-
tives, si elles sont produites spontanément, sans aucun travail antérieur et pré-
paratoire; médiates ou discursives, si elles sont produites par le raisonnemenl.
La certitude immédiate, qui est le fruit direct do l'intuition, se produit sous
trois formes : l'observation, soit extérieure (certitude physique), soit intérieure
(eerlilude psychologique) et la conception des vérités premières (certitude mé-
taphysique ou rationnelle). Les certitudes logique et morale sont médiates,

Valeurs de ces diverses sortes de certitude. — Gesdiverses
soiios de certitude et d'évidence sont d'égale valeur. L'évidence
mathématique est d'une autre nature que l'évidence morale, mais
ne lui est pas supérieure.

Il ne faut demander dans chaque ordre de vérités que la certitude que cet
ordre de vérités comporte. « Il serait ridicule de vouloir exigor une démonstra-
tion géométrique des vérités d'expérience ou historiques. » (Eui.Etl.) Le maté-

rialiste, qui nie l'âme sous, prétexte qu'en fouillant le cerveau il no l'u pas ren-
contrée sous son scalpel ou sous sa loupe, est absurde : l'âme ne se voit ni no se

touche, mais elle se manifeste par les faits ou phénomènes spirituels qu'elle
produit.

L'ùmo est objet de certitude morale et métaphysique, non de certitude phy-
sique : l'humanité atteste son existence; sus effets nous la font connaître comme
cause.

Les divers critériums de la vérité. — On appelle critérium
ou crilbre le signe, la marque dislinctive de la vérité.

Gomme il y a différents ordres de vérité et de certitude, il y a
aussi divers critères. Le critère spécial de la perception extérieure,
ce sont les conditions requises pour l'exercice normal des sens ;
celui de la vérité en matière de laits est dans les règles de la cri-

tique historique ; celui de la conscience psychologique et celui de
la raison dans la conception des vérités premières, sont l'appli-
cation pure et simple de l'évidence.

Pour Icb sceptiques il n'y a pus de critérium, puisque, ou Ils nient la vérité,
on ils refusent à l'homme tout moyen de la connaître, Les sansualistes et les
matérialistes ne reconnaissent d'autre critérium do la vérité que les sens; les
idéalistes ne s'en rapportent qu'à la raison, Descartes et ses disciples mettent
d'abord tout on question, même ce qnl est évident, mémo l'existence du momie
extérieur et des corps, et ne s'arrêtent que devant le témoignage de la conscience,
qui, en dernière analyse, repose selon eux sur la véracité divine, Lamennais cl les
traditionalistes placent le fondement de la certitude dans le consentement uni'
versai ou le témoignage des hommes. Pascal, llu'el, l'abbé Hautain et toute
l'école dite à tort Ihéologique, n'admettent d'autre autorité que celle de la révé-
lation, lic'ul donne pour base à la certitude le sens commun; les positivistes
ne recourent qu'à l'observation et au calcul.

Toutes ces théories méconnaissent l'unité de l'entendement : tous les crité-
riums sont solidaires ; ils reposent tous sur l'évidence et se servent d'appui mu-
tuel. En rejeter un seul, c'est supprimer l'évidence et nier toute certitude, t. On
ne lait pas au scepticisme sa pari, a dit Hoyer-Collard ; quand il a pénétré .huis

l'eiileiKleiii'iit, il IYuvah.it tout entier, t Co qui veut dire qu'on no'peut s'aiiètor
au scoplicisme partiel.
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Critique dos principaux da ces critériums, quand ils sont regardés comme
le critérium suprême. — Deux se ramènent au principe d'autorité : celui de

Lamennais, qui, reconnaissanl l'homme .'incapable de découvrir seul la vérité,
a recours à la raison collective, et celui de Pascal, Ihiet et l'abbé Bautain,
qui fait intervenir la raison divine par la révélation. . .'

Le consentement universel el la foi divine, outre qu'ils ne m'apprennent rien
sur une foule de vérités qui ne sont pas de leur domaine, ont besoin l'un et
l'autre des sens et do la raison pour se légitimer. Le consentement universel

présuppose dans chaque homme une règle sûre de jugement. Quelle autorité peut
avoir l'humanité tout entière, si chaque individu est frappé d'une impuissance
radicale à trouver la vérité? — La foi à la, révélation résulte de preuves, et les

preuves sont une application du principe do raison suffisante : on ne croit que
parce qu'on voit qu'il faut croire.

lleid et Hamillon ont vu le critérium de la certitude dans le sens commun,
celle forme simple el universelle de la raison, qui nous porte à croire invincible-
ment à un certain nombre de vérités fondamentales. Mais qui nous garantit que
nous ne prenons pas des préjugés pour des vérités de sens commun ? L'éduca-

tion, l'habitude des associations fixes et précises, toujours favorisées, jamais
contredites, peuvent engendrer la tendance invincible à croire. D'ailleurs un

grand nombre de vérités démontrées sont au-dessus du sens commun : la
science et la philosophie ne doivent pas faire fl du sens commun, mais il ne
suffit pas à les constituer,

Descaries a tort de faire reposer toute vérité sur le témoignage dû la con-

science. Sans doute, « si nous voulons suivre la méthode expérimentale, si nous
voulons partir des faits el nous appuyer sur les fails, c'est le fait de conscience,
c'est-à-dire la perception directe de notre personne, de notre substance vi-

vante, qui doit êlre le point de départ de noire science.. Mais ce point de départ
ne doit pas être unique et isolé. Appuyer la science sur le fait do conscience
tout seul, comme l'a l'ait Descarlcs, ce serait lui donner une base trop étroite.
11 est une autre expérience primitive, celle qui nous fait connaître les corps. 11
est un autre l'ail, parallèle et équivalent au fait do conscience, c'est le contact
et la vue distincte des objets matériels. » {Du Biioout;, la Positivisme.) — Des-
curlcs a loii aussi do recourir à la véracité divine, parce que, pour croire à
cette véracité, il a fallu se la prouver à soi-même, cl, par conséquent, admettre
d'abord les vérités sur lesquelles on s'est appuyé.

Le critérium suprême, auquel tous les autres se ramènent, c'est l'évidence.
lin tout ordre do vérités, c'est sur elle, en dernière analyse, qu'on s'appuie. C'est
elle qui fait que je ne puis douter do ma pensée el de mon existence; c'est elle

que j'oppose à l'idéaliste qui nie l'existence des corps ; c'est en son nom que je
crois aux axiomes géométriques el que j'exige que les autres y croient ; c'est

par l'évidence do chaque prémisse el du lion de la conclusion aux prémisses, que
je crois aux résultats du raisonnement ; enfin, c'est sur l'évidence do la véracité
dûment discutée du témoignage que j'y ajoute-foi. —Toutes les formes delà
connaissance se valident donc, en fin de compte, par le critérium de l'évidence.

111. — SCIENCE ET IGNOIIANCE

La science n'est pas un élut distinct de l'Ame, à l'égard do la
vérité. Au point de vue psychologique ou subjectif, elle se confond
avec la cefliludo. Savoir, dit iî. Thomas, c'csl connaître avec
certitude,

L'ignorance est le manque de science, la privation de connais-
sance. Quand elle est absolue, l'esprit n'a pas môme l'idée des
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choses qu'il ignore; c'est ce qui a lieu, par exemple, pour les
mondes situés au delà de la portée de nos télescopes.

Différence entre errer et ignorer. — Envi;, se tromper, c'est affirmer' ce

qui n'est pas ou nier ce qui est; c'est ne pas savoir cl croire qu'on sait. Igno-
ra; c'est simplement ne pas savoir. L'ignorance est un état de l'esprit pure-
ment négatif: c'est la privation (ignorance absolue) ou la limitation (ignorance
partielle) de la connaissance. L'erreur est en quelque sorte une double igno-
rance : non seulement on no sait pas, mais on ne sait pas qu'on ne sait pas,
et l'on croit savoir.

L'ignorance est fâcheuse : rien de plus facile à duper qu'un ignorant ; qui no
sait rien est prêt à tout croire, témoin la naïveté do l'enfant. Toutefois l'igno-
rance absolue est inoins dangereuse, éloigne moins de la vérité que les préjugés
ou idées fausses, qui lui sont directement opposés 1. L'ignorant peut se laisser
éclairer . pressé par le besoin de savoir, il va do lui-mémo au-devant de l'ins-
truction et la reçoit docilement; l'homme qui est dans l'erreur résiste; son

nmpuispropre, ses passions, ses préjugés, peut-être la paresse d'esprit, le mettent
en garde contre la vérité. — Avoir conscience de son ignorance est un des plus
sûrs préservatifs do l'erreur et lu condition préalable de la science. C'esl pour
cola que Socrate commençait toujours par dépouiller ses disciples de leur sufli-

sance, et par leur faire avouer qu'ils ne savaient rien. 11 disait lui-même : « Je
ne sais qu'une chose, c'est que je ne suis rien. »

IV. — DOUTE KT OPINION

Entre la science et l'ignorance, il y a deux intermédiaires : le
doute et l'opinion.

Doute.— Le doute est Vhésilalion de l'esprit entre l'affirmation
el la négation : on ne se sent pas assez éclairé pour porter un
jugement, pour se prononcer entre deux choses contraires et
d'égale valeur.

La cause naturelle du doute est la faiblesse de l'esprit humain : l'homme

doute, parce que son intelligence est bornée, parce que, pour arriver à la claire
vue de la vérité, il lui faut enlever les obstacles qui la cachent, dissiper les
ténèbres dont elle est d'ordinaire enveloppée.

La cause morale la plus commune est dans les passions : on doute, parce
qu'admettre la vérité, dans l'ordre métaphysique ou dans l'ordre moral, c'est
croire au devoir. Dans cet ordre d'idées, la conclusion d'un raisonnement n'est
pas une fin, c'est un point de départ; c'esl une règle qui gouverne la conduite.

Différentes sortes de doute. — Il y a un doute naturel, doute
pur et simple, qui tient à la faiblesse, à l'imperfection de l'esprit
humain.

I a Les sciences, dit Pascal, ont deux extrémités qui so louchent. La premiero est la
pure ignorance naturelle on se trouvent Ions les hommes eu naissant, l/nutre extrémité est
celle oii arrivent les grandes âmes qui, ayant parcouru tout ce que les hommes peuvent
savoir, trouvent qu'ils ne savent rien et so rencontrent en celle même iitnonince d'où Ils
étalent partis. Mais c'esl une ignorance savante qui so connaît. Ceux d'entre eux (les demi-
savants) qui sonl .sortis de l'Ignorance naturelle el n'ont pu arriver ,'i l'autre, ont quelqueteinture do celte science suffisante el font les entendus. Ceux-là troublent le monde el
jugent mal do tout. »

— (i l'eu do science éloigne do Dieu, beaucoup y ramène, t (IIaco.v.) Les deuil-savants
sont plus exposés*a l'erreur quo les ignorants : ces derniers trouvent souvent dans la bonne
fol les solutions dont ils ont IJesoui,

-10
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Il y a un doute rationnai, scientifique, suspension provisoire
du jugement outre une affirmation et une négation qui pré-
sentent des raisons d'égale valeur, suspension inspirée par la
prudence et par un désir sincère du vrai. C'est de ce doute que
jtossuot dit ; « C'est une partie de bien juger que de douter quand
il faut. Celui qui juge certain ce qui est certain, et.douteux ce qui
est.douteux, esi un bon juge. » Ce qui est visiblement faux, il faut
le repousser; ce qui est douteux, il faut l'étudier, car pouvant
être vrai ou faux, on doit, après examen, l'accepter dans le pre-
mier cas, le rejeter dans {e second.

Ce doute, qu'on nomme aussi doute méthodique ou fictif, est
un des moyens d'arriver h la vérité, une des conditions de la
science réfléchie, un commencement de science. Il est le point de
départ et le fond de la méthode cartésienne. Saint Thomas en a use
bien avant Descartes, mais sans en outrer comme lui l'application,
sans l'ériger en système, sans faire table rase de la science acquise
et.des croyance.; établies légitimement.

Le doute de Doscartes a le défaul d'être universol, do porlcr sur les premiers
principes, au moins on ce qui touelie à la spéculation. Il n'y a jamais lieu d'ap-
pliquer ce doulo aux vérités premières, soit empiriques, soil rationnelles, préci-
sément parce qu'elles sont évidentes et que ni les préjugés ni les (lassions ne

peuvent les atteindre : lo doute, même hypothétique et provisoire, osl impossible
par rapport à ces vérilés : on ne peut les mettre sérieusement en question Ile

plus, le doute cartésien est invincible cl conduit au scepticisme : il est impos-
sible d'arriver à un principe ferme, si l'on doulo des vérilés prcm:uies et du

principe connaissant lui-même. Gomment celle intuition de conscionco, devant

laquelle il s'arrête : « Je pense, donc je suis, » quoique 1res évidente en elle-

même, peut-elle être légitimement acceptable pour un philosophe qui doulo do
toute science humaine et ;i cessé de croire à la véracité de ses facultés?

Doscartes va plus loin; il déplace la base, de la certitude oit là mettant tout
entière dans la preuve do l'existence de Dieu, sans laquelle, d'après lui, on ne

peut jamais être certain d'aucune chose, pas même de colle vérité que 2 et !)
font 5. Ainsi toule science repose sur l'évidence, et l'évidence elle-même a pour

point d'appui la véracité de Dieu. Mais comment l'esprit humain peut-il prouver
l'existence et la véracité de Dieu, sinon à l'aide de ses propres idées, auxquelles,
par hypothèse, il n'a pas le droit d'avoir confiance? — Descartes commet ici,
comme nous le verrons plus loin, le sophisme appelé cercle vicieux.

Enfin, il y a un doute irrationnel, contre nature, le doute sys-
tématique, qui n'est pas autre chose que lo scepticisme, et qui
consiste b. douter pour douter, à s'arrêter dans le doute comme
dans une fin, comme dans un état définitif de la raison. Le doute

méthodique implique la foi à la vérité et à la possibilité d'y par-
venir; le doute du sceptique consiste à croire que la vérité n'est

pas ou que rtcis ne pouvons pas la connaître.

Ce doute-là n'est pas, comme l'a dit Montaigne, o un mol oreiller pour uno

tôlo bien faite, » à moins qu'il no soil lo fruit de l'apathie intellectuelle et de

l'indifférence, auquel cas ce n'est pas à « uno têle bien faile » qu'on a affaire,
mais à une tête déséquilibrée et déformée. Les angoisses, les souffrances mo-

rales, les aveux des victimes du doute sont uuo réfutation, hélasI trop élo-

^n^v«.^^«.>-<^^i*^^*4i^V^J.'.y-v,<*Vv.v.'. •"--/.i'W:i^i/f v~*..V_^*.wrv- .-.;-/.<.
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qnonlo de In parole de Montaigne', Le repos de l'esprit est dans la certitude
dans h science et dans la foi.

L'homme est fait pour croire et pour savoir, non pour ignorer ou pour douter.
On ne vil pas de négation. Tout homme a naturellement le désir do savoir; or

savoir, c'est connaître avec certitude. Un désir naturel ne saurait être vain. I.o

désir naturel de savoir que tout homme éprouve a donc tin ohjet et un terme,
et il suppose, dans le sujet, dos facultés pour saisir et atteindre cet objet. L'en-
tendomenl est fait pour connaître le vrai : c'est une faculté active, dont l'élat
normal ne saurait être l'inertie qu'implique le doute, maisplutôt le travail d'in-

vestigation, de recherche, de discussion, pour la conquête de la vérité. Le doute
n'est pus plus l'élut normal de l'intelligence que la maladie n'est l'état normal
du corps.

« La nature, comme l'affirme Pascal, est invinciblement dogmatique, » et c'est
vainement que l'homme accuse et décrie la raison; jamais il ne parvient à trie-',••

plier de sa propre raison. J)e même que ceux qui nient le témoignage des *• » ,

montrent par leurs actes qu'ils y croient absolument, de même ceux qui accu-
sent la raison d'impuissance et d'incertitude parlent, raisonnent et concluent

sans cesse en vertu de sa puissance et de sa certitude.
« La négation de toute vérité ne peut se poser sans contradiction; car cette

proposition: « Il n'y a point de vérité, » nie par hypothèse son contenu. Celui qui
i'affirme abuse de la parole humaine et ne s'attribue pas mémo la réalité d'une
ombre pensante; car il y a do la vérité dans une ombre. « Ne rien accepter de

vrai, c'est s'établir au niveau de la plante, dit saint Thomas, attendu que les ani-

maux ont dans leur principe animateur des conceptions déterminées. » Il faut

donc conclure qu'il y a une vérité intellectuelle, reposant sur une vérité essen-

tielle, laquelle a sa source en Dieu, qui est l'absolue vérité. » {Dict, apolog., art.

Certitude.)
« Il n'y a rien à répondre au scepticisme absolu, parce qu'il n'y a rien à

répondre à qui fait de ses idées, de sa parole, de son doute même, un objet de
doute. » (Lacordaike.) Saint Augustin montre le sceptique se réfutant ainsi
lui-même : «Tout homme qui comprend qu'il doute comprend quelque chose
do vrai et possède la certitude de cette vérité qu'il comprend; il a donc une
certitude de la vérité, et, par conséquent, cet homme qui doute de la vérité a en
lui-même une vérité dont il ne peut douter; et par cela même il confesse la
vérité. » {De la vraie relùjion.)

L'esprit ne doute qu'en théorie; en pratique, il affirme.toujours. — « Le
doute est un état théorique de l'esprit, qui, pesant les raisons pour et les raisons

contre, les trouve équivalentes et se déclare fixé dans l'incertitude, c'est-à-dire

qu'il renonce à se décider, Un réalité, cet acte de renonciation est une iillirma-
tion certaine d'impuissance, donc une certitude; d'ailleurs, à chaque fois que
l'esprit se posait le problême de la vérité du jugement en question, il voyait

t Voir l'ouvrage do M" liaunard : las Victimes du doute. On connaît les accents que te
douta inquiet, qui cherche, bien qu'il sa croie impuissant à trouvor, a inspirés à l'un'o do
«63 victimes :

... Malgré mol, l'infini mo tourmente ;
Jo n'y saurais songor sans trouble et sans espoir,
Et, quoi qu'on eu ait dit, nia raison s'épouvanta
Do no pas le comprendra, et pourtant do le voir. .
Qu'est-ce donc que c,oinonda et qu'y vouons-nous fniro,
Si, pour qu'on vive en paix, il faut voiler les cieux?
Passer connno un troupeau, les yeux fixés ii terre,
Et renier lo rosto, esl-co dono 6tro heureux ?
Non, q'ost cesser d'âtro bommo et dégrader son Ama. (A. ire MussnT.)

L'histoira de la négation est dopais longtemps éerito dans la vie humaine; on la recon-
naît presque toujours ii l'un do ces doux signes ; faiblesse do l'intelligence, lâchclé du coeur.
Nier est la chose la plus facile du inondo ; il n'y a rien il fttiro pour soutenir une négation,
ot c'est co qui explique pourquoi cllo va si Mon h l'orgueil du coeur et A la médiocrité ii«
l'esprit.
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imo raison pour ou uno î-nlson contre, eonséquemment il affirmait l'oxislenoe de
cos raisons, L'ospril donc no doute, qu'on Ui^orio, on pratique il affirme tou-
jours, » (FoNRKCiiivi:, t. Il, Métaphysique,)

Opinion, — \J opinion est une croyance mêlée de doute et
variable; elle n'est pas sans fondement; elle repose sur des motifs
plus ou moins vraisemblables, mais n'a pas de certitude; elle
implique toujours uno certaine crainte de se tromper.

Exemples. — Croire qu'Arislote est lo pins grand philosophe de l'antiquité,
que Napoléon es! supérieur à Alexandre et à César; — Les anciens regardaient
l'esclavage comme une nécessité sociale; avant Copernic ni Galilée, on croyait la
terre immobile ; c'était un principe de l'ancienne physique que la nature a
horreur du vide; tout le xvii" siècle ajoutait foi aux lourhillons do Doscarles.
— Lorsque Pascal dit que l'opinion est la reine du monde, c'est dans un autre
sens qu'il prend ce mot; il entend l'opinion publique : l'ensemble des idées
reçues, des maximes courantes.

« Regardez les hommes ngir, vous les verrez s'imposer do grands sacrifices
pour conquérir le suffrage de leurs semblables. L'empire de l'opinion est im-
mense, la vanité seule ne l'explique pas; il tient sans doute à la vanité, mais il
a dos raisons plus profondes et meilleures. Nous jugeons que les autres hommes
sont, comme nous, sensibles au bien el au mal, qu'ils distinguent la vertu et lo
vice, qu'ils sont capables de s'indigner et d'admirer, d'estimer et de respecter,
co'mme do mépriser, Cette puissance est en nous, nous en avons la conscience,
nous savons que les autres hommes la possèdent comme nous, el c'est colle
puissance qui nous épouvante. L'opinion es! notre propre conscience transportée
dans le public, et là, dégagée do toute complaisance et armée d'une sévérité
inflexible. Au remords dans noire propre coeur répond la honte dans celte
seconde àme que nous nous sommes faite el qui .s'appelle l'opinion publique.
Il no faul pas s'étonner des douceurs do la popularité. Nous sommes plus sûrs
d'avoir bien fait, quand, au témoignage de noire conscience, nous pouvons
joindre celui do la conscience de nos semblables, Il n'y a qu'une seule chose
qui puisse nous soutenir contre l'opinion el même nous mettre au-dessus d'elle :
c'est le témoignage ferme et assuré de noire conscience, parce qu'enfin lo public
et lo genre humain fout entier on sonl réduits à nous juger sur l'apparence,
tandis que nous, nous nous jugeons infailliblement el par la plus certaine de
toutes les sciences. » (Cousin, du Vrai, du Bien, du Beau, XIe leçon.)

Opinion, science. — Entre le mot science pris au sons largo do connais-
sance raisonnéo, et le mol opinion, il y a la mémo différence qu'entre savoir et
eiwivvsi on entend ce mot au sens de avoir foi à autrui ou affirmer d'après
une expérience vague.

La science implique la certitude, et l'opinion, le doute : l'opinion est plus ou
moins probable et peut avoir une infinité de degrés. La science est toujours
vraie, autrement elle ne serait pas la science, elle est comme la vérité imperson-
nelle, stable et permanente; l'opinion peut être vraie ou fausse, elle est indivi-
duelle et changeante. Le langage, qui renferme uno profonde philosophie, in-

dique ces différences; on dit : mon opinion, on ne dit pas : ma vérité j on parle
d'hommes qui c/iangrent d'opinion, qui s'entêtent Anns leur opinion, qui reçoivent
leurs opinions toutes faites, toutes choses qui indiquent que l'imagination, lo
milieu, l'intérêt, l'amour-pfopre, sont d'ordinaire pour beaucoup dans les opi-
nions, tandis que la science est l'ouivre do la raison et de l'expérience; elle
l'orme un tout cohérent et solidaire do vérités'enchaînées systématiquement,

Origine de l'opinion : probabilité. — L'opinion est produite
par la,probabilité, La probabilité est à l'opinion ce que l'évidence
est à Ja certitude.
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La probabilité, c'est l'apparence de vérité ou vraisemblance.
Un jugement Q&tjn'obable, quand les raisons d'y croire l'empor-
tent sur les raisons de n'y pas croire; en d'autres termes, quand
les raisons pour l'emportent sur les raisons centre.

On dislingue deux sortes de probabilité : la probabilité mathé-
matique, qui peut être calculée, et la probabilité morale, dans

laquelle on pesé, on évalue les raisons plutôt qu'on ne les compte.

« L'expression mathématique de la probabilité, dit Laplaco, osl unn fraction
dont lu numérateur nsl le nombre ilo cas favorables, ot le dénominateur le

nombre de cas possibles, v Si, à une loterie qui compte mille billets, on en a. pris'
vingt, la probabilité de gain est de 20/1000 on 1/50. Outre les loteries, on peut
citer, comme applications du calcul des probabilités, les combinaisons do jeux
do hasard, les tables do mortalité, les assurances,

La probabilité morale a surtout son application en histoire et dans l'adminis-
tration do la juslice, pour l'appréciation des témoignages. Elle est le caractère
de toutes les hypothèses scientifiques : une hypothèse est d'autant plus probable
qu'elle s'accorde avec un plus grand nombre de. faits connus, et que le nombre
des faits constatés ou présumés qui la contredisent est plus restreint,

Dans la vie pratique, no vouloir se décider que d'après les certitudes serait se
condamner à n'agir pour ainsi dire jamais, « Suivre les vraisemblances, a dit
,1. de. Màislre, telle doit être la devise do l'homme sage pour régler sa conduite;
car la vie entière n'est qu'un calcul continuel de probabilités...; quant à n'agir
qu'à coup sur, il faudrait alors renoncer à vivre. » Napoléon I"' disait : « Dans
tout ce qu'on entreprend, il faut donner les deux tiers à la raison et l'autre
tiers au hasard; augmente/, la première fraction, vous serez, pusillanime; aug-
mentez la seconde, vous serez téméraire. «

Il ne faut pas oublier cependant que la probabilité no remplace pas la

certitude, et que, surtout dans les questions qui importent à notre destinée,
nous n'en sommes pas réduits à des conjectures, comme le prétend le probabi-
lisme.

Différence entre la certitude, l'évidence et la probabilité. — Il ne faut

pas confondre l'évidence et la certitude avec la probabilité. Dans la probabilité,
il y a des raisons pour et des raisons contre, des chances favorables et des
chances défavorables. La certitude et l'évidence, do mémo que. la vérité, n'ont

pas ce caractère. - •

D'une urne qui no contient que des boules blanches, il est évident, je suis
certain que je tirerai une boule blanche; mais d'une urne qui contient cent
boules blanches et une noire, il n'est pas évident,'je no suis pas certain que je
tirerai une boule blanche : je n'en ai qu'une très forte probabilité'.• La probabilité augmente proportionnellement aux chances et aux raisons

favorables, diminue proportionnellement aux chances et aux raisons contraires.

L'expression do chance convient surtout quand il s'agit d'un événement qu'on
attend; s'il s'agit d'une opinion, ce ne sont pas des chances, mais dos raisons

qu'on oppose.

• Certain, sûr. — Certain, co dont on ne peut douter. Sûr, co sur quoi on polit se lier.
La nouvelle est certaine, elto vient par une voie sûre (des choses). Uno personne certaine
sait d'une façon indubitable ; il une personne srirc on peut se flor (des personnes).

. Quiconque est loup agisse en loup ;
C'est lo plus certain do beaucoup. (La Fontaine.)

Ici, certain est mis pour sûr. — J'ai ta persuasion, je suis persuadé, dit moins que
j'ai la certitude, je suis certain. S'il s'agit d'événements futurs dépendant do la liberté do
l'homme, j'e suis jûcvaut mieux que je,suis cert«/n. — Jo suis sûr et certainest une
expression fautivci
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V, — LA FOI

La foi, c'est la croyance au témoignage, « Lorsqu'on croit

quelque chose sur le témoignage d'autrui, ou c'est Dieu que l'on
croit, et alors c'est la foi divine; ou c'est l'homme, et alors c'est
la foi humaine, » (Bossuisr.)

La foi divine, ou plutôt la foi religieuse, est la croyance au

témoignage de Dion, qui ne saurait ni se tromper ni nous trom*
par. Ce témoignage est rendu évident par los miracles et les pro-
phéties.

Dieu soûl, on effet, pout faire do vrais miracles et do vraies prophéties; or il
on a fait pour distinguer et confirmer sou témoignage, Ce témoignage, qu'on
nomma la révélation, est un critérium certain pour les vérités surnaturelles,
mais il a besoin d'nire démontré ; il no pout pus se.passer do l'évidence ; il sup-
pose la certitude préalable de la raison, do la conscience, du témoignage doH
liommos. « Avant do croire il faut voir, dit saint Augustin; et c'est parco que
vous voyez quelque chose que vous croyez co que vous no voyez pas, »

La foi humaine, qui sert de hase à l'histoire, est la croyance au
témoignage des hommes, « En certains cas, elle peut aussi être
indubitable, quand ce que les hommes rapportent passe pour
constant dans tout le genre humain, sans que personne le contre-
dise» (Bossuet), et quand, la possibilité do mensonge ou d'erreur
étant écartée, on est certain de la valeur du témoignage, (Sur
celte question, voir plus loin, 8<>leçon : Méthode des sciences

historiques.)
La foi est un besoin, une loi de notre nature intelhcluclle et morale. ïouto

science implique un acte de foi à l'intelligibilité clos choses qui en sont l'objet
et à l'efficacité do nos moyens de les connaître. Lu science, on effet, est la
recherche dos raisons, c'est-à-dire des causes, dos lois, des fins; or on ne les
rechercha que parce qu'on croit à leur existence et à la possibilité de les décou-
vrir. «Pour faire la scienoe, dit Claude Bernard, il faut d'abord croire à la
science, et croire à la science, c'est croire que rien ne se produit sans raisons,
déterminées. » C'est un fait général que, appuyés sur la certitude des principes
promiors, nous exerçons nos facultés de connaissance et nous les répliquons à
leur objol avec (sécurité et sans hésitation. Nolro conduite montre que nous
croyons à une correspondance, aune udaption naturelle,entre nos facultés et la
vérité qui est dans les choses.

Remarquons toutefois que si j'admets la légitimité de mesfacullés, ce n-ost
nullement par une simple croyance, par un note de foi naturolle, comme disait
Joulïroy, mais par une claire vue; car je perçois que mes fooultés, appliquées à
leur objet propre et exercées dans des Conditions normales, sont dos organes do
vérité. Le point de départ de la connaissance n'est pas la foi, même naturelle,
mais Yinluilion, et il y a beaucoup d'inconvénients dans l'opinion contraire de

JouflVoy et do Gratry. \
Cette foi instinctive n'est, en quelque sorte, que notre premier mouvement

on présence de la vérité; c'est la manifestation de notre penchant pour la vérité.
La foi misoimée se greffe sur celle-lA. Qu'il s'agisse de science et de vérités

positives, ou de religion et de vérités révélées, l'homme lia croit que parce qu'il
voit qu'il doit croire ! « L'usage de la raison se trouve nécessairement à la base
de l'acte de foi, » (Cardinal Pie.) — La raison discute et pèse lés motifs de

tS^^^^iiAv^ ^'^^
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crédibilité; elle lie donne son adhésion qu'à la vérité évidente ou démontrée,
qu'au témoignage soit humain, soit divin, doul l'authenticité ol la véracité sont
hion prouvées. Bien que surnaturelle dans sou principe cl dans son sujet, la foi
chrétienne non seulement n'exclut pas, mais implique notre coopération intel-
lectuelle. Lorsque la raison a examine' les titres do la révélation à notre croyance,
quand elle a librement porté son jngonient sur la crédibilité dos vérités propo-
sées par l'Eglise, « elle peut librement y adhérer, sous rinilucnce de la grâce,
par un acte propre, indépendant, nullement contraint, qu'elle pourrait tout aussi
bien ne pas produire. » {Diet. apolog. '.)

Foi, science, — Croire, en général, c'est adhérer à une vérilé,
non h cause de l'évidence intérieure d'une proposition, mais à
cause de l'autorité d'un témoignage. Si l'on croit et que l'on com-
prenne, il y a scionàe; si, sans comprendre, on adhère au témoi-

gnage, il y a foi.
Les principes scientifiques ne saliraient tenir lieu des principes moraux,

comme le prétendent ceux qui imaginent que la science pourrait élre la religion
do l'avenir, Quand il faut agir, savoir ne suffit pas, il faut croire. « On n'est fort

que de ce que l'on croit, et non pas do coque Von sait, » a dit Maine de Biran.
Los grandes inspirations, les grands héroïsmes, les grandes oeuvres naissent des
fortes croyances. « Qui que vous soyez, voulez-vous avoir de grandes idées et
faire de grandes choses? Croyez, ayez une foi I Ayez une foi religieuse, une foi

pnlrioliquo, une foi littéraire... Sachez d'où vous venez, pour savoir où vous
allez... 11ne suffit pas de penser, il faut croire. C'est de foi et do conviction que
sont faites, en morale, lus actions saintes, et en poésie les idées sublimes. »

(Victor Hugo.)
« Ou semble fonder de grandes espérances sur la science pour l'améliomlion

morale do l'humanité; on se trompe : les progrès de la science tournent à l'ac-
croissement du bion-étre, mais non do la moralité; la richesse rend les hommes

plus exigeants, plus délicats, plus difficiles à satisfaire ; elle no les rend pas meil-

leurs; en créant des plaisirs, des désirs et des besoins nouveaux, elle soumet la
volonté à des épreuves nouvelles sans lui donner plus de force pour on triom-

pher. » (Vkssiot, Chemin faisant, — Lire, sur oo sujet, Ozanam: conclusion de
la 10° leçon, tome I.) « Le principe logique do tout co que le moyeu âge fera de

grand, dit-il, sera la foi, le besoin do croire, cotte puissance que l'homme trouve
en lui-même, quand il croit; car, prenez-y garde, ce n'est qu'à la condition do
croire que l'homme peut arriver à aimer; la théologie n'est si puissante (pie
parce qu'elle est, en même temps, principe de foi et d'amour. »

/
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2° LEÇON

CAUSES. REMÈDESET CLASSIFICATIONDE L'ERREUR— SOPHISMES

I, — CAUSKS DK L'EimEUR

La cause générale de l'erreur est l'imperfection de l'esprit
humain. On commit le vieil adage ; « Ermre hnmanum est ; 11est.
dans la nature de l'homme de se tromper; » ce qui ne veuf; pas
dire que l'homme est voué fatalement à l'erreur, mais que «,la
raison humaine est toujours courte par quelque endroit », comme
s'exprime lîo'ssuct.

Les causes particulières se divisent en causes logiques et causes
morales,

1° Causes logiques, —.Ce sont : 1° Le mauvais emploi de nos
moyens de connaître : erreurs des sens (p. 130), défaillances de la
mémoire, fausses associations d'idéus (p, 209), illusions de l'ima-
gination (p. 220), ignorance des vraies méthodes (Log,, 4° Leçon),
jugements précipités, mauvais raisonnements (Log., 3° leçon),
sophismos (p. 373), témoignage des hommes, quand il est trom-
peur, erroné, mal contrôlé (Log., 8° Leçon) ;

2° Les imperfections du langage, l'abus des termes généraux,
les apparences trompeuses, les difficultés qui accompagnent sou-
vent la vérité et empêchent de la distinguer de ce qui ne l'est pas.

2° Causes morales. — Elles sont internes ou externes.

Causesinternes. — 1° L'ignorance : souvent on tombe dans l'er-
reur, parce que l'on ignore une partie des éléments nécessaires
pour bien juger; c'est, par exemple, pour un juge, telle circon-
stance du fait ou tel article de la loi ; pour un médecin, la nature
ou le remède de la maladie; pour un commerçant, les conditions
du marché; pour un général, les positions ou les forces de l'en-
nemi.

2°La paresse,qui engendre \edéfautd'attcntion, Yinconsidéralion,
la.précipitation; on craint la peine que nécessite la découverte de
la vérité, et l'on se prononce avant d'avoir suffisamment examiné.
C'est souvent a l'inattention qu'il faut rapporter l'oubli, dont on
croit s'excuser en disant : Je,1esavais, mais je n'y ai pas pensé.

« La paresse, qui craint la peine de considérer, est le plus grand obstacle à
bien juger. Ce défaut se rapporte â l'impatience; car la paresse, toujours im-
patiente quand il faut penser tant soit peu, fait qu'on aime mieux croire qu'exa-
miner, parce que le premier est bientôt fait et que le second demande une

'recherche plus longue. Les conseils (délibérations) semblent toujours trop
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longs au paresseux; c'est pourquoi il abandonne lotit et s'accoutume A croire
quoiqu'un qui le mono comme un aillant et comme un aveugle, » (Rossui'/r,
Conn., I, xvi,)
3° L'amour-propre, qui « nous l'ait présumer que nous con-

naissons aisément les choses les plus difficiles,,,. et nous nous
attachons à notre sens, sans vouloir jamais revenir, de pour
d'élre forcés do reconnaître que nous nous sommes trompés ».

A l'amour-propre se rattache « l'esprit do contradiction, si ordinaire parmi les
hommes ot qui lus porte, quand ils entendent ou lisent quelque chose d'uulrui,
à considérer pou les raisons qui pourraient los persuader et à no songer qu'à
celles qu'ils croient pouvoir opposer ». (Itoyique de Port-ltoyal.)

4° Notre propre intérêt, a merveilleux instrument pour nous
crever les yeux agréablement, » comme dit Pascal ; nous appelons
vrai ce qui est ou ce que nous croyons être utile, et faux ce qui
ne l'est pas ou ce que nous croyons ne l'être pas,

Dans un passage remarquable do ses Sophismes économiques, Bastiat met bien
en lumière, au point île vue économique, les jugements erronés et les injustices
qu'inspire l'intérêt personnel : « lin tant que producteurs, il faut bien on con-
venir, chacun de nous l'ail des vmnx antisociaux. Sommes-nous vignerons? nous
serions peu fâchés qu'il gelai sur toutes los vignes du monde, excepté sur la
notre.,, Sommes-nous propriétaires de forges? nous désirons qu'il n'y ait au
marché d'autre fer que ci.lul que nous apportons, quel que soit le l-.isoin que
le public en ail, et précisément pour que ce besoin, vivement senti et imparfai-
tement satisfait, détermine à nous en donner un haut prix... Fabriquons-nous
des étoffes de colon'.' nous désirons les vendre au prix le plus avantageux pour
nous, Nous consommons volontiers à ce que toutes les manufactures rivales
fussent interdites.., Nous passerions ainsi loules les industries en revue ot nous
trouverions toujours (pie les producteurs, en tant que tels, ont des vues anti-
sociales.— « T.e marchand, dit Montaigne, ne l'ail bien ses affaires qu'A la débauche
du la jeunesse, le laboureur à la cliorlé des blés, l'archileclo à la ruine, des mai-
sons, los officiers de justice aux procès ot aux querelles des hommes. Nul mé-
decin no prend plaisir à la santé do ses amis mémos, ni soldats à la paix do la
ville; ainsi du resle. t>

5° La passion, qui nous fait envisager les personnes et les choses
à un point de vue exclusif et faux, qui nous porte à ne consi-
dérer que les côtés favorables ou les côtés contraires.

Tout changement dans la passion en amené un dans la manière do voir : tant
qu'on aime quelqu'un, il n'a que de bonnes qualités, c'est le meilleur et le plus
habile homme du monde; le liait-on, il n'a plus que dos défauts, c'est un
homme do néant, Dès qu'il est sous l'empire de l'amour et de la haine, l'homme
ne peut plus bien appliquer les facultés qui lui servent A juger objectivement
dos choses.

Molière,(-décrivant les illusions de l'amour dans le Misanthrope (acte H,
scène iv), montre qu' «on aime jusqu'aux défauts des personnes qu'on aime » ;

Jamais leur passion n'y voit rien do blâmable,
Et dans l'objet aimé tout leur devient aimable ;
Us comptent les défauts pour dos perfections,
Kl savent y donner de favorables noms.

On peut se l'appeler aussi le Hibou de la Fontaine :
Mes petits sont mignons,

•
Beaux, bien faits et jolis sur tous leurs compagnons.
Vous les reconnaîtrez sans peine à celle marque.
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Les moralistes ont tous insisté sur celle funeste influence àe ta passion
pour induire l'esprit en erreur. « Chacun appelle raison la passion qui ra-
nime, » (Fénëi.ok,) « Lo plus grand dérèglement (le l'esprit, c'est de croire los
choses parce qu'on veut qu'elles soient cl non parce qu'on a vu qu'elles sont en
effet. Nous sommes portés à croire ce que nous désirons et ce que nous espé-
rons, soit qu'il soil vrai, soit qu'il no lo soit pas 1. Celui qui est en colore en
croit toutes les causes justes, sans môme vouloir les examiner, et par là il est
hors d'étal do porter un jugement droit. Celle séduction des passions s'étend
bien loin dans la vie.., C'est autre chose d'être attaché à un ohjet, autre chose

d'y être attentif, Y être attaché, c'est vouloir, à.quelque prix que ce soit, lui
donner ses pensées el ses désirs, ce qui l'ail qu'on ne lo regarde que du côlé

agréable; mais y olrc attentif, c'est vouloir lo considérer pour en hien juger et

pour cela connaître lo pour et lo contre, » (Hossuet.)
Pascal dit de son côté : « Le coeur monte à la télé et lui en montre, » parole

qui a mémo sens que celle-ci de la Rochefoucauld: « L'esprit est souvent la

dupe du coeur. »
Il faut cependant se rappeler que si les mauvais sentiments sont une causa

d'erreur, les sentiments généreux aident l'esprit dans le discernement du vrai :
« Les grandes pensées viennent du coeur, » a dit Vauvcnargues. Lo coeur tire sa
nourriture de l'esprit ; si l'esprit est vide ou vulgaire, le coeur ne saurait être
fécond ni distingué. De plus, si l'esprit est souvent la dupe du coeur, souvent
aussi lo coeur est la dupe de l'esprit. On aime comme on connaît ; là où les idées
sont fausses, les affections no sauraient être réglées. « Lo coeur suit aisément

l'esprit, » dit la Fontaine (IX, vi) :

Chacun tourne en réalités
Autant qu'il peut ses propres songes.
L'homme est de glace aux vérités,.
Il est de feu pour les mensonges.

On connaît l'influence de l'imagination sur les passions. Pour émouvoir la

passion, los autours dramatiques, les romanciers, s'adressent à l'imagination.
Comme « l'esprit n'est point ému de co qu'il ne croit pas », ils tâchent de pro-
duire l'illusion parla vraisemblance.

L'influonco de la passion sur l'intelligence s'exerce surtout dans le do-
maine des vérités qui appartiennent à l'ordre moral ou qui s'y rattachent.
La passion est trop intéressée à empêcher l'intelligence de voir clair, pour ne

pas s'y employer. Sluart Mill a fort bien décrit comment elle s'y prend : « Les
causes morales des opinions, quoique les plus puissantes de toutes, chez la plu-
pari des hommes, ne sont que des causes éloignées. Elles n'agissent pas direc-

tement, niais par l'intermédiaire dos causes inlellecluollcs, avec lesquelles
elles sont dans le mémo rapport qu'on médecine-los causes prédisposantes
avec les causes existantes. L'indifférence pour la vérité ne peut pas, par elle-

même, produire une fausse croyance; elle agit en empochant l'esprit de rassem-
bler les preuves appropriées ou de les soumettre au critère d'une induction

rigoureuse; co qui le laisse sans défiance contre l'influence des raisons appa-
rentes qui se présentent spontanément ou que peut suggérer lo inoindre ellort
intellectuel. — L'inclination la plus violente à trouver vraie une chose ne ren-
drait pas l'esprit le plus faible capable de la croire, en l'absence de loulo raison
et sans une prouve quelconque, au moins apparente. Elle influe indirectement,
en lui présentant les molifs de croire sous un aspect incomplet ou difforme; elle
le détourne do l'ennuyeux travail d'une induction rigoureuse, lorsqu'il soup-
çonne tpie le résultat pourra êlro désagréable, et dans la recherche telle quelle
qu'elle entreprend, elle lui fait appliquer son attention d'une manière partiale,

• « Tant quo lo coeur conserve des désira, l'esprit garde des illusions. ï (CuAïKAunniANn.)
« Il n'y a point d'homme plus aisû a mener im'un. homme qui espero : il aido h la trom-

perie. > (DossUBT.)
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1.1 tournant <le préférence du côté des faits qui semblent favorables à la con-
clusion désirés ot l'éloignent des faits contraires', » (Système de Logique,
1.V, § 3.)

6° La volonté. — Nous avons vu (p. 240 et suiv.) qu'il ne faut pas,
avec Descartes et son école, attribuer toute erreur à la volonté;
mais on peut affirmer, avec saint Thomas et Bossuet, que mal
juger vient très souvent d'un vice de volonté, La volonté est tou-
jours maîtresse de détourner l'intelligence de toute vérité qui lui
déplaît. Pour que l'homme croie et accepte la vérité, surtout
la vérité morale, il ne suffit pas qu'il la connaisse clairement, il
faut encore qu'il la souhaite, qu'il la veuille, qu'il l'aime, « Faites
la vérité, dit Notre-Seigneur, et vous arriverez à la lumière. »

C'est là un principe connu et enseigne- do tout temps par les philosophes.
k Bien vivre, c'est comprendre, » dit Platon.— « Vouloir voir la vérité pour
purilier l'âme, tandis qu'il faut purifier l'Ame pour voir la vérité, c'est le ren-
versement de l'ordre, » (S, Augustin.) — « Le premier précepte do la logique,
c'est do vivro on homme de bien. » (Malemunoue.) — « Un coeur pur est le

premier organe do la vérité. » (Houssiïau.) — Bossuet a dit do la connaissance
do Dieu : « Autant que nous sommes purs, autant pouvons-nous imaginer Dieu;
autant quo nous nous le représentons, autant devons-nous l'aimer; autant que
nous l'aimons, autant ensuite nous l'entendons. » (Pensées morales et chré-

tiennes,)
Tout ce qui vient d'être dit se rapporte surtout à l'influence do la volonté au

point de vue moral; son rôle psychologique, relativement à la recherche do la

vérité, a été bien mis en lumière par M. Rabior dans sa Logique (ch. xvm) :
« L» volonté est maîtresse do l'attention, Or, d'une part, l'attention permet do
voir et da remarquer bien des choses qu'on n'eût pas vues et remarquées sans
elle. Elle remédie, en partie, à la faiblesse de l'intelligence; elle en double les
forces. —D'autre part, l'attention suspend le jugement; parla, elle donne le

temps aux souvenirs utiles d'entrer en scène, aux objections et aux motifs de
doute de se produire. Elle nous empêche ainsi d'être dupes des premières appa-
rences. Prudence, méthode, esprit do doute et d'examen, exigence en fait de

prouves, etc., tels sont les grands remèdes contre l'erreur. Tous sont au pouvoir
de la volonté. Théoriquement, on peut dire que toute erreur suppose une pré-
cipitation du jugement. Or la volonté peut suspendre le jugement. Donc on

peut, on ce sens, dire que la cause universelle et l'universel remède do l'erreur,
c'est la volonté.

« Mais hàlons-nous d'ajouter qu'on imposerait à la volonté une tache surhu-

maine, si on lui demandait on tout sujet de suspendre le jugement jusqu'à ce

qu'on ait épuisé l'examen des raisons de croire ou de douter. D'abord, nul ne

peut dire à quel moment cet examen peut être déclaré suffisant. De plus, les
nécessités de la vie nous défendent le plus souvent do prolonger l'examen autant

quo nous le voudrions. »

Causes morales externes. — Outre les influences du dedans,

» a 1! n'y a plus d'aines, disait Mirabeau, dans la discussion dos lois relatives aux succes-
sions et a la liberté testamentaire, plus do privilégiés dans la grande famille nationalo; il
n'en faut plus dans les petites familles qui la composent. Moins les lois accorderont au
despotisme paternel, plus il restera do force au sonlimcnl et a la raison. j> -^- « Quand on
entend Mirabeau parler du despotisme paternel cl apporter, dans la discussion dos lois tou-
chant aux plus graves intérêts du pays, lo souvenir do ses ressentiments personnels cl la
violence do ses passions, on volt bien quo de tout temps l'oubli du devoir a produit la haino
de la loi qui l'Impose, et que c'est dans le vice du coeur qu'il a toujours fallu chercher les
causes des erreurs do l'intelligence et des révoltes do l'esprit contre les autorités sociales. >
(Lucien Brun, Introduction A l'étude du droit.)
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qui viennent surtout de la sensibilité et de la volonté, l'intelli-
gence subit aussi les influences du dehors : le milieu oit l'on vit,
qui déteint plus ou moins, selon les caractères, sur la manière de
penser, comme sur la manière d'agir '; la coutume, qui, si elle
est mauvaise, applique l'intelligence à trouver des sophismes
de justification ; la mode, qui est faite de goûts passagers, de
caprices, d'imitation irréfléchie, et a nous tourneboule l'entende-
ment », comme dit Montaigne ; Vopinion, cette « reine du monde »,
qui, aujourd'hui surtout, s'impose par le journal et par le livre;
les préjugés d'éducation, de secte, d'école; Yesprit de coterie,
que la maxime de Philaminte caractérise fort bien :

Nul n'aura de l'esprit, hors nous et nos umis,

On lit dans' la Logiqua do Port-Royal : « De quelque ordre et do quoique
pays que vous soyez, vous ne devez croire que ce qui est vrai et ce que vous
seriez disposés à croire, si vous étiez d'un autre pays, d'un autre ordre, d'une
nuire profession. » —Lorsque. Fônelon pose ce principe exagéré : « L'historien
ne doit élro d'aucun temps et d'aucun pays, » il veut simplement que l'histo-
rien se tienne en garde contre la partialité qu'inspire un patriotisme étroit et
aveugle,

II. — REMÈDES RE L'EKRKUH

« L'esprit humain étant borné, dit Malebranche, il faut tendre,
mais non prétendre à l'infaillibilité. » Pour se prémunir contre
l'erreur, il faut écarter les causes qui la produisent, ha remède
général, c'est do vouloir sincèrement el uniquement la vérité,

« On ne peut surmonlor tant de difficultés qui nous empêchent de bien juger,
c'est-à-dire de reconnaître In vérité, que par un amour extrême qu'on aura
pour elle el un grand désir de l'oulondro. » (Hossuet.) — Celui qui no bannit
pas ou ne met pas au second rang toute recherche d'ordre moins élevé, comme
celle do la richesse, des honneurs, de la popularité, ne peut que donner une
fausse direction à son esprit : il voit tout à travers le prisme de sa passion,

Pour remédier aux causes logiques, il faut :
ln Ne demander à chaque faculté que ce qu'elle peut nous

donner; éviter, par exemple, l'exagération des idéalistes, qui ne'
croient qu'à la raison; des sensualistos et des positivistes, qui
n'admettent que le témoignage des sens; des traditionalistes,
qui n'admettent d'autre moyen de connaissance quelle témoi-
gnage des hommes.

2" Se défier de l'imagination, trop souvent ocmaîtresse d'erreur
et de fausseté»; reconnaître qu'elle a un rôle utile dans la science
pour l'invention des hypothèses, mais ne pas suivre l'exemple des
anciens, qui imaginaient avant d'avoir observé.

l « Il y a toujours do grands désordre? \l\ pft 11y a de grandes erreurs, <ftdo grandis
erreurs fi où il y a de grands désordres. > (Du Donald.)
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Su Faire un bon emploi do la méthode; appliquer à chaque
science celle qui lui convient; ne pas regarder, par exemple, le
raisonnement déduclif ou le syllogisme, dont l'emploi est néces-
saire et fécond dans une foule de cas, comme le seul moyen d'ar-
river à la vérité.

Pour remédier aux causes morales, il faut n'efforcer de les éli-
miner par leurs contraires : assujettir la sensibilité ou la passion
h la raison, à la volonté droite; avoir une juste défiance de soi-
même, une attention patiente, se former des habitudes de
réflexion, surtout se dominer soi-même et aimer la vérité d'un
amour désintéressé 1, L'homme vertueux a do sérieuses garanties
contre l'errour : outre que l'on lend toujours t\ penser comme l'on
vit, l'amour du bien rend la vue de l'esprit plus sereine et son
regard plus pénétrant.

«L'entendement vraiment attentif ù son objet, dit lîoBsuot, no se trompera
jamais, parce, que, on il verra clair, ol ce qu'il verra sera certain, ou il ne verra

pas clair, et il tiendra pour certain qu'il doit doulor jusqu'à oo que ta lumière

apparaisse. » Cotte dernière règle, de suspendra provisoirement son jugement
si l'on n'a qu'uno simplo probabilité, est excellente eu théorie et applicable suiv
tout dans les recherches scientifiques ; mais il n'est pas toujours possible do
l'observer dans la pratique : le plus souvent, comme on l'a déjà dit, p. 805, il
faut se décider et agir sur de simples probabilités.

Malcbrancbe, dans son Traité de la recherche do la vérité, a analysé, en

détail, les causes do nos erreurs et les moyens d'y remédier.

III, — CLASSIFICATIONS BIS l/ERIlEim

Les principales classifications proposées sont celles de Bacon, de Malcbrancbe,
de Port-Royul, de Sluarl Mill.

Bacon considère les erreurs comme « de^ fantômes ou de vains simulacres de
la vérité, qui viennent sans cesse faire illusion à l'esprit » J de là le mot idola,
e .ist-à-dirc fantôme, fausse apparence, dont il se sort pour en nommer les
causas générales. Il les distribue assez arbitrairement en quatre groupes, qu'il
désigne par des mots étranges :

1° Fantômes de tribu : erreurs universelles, communes à touto l'espèce
, humaine, résultant de la faiblesse de la raison, de l'imperfection des sons, dos

préjugés, des passions.
2» Fantômes de caverne : erreurs individuelles. Le caractère, le tempéra-

ment, les habitudes sont comme, une caverne (réminiscence do Platon), où nous
sommes enfermés et qui nous empêche de recevoir directement la lumière; do
là tant de préventions que l'orgueil enfante, que la paresse entretient, quo l'igno-
rance accompagne,

3° Fantômes de forum ou do place publique : erreurs du langage. Elles
naissent des relations sociales, où trop souvent on prend « la paille (dos mots)
pour le. bon grain (des idées) »; (le l'incohérence ou do J'inesaclo interpréta-
tion des mots et des ligures, de rinsufllsanco du langage, des mauvaises défi-
nitions.

4° Fantômes de théâtre : erreurs d'école. Les divers systèmes de philosophie
sont comme autant de pièces que leurs inventeurs viennent successivement jouer

* On connaît l'nphorlsmo scolasliquc : Amteus Ptato, sed magis arnica vert tas : « Platon
m'est clior, mais la vérité me l'est encore davantage. >
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sur le théâtre de l'école. Ces divers systèmes sont incomplets et pèchent ou par
leur fondement et leur méthode, ou par leur doctrine sur la certitude, — On les
accepte sans les contrôler ; on regarde comme vrai, non co qu'on a reconnu
être tel, mois ce que le maître enseigne : i<Le matlro l'a dit. »

Malebranche classe les erreurs d'après les facultés, ou plutôt il voit, dans
le mauvais usage de noire liberté, la cause principale do nos erreurs, et dans
les facultés ou forces naturelles, les causes occasionnelles. L'erreur consiste dans
un consentement do la volonté qui dépasse la perception de l'entendement.
L'intelligence humaine a pour éléments les sens, l'imagination et l'entendement
pur; elle subit Piniluenco do nos inclinations et do nos passions; de là cinq
espèces d'erreurs principales :

1° Erreurs dos sens; 2° erreurs de l'imagination; itc erreurs de l'entendement.
pur; 4° erreurs de nos inclinations ou des mouvements naturels do l'esprit ;
5° erreurs produites par nos passions. — Ces cinq espèces d'erreurs font l'objet
dos cinq premiers livres de l'ouvrage de Malebranche (Recherche de la vérité) ;
le sixième est consacré à l'étude de la méthode générale.

Porl-Royal distingue : i° Des sophismes de l'esprit et du coeur; d'intérêt,
d'amour-propre, do passion;

2" Des sophismes naissant des objels mômes.
Stuart MU: 1° Des sophismes de simple inspection, ou à priori, jugements

faux qu'on admet d priori comme évidents (préjugés);
2° Des sophismes de confusion, ou do preuve non distinctement perçue:

ambiguïté des termes, pétition deprineipe, ignorance du sujet;
3° et 4" Des sophismes inductifs ; d'observation et de généralisation;
5" Des sophismes do raisonnement (déductifs).

IV. — DES SOPHISMES

Dans la pratiqué, on appelle sophisme tout faux raisonnement
qui a quelque apparence de vérité.

En logique, on distingue les paralogismes, raisonnements taux
faits par ignorance et de bonne foi, et les sophismes proprement
dits, raisonnements faux faits avec l'intention de tromper. Le para-
logisme tient à la faiblesse de l'esprit, le sophisme à la mauvaise
foi'.

Il y a une différence morale, il n'y a pas de différence logique
entre le sophisme et le paralogisme.

C'est un paralogisme que ce mot d'Emilie, s'animant à la haine et à la ven-
geance :

Pour qui venge son père, il n'est point do forfaits,
Et c'est vendre son sang que se rendre aux bienfaits. (Ginna, 1, h.)

11 en est do mémo de ces vers où Llvie plaide la cause d'Auguste devant
Emilie:

Tous ces crimes d'Etat qu'on fait pour la couronne,
Le Ciel nous en absout, alors qu'il nous la donne. (Ginna, V, n.)

I Historiquement, lo soplilsmo est le modo île raisonnement de ces célèbres argument
tateura du temps do Socrato, tels que Gorglas et Prolngorasi modo subtil et captieux, qui
avait moins pour but do trouver la vérité que d'embarrasser t- d'éblouir. Do là lo sens
défavorablequ'aco mot. » (LlTTtuï.) On a appelé sophistique l'art enseignéparectto écolo
de rhéteurs et du sceptiques,do Boulenir lo jour et lo contre, de donner a l'erreur un faux
air do vérité, de rendre une thbse vraisemblable OUabsurde selon l'intérêt ou ta passion
du moment.
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Non, la fin né justifié pas les moyens, et il est faux do prétendre que« une
injustice de fait couronnée de succès no porto aucune atteinte à la sainteté du
droit», {61° Prop, condamnée par le Syllabus), — Ce sont, au contraire, des
sophismes que les arguments par lesquels Narcisse essaye do persuader à Néron,
dansBritannicus, que les Romains applaudissent à ses crimes, et que Burrhus
n'est qu'un ambitieux vulgaire no visant qu'à conserver son crédit et sa puis-
sance.

'
.

Division des sophismes. — On distingue les sophismes de
mots ou sophismes de grammaire, et les sophismes dépensée ou
logiques.-

.Sophismes de grammaire.. — Les principaux sont : l'équivoque,
l'amphibologie, et le j;assa<yedu sens divisé au sens composé ou
du sens composé au sens divisé, '

,
i* L'équivoque, illusion qui natt de l'ambiguïté des mots. L'équivoque

est amenée par l'association des idées: « Un mot est associé à deux ou plu-
sieurs'idées "différentes. Par suite, cbaquo fois que le mot revient dans lo
cours du raisonnement, il nous sollicite à dérailler en passant d'une idée à
l'autre. Que d'équivoques possibles avec les mots loi, bien, liberté!-» ( Radier.)
A la question: Les lois sont-elles conformes au droit ? on répond oui, enten-
dant par droit lo droit positif. Puis, après une accumulation de preuves, ou
plutôt do sophismes, on conclut: Donc les lois sont conformes au droit, etTon
entend alors par droit le droit naturel,

' '•
' - C'est ce sophisme, naïvement employé par Martine, qui fait le désespoir co-
mique de Philaminlc et de Délise dans les Femmes savantes de Molière (11, vi),
Alceste l'emploie, quand Philinte lui dit qu'il trouve admirable la chute du son-
net d'Oronto :

La peste de ta chute, empoisonneur au diableI
Eu eusses-tti fait une à te casser le nez!

De mémo, dans le Mariage forcé, le docteur Pancrace ù Sganarelle: «Do
quelle langue voulez-vous vous servir avec moi? — De quelle langue? Parbleu,
répond Sganarelle, de celle que j'ai dans la bouche ; je crois que je n'irai pas
emprunter colle de mon voisin. »

Il faut se rappeler que « la fidélilé'au sens des mots est la première condition
d'une pensée logique ». .

2° L'amphibologie, proposition à double sens. -?- C'est par des amphibologies
que les anciens oracles, ou plutôt ceux qui les faisaient parler, abusaient les
hommes. On connaît celle qui prédisait ù Crésus que, s'il passait le fleuve Halys,
il détruirait un grand empire; Crésus fut vaincu, et l'oracle se trouva aussi bien
accompli que s'il eût été vainqueur 1. , .

3° Le passage du sens divisé au sens composé ou du sens composé au sens
divisé.— Le sens composé, ou sophisme de composition, réunit simulta-
nément des propriétés ou des actes contradictoires, qui ne peuvent exister que
successivement. Jésus-Christ'répond aux envoyés do Jean : ti Dites à celui qui
vous a envoyés: Les aveugles voient, les boiteux marchent. » Cela est contra-
dictoire, si oh prend le sens composé: les aveugles ne voient pas, les boiteux
no marchent pas; cela est vrai dans lo sens divis'é : ceux qui étaient aveugles
voient... — Le sens divisé, ou sophisme de division, sépare dos choses qui lie sont
vraies que réunies et considérées ensemble. « Les impudiques, les voleurs, les
avares n'entreront lias dans le royaume des cieux, »dit l'Uvaiigile; donc lo salut

i L'Imbiludo des Inversions dans les langues anciennes rendait l'amphibologie plus
friiquonto «lioi lesécrivaias grecs ou romains qu'elle no l'est chôs les bons écrivains fran-
çais, .'.-.,
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leur est impossible, conclut Voltaire. La proposition est vraie dans le Sens com-
posé, fausse dans lo sens divisé: ces pécheurs peuvent se convertir et mériter
d'entrer dans lo royaume des deux 1.

Sophismes de pensée. — On les divise en six groupes; les
trois premiers : lu pétition de principe, {'ignorance du sujet et le
cercle vicieux, sont appelés sophismes de déduction; les trois
autres : le sophisme du dénombrement imparfait, celui de la cause
et celui de l'accident, sont des sophismes d'induction.

1° La pétition de principe : sophisme qui consiste à considérer
comme certain ce qui est en question. Exemple : L'âme est immor-
telle, car elle ne saurait périr. —Pourquoi l'opium fait-il dormir?
Parce qu'il a une vertu dormilive, On prouve À par A.

Un exemple piquant do pétitionne principe, c'est lu consultation du Médecin

malgré lui, de Molière (Sganarolle et Géroiito) : « Je vous apprends que votre
lillo est muette. — Oui, mais je voudrais bien que vous me puissiez dire d'où
cela vient. — 11 n'est rien do plus aisé. Cela vleiiL.de ce qu'elle a perdu l'usnge
de la parole. — Fort bien; mais la cause, s'il vous plaît, qui fait que ma 1111e0

perdu l'usage do la parole? — Tous nos meilleurs autours vous diront que c'est

l'empêchement de l'action de la langue. » »

Dans le Misanthrope, Oronle prouve que son sonnet est bon, parce qu'il lui

plaît; resterait à prouver que ce qui plaît à Oronto est bon.
Nicole fait raisonner ainsi l'homme porté à abonder dans son propre eena :

« Si cela n'était point, je no serais point un habile homme ; or je suis un habile
homme 1 »

Le Lion, do la Fontaine, fait une suite de pétitions de principe (quatre) dans
•son petit discours à ses compagnons de chasse :

11 dit : « Nous sommes quatre a partager la proie. »
Puis en aillant de parts le cerf il dépeça,

« Prit polir lui la première en qualité de Sire.
« Elle doit être à mol, dit-il ; et la raison,

« C'est que je m'appelle Lion : >

« A cela l'on n'a rien à dire.
« La seconde, par droit, nie doit échoir eneor :
« Ce droit, vous le savez, c'est le droit du plus fort,c\ii. (Lu', I, VI.)

Ce sophisme sti présente souvent sous forme d'enlhymèmo. Tu réussis, donc tu
as raison. — G'esi nouveau, donc c'est mauvais, ca no réussira pas 8.

« Lorsque J.-J. Rousseau assigne pour origine aux sociétés humaines un pré-
tendu contrat social, ol qu'il fait dériver de lu les devoirs auxquels les hommes
sont astreints dans la société, il commet une double pétition de principe; d'une

part, eu eiret, comment les hommes qui ne seraient pas encore eh société pour-
raient-ils se lier par un contrat, et d'uulro part, comntenl ce contrat pourralt-11
engendi'or des obligations, si antérieurement ii'exiBlail pas l'obligation de res-

pecter les contrats V » (Liahii, Logique, p, 2011.)

I Los soplilamon suivants, célèbres dons lïccolo, Boni do eu genre.
Sophisme du tas de btê. — Un grain do blé ajouté a un grain do blé no fait pila Un tas ;

un autro grain do blé ne lo fait pas non plus, ainsi do Bulle j donc on ne fora jamais un tas
avec dos grains do bld.

Sophisme du ohauve. ~- lin étant un cheveu a un homme, on no lo rond pas chauve ; eu
en étant doux, trois..., pas davantage; dons on peut lui ûtorlous les cheveux de la loto (Ans
le rcnitro chauve. .

s Cola rappelle un mot do M. Tlilors, a la Cliainliro des députés, en 183'<: o lïii suppo-
sant beaucoup do succès aux chemins do for, lo développement no sera pas ce que l'on su
figure. SI on venait In'assurer qu'on Franco en fera cinq lieues de Yole ferrée par année, Jo
Inu tiendrais pour fort heureux. »
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3? L'ignorance du sujet ! sophisme qui consiste à déplacer.la
question, à prouver autre chose que ce qui est en question;
Exemple : Pour prouver que la liberté politique est un mal,
s'étendre sur les excès do l'extrême licence. Attribuer à son adver-

saire, pour la réfuter, une opinion qu'il n'a pus : c'est ce qu'ont
fait les prolestants, quand ils ont imputé aux catholiques l'adora-
tion des images.

L'argumentation de Housseau contre Molière, dans su Lettre sur tes spectacles,
on est nu exemple. Il trouva quo lo Misanthrope est une pièce immorale, parce
qu'on y rit d'Aleeste, qui personnifie lu vertu, Or : 1° Alcesto est, non la per-
sonnification de la vertu, mais le lypo de l'exagération de la franchise; 2° on ne
rit pua do ce qu'il a de vertu, mais de ses travers, de ses boutades, de ses"exa-

gérations; ce qu'il n do vertu lui mérite l'oslimo, ses travers le rendent ridicule.
An barreau, à la tribune, dans la presse, c'est souvent une habileté do s'écar-

ter insensiblement de la question posée, jusqu'à la faire pordro de vue à l'audi-
teur ou au lecteur, ou bien, par une tactique audacieuse, d'y substituer brusque-
ment une milro question. « Un homme est accusé de faux monnayage : on u
saisi en sa possession les pièces à conviction les plus démonstratives, Quo fora
l'avQcat?!il no peut nier lo crime ; mais il dira : Cet homme a été un bon fils;
il a été un' bon soldat; il s'est vaillamment battu conlro les emiomis de la patrie;
il'n été un époux exemplaire, un père dévoué, et derrière ces vertus la (auto

disparaîtra, et le jury, touché, déclarera ce coupable non coupable : Ignorance
de la question. Un conseiller municipal reproche à un mairo d'avoir engagé des

dépenses sans l'autorisation du Conseil. Le. maire répond en faisant voir l'ur-

gence, et les avantages des mesures qu'il a prises : Ignorance de la question, n

(LlMiD, logique, p. 200.)
Que de fois, dans les parlements, il est nécessaire de rappeler un orateur à la

question : « Au fuitl » lui crie-t-on, comme à l'Intimé, dans les Plaideurs do
Hacine.

3° Le cercle vicieux : sophisme qui consiste a prendre pour pré-
misses d'une conclusion une proposition qui dépend de celte con-
clusion elle-même. — C'est une forme do la pétition de principe
dans laquelle on prouve A par B et B par A, — Descartes a com-
mis ce sophisme, lorsqu'il a prouvé l'existence de Dieu par le
témoignage de la conscience, et puis la véracité du témoignage
de la conscience par les perfections mêmes de Dieu.

Rousseau « fondé ses utopies sociales sur ce cercle vicieux, quo l'homme n'est
pas uô pour l'état de société, parce qu'il a vécu ù l'étal Bauvago, et qu'il u dû
vivre à l'état sauvage parce qu'il n'est pas né pour la société,

Bentham fait dériver les droits individuels d'une' concession de l'État. Le cercle
vicieux de son système est évident. Le peuple crée lo gouvernement, elle gou-
vernement, émané du peuple, crée dos droits et les confère aux individus qui
l'ont créé lui-méma. — Ce qui est vrai, c'est'que los droits préexistent dons les
individus, et lotit ce que peut l'Étal, c'est de les'déllnir, de les sanctionner,
d'employer la force publique à les faire respecter,

Lamennais et los traditionalistes basent toute certitude sur lo consentement
générai, qui s'appuie lui-mémo sur la certitude des sens, du sons Intime et do
la raison.

Les déterministes disent que nous nous déterminons toujours d'après le motif
le plus fort, et si on leur demande quel est le motif le plus fort, ils répondent
que o'eBtoelui qui détermine la volonté.

'
,
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Oronte dit quo son sonnet est bon, parce qu'il lui platt, et il croit que c'est
avec raison qu'il lui platt, parée qu'il est bon.

4° Le dénombrementimparfait : sophisme qui consiste à appliquer
au tout ce qui n'est vrai que de quelques parties. Pour qu'une
induction soit légitima, il faut que i'énumération des parties soit
complète, De ce que tels et tels savants sont matérialistes, con-
clure que tous le sont, c'est commettre ce sophisme.

La confiance que les ignorants, malgré les démentis de l'expérience, ont dans
les remèdes des charlatans, repose sur co sophisme : ils remarquent les cas
où ces remèdes paraissent avoir été efficaces, et ils no tiennent pas compte des.
outres.

Ce sophisme a pour complices toutes les mauvaises passions ; il est l'arme
favorite des partis, qui attribuent à un corps tout entier les fautes de quelqu'un
de ses moinlrjs. Il se résume dans ce mot de Virgile : Ab uno disce omnos,
c'est-à-dire : « D'après un seul, jugez de tous les autres. »

Voltaire dit des Provinciales : « Tout le livre portait sur un fondement faux :
on atlribhait adroitement à toute la Société des opinions extravagantes de plu-
sieurs jésuites espagnols et flamands. » — « Un trait d'histoire no prouve pas,
un petit conte ne démontre pas, deux vers d'Horace ou un apophthegme de
Cléoméne ou de César no doivent pas persuader des gens raisonnables. » (Mai.k-
hhanciik.)

La plupart des erreurs, on économie politique, consistent à ne. voir qu'une
partie des phénomènes et à se figurer que cotte partie est le tout. "Basliat, dans
un opuscule intitulé : Ce qu'on voit et ce qu'on ne voit pas, réfute un certain
nombre de sophismes et de préjugés économiques, tels que ceux-ci : « Les

prodigues se ruinent, mais ils enrichissent l'État. — Les accidents font aller
l'industrie. — Que deviendraient les vitriers, si l'on ne cassait jamais de vitres? »
Ce qu'on voit semble légitimer le sophisme ; ce qu'on ne voit pas le réfute et
montre que destruction n'est pas profil, que la société perd la valeur dos objets
inutilement détruits, — L'invention des machines voue au paupérisme dos mil-
liers d'ouvriers, Et, ne voyant quo cela, on dit : Voilà comment la misère
suit la civilisation ; voilà comment la liberté est fatale à l'égalité. L'esprit humain
a fait une conquête, et aussitôt un ouvrier (dans l'exemple choisi) est tombé
à jamais dans le gouffre du paupérisme. » La discussion des exemples choisis

par Dastiat est fort instructive 1.
C'est l'erreur et le danger de l'anthropologie criminelle, systématisée à la

façon du docteur Lombroso, de faire de co qui est l'exception, relativement

rare, la règle universelle, et d'enlever ainsi aux criminels conscients et respon-
sables, qui sont la forto majorité, le frein de toute répression efficace,

Dans les sciences, que d'hypothèses hasardées, que d'inductions prématurées
naissent du dénombrement imparfait! On généralise, on formule une loi avant
de s'être bien assuré qu'il n'existe pas de cas contraire aux cas observés,

5» Prendre pour cause ce qui n'est pas cause : ce sophisme' se
résume dans ces mots : « Post hoc.-ou.cum hoc, ergo proplcr
hoc : Après cela, ou avec cela, donc à cause de cela. » On voit un

rapport causal là où il n'y a qu'une rencontre fortuite ou une

simple occasion ; de la simultanéité ou de la succession des faits,
qui sont des rapports purement accidentels, on conclut à l'identité
de cause. Deux phénomènes, deux événements peuvent s'accom-

t On on Irouvo quolqucBoxemplos cités dans les Extraits àes économistes, par Troncy,
lib. Picard et Kaon.
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pagner ou se succéder sans que l'un soit déterminant de l'autre,
sans être unis par le rapport de cause à effet.

C'est à ce sophisme que se rapportent les superstitions et les préjugés popu-
laires : une comète, par exemple, est regardée comme la cause du iléau qui
accompagne ou suit son apparition. — Il pleut après la nouvelle lune, donc il

pleut à cause de la nouvelle lune. — Jusqu'au xvii 0siècle, les empiriques soute-
naient que les noix devaient être bonnes pour le cerveau, parce qu'elles avaient
la forme de la tête,

Rousseau, ayant remarqué que les époques les plus brillantes par l'éclat des
arts et des lettres avaient été immédiatement suivies de la corruption dos

moeurs, en a conclu que les arts et les lettres étaient une cause de dépravation
morale 1. — Cotte corruption est le résultat, non des lettres, qui peuvent ce-

pendant être un facteur, mais do causes complexes, surtout des richesses, qui, en
même temps qu'elles soiit la condition du développement artistique et littéraire,
font naître et entretiennent, chez beaucoup d'hommes, le goût des jouissances
malsaines.

Le docteur Lombroso, après avoir étudié les anomalies physiques du criminel,
n'a pas le droit d'en induire les anomalies morales, d'après la formule : Post

hoc, ergo propter hoc. — Rien n'est moins prouvé que ces relations do cause
à effet. « Les coïncidences remarquées entre les manières d'être do l'organisme
et certains actes qui les accompagnent, s'expliquent en supposant, au contraire,
que les modifications de l'organe ont leur origine dans un fonctionnement exces-
sif. La fonction sans doute no crée pas l'organe, mais elle exerce sur lui une
réaction capable de le modifier par sa constance et son intensité. On connaît les
relations intimes qui s'établissent entre les passions et le système nerveux. C'est

par lui qu'elles ont une expression extérieure susceptible de passer à l'état per-
manent. La physionomie se frappera, en quelque sorte, à l'imago do celle pas-
sion qui agile l'individu, et l'on distinguera parfaitement le pprl habituel de l'or-

gueilleux, du violent et de l'emporté. L'habitude produira même une sorle de

type répondant par des caractères anatoiniques particuliers au genre d'actes qu'il
répète plus souvent. Si ces actes sont des crimes, nous aurons bien la création
d'un type criminel, mais sa genèse sera absolument distincte de la création
lombrosienno. » (Études religieuses, avril 1893.)

6° Sophismede l'acoident : sophisme qui consiste &juger d'une
chosepar ce qui lie lui convient qu'accidentellement, à passer de
ce qui est vrai à quelques égards ù ce qui est vrai d'une manière
absolue. On érige en loi universelle ce qui tient à des circons-
tances accidentelles. Exemple : Pierre est ivre, donc il est
ivrogne. Un acte ne fait pas une habitude.

Attribuer a l'éloquence ou à la poésie tous les mauvais effets que produisent
certains orateurs, plus ambitieux qu'honnêtes, certains poètes réalistes et licen-

cieux; attribuer a la médecine les fautes de quelques médecins ignorants, à 1»

religion l'intolérance de quelques hommes religieux, c'est commettre le so-

phisme d'accident.
Alceste le commet également, quand il étend à tous les hommes la sotte pré-

somption d'Oionto, devenu son ennemi à propos d'un sonnet :
Et les hommes, morbleu, sont faits de telle sorte!
Voilà la bonne foi, le zèle vertueux,
La justice et l'honneur que l'on trouve chez eux I

1 L'Académie do Dijon avait proposé, en 4749, cotto question s « Le progrès des eclcncos
et dos orts a-t-ll contribué ii corrompro ou h épurer les moeurs?r>Rousseauconcourut, lit Ut
|iroces oui lettres, aux scienceset aux arts, et son discoure fut couronné.
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« Grand nombre de mauvais arguments en vogue, dit Stuart Mill, sont de ce
genre. La.prémisse est une vérité reçue, une maxime usuelle dont la raison et
la preuve ont été oubliées ou sont négligées dans lo moment ; mais si l'on y avait
pensé, on aurait reconnu la nécessité do restreindre tellement la prémisse,
qu'elle n'aurait plus pu porter la conclusion.

,« 11 y a un sophisme, de cette nature dans ce qu'Adam Smith et autres ap»
pellent, en économie politique, la théorie mercantile. Cette théorie part de la
maxime vulgairement admise que tout ce qui rapporte do l'argent enrichit, et
qu'on est riche en proportion de la quantité d'argent qu'on possède; de là, ot)
conclut que la valeur d'un trafic quelconque et celle du commerce d'une nation
consiste dans la balance de l'argent qu'il rapporte ; qu'un commerce qui fait sor-
tir dit pays plus d'argent qu'il n'y en a fait entrer est en perte, par conséquent^,
qu'il faut attirer l'argent dans lo pays ot l'y retenir par dos prohibitions, des
franchises, çt autres corollaires semblables. Et tout cela faute de réfléchir que
si les richesses d'un individu sont en proportion de la quantité d'argent dont il
peut disposer, c'est parce qu'elle est la mesure du pouvoir qu'il a d'acheter ce
qui vaut de l'argent, et, par conséquent, avec la réserve que rien ne l'empêche
d'employer son argent à ces acquisitions.

« La prémisse n'est donc vraie que socundum quid, tandis que la théorie la
suppose vraie absolument, ot un conclut que l'augmentation d'argent est une
augmentation de richesse, même quand il est obtenu par des moyens subversifs
de la condition sans laquelle seule l'argent peut être la richesse. »

Remarque, — M. Rabier fait observer que « ce sophisme est visiblement do
mémo nature que le précédent : dans le sophisme prendre pour cause ce qui
n'est pas cause, on confond une coexisténce.aock/en(eHc avec une loi do coexis-
tence (la religion ot l'intolérance so trouvant coexister accidentellement dans un
méine sujet, on s'imagine qu'elles y coexistent on vertu d'une loi), {Logique,
cli. xvm,)

Réfutation des sophismes. — Pour réfuter lss sophismes, il
faut consulter avant tout le bon sens et la bonne foi; ne pas se
payer d'analogies verbales, ne pas prendre des comparaisons
pour des raisons; puis exiger qu'on définisse rigoureusement les
termes, qu'on respecte la valeur qu'il est convenu de leur donner,
et que, dans la conclusion d'un argument, aucun terme ne soit
pris dans un sens plus étendu que dans les prémisses.

TABLEAU ANALYTIQUE
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LOGIQUE FORMELLE

3° LEÇON

LES TROIS OPÉRATIONS DE L'ESPRIT, — LE RAISONNEMENT

ET LE SYLLOGISME. - ARGUMENTS DÉRIVÉS DU SYLLOGISME.

I. — LUS TROIS OPÉRATIONS DE L'ESPRIT

11y a trois opérations fondamentales do l'esprit : concevoir,
juger, raisonner.

« Autre chose, dit liossuet, est d'entendre les termes dont une proposition est
formée, autre chose de les assembler on de les disjoindre. Par exemple, dans
ces deux propositions : Dieu est éternel, l'homme n'est pas éternel, c'est autre
chose d'entendre ces mots : Dieu, homme, éternel, autre chose de les assem-
bler ou de les disjoindre, en disant : Dieu est éternel, ou : L'homme n'est pas
éternel. »

Concevoir. — « Entendre les termes, par exemple, entendre
que Dieu veut dire la première cause, qu homme veut dire animal
raisonnable, qu'éternel veut dire qui n'a ni commencement ni fin,
c'est ce qui s'appelle concejHioji, simple appréhension, et c'est la
première opération de l'esprit... Entendre les.termes précède natu-
rellement les assembler, autrement on ne sait ce qu'on assemble. »

On appelle donc conception l'opération de l'esprit qui se repré-
sente les choses, qui s'en forme une idée. On l'oppose à l'imagina-
tion, qui ne donne que des images ou représentations sensibles
et individuelles des choses ; on l'oppose aussi quelquefois à la per-
ception : les principes premiers sont conçus par la raison, les
objets extérieurs sont perçus par les sens.

Juger. — « Assembler ou disjoindre les termes, c'est en assurer
un de l'autre ou en nier un de l'autre, en disant : Dieu est éter-
nel, l'homme n'est pas éternel. C'est ce qui s'appelle proposition
ou jugement, qui consiste à affirmer ou nier, et c'est la seconde
opération de l'esprit. — À cette opération appartient encore celle
do suspendre son jugement quand, la chose ne parait pas claire;
et c'est'ce qui s'appelle douter. »

h. 17
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Raisonner. — « Que si nous nous, servons d'une chose claire
pour en rechercher une obscure, cela s'appelle raisonner; et c'est
la troisième opération de l'esprit. Raisonner, c'est .prouver une
chose par une autre : par exemple, prouver Une .proposition
d'Euclide par une autre, prouver que Dieu hait le péché, parce
qu'il est saint, ou qu'il ne change jamais ses résolutions, parce
qu'il est éternel et immuable dans tout ce qu'il est.

« Toutes les fois que nous trouvons dans le discours ces parti-
cules parce que, car, puisque, donc, et les autres qu'on nomme
causales, c'est la marque indubitable du raisonnement. r>(Gonn.,
I, XIII.)

Les anciennes logiques ajoutent une quatrième opération de
l'esprit :•ordonner, désignant par ce mot la méthode, qui groupe
et enchaîne les idées, les jugements et les raisonnements de ma-
nière à constituer dès systèmes d'idées et de vérités, c'est-à-dire
des scio?ces. ,

Les idées sont rendues par des termes, les jugements par des
propositions, les raisonnements par des arguments. Ce sont ces
derniers qui sont plus particulièrement l'objet de cette leçon.

On sait qu'il y a deux sortes de raisonnement : l'induction,
dont il sera parlé à la leçon sur les sciences de la nature, et la
dèdtiction, dans laquelle l'esprit conclut du général au particulier
ou des principes aux conséquences, des lois aux faits. La déduc-
tion peut être immédiate ou médiate.

La déduction est immédiate, lorsque la conséquence est tirée
d'un seul jugement; médiate, lorsque la conséquence est tirée
d'un jugement par le moyen d'un autre jugement intermédiaire.

Les principales formes de la déduction immédiate sont l'oppo-
sition et la conversion;. de la déduction médiate, le syllogisme et
ses dérivés. On va les étudier successivement 1. ^

II. — DÉDUCTION IMMÉDIATE ! OPPOSITION, CONVERSION

Opposition 2. — La quantité des propositions {universelle ou parlicïillèré) et
leur qualité {affirmative ou négative) donnent lieu, en se combinant, à quatre
sortes de propositions : universelle nffirtnutive i désignée par A ; universelle né-

gative, par 15; particulière affirmative, par Ij particulière négative, par Os,
11 peut exister entre ces propositions quatre sortes d'oppositions : elles soiit

contradictoires, contraires, subalternes ou subconlraires, Lti ligure suivante
aide à comprendre ces oppositions.

* On emploie souvent aujourd'hui, en logique, le mot:{>i/di*<r>ice, pour conclusion ou rai-
sonnement, surtout quand il s'agit du raisonnement Imiuclfr." Noua allons traiter celle question d'une manière h peu près complète pour donner uno
Idée des détails d'une utilité pratique rfiulte,— la tormlriologlo mise ti paît, —dans lesquels
entre la logique.

il Les voyelles A et I entrent dons le mot Affirma, et tes voyelles E et 0, dans le mot
itli'gO. Dû la ces vers mnémoniques :

AsRerit A, hogat 15, vorum ceucralllcr nmbol
Aesorit I, nouât 0. fied particularlter Mnlm.

>W.i.WS
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Toute liberN? (-si légitime . " '.: Nulle liberté n'est légitime
A' contraires , E

I subcontraires 0

Quelque liberté est légitime Quelque liberté n'est pas légitimé

L'opposition consiste à conclure de la vérité ou do la fausseté d'une proposi-
tion, la fausseté ou la vérité d'une proposition opposée.

Les contradictoires différent de quantité et de qualité : toute liberté est légi-
time, quoique liberté n'est pas'légilime; nulle liberté n'est légitime, quelque
liberté est légitime. — Deux contradictoires. ne peuvent élre toutes deux vraies
ni toutes deux fausses ; si l'une est vraie, l'autre est fausse, et vice versa. C'est
une application du principe d'alternative ou d'exclusion du milieu. S'il est vrai
que toute liberté est légitime, il est faiix que quelque liberté ne soit pas légitime.
— 11semble qu'il y ail des contradictoires qui ne diflérenl qu'en qualité; par
exemple : le monde est infini, le monde n'est pas infini ; César est mort, César
n'est pas mort. — La raison do celte apparente contradiction, c'est que, quand
le sujet est individuel, les contradictoires et les contraires se confondent!

Les contraires sont deux universelles qui différent en qualité : toute liberté
est légitime, nulle liberté n'est légitime. — Les contraires ne peuvent pas élre
toutes deux vraies, mais elles peuvent être toutes deux fausses. Elles ne'peuvent
élre toutes deux vraies,'parce que chacune d'elles contient la particulière qui
est contradictoire de l'universelle opposée; elles peuvent être toutes deux fausses,
— et c'est le cas pour l'exemple donné; — car entre les deux universelles il
y a un milieu, la particulière, qui souvent est seule vraie. 11suffit, en effet,
qu'une liberté soit légitime, pour qu'il soit faux de dire : nulle liberté n'est lé-
gitime; et il suffit qu'une liberté ne soit pas légitime, pour qu'il soit faux do
dire : toute liberté est légitime. ,

Souvent, dans la discussion, quand un adversaire nie une proposition, par
mauvaise foi ou inadvertance, on lui attribue l'affirmation delà proposition coii-
traire. Mais ce n'est ni rationnel ni loyal; car de ce qu'on nie, par exemple,
cotte proposition ! toute liberté est légitime, il ne s'ensuit nullement qu'on
admet la contraire : nulle liberté n'est légitime ; mais if s'ensuit plutôt qu'on
admet la contradictoire : quelques libertés né sont pas légitimes.

Autre Exemple. — De ce que je ne crois pas que tout élève intelligent est
paresseux, il iie s'ensuit pas que je crois lo contraire, qu'aucun élève intelli-
gent n'est paresseux; — les doux contraires sont fausses, — il s'ensuit plutôt
que j'admets ^particulière : quelques élèves intelligents ne sont pas paresseux,
La confusion des contraires et des contradictoires est un des sophlsmes les plus
fréquents.

RKMAHQUE.— Il y a cependant deux cas où les doux contraires no peuvent
pas être toutes doux fausses : 1° si l'une des deux nie une chose essentielle :
nul homme n'est raisonnable (doué do 'raison), ou aucun cercle n'est rond, —
la contraire : tout homme esl raisonnable, ou tout cercle est rond, — est néces-
sairement vraie; 2° si l'une des doux allirino une chose impossible, l'autre est
nécessairement vraie i tout cercle est carré (proposition absurde); la contraire
est vraie : nul cercle n'est carré.

Lés mbcuntrairei sont des particulières opposées en qualité. Leur règle est
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l'opposa de celle des contraires : elles peuvent être loulcs deux vraies, mais non
toutes doux fausses. — Ainsi, il est vrai que quelque homme est médecin et que
quelque liomme ne l'est pas; il est vrai que quelque liberté est légitime, vrai
aussi que. quelque liberté n'est pas légitime. — Mais il est à la fois faux que
quelque homme est parfait, eî vrai que quelque liomme ne l'est pas ; vrai que
quelque homme est mortel, et faux que quelque homme n'est pas mortel.
. Les subalternes sont des propositions qui diffèrent seulement par la quantité.
— Klles donnent lieu à quatre règles : 1° si l'universelle est vraie, la particulière
l'est aussi; s'il est vrai que tout homme est libre, est sujet à l'erreur, il l'est
aussi que quelque homme est libre, est sujet à l'erreur; 2° si l'universelle est
fausse, il ne s'ensuit rien, la particulière peut être vraie ou fausse : il est faux

que toute liberté soit légitime et vrai que quoique liberté est légitime ; faux que
tout homme, soit immortel, faux également que quelque homme le snil ; îîn si la

particulière est vraie, il ne s'ensuit rien, non plus, relativement à l'universelle,
qui peut être vraie ou fausse : il est vrai que quelque, enfant doué de bonne
mémoire manque de jugement, et faux que tout enfant doué do bonne mémoire
en manque; il est vrai que quelques hommes sont sujets à l'erreur, vrai aussi

que tous les hommes le sont ; 4° enlin, si la particulière est fausse, l'universelle
l'est aussi nécessairement : s'il est faux que quelques hommes soient parfaits ou
soient immortels, à plus forte raison l'est-il que tons le soient.

Conversion. — La conversion consiste à tirer une préposition d'une autre

proposition en transposant le sujet el l'attribut sans on changer la valeur.
Ainsi : tout homme est animal raisonnable, devient : tout animal raisonnable

est homme. Ce cas ne présente pas de difficulté, parce que l'attribut a exacte-
ment la même extension que le sujet. Mais de ce que lout homme est mortel,
je ne pourrais pas conclure que tout ce qui est mortel est homme, parce qu'ici
l'attribut n'est pas pris dans toute son extension, la proposition : tout homme
est mortel, siguiliant : tout homme est quelqu'un des êtres mortels. La conver-
sion est donc,: quelqu'un dos mortels est homme. — Dans le premier cas, on
a une conversion simple; dans le second, une conversion par limitation. 'La

définition, quand elle est exacte, se convertit simplement, car elle doit être réci-

proque.

AtiTitKS ];xkmpu:s. — lie celte proposition : tous les enfants sont distraits, on
tire par conversion : tous les distraits sont enfants. La conversion légitime serait :

quelques distraits sont enfants, car les enfants no sont qu'une partie des dis-
traits.—C'est une erreur fréquente de passer ainsi d'une universelle: tout A est X,
à une autre universelle : lout X est A, tandis qu'il faudrait conclure à la

proposition particulière : quelque X est A. On commet cette erreur, quand on
dit : un tel baisse les yeux, donc il est hypocrite; car, à supposer vrai que tout

hypocrite baisse les yeux, on n'en peut conclure que quiconque baisse les yeux
est hypocrite.

— On donne, relativement A la conversion, nombre de règles
dans le détail desquelles il serait trop long d'entrer ici. 11 sutllt que l'attention
ait été appelée sur ce genre de raisonnement. (Voir, pour plus do détails, la

Logique de Port-Royal, ilo Bossukt, de lUuircn.) .

III. — DÉDUCTION MÉDIATE : LE SYLLOGISME

Définition. — Syllogisme signifie liaison. Le syllogisme établit le
rapport de deux idées par l'intermédiaire d'une troisième qui con-
tient l'une des deux à comparer et est contenue dans l'autre. C'eut
un argument formé de trois propositions tellement enchaînées,
que la troisième suil nécessairement des deux premières.

Exemple : Si je veux prouver qu'il faut aimer Dieu, je coin-
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mence par affirmer cette proposition incontestable : il faut aimer
ce qui est aimable; j'ajoute que Dieu est aimable, et je le prouve
au besoin; la conclusion s'impose : donc il faut aimer Dieu.

Soit encore ce syllogisme : La vertu est aimable; or la justice est une vertu;
donc la justice est aimable. La proposition universelle : « La vertu est aimable, »
étant admise) étant admis également ou prouvé que « la justice est une vertu t,
il s'ensuit nécessairement que la « justice est aimable ».

Autre exemple donné par Bossuet : « Tout témoin désintéressé est digne de

foi; or les a]iplres sont des témoins désintéressés, — donc les apôtres sont

dignes de foi. La conclusion doit être la môme que la question. On demande si
les apôtres sont dignes de foi; on conclut que les apôtres sont dignes de foi, et
si la conclusion est bien tirée, la question est finie. » -

Le syllogisme est l'argument-type, que tous les autres argu-
ments ne font que modifier, abréger ou étendre, et auquel ils
peuvent tous être ramenés. Mettre un argument en forme, c'est
le mettre en syllogisme ; argumenter en forme, c'est argumenter
par syllogismes.

Eléments du syllogisme. — Tout syllogisme doit renfermer :
1° Trois idées exprimées par trois termes, qu'on appelle grand
terme, moyen terme et petit terme.

Le grand terme est celui qui a le plus d'extension; le moyen terme est con-
tenu dans le grand et contient le petit, et sert de commune mesure entre l'un
et l'autre 1 : il joue Je mémo rôle entre les deux idées à comparer qu'une unité*
commune pour apprécier deux longueurs que l'on ne peut apprécier directe-

ment; c'est un intermédiaire explicatif. Dans le second syllogisme donné ci-

dessus, aimable (g. t.) a plus d'extension que vertu (m. t.), et vertu en a plus
que justice (p. t.).

2° Trois jugements, exprimés par trois propositions. Les deux
premières propositions, appelées majeure et mineure, forment les,
prémisses (jjjve missoe, mises devant); la troisième est la
conclusion.

La première s'appelle majeure, parce que le grand terme y est comparé au

moyen; la seconde s'appelle mineure, parce que le petit terme y est comparé
au moyen; la conclusion rapproche le grand terme et lu polit terme elles af-
firme ou les nie l'un do l'autre, suivant que leur convenance avec le moyen
terme est affirmée ou niée dans les prémisses.

En définitive, le syllogisme déduit une convenance do deux autres conve-
nances. Mais comme Iputo eouveininco entre des concepts est basée sur la com-

préhension et l'extension, le rôle du moyen terme peiitèlro envisagé à ces deux

points do vue.
L'attribut d'une proposition peut êlre considéré comme un des caractères du

sujet : c'est le point de vue do la compréhension. Quand je dis : Pierre est bon,
mon intention principale est d'énoncer de la qualité de bon qu'elle appartient
â Pierre.

l « Lo terme moyen est toujours un moyen en co sens qu'il joue toujours lo rôle d'iiKcr-
mêdtaire pour unir (ou séparer) les deux oxtrêmos. Mais 11n'est pua toujours d'uno easlen-
ê on moyenne ontro les doux extrêmes. Coci n'est vrai quo dans tes syltogisiuca do lu pre
iniôre ft/urc, qui est h la \6ril6 ta principale, la seulo parfaite, d'après Arlslote, et k
laquelle 11ramené Iob deux autres. > (IUuiuh, Logique, eu, v.)
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L'attribut pont èti'P considéré pomme un genre dans lequel lo sujet es(
contenu comme une espèce : c'est le point cln vue rie VextensiQ», Quand je dis :
Les nègres sont des hommes, mon intention est do ranger les nègres dans le
genre humain.

Les deux points de vue sont distincts, mais il; s'impliquent mutuellement et
sont, en quelque sorte, complémentaires l'un de l'antre. Quand je dis : Pierre
est bon, sans doute j'entends surtout énoncer une qualité qui appartient à
Pierre ; mon jugement veut être un jugement do compréhension. Mais, du môme
cqun, je fais implicitement deux parts des dires, ceux qui sont bons et ceux qui
ne le sont pas, ol je range Pierre dans la première catégorie ; lo jugement
d'extension n'est pas «lisent de mon jugement de compréhension. Inversement,
quand je dis : Les nègres sont des hommes, mon intention principale et directe
ai d'alllrmor, contre certains esclavagistes, que les nègres, malgré la différence
d.> i oulour et de culture, font, eux aussi, partie du genre humain ; mon juge-
aient vent être un jugement ^'extension. Mais, du même coup, j'attribue aux
nègres les qualités on caractères essentiels de l'humanité : la raison, la liberté;
le jugement (le compréhension n'est pas absent do mon jugement d'extension,.
La prédominance de l'un ou de l'antre point do vue dépond principalement de
l'intention libre do l'esprit. (Ces exemples sont tirés du livre do M. de Margerie
sur l'aine, cli. vi.)

Principe du syllogisme. — Le syllogisme repose sur ce prin-
cipe : J)e\iw idées qui conviennent à une même troisième çow
viennent entre elles, principe qui n'est qu'une légère transforma-
tion de cet axiome : f)cu$ quantités égales à une même troisième
sont égales entre elles.

" C'est une application du principe d'identité et de contradiction : le but du
syllogisme est de montrer l'identité d'une proposition incertaine avec une vérité
évidente ou déjà démontrée, « Qui nie la conséquence tirée en bonne forme des
prémisses accordées, dit que ce qui est n'est pas, et que ce qui n'est pas est;
on un mot, il ne sait ce qu'il dit. » (Rossuet, Logique.)

Ce qui rend, tout mouvement possible, c'est un point d'appui immobile, Le
raisonnement est un mouvement de l'esprit qui va d'une ou de plusieurs vérités
connues a une vérité non connue. « Le syllogisme part de l'évidence des pre»
miers principes, comme le mouvement part d'un point immobile et, comme lui,
il se termine au repos, après avoir rattaché les conclusions à quelque prineipp
évident et immuable. »

La conclusion du syllogisme est nécessaire, alors même que la majeure et la
mineure expriment des vérités contingentes, comme dans l'exemple suivant :
Les hommes sont mortels; Socrate est un homme, Socrate est mortel. Consi-
dérées en elles-mêmes, les prémisses énoncent des vérités contingentes,
et cependant on en tire une conclusion nécessaire do nécessité hypothétique ;
car il est nécessaire que Socrate meure, s'il est un homme et que tous les
hommes soient mortels. C'est que, suivant une belle pensée d'Aristote, rappelée
par saint Thomas, les principes soutiennent à l'égard de la conclusion des rap»
ports de cause à effet; ils la contiennent et la produisent; mais ils ne la pro-
duisent que dans l'esprit qui les comprend, qui saisit le lion des choses et qui
sait ramoner la variété à l'unité.

Le raisonnement suppose donc la connaissance de l'universel, la connaissance
de l'absolu, la connaissance du principe de raison suffisante et de cau-
salité.

L'homme a besoin de raisonner pour découvrir la vérité inconnue; tout son
ravoir repose sur la démonstration ; il no pénètre danB lo domaine de l'inoonuu
qu'i la lumière de principes connus. C'est à la fols une marque do sa faiblesse
V le »> force: de sa faiblesse, car c'est uneJmpcrfection de ne pouvoir taisir

Wi
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intuitivement tonto vérité dans la pleine lumière do l'âvidonca ; de ta forco, car
en s'appuyant sur les données de lu raison, do la conscience ni dos bous, le
raisonnement devient pour l'homme l'instrument d'un progrès indéfini duns
le flhnmp de lu pensée et do l'action, (Voir P. Vallot, la Via et l'hérédité,
1" partie,)

Règles du syllogisme, — On peut les ramener à deux : i9 Le
grand terme et le petit terme ne doivent pas avoir plus d'exten-
sion dans la conclusion que dans les prémisses; — la conclusion
ne doit jamais dépasser les prémisses : il ne faut pas qu'elle soit
générale, quand l'une des prémisses est particulière ; affirmative,
quand l'une des prémisses est négative, Il suit de là que la conclu-
sion est afflrmativej quand les deux prémisses sont affirmatives;
qu'elle est négative ou particulière, quand l'une des prémisses est
négative ou particulière.

2° Le moyen terme doit garder une signification identique; il
faut pour cela que, dans l'une au moins des deux prémisses, il soit
pris une fois dans toute son extension.

Si l'on viole la première règle, la conclusion ne saurait être renfermée dans
les prémisses, le moins ne pouvant contenir le plus; si l'on viole la seconde, il
n'y a plus de syllogisme; car le syllogisme, établissant le rapport de deux
termes par l'intermédiaire d'un troisième, si ce troisième n'e reste pas le même,
il n'y a plus trois termes ou trois idées, mais quatre, et nulle conclusion n'est

possible,

Exemples de violation de obb règles :i" règle: Tout honnête homme s'occupe
do ses affaires ; or Pierre s'occupe do ses affaires, donc Pierre est un honnête
homme. — Pour avoir le droit de conclure ainsi, il faudrait qu'il suffit de s'oecu-
per do ses affaires pour être honnête homme, et qu'il n'y eût d'autres personnes
g'pccupant do leurs affaires que les honnêtes gens.

Les indigents sont à plaindre, or cet homme n'est pas indigent, donc il n'c6t
pas à plaindre. — Si les indigents sont les seuls à plaindre, la conclusion est
légitime ; mais on peut ne pas être indigent et être à plaindre pour bien d'autres
raisons,

Les faiseurs de projets ne méritent pas confiance ; or cet homme a fait un
projet, donc il ne mérite pas confiance. — Le sophisme ici consiste à confondre
l'homme qui forme un projet et qui peut être très sensé, avec l'esprit chimérique
appelé « faiseur de projets ».

2e règle. — Si dans chaque prémisse on prend seulement une partie du

moyen terme, il pourra se faire que les doux parties ne soient pas les mêmes,
et alors il aura un sens dans la majeure et un autre sens dans la mineure, c'est-
à-dire qu'il y aura deux moyens différents; pur suite, pas do conclusion.

Les Piémontais sont des Italiens, or les Napolitains sont des Italiens. Que
suit-il de là touchant les Piémontais et les Napolitains? Rien assurément. Dans
les deux cas, le mot Italien est pris particulièrement et désigne quelques-uns
des Italiens, et pas les mômes : de deux particulières il ne se conclut rion
— Les planètes sont rondes, or les roues sont rondes. — Pas de conclusion
possible : les choses rondes qui sont les planètes no sont pas nécessairement les
mémos que les choses rondes qui sont les roues.

Tout être libre a des droits, or le ioup dans les forêts est libre, donc le loup
a dos droits. — Le mot libre, pris dans deux sons'différents, fait équivopup -
dans la Majeure, il désigne la liberté du vouloir ou liberté moralo ; dann U H
ncure, la liberté à.'actio>\ ou liberté physique,
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* pès que )a forme du syllogisme est bonne, il n'y a plus de doufq sur la
conclusion, et toitle lu difficulté est dans les prémisses,

k Si les prémisses sont vraies, manifestement et par elles-mêmes, toute la
question est finie ; que si elles sont douteuses, il les faut prouver, Par exemple,
gl on niail celle majeure : tout témoin désintéressé est croyable, on la proïjverail
en disant que tout lémoin désintéressé dit la vérité ; ce qu'on prouverait bpeoro
en disant qu'il n'y a que l'intérêt qui porte les hommes à trahir leurconscjenia',
et il serait aisé de mettre tout ceci en forme. , ; ;

« Que si l'on niail la mineure, que les apôtres sont témoins désintéressée, ou
la prouverait aisément en montrant qtie ni les opprobres, ni les tourments, ni
|a mort, ne les ont pu empêcher do persister dans leur témoignage,

« Quelquefois, au lieu do nier, on dislingue la proposition; par exemple,,au
lien de nier êclto majeure ; fout témoin désintéressé est croyable, on peut dis-
linguer en disant ; s'il sait le fait, je l'accorde; s'il l'ignore et qu'il soit trompé ,•
je le nie, Alors la preuve est réduite à montrer que les apôtres ne pouvaient pas
ignorer ce qu'ils disaient avoir vu de leurs yeux et louché de leurs mains, »
(Bossuet, Logique,)

Règle de contenance. — On donne encore cette règle, dite de
contenance (règle d'Euler), un peu trop générale pour être' faci-

. lement appliquée : l'une des ^remisses doit contenir la conclusion,
et l'autre faire voir qu'elle la 'contient» — Le contenu du con-
tenu est contenu dans le contenant: tout ce qui est vrai de lu
fraude est vrai de la contrebande, qui est une fraude,

Dans le syllogisme suivant : nul homme n'est parfaitement heih
reiue, or Pierre est un homme, donc Pierre n'est pas parfaitement
heureux; — la conclusion Pierre n'est pas parfaitement heitreuîc
est contenue dans la majeure nul homme n'est parfaitement heu-
reux, et la mineure Pierre est un homme le fait voir.

On'raisonnerait do même pour lé syllogisme suivant r Paul n'est pas bon
citoyen, parce qu'il n'est pas honnête homme', et que l'honnête homme seul est
bon citoyen, '..«

La conclusion du syllogisme suivant n'est contenue ni dans la majeure ni
dans la mineure ; Les élèves de cette classe sont laborieux; or Pierre n'est pas
un élève do cette classe, donc Pierre n'est pas laborieux. ''

La plupart des fautes do raisonnement viennent de ce que la majeure ne con-
tient pas réellement ce qu'on en prétend tirer ot que la mineure fait illusion
à cet égard, On conclut subrepticement de quelques à tous, ce qui revient à dire
qu'on lire le plus du moins,

fjyllonisine à conclusion négative. — « Le syllogisme négatif ne diffère de
raffirmalif qu'en ce que dans l'idïirmatjf, où il s'agit d'unir, il faut chercher un
moyen qui lie, au lieu que dans le négatif il faut chercher un moyen qui sé-
pare, » (Bossuêt.)

Exemples. — Nul homme n'est parfaitement heureux (maj. nég,); or Pierre
est un homme, donc Pierre n'est pas parfaitement heureux. -*- Les hommes do
bien sont seuls agréables à Dieu; or Pierre n'est pas un homme de bien, donc
Pierre n'est pas agréable à Dieu,

Quand l'une des prémisses est négative, la conclusion l'est nécessairement.
On ne peut pas affirmer dans ta conclusion la convenance du grand terme.et
du petit terme, si elle a été niée dans la majeure ou la mineure avec le moyen
terme. '.-. , >

Diverses sortes dé syllogisme. — On dislingue des syllo-

\\:-
\\:.
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gismes simples et des syllogismes composés. Le syllogisme est
simple, quand il est formé de propositions simples. Exemples :
tous les syllogismes donnés ci-dessus,

Le suivant, qui montre comment on peut passer, par voie syllogislique, deB
découvertes do la science à dos applications utiles, est également simple : Grâce
à l'électricité, les mouvements se communiquent avec une rapidité presque in-
croyable ; or les mouvements peuvent être signes de la pensée; donc l'électricité
pout servir à transmettre rapidement la pensée.

Le syllogisme est.composé, quand la majeur" est une proposi-
tion composée. Le syllogisme composé est àisjonctif (construit
avec conj. oit), conjonctif (conj. et, ni), conditionnel ou hypothé-
tique (conj. si).

Exemples : disjonclif. — 'Il est nécessaire que les méchants soient punis ou
dans ce monde ou dans l'autre; or beaucoup ne sont pas punis en ce monde,
donc il est nécessaire qu'ils le soient dans l'antre, — S'il n'y a que deux alter-
natives et que l'une soit vraie, l'autre est fausse, et vice versa.

Conjonctif. — On ne peut à la fois être dévoué au bien public et ne rien sa-
crifier do ses intérêts j or vous no voulez rien sacrifier do vos intérêts, donc
vous n'êtes pas dévoué au bien public.

Conditionnel ou hypothétique. — Si ce jeune homme avait fait une bonne
éducation, il aurait do l'empire sur lui-même el saurait se conduire; or il no
sait pas se commander el se laisse mener où l'on veut, donc il n'a pas fait une
bonne éducation. — Autre : Si Jésus-Christ est ressuscité, sa doctrine est divine;
or il est ressuscité, donc sa doctrine est divine. — Sous la forme conditionnelle,
le syllogisme « a ordinairement plus de force, parce qu'en disant si, et en fai-
sant semblant do douter, on parait plus chercher la vérité el on prépare l'esprit
à s'y affermir ». (Rossuet.)

Remarque. — Tout raisonnement pout se ramener à un syllogisme, Ainsi ces
beaux vers de Racine :

Celui qui met un frein à la fureur des flots
Sait aussi des méchants arrêter les complots.
Soumis avec respect à sa volonté sainte,
Je crains Dieu, cher Abner, et n'ai point d'autre crainte,

développent poétiquement ce syllogisme : L'homme qui met sa confiance en Dieu
n'a rien à craindra des méchants; or je mois ma confiance on Dieu, donc je
n'ai rien à craindre des méchants. '

La satire sur l'homme, do Uoileau, développe ce syllogisme : Toute créature
vivante qui ne possède pas l'égalité d'âme n'est pas sage; or l'homme no pos-
sède pas l'égalité d'âme, donc il n'est pas sage, — C'est parla conclusion que le

poète débute : , .
De tous les animaux qui s'élèvent dans l'air,
Qui rampent sur là terre ou nagent dans la mer,
Do Paris au Pérou, du Japon jusqu'à Rome,
Le plus sot animal, à mon avis, c'est l'homme.

Figures et modes du syllogisme. — On appelle figures du syllogisme les
différentes formes que prend cet argument selon la place que le moyen terme
occupe dans les prémisses, On on distingue quatre :

1° Le moyen est sujet dans la majeure, attribut dans la mineure ;'
2° Le moyen est attribut dans les deux prémisses ;
3° Le moyen est sujet dans les deux prémisses ;,
4° Le moyen est attribut dans la majeure, sujet dans la mineure.
Les ligures, en combinant la qualité et la quantité des propositions, donnent

17*
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naissance aux modes, Lob wiorfos du syllogisme sont clone los différentes formel)
du syllogisme d'après

la quantité et îa qualité des propositions, On en compte
soixante - quatre, dont douze seulement sont conciliants.

C'est pour les distinguer que les scolasliquos avaient créé les mots techniques:
Barbara, Celàrent, Dar'ù, Ferio, do. Un syllogisme en Darbara est formé do
trois propositions affirmatives ot universelles : A A A ; un syllogisme on I'criô
se oomposo d'une universelle négative, d'une particulière affirmative et d'unû
particulière négative : E I 0. t

Les figures et los modes signifient, au fond,losganresel les espècesdu syllogisme.

IV. SYLLOGISMES INCOMPLETS KT COMPOSÉS

La forme rigoureuse du syllogisme ne convient d'ordinaire qu'au logicien et.
au géomètre. Dans le langage usuel et dans les oeuvres do littérature, on

.-donne lui raisonnement ilho fol'iné plus variée et des tours plus vifs. On dispose
autrement les propositions : on énonce tout do suilo ce qu'il s'agit de prouver,
c'est-à-dire là coiiôlusioii du syllogisme, et on la fait suivre do ses preuves, on
supprimant tout ce qui n'est pas nécessaire A l'intelligence du raisonnement.
« Tous les hommes sont faillibles, » dit-on à quelqu'un qui s'est trompé, en
lui laissant le soin d'achever lu syllogisme dont onise lui donne que la majeure,
a Le premier mérite du discours est d'être plein do sens et de donner â l'esprit
l'occasion da former nue pensée plus étendue que n'est l'expression. » (Poi\t-
Rovai.,)

Les principaux arguments dérivés dit syllogisme (syllogismes
incomplets et composas) sont : Yenthymème, Vépichéreme, le
prùsyllogisme, le dilemme, le sortie. On peut y joindre Yeaiemple
et Yargument personnel.

Enthymôme. — C'est un syllogisme dont on sous-entend l'une
desprémisses. « C'est l'argument de l'orateur, » a dit Aristote ; la
forme classique ferait languir le style. En général, un discours
n'est qu'une suite d'enthyniemes, La prémisse exprimée s'appelle
antécédent, et la conclusion prend le nom de conséqxient.

Exemples : Vous êtes juge, il faut que vous écouliez. La majeure
est sous-entendue ; tout juge doit écouter. — Je pense, donc,
je suis. — L'homme est libre, donc il est responsable. — Tu te
fâches, donc tu as tort.

Souvent l'onlhymème so déguise sous une forme plus littéraire : « Mortel, ne

garde pas une haine immortelle. » (ÏIomèhe.) — « Il n'est pas condamné, puis-
qu'on veut le confondre. » {Racine,) — « Les deslins sont contents : Oronte est
malheureux. » (La Fontaine.)

Souvent aussi on le renverse, c'est-à-dire qu'on énonce le conséquent avant
l'antécédent : Dieu punira le méchant, Car il esl juste.

H y a un enthymème dans ce vers de Racine t^« Je crains Dieu, cher Abner,
et li'ni point d'aulro crainte. » Le syllogisme complet serait i Celui qui cr-uint
ïïieu ne doit pus avoir d'autre craint»; or je crains Dieu, donc...

Autres exemples :
Le Dieu que nous servons ost lo Dlau. dos oonïbals :

Non, non, il no souffrira pas
Qu'on égorge ainsi l'innow-ncfl. {Racine,)

Pour gruiid» que Hoianl lus rois, ils nom ce que nous sommes,
lit pouvant se tromper comme les autres hommea, (Corneille.)
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Co qti| revient à dire : I<es rois sont hpromos, donp faillibles,
1,'argiiment peut être réduit à une seule proposition* Ce vers de Doit Dièguo !

« Qui l'a gagné sur vous, l'avait mieux mérité, » sous» entend Ja mineure « or
,jo l'ai gagné sur vous », et |a conclusion « dono jelevais mieux mérité », H on
est de môme do la réponse du comte : « Qui peut mieux l'exercer en est bien
Je plus digne, » et de cet nuire vers de don Piègue j « Qui n'a pu l'obtenir ne
le mévituit pas, »

Voici des onthymèmos plus ou moins déguisés : Voulez.-vous être heureux 7
Occupe/.-vous du bonheur dos autres, ~t- Vous voulez ôjre heureux, el vous ne
vous occupe?, pas du bonheur des autres ! — Comment seriez*vous heu-
reux, vous qui no vous occupez pas du bonheur dos autres? — ha majeure
de cet enlhymôme, présenté sous trois tours différents, c'est cet^e belle pensée
de Bernardin do Saint-Pierre ; « On ne fait son bonheur qu'en s'oçcupant de
celui des autres. » !

Epiohérème.— C'est un syllogisme rfcws lequel l'une ou l'autre,
des prémisses ou toutes les deux sont acçojnpagnées de leur
preuve. — Il équivaut à un syllogisme multiple, car la preuve de
chaque prémisse donne lieu à un ou plusieurs syllogismes, On
a comparé le syllogisme à la main fermée, et répiçbérème k la
main ouverte,

Exemple : L'ordre est l'oeuvre d'un ordonnateur; or l'ordre
existe dans le monde : tout y est soumis à des lois stables et géné-
rales ; donc le monde est l'oeuvre d'un ordonnateur. La majeure,
qui n'est qu'une transformation de cet axiome ; «,Tout fait a une
'cause, » n'a pas besoin de preuve.

Si Jésus-Christ est ressuscité, sa doctrine est divine-; Dieu, qui est la vérité
et la bonté par essence., ne peut faire un miracle pour soutenir le mensonge et
induire en erreur, le genre humain; or Jésus-Christ est ressuscité: ce fait est
attesté par des témoins nombreux et évidemment véridicjues, c'est-à-dire tels
qu'ils n'ont pu être trompés, qu'ils n'ont pu tromper ni voulu tromper, et qu'ils
n'auraient pu tromper, |ors .même qu'ils l'auraient voulu; —-donc su doctrine est
divine,'
.Tout discours, toute oeuvre où le raisonnement domine, tout plaidoyer surtout,

peut, le plus souvent, se résumer dans un epiohérème, Voici Je résumé classique,
sous forme d'épichérèmo, du discours de Cicéron pour Milon : Il est permis de
tuer quiconque nous tend des embûches pour nous ôlor la vie ; la loi naturelle,
le droit positif, les exemples le prouvent; or Chdius a tendu des embûches à
Milon pour lui ôter la vie ; l'escorte dont il était accompagné, le bruit qui s'était
répandu dans la ville que Milon ne reviendrait pus de ce voyage, et d'autres
circonstances on sont la prouve; donc il aéfà licite à Milon de tuer Clodius.

Prosyllogisme. *— C'est un argument forma de deuoe&yllor
gisnies tellement liés, que la conclusion du premier sert deniujeure
au second. —Il peut y en avoir plus de deux. On l'appelle aussi
pohjsyUogispie, _,

Toute l'argumentation de Pascalj dans.les Provinoidlès, se
ramène à un 'prosyllogisme;: La Compagnie de Jésus'approuvé
les livres de ses;-membres, donc.elle est responsable'de leurs opi-
nions | or ces opinions sont souvent im
ràlité clp.itretomber sur la Compagnie 'entière, $' quoi::on ; répondi
que l'approbation donnée par là Compagnie n'a pas^Japortée que
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lui attribue Pascal» et que les opinions immorales n'étaient impu-
tables qu'àleurs auteurs,

I,o fiait do Iîi résurreclloiy de Jésus-Christ est indubitable, s'il est atteste par
des témoins nombreux ^ évidommotttvéridiqiiés; or la résurrection de Jésus-
Christ est attestée par do semblables témoins, donc c'est un fait incontestaple
(conclusion du premier syllogisme et majeure du second); or la résurrection
do Jésus-Christ est le cachet divin imprimé ji sa doctrine, donc sa 'doctrine est
divine, \

Dilemme, -— Dilemme signifie doubla proposition, C'est un
syllogisme disjonctif par lequel on propose à un adversaire deux
ou plusieurs alternatives qui tournent ëc/alçmcntflontre lui,

On l'appelle glaive à deux tranchants, argument cornu : les
deux conclusions sont comme deux cornes qui frappent à droite
et h gauche, Il se'construit avec la conjonction ou, Toutes les fois
que l'on commence un raisonnement par ces mots : de deux choses
l'une, on fait un dilemme, qu'on le sache ou non. -—

Exemple
Ou vous savez ce que vous dites, ou vous ne le savez pas, dit-
on aux Pyrrhoniens, qui prétendent qu'on ne peut rien savoir
sûrement. Si vous savez ce que vous dites, 'on .peut donc sa-
voir quelque chose; si vous ne le savez pas, vous avez tort d'as-
surer que l'on ne peut rien savoir; car on ne doit pas assurer ce
que l'on ne sait pas.

On oonnaU le dilemme, cifé dans tous les traités, du général à la sentinelle
qui a laissé surprendre soi) camp : Ou lu étais à ton poste, 011tu n'y étais pas;
si tu y étais, lu as trahi; si tu n'y étais pas, tu as manqué à la consigne :'dans
les deux cas, tu mérites la mort,

La preuve de la liberté'tirée ;de la loi morale peut être ramenée à un dilemme,
Sans la liberté, la loi morale est inutile pli absurde ; inutile, si l'action est né-
cessaire; absurde, si l'action est impossible, Il est en effet inutile de dire: a Pais
cela, » à qui ne peut s'empêcher de je faire; el il est absurde de le dire à celui
qui est dans l'impossibilité de le faire,
. « Je vous chasse, » dit un personnage de comédie à son intendant qui le

; ruine : « ou vous êtes dupe, ou vous êtes fripon; si vous êtes dupe,'je n'entends
pas faire les frais de votre bêtise; si vous êtes fripon, allez vous faire, pondre
ailleurs, »

Ou la diffusion du christianisme a eu lieu à l'aide de miracles ou sans mi-
raclos; si à l'aide de miracles, le christianisme est vrai; si sans miracles, il est
vrai encore, car |a diffusion du christianisme sans miracles est le plus grand des
miracles, ...'''. ..!'. -

Terlullicn condamnait par le dilemme s ;ivant la conduite de Trajan, qui d'une
part défondait de i'êchercber les chrétiens; et do l'autre ordonnait do les punir',
quand on les dénonçait : Les,chrétiens sont criminels, ou ils ne le sont pas; s'ils
sont criminels, pourquoi défendre dé les rechercher?- s'ils ne le sont pas, pour-
quoi les condamner? - . , .

-r Dans, sa forme rigoureuse,'lé dijémme s'exprime par Une disjonctive suivie de
deux propositions conditionnelles;

7
l'écrivain emploie d'ordinaire une forme moins

seplaslique, Daris le dilemme suivant contre la picdisaiice, celte forme a comr .
plètemont disparu : Médire sans dosseiii, c'est bètisé; inédire avec réflexion, c'est
noirceur; que lef médisant clipisissei : il est insensé eu méphanti ;, .'.

: ; ! Il éif est dé ménio dti 4^pWm
û'titi&çiniMwÂlIiàUe; lé poète a supprimé la; disjp!ictiyoî:; .-' -'',' C : :
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A d'illustres parents s'il doit son origine,
La spjendoiirdo son rang doit lifltor sa ruine; ,
Pans Id vulgaire obscur si le sort l'a placé,
Qu'importe qu'an hasard tin sang vil soit versé?

Le dilemme est souvent un argument sophistique, Pour qu'il
soit concluant, il faut : lp que la disjonctive épuise toutes les
hypothèses possibles et ne laisse pas d'échappatoire; 20 que les
propositions soient certaines, qu'on ne puisse pas leur trouver
un double sens, qu'on n'en infère rien qui n'en dérive logique-
ment; 3° qu'on ne puisse pas le rétorquer, c'est-à-dire en retour?
ner les conséquences contre celui qui l'a employé,

Dans le second dilemme cité plus haut,la sentinelle aurait peut- '.
être pu répondre au général qu'elle n'avait ni trahi ni quitté son
poste, mais que l'obscurité l'avait empêchée d'apercevoir l'ennemi.

Co vieux sophisme sur l'impossibilité du mouvement est un exemple de dis-
jonction incomplète : Si un corps se meut, it doit se mouvoir pu dans |e lieu où
il est, ou dans le lieu où il n'est pas; mais un corps ne peut sa mouvoir ni dans
le lieu où il est, ni dans le lieu où il n'est pas; donc un corps no se meut pas. —
Il y a une alternative dont on ne tient pas compte ! le corps peut se mouvoir
du lieu où il est dans le lieu où il n'est pas.

Il en est de même du dilemme suivant : Si le prisonnier s'est échappe, il n'a
pu le faire que par la porte ou par la fenêtre ; mais il n'a pu passer ni par la
parte ni parla fenêtre; donc il ne s'est pas échappé. — Le prisonnier a pu per-
cer le mur ou Je plafond et s'échapper par là.

Pour dissuader quelqu'un d'accepter un emploi public, on lui dit : Oti
vous remplirez bien votre emploi, où vous le remplirez mal : dans le premier
cas, ypus offenserez lès hommes;, dans le second, vous offenserez Pieu. -7- Il
répond : Dans le premier cas, je plairai à Dieu ; dans le second, je' plairai aux
hommes, .

On cite encore celui du sophiste Protagoras, qui était convenu avec son dis?
çiple Evalthus que celui-ci paverait telle somme après le gain de sa première
cause, Evalthus tardant à plaider, Protagoras le eile en justice et lui pose le
dilemme suivant ï Si tu persuades aux, juges que lu ne me dois rien, tu auras
gagné fa première cause, et d'après nos conventions lu devras me payer; si tu
ne peux lès persuader, tu seras condamné, et, d'après la sentence, tu devras me
payer, -r Evalthus réponâit ; Quelle que soit la décision des juges, je ne vous
dois rien : s'ils me condamnent, je ne vous dojs rien en vertu de nos conven-
tions; s'ils me donnent raison, je ne dois rien d'après leur sentence,

Sorite, — Le sorite (étymologiquement : tas, monceau, grada-
tion) est un argument formé d'un nombre indéterminé de propo-
sitions tellement liées entre elles, que l'attribut de là première
devient le sujet de là seconde, l''attribut de la seconde(le sujet de
la troisième> et ainsi de suite jusqu'à ce qiiè le sujet deila pre-
mière s'unisse à l'attribut de la dernière pour former une conclu-
sion, qui est la proposition à démontrer. — C'est un prpsyllo-
gismé dans lequel ou efface toutes les.conclusions intermédiaires.

Exemple : Le sorite que Plutarque, cité par Môhlaighe, prête
^u^nard est déyepu classique
lé "renard niet sbn oreille- sur là glace et dit :-:Cequi fait dû; brtiit >
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remue {''ce qui remue n'est pas gelé; ce qui n'est pas gelé est
liquide ; ce qui est liquide ne peut porter; donc cette rivière, qui
fait du bruit (sujet de la première proposition) ne peut porter
(attribut de la dernière).

Dire que les corps sont compressibles, c'est dire que les parties des corps
peuvent se rapprocher; dos parties qui peuvent se rapprocher sont distantes les
unes des autres; des parties distantos les unes dos autres no se touchent pas :
donc dire que tous les corps sont compressibles, c'est dire que les parties des
corps no se touchent pas.

« Qui autorise les violentes entreprises ruine In justice ; qui ruine la justice
rompt le lien qui unit les citoyens; qui rompt le lien des sociétés fait naître des
divisions dans un Etal; qui fait naître des-divisions dans un État l'expose a un
péril évident : donc qui autorise les entreprises violentes expose l'État à un péril
évident. » (Bossukt.)

Les avares sont pleins de désirs; ceux qui sont pleins de désirs manquent de
beaucoup de choses; ceux qui manquent do beaucoup do choses sont miséra-
bles : donc les avares sont misérables.

La fable la Souris et le Chat-huant contient un bel exemple de sorito.

Le sorite renferme la matière d'autant de syllogismes qu'il
contient de propositions moins deux, et la connexion de ces syllo-
gismes est marquée par la conclusion qui rejoint les deux bouts
de'la chaîne.

II faut que la connexion indiquée par la conclusion soit réelle
dans les idées, et que les mots répétés gardent le même sens. Le
sorite suivant pèche contre cette règle : Athènes gouverne la
Grèce; je gouverne Athènes, disait Thémistocle; ma femme me
gouverne j^mon fils, enfant de dix ans, gouverne sa mère; donc
cet enfant gouverne la Grèce. — Le mot gouverne étant pris dans
divers sons, il y a une chaîne de mots, non d'idées.

Gomme on le voit dans ce dernier exemple, la forme scolaslique peut aussi
être modifiée : la disposition symétrique du sujet et de l'attribut de chaque
proposition n'est pas de rigueur, et il suffit qu'il y ait enchaînement dans les
idées,

Le sorite n'est même pas toujours la réduction de plusieurs syllogismes à un
seul argument; ce n'est quelquefois qu'une simple série d'idées naissant les unes
des autres et dont on se sert pour montrer le rapport des deux termes d'une
conclusion, lorsqu'une seule idée ne suffit pas po.ir faire voir ce rapport.
Exemple : La propriété est le droit acquis sur la matière par le travail; le travail
est la dépanse faite par l'homme do son activité libre, c'est-à-dire do son intel-
ligence, de sa force; son activité libre, son intelligence, sa force, c'est sa vie;
dire qu'on peut attenter â la propriété, c'est dire qu'on peut attenter à la vie
même do l'homme.

Dans les sciences exactes, presque toutes les démonstrations se font par des
syllogismes enchaînés en sorites,

De l'exemple. — L'exemple est un enthymème dans lequel le
conséquent se déduit de l'antéeddent en vertu d'un rapport de
parité, d'opposition ou de supériorité.

L'antécédent est souvent un fait historique. La fable et l'apologue
ne sont, dans le fond, que le développement d'un exemple pour
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appuyer un principe moral, Le fait imaginé est l'antécédent de
i'enthymèine, le principe moral en est le conséquent. i

L'exemple conclut a pari ,•d'égal ft égal, pom
1la même raison ; a fortiori i 8

plus forte raison, du plus au moins ou du moins «u plus; « contrario ; pour 1»
raison contraire,

Exemples a pari ;
' •

Celui qui mot un frein à la fureur dos flots
Sait aussi dos méchants arrêter les complots,

Dans l'oraison funèbre d'Henriette deJ'Yance, Bossuot raisonne q pavi, quand
il montre l'influence do la reine s'exerçant sur Charles I", comme coiio d'Esthér
sur Assuérus, •

« Ne juge/, pas, vous ne sore?,pas jugés ; ne condamne?, pas, vous ne sereî pas
condamnas; pardonne?,, et on vous pardonnera, » (Saint Luc, vi» 37.)

A fortiori, — Si l'on se doit A ses amis, a fortiori bb doit-on a su famille,
« Si nous n'hésitons pas à rendre des services A ceux qui nous peuvent être

utiles, que no devons-nous pas (devoir do reconnaissance) à ceux qui nous ont
prévenus? >>(Cicéiion.)

Je dois ma vie au peuple, au prince, A sa couronne;
Mais je la dois bien plus au Dieu qui me la donne :
Si mourir pour son prince est un illustre sûrt,
Quand on meurt pour son Pieu , quelle sera la mort ?

(CûRNEitxE, Polyeucte,)
« Je l'aimais inconstant, qu'oussé-jo fait fidèle? » (IUcinr, Andromaqite,)

« Que si Dieu accorde aux prières les prospérités temporelles, combien plus
leur accordo-l-il les vrais biens, ç'est-àrdire les veçlus? « (Bossuët.)

.4 contrario, — Vous purlez en sujet, je dois agir en roi,
Si l'oisiveté ost la mère de tous les vices, le travail doit on être le préservatif

et le remède, — « Si le luxe, si la mollesse, si la nonchalance ruinent les princes
et les Étals, ii est clair que la retenue, la discipline, la modération, l'activité,
doivent opérer leur conservation. » (Bûsstmî.)

L'exemple, comme argument, tire sa valeur d'une induction provisoire appli-
quée par déduction à un' cas particulier. On sous-entend ces principes, que des
causes semblables produisent des effets semblables et des causes contraires des
effets contraires; qu'une choso à d'autant plus lieu d'être ou de ne pas être, qu'il
y a plus de raisons pour qu'elle soit ou ne soit pas, — Mais il arrive souvent que
l'on conclut mal, parce que l'on ne lient-pas compte des circonstances; tel
remède qui a guéri une personne en tue une autre ayant la même maladie, mais
un tempérament différent, —. L'argument a fortiori, d'ordinaire si parfaitement
valable, peut induire en erreur : il ne faut pas toujours se fier à celte raison que
qui peut le plus peut le moins s un membre de l'Institut pourrait fort bien n'être
qu'un médiocre instituteur; un ingénieur, un mauvais tailleur de pierres; un
ébéniste, un mauvais menuisier,

De l'argument personnel. —L'argument personnel ou ad
Iwininem (à, l'homme) est une sorte à'enthymènie par lequel,on
confond un adversaire au moyen de ses actes, de ses paroles ou
de sesprincipes. On le met en contradiction avec lui-même.

Cet argument n'a d'ordinaire qu'une valeur relative; à, la per-
sonne contre laquelle on l'emploie, L'art oratoire s'en sert, mais
la logique apprend à en user avec réserve ; on réfuterait mal/uni
moralistei en faisant voir que sa conduite n'est pas d'accord avec
âàdootrine. „
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Exemple : Bossuet dit aux impies ; « Où a-t-on pris que la peine
et la récompense ne soient que pour les jugements humains, et
qu'il n'y ait pas en Dieu une justice dont celle qui reluit en nous
ne soit qu'une étincelle? » — L'argument complet serait : Les
impies reconnaissent qu'il y a une justice humaine ; donc ils
doivent reconnaître qu'il y a une justice divine, ou nier que là
justice humaine ait sa raison d'être (ce qui implique contra-
diction).

Après s'ôlre -fait le panégyriste du pouvoir impérial, Cinna veut assassiner
Auguste sous prétexte de rendre ;'t Rome la liberté ; Auguste lo confond par ces
paroles : •

Quel était ton dessoin et que prélondais-tu, '

Après m'avoir au temple à tes pieds abattu?
Affranchir ton pays d'un pouvoir monarchique?
Si j'ai bien entendu tantôt ta politique,
Son salut désormais dépend d'un souverain
Qui, pour tout conserver, tienne tout en sa main,
Et si la liberté te faisait entreprendre,
Tu ne m'aurais jamais empoché de la rendre,
Tu l'aurais acceptée au nom do tout l'État,
Sans vouloir l'acquérir par un assassinat.

Cicéron, plaidant pour Ligniïus accusé par Tubéron d'avoir fait la guerre a
Çésar,détruit toute l'argumentation do l'accusateur en rappelant que celui-ci
a lui-même, en Afrique, porté les armes contre César.

Usage et abus du syllogisme. — Le syllogisme forme la plus
sûre des démonstrations, et il est le meilleur des procédés pour
découvrir et réfuter l'erreur. Il va droit au but, écartant tout
détail inutile, tout artifice de style, toute phraséologie. Le sophisme
et le paradoxe ne peuvent résister à une analyse qui les dépouille
de leurs formes trompeuses et les réduit aux trois propositions
d'un syllogisme.

Mais il faut se rappeler que le syllogisme peut être irréprochable
comme argument et aboutir à-une conclusion fausse, ce qui arrive
toutes les fois que l'on part de prémisses fausses. C'est là une'des
causes les plus fréquentes d'erreur.

Toutes les fois qu'on s'appuie sur une proposition générale, il
faut bien examiner si elle ne souffre pas quelques exceptions, et
si le cas particulier que l'on veut y faire rentrer n'est pas au
nombre de ces exceptions'.

Souvent le principe ou le jugement sur lequel porte un raison-
nement dont la conclusion est fausse est sous-entendu; le meilleur
moyen de recpnnaître la fausseté de ce principe ou de ce jugement,
c'est de le formuler. <

t « Lo sentiment de la responsabilitéaugmente chezlo raisonneur, lorsqu'il sait quo l'in-
, férence qu'il applique h un individu peut sappllquer également a un grand nombre d'indi-

vidus. — Kn généralisant l'infércnce, on saporçoit des cas qui la contredisent. Touto

Jiersonne
qui tente de justifier le despatismod'un monarque sera arrêtée sans doute, s'il lui

aut tvoiier qve dans toutes les circonstancessemblables lo despotismeest désirable, •
(Bain, logiqut.)
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Proscrire In syllogisme, comme le voulait Haeon, serait proscrire la déduction,
suhs laquelle on ne peut descendre du principe à lu conséquence, de la loi à son
application, de la théorie à la pratique, c'est-à-dire de la science à l'art ; ce serait
mutiler la raison,

Sans doute, on serait ridicule de vouloir toujours mettre ses arguments en
forme, et ne discuter qu'à coups'de syllogisme ; sans doute aussi, « ce n'est pas
barhara et bamlipton qui forment le raisonnement, » comme le dit fort bien
Pascal; sans le bon sens, qui interprète et applique les règles, leur connaissance
remplit l'esprit « d'une sotte présomption par une élévation étrangère et par une
cutlurc vaine et ridicule »| il n'est pas nécessaire de les avoir étudiées pour bien
raisonner: [l'ordinaire un esprit doit s'y conformer naturellement; il n'en reste
pas moins vrai que, lorsqu'on n'a pas été soumis à cette discipline sévère du
syllogisme, on laisse volontiers IlolleV ses idées dans le vague, on ne les en-
chaîne pas, on ne voit ni d'où elles viennent ni où elles conduisent. — « L'art
syllogistiquc, a dit Cousin, est une escrime puissante, qui donne à l'esprit
l'habitude de la précision et de la rigueur, C'est à cette mille école que se
sont formés nos pères, et il n'y a que de l'avantage à y rclenir la jeunesse
actuelle. »

Seulement il ne faut employer le syllogisme que dans les choses qui le com-
portent. C'est un abus de vouloir démontrer par le syllogistrte ce qui ne peut:
pas l'être, par exemple, dans les sciences mathématiques, les axiomes, et, dans
les sciences expérimentales, les faits qui ne peuvent être connus que par l'obser-
vation fat le témoignage des hommes^ : '"''' " '

:, ''"' \: ~-f'-'<::';
Le plus grand tort'de. (a scolastjquè en décadence fut d'accopter trop souvent

ot. sur l'autorité d'Aristote, quelquefois sans aucune raison, des principes inçeiv;
tains, dont elle lirait mille conséquences faussés, On en était venu à prendre
les mots pour les choses elles-mêmes, et à chercher dans l'agencement ingénieux
des termes tout le secret dés idées de la science. Mais l'abus ne prouve rien
contre la chose, '..':-.'.'.'.','" '.--.

Quelques térooiguages on faveur du syllogisme. — « Le caractère de ces
siècles barbares du moyen âge, le caractère le plus saillant et celui cependapt
dont on se doute le moins, c'est d'être souverainement logique ; c'est pour cela
que le moyen âge fut si épris de syllogismes, de raisonnements ;.c'est une époque
où un principe n'est jamais posé sans que l'on cherche à en déduire les consé-
quences; un grand événement ne se réalise pas sans que tous les esprits ne
s'agitent pour trouver le principe, De là tous les grands eflbrls, toutes les
grandes actions du moyen âge. » (Ozanam, la Civilisation au \™siècle, 10» le
eon.)

« La scolaslique a amplement payé sa dette à la France, qui l'avait produite;
et nous ne craignons pas d'aflirmor que c'est à elle que la langue française doit
celte précision, celte clarté, qui en font le plus actif et le plus précieux instru-
ment des idées dans les temps modernes. Sans les travaux si subtils de la sco-
lastiquc, sans ses dissections logiques, notre langue n'aurait jamais atteint cette
prodigieuse netteté qu'aucune autre n'égale, » (Barthélémy Saint-Hilaihi;.)

« Je tiens que l'invention de la forme des syllogismes est une des plus belles
do l'esprit humain, et même des plus considérables. C'est une espèce de ma-
thématique universelle dont l'importance n'est pas assez connue, et l'on peut
dire qu'un art d'infaillibilité y est contenu, pourvu' qu'on sache et qu'on puisse
s'en bien servir.,. Les lois de la logique ne sont autres que celles du bon sens
mises en ordre et par écrit, » (Lkiiîm/.,)

« Toute personne qui voudra s'exercer dans ce genre s'apercevra bientôt de
la prodigieuse difficulté qu'on doit vaincre pour suivre la même idée sans la
moindre déviation, et celte difficulté excessive prouve l'utilité de la méthode, qui
n'a certainement rien d'égal pour former l'esprit on le rendant à la fois sage et
pénétrant. Je ne dis pas que les sciences qui reposent entièrement sur l'expé-
rience se prêtent aussi aisément que les sciences purement rationnelles à la

i
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forme sj'llogistiqno ; ronis jo die qu'il n'y n pas do raison d'exclure cetlo forme
«tj Bt5n(5r.ilj et je crois que les physiciens moines et les ehimislos, s'il» l'em-
ployaient, pourraient être conduits à découvrir dos côtés faibles dnns leurs
théories, ou dos moyens d'olits plus clairs ot plus convaincants, — On nn 1'nnca
jamiiis iisso?. répété, le syllogisme est l'homme, Abolir, olléror l'un ou l'uutrc,
c'est )« ipeme idée. » (J, m Maistiie, Emmen de la philosophie de Bacon,
«h, i.)

TABLEAU ANALYTIQUE
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ÉLÉMlîNtS DE PHILOSOPHIE

LOGIQUE PRATIQUE

A" LEÇON

MÉTHODE, — ANALYSE ET SYNTHESE

I. — MÉTHODE .

Définition. — La méthode (étymologiquement : meta odos,
chemin vers, voie pour arriver au but que l'on poursuit) désigne,
en général, un système de moyens employés pour accomplit*.une
oeuvre quelconque. Au point de vue scientifique ou philosophique,
elle est un ensemble de procèdes rationnels pour la recherche et la
démonstration de la vérité. Découvrir la vérité, quand on l'ignore;
se la démontrer à soi-même ou la démontrer aux autres, quand
on la connaît, telle est, en effet, la double fonction générale de la
méthode.

D'après l'étymologie mémo du mot, la première condifioA de lu méthode est
do déterminer rigoureusement le point d'où l'on part et le but où l'on tend,
puis de suivre l'ordre naturel des idées : car les idées tiennent les unes aux
autres et sont enchaînées par des rapports résultant soit de la induré des choses,
soit dos lois de la pensée. Toutes les Ibis que l'homme va à l'aventure, sans
avoir précisé tino fin cl les moyens de l'atteindre, il n'agit pas en homme : agir
avec mélhoda est la caractéristique de l'être raisonnable, « Le besoin des mé-
thodes uail également pour notre esprit, et du besoin qu'il à do distinguer
pour connaître, et du besoin qu'il a de généralisa)' ce qu'il connaît, pour pou-
voir embrasser el se l'cprésentor nettement le plus grand nombre possible de
faits el d'idées. Toute méthode a donc un double but : la distinction et lu géné-
ralisation des lails. — La clarté résulte partout de l'ordre des pensées el do la
chaîne continue de leurs dépendances, » (Flouiiens, Éloge de Cuvier.)

Méthode générale et méthodes particulières. — On dis-
lingue une méthode générale, dont se sert tout esprit pour toute
science, et des méthodes particulières, qui sont l'application de la
méthode générale aux diverses sciences. Une dans son essence,
comme le vrai lui-même et comme l'intelligence humaine, qui
obéit partout et toujours aux mômes lois fondamentales, In
méthode revêt, ainsi que le fait le vrai, des caractères spéciaux
dans chaque science différente, et varie ses procédés, comme le
fait l'intelligence, suivant les buts qu'elle poursuit.

Cotte manière de considérer la méthode ne parait pas admise par Ions aujour-
d'hui. « Y a-t-il, demande M, Fonsegrive, un procédé infaillible et applicable
en toute occasion pour découvrir lu vérité dans les sciences? Descarles, Bacon
et les logiciens modernes l'ont cru. A peine commence-l-on, de nos jours,
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à revenir de colle erreur. Les savants ont, on effet, montré que les méthodes et
les procédés d'invention diffèrent d'un objet à l'autre, en sorte que les procédés
ne servent de rien qu'aux mains du génie. Il n'y a pas,une méthode, il y a des
méthodes et autant do méthodes que d'objets divers. » (Éléments de philosophie.)

On peut cependant admettre la méthode générale, si par là on entend « des

procédés généraux de la pensée, des cadres communs dans- lesquels peuvent se

ranger les procédés scientifiques 1 »,

Méthodes dèduotive et induotive. — Le raisonnement étant
le fond essentiel de la méthode, elle se divise, comme lui, eh
dêduclivo et induclive. (Ces deux sortes de raisonnement ont été
caractérisées en Psychologie, ieçon 17°, II, p. 244.)

La méthode dèduciive ou rationnelle est encore appelée méthode
démonstrative ou d'enseignement, méthode à priori, — Déduclivc :
elle va des principes et des causes aux conséquences et aux effets ;
rationnelle : les principes qui lui servent de point de départ sont
empruntés à la raison ; démonstrative ou d'enseignement: elle est
la marche naturelle de l'esprit pour l'exposition des vérités déjà
connues; à priori: elle ne fait pas suite à l'observation, mais la
devance ou s'en passe absolument.

La méthode induclive ou expérimentale est nommée aussi d'ob-
servation, d'invention, ou de découverte, méthode baconienne,
méthode à posteriori. — Induclive, : elle s'élève des conséquences
et des effets aux principes et aux causes; expérimentale, d'obser-
vation : elle pari de l'étudedes fails; d'invention ou de découverte;
propre à l'investigation des vérités encore ignorées; baconienne :
13aconen a dégagé les règles ; à posteriori : elle suit l'observation.

L'induction est appelée baconienne, parce qu'elle a clé préconisée par Bacon,
el non parce qu'il en est l'auteur. Rien avant lui, les philosophes du xm 0 siècle
l'ont connue, particulièrement Albert le Grand et le moine franciscain Roger
Ilacou. Celui-ci, dans son Opus majus, signale, comme première cause de

l'ignorance humaine, \aprènujè de l'autorité, <\\A fait croire à tout ce qu'ont dit
les anciens. 11détermine nettement les trois sources des connaissances humaines.
« Nous avons, dit-il, trois moyens de connaître : Yautorité, qui s'impose à

l'esprit et inspire la croyance; le raisonnement, où l'on ne peut distinguer sou-
vent le sophisme de la démonstration qu'en vendant la conclusion par l'expé-
rience; Yexpérience, qui est le terme de toute spéculation et la reine des

sciences, puisqu'elle seule certifie et couronne les résultats,»
Claude Homard réduit à sa juste valeur la réputation du philosophe an-

glais : « S'il est vrai que llacon a pressenti l'importance de l'expérience pour
l'avenir des sciences, il faut ajouter qu'il n'a pas compris le mécanisme de la
méthode expérimentale : il siiflirait de citer, pour le prouver, les essais mal-
heureux qu'il en a fails. llacon recommande de fuir les hypothèses et les thén-

1 « On dit parfois : ta meilleure iiitlltodc pour chacun est celle qu'il se fait i) lut-mime.
Oui, commn le meilleur outil est celui qu'on choisit a, sa main, ou celui auquel la mail) est
fulln. Mais II n'y a pas moins des conditions certaines et générales auxquelles l'outil doit sa-
tisfaire pour élie lion, et aussi la méthode. Il faut que l'outil soit conforme aux lois de la
mécanique et nous mette il mémo do produire le inn.i'f»ii(»i uVelfcL utile avec le tiifnfmiim
d'eirort. Il faut que la méthode soit conforme aux lois de ta biologie, do la psychologie et
do la morale, c'est-h-diro tout ensemble li la nature humaine telle qu'elle est et h l'idéal vers
lequel la conscience nous commando do tendre. — Qui dit méthode, en un mot, dit avant
tui.t un systlme do principes rationnels et de règles générales; c'est tout le contraire de»
Mu nus procédés et des recettes purement elnpiliqucs, j (jMAIUON, Vk,t, 2)(da{/.)
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ries, tandis qu'elles sont les auxiliaires de la méthode, auxiliaires aussi indis-
pensables que les échafaudages pour construire une maison. Il ne me paraît
donc pas permis de dire que Bacon soit l'inventeur de la méthode expérimen-
tale, méthode que Galilée et Torricelli ont si admirablement pratiquée long-
temps avant qu'il en eut donné la formule. » (Cité par la Revue du monde
catholique, 10 avril I87li.)

On consultera avec profit, sur cette question, la François Bacon de M, Fonse-
grive, aux chapitres intitulés : Inllucnco scientifique, lulhienco philosophique,
înlluonco morale de Bacon.

Règles de la méthode générale, — Descartes, dans son
Discours sur la méthode, a donné les règles de la méthode géné-
rale :

1° Règle del'évidence rationnelle: Ne recevoir jamais une chose
pour vraie que je ne l'aie reconnue évidemment être telle (évidem-
ment ; avec le caractère de l'évidence), c'est-à-dire éviter soi-
gneusement la précipitation et la prévention, et ne comprendre
rien île plus en ma- jugements que ce qui se présenterait si clai-
rement et si dMiiielemcnt à mon esprit, que je n'eusse aucune
occasion de le mettre en doute.

2° Rè^le de l'analyse : Diviser chacune des difficultés que j'exa-
minerais en autant de parcelles qu'il se pourrait et qu'il serait
requis pour les mieux résoudre.

3° Règle de la synthèse : Conduire par ordre mes pensées, en
commençant par les objets les plus simples et les plus aisés à
connaître, pour mouler peu â peu à la connaissance des plus
composés, en supposant même de l'ordre entre ceux qui ne se
précédent point naturellement les uns les autres.

4° Règle de Vémunôralion: Faire partout des dénombrements si
entiers et des revues si générales, que je fusse assuré do ne rien
omettre.
> Bossuet ajoute une cinquième règle : Ne jamais abandonner les
vérités déjà connues, quelques difficultés qu'il y ait aies concilier
avec d'autres vérités, — Cette règle vise particulièrement l'accord
de la liberté humaine avec l'omniscience do Dieu. (Voir 20° leçon
do Psychologie, p, 283.) L'esprit humain a des limites, il ne faut
pas vouloir tout expliquer.

Il importe aussi de ne pas oublier cet important axiome des
scolasliques : L'ignorance du mode selon lequel un fait se passe
ne détruit pas la certitude du fait. C'est surlout quand il est
question des causes qu'il est nécessaire d'appliquer cet axiome,

Appréciation dos règles de Descartes. — La première est le principe qui
préside uu développement do toutes les sciences; c'est, comme dit Hossuol, /(*
iirrfiii r/njle de hic» juijer, Elle établit l'évidence comme critérium de ta cer-
titude, ainsi que l'usage du doute méthodique, Le doute méthodique est la
partie critique et négative do lu méthode ; il a pour but d'alTranchir l'esprit des
opinions erronées qu'il peut avoir; le critérium de l'évidence représente la
partie dogmatique et positive, qui enseigne ù trouver lu vérité, lin substituant
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le principe do l'évidence au principe d'autorité, Dnscarles proclame l'indépen-
dance de la raison en matière de philosophie Mais l'évidence, (elle qu'il l'en-

tend; c'est la connaissance claire et distincte, résultat d'une intuition de l'esprit,
et l'intuition, c'est l'ado de la raison percevant directement la vérité, la raison
affranchie « du témoignage variable do8 sens ou des jugements -trompeurs de

l'imagination ». H faut faire à Descartes, on le voit, le reproche d'oublier qu'il
y a plusieurs sortes d'évidence ! outre l'évidence de conscience et matïiêma-

tique, perception claire de la convenance entre nos idées, il y a l'évidence phy-
sique et l'évidence morale. Ne vouloir accepter comme scientifique, aucune

proposition l'ondée sur l'autorité ou môme sur l'expérience, c'est rejeter du
même coup les sciences historiques et les sciences physiques, tant qu'elles de-
meurent expérimentales 1, Plusieurs auteurs donnent cotte règle, qui est une
correction à celle de Dcscurtes : Consulter l'histoire de toutes les sciences que
l'on étudie,

Après avoir affranchi l'esprit de l'autorité extérieure, Descarlcs veut encore,
parxette première règle, le mettre en garde contre deux causes internes d'er-
reur : ia précipitation, qui l'ait que nous portons « noire pensée au delà de ce

que nous connaissons clairement et distinctement » ; et la prévention, qui naît
des préjugés, des passions, de l'amour-propre surtout. Enfin Dcscurtes, rappe-
lant les caractères de l'évidence (si clairement et si distinctement), demande

qu'il y ait proportion entre la connaissance et l'aflirmulion de l'esprit, que la
volonté (car c'est a celte faculté qu'il attribue le jugement) ne dépasse pas,
dans le jugement qu'elle prononce, les données de l'intelligence,

La seconde règle recommande l'analyse, —
L'esprit humain, trop faible

pour saisir les choses d'une seule vue, divise le travail afin de le rendre plus
facile et plus complet. S'il s'agit d'un objet à étudier, diviser la difficulté, c'est
considérer séparément chaque partie de l'objet; s'il s'agit d'une question à ré-

soudre, c'est examiner à part chacune des conditions auxquelles la solution
cherchée doit satisfaire. — Descartes indique les deux moments de l'analyse :
la division, qui est le moyen; la résolution, qui est le but. Analyser, c'est
atteindre par la division les parties irréductibles d'un tout; pour le chimiste,
par exemple, les corps simples; pour le géomètre, les vérités évidentes; et c'est
les résoudre, c'est-à-dire les qualifier cl les quantifier 2.

La troisième règle recommande la synthèse, qui doit succéder à l'analyse,

lit» méthode cartésienne s'applique exclusivement aux sciences d'abstraction, et, dans
Un seioneca naturelles, le savant no doit en faire usage que pour to développement théo-
rique dus principes empruntés à 1observation, et dùjii solidement établis par la méthode
expérimentale. C'est donc à tort que Dc6carles et ses successeurs ont voulu en fairo un ins-
trument universel do recherche pour tous les ordres de vérité. De là tant d'utopies, tant de
systèmes chimériques et soif).; absurdes. Do nos jours on admet trop facilement que, pour
qu'une doctrine philosophinn. .renne rang dans la science, il suffit qu'elle soit habilement
conçue et logiquement défi"'.*, sans s'Inquiéter do savoir si elle peut supporter l'épreuve
de lu morale et le controlo djs faits. La. loglquo, voilii la seule chose dont on se préoccupe ;
la philosophie est ainsi devenue, pour vue foule do penseurs, un pur syllogisme dont Ils
posent arbitrairement les prémisses; la raisonnement achevé ensuite l'oeuvre, aveuglément
et en ligne droite, avec toute la conscience d'uno locomotivo lancéo sur son l'ail ou d'un
boulot do canon brutalement projeté dans l'espace.

« Une nuire endroit faible de la niélhodo cartésienne, c'est encore ce principe du doute uni-
versel qui, appliqué a la rigueur, a pour effet d'ébranler toutes nos connaissance!) et do tarir,
des le début, la source mémo des vérités, t (Vai.soM, les Savants Illustres, l, II.)

(8ur lo dotito cartésien, voir \" lcfcon do Logique.)s a II faut prendre garde, dit M. Brochant, que Descartos entend l'analysa d'une façon
qui lui est toute particulière, Il no considère que les rapports dos Idées <) priori entre elles.
— Quand on veut résoudre une question, Il faut allât', comme dit Descartcs, dit connu a
l'inconnu. Ce passage est possible, parce quo l'inconnu, dans une question, n'est jamais
complètement inconnu; s'il l'était, on ne snurall ce qu'on chercho. Il a toujours certaines
relations déterminées avec des choses connues; Il doit satisfaire a certaines conditions,
répondre a certaines exigences. S'attacher a ces caractères, voir h quoi lient cet Inconnu,
par quels intermédiaires il s'y relie et de quels éléments 11se compose, quelles conséquences
doivent en résulter, voilà en quoi consiste l'analyse. » (Kdlllon annotée du Discoure sur la
tnéthode.)
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et nous enseigna dans, quel ordre, les questions doivent être étudiées ; et
comme l'ordre csl essentiel à )n méthode, celto règle est la-plus importante.
Il faut aller du simple au plus composé en enchaînant les principes et les consé-

quences par une série de déductions. Descaries veut même que l'on suppose
de l'ordre entre les objets qui ne procèdent point naturellement les uns des

autres; non pas un ordre quelconque, sans dduto, mais un ordre provisoire,
ce qui est reconnaître l'importance de l'hypothèse, méconnue par Bacon,

La quatrième règle est l'énoned des conditions requises pour une bonne

analyse et une bonne synthèse, — C'est aussi un moyen de vérification, ana-

logue à ce que l'on appelle la preuve en arithmétique. Les dénombrements
entiers et les revues générales font éviter la précipitation et la prévention j ils

permettent à l'esprit de saisir l'enchaînement rigoureux des phénomènes et de
n'omettre'iiucun des intermédiaires qui forment cet enchaînement. Quant à « être
assuré de no rien omettre », c'est un point difficile ; car nous n'avons la science
totale de rien.

Rkmahquiî. — Appliquées à la pédagogie, ces règles, largement interprétées,
'

constituent une excellente méthode d'enseignement de la philosophie.

Importance et avantages de la méthode. — Rien n'est plus
important, dans la science, que le choix d'une lionne méthode :
Bacon, dans le Novum organum; Descartes, dans le Discours sur
la méthode; Malehranche, dans ]a.Recherche de la vérité; Leibniz,
dans les Régies pour la direction de l'esprit; Kant, dans sa Çri-
tique de la raison pur.e, ont regardé ce point comme essentiel
à l'étude de la philosophie.

C'est d'ailleurs un fait historique que les progrès des sciences ont tou-

jours accompagné les progrès des méthodes '
; il surfit de rappeler les noms

d'Arisiote, de Bacon, de Uescarles, de Cuvier, do Lavoisior, de Claude Bernard.
11 ne faudrait pas croire cependant que la logique, si ce n'est par exception,
devance le travail de la science; d'ordinaire elle en est la systématisation, la

synthèse, Les principes que Uescarles recommande, dans son Discours sur la

méthode, il les avait déjà appliqués lui-même; les Règles philosophiques do
Newton ne sont que le résumé de ee qu'il avait fait pour découvrir et élablir
la loi de la gravitation universelle; de même Herschell, dans son Discours sur
l'élude de la philosophie naturelle, expose les règles qui ont dirigé ses propres
éludes 2; la logique indnelive, telle qu'elle a été établie de nos jours par Claude

Bernard, SliiartMill, Bain et quelques autres philosophes, a élé préparée parles
grandes découvertes indur'.ives des derniers siècles, Le logicien n'invente pas
la méthode propre à chaque science, il l'observe en acte dans les recherches
des savants et il l'on dégage,

On peut résumer ainsi les avantages de la méthode ; A"Laméthode
nous /'ait tirer de nos facultés le meilleur parti possible. Sans elle,
les esprits les plus distingués, le génie lui-même reste stérile;
avec elle, les esprits ordinaires peuvent faire de grandes choses :

l «Dans ses Éloquentes lofons (do Cuvier), l'histoire des sciences est devenue l'histoire
mémo do l'esprit humain ! car, remontant aux causes de tours progrès et do lours erreui'K,
e'ost toujours dans les bonnes ou mauvaises routes suivies par l'esprit humain cpi'il trouve
ces couses. C'esl i.X qu II mot, pour nie servir d'une do ses expressions les plus heureuses,
c'est lii qu'il met l'esprit humai» eu expérience : démontrant, par le témoignage do I'IiIf-
tolro «micro dos sciences, que les systèmes les plus brillants ne font que passer et dispa-
raître, et que les faits seuls restent; opposant partout aux méthodes do spéculation, qui
n'ont jamais produit aucun résultai durable, les méthodes d'observation et d'expérience,
auxquelles le,s hommes doivent toul ce qu'ils possèdent aujourd'hui do découvertes et de
connaissances. i> (Flouiikns, ICImje de 6'iii'i'cr.)

i Eu général, uu auteur systématisa m manière.
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« Un enfant'avec un levier est plus fort qu'Hercule avec sa
massue. Ce que les instruments mécaniques ajoutent à la puis-
sance de la main, le raisonnement TajoUte à la force de'l'es-
prit. »

— « Il vaut mieux, dit Descartes, ne jamais songer à chercher la vérité, que
do lo tenter sans méthode, car il est certain que lés études sans ordre obscur-
cisscm! les lumières naturelles. » Il va même, ce qui est exagéré, jusqu'à attri-
buer principalement à la différence de méthode et de travail la différence'de
valeur intellectuelle : « Ce n'est pas assez d'avoir l'esprit bon, dit-il, le princi-
pal est de l'appliquer bien, » c'est-à-dire, d'avoir une bonne méthode, Oui,
sans doute; mais les bons esprits seuls savent tirer parti d'une bonne méthode,'
comme les bons ouvriers, d'un bon instrument. Vauvcnarguesa dit dans le môme
sens : « Ce n'est pas un grand avantage d'avoir l'esprit vif, si on né l'a juste; la
perfection d'une pendule n'est pas d'aller vite, mais d'être réglée. »

La méthode discipline les facultés et en féconde les efforts. Dans la poursuite
du vrai, comme dans celle du bien, « qui se contient s'accroît. » Si, à vrai
dire, la méthode n'apprend pas à penser juste, elle empêche du moins'de
penser faux; elle met à1l'abri de l'erreur en forçant à contrôler avec soin les
résultats obtenus, à vérifier les lois formulées ou les principes posés.

'

2° Elle économise le temps, la peine et préserve de l'erreur.
Que de lenteurs, de tâtonnements, de faux pas, pour qui s'aban-
donne au hasard ou au simple bon sens! a Le boiteux qui est
dans le brin chemin devance le coureur qui s'en écarte. » C'est la
pensée de Bacon et celle de Descartes.

Il faut se gardai' cependant de mépriser ta bon sens. Leibniz fait remar-
quer qu'au fond « les lois do la logique no sont autre chose que les prescriptions
du bon sens mises en ordre et par écrit ». « Le bon sens est le véritable jioint
do départ de la philosophie comme de la science 1. 11 l'est objectivement,
en ce sens que ce sont les faits et les principes admis parle bon sens qui sont
la source des notions ultérieures. 11Test subjectivement, en ce sens que c'est la
raison do l'homme qui a du bon sens, qui seule peut observer exactement et
raisonner juste... Le bon sens n'est pas la science universelle; il est simplement
la première approximation de la connaissance de la vérité. Celte première
approximation, soumise au contrôle de la logique et de l'expérience, conduit
à une série successive de corrections qui transforment la notion plus ou moins
vague ou plus ou moins juste du bon sens en données philosophique^ claires et
précises. » (De BnoGME, la Positivisme, liv, préliminaire.)

3° Elle est la condition essentielle du progrès des sciences.
Sans méthode,

;
pas de science ; avec une méthode défec-

tueuse, science très imparfaite; l'histoire des sciences et celle
de la philosophie en sont la preuve expérimentale. Si les
sciences naturelles, par exemple, ont végété ou du moins sont
restées à peu près stationnaires pendant toute l'antiquité et au
moyen ûge, c'est moins à l'absence des hommes de génie qu'au
défaut de méthode qu'il faut l'attribuer. Oit sait que Socrate,
Aristoté, Descartes, ont opéré par leur mélliode toute une réno-
vation ou une révolution en philosophie.

1 < 11avait du bon bous; le reste vint ensuite, t (i,k Fontaine.)
M. .18

/<^icft>-;irïû:;v'i".v.;-;i_';i^
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Même dans leB opérations pratiques, toutes choses égales d'ailleurs, celui qui
procède rationnellement a do grands avantages sur celui qui vit d'expédients,
^oinme il a d'abord bien fixé son but, il risque moins do le perdre de vue et de
faire fausse route ; comme il a discuté les moyens qu'il peut employer, il a plus
de chances de n'en omettre aucun d'important et de prendre les meilleurs ;'onlln,
comme il s'est assuré à la fois du but et des moyens, il no lient qu'à lui d'aller
aussi vite que possible,

« L'art delà méthode, une fois qu'on le possède bien, a dit Cuvier, s'applique
avec un avantage infini aux études les plus étrangères à l'histoire naturelle.
Toute discussion qui suppose un classement do faits, toute recherche qui exige
un classement de matières, se fait suivant les mêmes lois ; et tel jeune homme
qui n'avait cru faire de cette science qu'un objet d'amusement est surpris lui-
même, à l'ocension, de la facilité qu'elle lui a procurée de débrouiller tous les
genres d'affaires. » ,

Qualités d'une bonne méthode. — Une bonne méthode doit
être simple, abréviative, sûre, non exclusive. Il faut appliquer à
chaque ordre de connaissances la méthode qui lui convient. Le
danger des éludes spéciales est de conduire à l'emploi exclusif
d'une méthode : le mathématicien veut tout traiter par le raison-
nement; le physicien, par l'observation, externe; l'érudit, par
l'autorité*;.le psychologue, par l'eoeperience personnelle. Celui-
ci ne voit que les procédés littéraires; celui-là, tout entier
à la méthode historique, rejetle également toute espèce de dog-
matisme ; Descaries prétendait tout ramoner à la méthode algé-
brique.

Un esprit juste est souple, ouvert, hospitalier. Vouloir partout les mémos
moyens, les mémos preuves, la même certitude, est ù la fois ridicule ut fu-
neste.

«Los fausses méthodes consistent donc dans Yexclusion de quelque source ou
de quelque moyen de connaître ; la vraie méthode consiste dans la réunion de
toutes les sources et de tous les moyens. Il est trop clair que le principal caractère
de la méthode philosophique véritable est d'être entière et non pus mutilée, et
d'embrasser toutes nos facultés et tous nos'moyens de connaître. » (GtMTiiY,
Logique.)

« L'exclusivisme suppose d'abord un esprit incomplet, étroit; 11engendre les
conséquences les plus regrettables pourl'àme dans laquelle il annihile toutes les

précieuses qualités de proportion et d'équilibre, eu exposant à faire prendre
la partie pour le tout, l'accessoire pour le principal. Or, selon une remarque
du P. Gratry, nul douta que la vraie cause lies méthodes exclusives ne soit la
manière même dont vivent les hommes. Presque tous vivent l'une vie partielle,
C'est pourquoi leur intelligence n'ombrasse quo des fractions. Les uns n'ont

qu'une viu sensuelle et no croient qu'à la sensation. D'autre» se font une exis-
tence factice do réllcxion ot d'abstraction ; ils.s'isolent artificiellement do la lotu-
lité do la vie humaine; ils travaillent à rendre leur esprit vide et froid, croyant
le rendre exact cl rigoureux,., lîulln, la plupart des hommes oublient Dieu et
no tiennent aucun compte de sa présence réelle et de son action permanente
sur notre intelligence et notre volonté.

« Il en est, d'un autre côté, mais bien rarement, qu'un faux enthousiasme

religieux rend exclusifs, ot qui condamnent ou tout au moins négligent, comme
sources de science, les sens el l'observation extérieure pour se réfugier dans la
fol et dans ce qu'ils nomment l'inspiration. » (Logique. — Cllé par P. Vollet,
dans la Tête el le Coeur.)



y

'jft,wBWmW)>l'p»'fl?'lW "rip'i'f» -y 'TuVMVHV**S/,'n'V^IVt*U'fVtJr*t',sf W'"^l*llWsT^ÇTl'S^'!ff5>*Se**|

MÉTHODE. '—.ANAI/VSE ET SYNTHÈSE ';'-.. 414;

II. — ANALYSE ET SYNTHÈSE

PROCÉDÉS ESSENTIELS' DE LA MÉTHODE GÉNÉRALE

Pour arriver à la science, c'est-à-dire pour saisir le rapport ou
là liaison de la cause à l'effet, dû principe à la conséquence, de la
loi au fait, deux voies sont ouvertes à l'esprit humain. Dans tout
ordre de Connaissances, en effet, il va du connu à l'inconnu, soit
en partant de faits et de conséquences qu'il constate, pour
remonter aux lois et aux principes qu'il ignore, et c'est l'oeuvre
de l'analyse; soit en partant des principes et des lois qui lui sont
connus, pour découvrir les conséquences et les faits qu'il ignoré,
et cette marche s'appelle synthèse. Tous les procédés employés
pour la découverte et la démonstration de la vérité ne sont que
des applications particulières de ces deux procédés fondamentaux
de la méthode. L'observation et l'expérimentation sont des pro-
cédés d'analyse; l'analogie et la classification, l'hypothèse et l'in-
duction , sont des procédés de synthèse. .

Le premier regard jeté sur les choses, leur perception, est toujours une vue

d'ensemble; puis on discerne successivement les parties eMours rapports entre
elles et au tout, enfin on reconstitue l'ensemble, on s'en fait une idée exacte
et distincte, on en a Une connaissance scientifique. Dans toute science, on part
donc d'une synthèse confuse et non réfléchie, puis on fait une analysa complote
par l'attention et l'abBlracllon, et l'on arrive à une synthèse réfléchie. La pre-
mière synthèse est le point de départ, la seconde est le ferme, l'analyse est le
chemin, La connaissance scientifique commence par l'analyse et s'achève par la

synthèse,
Remarquons que cotte marche do l'esprit humain est générale. Dans une

description, avant d'entrer dans le détail, on donne d'abord une idée générale
de l'ensemble, et l'on conclut on rendant celle idée générale claire et précise,
Dans un discours, la proposition est lu synthèse initiale, le corps du discours
est l'analyse des idées renfermées dans la proposition, lu péroraison est la syn-
thèse finale, .

"

Définition de l'analyse et de la synthèse. — Les philo-
sophes ayant souvent employé ces mots l'un pour l'autre, il
y a confusion dans les définitions qu'ils en ont données.

Le plus ordinairement, on entend les mots analyse et synthèse
dans leur sens étymologique de décomposition et de composition,
L'analyse se définit alors : une méthode do décomposition d'un tout
en ses éléments composants ou en ses parties intégrantes, et la
synthèse : Une méthode inverse de composition d'un tout en ses
parties ou en ses éléments. L'analyse divise le composé pour aller
au simple, \ntout pour aller aux parties; mais elle est autre chose
que la division.: toute analyse est une division, toute division
n'est pas une analyse, La division sépare les parties, elle n'atteint
pas les élèmentB composants et leurs rapports '.

1 L'dcalo do Cotitllllnc, qui sùpprlino lu syntiifesb tel fait do l'analyse là mâtlkbdb ùlilriuo ot
universelle, unk'lid cultccl doits le aetis élymoloelquoi
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Cesdeux définitions conviennent surtout à l'analyse.et à la syn-
thèse chimiques. On donne d'ordinaire à ces mots un sens plus
général. On appelle analyse la marche régressive de l'esprit qui
rattache les choses à leur raison; qui va d'un objet donné aux

. éléments antérieurs d'où cet objet résulte à titre d'effet ou de
composant; qui va du conditionné à sa condition : ce qui est
remonter de la conséquence au principe ou de l'effet à la cause.
C'est ainsi que l'analyse physique ramène les phénomènes aux
lois qui en sont les conditions ; l'analyse chimique, le corps com-
posé aux corps simples, et l'analyse anatomique, les organes aux
éléments qui en sont les conditions.

On appelle synthèse la marche progressive de l'esprit qui va des
éléments composants à l'objet, de la condition au conditionné :
ce qui est descc7idredu principe à la conséquence ou de la cause
à l'effet. C'est la marche de la nature : elle engendre les choses
par leur raison.

Analyse et synthèse dans les différents ordres de sciences.
— L'analyse et la synthèse, de même que les sciences, se divisent
en expérimentales et rationnelles; elles sont dites expérimen-
tales, dans les sciences concrètes, quand elles s'appliquent aux
êtres, aux faits; rationnelles, dans les sciences abstraites, quand
elles s'appliquent aux idées, aux raisonnements.

Les deux premières définitions données ci-dessus conviennent
surtout à l'analyse et à la synthèse expérimentales, les deux autres
ti l'analyse et à la synthèse rationnelles.

Le chimislo qui décompose l'eau par la pile ou l'ammoniaque par la chaleur,
et lu physicien qui cherche les éléments do la lumière à l'aide du prisme, ou
qui dégage la loi de la pesanteur des circonstances multiples où elle est enga-
gée, font de l'analyse. Il en est do mémo do l'anatomisle qui décrit successive-
mont et divise les appareils d'un ôlro vivant en ses organes, et ses organes ou
tissus et en cellules; du botaniste qui éliulio à part et dans leurs proportions les
parties d'uno fleur, d'un grain; du psychologue qui établit la division des facul-
tés do l'âme et cherche la part de chacune d'elles dans les divers phénomènes
psychologiques, — Reconstituer l'eau ou l'ammoniaque par l'étincelle électrique,
îa lumière blanche on ramonant au mémo point tous les rayons du spectre ;
appliquer à dos cas particuliers la loi do la pesanteur; la forme d'un organe
étant donnée, établir ses rapports avec les autres organes d'un mémo ôlro, ou
«ncore reconstruire, non réellement, car la vie no vienl que do la vie, mais
idéalement les êtres vivants à l'aide des éléments découvert par l'analyse;
montrer l'unité de l'âme après l'avoir étudiée dans ses fatuités principales : faire
tout cela, c'est faire de la synthèse,

Ainsi, dans les sciences concrètes procéder analyliquetnent, c'est parllr
d'uno chose multiple et complexe, être ou phénomène, ot chercher à l'expliquer,
c'est-à-dire à savoir, s'il s'agit d'un élro, de quels éléments il est fait et com-
ment ils se combinent pour le composer, et s'il s'agit d'un phénomène, quelle
on est, parmi les circonstances multiples qui l'accompagnent, la véritable
cause,

Dans Yamilyso rationnelle ou mathématique, on part de l'énoncé do la ques-
tion, on dislingue les idées renfermées dans les tannes qui l'expriment, et l'on
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remonte, par une série de propositions plus simples, à quelque principe évident
ou déjà démontré, qui en établisse la vérité où la fausseté. Exemple : la réduc-
tion à l'absurde, en. mathématiques. C'est ce procédé qu'il faut employer dans
une dissertation dont le sujet est une maxime ou un proverbe à commenter ou
à discuter, Dans la synthèse rationnelle, on pose un principe général et on fait
voir que telle proposition particulière y est renfermée ou en est une consé-
quence, Procéder par synthèse, dit Duhamel, c'est « partir de propositions
reconnues vraies, on déduire d'autres comme conséquences nécessaires, de celles-
ci de nouvelles, et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'on parvienne à la proposée qui
se trouve alors reconnue elle-même comme vraie ».

On voit que l'analyse mathématique est une sorte de solution au rebours, une
régression du conditionné à ses conditions, puisqu'elle explique la chose deman-
dée, que l'on accorde pour le moment, en la ramenant à dos vérités évidentes
par elles-mêmes, ou précédemment établies; et que la synthèse mathématique
est une progression des conditions au conditionné, une sorte do marche en
avant, qui consiste à aller de vérités connues à d'autres qui ne le sont pas. On
peut citer, comme exemple de démonstration analytique, la solution du problème
qui consiste à inscrire un hexagone régulier dans un cercle, ou encore à dé-
couvrir le centre d'une circonférence passant par trois points non en ligne droite ;
comme exemple de démonstration synthétique, celle qui prouve que Te carré de
l'hypoténuse est égal à la somme des carrés construits sur les deux autres cotés
du triangle rectangle. (Voir p. <31.)

Rapports de l'analyse et de la synthèse'avec les méthodes inductive
et déduotiye. — La méthode inductive, qui a pour principale opération
l'analyse (observation et expérimentation), est appelée pour ce motif mé-
thode analytique, et la méthode dêductive se nomme synthétique, parce qu'elle
part d'une synthèse (axiome, définition, principe, cause, loi), — « L'astrono-
mie offrit le plus bol exemple d'analyse ou d'induction, quand Newton trouva
la gravitation, cause d'effets particuliers, et de synthèse où déduction, quand
de la gravitation ou loi générale on tira les faits particuliers du système solaire, »
(LmnÉ.) . - '

Règles de l'analyse et de la synthèse. — 1° Pousser l'analyse
jusqu'à, la détermination des vrais principes, des vraies condi-
tions, des éléments irréductibles; ne rien supposer, ne rien
omettre; '2° vérifier par la synthèse ou par des'analyses nou-
velles,

Pour que la synthèse conduise à des résultats certains, il faut :
1° ne combiner que des éléments connus par une analyse exacte
et complète et conserver les rapports; 2° vérifier par l'analyse les
résultats obtenus,

Union de l'analyse et de la synthèse. — A part les mathé-
matiques, où la synthèse peut se passer de l'analysé et constitue
une méthode complète, toutes les sciences réclament le concours
des deux procédés. Ce sont les deux moyens de la méthode, se
précédant, se suivant, se conditionnant mutuellement, de telle
sorte que lé recours à un seul de ces moyens pris isolément
donne des résultats non seulement incomplets, mais inexacts.
On peut les comparer aux deux côtés d'une route unique, qu'il
faut avoir suivis pour que l'exploration soit complète.
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L'analyse seule ,ne donne que des connaissances isolées: des êtres, deB idées
ou des faits sans lion; en un mot, des matériaux de la science, non la science
elle-mémo ; il n'y a pas de science du particulier j le particulier n'eBt organisé
scientifiquement que s'il est rattaché a un ensemble (principe, cause ou loi,
espèce ou genre).— Là synthèse sente ne donne qu'un ensemble vague, souvent
arbitraire, toujours hypothétique. « Ce sont doux opérations vitales delà mé-
thode ; elles se succèdent et sont nécessaires l'une à l'autre, Elles sont la condi-
tion réciproque de la connaissance totale.., La légitimité do toute synthèse est eu
raison directe de l'analysé ; toute synthèse qui n'u pas été précédée do, l'analyse
est une pure imagination ; toute analyse qui n'aspire pas à une synthèse qui lui
soit égale est une analyse qui reste en route. D'une part, synthèse sans ana-
lyse, science fausse; d'autre part, 'analysa'sans synthèse, science incomplète.
Mieux vaut cent-fois une science incomplète qu'une science fausse; mais ni
l'une ni l'autre ne sont encore l'idéal do la science, » (Cousin,)

L'emploi exclusif de.l'analyse et le mépris de la synthèse serait fatal à la

science; l'esprit, surchargé do détails sans nombre et sans ordre, serait comme
atteint d'une espèce de myopie intellectuelle.

La synthèse est généralement regardée comme la méthode la plus propro à
Vensaignemenl, à l'exposition des vérités déjà connues; l'analyse, comnie la
méthode do recherche, d'investigation de vérités encore ignorées,

Depuis Condillac et Rousseau, on a beaucoup combattu la première assertion
et prétendu qu'il faut exposer la vérité dans l'ordre où elle a été naturellement
découverte, c'est-à-dire par la méthode'analytique. C'est là être trop absolu.
Outre que le professeur qui instruit n'est pus le savant qui découvre, on ne peut
raisonnablement obliger chaque enfant à refqire à lui seul le travail sur lequel
ont blanchi plusieurs générations do savants. Il faut donc employer concurrent
ment les deux procédés, dans une mesure que donneront les intelligences à ins-
truire et lo temps dont on dispose,

Esprit analytique, esprit synthétique. — L'analyse et la synthèse supposant
chacune des aptitudes spéciales, mais non exclusives. L'esprit analytique découvre
plus aisément les éléments et le détail des choses, mais emploie la synthèse:
l'esprit synthétique saisit mieux les rapports, mais ne le peut sans analyse, Tel
homme, tel siècle môme ont l'esprit analytique, s'appliquent do préférence à
l'observation des faits : c'est en général le caractère du physicien, du naturaliste,
du chimiste ; au contraire, la philosophe, l'homrrfe d'État procèdent par synthèse,
Lexviii 0 siècle uvail l'esprit analytique, le moyen âge l'avait synthétique. Si la
génie de Olivier, analytique par rapport à celui de G. Saint-Hilaire, n'avait été
aussi lurgemont synthétique, il n'aurait pas renouvelé la classification et créé la
paléontologie; et G. Saint-Hilairo, à.son tour, n'eut pu justifier ses théories
(ses synthèses), s'il n'eut recouru à l'analyse,

III. — PRINCIPALES MÉTHODES QUI ONT ÉTÉ EN USAGE

On en peut distinguer quatre, qui sont : la méthode à'autonté,
la méthode du clouteprimitif universel inventée par Descartes, la
méthode qui va du connu à l'inconnu en prenant l'évidence pour
point de départ, et la méthode éclectique,

1° Méthode d'autorité.— Elle consiste à prendre, comme prin-
cipe unique de la science, Yenseignement d'un maître, ou celui
qui est conservé par une tradition déjà existante. La formule de
cette méthode est exprimée par ce dicton : lp&c dixit, le maître l'a
dit.

.-.f'f jn-^#^''^V<*-V^
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Que faut-il penser de cette méthodeî — Évidemment il est nécessaire et
raisonnable d'en <;ser en certains cas. L'enfant qui fait des études, qui apprend
l'histoire, par exemple, dtunl incapable de vérifier les témoignages historiques,
doit croire à la parole de son maître, La plupart des hommes sont obligés d'ac-

cepter et de croire, sur la. foi des savants et de ceux qui en ont fait une élude

spéciale, certaines vérités qu'il leur est impossible,par eux-mêmes,de vérifier.

Mais, s'il est des cas où il est utile et même nécessaire d'employer la méthode

d'autorité, il est évident qu'on ne saurait l'employer pour tout, Si, on effet, les ,
enfants ont raison de se fier à leurs maîtres, et les hommes qui n'ont pas le

temps d'étudier aux savants, les maîtres et les savants doivent être certains de
ce qu'ils enseignent. Or ils ne peuvent recevoir, leur enseignement) ni d'une
autorité humaine, car nul n'est infaillible et ne possède la science universelle;
ni d'une autorité divine, car, selon la doctrine chrétienne elle-même, Dieu
a enseigné aux hommes, non les vérités scientifiques et historiques, mais seu-
lement les vérités nécessaires à leur salut. Sans doute, s'il est dcmonlré qu'il
y a Bur la terre une autorité qui parle au nom de Dieu et dont Dieu lui-même

garantisse la véracité, il est raisonnable do croire à son enseignement sans le

discuter; car Dieu en sait plus que l'homme et est souverainement véridique.
Mais, avant d'admettre ces raisonnements comme venant de Dieu, il faut être
certain que Dieu les a réellement communiqués aux hommes; et cotte preuve
se fait par la raison, au moyen do la critique du témoignage, et non par l'ait-1
torilè.

La méthode d'autorité a un rôle nécessaire dans l'évolution de la science, qui
est une oeuvre sociale et non exclusivement Individuelle 1; mais, employée d'une
manière universelle, elle est contraire à la marche de l'esprit humain fit aux

progrès do la science. C'est l'erreur reprochée aux philosophes de l'école d'Aris-

tote, qui semblaient croire que leur mallre avait la science universelle. C'osl
conlro cet abus que Descaries a protesté dans son Discours sur la méthode, et
Pascal dans sa Préface du Traité du vide.

2° Méthode cartésienne. — Elle est absolument opposée à la
méthode d'autorité. Elle consiste à mettre en question toutes les
croyances, toutes les opinions reçues, toutes les traditions et les
enseignements du passé, et à chercher, au milieu de ce doute
universel, un point d'appui dans une ou plusieurs vérités tout à
fait incontestables. (Voir Ire leçon de Logique, page 3G2.)

La méthode de Doscartcs est une réaction exagérée contre la méthode d'auto-
rité : celle-ci admettait tout ce qui était enseigné; Descaries met d'abord tout'
on question, môme ce qui est évident, même l'existence du monde extérieur et
des corps,et parla il ouvre la porte au scepticisme, Du moment que l'on conteste
une vérité évidente, il n'y a plus de bonne raison pour en admettre une autre,

Doscartes, il est vrai, après avoir tout détruit, hormis la vérilé fondamentale :

je pense, doncj'oieiste, dont il no peut doulor, a étcndusu baseen admettant loules les
vérilés clairement perçues, c'est-à-dire évidentes,Mais celto extension estlacon-

l « La prétention du Doscartes et do la plupart des logiciens modernes d'imposer un
Bavant l'obligation do n'admettre que co qu'il aurait iulriiiêmu constaté et vérifié, de nu
B'eti flor h aucune autorité, ne ruinerait pus seulement l'histoiro qu'elle rendrait impossible,
ello rendrait aussi impossibles toutes les sciences do In nature. Quo deviendrait l'astronomie,
s'il fallait que chaque astronome rolovût lu!-môme toutes les positions des étoiles? quo
deviendrait la chimie, si clinquo chimiste était obligé do recommencer toutes les analyses et
toutes les synthèses?... H faut quo les logiciens abandonnent lo point de vue do Dcscuiles
et do la plupart dos modormm, qu'ils no regardent plus les scionecs comlno une rouvre
exclusivement Individuelle, mais comme une oeuvre collective et sociale. Ils no toron! d'nll-
leut's-quo conformer leur tlidorlo il la pratique scientlllquo. Lo savant fait appel ù l'autorité,
même dans l'ordro spécial do recherches ou il est compétent ; mais il fait appel h l'uutuiilé
compétente ot par conséquent légitime, d'après les règles et on vertu doB raisons osposées
dans la critique historique, » (tfoNsiianivu, Làytqitt, Leçon X.)
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damnation même de sa méthode. Pourquoi avoir mis ces vérités en question, mal-

gré leur évidence, s'il faut les admettre de nouveau à cause de leur évidence?

3° Méthode qui va du'connu à l'inconnu,— La pratique des
sciences et de l'histoire emploie une méthode moyenne, qui
n'ébranle pas, comme celle de Descaries, les fondements de la
certitude et n'asservit pas l'esprit, comme la méthode d'autorilé.
Elle peut être nommée méthode de la marche progressive du
connu à l'inconnu, en prenant pour point de départ l'évidence.

On fuit subir aux opinions.reçues et aux enseignements traditionnels un con-
trôle on leur appliquant le critérium de l'évidence. On conserve comme vrais
les croyances et les jugements que ce contrôle justifie, c'est-à-dire doués d'évi-

dence, soit médiate, soit immédiate. On rejette celles qui sont évidemment fausses.
On laisse à l'état de question à résoudre les opinions et les jugements douteux.

Puis, pour acquérir des connaissances nouvelles, on emploie les divers procédés
de la méthode scientifique. •

4° Méthode éclectique. — Elle consiste à faire un choix entre
les opinions des divers philosophes et des diverses écoles. Bien
entendue, elle est identique à la précédente. Ce choix, en effet, ne
doit pas être fait arbitrairement. Pour discerner le vrai du faux,
il faut un. principe qui ne saurait être que l'application du crité-
rium de l'évidence.

Le nom, c méthode do choix, » n'est pas tout à fait convenable, parce qu'il
semble indiquer une combinaison arbitraire de divers systèmes, et non la dis-
tinction entra la vérité et l'erreur que produit nécessairement l'application du
critérium de l'évidence.

L'éclectisme n'est pas à proprement parler un système; c'est un procédé
naturel à l'esprit humain, que l'homme qui cherche à s'éclairer emploie dans
les affaires, aussi bien que dans la science et la philosophie. Considéré au point
de vue spécial qui nous occupe, on peut dire qu'il est la philosophie de tous les
bons esprits dans tous les temps. Platon, Aristote, Cioéron, les Pères do l'Kgllse,
Vint été dos éclectiques. « Je n'envisage pas comme la philosophie, dit Clément

d'Alexandrie, le système de Xénon ou celui de Platon, ou ceux d'iïpicure et
d'Aristc a, mais tout ce qui, dans l'enseignement de ces écoles diverses, est
conforme à la justice et à la science du salut; tous ces principes choisis, tout cet

éclectisme, voilà ce que j'appelle la philosophie. »
L'éclectisme ne pourrait constituer un système proprement dit qu'à la condi-

tion d'offrir un moyen spécial de reconnaître la vérité au milieu de la complica-
tion des systèmes ou des opinions entre lesquelles il s'agit de faire un choix. En

réalité, faute de critérium pour discerner la vérité do l'erreur, le prétendu
éclectisme de Cousin a été un véritable syncrétisme, c'est-à-dire un mélange
de tous les systèmes 1, un^ confusion de doctrines vagues, indécises, incohé-

rentes, où le panthéisme se montre plus ou moins enveloppé. L'éclectisme

suppose que la vérité n'existe tout entière dans aucun système et qu'il y a dans
chacun une part de vérité. Il .repose sur uno contradiction : pour établir que
dans tous les systèmes il y a du vrai et du faux, il faut pouvoir discerner ce qui
est vrai dans chacun, et, par conséquent, posséder déjà un système complet où la
vérité se trouve sans altération ni mélange; que si l'on possède déjà la vérité, il n'y
a plus à la chercher, à eu recueillir les parcelles dans les différents systèmes 2.

t Un iiysltiuio, nu sens défavorable du mot, enchaîne les êtres et les faits aana tenir
coiiiplf- «lu In réiillto.

s Article en partie d'après l'ublii! de Uroflto. ,

-^"-ivi"'r^iîïsr.i^ïL?t=i>iiïyi!i^^fisityïi/»^*-*i:"
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Nous ne disons rien ici de la méthode du consentement universel, suivie pur
les traditionalistes, et de celle du sens commun, suivie par Reid et l'école écos-
saise. 11 en a été parlé plus haut, page 800.'

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Principes de la méthode scolastique, d'après saint Thomas.

1° L'objet est la mesure de l'intelligence. — La première condition de
l'idée, c'est d'être conforme à son objet. Pour connaître un objet, il faut l'exa-
miner en lui-môme et non le concevoir 'à priori, comme le fait l'école idéaliste

(Kant), qui le conçoit comme elle imagine qu'il doit être, sans se préoccuper
de ce qu'il est en réalité (voir Psychologie, p. 180). L'école empirique (positivistes),
qui ne voit que l'objet et élimitie la connaissance des causes, tombe dans l'excès

opposé et ne peut donner qu'une science incomplète. La méthode de saint
Thomas tient le milieu entre la méthode idéaliste et la méthode empirique.

2° Il est naturel d'aller du connu à l'inconnu ov du plus connu au moins
connu. — Mais qu'est-ce qui est le plus connu? S'agit-il de ce qui est le plus
connu en soi ou de ce qui est le plus connu pour nous9 Certains philosophes,
Descarles, 'par exemple, et les ontologisles ', n'ont pas fait cette distinction et
ils ont dit : « Le plus connu, c'est Dieu, » Saint Thomas entend qu'il faut com-
mencer, non par ce qui est en soi le plus intelligible, c'est-à-dire Dieu, mais

par ce qui est le plus connu pour nous s.

3° La certitude ne peut être atteinte de la même manière en toutes
choses. — Chaque science a sou genre do prouves, son mode particulier do
démonstration j il ne faut pas vouloir des preuves mathématiques dans dis
questions qui s'appuient sur l'autorité du témoignage ou sur l'expérimentation.
C'a été l'erreur de Descarles, qui n'admettait en tout qu'un genre de preuves3..

Saint l'homas a constamment suivi et appliqué celte méthode. « Veut-il,
par exemple,prouver l'existence de Dieu? 11part d'un fait connu, l'existence dis
créatures, et il observe leur' manifestation la plus apparente, le mouvement.
Il l'analyse et il y trouve la preuve do l'existence d'un moteur immobile, cause
du mouvement des créatures. S'agit-il de problèmes psychologiques? Comme

pour le mouvement, il constate le fait de la vie, il en décrit les phénomènes,
et il conclut à l'existence d'un principe d'où ils découlent. Il remarque que,
dans l'homme, ce principe a des opérations qui dépassent les forces do la ma-

tière; donc il est immatériel, spirituel... Son procédé est le mémo dans l'idéo-
logie. Il remarque dans une idée un élément sensible et la trace d'un agent
intellectuel; donc, dit-il, nos idées ont une double cause : la sensation et l'in-

telligence. » (Voir P. Maitmus, Saint Thomas et la philosophie cartésienne.)

• Ontologlsmo slgnitlo Ici to système qui fait do Dieu le principe ot lo principal moyen do
connaissance.

* Dons 1'- 'dre onlotogiqtio (ordre do l'être), l'entendement divin est la prcmiùro vérité ;
mats II n'en est pas ainsi dans l'ordre logique, seton lequel la connaissance est engendrée
dans notre esprit. Dons cet ordre, c'est la nature des choses matérielles qui obtient la prio-
rité, c'est par cotte connaissance quo l'entendement débute. [Dicl. apolog., art. Ccrlittttln.)

3 « Dans les ouvrages qui so font avec la main, il n'y a pns qu'une maniera île falro pour
tous les ouvrages; mais chaque artisan travaille de la manière la plus adaptée il ta matière
qu'il emploie; c'est ainsi qu'il procède dlIKrotnmont solon qu'il fait servir h sou art do la
lorro, do l'argile ou du ter. Do même en doit-il élro pour les choses do l'esprit; car la
différence) do leur naluro no permet pas d'exiger do tentes to tn6me genre do certitude. Un
esprit bien fait ot éclairé no demande a chaque chose quo l'espèce de certitude qui lui est
propre, t (S. Thomas.)

18*
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B° LEÇON

MÉTHODE DES SCIENCES. MATHÉMATIQUES

I, — DÉFINITION, DIVISION, MÉTHODE *

définition de ces sciences. — Les sciences mathômal'uiiws
sont celles qui ont pour objet les nombres, les figures et les mou-
vements, (Littoé.) A. Comte les définit : sciences ayant pour
objet la mesure closgrandeurs, « On s'y propose, dit-il, de déier-
miner les grandeurs ies unes par les autres, d'après les relations
constamment précises qui existent entre elles, » Si les réalités ou
grandeurs sensibles (sensibles soit directement, soit par leurs
effets) sont représentées

1
par dos nombres, sans introduire ni

l'idée d'étendue ni l'idée de cause, elles sont l'objet de l'arithmé-
tique, qui est la science du nombre; si l'on ajoute à l'idée de
nombre celle d'étendue, toujours sans l'idée de cause, elles sont
l'objet de la géométrie, qui est la science de l'étendue; enfin, si
à ces deux idées de nombre et d'étendue on ajoute l'idée de cause,
cause qu'on appelle force, elles sont l'objet de la mécanique, qui
est la science du mouvement et des forces.

On appelle les sciences mathématiques abstraites, parce qu'elles considèrent
les rapports, abstraction faite de la réalité. Ainsi le point, la ligne qu'il engendre,
la surface qu'engendre la ligne, sont de pures abstractions, Ù'est avec des idées
abstraites de nombres que se l'ait l'arithmétique; avec les idées abstraites de

points, do lignes, de surfaces, do solides, que se fait la géométrie; avec les idées
abstraites de mouvement, de repos, de vitesse, do masse, que se fait la méca-
nique, Ces sciences ne sont pas cependant les plus abstraites; bien au-dessus
d'elles, il y à la métaphysique, qui étudie l'être en tant qu'être, c'est-à-dire
l'être en soi, indépendant de tout être concret et particulier,

On les a appelées sciences exactes, non parce que les autres sciences sont
moins certaines, mais parce que, partant de principes admis et do conventions
laites, on en tire, par une méthode sûre, des conclusions rigoureuses ; on arrive
à la certitude dite mathématique.

Division. — Les sciences mathématiques comprennent :
1° Les mathématiques pures, qui sont théoriques et indépen-'

danles de l'expérience : l'arithmétique, l'algèbre et la géométrie;
2° Les mathématiques appliquées, qui sont, comme l'indique

le mot, une application des mathématiques pures à certaines
données de l'expérience : la mécanique, l'astronomie et la phy-
sique dite mathématique.

Leur méthode. — Les mathématiques emploient la méthode
dèductive et spécialement la démonstration; mais elles font aussi

appe), dans leurs recherches, à la méthode &'invention, méthode
qui se rapproche beaucoup de celle qu'emploient les sciences de la
nature.
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La déduction, on l'a vu, consiste à tirer des axiomes et des
définitions, ou dos principes acquis soit par la généralisation
ordinaire, soit par les sciences expérimentales, les conséquences
qui y sont contenues.

Ce mode de raisonnement suppose un type parfaitement connu
et une inconnue sur laquelle on a quelques données,

a Toute déduction se compose, réduite à sa plus grande simplicité, d'au
moins trois propositions, La première pose le principe général, c'ost-a-djro
le lypo connu, le genre ou la loi où doit rentrer l'inconnue. Lu deuxième fournit
les données de la question, c'est-à-dire les caractères qui peuvent faire rentrer
l'inconnue, la chose en litige, dans la catégorie, dans le genre posé par lo prin-
cipe général, La troisième tira la conséquence, c'estrà-dlre affirme que l'objet
en question a tous les caractères essentiels du genre dans lequel il rentre,
toutes les propriétés de la loi sous laquelle il tombe. » (H, J01.Y, Cours do phi-
losophie, p. as>i.)

Ce qui revient à dire que la forme-type do la déduction est le syllogisme, et
que ses règles sont celles du syllogisme et dos raisonnements qui en dérivent,
{ Voir ci-dessus, & leçon,)

Dans les mathématiques, où l'on part de principes admis comme
nécessaires et où l'on aboutit a des conséquences nécessaires, la
forme de la déduction est la démonstration. (On en parlera plus loin.)

La démonstration s'appuie sur deux sortes de principes : les
principes communs ou axiomes, et, les principes propres ou défi-
nitions,

II. — AXIOMES

Définition des axiomes. — Un axiome est une vérité néces-
saire, évidente par elle-même, et qui sert à démontrer d'autres
vérités, il s'impose à l'esprit dès qu'il est énoncé, si l'on en com-
prend les termes, ceUn axiome doit frapper notre esprit et entraî-
ner notre adhésion, comme les rayons du soleil frappent nos

yeux et nous font croire à la lumière, » (Balmès.)
Certains philosophes distinguent les axiomes et les vérités pre-

mières. Celles-ci sont les lois formelles de la pensée en tant que
pensée, c'est-à-dire de la pensée considérée en elle-même,
abstraction faitedes objets ; l'axiome n'est qu'une vérité première
énoncée dans une de ses conséquences immédiates, et par con-
séquent indémontrable,

« LeB mathématiciens ne s'entendent pas toujours sur la nature dos axiomes.
Ainsi Logendre met au nombre des axiomes de géométrie (Éléni, de gêom,,
14e édit., p. 6) ces deux propositions : « Lo tout est égal à la somme des parties
dans lesquelles il a été divisé. — Deux grandeurs sont égales lorsque, étant

placées l'une sur l'unira, elles coïncident dans toute leur étendue. » Ces doux

propositions no sont évidemment que des définitions; la première est la défini-
tion du tou.t, la seconde est la définition ou la marque de l'égalité, — Les
axiomes proprement dits no sont pas de la nature dès définitions, mais de la
nature dos théorèmes. Les définitions font connaître l'essence; les axiomes et
les theorein.es, une propriété particulière qui résulte de l'essence.., Pour qu'un

•
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théorème mérite lo nom d'axiome, il faut qu'il énonce une vérité qui non sou.
lemenl paraisse, à raison dis son évidence immédiate, n'avoir pas besoin do dé*
monslralion, mais qui ne koiI pus susceptible do recevoir de démonstration. Los
axiomes sont donc des théorèmes fondamentaux d'où dérivent les mitres théo.
rames, ot qui ne peuvent dériver d'aucun. Conditions suprêmes do la démons*
Iration, ils eu sont aussi les limites extrêmes. » (lUmim, Logique, p. 5!80,)

Les axiomes sont à la base do tontes les sciences. Il y en a de grammaticaux ;
Tout adjectif se rapporte à un substantif exprimé ou sous-entendu (application
du principe do substance). Point de phrase sans un vnrbo exprimé ou sons-
ontendu. — Il y ou a de logiques: Deux idées qui conviennent à une mémo troi-
sième conviennent entre elles [identité). Toute proposition est vraie ou
faussé (exclusion du milieu). — Il y on a de moraux ; Il faut faire le,bien et
éviter le mal (pr. d'obligation). Tout être libre est responsable. Le bien mérite
utio récompense et lo mal un oliàtinient proportionnés (pr, du mérite et du
démérite). — Il y on a de physiques : Les lois de la nature sont stables
et générales, Tout fait a une cause. — Il y en a de mathématiques : Deux
quantités égales à une mémo troisième sont égales entre elles. Si à des quan-
tités égales on ajoute ou l'on retranche des quantités égales, les sommes ou les
différences sont égales. (Les axiomes mathématiques se ramènent tous au principe
d'identité ou de contradiction.) — Il y en a de métaphysiques, et ceux-ci sont
les vérités vraiment premières : principe d'identité : Ce qui est, est; ou de
contradiction : Une même chose ne peut pas être et n'être pas en même temps ;
de causalité : Tout fait a une cause ; de finalité : Rien n'est en vain dans l'uni-
vers, tout a une fin ; de substance : Tout attribut est inhérent à une substance,

Différence : 1° entro les axiomes ot les vérités générales. — Un axiome
est une proposition dont la vérité s'impose à l'esprit dès qu'elle est énoncée,
Ainsi :JJne chose ne peut pas, sous le même rapport, être et n'être pas en
même temps, voilà un axiome. —Une vérité générale est une proposition dont
la .vérité est démontrée par des observations ou des expériences multipliées,
amenant toujours le même résultat. Ainsi ; La li'mière se meut en ligne droite,
la chaleur dilate lcst corps : voilà des vérités générales.

Outre cette différence qui tient à leur nature, il y en a une autre qui vient
de leur rôle dans les sciences. Les axiomes sont le point de départ de toutes
les sciences, non qu'on en tire directement celles-ci : par eux-mêmes, les
axiomes sont stériles, mais en ce sens que toute science qui contredit un
axiome est nécessairement fausse. Les vérités générales sont particulières à
chaque science, et comme elles sont une synthèse de l'observation ou do l'expé-
rience, on les trouve plutôt au point d'arrivée qu'au point de départ. Tous les
axiomes sont des vérités générales, mais tontes les vérités générales ne sont pas
des. axiomes,

2° Entre les axiomes, les postulats et les théorèmes. — Un théorème est
l'énoncé d'une proposition qui a besoin d'une démonstration pour devenir évi-
dente,

Un postulat (littéralement : ce qui est postulé ou demandé) est une proposi-
tion qu'on est prié d'accorder pour les besoins de la démonstration, soit au
début, soit au milieu d'une série do raisonnements. « On appelle ainsi, d'après
Aristote, une proposition qui n'a pas encore été démontrée et qui peut-être
ne le seva jamais, mais qu'on est cependant prié d'accorder pour le besoin de
la discussion, ou qui se présente comme un complément nécessaire d'un certain !
ordre d'idées, quoique nous ne puissions pas en donner une preuve directe, »
(Dictionnaire des sciences philosophiques1.)

Le postulat n'est pas un axiome, c'est-à-dire un principe commun, bien qu'il

l Kan't a regardé commepostulais de la penséeempirique les lois de la possibilité, de la
réalité et do la nécessité dos choses, et.commepostulais (Jela lot morale, l'existence de
Dieu, de la liberté, do la vie future.
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soit admis sans prouve et qu'on ne puisse le démontrer j ce n'est pas une hypo-
thèse, bien qu'il conserve, au moins dans la forme, un caractère hypothétique;
ce n'est pas un théarbme, bien qu'il soit l'énoncé d'une proposition non évidente
par elle-même ; c'est un principe, mais dans le sons où un théorème démontré
devient le principe des théorèmes qui en dépondent; c'est un théorème sans
démonstration. On peut citer comme exemple cette proposition : Par un point
pris sur un plan, on ne peut mener qu'une parallèle à une droite de ce plan,
qu'il faut admettre sous peine d'être arrêté dans les développements qui suivent.
Le postulat fait fonction de principe, puisque tous les raisonnements subséquents
reposent sur lui; mais il repose lui-même sur une définition initiale, Ainsi, il
serait inutile d'admettre le postulat précédent, si on n'avait préalablement défini.
deux droites parallèles,

Rôle des axiomes. — « II ne sert de rien, dit Leibniz, de
ruminer les axiomes, si on n'a de quoi les appliquer, a Stériles en
eux-mêmes à cause de leur indétermination, ils servent au déve-

loppement de la définition, qui les applique à.des objets précis.
Le raisonnement ne peut s'en passer, ils en sont l'âme même.

L'axiome sur lequel s'appuie le syllogisme, deux choses gui conviennent à
une même troisième conviennent entre elles, n'est ni l'une ni l'autre des pré-
misses; mais c'est par lui que l'esprit relie entre eux les termes et rattache la
conclusion aux prémisses,

Règles de Pascal pour les axiomes, — Dans son petit traité
de l'Esprit géométrique, Pascal donne les règles suivantes ;

1° N'admettre aucun principe nécessaire sans avoir demandé
si on l'accorde en axiome, quelque clair et évident qu'il puisse
être.

S'il n'est pas accordé en axiome, sa négation renverse tout l'échafaudage de
raisonnements qu'on a élevé dessus, De plus, comme les axiomes sont le fon.
dément dp la démonstration, s'ils sont douteux, les conclusions le sont aussi,
et il n'y a pas de démonstration.

2° Ne demander en axiomes que les choses parfaitement évi-
dentes.

Ainsi, quand on énonce cet axiome, que deux quantités égales à une même
troisième sont égales entre elles, on suppose qu'on a défini, pour chaque espèce
de grandeur, la notion d'égalité, laquelle est souvent délicate à définir : l'éga-
illé des nombres ne se définit pas de la même manière que l'égalité on géomé-
trio, qui est la superposition, que l'égalité des surfaces, qu'on appelle en géomé-
trie l'équivalence, que l'égalité des forces en mécanique, olc,

Rousseau a manqué à celte seconde règle, dans son Emile, en partant de ce

prétendu axiome que « l'homme naît bon et que c'est la société qui le cor-

rompt ». On y manquerait également, si on voulait prendre ou imposer comme
axiomes les maximes, sentences, proverbes, aphorismès, qui n'expriment sou-
vent que des vérités incomplètes, mais on imposent par leur tour concis et
afflrmatif, Ainsi on na pourrait, en jurisprudence, ériger en axiome ce mot de
Médée à Jason, que celui à qui sert le cnme en est le coupable; cela est sou-
vent vrai, mais pas toujours.

^Al%-
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III, — DÉFINITION

La définition est une proposition qui détermine d'une manière
précise le sens d'un mot ou la nature d'une chose. Oh précise une
fdée ou un être par l'énumération des éléments ou des caractères
essentiels de cette idée ou de cet être, De là le mot "très juste des
scolastiques : La définition est une proposition dont l'attribut
développe toute la compréhension du sujet ; la compréhension,
o'estrà-dire l'ensemble des éléments ou des caractères essentiels.
La définition est l'expression de l'essence, a dit Aristote ; l'attribut,
en effet, exprime l'essence du sujet, s'il en égale la compré-
hension.

An sens étymologique, définir (finis,.limite), c'est délimiter, tracer la ligne
de démarcation entre une idée, une chose, et celles qui l'entourent et avec les-
quelles on pourrait la confondre; c'est marquer sa place dims la hiérarchie des
idées, des choses. Une chose est définie, quand ce qu'on^n énonce la distingue
de toute autre.

Au sens scientifique, la définition consisle a marquer, le genre
et l'espèce auxquels appartient l'objet à définir; on définit par le
genre prochain et par la différence spécifique. Le genre indique en
.quoi une idée ou un être ressemble à d'autres, et l'espèce on quoi
il en diffère.

Le genre prochain est celui qui se rapproche le plus de l'objet à définir ou
qui le contient immédiatement. Ainsi, il faut définir le cuivre, non par le mot
général être ou corps, mais par le mol métal.

Lu différence spécifique est ce qui dislingue l'objet à définir des autres objets
renfermés dans le môme genre prochain. Ainsi, le cuivre, l'or, l'argent, qui
appartiennent au mémo genre prochain métal, diffèrent par leurs propriétés,

Exemples, — L'homme est un animal (genre) raisonnable (espèce). Une étoile
est un astre (genre) qui brille de sa propre lumière (espèce). Le carre est uii
quadrilatère (genre) qui a les côtés égaux et les angles droits (espèce). Le mi-
santhrope est un homme (genre) qui hait les hommes (espèce). Un labeur est
un travail (genre) pénible (espèce).

Trois sens du mot définition, — « Il y a parfois quelque confusion dans lc&
théories de la définition qu'on rencontre dans les livres de logique. C'est qu'on
ne distingue pas suffisamment les trois acceptions possibles et même usuelles
du mot définition.

1° Par définition on entend l'opération on l'ensemble d'opérations qui con-
sistent A. déterminer l'essence des choses. Là définition comprise de la sorte,
c'est la science même. Ainsi l'entendait Sacrale, qui le premier, dit Aristote,
appliqua sa pensée aux définitions. Définir, c'était pour lui : « chercher ration-
nellement l'essence des choses. »

12°Par définition on entend aussi la connaissance qui est le but de cette re-
chorcho, la notion, le concept où Ton en consigne le résultai : c'est dans co
sons qu'on.dit qu'on possède, qu'on sait la définition d'un certain ordre de
choses, Do même façon, le mot science signifie tantôt la recherche scientifique,
tantôt le savoir, terme do celte recherche. De même encore les mots induction,
classification, s'emploient pour désigner, tantôt l'opération qui consiste à induire
ou à çlassor, lantot la loi pu le système qui résulte do cette opération.
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3° Par définition culin, on enlonrt l'opération qui consiste, étant donnée une
notion, à on développer le contenu dans une proposition.

Au premier sens du mot, lu définition, c'est le moyen de la science; nu se-
cond, c'est la fin do la science; au troisième, c'est l'expression, la formule
à la fois explicite et aussi brève que possible, do la science, » (ÏUuum, Lo-
gique, eh. XI.) «

Deux sortes de définitions. — Quoique d'ordinaire la défini-
tion de mots soit en mémo temps une définition de choses, on
distingue cependant: la définition de mots, qui consiste à déter-
miner le sens des mots; la définition de choses, qui est l'explica-
tion de la nature et des propriétés dos choses.

1° Définitions do mots. — La définition do mots est arbitraire et
variable, et, par conséquent, de nulle valeur pour la démons-
tration; mais elle est utile et même nécessaire pour la discussion.
S'il est loisible à chacun de donner à tel mot tel sens qu'il vou-
dra,.encore faut-il, sous peine de ne jamais s'entendre, qu'il
définisse ce sens et ne le change pas pendant la discussion.

Hlon de plus commun, duna l'histoire d'une langue, que les changements do
Bons dès mots; tout mot vivant suit une évolution dans le sens, comme dans la
forme. C'est ainsi que les mots sens commun et volonté, par exemple, n'avaient

fias
en philosophie an xvn» siècle, particulièrement dans Bossuct, le sens qui

eur est attribué aujourd'hui. On peut en dire autant des mots libertin, hon-
nête homme, suffisance, T.o sens commun, chez, l'animal, était la conscience
sensillve, où tonlos les impressions se centralisent cl s'ordonnent suivant los
circonstances, Nous l'appelons aujourd'hui sens intime, et lo mot sens commun,
au moins dans la langue courante, n'est plus employé que pour désigner l'on-'
semble des notions premières accessibles à Ions les hommes. Lu définition que
Bossuct donnait de la volonté ûu appétit rationnel, nous l'appliquons plutôt au
sentiment. Au xvn« siècle, le libertin, c'était le libre penseur, l'incrédule,
celui qui ne s'assujettit ni aux croyances ni aux pratiques do la religion ; au-
jourd'hui, c'est celui qui vit dans la dissipation, dans lo désordre des moeurs.
L'honnête homme, c'était l'homme comme II faut, l'homme.distingué, éclairé,
et poli, mais fuyant toute affectation de science; aujourd'hui l'honnête homme
est celui qui no nuit pas à autrui, qui remplit exactement tous les devoirs de
justice. Suffisance signifiait : capacité intellectuelle; aujourd'hui : vanité, pré-
somption ridicule.

Los problèmes soulevés par la philosophie sont depuis longtemps les niâmes ;
les termes dont on se sert pour les poser varient d'ordinaire. Quelquefois on les
conserve; mais ils prennent alors, à quelques années do distance, une signifi-
cation tout autre. L'histoire do la philosophie nous en offre plus d'un exemple.
Ainsi l'idéalisme de Platon n'est pas l'idéalisme moderne. Le rationalisme de
quelques seolastiques diflëre essentiellement du rationalisme contemporain. Les
mots réaliste et idéaliste, objectif et subjectif, ont, au moyen âge et jusque
chez Descartes et Spinoza, une signification contraire à leur signification pré-
sente. Doscarles et Stuttrt Mill n'entendent pas la môme chose par innéilë.
Il en est qui tendent aujourd'hui à identifier la justice et la charité, dont les
concepts ont été jusqu'ici distincts. Nous avons eu, dans notre siècle, a nous
familiariser successivement avec les phénomènes et les nmcmùnes, la raison
pure et la raison pratique, l'impératif conditionnel et l'impératif catégorique,
le jjioiel le uou-moi, le transcendantal, la thèse, l'antithèse et la synthèse, les
états de conscience, l'évolution, l'association, l'hérédité, le conditionné, le
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déterminé, lonionisnw., ele. Aussi no siif(ll-il pas, pour saisir lo sons des problèmes
rpii so posent fit lin suivre lu discussion, d'avoir été initia n la terminologie phi-
losophique; il Paul njicnro se tenir :tu courant do ses modifications incessantes,

2° Définitions do choses.— La dédnilion de choses n'est point
arbitraire, eL elle sert do base à la démonstration. Elle suppose
la possibilité do son objet : ce qui est impossible, c'est-à-dire
contradictoire, ne peut être ni connu ni défini.

Définitions empiriques et définitions rationnelles. — Les
définitions empiriques on inductives, propres aux sciences d'ob-
servation, ont pour objet de faire connaître la nature des êtres
réels; elles n'ont qu'une valeur relative et se perfectionnent avec
les sciences; elles sont progressives, et partant provisoires.

Souvent un fait nouveau, inconnu jusque-là, vient modifier l'idée qu'on s'élait
formée d'un genre, ou d'une espèce, ou même d'un phénomène. L'idée dc.,1»
poésie, comme l'idée de la science, comme, celle du droit, comme toutes les
idées générales', se précisent, se complètent, s'éclairent, s'enrichissent, avec
l'éducation, avec l'élude, avec la comparaison des civilisations.

Les définitions rationnelles pu déductives ou à priori ^ propres
aux sciences exactes, so rapportent à des idées abstraites. Elles
sont parfaites du premier coup, définitives et immuables: l'esprit
les produit sciemment; il sait ce qu'il y mot et pourquoi il l'y
met. Exemple : la définition du carré, du cercle. Elles sont
nécessaires, en ce sens que les rapports qu'elles expriment ne
peuvent être changés. Elles sont universelles ; ainsi le lieu des
points à égale distance d'un point fixe est et sera toujours et
partout un cercle.

Une définition à priori pari d'un premier attribut pour en déduire les autres,
elle est explicative, Il n'en saurait élre ainsi dos notions concrètes qui repré-
sentent la réalité dans sa complexité : les définitions des êtres réels no l'ont guère
que constater l'existence de leurs caractères essentiels. Ce qui fait que les no-
tions abstraites, les ligures do géométrie, les fonctions algébriques, ou encore
certains phénomènes séparés de la substance, tels que le mouvement, peuvent
être clairement définis, c'est précisément leur caractère abstrait qui diminue ou
détruit la complexité qu'ils ont toujours, quand ils sont mêlés à la réalité.

Cependant cette différence entre les définitions géométriques et les définitions
naturelles « n'est qu'accessoire et accidentelle; les définitions naturelles tendent,
comme tes définitions géométriques, à devenir explicatives, et il n'y à pas entre
ces deux sortes de définitions l'espèce d'opposition symétrique qu'on y a cru
voir. Les unes et les autres expriment dos lois essentielles et dépendantes do la

pensée; les objets des unes "et des autres sont hiérarchisés en genres et en

espèces, et si ces notions jouent en géométrie un rôle moindre qu'en histoire

naturelle, c'est à cause de la plus grande simplicité des objets géométriques,
plus faciles à connaître et dès lors à expliquer. De toutes façons, la définition

exprime ^'essence, ou, comme dit Arislole, la forme de l'être », (Fonsegmve,
Logique, XV" leçon.)

Pour ce qui est da tapart de l'expérience dans les dé finitions mathématiques,
on peut dire, avec M. Tonsegrivc, qu'elles « sotd suggérées à l'esprit par l'expé-
rience,'puis rectifiées par l'esprit, et enfin énoncées de manière à exprimer la
loi d'après laquelle l'objet de la définition est construit. Ainsi, l'expérience
montre à l'oeil dos figures à pou près cirftulaires : l'horizon, Tare* en-ciel, les
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ronds que fait une pierro en tombant dans l'eau; à l'occasion de ces cercles,
l'esprit conçoit la vraie figure circulaire, celle dont tous les points extérieurs
sont à égale dislance d'un point intérieur; et enfin, sa demandant par quel pro-
cédé il pourrait construire le cercle ainsi conçu, l'esprit voit que ce cercle est
engendré par la révolution d'une droite autour d'un point. Exprimant alors celte
loi de construction, on a la définition du cercle, non pas seulement descriptive,
mais oxpllcative, ou, comme disent les géomètres, par génération ; le cercle
est une ligure courbe plane, engendré par la révolution d'une droite autour d'un
point. » (/.oc. cit., XII° leçon.)

Rôle et place des définitions, — Do tous ces caractères dos définitions ma-
thématiques, on peut facilement déduire leur rôle. Elles sont le point do départ
et le point d'appui de la démonstration'. Puisqu'elles disent l'essence et la loi
génératrice de leur objet, les poser, c'est poser du même coup les propriétés
secondaires qui sont l'objet des théorèmes. Do la définition du triangle découle
Ja science de toutes ses propriétés et, en particulier, la trigonométrie recliligne,
C'est parce que les définitions sont le point de départ dos sciences dêdiwtives
et qu'elles servent do prémisses à la démonstration qu'on les place au commen-
cement des traités; nu contraire, dans l^s sciences inductives, elles sont le but,
et leur place est à la fin. « Les définitions géométriques sont des principe) de
connaissance; les définitions.empiriquos ne sont que dos résumés. Les unes et
les autres contiennent la science à l'étal virtuel, mais avec cette différence que les
premières en précèdent le développement et que les secondes les suivent, »(Liard,)

Règles de Pascal pour les définitions. — Définitions de
mots : 1° définir tout mot obscur ou équivoque; 2° n'employer
dans les définitions que des mots bien connus et déjà définis.

Ainsi, on emploie souvent et à lort, en mathématiques, les mois petit, grand,
qui ne. sont pas nettement définis. A quel moment une quantité commence,
l-clle à devenir petite ou grande? — Do mémo !a locution Vinfini est souvent
employée en mathématiques sans répondre d'une manière adéquate à l'idée,
d'infini. Le nombre infini serait un nombre arrivé au moment où il no pourrait
plus croître; or un tel nombre ne peut être conçu; l'esprit se refuse à l'ad-
mettre, En mathématiques on ne doit jamais entendre, par quantité infinie,
qu'une quantité variable qui croit de manière à surpasser toute limite.

On peut ajouter : ne pas changer sans raison le sens des mots
reçus; et si l'on est obligé de créer un mot nouveau pour expri-
mer une idée nouvelle, il faut qu'il soit clair et conforme aux
règles de l'analogie.

Actuellement, pour lire certaines publications scientifiques, il faudrait un
glossaire particulier à chaque auteur, — Il importo do ne pas prendre des mots
nouveaux pour des idées nouvelles. Los philosophes allemands surtout ontabusé
de la création de mois nouveaux, Schopenhauor a dit do Kant : « L'obscurité

qu'il mit parfois on son exposition fut surtout fâcheuse par le mauvais exemple
qu'elle donna. » Aussi Taino a-t-il pu dire avec espril : « Un Français peut con-
clure qu'un philosophe commence à se tromper, lorsqu'il indroduit dans le
français des mots allemands, »

Définitions de choses : n'entreprendre de définir aucune des
choses tellement connues d'elles-mêmes, qu'on n'ait pas de terme

plus clair pour les expliquer.
-

*
i

'

,. i

i Dansla démonstration d'un théorème, il faut, a tout moment, s'en référer a là définition,
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Limites de la définition. — L'individuel et l'universel absolune
peuvent être définis, parce que, dans le premier cas, la compré-
hension, et dans le second l'extension, sont sans limites. L'idée
d'être, par exemple, ne peut rentrer dans un genre plus étendu,
et l'individu;, par le nombre infini de ses attributs, échappe à
toute compréhension qui puisso l'embrasser.

La définition doit donc évoluer entre la réalité individuelle et
l'idée d'être la plus générale de toutes,

Caractères d'une bonne définition, — Elle doit être ;
• 1° Complète ou Universelle, c'est-à-dire convenir à tout le défini,
l'embrasser fout entier;

2° Êlrepropre, convenir au seul défini*; — quand une définition
est à la fois,universelle et propre, on dit qu'elle est adéquate,
c'est-à-dire qu'elle égale l'objet;

3° Réciproque ou convertible : rester vraie, si l'ordre des termes
est renversé, C'est un moyen de vérification,

4° Positive: on ne définit pas par une négation.
Voilà pour le fond ; quant à la forme, elle doit être claire, sinon

elle manquerait son but; concise et portative, sans quoi l'esprit ne
peut facilement l'embrasser d'un regard, et elle fatigue la mémoire.

Ces caractères éïnnt connus, il est facile de critiquer les définitions dé-
fectueuses, qui peuvent être : trop larges (convenir plus qu'au seul défini);
trop étroites (no pas embrasser tout le défini); surabondantes (disant plus qu'il
n'est nécessaire); laulalogiqucs (répétant le terme à définir); métaphoriques on
poétiques (faites au moyeu do comparaisons); négatives (disant coque n'est
pas la chose, nonce qu'elle est).

On a déjà vu (Psychol,, p. 80) la critique de quelques définitions de l'homme,
— On a défini la reconnaissance : mémoire du coeur. Cette définition manque des
deux caractères essentiels de toute bonne définition : elle n'est pas universelle:
il y a autre chose dans la reconnaissance que la mémoire du. coeur; elle n'est pas
propre ; la mémoire du coeur, c'est aussi bien la haine, l'amitié, l'amour du
pays, que la reconnaissance. Enfin elle n'est pas convertible.

Lamartine n dit : ,
' •

Borné dans sa nature, inliui dans ses voeux,
L'homme est un dieu tombé qui se souvient des cioux..

La Fontaine : ; -

Je définis la cour un pays où les gens,
Tristes, gais/prêts à tout, à tout indifférents,

. Sont ce qu'il plaît au prince, ou s'ils ne peuvent l'être,
Tâchent au moins de le paraître..

La Bruyère :

« Un homme qui sait la cour (le courtisan) est maître de'son geste, de ses
yeux, de son visage ; il est profond, impénétrable;.il sourit à ses ennemis, con-
traint son humeur, déguise ses passions, dément son coeur, parle et agit contre
ses sentiments,'»

. Ce sont là des définitions oratoires, ou poétiques, ou descriptives; ce no sont
pas des définitions logiques. . .

» Ces deux caractèresrépondent au genre prochain et il la différence spécifique.
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Avantages de la définition. — L'usage de la définition fait
contracter à l'esprit l'habitude de l'ordre et de la méthode, donne
le goût do l'exactitude, de la clarté, de la propriété dans les
termes, On est moins exposé à se payer de mots ou de sophismos,
quand on s'est fait une nécessité de voir clair dans le sens de tous
les termes employés dans le raisonnement.

« La définition éclaire et seconde l'oxorciee da la volonté. L'homme qui voit
clair dans sa pensée est, par là mémo, en état do mieux apprécier les motifs et
les moblKir qui le sollicitent; il se détermine avec plus de promptitudo; il fait
do moillet!-s aholx; il agit résolument, et, comme on dit, en pleine connais-
sance do cause. Il perçoit vilo les vrais rapports des idées entre elles, et, par
suite, il juge bien; il saisit vite les vrais rapports dos jugomonts entre oux, ot,
par suite, il raisonne juste. Or, bien juger, bien raisonner, ne sont-co pas là
les qualités essentielles et toujours et partout nécessaires? Les autres qualités
de l'esprit, l'imagination, In goût, la mémoire, sont belles sans doute et pré-
cieuses; elles font les poètes, les inventeurs, les artistes, les savants; mais le
jugement, lo raisonnement, sont les qualités indispensables, les qualités régu-
latrices do la conduite et de la vie; ce sont donc colles qu'il faut avant tout
développer... Kilos doivent être comme le fondement et la charpente do l'esprit,
que les autres servent à meubler et à embellir. On peut, à la rigueur ot sans
trop de préjudice, manquer de goût,.do mémoire ou d'imagination, mais non
de sens et de raison; tandis quo sans le jugement, sans lo raisonnement, lo
goùl fait dos délicats, la mémoire des sols, et l'imagination des fous. » (Vessiot,
l'Instituteur, 20 janvier 1S85.)

— Au point de vue de la classification, vojr leçon suivante, p. 43S.

IV, — DEMONSTRATION

Définition. — On appelle démonstration, en général, tout rai-
sonnement qui prouva avec évidence.

La démonstration, au sens propre du mot, consiste à montrer
qu'une vérité particulière est renfermée, à litre de conséquence,
dans un principe nécessaire, évident ou déjà démontré. C'est le

syllogisme du nécessaire,

« Le syllogisme, dit saint Thomas, part de l'évidonce des premiers principes,
comme le mouvement part d'un point immobile, et, comme lui, il se termine
au repos, après avoir rattaché les conclusions à quelque principe évident et
immuable. » Il n'y a pas do démonstration sans arrêt, sans principes assez évi-
dents pour se suffira à eux-mêmes et pour affermir les Conséquences auxquelles
ils servent d'appui. Le démontrable suppose l'indémontrable. On ne peut admettre,-
avec. Pascal, que « le véritable ordre consiste à tout définir et à lotit prouver ».
L'obligation de tout démontrer ferait de chaque raisonnement uno série toujours'
ouverlo, dans laquelle toutes les affirmations seraient sans appui définitif. Dans
cotte régression de vérité démontrée à vérité démontrée, il faut nécessairement
s'arrêter quoique part, ot admettre, comme lo l'ait Pascal lui-même dans un
autre endroit, « qu'il y a des principes qui n'ont pas besoin d'être démontrés.»
Est-ili par exemple, nécessaire de définir la ligne droite? Est-il nécessaire de
démontrer que la partie est plus petite que le tout? Faut-il démontrer qu'un
corps no peut se mettre en mouvement sans cause?
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La démonstration se fait pur 1braisonnement déductif, mais il
ne faut pas la confondre avec lui. On déduit, loutos les fois qu'on
tire les conséquences d'une vérité générale; mais il n'y a pro-
prement démonstration que quand On part'd'une vérité nécessaire
ou regardée comme telle, et qu'on aboutit à une vérité néces-
saire.

La démonstration s'appuie sur deux sortes de principes : les

principes communs ou axiomes, et les principes propres ou défi-
nitions. (Voir ce qui en a été dit en Psychologie, page 158.)

Diverses sortes de démonstration, — On distingue la dé-
monstration directe et la démonstration indirecte ou réduction à
l'absurde.

a) Démonstration directe, — La démonstration directe est celle
qui fait voir la raison pour laquelle une proposition est vraie,
C'est la seule vraiment philosophique, a Notre esprit n'est point
satisfait s'il ne sait, non seulement que la chose est, mais pour-
quoi elle est. » (Port-Royal.)

La démonstration directe comprend :

1° La démonstration à posteriori, ascendante ou analytique,,
qui se tire des conséquences ou des effets. Elle consiste à remon-
ter d'une proposition ou d'une vérité particulière à ses antécé-
dents, c'est-à-dire à des vérités plus simples et plus générales,
déjà démontrées, ou aux principes sur lesquels elle repose
directement. On remonte ,d'une proposition douteuse à celle qui
doit la rendre évidente.

Prenons un exemple simple : Inscrira un hexagone régulier dans une circon-

férence donnée. On suppose le problème résolu et l'on (ire une corde qui est,
par hypothèse, le côté do l'hexagone demandé, On joint an contre les extrémités
de cette corde par des rayons, et l'on a un triangle équiangle, et par conséquent
équilatéral, et l'on voit que le coté de l'hexagone est égal au rayon. Pour
inscrire un hexagone dans une circonférence donnée, il sudit donc do porter
six fois le rayon sur la circonférence. Voilà une démonstration analytique

Autre exemple, pris en dehors des mathématiques : La création du monde,
où l'on ne voit que des êtres contingents, ne paut s'expliquer que par une cause
nécessaire; donc cette causo nécessaire exime, — Le remords punit le coupahle,
et le témoignage de la conscicnco récompense le juste; donc il existe une loi
morale ou obligation pour l'homme de faire ce qui est bien ot d'éviter ce qui
est mal.

2° La démonstration à priori, descendante ou synthétique,
qui se tire des principes, des causes ou de la nature même de la
chose à prouver. On va d'une proposition incontestée à une pro-
position douteuse qu'on ve.ul établir. De la proposition reconnue
vraie on déduit une conséquence, puis d'autres, jusqu'à ce qu'on
arrive au théorème ou à la proposition à démontrer,

Soil à recommencer synlhéliquemenl le problème ci-dessus, qui sera trans-
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formé en théorème comme suit : Le côtâ.de l'hexagone régulier inscrit est égal
au rayon. Le dernier mot de la démonstration analytique devient le premier mot
de la démonstration synthétique. On prend une corde égale, par construction,
au rayon; cette corde sera le côté cherché.,de l'hexagone régulier, inscrit, On
joint les extrémités au centre, et l'on a un triangle éqûilatéral, par conséquent
équiangle; ctiaque angle vaut donc 00°, sixième partie do quatre droits, et l'arc

que sous-tend la corde est lu sixième partie de la circonférence. Celte corde
est donc le côté do l'hexagone régulier inscrit. — Quand on dit ! 11n'y a pas de
fait sans cause; donc, tout ce qui n'a pas en soi lu cause de son existence,
c'est-à-dire sa raison d'être, vient d'un autre, — on fait aussi une démonstra-
tion d priori,

b) Démonstration indirecte, — La démonstration indirecte ou
réduction à l'absurde, ou encore démonstration par l'impossible,
prouve une vérité en faisant voir l'absurdité de l'hypothèse con-
traire, en énumêrant les conséquences fausses ou inadmissibles,
qu'entraînerait la négation de la proposition affirmée. — Ainsi on
démontre par l'absurde que par un point pris hors d'une droite
on ne peut mener qu'une seule perpendiculaire à cette droite. De
môme on démontre la liberté en disant que si l'homme n'est

pas libre, il n'y a plus ni bien ni mal, ni vice ni vertu, et l'on ne

comprend rien au langage et aux institutions.des hommes, qui
impliquent la liberté.

' •

La démonstration indirecte peut convaincre l'esprit, elle ne l'éclairé pus, ne
le développe pus ; elle n'atteint pus le but de la démonstration, qui est de donner
les raisons, do faire connaître le pourquoi et le comment des choses. 11no faut
donc l'employer en mathématiques que lorsque toute autre démonstration est

impossible. On s'en sert utilement en philosophie pour réfuter les systèmes qui
ont des conséquences opposées au sens commun.

ItiîMMiQtiE. — Tirer les conséquences d'un principe est un moyen expéditif de
s'assurer de su vérité on do sa fausseté. Le faux ne peut naître que du faux, le
vrai du vrai, llossuot fait remarquer que « les raisonnements pur l'absurde sont
fondés'sur celte proposition : tout ce d'où, il résulte quelque chose de faux àst

faux, parce'qu'on elïijt la vérité se soutient elle-même dans toutes ses consé-

quences,».

Règles pour la démonstration. — La Logique de Port-Royal
les résume ainsi, d'après Pascal : a 1° N'entreprendre de démon-
trer aucune des choses qui sont tellement évidentes par elles-
mêmes, qu'on n'ait rien de plus clair pour les prouver; 2° Prouver
toutes les propositions un peu obscures, et n'employer à leur

preuve que des axiomes très évidents ou des propositions déju
accordées ou démontrées; 3° Substituer toujours mentalement
les définitions à la place des définis, pour ne pas se tromper par
l'équivoque des termes que les définitions ont restreints, » c'est-
Mire avoir toujours devant les yeux la définition.

11 faut se rappeler que le syllogisme lie garantit pas l'a vérité des prémisses
d'où sort lu conclusion, et qu'il faut, avant tout, s'assurer de l'exactitude de ces

prémisses ; — no pas mettre dans la conclusion plus que dans les prémisses ;
pour cela, conserver aux termes, dans tout le cours des raisonnements, une

slguilloatiôn identique et licitement définie.
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V.— CARACTÈnES DES LOIS ET nbLE DES SCIENCES MATHÉMATIQUES

Caractères des lois mathématiques ; comment elles diffèrent des lois phy-
siques et naturelles. — L'es théorèmes démontras sont des lois mathématiques,
Ces lois expriment les rapports nécessaires qui dérivent ou de la nature des
nombres (arithmétique), ou de celle de retendue (géométrie), ou de celle des
mouvements (mécanique). Ainsi,, c'est une loi, que tout nombre qui en divise
plusieurs autres divise leur somme; que le carré fait sur l'hypoténuse d'un
triangle rectangle égale la somme des carrés faits sur les deux autres côtés du
triangle ; que le mouvement d'un corps soumis à l'action d'une force constante
est un mouvement-uniformément variée

Les lois mathématiques sont les lois de l'idéal, de l'abstrait; elles sont établies
par le raisonnement déduclif'et non découvertes par l'expérience, comme les
lois des sciences physiques et naturelles. « Quoique, historiquement, beaucoup
de vérités mathématiques aient été suggérées par l'expérience, c'est en dehors
de l'expérience et d'Une autre preuve que l'expérience qu'elles ont reçu cette
consécration immuable et définitive, qui leur a conféré l'exactitude, l'univer- >
salité, la nécessité absolues, » (Rabuïh, Logique, ch. xv.)

Les vérités mathématiques sont nécessaires d'Une nécessité absolue : le con-
traire est impossible; les lois physiques sont contingentes : elles n'impliquent
pas l'impossibilité du contraire. Les premières n'admettent ni exceptions ni condi-
tions restrictives possibles : c'est ce qui résulte de leur caractère analytique}
on no saurait empêcher le mémo d'être le'marne, pondant qu'il est le même;
les secondes, au contraire, sont toujours conditionnelles : un même.antécédent

, détermine un même conséquent, pourvu que rien n'intervienne entre l'antécé-
dent et le conséquent, qui sont deux faits distincts et successifs.

Les vérités mathématiques, tout au moins dos mathématiques pures, sont
analytiques; elles sont fondées sur la comparaison des idées, et il y a etttro le
sujet ot l'attribut un lien d'identité. Les lois physiques sont synthétiques; elles
sont fondées sur la comparaison, non des idées, mais des faits; le lion entre lé
sujet et l'attribut résulte do l'observation ou de l'expérience.

Les premières sont obtenues par un travail purement intellectuel ott idéal, où
les figures sensibles, nécessairement imparfaites, bien qu'on lie puisse s'en pas-
ser, ne sont qu'accessoires et ne servent pas à découvrir la vérité; elles ne
dépendent donc nullement, quant à leur certitude, do l'exactitude des figures
qui servent à représenter leurs hypothèses ou leurs conclusions 1, Les secondes
sont découvei'tes par une observation rigoureusement exacte dos faits sensibles
et dépendent absolument do l'exactitude des expériences. Toute erreur d'obser-
vation sur le fait particulier réagit sur la loi générale,

L03 vérités mathématiques, étant absolues, sont supérieures aux faits et no
peuvent jamais être démontrées par eux, ce qui) permet de déclarer-fausse ô
priori toute expérience contraire; les lois physiques, étant conditionnelles, sont
toujours soumises à la vérification des faits; leur certitude est-contrôlée, et au
besoin limitée, par Icb nouvelles observations,

Ce qui fait que les mathématiques sont des sciences exactes et certaines pur
excellence, c'est que, construisant leurs objets de toutes pièces, elles savent
toutes les propriétés qu'elles y ont mises; au contraire, les sciences de la nature,
trouvant leurs objets dans la réalité, ne sont jamais assurées do les connaître à
fond et définitivement. l)nns les mathématiques ou sciences de démonstration $
ce qui est acquis, étant déduit rigoureusement do principes nécessaires, ou regar-
dés comme tels, est parfait et définitif; dans les sciences d'observation, ou con-
traire, il cstjndêflniment perfectible.

I Ou u souvent dit que la géométrie est l'art atobien raisonner sur des ligures mal faites.
m, W

8HJ
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Est-ce à dire que la certitude des mathématiques soit, en elle-même, supé-
rieure à la cerlilude des sciences naturelles? Non, sans doute; car la cerlilude
complète est absolue et, partant, égale à elle-même. Si cependant nous consi-
dérons une vérité -scientifique, telle que la circulation du sang, et une vérité
mathématique, telle que le rapport de l'hypoténuse aux autres côtés d'un triangle
rectangle, nous trouverons cette différence : que la première peut nous être
mieux connue, tandis que la seconde est marquée d'un tel caractère de néces-
sité, qu'une fois connue, elle ne saurait l'être mieux.

Rôle des soiences mathématiques dans les autres sciences. — Les mathé-
matiques ont des applications dans toutes les sciences; elles .servent à leur
donner le caractère de précision qu'elles réclament pour être de vraies sciences,
Ainsi la chimie emploie les formules chimiques, les équivalents; elle a fait un
grand pas, quand Luvoisior y a introduit la halance. Pour l'électricité, on a long-
temps cherché une unité de mesure; en 1881, le Congrès dos électriciens, tenu
à Paris, a adopté l'unité de résistance sous le ) om d'ohm; celle de forceéleclro-
motrice, sous le nom de volt; celle AHntansilé de coitrants, sous lo nom d'am-
père, été,

Pour la quantité de chaleur développée ou absorbée par les,corps dans les
phénomènes calorifiques, l'unité de mesure est la calorie. La météorologie a des
baromètres pour mesurer la pression de l'atmosphère, des hygromètres et des
thermomètres pour en mesurer l'humidité et la chaleur, des anémomètres pour
nolor'la direction et l'intensité des vents, des pluviomètres pour savoir la quantité
de pluie tombée dans telle région donnée.

En physiologie, on peut noter l'application de l'optique mathématique à la
théorie do l'oeil, de l'acoustique mathématique à l'élude do l'audition, etc. —
L'éducation physique olle-môine emprunte aux mathématiques leurs méthodes.

'

Un éminont physiologiste de Turin, M. Mosso, a inauguré, il y a peu de temps,
des recherches sur les ell'els des différents exercices physiques. 11 existe des
instruments pour mesurer les résultats. Lo dynamomètre permet d'évaluer
l'augmentation de force dos muscles; \ospiromètre, l'augmentation de l'ampleur
des mouvements respiratoires; le thoracomètre, l'augmentation du thorax; la
balança même peut donner dos rcnsnigiiemouls utiles.

En sociologie, ce sont les statistiques ou tableau comparatifs des faits sociaux
qui marquent l'intervention dos mathématiques. En criminologie, c'est par des
statistiques 61 par des moyennes qu'on essaye de dégager des indications géné-
rales, des lois '. .De même dans le commerce et l'industrie. En botanique, pour
les maladies de lu vigne, par exemple, ou a de nombreux champs d'expérience,
et c'est par des statistiques qu'on en synthétise Ibb résultats.

En biologie, on mesure les phénomènes physico-chimiques par lesquels se
manifeste la vie;en psychologie,ceux qui accompagnent les états de conscience
ou en sont les conditions; mais on ne saurait mesurer ni ces états eux-mêmes,
ni la vie, ni lu pensée, qui ne sont pas réductibles à là quantité.

Avantages et abus de la méthode géométrique. — Après avoir fait le procès
des sciences mathématiques au point do vue éducatif, llamtllon se pose les
questions suivantes : « Les malhéinaliqtios n'onl-ellés doiic aucune valeur comme
instrument do culture intellectuelle? Bien plus, no sont-elles bonnes qu'à,
fausser l'esprit? A cela nous répondrons (ujoute-l-il) que cette élude, poursuivie

<

t L/nnlliropolo(jte criminelle, dont la tendance udntSratoest do lie voir, dans la poliséo,
lus BUritltniinls, lus aptitudes, l'honnêteté morale,la talent ou lo génie, qu'une résultante
do l'orna nlame, s'est constituée, ell quelques années, tout un sye inio d'ilistrUinetits |ior-
l'uctluhnés du mensuration humaine. On puul ciior notamment l'rj,tliiopouiotlo d'Antosso,
qui fournil, on uno seule opéiaiion, In lulllo d'un Individu, lo dlametro inuxlinuni occlpità*
Moulai et lo diamètre transversal do la l6to, l'ongle, frontal, la longueur du liez, la gronda
envergure (distance d'un doigt médius a. l'autre dans lo plus grand étaltemont des bras
étendus en croix), la longueur du médius droit do la main, les longueurs extérieure et
ittWilouro du pied, olo,
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avec modération et efficacement contrebalancée, peut être ulilo pour corriger
. un défaut ot développer lii qualité correspondante. Cs défaut est l'habitude'.do

la distraclion; la qualité, l'habitude del'attention soutenue. »
Cette phrase d'Hamilton n'indique pas tous les avantages do l'étude .des ma-

thématiques; on peut ajouler les suivants : \e la démonstration des théorèmes
exerce l'esprit à ranger ses pensées en ordre et à faire des raisonnements
rigoureux; 2° la recherche (les problèmes donne l'habitude do l'analyse et
apprend à dislinguer elaii'oment, dans une question posée, toutes les données
et toutes les inconnues.

Nombre de savants ont protesté contre l'abus de la ^méthode dés mathéma-
tiques, entre autres Pascal et d'Alembert : «,Quelques philosophes, dit celui-ci,
trouvant cet appareil propre A en imposer, sans doute parce qu'il les avait
séduits eux-mêmes, l'ont appliqué indifféremment à toutes sortes do sujets; ils
on.t cru que raisonner en forme, c'élait raisonner jusle; mais ils ont montré
par leurs erreurs qu'entre le» mains d'un esprit.l'an:; ou de mauvaise foi, cet
extérieur mathématique n'est qu'un moyen de se .tromper, plus aisément soi-
même et les autres. » Cuvier dil que « les premiers éléments des sciences
n'exercent pas assez, la logique, précisément parce qu'ils sont trop évidents, ot
c'est en ^'occupant des matières délicates de la morale et du goût qu'on acquiert
celte finesse do tact qui conduit seule aux hautes découvertes, n El Biol, qui a
joint l'exemple au précopie, comme. Cuvier et Pascal, du reste :.« Appliquez-
vous d'abord à exercer, assouplir, perfectionner les ressorts do votre esprit par
l'étude des lettres. N écoules1,pas ceux qui les dédaignent; on n'a jamais ou lieu
do s'apercevoir qu'ils fussent plus savants pour être moins lettrés. »

L'esprit géométrique est une espèce particulière de l'esprit scientifique, mais
il n'est que cela; vouloir l'appliquer dans tous les ordres db vérités, c'est s'exr
poser aux plus graves erreurs, ou, tout au'moins, se borner à une seule branché
de vérités et laisser do côté les vérités morales, ce qui conduit fataloment au
positivisme, Dans les sciences do l'abstrait ou de l'idéal, comme les mathémù*
tiques, il suffit, pour être dans le vrai, que l'esprit reste d'accord avec lui-môme
ot qu'il lire logiquement les conséquences des principes posés. Dans les sciences
du réel ot du concret, il faut de plus qu'il s'accordo avec la nature, et c'est ce
quo no fait pas facilement l'esprit géométrique, habitué A rester indépendant
dos faits d'expérience et a fonder uniquetneht la science sur des données ration-
nelles. « Toutes les utopies antisociales, dit Aug. Comte, ont trouvé do nom-
breux et actifs partisans chez les élèves les mieux dominés par une éducation
mathématique, r

TABLEAU ANALYTIQUE
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.6» LEÇON

MÉTHODE DES SCIENCES DE LA NATURE-

I. r— OMET, DIVISION, MÉTHODE DES SCIENCES DE LA NAT.URE .

Leur objet, — Les sciences physiques ont pour objet d'expli-
quer les phénomènes de la nature, c'est-à-dire de découvrir les
causes qui les produisent et les lois qui les régissent; les sciences
naturelles ont pour but la connaissance de la nature elle-même,
tant dans sa constitution propre que dans ses manifestations
(phénomènes géologiques et phénomènes vitaux).

Les unes et les autres ont à résoudre successivement deux pro-
blèmes : avoir une connaissance exacte des êtres et des faits en
eux-mêmes, co qui est l'objet de l'observation et de l'expérimen-
tation ; puis, de la connaissance des êtres et des faits, passer à
celle des lois et des causes,-ce qu'on fait par l'induction,

Négliger le premier problème, c'est rendre la science hypothétique et incer-
taine : ou ne devine pus, Iob youx fermés, les lois dos choses rcolles, on lpa
dégngo do l'analyse des choses mêmes, Négliger le second, c'est transformer la
science on une érudition indigeste et stérile, Ce n'est qu'an moment où les lois
et les causes se dégagent que la science prend naissance.

La science est du savoir coordonné. Observer suffit pour connaître les faits;
pour les coordonner, c'est-à-dire pour constituer la science, il faut comparer,
abstraire, généraliser : une collection de faits incohérents n'est pas la science.
La comparaison amène d'abord à constater des analogies et des différences, puis
il déllnlr et à classer. Les idées générales no sont, au fond, que des analogies
générales, dans lesquelles ou fait rentrer, oh classe plusieurs séries d'êtres ou
do faits, Quand on a formé une série do séries, on a une science, La science
proprement dite serait la série universelle dos faits cl des lois; ne pouvant
l'avoir, on entend par là le savoir humain tel qu'il est actuellement «>>' lonné.

Quand il s'agit d'êtres constitués, tels que minéraux, plantes,
animaux, la science se propose de trouver l'ordre ou loi de coexis-
tence des caractères, c'est-à dire dos types; quand il s'agit de
faits ou phénomènes, comme la chute d'un corps, la liquéfaction
d'un mêlai, la solidification d'un gaz ou d'un liquide, la science
cherche l'ordre ou loi de succession. Dans un cas comme dans
l'autre, il s'agit de trouver un rapport tiendrai et constant de
simultanéité ou de succession entre un phénomène'ou un groupe
do phénomènes conditionnant, et un phénomène ou un groupe de
phénomènes conditionné.

Il importe d'avoir le sens précis do ces termes : causa, loi, type, On a déjà
vu (l'réliniinaircs, d" leçon) la différence entre la cause et la loi, Voyons celle
qu'il y il entre la toi et le typa. — La loi implique l'idée de phénomènes succes-
sifs; le type, celle de phénomènes on de caractères simultanés. La loi est le lien,
la consêcution constante des phénomènes, Exemple : la loi de la dilatation des
gaz, Lo type est le rapport du coexistence des caraclùi'es, le rapport cohstunt
et immuable des formes, Exemple : le type vertébré, le type mollusque,

Ï!ï£i>^Mi)è&à£^ZMÏ&&m*
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, A. côté dccetté différence entre la loi et le type, se pince naturellement 00110'
:qu'il y a entrele type allcgenre, qu'il convient de dégager.Le typa esl'h notion
générale considérée au point de vue dé lo compréhension, c'est-à-dire de la
somme des caractères qu'elle renferme; le genre, \a notion générale considérée
au point de vue de l'extension, c'est-à-dire du nombre d'êtres qui, possédant
en commun ces caractères, sont groupés sous celte notion. Ainsi la notion de
vertébré est à la fois nu type {une nature; une essence, un mode d'organi-
sation) et un genre (un certain groupé d'animaux).

Quand on dégage le type ou l'essence des êtres, on les définit ;'qamà on les
groupe d'après leurs ressemblances ou leurs caractères communs, on les classe,
.'» La généralisation, on tant qu'elle dégage les types ou les rapports de coexis-
tence des caractères, se nomme définition; on tant qu'elle dégage lee genres
ou les rapports de ressemblance des êtres, elle se nomme classification. »
(Radier , Logique,)

Dans les classifications de zoologie, on a multiplié Je nombre des embranche-
ments j et on leur a donné le nom do types : vertébré, articulé ou arlbropode,
ver, îpollusque, tunicier, écbinodermo, coelentéré, protozoaire; .

Division et méthode. — Les sciences de la nature comprennent
deux groupes principaux : les sciences physiques étudient les
propriétés générales de la matière et les phénomènes généraux
qui se produisent dans tous les corps : mouvements, changements
d'état, de l'orme; et les sciences naturelles décrivent les caractères
des corps inorganiques dont le globo est composé et des êtres
organisés qui vivent à sa surface.

Les premières renferment l'astronomie., ï&physique etlac/mnie;
les .secondes comprennent les sciences qui s'occupent spéciale-
ment de corps bruts, la minéralogie et la géologie, et Cellesqui ont
pour objet l'élude des corps vivants.

'

Cette étude se fait de deux manières différentes : 1» si elle traite do la vie
dans toutes ses îmihifoslutions. individuelles, tant dans les animaux que dans les
végétaux, elle est appelée du nom général de science biologique ;'!" si elle traite
des rapporta que leur organisation permet d'établir entre les êtres, elle reçoit
le nom do classification (zoologie et botanique descriptives),

Les sciences biologiques s'appuient sur la physiologie et sur In pathologie,
qui n'est que .la physiologie des cas morbides ; les sciences do classification s'ap-
puient sur Ydnatoinie et Vambryogéttïe. L'analomie s'aide de Vhistotogic, qui
n'en est qu'une forme spéciale.

Ces sciences sont solidaires, Les sciences naturelles ne peuvent
rien expliquer sans la physique et la chimie, La chimie emprunte
à la physique ses théories de la chaleur, de l'électricité, de la
pesanteur; la physique se réclame de la chimie pour les piles
électriques, etc.

Pour se constituer, ces sciences emploient l'observation, Vax-
pcnmentatioiit,'l'hypothbse, l'analogie, la classification et l'indue-
tiovi. On sait qtie ce sont là les procédés de la méthode induclive
ou expérimentale.(Voir p. 35.)

« L'Iiomuiu, dit Cl. Homard, tie se borne, pas à voir, il pense cl veut connaître
la signification du phénomène dont l'observation lui a révélé l'exlslcnce. Pour
cela il foisonne, compare les faits, les interroge cl, par les réponses qu'il un
tire, les contrôle les uns par les autres. C'est ce genre de contrôle, au moyen
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du raisonnement et des faits, qui constitue à proprement parler l'expérience...
Le savant complet embrasse à la fois la théorie et la pratique expérimentale :
•1" il constate un fait (observation ou expérience passive); 2» à propos de ce fait
une idée naît dans son esprit (supposition ou hypothèse que la raison lui sug-
gère et qui donne un but n ses expériences) j 3° en vue de cette idée, il raisonne,
institue une expérience, imagine et en réalise les conditions matérielles (expé-
rimentation ou expérience active) ; 4° de cette expérience résultent de nouveaux
phénomènes qu'il faut observer, et ainsi de suite. » Ainsi, constater, supposer,
expérimenter, voilà les trois moments principaux du raisonnement expérimental
qui précédent le raisonnement inductif proprement dit et y conduisent, et c'est
celui-ci qui passe du particulier au général, c'est-à-dire que, de la relation obser-
vée et vérifiée entre deux phénomènes, il fait sortir une loi.

II. — OBSERVATION

Définition. — Observer, c'est considère)' attentivement un êlrù
ou unphénomène pour en découvrir la nature ou la loi, les causes
elles effets; c'est voir un être tel qu'il est, un phénomène tel
qu'il se produit, sans rien omettre, sans rien ajouter.

L'observation n'est pas chose aisée. « On peut voir mille fois le même phéno-
mène sans l'observer, Observer, c'est choisir} car celui qui regarde tout à la fois
n'observe pas. Observer, c'est idéaliser le phénomène qui est devant nous, c'est le
changer en pensée, Un enfunl voit osciller une lampe ou tomber une pomme,
c'est Un jeu pour ses sens et pour son imagination; pour un Galilée, pour un
New Ion, ces deux phénomènes ne sont qjk les signes des lois générales cl uni-
verselles. » (P, Janet.)

~

L'esprit d'observation est le caractère propre du génie scientifique et la
condition de toute découverte. ïl se manifeste par une curiosité scientifique
toujours en éveil, par ce qu'on pourrait appeler le flair des faits significatifs,
par l'aptitude à saisir les ressemblances et à faire des assimilations, des identi-
fications entre les êtres ou les faits, (Voir Psychologie, p, 124, le rôle de l'at-
tention dans les découvertes scientifiques.) « Le fait brut, dit Cl. Bernard, n'est
pas scientifique; » il le devient lorsque l'esprit, perçant les apparences, saisit
l'idée ou le système d'idées qu'il recèle. « Le cours delà nature n'offre à chaque
instant, nu premier coup d'oeil, qu'un chaos suivi d'un autre cliaos de faits
isolés. Il faut que nous apprenions à voir dans Un antécédent chuollque une
multitude d'antécédents distincts, et dans le conséquent chaotique une multitude
de conséquents distincts. » (S. Mit,!.,)

Moyens d'observation. — L'observation se fait, dans les
sciences physiques et naturelles, par les sens et par des instru-
ments qui en augmentent, soit la portée naturelle' (télescope,
microscope, microphone), soit la précision (balance, thermo-
mètre, èiectroseope, galvanomètre, etc.), qui les suppléent même,
en bien des cas, et t'ont automatiquement l'observation.

La mobilité et l'inégalité des impressions, tes Imperfections multiples des organes,
l'interprétation dus données des sens (Voir Psycholotjie, p. 130), étant autant
de causes d'erreur, on cherche â faire l'observation un supprimant le plus pos»
sible l'action dlt'cele de l'observateur. On y arrive au moyen des appareils enra*
yistreurs, tels que le inèlèorographe du P. Secchi, où s'enregistrent, sur Un
fnéme tableau, lit direction et là vitesse du vont, la pression barométrique, le
degré d'humidité de l'air, l'heure de lu pluie et lu quantité de plujc tombée )
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le cardiographe de Marey, qui inscrit directement, sous forme graphique, les
pulsations du coeur ; le kgmographe, qui note les variations que subit la pres-
sion du sang dans les artères; le sphygmographe, qui sert à apprécier la fré-
quence et les irrégularités du pouls, les variations du diamètre du vaisseau au
passage de l'ondée sanguine, La photographie elle-même est un^précioux
instrument d'observation pour les menus détails, pour les faits fugitifs. La
plaque photographique est comme un oeil nouveau que s'est donné le .savant,
en bien des cas mieux doué que l'oeil véritable.

Il faut que les sens soient exercés, pour donner des observations scientifiques,
que les instruments soient précis, vérifies, et qu'on sache calculer et corriger
les erreurs dont ils sont susceptibles.

J.-B. Dumas fait ressortir l'importance capitale de l'observation des petits
phénomènes. « Ce qui fait marcher les sciences, dit-il, c'est le plus souvent un
détail presque insensible, observé avec des instruments délicats, mesuré avec
précision, contrôlé et poursuivi dans ses conséquences avec une logique patiente.
Ceux qui croient que, dans l'étude de la nature, tes grandes choses naissent
des grandes occasions se trompent. Le germe d'une idée, comme celui des ôlres
vivants, reste invisible jusqu'à ce qu'il trouve son terrain, et débute, comme
eux, faible, débile et caché, » (Éloges académiques.)

Règles del'observation. — Elle doit être détaillée, complété,
méthodique. •

Il faut chercher, par l'analyse, les faits élémentaires; noter
avec méthode, c'est-à-dire en les coordonnant, les caractères du fait
observé et les circonstances de toute nature dans lesquelles il s'est
produit; arriver, autant que possible, a les n,i snvev; tenir compte
de l'état physique et de l'état moral de l'observateur ; enfin vérifier
les résultats, soit on répétant les observations, soit en recourant
à l'expérimentation (ces règles sont complétées plus loin par les
qualités de l'observateur).

Insuffisance de l'observation, — En général, l'observation
pure ne peut distinguer, entre deux phénomènes simultanés dans
l'ordre du temps, celui qui doit ôlre appelé causa et celui qui doit
être appelé effet. Elle ne saisit que des rapports de succession, do
coexistence, de rapprochement ou d'éloignement dans i'espace,
de similitude ou de dissemblance de nature. Le véritable rapport
de dépendance causale lui échappe.

La météorologie, par exemple, qui est une science d'observa-
tion, n'a commencé à faire quelques progrès et à donner des
résultats certains qu'à partir du moment où l'électricité artificielle"
a produit en petit les phénomènes de la foudre.

L'astronomie mathématique semble, au premier nbord, en dehors de cotte
loi. Elle paraît appuyée sur l'observation pitrci Mais ce n'est qu'une apparence ;
en réalité, l'expérimentation a ,son rôle en astronomie, non pas que noits puls«
sions reproduire les mouvements des astres, mais parce que nous appliquons
aux astres dos données recueillies par do véritables expériences faites sur des
objets a notre portée 1.

1 lisjx'lt d'obsenatton. — t/esprit tl'oliscrvntloh n'a pas moins cl'lmportnllco dntis les
sciencesmorales et dans la vie pratlquo que dans les sciencesdo la nature, ttomniqucr les
faits dont on est témoin, so rendre compta de la conduite d»* hommes et <lo la suite des

19'



442 .'ÉLÉMENTS DE PiHLÔJdPliïÉ

III. — EXPÉRIMENTATION

Expérimentation. — Expérimenter, c'est provoquer artificiel-
lement les phénomènes dans des conditions déterminées, pour les
mieux observer. « L'observateur écoute la nature, l'expérimenta-
teur l'interroge et la force à se dévoiler. » (Cuvier.)

L'expérimentation, c'est l'observation provoquée et perfection-
née ; c'est le moyen qui constitue en grande partie l'art, do
l'investigation scientifique.

Les laboratoires sont remplis d'instruments destinés à Constater,
a produire artificiellement, à mesurer des phénomènes. En pro-
duisant ou en supprimant à volonté telle circonstance, l'expéri-
mentateur produit, supprime ou modifie tel effet; ou, si aucune
conséquence ne se produit sur l'effet, il en conclut qu'elle lui est
étrangère.

Glaudo Bernard définit l'expérimentation : « l'art do provoquer les phénomènes
par dos moyens appropriés, dans dos conditions choisies ot déterminées par lo
but que l'on se propose. » L'expérimentation implique donc une idée préconçue
et a pour but de lu vérifier. Sans une Idée directrice, l'expérimentation n'est

«qu'un pur tâtonnement, capable d'étonner phtlol que d'instruire». (Bacon.)
Lorsque Pascal, par ex.., imagina l'expérience du puy de Dôme, il avait cottu
Idée préconçue, que si l'air est pesant, la pression doil élro moindre on haut
qu'en bas, et que par conséquent, en transportant le baromètre sur lo haut de
lu montagne, la colonne barométrique devra baisser d'autant plus qu'on s'élève
davantage. C'est ce que l'expérience n démontré. — Celle niée préconçue à
cependant son danger, comme on lu verra plus loin; ello fausse l'observation
nu lieu de la diriger, si le savant s'y asservit el ne voit qu'elle.

Quelquefois l'idée directrice fait défaut, et on la cherche, comme il arriva
dans les choses nouvelles. On fait alors des expériences de Kilomwment, des

expériences pour voir.

Règles de l'expérimentation. *— Il faut varier, étendre, ren-
verser l'expérimentation.

Varier el étendre. — La variation de l'expérience peut porter'
sur lés sujets de l'expérience ou sur la cause qui agît.

Pour vérifier la loi de Mariolto que, la leinpéralure restant la mémo, lo volume
des ga?, êfel eu raison inverse de la pression qu'ils shpporlenl, on .expérimente,
successivement sur lesdllloreUts gaz, eu auuinéiitanl peu a peu les pressions. —

On constate les ell'ots d'un poison soit on variant les doses sur lo mémo animal,
soit on prenant des animaux dllféronts, — On pont essayer si dos causes eu ap«
paroiico différentes, comme les anesthésiques (chloroforme, éllier, oOclùïte),
produisent les mémos effets, ol dans quelle mesure.

événements, en découvrir les couses, en suivie les ell'ots, c'est lo iiiuvcn d'ncfluérir ïa \'<?K))t-
rttnec, île prévoir avec probabilité ce qui arrivera. Il ho suffit pus d'avoir beaucoup tu pour
avoir bunui'oup appris ot roleiiu.

Quo d'hommes qui volant olti'oluervu'in pus ils uni bunu vivre longtemps, ils n'apprennent
tien ; lo spectacle de la vie oat Un livra feinté pour eux : lia no snvenl pus y lire.



MÉTHODE DES SCIENCES DE. LA. NATURE 443
?

Quand la variation porte sur la quantité, elle se confond avec
l'extension, soit qu'on prolonge plus longtemps l'expérience,
soit qu'on augmente la quantité de matière ou l'énergie des causes.
C'est en étendant l'expérience au plus grand nombre de faits que
l'on arrive à bien constater et à rendre évidente les carac.tères pu
les rapports généraux.

Renverser. — Renverser l'expérimentation, c'est faire la .
contre-épreuve, c'est,contrôler l'emploi d'un procédé par l'emploi
du procédé inverse; faire succéder, par exemple, la synthèse à
l'analyse, ou faire agir sur un même sujet des causes contraires,

Pour montrer que la génération spontanée est une chimère et que toute géné-
ration est le résultat do germes ou corpuscules organiques disséminés dans
l'atmosphère, Pasteur introduit et supprime tour à tour les germes et obtient
ainsi ou supprime à volonté les productions d'organismes..•— L'eau ou le mer-
cure soumis au froid se solidifient; soumis à la chaleur, ils se réduisent en
vapeur.

Puissance de l'expérimentation. — L'expérimentateur mot en présence les
substances dont il veut étudier la nature et voit les phénomènes se produire en
conséquence do leurs relations ; c'est ainsi qu'il atteint le lien causal entre lei
substances et lés phénomènes.

Puis l'expérimentateur isole les causes. Il interrompt la série générale des
phénomènes ; il dispose un certain nombre de substances déterminées danB un
certain rapport; il écarte l'action des autres susblunces ou des phénomènes anté-
rieurs, ou tout an moins il en élimine l'effet, eti modifiant à son gré les condi-
tions du phénomène. Par là, il détermine eïactement un certain antécédent
nettement délimité, et peut observer utilement le rapport do cet antécédent avec
son conséquent,

Enfin il atteint, pour ainsi dire, d'une manière directe, le lien de dépendance
causale entre un certain groupe de substances et certains phénomènes. Produi-
sant et modifiant A son gré le groupe de substances, il voit paraître, disparaître
on varier l'effet; il ne saurait douter alors de la dépendance réelle dans laquelle
l'effet se trouve par rapport à la cause. Ce n'est pas la simple succession ou la
coexistence, c'est la dépendance indirecte dans laquelle l'efïet se trouve par rap-
port à sa propre volonté qui prouve le lion causal, Chaque fois qu'il le veut,
l'effet se produit; mais il ne se produit que lorsqu'il a posé la cause, La cause
est donc l'intermédiaire entre sa volonté et l'effet, il faut donc qu'elle soit liée A
cet effet. Ainsi, avec l'expérimentation, point do doute sur la vraie cause déter-
minante d'un fait donné; point de confusion, quand il s'agit do faits simultanés,
entre la cause et l'effet,

Cotte puissance de l'expdrimentatinn vient principalement de ce qu'elle est
un acte de liberté, Expérimenter, en effet, c'est produire à son gré, c'es(-à-dirè
librement, les phénomènes; c'est rompre la chaîne des causes secondes, modi-
fier le cours do la nature, introduire un élément étranger dans la série des
causes.

Pourquoi, quand nous observons simplement «né série de phénomènes, )tc'
pouvons-nous pas attribuer à chacun la cause qui lui convient et qui le déter-
mine? C'est parce que. les causes naturelles sont mêlées et enchevêtrées, de telle
jorle que nous ne pouvons pas savoir si un fait est déterminé par les causes qui
l'accompagnont actuellement ou par d'autres causes.

L'expérimentation isole certaines causes, en établissant un rapport constant
entre l'effet d'une part, et d'autre part la volonté arbitraire do l'expérimentateur,
par l'intermédiaire d'autres causes, Il en résulte que l'effet, lié indirectement A
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la volonté de l'expérimentateur, est lié, directement au"groupo de causes dont

l'expérimentateur disposer
C'est parce que notre activité n'est pas engagée dans la série nécessaire des

causes, déterminées et déterminantes à la fois, qu'elle est capable de s'isoler elle-
même et d'isoler un groupe spécial de causes et d'effets 1,

Qualités de l'observateur et de l'expérimentateur. — La
première qualité de l'observateur, c'est d'être curieux, do cette
curiosité scientifique qui est le besoin de tout, comprendre et de
tout expliquer.t Puis il doit être :

Patient : ne pas craindre la peine, ne pas épargner son temps.
Chaque phénomène comprend une infinité de détails, chaque loi
est engagée dans un réseau complexe do faits: la nature chemine
d'ordinaire lentement. Il faut se défier de l'imagination, qui est
impatiente. M. Pasteur a observé plus de cinquante mille vers à
soie pour découvrir leur maladie 8.

Attentif : considérer l'objet ou le phénomène sous tous ses
aspects, dans tous ses rapports. L'attention élective est essentielle
à l'observation. (Voir Psychologie, j^ge 124.) L'attention ne doit
pas seulement être patiente, elle do ! iHro pénétrante : démêler ce
qui est essentiel de ce qui est accessoire.

Adroit et méthodique :. se plier aux circonstances et .trouver
des ressources en face des obstacles; procéder avec ordre : c'est
la méthode qui donne de la cohésion aux efforts, de l'unité aux
observations.

Exact : .signaler tout ce qu'il voit et rien que ce qu'il voit;
obtenir et donner des mesures précises pour le nombre et le degré.
En chimie, par exemple, la détermination des proportions définies
dans lesquelles les corps se combinent est d'une importance capi-
tale, a Ce n'est pas seulement à préserver d'évaluations inexactes
que sert là précision numérique; elle est véritablement l'âme
de la science, la pierre de touche à laquelle on reconnaît la
vérité des théories, l'exactitude des expériences. '» (Hkrs-
CII15LL.) ,

Impartial et indépendant d'esprit: n'avoir qu'un désir, la
vérité; garder, comme le dit Cl. Bernard, «une entière liberté
d'esprit assise sur le doute philosophique,,,, écouter la nature et
écrire sous sa dictée. »

1 Col article résuma quelques pages do l'abbé do Brogllo, dans te I'ostltvlmo et la stteme
expérimentale.

ï « Croire que l'on a trouvé Uh fait sclenlWquo Important, avoir la flbvro do l'annoncer,
et bo contraindra dos journées, des semaines, parfois dos alinéas ù se combattre 6ol*m6mê,
h s'efforcer do ruiner ses propres expériences, et ne proclamer sa découverte quo lorsqu'on
a épuisé toulos les hypothèses contraires, c'est une tftcho arduo, » (PastëUK, Inauguration
de l'Institut Pasteur,)

CI. Bernard ayant prouvé a Magondlo que cclul-ct s'était trompé on reconnaissant do l'al-
bumine dans lo cuo pancréatique, Magchdio lui écrivit: < Celte dissidence entre nous vient
do co que foi conclu «lus que je n'ai vu. Si j'avais dit simplement •. Lo suc pancréatlquo
est un liquide congulablo parla chaleur, je serais resté dans lo mit, et j'aurais été Inattaquable. »
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, «Dés que la nature parle, il doit se taire; il doit constater ce qu'elle répond,
écouter jusqu'au bout et, dans tous les cas* se soumettre a ses décisions.,. L'ex-

périmentateur qui continue à garder son idée préconçue, et qui no constate les
résultats de l'expérience qu'à ce point de'vue, tombe nécessairement dans l'er-

reur, parce qu'il néglige de constater ce qu'il n'avait pas prévu et fait alors une
observation incomplète. L'expérimentateur ne doit pas tenir à son idée autre-'
ment que comme à un moyen de solliciter une réponse de la nature. » (Intro-
duction à la médecine expérimentale.) Le même grand physiologiste ajoute
qu'il « impolie do bien déterminer sur quel point doit porter le doute, alln de le

distinguer du scepticisme et do montrer comment le doute scientifique devient
un élément de plus grande certitude. Le sceptique est celui qui ne croit pas à là
science et qui croit à lui-même; il croit assez en lui pour oser nier la science
et affirmer qu'elle n'est pas soumise à des lois fixes et déterminées. Le douteur
est le Vrai savant; il ne doute que do lui-même et de son interprétation, mais
il croit à la science, il admet, dans les sciences expérimentales, un critérium
ou un principe scientifique absolu. Ce principe est le' déterminisme des phé-
nomènes »,

Sciences expérimentales, sciences d'observation. — Toute science est expé-
rimentale à quelque degré; car elle a pour but do connaître son objet tel qu'il
est et non tel qu'on imagine qu'il peut ou qu'il doit être, Les sciences les plus
abstraites ont l'expérience pour point de départ, oii ce sens que toute spécula-
tion repose, à l'origine, sur des données expérimentales. La théodieée, par
exemple, repose sur le fait de l'existence de Dieu, qui nous est attestée elle-
même par un fait d'expérience ! l'existence des créatures, êtres contingents,
n'ayant pas en eux-mêmes leur raison d'être. La métaphysique, science de l'être
en général, tient de l'expérience l'idée d'être elle-même, ~

La classification dos sciences en abstraites et expérimentales no serait pas
exacte, si on entendait nier par là le rôle de l'expérience dans les sciences
abstraites,

On appelle proprement sciences d'observation celles qui ont recours à l'ob-
servation plus qu'à l'expérience; par exemple, l'astronomie, la météorologie :
on ne provoque pas ù son gré une éclipse ou un orage. On a cependant essayé
de produire des pluies artificielles, et le spectroscope a permis de déterminer la
nature chimique des corps qui constituent l'atmosphère lumineuse des astres.
La géologie elle-même, qui semble no devoir être qu'une science d'observation,
a essayé do refaire artificiellement, dans les laboratoires, les couches de terrain,
et a itnitô la formation des cristaux et des roches. En psychologie, l'expérimen-
tation est difficile, elle n'est pas impossible; le sujet peut se mettre lui-mémo
dans les conditions où il sait que les phénomènes se produisent, En pédagogie,
bn expérimente un système de punilions, uti système do récompenses, un sys-
tème d'études; en.politique 1, un système de Vote, de perception des iinpôls.
En physique, en chimie, en physiologie, on observe et on expérimente) et ces
sciences sont dites expérimentales dans le sens plein du mot,

« Le but d'une science iVobserualio», dit Claude Bernard, est do découvrir
les lois des phénomènes naturels, afin de prévoir; mais elle ne saurait hi les

modifier, ni les inatlriser à son gré. Le type de ces sciences est l'astronomie !
lions pouvons prévoir les phénomènes astronomiques, mais nous tio saurions
rien y changer. Le but d'une science expérimentale est de découvrir les lois des

i En polltiquo et en pédagogie, Il est bien dos cas où 11serait Immoral de pratiquer l'ex-
pérloiico sousun forme.ordinaire, — En biologie, la pratique des vivisections est uinsî ju|;ee
par Cl. Bernard : a La science do la vie lie peut seconstituer que-par îles expériences.L'on
ilo pont Bauvordo la mort dos ôli-osvivants qu'après en avoir Bacriliéd'autres ; lï faut faire
desexpériencesmil' des tioinmcs ou sur des niiimnux... Donc, s'il est immoral tle taire sur

•un lioninlo uno expérience, dès qu'elle est dangereusepour lui, quoique le résiliait pulsso
être iitilo aux autres, Il est essentiellement moral do faire sur Un animal des oxpeïletices,
quolquo douloureuses et dangereuses pour lui, des qu'elles peuvent être utiles pour
Ihoinmoi i i . .
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phénomènes naturels, non seulement pour lés prévoir, mais dans le but de les
régler à son 'gré-et dé s'en rendra maître ; telles 'sont la physique et la chimie. »
--Ainsi, dans les premières, savoir, c'est prévoir; dans les secondes, savoir,
c'est pouvoir.

On a cru.longtemps que les sciences de !a vie n'admettaient pas l'expérimen-'
talion ; Rfagçndié et Claude Bernard ont prouvé le contraire par de mémorables
travaux.

IV. HYPOTHÈSE . "

Définition, diverses sortes,.'- Dans son sens le plus géné-
ral, le mot hypothèse signifie supposition; au sens scientifique,
c'est une explication provisoire des faits, iine induction anticipée.
Quand on a observé un phénomène, on lui suppose une cause
ou une loi. Cette supposition est le point de'départ de toutes les
expériences faites pour dégager la vraie cause ou la vraie loi. .

On a donné de l'hypothèse la définition, suivante, qui en indique la valeur
relative : expression d'une opinion ou d'une intuition personnelle sur un phé-
nomène dont on cherché la cause ou la loi.

Toutes les sciences ont leurs hypothèses. (On ne parle ici que de
celles des sciences de la nature.) Expliquer les choses, c*est en
•îire les raisons, c'est-à-dire.en déterminer les causes et les lois;
de là deux principales sortes d'hypothèses : les hypothèses de
cause et les hypothèses de loi,

Hypothèses de cause: en physique, les fluides impondérables; en physiologie,
le fluide vital; en géologie, l'action des glaciers, l'action des volcans.

N

Hypothèses de loi : en histoire naturelle, celle de la sélection naturelle, de
Darwin, pour rendre compte de la formation des espèces; en physique, pour
la théorie de la lumière, on.a abandonné l'hypothèse de l'émission, imaginée
par Newloii, et adopté colle dos ondulations de l'éther, imaginée par Huy-
ghens et plus tard par Fresnel.

On peut encore distinguer les hypothèses particulières, qui sont l'explication
d'un seul fait : hypothèse do Torricelli, de Pascal, et les hypothèses générales,
qui sont l'explication d'un groupe ou de plusieurs groupes de faits, réunis par
une théorie: hypothèse de la nébuleuse (Làplace), hypothèse de l'unité des
forces physiques (Doscartcs), hypothèse du transformisme (Darwin) pour expli-
quer les espèces vivantes, hypothèse de l'évolution (Spencer) pour expliquer
l'univers entier (physique, moral, social).

Rôle de l'hypothèse dans la-science. — « Le savant complet
est celui qui embrasse à la fois la théorie et la pratiqué expérimen-
tale ; il constate un fait; à propos de ce fait, une idée naît dans
son espl'it; en vue de celte idée, il raisonne, il institue une expé-
rience-, en imagine et en réalise les conditions matérielles ; de
cette expérience résultent de nouveaux phénomènes qu'il faut
observer, et ainsi de suite,..

« Une idée anticipée ou une hypothèse est le point de départ
nécessaire de tout raisonnement expérimental. Sans cela, on lie
saurait faire aucune investigation, ni s'instruire; on ne pourrait
qu'entasser des observations stériles. Si l'on expérimentait sans
idée préconçue, on irait à Taventurei i (Cl. Bernaud.)
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Toute découverte est donc la conception d'une idée (witoWi*
de laquelle on groupe les faits. — Si l'idée est vérifiée par lé|
faits, elle est acquise àla science, elle devient une loi ; si elle n'eât
pas vérifiée, elle a du moins rendu des services : elle a permis de
coordonner et de lier des faits qui restaient épars, et en à expliqué
un certain nombre; elle a mis sur la voie des véritables causeà
ou des véritables lois desphénomènes, et conduit à des recherchée
nouvelles, Que de découvertes utiles, par exemple, ont été faites
par les défenseurs ou les adversaires de l'hypothèse de Darwin ei;
de la génération spontanée 1!

On doime généralement le nom de découverte à la connaissance
d'un fait nouveau ; mais c'est plutôt l'idée qui se rattache à ce fait
qui constitue la découverte 5.

Les hypolhises ne sont pas la science, niais elles aident à la faire. Ce sont
des.estais, des ébauches, auxquels l'expérimentation laisse leur caractère pro-
visoire, mais qui constituent un précieux instrument de recherche. « La théorie
est l'hypothèse vérifiée, après qu'elle a été soumise au contrôle du raisonnement
et de la critique expérimentale,» (Cl. Uëiinaiui.)

L'histoire dos sciences physiques et naturelles montre qu'il n'y n guère de
grandes découvertes qui n'aient été préparées par des hypothèses. Les tourbil-
lons do Descarles, en substituant une théorie mécanique aux causes occultes,
ont mis Newton sur la voie du système de la gravitation. Les lois de Kepler sur-
les révolutions des planètes, le système de Iluyghcns sur l'anneau de Saturne,
les conceptions de Cuvier sur les'animaux fossiles, do Hnrvey sur la circulation
du sang, l'idée émise par litiuon que l'élut actuel du globe était le résultat de
révolutions successives, l'interprétation des hiéroglyphes par Chanipolllon,
n'ont été d'abord que dos hypothèses, que le temps et l'expérience ont vérifiées
et transformées en incontestables vérités.

Caractères d'une bonne hypothèse, — Dumas, dans sa
Philosophie chimique, a résumé ainsi les caractères d'une bonne
hypothèse ; « Elle.sera suscitée par l'observation de dix faits; elle
en expliquera dix autres déjà connus, mais qui n'étaient pas liés

1 « D'une manière générata, une livpothese fausse peut profiter a la scionco, parce
qu'elle suscite ello-m&iiio tes recherches qui doivent l'éliminer. Or toute élimination d'une .
hypothèse fausse est un pas vers le vrai. Comme lo marin pour entrer nu port, c'est en
louvoyant que l'esprit bien souvent arrive à lu vérité. » ( lumen, tonique.)2 « La découverte gît dans l'idée. Les faits, Bail» l'Idée, ne Boni rien; car 11bne valent
qu'on tant qu'ils expriment, manifestent, réalisent.l'idée. L'idée ne vient donc pas a la sillts
dos fait» et à titre do simple corollaire; loin de Ih, les rails Ho sont dos faits que parla
signification que leur donne l'Idée. Il est pourtant d'usage, parmi non savants, do dire quo
la théorie doit suivre les faits, et non les faits suivre la théorie,.. Ce qui trompe en cecl>
c'est quo l'on confond la démonstration do l'idée avec sa conception. Il faut sans doute dos
faits pour démontrer l'idée, ou, on d'autres tonnes, Il faut que l'Idée soit vraie, qu'elle soit
vérlflabte. Mais vérifier n'est pas découvrir. I,a découverte est la conception du principe
idéal, régulateur don faits, c'eut la l'oeuvre eréiarlee tstarchiteetoiiiqua do l'esprit. » (L.Ptitssiî,
la Médecine ci lus Médecins.).— Dans l'introduction do Bon Dictionnaire, Wurlï cpnsUUa
que <ttoutes les découvertes qui ont illuslré les plus grands noms do la chimie dans ce
sibUto (l)avy, Guy- LUMBoc,Tliéttard, Solhltt'Clalrô DoVIIIo) découlent d'une idée, l'Idée de
la constitiilion ites sols, émiso par I.avolslcr ».

M. U. Navillo {LogiaM de l'hypolhMe) a bien mla oit relier lo rôle nécessaire de l'hypo-
thèse dans la scionco : « L'hypothèse est lo fadeur onsonlial des science». Tonte vérité est,
flôlts ea fonde première, une hypothèse qui n'a de valeur que lorsqu'elle est vérifiée, 6t
qui. lorsqu'elle oBt vérliléo, duvient, soit un théorème, «oit une loi, aelt enuu Ift déterntl-
natloll d'Ufle classe, d'une cause ou d'un but. i
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ensemble ni aux précédents; elle en fera découvrir dix nouveaux.
Mais, là •plupart du temps ; elle finira par succomber devant dix
derniers faits qui ne se lient pas aux précédents. »

On. peut citer, comme exemple, une hypothèse de Dumas lui-même. La
théorie que les végétaux sont appelés à produire des composés chimiques et
les animaux à les détruire, fondée par Dumas et Boiissingault,• était susci-
tée par des faits connus, en expliquait un grand nombre, en a fait découvrir
un grand nombre d'autres ; mais elle est venue échouer devant la grande décou;
verte de la fonction glycogénique du foie, par Cl. Bernard, d'où il résulte que
le foie produisant du sucre sans on recevoir, les animaux, aussi bien que les

végétaux, sont capables'de créer des composés organiques,

Invention de l'hypothèse. — II n'y a pas de règle pour con-
cevoir ou inventer une hypothèse; il ne peut y en avoir que pour
la vérifier. L'invention d'une idée, qui est l'âme d'une découverte,
est affaire de génie, et le génie est un don.

a II n'y a pas de règles à donner, dit Claude Bernard, pour faire naître dans
le cerveau, à propos d'une .observation donnée, une idée juste et féconde, qui
soit pour l'expérimentateur une sorte d'anticipation intuitive de l'esprit vers une
recherche heureuse. L'idée une fois émise, on peut seulement dire comment
il faut la soumettre à des préceptes définis et à des règles logiques précises dont
aucun, expérimentateur no saurait s'écarter; mais son apparition a été toute
spontanée, car sa nature est tout individuelle. C'est un sentiment particulier,
un quid proprtum, qui constitue l'originalité, l'invention, le génie do chacun.
Une idée neuve apparaît comme une relation nouvelle ou inattendue, que l'esprit
aperçoit entre les choses. Toutes les intelligences se ressemblent sans doute, et
des idées semblables peuvent naître chez tous les hommes, à l'occasion de cer-
tains rapports simples dos objets que tout le monde peut saisir; mais, comme
les sens, les intelligences n'ont pas toutes la même puissance ni la même acuité,
et il est dos rapports subtils et délicats qui ne peuvent être sentis que par dos
esprits plus perspicaces, mieux doués et placés dans un milieu intellectuel qui
les prédispose d'une manière favorable. »

Vérification de l'hypothèse. — Pour vérifier une hypothèse,
il faut chercher : .

4° Si elle est d'accord avec tous les faits et les principes con-
nus, ou, tout au moins, si elle n'est formellement contredite par
aucun ;

2° Si elle rend compte de toutes les circonstances du fait et de
tous les faits de même nature qui peuvent ou qui pourront ren-
trer dans l'hypothèse;

3° Si les conséquences qui en découlent sont confirmées par
l'expérience et le calcul, ce qui est proprement le caractère scien-
tifique.

Ainsi cette hypothèse, que la naluve a horreur du vide, n'a pas
pu tenir contre ce fait que le mercure ne monte pas au-dessus de
0,7G7m, dans un tube oit l'on fait le vide; celle des tourbillons, de
Descartesv a été condamnée du jour où d'Alembert en a déduit des
conséquences contraires aux faits.
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Une hypothèse qui permet de prédire des phénomènes, se réali-
sant à point nommé, offre de sérieux motifs de crédibilité.

Quelques hypothèses conçues sur la formation des minéraux que renferme la
terre, ont pu trouver un commencement de vérification dans les essais tentés par'
quelques chimistes en vue do former ces minéraux, et si un jour les chimistes
réalisaient toutes les espèces do minéraux, l'hypothèse serait pleinement vérifiée.
L'hypothèse,de l'incandescence primitive du globe terrestre, imaginée et avan-
cée par Descaries, Leibniz et Buflbn, est devenue une vérité scientifique, par
l'élude des volcans, des sources d'eaux thermales, qui attestent l'existence d'un
fou intérieur, '

Comme beaux exemples d'hypolhèses vérifiées, on peut citer encore : la cir-
culation du sang; la loi de la gravitation universelle; la découverte de Neptune,
suggérée à Leverrier par les perturbations d'Uranui».

Exemple plus détaillé d'une découverte expérimentale. — Un jour, on

apporta'dans le laboratoire do Claude Bernard des lapins venus du marché. On
les plaça sur une table, où ils urinèrent. Le savant observa par hasard que leur
urine était claire et acide; ce fait le frappa, parce que les lapins ont ordinaire-
ment l'urine trouble et alcaline, en leur qualité d'herbivores, tandis que les car-
nivores ont au contraire les urines claires et acides.' — Voilà le fait à expliquer;
il est fourni par une observation accidentelle. Cotte observation d'acidité de
l'urine chez le lapin fil venir à Claude Bernard la pensée que ces animaux
devaient être dans la condition alimentaire des carnivores. 11 supposa qu'ils n'a-
vaient probablement pas mangé depttis longtemps et qu'ils se trouvaient ainsi

transformés, par l'abstinence, en véritables animaux carnivores vivant do leur

propre sang. — Voilà l'explication anticipée, l'hypolhèse. — 11 faut la vérifier.
Alors intervient dans l'esprit do l'expérimentateur le raisonnement suivant, qui
aboutit aux expériences propres à faire apparaître la vérité ou la fausseté de l'ex-

plication supposée : les urines des carnivores sont acides; or les lapins que
voici ont des urines acides, donc ils sont carnivores, 11s'agissait donc d'établir

que les lapins en question étaient devenus carnivores. « Rieii n'était plus facile,
dit Claude Bernard. Je donnai A manger dé. l'herbe aux lapins, et, quelques
heures après, leurs urines étaient devenues troubles et alcalines, On soumit
ensuite les mêmes lapins à l'abstinence, et, après vingt-quatre et trente-six
heures au plus, leurs urines étaient devenues claires et fortement acides; puis
elles devenaient de nouveau alcalines en leur donnant de l'herbe, elo, Je répétai
celle expérience si simple un grand nombre de fois sur les lapins, et toujours
avec le même résultat, Je la répétai ensuite chez le cheval, animal herbivore,
qui a également l'urine trouble et alcaline, Jo trouvai que l'abstinence produit,
comme chez le lapin, une prompte acidité de l'urine. J'arrivai ainsi, a la suilo
do mes expériences, à celle proposition générale qui alors n'était pas connue,
à savoir, qu'à jeun tous les animaux se nourrissent de viande, — Mais» pour
prouver que mes lapins, à jeun, étaient bien des carnivores, il y avait une
autre épreuve à faire, Il fallait réaliser expérimentalement un lapin Carnivore,
en le nourrissant avec de la viande, afin do savoir si les urines seraient alors
claires et acides comme pendant l'abstinence. C'est pourquoi je fis nourrir dos
lapins avec du boeuf bouilli, Ma prévision fut encore vérifiée, et, pendant loule la
durée do celle alimentation animale, les lapins gardèrent dos urines claires
et acides. » [Introduction à la médecine expérimentait.) — (Voir Un autro
exemple uux Notes complémentaires,)

:V-ït&.
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V. — INDUCTION

Il no faut pas confondre l'induction scientifique, dont il est question ici, qui
est fondée sur des observations ou des expérimentations conduites scientifique-
ment et s'occupe des phénomènes soumis à des lois fatales, avec l'hduction
littéraire ou oratoire, dont on truite dans les rhétoriques, et qui a pour fonde-
ment des faits du monde moral, dans lesquels la volonté intervient, Cette der-
nière sorte d'argument conclut au vraisemblable, « Ce genre d'argument, dit
fiossuet, est le plus fréquent dans la vie; car les pures démonstrations ne
regardent que les sciences. L'argument vraisemblable ou conjectural est celui
qui décide les affaires, qui préside, pour ainsi parler, à toutes les délibéra-
tions'. » {Logique.)

Il ne faut pas le confondre non plus avec l'induction improprement appelée
aristotélique par les modernes, argument qui se fait par Yénumération com-
plète (les parties, comma quand on dit: Les mammifères, les oiseaux, les rep-
tiles, les batraciens, les poissons ont le sang rouge, donc tous les vertébrés
ont le sang rouge. L'indiiclion scientifique conclut à la loi d'après quelques
faits ou môme d'après un seul fait, complet en l'espèce, parfaitement étudié.

Définition. — Les observations, les expérimentations, les
hypothèses concourent à un but commun ; dégager la loi du phé-
nomène étudié, c'est-à-dire sa liaison constante et générale avec
un autre phénomène ou un groupe de phénomènes. C'est ce que
fait Yinduelion en se fondant sur les travaux préparatoires des
autres procédés de la méthode.

Vinduction est donc le procédé par lequel l'esprit 2}asS(}
de la connaissance des faits à celle des lois qui les régissent.
Elle étend à tous les êtres et à tous les faits de la même espèce, à
tous les points de l'espace et de la durée, ce qui n'a été préala-
blement connu que de quelques cas particuliers, à tels moments
et à tels lieux déterminés.

Sluart Mill, qui pense que notre croyance au principe de la
causalité universelle est le résultat d'expériences accumulées,

définit l'induction « une généralisation de l'expérience». L'induc-
tion est bien cela, sans doute; mais cette généralisation n'est pas
possible sans principes rationnels, sans idées à priori.

Principe ou fondement de l'induction. — L'induction est un
procédé à la fois expérimental et rationnel : l'expérience donne
les faits, quelquefois mémo avec le caractère do l'uniformité cons-
tante; la raison seule peut donner la loi, c'est-à-dire affirmer une
nécessité hypothétique en vertu de laquelle ces faits se reprodui-
ront toujours les moines; nécessité hypothétique,car les lois de
la nature ne sont pas nécessaires d'une nécessité absolue; les
rapports qu'elles formulent sont subordonnés d'abord à l'exis-
tence des termes unis, et aussi à lJieu, qui peut déroger aux lois
qu'il a librement établies. — Sans l'expérience, l'induction ne
serait qu'une hypothèse vide; sans tin principe rationnel, on n'au-
rait pus le droit de formuler des lois universelles,
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Pour que l'induction soitlégitimeetféconde, il faut : 1° coor-
donner et interpréter les faits recueillis, de manière à dégager
les idées générales de rapports : c'est à quoi l'on arrive par les
tables de Bacon et par les méthodes de Sluart Mill ; — 2° il faut
étendre à tous les temps et à tousies lieux l'idée générale -, ou
plutôt la loi formulée, et c'es.t pour légitimer cette extension que
l'on doit recourir à un principe rationnel, car la loi n'est pas la
collection de tous les cas (on n'en peut observer qu'un petit
nombre), mais l'expression d'un rapport constant de causalité.

Ce principe rationnel a été diversement formulé. On l'a appelé:
principe des lois, principe de l'ordre, principe de l'uniformité
d'action des forces naturelles, principe du déterminisme univer-
sel. «.Le principe de causalité, dit M. Ravaisson, de quelque phé-
nomène qu'il s'agisse, est le nerf caché de tout raisonnement

.inductif. » L'esprit affirme l'uniformité d'action comme une
conséquence nécessaire de l'uniformité de nature; la cause, en se
multipliant dans des faits concrets, répèle en chacun ses carac-
tères, et c'est parce que l'esprit croit irrésistiblement que tout
phénomène a sa cause et que la môme cause, placée dans les
mêmes circonstances, produit le même effet, qu'il peut dépasser
l'expérience, dépasser le point de l'espace et du temps où elle.,
s'est faite, pour porter des jugements universels et.formuler des
lois. L'esprit ne reçoit pas les principes du dehors, il les tire de
son activité propre. L'expérience ne les-crée pas, elle est l'occa-
sion, la condition de leur genèse dans l'esprit.

Cependant « il importe de remarquer que ce principe rationnel n'est pas «ne
majeure proprement dite d'où on puisse Faire sortir des vérités particulières;
n'est une condition de la légitimité de l'induction ou de l'extension illimitée des
résultats de l'expérience, comme le principe de contradiction est une condition
do légitimité polir la déduction. Ho plus, si le principe d'induction est tiécos-
sidre et absolu, ses applications, c'est-à-dire les lois spéciales, demeurent con-
tingentes, car il est évident que Dieu aurait pu établir un ordre dill'éronl»,
(P. Hegnaui.t, Cour de philos.)

On voit, par ces principes, qu'il, ne faut pas, avec. M. Ravaisson, faire de
l'induclion « une déduction provisoire et conditionnelle qui se change, par la
véi'iflention do l'expérience,

1 eu une déduction définitive et inconditionnelle».
L'expérience, alors mémo qu'on In supposerait universelle, ne renfermerait
quo la totalité des fails passés, et, par elle-même, no permettrait pas do con-
clure, comme on le fait, en étendant la loi à tous les temps et A tous les lieux,

Il faut réfuter de In mémo manière la théorie do Hoyor-Collard et dos philo-
sophes écossais, qui ramènent le raisonnement inductif a un syllogisme dont la
mnjetiro serait que le» lois do la nature sont stables et générales; ,1amineure,
les faits observés, et la conclusion, la loi de Ces faits. Il n'y a pus de conclu-
sion proprement dite des'fails aux lois, puisque l'étendue de la conclusion excé-
derait, el dans la plupart des cas excéderait ihi'uiiment cello des prémisses.
Il n'est jamais permis de conclure de quelques a tous, ni de déduire d'un prin-
cipe uhstrait l'oXisleiicc d'une loi .réelle. Ce qui permet, dans l'induction, de
passer du rapport individuel et particulier d'un antécédent a son conséquent,
iui rapport universel de tout antécédent du même genre à tout conséquent du
même genre, c'est la certluulo rationnelle qu'un rapport causal et déterminant
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est universel et immuable. Ce n'est n\ des faits seulement ni du principe de la
stabilité et de l'universalité dos lois de la nature que l'induction tire ses conclu»'

. sions, mais des faits interprétés à la lumière du principe. Voilà pourquoi il faut
affirmer, contrairement à Bacon, qu'Une seule expérience peut donner la certi-
tude do la loi. 1} s'agit, dans l'induction, de découvrir par quoi un antécédent
s'enchaîne à son conséquent, c'est-à-dire ce qui on lui est producteur de l'effet;,
or cette relation ou cotte loi se trouve incarnée tout entière dans un seul
phénomène, et un esprit exercé peut, par une expérience bien conduite, l'en
tiror'à coup sur. .

Enfin, ces principes montrent l'insuffisance de la théorie empirique de Stuart
Mill, qui fait dériver le principe d'induction, comme celui de causalité, de l'asso-
ciation des idées et do l'habitude. (On a vu la réfutation do cette théorie en Psy-
chologie, 12" leçon, page 177.)

Distinction entre la condition, la cause déterminante et la
cause efficiente. — Puisqu'il s'agit, dans l'induction, d'exprimer
un rapport universel de causalité, avant de formuler ce rapport,
c'est-à-dire la loi, il faut d'abord découvrir la cause. Cette cause,
qui est l'objet direct de la science, c'est toujours un fait ou un
groupe de faits, condition nécessaire et suffisante d'autres faits.

Pour, qu'un phénomôme soit la condition d'un autre phéno-
mène, il faut : 1° que, en dehors de la présence de l'un, l'autre
ne se produise jamais; 2° que, le premier variant, il fasse varier
le second dans des proportions correspondantes. En d'autres
'termes, tout rapport de deux phénomènes tel que la présence
du premier, son absence, ses variations, suffisent à entraîner
la présence, l'absence, les variations du second, est un rapport
de causalité.

Ces règles généralisées sont celles de l'induction : 1° si la cause
est posée, l'effel'est produit; 2° si la cause est enlevée, l'effet est
supprimé; 3° si la cause varie, l'effet varie proportionnelle-'
ment.

Mais « il ne faut pas confondre les causas et les conditions; tout est là »,
dit Cl. Bcrnnvd. On appelle condition ou causa déterminante d'un phénomène
une circonstance qui, sans le produire, est indispensable à sa production j par
exemple, l'oxygène do l'air, l'eau, la chaleur, sont les conditions externes, les
causes déterminantes, si l'on veut, do la germination; ils n'en sont pas la cause

efficiente, la seule vraie cause. Do même, à cause de l'union intime do l'Aine
avec lo corps, l'intelligence ne s'exerce jamais, pendant la vie actuelle, sans le
concours île la mémoire et do l'imagination; et, comme le cerveau est la con-
dition de ces deux facultés, il l'est aussi indirectement do la pensée. — Le rap-
prochement des deux extrémités des (Ils rattachés aux armatures d'une batterie
électrique peut, à juste titre, être considéré comme la causé déterminante immé-
diate, mais non comme la caitso efllciento d'une explosion qui peut produire
des effets considérables, — Un fait peut donc être ia condition ou la cause déter-
minante d'un autre fait sans en élro la cause effleicnleMinsi, dans l'état actuel
des,choses, le cerveau est nécessaire, mais ne suffit pas pour qu'il y ait pensée;
il est cause instrumentale médiate, il n'est pas cause efficiente do la pensée :
cette cause est l'Aine spirituelle.

Do là la différence flntre la cause efficiente et la cause déterminante. —
11.y a nécessairement proporlion entre la cause efficiente et l'effet i il est absurde
de supposer un effet produit par une cause qui n'a pas une puissance propor-
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fionnée. Aucune proportion, au contraire, n'existe nécessairement entre une
cause déterminante et son effet. • •

< Cwisidéroiis une locomotive au départ. Tout -'étant prêt, le mécanicien
•"'•irne îà roue de misé en train, et la locomotive s'ébranle. Le mouvement de
fa mise en train est la cause déterminante du départ,;. Analysons ce fait au
point de vue de la cause efficiente. Le mécanicien est cause efficiente du mouve-
ment de la mise en train : celle-ci une fois mue est cause efficiente du déplace-
ment du tiroir; le tiroir étant ouvert, la vapeur, autre cause ^efficiente, se pré-
cipite dans le cylindre et pousse le piston : le pistou agit à titre do cause effi-
ciente sur la manivelle, celle-ci sur les roues, etc.

Il y a donc une chaîne de causes'efficientes, dont l'ensemble relie la cause
déterminante à l'effet. Dès lors il est facile de comprendre pourquoi la propor-
tion entre la cause et l'effet, essentielle quand il s'agit de causes efficientes,
n'existe pas quand on considère les causes déterminantes,. C'est que la cause
déterminante n'étant qu'indirecte, il existe des causes intermédiaires qui peuvent
filro plus puissantes qu'elle, et ce sont elles, et non la cause.déterminante, qui
sont proportionnées avec l'effet.

On 'comprend, du reste, qu'il doit exister doux sortes de causes déterminantes,
les unes n'ayant pour effet que de provoquer l'action do la véritable cause effi-
ciente : tel est le mouvement de la mise en train do la locomolive ; les autres,
qui sont à la fois déterminantes et efficientes, telle serait l'eau de la chaudière,
dont la présence est une condition, mais qui doit également entrer dans la for-
mation dû moteur. » (De Broolie, le Positivisme, 2° partie, liv, I, ch. xi.)

Tables de Bacon. — Bacon veut qu'en observant et en expé-
rimentant on fasse trois catégories des laits observés; c'est ce qu'il
appelle dresser trois tables;

1° TJne table de présence, où l'on noté les cas qui s'accordent
en ce qu'ils présentent tous le môme phénomène; en d'autres
termes, on note les circonstances dans lesquelles apparaît,
quoique dans des matières différentes, le phénomène à expliquer)

2° Une table de déviation ou d'absence, où l'on note les cas ofi
le phénomène manque, quoiqu'on y trouve toutes les circons-
tances qui, en général, l'accompagnent;

3° Une table de comparaison bu de,degrés, où l'on note les cir-
constances qui croissent et décroissent en môme temps que le
phénomène et de la môme manière que lui, soit dans un môme
sujet, soit dans des sujets différents.

On constate, par exemple, qu'un mêlai so dilate, s'il est soumis à l'action
d'une source do chaleur, et que la dilatation augmente ou diminue ou cesse,
suivant que croît ou.décroît ou devient nulle l'action do la chaleuii ; on en con-
clut qu'il y a rapport nécessaire entre la chaleur et la dilatation du métal.

Il est des cas où l'une des trois labiés est seule possible et suffit; pour établir,
par exemple, que les phénomènes des marées dépendent do l'attraction de la
lune, on n'a pu évidemment que marquer les variations correspondantes des
deux phénomènes. '

« Après avoir rejeté, par des conclusions légitimés, tout ce qui n'est pas une
condition du fait qu'on étudie, on doit espérer que les lois fausses et chimé-
riques s'élant dissipées on fumée, la vérité restera seule au fond du creuse!. »
(îiACON.)

Lès'quatre méthodes de Stuar-t Mill. — Avec plus de préci-
sion que Uftcou, le philosophe anglais contemporain Sluart Mill
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a formulé quatre règles ou méthodes de recherche expérimentale,
qu'il appelle méthode .d'accord pu de concordance, méthode de

différence, méthode des variations concomitantes, méthode des
résidus. r

On considère, en général, les tables de Bacon comme corres-

pondant aux trois premières méthodes. M. Rabièr n'admet pas
cette assimilation ; pour lui, les tables sont plutôt « des collections
de faits où l'on puise pour mettre en oeuvre ces diverses mé-
thodes ».

Méthodo do concordance. — Elle repose Bur cet axiome ; Une circonstance
qui peut être exclue sans préjudiciel' au phénomène, ou qui peut être
absente quand le phénomène est présent, n'y est pas liée par causation. De,
là celte règle : « Si deux ou plusieurs exemples du phénomène à expliquer pré-
sentent une seule circonstance commune, il y a un lien causal entre cette cir-
constance et le phénomène. » Bain donne cet exemple, reproduit par M. Janel :
Quand la cristallisation se produit, il y a une circonstance antécédente qui est

toujours la même, malgré la variété des cas, et qui est seule commune à tous,
c'est le dépôt à l'état solide d'une matière à l'état de fusion ou de dissolution,
et celte circonstance est regardée à bon droit comme une condition essentielle
do la cristallisation. De mémo, dans la transformation des corps sqlides en
liquides et des liquides en gaz, à quelque variété qu'ils appartiennent, il n'y
a qu'une circonstance qui soit commune dans tous les cas et que l'on peut con-
sidérer comme la condition essentielle du pliénomènoj c'est l'intervention de la
chaleur.

M. Pasteur s'est servi do cette méthodo pour établir que la fermentation est
l'oeuvre des germes vivants. Il y a toujours eu génération là où les germes ont

pu pénétrer et vivre, quelles que soient toutes les autres circonstances de
milieu, do temps t de récipient.

Méthode do différence. — La méthode d'accord n'est pas toujours décisive ;
on eu fait la contre-épreuve par la méthode de différence, qui consiste à 'sup-
primer la circonstance présentée par la méthode concordante comme la cause,
ou du moins l'une des causes du phénomène. On vent savoir, par exemple, si
c'est la résistance de l'air qui produit la dilVôrence de vitesso dans la chute des

corps; j'élimine l'air en faisant ta vide, et je trouve que la vitesse est scusibto-
ment égale. — M. pasteur a montré qu'en supprimant les germes, en lus ompè-
chant de pénétre]' dans dos liqueurs préalablement stérilisées, on supprime toute
fermentation. — l'oiir vérifier la fonction d'un nerf, le physiologiste en opère la
section.

La méthode de différence est le ressort le plus puissant de la méthode
expérimentale. Cl. Uermu'd insiste sur sa nécessité. « Pour conclure avec certi-
tude qu'une condition donnée est la cause prochaine d'un phénomène (ou l'un
des élément!) ile sa cause), il ne suffit pas d'avoir prouvé que celte condition
précède où accompagne toujours ce phénomène ; mais il faut encore élabtir que,
Cette condition étant supprimée, le phénomène ne se montrera plus... Los coïn-
cidences constituent un des éeueils les plus graves de la méthode expérimentale,
("est le sophisme : post hoc, erejo propter hoc; après cela, donc à came de
cela. La contre-épreuve supprime la cause supposée, pour voir si l'effet persiste,
suivant oui adage : Supprimée la, cause, l'effet est supprime; c'est ce qu'on
appelle expériences cruciales. »

Méthode dos variations oancomitntit.es, — lille consiste à faire varier la
circonstance présentée comme cause pur les deux méthodes précédentes, pour
voir si le'phénomhw variera datis las mimas proportions. — M. Pasteur l'a

pratiquée dans ses expériences, en mohtralit qu'il y ;< proportionnalité enlre
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l'abondance ou la rareté des germes et l'abondance ou la rarotd des productions
organiques. — La célèbre expérience do Pascal, sur le pny de Dôme, était une
preuve par variations concomitantes du rapport qui existe entre la pression do
l'air cl la hauteur do la colonne barométrique. C'est par la môme mélliodo que
le pbysiplogisto obtient une des preuves des relations qui lient le cerveau aux
facultés sensitives. La formule peut être énoncée ainsi : Lorsque le phénomène,
à expliquer varie, si parmi toutes les circonstances une seule croit ou décroît
en même temps que lui, c'est celle-là qui en est la cause.

Exemple d'emploi de ces trois méthodes. — M. P. Janet résume ainsi

l'emploi de ces trois méthodes par M. Pasteur, dans ses recherches sur la géné-
ration spontanée :

Supposons que l'on parte de celte hypothèse, que la production spontanée
d'organismes vivants ait pour cause la présence do germes en suspension dans
l'air qui viennent à rencontrer dans un liquide fermenteseiblc un milieu favo-
rable ù leur éclosion. Que fera-t-on pour vérifier l'hypothèse?

1° On exposera à l'air libre des vases remplis de liquides fennentescibles, et
on prouvera que partout où les germes supposés auront pu tomber sur ces
liquides, les productions dites spontanées auront lieu ; méthode de concor-
dance; ,

2° On pratiquera la contre-épreuve en soustrayant, ph contraire, ces liquides
à l'action de l'air extérieur et en prouvant que des vases formés, où l'air ne
peut pénétrer, restent indéfiniment exempts de tout organisme : méthode de
différence;

~

;i° On montrera que le nombre des organismes produits est proportionnel an
nombre dos germes que l'on peut supposer dans l'air. Par exemple, d.ans les
caves où l'air est immobile, et où les germes doivent être depuis longtemps tom-
bés sur lé sol, on pourra exposer des vases 'ouverts à l'air libre, sans que les
organismes se produisent; et, si l'on gravit les montagnes, où les germes doivent
devenir de moins en moins fréquents à proportion de la hauteur, le nombre dés
organismes doit décroître proportionnellement; or tous ces faits se sont vérifiés.
C'est la méthode des variations concomitantes. ( Pour plus de détails sur cotte
question, on peut voir : Habior, Loijique, eh. vin, appendice; — ou encore :
Histoire d'un savant par un ignorant.)

Méthode des résidus 1. — Signalée par llerschull dans son discours sur
la Philosophie naturelle, elle est ainsi formulée par Stuart Mill : Si l'on
retranche d'un phénomène donné tout ce qui, en vertu, d'inductions anté-
rieures, peut être attribué à des causes connues, ce qui reste sera l'effet,
des antécédents qui ont été négligés, et dont l'effet était encore une quantité
inconnue.

Ilerschell fait remarquer que « toutes les grandes découvertes on astronomie
on été le finit de.l'examen des phénomènes résidus quantitatifs ou numériques.
C'est ainsi que l'insig!io découverte de la procession * des ëquinoxes résulte, a
titre do résidu, de l'explication incomplète du relotir des saisons, par le retour
du soleil aux mémos lieux apparents par rapport aux étoiles fixes ». Ainsi
encore le mouvement de la planète Unluiis s'expliquant dans son ensemble
par des causes connues, les irrégularités do ce mouvement étaient un résidu
qui, déterminé avec précision, conduisit Levèrrier à la découverte do Nep-
tune.

On peut appliquer celle méthode au problème de la finalité. Quand on en
«écarté toutes les causes qui sont dans la nature, l'homme, le mécanisme, le

1 Esprcssloli empruntée h la clihnic.
» Mouvement rétrograde des pointe équilioxIaUXi
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hasard, la fatalité, etc., il ne l'esté qu'à affirmer une cause au-dessus ei en
dehors de la nature, Cette cause, qui ne peut être que très intelligente, itfcs

sage, très puissante, est ce que les hommes appellent Dieu, .

VI. — ANALOGIE

Les sciences naturelles emploient, comme les sciences physiques, l'observa-
tion, l'expérimentation et les autres procédés de la méthode expérimentale dont
il a été parlé; mais c'est surtout en elles que trouvent leur emploi l'analogie,
la classification et les définitions empiriques.

Définition. — Le mot analogie signifie à la l'ois une propriété
des choses et un procédé de raisonnement.

Comme propriété des choses, l'analogie est une ressemblance
mêlée de différence entre deux ou, plusieurs objets, une similitude

qui n'implique pas identité. 11 i'aut donc distinguer l'analogie et
la ressemblance ou similitude: les ailes d'un oiseau sont sem-
blables entre elles, ainsi que les nageoires d'un poisson; la na-

. geoire du poisson est analogue à l'aile do l'oiseau.
]j analogie, procédé de raisonnement, conclut de ressemblances

observées à des ressemblances non observées, ou d'une ressem-
blance partielle à une ressemblance totale. Exemple : Franklin '

remarque des' caractères semblables entre les phénomènes de la
foudre et ceux de l'électricité; il eu conclut que ces phénomènes
sont les effets d'une môme cause.

Les rapports analogiques sont de trois sorles : 1° d'effet à cause;
2° de moyens à fin ou do fin à moyens; 3° de pure ressemblance.
De l'analogie des effets on conclut à celle des causes et de l'ana-

logie des moyens à colle des fins, et vice versa; de la ressem-
blance sur certains points, on infère la ressemblance sur d'autres

points.

Lxkmpi.k, — « Les hommes qui nous entourent, qui sont faits comme nous

(analogie île pure ressemblance), qui agissent comme nous (analogie de cause),
qui ont les mêmes organes que nous (analogie de moyens), doivent être en
tout point nos semblables et possédai' les mêmes facultés que nous, quoique
nous ne puissions pas observer directement en eux ces facultés. » (Condii.I.ac.)

Nous avons conscience d'être des êtres intelligents; mais sur quoi repose
notre croyance à l'intelligence des autres? Quand notis passoiis de la conscience
de notre intelligence personnelle à la croyance à l'intelligence des autres, ce
n'est et ce nn'peut être que par une induction analogique,

L'analogie repose, comme l'induction, sur la généralité des lois de la induré,
sur ce principe que. dans toutes les circonstances analogues la nature procède
de la même manière, tend aux mêmes lins par les mêmes moyens.

AUTitliS lcxi;Ml'U:s. — Voir ceux qui olit été cités pages I2i et 125. C'est en
vertu des analogies existant entre la potasse et lu soude que Davy, après avoir
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isolé un métal de la polasse, conclut que la soude devait, elle aussi, renfermer
un mûïal, '

_ •

L'analogie remarquée par Cuvier entre certains' organes fossiles et les mêmes
organes de certaines espèces vivantes, lui lit supposer une anologie générale de
l'organisme et créer la paléontologie.

Un certain nombre d'analogies entré les lois de la chaleur Rayonnante et de
la lumière amènent les physiciens à conclure que ces deux fluides sont de même
nature et que tout ce que l'expérience ou le calcul constate de l'un peuf élre
affirmé de l'autre.

' <.
• •

L'analogie des aimants et des solénoïdas a élé une source féconde de progrès,
en physique. j

Huyghens et Young ont posé les bases de lioptique moderne en raisonnant
par analogie, pour conclure les propriétés de là lumière de celles du son. Cette
analogie cependant a des bornes, queFresnel a marquées.

L'analogie peut quelquefois s'exprimer sous forme de proportion ; la nageoire
du poisson est à l'eau ce que l'aile de l'oiseau est à l'air. — Le mot aéronautc
(navigateur de l'air) suppose celte proportion : Le ballon est a l'air ce que le
vaisseau est à l'eau.

Analogie et induction. — L'analogie tient à la fois de l'induc-
tion et de la déduction. En apparence, elle conclut du particulier
au particulier, du fait au fait; en réalité, du général au particu-
lier, a C'est une déduction fondée sur une induction préalable...
Le raisonnement analogique peut s'exprimer sous cette forme :
la rencontre des caractères a, b, cet /'dans À est une loi ou peut
se présumer telle; donc a, b, c, étant donnés dans B, f, doit y être
aussi donné. i>(Rabieh, Logique.)

Kant caractérise'en deux mots la différence entre l'analogie et
l'induction : « Une seule chose dans un grand nombre de sujets ;
donc, dans tous': induction. — Plusieurs choses dans un sujet

. (qui sont aussi dans un autre); donc aussi le reste dans le môme
sujet : analogie, »

On a fait remarquer aussi que le principe de l'induction est la permanence
des forces, et celui de l'analogie, l'unité du plan ou. la loi de continuité. Ces
deux principes ont une valeur très inégale; le premier est une affirmation ration-
nelle se rattachant de près à celle de l'immutabilité de la force suprême; le
second est une généralisation que l'expérience môme ne confirme pas toujours.
Ainsi, on arrive par induction à une vraie certitude, toujours contingente; on
ne dépasse pas, avec l'analogie, la sphère des conjectures. (Noie de M. Charles
dans ses Lectures philosophiques,)

Valeur de l'analogie. — La probabilité des conclusions aux-
quelles on arrive par Patlalogie dépond du nombre, mais surtout
de l'in^ortaH-ce des ressemblances observées. Il faut demander à
l'analogie, non des théories, mais des conjectures; non des lois,
mais des hypothèses. —11 faut se rappeler que comparaison n'est
j3os raison.

Ainsi, une fausse analogie a conduit les déterministes a affir-
mer que les motifs sont à la volonté ce que les poids sont à une
balance, et que, dans nos déterminations, c'est toujours le motif
le plus fort qui entraine fatalement la volonté.

il.
'

20
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« Lé sentiment juste de l'analogie dislingue le vrai savant de celui qui ne l'est :
pas: celui-ci remplace par l'imagination la comparaison précisé et légitimé. C'est,
par exemple, une fausse analogie qui a conduit un utopiste moderne j Fourier,
à supposer que le mondé moral est gouverné par VaUrâàtioh, comme lé monde

physique, et à imaginer uiie attraction passionnelle semblable à l'attraction des

corps célestes. G'est prendre une métaphore pour une cause : rien ne se
ressemble moins que l'impulsion des passions et la chute des corps. » (P. Ja-

JfET.)
"

,_ '•;..
Dans sa Théorie de l'organisme social, M. Fouillée déclare qu'il y a lieu de

reconnaître aujourd'hui, à côté des règnes minéral, végétal et animal, le règne
social; car les sociétés sont des êtres vivants; mais elles ont des caractères assez
tranchés pour qu'il soit impossible de les appeler des végétaux et difficile de les

appeler dos animaux : c'est un règne à part, qui comprend les sociétés animales
et les sociétés humaines. — Si on va au bout de cette analogie, la science sociale
n'est plus qu'un chapitre d'histoire naturelle, « Pour M. Fouillée, dit le comte de
Vaieiîles, doyen de la Facullé libre de droit do Lille, tous les cerveaux des

citoyens d'une nation forment la masse' nerveuse de cette nation; les familles
"sont les ganglions; les cités, les-vertèbres; la capitale, le cerveau, qui n'est

qu'une vertèbre grossie et devenue dominante; les penseurs, les savants, sont
les Cellules perfectionnées du cerveau, à la condition apparemment d'habilci la

capitale. »
Dans son livre de la Science sociale et contemporaine, M. Fouillée conclut

que l'organisme social offre un système nerveux pour les fondions de relation,
comme aussi un système alimentaire et uh système circulatoire, qui en font un
individu psychologique, Il réunit les deux idées d'organiBme social et de contrat
social en faisant do la société un organisme contractuel, Avant lui, M. le doc-
teur Bordicr, dans la Vie des sociétés, avait divisé l'évolution do l'organisme
social en quatre périodes : 1° période de nutrition, aujourd'hui représentée par
les Fuégiens, les Boschimans; 2° période sensitive, aujourd'hui Taïtiens, Peaux-

lloiiges; 3° période psychique, aujourd'hui Inde, autrefois antiquité classique;
4" période intellectuelle ou scienlilique, dans laquelle ou vient d'entrer.

Plus récemment, une thèse de doctorat, la Cité moderne, par M. lioulot,
a essayé de renouveler celte assimilation de la société à uh organisme, assimi-
lation qui n'^st qu'une métaphore fondée sur des analogies. Si quelques rapports
apparents amènent à concevoir la société comme un être vivant, cette ligure de

rhétorique aulorisc-l-olle à établir entre les cellules sociales le déterminisme qui
enchaîne les cellules biologiques? Rien de moins scienlilique que colle prétendue
identité de doux choses si différentes ; une société et un organisme.

VIL — CLASSIFICATION ET DÉFINITIONS EMPIRIQUES

Après avoir observé et dégagé les propriétés des êtres ou des faits, on cherche
à les grouper eh les assimilant, et à les distinguer en les définissant, on les
ramenant à des types de plus en plus généraux. La définition empirique et la
classification sont deux procédés inséparables, qui correspondent, le premier
à la compréhension de l'idée générale, le second à son extension. Pour classer,
il faut connaître les caractères essentiels; ces caractères sont le fond même do
la définition; d'autre part, on ne peut définir sans classer par le fait môme, cur
déllnii', c'est placer les êtres définis duns le groupe do ceux qui possèdent les
caractères essentiels énumél'és.

Classification. — Classer, c'est ramène)' l'infinie multiplicité
des êtres ou. des faits à un petit nopibre de types indiquant leurs
caractères communs et les rapports généraux qui tes unissent les
uns aux autres, \

•S^^KfX'1^^^WÙ-3^-^A<^H4iW.'^éf!li^'^^i^i^
''
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On distingue les classifications naturelles,ou méthodes, qui
sont fondées sur l'appréciation des caractères essentiels des êtres
et sur leur valeur relative, et les classifications artificielles ou sys-
tèmes , qui reposent sûr là simple énumération de ces mêmes
caractères. Dans le premier cas, on pèse les caractères; dans le

?
second, on les compte. On a dit, en parlant des caractères pris
pour base des classifications : numerantur et non ponderantur,
s'il s'agit des systèmes; ponderantur et nonnumerantur, s'il s'agit
des méthodes1.

La base de la classification naturelle est le principe de la subor-
dination des caractères. Ce principe formulé par Jussieu, généra-
lisé par Cuvier et appliqué à la zoologie et à la paléontologie, a
changé la face des sciences naturelles. (Voir p. 494.)

Il y a des caractères dominateurs et des caractères subordonnés
entre lesquels l'expérience montre qu'il existe tin rapport cons-
tant, invariable et universel, une loi de coexistence; si bien que
l'un des premiers étant donné, par exemple, la présence des
vertèbres chez l'animal, il entraîne nécessairement un grand
nombre dé caractères subordonnés, qui rapprochent les animaux
comparés. Pour découvrir les caractères, essentiels et domina-
teurs, seul fondement d'une classification naturelle, il faut obser-
ver les individus ; puis, à l'aide de l'abstraction, de la comparai-
son , de la généralisation, dégager les traits communs qui les
rapprochent, des différences qui les séparent, et créer ainsi une
espèce; opérer ensuite sur les espèces comme sur les individus, et
s'élever au genre. Ainsi de suite. — On sait que plusieurs genres
semblables forment une famille, plusieurs familles un ordre, plu-
sieurs ordres une classe, plusieurs classes un embranchement.

Une classification parfaite serait la reproduction exacte do
l'ordre naturel; mais, comme nous ne pouvons pas avoir une
connaissance complète des choses, il n'y a pas de classification
parfaite et définitive. « La méthode naturelle, a dit Cuvier, serait
toute la science, et chaque pas qu'on lui fait faire approche la
science de son but. »

La classification de Jussiou, dans la botanique, et colle de Cuvier, dans la zoolo-
gie, sont des classifications naturelles, fondées sur là subordination des carae-
1ères. Collos de Tournefort et de Limite, qui s'appuient, In première sur la
structure de la corolle et de la lige, la seconde sur la considération exclusive
des élamincs et du pistil ; celle de lîuflbn, si on peut dire qu'il en a une, qui
range les animaux d'après leurs rapports d'utilité avec l'homme, sont des ciassi-
licalions artificielles.

On distinguo aussi les classifications empiriques, indépendantes de la nature
des objets. Exemples ! les classifications alphabétiques, les classifications pra-
tiquas, qui tiennent compte surtout de j'nsngo (il du but que l'on so propose :
animaux domestiquas, plantes médicinales ; les classifications pharmaceutiques,
industrielles,

' Ils sont comptés et non pusùs; — ils sont |>osOs cl non comptas,
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Avantage et valeur scientifique des classifications. — Les
classifications rendent les plus grands services : par elles, nos
connaissances sont plus faciles et plus exactes ; elles établissent,
dans les idées particulières que nous avons des êtres, l'ordre que
réclame la raison et une suboidination telle, que, du nom d'un
être, on peut conclure ses caractères généraux et scientifiques;
elles soulagent la mémoire en substituant un petit nombre d'idées
générales à la quantité innombrable des idées particulières, c'est-
à-dire la clarté à la confusion. Toute classification, môme impar-
faite, produit un certain ordre, et a, par conséquent, son utilité,
Aussi toutes les sciences ont-elles des classifications : la chimie
en a de métaux, de métalloïdes, de sels; la géologie, de terrains;
l'économie politique, d'industries; la logique, d'idées, de sciences.
Bacon, Malebranche, Port-Royal, ont laissé une classification des
erreurs.

Napoléon, ayant appris avec quelle rapidité Lacépède expédiait des affaires mul-

tiples, lui demanda un jour son secret. Lacépède répondit : « C'est que j'em-
ploie la méthode des naturalistes. » «Ce mot, dit Cuvier {Éloge de Lacépède),
sous l'apparence d'une plaisanterie, a plus de vérité qu'on ne croirait. Des
matières bien classées sont bien prés d'être approfondies, et la méthode dea
naturalistes n'est autre chose que l'habitude de' distribuer, dès le premier coup
d'oeil, toutes les parties d'un sujet, jusqu'aux plus petits détails, selon leurs

rapports essentiels, » et non pas seulement d'après leurs ressemblances accidon-
tulles ou extérieures. On peut citer l'exemple de Cuvier lui-môme. (Voir Morale
pratique, 2a leçon, dernier alinéa, p. 749.)

Quant à la valeur scientifique des classifications, elle est d'au-
tant plus grande que l'ordre de la nature y est mieux reproduit.
L'impossibilité où nous sommes de connaître tous les rapports
des choses, entraîne l'imperfection de nos classifications les plus
parfaites et le caractère provisoire qu'il faut leur reconnaître.

« Atteindre sûrement, .dit Chevreul, le double but de la méthode naturelle,
à savoir S'assimiler et de distinguer, est excessivement difficile, par les deux
raisons que je vais donner; la première est que le botaniste ' n'a pas toujours
étudié les attributs auxquels il a accordé une grande importance, comme les

propriétés des espèces chimiques l'ont été, au point do vue abstrait, par le phy-
sicien ou le chimiste.

« La seconde est que, faute dune appréciation certaine de la valeur des attri-
buts employés comme caractères de divers ordres, des erreurs que le temps
a révélées ont été commises, soit que le botaniste ait méconnu l'importance do
certains attributs, soit que le temps en ait fait connaître de nouveaux. »

Ainsi, en zoologie, Cuvier n'admettait que quatre embranchements ou quatre
formes distinctes et irréductibles les unes aux autres, parce que, pour lui, il

n'y avait que quatre types de disposition du système nerveux. Cette division no

peut plus être admise, depuis la découverte des êtres microscopiques. La dis-
tinction qui sépare l'animal du végétal semble, à certains auteurs, se tirer de la
différence dans le mode do nutrition, et non de la présence d'un système ner-
veux. A toutes les classifications proposées on peut, de plus, faire cette remarque
générale, tirée de Chevreul : « On ne tient compte que des organes visibles,
sans s'expliquer sur les facultés intellectuelles ou instinctives des espèces ; de là

* Çlicvroul no parle ici quo duboluniulc, mais on peut généraliser.
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l'impossibilité, à mon sens, do ranger los espèces animales en une série unique,
et même en des séries parallèles (méthode à posteriori), Toute classification des
plantes ou des animaux est essentiellement provisoire, » (Voir les Lectures de
philosophie scientifique, par E, 131um.)

Définitions empiriques, — On a déjà vu (page 427) que les
définitions empiriques diffèrent des définitions géométriques,
Celles-ci sont de pures créations de l'esprit, qui les fait à -priori
et n'a pas besoin dé los retoucher, parce qu'elles portent sut* des •

notions définitives ; les autres, devant exprimer les caractères
essentiels des êtres, se forment graduellement et se perfectionnent
par les découvertes successives de l'observation et de l'expérience.

II en résulte, comme l'indique M. Liard (dans son livre Des définitions empi-
riques et des définitions géométriques), que les définitions géométriques sont
des principes de connaissance, tandis que les définitions empiriques ne sont que
des résumés. Ku géométrie, nous posons des définitions grosses de conséquences;
dans les sciences de la nature, nous aboutissons à des définitions riches do
science concentrée : dans les deux cas, les définitions contiennent la science à
l'état virtuel, mais les définitions géométriques en précèdent le développement,
tandis que les définitions empiriques en concentrent les résultats; los premières
se posent au début, les secondes ne sont possibles qu'à la fin. C'est surtout dans
les sciences naturelles qu'on peut dire des classifications qu'elles ne sont que
des définitions hiérarchisées par une loi de subordination.

VIII. — UCiLE de la déduction dans les sciences de la nature

Bien que les sciences de la nature soient surtout expérimentales
et inductives, la déduction y est employée : 1° copime moyen de
vérification des hypothèses. Une loi hypothétique qui n'est-pas
vendable directement, l'est déductivement : a) si tous les laits
connus peuvent se déduire directement de celte loi; b) si les
conséquences que l'on en tire sont réalisées comme faits dans la
nature. _

'

Ainsi, relativement à la théorie de la lumière, dos deux hypothèses des ondu-
lations et de l'émission, la première a remplacé la seconde, parce que celle-ci
ne remplissait pas les deux conditions indiquées ci-dessus,

2° Elle est utile et même nécessaire pour expliquer ou démontrer
ou appliquer les découvertes faites eiles lois établies. Tant qu'une
loi n'a pas reçu le contrôle de la déduction y rattachant les faits
observés à titre de conséquences nécessaires, et la rattachant
elle-même à une loi supérieure, ce n'est qu'une loi empirique,
une simple généralisation de l'expérience, dont on n'a pas le pour-
quoi.

Cette loi empirique : Le choléra est contagieux, peut se déduire de la loi. plus
générale de JPasteur sur l'action des microbes. — Newton a expliqué les lois de
Kepler snr.le mouvement des planètes, en les déduisant de deux lois plus géné-
rales combinées : la force tangontielle et la force centripète. — La loi d'ascen-
sion d'un ballon se déduit des lois combinées de la pesanteur et do l'élasticité.
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— C'est par déduction que |o médecin applique tel traitement a lollo maladie;
l'agriculteur, tel engrais à tel terrain,

3° Elle permet, par l'extension d'une loi, de découvrir des lois
el. des faits nouveaux. Elle est impliquée dans le raisonnement
par analogie, raisonnement très souvent employé dans les
sciences de la nature.

Ainsi cotte loi que les gaz traversent les membranes animales, explique l'em-
poisonnement de l'homme ou de l'animal respirant un air vicié. De même, par
les lois connues de la propagation du mouvement dans mi milieu élastique, on
a pu, par le calcul des effets combinés do ces lois, expliquer déduclivement
certains phénomènes d'acoustique. — C'est par déduction que le physicien fait
servir l'électricité à la transmission de la pensée, ou, étant donnée la loi de la
gravitation, conclut que les moindres molécules de matière sont douées de la
force d'attraction.

Toute science inductivp tend â devenir déductivo. L'idéal de la science serait
do découvrir toutes les lois essentielles de la nature et do n'avoir plus besoin
que d'en calculer les effets. Celte transformation des sciences expérimentales en
sciences déductives se fait surtout par l'application des mathématiques,

« L'induction et la déduction sont inséparables dans les sciences physiques et
naturelles. » (Ci,, Behnahd.) Ce n'est qu'après uvoir décomposa .l'expérience
passée qu'on peut composer l'expérience future. „

La déduction joue un rôle important dans l'enseignement des sciences,
— « Le professeur énonce la loi qui forme la ' majeure, puis les conditions
do l'expérience, qui constituent la mineure, et il'annonce ce qui va se pro-
duire, c'est-à-dire la conclusion du syllogisme, il réalise les conditions do
l'expérience (mineure), la conclusion annoncée se produit d'elle-même, et la
majeure est par là mémo affirmée par les auditeurs. Le professeur n'initie que
très rarement les élèves aux tâtonnements de la découverte. Cet enseignement,
tant.qu'il demeure élémentaire, est éminemment propre à favoriser la tendance
dogmatique de l'esprit, et rien en lui ne permet d'éveiller le sens critique. Si
l'expérience ne réussit pas, on habitue l'élève à la regarder comme mal faite,
à lui donner tort pour donner raison au professeur. Il n'y a pas de discipline
intellectuelle moins éducative et qui favorise davantage la confiance aveugle
à l'autorité. » (Fonsegiiiviï, Logique.)

L'emploi de la méthode historique, indiqué par Dumas, dans Ylnstruclion
de 1854 sur le plan d'études, permet d'éviter en partie ces inconvénients.
« Dans le cours de physique, l'exposition des phénomènes et des théories sera
précédée fort utilement d'un aperçu do la marche de la sciefleo. Les jeunes
gens verront, dans ces indications, par quel genre de raisonnements ont été faites
ou perfectionnées la plupart de ces découvertes. Des inductions plus ou moins
heureuses conduisent à rapprocher certains .phénomènes; en expérimentant
pour étudier plus attentivement leurs ressemblances et leurs différences, on
trouve des faits nouveaux; puis on cherche à tout expliquer par des faits ou par
des hypothèses, dont il est possible do déduire les nouvelles conséquences. Si
elles se vérifient dans un grand nombre de circonstances, l'observateur prend
confiance et se donne carrière; dans le cas contraire ^ quand l'expérience a pro-
noncé sans appel, il ne peut, sans s'égarer, continuer à suivre sa première voie;
il est forcé de reconnaître que ses raisonnements, si rigoureux en apparence,
pèchent par leur base. Sans doute , il ne connaît pas toutes les causes qui inter-
viennent dans la production des phénomènes examinés, ou bien encore les prin-
cipes sur lesquels il se fondait sont moins surs ou moins étendus qu'il ho l'avait

pensé. Il revient sur ses pas, et sesefforts se dirigent.vcrs de nouveaux problèmes.
« Les élèves verront ainsi qu'en physique, comme dans presque toutes les

sciences, la géométrie exceptée, il faut se garder de pousser trop loin les consé-
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quences d'un principe, même certain, lorsqu'on n'a pu les vérifier, les contrôler

par l'expérience. Do toutes les leçons qu'ils recevront, celle-ci n'est pas la moins

importante. »

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Autre exemple d'expérimentation. — L'air, vicié par la respiration da plu-
sieurs personnes, à proprement parler, est de l'air empoisonné. On élnit,
uepuis longtemps déjà, fondé à le croire, fin présence «les accidents graves,
parfois même des cas do mort observés à la suite d'un séjour relativement court
dans un milieu Irop encombré; mais des travaux récents ont mis en lumière,
d'une façon aussi originale que démonstrative, la puissance toxique de ce
miasme humain, dont on avait observé accidentellement les redoutables ellcts.
Pour montrer le danger de respirer un air qui a déjà liasse par les poumons
d'un être vivant, deux savants français, MM. Iirown-Séquard et d'Arsonval, ont
imaginé la curieuse expérience que voici :

Une série de cages île verre, dans chacune desquelles on a enfermé un lapin
vivant, sont disposées à la file, et l'air nécessaire à la respiration des animaux
s'y renouvelle par une disposition particulière, qui est le point essentiel do l'ins-
tallation cl qui explique les.résultats do l'expérience. Chaque cage est munie do
deux tubes, l'un pour l'entrée do l'air, l'autre pour la sortie, et les cages étant
rangées côte à cote, le tube d'entrée prend l'air dans la cage qui précède, tandis
que le tube de sortie le conduit dans la cage qui suit, ainsi do suite jusqu'à la
fin do la série, qui se compose d'une douzaine de cages.

Par cette disposition, le dernier animal de la série respire les miasmes exhalés
par tous les autres . et c'est toujours sur celui-là que so manifestent les effets de
ces produits toxiques, Au bout de deux ou trois jours déjà, il présente des

symptômes de malaise ; puis bientôt la respiration s'embarrasse, la tète so ren-
verse en arrière, les oreilles deviennent pendantes, l'oeil terne, et l'animal
meurt vers le douzième ou quinzième jour de l'expérience. Si on continue
à observer les autres, on les voit présenter tour à tour les mêmes symptômes et
mourir aussi, mais au bout d'un temps qui varie avec le rang qu ils occupent
dans la série, c'est-à-dire avec le nombre des lapins par les poumons desquels
a déjà passé l'air qui arrive dans leur cage. Les accidents auxquels succombent
les animaux dans celte expérience sont bien réellement dus à l'air vicié par la
respiration îles autres. Ce qui le prouve, c'est la survie du seul d'entre eux

3ui
ait respiré de l'air pur. Pendant que ses congénères périssent ainsi à tour

e rôle, le lapin do la première cage, où l'air arrive directement du dehors,
continue à grignoter sa provendo, sans présenter le moindre trouble de la santé.
Toutefois, pour se mettre à l'abri de toute cause d'erreur et prouver que les
accidents observés n'étaient pas dus aux émanations des matières fécales, des

. urines, mais seulement au produit de la respiration, les expérimentateurs
varient l'expérience de lu manière suivante : Toutes les cages, sauf la dernière
sont débarrassées chaque jour, par un nettoyage minutieux, des déjections solides
et liquides; mais on y laisse arriver librement le produit de respiration des cages
voisines. La dernière cage, au contraire, n'est jamais nettoyée, et on y laisse
accumuler indéfiniment les déjections de l'animal; mais, par une disposition
particulière, on filtre l'air qui y vient des cages voisines, en lui faisant traverser
un tube rempli de certaines substances chimiques, qui fixent et arrêtent au pas-
sage la matière organique toxique exhalée par les poumons. Le résultat de cette
sorte de contre-épreuve est tout à fait concluant. On voit survivre le seul animal

3ui
soit resté exposé aux émanations fécales et urinaires pendant toute la durée

e l'expérience, mais le seui aussi qu'on ait préservé de l'absorption des miasmes
pulmonaires exhalés par ses voisins. On voit mourir, au contraire, tous les
autres dont la cage a été soigneusement nettoyée de toute impureté solide ou

liquide, mais ou pénètre l'air déjà respiré par les animaux voisins, sans le
débarrasser des produits de désassimilation organique qu'il contenait. Ce sont
bien ces excrétions du poumonj ces ptoinaïnes pulmonaires, comme les ont
appelées les expérimentateurs dont nous citons le travail, qui ont le redoutable
pouvoir d'occasionner les accidents observés. Quant à ces accidents, sans entrer
dans le détail dos faits, encore à l'étude, nous pouvons dire, d'après Mil. d'Ar-
sonval et Drown-Séquard, que beaucoup d'animaux, parmi ceux qui succombent
à l'expérience, présentent à l'autopsie des symptômes de phtisie aiguë, (Extrait
delà Revue des Deux-Mondes.)
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7° LEÇON

MÉTHODE DES SCIENCES MORALES

Levu* objet, — Les sciences morales sont Yélude dos faits et la
rechercha dos lois du monde spirituel ou moral, des laits caracté-
risés par la conscience, la raison, la liberté. A part la théodicéo
et la .métaphysique, elles étudient toutes l'homme on tant; qu'être
pensant et èlre social.

Leurs caractères propres. — Les sciences morales sont des
sciences d'observation et de raison tout à la fois; elles étudient
non seulement ce que la nature humaine est en fait, mais aussi et
surtout ce qu'elle doit être, 11fauL entendre ce doit être non dans
le sens d'une simple futurilion, mais ditns le sons d'une obliga-
tion. Les lois, dans les sciences morales, ne sont pas simplement
indicatives, comme dans les sciences physiques et naturelles, où
elles traduisent en formules ce qui est et ce qui sera fatalement,
si telles causes sont posées '; elles sont impôratives, elles posent
comme règle un idéal obligatoire; elles disent ce que la nature
humaine doit être, c'est-à-dire ce qu'elle est tenue d'être.

Nous no nous sentons pas obliges, autrement que comme moyen relative-
ment à nos besoins ou, à nos intérêts; do réaliser les lois géométriques ou
naturelles; « au contraire, les formes d'action, de vie, de conduite, conçues'
par le moraliste et le politique, sont présentées par celui qui les conçoit, comme
des modèles que l'on doit imiter, comme des buts que l'on doit poursuivre.
C'est à titre do fins qu'il les propose, parce.qu'il les conçoit comme dos biens. »
(Ramer, Logique.)

La loi morale mise à nart, nous n'avons l'idée d'aucune loi qui soit autre
chose que la manière d'être constante des êtres ou des faits, et qui ait une exis-
tence réelle en dehors des êtres ou des faits qu'elle régit; la loi morale a, dans
la volonté divine dont elle est l'expression, une existence réelle indépendante
des agents, c'est-à-dire des volontés libres dont elle est la loi.

De ce que les faits de l'activité humaine sont plus ou moins pénétres de liberté,
il en résulte encore colle conséquence qu'on ne saurait les prévoir et les déter-
miner avec précision, la liberté étant un facteur qui peut « s'insérer sans anté-
cédent dans la irame des phénomènes, rompre l'ordre de nos prévisions et
déjouer nos calculs». Le problème pratique qui se pose le plus souvent pour
nous, 'comme pour autrui, est celui-ci :

Le caractère d'un homme, c'est-à-dire l'ensemble de ses inclinations et
de ses habitudes étant/connu, que se produira-t-il, si on meut ce caractère,
par tel but ou objectif, dans telle circonstance donnée? — 'C'est le problème

1 Quand on dit quo la science, après avoir trouvé In formule d'un fait, c'ost-ft-diro sa loi,
peut s.'ctendro à l'a venir et prévoir ce qui doit être, ou iia mot dans ces ternies aucune
idée d'obligation ou <1gprescription imporalivo, oui s'il y en aune, elle est purement liypo-
tUttique ou conditionnelle, et toute en vue do la pratiques ou de l'art : il faut employer tel
procède, si l'on veut obtenir tel résultat; prendre toi moyen, si l'on veut telle lin. — Co
qui explique cette forme, plus ou moins imperativo, quo prennent les prescriptions do l'art
ou do la pratique, c'est que la volonté d'obtenir le résultat ou d'aU'ùnt.'-e 'n lin est toujour»
•upposéo quelque part.
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qu'il faut résoudre à chaque instant do sa vie, soit pour donner conseil, soit
pour se conduire selon la raison et rester maître do soi. Ln complexité des faits
de la vie morale et do la vio sociale rond ces applications dédiiclivcs fort diffi-
ciles, Stuart Mil! le reconnaît lui-mémo ; « Les phénomènes dont s'occupe la

psychologie étant les pensées, les sentiments et les actions des êtres humains,
elle aurait atteint la perfection idéale, si elle nous mettait à même de prédire
comment un individu penserait, sentirait on agirait dans le cours de sa vio,
avec une certitude pareille à colle do l'astronomie, quand elle prédit les positions
des corps célestes. Il est à peine besoin de diro qu'on ne peut rien faire d'appro-
chant, Los actions des individus ne peuvent être prédites avec une exactitude

scientifique, ne fùt-ec que parce que nous ne pouvons prévoir tontes los circons-
tances dans lesquelles ces individus seront placés. Mais, en outre, même dans
une'combinaison donnée do circonstances présentes, on ne peut rien affirmer
do précis et d'universellement vrai sur la manière dont les êtres humains pen-
seront, sentiront ou agiront. » (Logique, liv. VI '.)

Principales divisions. — Les sciences morales comprennent :
La psychologie, science de l'Ame et de ses facultés;
La logique, science des lois de la pensée, science des méthodes;
La morale, science du bien, science qui» nous enseigne notre fin et les

moyens de la remplir ;
L'esthétique, science de l'art et des beaux-arts ;
La jurisprudence, science des droits de l'homme vivant en société;
Le droit des gens, science des lois qui régissent les rapports des nations

entre elles;
L'économie politique, science des lois de la production, do la répartit ion et

do la consommation de la richesse;
La pédagogie, science de l'éducation;
La politique, science du gouvernement des sociétés ;
L'histoire, science des faits de la vie des peuples;
L'ethnologie, science des races humaines;
L'hiêrographie, étude comparée dos religions;
La linguistique ou philologie comparée, science des lois générales dos

diverses langues et familles de langues;
La sociologie, nom donné par A. Comte à la science qui étudie les dévelop-

pements et la constitution des sociétés humaines;
La théodicée, science rationnelle do la nature et des attributs de Dieu 2,

Méthode des sciences morales, considérées dans leur
ensemble, — Cessciences étant à la fois les sciences du réel et de
l'idéal, s'occupant à la fois de ce qui est et de ce qui doit être,
emploient tour à tour la méthode rationnelle et la méthode expé-
rimentale; elles déterminent par l'observation et l'induction les
lois des phénomènes qu'elles étudient, et, par le raisonnement et
la déduction, les conséquences pratiques de leurs principes pre-
miers ou des lois découvertes et formulées.

Ainsi, c'est par l'observation et l'induction que se découvrent les lois qui'pré-
sident à la formation do la richesse, par le concours des agents physiques, du
travail, de l'épargne et du capital; c'est par la déduction qu'un juge prononce
une sentence : l'article de la loi qui vise l'accusation donne le principe général

* Ailleurs, Stuart Mil! prétend: 1" que les actions de l'homme individuel sont, comme
tous les autres événements, soumises à des lois invariables ot qu'on y trouve i cette cons-
tanco do causation qui est le fondement de toute théorie scientifique des phénomènes suc-
cessifs; 2* qi,â les actions des masses collectives du genre humain ct'lcs divers phénomènes
qui constituent la vie socialo sont également régis par des lois fixes et peuvent être, paji'
conséquent, l'objet d'une science au même sons que les phénomènes du monde extérieur'».
Noua avons vu ce qu'il faut neneer de cette assertion.
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d'où est lire l'acquittement ou la condamnation; c'est par la déduction qu'un
homme politique, un gouvernement sage, peuvent conjurer les effets sociaux de
la misère et de la disette, tout comme un agriculteur instruit peut prévenir,
dans une certaine mesure, les effets de la sécheresse, de la gelée, de
l'orage,

Méthode de la psychologie. — (Voir première leçon de Psycho-
logie, pages 35 et suivantes.) On a souvent assimilé, depuis
quelque temps, la méthode psychologique à celle des sciences
physiques et naturelles : elles se ressemblent en ce qu'elles sont
toutes des sciences de faits et qu'elles poursuivent toutes le môme
but : connaître les lois et les causes des faits observés; mais elles
diffèrent par toutes les différences qui distinguent les faits psy-
chologiques dos faits physiques et physiologiques, surtout par
leur cause, qui, pour les premiers, se saisit directement elle-
même en même temps que les phénomènes, et, pour les seconds,
n'est connue que par ses effets.

A. Comte propose de substituer à l'observation interne de .Toufiroy une mé-
thode psychologique qui consiste « étudier les facultés, non en elles-mêmes,
mais dans leurs organes el dam leurs résultais, ce qui revient à faire rentrer
la psychologie dans la physiologie et dans l'histoire naturelle. 11 subordonne
absolument la fonction à l'organe, et pose en principe que, l'organe étant donné,
on en peut déduire la fonction. Claude Bernard a plusieurs fois critiqué celle
méthode qui subordonne la physiologie à l'anatomie. Il affirme qu' « il n'est pas
vrai du tout que de l'organe on puisse déduire la fonction, On aurait pu obser-
ver le foie pendant des siècles, on n'aurait jamais pu en déduira sa fonction
glycogénique ; il a fallu l'apprendre d'ailleurs. Cl. Bernard cite encore ce fait
que, dans les animaux supérieurs, les cellules sonsitives sont triangulaires et
les cellules molrices quadrangulaires. Outre que cotte différence'' no nous
apprend absolument rien sur la différence de la sensibilité cl du mouvement et
sur l'attribution de ces fonctions à l'une plutôt qu'à l'autre de ces deux formes,
on aurait tort d'associer chacune de ces fonctions à chacun do ces deux genres
de cellules, puisqu'il arrive précisément que, chez les oiseaux, c'est la disposi-
tion inverse qui a lieu, c'est-à-dire que ce sont les cellules motrices qui sont
triangulaires et les sensilives quadrangulaircs ». (P. .Unîst.)

La méthode psychologique a été transformée de nos jours par la psycho-
physique el la psycho-physiologie. La philosophie scolaslique, si on l'entend
bien, possédait des cadres assez larges pour accueillir el synthétiser les résul-
tats croissants des sciences d'observation Tandis que l'école cartésienne sépa-
rait l'homme en doux parties juxtaposées plutôt qu'unies, d'un côté le corps,
étendu, et do l'autre l'âme pensante, la psychologie scolaslique prenait l'homme
tout entier, c'est-à-dire considérait l'élément corporel ou physiologique jusque
dans les formes les plus élevées de l'activité de l'àme. C'était donc une vraie

psycho-physiologie.

Méthodede la inorale. — La morale est surtout une science d'ap-
plication et de déduction. Elle s'appuie, d'une part, sur les pre-
mières données de la conscience ou principes premiers de la
raison dans l'ordre moral, qui font connaître à l'homme ce qu'il
doit être, ce qu'il doit faire ou ne pas faire; et, d'autre part, sur
les faits de conscience, tels que liberté, responsabilité, inclina-
tion, passion, constatés par l'observation, et qui font connaître
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à l'homme ce qu'il est, co qu'il pont être en développant les forces
et les tendances qui sont en lui.

L'observation seule est impuissante a constituer la morale ;
elle dit bien comment les hommes agissent ou peuvent agir, elle
ne dit pas comment ils doivent agir. On ne peut donner la raison
de l'obligation, dire pourquoi tel acte est reconnu par tous obli-
gatoire, sans s'appuyer sur les premières données de la con-
science.

Les premières données de la conscience jouent dans l'ordre pratique le mémo
rôle que les premiers principes dans l'ordre spéculatif; elles ne sont pas tirées
de l'expérience, pas plus que les premiers principes; mais c'est à l'occasion de

l'expérience que nous prenons connaissance et dos'uns et des autres. « D'après
saint Thomas, le premier principe do la morale : 11 faut l'aire le bien et éviter
le mal, nous est manifesté immédiatement par notre intelligence, comme les

premiers principes do l'ordre spéculatif. Seulement notre intelligence no nous
manifeste ce premier principe qu'en face, et, si l'on peu! ainsi dire , à la sugges-
tion de cas particuliers auxquels il s'applique. C'est ainsi que la connaissance de
Dieu nous donne sujet de comprendre que nous sommes sous sa dépendance.
C'est ainsi que nos rapports avec notre père, notre mère et les autres hommes,
nous manifestent nos obligations envei.î nos semblables. » {Dictionnaire apolo-
gétique. — Morale.)

Voici un certain nombre d'axiomes ou principes de morale, que l'expé-
rience seule ne saurait nous donner et que nous appliquons par déduction aux
ras particuliers : — 11 faut faire le bien et éviter le mal; il faut être juste, être

bon, être rccpnnaissant ; il ne faut pas faire à autrui ce que nous ne voudrions

pas qu'on nous fit ; il faut faire pour autrui, ce que nous voudrions qu'on fit

pour nous ; il faut respecter la liberté d'aulrtii tant qu'elle n'attente pas à la

nôjrc; tout acte lion mérite une récompense, et tout acte mauvais un châtiment,
proportionnés à leur degré de moralité ou de perversité.

Méthodede la pédagogie.— La pédagogie, c'est la psychologie et
la morale appliquées à Péducalion. Elle tire ses principes géné-
raux de ces deux sciences par la méthode déduclive; mais, pour
discerner le mode d'application de ces principes, elle exige aussi
l'observation des moeurs générales de la société au milieu de
laquelle doivent vivre ceux qu'il s'agit d'éleverj la connaissance
de leurs dispositions individuelles, de leurs facultés, du but qu'ils
se proposent d'atteindre.

Méthode de l'esthétique. — L'esthétique a pour objet l'idéal; elle
recherche ce que doit être une oeuvre d'art'pour répondre aux
conditions de la beauté; elle pose et applique les principes qui
régissent toute expression artistique de la pensée, principes
d'ordre, de proportion, de convenance, d'unité : voilà la part
déductive de la méthode; — elle examine les oeuvres, les compare,
les replace dans leur milieu, recherche les circonstances qui ont
influé sur leur composition, se rend compte des sentiments ou
jugements qu'elles inspirent : voilà la partie induclive.

Méthodedu droit. — Deux principales méthodes sont suivies :
Yxim,spéculative,& formé l'école philosophiquo ou du droit absolu.
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qui, par la contemplation abstraite des principes, pousse à établir
le droit dans toute sa plénitude, couronnement au type idéal que
s'en est formé la raison; l'autre, expérimentale, a tonné l'école
historique ou du droit relatif, qui, de la connaissance réfléchie do
ce qui est et de ce qtii a été, conduit à l'établissement opportun
de ce qui doit être, conseille de mesurer les perfectionnements
des lois aux progrès des Étals, et d'adapter, pour ainsi dire, les
éléments du passé aux besoins du présent.

Le danger de la première méthode, ce sont les précipitations
et les rigidités de la théorie, les généreuses inadvertances que
la vue du juste peut inspirer; — celui de la seconde, les timidités
de la pratique, une prudence extrême à continuer le passé, à res-
treindre les limites du possible.
' Méthodedu droit des gens. — Comme pour le droit, il y a deux

méthodes de détermination des lois internationales : la méthode
dogmatique ou déductive, et la méthode historique ou inductive.

« Les principes supérieurs de la justice, contenus dans la loi divine, forment
le cadre obligé de toutes les dispositions qui règlent pratiquement les rapports
des Etats; mais ces dispositions dépendent dos circonstances extérieures, des
conditions morales et matérielles propres à chaque époque et à chaque civilisa-
tion. Cet élément particulier, local, personnel en quelque sorte, détermine le
modo d'application des principes universels de la justice. Le droit des gens,
dans sa vérité concrète, se compose de faits aussi bien que de principes; les
uns ne peuvent aller sans les autres. Sans les principes, les faits n'auraient
point de légitimité; sans les faits, les principes manqueraient de réalité pra-
tique.

« L'induction, qui tire des faits la règle habituellement suivie, acceptée par les
peuples, a donc sa part dans los procédés du droit des gens, aussi bien que la
déduction '. Prises chacune séparément, l'école dogmatique et l'école historique
ne donnent du droit dos gens qu'une notion incomplète, et par cela même erro-
née. Lorsqu'on les fait marcher ensemble, et que l'on combine leurs procédés,
le droit dos gens prend son véritable caractère : il répond à la vérité des rela-
tions delà société internationale. » (Cil. Piîrin, l'Ordre international,)'

Méthodede la politique, — La,politique, dans le sens le plus largo
du mot, signifie la même chose que la science sociale ou la socio-
logie. Cependant on peut, avec quelques auteurs, établir celte
différence, que la sociologie étudie plus spécialement ce qu'est la
société, et la politique ce qu'elle doit être.

On peut considérer la politique au point de vue théorique ou au
point de vue pratique, suivant qu'elle recherche quel est l'idéal
d'organisation et de gouvernement des sociétés ou qu'elle donne
des règles pour cette organisation ou ce gouvernement.

La politique s'appMie à la fois sur l'expérience et sur la raison ;
elle implique la connaissance rationnelle et expérimentale de
l'homme et des sociétés telles qu'elles ont été et telles qu'elles

* Le droit des gens est uno coutume. C'est par le doublo procédé do l'induction et de la
déduction que cette coutumo peut être reconnue,•rectifiée, définie et fixée.
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sont; elle ne doit pas contredire la morale dont l'objet est le bien
et le devoir, dans l'ordre social aussi bien qu'au point de vue indi-
viduel; enfin elle a besoin'd'être soutenue par l'économie poli-
tique, qui est surtout une science d'observation.

« Là science sociale apparaît comme la synthèse île trois scionces essentielles :
la morale, le droit, l'économie politique, L'homme reçoit de la morale le prin-
cipe du bien; du droit, le principe du juste; do l'économie politique, les lois de
la richesse. Il trouve dans sa conscience la sanction du bien; dans la coercition
publique, la sanction du juslo; dans l'acquisition ou la perle do la richesse, la
sanction dos lois économiques. » (Bkchaux, cité par la ltcvuo du monde catho-
lique.)

Méthode suivie par les principaux auteurs. — Platon, dans sa République,
détermine les conditions d'existence d'un État, en prenant pour principe la
communauté de tontes choses entre des citoyens égaux, et on divisant la société
en trois classes correspondant aux facultés de l'âme : à lu sensibilité, les labou-
reurs et les artisans, qui travaillent à la satisfaction dos besoins matériels; à la

volonté, les'guerriers, qui détendent l'État; à l'intelligence, les magistrats, qui
le gouvernent et font les lois; — Rousseau, dans le Contrat social, s'appuie sur
l'idée do la souveraineté du peuple el de l'existence contractuelle de la société;
— Machiavel, dans le Prince, demande à l'histoire et à l'observation morale quels
sont les mobiles et les motifs habituels de l'activité humaine, et juge d'après le
succès quels sont les meilleurs moyens de gouverner.

Ces méthodes exclusives conduisent à do mauvais résultats :,la politique de
Platon n'a rien de pratique : elle suppriine la famille el la propriété individuelle
el absorbe l'individu dans l'État ; colle de Machiavel manque de moralité : la fin
.justifie les moyens; celle de Rousseau légitime la-tyrannie populaire : c'est la
volonté du plus grand nombre qui décide du juste el do l'injuste.

Les meilleurs traités de politique sont le résultai de l'emploi des deux mé-
thodes (déductive, expérimentale el historique) : la Politique, d'Aristote; la

République, de liodin (savant du xvic siècle); l'Esprit des'lois, de Montes-

quieu; la Démocratie en Amérique, de Tocqucville.

Méthode de la sociologie.—- La sociologie étudie l'ensemble des
conditions matérielles et morales do la vie et de la prospérité des
sociétés. Cette science, placée par A. Comte au sommet de la hié-
rarchie dos sciences positives, a pris de nos jours une importance
considérable. Quoique les efforts, faits pour la constituer scientifi-
quement ne paraissent pas avoir pleinement abouti, on peut dire
néanmoins qu'elle est une science qui a ses principes, son objet,
ses méthodes d'investigation.

Les théoriciens des sciences sociales comparent volontiers la
société à un corps, à un organisme dont ils analysent les élé-
ments et cherchent les rapporte. De là l'appellation de physique
social donnée à la science sopiale, qui se propose d'établir deux
sortes de lois (S.tuart Mill) : les unes de coexistence, qui lient les
unes aux autres les divers organes et les diverses fonctions du corps
social, et c'est l'objet de ce que A. Comte nomme la statique
sociale; les autres de succession, qui déterminent l'évolution du
corps social, et c'est l'objet de la dynamique sociale.

L'explication scientifique d'un fait social consiste à établir des rapports de
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causalité avec les faits dont il dépend et avec ceux qui dépendent de lui. Pour
démontrer qu'un phénomène est cause d'un autre phénomène, il faut comparer"
les cas où ils sont simultanément présents ou absents et chercher si les varia-
tions qu'ils présentent dans • ces diverses combinaisons ds circonstances té-
moignent qu'ils dépendent l'un de l'autre. En un mot, il faut appliquer à la
sociologie les méthodes de Stuart Mill pour lu physique.

Ces méthodes ne sont pas toutes également utilisables. La méthode des rosi-,
dus, par exemple : les phénomènes sociaux sont si complexes, qu'il est bien dif-
ficile, dans un cas donné, de retrancher exactement l'clVet de tontes les causes
moins une. 11 en est de môme de la méthode de différence, d'abord pour la
raison donnée, et ensuite par l'impossibilité de l'expérimentation directe, qui
consiste à supprimer la chose.regardée comme cause des phénomènes étudiés;
comment, en elfel, éliminer cette cause, quand il s'agit par exemple d'instruc-
tion, de religion, de richesse? La méthode de concordance peut fournir quelques
résultats précis. C'est surtout par la .méthode de variations concomitantes
que l'on peut .suppléer aux autres méthodes dans la constitulion de la science
sociologique. On peut étudier les variations d'un phénomène, de la famille, par
exemple, dans une seule société ou dans plusieurs sociétés de même espèce,
ou enfin dans plusieurs espèces distinctes de sociétés. Les comparaisons et les
innovations sont les expériences de la méthode sociologique, d'où l'on peut
inférer ce qu'il convient de faire ou de ne pas faire. Quand on a pu établir, par
un nombre suffisant de cas suffisamment variés, le parallélisme de deux phé-
nomènes, on est amené à conclure qu'il existe entre eux une relation causale.
("Voir Durkheim, les llbijles de la méthode sociologique.)

Mais la concomitance des phénomènes doit être interprétée et discutée. Elle
peut élre due non à ce qu'un des phénomènes est la cause de l'autre, mais à ce
qu'ils sont tous deux des effets d'une même cause, ou bien encore a ce qu'il
existe «titre eux, intercalé mais inaperçu, un troisième phénomène, qui est
l'effet du premier et la cause du second. Ainsi, les statistiques établissent que la
tendance au suicide varie comme la tendance à l'instruction, Mais comment
comprendre que l'instruction conduise au suicide? Faut-il, avec certains auteurs,
regarder ces deux tendances parallèles comme le résultat d'une cause commune,
Pairaiblissoinent des croyances religieuses, lequel renforcerait à la fois le besoin
de savoir et le penchant au suicide? La raison se refuse il admettre une telle expli-
cation. Les croyances religieuses, toiles du moins que les entend le catholicisme,
aiguisent plutôt quelles n'affaiblissent le besoin de savoir, Le treizième siècle a
été à la fois un siècle do fortes croyances et de fortes, éludes philosophiques; il
en est de même du dix-septième. Ce que l'affaiblissement des croyances religieuses
renforce, c'est la curiosité sans frein q.ui se porte sur la littérature malsaine,
et y puise, avec le dégoût de la vie, le penchant au suicide, (td.)

Remarquons que les faits ne se présentent pas d'ordinaire avec la simplicité
do parallélisme que l'on trouve dans les traités, « Lés phénomènes de la société,
dit Stuart Mill, no dépendent pas, dans les points essentiels, d'un agent unique,
d'une seule loi de la- nature plus on moins modifiée, mais sans conséquences
importantes, par d'autres agents; ils sont soumis à l'inlluence do toutes les
qualités do la nature humaine, et pas une il ces qualités n'exerce son influence
à un faible degré; il n'y en a pas une dont Ja suppression ou une alléralion un
peu forte ne soit capable de inodilier tout l'aspect de la société et de changer
plus ou moins la succession des phénomènes sociaux, »

C'est celle extrême complication des faits qui empêche d'apercevoir les rela-
tions de cause à effet et conduit à prendre pour cause ce qui n'est pas cause,
comme l'a fait Rousseau, quand il a conclu d'un rapport de simultanéité à un
rapport de causalité entre lus progrès des sciences et des arts et l'affaiblissement
de la moralité; comme i'oiit fait, d'après Stuart Mill, les politiques qui ont
attribué uniquement an système protecteur la prospérité dont a joui l'Angleterre
dans la première partie do ce siècle, prospérité qui lient aussi à d'autres causes.
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Méthode historique dans les sciences sociales. — « Il fatit toujours rappeler
'

les: hommes à l'histoire, qui est le premier maître on politique, ou, pour mieux

dire, le seul... L'histoire'est In politique expérimentale, c'est-à-dire 1» seule-

bonne; et, comme dans la physique, cent volumes do théories spéculatives dis-

paraissent devant une seule expérience; de même, dans la science politique, nul

système ne peut être admis s'il n'est pas le corollaire plus ou moins probable
de faits bien attestés. » (J. de Maistrk.)

Il appartient seulement à l'histoire de nous apprendre comment et par quels
moyens l'esprit humain, eu se modifiant, imprime aux faits extérieurs une direc-
tion plus analogue aux instincts, aux tendances, aux besoins du temps; il en
est des peuples comme des individus : de même que, pour chacun do nous,
l'expérience modifie et développe notre intelligence en éclairant notre jugement,
et nous permet do fortifier notre raison sans altérer notre constitution morale et
notre constitution physique; de même, pour les peuples, la connaissance des
événements passés développe et hâte leur adolescence sans les épuiser. Agir
autrement, c'est méconnaître la nature réelle des choses, ce simple bon sens

qui a toujours dicté à l'humanité ce qu'elle a fait de durable et d'utile.

Méthodede l'économiepolitique. — L'économie politique est une
science à la fois déductive et induclive, rationnelle et expérimen-
tale. Tantôt partant des lois générales de kt production, du tra-
vail, de l'épargne, elle tire, par le raisonnement, des conclu-
sions rigoureuses; tantôt elle observe les laits, les analyse,'les
compare, et, à l'aide de ces faits particuliers, elle formule des lois
générales.

Le plus souvent, on la range parmi les sciences d'obervation,
parce que c'est surtout la pratique et les applications que l'on
considère. Mais il ne faut pas oublier que toujours les lois de
l'économie politique doivent être conformes aux lois de la mo-
rale : le juste est la règle de l'utile.

L'art de recueillir les faits, de les grouper et de les présenter
en tableaux méthodiques, s'appelle la statistique; c'est une branche

importante de l'économie politique.

Méthodede la philologie, — Les causes des transformations, aux-
quelles les mots d'une langue ont été et sont soumis, doivent être
cherchées dans les lois mômes de la pensée et de l'expression, lois
psychologiques et lois physiologiques. Les mots sont des choses
pleines d'intérêt, des témoins riches de renseignements, pour qui
sait les voir et les interroger. Ils sont au philologue ce qu'est le
composé pouv un chimiste, ce que sont les débris d'un vieil
ustensile ou d'un vieux château pour un archéologue.

Deux méthodes sont employées : 1° La méthode historique : oit
prend un mot et on fait son histoire, en remontant au passé. On
se demande d'où vient ce mot, quelle était sa formé, au moyen
&ge; puis, quand on a retrouvé le mot latin d'où dérive le mot
français, on procède do la même façon pour le mot latin. On fait en
quelque sorte la biologie du langage, car il y a une vie des mots.

2° Quand l'histoire ne fournit plus de documents, on prend, la
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méthode comparée : on cherche le mot de même racine en aile-
mand, en celte, en slave, en grec, en sanscrit, et l'on parvient
ainsi à reconstituer le mot primitif, sinon dans sa forme exacte,
du moins dans ses contours généraux.

Chemin faisant, on apprend que l'idée cachée sous le mot a eu coure dans
toute une série de siècles chez tel ou tel peuple; puis, en multipliant les

•recherches, on découvre les rapports d'origine reliant entre eux les divers

peuples dont on suit les idées à travers les âges. « Le résultat le plus important
de la science moderne, dit M. Hrachet, a été do découvrir cette loi : que les
éléments des langues correspondent ordinairement aux éléments des races. »
Voici une autre loi générale dégagée par M. Darmesletcr (la. Vie des mots) :
« Toute langue est dans une perpétuelle évolution. A quelque moment que
ce soit de son existence, toute langue est dans un état d'équilibre plus ou moins
durable entre deux forces opposées qui tendent : l'une, la force conservatrice,
à la maintenir dans son état actuel; l'autre, la force révolutionnaire,' à la

pousser dans do nouvelles directions. »

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Il faut éviter les exagérations de quelques Allemands dans l'application
de la méthode philologique aux ouvrages dont il s'agit de découvrir et de
fixer la data. — Ils prennent comme point de départ tel terme, telle conjonc-
tion, telle locution adverbiale, qu'il leur plaît de choisir; ils notent avec soin
lotir emploi et leur exclusion, et do ces données un peu maigres ils font
ressortir, par des raisonnements ingénieux, les conséquences les plus inat-
tendues, il y a là un emploi abusif d'une méthode d'ailleurs excellente. C'est
un emploi judicieux de cette méthode qui a permis à M. l'abbé Lebarq de déter-
miner la date de certains serinons de Iiossuet, par l'écriture et par l'orthographe.
11 est parti de l'orthographe de quelques serinons datés d'une façon incontes-
table, et a constaté que l'orthographe do Bosstict a suivi, dans sa jeunesse, des
phases régulières. L'orthographe, apprise à Dijon chez les Jésuites, orthographe
commune du temps, surtout étymologique, est conservée vraisemblablement
durant les premières années de'séjour à Paris. Vers 1058, époque à laquelle
remontent les premiers autographes incontestés, on voit apparaître quelques
formes d'orthographe phonétique; ces formes deviennent de puis en plus nom-
breuses pendant les quatre dernières années de séjour à Navarre. La première^
année de Mol/., 1053, marque l'apogée do ce système d'écriture; puis le nho-
nélisme diminue; il est à peu prés nul en lOoti; à partir de tOSB ou 1GG0, il
n'apparaît plus que ça et là, par distraction ; Bossuet est revenu à l'orthographe
d'usage.

Remarque sur la méthode daiiB l'étude comparée dos religioiiB. — « Cer-
tains auteurs modernes, préoccupés évidemment de la pensée de relever le
paganisme et d'abaisser le christianisme, ont adopté, polir comparer les prin-
cipes moraux des religions, une méthode très défectueuse et dont il est utile
de signaler l'erreur. Ils choisissent, dans l'ensemble de la littérature dos difl'é-
rents peuples païens, tous les traits relatifs à la morale qui tombent sous leurs

yeux. Ils rassemblent tous ces passages, et comme ils y trouvent reproduits le

plus grand nombre des maximes chrétiennes, ils on concluent que la morale ds
l'antiquité et la morale chrétienne sont équivalentes.

« Le vice de cotte méthode est facile à découvrir. Autre chose, en effet, est un
passage isolé, exprimant la pensée d'un philosophe, autre chose une doctrine
morale enseignée d'une manière fixe et durable, et capable do devenir, pour les
membres d'une société, un principe permanent d'action. Autre chose est que
Cicéron ait puse servir une seule fois de ces mots : amour du genre humain j
caritas gencris hutnani, autre chose est l'amour pratique de l'humanité qui
n causé la fondation des hospices des Petites Soeurs des Pauvres. Autre chose est
la peinture faite par Euripide de la chasteté sauvage d'Ilippolylc, autre chose la

grande
loi do la continence chrétienne, qui est un des principes caractéristiques

es sociétés fondées sur l'Évangile.
« Pour que cette méthode lut valable, il faudrait admettre que la supériorité do
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la loi nouvelle ne peut consister qu'en ce qu'elle enseignerait aux hommes des
préceptes de morale absolument inconnus jusque-là. Mais telle n'est pas la
pensée contenue dans les livres saints et dans la doctrine do l'Église.

« Si l'on excepte les vertus proprement théologales, la loi chrétienne n'est pas
autre chose que la perfection même de la loi naturelle, c'est-à-dire d'une loi
dont les principes sont gravés dans le coeur de l'homme et ne demandent qu'à
être développes par un enseignement suffisamment efficace et suffisamment
clair. » (Abbé de Drogue, la Morale sans Dieu, i" partie, ch. n.)

Méthode suivie par Le Play en Economie politique. — « S'il est, disait-il,
des lois qui règlent les phénomènes sociaux,— et l'on n'en peut douter,— elles
doivent être inscrites dans les faits, tout aussi bien que les lois physiques et
naturelles; il faut donc, non point les inventer, — on n invente pas plus la chi-
mie que la physiologie, — mais les découvrir par l'observation et l'expérience.
Et, s inspirant de l'exemple de nos sciences, qui ont réalisé de prodigieux pro-
grès dès qu'ellesse sont soumises à cette méthode rigoureuse en abandonnant
les conceptions à priori, Le Play s'est proposé d'étudier les sociétés, les ateliers,
les familles qui présentent les caractères de ce bonheur convoite*, c'est-à-dire le
bien-être, le contentement, la puix sociale. En les analysant dans les circons-
tances les plus différentes de temps, de race, do lieu...', ou,met forcément en
évidence les traits qui leur sont communs, c'est-à-dire les conditions qu'on est
en droit de considérer comme essentielles au bien-élre et à la paix. On peut, eii
outre, faire l'opération inverse, la preuve, en examinant lés sociétés souffrantes
et en vérifiant que là les principes reconnus essentiels sotit, au contraire, aban-
donnés ou méprisés. Dès fors la démonstration est complète, et elle est d'nuiant
plus irréfutable qu'elle no. laisse aucune place à l'a priori : tout homme de
bonne foi, quelles nue soient par ailleurs ses croyances ou ses opinions, lors-
qu'il conslate ainsi les résultats de l'observation, lie peut moins faire que de s"y
rallier définitivement. Voilà, dans son cadre et son emploi, la mélhode de Le
Play ; elle est éminemment propre à mettre en lumière les conditions essen-
tielles à la paix sociale, et par conséquent à unir par des convictions communes
les esprits jusque-là divisés.

«La preuve expérimentale peut même être invoquée pour la solution dos pro-
blèmes moraux. La croyance au vice originel, la nécessité do la religion, le
respect de la loi morale,* la responsabilité de la conscience, peuvent être consi-
dérés comme expérimentalement démontrés, puisque ces notions sont universel-
lement respeclées chez les nalioiiSj les sociétés, les familles prospères, tandis
qu'on a été jusqu'à présent dans l'imposibililé de citer en exemple, non pas un
empire, mais un simple hameau, qui ait joul^continûment de la paix sociale en
professant le mépris de Dieu, l'oubli de la loi morale et la méconnaissance du
devoir. » (La Réforme sociale, n° du -10septembre iSO'.i. Observations présen-
tées par M. Delaire au rapport de M. Gardair, siir la Philosophie morale et la
Réforme sociale. — Tout ce rapport est à lire.)

TABLEAU ANALYTIQUE
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8° LEÇON

MÉTHODE DE L'HISTOIRE — CRITIQUE HISTORIQUE

Définition et objet de l'histoire. — L'histoire est la science
de la vie desfleuries; elle étudie le passé des sociétés humaines
et s'efforce de remonter des faits particuliers aux lois qui les
régissent et aux causes qui les produisent.

Il y a deuxmanières d'envisager le but de l'histoire. — Dans l'anti-
quité et jusqu'au siècle dernier, on a considéré l'histoire comme
une morale en exemples, comme «la conscience du genre humain »,
suivant le mot de Tacite.

Cette conception de l'histoire à la façon de Piutarque, où les
faits sont arrangés en vue d'une leçon morale, a été abandonnée,
surtout au xix° siècle, et l'histoire s'est efforcée de devenir une
science, d'arriver à la certitude par l'adaptation à son objet des
procédés des sciences de faits, par la détermination des causes et
des lois des phénomènes politiques et sociaux. L'histoire scienti-
fique fait comme un réseau de causes et d'effets, où l'on voit la
liaison des événements; elle formule les relations entre tels anté-
cédents et tels conséquents, et donne ainsi à la sociologie des

éléments pour résoudre les problèmes de l'avenir : si telles causes
sont posées, quels effets seront produits; étant donné tel état de
société, c'est-à-dire tel ensemble de faits antérieurs, quel état de
société lui succédera 1.

On doit pourtant so gardor d'assimiler complètement l'histoire aux
sciencesphysiques et naturelles, suivant cotte formule de Taino : Les
questions historiques ne lont que des problèmes de Mécanique.

Les questions historiques se rapportent aux lois de la vie morale, qui ne sont
point futaies comme les lois de la mécanique, dont plusieurs ont Un caractère

impératif, régissent des faits ou la liberté a toujours une large place et ne

peuvent, par conséquent, que donner des résultats conditionnels, impossibles
à prévoir avec certitude. Tous les phénomènes sensibles, se réduisant de proche
en proche a l'étendue et au mouvement, sont susceptibles d'être calculés et

mesurés; il n'en est pas ainsi des faits moraux : le sentiment, la pensée, la

volonté, ne sont pas dos faits géométriques et mécaniques, et ne peuvent être
__ . _

—( ,
l Stuart Mill tt hloh caractérisé cet onsomblc de phénomènes complexes qu'on appelle un

état do société, o Co qu'on appelle un élut do société, dit-il, c'est l'existence simultanée de
loue les faits ot phénomènes sociaux les plus Importants. Tels sont Io degré d'instruction ot
de culture Intellectuelle ut morale dans lu communauté et dans chacune do ses ctnsseï) j
l'état de l'industrie, celui de la richesse et sa distribution, les occupations habituelles do lu
nation, sa division on classes et les relations de ses classes chlru elles, les croyances com-
munes sur des sujets de première importance pour le genre humain, et le degré de force et
d'autorité do ces croyances, le goût général, ainsi que le caractère et le degré du déve-
loppement esthétique, la forme du gouvernement, les loiset coulunies les plus importantes,
etc. La condition de toules ces choses, et do bien d'autres qui s'offriront d'elles-mimes h
l'esprit, constitue l'état des sociétés ou l'état de civilisation u une époijuo donnée, » [Sys-
tème de lot/lquc, liv. VI, Cl), IX.)
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soumis à la mesure et au, calcul. Les lois du monde physique et celles du monde
moral peuvent être contrebalancées par des causes contraires; mais, si ces
causes sont absentes, les lois du monde physique ont nécessairement leur plein
effet, tandis que, dans l'ordre moral, une cause contraire peut toujours être
présente et contrebalancer foutes les lois; celte cause, qui échappe absolument
au déterminisme universel, qui a le privilège de pouvoir, dans les mêmes cir-
constances, se produire en divers sens et engendrer des effets divers, c'est la
liberté. »

Les positivistes n'en tiennent.pas compte, ou bien ils l'assimilent aux causes
fatales, telles que le sol, le climat, la race, le milieu social, ne laissant aucune
place à l'énergie native et individuelle. L'homme n'est pas seulement ce que
l'ont fait la natuVe, les circonstances et tous ces lacteurs inconscients, il est ce
qu'il s'est fait lui-même sous l'influence de l'idéal, des actes posés, des habi-
tudes prises.

L'histoire, étudiée au point de vue scientifique et philosophique, ne conduit
pas à conclure, encore avec Taine, que l'homme n'est qu'un théorème qui
marche ou une simple pièce du mécanisme universel, inais qu'une Provi-
dence dirige et ordonne les choses humaines, et que le hasard, parmi l'inutile
variété des lieux, des temps, dos circonstances, ne saurait amener partout
et toujours ce résultat i que les peuples grandissent dans la pauvreté, se
développent par la lutte, s'enrichissent par la conquête et trouvent) dans celle
richesse même, la corruption, qui est le commencement de la'décadence. Elle
conduit à affirmer, comme l'a fait, parait-il, A. Gomte lui-même dans un vers
connu après sa mort, que pour expliquer des lois il faut des volontés, ce
qui implique à la fois la Providence et le libre arbitre.

Principales sciences historiques. — Les sciences historiques
comprennent : l'histoire proprement dite, qui étudie le passé de
la vie des peuples ; l'histoire des sciences, des arts, des lettres, des
religions, qui en sont comme des points de vue spéciaux; la pré-
histoire ou Yarchéologie, science des monuments anciens; la1
numismatique, science des médailles; Vépigraphie, science des
inscriptions; la paléographie, science des écritures anciennes; la
diplomatique, science des chartes et diplômes.

11 sera question ici seulement de la méthode de l'histoire proprement dite.
Celle que suivent, les archéologues, les épigrnpliisles, les paléographes, etc., se
trouve dans les ouvrages spéciaux.

Rôle da l'histoire dans les sciences morales. — L'histoire est, en quelque
sorte, l'école d'application de la philosophie, des sciences morales en particu-
lier. Elle noils montre l'âme humaine se révélant, à travers les siècles et les
pays, par la parole et par l'action. Elle agrandit, le cercle d'observation psycho-
logique; morale-, politique, sociale. La psychologie trouve, en effet, dans l'his-
toire, le contrôle et le complément des observations ou réflexions personnelles.
La Morale y voit les sanctions naturelles des actes, appliquées soit aux individus,
Soit aux nations, par le libre jeu des volontés humaines et des institutions
sociales; v histoire met en relief le rôle prépondérant de la volonté comme
cause dans les faits historiques, et, par là, montre la puissance do la personne
soit polir le bieti, soil pour le mal ' ; elle dégage cette idée, que les lois du
Inonde moral restent identiques, bien qu'elles se vérifient dans des circons-

* c Pour qui Veut connaîtra il fond la nnlùre humaine, l'observation do l'homme, pris on
massoet m61éà in vie publique, n'est pus moins nécessaireque cullo do l'iiommo Indivi-
duel considérédans la vie privée. Qui n'a pas vu l'homme dans la foulo, ne commit ptta
tout l'iiouuue. » (Lavollêlï, la Morale daih l'histoire.)
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tances et dans des milieux différents; que, par exempte, les mêmes erreurs et
les mêmes défaillances produisent toujours approximativement la mémo déca-
dence ; les mêmes efforts el les mémos vertus, une prospérité à peu près semblable.

Lu'connaissance de l'histoire est nécessaire au politique, au sociologue, au
jurisconsulte. Comment gouverner sagement une ïialion sans connaître soi»
histoire, c'est-à-dire son tempérament, son caractère, ses idées, l'ensemble très
complexe des causes et des faits, qui font qu'elle est ce qu'elle est, et qui per-
mettent de conjecturer ce qu'elle sera, ce qu'elle pourra être?

L'histoire nous fait contemporains de tous les âges, concitoyens de tous
les peuples, et nous donne eh peu de temps beaucoup d'expérience; car le fond do
la nature humaine no change pas, L'histoire est aux peuples co que la conscience
est à-1'individu; c'est par elle qu'ils prennent vraiment conscience d'eux-mêmes,
de l'unité et de la continuité do leur existence; par elle, qu'ils connaissent
leurs titres de propriété, leur patrimoine do gloires et do revers, louis qualités
et leurs défauts, l'orientation de leur vie de peuple, les lois de leur développement
régulier; par elle enlin, en grande partie, qu'ils peuvent agir sur l'avenir a.'ec
toute la somme de prévoyance ou do prohabilités compatible avec la liberté humaine;

Méthode. — Pour être vraiment une science, l'histoire doit
recueillir et discuter les témoignages : c'est le rôle de la critique
historique; elle doit ensuite raconter les faits passés, en les ratta-
chant autant que possible entre eux et à leurs causes particulières
ou générales : c'est ce que fait l'histoire proprement dite; enfin,
elle doit dégager ce qu'il y a de général et de permanent dans
l'infinie variété des faits passagers et contingents, et formuler les
causes et les lois qui président à la vie des peuples : c'est en cela
que consiste la philosophie de l'histoire.

On distingue quelquefois la philosophie de l'histoire et l'histoire philoso-
phique. « La philosophie de l'histoire, prise dans son acception véritable, est
une science à part, où les principes et les lois sont la partie principale, tandis
que les faits n'y sont que pour^prouver les lois; au contraire, dans l'histoire

philosophique, les faits restent l'élément essentiel, et les lois y servent seule-
ment d'explication et de lien. On peut écrire l'histoire philosophique d'un seul

pays ou même d'une seule période de son existence ; la philosophie de l'histoire nu

peut exister qu'à la condition de s'appuyer sur un grand nombre de faits pris daiis
tous les temps et chez tous les peuples.» (Uiuuin, Précis d'un cours de littérature.)

Des doux méthodes qu'emploient les sciences, l'histoire suivra
donc principalement celle de l'induction.

Elle doit observer, recueillir, contrôler, analyser les faits parti-
culiers, les grouper, les comparer, el en tirer les idées générales.
Mais les faits dont elle s'occupe, étant passes, ne peuvent être
observés directement; on n'arrive à les connaître que par le
lémoignage ou par le raisonnement induclif : de l'existence de
lails certains on conclut à celle d'autres faits sans lesquels les pre-
miers n'auraient pu exister, de la même façon qu'en géologie, par
exemple, de la présence de coquillages marins dans une couche
de terre, on conclut qu'elle a été autrefois recouverte par la
mer 1.

1 o Les etTels soûls tombent sous sa prise (do l'histoire); ces elTuls sont dus fnits qu'ello
recueille, faits do toute nature et do toute espace, d'où elle induit les idées, concluant du
tiliiie à lu.diose sijuiilléc ou de l'cllcl ti sa cause, » (Jourrnov.)

M. '21
'
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l)u témoignage. — Toute la valeur de l'histoire repose sur la
•sincérité et la compétence du témoignage. Témoigner, c'est se
porter garant d'une chose qu'on sait ou qu'on croit savoir. Le

témoignage est le récit verbal ou ècvii d'un fait par un témoin,
ç'est-à-dire par quelqu'un qui a vu ou entendu le fait. On appelle
autorité du témoignage le degré de foi que'mérite la parole du
témoin.

Il faut distinguer le témoignage historique, qui a pour objet les
faits, du témoignage dogmatique, scientifique ou moral, qui a pour
objet les doctrines et que l'on appelle autorité.

Importance du témoignage,-—Le témoignage n'est pas seulement
la condition de l'histoire, il a une importance immense dans tout
ordre de connaissance et dans la pratique de la vie. L'éducation,
la société, la justice humaine, l'expérience et la science trouvent
dans le témoignage une base nécessaire ou un auxiliaire puissant.
L'homme n'occupe qu'un point du temps et de l'espace; s'il en
était réduit a ce qu'il peut connaître par lui-même; si, pour faire
son éducation ou sa science, il.était contraint à recommencer
lui-même toutes les expériences, ses connaissances seraient
extrêmement bornées ; L'art est long, et la vie est courte, dit un
vieil adage.

« Grâce au témoignage, notre expérience personnelle «Mtcnd et se multiplie ;
chacun collabore avec tous, et tous avec chacun. Pour remédier à l'imperfection
de leurs organes sensibles, les savants imaginent tics appareils enregistreurs de
tout genre, témoins scrupuleux, qui font pour eux les observations, Les témoins
sont pour nous tous comme des appareils enregistreurs qui notent les faits ot
nous les rapportent. OrAce au témoignage, nous avons tous, pour ainsi dire, des
milliers d'yeux, d'oreilles et do mains, et des yeux, des oreilles, des mains
qui peuvent voir, entendre ou toucher a la fois dans les temps et les lieux les

plus divers. » (Rahiim, Logique.)

Priucipu de la foi au témoignage. — On a expliqué diverse-
ment la foi au témoignage. Reid, chef de l'école écossaise,
a ramené à deux principes le fondement de l'autorité du témoi-
gnage humain :' l'instinct de véracité, inclination naturelle de
l'homme à dire la vérité, quand il n'est pas poussé au mensonge
par l'intérêt ou la vanité ; l'instinct de crédulité, inclination natu«
relie à croire que les hommes sont disposés à dire la vérité et la
disent, en effet. — Ces deux principes sont incomplets ; des deux
causes do défiance envers le témoignage, ils n'en excluent qu'une ;
le mensmge; ils laissent subsister l'autre ; l'erreur. La véracité
nous assure que l'homme ne trompe pas, et la crédulité nous fait
croire qu'il ne nous trompe pas; mais ni l'une ni l'autre ne nous
garantissent qu'il ne se trompe pas.

D'autres ont dit que nous croyons au témoignage, parce que
l'objet naturel du langage est d'exprimer la pensée; qu'en l'ait,
l'homme parle pour exprimer ce qu'il pense, que nous parlons
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nous-mêmes à cette fin, et que, par une induction toute naturelle
à chaque instant vérifiée, nous jugeons que c'est à cette môme
fin que parlent les autres.

D'après un maître de la science historique, le P. de Smedt, le
principe de la foi au témoignage n'est ni un instinct ni une induc-
tion, mais une déduction parfaitement rigoureuse, basée sur le
principe de causalité. Tout témoignage est un fait, et, comme tel,
il doit avoir une Cause.

Or le témoignage ne peut être fondé que sur l'une des trois
causes suivantes :-ie mensonge ou la mauvaise foi, une erreur ou
une illusion, la vérité ou réalité du fait attesté. Dans la mesure où
la critique rend les deux premières hypothèses improbables, le
principe de riison fonde la probabilité de la troisième; si elle les-
démontre fausses et, à fortiori, impossibles, la certitude du fait
attesté par U témoignage est rigoureusement établie.

Règles du témoignage historique. — Les unes sont relatives
aux faits, les autres aux témoins.

a) Relatives aux faits. — Les faits doivent être vraisemblables,
possibles, non contradictoires.

1° Vraisemblables. — Offrir des apparences de la vérité. Il faut tenir compte de
la nature du fait attesté '. Tantôt notre crédulité nous porte a croire tout ce qui
est conforme à Hob idées, à iiob préjugés, à nos désirs, à ce que nous savons
ou croyons savoir. Pour admettre un fait, il ne suffit pas qu'il soit.ou nous
semble vraisemblable, il faut s'assurer qu'il est vrai. On croit facilement ce que
l'on craint et ce que l'on espère ; facilement on accueille la calomnie ou le

soupçon qui s'attaque à.un ennemi.
Tantôt aussi notre scepticisme rejette à priori tout ce que nous croyons pou-

voir déclarer invraisemblable, extraordinaire, inexplicable; tout ce qui n'est pas
conforme à nos idées, à nos préjugés, à ce que nous savons ou croyons 'savoir.
Il faut se rappeler que tout progrès de la science consiste précisément à faire

qu'un être ou un phénomène qui élait ou paraissait inexplicable, ne le soit plus
ou ne le paraisse plus, Que de faits do ce genre ont été acquis à la science par
les procédés ingénieux de Claude Bernard, Chevreul, Flonrens, Pasteur I Toutes
les merveilleuses découvertes do noire siècle nous convainquent de plus en plus
que notre science est encore bien limitée et imparfaite, et que les choses les

plus extraordinaires ne sont pas pour cela nécessairement impossibles. C'est on
se fondant sur la prétendue règle qu'un fait inouï ne saurait élre admis sur la
foi d'un témoignage quelconque, que l'Académie des sciences a refusé pendant
longtemps d'examiner les phénomènes, aujourd'hui bien constatés et reconnus,
de l'hypnotisme.

2° Possibles. — Los faits doivent être conformes aux lois générales de l'univers,
ne pas répugner nu cours ordinaire des choses; c'est ce. qui constitue la pos»-
sibilité physique. Lorsqu'un fait est en opposition avec ce (pie l'on sait de positif

) i On pout dlro que, nvant tout témoignage çliaquo fait porte en foI un certain coeffi-
cient ris probabilité ou d'Illiprnlinhltlto, 11---n11111111do hii tiattiro Infime. Ditlit rai'lintls dis, lu
probabilité du fait et la probabilité du témoignage s'addiitutiveitlt mais, dans d'nuiios cas,
l'improbabilité .du fait et In probabilité du témoignage- te détruisent, et II puni ko fairo qua
Millc-ld soit oflsor forte»pour annuler cnllfeiciiiont celle-ci, D'où cette remarque do Coclmat
{HccpoiUton de lu théorie des chances, p. 413).' n H faut admottrè, pour lo témoignngo d'un
i mémo témoin, des probabilités variables pour chaque catégorie de faits.> (lumim, Longue,}
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sur.la nature, il y a là de quoi présumer que le témoin a mal vit et s'est trompé.
On récuse naturellement un témoignage portant sur des faits considérés amiina

•absolument impossibles, c'est-à-dire absurdes, contradictoires en eux-mêmes
ou contredits parles principes de la raison. S'il s'agit d'un miracle, fait sensible
non seulement supérieur, mais contraire aux lois et aux forces physiques, le

témoignage peut valoir pour m'assurer qu'en fait, dans un cas particulier, une

dérogation a eu lieu à la stabilité et à la permanence dos lois de la nature; il

reste à montrer que ce fait, ne pouvant être, expliqué par les forces naturelles,
doit l'être par une puissance supérieure à la nature.

!î° Non contradictoires. — Deux'faits sont contradictoires quand la réalité
do l'un est une cause nécessaire d'impossibilité pour l'autre. Ainsi, au tribunal,
un accusé peut se disculper par un alibi, c'est-à-diro en prouvant sa pré-
sence dans iui lieu autre que celui où a été commis le fait délictueux, au mo-
ment où il u été commis. Voltaire est mal venu à indiquer comme source du
Cid.une pièce de Diamante qui ne parut qu'en -1050, c'est-à-dire vingt-deux ans

après le cbef-d'oeuvre de Corneille.

b) Relatives aux témoins. — Il faut examiner si les témoins
peuvent s'être trompés (erreur), et s'ils veulent ou peuvent trom-
per (mensonge); en d'autres termes, s'ils ont vu la vérité et s'ils
la disent.

Deux cas se présentent : le témoin estunique, ou il y a plusieurs
témoins.

Premier cas. — Dans le cas d'un seul témoin, pour éliminer les
deux causes qui peuvent vicier le témoignage, il faut, autant que
possible, connaître le témoin, sa capacité, sa compétence dans la
question discutée, sou caractère, ses passions, ses intérêts, son
honnêteté habituelle, quels moyens il a eus de connaître la vérité :
tant vaut l'homme, tant vaut son témoignage'. Le témoin est-il
assez éclairé pour ne pas se tromper, assez loyal pour ne pas
tromper? n'a-1-il pas, dans la circonstance donnée, un intérêt
particulier à tromper?

II un faut pas confondre l'impartialité du témoin avec {'indifférence ou lit
neutralité, qui consiste à ne pas chercher à distinguer le vrai du faux, le bien
du mal, le beau du laid, à traiter de la même manière l'honnête homme et le

coquin, le savant et l'ignorant. Rien n'est plus opposé à l'impartialité que d'avoir
un parti pris d'avance et d'interpréter les faits d'après une idée préconçue, C'est
ainsi que, dans l'hisluii'c des religions, par exemple, l'école naturaliste moderne
n'est pas ce qu'elle prétend être, Une école impartiale, puisqu'elle traite l'his-
toire des religions avec l'idée préconçue d'en exclure le surnaturel, c'est-à-dire
l'élément essentiel des croyances religieuses; d'attribuer à toutes les religions
une égale autorité et une origine purement humaine,

Voici les principes que doit suivre celui qui veut avoir l'impartialité, c'est-à-dire
l'hotiiiélelé et la probité de l'histoire : Il faut distinguer d'abord la constata'
lion des faits do leur interprétation. — La constatation des laits doit être accotn-

1 « Avant de lire uno histoire, étudiez la vie do l'historien, ,1'oso iiulrnler que celte roglo
est do tu plus limite- importance. — Comment apprécier lu vcïncllé d'un historien ou les
moyens dont il dispose pour arriver au vr.ii, si Ion no connaît en vio? Voutoz-votls avoir
la clef de ses déclamations ou itu ses réticences?,.. Cherchez dans Sos vertus ou dans sus
Vices, dans sa position p.'UïlcUlit'rc, dans l'esprit do sou temps, dans la forme politique do
su patrie; le plus souvent tout est Mi. j> (Hai.MiSs, An il'ari'itur-au vrai.)— Lire sut' cette
question les cli. vin, IX, x et XI, où l'on trouve d'excellentes reitmtqucs pratiques.
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plie, avec une parfaite loyauté, sans s'inquiéter des conséquence 1) de ces faits

par rapport à telle ou toile théorie. Lorsque lés faits sont «w-aitis, ils sont

acquis à l'histoire, et il n'est plus permis de'les contester. Lorsque les faits, après
examen, restent probables ou douteux, il est possible de prévoir qu'ils seront
confirmés ou ébranles par quelques inductions postérieures. On doit alors se

garder de les affirmer comme certains.
•C'est la méthode objective et non la méthode subjective qu'il faut employer

dans {'interprétation des faits: « Mettre ses idées personnelles dans l'étude des

textes,—ou dos documents quels qu'ils soient,—dit Fustel do Coulangos, c'est la
méthode subjective. On croit regarder un objet, et c'est sa propre idée que. l'on

regarde; on croit observer un fait, et ce fait prend tout de suite la couleur et le
sens que l'esprit veut qu'il ait; on croit lire un texte, et les phrases de ce texte

prennent une signification particulière suivant l'opinion antérieure qu'on s on
était faite. L'histoire ne consiste pas à raconter avec agrément ou à disserter
avec profondeur; elle consiste, comme toute science, à constater des faits, à les

analyser, à les rapprocher, à en marquer le lien.,.Son Unique habileté (de l'his-

torien) consiste à tirer des documents tout ce qu'ils contiennent et à n'y rien"

ajouter de ce qu'ils ne contiennent pas. Le meilleur des historiens est celui qui
se lient le plus près des textes, qui les interprète avec le plus do juslesse'cl ne

pense que d'après eux. » {Institutions politii/ues de l'ancienne France.)

« Vinterprétation des faits se fait de deux manières ! par des principes
à priori et par dos hypothèses. On ne peut pas éviter de se servir de prin-
cipes à priori. Ceux que l'on doit employer en histoire sont les axiomes de la
raison et les jugements primitifs du bon sens. Parmi ces principes, l'un dos

principaux est celui de la proportion des causes avec leurs effets ; il ne sera

pas permis, en vertu de ce principe, d'assigner à certains phénomènes une cause
notoirement insuffisante et trop faible. C'est parmi ces principes à priori que
l'école naturaliste range l'exclusion de tout surnaturel. Je n'ai point adopté cet

axiome, qui ne me semble nullement fondé. On le dit appuyé sur la science,
mais de quelle science s'agit-il? Les sciences mathématiques, qui n'opèrent que
sur l'abstrait, n'ont rien à voir dans ce qui regarde les faits réels. Les sciences

physiques et physiologiques ont pour mission de constater les lois, par des expé-
riences réitérées. Dans les conditions spéciales où elles opèrent, le retour des
mêmes faits, dans les mêmes circonstances, est régulier. Mais ces sciences no

-peuvent rien dire do ce qui se passe en dehors des laboratoires ni aux époques
et dans les lieux où elles n'ont pas fait leurs observations. L'astronomie seule

pourrait prétendre avoir constaté la série continue des phénomènes célestes;
néanmoins, combien d'exceptions ont réellement pu lui échapper depuis qu'elle
existe, surtout si ces exceptions avaient pour auteur tm Dieu capable de détruire

lui-même, par un acte contraire, les conséquences d'un acte libre? L'histoire
enfin se prononce-t-ello contre le surnaturel ? Sans doute elle constate chez les
hommes une grande tendance à admettre des miracles imaginaires; elle anéantit

beaucoup de légendes ; elle rend compte de la formation graduelle de bien des
récils où le surnaturel joue un grand rôle. Mais qu'elle est loin d'embrasser tous
les laits et île pouvoir rendre compte de tout ce qui s'est passé dans les régions
du monde habitées par l'homme I D'ailleurs, à côté des faits surnaturels dou-
teux et légendaires, il en est d'autres si solidement prouvés, qu'on no peut les

rejeter qu'en admettant les hypothèses les plus invraisemblables.
« Se fonder sur l'histoire pour rejeter le surnaturel en général, ce serait inlo

pétition de principe, On pourrait soutenir que la négation du surnaturel est la
conclusion dernière de l'élude do l'histoire. Celle thèse serait inexactu en fait,
elle no serait pas illogique. Mais poser cette négation « priori comme une

règle fondamentale do la critique, c'est procéder arbitrairement, e'esl trancher
d'avance la question que les faits doivent résoudre et imposer ou subir le joug
d'une opinion préconçue. » (A. uiî Bnotn.iE, Problèmes et conclusions de l'his-
toire des religions, Préface.)
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Deuxièmecas, — Dans le cas où plusieurs témoins affirment le
même fait, on procède, d'abord pour chacun d'eux comme s'il
était unique. Puis, si les témoins sont d'accord, on cherche à,

expliquer pourquoi ils le sont; on peut admettre leur témoignage,
si leur unanimité ne vient pas d'une entente préalable, d'un inté-
rêt commun ou d'une même passion qui les porte à affirmer ou
à nier le fait; s'ils.sont^en désaccord, on les partage en groupes,
puis on peso, plutôt qu'on ne compte, les témoignages contradic-
toires.

Il va de soi qu'un, nombre môme très petit de témoignages de haute valeur,
éclairas et désintéressés, doit l'emporter sur un nombre même très grand de

témoignages suspects. On sait que le peuple se laisse {licitement égarer et aveu-

gler par les préjugés, par les passions et par l'intérêt, et qu'il est des faits où
son opinion, où son témoignage ne compte pas. En astronomie, par exemple,
l'opinion individuelle de Kepler et d'Arago vaut plus que celle de la foule, fût-
elle unanime. En histoire, pour les relations relatives à la Fronde, le témoi-

gnage de M"1» de Motlevillo, quoique bonne royaliste, a un 1res grand poids,
parce qu'elle est généralement d'une grande impartialité. Celui do Saint-Simon,
pour la fin du règne de Louis XIV et lu Régence, est suspect, parce que le duc
s'est souvent inspiré de ses jalousies et de. ses rancunes).

A toutes ces règles relatives au témoignage, il faut ajouter celles de l'obser-
vation scientifique, qui sont de n'avoir eâvue, en interrogeant les faits, ni son
intérêt, ni sespréjugés, ni ses passions, mais uniquement la découverte do la vérité.

Règles de la critique appliquées aux sources de l'histoire.
Les sources de l'histoire sont les traditions ovales, les monuments,
les écrits.

Critique des traditions. — Les traditions sont des récits qui se
transmettent de, bouche en bouche. C'est la source la moins sûre
de l'histoire. En général, la valeur de la tradition orale diminue
à mesure que le nombre des intermédiaires augmente et que
l'on s'éloigne des témoins oculaires '. En se perpétuant à travers
les générations et les siècles, les récits s'entremêlent de fables et
de légendes, et il est difficile de remonter au fait primitif 2.

La tradition peut avoir une réelle valeur, quand ollo se rapporte â do
grands événements, qui ont laissé dans la mémoire des peuples des traces mel"-
facublus et qu'on y retrouve un môme fonds persistant à des époques différentes ;
quand, depuis l'origine du fait, une suite non interrompue de témoignages
affirme toujours et partout le môme fait; on un mot, quand, relative à des faits
importants, elle est dans le pays ou le peuple qu'elle intéresse : universelle t
constante, uniforme.

C'est aux traditions qu'Augustin Thierry a emprunté les traits et les couleurs
dont il a point si vivement la race anglo-saxonne, dans son llistoire'de la
conquête de l'Angleterre par les Normands. Les légendes relatives a la guene
de Troie nous apprennent beaucoup de choses sur la civilisation do lu Grèce
cl de l'Asie, InaiS rien de précis sur aucun fuit historique.

' La Kontnlnc n mis en action lo cité comique du grossissement successif do l'erreur,
ilnliS (et Femmescl le secret (llv. VIII, vi).ï On ndinot gonoïnlcmont qu'un fait écrit seulement cent cinquante uns après qu'il est
arrivé, doit ètro tenu pour légendaire.
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Ozanam faisait grand cas de lq légende, et l'un do ses biographes mot bien en
relief le parli qu'il eh n su Ijrer ot les raisons qu'il avait de l'estimer ! « ks
légende, c'est l'histoire idéalisée pur l'imagination dos foules; c'est lu poésie du
souvenir; ce sont les récits traditionnels transmis d%e en_Age, de génération
en génération, et enrichis do ce merveilleux dans lequel nous Apparaissent les
époques lointaines, Partout PU la, retrouve; elle plane sur le tombeau, des
ancêtres, sur les vieilles basiliques, sur les ruines dos châteaux, sur les débris
du passé, La l'çcQiinsissunpG populaire, frappée dos prodiges opérés par les
grands hommes, par les saints, remanie l'histoire «fin de lui donner un tour
plus pathétique e' plus merveilleux, Ce n'est qu'airs grands qu'on prête dos traits
aussi extraordinaires et dp pareilles aventures.

« La légende n'est pas la potisia, puisqu'elle n'est pas chantée ; elle n'est pas
!e roman, parce qu'elle est sincère et croit à no qu'elle" rgeonlej elle n'est pas
davantage \ histoire, car elle exclut tonte critique : taudis que l'une mesure l'In-
fluence exercée par un homme de génie sur les événements et les'institutions
de son temps, l'autre suit et décrit le mouvomonl imprimé par net homme aux
idées ot à l'imagination dos peuples, Quand il y a de la poésie dans les faits,
n'est-ce pas un trait do fidélité de plus d'en mettre dans le récit? Non seule--
ment, selon une heureuse expression d'Oz.'inani, le, silence de l'histoire est la
liberté do lu poésie, mais on peut affirmer sans exagération que lu légende est
parfois plus instructive ou mémo plus exacte que l'|iistolra elle-même; car olle
est l'expression fidèle et spontanée du sentiment populaire d'en elle jaillit, Ce
sont les fragment? authentiques de ce qu'on pnurniil appeler la chronique idéale
dp l'humanité : souvent même la ferre no lui suflit pas; lusse de ce que nos
yeux peuvent voir, elle pénètre hardiment jusque dans le monde invisible.
C'est doue un dédain fort injuste que celui qu'ulfuuteiit nos modernes critiques
pour les « inventions ridicules » qui eurent si longtemps le don do charmer et de
consoler nos pères, Loin departagerec mépris, Ozanam, pour raconter quelques-unes
de ces gracieuses légendes, se Ht, selon l'expression d'un contemporain, tout peuple
et lout couir, et les applaudissements réitérés de son auditoire montrèrent com-
bien ses éloquentes paroles avaient trouvé d'éoho, » (Huit, -«• Via d'Otanam,)

Critique closraonumouts.— 11 faut appliquer aux monuments les
mêmes règles qu'aux témoins eux-mêmes, Devant les tribunaux,
on s'assure de l'identité ot de la véracité des témoins ; on histoire,
il faut demander aux monuments : l" s'ils sont authentiques, c'est-"
à-dire s'ils sont bien eux-mêmes, s'ils sont ce qu'ils prétendent,
être ou ce qu'on prétend qu'ils sont, s'ils appartiennent bien à tel
.peuple, à tello époque, à loi personnage; 2° s'il* sont, sinciires,
c'est-à-dire s'ils ne sont pas l'oeuvre de la flatterie, du mensonge.
Par exemple, sur l'arc de triomphe élevé à Titus, on lit qu'il a le
premier pris Jérusalem; c'est un mensonge notoire ; Pompée
s'était déjà emparé do celle ville,

On distingue deux sortes do monuments : les uns sont histo-
riques par destination: arcs de triomphe, colonnes, trophées,
temples, tombeaux; les autres le deviennent par çircongktncti ;
édifices pat'liculiers,armes, meubles, monnaies, bijoux,ustensiles,

L'archéologie, la numismatique, l'épigraphie, la paléographie,
la diplomatique, vérifient l'authenticité, interprètent ot expliquent
le sens des édifices,-des lombeuiix, dos arcs de triomphe, dos
statues, des médailles, dos armes, que les siècles précédents nous
ont légués,
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« L'archéologie est l'Ame de l'histoire, » dit A. Thierry. Notre histoire, par
exemple, est écrite on traits parlants sur nos monuments, L'espril qui animait
ceux (iui les ont élevés se lit clairement sur ces pierres assemblées, sur ces
murs brodés comme la.dentelle, sur ces ligures de saints, sur ces statues rie
chevaliers et de dames, sur ces grotesques enserrant le tout. L'art ogival, qui
est proprement l'art français, exprime toute une civilisation, est le produit
rationnel et nécessaire de causes historiques profondes, le résultat d'une évolu-
tion naturelle provoquée par des inlluenccs religieuses, morales et matérielles.

C'est grâce au déchiffrement dos vieilles écritures hiéroglyphique, hiératique
(réservée aux prêtres) et démolique (populaire) de l'Egypte, des divers genres
d'écritures cunéiformes d'Assyrie, qu'on est parvenu à reconstituer, pièce à
pièce, l'histoire de ces vieilles civilisations orientales et à les faire revivre sous
nos yeux par une sorte de «résurrection ».

Critique desécrits*.— Les écrits sont la source la plus féconde de
l'histoire. On distingue les proc'es-verbaux, rapports, traites,
bulletins, qui ont un caractère officiel; les journaux-privés, le
journal de Dangeau, par exemple, sur la cour de Louis XIV;
les journaux publics ou périodiques; les mémoires, oit l'auteur
raconte les événements auxquels il s'est trouvé mêlé ; les corres-
pondances, les relations de voyages, les récits contemporains.

La critique doit d'abord porter sur l'ouvrage, dont il faut véri-
fier l'authenticité et l'intégrité; puis sur l'auteur lui-même : s'il
raconte ce dont il a été le témoin, on le traite comme un témoin
ordinaire; on apprécie sa capacité, sa compétence, sa bonne foi;
s'il écrit d'après d'autres témoignages,«il faut chercher quelles
sont les sources où il a puisé et ce qu'elles valent.

Il faut so défier dos faux écrits. « Los faussaires ont été nombreux en
Grèce; et la critique moderne a dû so prémunir contre leurs supercheries,
notamment dans l'histoire littéraire. Les vers dores, attribués à Pythagore, ne
sont pas de lui; et sur trente-six dialogues qui portent le nom do Platon, des
critiques, qui ne sont pas les plus sévères, n'en rejettent pas moins de qua-
torze. Dans les temps modernes, les imposteurs n'ont pas manqué non plus.
À la lin du xvil' siècle, on a publié de faux mémnhcj secrets et jusqu'à un pré-
tendu testament politique de Colbert. Après la Révolution, pour satisfaire la soif
de curiosité du public sur la période extraordinaire qu'on venait de traverser,
les écrits originaux ne suffisant pas, on en fabriqua, pour ainsi dire, sur com-
mando. » (De l/\ Hautièhe, Logique.)

On sait que les poésies d'Ossian (barde écossais du me siècle), publiées
en 1703, avaient été dénaturées et modifiées dans leur forme primitive, sinon
inventées do toutes pièces, par Macpherson. 11 en est de même, en.Franco,
des poésies' publiées en 1803 sous le nom de Clotilde de Suryillo.

Enfin, même en mettant à part tout intérêt personnel, il faut tenir pour sus-
pect tout écrivain qui raconte l'histoire au profit d'ur.j coterie, d'une secte, d'un
parti. Beaucoup d'Histoires de la Révolution, par exemple, pèchent par ce
défaut: les unes célèbrent avec enthousiasme, les autres dénigrent systémati-
quement les hommes et les choses. - :

Règles du témoignage en matière de doctrines. — Ouand
le témoignage a pour objet, non des faits, mais des vérités* ou des
doctrines, il se présente, s'il s'agit d'une vérité morale et pra-
tique, sous la forme du consentement universel, et, s'il s'agit d'une
vérité scientifique et théorique, sous la forme de il'autorité.
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L'accord unanime, ou quasi tel, des hommes de tous les temps
et de tous les pays, portant sur des vérités pratiques, importantes,
contraires aux passions, aux préjugés, aux intérêts particuliers,
no peut être que le résultat d'un penchant naturel ou d'une révé-
lation primitive. Les plus grands philosophes ont adopté la preuve
indirecte du consentement moralement unanime et universel,
comme un argument décisif en faveur de l'existence de Dieu, de
la spiritualité et de l'immortalité de l'âme, de la liberté, delà dis-
tinction du bien et du mal; mais ils sesont bien gardes de l'invoquer
en matière de vérités scientifiques, où il est très sujet à l'erreur,
comme le prouve l'histoire des sciences. Citons seulement le fait
tout récent de la composition de l'air. Pendant longtemps on a cru
que l'air était formé d'oxygène et d'azote ; une analyse plus exacte
y a fait découvrir un troisième gaz, Yargon, dans la proportion
de un centième.

Il ne faut ni avec quelques philosophes refuser toute valeur au
consentement universel, sous prétexte que « les sots, depuis Adam,
sont en majorité»; ni avec les traditionalistes regarder le consen-
tement universel comme la seule source ou la seule garantie de la
vérité. Il est signe de vérité toutes les fois que, portant sur des
vérités sans lesquelles on ne comprend pas la vie morale, il est
moralement unanime.

Quant au témoignage qui a pour objet des vérités scientifiques
et constitue ce qu'on appelle l'autorité, il atteint une haute pro-
babilité et a droit à notre assentiment au moins provisoire, quand
\1 vient d'hommes compétents qui parlent de choses qu'ils ont
parfaitement étudiées. (Voir, p. 414, ce qui a été dit de la méthode
d'autorité.)*

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Le déterminisme historique. — Méthode suivie par Taine, dans l'étude de
l'Ancien régime et de la Révolution'. — « On permettra à un historien d'agir en
naturaliste ; j'étais devant mon sujet comme devant la métamorphose d'un insecte...
Dégagée de tout parti pris, la curiosité devient scientifique et se porte tout entiers
vers les forces intimes qui conduisent l'étonnante opération. Ces forces sont la
situation, les passions, les idées, les volontés de chaque groupe, et nous pouvons
les démêler, presque les mesurer. Elles sont sous nos yeux; nous n'en soin mes pas
réduits aux conjectures, aux divinations douteuses, aux indications vagues. Par
un bonheur singulier, nous apercevons les hommes eux-mômes, leurs dehors
et leurs dedans. Les Français de l'ancien régime sont encore tout près de nos
regards... Plusieurs de leurs hôtels subsistent encore, avec leurs appartements
et leurs meubles intacts. Au moyen do leurs tableaux et 'de leurs estampes, nous
les suivons dans leur vie domestique, nous voyons leurs habillements, leurs
attitudes et leurs gestes. Avec leur littérature, leur philosophie, leurs sciences,
leurs gazettes et leurs correspondances, nous pouvons reconstituer toute leur
pensée et jusqu'à leur conversation familière. Une multitude do mémoires, sor-
tis depuis trente ans des archives publiques ou privées, nous conduisent de salon
en salon, comme si nous y étions présentés. Des lettres et des journaux de
voyageurs étrangers contrôlent et complètent, par des peintures indépendantes,
les portraits que cette société a tracés d'elle-même- » -» Pour ce qui concerne la

21"
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province, la bourgeoisie, le paysan, l'ouvrier, l'administration et le ménage,
«j'ai pli, ajoute-t-il, dépouiller une multitude do documents manuscrits, la

correspondance d'un grand nombre d'intendants, directeurs des écoles, fer-
miers généraux, magistrats, employés et particuliers do toute espèce et de tout
degré, pendant les trente dernières années de l'ancien régime; lesrapports ot
mémoires sur les diverses parties delà maison du roi; les procès-verbaux ot
cahiers des états généraux en cent soixante-seize volumes; lu correspondance

. des commandants militaires en 1789 et 1700; les lettres, mémoires et statis-
tiques détaillés, contenus dans les cent cartons du comité ecclésiastique ; la

correspondance en quatre-vingt-quatorze liasses des administrations de départe-
ment et de municipalité avec les ministres, de "1789 à 1799; lès rapports de»
conseillers d'Etat en mission à la lin de 1801; la correspondance des préfets
sous le Consulat, sous l'Empire et sons la Restauration jusqu'en 1823; quantité
d'autros pièces si instructives et si iiiconmiees, qu'en vérité l histoire do la Révo-
lution semble encore inédite. Du moins, il n'y a que ces documents pour nous
montrer des ligures vivantes, petits nobles, curés, moines et religieuses de pro-
vince, avocats, échevins et bourgeois des villes, procureqrs de campagne et
syndics do village, laboureurs et artisans, ofllciors et soldats,ri (L'Ancien régime,
Fréface,1875.)

Celte méthode de Taine, excellente par certains côtés, a te tort d'être
exchisive cl de poser en principe le déterminisme. — On sait que pour lui
tout est également nécessaire dans le monde; l'homme est un théorème qui
marche : tous bbs actes sont l'effet nécessaire de sa faculté maltresse.

M. l'abbé de Broglie, réfutant une série d'articles sur le catholicisme, publiés
par Taine dans la Revue des Deux-Mondes (nos de juin 1892), combat ainsi
qu'il suit cette méthode ' :

« Le déterminisme posé d'avance est Irrationnel et nntisciontillqtie, M, Taine
nous dit que flossuet, Pascal, la Bruyère, ont leur siège fait d'avance, .qu'ils
jugent l'homme d'après une conception dogmalique, donnée par la religion et
reçue aveuglément. Il fait tort à ces grands hommes. Ce n'est pas seulement
au nom do la foi qu'ils ont dit que l'homme a une aine simple, libre, immor-
telle. C'est*par l'usage viril de leur raison, c'est par l'observation impartiale'ot
loyale des faltB que la conscience révèle qu'ils ont constaté ces vérités. Ils en
ont sans doute trouvé la connrmaliotv'danBpEvangile, parce que l'Evangile con-
tient une profonde connaissance de la nature humaine. Mais ils ont uni leur foi
à leur raison ; chez eux, ces deux principes se sont mutuellement appuvés ; il
est injuste de dire qu'ils aient asservi leur raison à leur foi et tiré leur philoso-
phie de la théologie...

« En revanche, celui qui pose d'avance, sans en donner l'ombre d'une preuve,
comme un principe absolu, le déterminisme et le matérialisme ; celui qui s'in-
terdit'd'écouter lo témoignage de notre conscience, allumant notre liberté,
parce que ce témoignage contredit son principe: celui qui ne voit dans le cer-
veau do l'homme qu'une masse nerveuse .semblable à celle de l'animal et ne
s'aperçoit pas qu'il oublie l'âme pensante et raisonnable par laquelle ce cerveau
est animé ot dont il est l'organe; celui qui ne veut regarder que les ressem-
blances entre l'homme et l'animal et ferme, les yeux sur les différences: celui-là
a vraiment son siège fait d'avance. Celui-là, au lieu d'observer, ne fait que tirer
des conséquences d'un principe arbitraire, d'un dogme indémontré; celui-là
procède par la déduction chimérique do Spinosa et Je Hegel : il a abandonné ia
prudente méthode do flacon.

«.La vraie science ne parle pas ainsi; elle étudie chaque être selon sa nature;
elle diversifie ses méthodes suivant leur objet. Elle applique au corps de
l'homme les lois de la matière inorganique, de la géométrie, de la mécanique,
de la chaleur ot de l'électricité. Elle applique à sa vie végétative les lois du
monde organique. Elle applique à la vie intellectuelle et morale les lois spé-
ciales de cette vie supérieure, les lois qui régissent le libre arbitre, et dont les

prévisions, vraies dans la moyenne, savent fléchir, en ce qui concerne les actes
individuels, devant la souveraine volonté. Faire rentrer l'homme dans .l'anima-

1 Dans le mémo ouvrage, St. l'abbé do Hroglie rond jusllco h Tatno et en parle comma
d'un homme « dont le fond.do In pensée est étranger à nos croyances^ mais dont l'impar-
tialité et la loyauté sont complfctes, qui ne craint pas âo constater le bien partout où il te
rencontre, et no se croit jurniiis pormis d'altérer les faits, quelles que soient les consé-
quences qui puisse»! en être Urées > (page 5),

- j , \> 'If
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lité et les lois morales dans les lois physiques c'est aller grossièrement contré
les premiers principes de la science expérimentale...

« Cette erreur oe mèthoden d'ailleurs, dniisle domaine de l'histoire et de la
critique, des conséquences funestes auxquelles, malgré sa perspicacité, son
talent et sa patience a accumuler les faits, :M* Taitie n'a pas échappé. Plus d'une
fois, en prétendant démonter l'homme comme Un "mécanisme, il n'a fait que
substituer à l'être vivant un automate mû par le ressort do sa faculté maîtresse,
Et si l'on doit juger d'une méthode par ses résultats,> les analyses psycholo»
giquos de certains sermons de fiossuet ou des Caractères de la Bruyère peuvent
soutenir victorieusement la comparaison avec les dissections d'une psychologie
réduite à n'être qu'une branche de l'histoire naturelle. {LéPréftnt êi l'Avenir
du catholicisme en France, p. 161 et suivantes.)

TABLEAU ANALYTIQUE
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9° LEÇON

EXPOSÉ SOMMAIRE DES PRINCIPALES HYPOTHÈSES GÉNÉRALES

DANS LES DIFFÉRENTS ORDRES DE SCIENCES

Hypothèse des tourbillons de Desoartes.

M. Valsoh, dans ses Savants illustres, la réBume ainsi :
« Il faut d'abord imaginer que Dieu, en créant l'univers, l'ait rempli de par»

ticules matérielles animées do mouvements extrêmement rapides autour do
divers centres. 11s'est formé ainsi autant de systèmes ou de tourbillons qu'il y
avait de centres distincts, liais, par suite de leurs mouvements, les molécules,
d'abord anguleuses, se sont arrondies et se sont groupées de manière à former
la substance des' corps lumineux, du soleil et des étoiles. Les parties détachées,
ou la raclure des. angles, comme l'appelle Doscaites, se sont répandues dans
l'espace environnant et y constituent ce milieu transparent qu'on appelle Péthcr.
Enfin, il y a une troisième sorte de particules matérielles qui, en raison de leur
grosseur et de leur, figure, ont échappé à ce travail de déformation; ce sont
elles qui composent les corpB opaques, la terre, les autres planètes et leurs
satellites, Dans celte manière de voir, là terre n'a pas de mouvement propre ;
celui qu'elle possède lui est communiqué par le tourbillon au sein,duquel ello
nage, «La terre ne se'meut pus, dit Dcscartesj seulement elle voyage en bateau,
elle est entraînée par un tourbillon. » Et maintenant, comment vont se compor-
ter ces divers tourbillons? Ils étaient d'abord distincts; mais, en réagissant les
uns sur les autres, ils se sont peu à peu déformés, et les plus considérables ont
Uni par absorber les moindres, dont la matière s'échappe successivement par
des intervalles cannelés en forme de spirales, pour pénétrer dans un plus grand
système. C'est ainsi que les planètes ont absorbé à la longue les tourbillons
de leurs satellites et que le soleil a accaparé, en définitive, les uns et les autres.

« Les diverses régions d'un même tourbillon n'ont pas la même vitesse; le
mouvement, très rapide vers le centre, va en diminuant jusqu'aux extrémités,
et c'est ce qui explique l'inégale vitesse des planètes. Le soleil, en tournant sur
son essieu avec rapidité, communique la plus grande accélération à la planète la
plus voisine, qui est Mercure. La terre, à cause de son êloignement, aura une
révolution plus lente, et ainsi do suite, à mesure qu'on s'éloignera du centre du
système. »

Enfin, après avoir considéré l'univers dans son ensemble, Descartes essayait
encore d'expliquer les faits particuliers, tels quo l'inclinaison de l'éeliptiquo sur
l'équalour, les perturbations planétaires et le phénomène des marées. Le môme"
auteur juge ainsi l'hypothèse de Descartes : « Le système des tourbillons est
une pure fantaisie. Considéré en lui-même, il fait peu d'honneur à la philoso-
phie de Descartes, et doit être rangé parmi les essais les plus malheureux dont

. l'histoire de la science fasse mention, »

Corrélations organiques de Cuvier.
'

La classification naturelle de Cuvier, distribuée en quatre plans pu types qu'il
appelle embranchements, est l'ondée sur les principes suivants ;..--

1° Lois des corrélations organiques. — ci Tout être organisé forme un
ensemble, un système clos dont les parties se correspondent mutuellement et
concourent à uno même action définitive par une réaction réciproque. Une dent
tranchante et propre à découper la chair ne coexistera jamais dans la même
espèce avec un pied enveloppé de coniCj qui no peut que soutenir l'animal et
avec lequel il ne peut saisir sa proie. Tout animal à sabot est herbivore; des
sabots aux pieds indiquent des dents à couronnes plates; un canal alimentaire
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très Jongj un Dslonifio aniple où multiplié; les Intestins sont en rapport avec Job
mâchoires, les mâchoires avec tes griffes, celles-ci avec ]çb dents,., » (Cuvipii,
Leçons d'anulomie comparée,) ^- Il y a solidarité entre la respiration et la circu-
latipn dp sang- ; te)'organe respiratoire exige toile circulation; il faut ou que |e
saiig aille chercher l'air {poumons, branchies) ou que l'air aille chercher Je sang
(trachées des insectes), Tous les animaux qui n'ont pas do coeur n'ont que des
trachées; partout où le coeur et les branchies existent, le foie existe; parlout où
ils manquent, le foie manque,

?° Loi de la subordination des organes et des fonctions, r~ Un organe dont
la fonction exige la présence et l'action d'un autre organe est subordonné
à celui-cj, Ainsi les organes de la voix et do la circulation sont suborr
donnés à ceux de la respiration, « Pour que la mâchoire puisse saisir, dit
encore Cuvier, il lui faut une certaine formé do condj'jes, un certain rapport
entre la position de la résistance et celle do la puissance avec le point d'appui,
un certain volume dans le muscle crotaphite, qui exige une certaine étendue
dans la fosse qui le reçoit, et une certaine convexité do l'arcade y.jgomutique
sous laquelle il passe. De même aussi, pour que. les griffés puissent saisir, il
faudra une certaine mobilité dans les doigts, une certaine force dans les ongles,
d'où résulteront des formes déterminées dans toutes lés phalanges et des distri-
butions nécessaires de muscles et do tendons; il faudra que l'nvnnt-braB ait une
certaine facilité à se tourner, ce qui exige des formes déterminées danB les os
qui le composent, certaines proportions dans les muscles qui le font mouvoir. »
{Idem,)-

3° Loi de la subordination des caractères, conséquence naturelle de la loi de
subordination des organes et des fonctions— L'importance d'un caractère est
en raison de sa généralité et de sa constance. C'est moins à la quantité qu'à la
qualité et à l'importance dos caractères qu'il faut regarder. « 11faut moins les
cpnipfer que les peser, y>a ditJussieu,

Le caractère dominateur, celui d'où dépend tout le plan d'organisation, cufflt
à (ixor les divisions principales de la classification. Ainsi |é caractère domina-
teur chez l'anima), ce qui le caractérise essentiellement et le sépare de la plante,
ce sont les fonctions de relation dont l'organe est le système nerveua), Lés
quatre embranchements, de Cuvier, né sont pas autre chose que les-quatre
formes générales du système nerveux chez, les animaux, — Les caractères du
genre, sont dominateurs par rapport a Ceux de l'espèce; ainsi Jes caractères
communs à tpus; les vertébrés sont dominateurs par rapport à ceux qui dis-
tinguent les mammifères : avant d'être mammifère, il faut être vertébré.

Ces principes sont le fondement de l'uriatomie comparée ut de la paléontologie.
M. FJourens parle ainsi de leur application dans son Éloge de Cuvier :

« Le principe qui a présidé-à la reconstntetion des espèces perdues est celui
de la corrélation des formes, principe au moyeu duquel chaque partie d'un
animal peut être donnée par chaque autre, et toutes par une seule.

« Dans une machine aussi compliquée, et néanmoins aussi essentiellement uno
que celle qui constitue le corps animal, il est évident que toutes les parties
doivent nécessairement être disposées les unes pour les antres, de manière A se
correspondre, & s'ajuster entre elles, à former enfin, par leur ensemble, un être,
un système unique. Une seule de ces parties ne pourra donc changer de forme
sans que tontes les autres en changent nécessairement aussi. De la forme de
l'une d'elles on pourra donc conclure la forme de loules les autres.

n Supposez un-animal Carnivore: il aura nécessairement des organes des sens,
des organes du mouvement, des .doigts, des dents, uii estomac, deB intestins,
disposés pour apercevoir, pour atteindre, pour saisir, pour déchirer, pour digé-
rer une proie; cl toutes ces conditions sont rigoureusement enchaînées entre
elles; car, une seule manquant, toutes les autres seraient suus effet, sans résul-
tat : l'animal né pourrait subsister.

« Supposez un uuimui herbivore, et tout cet ensemble de conditions aura
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changé. Les dents, les doigs, l'estomac, les intestins, les organes du mouve»
ment, les organes dos sons, toutes ces parties auront pris de nouvelles formes,
et ces formes nouvelles seront toujours proportionnées entre olles et relatives
les unes aux autres.

« De la forme d'une seule de ces parties, de la forme dos dents seules, par
exemple, on pourra donc conclura, et conclure avec certitude, la forme des
pieds, celle des mâchoires, celle do l'estomac, celle dos intestins,

« Toutes les parties, tous les organes se déduisent donc les uns des autres; et
telle est la rigueur, telle est l'infaillibilité de cette déduction, qu'on a vu souvent
Cuvior reconnaître un animal par un seul os, par une seule facette d'os;
qu'on l'a vu déterminer des genres, dos espèces inconnues, d'après quelques os
prisés et d'après tels ou tels os indifféremment : reconstruisant ainsi l'animal
entier, d'après une seule de ses parties, et le faisant renaître comme à volonté
de chacune d'elles • ; résultats faits pour étonner, et qu'on no peut rappeler
sans rappeler, en effet, toute celte première admiration, mêlée de surprise, qu'ils
inspirèrent d'abord, et qui ne s'est «point encore affaiblie, »

Appréciation de la méthode de Cuvier,— « M. Cuvier est le premier qui ait
entrepris de faire de la méthode l'instrument même do la généralisation des
faits.

<cPrise en elle-même, la méthode n'est pour lui que la subordination des
propositions, des vérités, des faits les uns aux autres, d'après leur ordre de
généralité,

« Appliquée au règne animal, c'est la subordination des groupes entre eux,
d'après l'importance relative des organes qui forment les caractères distinclifs
de ces groupes,

« Or les organes les plu? importants sont aussi ceux qui entraînent les res-
semblances les plus générales.

« D'où il suit qu'en fondant les groupes inférieurs sur les organes subordon-
. nés, et les groupes supérieurs sur les organes dominateurs, les groupes supé-
rieurs comprendront toujours nécessairement les inférieurs, ou, en d'autres
termes, que l'on pourra toujours passer des uns aux autres par des proportions
graduées et de plus en plus générales, à mesure qu'on remontera des groupes
inférieurs vers les supérieurs,

« La méthode bien vue n'est donc que l'expression généralisée de la scienoe;
c'est la science elle-même, mais réduite à ses expressions les plus simples;
c'est plus encore : cet enchaînement des faits d'après leurs analogies, cet enchaî-
nement des analogies d'après leur degré d'étendue, ne se borne pas à représen-
ter les"rapports connus; il met au jour Une foule de rapports nouveaux, contenus
les uns dans les autres; il donne ainsi de nouvelles forces à l'esprit pour aper-
cevoir et pour découvrir; il lui crée de nouveaux procédés logiques. » (Fi.ou-
niiNs, Éloge de Cuvier.)

Principe des connexions organiques de Geoffroy.

Geoffroy Sainl-Hilaire, de son côté, propose, sous le nom de loi des connexions
organiques, une autre explication des rapports de coexistence.

D'après lui, un type est, dans la nature, une donnée absolument fixe sous le
rapport du nombre et de la position des parties 2. Donc, quelles que soient

* « La formo delà dont entraîne la formo du condyle; collo de l'omoplate, colle des
ongles, tout comme l'équation d'une courbo entraîne toutes ses propriétés; et de mémo
q'uen prenant chaque propriété séparémentpour basod'une équation particulière on retrou-
verait l'équation ordinaire et toutes les autres propriétés quelconques, do mémo l'ongle,
l'omoplate, lo condyle, le fémur et tous les autres os pris séparément, donnent la dent ou
se donnent réciproquement. » (CuviEn, Discours sur tes révolutions du globe.)» Geoffroy Saint-IIilairo, qui connaissaitmal les animaux inférieurs, n'admettait qu'un
leul et unique type pour tout le règne animal. Tous les animaux sont, au fond, composé»,
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leurs variations de volume et leurs fonctions diverses, ces paities doivent se
retrouve'' en dgiil nombre et semblablement placées, reconnnissables, par eonsé.

quant, non à leur forme, non à leur fonction, niais à leurs connexions, dans
tous les animaux construits sur ce type, -

Ainsi, demander-t-on à Cuvier, pourquoi tel organe détermine
1

se rencontre
nécessairement chez un animal avec d'autres organes déterminés? C'est,
r^pond-il, que cet organe exerce une fonction utile à la vie; "par conséquent, il
doit s'accorder avec tous les autres organes, comme tous les autres organes
avec |ui, de manière à permettre un certain genre de vie, carnivore, frngivorp,
etc.— A la môme question, Geoffroy répond à son leur ; C'est que cet organe
(relit sa place dans mi certain type ou plan do composition. Comme lot, s'il

peut être déformé, atrophié, employé à des fonctions diverses ou mémo devenir
inactif et inutile, il ne peut jamais être ni supprimé ni transposé. ,

Ainsi, pour Çuvier, les lois de coexistence sont des conditions d'existence, des
lois de finalité; et les types organiques sont conçus par lui, conformément.à
l'idée d'Aristpte, comme des sijsliines de moyens concourant à une fin totale ;
la vie,

Pour Geoffroy Saint- Hilairo, les lois de coexistence sont l'expression de l'im-
mutabilité du type; et le^type lui-même est conçu par lui,.conformément} à
l'idée de Platon, comme un ensemble de rapports géométriques et numé-
riques. L'un envisage l'être vivant an point de viie dynamique: l'idée direc-
trice est pour lui l'idée de fonction-, L'autre envisage l'être vivant au point de
vue statique ; l'idée directrice est pour lui l'idée d'ordre,

Les savants reconnaissent aujourd'hui que ces deux explications, -loin do
y

s'exclure, peuvent être, doivent être concurremment adoptées, ( Rabieii ,
Logique.)

Transformisme et ovolutionnisme.

Le transformisme est la doctrine qui fait dériver toutes les formes animales
et végétales actuelles de formes plus anciennes, et prétend que tous les êtres
descendent de quelques types originels, sinon d'un seul. On le confond quel-
quefois avec Vévolutionnisme ; celui-ci est proprement la doctrine suivant
laquelle les êtres, sous l'action naturelle des milieux où ils sont placés, déve-

loppent peu à peu leurs facultés et transforment leur nature.
Los fondateurs du transformisme en France sont : Lamark, les deux Geoffroy

Saint-Hilaire, Bory de Saint-Vincent, il, Naudin, il. Mortillet (anthropomor-
phisme); en Allemagne, Goethe, Haockcl. Ceux de J'évolutionnisme, l'Anglais
Spencer, Renan, Triine. Ils cherchent à expliquer sans intervention surnatu-
relle, sinon l'origine de la vie, du moins l'apparition des espèces,

L'évolution (du latin evolvere, dérouler) est une loi do la nature : tout com-
mence, se développe, grandit etatteint peu à pou l'état d'adulte; Le transfor-
misme, que l'on appelle aussi le darwinisme, parce que Darwin l'a mis en

vogue, et dont'le vrai fondateur est Lamark, n'est au fond qu'une modilication
de l'évolutioimisme.

Lamark invoque trois principes ou conditions pour expliquer l'appropriation
des organes et le développement de l'animal : le .milieu, l'habitude, le besoin.
— Le milieu est la condition du développement et n'en est pus la cause, Ce
n'est pas l'air qui a disposé les poumons des mammifères, ni l'eau qui a arrangé

d'après lui, s«i* «U »»Smçjjfàn, c'est- a- dite de parties en égal nombre pt semblâblemont
placées, et que.l'àïjatomisle doit pouvoir 'reconnaître sous les altérations et déformations
diverses qu'elles ont subies: c'est liî théorie de l'unité de plan decomposition,.' Mais le prin:
çipodes connexionsest indépendant do celui do l'unité de plan de composition. Qu'il existe
plusieurs plans de composition, comme on ne saurait- le~nier aujourd'hui, et non pas un
seul, comme le pensait Geoffroy, le principe dès connexions rie s'applique pas moins &
chacun do ces typés dans toute son étendue,
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les branchies dei poissoni). Lomark prétend que le besoin produit les, organe» et
qiio l'habitude les fortifie, — Il ost étonnant que Ion oiseaux seuls aient éprouvé
le besoin do voler ot se soient donné des ailes pour échapper à leurs ennemis.

D'après Darwin, deux lois président à lit formation dos espèces ! lu sélection
naturelle ot la lutta pour la vie, -- S>é|ootion (lut, selectits, choisi, uns o part)
signifie choix, triage, Dans l'hypothèse do Darwin, la sélection naturelle est la
prédominance assurée aux êtres les mieux doués et aux oppqcop les miens
armées dans la lutte pour l'existence, C'est sur l'analogie outre In sélection
naturelle et la sélection artificielle que repose cette, hypothèse. On sait qu'en
milliers d'élevage, on appelle (élection artificielle lu direction imprimée d'une
monière pontinue à la reproduction do l'espèce, on vue do former des variétés
utiles; en d'autres termes, le choix, répété do génération en génération, des
individus qui possèdent nu plus haut point le» earaetèroR avantageux que l'on
veut fixer, C'est par la sélection arlilieiellfi que l'on obllcnl, par exemple, les
chevaux de course et de trait, les bceufs do boucherie et les boeufs de charrue.
Puisque l'homme, par ses moyens do sélection, peut produire de si grands
résultats, dil Darwin, quo ne peut faire la sélection naturelle?

h -~ Que faut'il pamar de l'évolulionnisme? Vm considérant l'échelle dos
êtres existants, on voit e|uiramonl que chacun d'eux se développe naturelle-
ment dans une certaine mesure! route || ost des degrés qu'ils sont impuissants
à franchir,

Voici ces degrés :
1» La matière brute ne deviont vivante que par l'action d'un principe vivant;

8» une espèce vivante ne semble pas pouvoir sa transformer en une outre
espèce vivantej 8° les animaux sans raison no peuvent conquérir J'intolligenco,
et l'âme humaine est créée par Dieu ; 4° les hommes raisonnables no sauraient
arriver, naturellement à la connaissance dos mystères surnaturels de la religion,
et il a fallu qu'ils leur fussent révélés surnaUucllenient. (Dict. apolog., art.
Êvolutionnisme.)

L'hypothèse transformiste a contre elle ;
1» Des faits positifs : l'absence, entré les êtres actuels et leurs prétendus

ancêtres, d'êtres intermédiaires ou de transition, vivants ou fossiles, qu'il fau-
drait admettre en nombre véritablement prodigieux, la sélection naturelle
n'agissant qu'avec une lenteur extrême.

Les hypogées (tombeaux) égyptiens nous montrent des débris de plantes ou
des représentations d'animaux absolument semblables aux espèces vivantes.

3° hes lois générales de la nature : la fixité des espèces est une de ces lois
naturelles qui n'admettent pas d'exception,

Deux éléments constituent l'espèce : la ressemblance et la filiation. Ce der-
nier caractère est fondamental. La fécondité dans la même espèce est indéfinie ;
elle n'existe pas. entre individus d'espèces différentes, ou, si elle existe par un
fait anormal, cette fécondité s'éteint et ne dure pas,

3» {,'autorHé de la science ; « La nature, dit Dgffon, a imprimé à l'espèce des
caractères inaltérables! la transformation des espèces est impossible. «

« Croire à la transformation des espèces, dit Cuvier, c'est montrer une pro-
fonde ignorance de l'anatomio, »

Linné, Blainvillo, Geoffroy Saint-Hilaire, Agassi/,, sont du même avis, et
M, de Quairefages, un dos savants qui ont lo plus étudié cette quesiion, conclut :

« L'espèce est quelque chose de primitif et de fondamental, Des actions, des
milieux ont modifié et modifient les types primitifs. Ainsi prennent naissance
les variétés et les races ; toutefois il ne se forme pas des espèces nou-
velles. »

La paléontologie ' constate que eortaines espèces animales ou végétales ont

) Paléontologie (du grcqjw/oi'os, Bedon; enta, êtres, et togoç, truite), sciencedes végé-
taux et des animaux qu'on trouve dans les couchesdu gloko et dont l'esjitce est éteinte,
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disparu et que d'autres espèces existent aujourd'hui; mais elle lie trouve pas do
tracés dos prétondues transformations darwiniennes pu évolutionhieles,

Applications de celte hypothèse, \- Cette hypatlitse de l'évohitionnisme ou
du transformisme a suscité une multitude de recherches et dë-trayaux, Elle
u été féconde en applications : on a essayé de décrire l'évolution de l'idée reli-
giépse t-citez les divers peuples et à trayons les Âges, révolution du droite l'évô-
luliondc l'idée éeonomtqùe, M. Darraestelor termine ainsi l'iiUrodttdljon de son

opuscule sur la Vie des mots,:* Des recherches poursuivies pendant de longues :
années sur l'histoire des langues, ronianps et en particulier dit français l'otvt
conduit (l'autour) à cotte conclusion (à laquelle d'autres linguislês étaient, pour
leur compte, déjà arrivés) que le transformisme est la loi de l'évolution du lan-

gage.
' " "':' ' /-v'':'-~; ",--

« Ses connaissances en histoire naturelle ne lui permettent p«s d'afflrinef que
les théories de Darwin soient la vérité. Mais, dussent relies céder la place à des
théories nouvelles, le transfortnisme dans le langage reste un fait!

« Le langage est une matière sonore que la pensée humaine transfornïè,
insensiblement'et sans fln, soûs l'action încotisciente de la concurrence vitale et
de la sélection naturelle, »

L'idée 'évpiutionnjste a eu l'avantage de mettre en relief l'influence du milieu
sur tous jés êtres; de montrer que celte inlluepce arrive à produire', tant dans
l'ordre moral que dans l'ordre physique (milieu physique,*esthétique, isocial j
politique ; religieujf), des 'effets étohliants\de perfeciiqiVncméiit pu dé dégéné-
rescence accidentelle, Aussi toutes les sciences*s'en inspirént-èlles,"surtout là

poésie et l'histoire, quelquefois même trop systématiquement. Il n'est pas un
historien aujourd'hui, pas Un poète, pas un romancier, qui ne commence par
reconstituer lé milieu où vécut son héros, afin de donner à tous ses traits

quelque chose de plus vivant et'de plus vrai, C'est le seul procédé sojcnliflquej
le seul tolérable en histoire; il est inêmo le seul qui agrée à>ns les travaux
d'imagination, '.'-.: ,

Lès éludes historiques ont fait s'oùs ce rapport des progrès immenses, On ne
met plus seulement à contribution les documents écrits, mais tout ce qui a. sur?
vécu du passé, derniers débris dp langues â jamais disparues, Oeuvres d'art,
monnaies, médailles, restes de constructions, jusqu'aux moindres ustensiles de

ménage, tout est examiné, interrogé pour donner au passé sa physionomie
réelle, . ;

II. — Le transformisme-est-U opposé à l'idée d'un Dieu créateur? En

principe, non. La doctrine transformiste serait absolument inadmissible; si
elle prétendait expliquer l'apparition de la vie sur le globe en se passant d'un

créateur, d'un premier être, infini, nécessaire, sans lequel'nous ne pouvons
concevoir l'existence d'aucun être fini et contingent.-L'hypothèse de la généra-
tion spontanée étant foi réellement contredite par- l'observation et l'expérience,
les transformistes doivent forcément recourir à un créateur pour expliquer
l'apparition de la première ou des premières espèces d'où dérivent toutes les
autres,

'

La doctrine do l'évolution, outrée par l'école de Darwin, Alf. Wallace, Wels-

mann, Huxley, Hoeckel, Vogt, etc., a été jusqu'à supprimer toute cause initiale,
faisant naître la première monère organique de la matière inanimée, et englobant
dans une même évolution, éternelle et continue, tous les êtres, depuis le miné-
ral amorphe jusqu'à l'homme intelligent el libre. Ces autours se fondent sur de
nombreuses transformations successives, signalées par Darwin el ses disciples;
mais toutes ces transformations ne portent que sur des modifications de races
ou de variétés. On ne voit nulle part depuis les temps géologiques ics plus're-

1 Cotte théorie ne saurait s'nppliijuor h la religion chrétienne : clic n'est pas le résultat
de révolution naturelle de l'esprit humain cl du sentiment rcllfiiciiK, maiselle a clé com-
muniquée par Dieu au moyen do révélations surnaturelles. — Voir Dfcl. upaloffMigue, par
rlAUQBVi
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cnlcs, qu'une espèce se soit changée on une aulrn espèce. Quand on remonte
aux époques géologiques qui ont précédé l'humanité, on no peut plus nier
avec la morne assurance, Plusieurs savants, qui abandonnent le transformisme
comme s'appliquant à l'époque géologique actuelle, le soutiennent comme s'élant
exerce antérieurement à la venue de l'homme. Sous l'empire d'agents physiques
d'une puissance d'action dilïérente do ce qu'elle est devenue dans les temps
historiques, les organismes étaient doués d'une plasticité que ne provoquent
plus aujourd'hui (les inlluences extérieures moins actives. Mais ce sont là des
affirmations dénuées de tonte prouve.

Le transformisme, qui admet bien comme créateur et auteur do l'évolution el no
s'étend pas à l'homme, est une doctrine qui n'a rien d'absolument contraire à la
foi. S'il s'étend à l'homme, considéré au point de vue moral, c'est une véritable
hérésie : il est de foi que l'homme a une âme distincte de celle des animaux.

La loi des espèces. — Il est dos philosophes qui n'admettent pas la possibi-
lité, mémo métaphysique, du transformisme. — « Les espèces, en histoire

naturelle, ne sont pas des types ontologiques qui nous aient été montrés dans
le miroir de l'essence divine; c'est par la méthode expérimentale, par des
inductions toujours sujettes à erreur, que.nous arrivons à déterminer les carac-
tères dits spécifiques, à .les distinguer de ceux qui sont communs à plusieurs
espèces dans un mémo genre, et de ceux qui permettent de reconnaître plu-
sieurs variétés dans une même espèce. Rien donc n'est moins irréformable que
ces classifications; et si aujourd'hui on propose un moyen qui semble satisfai-
sant de faire cesser l'incertitude en adoptant tel ou tel critère réputé infaillible,
comme, par exemple, la fécondité indéfinie, demain on nous apportera des
observations nouvelles qui rendront douteuse la valeur absolue de ce critère.

« Si donc on tient à poser en principe métaphysique l'immutabilité de l'espèce,
nous demandons comme correctif qu'on donne au mot espèce un sens large et

toujours msceptible d'être amendé; qu'on dise, par exemple : le passage d'une

espèce à l'autre est impossible; mais rien n'empêche de considérer comme n'at-

teignant pas l'espèce proprement dite les transformations dont il semble à plu-
sieurs découvrir des traces dans la nature, el qui, si l'on n'avait pas ses raisons
d'en douter, auraient passé pour être proprement spécifiques. C'est ainsi que
plusieurs paléontologistes, dont les convictions spirilualislcs sont très fermes
et qui sont les premiers à déclarer qu'aucun passage d'espèce à espèce connue
n'a jamais été constaté depuis que 'l'homme consigne ses observations, hésitent

beaucoup à se montrer aussi aflirmalifs eu présence des monuments incertains

que le passé du globe nous a laissés dans les couches géologiques. » (M'Jr n'Hw.ST,
Conf., 1801, note 30.)

Hypothèse de Laplace sur la formation des planètes
et des satellites.

Dans son Exposition du système du monde, Laplace part do cette idée,
que la suprême intelligence que Newton fait intervenir pour expliquer
l'admirable arrangement du soleil, des planètes et des comètes, peut avoir
fait dépendre cet arrangement d'un phénomène plus général que les lois du

mouvement; et il imagine « une matière nébuleuse éparso en amas divers dans
l'immensité des cieux ». Or toute masse fluide tournant aijlour d'un axe qui
donne naissance à un noyau central prend la forme d'une sphère s'aplalissaut
('autant plus aux pôles que la rotation est plus rapide. On peut admettre qu'à
l'origine le soleil a été une nébuleuse qui s'est transformée peu à peu, par le
refroidissement et un lent mouvement de rotation, en une sphère aplatie aux

pôles. Puis, la force centrifuge triomphant do l'attraction, les zones périphé-
riques gazeuses abandonnent la masse centrale dans le plan de l'équaleur el
constituent un anneau indépendant, qui conserve son mouvement primitif de
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rotation. La masse fluide centrale continuant à se condenser, son volume dimi-
nue do plus en plus, et la rapidité do sa rotation augmente on proportion.
Bientôt donc un second anneau se sépare, puis un troisième, et ainsi de suite,
Pour peu iju'un anneau ne soit pas complètement homogène, la force d'attrac-
tion tond à le briser et à en faire une niasse sphérique, animée d'un mouve-
ment de rotation sur son axe et d'un mouvement de révolution autour de la
masse dont elle provient. Ce sont là les planètes naissantes, soumises aux mêmes
lois que la masse primitive d'où elles sortent. A lotir tour, elles peuvent aban-
donner des anneaux pareils qui se condensent do la même façon : ce sont les
satellites qui apparaissent.

Toutes ces hypothèses ont été vérifiées par le calcul : elles sont conformes aux

principes de la mécanique; confirmées par l'observalion : le télescope nous a
montré une planète, Saturne, avec un anneau en formation; confirmées aussi

par l'expérimentation : M; Plateau, physicien belge, a réussi, par une ingénieuse
expérience, à réaliser en petit, dans son laboratoire, ce qui se fait en grand
dans la iiaturo I. Enfin, l'analyse spectrale de la lumière de tous les astres et

l'analyse chimique et minéralogique des aérolilhos, en prouvant qu'il n'y a

qu'une matière dans l'univers,, douée des mêmes propriétés et soumise aux
mêmes lois, a été une nouvelle confirmation de l'hypothèse de Laplaue.-.

Celte idée de l'Unité do la matière dans l'univers est devenue, à son tour,
le, point do départ de théories nouvelles dominées par la conception ou hypo-
thèse de l'unité de toutes les forces physiques.

Unité des forces physiques.

La science tend aujourd'hui A ramener au mouvement (vibrations molécu-

. laires) les phénomènes physiques. D'après cette hypothèse, les mouvements

moléculaires, transmis par l'éther, nous font éprouver, suivant leur amplitude
ou leur vitesse, la sensation du son, de la chaleur, de la lumière. Ce sont
eux aussi, vraisemblablement, mais sous une forme encore inconnue, qui pro-
duisent les phénomènes, de l'électricité et du magnétisme. C'est à eux enfin qu'il
faut rapporter les attractions qui paraissent s'exercer entre tous les corps, soit
aux distances infiniment grandes des astres, soit aux distances infiniment petites
des molécules, sous les noms de gravitation universelle et de pesanteur.

Loi de la conservation de l'énorgie.

« L'expérience constate que toute action mécanique provoque une réaction égale
à elle-même. Je ne puis pousser en avant une masse résistante qu'à la condi-
tion de presser le sol en arrière avec une force égale. Et pour cola, il faut que
j'aie reçu moi-même de quoi dépenser cotte force. La matière étant supposée
inerte, c'est-à-dire indifféremment réceptive de repos ou de mouvement, on
est amené par l'étude de la mécanique à supposer dans l'univers une somme
constante d'énergie qui s'échange sans cesse.entre les différentes masses,
ajoutant à l'une ce qu'elle prend à l'autre , sans que le total soit changé.

« Les progrès qu'ont faits, dans ces dernières années, la physique et la chimie,
ont conduit les savants à étendre cette loi des actions mécaniques aux phéno-
mènes qui relèvent des agents physiques, chaleur, électricité, lumière, et dos

i i On met dons un vase un~mi!Iange d'oau ot d'alcool, au conlro duquel on place uno
goutte d'huile. Dans cette goulle, on introduit uno aiguille n. laquelle on donne un mouve-
ment do rotation. La sphère huileuse tourne avec son o.\e et s'aplatit aux pôles, llicnlôt,
du ronflement do son équateur s'échappe, si l'oxpéricnco est habilement conduite, une
sorte d'anneau qui se rompt en globules dont chacun commence à tourner autour do la
masse centrale. > (Saiouy, Plij/aique modernt.)
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affinités chimiques. La thermochimie a permis do rametiér les lois dés combi-
naisons à; des échanges de chaleur et, par conséquent, de mouvement, L'hypo-
thèBO de là conservation de l'énergie a pris ainsi un caractère universel dans lo
monde inorganique Et comme les phénomènes vitaux, quelle qu'en soit la cause
propre et sui genovis, peuvent aussi être ramenés, si on les considère dans leurs
effets, à dos échanges de gaz, c'osl-à-diro à dos actions thermiques, la tendance,
chaque jour plus accentuée, de la science 6Bt d'appliquer à tous les règnes de la
nature l'hypothèse dont il s'agit. Par la porle do la biologie, le déterminisme
mécanique, que cette conception favorise, pénètre même dans le domaine de
l'action humaine, les idées étant tributaires des sens et l'union de l'âme et du
corps faisant qu'à chaque impression psychique correspond une modification
cérébrale qui se traduit, elle aussi, par une combustion de matière..,

« ... Ce qu'on appelle la loi de conservation de l'énergie, est-ce une loi Véri-
table, vérifiée d'une manière absolue par l'expérience et le calcul? Nous répon-
dons hardiment : non; c'est une hypothèse, plausible sans doute, appuyée sur
un grand nombre de faits et qui a fait faire de réels progrès aux sciences phy-
siques, C'oii est assez,pour que nous la traitions avec égard et permettions aux
savants d'eu pousser l'application partout où elle est réellement possible. Mais
si, en l'appliquant aux actes de la volonté humaine, on aboutit à nier ce.que la
conscience atteste clairement, l'hypothèse en question ne mérite pas qu'on lui
sacrifie un témoignage si clair et si imposant, Le plus sage, dans ce cas, serait
peut-être d'avouer notre ignorance, et, comme dit Bosstiot, de tenir ferme les
deux bouts de la chaîne : d'une part, l'universelle détermination des phéno-
mènes physiques; d'autre part, l'indétermination do certains phénomènes
moraux, ne dussions-nous jamais voir par où ces anneaux se tiennent. »
(Mur u'Hulst, Conf. 1891, note 27.)

'

Perfectibilité humaine et progrès.

La question du progrès de la civilisation dans l'humanité a donné lieu à deux
opinions ou hypothèses principales. La première, celle des peuples do l'anti-
quité, est formulée par Hésiode, qui place à l'origine un âge d'or, souvenir
plus ou moins altéré du Paradis terrestre delà Uible, ère de justice et de bon-
heur par laquelle l'homme a débuté; après quoi vient une décadence constante:
âge d'argent, âge do bronze ou d'airain, Age de fer. La seconde, collé des
modernes, accuse, au contraire, une marche continuellement ascendante dans la
voie du progrès. Aux quatre âges des anciens, l'archéologie préhistorique a sub-
stitué les âgos de la pierre taillée ou paléolithique; de In pierre polie ou néo-
lithique, du brome et du fer, s

La première de ces opinions est confirmée par la Mible, c'est-à-dire par la
révélation, en ce point Seulement que l'homme fut créé dans un état do félicité
et qu'il le perdit par le péché; mais il n'est pas exact do dire que la décadenco
est allée en s'accentuatit à lotis les âges, ni surtout chez tous les peuples. Déjà,
du temps d'Hésiode, la Chaldée, l'Egypte, la Phénicie étaient là pour protester
que plusieurs groupes humains s'étaient relevés, ait moins matériellement, de
leur déchéance primitive. « Les annales de l'Egypte et de la Chaldée nous montrent
des civilisations déjà pleinement cotisllltlées avant l'époque où les plus larges
systèmes de la chronologie biblique placent le déluge, et la géologie obligé de
remonter plus haut encore. » (Abbé l)K Unonl.ti:, la Morale sans Dieu.)

La science moderne, à son tour, a lo iott d'oublier la chute originelle et
d'appliquer son système au monde entier; mais elle est dans lo vrai, quand elle
enseigne qu'un progrès social, réel sinon continu, s'est accompli dans nos con-
trées occidentales, depuis leur prise do possession par l'homme jusqu'à nos
jours. L'histoire et l'archéologie sont d'accord pour l'attester. Notre civilisation
est greffée sur un état de barbarie indéniable. L'archéologie préhistorique nous
montre, superposées en plus d'un endroit, diverses industries! dont les plu»
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avancées sont 4 la surface et Iob plus grossières à lu base, dans l'ordre des quatre

âges. Si l'on examine les autres parties du monde, on ne peut les faire concor-
der. Tout prouve que l'Asie et l'Afrique n'ont point pass'é par les mêmes phases
Industrielles.' L'usage du fer y remonta â une très haute antiquité et semble

y avoir précédé tout autre métal. „
"

De plus, eetto hypothèse du progrès contint! ne tient pas compte d'un fait qui
«'est souvent réalisé ! la dégénérescence des races'humaines, la décroissance
des civilisations. « Des peuples civilisés peuvent retourner à la barbarie; des

peuples barbares peuvent retourner à l'état sauvage. L'histoire nous on présenté
de nombreux exemples. Les Kabyles de l'Algérie sont les descendants des habi-
tants oivillsés de l'Afrique romaine. La Mésopotamie, i'utie des plus anciennes

patries de la civilisation, bbI maintenant à l'état barbare. Plus récemment, nous

trouvons, dans les contrées méridionnlos do l'Afrique, les Boérs, qui sont des

colons hollandais retournés à un état demi-sauvage. Les traditions recueillies

par les premiers conquérants de l'Amérique indiquent que les sauvages des

Antilles avaient jadis été civilisés et étaient retombés dans l'état d'ignorance

grossière où ils ont été trouvés. » (lu.)
11 faut reconnaître que l'humanité avance en spirala, comme on l'a dit, plu-

'

tôt qu'en ligne droite, ot qu'à do certaines heures, sous de funestes influences,
non seulement le progrès peut être retardé, mais II peut y avoir décadence.
La civilisation matérielle, les sciences et lus arts pratiques ont fait, surtout dans

ces derniers temps, des progrès merveilleux; en est-ll de môme de la moralité,

qui est le vrai progrès humain? Les passions sont à tous les temps et partout

Identiques, parce que la nature humaine ne change pas, et qu'à travers tous

les âges on la retrouve, A pou de chose près, semblable à elle-même, voyant le

bien ot l'accomplissant imparfaitement, condamnant le mal et le commettant.
L'idée de considérer l'histoire comme le tableau d'une progression n'apparaît

qu'avec le christianisme. Lu conception dos anciens sur la marche des sociétés
humaines était, on principe, entièrement opposée a celle du progrès Ils consi-
déraient les faits sociaux comme tournant dans un cercle toujours le même :

les sociétés, après avoir parcouru des âges semblables à ceux de l'individu,
mouraient et étaient remplacées par d'antres qui parcouraient le mémo cercle.

On trouve cette idée dans Plorus et dans l'olybe;' elle fait la base des systèmes
de Machiavel et de Vico 1.

Dans cette théorie, on suppose que toute société politique est destinée à

périr, par une nécessité inhérente à sa constitution,- et qu'elle ne laisse rien
a la société qui lui succède. Dans la doctrine du progrès, on établit, au con-

traire, qu'une société politique ne périt qu'après avoir épuisé son but d'activité, ou

après l'avoir déserté, ou pour n'en avoir pas voulu adopter Un autre; ot l'on

ajoute qu'en se dissolvant elle lègue toujours, à la société qui vient après elle,

l'héritage de ce qu'elle possédait do plus important ou du fruit le plus parfait
de la civilisation qui lui était propre; en sorte que rien d'utlie ne se perd, et
fout ce qui mérite d'entrer dans le domaine de la science, de la tradi-

tion ou des institutions, est immanqminlftmeiil conservé, On admet ainsi

que l'espèce hutnaino tout ohtiorc, considérée au point do vue de sa fonction
dans l'ordre universel, travaille en réalité à une même Un générale, marche
vers un môme but définitif, est soumise à un mémo devoir, a une même res-

ponsabilité, et) par suite, forme une même société, à laquelle on donne lo nom

d'humanité. Celte idée que tous les hommes nés ou à naître sont qn soçiélé

sous im Oei'luln rapport est antérieure, dans l'ordre logique, à «elle du progrès.
Il n'y a doua pas lieu do s'étonner que celle-ci ait été Inconnue aux'anciens;

t Dans ses Principes d'une! sc/ifinw toouvettt, lo Napolitain Vico (1125) fuit parcourir a
chaque peuple trot» plmsos | l'ogo âivtn ou du prttre ( ihonarclilituo), l'ago héroïque ou du
guerrier (aristocratique)) l'àgo humain ou do la civilisation (démocratique). Chaque peuple
est nicllrc de lul-m&mo el u'eet l'cïeve de personne, et l'humanité tourne dans son cercle
fatal.
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car ils n'avaient aucune notion de la première. Il n'en existe aucune,trace dans
les écrivains do l'antiquité païenne antérieure A notre ère:

Dans ses Leçons sur la civilisation au v siècle, 'Ozanam en parle ainsi :
« La pensée du progrès n'est pas une pensée païenne. Au contraire, l'anti-

quité païenne se croyait sous une loi de' décadence irréparable. Hésiode berçait
les Grecs au récit des quatre âges, dont le dernier avait vu fuir la pudeur et la

justice... Les Romains mettaient l'idéal de toute sagesse dans les ancêtres..,
C'est avec l'Évangile qu'on voit commencer la doctrine du progrès. L'Évangile
n'enseigne pas seulement la perfectibilité humaine, il en fait une loi ! « Soyez
« parfaits, » et celte parole condamne l'homme à un progrès sans fin, puisqu'elle
en met le terme dans l'infini : «Soyei parfaits comme le Père céleste est parfait. »
-- lit qu'on ne dise point, dit encore Ozanam, que le précepte est au-dessus
des forces de celui qui doit le mettre en pratique. S'il est vrai que l'homme va
s'élevant sans cosse sur l'échelle des progrès, le but que la religion lui propose
no devait-il pas élre placé si haut, qu'on put s'en approcher sans cosse sans

jamais le dépasser? »
'

.
Les Pères de l'Église établissent en même temps l'immutabilité du dogme ca-

tholique u! la loi du progrès. .Au v° siècle, Vincent de Lérins délinit tics heu-
reusement la nature du progrés, en proclame la légitimité, en démontre la

possibilité, la nécessité même au sein de la religion de Jésus-Christ, que
plusieurs se représentent comme enchaînée et figée dans une immobilité sys-
tématique. -• Saint Augustin avait chiffrement formulé celle conception du

progrès dans la Cité de Dieu. — Bossue! continue la tradition, et ce grand
homme, si ennemi des nouveautés, croil au progrès dans la foi : « Pour êlrè
constante et perpétuelle, la vérité catholique ne laisse pas d'avoir ses progrès;
elle est connue en un lieu plus qu'en un autre, en un (emps plus qu'en un

autre; plus clairement, plus distinctement, plus universellement1.))
Au moyen âge, lu doctrine du progrès est professée par saint Thomas, Guil-

laume d'Auvergne, Albert le Grand, Vincent do Beauvais, Roger Bacon.
Au xvn» siècle, elle est dans Bacon, Bossuet, Pascal; celui-ci, dans tin pas-

sage célèbre, considère l'humanité comme « un seul homme qui subsiste tou-

jours et qui apprend continuellement », et « la vieillesse de cet homme univer-
sel ne doit pas être cherchée dans les temps proches do sa naissance, mais
dans ceux qui en seul les plus éloignés ».

Au xviii" siècle, elle est propagée, d'abord par Éonlenelle, puis parTurgo!,
dans son deuxième Discours sur tas progrès successifs de l'esprit humain, ut
dans son Histoire des pivt/ris de l'esprit humain, dont Aug. Comte n'a presque
fait que développer l'idée, 'i'urgol l'ail une application particulière de celle idée
aux questions sociales : « Toiis les âges, dit-Il,.sont enchaînés par une suile
de causes et d'ellèts qui lient l'élut du monde à tous ceux qui l'ont pré-
cédé. »

D'Alembcrt cl Condoicet donnent à cette idée un caractère ouvertement irré-

l <rJe no m'étonno pas de colle différence de sentiments entre l'antiquité et les temps
ctirdllens. Lo progrés est un effort par lequel l'iiommo s'arrache il son imperfection pré-
sente pour chercher In perfection, nu réel pour s'approcher de l'Idéal, à lui-même, pour
s'élever ii ce qui vaut mieux que lui, Il n'y ti pas du progrès si riioimiic s'tiliiio lui-moine,
s'il est content de son ignorance et de fia corruption... Afin ipio,l'homme sortit de lui-même,
qu'il on sortit, non pour un moment, mais pour toujours, il fallait que la perfection ptiro
lui apparut et que l.lluii se révoliU. — Le Dieu du christianisme se révélo Comme vérité,
connue honte, comme heiiu'.é. Comme vérité, Il attire l'homme par la fol | comme hon'.é,
pur l'amour ; connue beauté, pur l'espérance... 11 faut maintenant se demander si la loi du
progrès est une loi morale ou nécessaire, une loi qui soutire résistance ou qui eo fasse In»
vlneililuliieiit obéir. L'histoire semble répondre tpi'ellc est nécessaire et obéio. Kilo l'est
moins visiblement dans les lemps païens, avec plus d'éclat depuis to christianisme.., Muiî,
tandis (|ile l'humanité accomplit mie marche inévitable, l'homme reste libre. Il peut résister
h In loi du progrès, toujours obligatoire, mais non plus nécessaire pour lui. il peut so
refusi"' Si l'ntlrait intérieur qui le sollicita, ù l'ontralueineill do la société qui le pousse vers
le mil./:. iJ'alllcurs, deux eboseti sonl"personnelles cl no bo l'cssonlont pas du cours du
temps i je veux dire l'Inspiration ot la vertu. > (Ozanam.)
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ligieux ot révolutionnaire. Dans son Esquisse d'un tableau historique de l'esprit
humain, ce dernier partage l'histoire en dix époques :

La première est celle des peuplades isolées, vivant de la pèche et de la

chasse; la deuxième est colle des peuples pasteurs; la troisième, celle dos peuples
agriculteurs; la quatrième et la cinquième embrassent la civilisation grecque et

romaine; les deux suivantes comprennent tout le moyen âge; la huitième eom-
- menée à l'invention de l'imprimerie et se termine à Descartes; la neuvième esi
un tableau animé du mouvement des esprits ail xvn° siècle; la dixième ren-
ferme les prédictions des destinées de l'humanité. Tous les progrès qui restent
à faire doivent, aboutir à trois résultats : 1° destruction de l'inégalité-entre
citoyens d'un même peuple; 2° destruction de l'inégalité entre nations; 3» per-
fectionnement de la nature même de l'homme.

Pour obtenir le premier résultat, il faut détruire les monopoles, abolir les
entraves à l'industrie ot au commerce, étendre le crédit, établir des caisses

d'épargne et d'assurance, surtout assurer la diffusion de l'instruction '• donner
à chacun les connaissances nécessaires pour n'être pas dans la dépendance d'un

antre, pour faire par lui-môme ses affaires, pour mieux connaître ses droits et
ses devoirs, savoir défendre les uns et pratiquer les autres.

Pour obtenir le deuxième résultat, il faut la liberté du commerce; la consé-

quence de l'identité des idées et des intérêts sera l'établissement d'une langue
universelle, et tous les peuples ne formeront qu'une famille.

Le troisième résultai, encore plus mêlé de chimères que les autres, sera
oblonu par les progrès de la médecine et de l'hygiène.'

La science était pour Condorcet comme une espèce de religion, ou plutôt de

fanatisme, qui lui donna une grande foi dans les destinées et l'avenir do l'huma-
nilé. Tout en ne reconnaissant au monde que la matière, il la concevait douée
d'une force de progrès éternel, destinée à s'épurer et à s'agrandir d'elle-même.

Au xix" siècle, la théorie du progrès reparaît dans les travaux do Fourier, de

Saint-Simon, de Pierre Leroux, comme moyen de remédier aux misères sociales.

Aug. Comte, le fondateur du positivisme, considère, trois époques dans le

développement de l'esprit humain : règne do la Ihêolaijic oii des croyances reli-

gieuses, règne de la métaphysique ou des systèmes, règne de la science ou Age
mur de l'humanité. Ce système est contredit par l'histoire : il n'y a pas eu

substitution, mais en général développement parallèle, perfectionnement simul-
tané et parfois aussi décadence des religions, des systèmes philosophiques et de
la science.

L'école évolulionnisle (Littré, Taiuo, Honni), Herbert Spencer) place à l'ori-

gine des choses Yimparfait primitif, matière ou atome, qui se développe sui-
vant une loi fatale : « L'atome aspire à la vie et l'engendre, et celle-ci, attirée

pur l'idéal et transformée par le temps, donne naissance à la sensibilité et elilln
à la pensée. Voilà, en peu de mots, toute In genèse de l'univers et do l'homme.
Lu biologie est une simple dépendance de la physique, et la sociologie, une

dépendance de la biologie. » (P. Vallist.) Mais, si le progrès est nécessaire, il
n'est point l'oeuvre de l'homme; il s'accomplit sans .lui et malgré lui; l'hisloires
n'étant plus" S le jeu des .spontanéités libres », n'offre plus le mémo intérêt. La

science, loin de constater que la vie vient de lu matière; la sensation de lu vie,
et la pensée do la sensation, proclame, au contraire, que ces quatre choses.sont
absolument irréductibles,

« Pour quiconque voit les faits sans prévention, la loi du progrès universel,
continu et fatal, telle (pie les positivistes l'ont imaginée, ne se trouve vérifiée
nulle part. Tout au contraire, elle reçoit un démenti formel do l'histoire et de
la nature humaine. » (Idem,)

Y a-t-il incompatibilité entre le progrès et les vérités absolues ou le

doyme immuable? — Non, et il faut vouloir l'un et l'autre. « 11 est de l'essence
de la Vérité d'elle immuable. Ainsi on peut formuler, avec une exactitude seu-
lement approximative el, par conséquent, susceptible du progrès, les lois malbé-

U. 22
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maliqucs très complexes. Le progrès n'est pas alors dans la vérité, mais dans
la formule..; Dans les termes où Euelide a posé sa géométrie, elle reste irréfor-
mabic, et c'est on s'apptiyunt sur cotte base immuable que Descartes et Leibniz
ont fait faire aux mathématiques de si admirables progrès; preuve évidente que
le caractère définitif d'un enseignement n'est pas un obstacle au progrès, L'his-
toire, qui est certes une science variable, perfectible, a subi depuis quatre-
vingts ans de-mystérieuses transformations, Mais qu'est-ce qui a changé? Les
méthodes et les instruments d'investigation, les procédés de vérification et de
critique; ce n'est pas la vérité historique. Je veux bien qu'il soit assez rare de
posséder celte vérité avec certitude; mais, quand on la possède, c'est pour tou-
jours 1. » (Mflr u'Hui.st, Conf., 4891, note 87.)

A. cette question : Si le progrès de? idées morales peut se concilier avec la
doctrine d'une loi morale immuable et absolue, M. Paul Janet répond : « Celte
apparente difficulté est levée par une distinction bien simple, celle de la vérité
en elle-même et de la connaissance que nous en avons. La géométrie atteint
certainement des vérités immuables et absolues, et cependant la science géomé-
trique est progressive". Chacune des vérités dont se compose la vérité géomé-
trique se développe successivement à nos yeux; des principes nous tirons les
conséquences, et chaque conséquence-nouvelle esl une acquisition, un progrès.
Ainsi, de théorème en théorème, la science se développe sans que la vérité
subisse le moindre changement. Il en est de même do toutes les sciences, mémo
des sciences expérimentales. La physique et la chimie n'ont pas pour objet de
ces vérités que l'oit appelle, en logique, absolues, c'est-à-dire nécessaires et
évidentes à priori; mais ces vérités n'en sont pas moins immuables. Elles sont
toujours les mêmes depuis l'origine des choses, quoique nous n'apprenions à les
connaître que peu à peu... Pourquoi n'en serait-il pas de môme un morale?..,
Un elles-mêmes, ces vérités et ces lois (morales) sont absolues, immuables,
universelles; mais elles tic nous apparaissent pas d'abord tout entières, ni tou-
jours avec leurs vraiB caractères !... Le progrès moral n'a donc rien d'incom-
patible avec l'immutabilité intrinsèque des vérités morales. On peut dire, au
contraire, que, sans la théorie d'une morale absolue résidant au fond de notro
conscience, o'ost le progrès qui est inexplicable; car le changement n'est pas
le progrès. S'il n'y a pas quelque chose d'essentiellement bon et vrai, on ne
voit pas comment tel état social vaudrait mieux que tel autre, pourquoi le res-.
pect de la vio humaine vaudrait mieux que la cruauté sauvage, pourquoi l'égalité
humaine vaudrait mieux que l'esclavage... » (Morale,)

1 < On s'étonno do voir des esprits cultivés et exigeants se payer do mots aussi vagues
tjuo ceux dVi'otii/foit ot do progrès. Le mouvement,*qui transforme taulus les choses hu-
maines, est un fait dont on peut étudier les lots, ce n'est pas un but. On no marche pas
pour marcher, mais pour arriver. Due à l'iiomliio qu'il cet ou oc monde pour promouvoir le
perfectionnement de la rnco, pour coiilrilmer dnns une proportion inflnllésimnlc à co qui
doit être In condition do ses semblables cent ans nprfcs lui, cosl assigner h ses efforts une
(In qui n'en est pus une et qui ne nuirait l'Intéresser au point d'obtenir do lui lo moindre
sacrifice Mou plus logique, eu mémo Icinps que plus consulimlc, est In doctrine qui assigne
n clmque vie humaine Une destinée précise, personnelle et définitive. Si les individus sont
lldbles a remplir, eu passant, celle t:\clio qui retentit pour chacun d'eux dans l'éternité, la
condition do l'espèce liumnlno nu peut manquer do s'améliorer ici - lins. Ln proijrbs, dons la
niosuic où il est possible, ~ el l'un ainail bien tort do le croire Indéfini, — apparaît alors a
sa vrnlo place comme une conséquence, el il Imporlo peu qu'il soit incertain, puisque la
vraie lin no l'est pas. » (M 1' d'Ilui.sr, Conf.. 181)1, note 37.)

: En soi, In Justice est absolue, hloii que les applications puissent varier suivant le degré
Inural ot social dos poîiples et des individus,



MÉTAPHYSIQUE

PRÉLIMINAIRES

Définition de la métaphysique. — La métaphysique, appelée
pat' Àristote philosophie première, est la science de l'être en tant
qu'être, de l'être considéré en sol, indépendamment dés êti'cé
concrels dans lesquels il s'individualise; c'est dire qu'elle a pour
objet l'essence môme des choses, qu'elle les étudie dans leur con-
cept le .plus abstrait et le plus élevé, en tant qu'elles sont et non
en tant qu'elles ont (elles qu'alités et agissent do telle manière.

On la définit encore ; Science despremiers principes et despre-
mières causes, par opposition aux autres sciences qui étudient
surtout les principes dérivas et les causes secondes.

Oriçjliio du mot. — Suivant Littrâ, c'est une « locution tirée do ce qu'Aifeloto,
vernira à son traité de métaphysique, qui est placé uprès les traités de phy-
sique, In commence par cc« mois : mata la plntiioa, après les choses natu-
relles »; d'autres auteurs traduisent meta pur au-dessus, eu qui expliqua la
sens de slipr-aschsiblc donné au mol métaphysique. La transition du premier au
second sons csl d'ailleurs assez naturelle.

Légitimité de la métaphysique. — Plusieurs doctrines, entre
autres, l'empirisme de Locke et le sensualisme de Coiidlllac, le
critîcimo de Kant 1, le positivisme de Comte, de Liltré, l'agnos-
ticisme de Spencer, Stuat'l Mill, Bain contestent la légitimité de
la métaphysique.

La métaphysique possède tous les caractères essentiels a une
science : elle a un objet propre, qui est Vètveconsidéré en sol, et
une méthode : elle s'appuie sur des axiomes ou sur dos pro-
positions liées nécessairement par l'expérience et le raisonne-
ment. La connaissance philosophique ne se borne pas aux phé-
nomènes, ni môme aux lois des phénomènes; elle cherche à
dégager les causes.

Bans lu métaphysique, lu science et la philosophie sont Incomplètes. « Kuht,

> on n]i|iellc cHihtime la plillo.io|ihlo do Kntit, rtnforffldo dan» «M trdtt vrtUtjtiu i do
la Jfalkonpm-drâo In Halnon liialii/ue ottlu Jutfrmcht ou du (loûl, l/'olijcl de oolto |ililluea*
plilo, qui aboutit a J'idcnltemy, est do olioi'oltnr In untui'u et lu» limites du no» facultés U«
nouimtii'o, Ou y l'attacha le niocritttiltmé do Al. Itunouvitft
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qui appelle la métaphysique « l'arène dos disputes sans fin 1 », ne la nia pas défi-

nitivement, mais il la subordonne à la morale; Aug. Comte se fait -métaphysicien
pour fonder la religion de l'humanité"; II. Spencer, pour afllrmer l'existence de
l'inconnaissable : ceux donc qui raillent ou qui nient la métaphysique font,
encore de la métaphysique, et dire que l'homme est un animal raisonnable,

'

c'est dire que l'homme est un animal métaphysicien. » (Bertrand, Lexique de

philosophie.)

Son importance. — Toute science étant basée sur des prin-
cipes premiers et toute existence réclamant une cause première,
la métaphysique est mêlée à toute la philosophie et à toute la
science 8. En psychologie, elle étudie l'origine des idées, les prin-
cipes premiers, la liberté et la spiritualité de l'âme, le problème
de la matière et de la vie; en logique, le fondement de la certi-
tude; en morale, le souverain bien; en théodicée, Dieu et ses
attributs, le problème du mal.

Méthode. — Au lieu de partir, comme on l'a fait longtemps,
d'un certain nombre de notions à priori sur l'être en général, ses
modes, ses propriétés, la substance, l'essence, etc., et d'en appli-
quer les conséquences aux trois réalités accessibles à la pensée
humaine, la matière, l'âme et Dieu, la métaphysique asseoit au-
jourd'hui la solution des grands problèmes qu'elle se pose sur
l'analyse et la critique des laits et des facultés, c'est-à-dire qu'elle
commence par l'étude de l'aine, qui fait partie de notre être
propre, pour parvenir ensuite à la connaissance du monde phy-
sique, et de Dieu, n'affirmant qu'avec réserve et se résignant à
al tendre parfois longtemps la découverte des vérités entrevues.

Méthode expérimentale et méthodo métaphysique. — Co sont deux appli-
cations d'une même faculté de connaître, qu'on ne peut ni confondre ni
séparer.

On ne peut expérimenter sans métaphysique, c'est-à-dire sans principes ration-

nels; on ne peut faire de la métaphysique sans expérience, c'êst-à-diro sans
sortir do l'abstraction et sans s'appuyer sur des faits.

Pour expérimenter, il faut distinguer le réel de Vapparent, co qui suppose
l'idée rationnelle de réalité, Identique ail fond à celle de substance, Pour expé-
rimenter, il faut employer l'induction-, qui no peut s'appuyer que sur l'idée

métaphysique do l'ordre de la nature, idée qui repose sur celle de cause.
Pour expérimenter, il fuut classer les faits, les mettre dans leur ordre naturel,

les interpréter, ce qui ne peut se faire sans certains principes, sans certaines
ida'es directrices. Claude Uornard reconnaît la nécessité do telles idées; c'est à
'ni que nous en empruntons le nom.

t Kant répolo ti maintes reprises qu'il no fait pas la guerre a la métaphysique, mais a la
faussa mitaphyslgue. « Il serait aussi absurde, dit-Il, île vouloir renoncer il la métaphy-
sique, parco qu'il y a do mauvais métaphysiciens, que de s'interdire do respirer, parce que
l'air qu on respira n'a pns toujours la pureté désirable. »

2 o La métaphysique n'est pas laite pour vivre à dos liaulours Isolées et presque Inacces-
sibles, tandis que tes méthodes expérimentâtes, d'un accès plus fnclio, obtiendraient bduIcb
l'adhésion générale. Tout au conlralre, la philosophie rationnelle veut créer dans le grand
public un étal d'esprit favorablo h ses doctrines, et cela par un enseignement qui soit a la
portée des intelligences qui ont reçu une Instruction moyenne. » (A. GARDAI», ta Philoso-
|)/u'« moral» et ht informe toctalv.)

«u*ua*jA'M^Hp^^k^..w4*uî»-u4^..i>i'b^u^-.«r^-L'l*.v.;a-.'.vrv..'>'-.'E;^'ur:i-.'.;'-, —- -
|-i—>• - ^-.j *-..•<jt.<« ?.-. y.., \*-*.-"-} *W;.Ku'.v~ ->
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D'aulre pari, quelle métaphysique ospère-t-on créer sans l'appui des faits
expérimentaux? Ce sera évidemment une métaphysique idéale, creuse et abs-
traite; la métaphysique du panthéisme. Mais la vraie métaphysique spirilualiste,
celle qui n'est que.l'expression précise du'bon sens, doit évidemment s'appuyer
sur les faits.
. Ainsi la science expérimentale et la métaphysique doivent nécessairement

s'appuyer l'une sur l'autre, ou plutôt elles doivent s'appuyer sur une base com-
mune, les faits primitifs, qui sont les premiers résultats de l'expérience, et au
sein desquels sont cachés les premiers principes. Kant, dans sa critique do la
raison pure, a dit, au milieu de beaucoup d'erreurs,.une parole très vraie : Les
intuitions expérimentales séparées des concepts de la raison sont aveugles;
les concepts rationnels séparés des données expérimentales sont vides.

Nous n'admettons donc pas cette séparation radicale entre la science expéri-
mentale et la métaphysique; nous admettons que, de même qu'elles ont un
objet commun : les causes et les substances, elles ont aussi des principes com-
muns : lo principe do contradiction, le principe du raison suffisante, le prin-
cipe de substance, etc.

... Ces deux formes de notre connaissance, nécessairement unies à leur ori-
gine, sont cependant distinctes dans leur méthode et divergentes dans leur
marche. La science expérimentale cherche avant tout les faits, et se sert dos
principes pour les classer et les interpréter. La métaphysique s'occupe princi-
palement îles principes qu'elle cherche à étudier, et se sert des faits pour véri-
lier et appliquer les principes. (Dis Buogi.ie, le Positivisme et la Science
expérhnentalej Introduction VI.) — On peut lire aussi, sur ce sujet, Mwd'llulst,
Conférences sur la valeur scienliliquo do la philosophie scolaslique, dans ses
Mélanges philosophiques.

Division. — Un cours complet de métaphysique comprend :
l'étude du problème de la certitude; Vonlologie, qui est proprement
la science de l'être en tant qu'être; la cosmologie ou philosophie
do la matière, philosophie des sciences physiques et naturelles,
qui traite de l'essence des corps, de l'origine du monde, de sa
substance ou cause matérielle, de son plan ou cause formelle, de
sa raison d'être ou de sa cause efficiente (créatrice) et de sa cause
finale; Vanthropologie "ou.science de l'être raisonnable, compre-
nant, la psychologie rationnelle, qui traite de l'union de l'âme et
du corps et de la personne humaine : origine, destinée, immor-
talité, liberté; enfin, la théologie naturelle ou théodicée, science
rationnelle de Dieu.
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VALEUll OIJJËCTIVE DE 1A CONNAISSANCE 5J1

4" LEÇON

VALEUR OBJECTIVE DE LA CONNAISSANCE

On a vu, dans la première leçon de Logique, une analyse des
différents états de. l'esprit relativement au vrai et au faux. On ne
fera ici que compléter ces notions.

Dans la philosophie ancienne, le problème de la valeur de la
connaissance humaine se posait surtout au point de vue de la cer-
titude et du doute, et donnait naissance au dogmatisme, au sce/j-
ticisme, au probabilisme. Chez les modernes, le problème se posi;
autrement, Ils se demandent si Ja connaissance, en la supposant
certaine, est absolue, c'est-à-dire représente les choses telles
qu'elles sont en elles-mêmes, ou relative, c'est-à-dire représente'
les choses seulement comme elles apparaissent à l'esprit ; si la
connaissance n'a qu'un caractère subjectif et si la valeur objective
que nous lui attribuons n'est autre chose que nos idées ou nos
états intellectuels transformés en choses. De là, la théorie de la
relativité de la connaissance ou relativisme et l'idéalisme..

I. — DOGMATISME

Le dogmatisme affirme que la vérité existe et que nous pouvons
la connaître; il consiste à avoirMbi dans nos facultés intellectuelles,
à croire à la réalité objective de nos connaissances, à être con-
vaincu que nos facultés nous découvrent la vérité sur nous, sur
le monde et sur Dieu, quand nous nous en servons bien, que nous
en suivons les lois et n'en dépassons pas la portée. C'est moins un

système que la consécration philosophique du bon sens.
Il y a un dogmatisme vrai, qui repose sur les divers critériums

de la vérité, et un dogmatisme faux, qui n'en emploie qu'un'
à l'exclusion des autres (voir Logique, lr° leçon, p. 359). Il faut
ranger dans- le faux dogmatisme le fidéisme de Pascal, de Huet,
qui donne la foi pour unique base à la certitude ; le traditiona-
lisme de Lamennais, de Hautain, qui la fait reposer seulement sur
le témoignage universel des peuples; le sentimentalisme de Pascal,
Rousseau, Jacobi, qui la fait provenir d'un instinct, d'un senti-
ment, d'une propension naturelle; enfin, le mysticisme, qui pré-
tend trouver la vérité en faisant cesser toute activité intellectuelle
pour s'abîmer dans la contemplation de Dieu et entrer en exlase.

La certitude et la vérité s'obtiennent par l'emploi simultané et
non exclusif de nos moyens de connaître, dans la mesure que lo

i'm
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comporte l'objet étudié. Le dogmatisme vrai est raisonné. Gomme
on ne peut être sûr de la science que si les principes sur lesquels
elle repose sont légitimes et si la méthode suivie est appropriée |à
l'objet, le dogmatisme vrai commence par contrôler les principes
et justifier la méthode. ,-

II. — SCEPTICISME

Définition, diverses sortes. — Le scepticisme (d'un mot
grec qui signifie recherche, examen) consiste dans la négation do
l'autorité de ta raison; il soutient que rien n'est certain, que tout
est douteux, examine sans conclure et laisse l'esprit en suspens.

On distingue, relativement à son extension, le scepticisme ab-
solu, qui est le doute universel, et le scepticisme partiel, qui est
traditionaliste, s'il n'admet que les vérités de la loi; historique,
s'il nie la valeur du témoignage; sensualiste ou empirique, s'il
ne croit, qu'au témoignage des sens; positiviste, s'il rejetle la .mé-
taphysique, s'il admet que toute recherche des causes est stérile
et que la science doit se borner aux faits et aux lois. — Relative-
ment à son objet, on distingue : le scepticisme métaphysique, qui
doute de l'existence du vrai et pense que nous n'avons pas rai.-on
de croire à la raison ; moral, qui n'admet pas la distinction du
bien et du mal ; religieux, qui est relatif aux vérités de là foi.

Réfutation générale du soeptioisnie. —- Affirmer qu'on ne
peut rien affirmer, c'est se contredire, c'est dire qu'une chose est
et n'est pas en môme temps. Ainsi, le scepticisme absolu est telle-
ment impossible, qu'il ne peut se définir ni seulement dire qu'il
est sans se nier.

Il est, de plus, inconséquent avec lui-même; car il se conduit,
dans la pratique, comme s'il connaissait la vérité. Les pensées,
les paroles, les raisonnements ,Jes actions des sceptiques sont'Un
perpétuel démenti à leur doctrine; ils-devraient se condamner au
silence, cesser d'agir et dé vivre, pour être logiques; car penser,
parler, vouloir, impliquent Une affirmation.

Réfutation des arguments des sceptiques. — On les ramènoâqtlalre prin-'
cipaiix : Vignoranve, Verreur, les contradictions, l'impossibilité pour la misait-
de se démontrer sans tomber dans wrt cercle Vicieux. Co dernier argument est
connu sous le nom de diallèle. >

Ignorance. — « Nous ne,savons le tout de rien, » dit Pascal; et Huet !
« L'entendement'humain-n'étant pas capable, de sa nature, de savoir tout,
et ne pouvant rien savoir sans savoir tout, il s'ensuit qu'il ne peut rien savoir, »
-f Il est vrai que nous n'avons pas la connaissance adéquate , que nous lie savons
le tout de rien; mais on n'a pas le droit d'en conclure que nous ne savons lleii
du tout. Dire qiie notre connaissance est limitée, c'est reconnaître qu'elle
existe, et non la nier absolument. Quant ù l'assertion de Muet, qu'on lie connaît

rien, parce mi'oii ne commit pus tout, ù cause de lu liaison qui existe entre les
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diverses parties de l'univers, elle seréfiifccomme le mot tle Pascal. Il n'est pas du
tout nécessaire de parcourir toute la si1™ dos causes et des êtres pour avoir uhb
connaissance cerlained'un objet déterminé. Huot confond la connaissance par-
faite, qui ne peut se trouver qu'en Dieu, avec la connaissance parlielle et
imparfaite, la seule que puisse avoir l'esprit humain, et qui suffit aux tins qu'il
se propose.

De ce que l'homme, en connaissant un objet, no voit pas, comme Dieu, la
série des causes et des rapports qui le rattachent à l'ensemble, conclure qu'au-
cune connaissance humaine n'est certaine, c'est faire un raisonnement semblable
à celui qui dirait que l'être humain n'est pas réel, parce qu'il n'est pas parfait
et absolu. Descarlos répond ainsi à cette objection : « Si vous considérez <pio,
n'ayant qu'une vérité de chaque chose, quiconque la trouve en sait autant qu'on
en peut savoir, un enfant instruit dans les malhémaliqucs, ayant fait une addi-
tion suivant les règles, peut assurer avoir, trouvé, touchant la somme qu'il
examinait j tout ce que l'esprit humain saurait trouver. »

S'il est vrai, d'ailleurs, que les phénomènes et les êtres, dans l'ordre concret,
dépendent les Uns des autres à l'infini, il est faux que, en soi, il n'y ait pas de
vérités indépendantes les unes des autres i il y a, par exemple, des vérités
morales et des vérités mathémâliquess indépendantes des Vérités physiques. Le
progrès des sciences., que l'esprit humain, appuyé sur l'observation et sur ies
principes de la raison, réalise par des additions successives aux connaissances
des générations précédentes, est tilie l'éfutaiion pércrnptoire do cet argument
des sceptiques. L'existence d'une science appelée la psychologie nous prouve que
nous ne nous ignorons pas absolument.

Oh peut encore réfuter le scepticisme par l'analyse <lu doute naturel et de
l'examen qu'il provoque. L'examen suppose une connaissance réelle et une
ignorance réelle j si l'on supprime celte connaissance du celle ignorance,,oti
supprime du mémo coup, dans lé premier cas, la source et,la base de l'examen ;
dans le second cas, le motif et le but. Ainsi, quand on examina, on connaît et
ôii ignore tout ensemble. Connaissance hornée, ignorance bornée; connaissance

qui iio détruit point l'ignorance, ignorance qui n'anéantit point la connaissance':
voilà ce qui constitué cet élàt psychologique particulier qu'on appelle le doute.

{Il s'agit ici dû doute naturel, non de celui qui met lotit en question.) C'est un

mélange dé ces deux choses, mélange dans lequel elles subsistent l'une et
l'autre, sans B'àltérer mutuellement, sans se confondre; car,,si cette confusion
avait lieu, il n'y aurait plus d'examen possible, parlant plus de doute : l'examen
n'est que l'acte par lequel le douté se manifeste. Gomment douter, en effet, et

pourquoi examiner, si l'on sait tout? Do quoi douter et que pèut-on examiner,
si l'on no sait rieh7La pleine connaissance, si elle précède le doute, .l'em-

pêche de nàitré ; si elle le suit, elle le tue. Il en est de mêmç. de la pleine
ignorance. Donc lé doute* à moins qu'on n'en fasse itii vaiti mot, n'est ni une
entière et pleine connaissance, ni «ne Ignorance pleine et entière. C'est une
io»«t»ss«Mce limitée, mais réelle, jointe a uiie'ignoranceMette, mais limitée,
cônriaissàncé et ignorance rétînios dansùn même objet,, mais réunies de lelîe

sortcTqUç l'on cohnatt véritablement do l'objet ce qu'on en discerne, et qu'on

ignore véritablement dé l'objet tout ce qu'on n'en discerné pas»(Véir, 1'° leçôli
de Logique, la Critique du doute Univert.'.;

' -

Erreur, *- L'homme të trompe quelquefois} $ail<-il s'il ne se trompe pas
toiïjotirs ? >-S)e ce que l'homme se It'ompe quelquefois ( conclure qu'il Seiromfie
toujours, c'est'tirer une conclusion qui contredit lés prélbisscs et n'y est pas
colilciuio. L'él'i'éur supposé la Vérité, et li'est compréhensible que par elle,
comme la huit suiiposc le jour, et la déviation, la ligne droiio. rtecohtfiiiti'e que
l'esprit humtiih se trompe; c'est adiiieili'e tics cas ou il né fsc trompe pas S s'il
ho pouvait se ressaisir lui-même àpiès ses erreurs> ii né saiiiail même pas
qu'il y est.sujei, L'erreur vient surtout du mauvais usage que bous faisons dé
nos facilités Y loir facultés premières où d'intuition nous trompc'iU rarement,

. po»
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c'est de nos facultés do combinaison, du raisonnement, de l'interprétation que
noua faisons dos premières données que provient l'erreur. L'erreur est toujours
possible, par suite des cuuses înullfpies qui la produisent (erreurs et lacunes des
sens, do lu mémoire, absence de délimitation entre ia veille et le sommeil, la
raison et la folle, influence des passions, etc.) : c'est ce que constate le'pro-
verbe : errare humanùm est; mais elle n'est pas nécessaire, en ce sens qu'elle
dérive fatalement de lu nature même de l'intelligence humaine.

Contradictions. — Il y a contradiction entre les hommes, dans le temps:
« En peu d'années de possession, les lois fondamentales.changent; le droit a
ses époques. L'entrée de Saturne au Lion nous marque l'origine d'un toi crime; »
— contradictions dans l'espace : « On ne Volt presque rieri de juste ni d'in-
juste qui ne change de qualité on changeant de climat. Trois degrés d'élévation
du polo renversent toute la jurisprudence; un méridien décide de la vérité...
Plaisante justice qu'une rivière borne! Vérité en deçà des Pyrénées, erreur au
delà; » (Pascal) — contradiction sur la matière : « L'un dit que l'essence de
la justice est l'autorité du législateur; l'autre, la commodité du souverain; l'autre,
la coutume présente; » — enfin contradiction en chacun entre les diverses
facultés ou d'un moment à l'autre de l'existence : la raison contredit les sens et;
vice versa, les sens se contredisent entre eux, la raison se contredit elle-
même : « Je n'ai jamais jugé d'une chose exactement de même. » (Ici.)

C'est l'argument le plus cher aux sceptiques, depuis Pyrrhon jusqu'à Montaigne
et Pascal. Les sophistes grecs, avec Prolagoras, en avaient adopté la formule
fameuse : « L'homme est la mesure de toutes choses, » ce qui revient à dira
que rien n'est en soi vrai ou liuix, que les choses sont ce qu'elles paraissent à
chacun, ce que chacun les fait par son jugement.

— On répond que les facultés ne se contredisent que quand elles sortent do
leur rôle ou quand leurs données sont mal interprétées; que, si les hommes
changent d'avis et se contredisent sur bien des questions, il est faux que le
désaccord porto sur tout; car alors le langage, la discussion, la vie do société,
l'éducation, seraient impossibles; tons sont d'accord, au moins pratiquement,
sur les données des sens et de la conscience et sur les premiers principes do la
raison. La diversité vient des moeurs, de l'hérédité, des climats, des temps;
les contradictions individuelles tiennent à l'âge, aux passions, aux intérêts, au
développement intellectuel ; très souvent la diversité marque un développement
cl consliliio un progros.

La raison ne se conçoit pas sans certains principes universels, absolus,
immuables, soit dans l'ordre spéculatif, soil dans l'ordre moral on pratique.;
principes indépendants des raisons individuelles, qui sont d'une évidence intui-
tive et produisent une certitude nécessaire, immédiate. Ils sont vrais et reconnus
vrais en deçà et au delà des Pyrénées, à quelque degré d'élévation du pôle,
dans quelque climat ci sous quelque méridien que l'on se place. Solis l'influence
do la passion, de l'intérêt, de la tradition, de la coutume, de l'ignorance, dos
préjugés, de l'exemple, on peut, au delà et en deçà des Pyrénées, oublier ces
principes ou les appliquer mal, et l'histoire nous apprend qu'on les a, en effet,
siiuVcnt oubliés ou mal appliqués. Pour les bien entendre et les mellro en pra-
Ibjiio, il faut de l'étude, do la réflexion. Aussi voit-on les hommes devenir plus
;usles, plus respectueux des droits, à mesure qu'ils cultivent leur raison et'
apprennent, par la philosophie et la religion, à en faire usage. L'esclavage, par
exemple, que les anciens- regardaient comme nécessaire et légitime, comme
favorublo à la production de la richesse, est regardé par les modernes comme
injuste, comme nuisible et funeste au point de vue économique.

Lus eonlradiotjons des hommes en morale ne prouvent paB plus contre In
morale que leurs contradictions, en loiile autre matière, nu prouvent contre la
vériléi Eu fait, ces conlradictions ne résident pas dans les puissances mômes
de l'Intelligence, mais dans les i'ails auxquels les principes s'appliquent. Les
modernes, dit Pascal, dans la préface du Traité du.vide, ne contretllseht pas
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les anciens en disant autrement qu'eux. Los anciens raisonnaient d'après leur
expérience; nous raisonnons d'après la nôtre, qui est différante et plus com>-
plèle. S'ils avaient connu les faits comme nous les connaissons aujourd'hui, ils
•on auraient tiré les mêmes conclusions que nous. Leur raison était au fond
d'accord avec la nôtre.

La raison est infaillible dans la vue des premiers principes et dans leur appli-
cation immédiate ; elle ne l'est pas dans les déductions et applications éloignées.
Les préjugés, les coutumes, les illusions qui viennent des sens et de l'imagi-
nation , ne sont pas la raison, mais le conlruirc delu raison, qu'ils obscurcissent
et qu'elle u le devoir de combattre,

C'est à ces causes d'erreur que Pascal fait allusion, et il faut conclure de ses
paroles, non que la vérité et la justice n'existent pas ou que la raison est inca-
pable de les connaître, mais qu'il y a à se tenir en garde, quMl faut cultiver la
raison, la rendre do plus en plus Indépendante des préjugés, des coutumes, do

l'intérêt, des passions.

, Diallèle ou impossibilité pour la raison de se démontrer sans tourner
dans un cerole vicieux, — Cet argument a été ainsi formulé par Montaigne :
« Pour juger les apparences que nous recevons des sujets (objets), il nous fau-
drait un instrument judicatoire ; pour vérifier cet instrument, il nous y faut de
la démonstration; pour vérifier la démonstration, un instrument : nous voilà
au rouet1... Aucune raison ne s'établira sans une autre raison; nous voilà à
reculons jusqu'à'l'infini. » — Il fait le fond do la critique de Kunt, qui a soumis

l'esprit humain à une analyse complète alin de discuter la véracité de ses facultés,
c'est-à-dire leur conformité aux objets.

En deux mots, le diallèle consiste à dire : La raison étant l'instrument do la
science, il faut au préalrble démontrer qu'elle volt les choses telles qu'elles
sont; or la raison n'a qu'elle-même pour faire cette démonstration : elle ne
peut prouver sa valeur qu'on s'appuyont sur un principe qui la suppose; elle est
donc duus l'Impossibilité d'établir sa propre légitimité.

—11 faut d'abord reconnaître qu'en effet la raison ne peut so démontrer sans
paralogisme, sans tourner dans tin cercle vicieux ou commettre une pétition de
principe. Mais on peut répondre, d'abord, que la conclusion qu'on tire du diallèle
n'y est pas Contenue; car, do ce qu'une proposition est soutenue à l'aide d'un
paralogisme, il no suit pas qu'elle est fausse, mais simplement qu'elle n'est pas
démontrée; ensuite, que si les dogmatiques n'ont pas le droit de défendre la
raison par la raison, les sceptiques n'ont pas davantage le droit d'attaquer
la raison par la raison, puisque, dans les deux cas, il faut des arguments dont la
raison seule est la garantie.

« L'entreprise du Kant no pouvait aboutir qu'au cercle/vicieux où le scepti-
cisme s'enferme éternellement : se servir de sa raison pour la mettre en cloute.
Et ce cercle vicieux vient se briser lui - mâina devant ce dilemme : on bien la
raison ne peut douter de sa propre véracité, et alors elle ne peut pas sedeman»
der si les jugements qu'elle porte sont conformes à la nature des choses ou
seulement à la nature de l'esprit; ou bien elle doute d'elle-même, et alors elle
ne peul se poser aucun problème, pas même celui-là. Le critlclsmo, au Heu de
se servir des principes do la raison pour contrôler la valeur de ses raisonne-
ments, n cru devoir se servir du raisonnement pour contrôler la valeur des

principes de la raison. Or ces principes sont Indémontrables, puisque toute
démonstration lés suppose, Avec quel Instrument juger l'instrument même du

jugement? Ces principes ne sauraient être soumis à la critique ; car celle-ci ne

peut se fuiro qu'à leur aide, Mal» aussi bien il est Impossible de diriger contre
lu raison une attaque sérieuse : toute négation de sa légitimité est un acte de loi
en elle, L'Intelligence humaine no doute pus d'elle-même : elle croit, au con-

: l Être mis au rouet aiguille : ùlrc ilôoolicwliS, ne «avoir plus i|uo diru ni u,uefnlro.



-_Ki.7îF*?{!r3™^'^'-:TO^?*^*,waT^"1?'"

816 ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE

traire, avec uno invincible confiance à la réalité objective des vérités dont l'évi-
dence ia frappe, » (Mkhki.en, les Philosophes illustres.)

Le scepticisme, comme le fait remarquer M, Fonsegrive, « ne peut échapper
à l'obligation de fournir une preuve directe en sa faveur, tandis que le dogma-
tisme le peut et même le doit. En effet, tout l'effort du scepticisme consiste à
réclamer du dogmatisme une preuve do lui-même, qui suppose l'admission do
ce principe: Toute proposition non démontrée est incertaine. Le scepticisme
est donc obligé, en vertu do ce principe, de fournir on sa faveur uno démons-
tration dès qu'on s'avise do la lui réclamer. Le dogmatisme, au contraire,
n'admet pas ce principe; il soutient qu'il y a des vérités, telles que les premiers
principes ot les données immédiates de la conscience et des sens, qui sont
intuitivement saisies et n'ont pas besoin de démonstration. Le dogmatisme est
donc conséquent avec lui-même on se refusant à fournir une démonstration
directe en sa faveur et à-donner ainsi dans le piège du diallèlo. Le scepticisme,
nu contraire, ne pourrait échapper à l'obligation do se démontrer que par une
contradiction. Ainsi donc, et en résumé, le scepticisme se contredit, s'il refuse
de fournir on sa faveur une démonstration-, et, s'il la fournit, il no peut que
se contredire encore. Le dogmatisme, au contraire, ne se contredit pas et reste
d'accord avec lui-même, quand il_ refuse do fournir en sa faveur une démons-
tration inutile et impossible, » (Élém. de phil., II, 8« leçon do Mélaph.)

Le scepticisme est inacceptable théoriquement et impossible pratiquement.
t Le rôle du véritable sceptique est do rester muet. » (Spinoza.) Il engendre le
découragement et l'inaction; il s'oppose à tout progrès.

JhV d'Uuist établit, ainsi qu'il suit, la légitimité de la raison. — « Il n'y a

pas de sophisme plus difficile à réfuter que celui qui s'attaque à la puissance do
la raison, puisque c'est à cette puissance contestée qu'il faut s'en rapporter pour
trancher le litige. On peut, toutefois, montrer qu'il est raisonnable de se fier à
la raison. Il n'est pas vrai, comme le disent les subjectivisles, que la raison no
soit qu'une loi régissant la pensée, et sans contact avec la réalité. L'acte par
lequel nous découvrons la loi est un acte concret qui nous fait toucher une
réalité, le moi pensant. Si l'on nie cela, il faut aller jusqu'à ce délire philoso-
phique d'après lequel le moi lui-même ne serait qu'une illusion. 11 n'y aurait

pas alors un dedans et un dehors du fait intellectuel, Ce que nous appelons le
dedans, la conscience, ne serait qu'une résultante ou reflet. Mais alors la dis-
tinction même que nous faisons invinciblement entre le dedans et le dehors no
se ferait plus, ne serait même plus possible. Supposez des atomes inconscients
qui se choquent, il n'y aura nulle part une conscience de leur choc, le phéno-
mène n'aura pas de dedans, et nul ne pourra lui en attribuer un. Or, cependant,
en nous la distinction existe. Donc, il y a un dedans réel, donc un sujet concret
et substantiel de la pensée ; et la réalité de ce sujet est immédiatement perçue
avec le fait de la pensée : donc la loi de la pensée ne l'isole pas essentiellement
de toute réalité. Et si la réalité est perçue immédiatement dans l'acte élémen-
taire de la pensée, la voilà qui pénètre dans tout le domaine de la raison, et
c'en est fait du divorce qu'on annonçait entre la vérité logique et la réalité
ontologique dos choses.

«Une autre façon de rassurer l'esprit sur sa propre véracité, c'est de comparer
ses notions d priori avec les faits qu'il atteint par l'expérience sensible. Quand
l'homme a conçu une loi possible dans l'ordre physique, il ne lui suffit pas,
pour l'admettre, qu'elle soit cohérente avec elle-même, il veut encore la sou-
mettre au contrôle de l'expérience, Or, tantôt l'expérience lui donne raison,
tantôt elle lui donne tort; d'autres fois, elle l'oblige à reprendre avec plus do
soins ses conceptions et ses calculs, et, quand il on a découvert et corrigé
l'inexactitude, il aborde de nouveau le contact dos faits qui, cette fois, se trou-
vent d'accord avec la pensée. Il n'est donc pas vrai que nôtre pensée emprunte
tout à la forme de noire esprit ; car alors il nous serait impossible de jamais
vérifier une erreur. La nsture n'est pas l'alliée complaisante de nos illusions :
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elle contrôle sévèrement nos conceptions, les condamne ou les approuve, selon
les cas. Nous ne sommes donc pas sans contact avec la réalité. » (Conf,, 1892,
note 7. )

III. — PROBABILISME

Entre le dogmatisme el le scepticisme se place le probabilisme,
qui s'efforce de tenir le milieu entre ces deux extrêmes. Le proba-
bilisme substitue la vraisemblance à la vérité, la probabilité à la
certitude. Il prétend que nous arrivons à la vraisemblance, jamais
à la vérité; que nos jugements sont plus ou moins probables,
sans jamais être certains.

Le probabilisme n'est qu'un scepticisme relatif, un scepticisme
qui n'ose pas s'affirmer. Il se contredit lui-même en s'affirmant ;
dire que a tout est simplement probable », c'est affirmer et nier
du même coup une certitude, a Rien de plus absurde, dit saint
Augustin, de vouloir suivre la vraisemblance, en ignorant ce que
c'est que le vrai; » que de croire à la probabilité, s'il n'y a pas de
certitude. Le vraisemblable a pour terme de comparaison le vrai ;
le probable, pour terme de comparaison le certain; j'un implique
le vrai et l'autre le certain, dont ils ne sont qu'une approximation
plus ou moins grande. Le vraisemblable et le probable ne peuvent
donc exister, on ne peut les concevoir sans le vrai et le certain.

Contradictoire en théorie, le probabilisme est dangereux dans la pratique. Ce
n'est pas pour une apparence de vérité qu'un savant expose sa fortune, sa santé,
sa viej co n'est pas sur des motifs probables qu'un homme pratique la vertu,
se dévoue à sa famille, meurt pour sa patrie. .La vertu, le dévouement, l'hé-

roïsme, s'appuient sur des certitudes, et non sur des peut-être. Tout mouvez

ment, dans l'ordre intellectuel et moral, comme dans l'ordre matériel, impliqua
un point d'appui fixe. Où est le point d'appui pour celui qui no croit à rien?

rV. — IDÉALISME

L'idéalisme est le système qui nie l'objectivité des données des
sens et la possibilité de s'assurer qu'elles répondent réellement à
là connaissance que nous en avons ; qui prétend que le monde
n'est rien en dehors de l'idée qui est dans notre esprit et ramène,
par conséquent, l'objet à la pensée, c'est-à-dire au sujet ; en un

mot, c'est le système qui nie la certitude objective.
On distingue plusieurs systèmes idéalistes : celui de Platon et

des réalistes du moyen âge n'accorde d'existence réelle qu'aux
idées; celui de Malebranche et de Berkeley attribue à l'action
divine la production en nous des représentations sensibles des
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corps; le phé'noménisme do Hume et de Taine nie la réalité objec-
tive de toute substance et réduit le moi à une collection de percep-
tions ou d'événements successifs; le relativisme de Stuart Mill fait
de toute connaissance une représentation purement subjective ;
l'idéalisme transcendantal réduit môme les faits internes à n'être

que des phénomènes qu'on eherche à expliquer à priori, Les
formes de l'idéalisme transcendantal sont ; l'idéalisme critiqua de

Kant, l'idéalisme subjectif de.Fichle, l'idéalisme objectt/de Schel-

ling, l'idéalisme absolu de Hegel.
1° Idéalisme objectif de Platon. — D'après Plnlon, les idées sont les seules

réalités; en elles est renfermé le principe de toute existence. Paridées, il n'en-
tend pas seulement les types nu causes exemplaires, qui sont on Dieu et qu'il
fuit subsistants par eux-mêmes, mais aussi de simples notions abstraites ou
générales, qui n'ont aucune existence réelle en debors de l'esprit qui les conçoit;
il regarde celles-ci, do môme que les premières, comme (les entités, comme
dos êtres en soi.

— 11faut se rappeler ce qui a été dit (Psych., 12° leçon) do l'origine des
Idées et comment \es,essnnces sont étemelles : « Il y on a, dit Dossuet, qui se
sont figuré, hors de Dieu, des essences éternelles; pure illusion, qui vient do
n'entendre pas qu'en Dieu, comme dans la source de l'être, et dans son enten-
dement, où est l'art de faire et d'ordonner tous les êtres, se trouvent les
idées primitives, ou, comme parle saint Augustin, les raisons des eboses éter-
nellement subsistantes. » Admettre des idées éternelles, subsistant en .elles-
mêmes en debors de Dieu, c'est admettre plusieurs êtres éternels et infinis. .

2° Idéalisme des réalistes, au moyen âge,' — Pour eux, il n'y avait de
réalités que les genres (les universaux); les individus n'étaient, en .eux-mêmes,
que des noms et des apparences, — Il faut affirmer le rapport des idées géné-
rales aux eboses réelles, et ne pas en faire des êtres existant on eux-mêmes,
indépendamment des individus. Il n'y a pas un homme universel, un animal

universel, muis des hommes, des animaux individuels; l'humanité ou l'uni-
malité est une conception de l'esprit, réalisée dans tout homme, dans tout animal.

3° Immatérialisme de Berkeley 1(Idéalisme subjectif). — Les objets de notre
connaissance sont nos idées et.nos Idées seulement; tous les corps dont l'assem-

blage compose ce vaste univers n'existent paB en dehors de notre esprit et de
Dieu, qui en produit les idées. Les Idées représentatives des objots ne répon-
dent pas à des objets dans le sens ordinaire du mot, mais à dos apparences
extérieures, immatérielles; et ces représentations sensibles des corps n'ont

pas pour cause noire ftme, qui est passive en les éprouvant, mais Dieu qui les

produit en nous.
— On répond, avec le sens commun, que l'homme no connaît pas seulement

ses idées, mais aussi l'objet qu'elles représentent; que même l'objet des idées est
connu avant que l'idée le soit par la réfioxion; que, pour être logique, Berkeley
doit rester isolé uvec ses idées dans son esprit; car il ne peut admettre l'exis-
tence d'autres esprits semblables à lui-même que s'il les reconnaît causes de
phénomènes matériels par lesquels ils se manifestent.

4° Idéalisme phénoméniste de Hume (nhénqin.énisme subjectif). — Nous
ne pouvons connaître aucune réalité; Il n'y a ni substances ni causes, mois-
seulement des phénomènes (des pensées, des sensations), des assemblages
d'impressions et d'idées groupées d'après Ion lois do l'association. La substance
peut se ramener aune collection ; le moi n'est qu'une collection d'événements
psychiques ; la cause peut se ramener à là succession de sensations : elle est

' ' ' ' '
. ' *

;.»Kvéque anglican de Cloyna, Irlande, «84 -.1705, ; '•',**'
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l'idée de succession invariable on'tro dos phénomènes, et elle n'a aucune valeur
en dehors de ces phénomènes ; ce qu'on appelle matière n'est que la possibtr
lit<5permanente de iiob sensations. ' ,
. — Nier la valeur objective des idées de cause et de substance, c'est nier toute
certitude et toute science; sans les causes,;on ne connaît la raison ni la nature
d'aucun être; sans les substances, on n'a que des phénomènes fugitifs, 'mms
rien qui les soutienne et les relie. Des phénomènes no pouvant se produire
d'eux-mômes, nos sensations ont une cause; une collection de sensations pu
d'idées ne pouvant se faire d'elle-même, il faut admettre un esprit, un principe
dont l'activité les produise et les réunisse comme cause commune. Ainsi le moi
est nécessairement réel et distinct de ses phénomènes.'Là sensation de résisr
tance, par exemple, ne peut avoir sa cause que hors de nous,-et c'est par
elle que nous avons la notion de l'existence réolle du non-moi. Si (e moi et
le monde extérieur se font obstacle l'un à l'autre, c'est qu'ils sont réels tous deux.

5° Relativisme de Stuart Mill. — « L'expérience ne nous montrant que dei
faits les uns auprès dos autres, et rien n'étant connu que par lu seule expé-
rience, il.n'y a aucune raison, partant aucune nécessité, de.quelque genre qne
ce soit, ni absolue ni relative, ni logique ni morale. » L'expérience a là même
sphère que la conscience, il n'y a rien au delà des phénomènes de conscience!
on ne peut admettre la permanence constante d'aucune loi; toute loi est aussi
provisoire que les associations qui ont servi à la former; il n'y a pas un prin-
cipe qui ne puisse être démenti par une expérience contraire, pas une science
qui soit assurée d'exister demain.

— Il est vrai que tonte connaissance, que toute vérité est une relation de
l'esprit connaissant à l'objet connu; il ne l'est pas qu'elle soit purement rela-
tive, c'est-à-dire qu'elle ne soit qu'une forme de notre pensée, uno représen-
tation subjective. SI, en effet, elle n'était qu'une forme do notre pensée, nous
n'aurions pas le droit de l'appliquer au delà des phénomènes internes qui la
révèlent et de supposer qu'il existe des choses en sol; et si elle a- une valeur
en dehors de ces phénomènes, les rapports qu'elle exprime (do substance, dop

causalité) sont à la fois dans.la pensée et dans les choses; les lois de la pnnséo
sont en môme temps les lois des choses, d'où il résulte qu'on peut avoir une
connaissance absolue, sinon toujours des choses en elles-mêmes, du moins des

rapports existant entre elles, par le moyen des rapports existant entre les phé-
nomènes qui nous les révèlent. Si les lois selon lesquelles l'esprit pense toutes
choses ne sont pas en même temps, les lois absolues de la réalité, la connais-
sance relative elle-même est impossible. 11y a un fond de vérités métaphysiques,
logiques, mathématiques, que l'esprit humain découvre et ne fait pas, qui ne
relèvent de lui en aucune façon, qui s'imposent à lui à tel point que c'est encore
sur elles qu'il s'appuie pour les combattre. -

6° Idéalisme transcondantal. ou idéalisme critique de Kant. — La conclu-
sion qui sa dégage de la Critique de la raison pure, c'est que nous ne connais-
sons rien en soi, mais seulement relativement aux (ois de la pensée, lesquelles
n'ont aucune Valeur objective. La raison est la faculté de la connaissance sub-

jective; elle ne peut légitimement rien affirmer sur l'essence de l'âme, de l'uni-

vers, de Dieu; dès qu'elle affirme la réalité'de ses idées, elle tombe dans des
antinomies. Nous percevons les choses telles qu'elles nous apparaissent : nous
connaissons des phénomènes, mais leur nature véritable échappe à toute per-
ception; elle n'est qu'un objet de pensée,-un noumène (gr. noumenon, objet do

pensée, connu par le nous, la raison pure). Toute connaissance a deux élé-
ments : l'un, la matière, est fourni par l'expérience, et ne sort pas de l'ordre
phénoménal; l'autre, la forme, est une loi purement'subjective de notre esprit,
qui, en s'appliquant à lu matière, donne aux phénomènes la réalité objective
que nous leur attribuons. (Voir, p. 459, Catégories.de Kant.)

t— Il n'est pas vrai que les idées d'espace et do temps, que Kant appelle fprme$
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de la sensibilité, et les catégories de l'entendement, soient les lois à priori,
d'après lesquelles nous concevons les phénomènes. Les choses ne sont pas ce

qûo les fait notre idée 1, et nôtre-idée, pour élre vraiment idée, c'est-à-dire

représentative des choses, doit s'y conformer et non les concevoir à priori.
L'espace, le temps et les idées de la raison, qui sont les principes régulateurs de

l'expérience, ne sont pas cependant complètement indépendants de l'expérience,
mémo quant à leur genèse (voir Psych,, \%* leçon, p. 1581, et il y a en eux

quelque chose de subjectif et quelque chose d'objectif 2,
Selon Kant, les noumànes (il les ramène à trois : l'âme humaine, le monde,

Dieu) sont inaccessibles eh eux-mêmes, parce que, pour élre connus, ils devraient
nous apparaître, et qu'ils no peuvent nous apparaître sans devenir des phéno-
mènes. Tous nos jugements sur les objets de l'expérience impliquent la notion
do force, d'un substratum des phénomènes.
• Prétendre avec Kant que notre connaissance est bornée aux seuls phénomènes
et que la chose en soi, le noum'ene, échappe toujours à nos investigations, c'est
méconnaître que nous percevons une propriété du noumène, à savoir qu'il est
une force, un principe d'action; c'est affirmer que nous ne percevons que de

pures apparences,'conjme si toute apparence ne supposait pas une réalité qui
apparaît 3; c'est aller contre l'évidence des faits qui.nous révèlent dans la per-
ception, non une simple modification du moi, mais l'extériorité d'un objet qui
s'oppose au moi, Cuntesler la conformité des objets à l'idée que s'en fait notre

esprit, c'est affirmer comme objectivement vrai qu'il n'y a pour nous qu'une
vérité subjective, c'est s'acheminer vers le scepticisme absolu, Enseigner avec
Kant que les noumènes sont des réalités ou des substances inconnues, les

'regarder comme les causes des phénomènes, et piiis-conleslor la possibilité
d'appliquer les catégories (idées) de substance et de cause à tout ce qui n'est

pas pur phénomène, n'est-ce pas se contredire? Enfin, il est faux de dire que
les formes de notre esprit ne sauraient, à cause de leur nécessité, s'accorder
avec la nature contingente des choses; car l'accord des lois du'sujet pensant

.avec la nature de l'objet pensé s'explique par l'unité de la vérité en Celui qui
a créé l'homme intelligent et le monde intelligible, qui préside aux lois de
l'univers en même temps que, par sa raison, il illumine la nôtre. (Voir Meu-
kleN , Philosophes illustres.) — Nos principes, et en particulier le principe de

causalité, ne sont pas exclusivement idéaux et subjectifs, ils ont une existence

réelle, « Le principe de causalité étant une loi de nos représentations, et nos

représentations étant liées à notre réalité, il s'ensuit que le principe de causa-
lité est une loi non seulement de l'esprit en tant qu'il pense, mais de l'esprit
en tant qu'il est, C'est donc une loi de l'être avant d'être une loi de la pensée,
une loi ontologique avant d'être une loi logique, Le principe de causalité n'est
donc pas seulement idéal, il est aussi une loi du réel; il régit le réel qui est

1 Kant avait dit dans la première édition de la Critique de la raison pure : « Si je fais
abstraction du sujet pensant, tout le monde des corps s évanouit, puisqu'il n'est rien autre
chose que le phénomène do cette faculté subjective qu'on appelle sensibilité, un des modes
do représentation du sujet qui connaît, > — Sans doute que la disparition du sujet pensant
entraîne colle do l'objet en tant que connu et pensé; car l'objet n'est pas connu, s il n'y a
pas dé sujet connaissant; mais taire dépendre la réalité do l'objet de l'existence du sujet,
de telle sorte que le sujet crée l'objet dans sa réalité totale, et non plus seulement en tant
que connu, c'est pousser trop loin l'aberration. Kant supprima cetlo proposition dans la
seconde édition j peut-être prévoyait-il l'abus quo l'on pourrait en fairei

s La subjectivité do l'élonduo a été rigoureusement rélutéo par M. l'abbé do Broglte,
dans té Positivisme et la science expérimentale (ltv. IV, cil. v) : « Diro que c'est nous qui
produisons par notre activité interno, non pas l'éclat do la couleur apparente, mais la soli-
dité et la résistance, le sol qui nous porto, la maison quo nous habitons, le pain qui nous
nourrit, le projectile qui nous pénètre et nous tuo, c'est, on le comprend, dépasser la
limite des paradoxes permis; c'est Imposer a. la croyance humaino des choses incroyables,
c'est renverser la raison do fond an comble. C'est la cependant ce qu'on /lit, lorsqu'on
affirme que l'étendue est subjective. » ,,

'

3 Dans l'acte réfloxif, nous n'atteignons pas seulement un phénomène, mais un être, une
réalité; nous connaluons que nous sommes, et nous sommes l'être que nous connaissons.
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nôtre, mais il a, comme toutes les lois, une portée universelle; par conséquent
nous voyons bien qu'il ne régit pas le réel puisqu'il est nôtre, mais ce qui est
nôtre, parce que c'est réel; le domaine de ce principe doit donc s'étendre à la
réalité tout entière, à la réalité extérieure aussi bien qu'à la réalité intérieure. »
(Fonsegmve, El. de philosophie.)

7° Idéalisme subjeotif de Fichte. — Ce système revient au panthéisme de
Spinoza, Ce philosophe part do cette idée que la science est impossible si l'on
n'admet pas tin principe unique, tant dans l'ordre de la réalité que dans l'ordre
do la connaissance. « Ce principe, c'est le moi, qui doit tout produire et tout
expliquer, Le monde n'est qu'un développement du moi, qui est tout et existe
s-oul, et prend ainsi une valeur absolue. L'objet'est ainsi absorbé dans le sujet ;
il n'y a plus de distinction entre l'un et l'autre : le moi produit et objective le
non-moi, » — Mais, pour que le moi ait conscience du non-moi, il faut que
celui-ci soit aussi réel que le moi lui-même,

8° Idéalisme objeotif.de Schelling, — « Au commencement, Schelling met
l'absolu, principe supérieur et antérieur au moi et au non-moi, « et qui n'est ni
« l'un ni l'autre, bien qu'il soit la cause de l'un et de l'autre : principe neutre,
« indifférence ou identité des contraires, » .Comme tel, l'absolu comprend en
soi l'identité de l'objet et du sujet, du moi et du non-moi, de l'ordre réel et de
l'ordre idéal, de l'un et du multiple, de la matière et de la forme. » (P, Vali.et,
Jlist. de laphil.) — Si le moi est le non-moi, chacun est tout à la fois lui et
ce qui n'est pas lui; il est lui, le monde et Dieu.

9* Idéalisme absolu de Hegel. — Selon Hegel, tout vient de l'absolu, qui
est Vidée ou la pensée. L'idée produit le monde corporel, qui, en lui-même et
on dehors de notre esprit, n'est rien, qui n'existe que dans notre idée; puis,
l'idée revenant sur elle-même, se reconnaît pour l'être unique, a Entre le moi
de Fichte et Vabsoht de Schelling, Hegel découvre un intermédiaire, quelque
chose déplu? indéterminé et de plus llexible, et qui semble précisément placé
au point de jonction du subjectif et de l'objectif. Co merveilleux principe n'est
autre que l'idée, l'idée d'être en général, dans laquelle viennent se résoudre
toutes les autres idées. L'idée porte en soi la nécessité de son existence; d'où
ce principe fondamental : Tout ce qui est rationnel est réel; d'autre part, la
réalité ne peut exister que si elle a on soi sa raison d'être; d'où cet autre prin-
cipe : Tout ce qui est réel est rationnel. Voilà, prouvée en peu de mots, l'iden-
tité de l'ordre idéal et de l'ordre réel.

« L'être, tel qu'il se montre à nous dans la nature, se manifeste sous des
formes à la fois relatives et opposées; par exemple, le fini et l'infini, l'immaté-
"riei et le matériel, l'un et le multiple, se supposent et s'excluent en môme
temps. Il s'ensuit qu'en soi l'être n'est ni ceci ni cela, ni substance ni acci«
dont, ni un ni multiple; il est l'être absolu, indéterminé. ^ Un être, si pauvre
en réalité et dépourvu de tout caractère assignable, ressemble fort au néant,
Néanmoins il n'est pas le néant absolu; il est on puissance do devenir toutes
choses et de produire toutes choses : son nom est le devenir... L'évolution de
l'ôtre et de la pensée s'accomplit en trois temps et suivant un rythme parfait :
d'abord c'est la thèse, par exemple, la lumière pure; mais aussitôt à la thèse

s'oppose Vantitlièse, à la lumière pure s'oppose la pure obscurité; ensuite là
thèse et l'antithèse viennent se concilier dans la synthèse, la lumière pure et
la pure obscurité.dans la couleur, la seule qui soit réelle et visible. En fait, la
thèse et l'antithèse ne sont que des abstractions; la synthèse seule existe, conte-
nant dans son large sein la vérité et la vie, le réel et le rationnel, l'être et le

néant; et la synthèse, c'est le perpétuel devenir. » (P. Vaiaet, loc. cit.)
>

Réfutation générale résumée^ — Nier l'objectivité des con-

cepts ou des données de la raison, c'est nier les substances, les.
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inodes, le possible lui-même; c'est nier l'objectivité et, partant,
la valeur des sciences de la nature, ce qui revient b, s'inscrire en
faux contre lé sens commun, à n'admettre ni le témoignage des
sens, ni celui de la raison. Les idéalistes se contredisent eux-
mêmes; ils sont réduits à n'être pas logiques dans leurs affirma-
tions; enfin ils enlèvent tout fondement à la morale; car si les
principes spéculatifs de cause, de substance, de finalité, sont sans
objet, lés principes moraux ou pratiques qui les impliquent n'ont
plus de base, et il n'y a plus de morale.
' Il faut reconnaître que par les sens nous connaissons les êtres
du monde extérieur physique; que par la conscience nous con-
naissons le moi avec ses phénomènes; que par la raison nous
concevons une autre réalité objective, un non-moi immatériel,
dont le caractère est absolu et nécessaire; en un mot, Dieu se
révèle à nous et nous apparaît comme la condition du monde et
du moi. . *

On trouvera-dans P. Yallet, Kantisme et positivisme, ch. m, iv, v, une réfu-
tation plus complète et plus détaillée dos erreurs contenues dans ces différents
systèmes, • • • •

Pour les «aisir.il faut, autant que possible, les dégager de la terminologie
assez barbare dans laquelle les philosophes allemands les ont renfermées, et
les exprimer dans la langue usuelle. c<Tous ces grands mots, dit ïaine, relati-
vité, subjectivité, rélloxivité, spontanéité, font un cliquetis qui berce agréable-
ment l'oreille, étourdit la pensée, et fait supposer au lecteur qu'il écoute un
concert chinais, » [Les Philosophes classiques du XIXe siècle.) Il dit encore :,
« Un Français peut conclure qu'un philosophe commence à se tromper lors-
qu'il introduit en français des mots allemands, » — Au reste, les Allemands
conviennent eux-mêmesde leur obscurité, Scbopenhauer a écrit {le Monde
comme volonté et comme représentation) : « L'obscurité que Kant mit parfois
dans son exposition fut surlout fâcheuse par'le mauvais exemple qu'elle donna;
les imitateurs imitèrent le défaut du modèle, et ils firent un usage déplorable de
ce dangereux précédent. Kant avait forcé le public à se dire que les choses
obscures no sont pas toujours dépourvues de sens. Aussitôt les philosophes dis-
simulèrent le non-sens "sous l'obscurité de leur exposition. Fichle, le premier,
s'empara de ce privilège et l'exploita en grand; Sçhelling en fit au moins
autant, puis une armée de scribes affamés, dépourvus d'esprit et d'honnêteté,
ce hâta de surpasser Fichte et Sçhelling. Pourtant on n'était pas encore.au
comble de l'impudence; il restait des non-sens plus indignes à nous servir, du
papier à barbouiller avec des bavardages plus vides et plus extravagants encoro,
réservés jusqu'alors aux seules maisons de fous : Hegel parut enfin, auteur de
la plus grossière, de la plus gigantesque mystification qui fut jamais; il obtint
un succès que la postérité tiendra pour fabuleux et qui restera comme un
monument de la niaiserie allemande. » (Tome II, p. 19.) Il n'y a rien à ajouter
à ces jugements, si ce n'est le nom de Schopenhauer lui.-même, pour clore la'
liste en continuant la gradation.

Existence du monde extérieur. — La discussion de l'idéa-
lisme a mis en relief l'existence-du monde extérieur; elle a
démontré la valeur objeçiive du principe de cnnpalilé et de ses
conséquences; elle a montré que le sens commun.refuse absolu-
ment d'admettre la théorie idéaliste, et qu'il faut avoir confiance
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dans la véracité do nos perceptions, parce qu'elles répondent a
des réalités objectives.

Eli partant de ce point acquis (Logique, p, 855 et suivantes)
que l'évidence est le signe propre, le signe certain de la vérité,
il est facile de constater que la perception des corps, c'est*
à^llre l'Interprétation, naturelle et Inconsciente de nos sensations,
est marquée au sceau de la plus incontestable de toutes les évi-
dences.

Quand un Objet accessible est vu et toucîiô û,la fols ou successi-
vement ou simultanément, son existence, sa forme, sa distance,
par rapport à nos organes, ne sont-elles pas pleinement évidentes?
N'est-ce pas l'évidence-lype de toutes les autres? Jean-Baptiste
Rousseau fait dire à un incrédule :

Uni, je voudrais connaîtra,
Toucher du doigt la vérité,.

Ne dit-on pas tous les jours : une vérité tangible, une vérité
palpable, pour exprimer celle dont l'évidence est la plus grande
possible? Est-il quelque chose de plus certain que ce dont on
peut dire : Je l'ai vu, de mes propres yeux vu, ce qu'on appelle
vu 9

Sans doute, toutes les perceptions n'ont pas cette évidence. Il y
en a qui sont douteuses; il y a des illusions naturelles possibles.
Mais il suffit que dans certains cas l'évidence dé la perception soit
complété, pour que, dans ces cas, nous devions croire à l'exis-
tence de l'espace objectif et des corps réels. Or, du moment qu'un .
seul corps existe dans l'espace et qu'il est perçu, l'idéalisme et le
système de l'étendue subjective disparaissent. Il ne reste plus
qu'une question dé limite, à savoir jusqu'à quel degré et dans
quelle mesure nous pouvons connaître les corps.

Dans les systèmes qui nient l'autorité de la perception, les no-
tions des corps sont de véritables illusions, dos hallucinations...
D'où il suit que les sciences physiques et naturelles, la chimie,
l'astronomie, la botanique, la zoologie, etc., traitent uniquement'
d'Objets chimériques, de croyances illusoires.

M. Taiiio rentré dans le monde.objectif par un petit mol : La.perception,
dit-il, est utlo ImlluoinUtidn' vraie. Pourquoi vrftio? Un la comprend : c'est,
involontairement «uns doute, pour retrouver l'espace, les dorps cl l'objet réel
des sciences physiques.

Sans cela, Il n'y aurait pas la moindre raison pour supposer que l'hallucina-
tion fiil vraie, Ï)U moment qiio c'est Une hallucination, une croyance'produite
à l'occasion de la sensation uniquement, ot qu'il n'y a aucun motif pour croira
qu'elle corresponds à un oorps, la sensation pouvant être produite autrement,
pourquoi dire que cette hallucination est vraie? Parce.que, dit l'auteur, en fait,
il se rencontré que la cause de la sensation so trouve à l'endroit où la sensii-
lion élle-méfne.eBt transportée par .hallucination.

Mais eommunt l'auteur NenWrnflInufir celle coïncidence? Comment connatt-
il celte cause? Est-ce purùneaulre hiiUucin'ition? Maïs pourquoi celle-ci serait-

'."^•H;w^-.*-^«<-.*-ï.^ï—*.«-<**.-ï*-.»ï*i«i^i^,£iT.'WR_,IJ..
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elle plus vraie que l'Autre? Est-ce sur le témoignage de son intelligence? Mais,
selon lui, l'intelligence est une faculté hallucinatoire, et, par conséquent,
indigne d'être çr«e 1^- La correction de vraie, ajoutée au mot hallucination, est
donc absolument arbitraire, contraire au syslèmo'sensualislo que professe
l'auteur, Elle est mise uniquement pour rétablir l'accord entre le sensualisme -

et les sciences naturelles, pour permettre de considérer l'objet de ces sciences
comme réel, ifais ppurquoi alors ne pas rentrer dans le système du bon sens?
Pourquoi ne pas dire interprétation vraie des sensations? Pourquoi maintenir
l'hallucination à côté de là vérité? C'est qu'on admettant la véracité do nos
facultés, on s'engagerait à admettre tout ce qu'elles affirment; on prenant l'évi-
dence pour critérium, on s'engagerait à admettre tout ce qui est évident, (Voir,
dans l'abbé de Broome, le Positivisme et la science expérimentale, liv, V,
cli. », la suite dos absurdités résullunt de la 'négation.des corps,)

TABLEAU ANALYTIQUE
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2" LEÇON

ONTOLOGIE : ÊTRE ET MODES GÉNÉRAUX DE L'ÊTRE

ACTIVITÉ, ESSENCE, PROPRIÉTÉ, NATURE, SUBSTANCE

I. — ÊTRE

L'être est tout ce qui existe ou peut exister.
Aucune chose ne peut être conçue autrement que comme une

chose qui est ou qui peut être; ce qui n'est pas et ne peut pas être,
aucunejntelligence ne saurait le concevoir. La notion d'être est
celle qui réunit le minimum de la compréhension et le maximum
de l'extension.

Il y a l'être existant et l'être possible,
L'être possible en soi est celui dont l'existence ne répugne pas,

n'implique pas contradiction. Il ne répugne pas, il n'implique
pas contradiction, parce qu'il est susceptible de vérité, c'est-
à-dire qu'il peut se concevoir, qu'il est intelligible, qu'il à son.
idée, son type, son essence dans l'intelligence divine. Un être
peut être possible en soi (possibilité intrinsèque), et cependant
ne pouvoir être réalisé, si les conditions qu'exige sa réalisation
font défaut.

Un être impossible serait celui dont l'existence entraînerait
cette absurdité: être et ne pas être en même temps. C'est ce
qu'on appelle impossibilité métaphysique ou absolue. Exemple :
un cercle triangulaire est une impossibilité absolue, parce qu'il
serait à la fois et ne serait pas un cercle, un triangle.

Nulle cause ne peut produire ce qui, de soi, est absolument impossible, et il
faut dire, non que Dieu ne le peut faire, «mis que cela ne peut se faire)
observe saint Thomas,

Une idée ou un concept qui se contredit n'est pas une Idée, puisqu'elle pose
et supprime à ta fois la représentation de la chose dont elle est l'idée. i

C'est ce qui a lieu pour l'idée de cercle triangulaire. C'est ainsi que l'idée d'une

sphère infinie no peut pas exister, même comme idée, parce qu'une sphère est
un volume qui à des limites et quo l'infini n'a point do limites, de sorte qu'une
sphère infinie serait une sphère qui, à la fols, aurait des limites puisque ce serait
une sphère, et n'en aurait pas puisqu'elle serait infinie.

(Voir Balmès, Art d'arriver au vrai, chap. iv, les différentes sortes de pos-
sibilités.)

Principes qui dérivent de la notion d'être. — De la notion
d'être découlent immédiatement les trois grands principes pre-
miers qui conditionnent toute pensée, toute existence : les prin-



528 ÉLÉMENTS DE patLOSOPHtK

cjpes d'identité, de cqntradiction, et d'exclusion du milieu on du
tiers exclu (o» les a étudiés à |a lÔ" leçon de Psyehologie). Ils sont
la loi essentielle de la pensée, parce qu'ils expriment la nécessité
où elle est, pour exister, de ne pas se contredire elle-même, d'être

d'accord avec elle-même.

Non-ètre, — A l'être est opposé le néantt 1»non-èiro, qui n'est
que Janégation pu l'absence de l'être, comme l'ombre est la néga-
tion ou l'absence de la lumière, On ne peut le concevoir par lui'

même, car il n'est pas; mais on le conçoit par l'être qu'il sup-
prime ou restreint, « Dis-moi, mon Ame, comment entends-tu le

néant, sinon par l'être? » (Bossuet.) .

II, — MODKS GÉNÉHA.UX DE L'ÊTRE : UNITÉ, VÉIUTÉ, BONTÉ

Les propriétés métaphysiques'de l'être, que les scolastiques
nommenttranscendantaux(|at, transcendere, de trans, au delà,
et de scandçre, monter), sont : l'unité} la.vérité, la bonté, Ce sont
les divers aspects ou modes généraux de l'être, •

Tout être est un, vrai, bon. « L'être, l'unité, la vérité et la
bonté, sont la même chose. » (Pénelon,)

L'unité, ~-' L'unité, c'est l'.absenceçjç division, c'est ce qui
t'ait qu'un éfcé est indivisible en lui-même et distinct de tout
autre,' '..'.' .'.'-.' ' '.: ':'''

Tout être est un, sinon il ne serait plus un être, mais plusieurs êtres, Ce qiii
est un n'est jamais plusieurs, comme tel. « Ce qui est multiple par les parties,
remarque saint Thomas, est un'par le tout j ce qui est multiple par les accidents
est un par le sujet; ce qui est îtmllïpJG par le nombre est un par l'espèce; ce

,qui est multiple par l'espèce est un par le-genre) ce qui est multiple par les ;

actes, est tin par le principe. » Il n'y a pas do multitude'sans unité. Le nombre
procède de l'unité) c'est une collection d'unités. La notion d'unité précède donc
colle de multiplicité, bien qu'on no puisse la définir qu'on l'opposant u la
multiplicité.

L'uniléest plus ou moins parfaite, suivant la perfection même de l'être. Il y a
l'unité de l'indivisible : par exemple, celle de la nature spirituelle, "cl l'unité du
Composé: par exemple, celle de l'homme, de l'animal, de la plante, et,.en
général, de toutes les eboses indivises, mais susceptibles de division.

<rL'homme est le plus un des cires qui tombent sous nos sens : il a l'unité de
cohésion du minéral, l'unité d'organisation de la plante, l'unité de mouvement
et de développement*de l'animal; il a la personnalité, qui est une unité plus
baute, et qui, eu se déroulant dans les heures successives de la vie, abôulil eu
déliiiitivc à une unité dernière de mérite et de démérite, résultante suprême
de tous nos actes. » (A. Havklkt.)

La vérité. — La vérité, considérée objectivement, c'est-à-dire
eii {'Ile-même, se confond avec l'être : elle est ce qui est; con-
sidérée subjectivement, c'est-à-dire dans ses rapports avec l'in-

telligence, elle est la réalité intelligible; l'être, objet de l'intel-
ligence. < -
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Saint Thomas la définit ; l'équation de l'intelligence avec son

objet. H ne faut pas entendre le mot 'équation dans son sens ri-
goureux, mais dans le sens de conformité de l'idée avec la réalité ;
car la connaissance adéquate des choses n'est pas possible à
l'homme,

Dieu connaît toutes ses oeuvres, comme il se connaît lui-même,
parfaitement, L'équation de la créature avec la pensée divine qui .
l'a conçue, la conformité de l'être avec la science de Dieu, c'est
la vérité la plus haute, la vérité métaphysique ; c'est l'idéal à
atteindre, ...-,. . .

0>nappelle vérité logique l'équation de l'intelligence finie avec
l'objet qu'elle connaît, . •

L'intelligence divine est la règle et la mesure des choses, et les
choses,' à leiir tour, sont la règle et la mesure do l'intelligence
humaine.. C'est en cela que consiste la différence entre la vérilé
'métaphysique et la véri'té logique, Toutes les deux sont la confor-
mité des choses et de la pensée; mais, dans la première, les
choses se conforment à la pensée, tandis que, dans la seconde
c'est la pensée qui se conforme aux choses.

« Pour bien penser, je dois voudra nia pensée conforma nus choses qui sop.1*
hors do moi, Biou ne rond pus sa pensée conforme aux choses qui sont hors do
lui ; au contraire, il rond.les choses qui sont hors do lui conformes à sa pensée
éternelle. » (DossoKT, Lire Conn. île Dieu et de 8oirm$me,l\', vin.). •. ,

Prétendre que c'est Jn;raison qui doit régler son objet et lui donner des lois
au lieu d'en recevoir, c'est dire que c'est elle qui ftnl la vérité, el qu'une chose
n'est vraie qu'autant qu'elle, la juge telle. Ce n'est pas le concept qui fait la vérité
de l'objet ; c'est la conformité avec l'objet qui fait la vérité du concept, Nos
connaissances se rapportent à des objets qu'elles supposent et qui n'en dépendent
point. La vérité a sa réalité antérieure a nos conceptions, indépendante de nos
jugements, et ceux-ci ne sont vrais-ou faux que parce qu'ils y sont conformes
ou qu'ils s'en écartent.

" '

La vérité est-elle incrééo? Si on parle do ja vérité en tant qu'elle est nn Dieu,
oui; M on parle de la vérité en tant qu'elle est dans les choses, non.

Le vrai et lo faux. — « Le vrai, c'est ce qui est; le faux, c'est ce qui n'est pas.
« On connaît la fausseté d'une chose dans la vérilé qui lui est contraire; le

faux, qui n'cM rien de soi, n'est ni entendu ni intelligible,
«On peut bien entendre ce; qui est ; mais jamais on ne peut entendre ce qui

n'est pas. On croit quelquefois l'entendre, et c'est ce qui fait l'erreur; mais en
effet on ne l'entend pas, puisqu'il n'est pas.

« Le néant n'est point entendit el n'a point d'idée*; car l'idée étant l'idée de
quelque chose, si le rien avait une idée, le lien serait quelque chose, Il n'y a
nulle vérité 2 dans ce qui n'est pas : il n'y a donc aussi rien d'intelligible; mais
où l'idée de l'élre manque, in-nous entendons le non-être.

« De là vient que pour exprimer qu'une chose est fausse, souvent on secontente
de dire : Cela ne s'entend pas, cela ne signifie rien; c'est-à-dire qu'à ces paroles
il ne répond dans l'esprit aucune idée, .

I On mil rjiie l'idée est la représentation intellectuelle .desclioses.Lo néant, qui n'n point
d'idée, signifie que l'Intelligence ne Etiurail concevoir ou se représenterle néant, pris en soi.

: C'efl-â-diic nul Cire, nulle réalité, rien d'cUcctif,

M. 23
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« L'idée étant ce qui représente à l'esprit la vérité de l'objet entendu 1,là faux
et le mal, comme faux et comme mut, sont un non-être qui n'a pas d'idée, ou,
pour parler plus correctement, ne sont pas un être qui ait sou idée. » (Dossuet,
Logique, I, xiv.) Le mal n'a point de nature ni do subsistance; car qui ne sait
qu'il n'est autre chose qu'une simple privation, un élolgnetnent de la loi, une

perte de raison cl de droiture? Ce n'est donc pas une nature, mais plutôt la
maladie, la corruption, la ruine de la nature. (Id., Sermon sur l'honneur.)

« L'idéJ du faux n'est que l'éloignement de l'idée du vrai, de même que l'idée
du mal n'est que l'éloigiiemcnl de l'idée du bien. Ce qui, dans noire esprit,

. répond à ces termes faux et mal, c'est le vrai qui exclut le faux et le bien qui
exclut le mal,

« Ce qui pourrait nous tromper, c'est que nous donnons au vrai et au faux, et
même au néant, un nom positif'; mais de là ne s'ensuit pas que l'idée qui y ré-

pond soit positive : autrement le néant serait quelque chose, ce qui est contra-
dictoire. t .....-

« Le ternie négatif présuppose toujours quelque chose de positif dans l'idée, car
toute idée est positive, Le.mot ingrat présuppose qu'on n'a point de reconnais»
sauce et qu'il y a Un bienfait -publié oti méconnu, Le met A'in.eumble présuppose
un empêchement invincible à la sauté. Pour bien entendre un terihe négatif, il
faut donc «'considérer né qui lui têpond de réel et de positif dans l'esprit »>Aîhsï
ce qui répond à l'Idée d'invincible) c'est une force supérieure à colle des autres.
Qtiahd on'parle d'uti être immortel, on y suppose tant d'être et taitt de Vie, que
le. non-ètre n'y a point.de place. Quand oii dit: Dieuest immuable, on pour*
rail croire que ce ternie n'enferme rîêli autre chose qu'une simple exclusion de

'
changement, Mais, au contraire, cotte exclusion du changement est fondée sur
la plénitude de l'être de Dieu. Parce qu'il est Je lui-même, il est toujours» et
il est toujours ce qu'il est, et il lie cesse jamais de l'être,.1

« De sorte que le changement, qui est signifié par lin terme positif, est plutôt
Une privation que l'immutabilité, : parce qu'être changeant n'esl autre chose

qu'une déchéance, polir ainsi parler, de la plénitude de l'être, qui fait que celui

qui est proprement, ç'ést-à»dife qui est de soi, est toujours le même, » (BôssUët,
Logique,î, passim.)

La liohtè*— La bonlê, le bien, c'est toute chose désirable,
c'est l'être lut» même eil tant qu'objet de la Volontéi

Il est dans la nature de,tout être de tendre à sa lië^fection, à sûh

complément ; plus il en approche, plus il possède de bien, On

peut donc définir le bien : la perfection deVètre, oU la tendance
à celle perfection, et dire avec saint Thomas : Le bien, c'est eë que
tout être désire, ce pourquoi loUt être existe, par conséquent la
cause linale suprême de loUt être,

On appelle bonté inôlaphysique d'un.être son degré d'être, sa

'perfection, l'ont ce qui existé, par cela seul cju'il existe, a une

perfection, Il y a la même proportion entre les degrés de perfec-
tion qu'entre les degrés d'être,

Tout être est bon, un tant qu'il est, bon un soi absolu nient *, « Pour juger
de lu boulé d'un être, dit saint Thomas, il no faut pas l'envisager soUs quelque
rapport particulier, niais en lui-mélue et par rapport à l'uni vers, dans lequel SI

i La virile tto l'objet onttmtlu, e'esl'h-dli* ce qu'il y a d'être tui fond do l'objet, ce qui
lo constitue, aoil essence,

a ti'uet In |itii'otu du balliL Paul t s Toute eiéatul'é do Dl«U Oatbonne, et DléU est touvu-
wlllohiBlit tort, t (Tlibi l\'i 14,)

'
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Ment très bien su place, comme fout autre. » La perfection de l'univers," qui est
le bien général lie tous les éli'es, requiert l'inégalité des choses, afin quo tous
les degrés du bien cl de l;i bonlé soient remplis, et que l'univers et les êtres

qu'il renferme puissent exister.

La mai'n'est que la-privation d'un bien qu'on devrait avoir. ,

-7- Le mal n'existe que dans le bien, parce que le manque,
la privation ne peut exister en soi. a Le mal n'étant autre chose

que la corruption du bien et de l'être, son fond est dans le bien
et dans l'être même. Tout le mal qui est dans les créatures a son
fond dans quelque bien. Le mal ne vient donc pas de ce qui est,
mais de ce que ce qui est n'est ni ordonné comino ii faut, ni

rapporté où.il faut, ni aimé, ni estimé où ii doit être. » (Bossuiît,
Traité du Librè-àfbitrét Xi.)

Le mal ne peut exister en-Djeu, qui est le souverain bien ; il ne peut exister

.que dans lès choses créées. Si l'on entendait par niât la privation d'un bien

quelconque, le mal existerait dans lotit ce qui est créé, parce que (ce qui est
créé lie possède, par sa nature, qu'une certaine somme de bien} mais ce n'est

pas là la vraie notion du inal. Ainsi ce n'est pas Un mal qu'un être no possède
pas Tes qualités qui né sont pas dues à sa nature : ce n'est pas un mal que le
minéral n'ait pas les qualités du Végétal} le végétal, colles dé l'animal; l'anima^
celles dé l'homme, 1

Ce mal, qui consiste dans les imperfections ou défauts des créaturesj est ce

qu'on appelle mal métaphysique* Lep idées de bien' et do mal) dans les créa-

turesf étant relatives, le bien lùl-méme peut paraître un mal, quand, on le

compare à ce qui est mieux, parce qu'il renferme l'absence d'une, perfection.
A ce peint do vile, demander pourquoi il y a du niai dans le monde, c'est cotntfiè
si on demandait pourquoi les créatures ne. sont pas iiiflliies, ce qui implique
contradiction dans les termes; car Dieu lie saurait créer des êtres infiniment.'
parfaits, de n'est .'pas tptité absence do bien qui' est un Mal poUrim être, mate
l'absence du bien dfi à sa nature.

Le ma! n'est donc pas Un êire, ilile substance, Une créature ; il est Une certaine
'

absence du bien dans les êtres, une privation du bien que les êtres doivent avoir}
il cohsUle eh ce qil'Uii être est privé de quelques-uns des attributs dé sa natitret
eJt ce qu'il manque.de ce qui eut nécessaire à l'intégrité de son être oit de soti
acte :^-à t'itit'ègrilé de &o>)êtreil'absehee do vision, par exemple, n'est pas un
mal dans la pierre, parce qu'il est contre la ratèon que la pierre joUisse.de la

vue; mais elle le serait dans l'animal, naturellement doué de vision; ^-dfo fief*
fectioii dé l'acte l le' mai existé qitàfid l'être n'accomplit pas ee qu'il doit i les
actes de sa nature; ou quand il lié les accomplit pas suivant la loi ou le mode
VOUllii i

Ainsi un être est mauvais, parce qu'il in&ïiqUe de quoique degré d'être et de
bien dû à sa rialure ; l'hôinnie est mauvais, parce qu'il manque de Vertu ; l'oeil,
parce qu'il est malade.

Le niai moral existe dans un certain bien qui, privé d'un autre

bien, à savoir de sa fin légitime, est uni à une fin illégitime.(
La jouissance des sens, pat* exemple) est uii bien en soi; mais'

l'intempérant > qui la veut hors de l'ordre exigé pat' la raison >
la prive de sa fin légitimé, il ne se propose pas cette privation,
stttîs doute,'car lé ittal n'a par lul-mê'me rien qui sollicite

ies désirs delà volonté; mais il recherche une satisfaction .désor-
donnée»'
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Considéré dans les choses volontaires, le mal est de deux sortes : le mal qui
punit et le mal gui souille, la peine et la faute. Le mal qui souille est plus
grand que le mal qui punit j il est le seul mal véritable : il diminue tout bien
créé et s'attaque au souverain bien ; — mais Dieu infiniment bon ne perd rien
de sa perfection infinie, et la créature coupable, quoique viciée dans son être el
dans son but, demeure toujours bonne en ce qu'elle est, puisque tout être est
bon en sol, La faute entraîne toujours quelque mal après elle; la punition, au

contraire, arrête le cours du mal qui souille et ses conséquences mauvaises.
Dieu est auteur du mal qui punit, non du mal qui souille. La punition prive la
créature de son bien, tandis que le mal qui provient do la faute est directement

opposé au bien.incréé, dont il viole les lois. La faute est donc un plus grand
mal que le cbAlimentj le châtiment empêche et réprime la-faute, et en cola il a
quelque chose-do bien ! il rétablit l'ordre, (fui est le bien.

Le bien seul est cause, puisqu'il faut, être pour être cause; or tout être est
bon autant qu'il est; le bien, étant seul cuiiso, est en ce sens la cause du mal :
sans bien il n'y aurait pas de mal-, puisque le mal n'est que la privation du
bien. Dieu, en cherchant le bien universel, est la cause du mal accidentel qui
en est la conséquence, mais qui n'est pas un mal réel,. puisqu'au contraire
c'est-l'obtention d'un plus grand bien. Dieu ne veut pas la mort pour elle-même,
mais pour le bien général ; il ne veut pas le châtiment pour le châtiment, mais
pour le bien qui en résulte. « Quoique Dieu soit la cause universelle du bien,
dit saint Thomas, il n'est pas la cause dos maux en tant que maux, mais tout
le bien qui leur est adjoint a Dieu pour cause. » Saint Augustin tient le même

langage : « Comment celui qui est la cause de l'être pour tout ce qui existe

pourrait-il être la cause du non-être, c'est-à-dire que ce qu'il a produit perde
son essence, tende vers le néant? » (Moiurs des manichéens.)

« Le mal n'a pas de cause efficiente, mais seulement une cause déficiente, »
maxime scolastique, reproduite par-Leibniz dans ses Kssais de théodicée.

Une cause efficiente est une cause' positive; une cause déficiente, une cause

négative. « On entend assez, dit Dossuel, que le positif, c'est ce qui pose et

qui met ; el que le négatif est ce qui 61e.» Le mal est une négation, un défaut,
une privation; il n'a donc pas do cause positive, efficiente, Chercher au mal
une cause, c'est en chercher une au néant, au non-être. « Comme le néant
n'a point de cause, dit encore Bossuet, le péché (le mal moral), qui est un

défaut, une espèce do néant, n'en a point. » Cause étant un terme positif, c'est

improprement qu'on dit cause négative, les deux termes s'excluent; ce qu'on
appelle cause négative, cause déficiente, n'est pas à proprement parler une
cause, c'est l'absence de la cause positive. Exemple : Le soleil produit le jour
(cause efficiente) ; l'absence du soleil, la nuit (cause déficiente), La volonté agis-
sant suivant sa loi, tendant à su fin, c'est le bien, c'est la perfection de l'être
moral (cause eflli'ionlo) ; la volonté entraînée par les passions, abdiquant, sor-
tant du sa voie, cessant de tendre à sa lin, c'est le mal, c'est Une perle, une
déchéance de l'être moral (cause déficiente). Faire le mal, c'est défaillir, tom-
ber du bien, succomber, Les termes qui expriment le mal sont des négations :

in-jiislico, iniquité, lu-gratitude, dés-ordre, faute, manquement, déchéance,
faiblesse.

111. — ACTIVITÉ I PUISSANCE UT AGIT,

« L'activité est une conséquence de l'existence, r>dit saint Tho-
mas. Pour bien comprendre la notion de l'activité, il faut avoir
celle de la puissance et de Yade.
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Au sens métaphysique, la puissance est la faculté de recevoir ou

d'agir; d'où la puissance passive et la puissance active. L'acte est
l'exercice de celte dernière puissance; par exemple, la pensée est

l'exercice de la raison; lastatu.e est en acte dans l'esprit du sculp-
teur, qui la lire du marbra. La puissance passive n'est qu'une
pure capacité naturelle, une réceptivité, une possibilité d'exis-

tence; .tel est l'étal du minerai de fer relativement à la chaleur

qu'il recevra dans les hauts-fourneaux.
Il y a, entre l'acte el la puissance,' la même différence

qu'entre l'actuel et le pulentiel : l'énergie latente qui est dans
les corps au repos, la science chez l'enfant qui s'instruit, la
statue dans lo bloc de marbre, sont à l'état potentiel ou en puis-
sance.
" L'acte est proportionné à la puissance, et celle-ci est proportionnée à l'être,
Il stti.t'de là que le degré d'activité d'un être marque la place qu'iroccupe dans
l'échelle des êtres, Dieu est au sommet do l'activité, parce qu'il est au sommet
do l'être.

Dieu, acte pur. — Dieu est acte pur, suivant la belle défini"
tion d'Aristote et de saint Thomas ; c'est-à-dire qu'il est tout en
acte et que rien eh lui n'est en puissance. ÎUenen lui né peut
être, tout est. 11s'est défini lùUmême à Moïse : « Je suis Celui qui
suis. » Le degré initial de la puissance, c'est l'être abstrait, dont
le concept est le plus vide, lé moins compréhensif de tous, car
il se vérifie même dans là simple possibilité; l'expression suprême
de l'acte où de {'actualité, c'est-à-dire de la perfection, de la

possession de tous les degrés d'être, c'est l'infini absolu, c'est
•Dieu." . ;, :

Mélange d'acte et de puissance danB là créature» — Dans la

créature, au cohirâire, il y a mélange de puissance et d'acte et

passage.dé >la puissance à l'acte. J'ai souvent la faculté ou puis-
sance de connaître ou de vouloir une chose, sans pour cela la
.connaître et la vouloir actuellement.

« Le mondé est Un perpétuel passage de la puissance à'l'acte,
un perpétuel retour dé l'acte à la puissance. Certaines choses

commencent, et d'autres flnissehi ; les Unes deviennent, les autres
cessent., Le devenir, c'est, le passage de la puissance à l'acte; la

cessalioH, c'est le retour de l'acte àJa puîssahçei
Comment n'opère le devenir 1 — « Est-ce Iti puissancequi, d'elle-même,

produit l'àctèi qui le lire de son folid? Si Vous suppose»une puissanceactive
qui n'ait en elle-même aiietum passivité, aucune réceptivité, olll, vous tievrey,
dite qu'elle seule suflli a produire l'acte j mais vous devrez,ajoutet'i cli même
temps/qu'elle le posetout entier hors d'elie-mème; eàrt si elle le posait eu
elle-même, il s1,aurait eu auparavant une puissancede recevoir eiicol-c 11011
satlsfaiiê ce qui est contre l'hy'pôtlièse.Celle puissance purement , pîeinemeUt
active, qui en elle-même est (ont acte, qui iie peut produire dit nouveau que
liois d'elle-mêmei qui le produit sansqu'il survienne rien en elle, c'est laeaUse
première, c'est l'acte pur, c'est tileu,
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Mai* toute autre cause, toute cause créée est une puissance active mêlée
de passivité. Pour produire son acte, il faut qu'elle développe une force qui
dormait; pour faire cela, elle a besoin d'une excitation. L'acte est avant la puis-
sance, dit saint Thomas. Effectivement, tout fait est déterminé par un fait; non

par une possibilité de fait, mais par un fait on acte. Le choc produit le mouve-
ment, le mouvement produit la chaleur, ou la chaleur dissocie les éléments.
Dans L'ordre morne de la vie, cotte loi Be retrouve : la lumière excite le nerf
optique j le nerf excjté fait vibrer le cerveau ; la cellule cérébrale mise en vibra-
tion provoque la sensation visuelle. Cet apport du dehors est également néces-
saire pour perpétuel' la vie dans l"espécc. Pas de génération spontanée. M. Pas-
tour l'a démontré; Et, s'il n'y a pas de naissance sans germes, il n'y en a pas
davantage sans lécondalion du germe. Et la vie intellectuelle, la vie morale?
Est-ce qu'elle se développé autrement que par l'éducation, c'est-à-dire par un
savant, un vertueux on acte, sur un savant, un vertueux on puissance ?
(Mo' D'ilui.sr, pnssim.)

L'aptitude à recevoir ne suffll pas pour rendre raison de l'acquisition ; il faut
y joindre l'inllueuco d'un principe déjà en possession. Les choses s'expliquent
généralement par le concours de deux éléments : l'un imparfait et perfectible,
l'autre plus parlait, déjà pourvu de la propriété à communiquer.

IV, — ESSUNCIÏ, ACCIDENT, PHOPtUÉTÉ, NATURE

L'être, dans son concept le plus large, est indéterminé. L'essence,
la substance, les propriétés, les modes, sont les déterminations
progressives qu'il reçoit, avant d'arriver aux réalités concrètes.

Essence. — L'essence, c'est ce qui fait qu'un être est ce qu'il
est, c'est l'ensemble des propriétés sans lesquelles il ne saurait

. exister ni être conçu. Exemple : Avoir ses trois angles égaux et
ses côtés égaux est l'essence du triangle équilatéral ; — la raison
et l'animalité sont l'essence de l'homme.

Essentiel signifie ; qui appartient à l'essence. Ex. : La raison est essentielle
à l'homme ; — la sensibilité est essentielle à l'animal ; — le développement
spontané est essentiel à la plante. Quand on parle de différence essentielle, on
entend ce qui fait qu'une chose diffère d'une autre en essonce. Ex.: L'homme
dlIVcro essentiellement de l'animal par la raison ; l'animal diffère essentiellement
de la plante pur la sensibilité et l'instinct.

Un définit encore l'essence : ce qui est signifié par la définition. Pour que la
(léllnilion d'un élre soit réelle, il l'anl qu'elle exprime tout ce>que renferme
l'essence. « La déllnilion, dit Arislote, est l'expression de l'essence. » Ainsi les
mots animal raisonnable expriment l'essence do l'homme.

L'essence comprend les propriétés constantes et permanentes do l'être, ol

principalement celles dont dérivent toutes les autres,

Accident. — L'accident est ce qui ne tient pas à l'essence; les
propriétés ou qualités fomlainenlules, celles qui tiennent à l'es-
sence, et qui ne peuvent changer sans que l'être cesse d'êlre
lui-ii*iôiiie el disparaisse pour faire place à tm autre, gardent le
nom de propriétés ; celles qui peuvent varier sans que l'être
change en lui-même sont appelées accidents,
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On nomme accident « ce qui peut être présent ou absent, ditBossuet, sans
que le sujet périsse : tel qu'est dans la main le chaud et le froid, le blanc et le
noir », Les accidents n'ajoutent ou n'ôtent rien au fond même de l'être. Avoir ou
n'avoir pas tel âge, telle taille,.fcllo fortune, tel degré de science ou de vertu,
n'ajoute ou n'ôte rien à l'essence de l'homme.

Ce qui est accidentel*'ne diversifie pas l'espèce : ainsi la couleur chez l'animal,
chez l'homme. Un nègre est homme aussi bien qu'un blanc. La différence est
spécifique, si elle porte sUr ce qui est essentiel, c'est-à-dire sur ce qui modifia
la nature de l'objet. Ainsi être raisonnable ou ne l'être pas établit une ligne de
démarcation,infranchissable entre l'homme et l'animal : c'est "ne différence
spécifique. C'est par la différence spécifique des objets qu'on ïit.-: définit; pat-
elle que l'on classe, par exemple, les actes et, par conséquent, les puissances
de l'âme j et c'est pour cela que la division traditionnelle ramène à deux les
puissances morales : l'intelligence, qui a pour objet le vrai! et la volonté, qui a
pour objet le bien.

Propriété. — « On appelle propriété ce qui suit de l'essence.
Ainsi être raisonnable, c'est ce qui constitue l'homme; expliquer
ses pensées par la parole ou par quelque autre signe, c'est une
propriété qui suit de là; être éloquent ou ne l'être pas, c'est un
accident qui lui arrive.

a La propriété tient le milieu entre l'essence et l'accident. Elle
n'est pas l'essence même de la chose, parce qu'elle la suppose
déjà constituée. Ainsi, la lacullé de parler n'est qu'une propriété
de l'homme, qu'elle suppose déjà constitué par la qualité de rai-
sonnable. Elle n'est pas non plus un simple accident, parce que
la chose ne peut pas être ni être parfaitement entendue sans sa
propriété: ainsi, l'homme ne peut pas être, ni être parfaitement
compris, sans la lacullé de parler. » (Bossuet, Log., I,xliv et xlvi.)

Nature. — On appelle nature ce qui constitue tout être en
général, soit incréé, soit créé. Exemple : la nature divine, la
nature humaine, la nature animale.

La nature d'un être est la somme des puissances sans lesquelles un élro no
peut être lui-même, Elle est complète dès qu'aucune des puissances ne fait défaut.
Quelles sont, par ex., les puissances naturelles de l'homme? L'intelligence, la vo-
lonlé libre, l'imagination , la mémoire et les sens, qui mettent son âme en rap-
port avec le monde extérieur. Moyennant ces facultés, l'homme est complet.

Nature, essence. — Nature a plus de compréhension.Qu'essence.
L'essence d'une chose ne comprend que les propriétés fondamentales, que lu

chose doit nécessairement posséder pour pouvoir être, pour ne point cesser
d'être ; la nature comprend toutes les propriétés remarquées dans la chose,

L'essence est invariable, puisque, tout en elle étant nécessaire, la moindre
altération ferait que l'être ne serait plus ce qu'il est; la nature peut être modi-
fiée : on se fait une bonne ou une mauvaise nature; l'habitude est une seconde
nature.

L'essence exprime ce qui est impliqué dans la notion abstraite de toute une
classe d'êtres; la nature, ce qui est elléclivetnenl dans un êlre.

Remarquons que l'essence d'un être est dite inétaphyiiiquû, si «lie est consi-
dérée d'une manière abstraite; elle est dite physique, si elle est envisagée dans
un être existant et concret, lix. : L'âme et le corps réunis forment l'essence
physique d'un homme; la raison et l'animalité forment l'essence métaphysique
île l'homme,
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V* r-r- SOBSTANCEj MODE. PHÉNOMÈNE.
'

On a vu, dans In il 1' leçon dé/Psychologie^ qtïe,outre il'étfe exista*!? et J'êlr'a ;
possible, tes'deux espèces lés plus générales (le l'ôtt'c: soiil l'être nécessaire çt
Yàlreùdniin^Éni; pii y à,'Vli aussi In déllnitîon des idées coi'rêlnMVes d'absolu ot
de rëialif^d'iftfihi etdefe

seLprèsenlatit cofnino substàiïcè oui çomihè tiiode, il faut dêfiitir ces termes,

Substance, mode. -^ Là subslaiica estce. ,qiii a l'être, èn^olçt
non/dans 'ûh autre;c'est ce qui est je^sùjeit, l'être; et le,moàèesl
ça qui est dans lu sU-jel, c'est la, liïaïiiùré (Têtt'a; en:?d'àûtres
termes, lu substance est ce qui est et en quoi quelque cliose est,
et le mode, ce qui n'est qu'en un ftutrêiv.''ce'qùi!éist;\iriijèrè.ht;'à;uhi
autre. Ëxeliîplë : Nos pennées sont mobiles, nos affections ne sont

pas constantes, nos sentiments changent plus encore; tnàiseé qui
pense en nous, ce qui Veut, ce qui sent, eii un mot, le sujet, h
substance demeure. Voilà de là cire; elle peut être blanche, Jaune,
carrée, i-ôndê, liquide; mais elle est toujours cire : ce qui cliarige,
c'est le mode, l'accident, le phénomène; ce qui demeure, c'est la
substance. \

« f.a substance, dit Caro, est Une unité réelle, l'être lui-même
subsistant soUs Itt mobilité'de ses modes, dons'l'intermittence de

•ses phénomènes, les reliant entre eux, non par une vague et
vaine succession, triais par la continuité agissante de la forme qui
s'exprime par eus, sans se Confondre avec eux. »

Substance et phénomène. "- Lu substance est le sujet) lé support nécessaire

duphénomène. '— Tout mouvement est la mouvement d'un coï'ps \ toUte pensée
est la pelisse d'Un esprit, Séparé de lti substance, lé phénomène n'est plus
qu'une abstraction. Ainsi là réalité du phénomène dépend de celle dn la sub*
siitltcé. Lit réciproque n'est pus Vl'aie. Lu substance, Ç'esKïi-diro la personne
où la chose, tic dépend pas de ses phénomènes. Elle existe uVatit eux'; ils

peuvent changer oii cesser d'exister sans qu'elle périsse. L'existence d'un corps
no dépond pus de ses mouvements; colle d'Un organisme, dé ses fonctions. Il
faut exister avant il'àgir bu d'éprouver dos modifications. La substance est anté-
rieure on tnililro du phéiiomôlie. t)e jù celte définition do la substance : « Lu
substance existé eu ellé-môiiié; le phénomène existe dans la substance, La sub-
stance est Tétré eh; soi; lé phénomène est l'être dans un autre. » (Abbé in;
lîlio(!t.tl5, passim.) , .-..

« L'usjii'itj étant le sujet des phénomènes, lie pejll être luUméine phénomène.
Lé miroir d'une imagé, s'il était Une imago* lie pourrait être un miroir, t)ii
écho itb sinirait se passe!" d'Un bruit. Lu conscience, c'est quelqu'un qttt éprouve
quoique chose. Tous les quelque chose réunis ne peuvent se stisblltuer au quel'
qu'Uti, Le phénomène n'oXiste que pour tth point qui n'est pus lui et poUr lequel
il est un objet, » (AmUîIj.) > .

;

DistinctiDii outre lés substances et les qualités. — La substance se ctlsIIngUo
dos phénomènes par l'opposition entre là permanence et la succession; elle se

distingue dos qualités comme l'unité de lu diversité, lïn réfléchissant «ur moi*

mémo, par exemplet je S'ocotuiais que je suis Intelligent, sensiblet tiolifï î)e là
les idées d'inloijigeticéi dé sensibilité, d'activité, Mais je conserve néanmoins
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l'Idée de ma personne, qui est unique. Je reconnais que ces facultés sont à moi,
qu'elles sont mes facullés, et je les nomme «les qualités, A ces quulilés diverses

j'oppose mu personne. Je reconnais'ainsi que je suis une substance dont l'intel-

ligence, l'activité, la sensibilité, sont les qualités,

Substance, essence et existence. — Les deux ternies essence
et substance n'ont pas même sens. Un êlre possible a nécessai-
rement une essence; mais il n'a pas une substance. En cet élal, il
est une simple pensée dans l'esprit qui le conçoit; mais, si de

possible il devient réel, il faut nécessairement qu'il ait une subs-
tance propre, dans laquelle l'essence est individualisée.

Tous les possibles, tous les contingents, ont une essence, cl Dieu les connaît
de toute éternité; sinon ils ne seraient pas possibles, Ils ne sont possibles que
parce que Dieu les connaît. C'est en ce sens que leur essence esl éternelle : elle
est une pensée de Dieu. Kilo est immuable : supposer que Dieu pût changer
l'essence des choses, ce serait supposer qu'il put penser et vouloir l'absurde;
par exemple, penser et vouloir un cercle carré.

L'essence est dislincto de l'existence dans tous les êtres contingents. .Avant
qu'ils cxislonl en réalité, il faut que leur essence soit conçue et représentée
côthme possible, L'existence est quelque chose de surajouté à leur essence.
. L'essence et l'existence sont entre elles comme là puissance et l'acte, L'oxis-

tehçé, c'est l'être en. aclo. L'elfe en puissance, l'être potentiel, c'est plus que
l'être pôssiblé( c'est l'être qui contient déjà, mais hoh développé., ce qu'il doit
être : c'est l'enfant"par. rapport ù l'homme, c'est la graille par rapport à la

plante.
' . ,

En Die» seul l'existence et l'essence se confondent, parce que l'existence entre
nécessairement dans l'essence divine, dans l'essencéue l'être nécessaire ; Dieu
est acte pur. bans les eréïiUu'os, l'acte s'allie plus ou moins à la puissance.
L'homme est toujours on Voie dé se faire ;« il n'est pas tout à fait sorti" du
néant j » dit Dosstiet. , ."'. ;.;'

. « Il n'y à qu'un seul objet eh qui ces deux idées sont inséparables ; c'est Cet

objet éternel cjiil est conçu comme étant de soi, parce quc,dès là qu'il est de

Bôîi il est conçu dotniho étant toujours» comme étant immuablement,et néces-

sairement coïtime tîtnht ineenipûlible avec lc,ncm-ètré> comme étant la plénitude
de l'èlréj comme tui ihaiiqUïint de rleiii comme éhint parfait, et comme élbiit
tottl cela pai' sa propre essencej c'est-à-dire comme élatit Dieu éternellement
heUfetix, » (liossmîT,) • "' . , :.

Co que D'est que les o'sBeiHieB et comment elles sont éternelles. — « Voici
eé qui s'appelle l'essence des choses : c'est ce qui l'épbml premièrement et prê*
eisêmeht à l'Idée que iiotls eii avons; ce qui convient tellement ù lu chose, qu'oïl
ne peul jamais la concevoir sans lit concevoir comme telle, ni supposer qu'elle
soit siiUs suppose)' (ont ensemble qu'elle Soit telle.

«Ainsi l'éternité et l'immutabilité conviennent aux essences, et par conséquent
l'Indépendance absolue,

te lît cependant, comme cri effet'Il h'}> a rlèh d'éternel, ni d'immuable j ni

.d'indépendant t|Ue Dieu seul* il faut conclure que ces vérités ne subsistent pas
en ellesMhoihos, mais cil Dieii feeul, et dans ces idées éternelles, qui lie sont
iihlrc chose que lui*môtne,

d H jf en ti qui, pour vêi'inét' ces vérités éternelles que nous avons proposées»
et les entres de,mémo nature) se sdiit llgUrê, hors de Dieii, des 'essences éler-
néiles; pure illusion» qui vient'do n'ehieiiiit'e pas qu'en bien» comme dans in
sohree de l'être, et dans Son entendement » où est l'ait de foire et d'ordonner
loils les êtres, se trouvent les idées primitives, oU, comme parle saint Augustin»
les raisons d«s choses éternellement subsistantes. . .

.''.'"'•'•
'

.
' '

aa*'
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« Ainsi, dans la pensée de l'architecte, est l'idée primitive d'une maison qu'il
aperçoit en lui-même; cette maison intellectuelle ne se détruit .par aucuno
ruine des maisons bâties sur ce triqdèle intérieur; et si l'architecte était éternel,
l'idée et la raison de maison le seraient aussi.

« Mais, sans recourir à l'architecte mortel, il y a un architecte immortel ou
plutôt un art primitif éternellement subsistant dans la pensée immuable dé Dieu,
où tout ordre, toute mesure, toute règle, toute proportion, toute raison, en un
mot, toute vérité se trouve dans son origine.

« Ces vérités éternelles que nos idées représentent sont le vrai objet des sciences ;
et c'est pourquoi, pour nous rendre véritablement savants, Platon nous, rappelle
sans .cesse à ces idées où se voit, non ce qui se forme, mais ce qui est; non en
qui s'engendreet se corrompt, ce qui se montre et passe aussitôt, ce qui se fait
et se dérait, mais ce qui subsiste éternellement.

« C'est là ce monde intellectuel que ce divin philosophe a mis dans l'esprit de
Dieu avant que le monde fût construit, et qui est le modèle immuable, de ce
grand ouvrage.

« Ce sont là ces idées simples, éternelles, immuables, ingénérables, incor-
ruptibles, auxquelles il nous renvoie pour entendre la vérité. » (Bossubt,
Logique, 1, xxxvir.)

VI. — DIVEltSES JIELATIONS DES ÊTRES

Les diverses relations ou rapports des êtres sont exprimés par
les principes premiers, dont il a été parlé dans la i2° leçon de
Psychologie. On peut faire rentrer dans celle question les rapports
ù'ospace et de temps, par lesquels tous les êtres sont reliés entre
eux.

Les idées d'espace et de temps sont impliquées dans toute sen-
sation; car l'objet de la sensation ou de la perception extérieure
se présente à nous comme étendu, situé dans un lieu, soumis au
mouvement et. par conséquent mesuré par le temps. Tout mou-
vement suppose l'espace : il ne peut avoir lieu que's'il existe au
moins deux lieux, celui que quitte le mobile et celui ou il tend;
il suppose aussi le temps : il se produit successivement.

De l'espace. — L'idée ordinaire qu'on se fait do l'espace, c'est qu'il est la
somme des lieux occupât on. susceptibles d'être occupih par tes corps, On con-
fond souvent l'espace el l'étendue. « Si l'on voulait préciser des distinctions qui
ne sont pas toujours marquées chez les philosophes, on dirait que l'étendue se
dit plutôt aujourd'hui de l'espace concret, de la portion de l'espace occupée par
ici ou tel corps; que l'espace désigne l'ensemble de ion tes les étendues considé-
rées en faisant abstraction dos objets étendus, l'étendue abstraite et indéfinie;
et que l'immensité', dans la langue des métaphysiciens', est l'attribut de Dieu
en vertu duquel il.est présent à tout l'espace, sans être lui-même étendu. »
(llKMTHANi), Lexique île philosophie.)

L'espace est le contenant des corps, il leur sert en quelque sorte do récipient;
on ne peut nier la réalité ou l'objectivité do l'espace que si on nie lu réalité el
l'objcclivllé îles corps. « Une preuve manifeste de l'existence de l'espace, dit
Arislole, c'est la succession des corps qui se remplacent mutuellement dans
un même lied. Là où il y a de l'eau uuunlctiant, arrive de l'air quand l'eau sort
de ce Ha», el c'est un nuire corps qui vient occuper ce même lieu que le pre-
mier corps abandonne. L'espace se distinguo donc de toutes les choses qui sont
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en lui et qui y changent; car, là où actuellement il y a de l'air, l'eau tse trouvait
antérieurement. Par conséquent, l'espace ou le réeeptacle'qùi contient successi-
vement l'air et l'eau est dilVéreut do ces deux corps. »

Si l'on considère la capacité de contenir les corps, abstraction faite des corps,
on a l'espace abstrait; si on réunit par la pensée tous les espaces particuliers,
toujours abstraction faite des corps,qu'ils contiennent, on a l'espace général,
dont l'étendue égale celle do l'univers. On peut se représenter l'espace possible
comme une réceptivité indéfinie, capable de renfermer tous les mondes possibles.
L'espace réel commence avec les corps, et ne finit que là où finit l'univers.

Il ne faut pas, avec Kant, faire de l'espace une pure conception'de l'esprit,
une catégorie subjective do la sensibilité, n'ayant d'existence que dans le sujet
sentant et étant la condition préalable de toute perception sensible. Pas plus
que les autres nolions premières de la raison, la notion d'espace n'est à priori,
en ce sens qu'elle ne relève aucunement de l'expérience. 11 ne faut pas, avec

Épicure et Gassendi, faire de l'espace une réalité indépendante, iucréée et

immense; ni, avec Clarke et Newton, le confondre avec l'immensité divine;
car l'espace est divisible, ne fût-ce que par la pensée, et Dieu ne l'est pas; ni
avec Descaries, qui confond l'espace et l'étendue, faire de l'étendue l'essence
des corps. Quoiqu'elle ne constitue pas l'essence des corps, rétendue réelle

apparaît cependant, comme la plus importante de leurs propriétés, comme le
fondement de toutes les propriétés physiques : divisibilité, ligure, solidité,
impénétrabilité.

Le temps. — L'idée de temps se trouve associée, dans la pensée humaine,
à celle d'espace, et présente, chez les philosophes, des conceptions analogues.
Pour Kant, le temps est une forme à priori du sens intime; pour Gassendi,
une réalité indépendante do Dieu et du monde; pour Clarke et Newton, il se
confond avec l'éternité divine. Pour Leibniz, « le temps est l'ordre do succes-
sion qui existe entre les êtres contingents. » Arislote cl saint Thomas on font la
mesure du mouvement, une durée successive; il n'existe donc que dans las

créatures; car ce n'est qu'en elles qu'il"y a changement, succession, durée
successive. Trois éléments essentiels éqi'nposeiit la notion do temps : le premier
(passé la été et n'est plus; le second (avenir) sera, mais n'est pas encore ; le
troisième (présent) est actuellement,, mais échappe dés qu'on croit le saisir.

Origine des idées d'espace et de temps. — De ce que nous no percevons
aucun objet matériel sans le percevoir dans tel temps et dans loi lieu, Kant
conclut à tort que la notion d'espace et de temps doit être conçue avant la sen-

sation, el que, par suite, elle est une forme A priori du sujet sentant. Il n'est

pua nécessaire de la supposer innée, il sliflll qu'elle soit simultanée à la sensa-
tion et acquise, comme toutes les autres, à l'occasion de l'expérience, Do mëhio

que c'est la vue des choses blanches qui nous donne l'idée du blanc, celle des
choses étendues qui nous donne l'idée d'étendue, de mémo la vue du mouve-

ment, dont le temps mesure là duréo, nous donne, l'idée de temps..11 y a dans ces

notions, Comme dans toutes les notions premières, un élément matériel el

objectif fourni parla nature (pour le temps, c'est le mouvement ùca choses), et Un
élément subjectif fourni par l'intelligence, qui, pur sou activité propre, en tire les

concepts universels (l'idée de temps relie entre elles les parties successives dont
se compose le mouvement).
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3« LEÇON

DE LA NATURE EN GÉNÉRAL : DIVERSES CONCEPTIONS SUR LA MATIÈRE

ET SUR LA VIE, ORIGINE DU MONDE (COSMOLOGIE)

L'ehsémblé des êtres soumis à des lois nécessitantes forme la
nature ou je monde visible. De là Je nom M cosmologie donné à la
sèiëhce de la kàtWe ôti de l'ënsemblédés êtres qui composent le
mondeendehors.de l'homme. '.'/,

•

Cbhimeon l'a déjà vu, les êtres de la natUi'é se divisenten deux
groupes : les êtres inorganiques, dont le fond substantiel est la
matière) et les êtres organisés, qui ont pour ca'ràctèré propre
la'vie, La cosmologie est donc proprement la philosophie de la

nature, c'est-à-dire îa science duprincipe coilstitutif de la matière
et de la vie,"

On sait'que le mot nature) dans le langage scientifique) est la
personnification Verbale du Bystème des lois qui régissent le
monde. C'est le sens qu'il faut lui donner dans ces vieux apho-
rismes ! « La nature ne fait rien en vain; la nature ne fait pas dé
saut. i> Le premier est Une application du principe de moindre
action*et signifie que la nature agit par les Voies les plus simples
obtenant en général le maximum d'effets avec le minimum d'ef-
forts; le second revient à dire que les êtres forment comme une
immense chaîne ou hiérarchie dans laquelle il n'y a jamais d'in-
tervalle o*i d'hiatus, la nature procédant dans leur production
par des gradations insensibles.

Le mélange d'activité et d'inertie qUe la science constate dans
la matière est exprimé dans la philosophie traditionnelle parla
théorie de la matière et de la forme,

h — MA'iiÈttu te* Vomé

Dans son sens le plus général, le mot matière désigne ce dont
une chose est laite; ati sens philosophique, il désigne la substance
dôntles corps sont composés. Ce n'est ni l'un ni l'autre que l'on
entend ici,
, D'après la théorie scolastique de la matière et de la fortifié,
,« tout corps esLcomposé de deux principes essentiels : là matière
première et la forthe substantielle* La matière première ou rtia<-
tiôre pure est Une réalité indéterminée, incapable d'exister par
elle seule, mais apte à devenir un corps quelconque. La forme
substantielle est un principe simple qui forme l'être du composé,
eh complétant et en ticiiuîni lu matière pure. » (LitïtëHÀtoiiË,)

-,--& K«w<-^^*?r'.'i-^r.^f^,*?î'rt.^ï»;t^[.^ -
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Le premier élément de la masse, conçu en général comme étendu et insé-
cable, est l'atome. On peut considérer l'atome comme constitué de deux prin-
cipes irréductibles : un principe de réceptivité, d'inertie, de passivité, d'éten-
due, de masse, c'est la matière} mi principe d'activité, d'unité, dé simplicité,
c'est la forme. Ces deux principes ne peuvent exister l'un sans l'autre et
doivent être considérés comme fondus en un seul être,

« Que sont les atomes? des particules étendues à trois dimensions, douées
de masse, mais physiquement insécables? ce qu'on pourrait appeler l'unité
naturelle de l'étendue concrète? ou de simples points matériels inéleiidus
comme dos points géométriques, mais centres do forces et produisant retendue

par le croisement de leurs actions réciproques? Alomistes et dynamistes sis bat-
tront longtemps, peut-être toujours,^autour de cet abim.e où se perd depuis
trois mille ans l'investigation métaphysique. Il n'est donc pas si simple qu'on le
croit dédire ce.qtié c'est que la matière,

i<Aristoto el, après lui, les seolasliques parlent d'un fait d'observation : les
cliangemonts qui ont lieu dans les choses. 11y a des changements accidentels,
qui ne modifient pas les propriétés spécifiques d'un être, comme, par exemple,
le changement de température. Le même être, sans changer de nature, passe
d'un état à tin autre, C'est ce que lès philosophes péripatéticiens expriment en
disant que les formes accidentelles se succèdent, la forme substantielle dometl-
rant la même. Mais il arrivé aussi qu'un être déterminé dans sa nature par ses
propriétés caractéristiques fait place, sous l'influence de certains agents natu-
rels, à un être caractérisé tout, autrement ; ainsi, quand vous brûlez du bois, le
bois est remplacé par la fumée et par les cendres. Les seolasliques disent alors
qu'il y a eu changement substantiel, Il y a cependant quelque chose qui
demeure. Ce qui demeure, c'est la matière; ce qui change, c'est la formo sub-
stantielle, La matière est le fond commun des êtres composés, la forme est
l'élément spécilicalcur; la matière est le principe de réceptivité, d'inertie, do
potentialité; lu forme est le principe d'activité et d'actualité. La matière fournil
nu continu l'étendue, la divisibilité; la lorme lui confère l'unité,

« La matière et la'forme concourent donc à constituer l'être tel que l'expé-
rience nous le révèle. Mais, comme il y a dans l'être une infinité do degrés, les
rapports de la matière el de la forme varient à mesure qu'on passe d'un degré
à l'autre, C'est ici que trouve place dans là philosophie péripatéticienne la gran-
diose conception de l'échelle des créatures, divisées en quatre classes et carac-
térisées par l'existence -inorganique, la vie végétative, \à vie sensîtive el la vie
intellectuelle. A mesure qu'on s'élève dans celle hiérarchie des êtres, la forme
apparaît moins engagée dans là matière. Dans l'être inorganique, la forme n'est
qu'un principe spécilleaieur; dans l'être vivant, elle préside à la nutrition de
l'individu et à la conservation de l'espèce; dans l'être sentant, elle devient le
cénlre réceptif des représentations qui font entrer cti lui comme un raccourci

[ du momie .extérieur; dans l'être ponsanl, la forme achève de s'affranchir; e»
même temps qu'elle donne la vie au corps, elle a sa vie à elle, distincte, sinon

indépendante, du fonctionnement dès organes.
« Le regard du philosophe s'arrête à ce sommet, qui marque la limite de l'ex»

pérleiice, Mais le théologien, instruit par ta révélation de l'existence des anges,
les conçoit comme des formes sniis\inalière, qui marquent tin cinquième c1
suprême degré de l'être créé. . .

« Par delà tous les échelons de la création, le. niêfnphysicien, guidé par l'Induc-
tion rationnelle, s'élève jusqu'à l'êll'e absolu el le convoi! comme une formé
transcendante, exemple non seulement de toute matérialité, mais de toute

imperfection, n'ayant vieil eh puissance qllè sou note essentiel no réalisé; c'est
la moteur immobile, c'est la cause non créée, c'esl l'acle pur, c'est Dieu, *
(M»' h'Huust, Mélangés philosophique*, métaph. dé l'école et sciences,)
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II. — PRINCIPALES THÉORIES SUR L'ESSENCE DE LA. MATIÈRE

Les diverses théories proposées pour expliquer l'essence de
la matière se ramènent à deux principales : le mécanisme et le

dynamisme.

Mécanisme. — C'est la théorie qui ramène toutes les qualités
des corps aux lois de la mécanique. Tout se fait mathématique-
ment, disait Descartes. Pour construire le monde, il ne deman-
dait que de la matière (c'est-à-dire, pour iui, de l'étendue) et du
mouvement. Or. les lois du mouvement relèvent des mathéma-

tiques.
Le mécanisme a deux formes : Vatomi&me ou mécanisme maté-

rialiste, et le mécanisme géométrique.
Atomismo. — C'est la théorie de Leucippe, Dcmocrito et Épicure, qui

expliquent la formation «les êtres pur le groupement des atomes ou corps simples
primitifs. Les atomes, corpuscules Infiniment petits et en nombre infini', tombe-
raient éternellement dans le vide infini, et seraient doués do la faculté de décli-
ner, c'est-à-dire de dévier de la ligne verlicale pour pouvoir se rencontrer et
former des agrégats. C'est par le cllnamen ou faculté de déclinaison que se sont
formés les corps, les mondes, et que s'explique mémo la liberté dans l'homme.
— Ce système conduit au fatalisme avec toutes ses conséquences, Comment se
rendre compte do ce mouvement déclinatoire? La ligne droite est essentielle aux
atomes, s'il n'y a pas do première cause qui leur ait imprimé la direct ion et qui
puisse la changer. El puis, comment concevoir que des atomes inanimés, inca-

pables de connaissance et de liberté, s'ils se meuvent eu ligue droite, deviennent
tout à coup, par une ligne de déclinaison, animés, pensants et raisonnables?
Enfin, la chimie montre ([lie les corps ne se combinent les uns avec les autres

qu'en proportions définies; le jeu seul dos lois mécaniques ne peut donc pas
expliquer tons les corps, c'est-à-dire toutes les combinaisons d'atomes que nous
connaissons ; car ces combinaisons sont précises et d'élinics, et le jeu seul des
lois mécaniques aurait amené n'importe quelles combinaisons.

L'alomisme fut remis en faveur au xvil 0 siècle pur Gassendi, adversaire.de

Do,scarles. Ce philosophe imaginait des atomes à la foi(s simples et étendus, indi-
visibles absolument, et que Dieu même ne pouvait modifier; mais il rejetait.do
la philosophie d'Kpieurc l'éternité des atomes el le hasard.'

Mécanisme géouvHrique. — C'est la théorie de Oescavles. 11 fait consister
l'essence dos corps dans la seule étendue. D'où il suit que partout où il y n de
l'étendue, c'est-à-dire de la longueur, de la largeur et de la profondeur, il y a
do la matière, et le monde matériel, identique à l'espace, « est infini. » —

Descarlcs confond l'espace avec l'étendue matérielle. De plus, ayant placé
« l'essence des corps dans la seule étendue, inerte par sa nature, il les prive do
toute activité el en Tait quelque chose do purement passif, qui n'a eu soi aucun

principe de mouvement, la force qui moût n'étant point du ressort des corps et
ne pouvant venir que du Dieu. — Ce qui est plus grave encore, principalement
au point de vue théologiqûc, c'esl que I'éténdite acl'ielle étant donnée comme
l'essence des corps, il répugne qu'elle puisse eli être séparée, même.pur tin
miracle. Oi'ceci ne s'accorde, nullement avec la théologie, qui nous montre
dans riCilehaiislie les accidents du pain el du vin subsistant séparés de leur
subslaiicu après la transsubstantiation ». (D. Vau.iît, Hisl. de la pliilos.)

lioscovich (Jésuite, prof, de math, et de phil. au Collège romain, 1711-1787)
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a professé une doctrine intermédiaire entre l'atomisnie et le mécanisme géomé-
trique : c'est ['atomisme géométrique, système de points matériels doués de
force. « Suivant Doscovich, les derniers éléments de la matière et des corps
seraient des points indivisibles et inétendus, placés à distance les uns des autres
et doués d'une double force d'attraction cl de répulsion. L'intervalle qui les
sépare peut augmenter ou diminuer à l'infini, mais sans disparaître entièrement.
A mesure qu'il disparaît, la répulsion s'accroît; à mesure qu'il augmente, elle
s'allaiblit, et l'attraction tend à rapprocher les molécules. Cette double loi suffit
à expliquer tous les phénomènes de la nature et toutes les qualités des corps,
soit les qualités secondaires, soit les qualités primaires. L'étendue et l'impéné-
trabilité qu'on a rangées à tort parmi celles-ci, non seulement n'ont rien
d'absolu, mais ne sont pas même des propriétés de la substance corporelle, que
nous devons considérer uniquement comme une force de résistance capable de
contrarier la force de compression déployée par noire puissance physique.

11est aisé de voir le vice de celte théorie ingénieuse, mais hypothétique, qui
•iillèrc la nature de la matière, puisqu'elle nie. les propriétés fondamentales des
corps, et qui ne mène pas à moins qu'à en révoquer en doute l'existence. »

•
(Dlct. des sciences pliil., art. lioscovish.)

Dynamisme. — Tandis que dans le système mécaniste les
choses sont naturellement inertes et ne peuvent être modifiées
que par une force extérieure, dans le système dynnmiste (duna-
mis, force) il y a dans les choses un principe interne de dévelop-
pement, une force immanente qui en est comme le ressort inté-
rieur.

Ledynamisme a aussi deux formes: Yhylozoïsma et lemonadisme.
Hylozoïsmo. — Ce système (du grec ulè, matière; zoon, être vivant) considère

la matière comme douée d'une activité propre, et la vie comme une de ses pro-
priétés. Ainsi la matière et la vie seraient inséparables l'une, de l'autre; la nature
serait un tout animé ayant Dieu pour Ame et le monde comme corps. On verra
un peu plus loin que la vie ne peut exister qu'avec un organisme, et comme on
est forcé de reconnaître une matière inorganique, il s'ensuit que la vie n'est pas
essentielle à la matière et qu'elle n'est pas partout, comme le voulaient les
stoïciens, qui regardaient le monde comme animé.

Monadismo. — D'après Leibniz, lemondo serait composé do monades, sub-
stances simples, douées d'activité : c'est la inonadologie ou monadisme. Monas,
dit Leibniz, signifie l'imite : unité mélaphysique, unité d'une foire simple, non
composée de parties. Ces uni tes de substance no sont pas des -Momcsmatériels,
toujours élendus et divisibles, mais des atomes formels, des foi-ces simples et
irréductibles. « La monade esl douce d'une activité interne, source de ses per-
ceptions et de ses appélilions, et son activité est d'autant plus grande qu'elle
exprime plus distinctement l'infini, d'aillant plus grande que ses perceptions se
rapprochent davantage de celles de la pensée divine. Mais comme, hormis en
Dieu, en qui la puissance et l'acte sont identiques, tout ce qui agit doit pâlir
quelque réaction, toute monade est douée aussi d'une force passive par laquelle
elle s'oppose aux objols extérieurs qui la limitent. Celte action et cette fiassion
dans les monades suppose .l'intervention de Dieu; do là, dans la philosophie
leibnizieiliie, l'hypothèse de ['harmonie préétablie. » (Mhuklen, Philosophes
illustres.)

t

III, — LA VIE

On a déjà vu (lro leçon de Psi/clwloriie) qu'on n'a pas de clcfî-
nition satisfaisante de la vie. Un des premiers caractères qui la
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distinguent, c'est de n'avoir son origine que dans la vie. Tout être
vivant présuppose un germe vivant, et, par conséquent, est irré-
ductible aux seules forces et aux seuls éléments physico-chimiques.
Le développement de l'être vivant implique une énergie spéciale,
qui adaple ces éléments et ces forces à la réalisation progressive
d'un plan.

Lorsqu'un arbre cesse de pousser, lorsqu'un animal cesse de se
mouvoir el qu'ils se décomposent, nous disons qu'ils sont morts.
Ce qui caractérise l'être vivant, c'est donc aussi le mouvement
spontané. Vivre, c'est se mouvoir soi-même, c'est être le prin-
cipe de son propre développement, c'est être à la fois son moteur
et son mobile. La vie est un mouvement que l'être prend de lui-

même, en lui-même, pour se perfectionner.
Les mouvements soil mécaniques, soit chimiques,'qui se manifestent dans la .

matière brute, ne se produisent jamais qu'à la suite d'une,action reçue, et tou-

jours la réaction est égale à l'action. Ceux qui se produisent dans la plante ou
dans l'animal ont aussi, il est vrai, besoin de détermination, el il no serait pas
tolii à Tait exact de dire que l'être vivant donne sans recevoir; ces mouvements
ont besoin des stimulants physiques et chimiques,- de lumière, de chaleur, d'at-

traction, d'affinité; mais combien ici la réaction est supérieure à l'action reçue!
La cellule germinalive du chêne, placée clans les conditions favorables, devient
un arbre géant; un rayon de lumière tombant sur la réline d'un animal est
suivi d'une sensation et de certains mouvements, phénomènes d'un ordre supé-
rieur à la simple excitation matérielle dé l'organe.

De la spontanéité dérive un second caractère de la vie, à savoir

qu'elle est capable d'immanence. Si l'acte vital consiste à se mo-
difier soi-même, c'est donc un acle immanent. « L'immanence
signifie que l'agent est à la fois moteur et mobile, qu'il trouve en
lui seul le terme de son action, qu'il en recueille seul tous les
avantages, qu'il tend ainsi àj;e perfectionner ou à se conserver
lui-même. »

On ne nie pas que l'être vivant ne puisse aussi produire des opérations exté-

rieures, qui sont comme un rayonnement de sa vie intérieure; tuais parce qu'il
a seul le privilège de se mouvoir lui-même, il est seul capable d'action complè-
temelil immanente. Sans doute l'élre inanimé es| vraiment actif, « mais son
activité intérieure lie se renferme jamais au dedans de Im-méine : ses molécules

agissent toujours les unes sur les autres par attraction, par répulsion, etc.; el
c'est par ces actions mutuelles que s'expliquent tous les phénomènes physico-
chimiques. Voilà pourquoi l'opération de la molécule minérale est toujours une

dépense de force, jamais une recolle ; tandis que l'acte vital proprement dit,
l'acte essentiel à la vie, est toujours un acle de conservation ou de développe-
ment. » (A. I''aiiri:s, la Vie et l'Évolution dim aspixes, I.)

Lu vie n'est pas un pur mécanisme, elle n'est pas Uniquement sous la dépen-
dance de lu malien! Inorganique. Les forces inorganiques y agissent, mais
comme iiislrutnenls d'un principe qui les élève à une action supérieur!!. Partout
où, dans l'être vivant, nous saisissons un ensemble de procédés pu'd'actes
mécaniques, ces procédés el ces actes ne solil, au fond, que le mode d'aclioii

extérieur, plus ou moins favorisé ou colilrarié, d'une force vitale; là où nous

voyons, toujours dans l'été»! vivant, une matière semblant ne relever que de la

chimie, cotte matière *!ul le produit d'une existence vivtuilo; elle en provient,
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elle ne la fait pas. La vio est donc autre chose qu'une production de mouve-

ment; elle ne roiitre pas dans l'ensemble des énergies mensurables, elle n'est

pas une force comme les autres.
Ce qui le prouve, c'est que la loi des transformations, qui régit ces forces,

n'a pas en elle son application. Les phénomènes provoqués dans les corps
vivants par les énergies physico-chimiques qui s'y déroulent sont indifférents,
par eux-mêmes, à toute forme et à tout plan; et cependant ils sont soumis,
dans ces corps, à deux conditions, que nulle transformation d'énergie ne
saurait expliquer, à un ordre et à un but. Il est bien évident, dit Claude Ber-
nard, que les actions qu'on étudie l'une après l'autre, dans les cellules, sont
dos actions chimiques, c mais il est non moins clair que ces actions chimiques,
en vertu desquelles l'organisme s'accroît et s'édifie, s'enchaînent et se succèdent
eu vue de ce résultat, qui est l'organisation et l'accroissement de l'individu,
animal ou végétal. 11y a comme un dessin vital qui trace le plan de chaque
être et do chaque organe, en sorte que si, considéré isolément, chaque phé-
nomène de l'organisme est tributaire des forces générales de la nature, pris
dans leur succession et leur ensemble, ils paraissent révéler un lieu spécial:
ils semblent dirigés par quelque condition invisible dans la roule qu'ils sui-
vent, dans l'ordre qui les enchaîne. » iJ'où peut venir, si ce n'est de la vie,
la puissance d'évolution immanente à l'ovule ? « Il est clair que cette pro-
priété évolutive de l'oeuf, qui produira un mammifère, un oiseau. ou un
poisson, n'est ni de la physique ni do la chimie, » [LaScience expérimentale.)
« L'explication mécanique prétendue des phénomènes vitaux n'est point une
explication de la vio mémo, dit M. Renouvier. L'aphorisme célèbre de Leibniz:
Nisi intellectus ipse (l'entendement lui-même excepté), prononcé à propos do
la réduction des idées aux sensations, est également vrai, comme un A'isi ipsa
vita (excepté la vio elle-même), appliqué à la réduction de lu physiologie au
mécanisme. ».

En aucune circonstance, le mouvement vital n'est un mouvement purement
mécanique. C'est un mouvement actif et spontané, parti des profondeurs de
l'être, et qui se dirige, par une évolution inconsciente, vers un but préétabli.

IV...— PRINCIPALES HYPOTHESES POUR EXPLIQUER LE PROBLEME

DE LA VIE

Parmi les solutions si nombreuses proposées pour expliquer le

problème do la vie, on en peut, signaler quatre principales : le
mécànismi;, dont on vicnl.de parler; Yonjamàsme, le viUtfhnic
et VanhnUmc.

Organicisme 1. — Ce système regarde la vie comme le résultat
de l'organisation de la matière dans les corps vivants. Il ressem-
ble au physico-chimiame, qui explique les phénomènes de la vie
organique par le seul jeu des forces mécaniques, physiques et
chimiques de la matière brute; mais il on diffère en ce qu'il attri-
bue à la matière vivante des propriétés propres.

Sans doute, la matière, organisée n'est pas dépourvue des forces de la matière
brute, qui lui est inférieure | les lois de la mécanique, de la physique et de la
cliimies'iiccomplissenl dans les corps vivants aussi bien que dans les autres corps.
« Mais il se produit, dans les êtres vivants, des fonctions d'un ordre absolument

* Soutenu par Jiielml ut par l'École de mdtlechic Ue l'avis,
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différent et auxquelles les forces physiques cl chimiques ne font que servir d'ins-

l'rnmcht, Ces fonctions, qui n'ont jamais pu êlro réalistes que par les êtres
vivants et organisés, sont : la' niilriliuii, la croissance et le développement,.»
enfin la génération, qui est seule capable de produire des êtres vivants. Ce der-
nier point, en particulier, a été victorieusement démontré par les expériences ù
l'aide desquelles M. Pasteur a établi.qu'il faut être vivant pour produire la vie
et qu'elle ne se produit jamais par génération spontanée. Ces fond ions... exigent
qu'il y ait dans l'être vivant un principe qui dirige et mette en jeu toutes les

forces physiques et chimiques dont il dispose. Ce principe est supérieur à la
matière brute et à ses lois. H ne pourra jamais être expliqué ni reproduit par
les seules ressources de la mécanique, de la physique onde la chimie. » (l)ict.
apol., art. Principe vital.) — L'insuffisance des théories mécaniques et chimi-

ques de la vie est donc manifeste. Quant aux orgauicisles, il faut leur accorder

que les propriétés spéciales de la matière organisée expliquent en partie les

phénomènes vitaux. « Il faut reconnaître que chaque cellule, et quelquefois
chaque'organe, obéit dans ses fondions aux lois qui découlent de ses'propriétés
organiques, aussi bien qu'aux lois de la physique c| de la chimie : un groupe
d'éléments analomiques, arraché du groupe où il vivait et transplanté dans nu
milieu semblable, inéme sur un antre individu que celui qui l'a fourni, conti-
nue à vivre et a se développer. » (Id.) — Èx. : la grell'o végétale et animale, lu

bouturage.
Quand on considère les animaux supérieurs, on trouve en eux plus particu-

lièrement une unité inexplicable, « si l'on regarde le développement des divers
éléments analomiques qui les composent comme indépendants de loulc direc-
tion centrale. » Claude liernard a écrit à ce sujet : « S'il fallait définir d'un seul
mol qui mil en relief le caractère qui, selon moi, dislingue nettement la science

biologique, je dirais : La vie, c'est la création. Pc sorte que ce qui caractérise
la machine vivante, ce n'est pas lu nalu.ro de ses propriétésjiliysico-chimùiucs,
si complexes qu'elles solcnl, mais bien la création de celle machine qui se déve-

loppe sons nos yeux dans des conditions qui lui sont propres, cl d'après une
idée dé/inie qui exprime la nature de l'être, vivant et l'essence mémo de la vie...,
c'est l'idée directrice de celle.évolution vitale. Dans tout germe vivant, il y a
une idée créatrice qui se développe et se manifeste par l'organisation... Quoi
de plus extraordinaire que celle création organique à laquelle nous assistons, el
comment pouvons-nous la rattacher à des propriétés inhérentes à la matière?...
I*i matière n'engendre pas les phénomènes qu'elle manifesta. Kilo n'en est que
le stdislralum, el elle ne fait absolument que donner aux phénomènes leurs
conditions de manifestation. »

Le vitalisme 1. — Le vilalisme, appelé aussi double dyna-
misme, attribue la vie à tin principe vital immatériel, à la fois
distinct, du corps el. de l'aine.

Si l'on considère seulement les piaules cl les animaux, lesTàils invoqués sem-
blent établir que « lu principe vital n'est pas nm; cause extérieure et étrangère
à la matière organisée, mais qu'il en est un principe constitutif. Ce. principe est

unique i:l, par conséquent, simple en lui-même; mais il n'exisle pas en dehors
de la matière organisée à laquelle il donne l'organisation, en la vivifiant cl la
différenciant de la matière inerte. Ce principe ne réside point, par conséquent,
en un seul organe du corps; mais il agit dans tous les organes aussi longtemps
qu'ils vivent. Ce principe cesse d'exister par le fait de la désorganisation. Telle
est la doctrine d(! saint Thomas d'Aipiln, et c'est ce qu'il veut dire, lorsqu'il désigne
le principe vital sous le nom de forme substantielle des corps vivants. » (Uict.
apol.) — Si l'on considère l'homme, qui ajoute la vie intellectuelle à celle dos

1 Soutenu par llnrlhre cl l'école (lcméaVciitcdc Montpellier, pnrMnliia do llirun et .1oairiojr,
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Végétaux et à celle des animaux, on ne s'explique pas la présence de ces deux

Ames, l'une principe de la vie, loutre dos opérations intellectuelles, vivant côte
à cèle et s'ignorant l'une l'autre.'

Animisme (ou monodynamisme). — Les animistes admettent

qu'il n'y â dans l'homme qu'un seul principe de la vie organique
et de la vie intellectuelle et qu'une seule et même âme préside aux

phénomènes des deux vies, ayant conscience des uns et non des

autres, ou plutôt ayant une conscience plus ou moins réfléchie
des uns et conscience obscure des autres.

L'unité de la nature humaine est un fait de conscience admis par tous les
hommes. S'il y avait entre l'âme et le corps un principe do vie distinct de tous

deux, on ne dirait pas : Je marche, je mange, je suis malade; mais : Mon

corps marche, mon corps mange, mon corps est malade. (Voir p. 2i) et 30.)
L'animisme, c'est la doctrine de saint Thomas exposée par le P, Monsabré dans
la chaire de Notre-Dame : « Lame est active au suprême degré. Non seulement
elle anime le corps, mais elle le crée et le forme en quelque sorte , c'est sa
force plastique qui le nourrit;... c'est sa force sensitive qui localise et distribue
les sens ; c'est sa force intelligente et libre qui moule les lignes et les contours
harmonieux de sa physionomie. » (Voir DicL apologétique, avl. Principe vital;
Mgr d'IIui.st, Mélanges pliil. : Animisme des scolasliqiies; A. Faugks, la Vie
et l'évolution des espèces, II, Nature rfi< principe do vie.)

V. — OIUGIN13 DU MONDE : CRÉATION

On est obligé d'admettre que tout ce qiii existe dans l'univers,
étant contingent, tient, en dernière analyse, son être de Dieu;
car tout être qui n'a pas en soi la raison sul'ilsanle de son exis-
tence doit évidemment la puiser ailleurs, c'est-à-dire dans un
être qui est par soi. On objecle l'axiome : Ex, nihilo nihil fil, rien
ne mcl'ait de rien (voir ce qui en a été dit à la 12° leçon de Ps//-
chalwj'w, p. 403), et on prétend qu'il y a contradiction à admeH.ro
la création ex nihilo. Il y aurait vraiment contradiction dans les
termes, si on entendait par créer ex nihilo prendre le néant pour
eu.faire un être : ce serait absurde; mais on entend par création
l'acte d'un être tout-puissant faisant exister des êtres qui n'exis-
taient pas. On ne peut pas admettre que l'aclion de Dieu, dans la

création, a consisté seulement en cerlainos modifications appli-
quées à une matière déjà existante : il s'ensuivrait, que cette

matière, sujet des opérations divines, n'aurait pas Dieu pour
principe et pour cause, puisqu'elle préexisterait à l'acte créateur.
Or on montre que tout.ce qui est., excepté Dieu, est contingent
et lient son être de Dieu; donc Dieu n'a pu la tirer que du iiéant,
et avant l'uele créateur rien n'élait que Dieu.

D'après la'création ex nihilo, « Dieu, par un acte de toulc-puissaiwo, aurait
donné à certains des modes de sa pensée une existence extérieure à lui. Le.
momie serait ainsi une pensée doDieu aliénée, do lui par lui-même, L'acte créa-
tour consisterai) dans celle aliénation de la pensée divine. Cet acte, en lui-même,
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est certainement incompréhensible ; mais nous en voyons l'analogue dans les
actes les plus élevés de l'art, par lesquels l'artiste projette et réalise hors de lui
des pensées de son esprit. A mesure que l'art s'élève, il a hesoiii d'une moins
grande quantité do matière, et il revôt ce peu de matière d'une valeur de plus
on plus haute, ce qui nous conduit à concevoir un art suprême où la puissance
arlistique serait telle, qu'elle se réaliserait sans matière, ou qu'élit! pourrait se
donner à elle-même la matière. » (Fonsegiuve, Métaph., 20" leçon.)

On trouvera cette question de la création ex nihilo discuiéo et développée
dans l'Idée de Dieu d'après la raison et la science, par A. Farges (3" partie,
§ H).

Le dualisme religieux (professé par les manichéens), qui reconnaît deux
principes coéternels et également puissants se disputant le monde, l'un bon,
l'autre mauvais, répugne, par son essence même, aux principes constitutifs de la
raison. Deux forces égales et cooternelles se contredisent ni s'annulent, Qui dit
éternel et lout-puissanl dit infini; la notion de doux infinis se résout en une
absurdité. « S'il y avait plus d'un seul Dieu, dit Uossuet, il y en aurait uiie
infinité; s'il y en avait une infinité, il n'y en aurait point; car chaque Dieu,
n'étant que ce qu'il est, serait fini, et il n'y en aurait point à qui l'infini ne.
manquât : ou il en faudrait entendre un qui contint tout, et qui 'dès là serait
seul. » '

TABLEAU ANALYTIQUE
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4° LEÇON

DE L'AME. — SPIRITUALISME ET MATÉRIALISME

I. — DE L'A ME

La question de l'âme, de sa nature et de su destinée, est une des plus impor-
tantes de la philosophie. Dans beaucoup de systèmes, les erreurs commises, en
murale, sur la responsabilité et l'immortalité, sont la conséquence de celles qui
ont élé posées en psychologie sur la liberté et sur la spiritualité de l'âme.

11serait trop long do signaler toutes les définitions données, trop long sur-
tout de les réfuter. Nous on donnerons seulement quelques-unes,

Définition. — Si on prend le mot âme dans son sens le plus
large, celui de principe de vie, on peut, avec Aristote, dis-

tinguer trois sortes d'âmes, qui répondent aux trois formes de la
vie dans la nature; l'âme végétative, l'âme animale, l'âme hu-
maine, (Eljes ont été caractérisées dans la 1IG leçon de Psycho-
logie, p. 31.) L'âme végétative vit d'une existence propre dans
la plante; dans l'animal, elle se fond avec l'âme sensitive; l'âme
do l'homme, âme raisonnable et libre, comprend et concentre,
dans son unité, les propriétés et les fonctions des deux âmes
inférieures.

Si on considère l'âme au point de vue ordinaire de principe de
la rie dans l'homme, on peut la définir :

Avec saint Augustin : une substance qui participe à la raison,
créée pour être unie à un corps et le régir;

Avec «uni Thomas : une substance spirituelle, unique, person-
nelle et libre, immortelle, unie à un corps comme forme substan-
tielle et principe de toute activité, soit nutritive, soit sensitive,
soit intellectuelle;

Avec Uossnet : une substance intelligente née pour vivre dans
un corps et lui être intimement unie ;

Avec Hcid cl l'école écossaise : un principe immatériel et
immortel d'action, auquel doivent être rapportées les pensées et
toutes lus opérations de la personne;

Avec le catéchisme : une substa.nce spirituelle; libre et immor-
telle, créée pour être unie à un corps.

Doscurles, qui ramenait In matière à l'étendue et l'âme à la pensée, définissait
l'ànic : une substance spirituelle, simple^ dont l'essence est la ponséo actuelle.
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De là ces conclusions, qu'on ne saurait admeltre : que l'âme pense toujours, et

que pour elle cesser de penser, c'est cesser d'être ; et encore: que toul ce qui
ne pense pas n'a pas d'âme, ce qui conduit à l'automatisme des bêles.

Spinoza, qui n'admet qu'une seule substance, la substance divine, laquelle se

développe par une infinité d'attributs, fait de l'âme un groupe d'idées, et des

idées, des modes de la pensée divine. C'est la théorie panlhéistiquo. Ce n'est

pas nous qui pensons, c'est Dieu qui pense eu nous; l'âme n'a ni liberté ni

immortalité personnelles.
Pour le sensualiste Condillac, l'âme n'est que la sensibilité prenant connais-

sance des sensations; elle n'est pas une réalité vivante, mais la collection d'états

de conscience transformés. 11 n'y a pas loin de cette définition à celle du plié-
noménisme matérialiste qui, avec Taine, ne voit dans l'àine qu'un faisceau de

sensations, et dans les sensations que des phénomènes nerveux vus du dedans.
« 11 n'y a rien de réel dans le moi, dit Taine, sauf la file de ses événements;
ces événements, divers d'aspect, se ramènent tous â la sensation. »

Il faut affirmer que l'âme est un principe doué d'une activité

propre et qu'elle se distingue de la série des phénomènes qu'elle
produit; que l'unité et l'identilédu moi, conditions métaphysiques
de la conscience et de la mémoire, sont inexplicables, si l'Ame
n'est qu'un groupe ou qu'une série de phénomènes; enfin que la
liberté l'est également : le pliénomônisme et le panthéisme con-
tredisent le témoignage de la conscience, qui nous atteste que la
volonté est cause libre dans l'ellort soit moteur, soit intellectuel,
soit moral.

11. — SIMPLICITÉ liT SPI1UTUAL1TÉ DK L'AMK

Il faut distinguer la simplicité, ou l'immatérialité de l'âme, de
sa spiritualité. De ce que l'âme est un principe actif, un et iden-

tique, il suit qu'elle est immatérielle, ihais non qu'elle est spiri-
tuelle. Toute force est inétenduo pardle-môme, tout principe
d'activité est simple et indivisible. « Oit il y a l'activité essentielle
avec l'unité, dit Fr. Ilouillier (Du principe vital), il y a l'immaté-
rialité; lotîtes lésâmes sans exception, celles des animaux et celles
des plantes, toutes les foires de la nature sont immatérielles.
Mais celle immatérialité n'est que la hase de la spiritualité, et
non la spiritualité elle-même. La spiritualité, c'est l'immatérialité

accompagnée de certains attributs, do la liberté et de l'intelli-

gence. »
C'est aussi renseignement de saint Thomas. Suivant sa philo-

sophie, comme la matière inorganique est incapable d'exercer les
fonctions de la vie végétative ou sensifive, il faut que les végétaux
et les animaux soient constitués autrement que la matière brute.
Il y a donc en eux un principe constitutif, en vertu duquel la ma-
tière qui les compose est organisée el vivante. Go principe est

simple, c'est à-dire indivisible et unique, de même que l'unie

humaine; mais comme il ne possède ni l'entendement, ni la liberté,
h, 24
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ni aucune puissance supérieure à celles qui s'exercent dans la
matière et par la matière, il disparaît (c'est du moins l'opinion
commune) au moment où la plante et l'animal cessent d'exister;
car il n'est autre chose que le principe qui les fait vivre, végéter
et sentir,

On ne petit donc pas conclure de la simplicité de l'âme à sa
spiritualité, ou bien il faudrait accorder la spiritualité à" l'âme
sensilive et à l'unie végétative, car elles sont simples. Descaries,
dans sa VI 0 médilaiion, a cru pouvoir prouver la spiritualité de
l'âme par sa.simplicité,'et, pour'se débarrasser de l'objection tirée
de l'âme des animaux, il a supprimé celle-ci.

Si nous insistons sur ces nolions, c'est que, dans nombre d'ouvrages', elles
sont présentées avec une confusion regrettable.

« L'idée de simplicité exclut essentiellement l'illéo du nombre, donc le simple
est proprement un; cl il y a véritablement simplicité dans une substance, lors-

qu'elle n'est pas un ensemble de substances. Ainsi lorsque nous disons : La
substance de l'âme est simple, nous entendons qu'elle n'est point une réunion
de substances, mais une substance. » (Iîai.mks, Pliil, fondamentale, t. 111,
liv. IX, cb. xi.) l

« L'idée de simplicité exclut essentiellement l'idée de composition ou de réu-
nion de choses formant un tout : c'est dans ce sons que nous entendons ici
l'idée de simplicité qui implique l'indivisibilité. Mais il faut distinguer l'indivi-
sibilité du point mathématique, dernier ternie d'une quantité, et qui à ce litre

occupe une place dans le continu, et l'indivisibilité dus substances spirituelles,
qui est totalement en dehors do la quantité. >< (P. Maiimus, Suint Thomas et
ta philosophie cartésienne.)

« Saint Thomas et les antres docteurs de. l'Ecole, dit lîossuel, ne croient pas que
l'Ame soit spirituelle, précisément pour élre distincte du corps ou pour élro
indivisible... L'être spirituel est celui qui non seulement n'est pas matière,
mais qui est indépendant de la matière. » — « Quand nous recherchons si
l'ame est spirituelle, nous n'entendons nullement qu'il puisse y avoir du plus
ou du moins dans celte négation ou absence de parties qui fait l'être simple.
Lu spiritualité n'est pas le moins du inonde un degré de .simplicité. C'est une

propriété d'un genre tout divers. Simplicité dit : absence de parties ; .spiritua-
lité : manière d'exister indépendanle d'une substance conjointe. Pour que
l'àme soit simple, il suflll qu'elle n'ait puint de parties; pour qu'elle soit sni'W-

luelte, il faut que l'existence ne lui vienne ni du corps, ni du composé qu'elle
forme avec le corps, mais d'elle-même, mais d'elle seule, — parlant bien
entendu du principe prochain de l'existence, qui n'exclut nullement la cause

première.
« Descartes cl les cartésiens n'ont pourtant jamais voulu le reconnaître, (il, en

conséquence, ont toujours négligé de prouver à part la spiritualité do laine
humaine. Il leur semblait que savoir de laine qu'elle est simple, immatérielle,
c'est en eonuallre lent ce qu'il faut, et que sa dignité au-dessus du corps est.
établie aussi complètement qu'elle peut l'être, par ce seul fait qu'elle n'est pas
une substance à trois dimensions.

« ... Nous concevons des foires qui, tout en étant simples, inélendues, ne sub-
sistent que par les corps où elles sont, en vertu de l'union qu'elles ont avec la
matière, En est-il de même de l'âme humaine? N'csl-etle que simple, <w bien
est-elle encore spirituelle, c'est-à-dire portant en elle-même ta raison de sa
subsistance?

« Pour le prouver, on peut partir de ce principe de l'Ecole : L'opération suit
l'être et lui est proportionnée. Donc si un être a une opération qu'il accom»

;j^.~,i^,,vs^i;<.*w*..jr.,..;^
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plissé comme agent isolé, libre, transcendant, cet être doit avoir une existence

transcendante, libre et qui appartienne en propre à sa nature. Or on trouve
dans l'Ame humaine une opération transcendante, libre, dégagée de la matière:

c'est la pensée.
«Une opération, ayant pour objet une réalité tout immatérielle, est par néces-

sité tout immatérielle. C'est la conséquence du principe que tout effet a sa causé

proportionnée. Or quels sont les objets où s'adresse et se porte de préférence
la pensée? N'est-ce pas la justice, l'honneur, la vertu, le droit, le devoir, le

nécessaire, le contingent, l'absolu ? Ces objets sont tout à fait immatériels, 1,'aclc

qui les atteint, la pensée qui les conçoit, sont donc tout à fait immatériels. —La

force d'où la pensée provient n'est donc pas engagée tout entière dans le corps,
mais le dépasse : elle est dans le corps une force libre et transcendante, dans son

mode d'être comme dans son mode d'agir. — Comme elle a une opération que
le corps ne peut point lui donner, puisqu'il n'y peut pas même atteindre, ainsi

elle a une existence qu'elle no lient point do lui, mais d'elle-mâme et d'elle

seule. » (Dict. apalog., art. Ame.)
Dans la Connaissance de Dieu al de soi-même, Iîossuel, tout on distinguant

nettement l'entendement ut la volonté, les réunit sous lo nom d'opérationsiîtlel-

lecluelles, c'est-à-dire d'opérations inorganiques, spirituelles, non attachées aux

organes on aux mouvements corporels. Les opérations végétatives et sensilives sont

organiques : elles ne peuvent s'exercer que par les organes corporels. La sen-

sation et la perception sensible on! pour sujet lo composé tout entier, Ame et

corps. Les premières données sur lesquelles s'exercent nos facultés intellec-

tuelles leur étant fournies par les sens, la fonction organique est une condition

d'exercice de l'acte intellectuel ou de l'acte volontaire; mais elle n'est que
cela.

Il n'y a rien de corporel dans noire faculté de concevoir l'universel, l'im-

matériel, ou dans celle de vouloir lebien immatériel, le bien universel ; elle

s'exerce en dehors de toute matière; elle a le pouvoir de se replier sur elie-

inéme par une réflexion si intime, qu'elle ne l'ail plus qu'une seule et même

chose du connu et du connaissant, du voulu et du voulant; les facultés seilsi-

tives, assujetties à des organes composés do parties distinctes cl impénétrables,
sont incapables d'un retour qui va jusqu'à la pénétration. Cette distinction sert

à résoudre la question de l'immortalité de l'Ame. L'Ame des hôtes, n'ayant que
des opérations sensilives entièrement dépendantes des organes, est incapable
d'aucune vie aussitôt que le corps meurt. L'Ame humaine, ail contraire, outre

les opérations sensilives qui lui sont communes avec l'animal, possède une vio

et des opérations indépendantes des organes corporels et qu'elle ne doit point

perdre en perdant sou corps : « Autant que Dieu restera à l'Ame, aillant vivra

notre intelligence; et quoi qu'il arrive de nos sens et de notre corps, la vie de

noire raison est en sûreté. » ( Voirf.'oun, de Dieu et de soi-même, III, ]-xi, XII-

XV; V, xni-xiv).

III. — SP1IHTUAL1SMK KT MATÉRIALISME

Lo spiritualisme professe que lYttiio humaine est un principe
spiriiucl, distinct cl» corps; le matérialisme prélcnd qu'elle n'est

qu'une des fonctions du corps et de la matière. Les arguments
du spiritualisme relatifs à l'aine seront exposes et discutés avec
les preuves de l'immorlaillede l'Ame; ces arguments renferment,
au lonil.des réponses à loules les objections du malértalisme, dont
voici les principales.

l"> Objection. — lille se tire de In concomitance constatée entré les faits
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physiologiques el les fails psychiques. Les matérialistes allèguent d'abord l'ae-
lion du corps sur l'âme, les rapports du cerveau et de la pensée. Il y a, disenl-

ils, corrélation un Ire les étals de l'âme et ceux du corps : celui-ci ne peut
être malade sans que celle-là souflVe aussi; l'altération de tel organe entraîne
l'alléralion de telle faculté; l'ablation d'un lobe du cerveau supprime une fonc-
tion do l'acliviléj pas do cerveau, pas de pensée; accroissement ou affuiblissc-
ment simultané du cerveau et de lu pensée. Or des phénomènes si étroitement
unis ne peuvent appartenir qu'au mémo sujet ; il n'y a donc pas en nous doux
substances distinctes, mais une seule, qui est le corps.

Réfutation. — L'objection revient à dire; Le physique influe sur le moral,
donc lame n'existe pas. — De la corrélation de deux choses et de leur influence

réciproque, on doit conclure à leur union intime, mais non à leur identité
.substantielle el à la négation de l'une d'elles.

Dans l'étal actuel de notre existence, le cerveau est la condition do l'exercice
de la pensée, non la causa de la pensée. Le cerveau est à l'âme, pour "la

pensée, ce qu'est l'instrument au musicien. Que son instrument lui manque
ou qu'il soil en mauvais état. le musicien paraîtra impuissant ou malhabile. lin
conrlura-l-on que l'instrument est la cause de la mélodie?

Les matérialistes peuvent-ils d'ailleurs déterminer, sans se contredire, les
conditions du cerveau, — poids, forme, volume, constitution chimique, mou-
vements de molécules, — desquelles dépend la pensée? La pensée n'a aucun
de ces caractères.

De la corrélation dynamique du corps et de l'âme, on ne peut induire
leur identité substantielle. — Que 1âme.soil intimement unie au corps el ne
fonctionne qu'avec son concours, rien n'est plus certain; on a vu que même
dans l'acte le plus pur d'intelligence, il y a un concours nécessaire cl impor-
tant des organes ' ; mais qu'il suive de là que l'âme et le corps ne soient qu'une
seule el même substance, rien n'est plus faux.

11 est aussi illogique, a-t-ou dit avec raison, d'induire do leur corrélation

dynamique leur identité substantielle, qu'il léserait, en mécanique, île conclure

que deux foires sont une force unique à cause des variations que subit leur

résultante, à mesure cpio varie l'une ou l'autre des composantes, ou, en chimie,
d'identifier l'oxygène el l'hydrogène, parce que ces-deux ga/. paraissent perdre,
en se combinant, toutes leurs propriétés respectives.

Le concert du dynamisme psychologique, c'est-à-dire-do Yensemble dus forces
ou puissances de t'ùmc, el du dynamisme physiologique, do Yensemble des

forces ou fonctions du corps, cl la coïncidence des phénomènes qui émanent
do l'un el île l'autre, ne détruisent ni n'inllrmcnt, en aucune façon, lo témoi-

gnage de ma conscience el de ma raison : l'une m'atteste qu'il y a en moi un
être pensant, simple et identique; l'autre, que cet être ne peut avoir lien de
commun avec la matière, dont les caraclcres sont opposés. L'objection tirée de
l'action du corps sur l'âme, du cerveau sur la pensée, passe donc à colé de la

question. C'est la vieille confusion sophistique, déjà signalée en logique, do la
condition (il du principe, de la cause instrumentale el de la cause efficiente.

Mais, dira -1 -on, de ce que les phénomènes de la digestion ne peuvent
pas s'accomplir sans l'estomac, j'induis légitimement que c'est l'estomac qui

l a Lo cerveau Iravitille dans te. ci-Ane du penseur.'11 y a des vibrations do cellules dans
la couclio corticale du cerveau ; il y o, pour les rendrn possibles, un af/tu.v sanguin d'au-
tanl plus abondant que l'effort intellectuel est plus intense; il y n une élévation de tempi!-
rntui-a qui eu résulte: il y n enflii une combustion do matière organique. Plus l'Ame pense,
plu» lo cci-vcnu brille île'sa propre substance. Kl c'est ainsi que le travail do tète engendre,
autant que le travail des muscles, la sensation de la faim,

» tënfln, si ce travail est excessif, il y n fatigue, douleur dans l'encéphale; el In prolonga-
tion do cet excès entraîne un étal morhide, quelquefois mémo des lésions nuiliiriolles que.
ï'aulopsio pourra reconnaître après la mort el qui seront comme la signature lerrifile de
l'iililnmllto, laquelle ne permet pas qu'on t'oublie, quand oh veut faire la pari de l'opprll. »

(M»' D'IlULHT.)
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digère ; or les faits de pensée no peuvent pas s'accomplir sans le cerveau ; donc
c'est le cerveau qui pense, On répond : Dans le phénomène digestion, l'obser-
vation ne découvre rien que d'extérieur ; le fonctionnement de l'estomac suffit
à l'expliquer, Dans le phénomène pensée, l'observation externe découvre des
modillcations du cerveau ; l'observation psychologique révèle des faits d'un
autre ordre, irréductibles aux premiers. Donc ces deux ordres do faits sont a la
fois liés et distincts, ils n'ont pas la môme cause ni le même sujet,

La pensée a pour cause une force immatérielle et n'est point une fonc-
tion de cellule cérébrale, — « La pensée dépend du cerveau, dites-vous;
mais elle en peut dépendre en deux manières :. ou comme do son principe
direct, de sa cause efficiente prochaine, immédiate, on comme d'un principe
indirect, éloigné, médiat, qui serait ou poserait une simple condition, et no
serait point la cause mémo do la pensée. 11 ne vous sert donc do rien do dire
et do montrer que tout étal ou opération psychique est invariablement associé,
à un état nerveux, que toute pensée est liée à un concomitant physique, céré-

bral, détermine. Tout cela est accordé, Co qui ne l'est pas, c'est que la cellule

nerveuse, c'est que le cerveau ne pose point, ne réalise pas seulement une
condition préalable do la pensée, mais vibre la pensée,elle-même. Voilà le

point précis à démontrer et que le matérialisme no saurait démontrer, car sa
thèse est fausse,

« On le prouve ainsi : — Tout effet a une cause, et une cause proportionnée;
d'où celte conséquence nécessaire : une opération immatérielle a pour cause
un agent prochain immatériel, cl ne peut pas avoir un agent prochain immé-

diat, matériel, puisque, dans ce cas, il aurait une cause qui ne lui-serait pas

proportionnée. — Or, en nous la pensée, c'est-à-dire l'acte do concevoir,
de saisir par l'esprit un objet de nature immatérielle, comme l'honneur, le

droit, le devoir, la vérité, l'amour, la liberté, la contingence, la nécessité,
etc., est un acte tout immatériel : s'il était matériel, en effet, s'il était d'un
ordre inférieur à son objet, ilnepourrail évidemment l'atteindre ni lesaisir. —

Donc, In pensée a pour cause, pour principe prochain, une force Immatérielle,
et n'est point une fonction de cellule cérébrale. » (1\ Couonnihiî.)

2" Objection.
— Los matérialistes allèguent, en second lieu, la corrélation

des forces. La chaleur se transforme eu lumière cl eu mouvement ; le mouve-

ment produit la lumière, la chaleur, le son, etc. De même, les mouvements du

cerveau se transforment eu pensées, La pensée est un ébranlement des fibres

et des molécules cérébrales, une transformation du mouvement.

Réfutation. — Lumière, chaleur, mouvement, phénomènes physiques, sont

autre chose que la sensation de lumière, de chaleur, dis mouvement, phénomène

psychologique; et la sensation elle-même, occasion, matière, condition de la

pensée, n'est pas la pensée. La pensée est simple et indivisible, comme seule-
ment par la conscience ; le mouvement est un mode d'une chose étendue cl

divisible, quelque chose d'accessible aux sens. L'un n'est pas l'autre; il répugne
â la raison que l'un devienne l'autre. Go que les matérialistes devraient expli-

que]' et n'expliquent pas, c'est In transformation d'une force en une force d'une

autre nature; c'est comment un mouvement extérieur peut devenir pensée ou

'phénomène intollecluel. La seule explication admissible est celle des spirilun-
listos : l'existence d'un principe pensant coexistant avec le cerveau, mais indé-

pendant de lui dans son essence.

« Entre les modes de l'âme (sensations, pensées, sentiments, Holilinns) et le

mouvement, dit M. P. .tanel, il n'y a aucune espèce de rapport; leurs caractères

s'excluent réciproquement. Un mouvement peut être ivelilielie, circulaire, en

spirale; qu'est-ce qu'une volition en spirale, un sentiment circulaire, une pen-
sée reeliligno? Mes idées sont vraies on fausses; mes veillions, bonnes ou iiiau<

vaises; mes affections, morales ou immorales ; qu'est-ce qu'un moineim'iil
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vrai ou faux, bon ou mauvais, moral ou immoral? lirof, il m'est impossible do
me représenter un mouvement pensant; cola implique contradiction. »

Do plus, alors même i|uo la pensée no serait (|ii'im mouvement, la matière

soulo, essentiellement inerte, ne le saurait produire '.

La matière no change jamais .spontanément delat ; elle no se meut tjuo sous

l'impulsion d'une force quelconque, ipii, dans le l'ail de la poifséo, ne peut être

qu'une force consciente d'ollo-mème, une aine intelligente.
Muis nous no connainsuus pas si<f/isa»iin<!nl lu mutici'û et ses propriétés,

ilit-on ; une. sclencn plus compltje eonstutura r/tie lu. p<ui.wi! est iinn propriété
de la mul'wre, comme ïé.liwlriailé et lu niaijmili&nw. — I.a matière ne peut
pas avoir dos propriétés contradictoires; or les propriétés que nous connais-
sons sont absolument incompatibles avec, la pensée, le sentiment, la Volition,
avec l'unité et l'identité du moi. L'intelligence et la volonté libre supposent
une unité et une spontanéité qui manquent à la matière divisible et inerte.

NOTES COMPLEMENTAIRES

Le ni((/é)'/o/K/)!e eoDiplat est un sjslème philosophique qui ne nie pas seule-
ment l'âme, mais qui n'admet d'autre substance que la matière. Il ne veut pas
reconnaître Dieu, cause du momie, ni rame dans l'homme; no nier que l'un
on l'autre seulement, c'est être inconséquent, l.e matérialisme attaque donc les
deux points les plus essentiels à l'homme : la croyance eu Dieu et à une àrno
spirituelle et immortelle.

Mais, en refusant de reconnaître dans l'univers Un être supérieur à la matière,- une cause infiniment puissante et inklligonte, il est forcé d'attribuer au hasard
l'ordre admirable qui régne dans la nature, la coordination harmonique des
êtres Organisés,

Dans l'homme, il doit rapporter au corps, à la matière, tontes les opérations
de l'intelligence, les vérités premières données par la raison, et la foi morale
qui, dans certains; cas, nous ordonne le saonlicu des intérêts matériels, et qui
(tonne naissance à une lutte entre, la passion et le devoir. l)e_l;i, îles objections
auxquelles le matérialisme n'a jamais répondu, tandis que 'les démentis qu'il
donne au sens commun, à la conscience et à la raison, suffiraient pour le
réfuter.

Les matérialistes les plus célèbres n'ont produit que des doctrines jugées
depuis longtemps : chez les anciens, l.eucippe, Démecrilo, lîpicurn, Stralon et
Diagoras; 'chez les modernes, llobbes, le baron d'Holbach, Ilelvélius, Liiineltrie,
Cabanis, liroussais. Le panthéisme, qui absorbe Dieu dans le monde, peut
être regardé comme un'système matérialiste.

Tolis les adeptes de cette triste doctrine se fondent sur l'impossibilité d'expli-
quer comment d'îux.substances absolument différentes agissent l'une sur l'autre,
ils oublient qu'on n'explique pas mieux comment les corps agissent sur les corps,
comment deux molécules de matière s'attirent ou se repoussent. Où en serait
l'homme, s'il devait nier tout ce qu'il ne peut expliquer? Le sens commun dit
avec la Fontaine :

,T: sens en n'ioi certain ag ni,
Tout obéit dans ma machine
A ce principe intelligent..

Il est riibimcl du corps, se conçoit nettement,
Se convoi! mieux que le corps même :

De tous nos mouvements, c'est l'arbifro suprême.

Le 1\ Monsahré résume ainsi les arguments par lesquels se réfute le ma-
térialisme complet : « 1° No is avons l'idée précise d'être fout à fait diffé-
rents, par nature, de la maliè'o; l'idée de forces {Dieu, l'dnw) qui lui sont

1 «i L'état slnlionnnîro est essentiel î la ma'.ioro. Los nioiîU'.urR physiciens sont d'accord,
sur co point, aveu la naturcllt! propension do notre esprit, h croire au mouvement acquis.
Solon eux, l'inertie est le résultai principal do l'uxjiéricuco cl lo fondement do lit niciia-
nl(|UO; la physique doit toujours fmro entre ; la matière dans ses calculs commo coefficient
d'Inertie. » (P. Mônbadmï.)
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supérieures. Commenl cette idée nous osl-olle venue, s'il n'y ;i jamais on «1 s'il

n'y ;i encore ipic lu matière',' il est impossible mu: nous puissions i11i:i^înor
des choses dont les éléments n'uni pas existé, n'existent pas et n'existeront

jamais.
« ii" Dieu ivpi't!iic!iiti! pour nous lo nécessaire, l'inlim, le parfait, Ifi suprême.

I.a matière est incapable de porter lo poids do ces idées, c'est-à-dire d'en don-
ner la raison.

« 11" Mise en présence du inouvenienl universel, de l'immense variété des êtres
et de l'ordre du monde, la matière (st/stema matérialiste) nous forée d'accepter
trois mystères parfaitement inintelligibles, à savoir : l'inertie devenant essen-
tielle A l'origine de tout moi.veulent ; l'iiuliffci'iuice et l'uniformité produisant
l'immense voriété îles êtres; l'inintelligence engendrant l'harmonie 1.

« \" Considérée dans le cerveau humain, dont elle se glorilio comme de son

pins bel ouvrage, la matière est convaincue, encore une fois, de. complète
impuissance. Si nous lui attribuons la conscience de notre moi, il faut faire déri-

ver, contre tonte raison, l'immuable du changeant; si nous lui attribuons nos

idées, nos jugements, nos raisonnements, il faut faire dériver l'un du divisible j
si nous lui attribuons nus volontés, il faut faire dériver le libre du fatal; si
nous lui attribuons noire notion et notre sentiment du devoir, il faut faire déri-
ver lo méritoire do l'irresponsable. » (Voir, pour lo développement, Carême

1873, ()" conférence, ï* partie.)

TA IIL1CAU ANALYTIQUE

i ' On trouve dans l'ctTot ce qui manque h la cause :
Du mouvement fatal jaillit la liberté ;
L'amour est lo rellet d'une insensible essence ;
Do t'aveugle matière éclôl l'intelligence,
Et do l'impersonnel, la personnalité.

C'est la négation', ou plutôt lo renversement de tous les principes do la raison.

a Singulière causo, dit justement un critique moderne, qui brise toutes les lois de la
logique; qui, en tout, agit en opposition avec, clle-incmc; qui, inintelligente, fait uno
oeuvre intelligente; qui, aveugle, engendre l'harmonie; qui, imprévoyante, pourvoit à tout;
qui, fortuite, crdo l'ordre; qui, inconsciente, établit la solidarité; qui, fatale, se conduit
comme st elle avait uno volonté; qui, inanimée, enfanta l'âme et la vie; qui, privée do
raison, d'entrailles et do sentiments, fait des miracles de génie et d'amour, t

(Cité par |o 1»,MonsmmiS.)
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5» LEÇON

IMMORTALITÉ DE L'AME

I, — IMPORTANCE I)E U10TTI3 QUESTION

Comme l'existence de Dieu,U'immorlalilé de l'âme est prouvée
depuis longtemps. Ces deux vérités vont ensemble, La foi du
genva humain ne les a jamais séparées, parce que l'on ne peut
accepter l'une sans admettre l'autre, et que le matérialisme, aussi
bien que l'athéisme, avec lequel il se confond en définitive, sont
condamnés par tous les instincts et toutes les idées de l'âme
humaine.

Elles sont si profondément enracinées dans notre nature, qu'il
faut plutôt montrer que l'homme y croit, que de démontrer qu'il
doit y croire. Il y croit, mais il n'y pense pas assez, ce qui a ins-
piré à Pascal ces fortes expressions : « L'immortalité de l'âme est
une chose qui nous importe si fort et qui nous touche si profon-
dément, qu'il faut avoir perdu tout sentiment pour être dans
l'indifférence de ce qui en est. Toutes nos actions et toutes nos
pensées doivent prendre des routes si différentes, selon qu'il y a
ou non des biens éternels à espérer, qu'il est impossible de faire
une démarche avec sens et jugement, tant que cette question n'est
pas résolue... L'indifférence en une affaire où il s'agit de nous-
mêmes, de notre éternité, de notre tout, m'étonne, m'irrite,
m'épouvante. »

a Commcnl voulez-vous, dit do son râle' JoiifiYoy, que l'homme vivo on paix,
C]11:111(1 sa raison, chargée do la conduite de la vie, tombe dans l'incertitude sur
la vie elle-même et no sait rien do ce qu'il faut qu'elle sache pour'remplir sa
mission? Comment, vivre on paix, quand on no sait ni d'où l'on vient, ni où
l'on va, ni ee qu'on a à l'aire ici-bas? quand on ignore ce que signifie et
l'homme et l'esprit et la création? quand tout est énigme, mystère, sujet de
doute ou d'alarmes? Vivre on paix dans cotte ignorance'est une chose contra-
dictoire'et impossible! »

« 11 faut, a dit Joubcrl, éviter, dans nos opérations intellectuelles, tout ce qui
sépare l'esprit de l'âme. L'habitude du raisonnement abstrait ace terrible incon-
vénient. » L'inconvénient signalé est terrible en co qu'il détourne l'esprit du
vrai, du bien, du beau. L'immortalité de l'âme est une de ces vérités à propos
desquelles il est bon de se rappeler eetlo pensée de .lotiberl, une de ces vérités

qui doivent olre comprises avec l'Aine non moins qu'avec l'intelligence; car,
quelque certitude qu'on leur donne, il reste toujours une place pour le mystère
et pour la foi. La révélation nous donne sur cette vérité la certitude, nécessaire
à l'action, et nous commande la foi, nécessaire au mérite.

L'homme croit naturellement a l'immortalité do l'âme. — « Notre immor-
talité nous est révélée d'une révélation innée et infuse dans notre esprit. Dieu
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lui-même, on lo créant, y dépose colle jiiirolc, y grave colle vérité, dont les

traits et le sens ctonmnroiit indestructibles, Mais, on ceci, Dieu nous parle tout
bas et nous illumine eu secret. Il faut, pour l'entendre, du silence intérieur; il

faut, pour apercevoir su lumière, fermer nos sens et ne regarder que dans

nous. » (Joimi'HT.)
« Spontanée ou rélléchic, l'idée do l'immortalité se rencontre dans tous les

esprits; aucun homme qui ne sente, ou ne pense, ou no fasse des choses dont

la portée dépasse le tombeau, dos choses qu'il ne ferait, ne penserait otnn sen-

tirait point, si l'idée de l'immortalité n'était en lui. D'où vient à l'homme cette

idée?... L'homme ne la reçoit ni de l'expérience, ni de la science. Le monde

extérieur ne la lui fournit point; son esprit ne l'a point inventée. C'est du fond
do son âme qu'elle surgit en lui; il se sent, il se voit, il so sait immortel. »

(GU17.0T.) « Une grande pureté du coeur, une vive sensibilité morale, l'habitude
de se surveiller soi-même et de cultiver en soi les idées, les sentiments qui
élèvent l'homme au-dessus de la terre, sont les conditions les plus favorables

pour saisir le fait même de l'immortalité au fond de la conscience et en prendre
fermement possession, » (In.)

« 11 existe dans tons les coeurs, chez, tous les peuples, dans tous les temps, un
sentiment de respect pour les morts qui est un signe éclatant de la croyance
invincible et universelle à la vie future... Ce sentiment découle évidemment
d'un double principe, d'une double cause, le respect pour lo corps de l'homme,
qui a élé comme une demeure consacrée par la présence de l'Ame, et la con-
viction que les morts seraient aflligés de noire mépris, de notre négligence ou
de noire oubli. « Ainsi, dans le respect des morts, dit Guiy.ot, est évidemment
« contenue la croyance à l'immortalité de l'être Immain, à l'individualité de l'être
« immortel, à la persistance d'un certain lion, d'une certaine société entre ceux
« qui sortent du monde actuel et ceux qui y demeurent.» (Mo'Tumnaz, l'Ame,)

II. — PREUVES DE L'IMMORTALITÉ DE l/AME

On donne généralement quatre preuves de l'immortalité de

l'Aine; elles forment une démonstration si rigoureuse, qu'il est
aussi impossible de douter de la vie future que de la vie présente.

Première preuve (pr. morale). — La première se lire de l'in-

suffisance des sanctions terrestres..-VMq se formule ainsi ;
Nous sommes les sujels d'une loi élernelle et parfaite; cette loi,

c'est l'ordre absolu, et dans l'ordre absolu rentre nécessairement
l'idée de la justice absolue, d'une sanction infaillible et complète.
Cette sanction n'existe pas en ce monde et ne saurait y exister,
dans les conditions où il est; nous la trouverons donc dans un
autre : « Tout commence en ce monde, et tout finit ailleurs 1.» La
lot d'après laquelle nous devons régler notre vie nous ordonne
d'en attendre une autre.

En un mot, la loi morale est absolue ou elle n'est, pas; si elle
est absolue, elle est l'ordre parfait, qui comprend la justice par-
faite; d'où il suit que l'idée du bien implique l'idée d'immortalité,
et que croire au devoir, c'est croire à l'immortalité de l'âme.

>-« Rien dans lo monde moral n'osl perdu, comme, dans lo monde matériel, rien n'est
anéanti. Toutes nos pensées et tous nos sentiments no sont, ici-bas, que le commencement
do sentiments ot do pensées qui seront achevés ailleurs, > (JoUBKtvr.)
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« Doux sentiments plongent leurs racines plus avant que tous les autres dans
les profondeurs de notre nature : le désir du bonheur ut le besoin do justice,
c'est-u-diro le besoin do rattacher le bonheur à la vertu. Je veux être heureux,
c'est le cri de tout mon être. Je me sons obligé au bleu, non seulement parce
que c'est le moyen d'être heureux, mais parce que c'est le devoir, parce que
c'est l'ordre, Ce sont là deux faits primitifs, et souvent le second semble on
conflit avec lo premier. Je ne puis poursuivre co qui mn sombln conduire un
bonheur sans trahir le devoir; je ne puis embrasser lo devoir (ont entier sans
sacrifier quoique chose du bonheur. Eh bien! voici une évidence qui se fait jour
au fond do moi-mémo : c'est que ce désaccord n'est qu'apparent, passager;
qu'en elles-mêmes ces deux choses, vertu et bonheur, sont faites l'une pour
l'autre] que le bonheur sans ht vertu est une iniquité commise; que la vertu
sans lo bonheur est une iniquité subie. J'ai pour devoir d'être juste et pour droit
d'être heureux. Or, ici-bas, le juste est souvent malheureux, l'homme heureux
est souvent injuste. Donc le dernier mol de ma destinée ne se prononce pas
ici-bas. 11 y a, au delà do eetto vie fugitive, un domaine ouvert aux réparations
nécessaires, un royaume absolu de la justice, Eh quoi! s'écriait JoulTroy, je vois
la convenance, la nécessité, la grandeur de l'ordre dans l'hypothèse d'une autre

vie, et cette hypothèse no serait qu'une chimère impossible, absurde? La plus
grande, absurdité serait, au contraire, que celle vie fût tout; donc il y en a une
autre, » (Mif n'Ilui.ST.)

«N'y eut-il, au contre du monde désolé, qu'un seul pécheur heureux, il prou-
verait la nécessité d'une peine future, de toute la force do son impunité présente.
N'y ei'il-il, au milieu des méchants en liesse, qu'un seul juste malheureux, il

prouverait la nécessité d'une récompense future, de toute la force de son infor-
tune imméritée. » (P. Monsahiîi';.) • Sous le soleil, dit l'Ecclésiaste, j'ai vu

l'iniquité à la place do la justice, et j'ai dit dans mou coeur : Dieu jugera le

juste et l'impie, et alors sera le temps do toutes choses. »

Que l'animal périsse tout entier par la mort, cela se conçoit : il n'a pas la
raison ni la liberté, il n'est pas un être moral, une personne; il n'est pas res-

ponsable, il n'a pas de devoirs; il appartient à l'ordre physique : on ne voit rien
en lui qui puisse, qui doive survivre à la dissolution du corps ; mais à l'homme

dépouillé de co qu il a de commun avec l'animal il reste la raison, la liberté,
l'amour; il reste un être conscient, personnel, qui pense et qui veut, et qui
traduit en action celte double puissance do sa nature; il reste tout co qui, en

lui,'Constitue la personne, tout co qui appartient à l'ordre moral, pour lequel
et par lequel l'ordre physique existe.

Que si, dans les conditions présentes, l'Ame se sert d'organes et particulière-
ment du cerveau pour ses opérations, qui ne sait que co n'est pas à l'aide du

corps que l'âme comprend? Et qui ne voit que lu pensée, étant une chose spi-
rituelle, n'est point essentiellement liée à l'organisme?

Seconde preuve (pt\ métaphysique). — La seconde preuve se
tire de la spiritualité de l'âme humaine.

L'âme de l'homme n'est pas seulement active, une et identique,
comme celle dé l'animal, elle est encore intelligente et libre. Or
l'intelligence et la volonté sont des facultés immatérielles et indé-
pendantes de l'organisme. D'où il suit que la mort les laisse sub-
sister dans leur intégrité.

C'est parce que l'âme humaine a une vie supérieure qui lui est
propre, une vie autonome et séparable du corps, qu'elle est dite
subsistante; clans l'animal, où la fonction organique fait partie do
l'acte de sentir et de percevoir, rien ne révèle une âme subsis-
tante.
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On comprend que le corps composé d'éléments se renouvelant sans cesse, et
ne subsistant que par le principe qui l'anime, doive, séparé de ce principe,
cesser d'être un tout, se dissoudre ol périr sous l'action des forces naturelles qui
désagrègent ses éléments: —on comprend que l'Ame de l'animal, qui n'est pas
un esprit, qui n'a qu'une unité ot mie simplicité imparfaites, qui ne se sullil pas
à elle-même, n'a pas une vie propre, mais une vie mixte, inhérente au com-

posé, unie el corps; qui est absolument dépendante des sens et ne s'élève pas
au-dessus do leur cercle borné, qui est uniquement apte aux sensations, s'éva-
nouisse avec l'organisme auquel elle est asservie; mais on no comprend pas
que l'âme humaine, substance spirituelle, dépassant la sphère des sens et s'éle-
vant au-dessus d'eux dans ses opérations les plus élevées', dans la connaissance
des vérités éternelles, objet naturel de son entendement, dans l'amour du bien
et du beau absolus*, ayant une vie propre, une vie qui n'appartient qu'à sa pure
et simple nature, subsistant en elle-même, agissant en elle-même ot par elle-

même, puisse périr avec le corps qu'elle cesse d'animer.
« Aucun travail des forces physiques, chimiques et mécaniques, ne peut avoir

d'action sur l'être simple qui subsiste en lui même, qui se meut do lui-même,
qui est le moi lui-même, et Cicéron a eu raison de dire : L'esprit do l'homme
sont qu'il est mû par sa propre force et non par une force étrangère, et que
jamais il no s'abandonnera; c'est ce qui fait son immorlalilé. » (P. SIonsahisi';,)
lîesto celte supposition que Dieu pourrait anéantir l'âme, Sans doute, il le

pourrait; mais Dieu ne se dédit pas et n'agit que par raison parfaite, Il n'a pas
de raison parfaite do détruire l'Ame; il en a une de la conserver : la sanction

parfaite de la loi morale.
« C'est pour l'être que Dieu a créé les choses, a dit saint Thomas, Ces quelques

mois semblent naïfs; ils ont une profondeur immense. « Los dons de Dieu, dit
« l'Ecriture, sont sans repentance. » Entre tous ot par-dessus tous, le don de
l'être. L'existence peut changer de liou et de forme, J'èlre reste. Rien no se

perd dans la somme des éléments que Dieu a faits pour entrer dans la compo-
sition de la matière 3. Quand ils cessent do faire partie d'un ouvrage, la nature,
selon la pensée de Bossuot, les reprend pour un autre ouvrage. Puisque la toute-

puissance de Dieu respecte ainsi les myriades d'atomes dont se composent les

corps, comment croirais-jo qu'il veut détruire mon âme..., qui, dans son indi-
visible substance, a plus d'être que n'en contiennent tous les êtres de la matière

répandus dans les espaces? » (P. Monsadré.)

Mais, dira-t-on, comment l'âme peut-elle exister séparée du corps? —

La difficulté n'est pas de comprendre comment l'a me subsiste malgré celte divi-

sion; il serait bien plus difficile de comprendre qu'elle ne subsistât pas. « Los
hommes qui ne comprennent pas, dit Cicéron, qu'une Ame séparée du corps
puisse exister, comprennent-ils mieux comment l'Ame peut habiter un corps et
l'animer? N'est-il pas plus facile de concevoir l'Ame dégagée du corps et s'éle-
vant aux demeures supérieures, que d'expliquer sa présence dans un corps qui
lui ressemble si peu? Est-ce que la raison, la mémoire et les autres facultés de

l'âme, si riches, si étendues par leur puissance, sont composées et ressemblent
au corps? »

' Plus l'Ame se soustrait aux impressions dos sons, plus elle so livre avec fruit aux opé-
rations intellectuelles : « Notre âme, dit saint Thomas, est d'autant plus capable do conce-
voir les vérités intellectuelles ot abstraites, qu'elle so tient plus h l'écart des choses
Corporelles. i>

s « Si les vérités éternelles sont l'objet naturel do l'entendomont humain, par la conve-
nance qui so trouve entre les objets et tes puissances, on voit quelle est sa nature, et
qu'étant né conforma il dos choses qui no changent point, il a en lui un principe de vie
immortelle. » (Rossuet.)3 a II ne faut pas confondre l'Indestructibilité avec l'immortalité. L'indestnicllbilite' n'est
que la permanence de la substance comme être; l'immortalité est la permanence do l'indi-
vidu et de la personne, avec la conscience et la mimoire. L'atome CBtindestructible, l'Aura
«a immortelle. » (Leibniz,)
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L'âmo, substance incomplôto, mais subsistante, — « L'anthropologie chré.

lioiino nous montre In corps humain comme une substance incomplète, o'esl-
à-dire n'ayant pas ou elle-même la raison de sa spécification et recevant de l'aine
les propriétés qui la font corps humain. Iille nous montre l'Ame raisonnable,
substance incomplète aussi, mais subsistante : incomplète, on ce sens qu'elle
a besoin d'un corps pour opérer, même intellectuellement; subsistante pour-
tant , puisqu'elle a sa vie propre et pénètre, par son opération supérieure, dans
le domaine de l'universel et du permanent, où rien de physique no trouve sa

place; à cause de cela, pouvant être accidentellement séparée du corps auquel
elle ost naturellement unie,

« Par-dessus la vie végétative et la vie sonsilivo qu'elle supporte, l'âme est

encore le sujet d'une troisième vie qui lui appartient en propre, dont l'autono-
mie esl pour elle objet de conscience, et qui, pour dépendante qu'elle soit des
fondions organiques, dans les conditions actuelles do son exercice, se conçoit
au moins livpolli.iiqiieinciil connue séparablc de l'organisme. Cette forme, c'est
l'Ame rai-iiunaiili!, spirituelle et subsistante ; subsistante, c'est-à-dire se suf-
fisant à elle-méiiie, ayant sa raison d'être indépendamment du rôle qui lui est

dévolu connue principe des deux vies inférieures, par conséquent capable, au

moins radicalement, de survivre à ces deux vies, (pie dis-jo? naturellement

désignée pour leur survivre; car si l'objet qui lui esl propre est impérissable,
si son aclivilé est proportionnée à cet objet, pourquoi lui serait-il naturel de

périr? Kl n'est-ce pas à celte capacité de se passer un jour de. l'organisme qu'il
faut rattacher, môme, ici-bas, ces circonstances exceptionnelles, qui nous la
molliront affranchie par inslanls de sa dépendance envers le corps, soit sous
l'action d'une cause surnaturelle et transcendante, comme dans l'extase, soit

sous l'empire d'une cause naturelle encore mal connue, mais expérimentalement
constatée, comme dans certains états qui relèvent du magnétisme, et qui donnent

lieu, par exemple, aux phénomènes de vue à distance? » (Mflf n'Ilui.ST.)

Troisième preuve (pp. psychologique). — La troisième preuve
résulte de l'objet assiyné à non facultés essentielles, de l'ensemble
des besoins de notre nature morale, qui ne peuvent être satisfaits
en celte vie. Le vrai, le bien et le beau absolus, la perfection,
voilà ce que poursuivent et doivent poursuivre les facultés de
l'homme; son intelligence, sa volonté, son coeur : voilà l'idéal

qui leur est proposé, voilà le but qui leur est assigné et qui ne

peut se concevoir qu'avec une durée immortelle '.
Le P. Gralry résume ainsi cet argument : « L'homme cherche,

il cherche Ja vie; la vie, telle que l'homme la cherche, est la vie
t'slemolle; donc la vie éternelle l'attend. » Cela revient à dire que
Dieu est k\ fin de l'homme, et que tout manque à l'homme, tant

qu'il n'a pas Dieu.
Le désir est toujours proportionné k la connaissance. — C'est une profonde

remarque de saint Thomas : o Dans les êtres capables de quelque connaissance,
le désir esl en proportio.i de celte connaissance. Le vivant, qui n'a que des sens
et une aine seusilivu, ne va pas plus loin que l'impression reçue /lie et mine

(ici et maintenant), et là se borne son désir. Mais le vivant doué d'une àme

intelligente connaît l'èlro d'une manière absolue et selon toute l'étendue de la

l a Nous n'égalons jamais nos idées, tant Dieu a pris soin d'y marquer son infinité. •
(Hossuet.) « L'éternité est dans la nature do l'amour. » (le.) — Gardons dans nos
coeurs avec respect cette simple démonstration de l'immortalité : Je-veux aimer toujours
ceux que j'aimo. Doue ils vivront, et je vivrai. Colle déaionstratlon-là no s'oublie pas. »

(GtlAÏUY.)
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durée. Son désir ne pont être moins vasle que sa connaissance, Voilà pourquoi
toulB nature intelligente désire naturellement être toujours. Or un désir naturel
comme celui-là ne peut Cire vain, « (P. Monsaïihé,) Toute substance intellec-
tuelle est donc impérissable,

Saint Thomas dit ailleurs (dans le Traita des Anijés) : « L'intelligence est le

propre do l'esprit, c'est son opération naturelle; mais l'opération est ce qui fait
connaître la nature; si donc, l'intelligence est de soi immortelle, l'immortalité

appartient à la nature de l'esprit, Or l'intelligonoe'est, en effet, immortelle de

soi; car ce qui caractérise une opération, c'est son objet; on ne saisit pas la
différence de deux actes spécifiquement distincts (concevoir et sentir, par
exemple), si l'on ne connaît pas leurs objets respectifs {vérité et plaisir); l'opé-
ration se mesure donc sur l'objet. Mais l'objet do l'intelligence est impérissable,
parce qu'il est la vérité absolue et universelle; donc, l'acte do l'entendement
est par soi-même affranchi des conditions du temps; donc aussi la substance

intelligente, une fois mise en fonction de connaître, no s'arrêtera pas naturelle-

ment; il faudrait que Dieu l'anéantit, L'immortalité appartient à sa nature. »

Il y a en nous des besoins que les biens do ce monde no peuvent satisfaire.
— « L'homme veut être satisfait en toutes les facultés et puissances do sa
nature. L'intensité du bonheur auquel il aspire doit être pénétrée d'éternité',
Aucun dos biens extérieurs que nous rerconlrons autour do nous : richesses,
plaisirs, honneurs, ne peut répondre à de pareils désirs. La richesse, c'est le

partage du petit nombre. Le meilleur moyen d'y trouver quelque bonheur est
de s'en débarrasser pour en faire jouir les autres. Le plaisir, c'est la félicité de
la brute. En faisant tressaillir l'Ame dans une chair troublée, il développe en
nous l'animal aux dépens des plus nobles facultés de notre être. Et s'il n'en-

gendre pas la satiété, après la satiété le dégoût, il nous prépare de honteuses
douleurs et hâte en nos organes l'incessant travail de la mort. Les honneurs, la

gloire, la renommée, vaine récompense, dont la perfection lient d'autant moins
de compte qu'elle la mérite davantage.

« L'amour si précaire et la science si incomplète de ce monde ne suffisent pas
non plus au bonheur de l'âme. Quelle étrange chose que l'homme soit si avide
et qu'il soit si peu satisfait! Il ressemble à ces gouffres immenses dans lesquels
une pierre qui tombe, un cri que l'on pousse, éveillent mille échos endormis et
révèlent d'insondables profondeurs. Los biens de la vie présente, à mesure qu'il
les engloutit, vont frapper les parois de cet abîme et lui font dire : Encore,
encore! « Il y a là comme des besoins infinis, dit le vieil Aristote; c'est donc
« l'infini que les hommes désirent. » L'hommequi réfléchit et raisonne est obligé
de reconnaître une disproportion entre les tendances de notre nature et les
biens de toute sorte actuellement mis à sa portée par la Providence. Nous
voulons savoir, aimer et jouir, et, de l'heure de.notre naissance à l'heure do
notre mort, nous ne le pouvons pas autant qu'il faudrait pour n'avoir plus
aucun bonheur à désirer. Il y a en nous une capacité immense qui n'est pas
remplie; nous sommes emportés par un mouvement qui n'aboutit pas. D'où il
suit que notre nature, victime d'un mensonge, est un désordre dans l'ordre uni-
versel où tous les êtres sont satisfaits. L'atome reçoit tout son bien du centre
autour duquel il gravite; la plante, tout son bien de la terre qui la nourrit, de
l'air qu'elle respire, de la rosée et des pluies qui l'abreuvent, du soleil qui
l'éclairé et la réchauffe; l'animal, tout son bien des sensations qui se succèdent
dans son organisme, et auxquelles se bornent les exigences de son instinct.
L'homme seul est condamné à désirer toujours et à mourir déçu 2. On est en

• « Lo bonheur qui puul tire purilu n'osi plus le Jjuuliuur. t (Uofauix.)
« La vie no peut pas ûtre uppoléo heurouso, si cllo n'est péiièlréo d'dtenâté. r>

(S. Auoustix.)
s i Nous (rainons Jusqu'au tombeau la longue chaîne do nos espérances trompées. —

Puisque nous espérons toujours, c'est un signe manifeste que nous nu sommes pus dans lo
lieu où nous puissions pusséder les choses que nous souhaitons, s ( Hossuet )
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droit de sa demander si la vie vaut bien la peine de vivre, à moins qu'on ne

prolonge son existence au delà do la catastrophe qui semble la supprimer, et
qu'on no donne, en réponse à ses aspirations, l'immortalité, |a vie future. »
(1\ Monsamié.)

Quatrième preuve (pr. mêtaphysitjue). — Lit quatrième preuve
se tire, des perfections de Dion : do sa sagesse, de sa bonté et du
sa justice, Ses facultés, qui no pouvcnl nlleindre lour but ici-
bas, l'homme les lient de Dieu, et Dieu, infiniment sage, infini-
ment bon, infiniment juste, n'a pu tromper l'homme en lui pro-
posant une fin qu'il lui serait impossible d'atteindre.

1,'harmonie qui exislo dans l'ordre physique, oîi (oui être est
organise en vue de sa fin, ne saurait être absente de l'ordre
moral. Ce que poursuivent les facultés de l'homme: la connais-
sance parfaite, la liberté absolue, la justice infaillible, lotit cela
est en Dieu, qui autrement n'aurait pu lui en donner l'idée, et
si tout cela est en Dieu, et si l'homme y tend et doit y tendre en
vertu de sa loi, c'est que Dieu est la fin de l'homme et que
l'homme est organisé en vue de celle fin, qui seule explique
l'ordre moral et donne un sons à la nature humaine.

Preuve de l'immortalité do l'âme tirée de la'connaissance et de l'amour de
Dieu. — « S'il y a, dit Bossuet, quelque chose parmi les créatures qui mérite, do
durer éternellement, c'est sans doute la connaissance et l'amour de Dieu, et ce

qui est né pour exercer ces divines opérations. Quiconque les exerce les voit si

justes et si parfaites, qu'il voudrait les exercer à jamais; et nous avons, dans
cet exercice, l'idée d'une vio éternelle et bienheureuse... Le désir d'une telle vie
s'élève et se tortille d'autant plus en nous, que nous méprisons davantage la vie

sensuelle, et que nous cultivons avec plus de soin la vio de l'intelligence. L'Ame

qui entend celle vie (vie étemelle cl bienheureuse) et qui la désiré ne peut
comprendre que Dieu, qui lui a donné celle idée et lui a inspiré ce désir, l'ait
faile pour une autre fin... »

Preuve tirée de la révélation.—« Ces raisons sont solides et inébranlables
a qui sait les pénétrer; mais le chrétien a d'autres raisons qui sont le vrai fon-
dement do son espérance : c'est la parole de Dion et ses promesses immuables.
11 promet la vie éternelle à ceux qui le servent, el condamne les rebelles à un

supplice éternel. 11 est fidèle à sa parole et ne change point; et comme il
a accompli aux yeux de tonte la terre ce qu'il a promis de son Fils et de son

Kjjlise, l'accomplissement de ces promesses nous assure la vérité de colles de la
vie future. » (I)ossuist. — Voir la conclusion du Traité de la Connaissance de
Dieu cl de soi-même.)

Jésus-Christ a appris à l'homme à ne pas douter de son être spirituel, en lui

apprenant à sacrilier la vie do son corps à la dignilé do son Ame : Ne craignez
pas, dit-il aux siens, ceux qui peuvent tuer le corps, mais qui après cela
n'ont pas de mal avons faire; craignez seulement Celui qui, le corps une fois
mort, peut précipiter l'âme et le corps dans l'éternel malheur.

« Voilà un lier enseignement spiritualistel Voilà une forlo manière de faire

passer une doctrine dans le tempérament intellectuel de l'humanité. La vérité
sur la nature humaine tient à l'essence du dogme chrétien. Nierez-vous l'Ame?
Vous n'êtes pas chrétien, puisque vous niez toute la morale chrétienne et le
salut éternel. Nierez-vous le corps? Vous n'êtes pas chrétien, puisque vous nie/,
les sacrements, la résurrection do la chair. Nioroz-vous l'union ou la distinction
de l'Ame et du corps? Vous n'êtes pas chrétien, puisque la doctrine chrétienne

garantit, duns la personne du Christ, l'intégrité de la nature humaine avec son
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corps et son ame, unis substantiellement et soumis liypostatliiiichietit à la per-
sonnalité du Verbe. » (Mtir n'IIm.ST.)

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Ames vivantes, âmes mortes. — « Il y a des Ani^s (|iii sciilont l;i mffl en
filles cl non pas l'immortalité, Cicérou sciait déjà clofiiiuiidé pourquoi tous les
hommes ne sentent pas la noblesse et rimniorlollo «dosiîneo de leurs ailles...
Le christianisme a un mot oui csl une révélation : il p~\r\e <lo l'Aiïio. vivante et
de l'Ame morte. Il soiviil utile à la philosophie ilo coirJProridie la vnlmir de ces
mots, Mien des difficultés tonv ernient, cl de grandes Inirjièrcs survicnijniioiit.

« Essayons de les expliquer. Les âmes des égoïstes, doss insensés el des mé-
chants oiil-cllos le mémo rapport moral el.intellectuel avec Dieu que les Ames

droiles, généreuses, lionnes el sages? Il est clair que les unes sont détournées
el repoussées de Dieu par l'intelligence, et le coeur; Jos filtres lui sont unies.
Or nous appelons àme morte l'Ame séparée de Dieu, cl /duo vivante colle qui
lui est unie. Le Christ a dit aux Ames mortes : « Vous n 'ave-/ pas la vie on vous. »
Kt à celles qui consentent à vivre par la foi et l'amour, il <lil : « Vous aurez en
vous une source d'eau vive qui jaillira jusque dans la vio /'Icrnolle. »

« Quand l'Ame csl morte, nous ne sentons el découvrons on nous que vide,
misère, tristesse, inanité, regret el désespoir, si 110110rentrons on nous. Com-
ment veut-on qu'une Ame, en cet élat, ait le sens de l'iminorlalilé? Mlle a

plutôt le sens do la mort éternelle el du néant, vers lequel elle descend , quoi-
qu'elle ne puisse l'atteindre.

n L'Ame monte ou descend. Llle va vers Dieu on «s'en éloigne. En moulant,
elle rencontre tontes les vérités; en descendant, loulossjos erreurs, Quand l'Ame

descend, elle perd successivement le spiis do sa réalité, île sa foiïo, «le sa sub-

slanlialilé, de sa simplicité, de son unité, de sa Iilier*'«ol de son immortalité.
Llle regagne tout cela en montant, lit c'est pourquoi lu vertu (tonne?, lo sens de

l'immortalité, le vice l'étoull'e. » (Giutry, Connaissante dù l'âme, liv, V( I.)

TABLEAU ANALYTIQUE
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THÉODICÊE. — EXISTENCE ET ATTRIBUTS Dt DIEU

I. — TI1K0D1C.KE

Définition. — La science de l'Être absolu ou de Dieu, d'après
les lumières de la raison, s'appelle théodicéc '.

11no faut pas confondre la théodicée avec la théologie : celle-ci

repose sur la révélalion et.traile, non seulemenl de Dieu, mais de
toutes les vérités révélées; celle-là, lout. on tenant compte do la

révélalion, n'emploie que nos moyens naturels'de connaître, et
ne s'occupe que de Dieu considéré en lui-même et dans ses rap-
ports avec les autres êtres,

La théodicée est nécessaire a la théologie et a la morale, La

théologie repose sur l'autorité' divine, et l'autoriLé divine suppose
la véracité divine, double question qui appartient à la théodicée.
La morale peut se ramener à deux principes absolus : la loi du
devoir et le principe du môrile et du démérite; le premier sup-
pose un cire doué d'une autorité absolue, et le second, celle d'un
rémunérateur parfait.

Objet. — La théodicée traite : 1° de l'existence de Dieu;
2° de sa nature et de ses attributs; 3° do sa providence.

Méthode. — Pour résoudre ces diverses questions, on emploie
tour à tour ['observation et le raisonnement; on tire, tantôt par
voie A'induction, tantôt par voie de déduction, de la connais-
sance de l'ilme et de colle du mondé extérieur, la notion de l'exis-
tence de l'infini, celle de sa nature et celle de ses rapports avec
le fini.

« I.a connaissance do nous-même, dit Bossuet, doit nous élever A la connais-
sance de Dieu. » — « Los perfections de Dieu, dit le I 1. Gralry, sont celles dos

créatures, moins la limite. » Mais il est des attributs de Dieu, tels que son

éternité, son immensité, son immutabilité, que nous n'arrivons à connaître

qu'en les déduisant dû l'idée d'être infini, d'être nécessaire, d'être parfait,

II. PREUVES DE L'EXISTENCE DE DIEU

On divise les preuves de l'existence de Dieu en preuves pluj-
siques, preuves morales et preuves métaphysiques,

' Littéralement : justification do Dieu. Terme criSé par Leibniz, qui eu Ot lo titre d'un
traité de la Providence divino.
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Les premières sont fondées sur l'observation du monde maté-
riel ; les secondes reposent sur la nature morale de l'homme,
étudiée, soit dans la conscience individuelle, soit dans ses mani-
festations historiques; les troisièmes se déduisent des idées et des
vérités nécessaires de la raison.

1. — PlIEUVES PHYSIQUES

On distingue communément quatre preuves physiques, qui se
tirent, la première, de l'existence du monde; la deuxième, de
l'exislence du-mouvement ; la troisième, de l'existence de la vie
sur le globe terrestre; la quatrième, de l'ordre de l'univers.

Preuve tirée de l'existence du monde, — C'est la preuve dite de la contin-
gence, La monde existe, Or le monde, — qui est contingent, qui n'existe pas"
par lui-même, qui n'a pas on lui-même la raison suffisante de son exislenee,
dont la non-existence n'implique pas contradiction, qui dépend d'un autre, qui
doit son existence à un autre, qui ne saurait venir ni du néant, le rien no pou-
vant rien produire; ni du hasa>'d, mot vide de sons,— ne peut exister que par
un Créateur incréé, étemel, nécessaire, qui est Dieu, Donc l'existence du
monde prouve l'existence de Dieu.

On peut tirer de l'Ame humaine une preuve semblable. Pas plus que les objets
matériels, le moi n'est un être nécessaire, et l'on ne peut rendre raison de son
existence qu'en remontant à un être dont l'essence est d'exister.

Preuvo tirée du mouvement, ou preuve du premier moteur. — Le mou-
vement existe dans lu monde. Or, le mouvement n'étant pas essentiel, mais
accidentel à la matière, — car on paut lu concevoir en repos, et il n'y a pas
d'absurdité à la supposer dans une immobilité perpétuelle, le mouvement
n'ayant pas sa raison suffisante dans la loi, car la loi règle lo mouvement et ne
le produit pas, suppose un législateur, n'est qu'une abstraction, n'a pas d'exis-
tence réelle en dehors de l'intelligence qui la conçoit et do la volonté qui l'exé-
cute, n'est pas dans les choses, mais dans la volonté du législateur, — l'exis-
tence du mouvement nécessite un premier moteur immobile, principe nécessaire
et'immuable de tout mouvement; c'est ce premier moteur auquel sont suspen-
dus, selon le mot d'Aristolo, lo ciel et toute la nature; c'est colle force puissante,
éternelle, immuable en elle-même et dont tout ce qui se meut a reçu une
impulsion Initiale, que nous appelons Dieu. Donc l'existence du mouvement
prouve l'existence de Dieu.

Preuve tirée do l'existence de la vie. — La vie existe sur le globe terrestre.
Or la terre, n'ayant pus toujours été couverte d'êtres vivants, comme lo
prouvent les géologues ; la vie ne venant que de la vie, comme il résulte des
expériences décisives de M. Pasteur, contre l'hypothèse de la génération spon-
lauée; un être vivant ne pouvant, par la reproduction, donner naissance qu'à
des êtres semblables à lui, — comment expliquer l'existence de la vie, à tous ses
degrés, sans l'intervention d'une puissance supérieure aux forces de la matière,
d'une puissance créatrice, c'est-à-dire divine? Doue l'existence de la vie sur
le globe terrestre prouve l'existence de Dieu,

Prouve des causes finales, tirée do l'ordre do l'univers. — Tout effet où
se voit un choix de moyens approprié* à mie /in, siiii/mse une cause intelli-
gente; car un rapport nécessaire uxi-le, non si-iili'inenf entre l'elIVl et la cause
en général, mais entre la nature de l'eltet et celle delà cause : la cause ne peut
donner que ce qu'elle a; il ne peut y avoir dans l'effet ce qui manque à la

. Jtl&ii±H<!*&rirT&
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cause, et un choix de moyens appropriés à une fin, c'esl-à-dîre une couvre

d'intelligence, implique une cause intelligente, qui conçoit et veut la fin et
choisit les moyens do l'atteindre.

Or partout dans l'univers, soit que l'on considère les détails, soit qu'on
envisage l'ensemble, et à quoique point de vue que l'on se place (physique,
intellectuel, moral, social, politique), on voit une harmonieuse, une parfaite
coordination de moyens et de fins, de fins particulières et de fins générales,
et cela d'autant mieux, que l'on possède une science plus complète.

Donc l'existence de l'ordre dans l'univers prouve l'existence d'un ordonna-
teur parfait, d'une cause souverainement sage, qui est Dieu.

La majeure de l'argument est une vérité do bon sens, qu'on ne peut contre-
dire sans nier la raison; lu mineure se prouve \rr: l'expérience : les découvertes
de la science la rendent do plus en plus évidente. Pour se rendre à cet argu-
ment, il suflil d'ouvrir les yeux sans préjugé et sans parti pris, o Quoi! disait
Diderot, le monde formé prouverait moins une intelligence que le monde

expliqué! Quelle assertion ! S'il a fallu le génie d'un Newton pour découvrir
une des lois qui régissent les mouvements célestes, il a fallu une intelligence
supérieure pour créer culte loi et tontes les autres. » (Voir, p. 109, principe
de finalité.)

2. — PHF.UVES MORALUS

On peut en distinguer cinq, tirées : 1° de la loi morale, 2° du
principe du mérite et dju démérite, 3° du sentiment religieux,
-4°des conséquences de l'athéisme ; 5° de la croyance universelle
des hommes.

Preuve tirée de la loi inorale. — La loi morale ou le principe du, devoir :
— tout être libre est tenu de réaliser, dans la mesure du possible, sa (inparti-
culière, nui est. le bien moral, et sa fin universelle, qui est le souverain bien,
— existe et s'impose à notre raison et à notre volonté : l'homme a la notion abso-
lue du devoir, et il se sent obligé à faire ce qui est bien et à éviter ce qui est
mal.

Or cette loi, -r qui ne saurait venir du monde physique, où tout est aveugle
et fatal; que nous n'avons pas faite, que nous trouvons toute formée dans notre
conscience, qui est un des éléments constitutifs de notre nature; qui s'impose
à notre raison comme lumière of à notre volonté comme règle, comme autorité
toute-puissante lui intimant des ordres absolus, — suppose une cause et une
autorité morales qui aient les mêmes caractères qu'elle, c'est-à-dire qui soient
universelles, immuables, absolues,éternelles. (On verra, pages (128, 030 et 030,
que l'obligation est inexplicable sans tlieu. )

Donc, puisqu'il n'y a pas do loi sans législateur, pas d'obligation sans auto-
rité et pas d'autorité sans un être réel qui l'exerce, Dieu existe, et comme
cause de la notion absolue du devoir, et comme autorité qui confère au prin-
cipe du devoir son caractère impératif absolu.

Preuve tirée du principe du mérito et du démérite. — Le principe du
mérite et du démérite: — tout acte conforme ou contraire à la toi morale mé-
rite une récompense ou unapeine proportionnée à son deyré de moralité ou de
perversité, — existe : notre esprit le conçoit comme le complément nécessaire
du principe du devoir.

Or ce principe, — qui n'a son origine ni en nous-mêmes ni dans le monde
physique; qui est universel, immuable, absolu, éternel, comme le principe
du devoir; qui n'est pas seulement un fait intellectuel, mais une garantie abso-
lue d'une sanction parfaite, adéquate de la loi morale, — implique à In fois
ttne cause et un garant ré.ls cl absolus, c'est-à-dire Dieu, Donc le principu
du mérite et du démérite prouve l'existence de Dieu,
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J'reuve tirés du sentiment religieux ou des aspirations de l'âme humaine,
— Le sentiment religieux, c'est-à-dire l'ensemble des aspirations qui portent
''l'omme A chercher, au delà des cires finis, un êlro inllni el parfait où il trouve

pleine satisfaction de ses facultés, existe plus ou moins chez lous les hommes

pparalt surtout avec un relief remarquable dans les âmes les plus vraiment

naines, les plus intelligentes el les plus libres,
Or ce sentiment, qui est un des éléments constitutifs de la nature humaine,

ne saurait, être chimérique, pas plus que ne le sont nos inclinations physiques,
intellectuelles, sociales; il doit avoir une cause et un objet réels : une cause
souverainement bonne, intelligente, morale, sainte, parfaite, et un objet ayant
ces mêmes caractères; car ce sont là les caractères du lypo vers lequel le senti-
ment religieux attire irrésistiblement notre àme.

Donc Dieu existe, comme cause et comme objet du sentiment religieux,
« Rien ne sert tant à l'âme pour s'élever à son auteur, dit Bossuet, que la

connaissance qu'elle a d'elle-même el de ses sublimes opérations. » Et la

Uruyèio I « Jo sens qu'il y a un Dieu et jo ne sens pas qu'il n'y en ail point, cola
me suflit; tout le raisonnement du monde m'est inutile; je conclus que Dieu

existe; cette conclusion est dans ma nature; j'en ai reçu les principes trop aisé-
ment dans mon enfance el je les ui conservés depuis trop naturellement dans un

âge avancé pour les soupçonner de fausseté... Mais il y a des esprits qui se
défont de ces principes? C'esl une grande question s'il s'en trouve do tels, et,
quand il en serait ainsi, cela prouve seulement qu'il y a des monstres. » —

« L'instinct religieux est un caractère propre qui, aussi bien que la raison, fait
de l'homme un être à part, de l'humanité un règne dans la création. Donc,
comme le remarque judicieusement un auteur moderne (A. do Margerie),
l'alliée se'met hors la loi; « l'athéisme constitue une anomalie, el cotte anomalie
« est la plus profonde qui puisse exister, puisqu'elle cllacc, en l'atrophiant et en
« l'oblitérant, un caractère du règne. 11 faut dire que l'athéisme est, au sens des
« naturalistes, comme au sens des moralistes, nue monstruosité. » Je lie sais pas
s'il y a tlo quoi être lier d'un état intellectuel que la science classe dêflnilivo-
ment parmi les phénomènes tératologiques. » (P. Monsahiuî, 8° Conf., 1873.)

Preuve tirée des conséquences do l'athéisme. — Il faut rejeter comme

fausse une-doctrine dont les conséquences sont funestes; car la vérité ne sau-
rait êlre nuisible à l'homme; il doit y avoir, cnli'o elle el nos intérêts, harmonie

nécessaire, comme entre nos intérêts ol nos devoirs.
Or Dieu explique tout: le vrai, le bien, le beau 1, la raison, la liberté, le

devoir, la responsabilité, l'homme, la famille, la société, tout ordre, l'ordre

physique, l'ordre moral, l'ordre social, l'ordre surnaturel.
Les conséquences de l'athéisme ne sauraient donc être que le scepticisme

absolu dans l'ordre intellectuel, la négation de l'ordre moral, la ruine de la
société humuine. Donc les conséquences de l'athéisme prouvent l'existence de
Dieu,
. « L'étude de la 'nature et de chaque règne du la nalure ramène Dieu par

riiilinimenl petit el par l'iiilinimelil grand. La sublimité de nos amours, induis
dans leurs objets, les conceptions do noire intelligence, la nature et la fonction
do notre liberté, on un mot la psychologie, l'esthétique, la logique, la morale,
ramènent partout la pensée do l'infini. On peut presque définir la philosophie
dans toutes ses branches : une méthode pour aller à l'in/ini par l'étude du

fini. i
«Toute la philosophie est pleine de Dieu, et ton les les sciences, pleines de phi-

losophie. Dieu est comme cause au début (lé tout el comme fondement de l'Uni-
verselle harmonie à la (In de tout. La vie elle-même, avec ses joies el ses
douleurs, est une longue démonstration do son existence; nous le retrouvons à

t On peut tirer do chacune do ces tddes une preuve do l'oxlslonce do Dieu, lixemplo i
Pleuve [liée do l'idée du beau, cl-apres,
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chaque instant dans nos pensées et dans nos sentiments j ce que nous compre-
nons de nous-mêmes et du monde nous enseigne Dieu ; ce que nousno compre-
nons pas nous l'enseigne encore, » (Jules Simon.)

Preuve tirée de l'idée du beau. — Il ne faut pas, avec quelques philosophes
(Vaclierot, Renan), placer Dieu on dehors de la réalité, dans la « catégorie de
l'idéal », prétendre qu'il n'est parfait, infini, immuable, qu'en «passant à l'état
idéal ». L'idéal n'est qu'une idée, une conception de l'esprit. Comment expliquer
les beautés réelles, si Dieu n'est que l'idéale beauté! « L'univers est beau,
notre âme est belle, mais d'une beauté imparfaite et empruntée. Notre âme,
non plus que l'univers, n'est doue pas la beauté subsistante... »

L'idéal n'est pas Dieu, mais il conduit à Dieu. Il a sa raison, son fondement
en Dieu, seul capable de le recevoir en soi de toute éternité, et de le concevoir
aussi parfaitement qu'il est concevable. « L'idéal, dit Cousin, recule sans cesse
à mesure qu'on en approche. Son dernier terme est dans l'infini, c'est-à-dire
en Dieu, ou, pour mieux parler, le vrai et absolu idéal n'est autre que Dieu
même. » (Voir P. Vallkt, l'Idée du beau, 2= partie, eh. m, 1.)

Preuve Urée du consentement unanime des hommes. — 2'ous les peuples,
dans tous tes temps, ont cru à l'existence de la divinité; or un accord aussi
universel sur une question qui importe si foH à l'homme, et qui est en con-
tradiction avec lus passions, ne peut s'expliquer par des causes particulières
et variables, telles que l'ignorance, la crainte, la politique, l'éducation, l'héré-

'dité; il est donc revêtu des conditions voulues pour donner la certitude, Donc,
Dieu existe. ( Voir la valeur du consentement universel.au point de vue doctrinal,
page 489.)

Cet accord est non pas absolument, mais moralement unanime, c'est-à-dire
admet très peu d'exceptions. Que beaucoup do peuples se soient plus ou moins

trompés sur les caractères de la divinité, cela importe peu pour la thèse; il sut-
lit qu'il y ait unanimité dans l'ariirmation de l'existence. L'hisloire, l'ethnogra-
phie, la philologie, s'accordent à voir dans l'idée do Dieu et le sentiment reli-

gieux un caractère spécifique et distinct de la race humaine ; elles constatent

que, chez tous les peuples, l'affirmation de l'existence de Dieu en précède la
preuve. Un fait aussi universel ou perpétuel doit avoir sa raison d'être dans une
loi do la nature, comme toute série de phénomènes se produisant partout et

toujours dans les mômes conditions, 11 y a ici ce que le P. Monsabré appelle
une loi de gravitation intellectuelle et morale. « S'il est un Dieu qui nous a

faits, dit-il, il n'a pas dû nous faire excentriques, mais bien concentriques,
c'est-à-dire pour lui. S'il nous a faits pour lui, il a dû nous donner, avec une

impulsion originelle, le moyen de le connaître; la première connaissance que
nous devons avoir de lui, c'est qu'il existe, et celte connaissance doit s'expri-
mer par une affirmation universelle et perpétuelle. » (3e Conf., 1873.) Dans les

questions de ce genre, le consentement de tous les hommes doit être considéré
comme une loi de la nature, la nature ne pouvant universellement et naturellement
mentir.

Cette prouve est une sorte'de vérification dos preuves précédentes, par l'adhé-
sion de tous les hommes à la conclusion où elles ont abouti.

3. — MEUVES MÉTAPHYSIQUES

Les principales sont : 1° la prouve cartésienne, tirée de l'idée
do l'infini ; '2° la prouve platonicienne, tirée de l'existence dos
vérités nécessaires; 3° celle qui se déduit de la nécessité d'une
cause parfaite des êtres imparfaits; 4° la preuve ontologique ou
argument- de saint Anselme.

1° Preuve oartéBieuue. — L'argument tiré de l'idée d'inilui, appeléuUssiprouva

i
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cartésienne, parce que Descaries l'a développée dans sa 3« Méditation, procède
d'effet à cause. Il se résume dans le syllogisme suivant: J'ai l'idée d'infini; —

or cette idée ne peut m'ètre donnée que par l'infini lui-même, puisque je ne

puis la voir ni en moi ni en aucune chose ; — donc l'infini existe.
La majeure de cet argument est fausse : nous n'avons pas l'idée innée

d'infini ; la mineure l'est également : l'idée d'infini est le résultat do l'activité
1

de l'intelligence s'exerçant sur les données des sens.
. « Nous pouvons acquérir, quoi qu'en disent les cartésiens, l'idée de l'infini,
et cela par le moyen du fini : car, si l'infini est l'affirmation suprême, le fini
n'est pas une pure négation ; c'est un composé d'affirmations limitées. En com-

parant ces affirmations les unes aux autres, les inférieures aux supérieures,
nous arrivons à la connaissance de l'affirmation suprême en comparaison de

laquelle tout esl moins, rien n'est plus\ lin somme, c'est par voie d'induction
sur les choses finies, qui no sont que des participations limitées de l'être et
des perfections de Dieu, que nous arrivons ù connaître tout ce qu'il y a de

posilif, de réel, de premier, de suprême, de parfait dans l'infini. La mineure
de l'argument cité plus haut n'a donc point une valeur certaine; elle ne peut,
par conséquent, concourir à une preuve rigoureuse de.l'existence de Dieu. —

Si l'on veut prendre l'idée do Dieu comme point de départ d'une démonstration
de sou existence, ii faut remonter* par la méthode expérimentale du phénomène
à la loi, comme l'a fait saint Thomas. » (P. Monsaimé, note, 4« Gonf., 1873.)

Insuffisant et inexact, si on lui laisse la forme à priori qu'il a dans Descartes,
cet argument acquiert toule sa force si on le présente, avec saint Thomas,
comme la résultante de tous les arguments par lesquels nous arrivons à la con-
naissance de l'être premier.

La démonstration thomiste, dans laquelle concourent l'expérience et la raison,
se ramène A ceci :

Dieu , cause première, est connu par ses effets. L'expérience saisit les faits,
le raisonnement soumet les faits à des principes certains et monte, au moyeu
des conclusions, de l'ullirmation de l'existence de Dieu à l'affirmation do ses

propriétés infinies, par l'emploi des trois principes de causalité, A'élimination
et d'éminenca.

a) De causalité. — Nous voyons dans la nature des mouvements, des substances,
un ordre, des règles; nous-mêmes, nous sommes des êtres en mouvement,
des substances, des natures ordonnées. Or toutes ces choses subsistent-elles
par elles-mêmes? Ont-elles en elles-mêmes la raison d'être de tout cû

qu'elles sont? — Ce nu sont ou que des effets, ou que des causes secondes; il

y a donc une cause suprême, un moteur d'ofi parlent tous les mouvements,
une force d'où émanent toutes les farces, Une nécessaire cause do toute
nécessité,

1)) D'élimination. — H faut nier de l'être premier tout ce qui l'empêcherait
d'être premier. Doiic, pas de contingence qui nous permette de supposer la
non-existence et de considérer l'être à l'état do pure possibilité; pas do compo-
sition dont les éléments se limitent ou se perfectionnent; pas de mutabilité, de
limile, d'imperfection,

c) D'éminencc. — 11faut affirmer de l'être premier et à l'état premier toutes
les perfections qui se rencontrent en ses plus nobles effets, il est l'intelligence
sans rivages,'voyant tout dans un seul principe qui est lui-même; il est la
vérité subsistante qui fait élre tout ce qui est vrai ; il est la vie, principe do .toute
vie, (D'après lo P. Monsabrê,)

2» Prouve tirée de l'oxistonco clos vérités premières, —On la trouve, sous

l Voir Psychologie, 12' leçon, pagci8l ! origine des idées d'absolu, d'Infini, do ndeus-
sàlïO,
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des formes diverses, dans Platon, saint Augustin, saint Anselnu, Bpssuet, Lei-
bniz, Fénelon, lialçbranche.

L'homme reconnaît qu'il y a des vérités éternelles {mathématiques, morales,
principes de raison ), indépendantes des élres où elles se réalisent et de notre
esprit qui les conçoit, et qui impliquent, par conséquent, une intelligence éter-
nelle où elles soient éternellement entendues.

Bossuet développe celte preuve au ch. iv de la Connaissance de Dieu, et de
soi-même, § 5 et 6.

o L'entendement, dit-il, a pour objet des vérités éternelles... Toutes ces
vérités et toutes celles que j'en déduis subsistent indépendamment de tous les
temps ; en quelque temps que je molle un entendement Immain, il les connaîtra;
mais, les connaissant, il les trouvera vérités, il ne les fera pas telles, car ce ne
sont pas nos connaissances qui font leurs objets, elles les supposent. Ainsi ces
vérités subsistent devant tous les siècles, et devant qu'il y ait un entendement
humain; et quand tout ce qui se fait par les règles dos proportions, c'est-à-dire
toul ce que je vois dans la nature serait détruit, excepté moi, ces règles se con-
serveraient dans ma pensée, et je verrais clairement qu'elles seraient toujours
bonnes et toujours véritables, quand moi-même je serais détruit avec le reste.

« Si je cherche maintenant où et en quel sujet elles subsistent éternelles et
immuables comme elles sont, je suis obligé d'avouer un être où la vérité est
éternellement subsistante et on elle est toujours entendue, et cet être doit
être la vérité même el doil être toute vérité, et c'est de lui que la vérité dérive
dans tout ce qui est et ce qui entend hors do lui.

« ... Cet objet éternel, c'est Dieu, éternellement subsistant, éternellement véri-
table, éternellement la vérité même. »

3° Preuve tirée de la nécessité d'une cause parfaite des êtres imparfaits.
— La preuve que Bossuet lire du ce fait, que l'Ame connaît, par l'imperfection do
son intelligence, qu'il y a ailleurs une intelligence parfaite, ou peut la généraliser
et la résumer dans le syllogisme suivant : Tous les êtres de l'univers sont impar-
faits ; or des êtres imparfaits, n'ayant pas en eux-mêmes leur raison d'être, ne
la peuvent trouver que dans un être qui l'ail en lui-même et, par conséquent,
soit parfait; donc l'être parfait, Dieu, existe.

Nous ne trouvons rien dans le monde qui n'ait besoin de la cause première.
Toutes les fois que nous voyons une qualité positive, mais incomplète, insuffi-
sante et imparfaite, nous jugeons que celte qualité se trouve quelque part pleine
et entière, infinie; nous nous en formons l'idéal, cl nous croyons que cet idéal
existe dans la cause première, dans l'être parfait', absolu. « Je conçpis l'absolu
d'une façon abstraite, mais je conçois qu'il doil exister d'une autre ; que l'idéal,
le réel, partout séparés à mes yeux dans l'univers, doivent en lui se rejoindre et
se fondre | qu'il existe un parlait en qui l'essence el la réalité s'idonlillont dans
l'unité, dans la plénitude de l'être; qu'on lui se trouvent les types dos choses;
que par lui se reproduisent au dehors les imitations do ces types que nous appe-
lons les créatures; son entendement, comme, dit excellemment Leibniï, est la
source des essences, et sa volonté l'origine des existences. » ( Msr n'Illii.sr.)

4° Preuve ontologique. — La preuve ontologique, nu preuve de saint Anselme,
est fondée ou du moins prétend se fonder sur cq que l'idée de l'être parfait en
implique J'cxislenee; elle consiste à conclure de l'essence à l'existence, c'est-
à-dire de l'idée que nous avons de Dieu à sa réalité actuelle. — Tout homme,
dit eu substance saint Anselme, même l'athée, quand il prononce In nom de
Bieu, a l'idée d'un être parfait, d'un être tel qu'on n'en peut concevoir do
meilleur ou de plus grand. Mais, si cel être n'existait pas réellement, on en
pourrait concevoir un meilleur el plus grand, ù savoir, le. même être avec
l'existence en plus; car un Bien réel est pltis grand qu'un Bien idéal. Donc cet
être, au-dessus duquel on ne peut concevoir rien de plus grand, doit existera
la lois idéalement el réellement; en d'uuires termes, par le fait même que Dieu
est pensé, il existe nécessairement!

M, 25
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Critique de cette preuve. — Le défaut de cette prouve est de conclure le rdel
d'un idéal qui ne le contient pas: d'une notion purement idéale, on ne saurait,
en efl'el, déduire, par voie d'analyse, que des perfections et une existence pure-
ment idéales (application du principe d'identité ou de contradiction). Kant,
rééditant la critique des scolasliques, particulièrement de saint Thomas et,
avant lui, du savant moine Gaunilon, a montré que celte preuve (et aussi celle
do Descartes, qui en dérive) enferme un paralogisme. « On montre le paralo-
gisme en faisant voir que la conclusion est plus vaste que les prémisses. Lu

grand terme existence prend, en elfct, dans la conclusion le sens à.'existence

réelle, tandis qu'il n'a et ne peut avoir dans la majeure quo le sens d'existence
2)ensée ou idéale. Il est clair, en ellet, que la majeure: L'existence est une

perfection, est une expression do notre pensée; le grand terme existence n'y
a qu'un sens tout idéal, Quand donc, dans la conclusion, on dit : Dieu possède
l'existence, et qu'on veut dire : l'existence réelle, on change le sons du grand
terme, on sort des conditions logiques du syllogisme; par conséquent, le rai-
soniicueiit est paralogiquo et la preuve n'existe pas. » (Fonseuiuvë, Éléments
de philosophie, II, p. 314.) — Voir, p. 537, Essence et existence.

— Pour plus de développements sur les preuves de l'existence de "Dieu voir:
Dielionn. apnlog., article Dieu; Conf, du 1'. Monsabré, 1873; Conf do Ma'

d'IIulst, 1892, 1" et 2e, ainsi quo les noies ajoutées à la lin du volume,

III. — ATTiimurs an imbu

Nous connaissons les êtres par leurs propriétés et Dieu par ses
attributs, c'est-à-dire pat* les différentes perfections .qu'on peut
affirmer de lui et qui sont le fond do sa nature, ou plutôt les
différents aspects sous lesquels Dieu, un et indivisible en soi, se
montre successivement à notre intelligence, et que l'abstraction
seule sépare.

Celte connaissance que nous ayons de Dieu est loin d'égaler son objet :
Dieu est incompréhensible pour nous dans son essence; il est tellement élevé
au.dessus;de nous et de tous les êtres connus, qu'il ne peut être ni classé in

Complètement délini. « Dieu n'est pas contraire à la raison, il lui est supérieur;
il est incompréhensible à la raison, il ne lui est pas entièrement inaccessible.

Comprendre qu'une chose est contraire à la raison et cependant l'admettre,
c'est renoncer à la raison et à la philosophie; comprendre qu'une chose est au-
dessus de la raison, c'est seulement reconnaître qu'il y a des bornes à la raison
et à la philosophie... Dans la science, chaque fols quo nous avançonsun peu
loin, nous trouvons des abîmes ; il n'y a que les esprits faibles qui croient tout

expliquer et tout comprendre. » (,1. Simon.)

Méthode pour déterminer les attributs divins. — On peut
procéder par voie de négation ou d'élimination : Tout ce qu'il y
a d'imparfait, dans l'homme ou dans les créatures, n'est pas en
Dieu; par voie d'affirmation : Tout ce qu'il y a de perfection, dans
l'homme ou dans les créatures, convient tt Dieu; par voie de per-
fection ou de transcendance : Toute limite dans la perfection doit
être supprimée, quand il s'agit de Dieu. « Dieu, c'est chose si
bonne, disait saint Louis, que meilleure ne peut être, »
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Pour saisir quelle est celle cause première, dit le P. Monsabré, « procédons

par l'induction, puisque l'intuition nous fait défaut, et parlons de ce principe:
Tout ce qu'il y a dans les effets doit ûlre contenu d'une manière supérieure
dans la cause, surtout lorsque celle cause est première, universelle et tolulo;
ce qui veut dire : allons à Dieu par les créatures. Affirmons de Dieu jusqu'à
l'éminenco tout ce qu'il y a d'être dans les créatures; nions do Dieu toute im-

perfection et toute limite do l'être. » ("1" Conf., 1874.)
Cette méthode repose à la fois sur l'idée de Dieu (idée d'infini et idée do

cause parfaite) et sur la connaissante des -êtres contingents : c'est une induc-

tion unie à une déduction.

Division. — On distingue deux sortes d'attributs divins : ceux

qui conviennent à Dieu en tant qu'être absolu et infini : ce sont
les attributs métaphysiques ou absolus ; ceux qui conviennent à
Dieu en tant que cause parfaite des êtres imparfaits : ce sont les
attributs moraux et relatifs.

1. — ATTlilliUTS MÉTAPHYSIQUES

Les attributs métaphysiques se déduisent de l'idée d'infini; ce
sont : l'unité, la simplicité, l'immutabilité, l'éternité et l'im-
mensitè,

Diou est infini. L'infinité de Dieu ne consiste pas, comme l'ont pensé quelques

philosophes (Vacherot enlro autres), dans son union subslanlie.Uo avec l'uni-

versalité des créatures, mais dans In possession, en un ado d'une simplicité

absolue, de toutes les perfections illimitées. Dieu étant la perfection absolue a la

totalité de l'être, et il est impossible de découvrir en lui un principe qui puisse
le limiter. La limite ne peut venir que de l'agent qui l'impose ou du sujet qui
la reçoit; or Diou ne dépendant de personne, aucun agent ne peut avoir action

sur lui, et le sujet, c'est-à-dire l'être divin, peut encore moins, si C'est possible,
recevoir une limite; car elle irait se heurter partout à uno perfection qui la

repousse.

Dieu est un, c'est-à-dire seul : deux infinis se limiteraient ou se confondraient

en un seul ; il y a un Dieu, car il en faut un pour expliquer l'existence des êtres

contingents; il n'y on a qu'un, car un seul est nécessaire, un seul suffit. — « Je

conçois qu'il no peut y avoir deux êtres infiniment parfaits; loulos les raisons

qui me convainquent qu'il y eu a un ne me mènent point à croire qu'il y eu ait

deux. Il faut qu'il y ail tin être par lui-même, qui ail tiré du néant tout ce qui
en a été tiré ; à cet égard, deux ne me feraient pas plus qu'un ; par conséquent,

'

rien n'est plus inutile et plus téméraire que d'en croire plusieurs. Deux êtres

également parfaits seraient semblables en tout, et l'un ne serait qu'une répéti-
tion inutile de l'autre; il n'y,a pas plus de raison de croire qu'il y en a deux,

que de croire qu'il y en a cinq cent mille, De plus, je crois qu'une infinité
d'êtres infiniment parfaits ne mettraient dans la matière rien de réel au delà
d'un seul être infiniment parfait... Quand on s'imagine que plusieurs infinis
font plus qu'un infini tout seul, c'est qu'oïl perd de vue ce que c'est qu'infini. j>

(KénUlon.) Par là se trouvent réfutés le polythéisme, qui admet la pluralité
des dieux, et le dualisme, qui admel doux principes des choses, l'un bon et
l'autre mauvais.
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Dieu est simple ; il n'es! pas composé do plusieurs éléments ou parties comme
les Êtres corporels; il ne pusse pas de la puissance à l'acte, de la possibilité
d'être ou d'agir à l'existence ou à l'action. Si Dieu était composé de parties, ou
bien elles seraient -infinies, ee qui est contradictoire; ou bien elles seraient

finies, cl elles n'arriveraient jamais à former l'infini. S'il pouvait passer de la

puissance à l'acte, il no serait pas infini ; car l'aete donne à la faculté qui le pro-
duit un degré de perfection qu'elle n'avait pas auparavant. — Le matérialisme
ne reconnaît pas la simplicité de Dieu.

o No vous imaginez pas (que Dieu soit) une vaste composition de toutes les

existences; l'être premier esl simple, précisément parce qu'il est premier. Bien
ne le précède, il est cause de tout, il ne peut pas ne pas être, puisque tout

dépend de lui, tandis que le composé est fatalement postérieur aux parties qui
le composent et dépendant de leur nature et de leur arrangement; le composé
ne devient une seule chose que parce que les éléments divers qui le constituent
sont amenés à l'unité par une force supérieure et antécédente, maîtresse du
mouvement, et de l'ordre. Enfin, le composé peut ne pas être. » (P. Monsamu';,
1™ Conférence, -1874.)

L'esprit est premier par rapport au corps ; par conséquent, l'être premier est

esprit, pur espril. « Un esprit esl pur, quand il esl entièrement dégagé, dans
ses opérations, du contact de la matière; mais c'est le minimum de sa pureté.
11 peut y avoir encore en lui certaines compositions qui, sans l'altérer, le main-
tiennent à un rang inférieur dans l'échelle des cires. Par exemple, un esprit
pense, et vous distingue?, en lui la puissance de penser ol l'acte, de penser. La

puissance précède l'acte. Cela est manifeste dans l'intelligence humaine, qui
attend des sens les images et les formes sur lesquelles s'exerce son activité...
Dieu esl tellement pur espril, qu'il faut écarter de lui toute composition do puis-
sance et d'aele. '(/ci.)

Dieu est immuable : pourquoi changerait-il? Changer, c'est gagner, ou perdre,
ou rester équivalent; un êlre infini et parfait no peut rien acquérir, ne peut
rien perdre, ne peut avoir d'équivalent; de plus, l'être,qui existe par soi et

pour soi a toujours la même raison d'exister. Par là se trouvent réfutés : le pan-
théisme, qui introduit dans la notion de Dieu la succession et le changement,
el surtout le système d'Hegel, qui fait de Dieu un éternel devenir.

Dieu est éternel : il existe sans commencement, ni fin, ni succession dans
le temps; il a été, il est, il sera toujours tout ce qu'il peut être. L'élernilé de
Dieu est simultanée, et non successive; c'est la possession totale et parfaite d'une
vie interminable. On ne peut, avec Clarhe et Newton,.regarder le temps, qui
esl successif, comme un attribut de Dieu 1. Platon a eu raison de dire : « Le

présent, le passé el l'avenir soid «les parcelles du temps. Nous avons lol'l de les
attribuer à une nature éternelle. Le présent seul lui convient. Le passé et l'ave-
nir appartiennent aux choses caduques. »

Dieu est immense : par son étornilé, Dieu est en dehors et au-dessus du

temps; par son immensité, il esl en dehors et au-dessus de l'espace., Êlymolo-
giquement, immense signilie ; qui échappe à toute mesure. L'immensité de Dieu
ne consisle pas seulement en ce qu'il n'est limité par aucun espace, mais en ce

qu'il est présent à tout êlre qui exisle ou peut exister; présent » par Vextension
doua puissance, non [nv l'expansion de sa substance », dit sainl Thomas. Dieu esl

partout, mais il ne se divise pas avec le lieu ; il n'y a pas, ici une partie de la

perfection divine, là une autre partie; comme noire âme est-tout entière là où
elle meut el vivifie, Dieu est tout entier là où il agil en lotîtes les plus intime»

•divisionsde l'espace 11.

* Comme t'a dit lo pueto, c'est a l'imago mobile do l'immobile étornilé ».
* Ces iléllnilions BUMseiil putir réfuter ces vcl's de I.nmriitino :

It esl, totil est ou lui; l'immensité, le temps,
De son Êlre infini sont les purs éléments,
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2. — ATTRIBUTS • MORAUX ET RELATIFS

Ils se rapportent à l'action dé Dieu sur les créatures et aux
relations qui en découlent. On distingue d'abord les attributs qui
constituent la personne : l'intelligence et la volonté.

Ces facullûs ne se perfecfiov'i'jnt pas en Dieu en passant do la puissance à

l'acte, comme chez l'homme, où l'on distinguo l'intelligence de la connaissance
et la volonté de la volilion, où peut exister la faculté de connaître ou de vou-
loir une chose sans qu'il la connaisse ou la veuille actuellement. Bien connaît
tout et il se connaît lui-même, par un seul acte d'intelligence. Il se détermine

par lui-même, il se veut lui-môme nécessairement et tout le reste librement,
e! cela par un seul et même acte simple, éternel, sans hésitation et sans retour.

Leibniz ramène tous les attributs moraux à trois principaux :
1° La puissance, qui est la perfection absolue de l'activité ;
2° La sagesse,qui est la perfection absolue de l'intelligence ;
3° La bonté, qui est la perfection absolue de l'amour.
Toutes ces qualités qui sont en l'homme doivent être à un degré

infini en Dieu, l'être premier.
Dans son livre, la Métaphysique et la science, M. Vacherot dit que le Dieu

de la théologie est un cire de raison : c'est le Dieu de la pensée pure, en dehors
do toutes les conditions de la réalité; le Dieu de Descartes, Mulobranche, Fénc-

lon, dont l'aeliviléesl sans mouvement, la pensée sans développement, la volonté
sans choix, l'éternité sans durée, l'immensité sans étendue. — « La s'olonté est
en Dieu, sans le choix de faire ie mal; car un Dieu pouvant faire le mal

implique une contradiction ; mais elle n'y est pas sans le choix do faire ce qui
lui plaît, ce monde on un autre, par exemple. L'éternité est en Dieu, sans la
durée successive quo nous appelons le temps, mais non sans colto durée sans
commencement ni fin, qui peut seule mesurer l'existence de Dieu. L'immensité
est en Dieu, sans celle étendue qui consiste dans la réunion des parties juxta-
posées, mais non sans celle ubiquité (présence partout) qu'il atlosto par sa

puissance sur toutes choses, par son omniscionce, et enfin par son essence,
en tant qu'il est la cause de l'êlre en chaque créature.

« Quand les théologiens disent que l'activité est en Dieu sans lo mouvement,
et la pensée sans le développement, ils ne font que déduire les conclusions
nécessaires do ce principe évident : Dieu est l'être parfait; or lo mouvement cl
le développement de ht pensée supposent des imperfections; donc on ne doit

pas les admettre en Dieu. Le mouvement, en effet, est l'acte d'un être qui tend
vers son but, il lui manque donc quelque chose; une pensée qui se développe
n'est pas formée; l'un et l'autre sont donc incompatibles avec la notion do
Dieu. » (P. Maumus, les Philosophes contemporains. )

IV. —
PANTHÉISME, IMEU PERSONNEL

Panthéisme. — La difficulté d'expliquer la coexistence dis-
tincte et les rapports du fini et de l'infini, a donné naissance au

panthéisme. Le panthéisme est le système philosophique qui pré-
tend que Dieu est la substance unique et universelle, dont tous
les êtres ne sont que des modes; qui conçoit le fini et l'infini, lo

contingent et le nécessaire, les êtres qui passent et le Dieu éter-
nel , comme les deux faces d'une même existence.
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Diverses formes, — Si, avec les stoïciens, on regarde Dieu comme la collection

', -s êtres dont se compose l'univers visililo 1, on a le panthéisme naturaliste ou

naturalisme, qui est un athéisme,
Si on admet que le monde n'a pas d'existence substantielle et réelle, que l'in-

fini seul existe avec deux attributs parallèles, l'étendue el la pensée, et que les

êtres (corps et àmc) ne sont que les modes variés de ces attributs divins, on

a le panthéisme spinozisle ou idéaliste.

Si, asccllégel, on regarde l'idée comme un principe éternel et nécessaire

qui va se transformant et se développant sans cesse dans nos pensées et dans

l'univers, si on fait de Dieu un étemel devenir, on a une autre forme du pan-
théisme idéaliste, l'hégélianisme.

Avec Schopenhauer,'\a panthéisme devient pessimiste; avec Saint-Simon,
Fourier, Pierre Leroux, le panthéisme devient mystique et révolutionnaire,

Réfutation. — Le panthéisme se réfute :

i° Par le sens intime, qui nous montre, suivant l'expression de Leibniz,
« que nous existons chacun en particulier, » que nous sommes non un simple
attribut ou un pur phénomène, mais une réalité vivante, distincte, intelligente
ol libre, et qu'il y a pluralité do consciences et par conséquent do substances,

2° Par ses conséquences : la liberté el la moralité humaines sont incompa-
tibles avec la nécessité universelle qui dérive do son principe. Dieu ne serait

plus qu'une abstraction. Toutes les formes du mal pourraient et devraient lui

être attribuées; elles seraient non seulement justifiées, mais divinisées.

3» Par ses contradictions : il est en effet contradictoire de poser Dieu comme
absolu et Infini ol de l'identifier cependant avec les êtres essentiellement relatifs
et bornés qui composent l'univers. « Le panthéisme faisant de toutes les choses
du monde des expressions d'un même fond substantiel est amené à renverser

le principe do contradiction, c'est-à-dire à l'absurde. En effet, il y a dans le

monde des pensées qui se contredisent, ne seraienl-co que les pensées des

panthéistes et des déistes; ces pensées contradictoires devraient, d'après le pan-
théisme, être attribuées à Dieu, à la mémo substance pensante. Le môme être

aurait alors à la fois deux attributs contradictoires, ce que ne peut admettre le

principe de contradiction. » (Fonsi:gmviî, Eléments deph., t. II.)

4° Par In réponse aux objections que le panthéisme fait contre la création,
dont les principales s'appuient sur ce principe que rien no~Vienl de rien ou sur

la difficulté île concilier l'existence du mal dans le monde avec un Dieu bon,

tout-puissant et libre. (Voir, p. 5W, Création.)
Le concile du Vatican a condamné et rangé le panthéisme parmi les doctrines

hérétiques, Il prononce i'aiialhèmo contre ceux qui disent « qu'il n'y a qu'une
seule ut mémo substance ou essence de Dieu et de toutes choses ; que les

choses finies, soit corporelles, soit spirituelles, sont émanées de la substance

divine; ou que la divine essence, par la manifestation pu l'évolution d'elle-

même, devient toutes choses; ou enliu que Dieu est l'être universel et indéliiil

qui, eu se déterminant lui-même, constitue l'universalité des choses on genres,

espèces ei individus ».

Personnalité eii Dieu. — « Le mot personne exprime, dit
saint Thomas, ce qu'il y a de plus parlait dans toute la nature,
Vôtre subsistant et. raisonnable. Or on doit attribuer à Dieu tout
ce qu'il y a de parfait, puisque toutes les perfections sont'ren-
fermées dans son essence : il l'util doue lui donner le nom de

personne, non comme aux créatures, mais dans une signification

1 Lo monde sciait la imitiefo, et Oieu, lu force qui lui imprime le mouvelnen'. et pmdiiit
l'ordre.
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plus élevée j de. même que tous les nom.s qu'on prend aux êtres
limités pour les prêter à l'être infini. » (1°, cj. 29, a. 3.)

Les principaux auteurs scolastiques définissent la fersonne : une substance

coinpiète, itïcominunicable et douée de raison, l'ou'es ces conditions de la

personnalité sont pleinement réalisées en Dieu ',
Dieu est une substance, non Un simple mode oit Un accident d'un autre être.

on ne conçoit pas une cause première n'existant pas en elle -îtiêino.
Il est une substance complète: étant la cause première, il est par conséquent

l'être complet, et par conséquent aussi souvowiiioinent indépendant de tout
autre être. Une substance complète est celle qu i est capable d'agir par elle-

même, de manière à^être responsable de ses actions, Le corps humain est une

substance, mais incomplète, parce qu'elle est incapable d'agir sans l'âme, 11
en est de mémo de l'ame, dans son état présent,

Il est une substance incommunicable, c'est-à-dire qui reste toujours elle-
même et ne peut se perdre dans d'autres substances. BieU possède l'incommu-
nicabilité : 1" parce qu'il est l'infini, et que l'infini est incommunicable, soit
totalement ; il lie peut y avoir plusieurs infinis; *3i>it partiellerncht : l'infini ne

peut se diviser sans cesser d'être l'infini; 26 parc© qu'étant l'être nécessaire, il
ne peut éprouver le moindre changement.

Enfin Dieu est Une substance douce de raison •';seule uiio substance intelli-

gente et consciente est capable de la responsabilité morale qui convient à la

personnalité. 11 est l'intelligence suprême sans la.qiioJ.le oh né peut s'expliquer
l'ordre de l'univers, ni les possibles 2 et les véiilêss éternelles.

Concevoir Dieii sans personnalité serait le coneeVoit'! ou sans substance, et
alors incapable de soutenir le rôle de cause sotiveraino; ou sans intelligence
et sans volonté* c'esl-â-dire bien inférieur à ses QjUVfes. <

« Mais, dit-on, nous Douions un Dieuparfait. Or hpersannaUtèdètennifte un
être; un être déterminé est enveloppé de négationsgui le limitent, car toute
détermination est négation... — Sans doule la clélcrnriiuitioii est négation, si
c'est l'acte par leq uel vous ficcez les limites naturelles d*Un être fini j triais si elle a

pour but de préciser les caractères constitutifs pair lesquels une nature subsiste,
bien loin qu'elle nie, elle affirme. Taule personnalité iinie petit être déterminée
dans le preinier sens; dans le second sons, nous pouvons déterminer la person-
nalité infinie sans préjudice de sa perfection... le propre de la persontialiié
n'est point de circonscrire.Un être, mais bien de faire son unité ( colnine l'in-

dique le mol lui-même, persona, c'est-à-dire àiOUèÙné par soi) •—res par se
Utià. — D'où il résulté, en définitive, que c'est pr&ïsélneul parte qu'Un être
est plus «h, plus indépendant, et tiur-cduséquclit (dus parfait, que nous l'iippe-
loiis une personne... Si l'on nous dil qu'un Dieu personnel n'est pas l'inllui,
parce qu'il n'est pas tout, nous répondrons que pur Être infini nous n'ctiteinlorts

pas être tout, mais posséder, sans limite aucune, tontes les perfections conce-
vables, Si l'on DoUs dit qu'un Dieti personnel ne jjioul pas élre l'universel, parce
que sa subsistance propre l'isole de toute subsistance, notls répondrons qiie
l'universel ii'a pas besoin d'être formellement toute subsistance, cequi briserait
son unité; mais qu'il suffit qu'il contienne-tout éminemment ci t|tie Heu île
subsiste que par lui. Si l'on dit qu'uii Dieu peisnriticl he petit pas elle absolu,
parce qu'il n'est pas indépendant do toute relation t' nous répondrons qu'être
absolu signifie proprement être indépendant, de tout, qtiaiit » sort essence, et

quant'à son action, tenirdoul sous sa dépendance,,. ï>{P. jlQKsAbjiÊj Conf.,
i&'à : La personnalité eh Dieu,) '

* Gotnplitè et itteottitiMnknblê équivalent i\ iittUnléiefti,
s Les possibles* c'est-u>diMj tout cequi pouleli'Ot luviVci*eu.6efuirai
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7° LEÇON
'

THÉODICÉE .(auiTR), — LA PROVIDENCE. — LE PROBLEME DU MAL

OPTIMISME ET PESSIMISME

I, — LA PROVIDENCE

La Providence est l'action par laquelle Dieu conserve et gou-
verne le monde conformément à ses attributs, conduisant chaque
être à sa fin particulière et tous à une fin générale et commune.
On a dit que la conservation était une création continuée, Le mot
est juste, si on l'entend, non pas en ce sens qu'à chaque instant
les êtres passent du néant à l'être, ce qui supposerait qu'à chaque
instant Dieu les anéantit pour les créer de nouveau, mais en ce
sens que sa volonté créatrice, après les avoir tirés du néant,
persévère à les maintenir dans l'être.

« Dieu nous trnite avec respect, » dit l'Écriture; mais ce respect ne consiste pas
à s'écarter de nous et à ,11011s laisser faire. Nous possédons le domaine de nos
actions sans cesser d'être dépendants du domaine universel et absolu de Dieu
sur ses créatures. Notre liberté, par cela même qu'elle est une force créée, ne

peut être une cause première; elle doit être soumise, comme toute cause seconde,
à l'universel gouvernement de Dieu. Dieu opère en tout ce qui opère. Une
nature crééo, si parfaite qu'elle soit, ne peut procéder' à son action, si elle n'est
mue par Dieu. La cause première meut les êtres chacun suivant sa nature, et

l'homme, ayant été créé libre, est mù librement; mais il est mù et il n'agit
qu'avec le concours de la cause première. « Dieu est la cause première de tout
ce qu'il y a d'être dans nos actes; » d'où il ne suit pas qu'il soit l'auteur du

mal; lo mal n'est pas un être, c'est une privation d'être. Celte privation d'être
s'arrête à nous qui sommes des causes défec'.iblos et ne remonte pas jusqu'à la
cause première, qui ne peut défaillir. Si je pèche, ce n'est pas à Dieu, cause

primitive et indéfectible de mes actes, mais à mon libre arbitre défaillant qu'il
faut attribuer mon péché.

Le concile du Vatican a résumé en ces termes la doctrine de l'Église catho-

lique sur la Providence : « Dieu garde et gouverne par sa Providence tout ce

qu'il a fait, atteignant avec force d'une tin à l'autre et disposant toutes choses
avec suavité ; car tout est à nu et à découvert sous son regard, même ce qui
doit arriver par l'action libre des créatures. » (Consl. Dei Filius, ch. 1.)

0 Voir l'essence d'un être et vouloir qu'il soit, c'est créer. Vouloir que l'être

dure, c'est conserver. L'acte conservateur est le nécessaire prolongement do
l'acte créateur. On comprend difficilement, en effet, qu'un être ou un inonde

apparaisse ou disparaisse comme un éclair, ce qui arriverait pourtant si là force
créatrice se retirait de l'être créé; car, de même qu'il n'a point en lui la raison
de son existence, il n'a point non plus la raison de sa durée. Le monde,oeuvre
de Dieu, ne subsiste donc en toutes ses parties qu'en, vertu do l'action prolongée
de la force qui l'a créé. Mais le monde ne subsisterait qu'à l'état de chaos, fata-
lement condamné à une prompte destruction, si l'acte conservateur n'était le

premier effet du gouvernement divin. Un monde n'est pas un amas incohérent
de substances sans relations les unes avec les autres, sans direction vers une (In
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déforminde; c'est un ensemble où chaque chose a sa place et concourt, en gra-
vitant vers sa perfection propre) à la perfection du tout. Voir la place de chaque
chose, lui assigner ses lins particulières, ordonner toutes les Jins particulières
vers uneJln générale, disposer, décréter, appliquer les moyens par lesquels
toutes les tins sont atteintes, c'est faire acte de Providence, c'est gouverner. »
(P, Monsaiiuè, 1'» Conf., 1870.)

L'athéisme et le panthéisme suppriment toute action providentielle, tout gou-
vernement du monde par une intelligence séparée du monde; il en est de mémo
du déisme, bien qu'il admette la création. L'athéisme remplace la Providenco
par le,hasard ou les lois innées, qu'il no définit pas; le panthéisme, parl'êvolu-
tion progressive de l'infini dans le fini; le déisme regarde Dieu comme la causa
originelle du monde, mais eolui-ei, une fois existant, se conservp par sa propre
force et se gouverne par ses propres lois,

Contre la possibilité d'une action do la Providence, on objecte l'immutabilité
dos lois de la nature, Mais |)iou peut agir sans porter atteinte à ces lois, acomme
nous expérimentons chaque jour que l'activité libre de l'homme se mêle à leur
action fatale sans la détruire ni la suspendre un seul instant. Si l'homme a le

singulier privilège de modifier la série des faits physiques en y intercalant son
acte libre, et de changer par là non la quantité, mais la direction du mouvement,
n'est-ce pas là pour nous comme un grossier symbole de ce que peut être le
mode d'action d'une cause transcendante, touchant d'une manière infiniment
subtile les grands ressorts de la machine cosmique et imprimant au mouvement,
sans en violer les lois, et même en conformité parfaite avec elles, des change-
ments de direction insensibles, dont sortent les plus grands effets?,. » (Caho,
Matérialisme et Science, VIII.)

Démonstration de la Providence. '— On distingue une
preuve à priori et une preuve à posteriori, ha preuve à priori
se tire des attributs de Dieu : nier la Providence, c'est nier la
sagesse,la justice et la bonté de Dieu. Dieu n'est pas sage, s'il ne
met pas de l'ordre dans ses oeuvres, s'il ne donne pas aux êtres
qu'il a créés une fin conforme à leur nature et les moyens de par-
venir à celte fin; il n'est pas juste, s'il ne rend pas à chacun sui-
vant ses oeuvres; il n'est pas bon, s'il peut se désintéresser do sa
créature. '

La preuve à posteriori se tire du consentement des peuples et
de l'ordre du monde. Les prières, le culte, les sacrifices offerts à
la divinité, dans toutes les religions, montrent la croyance uni-
verselle, des hommes à l'action de la Providence. Le bon sens dit
avec Gicéron : « Si les dieux ne peuvent nous aider, s'ils ne
s'occupent pas de nous; pourquoi leur rendre un culte, pourquoi
les honorer, pourquoi surtout les prier ? »

L'ordre du monde, soit physique, soit moral, prouve aussi l'action de Dieu,
Les sciences formulent les lois de cet ordre universel et permanent; elles con-
statent qu'il y a un progrès dans la nature et dans l'histoire : dans la nature,
par le degré toujours croissant de perfection des êtres qui ont paru "et se sont
succédé sur la' ferre jusqu'à l'apparition de l'homme; clans l'histoire, parles
découvertes de la science, par les sciences nouvelles qui se constituent, par
leurs applications à l'industrie, au bien-être de l'homme^ par la marche en
avant de la civilisation, mais dans l'humanité considérée comme un seul tout
et non dans telle de ses parties, f Le progrès est essentiellement oeuvre collec-
tive, extérieure et supérieure aux individus. Ce qui esf proprement individuel en
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chaque homme, le bonheur, le génie, la moralité, ne parait pas progresser. » '

(FONSF-OniVE.)
D'après un grand nombre d'historiens (Bossnct, Ilcnler, Quinet, entre

outres), l'histoire do l'humanité
1

témoigne de la direction imprimée aux choses
humaines par xme sagesse divine, « Le triomphe définitif et suprême de la phi-
losophie de l'histoire, dit l'Anglais Flint, ne sera, en réalité, que la démonstra-
tion'complota de la Providence, la découverte, par les procédés do la méthode
scientifique, du plan divin qui introduit l'unité et l'harmonie dans le chaos
apparent des choses humaines, » On connaît, le mol do Fénolon ; « L'homme
s'agite, ot Dieu le mène', «Auguste Comte lui-même aurait formulé sa pensée
dernière dans ce vers, connu seulement après sa mort : « Pour expliquer des
lois, il faut des volontés, » ce qui implique à la fois la Providence et le libre
•arbitre.

Les déistes du xvin» siècle trouvaient indigne do la majesté divine de s'oc-
cuper des plus infimes comme des plus nobles créatures, Dieu no s'est pas
montré moins grand dans la création des premières que dans celle des secondes.
Le poète a bien dit : t

Aux regards do celui qui fit l'immensité,
L'insecte vaut un monde : ils ont autant coûté.

L'atomo comme l'astre, la matière comme l'esprit,- ne se peuvent mesurer,
quant au fait de leur existence, qu'avec l'infini : il faut être infiniment puissant
pour créer les uns et les autres,

'

II. — LE PROBLÈME DU MAL ,

Les principales objections contre la Providence se tirent de
l'existence du.mal : comment peut-on concilier le mal dont
souffrent les créatures avec l'action d'une Providence souverai-
nement bonne?

On distingue le mal métaphysique, qui est l'imperfection natu-
relle des êtres; le mal physique, ou la douleur; le mal moral, ou
le péché.

Relire ce qui a été dit du mal (Métaphysique, 2eleçon) ; se rap-
peler que le mal, en soi, n'est pas un être, mais un accident An
l'être; qu'il n'a d'autre réalité que d'être un défaut de l'être; que
le bien, pour un être, consiste à être dans l'ordre, et le mal à n'y
être pas, soit dans l'ordre qui rattache les moyens à la fin, soit
dans l'ordre qui unifies parties dans le tout,

Le mal métaphysique n'est pas, à proprement parler, un mal;
c'est une limitation nécessaire pour tout être, excepté pour Dieu.
Il est contradictoire de demander à Dieu que les êtres qu'il crée
soient parfaits, dans le sens absolu du mot ; l'imperfection fait
nécessairement partie de l'essence de toute créature, de tout être

1 11 en eai qui n'ont vu dans colto belle formule do Fcnolon qu'une absorption compléta
do ta liberté humains .par la toute-puissance divine. Uortoso Cortés y trouvait la vraie for-
niulo do la philosophie de l'histoire.Tous les livdnemciils n'ont —ils pas leur explication et
leur origino dans la volonté do Dieu et dans celle des 'hommes? » Le triomphe naturel du
bien sur le mol, dit le grand .penseur espagnol, cl-le triomphe surnaturel do Dieu sur le
mal, par le moyen d'uno action directo, personnelle et souveraine : telle est pour moi la
philosophie, toute la philosophie do l'histoire; »

'
,
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contingent. « La créature serait le Créateur môme, s'il ne lui
manquait rien ; car elle aurait la plénitude de la perfection, qui
est la divinité même. »(Fi5nelon.)

Le mal physique consiste dans les désordres apparents de la
nature et, dans la souffrance des êtres sensibles, — Il dérive soit
de notre propre :conslitution et delà nature des choses, soit de
l'abus que nous faisons des choses et de nos facultés, Le corps
humain, comme celui de l'animal, est naturellement corruptible
et sujet à la douleur et à la mort. Pour ne pas être sujet à la dou-
leur, il eût fallu qu'il fût insensible, c'est-à-dire aussi incapable
de plaisir que de douleur.

Dans toute vie sensible, les mouvements sont détermines par des sensations,
lesquelles sont agréables, si elle est secondée; désagréables, si elle est con-
trariée, Le plaisir et la douleur sont les mobiles essentiels de la vie sensible ou
animale j ils entrent dans sa constitution, comme la liberté entre dans la con-
stitution de ia vie morale.

Voir ce qui a été dit du rôle du plaisir et de la douleur dans la vie humaine :

Psychol., 4« leçon, page 6G.
Pour tirer des désordres physiques un argument contre la sagesse de Dieu,

il faudrait connaître le plan universel do la création et pouvoir affirmer que le
mal physique n'est pas un moyen relativement à un bien d'un ordre supérieur.
Saint Thomas se pose cette question : Dieu, qui est le souverain bien, est-illa
cause du mal? Il répond : Il esl évident que le mal, si on le considère comme
résultant des défauts d'un agent ou des imperfections d'une action, n'a pas sa
cause en Dieu, qui est la perfection même. Mais il n'en est pas ainsi du mal
qui consiste dans la punition ou la destruction des élres :. celui-ci peut venir de
Dieu, non seulement dans le monde physique, mais encore dans les choses
humaines. Dieu, en ellet, se propose avant tout l'ordre universel, qui exige que
certains êtres puissent perdre et perdent quelquefois leur bonté. En assurant le
bien de l'ordre universel, il produit accidentellement la destruction des choses.
De plus, l'ordre universel renferme celui de la justice, qui demande la punition
des pécheurs, et, sous ce nouveau rapport, Dieu est l'autour des maux qui
punissent le péché, mais non du péché même; il est l'auteur de la peine, non
db la faute.

Il n'existe pas de premier principe du mal comme il exisle un premier prin-
cipe du bien; le premier principe de tous les biens est bon par essence, et rien
no saurait être mauvais de cette manière. Nous savons que tout être est bon
en tant qu'être, et que le mal provient d'une cause bonne en elle-même, qui le
produit d'une manière indirecte. (I, q. 48 et 49.)

Le mal moral, c'est-à-dire le péché, ne résulte pas nécessai-
rement, comme la douleur, des lois de noire nature; mais sa pos-
sibilité est la condition du plus grand des bierts de la nature
humaine, puisque la puissance de pécher est la conséquence de
notre libre arbitre, et que c'est grâce à son libre arbitre que
l'homme est maître de ses actes, capable de vertu et démérite,
Demander que Dieu empêche le mal en rendant l'homme natu-
rellement impeccable, c'est vouloir que l'homme ne soit plus
l'homme. Le mal moral est le fait non de Dieu, qui se borne
à laisser l'homme libre, mais de l'homme qui abuse de sa liberté.
Sans doute, Dieu agit dans tout ce qui agit; mais, dans une mau-
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vaisa action, tout ce qu'il y a d'être et d'actualité vient de Dieu,
et ce qu'il y a de défectueux, de la créature. C'est ainsi que le
mouvement qui est dans le boiteux vient de la/orco motrice, et
la claudication, du défaut de la jnmbe.

On tire encore un argument, contre la justice de Dieu, du
malheur du juste opposé au bonheur du méchant. — Tout ce que
l'homme a reçu, tout ce qu'il a, doit être moyen par rapport à la
fin; lorsqu'il devient méchant et qu'il en abuse, tout cela n'a plus
sa raison d'être; il ne peut continuer à en jouir sans désordre.
Dieu cependant ne prive pas les méchants de tous Jesbiens secon-
daires; il leur en conserve une bonne part. Or Dieu ne peut
manquer à l'ordre; s'il permet que le méchant ait quelque
bonheur, c'est que tout malheur ne lui est pas dû,

« L'objection confond le fait avec le droit, Tout homme qui se met en dehors
de sa fin mérite de perdre tout ce qu'il a reçu en vue de cotte fin : voilà le
droit, Le fait, c'est l'application du droit, la soustraction effective des moyens
devenus inutiles. Si cette soustraction a lieu, l'ordre est satisfait, Mais il n'est
pas violé si, pour des raisons dignes delà sagesso divine, l'effet de la justice est
momentanément suspendu, Le méchant n'a pas do raison de se plaindre de ce qui.
lui est ôlé; mais il n'est pas mieux fondé à se prévaloir do ce qui lui est conservé.

« Dieu, en effet, par une disposition de sa miséricorde, veut que le coupable
puisse rentrer dans le droit chemin tant que dure la vie présente. H faut donc
que Dieu ne le frappe pas comme il le mérite, ollui permette de jouir au moinB
d'une part des biens secondaires qui reprennent ainsi leur qualité de moyens.

o De plus, outre sa fin personnelle, l'homme a une tin sociale, qu'il remplit
mémo lorsqu'il cesse d'être honnête.., Les travaux de l'individu ont presque tou-
jours, à son insu, un caractère et des résultats sociaux. Chacun se propose son
plaisir ou son intérêt personnel, ou tout au plus le plaisir et l'intérêt do ses
proches et de ses amis; mais il n'en est pas moins indubitable que la société
recueille plus ou moins directement les fruits du travail de tous.,, Si los cou-

pables étaient livrés au* suites de leurs fautes, dés qu'ils les ont commises, la
société serait profondément troublée et l'avenir de l'humanité serait compro-
mis.., » (J. de Bonniot, Revue du monde catholique, mai 188G.)

Enfin on accuseDieu d'injustice à cause de l'inégalité des con-
ditions. — Nous savons qu'il y a entre tous les hommes une éga-
lité fondamentale de droits et de devoirs; sur les égalités fonda-
mentales se posent les inégalités sociales. Elles sont de tous les

temps et de tous les lieux. « Toujours et partout, il y a eu dans
los sociétés humaines des variétés do fortunes, des classements
de personnes et de familles, une hiérarchie dans les membres du
corps social : tout ce qu'il faut pour constituer un ordre; car un
ordre ne se conçoit pas sans qu'il y ait entre ses divers éléments
dos inégalités. Pour ce qui nous regarde, les inégalités sont dues
à dos causes qui persistent comme le monde et se renouvellent
comme les générations. » Ce sont: l'action des agents naturels
extérieurs à l'homme : par le jeu de ses forces, la nature seconde
ici les efforts du travailleur, là elle les trahit; — les différences-
de talent, le caractère, les passions; enfin l'usage de Ut liberté.



« La Ilbprlé combinée nveo 15s autres forces cla l'âme humaine el misé on j>r*r
sonne dès influences extérieures, voila ce qui détermine les inégalités spoialGs,
inégalités qui, par l'éclat pu l'ombre qu'elles projettent, passent nécessairement
de l'individu ,V tout ce qui sa rattache à son sang ol à sa vie; pn ne peut pas
faire qu'il n'y ait des familles glorifiées, comme il y en a de déshonorées, »
Toutes ces inégalités, loin de nuireà l'ordre, contribuent à sasplendeur, « L'ordre
n'a cette splendeur qu'on appelle la beauté que parce qu'il contient une immense
variété dans une immense unité, » On no pourrait les supprimer sans les voir
renaître aussitôt sous l'action des mômes causes. r-?Voir, pour le développement
de ces idées, la sixième Conférence de 1892, à Nôtre-Daine, par je P, MpHS'.BnÈ.

, III, — OPTIMISME ET PF.SSJMISME

Àu sens vulgaire, l'optimisme est la disposition à prendre les
choses par leur meilleur côté, à voir tout en hem, et )epessi-
misme, la disposition contraire', Alceste et Philinte, de Molière,
sont des types assez réussis du pessimisme et de l'optimisme
ainsi entendus, Au sens philosophique, l'optimisme est la doctrine
"de ceux qui professent que le monde est bon, que la vie a un sens
et un hut, et qu'il vaut la peine de vivre; le pessimisme, la doe-
irine de ceux qui croient que le monde est essentiellement maU'
vais, que la vie n'apas deprix et ne vaut pas la peine d'être vécue.

L'optimisme absolu, qui prétend que )e monde est le meilleur des mondes
possibles, a été professé par Leibniz, et Malebranche. Si l'optimisme absolu était
la vérité, le mal n'existerait pas, et la conclusion pratique serait identique à celle
du pessimisme, qui déclare le mal indestructible; ce serait l'inaction, La vrai
optimisme conclut à l'action et peut prendre pour devise le vieil adage : Fais ce
que dois, advienne que pourra.

La vérité est rfews l'optimisme relatif 4e saint Thomas, de Bossuet et delà
plupart des théologiens, « Le monde actuel n'épuise ni la sagesse, ni la bonté,
ni la puissance de son auteur;: Dieu aurait pu en créer un autre d'une plus
haute excellence; i| aurait pu donner plus de perfection n chaque partie prise'
séparément, faire, par exemple * que l'intelligence de l'homme fût plus prompte
ou plus sûre, que le soleil fût plus chaud ou plus radieux. Mais, dans un tout
vaste et complexe comme l'univers, il ne faut pas considérer une partie à l'ex-
clusion des autres, il faut penser à toutes; car toutes doivent s'accorder et
s'harmoniser ensemble, et la beauté est moins le résultat des différentes indi-
vidualités, prises séparément, que de l'équilibre et de l'ordre général. »
(P. Vallet, Idée du b$mi*,)

Le pésstmiwjf; fait le fond de la religion du Bouddha Çâkia-Mouni, La vipest
comme un cauchemar auquel on ne peut échapper qu'en éteignant'en soi le
désir de vivre, ce qu'on obtient par le renoncement à tout, par le nirvâfiq, c'est-

1 On pôul rapporter ii ce iiussiiùitiino indtviiiuiil, qui voit tout.en noir, celui dos pattes'
tels que Iprd 13yron i Léopard), M" 1 Ao)cormant).' Vo|la|ro est pessimiste danR.aon pobmo sur
lo 'tremblement da terre do Lisbonne, mais on y trous'e deux vers qui nia.quont laltroilo.
du vrai et dufauxopilmi6rne :, -.. :,

' " '
".

. «.. Un jour tout serfl bien, vollli iiôtre esporanoà,
'Tout est bien aujourd'hui, voïl& l'Illusion. •.'.-' .' •*

,S La fable la Qland et là CitroulHè, de la Fontaine, est tin petit' traité d'optimisme en"
action ; :

«Dieu fait bien ce qu'il fait; t Sans en chercher la preuve
':.-:'..,.

'
En,tout cet univers, et.l'aller pàrcourarit, ; j

..Dans, la citrouille ja la. trouve.;. .' ; -.'. .'>; .",
Oiou ne l'a pas voulu: sans doute if eut raison, '''• '
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à»dire l'anéantissement*• De nos j'urs, le pessimisme a été professé en Alle-
magne par Schopenhauer et Hartmann.

D'après Je premier, le monde est le pire des mondes possibles; il est produit
par une force, ou volonté aveugle sans raison et sans but. Le mal est dans la
déraison do vouloir vivre, et le remède dans lo suicide par inanition. « Lé
comble du' malheur, dit Caro, ce n'est pas d'être homme; c'est, étant homme,
de se mépriser assez pour n'être pas un animal, »

Hartmann a exposé son système dans la philosophie de l'inconscient. II admet
comme cause du monde un inconscient, une sorte d'idée qui s'ignore, Lo jour
où l'homme aura compris la radicale absurdité do la vie, la libération du monde
se fora par la volonté do s'anéantir; le néant est le dernier terme du progrès,

Parmi les moralistes français, la Rochefoucauld est pessimiste.
Le pessimisme a été réfuté par Bouillier et Caro.
Il n'est pas vrai que la nature ait mis" en nous la soif du bonheur et qu'elle

n'ait placé nulle part la source où nous pouvons l'étancher. Seulement cette
source, ceux-là seuls la trouvent et s'y désaltèrent qui ne veillent pus le bonheur
uniquoinenl pour lui-même, mais comme lo surcroît promis'à ceux qui cherchent
premièrement la vérité et la justice, comme lo demande l'Évangile, 11n'est pas
vrai que l'homme qui se dévoue à la. cause du bien soit une dupe : il trouve
dans son dévouement, et sans le chercher, le bonheur que d'autres cherchent,
sans lo trouver, dans les jouissances égoïstes, l,e pessimisme a beau crier
à l'humanité le mot de Shakespeare dans Richard II1 : « Désespère et meurs! »
elle écoute plutôt la voix de l'optimisme qui lui crie ; « Ivspére et vis I » Le.
monde est pour nous ce que nous le faisons être, Si l'on veut lo rendre bon, il
faut commencer par croire au bien,

« La valeur du monde n'est pas arrêtée, finie une fois pour toutes; elle dépend
de nous, — Nous pouvons, à notre gré, travailler à conserver ou à diminuer
l'ordre éternel et par là travailler à donner raison à l'optimisme ou, au contraire,
à fournir des arguments on pessimisme. Les vicieux corrompent le inonde, le
rendent mauvais; les sages et lus saints le conservent et sont vraiment le sel de
la terre. Notre vie vaut donc la peine d'être vécue, puisqu'il dépend de nous de
lui donner la valeur que nous voulons. Nous pouvons la rendre plate, mesquine,
monotone, étroite; nous pouvons, au contraire, la rendre riche, utile, harmo-
nieuse et belle, en faire une oeuvre d'art d'un prix infini. » (Fokskghive, Élé-
ments de philosophie.— Métaphysique.)

l t 11ne faut pas confondre la mortification et la contemplation chrétiennes avec les pra-
tiques bouddhistes. La pensée constante du bouddhiste est l'horreur de la vie et l'ardent
désir du nirvana, c'est-à-dire du néant. Lo sentiment du clirétion est diamétralement
opposé. Le chrétien veut vivre d'une vie encore plus intense que celle dont il jouit en tant
qu hommo; Il aspire h une vie supérieure, et l'immortollo gloire du christianisme, c'est d'avoir
appelé l'homme à une vie plus haute en respectant cependant tout ce qu'il y a de grand et do
noble dans la naturo humaine. C'est ce qu'exprime la formule si connue : Ijx grâce.no
détruit pas la nature. Mais il y a, dans la nature déchue, des éléments qui, s'ils ne sont
pas réduits h de justes proportions, menacent de tout envahir et empochent l'épanouisse-
ment de la vie supérieure : il y a lutte entrd les doux vies, et c'est pour faire triompher la
Vie supérieure que lo chrétien s'efforce d'opposer une digue aux envahissements de la via
Inférieure. Voilà tout le secret de la mortification chrétienne, Le chrétien ne veut pas Ia
mort, il aspira à la vie,

e II en est do même dans la contemplation. Elle n'est pas l'extase du bouddhiste perdu
dans la pensée du nirvana et enivré do la passion du néant; elle est, au contraire, l'acte
de la puissance la plus vivante, l'intelligence, écla|réo et soutenue par une lumière dont
les rayons allument dans le coeur du chrétien l'immense désir de cette vie qui ne finira
jamais. » (1>, Maumuh, les Philosophes contemporains. SciiorENiiAUEn.)
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MORALE GÉNÉRALE

PRELIMINAIRES

DÉFINITION DE LA MORALE. — SA MÉTHODE

SES RAPPORTS AVEC LES AUTRES PARTIES DE LA PHILOSOPHIE

DIVISION

Définition de la morale, — La morale se définit : science des
moeurs.

Nos moeurs sont nos habitudes de vivre. Il va sans dire que les moeurs que la
morale nous enseigne, sont les moeurs telles qu'elles doivent être, c'est-à-dire
des habitudes de vivre conformes à la règle du devoir, dos habitudes qui sont
des devoirs.

Elle se définit encore : science du devoir, — science qui nous
enseigne notre fin elles moyens de la remplir 1, — science qui
nous instruit à faire le bien et à éviter le mal ; — science de la loi.
et du but des actions humaines.
' La morale est une science pratique : elle n'enseigne pas

seulement ce qui est, elle dit ce qu'il faut faire, elle donne des
règles à la volonté ; elle apprend à l'homme à bien user de sa
liberté pour atteindre sa fin dernière. C'est à cette fin qu'elle
rapporte tout ; c'est vers celte fin qu'elle oriente toutes les bonnes
volontés. «Si le moraliste refuse de s'élever jusque-là, il n'est
plus qu'un peintre de moeurs, ou, moins encore, un sophiste et
un habile qui enseigne peut-être l'art de parvenir, mais non pas
celui d'être homme. »(E. Blanc.)

Remahquh. — Il ne faut pris confondre un écrivain moraliste avec un philo-
sophe moraliste. Celui-ci se propose do déterminer les régies auxquelles doivent
se conformer les moeurs pour être bonnes; celui-là observe seulement la con-
duite des hommes pour en noter les traits généraux, les travers et les ridicules.
Saint Thomas est un philosophe moraliste; la Hruyère n'est qu'un moraliste.

C'est une science nécessaire : la pratique du bien en suppose
la connaissance. Il ne suffit pas, pour vivre en honnête homme,

1 La fln d'un être étant réalisée, les aspirations et les besoins do en nature sont satisfaits.
Celte parolo do Pascal est donc justo : « La morale est l'art (te bien vivre et d'etro heureux, r
— Pascal dit encore : <La science dos choses extérieures ne me consolera pas de l'ignorance
do la morale au temps d'affliction ; mais la science dos moeurs me consolera toujours de
l'Ignorance dos sciences extérieures, •
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en homme de bien, d'avoir vaguement le sens du devoir, do Bavoir^
d'instinct, que quelque chose est bien et doit être fait, que quelque
chose est mal et doit être évité ; il faut avoir des règles.précises
de conduite et savoir les appliquer dans toutes les circonstances
de la vie, La loi naturelle est quelquefois obscure dans sa géné-
ralité. « Il est souvent plus difficile de connaître son devoir que
de le faire. » (Guizot,)

La morale est le complément nécessaire de toutes les études

philosophiques, A quoi bon apprendre la psychologie, la logique,
• la théodicée, si ces sciences ne doivent pas aboutir à la morale,

c'est-à-dire à la connaissance pratique et au gouvernement de

soi-même?
— On s'est posé cette question : La vertu peut-elle s'enseigner? « Non, » répond

• Platon, « Oui, dit Sénèque, te vertu s'enseigne; il y a un art de devenir bon. »
Tous doux ont raison au point do vue où ils se placent, La vovlu est affaire de

volonté, ot dans eo sens elle no s'enseigne pas ; mais elle est aussi affaire d't«-
telligençe ; car elle est ypbsorvation constante d'une loi qui s'adressa à la raison
oinme elle s'impose à la volonté, Avant d'élre ut» ordre, le précepte est d'abord

une vérité, par conséquent il est objet de science, On no peut connaître le bien
sans l'aimer, et étudier le bien ou la morale, c'est se disposer à devenir meil-
eur. L'homme qui a dos idées claires et justes est mieux en étal d'apprécier

les motifs et les mobiles qui le sollicilont, de se soustrajre aux préjugés, de

résister aux mauvais exemples, aux soplnsmes, aux faux systèmes,. (Voir sur
celte question : Psychologie, 19» leçon, page 270.) .

Méthode. — La morale étudiant ce qu'est l'homme, en fait, et
ce'qu'il doit être, en droit, est une science à la fois expérimentale
et rationnelle. Elle observe les faits moraux, les coordonne et en
détermine les lois, c'est-à-dire qu'à l'occasion de ces faits elle
s'élève à la conception dès principes absolus qu'ils supposent ;
voilà le côté expérimental. Elle part de principes certains, de
vérités nécessaires, et en déduit des conclusions rigoureuses;
qui règlent la conduite: voilà le côté rationnel. Elle constate, par
exemple, par l'analyse de la conscience morale, que l'homme
discerne le bien du mal, qu'il est intelligent et libre, qu'il conçoit
un bien obligatoire, et elle en conclut qu'il est lié par cette idée
dû bien obligatoire, qu'il est responsable.

'

Soiis peine de faire une morale impraticable, comme les stoïciens et cornîïic
Kant, i| faut partir de 'l'observation dé la nature humaine : on ne peut savoir
ce qu'elle t^oit être que si on connaît ce qu'elle est; mais, comme on l'a Vd
cij Logique, p. 471, la méthode expérimentale est impuissante à constituer
une morale, Chercher à tirer la loi morale des faits par l'expérience * cornine
lesloisphysiqueset naturelles, c'est se tromper sur sa vraie nature. La loi morale
n!,est pas créée piir les rapports des hommes entre eux:', commeîle sont les lois

, physiques et naturelles par lés rapports des faits et des âtrçs.j- elle est anté-
rieure à ces rapports etîélle les régie.'- V r .,.;- --'/. "..'.'-.':'N;•'':/-",';

«Les lois qu'on peut tirer dés faits ne sonjt.elles-mêmes' quedès fails général
lises et ne sauraient par suite avoir un caractère 'obligatoire,Lorsqu'on;àùrà;
réussià établir qu'ici oit là* ou mémo partout, les hommes agissant do tèjie ou

'
' telle n>anière|B'ensuiVra-t-Jl qu'on soit moralement ténu d'imiter lem; exemple, et:

,» ^*y>*l^t:rf^;V*a Al^,»^4fMW.ki.£KU>ÙM^-Ù^t<iM>^ VV»V»A^?i4,Xh»<W?*i'£«,A«i^K^U^'MUUA^V^UnhluM
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prétendra-t-on convertir en devoir une manière d'agir, parce qu'elle est plu?
ou moins générale? A ce compte, il suffirait de prendre lotie ou toile société,
au moment où la corruption y est répandue, pour se croire autorisé à ériger le
vice on loi, Tous les faits du monde ne peuvent nous apprendre que ce qui est
et non ce qui doit être; autrement dit, les lois qu'on dégage de l'expérience ne
sont que do pures constatations, dépourvues do toute valeur et do toute autorité
morale. Lo malheur, c'est qu'il y u une tendance do plus en plus marquée à
s'appuyer sur ces prétendues lois, pour rejeter ou ébranler la loi morale véri-
table et conclure de la généralité des actes à leur légitimité. » (Vkssiot, Che-
min faisant.)

Si la morale n'était pas avant tout une oeuvre do raison et . non d'expé-
rience, opposerait-on constamment lo droit au fait? On a remarqué qu'on
politique les partis comprennent si bien de quel coté se dirigent les plus vives
préoccupations des esprits, qu'ils se renvoient sans cesse lo reproche d'immo-
ralité, c'est-à-dire d'être en opposition avec le droit et la justice, comme la
seule qui puisse toucher les hommes de bon sens et de bonne toi.

Rapports do la morale avec les autres parties de la philosophie. —
La morale, comme la logique, est un complément de la psynhalogia : elle dirige
la volonté dans la réalisation du bien, de même que la logique dirige Viiitclli-
gence dans la recherche du vrai. Un système erroné, de morale a généralement
pour point do départ une psychologie fausse ; ainsi le sensualisme en inorale est
le simple corollaire de l'empirisme psychologique,

C'est la psychologie qui constate l'existence de la moralité (notion du bien
obliijatoire) dans la nature humaine et fournit à la morale son point do départ;
c'est elle qui donne la connaissance de l'homme, connaissance indispensable,
soit pour déterminer l'idéal moral, qui n'est pas autre chose que l'homme lui-
même idéalisé; soit pour déterminer les devoirs particuliers, soit pour indiquer
les moyens do les remplir, moyens nécessairement appropriés à la nature do .
l'homme,

La morale repose sur la théndicèe : l'idée do Dieu est le fondement, la
règle et la sanction de la morale. Une morale sans Dieu est une morale sans
fondement, sans règle et sans sanction : c'est un non-sens. Croire au devoir, c'est
croire à Dieu. Le devoir n'est rien, s'il n'es! le devoir de faire la volonté de
Dieu.

Toutes les sciences morales, comme leur nom l'indique, ont évidemment
des rapports étroits avec la morale

L'esthétique ou science du beau no peut pas se séparer de la morale, parce
'

que la morale est la science du bien, et que lo bien, comme le vrai, est la con-
dition du beau : « Dieu n'est beau que le vrai ; » dans l'ordre de la volonté ou
ordre moral proprement dit, ce. qui est vrai, c'est ce qui est bien. De là, la
liaison et presque la synonymie do ces termes : raison, conscience, goût, la
raison ou l'entendement a pour objet le vrai; la conscience, le bien; le goût,
le beau. f

L'histoire ne peut porter sur la vie des individus et sur celle dos peuples des
jugements justes qu'à la lumière des principes moraux. L'histoire bien laite,
tout on revêtant le caractère scientifique et montrant comment les faits sociaux
se conditionnent les uns les autres, est comme une vérification des sanctions
naturelles; mémo sans être faite en vue d'une idée morale préconçue, comme
on le veut aujourd'hui, elle reste une morale en exemples : « c'est la conscience
du genre humain. » (Tagiti;.)

L'économie politique, qui a pour objet l'utile, doit, pour no pas faire fausse
route, se rappeler les règles de l'honnête; car, en se plaçant au point, de vue
dés principes, qui est lo seul vrai, l'honnête est la mesure de l'utile, Lo travail,
qui crée la richesse, et l'économie, qui la conserve, sont des devoirs, et par là
rentrent dans la sphère de la morale. Tout ce que la morale ordonne ou con-
damne au nom du devoir, l'économie politique le conseil!» ou le condamne au

isàiS****^^



nom de l'intérêt, L'ijne et l'autre, par exemple f demandent laliborti5'du travail
et condamnent l'esclavage ; la première, an npn/i do la dignité humaine! Unit
homme est inviolable dans l'exercice légitime de son activité ; la secoiido, air
nom dé l'intérêt: le travail libre est plus productif que le-travail estityve.

La jurisprudence, oii science dû droit, a des rapports très étroits avec la
morale ; le droit et la morale ont tm sujet commun, l'homme intelligent et
libre, .vivant a l'état social; mais la morale ombrasse toutes |cs lois qui s'impo-
sent à la conscience humaine, et io droit, entendu dans soii gens restreint de
droit positif, ne contient quo les régies sanctionnées par une contrainte maté-
rielle du pouvoir social. Toute règle légitime de droit positif est une règle do
morale; car c'est la morale qui nous ordonne d'obéir aux lois civiles; mais
toute règle de morale-n'est pas une règle de droit ; la société civile n'a san-
ctionné qu'un certain nombre de règles de morale, de façon àles ériger eu
régies de droit .positif. Nous avons t.'il légitime, car tout ce qui est légal ou do
droit positif n'est pas pal' lo fait même équitable on de droit naturel. 11 est des
actes légalement licites et que |a conscience réprouve comme illégitimes, parce
qu'ils sont malhonnêtes; telle est, par exemple, la prescription, en certain
cas, comme moyen d'acquérir la propriété. ,

jSiiun'mot, la murale, qui a pour objet le-bien, c'est-à-dire la fin même do
l'homme, doit régler l'activité libre dans toutes ses manifestations. La fin de
l'économie politique, par exemple, est de nous conduira aii bien parl'utile,comme
celle de l'art ou do l'esthétique de nous y conduire parle beau, et colle de la
logique parle vrai. « La morale n'est pas tout; mais, ou elle n'est rien, où elle
s'éténdà tout et surveille tout. » (Rauier.)

Division de la morale. -- La morale se divise efi deux: parties : '

la morale théorique on,générale et la morale pratique .ou partir-'
culière; celle-là est surtout une science: elle pose les principes,
elle les explique; celle-ci est surtout im art : ejle déduit les con-

séquences des principes, elle applique les principes aux faits
c'est-â-dire aux diverses formes de l'activité humaine. La pre-
mière est la science dû devoir, la seconde est la science des de-
voirs; l'une nous fait connaître la loi morale et les idées qurs'y
rapportent ; ordre, désordre, bien, mal, liberté, devoir, droit, res-
ponsabilité , vertu, : vice, mérité, démérite, satisfaction de conr
science, remords, etc. * ; l'autre nous enseigne quels sont les pré-
ceptes et les défenses auxquels nous ayons à conformer notre vie
pour rester fidèles à la loi et atteindre notre fin.

Il ne faut pas publier que la morale surtout, plus encore que la philosophie
en général, se fait « avecTârne tout entière », suivant Je mot de Platoiij et
que c'est la mutiler quode poser, avec Kajit, la primauté de la raison pratique
sur |a raison spéculative, ou, avec A. Comte, la primauté, dû cçeùr sur l'esprit.
Les principes auxquels se rattachent les préceptes valent plus que }es préueplés

1 On donne ici do ces mats quelques courtes définitions qui suffisent dnns ta pratique :
Loi morille : règle obligatoire à laquelle riiomiiic doit contuimor sa conduite pour être

dans l'ordre ; — ordre : ou qui ea cf.ufoi ma à la toi ; — th^ordm : ce qui est contraire à la loi ;
—bien . ce qui «fi conforme à ja loi morale ;— Mal :cc qui cil contraire ii tu toi morale: — liberté :
pouvoir de se déterminer, possession de soi-même ; — deraii: : nécessité morale ;— droit .•pou-voir moral; — responsabilité : caractère d'un ètro qui doit rendra complu de ses actes et en
recevoir le prix ; — venu : habitude du bien ; vice : habitude" du mal ; — mérite : accrois-
sement de valeur morale ; — démérite : perte de valeur morale ; — satisfaction de con-
science : bon témoignage qus rend la conscience après une bonne action ; — remorât :
reproche de la conscience après une mauvaise action.
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eux-mêmes, Séparés deB idées rationnelles qui tes fondant et les expliquent, les
précoptes mnnqiient d'autorité et sont sans action sur lu volonté, Voilà pourquoi
c'est une illusion do croire qu'un catéchisme moral renfermant les préceptes
qui ont eu force do toi partout et toujours chez les peuples civilisés, serait
sunisant pour assurer lu pratique du bien; car il ne suffit pas, comme on l'a
vu, do bien juger pour bien (aire, do connaître le devoir et sa raison pour
le pratiquer. C'en est cependant la condition première et essentielle.

NOTES COMPLEMENTAIRES

Quelques pensées sur l'idée de Dieu et la morale.,— « Fontanes, disait
Napoléon au grand maître do l'Université, il faut me faire des hommes.,. Et
vous croyez que l'homme peut être homme, s'il n'a pas Dieu? Sur quel point
d'appui posera -t-il son levier pour soulever le monde, le monde de ses passion
et de ses fureurs? L'homme sans Dieu, je l'ai vu à l'oeuvre depuis 1793. Cet
homme-là, on ne le gouverne pas, on lo mitraille. De cet homme-là, j'en ai
assez... Et c'est cet homme-là que vous voudriez faire sortir de mesxlycées I
Non, non, pour former l'homme je me mettrai avec Dieu ; car il s'agit do créer
et vous n'avez pas encore trouvé le pouvoir créateur apparemment, »

Diderot (Pensées philosophiques) a dit : « Si j'avais un enfant adresser, moi,
je lui forais de la Divinité une compagnie si réelle... Je lui dirais : « Dieu t'en-
tend , et tu mens I » Je multiplierais autour de lui les signes indicatifs de la
présence divine. S'il se faisait, par exemple, un cercle chez moi, j'y marquerais
une place à Dieu, et j'accoutumerais mon élève à dire : « Nous étions quatre,
Dieu, mon ami, mon gouverneur et moi. »

« Un peuple qui perdrait l'idée de Dieu, perdrait par là même tout idéal.
Je ne m explique pas sur quoi il pourrait continuer h orienter sa marche, » (Ed.
Quinet, )

«Pour donner un principe à la vertu, il faut, de très bonne heure, impri-
mer dans l'esprit de l'enfant une notion vraie de Dieu. «(Locke.)

«Dieu, et de là toutes les vertus, tous les devoirs. » (Joudert.)
« Nous sommes forcés de convenir que la religion seule peut établir une mo-

rale qui repose sur une base inébranlable. » (Diderot.)
« Je ne voudrais pas être gouverné par dos alliées, car je sais bien que, s'ils

avaient intérêt à ce que.je fusse égorgé, je serais bientôt égorgé, » (Voltaire.)
« La pratique des devoirs ne se réalise pas sans Dieu, pas plus que sans Dieu

leur conception ne se juslille. « (Honuei.rt. )
Montaigne, parlant de la croyance en Dieu, dit que si l'homme « la reçoit bien

en bon escient, s'il la plante bien vivement en soy,... son intelligence se rend
plus noble et plus dijme, laissant le non estre pour.se joindre à l'estro, et, logeant
en soy l'induite du bien , elle prend une merveilleuse accroissante de perfection,
elle rèçoit'do celle saincte créance une inlluenco de bonté, et participe à la gran-
deur ot excellence de 1* chose qu'elle croit »,
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1" LEÇON

SUJET DE LA LOI MORALE : LA PERSONNE

PREMIERES DONNÉES DE LA CONSCIENCE. — LA RESPONSABILITE

I. — SUJET DE LA LOI MOHALE : LA PEKSONNE

Le sujet de la loi morale est la personne. L'homme est une per-
sonne, c'est-à-dire une substance individuelle douée de raison,
ce qui revient à dire : un être intelligent et libre, ou encore: un
être moral, responsable de ses actes.

La personnalité se distingue à trois caractères principaux :
1° la conscience de soi, du moi, du sujet pensant ; 2° l'intelli-
gence, faculté de discerner le vrai du faux, le bien du mal, le
beau du laid ; 3° la volonté libre, ou pouvoir de se déterminer soi-
même.

L'être qui n'a pas conscience de soi, qui ne pense pas, qui ne
veut pas, n'est pas une personne.
. Chez l'enfant au berceau, l'activité parait d'abord n'être que spontanée ou

Instinctive; mais, à mesure qu'il grandit, sa raison se dégage, se développe, et
il accomplit des actes que jamais l'instinct n'a produits dans les animaux les
mieux doués. 11 a des idées, il les compare el les (mil; il rétlécbit, il délibère,
il choisit. Quand il se décide à faire une chose, il a conscience qu'il pourrait
lie pas la faire, qu'il est libre; s'il l'a fait, il a un motif, il sait pourquoi, et il
sent qu'il est responsable, Tels sont les caractères de l'activité volontaire et
réfléchie qui distingue l'homme de l'animal et qui est un signe de sa person-
nalité.

La personne est sacrée: elle est inviolable comme la loi morale à laquelle
elle est soumise : elle a des devoirs qu'elle doit remplir, des droits qu'on est
tenu de respecter. Dans aucun cas, ou ne peut la traiter comme une chose,
comme un minéral, une plante, lin animal; elle a un but à atteindre, librement;
personne li'u le droit de l'cmpecher d'y tendre, de mettre obstacle à l'usage
légitime île ses facultés. C'a été l'iniquité du paganisme de méconnaître la dignité
et l'inviolabilité de la personne chez les esclaves, L'esclave n'était pas considéré
comme une personne, mais comme une chose qu'on faisait servir à une lin

quelconque, dont on disposait comme d'un moyen.

Eu quoi les personnes différent des choses. — Les choses ; minéral, plante,
animal, diffèrent des personnes par leur nature, pur leur lin, par la loi qui les

régit. , ,
Par leur nature ; elles n'ont aucifno des facultés propres a la personne : con-

science de soi, raison, libellé; elles appartiennent à l'ordre matériel, physique;
les personnes y l'ordre moral, spirituel.

Par leur /('il • les choses ont une destination enfermée dans les limites de
l'exislence physique, ol elles l'atteignent fatalement; les personnes ont une
destinée supérieure à laquelle elles se senlont appelées par les aspirations de
leurs facultés el vers laquelle elles ont le droit él le devoir de tendre librement,
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Pat' Ut-loi qui les régit : les choses sont soumises à des lois nécessitantes;
. qu'elles sont contraintes de subir, qu'elles n<î peuvent pas ne pas subir; les per-
'sonnes, à une loi obligatoire qu'elles sont tenues de suivre, à laquelle elles
doivent obéir, sous peine de démériter et de commettre une faille, sous peine
de déchoir et de se dégrader.

Variations de la personnalité. — La question de l'unité et de l'identité de la

personnalité, de ses prétondus dédoublements successifs ou même simultanés,
de ses variations, de ses altérations, de ses maladies, est une de celles que les
systèmes philosophiques déballent et discutent le plus en ce 'moment. C'est que
dans celle question de la réalité ou de la non-réalité du moi un et identique
sonl engagés les plus graves problèmes : la liberté et la responsabilité, la direc-
tion de la vie présente et toutes les garanties de la vie à venir.

Le phénomènisme préldnd que l'idée du «loi n'est qu'une illusion, une entité
métaphysique que la science va éliminer; que le moi n'est pas uno réalité, une
substance véritable, mais « une collection d'élals de conscience »:, une collection
du phénomènes. Ainsi parlent avec quelques variantes Condillac, Hume, Kunt,.
Huiiiilton, Stuarl-Mill, Spencer. Dans son livre de VIntelligence, 'faine affirme
que « le moi n'est que la trame continue de ses événements successifs; qu'il
est tour à tour l'un puis l'autre; que, si on le considère à un moment donné,
il n'est rien qu'une tranche interceptée dans la trame. » Cette doctrine est aussi
celle qu'expose M. Ribol, dans les Maladies de ta personnalité.

Si le moi n'est en nous « qu'une série d'événements et d'états successifs, sen-
sations, images, idées, perceptions, souvenirs, prévisions, émotions, désirs,
volitions, liés entre eux », comment peut-on expliquer le sentiment si tenace
de noire unité et de-notre identilé, à travers tous lés changements qui se font en
nous? Comment expliquer que celui qui souffre croie invinciblement que, quand
sa souffrance passera, il ne passera'pas avec elle; que celui qui a souffert et né
souffre plus, croie invinciblement que le «loi actuellement consolé est le moi
autrefois désolé? Quand Sosie, do Molière, répond à Mercure :

Tes coups n'ont point en moi fait de métamorphose,
Et tout le changement que je vois à la chose,

C'est d'être Sosie ballu,

il distingue, comme tout le monde, le moi tics phénomènes du moi. Impossible
d'ailleurs de concevoir une collection d'états de conscience sans un être réel
qui leur serve de lien et de support, Cette impossibilité est rendue manifeste par
les contradictions où lombo le phénomènisme en exposant sa théorie : dans la
même phrase, il nie et il affirme le moi. Si je ne suis que la trame des phéno-
mènes successifs qui se passent en moi, comment puis-je affirmer qu'ils se

passent en moi? Si mon moi esl tour à toiir l'un puis l'autre, c'est qu'il ne dis-

paraît pas avec eux; s'il disparaissait, on ne dirait pas qu'il est chacun de-ces

phénomènes successifs, mais que ces phénomènes sont tour à tour.
Comment, avec cette théorie, expliquer le souvenirî La condition du sou-

• venir, c'est que le moi qui, présentement, se souvient d'avoir fait une chose, soit
le moi qui, antérieurement, a fait la chose. Si le «lof actuel, c'est le phénomène
aclnel ou la somme des phénomènes actuels; si le moi passé, c'est le phéno-
mène passé ou la somme des phénomènes passés, comment expliquer que je
soit le sujel d'une phrase doiil le verbe est au passé? Le souvenir est inexplicable,
car il est impossible que le inol actuel puisse se concevoir lui-même comme
étant à ulie époque où il n'était pas.

Le témoignage do la -conscience, que M. Taille dément, quand il nie comme
Une Illusion l'unilé du sujet conscient dos phénomènes, et auquel 11a recours
quand il arilrme l'existence des phénomènes, n'accuse pas cette scission entre
les phénomènes et leur sujel. Quand je souffre, je me sens, je médis souffrant;
c'csi-à-dlre que, du même coup, je perçois le phénomène et je perçois le «lof
dam clpar le phénomène, Je no perçois pas une modification sans sujet, ni un,

M. * ' *" '
20



602 . ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE .

sujet san» mpdifleâtionj je me perçois comme sujet modifié, et je dis «loi,
attestant par ce mat, le plus déterminé de tous, que la conscience atteint, en
même temps que' le phénomène, le sujet du phénomène, l'être réel ut subs-
tanliel dont les phénomènes sont les manières d'être successives, el non les

parties composantes,
Mais que penser des cas de suggestion, de somnambulisme.naturel ou provo-

qué, où cette personnalité, qu'on dit être une et identique, varie et se dédouble?
On cite nombre de cas où, sous l'inlluence de la suggestion hypnotique, le
tnéme sujet croit revêtir des personnalités successives et opposées, être tour
à tour celui-ci ou celui-là, ou môme ceci et cola; oii cite des sujets qui vivent
alternativement deux existences distinctes et étrangères l'une à l'autre. Il serait

trop long d'entrer ici dans le détail de ces cas morbides, encore Insuffisamment
connus et dont, ce semble, on tire des conclusions non justifiées. On peut
affirmer qu'une élude plus approfondie de ces faits anormaux, non seulement
ne portera aucune atteinte aux vérités traditionnelles, mais servira à les préciser
davantage.

s

Il résulte de l'étude des faits qu'en général l'état somnambulique n'abolit pas
l'état de veille, mais l'englobe; que ces deux états n'enferment qu'une seule
et mémo conscience; que le moi normal persiste et même gagne en vitalité à Ira-
vers la métamorphose qui s'y produit. En passant à l'état de sommeil naturel ou

provoqué, le sujet no perd pas do vue les représentations qui emplissent à ce
moment sa conscience normale : il les conserve dans son intégrité, tout on

acquérant un nouveau champ de perception. Cet élargissement du champ de la
conscience peut être attribué à une certaine exaltation de la mémoire et do

l'Imagination, qui se fait au détriment des facultés supérieures. Le moi se main-
tient , lorsque deux systèmes de représentations se déroulent dans ces facultés

sensitives, de la même manière que se maintient l'acte de vision, lorsqu'on inter-

pose entre l'oeil el l'objet des verres do couleur, un prisme, une lentille.
Il semble que, dans ces cas'pathologiques assez mal dénommés maladies de

Id."personnalité, c'est Vidée du moi qui s'altère ou disparaît, el nullement la

personne elle-même, qui demeure identique malgré ses illusions.
Il n'est nullement nécessaire, on «Ilot, pour demeurer identique dans le fond

de son être, de savoir s'en rendre compte. L'onlant reste identique, quoique
pendant une longue période il soit incapable déjuger de sou identité; pendant
le sommeil, dans les accès do léthargie ou d'épilepsio, l'homme adulte cesse
d'avoir conscience do son identité, sans cependant cesser d'elle Identique.

L'identité) en elle-même, est indépendante do la mémoire et de ses vicissi-

tudes; elle exisle alors même que, la mémoire disparaissant, nous ne la per-
cevons plus. L'idée de l'identité, au contraire, est dépendante de la mémoire.
Pour savoir que nous demeurons les mêmes, il faut nous souvenir du passé el
le comparer au présent. Quand la maladie ou un fait anormal nous enlève la
mémoire, nous perdons l'idée de notre identité sans cesser d'être identiques,

Les maladies de la personnalité sont «loue \i\u\o\ilcsmaladiesdelamamoiro
ou des altérations de l'idée du moi que des altérations du «lof lui-même, qui
n'est pas atteint dansson identité. (Voir Kaiigus,/« Cerveau, l'Ame el les ['acui-
tés, i" partie, v; — diï Maiigkiuk, 'l'aine, l" paille. Voir aussi Th. liiuoT,
Maladies de la Personnalité, de la Mémoire, de la Volonté.)

II. — FAITS DE L'OlUmi: MOHAL, PlUïMIÈnES DONNÉES

DE LA CONSCIIÎNCK

L'homme discerne le bien du mal ; il sait pourquoi le bien est
bien, pourquoi le mal est mal: il conçoit l'ordre (dhlinalion du
bien ot du mal) ; il comprend qu'il est obligé, que c'est pour lui

(•*&;:# i y -. • ï- ,'Â'&r'-?imu V^C^tàStt&itttittVtAto?**!
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un devoir de faire ce .qu'il croit être bien, et de ne pas faire ce
qu'il croit être mal (notion d'obligation ou de devoir); il se sent
responsable dp sa conduite, en tant qu'il agit avec connaissance
et liberté, et il reconnaît que ses actions luf sont imputables à bien
ou à mal (nations de liberté el de responsabilité), qu'il mérite ou
démérite, qu'il est digue d'approbation ou de blâme, d'estime ou
de inépris, de récompense ou de châtiment (appréciation des
actes ou jugement du mérite el du démérite), suivant qu'il fait ou
non ce qu'il doit.

Ces idées ou ces faits moraux, dont le caractère propre est la
liberté ysont ce qu'on appelle premières données de la conscience;

C'est â l'occasion do ces Idées et décos.faits que la raison formule lés axiomes
où les principes premiers de la morale. La première démarché dé l'esprit en
présence'de ,ces faits, c'est de les constater et dé lès dèerlrèj pour rechercher
ensuite leur origine et leur valeur. Le fait de l'obligation, par exemple, ma

. conscience morale le constate à tout moment, car à tout moment je me trouve
en présence de choses que je me vois et me déclare tenu de faire ou de né plis
faire. Si ma conscience me reproche ma paresse, c'est qu'il y,a quelque ohosa
qu'il faut'faire* Je ne suis pas contraint d'agir, et pourtant si je n'agis pas ou si
je fais ce,qu'il ne faut pas, je me dis que j'ai tort. Ce que je constate là est
autre chose qu'un simple attrait, autre chose que la nécessité pure: c'est un
ordre, un commandement, qui me lie de la façon la plus intimeî Voilà le fait do
l'obligation.

.Rkmauquk. — L'explication des premières données,do la conscience constitue
te fond de la morale générale. . -,

lïî. — Là'ilËSPONSAhlIiîTÈ,

Définition. — La responsabilité est le caractère d'un êire qui
doit rendre compte dé sesactes et en recevoir le prisa. On la définit
encore : Là nécessite morale de subir'les conséquences de ses
actions libres\ si elles sont mauvaises, ou d'en bénéficier, si elles
sont bonnes.

AU mot responsable correspond le mot imputables Ce sont des
termes de même sens, mais qui s'appliquent différemment. La
personne est responsable, l'acte est imputable.

Pour que l'acte soit imputable, il faut qu'il eoit fait avec con-
naissance et liberté. L'acte qui a ce caractère s'appelle acte hu-
mmn\"\}d,v opposition aux actes de ïa vie organique, comme la
respiration, aux actes dé la vie animale, tels que les réflexes et
leà actes pufétrîent instinclifs, et aux actes de l'homme raisoh- -

nablè, mais non iibre; par exemple^ l'amour nécessaire du bon-
heur ou de la.fin dernière, Tous les actes qui préviennent l'usage
de là raison ne sont jjasidesactes iiumaùis,
.C'est un fait que l'homme croit à sa responsabilité et a celle

dé ses somblables. Les jugements ttlôriux qu'il porte sur lui^
tiïémè et sur eUXj el les sentiments qu'il éprouve à la suite de ces
jueèmehts, le montrent bien. Sans la cl'opnce à la i'éspoilsabllité^
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on ne s'explique pas le jugement du mérite et du démérite, ni
les sentiments d'estime et de mépris, du remords et de la satisfac-
tion de conscience.

Principe, conditions, conséquences. — La responsabilité a

pour principe le discernement du bien et du mal, l'idée d'obli-

gation; pour conditions, l'intelligence et la liberté; pour consé-

quences, le mérile et le démérite, la récompense et le châtiment,
qui établissent'définitivement l'harmonie nécessaire du bonheur
et du bien, du malheur et du mal.

Principe.
— Nous avons l'idée et le sentiment de la responsabilité morale,

parce que nous avons l'idée do devoir, que nous nous sentons obligés de faire

le bien et de no pas faire le mal. L'animal, qui n'a pas la raison, n'est pus res-

ponsable; le fou, qui l'a perdue, l'enfunt, qui n'en"a pas encore l'usage, no le

sont pas non plus.

Conditions. — Les conditions de la responsabilité sont l'intelligence et la

liberté.-Vïi acte n'est imputable, on n'en est responsable, on n'en a le mérite ou

le démérite que si on a compris ce qu'on a fait et si on l'a fait librement.

Comprendre ce qu'on fait, c'est apprécier la valeur morale de l'acte, sa qualité
bonne ou mauvaise, sa conformité ou sa non-conformité avec la loi, ce qui

exige tin certain degré ou développement d'intelligence et d'éducation. Plus tut-

bonima'esl éclairé moralement, plus il est responsable; voilà pourquoi l'opinion

publique se montre indulgente pour un homme qui n'a qu'une intelligence bor-

née, qui n'a reçu aucune éducation.

Agir librement, c'est avoir la possibilité d'agir ou de s'abstenir. L'on est plus
ou moins responsable selon que l'on est plus ou moins maître de sa volonté,

que l'on se possède plus ou moins soi-même. Un paralytique ne couii pas nu

secours d'une personne en danger do périr; qui songe à le lui reprocher? A l'im-

possible nul n'est tenu.

La libûrlé implique l'intelligence : l'être qui ne sait pas ce qu'il fait no fait

pas ce qu'il veut; il ne s'appartient pas. Le jour où l'homme perd sa raison, il

cesse d'être libre, c'est-à-dire qu'il ne se possède plus lui-même, qu'il est enlevé

à lui-même, comme l'exprime fort bien le nom de cotte infirmité terrible, alié-

nation (aliéné, de aliénas a se, étranger à soi-même).
Un fou, cédant aune impulsion irrésistible, commet un-crime : il est irrespon-

sable; on ne peut lui imputer l'acte que son bras a commis, non sa volonté; on

ne le traite pas en criminel, mais en malade; on lâche de le mettre dans l'im-

possibilité île nuire, et on cherche à In guérir, Revient-il à la santé, le mal qu'il
a fait lui cause des regrets, mais non des remords.

Il en est ainsi de tout homme qui u été la cause involontaire d'un mal quel-

conque ou qui n'a pu accomplir un bien. Un chasseur lue un homme purement

par accident : il n'est pas coupable.
Do ce que l'intelligence et la liberté sont les conditions nécessaires de la res-

ponsabilité, il suit que tout ce qui détruit ou diminue l'intelligence et la

liberté supprime ou diminue la responsabilité, Do là, quand il s'agit du mal,
la distinction dos circonstances atténuantes, qui diminuent la responsabilité:

par exemple, l'ignorance, l'inadvertance, la violence, la crainte; et des circon-

stances aggravantes, qui l'augmentent: par exemple, la préméditation, la pleine

possession do soi-même 1.

• 'La confession do l'âne, dnna la Fontaine (Animaux malades de la pesté), est un modèle
d'ullémintloii ! toutes les circonstances qui. peuvent diminuer la gravité du délit y sont
fiSunlon et liiilillomenl giadùde». — ilans Corneille, Valero plaide contra Horace par lei
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Aussi ùdmbÛoiiB-nôus diverses iriesurèEdé l'esppnsàljililû scivant que nous

''jq^hs:/ûh^qilbihtj:\ù'h'''-hdip^è.mttF ou mi vieillard; un hoimno qui agit par
lui-même oii celui qui né le lait que par suite de conseils ou d'ordres donnés;
un Homme instruit ou un rustre sàiis éducation ; un homme sajn d'esprit et on,
pleine possession dé ses<facultés intellectuelles et mbralcst ou bien un halluciné,
un maniaque, un homme en proie à,une émotion violente ou sous j'influence :
do l'ivresse; dans ces. deux derniers cas, ilneutihémé échappera toute responsa-

bilité au moins directe. '-'"... • '

Celui dont l'erreur et l'ignoràiice sont invincibles, involontaires, nous le
déchargeons do toute responsabilité, mais non celui dont l'erreur et l'ignorance
sont vinciblus, volontaires, provenant d'une négligence coupable.

Tout cela montre combien il est difficile d'apprécier'd'une façon exacte le
degré do responsabilité morale dé chaque homme, Voilà pourquoi l'histoire', la
justice humaine el l'opinion doivent'souvent se tromper et errer dans les juge-
ments qu'elles porlehl sur les hommes et sur leurs actes,

Celte difficulté explique aussi pourquoi, maintes fois, nous essayons de dimi-
nuer notre' responsabilité aux j'eus des uulres et a nos propres yeux, en invo-
quant les circonstances atténuantes pour les tromper et nous tromper-nous-
mêmes, Il convient de no pas se laisser duper par ces sophistnes : Je k'e'lais
plus Maître de moi, je n'étais plus libre, et autres semblables qui allèguent
l'inconscience et Yirresponsabilité, et. derrière lesquels veillent se dérober d'or-,
dinaire les criminels, au tribunal, dans le roman et dans le drame: ce no sont
que de mauvaises excuses pour do mauvaises actions, commises le plus souvent
avec des oïrconslaiices aggravantes, il'faut aussi se tenir en garde contre la dis*
position do ceWains philosophes et romanciers (J.-J Uousscaii, George Snml)
à attribuer à la société ou à sa mauvaise organisation la plupart do nos fautes et
do nos vices; à rapporter le cri me, non à des causes morales tirées de l'Ame,
mais ù des causes d'ordre matériel et d'origine exlériouiio : tempérament, Climat,
race, hérédité, Age, éducation, clc. (Voir Notes complémentaires,)

A ces considérations, il faut ajouter Colles qui viennent de la solidarité qu'il
y a entre les membres de la société humaine, soit dans la famille, soil dans la
patrie, soit dans l'humanité tout entière, solidarité qui amène, dans une mesure
plus ou moins grandei un partage de là responsabilité 1. Il s'agit ici de la part
soit directe, soit indirecte, que nous avons à la moralité de nos semblables, et de
celle qu'ils oiil à la nôtre. D'une part, l'influence' exercée sur nous par les actions
d'autrui peut diminuer noire responsabilité, et, d'autre part, l'influence exercée
sur autrui par nos propres actions peut l'augmenter. On connaît la puissance do
l'exemple. U ne faut pas cependant exagérer, surtout à titre de circonstance
atténuante, les elfets de celte loi do lu solidarité; pas plus que celle de l'hérédité,
elle n'a rien do fatal, el l'homme n'a pas le droit de rejeter sur le compte d'autrui
des failles qu'il pouvait et qu'il devait éviter,

Cette question do la solidarité nous amène A remarquer qu'A la responsabilité
morale, Commune à totls les hommes, s'ajoutent des responsabilités particulières
qui répondent aux devoirs professionnels, On est| par exemple, responsable, dnlis
Une certaine mesure, de ceux sur qui on a de l'autorité ! le père l'est de ses '

enfouis j le mîdlre, de ses serviteurs; le patron, de ses ouvriers; le professent',
de ses élèves. Plus un homme a d'autorité bu de puissance dW.lioii, plus aussi
s'étend sa responsabilité, Nous sommes mémo responsables du trial que nous

'

clrôonBttmctës aggravantes; lu vieil .Horace deïohd son (ils par les circonstances nlUimmiitos
et pur les services rendue a l'Etat. Auguste fait Valoir les clrconfeuiribes aggravante pour
cbtifohdro Clnna (acte V, bc, i)j il on est de mÈino d'Agi'Ijîplnb criJiir-c Néron (iMimniMiS)
uslb.tVi éc< il). •.-..! •• '

l Iliiilitb do rapliôlol'quo cette loi delà solidarité s'apjiiiquo d'abord h l'Individu.i nous
soimnos, par l'Iiablludo, solidaires de libuft-hiAiiitmj le ptésoni unit du passé et pr<5|>ai'u
l'avenir; c'est eiiUlomtilit fin ïonioittonl aux saUeèB do ecrlnliios habitudes que lioliti pinivmia
tioUa rendre compte du dogi-â de icspoiiimbilué qu'cntrollidut certains notés, on l'on serai))»
vwticU pur une force ItréslBttbls,
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aurions dû et piiempêcher; nous no serions pas tout à fait-innocents, par exemple,
(le la mol't d'un homme qife nous aurions vu près do so tuer et que, par paresse
ou-par négligence, nous n'aurions pas essayé d'arrêter.

Cdllsé([liehces.
— Les Conséquences de l.i responsabilité sont le mérite, qui

est Uii accroissement dé valeur morale et le droit à une récompense, et le

détïïéi'lte, qui est une perte do valeur morale et qui rend passible d'im chàti-
ifteiit. La récompense ou le châtiment, c'est la sanction qui suit infailliblement

l'accomplissement ou la transgression do la loi, et qui revêt, comme dil le verra

plus loin (p. 701), diverses formes: sanction individuelle, sanction sociale,
silncliôu religieuse — Les degrés du mérite et du démérite, parallèles à'Ceux
de la vertu et du viûfi, seront également indiqués, page (11!).

NOTES COMPLÉMENTAIHES

Responsabilités civile et politique, et responsabilité criminelle. —» La
responsabilité prend le nom de civile, de politique ou de criminelle, suivant

qu'elle est définie et sanctionnée par la loi civile, politique ou pénale. Ces
diverses responsabilités sont en général des applications de la responsabilité
morale, qu'elles impliquent plus ou moins.

Ciillle. — La responsabilité civile esl l'obligation où so trouve un homme de
réparer lô dommage qu'un fait quelconque, arrivé par sa faute Ou par sa négli-
gence, OU par celle des personnes qui dépendent de lui, ou par les choses qui
lui appartiennent, a pu causer à autrui. Du homme, par exemple, portant un
iurdeali, trébuche et casse les vitres d'un magasin; la loi l'oblige a les payer. Mes
troupeaux vont paitro dans un champ de blé. de mon voisin: il peut exiger do
moi, par la contrainte, des dommages-intérêts. Les parents sont responsables
des dommages causés pur leurs enfants mineurs habitant avec eux ; les patrons,
dus dommages causés par leurs apprentis, pendant le temps qu'ils sont sous
leur surveillance.

Politique. — La responsabilité politique est celle des membres (lu gouverne-
1

inolit et (le leurs subalternes, Celle des ministres varie suivant que le gouver-
ntlinent est absolu ou constitutionnel. Dans le premier cas, les ministres no sont
responsables qu'envers le prince; dans le second, ils lu sont devant la repré-
sentation nationale, qui a le droit de les mettre en accusation et de les juger.

La Constitution de 187:") déduit ainsi la responsabilité ministérielle : Les nii-
nislres sont solidairement responsables de la politique générale (lu gouverne-
ment, et individuellement de leurs actes personnels. — C'est surtout leur respon-'
siibllilê collective, leur solidarité, qui constitue la responsabilité' ministérielle.
Lti signature.(l'un seul militaire engage la responsabilité du tous, Voilà pour'
quoi, d'ordinaire, si l'acle d'un ministre, déféré aux Chambres par voie do péli-.
tioil ou d'interpellation, est blâmé, le ministère entier donne sa démission et se
(élire.

Les fonctionnaires sont responsables des préjudices qu'ils peuvent-causer au

public par défaut d'exactitude dans l'expédition des all'airos. Les magistrats Sont
moralement, sinon civilement, responsables des conséquences graves quo
peuvent avoir les erreurs judiciaires où ils tombent par lotir Huila, et qui
engagent In fortune, la liberté, l'honneur, la vie mémo des parlicnliers,

(irilninellei "- La responsabilité criminelle, c'est la responsabilité tnornlo
dans le crime ou le délit, telle quo la lui pénale la déliuil et qu'elle peut la
découvrir et l'atteindre.

Au point de vue pénal ou criminel, un fait n'engage jamais la responsabilité
que s'il était déjà prévu et réprimé par une disposition formelle (le la loi, au
moment où il a été accompli.

Ku général, la tentative de crime est punie à l'égal du crime lui-même, si
elle na été suspendue ou n'a manqué son ell'el que par des circonstances indé-'
pondantes dn ia volonté do son auteur. Les rempliues sont responsables devant
la loi, connue les auteurs et les co-anleius de l'infraction.

La (Idïitenâi, qui ûle h! discernement, et la violemus à laquelle on lie peut
résister, suppriment complètement l'iinpiilabilité criminelle.

Il est dus cU'tionstdne'es qui peuvent légitimer des actes délictueux : par exemple,
l'homicide commis en repoussant une atlaquo nocturne; Il en esl d'autres qui,
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pans les juslifier complètement, diminuent néanmoins la culpabilité et devien-
nent des'causes d'atténuation ou d'exemption dp peine. Voici un ouvrier qui a
volé du pain t lie/ un boulanger; mais ici mûrier, |Usquc-l,i honnête, aj.mt
inutilement eheirhé el demandé du li,i\.ul, était bans lien a manger depuis
plusieurs jours i/c'osl une circonstance atténuante,
. Enfin, il y u dos circonstances nui aijtfrawsntla culpabilité : par exemple > la
réaidlvo, c'estrà-dire la reohuledans l'infraction- après titie première condam-
nation '. '"'.'".._.

Appréciation de la responsabilité criminelle. — L'appréciation des gués»
tioils relatives à la responsabilité des prévenus est/eh grande partie, aujourd'hui,
aux mains des médecins-experts, ce qui donne à la médecine légale une.part
très considérable et souvent prépondérante dans l'administration de la justice.
, Il"y à deux grands courants parmi les riiédecinsrexperls : les uns admettent
l'irresponsabilité seulement à, titré d'exception, les autres l'admettent comme,
principe, Les premiers, sans mettre en question le principe do la responsabilité
înorale et pénale, multiplient tellement les faits présentés comme 'exception, et
eh exagèrent à Un tel point l'influence, qu'ils finissent pin* laisser peu de place
à lu responsabilité; les seconds, Ceux de l'école positiviste, dé l'école d'anthro-
pologie criminelle italienne, nient absolument la liberté et la'responsabilité, ne .
voient dans les criminels que des orimiiïels-nês, poussés aii ct'ime par leur
organisation, et les tiennent polir irresponsables.

'

Lu tendance générale est de.KfcVi'oWser le crime, d'en chercher les mobiles
ou les excuses non dans le criminel,, mais eu dehors et autour de. lui; de l'at-
tribuer, non à'des causes morales tirées de l'ahie, mais à des causes d'ordre
matériel et d'origine extérieure : tempérament, climat, race, hérédité, ûge,
éducation, etc. • -.

On ne compte plus les cas d'irresponsabilité invoqués par la défense !
Irresponsabilité l'ondée sUr l'état mental ; aliénation mentale, monoinanie,

hallucination, épilepsio; — irresponsabilité des criminels ayant agi sous l'in-
fluence de la-passion, sous la pression d'une « force irrésistible » : irrespon-
sabilité des alcooliques, des somnambules, des héréditaires, des ataviques, des
viétimes du tempérament, de l'éducation, du milieu social, des instinctifs ; —

irresponsabilité pour cause d'anomalie, de slruclure dégénérée, de Vice de
conformation.

La vraie science n'admet pas qu'on est irresponsable-par le seul fait d'être
classé dans tel groupe de malades. Pour chaque cas particulier, il faut donner dés

ÎifoUVès,
ce qui demande un examen sérieux. Le degré du mal, les circonstances,

es causes secondaires varient à l'infini et font varier la responsabilité daiïs des

proportions liés complexes. >

L'idiotiet le délire en cas de maladie, la folie) détruisent presque toujours
les deux conditions de la responsabilité, la connaissance et la liberté. Cependant
certains foiis ont dos moments lucides pendant lesquels ils peuvent conserver
une part de responsabilité. Dans le cas de monoinanie, l'intelligence et la liberté
Boni atteintes, mais, ne semblent l'être que sur un point; il est dès lors bien
dlflicilo de faire lu part de la responsabilité.

Le sommeil et le nonhiamliulhmo sont, en général, des causes d'irresponsa-
bilité. Cependant une action qui serait le résultat de mauvais desseins conçus et
nourris .pendant la.veille, la mort d'un ennemi, par exemple, n'échapperait pas
à toute iinpulâbililé,

'
,. -

Dans Vhalluchmtioii,..l'esprit peut n'être pas toujours dupe: il y a dos cas
d'hullitcinés gardant la pleine possession d'eux-mômes. '

_
La théorie de là forai it'rdsisllblû prend l'accusé airmomenl du crime el pré-

tend qu'il a été incapable, do résister à l'instinct ou à la passion. Supposé que
cela, soit.Vi'ai, pour quelle cause le criminel a-t-ii été incapable du résister?
C'est qu'il ii'a pas combattu l'impulsion au mal quand il pouvait et devait le
faire, qu'il l'a volontairement accrue et transformée cil passion, eh idée iixe, on
folio, et qu'elle a abouti fatalement ati crime.

Le jihis sotiveiil les' anomalies physiques, loin d'être des causes (mr rapport
aux actes psychologiques, sont des eltut.s.L'expérienceproiH'equ'âunedécheaiice
de l'Ame correspond uiie régression du corps : c'est i'udaptatloh du corps à'
l'ûine, plus facile encore à comprendre, étant donnée l'union substantielle dés"

* Qucltiues-uiis do cca détails eojit emjiiantOaau Ooun riu ligtslâtim, do LÀUOlikn,
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deux parlies du composé humain, que l'adaptation d'un organisme à des milieux
différents. On sait que si un organe est le siège d'une inflammation, il subit Une
régression qui le rapproche dés formes organiques inférieures ; que si l'activité
se concentre plus spécialement sur une partie de l'organisme, celte partie tend
à prendre un développement exagéré. Ainsi la gloutonnerie déforme la mâchoire
inférieure; l'habitude du vol augmente la dextérité des mains et peut facile-
ment amener l'ambidextrisme ;, le débauché prend insensiblement celte forme
terrible à voir dont parle Lacdrdaire (22° Oonf.) :« le front chargé de rides
précoces, des yeux vagues et caves, des lèvres impuissantes à peindre la bonté, »
trahissanl,d'avance le vice honteux, comme le renflement des feuilles trahit le ver
destructeur. .

Toute anomalie physique n'a pas, sans doute, une origine passionnelle; mais
les anomalies, regardées par les anthropologistes comme;signos du crime, sont
le plus souvent, oii bien sans aucun rapport avec les actes psychologiques, ou
bien en sont la conséquence et non la cause. Quelle que soit sa constitution
physique,;rhomme est libre; la vertu se rencontre avec tous les tempéraments;
elle dépend do l'Ame et non du corps 1. , •

Il est incontestable que Vltérédité joue un grand rôle; elle peut transmettre
un.organisme dans lequel certaines fondions tendent à prédominer, et par là
favoriser le développement exagéré do certaines inclinations. Il faut donc recon-
naître que l'hérédité esl une influence,, mais elle n'est pas une fatalité; entre
la tendance criminelle et l'acte, il y a la délibération volontaire, Ce; qui rend
d'ordinaire une inclination dominante, c'est, moins l'inlluence 'héréditaire ou
extérieure, jamais irrésistible, qu'une volonté assez faible pour, céder, pour se
laisser entraîner. « 11est plus aisé, disait Franklin, de réprimer le premier désir
que de contenter tous ceux qui .suivent. » On succombe, ou se relève, puis do
nouveau on se laisse aller insensiblement à son inclination, jusqu'au moment
où il faudrait un acte héroïque pour triompher.

L'éducation, quand elle est mauvaise, est une influence corruptrice puissante,
« parce que c'est dans l'enfance surtout que se gravent les exemples défectueux
et que l'instinct d'imitation agit avec toute son énergie (la force de résistance
étant encore imparfaite). Là, les mauvais conseils, el surtout les modèles vicieux,
ont une toute-puissance qu'ils ne retrouveront plus jamais au même degré...
Quand l'éducation et l'hérédité agissent dans le même sens, par exemple, l'hé-
rédité du vice et l'éducation vicieuse, on conçoit ce qu'un pareil concours peut
produire et quelle atteinte il peut on résulter pour la liberté morale de celui
qui a été soumis à celte double action. Mais colle combinaison n'existé pas tou-
jours. » (Riant, les Irresponsables devant la justice, 2° partie, ch. il, 5.) —
« L'influence de l'éducation opposée à celle, do l'hérédité est si grande, que c'est
à la première seule qu'appartient, dans la plupart des cas, le pouvoir de réali-
ser la ressemblance morale et psychologique des enfants el des parents. SI'l'hé-
rédité déterminait irrésistiblement et sûrement, chez les descendants, la repro-
duction de tous les caractères constitutifs de la personnalité des ascendants,
l'éducation sérail inutile. Du moment que l'éducation, et une éducation prolon-
gée, vigilante, laborieuse, est indispensable pour provoquer l'apparition et
réaliser le développement des aptitudes et des qualités de l'esprit chez l'enfant,
il laul bien conclure que l'hérédité'ne joue qu'un rôle secondaire dans celle
admirable genèse de l'individu moral. Cet argument est irréfutable. Que les
intluonces héréditaires s'accusent par des prédispositions, par des tendances
déterminées, il serait pou scienliliquo de le nier; cependant i[ serait tout aussi
inexact de prétendre qu'elles contiennent implicitement les élats futurs et gou-
vernent l'évolution do l'être psychique. » (Paiuu.oN, les Phénomènes de l'héré-
dité, — Cité par Hiant.)

Lu prétendue anomalie morale du criminel se réduit, en dernière analyse,
à ceci :'par'son-tempérament et par l'affaiblissement du sentiment moral, le
criminel est porté à commettre plus facilement le crime, mais il reste libre; il
n'est pas fou, il est faible.

Ktilin on a essayé de faire dit crime une maladie sociale, de l'attribuer à
i'inlluenco délernunanle dii milieu-social, A la suite dp certains erimiiuilislcs,
V. Hugo le proclame dans Paris incendié:

l On peut lire sur ce sujet Illio bollts page do M. Desclianol, l'Injsidlome ries tciivatiu et
desartiste*, citoo par Itlant dans te liTapontabltst ï' palllo, cli. Il, 4,
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Non, vous, les égarés, vous n'êtes pas coupables}
Lo vénéneux essaim des causes impalpables,
Les vieux faits devenus invisibles, vous ont ".-. '

Troublé l'âme, et leur aile a battu Votre froiit;
J'accuse la misère, et je traîne à la barre
Cet aveugle, oe sourd, ce bandit, ce barbare,

Le passé,

N'y a-t-il dans la société que des tendances criminelles? A côté de l'action
des causes immorales, h'y'a-t-il pas celle d'influences.honnêtes nombreuses,
qui paralyse souvent In première? On ne le croirait pas, à entendre celle théorie
pessimiste et fataliste. Toutes les causes sociales mauvaises peuvent diminuer la. •

responsabilité, mais non la supprimer. Le criminel, quel-qu'il soit, reste libre
et responsable; car « jusqu'au fond de la plus profonde, dégradation', comme,
l'observe M. Frank, il reste toujours une créature humaine,.un être moral, un
être doué dé conscience et de raison ». Les criminologues oublient que ...si la
volonté est soumise à l'influence de causes multiples, elle est elle-même une
cause d'effets multiples; ils mettent bien en relief l'action des choses sur les.
personnes, mais ne voient pas la réaction des personnes sur les choses; mécon-
naissant la nature de la liberté, ils prennent pour cause* les conditions dans
lesquelles elle s'exerce : la liberté est une cause qui se détermine elle-même,
et non une soumission qui s'ignore. ^

Le type criminel. — Le type criminel serait celui d'un être voué par sa eonsfir
tulion anatomiquo, par son organisation physiologique, à vivre en désaccord
avec les lois de la société, C'est une création 'hypothétique do l'école d'anthro-

pologie criminelle italienne, qui réduit l'anthropologie à n'être que l'histoire
naturelle de l'homme, c'est-à-dire qui étudie l'homme au seul point de vue
animal, sans se préoccuper d'âme, de pensée, de morale, de bien et do mal;
qui ne s'inquiète pas de savoir ce que juristes, sociologues et moralistes entendent
par crime, et ne considère que Vorganisme du criminel, dont l'acte délictueux
est comme la fonction.

A la suite de Lombroso, professeur de mé'lecino légale à t't niversité de Turin
et auteur de VUomo délinquante (l'homme criminel), plusieurs médecins et
juristes français et étrangers

1 ont cherché à établir scientifiquement le type
criminel-né par l'examen des caractères analomiques et physiologiques (sur-
tout crâniens) des criminels, Au Congrès de Hruxolles (1892), les adversaires
du .type criminel ont montré le côté faible du procédé lombrosien : » Il prend
pêle-mêle les données analomiques, pathologiques, physiologiques et lératolo-
eiques (monstruosités), et.il compose., avec ces éléments disparates, son type
du criminel-né. Or, même en réunissant ces caractères hétérogènes, il n'arrive
à découvrir son type prétendu que 40 fois sur 100. C'est admettre, en principe,
nue la minorité fait loi, puisque c'est prendre le type qui représente une série
dans la minorité do ceux qui la forment... »

Remarquons que le milieu même dans lequel Lombroso a choisi, la plupart
du temps, les sujets de ses observations aurait du l'avertir de ne procéder
qu'avec prudence. 11 a pénétré dans les prisons et relevé chez les détenus les
caractères dont il a composé son type. Mais il n'est pas un gardien de prison
qui n'ait remarqué la grande- influence physique et morale que la détention
exerce sur les prisonniers.

'
• '

Gautier, dans son livre sur le Monde des prisons, mol vivement en lumière
cette action du milieu imprimant une estampille spéciale sur ceux qui l'habitent.
« De même que In vie nomade, dit-il, la vie au dés'erl, la vie en campagne ou
eti mer, là vie dtl chasseur, do l'explorateur, du soldat, du marin, oblige
rhoinmo à s'adapter à certaines exigences et développe en lui certaines facultés

qui, dans d'autres circonstances, n eussent jamais vu le jour, de même la vie

pénitentiaire a son action physique, intellectuelle et morale, qui façonne le
détenu et lui donne une tournure d'esprit à part, des qualités professionnelles
et dlstinctives qui n'ont do valeur et.d'utilité que sous les verrous, mais qui,
là, en dedans de ce cercle de pierre, atteignent parfois une originalité cl une

* Broca, Bordicr, Liicnssagno, Bortilloii, qui a presque créé l'(tolliro|>omdtrio (nxSthoilo
de classement et d'idoliliflcnlion employée nu toépol); UrùUanlol, Liogoois, Forri, professeur
6 l'Université do Homo; Oarofnlo, sous-président du tribunal civil do Nnplee; Ueiiodii'lil,
professeur (le physiologie a l'Université do Vienne, oto,

20*
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poifection inouïes II est ceilmi, pai exemplp, i existe un tjpe pdmtenlnire,
comme il pusIp un t;pp irnhliiip, un l\pe pcclcsiastiqup, un tjpc mondial .
On juiPi ul que/sms" Ips dilhipwts de tulle, de coipiilenco, île cotileui dp

poil, i)b s>oic-seinhleiit tons, p| (ju une piicnlt m\slni< n«.e a impunie mu leur

plnsionomie )e ne sus quel uuiloime au de f.nnillp » (/ Iwlts têtu/, auil 18()d )
On puuiidil piuidie un a un Ions les u.tiis cuailcies de uuniii ihtp signa-

les pai Loinbioso, pi Ips bitlie tous en IjiplIu pu le simple liblcau des dmi-

genies consideiables qui se inanife-tenl duis h maïuete de les obsenei et de
les înleipicui Col le poui pi le conlie peipetuplleinent pu jeu dans les dis-
cussions des anllnopoloçjslps Le doLleui 1 1 nipolto îcsumo pu quelques mots
ce Mnçnlict mcl inqp d opinions tl de dits, dms son ovcellpnt dailc d'An-

tliiopoioqie ciunmolh' « Les uns, i'tiiI-iI (Ihgoi pi Hoidipi), lioinpnl la
cipauk a mienne su pi iituii 1 i 11 ino\piiiip, les autips (I ombioso), infeiieuie;
d'diitips pupoip, cgde (limite) Le nu me diMccoid c\isle ni miilI du poids et
de l,i tulle pom lomhio'-o, le iniiimel ps| gi md Pt lomd 11 nost ni gland
ni lomd pom Vngdio, en llalie , pom lliom-oii in AnglplPiip

a Au due dos Itahpiïs !e u iinuipl (si h) un plutôt que blond, il est blond p'u-
lôt que biun pom les Allniiands et ld Suc dois, de »

On pi ut concluip, j\pc le ( 011,1ps de limullts, qup
, " liO type auulonilque désigne par lo prolessoui* Lombroso oûiïiiiïe appartenant ;

au criminel-né esl un pi'oduit hybride, .compose, en .réunissant-des caractères
.puisés ;'i dos sources Uilloreules. Co n'est donc pas un type réeL Eii- admettant

.cependant qiio-ce type se rencontre, encore est ~iL, réalisé seulement dans la
nhtiol'lfédos criminels; il doit donc.cire l'ejelé. » (Eludes reliy., le Type cri-
minel, sa goliise t sa mort, nM février et avril 1893.)

Conséquences.de ces doelHnes. — Au point de vile du droit pénal, voir plus
loin, page 710. -..'.,

Si le coupable,n'est qu'un malade, co 110 sont plus des magistrats qu'il nous
faut, mais des médecins. Lu Faculté de droit nu. doit plus.être .qu'une annexe
de la Faculté de médecine; il fauLfermer les prisons et en faire des Hôpitaux
ou des infirmeries, suivant la gravité des cas. -

, Le système do Lombroso n'aura- pus salis, douté" meilleure fortune que celui
des « bosses'» de Gall ; mais, comme toute hypothèse, il aura'provoqué Uiie'fotlle
d'observations et d'expériences, suscité, entre autres choses, l'invention d'un,

prani) nombre d'instruments perfectionnés de mensuration humaine (notamment
j'anlhropomèlre d'AnlbssD), ce qui permettra, avec le temps,, de dégager la
vérité, 11.aura aiissi concouru à mettre de nouveau eu relief la grande loi-du

péché originelj qui se ninnifesle chez, tout homme par les défaillances do la
Voloilté. Mais il: 110 faut piis oubliée que ces défaillances suid ce que Pascal appe-
lait « des misères de grand soigneur el de roi dépossédé »/L'lioinfnc a toujours,
sinon par iuj-méme, du moins avec lé secours de Dioil, qu'il dépend de lui
d'avoir, dans son intelligence assez, de lumière polir connailro le bien, et, dans
sa Voloilté, assez de force politise soumettre librement à la loi dli devoir;.

ttôlti de l'anthropologie 'criminelle. ~ Traitée par des médecins cohseichcieltx
et sans théories préconçues sur le cHmiiuO-né. l'anthropologie criminelle a'un
rôle 1res important à remplir. Kilo seule peut dnlermiiiér solivol'aiiieinoht les cas
Où, soit par la 'privation de l'intelligence, soit par l'oblitération native dil sens
moral, soit eiilln par telles conditions pathologiques spéciales, l'auteur d'actes
criminels peut être entièrement irresponsable, ou ne l'être que partiellement et
dons niiè mesure déterminée. '.'.-,

'
,..

L'erreur el lé danger de ^'anthropologie criminelle systématisée i't la façon du
docteur Lombroso {ou l'a Vu eii Ltff/., p, BSI), c'est du faire de l'oNceplion,'
Houvenl rare, là règle universelle, et djelllcver ainsi atlx criminels conscients et

responsables, qui sont la forte .majorité,,1e frein, de loule répression efficace,





612 ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE

2° LEÇON

'.-.'.,' LA LOI ET LES LOIS

La loi MORALE SES CARACTÈRES.— SON EXISTENCE,— SON"origine

I. — LA LOI ET LES LOIS - • .

Définition. — « Suivant son étymologie la pi lis vraisemblable,
le mot loi, dit saint Thomas, vient de ligare, lier. 11 suppose
l'idée d'un lien qui doit être la' règle et la mesure de certaines
actions. » Au sens le plus général, la loi peut donc être définie :
une règle constante et universelle d'après laquelle s'accomplit
(loi physique) oti doit s'accomplir (loi morale) un ordre de choses.
Il y a la loi éternelle, les lois naturelles et les lois morales. La loi
éternelle, c'est l'ordre conçu et voulu par Dieu. Les lois natu-
relles (qu'il ne iaut pas confondre avec la loi naturelle, un des
noms de la loi morale) et les lois morales dérivent de la loi éter-
nelle, qui est leur principe. « Tout être a sa règle dans la loi éter-
nelle, et en a reçu comme une participation, qui l'incline vers la
fin et les actes propres à sa nature. » (Saint Thomas.)

La raison commune des lois naturelles cl des lois morales est dans l'intelli-
gence et la puissance de Dieu. En donnant aux êtres leurs propriétés on leurs
facultés. Dieu leur a donné, par cela inèino, les lois qui s'y rapportent. Aussi
Montesquieu, après avoir dit que « les lois, dans la signification la plus géné-
rale, sont les rapports nécessaires qui dérivent de la nature des choses »,
ujoùte-t-il : « 11 y a donc une raison primitive, et les lois sont les rapports qui
se trouvent entre elle et les différents êtres, et les rapports de ces différents
êtres entre eux. » Il faut cependant remarquer que la déliuilion de Montesquieu
a besoin d'être complétée, si on l'applique à la loi morale; elle no dit rien de la
volonté obligatoire iion\ cette loi est l'expression et où elle puise son autorité.
Dans l'ordre physique, la nécessité, c'est la fatalité; dans l'ordre biologique,
c'est aussi la fatalité, mais tempérée parla spontanéité du principe vital; dans
l'ordre moral, c'est {'obligation.

Caractères des lois naturelles et des lois morales. — Les
lois naturelles s'appliquent fatalement ; les lois morales obligent
et doivent être consenties.

Les lois naturelles n'énoncent généralement pas ce qui doit être,
ce qui doit se faire, mais ce qui est, ce qui sefait ; elles sont indi-
catives, non impéralives; elles sont des formules, non des pré-
ceptes ou commandements.

Les lois morales, régissant des volontés libres, sont essentielle-
ment pratiques; elles énoncent ce qui doit être, ce qui doit se
faire; elles sont impéralives; obligatoires : elles s'ip'*>osent à la
volonté, sans la contraindre.
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Classification. — Les lois naturelles sont de deux sortes : 1° Les lois
logiques et mathématiques : elles ont une nécessité à la fois idéale et
réelle, rationnelle et empirique; 1par exemple : deux quantités égales à une
même troisième sont égales entre elles : en droit, il faut que cela soit; en
fait, cela est, • .

2°Les lois proprement dites naturelles, physiques, chimiques, biologiques,
etc. ! elles ont une nécessité de fait seulement : un corps abandonné à lui-
même tombe nécessairement ; mais non une nécessité de droit ; en droit, elles
sont contingentes : elles expriment ce qui est, ce qui se fait dans le monde sou-
mis à notre expérience, non ce qui est, ce qui se fuit absolument : on peut con-
cevoir qu'elles n'existent pas, ou qu'elles soient autres dans un mondé différent.

Remarquons que les lois psxjchologiques, par exemple, les lois de l'habitude,
delà mémoire, de l'association des idées, présentent un caractère de fatalité
différent do celui des lois physiques, puisque la volonté peut intervenir et réagir
dans une certaine mesure.

Les lois morales comprennent : 1° La loi morale, dite aussi loi naturelle,
parce qu'elle est essentielle à notre nature morale, qui ne peut se concevoir
sans elle ;

2» Les lois positives, qui déterminent et expliquent la loi morale naturelle, et
quisont, ou divines : loi primitive, loi mosaïque, loi chrétienne ; ou humaines ;
lois ecclésiastiques, lois civiles.

Loi obligatoire, lois nécessitantes. — L'homme n'est pas,
comme les animaux, soumis à des lois nécessitantes, mais à une
loi obligatoire, que l'on appelle la loi morale.

On appelle lois nécessitantes celles que l'on est contraint de
subir, celles que l'on ne peut pas ne pas subir. Les lois physiques
sont nécessitantes. Chez l'homme, la circulation du sang, la res-
piration sont des fonctions soumises à des lois nécessitantes : elles
s'exécutent sans l'intervention de l'intelligence et de la volonté.

On nomme obligatoire une loi qui lie la volonté sans la con-
traindre; une loi.que l'on est tenu de suivre, à laquelle on doit
obéir, sous peine de démériter et de commettre une faute, sous
peine de déchoir et de se dégrader. Obligation, en effet, vient du
latin obligare, lier, enchaîner. L'obligation peut se définir : un
lien moral qui enchaîne la volonté sans la contraindre.

Loi et fin. — Relativement à une fin, la loi, c'est la règle à
suivre pour y arriver.

On dislingue diverses sortes de fins : il y a des fins prochaines,
des fins éloignées, des fins dernières, (Voir p. 170, Les fins.)

La fin totale et dernière d'un être ou sa destinée (destinée sedit
des personnes, destination des choses), c'est le but pour lequel il
a été créé.

Tout-dans l'univers a un but, une fin: Dieu, infiniment sage,
ne fait rien au hasard. — Chaque être est constitué d'une manière
conforme à la fin qu'il doit atteindre. Un être atteint sa fin en sui-
vant les lois de sa nature, lois indiquées par ses aptitudes, ses
facultés, ses tendances. Les animaux, et en général tous les êtres
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de lu nature, sont conduits à leurs fins par dos lois nécessitantes,
Ils ne sont pas responsables ; il n'y a pour eux ni bien ni mal,
o La nature animale ne pèche pas, attendu qu'elle ne fait rien
contre la loi éternelle, à laquelle elle est soumise, sans pouvoir en
être participante. » (S. Augustin.)

Fin de l'homme. — La fin de l'homme, fin qui lui est marquée
par ses facultés, par ses aspirations, par ses tendances, c'est le
souverain bien, c'est-à-dire le bien parfait et le bonheur parfait
réunis. (Voir, 12° Leçon de Psychologie, p. 170, le principe pre-
mier de l'ordre moral,),

Le bonheur et le bien s'impliquent. Le bonheur, c'est le bien

senti, aimé, possédé. Sentir, aimer, posséder le bien parfait, c'est
être parfaitement heureux. 11y a un lien de cause à effet entre le
bien et le bonheur, entre le mal et le malheur. Être heureux,
être parlait, c'est même chose : c'est ne manquer de rien. Sou-
verain bien est synonyme do perfection, Le souverain bien, c'est
Dieu, Dieu e*t donc la fin de l'homme.

o L'âme est faite pour Die»; car, si l'intelligence est pour le vrai el l'amour

pour le bien, le premier vrai a le droit (l'occuper toute noire intelligence, et le
souverain bien a le droit d'occuper tout notre amour. » (Uossdkt.) Les facultés
morales de l'homme tendent vers l'inflnl, Vers la perfection, vers l)ieil. L'homme

pense, il aime, il veut dans l'influi; l'univers n'est pas sa mesure et n'arrête

pas les élans de son âme; l'univers n'est rien auprès de l'idéal que sa raison lui
montre ol quo son cauir appelle; il n'y a aucun rapport entre sa vie fragile et

l'objet assigne à ses faeullés supérieures. « Vous nous avez faits pour vous,
Seigneur, et notre coeur s'agite el se tourmente jusqu'à ce qu'il se repose en
vous. » (S. Augustin.)

Pour atleindra sa fin, la règle que l'homme doit suivre, c'est la loi morale,
qui lui prescrit do faire le bien et d'éviter le mal.

IL — LA LOI M01ULE

Définition. — La loi morale, loi des personnes, des êtres mo-
raux, est une règle obligatoire à laquelle l'homme est tenu de se

conforma)'pour être dans l'ordre. Considérée dans son origine et
dans la raison de l'obligation, elle n'est pas autre chose que l'ea>

pre'ssion de la sagesseet de la volonté de Dieu. « La loi naturelle
ou loi morale, dit S. Thomas, est une impression de la lumière
divine en nous, une parllcipalion de la loi éternelle dans une
créature intelligente. » La loi éternelle, c'est l'ordre tel que Dieu
le conçoit et le veut de toute éternité.

« A la base de tout l'ordre moral, il y a la loi éternelle et la loi naturelle. La
première nous est donnée par notre.raison philosophique, et la seconde par la
conscience morale. La loi éternelle n'est pas une atître réalité' que Dieu même,
ou sa sagesse infinie, en tant qu'elle est le principe el la règle souveraine dé
l'ordre universel, La loi de notre consoience ou loi naturelle relève d'elle comme
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notre raison rolèvo do l'intelligence divine, dont elle tient Bon existence et bcs
lumières, » (12. Blanc)

Caractères de la loi morale. — La loi morale est universelle,
immuable, absolue, obligataire, évidente par elle-même, auto-
nome, inviolable.

Universelle : elle embrasse tous les temps, tous les lieux, tons les
êtres intelligents et libres,

Immuable : elle peut élre plus bil moins connue do la cons-
cience humaine, et c'est ce qu'on exprime, en disant qu'elle est
progressive dans la conscience de l'humanité ; mais, étant l'expres-
sion delà sagesseet de la volonté de Dieu, elle ne change pas en
elle-même.

Absolue: elle ne dépend d'aucune condition, elle n'admet ni
prescription (extinction conventionnelle, légale, d'un droit qui n'a
pas élëreconnu ou.exercépendant un certain temps), ni dispense;
elle est nécessaire et éternelle comme Dieu. On peut, par exemple,
obtenir une dispense pour les lois civiles ou pour celles de l'Eglise,
on ne le peut pas pour les commandements de Dieu, qui sont
l'expression rie la loi naturelle,

Evidente : tout homme ayant l'usage de la raison possède la con-
naissance intuitive des premiers principes moraux, qui nous
apprennent à bien vivre, aussi bien que des premiers principes
de l'ordre intellectuel, qui nous apprennent à bien penser.

Obligatoire : non nécessitante ; elle s'impose à la volonté sans
la contraindre.

Autonome : elle n'emprunte son autorité à aucune autre loi ;
elle oblige par elle-même, en tant qu'elle est la loi éternelle, pro-
mulguée à l'homme par la raison et par la conscience.

Inviolable : non qu'elle ne puisse être violée, mais parce qu'elle
subsiste entière, alors même qu'on la viole ; tout doit lui être su-
bordonné, et elle n'est elle-même subordonnée à rien nia per-
sonne; toute loi positive qui ordonnerait le contraire de ce qu'elle
prescrit serait nulle de plein droit; enfin, elle rend l'homme in-
violable dans l'usage qu'il fait de ses facultés pour lui obéir.

On sait que les lois humaines n'ont pas ces caractères; qu'elles ne sont pas
universelles, immuables, absolues; qu'elles n'obligent pas par elles-mêmes,
mais tirent toute leur autorité de la loi morale, In loi morale nous faisant un
devoir d'obéir à ceux qui ont le droit de commander.

«Le droit civil, assemblage dès lois qui régissent une nation particulière, no
saurait tirer sa force obligatoire que du droit naturel, dont il offre les dernières
applications à la situation présente d'un peuple donné. — Le droit civil n'a do
valeur que par sa conformité avec la volonté divine, Il faut que la loi civile soit
tout à la fois intelligente, fondée sur la nature; bienveillante, coordonnée au
bien commun ; puissante, émanée de l'autorité régulière, » (Ozanam, Notes d'un
Cours de droit commercial.) v

Remarques. — i° L'universalité et Vinvarlabilitè de la loi du devoir doivent
s'entendre en ce sens que la raison ne change pas avec nos. passions, nos inlé-
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rêls, notre caractère. Si individuel que soit le devoir dans telle circonstance-
donnée, il est cependant universel, parce qu'il s'imposerait également, comme
maxime et comme règle, A tout autre homme placé dans les mêmes conditions,

2° L'idée morale, c'est-à-dire la distinction du bien et du mat, est absolue;
la,moralité, c'est-à>dire la valeur morale des actes, dépend do la volonté,

H faut se garder de confondre les idées morales d'un peuple avec les inler-
•prélalions qu'il en donne et avec sa conduite, qui varient avec l'éducation, la
coutume, les lois positives, etc.

On peut distinguer dans les idées morales deux éléments : là forme, c'est-à-
dire les idées mômes dû bien et du mal, du devoir et du droit, etc., avec les
sentiments qui les accompagnent; et la matière, c'est-à-dire les différentes
uctions auxquelles cette forme est appliquée, La forme est universelle et inva-
riable : tous les hommes distinguent un bien qu'on doit faire et un mal dont on
doit s'abstenir : la matière varie avec les individus, les paj'fe, les époques : tous
les hommes ne placent pas le bien et le mal dans les mêmes actions. Exemple :
condamné chez les anciens, Je prêt à intérêt ne l'est plus chez' les modernes;
approuvé dans l'antiquité', l'esclavage est réprouvé aujourd'hui.

L'ignorance, la passion, l'intérêt, l'exemple, lu tradition, la coutume, l'édu-

cation, la législation, expliquent ces erreurs cl ces contradictions, qui soiil rela-
tives non aux principes fondamentaux de la morale, mais à leurs conséquences
plus ou moins lointaines,

Les anciens, par exemple, pensaient, comme nous, que nul ne doit s'enri'
chir au détriment d'autrui; mais ils voyaient dans le prêt à intérêt l'enrichis-
sement du préteur au détriment do l'emprunteur, tandis que nous, par suite du

progrès de la science économique, nous voyons dans le prêt gratuit l'enrichis-
sement de l'emprunteur aux dépens du prêteur.

Ceux qui excusent le duel n'y veulent voir que la défense de l'honneur; des

peuplades ignorantes et grossières liront de ce principe qu'il faut soulager les
parents, la conséquence qu'il faut les tuer quand ils sont vieux ou malades.
Ceux-là et celles-ci partent d'un principe moral et en déduisent des consé-

quences extrêmes, qu'il ne contient pas et que condamne un autre principe :
Homicide point ne seras. Le principe dont ils s'autorisent est subordonné à
un autre principe avec lequel'il faudrait le concilier, ce qu'ils ne font pas.

Existence 4e la loi morale, — La loi morale existe. Le bien
et Je ma), le devoir ou l'obligation, le mérite et le démérite, l'ap-
probation et le blâme, l'estime et le mépris, !e remords et la satis-
faction de conscience, c'est-à-dire !e mépris et l'estime se repor-
tant sur nous, lorsque c'est nous qui sommes en causé : ces idées ^
ces jugements, ces sentiments que l'on retrouve chez tous les

peuples et qui ont un nom dans toutes les langues, montrent que
l'homme croit à la loi morale comme il cruit qu'il est libre et

qu'il est raisonnable. (Preuve tirée, de la conscience et du consen-
tement des peuples.) Enfin, tous les êtres ayant leurs lois, l'homme
doit avoir les siennes, conformés à sa nature. (P»\'métaphysique.)

Origine de la loi morale. — Celte loi ne vient pas de l'éduca-

tion, ni dé l'habitude^ ni de la législation.
L'éducation Rechange pas la nature de l'homme \ elle la déve-.

loppé et la féconde. L'habitude, supposé dès inclinations anté-
rieures.'La législation emprunte toute son autorité à la loi morale

imprimée dans le coeur «de tout homme venant.en ce monde».
Cette loi, conçue comme éternelle et absolue, impliqué un
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législateur éternel et parfait, Ce législateur, c'est Dieu, et la loi
'

morale a été justement définie ; l'expression de la sagesseet de la
volonté de Dieu, Le sentiment religieux et le respect de la loi

morale, l'idée de Dieu et l'idée du devoir, vont ensemble, •

La théorie qui essaye d'expliquer J'idpo de devoir par l'éducation, l'Iutbitude,
la législation, vient de. la tendance cmpliiste ou positiviste, qui tient beaucoup
plus à savoir ce gui est que ce qui etoit 6tre,'ïl semble que tout soit dit, quand
on a trouve la cause ou la loi d'un fait, et que les actes sont justifiés dès lors

.'qu'ils sont expliqués,
'

Il faut accorder aux évohitionnislcs et aux associalionistes que l'idée du devoir
est assujettie à une certaine évolution empirique j elle commence par l'instinct
et se modifie sous l'influence de l'éducation et de l'habitude ; nous' pouvons le
constater par l'exemple de l'enfant'. Mais dans la conscience. humaine^se trouve

gravée l'idée d'une loi nécessaire, obligatoire, objectivement fondée sur la
nature des choses et sur Dieu, et cette loi, que la raison impose à la volonté,
ne s'apprend pas, sinon dans ses applications,

L'jdée du devoir n'est pas une invention des moralistes : antérieurement
à toute morale, elle est gravée dans l'àme humaine, qui non seulement la

conçoit, mais se juge obligée d'y conformer sa Volonté, Kilo est, au point de vue

psychologique, un des motifs de nos actions libres.
Il est absurde de faire venir la moralité du dehors de l'âme ; do l'expérience,

de la coutume, de la législation positive ; de l'éducation et des associations
d'idées, qui en sont la conséquence. Si l'individu n'en portait pas les germes
en lui-même, comment pourrait-il les recevoir de cette société, tout entière

composée d'individus pareils à lui? Comment aussi jugerait-il et l'expérience,
et la coutume, et.la législation, et les associations d'idées, d'après un idéal
de justice et de moralité qui lui permet de les approuver et de les désap-
prouver? .'''''. . i

Dieu et la loi éternelle, *— Là loi éternelle est en Dieu ; elle est Dieu même,
Voilà pourquoi Platon appelle Dieu Logos, loi, et Cicéron, summa Ratio', souve-
raine Raison ! voilà pourquoi aussi saint Augustin dit que Dieu est la loi éternelle,
parce qu'il est ta souveraine Raison,
, Relativement à lui, Dieu n'est pas plus l'auteur de la loi éternelle qu'il ne l'est de
son existence : elle fait partie de son essence incréée 1, Relativement à l'homme,
il est l'auteur de la loi morale, participation de la loi éternelle ; une créature
n'a rien qu'elle ne tienne du Créateur.

L'homme est fait à l'image de Dieu ; il est raisonnable et libre par participa-
tion à la raison et à la liberté de Dieu, L'ordre, que sa raison conçoit, et que

. sa foi lui révèle, sa volonté doit )e vouloir librement, comme Dieu.
•

C'est la raison qui crée la liberté : l'homme n'est libre que parce qu'il est
raisonnable.

La raison divine^ voilà le principe de la loi, Mais en Dieu, être parfait, la
raison et la volonté sont toujours d'accord ,: l'ordre que sa sagesse conçoit, sa
yolontéle veut ! dortc on. peut dire aussi ; La volonté divine, voilà la loi,

De là, pour l'homme, un double but : mettre sa raison et sa volonté en haiv
mom,e avec la raison et la volonté divines, Sa raison n'est pas infaillible, ni sa.
volonté parfaite, C'est pourquoi la religion nous enseigne la nécessité dp la foi"
et dé la grâce. La foi est"une lumière qui né détruit pas la raison, mais la
perfectionne, et la grâce, une puissance qui, sans attenter à la liberté, la
fortifie. --.:[

'
.'

''
..'...;

' ^-
.-.'•';;.•';.

' J Dieu seul étant éternel; la loi éternelle n'existe, h proprejiïent parler, qu'on Dieu. «Là
.':loi naturelle est la marne que la loi éternelle, dont.ello ne so 'distingue qu'en ce sons qu'on

la thl éternelle, quand on la considéré comme émanée do,Dieu, et «a(»i;eto. lorsqu'on la
.considère comme manifestés à l'iiomme par la lumière.naturelle. » (S. Licuujii.)

'
.
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RiîMAnQUE. — « Rieii dans, la doctrine catholique no s'oppose à l'enseignement
d'une moralo fondas sur dos bases rationnelles. Lu loi du devoir so confond oji
dernière analyse avec la volonté do Dion j mais colle volonté n'est point arbi-
traire : elle est, dans ses prescriptions fondamentales, nécessaire çl éternelle,
et ne diffère pas de la nature immuable de l'être souverainement bon. Cette loi

naturelle et divine nous est manifostée d'une manière claire, simple et popu-
laire par la révélation ; mats elle se manifeste aussi à la raison et à la conscience
do chacun, et saint Paul nous parle des païens qui « montrent que la loi est

gravée dans leurs coeurs, »
« Non seulement l'enseignement dp la moralo naturelle, fondée sur la raison

et lu conscience, n'a rien d'opposé à la foi, mais il peut, au contraire, olre

.1ressalutaire pour les chrétiens. Us reconnaîtront,,ii» effet, que la conscience

impose en bien des poiids dos obligations aussi rigoureuses que l'Évangile, et
ils serontjibrlés à remercier Dieu de leur avoir donne, dans la prière et les

sacreinenîs, les secours nécessaires pour obéir à une loi a laquelle ils no peu-
vent so soustraire, et dont cependant la volonté-se sent impuissante à accom-

plir les prescriptions, » (Abbé de Dkoqmb,)

TAUREAU ANALYTIQUE
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3«" LEÇON

LA CONSCIENCE: SENS MORAL, SENTIMENT MORAL

Définition de la conscience. — La conscience, c'est la raison,
en tant qu'elle discerne le bien du mal; la raison éclairant l'homme
sur la règle de sa conduite, « La raison, en tant qu'elle détourne
du vrai mal de l'homme, qui est le péché, s'appelle la conscience. »
(Bossuet.) -

a La conscience est un fait incontestable : quand on dit qu'un
Homme n'a pas de conscience, on. veut dire qu'il ne tient aucun

compte de sesarrêts; car, s'il n'en avait réellement pas, il rie s'im-
puterait aucune action conforme au devoir, et ne s'en reprocherait
aucune comme lui étant contraire. Le manque de conscience n'est
donc pas l'absence de conscience, mais un penchant à ne tenir
aucun compte de son jugement, » (Kant.)

Il ne faut pas confondre la conscience morale avec la con-
science psychologique. Celle-ci est la faculté par laquelle notre
âme se connaît elle-même, ainsi que les phénomènes qu'elle pro-
duit: ses sensations, ses pensées, ses sentiments, ses détermina-
tions ; celle-là est la faculté de juger du bien et du mal, de ce qui
est obligatoire, de ce qui est défendu et de ce qui est «permis;
elle est la raison appliquée au règlement de la vie, la raison pra-
tique. La raison spéculative se borne à découvrir l'ordre et les lois
déjà réalisés dans les choses; la raison pratique, ou conscience
morale, fixe les lpis et l'ordre que la volonté doit réaliser. L'une
est infaillible dans les premiers principes spéculatifs : principes
d'identité, de causalité, de finalité, et dans leurs conséquences
immédiates; l'autre, dans les premiers principes moraux : il faut
faire le bien, éviter le mal, remplir le devoir, — et dans les con-
séquences évidentes qui en découlent.

La raison étant une, Ja raison spéculative et la raison pratique diffèrent seu-
lement par leurs applications; lus notions qui les constituent l'une et l'autre ont
nécessairement même origine et môme valeur.

En fait, les notions de la conscience morale sont foncièrement identiques
à colles do la raison. La notion du bien en soi ou de l'idéal moral] c'estlanotion
d'une fin absolue; la notion du devoir, c'est la notion d'une loi ou nécessité
universelle. Mais les npiions.de fin, de loi, d'universel et d'absolu sont les notions
mémos do la raison spéculative. II.n'y a pas,dans l'homme doux raisons, mais
une seule, et Kant a eu tort de les séparer, d'accorder à la raison pratique une
autorité qu'il refuse à la raison spéculative. (Voir p. 149.)

La conscience est tout à la fois un témoin, un juge et un exécuteur: témoin,
elle confirme qu'on a accompli ou violé la loi ; juge, elle l'applique; 'exécuteur,'
elle récompense le bien par la satisfaction, olle-punil la faille par le remords,
deux sentiments qui sont comme le corilrë-coup des idées etdos jugements do"
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Ja conscience morale. La conscience, en un mot, est un véritable tribunal, « où
l'homme go juge îuirmôjne, on attendant que 'l'arbitre souverain confirme la
sentence, » (GnATEAijpniANp,)

Analyse de la ooiisoienoe morale. — Les faits qui se .rap-
portent à Inconscience morale sont de deux ordres; 1° des idées
ou des jugements ; distinction du bien et du mal, notions d'obli-
gation et;de responsabilité, jugement du mérite et du démérite;
2» dés'sentiments : estime et mépris? satisfaction de conscience et
remords, Ceux-là relèvent de la raison, ceux-ci de la sensibilité
morale ou de la volonté, La conscience est donc une/faculté mixte;
elle comprend un élément de l'ordre intellectuel, le sens moral,
et un élément de l'ordre du sentiment, que l'on nomme propre-
ment le sentiment moral.

Sensmoral, — Là conscience ou raison pratique est souvent
désignée sous le noin.de sens moral, comme la raison théorique
sous celui dé bon sens ou de sens commun. •

On dit ! cet homme semble avoir perdu le sens moral, a le sens
moral émoussé, pour signifier qu'il ne paraît pas ou qu'il ne
paraît que très peu discerner le bien du mal. Quiconque, par
exemple, rit du mal, quel que soit ce mal, n'a pas le sens moral
parfaitement droit : «S'égayérdu mal, c'ests'enréjouir, «(Joûbeut,^

On a beaucoup critiqué celte expression de sens moral employée comme syno-
nyme de conscience, Si on lui donne le sens profond du langage usuc), tfiscor-
nemetit naturel de ce qu'il faut estimer ou mépriser en soi et chez les autres,
on peut l'employer; si, avec Ilufcheson, on en fait une sorte d'instinct supérieur
constituant un sixième sens analogue aux sens corporels, si oh réduit la con-
science à n'être qu'une bienveillance instinctive, une «détermination à approuver
les affections, les actions on les caractères des êtres raisonnables qu'on nomme
vertueux », outre qu'on emploie une expression vague, on est "dans l'erreur,.'',
La conscience, en effet, est autre chose qu'un instinct, même qu'un 'instinct
divini comme l'appelle Rousseau, Elle est avant loiU la raison discernant le bien
du mal et affirmant l'obligation d'accomplir l'un et d'éviter l'autre. Une obliga-
tion, une loi ne vient pas du coeur ou de la sensibilité, et le bien est une obli-
gation, une loi. Celte bienveillance instinctive à laquelle llnlchcson réduit la
conscience est un principe moral insuffisant:

Sentiment inoral. — On appelle sentiment moral l'amour du bien
et la haine du mal ; en d'autres termes, les émotions que l'homme'
éprouve pour le bien et contre le mal.

Ces émotions : — amour et haine, sympathie et antipathie,'
estime cl mépris, admiration et indignation, s'il, s'agit d'autrui;
satisfaction et remords, honneur et honte, s'il s'agit de soi-même,
— naissent des jugements de la conscience et ne doivent pas être
confondus avec elle, La conscience, c'est avant tout la raison ;
a c'est la raison inspirée par l'amour, s a dit Lacordaire.

Le sentiment moral n'est pas l'élément principal de lacpnsciencc,
mais il en est le complément nécessaire. L'idée morale resterait

- inefficace sans l'émotion qui l'accompagne, a L'idée doit se faire



022 ÉUiMJjtffiS DE l'UlLUsûpUIE

sentiment, dit Aristolo, pour remuer la volonté. » Voilà pourquoi
le stoïcisme, qui ne veut accorder au sentiment aucune place en
morale, est excessif et ulopiijue.

Définition des sentiments inoraux. — Satisfaction morale, repentir,
remords. — La satisfaction 'morale ou le bon témoignage de la conscience est
le plaisir que nous causent nos nonnes actions; c'est la paix dans l'ordre. Dieu
lui-môme nous loue dans los profondeurs intimes de l'âme. Voila pourquoi il
faut faire, non ce qu'on a du plaisir à faire, mais ce qu'on sera content d'avoir
fait.

Là remords est la douleur morale, le reproche de la conscience qui suit une
action coupable; c'est lo trouble qui accompagne nécessairement lo désordre.

Lo repentir est la douleur que nous causent nos fautes; il est volontaire,
accompagné du'regret d'avoir fait le mal et do la résolution de ne plus je faire.

I^i remords est une douleur forcée, qui peut n'être pes accompagnée du regret
d'avoir mal fait,

Regret, remords, repentir. — Lo regret peut n'être pas un sentiment moral !
on regrette d'uvoir été contré ses propres intérêts, d'avoir manqué une bonne
alTaire, d'avoir commis une maladresse, Le repentir et le remords ont pour
cause une mauvaise action, une faute, un crime. Tous doux impliquent la notion
d'obligation et de responsabilité. Lo remonk est un châtiment subi; le repentir,
une expiation acceptée ni voulue. Le repentir fait cesser le remords, et le remords
peut faire nnltro le repentir. « La première des grâces prévenantes est le remords,
qui mène au repentir, » (Bossuot.) a Lo repentir, c'est le remords accepté, »
(Mra« SWETCllINIJ. )

'
.

Remarquons que ces sentiments, et en général tous les sentiments moraux,
sont une preuve do la liberté. Se repentir, par exemple', et vouloir expier, n'a
do Rlgiiillcation que dans un dira libre ayant librement agi, « La notion si claire
que nous avons de nos finîtes, dit Bossuot, est une marquecertaine do la liborté
que nous avons clio do les commettre. »

Sentiment de l'honneur, lionlo, pudour. —. Le sentiment de l'honneur est
le souci de mériter et do garder l'estime, celle de soi-même et colle d'autrui;
c'est la forée d'Aine animée ou réveillée par la crainte d'une déchéance.

La honte est un sentiment pénible qu'oxeite dans l'âme la pensée ou la crainte
du déshonneur, do tout ce qui peut nous faire déchoir, soit à nos yeux, soit
à ceux de nos semblables,

La pudeur est une honte honnête, causée par l'appréhension de tout ce qui
peut blesser la décence, la modestie, l'honnêteté,

On a dit que la « pudeur est le signe do l'humanité » et que l'honneur est la
« pudeur virile »,

Estime, mépris. — L'estime est un sentiment par lequel nous attachons du
prix à quelqu'un ou à quelque chose. ;

11 y a l'estime personnelle et l'estime d'autrui ; l'une et l'autre sont le bon
témoignage do la conscience. La règle d'appréciation étant la mémo (foi morale,
sentiment de la justice), le bon témoignage de la conscience d'autrui répète et-
confirme celui de la nôtre. — C'est un devoir de mériter l'estime, d'avoir do
l'honneur. (Voir.0«. leç. do Psynh., p. 93, ce quia été dit du penchant à l'csllihe.)
Pascal l'a très bien caractérisé : « Nous avons nue si grande idée do l'âlnp de
l'homme, que .nous ne pouvons souffrir d'en oliu méprisés, et do n'être pas daiis
l'estime d'une iimo.Lii plus grande bassesse do l'homme est la recherche de la
gloire, mais c'est cela munie qui est la plus grande marque de son excellence...
11estime si grande la raison de l'homme, que, quelque avantage qu'il ait sur la
teiYo, s'il n'est placé avantageusement aussi dans la raison de l'homme, il/n'oit
pas content; c'est la plus belle place au monde... Et ceux qui méprisent le plu»

-
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Iob hommes et les égalent aux bêles, encore veulent, ils en être admirés et crus,
et se contredisent eux-mêmes par leur propre sentiment : la nature, qui est plus
ferle que tout, les convainquant de la grandeur de l'homme plus fortement que
la raison no les convainc de leur bassesse. »

Le mépris est le contraire do l'ostimo, — Le .respect et l'admiration sont dos
degrés supérieurs de l'estime; ils s'adressent aux uctos difficiles, aux vorlus
héroïques,

D'après Kant, lo respect est lo sentiment moral par excellence : il ne s'attache
qu'A l'idée du devoir. Si nous respectons dos personnes, c'est parce qu'à nos
yeux elles personnifient le devoir : ou bien nous avons lo devoir de leur obéir,
ou bien leur vie est pour nous le modèle de Infidélité au devoir '. ,

Sympathie, antipathie — La sympathie est une disposition qui nous porte
à partager les sentiments de nos semblables, L'antipathie est la disposition con-
traire, (Voir Psychologie, 6B leçon, p. 00,)

Différentes sortes de consciences. — On distingué : la çpn-
soience droite, dont le jugement est conforme à la loi et qui est,
par conséquent, la règle naturellede nos actes ; la conscience erronée
on fausse, qui nous présente comme bonne une action mauvaise,
OU comme mauvaise une action bonne: — on est obligé de la
suivre, quand elle défend ; la conscience 2ierplexe, qui hésite entre
deux choses opposées ; — si elle le peut, elle doit suspendre son
action pour s'éclairer ; si elle ne le peut pas, prendre le parti qui
jûi paraît le plus sage; la conscience scriqmleuse, qui regarde
pomme défendu ce qui est permis et exagère certaines obligations;
r— elle doit consuljer des gens sages et suivre leurs conseils pour
§e délivrer de ses scrupules ; la conscience relâchée, qui, sur de
très faibles motifs, croit permis ce qui ne l'est pas ou regarde
comme légères des fautes graves; — on ne peut pas la prendre pour
régie de conduite ; il faut absolument la rectifier; une conscience
relâchée, c'est un homme amoindri ; la conscience douteuse, qui
stispend son jugement sur un cas particulier, soit qu'elle doute de
l'existence de la loi, soit qu'elle ne voie pas si l'acte dont il est

question est commandé ou défendu par la loi ; — on ne doit pas
agir.dans le doute ; ayant d'ngir il faut s'éclairer.

Rapports de la conscience et de la responsabilité, — Plus
l'homme est éclairé, plus il est responsable; mais aussi il est
d'autant plus homme, qu'il a plus conscience de sa responsabilité.
Ses obligations vont croissant avec ses connaissances; à mesure

t Pensées.— Quand on cherchoavant tout sa propre estime, on a celle dos autres par
surcroît. — Lo rospoet et l'estime so méritent ot no bo commandentpas : Il leur faut un
objet, un point d'appui, et cot objet, ce point d'appui, c'est lo vrai, lo bion, lo boa»,

L'b'ommo le plus perverti n'apprond pas sans émotion.qu'il est raéprisô par celui qui jouit
de l'ostimo publique,

« Co n'est rien do perdre l'ostimo dos autres, te malliBur est de perdre sa propre osltme,
parce qu'une simple erreur de jugement peut nous foire perdra la première, tandis quo
nous no perdons l'autre que par nos fautes, Los gens qui méprisent ou affectent do mé-
priser l'humanittf sont de tous les plus dangereux; car on se croit tout permis envers ceux
qu'on méprise, » (Vessiot.)
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qu'il s'instruit, il faut qu'il devienne meilleur ; il faut que tout
progrès de son esprit tourne au profit de son coeur et de son
caractère ; il doit en raison do ce qu'il sait et de ce qu'il peut.
L'animal ne doit rien, il est irresponsable ; le sauvage doit peu,
seulement en raison des lumières qu'il peut avoir,

Quand l'erreur et l'ignorance de la conscience sont invincibles,
involontaires, elles excusent; quand elles sont vincibles volon-
taires, provenant d'une négligence coupable, elles n'excusent pas.

« Celui qui ignore 1g précepte do Dieu ne peut ôlro tenu à son observation,
à moins qu'il ne soil tenu d'en acquérir la connaissance, » (Saint Thomas.) —
Par ces paroles, le Docteur angélique ne prétend pus enseigner qu'il y a péché
de la part do celui qui est tenu de savoir le précepte, lorsqu'il agit en opposi-
tion avec ce précepte, quand bien mémo il l'ignorerait invinciblement; il veut
dire seulement qu'il y a certainement péché de la part de celui qui, étant tenu
de connaître le précepte et connaissant l'obligation où il est do lo connaître,
le-transgresse volontairement, parce qu'alors son ignorance est vincible cl cou-
pable, (Saint LiGuoni.) — 11est évident que celui-là pèche dans son erreur qui
néglige criminellement de connaître ce qu'il doit connaître, comme saint Thomas
nous l'explique ailleurs plus au long en faisant valoir l'autorité de saint Au-
gustin : « L'ignorance, dit-il, qui est tout à fait involontaire n'est pas du tout
péché. » Et c'est ce que nous fait entendre saint Augustin, quand il dit : «On
no vous fait pas un péché do ce que voiis ignore?, malgré vous, mais de ce
que vous négligez d'apprendre. » Par ces mots, négliger d'apprendre, il nous
donne à entendre que l'ignorance ne peut être coupable que par suite de la
négligence qu'on a commise précédemment, en no s'appliquant pas à apprendre
ce qu'on est obligé de savoir. » Il ajoute à peu près que celui-là seulement pèche
qui, pour que rien ne l'empêche de commettre le péché qu'il aime, refuse de
se convaincre que c'est un péché, et dont l'ignorance est commandée en quelquo
sorte par sa volonté. » (Saint Liguom.)

Autorité de la conscience. — Quoique la conscience soit
faillible, elle est souveraine dans chaque homme, et nulle autorité
ne peut prévaloir sur elle. Il n'y a pas d'autorilé en dehors de
l'ordre moral ou de la loi morale, et la conscience, c'est la loi
morale elle-même, telle qu'elle nous est connue. L'autorité môme
de Dieu ne peut s'exercer sur la conscience que parce que la
conscience commande, au nom de Dieu, la soumission à Dieu.

La conscience, en effet, parle au nom de Dieu, comme un
ambassadeur de.Dieu, et présente la loi comme l'expression de la

. volonté souveraine, comme le rapport du supérieur à l'inférieur.
Voilà pourquoi elle oblige, pourquoi elle lie.

L'homme ne peut s'expliquer la notion d'obligation qu'en la rattachant à une
raison suprême, dont la sienne est le reflet. Do là, la preuve de l'existence de
Dieu, tirée de la loi morale et que résume cet enthymème : Il n'y a pas de fait
sans cause; donc, pas de loi sans législateur. La raison ou la conscience do
l'homme n'est pas une puissance indépendante, une lumière qui brille de'son
propre éclat et se suffise à elle-même. L'effet'n'est pas indépendant de sa cause,
lo ruisseau de sa source. Il y a, dit saint Augustin, la lumière illuminante et
la lumière illuminée. La sagesse humaine est sage, dit saint Thomas, aussi
longtemps qu'elle demeure unie et soumise à la sagesse do Dieu; quand elle
elle s'en détourne, elle tombe dans l'égarement et la folie. Il définit la con-
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science : L'application que chacun se fait à soi-même do la loi de Pieu,
Cette application so fait'bleu du niai, selon les lumières de l'esprit et les dis-

positions du coeur,
L'Iiommo ne peut se donner la loi morale à lui*mémo ni la recevoir de ses

semblables qui sont ses égaux par nature, et l'on a fort Won dit ! « Quand la
conscience n'aura plus de qui se réclamer, quand ses lettres de créance seront
déchirées, il nous sera libre de reconduire avec mépris, » (Vjnet.) La con-
science sans Dieu estim tribunal sans juge,

Formation de la conscience, — L'homme est un être social,
un èlpe enseigné, perfectible, La conscience se développe donc
par l'éducation, par }a religion, ainsi que par la réflexion etl'étude;
elle peut, par les exemples et les conseils.bons ou mauvais, se
redresser, s'égarer, se fausser, comme la raison elle-même, non
clans les premières notions et les^premiers principes,.non plus
que 'dans leurs déductions prochaines, mais dans leurs applica-
tions particulières, Infaillible à sa source divine, elle cesse de
l'être loin de sa source. Voilà pourquoi il faut sans cesse revenir
aux, premiers principes et s'éclairer de leur lumière,

L'homme vaut ce que vaut sa conscience, et dire d'un homme
qu'il est consciencieux, c'est dire qu'il est digne d'être homme.

Si notre devoir est d'obéir à notre conscience, — car il n'est, jamais permis
d'agir contre sa conscience même •erronée ; « font ce qui n'est- pas selon ia
conscience est péché.» (Saint Pai"-)i — notre devoir est aussi do l'éclairer par
tous les moyens possibles, S'il est contraire à la morale d'agir contre sa con-.
science, il ne,l'est pas moins de so faire une-conscience d'après dés principes
faux et arbitraires ; l'obligation de faire sa conscience est antérieure à l'obliga-
tion do suivre sa conscience.

TABLEAU ANALYTIQUE
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4» LEÇON

LE BIEN, LE MAL— LE BIEN EN SOI,-LE BIEN MORAL,

FONDEMENT DE LA MORALE

Définition. — Ce qui est conforme à la loi morale, ce que
la conscience prescrit, nous l'appelons le bien ou le devoir; ce

qu'elle défend, nous le nommons le mal.
Le bien moral ou le devoir a les mômes caractères que la loi

morale; il est universel, immuable, absolu, obligatoire.

Le bien moral et le bien en soi. — Il faut distinguer le bien
moral, que l'on appelle encore lo devoir ou Vhonnêle, d'avec le
bien en soi.

Malebranche toit consister le bien en soi dans l'ordre qui
résulte de la perfection relative des êtres.

11 existe entre les êtres des rapports do perfection, ou, ce qui revient au

même, des degrés d'être, et ces rapports donnent naissance à des vérités pra-
tiques (morales), qui nous dictent l'estime que nous devons faire des êtres,
Ainsi Dieu est plus parfait que l'homme, l'homme plus parfait que l'animal;
dans l'homme, l'Ame est plus parfaite que le corps; dans l'àme, l'intelligence
est plus parfaite que les sens. Pour conserver l'ordre naturel, il faut pratique-
ment subordonner l'animal à l'homme, l'homme à Dieu, le corps à l'àme, les
sens ù l'esprit. Le bien en soi, c'est cet ordre, cette hiérarchie, résultant des

rapports de perfection des êtres; c'est l'idéal moral à réaliser. Or, le bien étant
la raison d'aimer, plus un être a de bien ou do perfection, plus il mérite qu'on
l'aime. De sorte que la mesure de l'amour dû aux êtres se règle sur lo rang
qu'ils occupent dans la hiérarchie de la nature. Les actions bonnes en elles-
mêmes sont celles qui se conforment à cet ordre, et les actions mauvaises,
celles qui tendent à le trojibler. Aucun être, pris en soi, n'est mauvais, L'être
inférieur est relativement incomplet, insuffisant; il est un moindre bien, il
n'est pas un mal. Le priser ou l'aimer n'est pas mauvais; ce qui est mauvais,
parce que c'est un désordre, c'est de le priser plus qu'il ne vaut, de l'aimer

plus qu'il no le mérite; par exemple, quand la volonté s'y arrête et s'y attache
comme à une fin.

Le bien moral, c'est un bien qui est propre à la volonté ; c'est
la conformité de notre volonté au bien en soi, à l'idéal moral.
Quand notre volonté, par libre détermination et préférence,
règle son action sur la valeur des choses par leurs rapports de
perfection et d'excellence, elle accomplit le bien moral.

Le bien en soi est le principe, le fondement de la loi ; il précède,
explique et fonde le bien moral ; pour qu'une action soit l'objet
d'un devoir, il faut qu'elle soit bonne en elle-même et susceptible
d'être commandée. Le bien moral est la conséquence de la loi ;
c'est la loi obéie, le devoir accompli.
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Le bien moral dépend hcaiicoitp de l'intention et de l'effort-de la volonté; le
bien en soi est le bien de l'action, considérée'on elle-même. Par exemple,
secourir les malheureux est un bien on soi ; le bien moral résulte du fait d'avoir,
avec des inieiitions pures, par devoir, pur dévouement, secouru tels malheu-
reux.

Une action bonne en soi n'est bonne moralement que lorsqu'elle est fuite

implicitement ou explicitement par devoir, et non uniquement pur passion, par
plaisir ou par intérêt. Une action bonne en soi est moralement mauvaise, si elle,
est faite dans une mauvaise intention, et une action mauvaise on soi peut être
moralement bonne, si celui qui la fait ignore absolument qu'elle est mauvaise

et a l'intention de bien faire.
lïn un mol, le bien' en soi, c'est l'ordre révélé par Dieu à noire raison et à

notre conscience. L'honnête, le bien moral ou le devoir, c'est l'effort do notre

volonjé pour s'y conformer; c'est la fin prochaine qu'il faut donner à nos actes

libres, le moyen qui doit nous conduire à notre fin dernière, qui est le souve-
rain bien. Nolro loi est d'y tendre, en réalisant le bien moral par l'exercico et le

perfectionnement de nos facultés, conformément à c.elle parole de Jésus- Christ :
« Soyez; parfait, comme votre Père céleste est parfait. »

Relations du bien en soi et du bien moral ou devoir. —

Tout cequi cal bien est-il obligatoire? Tout ce qui est un devoir
est bien ; mais lotit ce qui est bien n'est pas devoir, n'est pas
obligatoire. Je n'ai fait que mon devoir, dit-on. On peut donc
faire plus que son devoir; il y a donc un idéal de perfection
auquel on esLinvité, sans y être obligé.

Saint Vincent do Pau), en ouvrant partout des asiles aux misères humaines;
Mur Alfi'o, en s'exposant aux halles des insurgés, ont évidemment fait plus

que leur devoir. Admettre, contre le témoignage même de la conscience,
que l'homme est toujours obliyé de faire ce qu'il croit clro le plus parfait, ce
serait admettre également qu'à chaque instant, il est obligé, avant d'agir, do
rechercher ce qu'il'"}' a de plus parfait,'ce qui est inadmissible,

Si, le bien n'est pas obligatoire par cela seul qu'il est le bien,
quelle'est donc la cause de l'obligation attachée à certains bien s ?
— Celle cause est la volonté divine. Dieu, ayant établi un certain
ordre' entre les êtres, veut nécessairement que cet ordre soit res-

pecté, et, comme dit Bossuet, que toute chose soit soumise aux
causessupérieures qui doivent dominer sur elle par leur naturelle
condition.

Toute notion' nécessaire à la conservation de cet ordre est donc
commandée, et toute action qui tend à le troubler, par exemple,
celle qui détourne l'Iiomtne de sa fin dernière, est défendue. Les
actions qui peuvent être omises sans que l'ordre établi pat- Dieu
soit troulilé, t-ans que l'bointne soit détourne de sa fin dernière,
sont simplement conseillées.

D'après les philosophes de l'école rationaliste, c'est la vue de la conformité à
l'ordre qui crée Vnbliriatwn. « l.e bien., une fois connu comme tel, dit P. .lanel,

s'impo.e immédiatement à l'homme, comme (levant èlrc accompli, il est obliga-
toire, » (liltlnwnls lia morale. ) — Ce qui lie la volonté, ce n'esi pas qu'une chose

«si bonne ou qu'on volt qu'elle est bonne, muis sou rapport nécessaire avec lu



LE BIEN, LE MAL 629

destinée; et ce rapport, nécessaire avec la destinée, Dieu seul peut l'établir.
C'est donc la volonté de Dieu qui, en dernière analyse, établit le lien mora": ou

l'obligation.
La volonté do Dieu nous est connue, soit par la loi morale naturelle, gravée

dans notre conscience, sojt par les lois morales positives, divines et humaines.
Si on fait abstraction du commandement divin, le bien peut encore subsister
comme un idéal qui nous attire, mais non comme un devoir qui nous oblige.
Dans un livre récent, qui a fait sensation (l'Action, par M. Blondel),, cette docr
trine est ouvertement professée : « Le devoir, y est-il dit, n'est le devoir que
dans la mesure où, d'intention, l'on y obéit à un commandement divin. »

Le bien dërive-t-il de la volonté de Dieu, comme le devoir?
JN'y a-t-il aucune différence naturelle, essentielle, entre le bien et le
mal ? Une action n'est-elle bonne ou mauvaise que parce que Dieu
veut qu'elle soit telle? Si sa volonté eût été autre, tout ce qui est
mauvais aurait-il pu être bon, et tout ce qui est bon, mauvais? —

Non, certaines actions sont essentiellement. et nécessairement
bonnes, par exemple, adorer Dieu, lui obéir, secourir tin mal-
heureux; et d'autres, essentiellement et nécessairement mau-
vaises, par- exemple , mentir, blasphémer. La volonté divine est
la cause de l'obligation attachée à certains biens ; mais elle n'est
pas la cause du bien lui-même. Ce n'est que par la volonté de
Dieu que ce qui est bien est obligatoire; mais une action est
bonne ou mauvaise indépendamment de la volonté de Dieu.

Liaison entre les idéesd'ordre et de désordre,et celles debien et de mal.
— L'ordre prend différents noms (phxjsiqiie, intellectuel, moral), mais il est
un, et Dieu en est le principe. L'ordre, c'est le rapport des moyens atlx fins,
de l'organisation d'un être avec le but qui lui est assigné. Où il y a l'ordre, il

y a la loi; où il y a là loi, il y a h raison. Croire A l'ordre, croire, à l'harmonie
des moyens et des fins, c'est croire a la raison souveraine, a Dieu, à la divine
Providence qui gouverne le inonde. (C'est la preuve de l'existence de Dieu,
tirée de l'ordre de l'univers.) L'ordre est, pour tout être, ce qui renferme les
condilions de son existence. Les sciences ne sont que la connaissance do toutes
les lois qui constituent l'ordre. « L'idée de l'ordre en toutes choses, c'est-à-dire
de l'ordre littéraire, moral, politique et religieux, est la base do tonte éducation. »
(JoulIKUT. )

Le devoir et le bien, c'est Vordre ïnaval; le mal, c'est le désordre moral.
Une créature est dans l'ordre, quand elle est dans sa loi, qtiund elle tend à sa

iln, quand elle est dans une disposition conforma a sa nature et à la volonté do
Dieu. L'homme qui fait le bien reste dans l'ordre; l'homme qui fait le mal sorl
de l'ordre moral, o'esl-ù-dit'o do l'ordre régi par la loi morale. 1

Si les forces, si les facultés sublimes qui lui ont élé données pour s'élever,
suivant la loi de sa nature et de sa destinée, l'homme les retourne et les emploie
à descendre, il se déprave, il se dégrade, se pervertit. « Hors de la loi morale,
l'homme est la plus misérable et lu plus malheureuse des créatures ; car les
forces qui devraient faire sa dignité et son bonheur, son intelligence, son coeur,
sa volonté, il les arme contre lui-même et contre ses semblables, il les emploie
à exalter ses penchants, à les corrompre, à les mettre en révolte contre les
Voeux de la nature. » (FlUNK, Dict. philosophique '.)

* M. de HoiinUl a dtt i en variant des principes et des Iota de l'ordre moral, une belle
parole qui s'applique ii In llllérai'ire ! * Que les écrivains prennent u«rdu ; tous les olivraitoft
où les principes do l'ordre seront niés ou combattusdisparaîtront de lit mémoire desnommes,
quelque biult qu'ils aient pu faire parmi les contemporains, et II n'y'mira, tpin cetik où II"
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Fondement de la morale, morale indépendante. — L'idée
du bien est le fondement de la morale. Cela revient à dire que
Dieu est le ibndement.de la morale, en tant qu'il est le principe
essentiel du bien et de la loi morale vivante..

Comme la raison ne saurait concevoir de loi sans' législateur,
et que la loi morale est l'expression de la sagesseet de la volonté
de Dieu, on peut dire que le bien, c'est ce que Dieu veut et com-

mande; le mal, ce qu'il réprouve et défend. — L'homme n'existe
pas de soi, ne s'est pas donné à lui-même la loi qui l'oblige. La
créature n'est pas autonome ; elle relève du Créateur.

La morale indépendante se fonde sur la dignité humaine, sur
l'honneur, sur l'inviolabilité de la personne, et prétend s'affranchir
ainsi de tout rapport avec la métaphysique. C'est, au contraire, le
devoir qui fonde l'inviolabilité de la personne. C'est le bien voulu
et accompli qui nous communique honneur et dignité. L'honneur
n'est qu'un vain mot, s'il n'a pas sa source dans la vertu 1. La
morale repose, en métaphysique, sur le principe premier de la
distinction du bien et du mal, sur la spiritualité de l'âme, qui est
une garantie de son immortalité et par conséquent de la sanction,
et, en théodicée, sur l'idée de Dieu législateur et juge. «11n'y a,
dit P. Janet, qu'un seul moyen de fonder une morale absolument
indépendante de toute métaphysique, c'est de proclamer la doc-
trine du plaisir ou de l'utilité. La morale devient alors une tech-

nique (ensemble de procédés), une industrie. L'observation, l'expé-
rimentation et le calcul sont alors les méthodes do la morale,
comme de la physique, et tout élément suprasensible disparaît
entièrement. » Et la morale aussi.

« Il existe, dit Lacordairo, entre la vérité et le devoir, entre l'ordre métaphy-
sique et l'ordre moral, im lien étroit, qui fait nue les questions de l'esprit sont
aussi des questions de coeur. Chaque découverte en Dieu nous menace d'une

vertu, d'un sacrifice de l'orgueil ou des sens; la faiblesse et les passions vien-
nent au secours do l'erreur et t'ont un poids terrible dans la lulie des intelli-

gences, lutte qui est devenue celle du bien et du mal. »

Qu'elle soit naturelle où non, ta Morale est dépendante du dogme, « Si l'idée
du bien n'a pas son rondement et sa racine dans la raison cl dans la volonté

divlncB, c'est-à-dire dans le souverain bien, dans l'absolu, dans l'infini, ce
n'est plus qu'un fait, un fait relatif, contingent, variable, qui ne saurait
avoir plus rien d'impératif et do catégorique, iïn delioi's de l'idée de Dieu, qui
est a la base et au soinmot du la doctrine morale, lu devoir lie repose plus

que sur un absolu néant. » La morale sans Dieu est une morale sans fondement,
sans règle, sans sanction,

« Kanl déclara que te fondement de l'obligation n'est autreque l'autonomiedô
la raison elle-même, « la propriété qu'a la raison d'être à elle-même sa loi, »
et que si (i la personne a de la sublimité, ce n'est point en tant qu'elle est sou-

, . _ . :
r—7
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lieront défendu» ou respectés qui pnssoronl avec uloll'o à In postérité et quelquefois mérite*
loiit t'huiinour, le plus ltiuhI do tous, d'être comptés parmi tes livres classiques qui sorveut
!i forinor l'Iiommo pour In société, p

) Voir plus loin : llonntiui' nomma inollf d'action, |)ngu Kli.
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« mise à la loi morale, mais on tant qu'elle se donne cette loi â elle-même et qu'elle
« n'y est soumise qu'à ce titre». —... Cette opinion est on contradiction avec le
témoignage do la conscience. Nous sentons que lu loi morale ne vient pas de
nous-mêmes, mais du dehors et de plus haut que nous, Nous sentons que nous
ne sommes point « on même temps législateurs et sujets >i,comme Kant l'a pré-
tendu; la loi nous commande en souveraine, elle nous inspire un respect reli-
gieux; si nous la violons, elle nous fait, par le moyen de lu conscience, sentir
ses reproches au fond de'l'âme; enfin si, dans certaines circonstances, nous
éprouvons vivement que nous avons diminué et llétri noire dignité personnelle,
nous comprenons, dans toutes, que nous avons contrevenu aux prescriptions d'une
autorité auguste, indépendante et supérieure à nous-mêmes. Or ces dill'érents
sentiments n'auraient aucun sens, si lu loi morale était une création humaine, tsi
nous étions vraiment législateurs avant d'être sujets, si nous ne nous soumettions

.à elle qu'autant que nous avons trouvé bon de nous l'imposer. .
u Ajoutez que la raison humaine est absolument incapable de tirer d'elle-même

ol de son fond la loi naturelle. Celle-ci est universelle, absolue, immuable, infail-
lible : ses décrets valent pour les hommes do tous les temps et de tous les pays ;
ce qu'elle commande es! toujours le bien, ce qu'elle défend est toujours le mal.

« Trouvez-vous quelqu'un de ces caractères dans la raison individuelle, qui «se
» teint de toutes les couleurs» de l'espace el du temps, qui hésite, chancelle, avance,
recule, se trompe, se corrige, sauf à se jeter dans de nouvelles témérités et
à retomber dans de nouvelles erreurs?

« L'inférieur ne peut élre lié et jugé que par un supérieur; cl ici nous aurions
le même lié, jugé par le même, ou plutôt le plus découlerait du moins, l'im-
muable serait produit par le mobile, l'impersonnel par l'individuel, l'infaillible
par ce qui est sujet à l'erreur, le saint par ce qui est susceptible de tous les
entraînements du vice. » (P. Vali.ht, Kanlisma et Positivisme, eh. ix.)

TABLEAU ANALYTIQUE
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5« LEÇON

CONDUITE MORALE. — MOTIFS D'ACTION

Motifs d'action: devoir, passion, plaisir, intérêt. — On
appelle motif et mobile ce qui nous porte à agir. Un motif est un
principetraisonné d'action; un mobile, un principe passionné.
L'intelligence fournit les motifs : l'intérêt, le devoir; ia sensibilité
fournit les mobiles: le plaisir, la passion. — Motif est le terme
générique et s'emploie souvent pour mobije.

Le devoir (du latin debere, être en dette ou obligé), c'est ce
que la conscience prescrit; c'est l'obligation de faire ce qui est
bien et d'éviter ce qui est mal, la nécessité d'accomplir ou
d'omettre une action pour observer la loi morale. On peut
encore le définir : une dette que l'homme est tenu'd'acquitter
envers lui-même, envers ses semblables et envers Dieu.,— Le
devoir s'appelle ausiii l'honnête ou h juste.

Ces irais mots : loi morale, devoir, obligation, expriment trois aspects d'une
seule idée : la loi morale, c'est l'ordre voulu par Dieu, s'imposant comme fin
absolue à toute volonté humaine; le devoir, c'est la nécessité de se conformer
à cet ordre par respect pou.- la loi momie; l'obligation, c'est l'action intérieure
exercée sur nos penchants et sur notre volonté par l'idée du devoir,

La passion est un mouvement qui nous entraîne vers un objet
sensible ou qui nous en éloigne : par exemple, la colère, la haine,
la vengeance, la passion de la gloire, des honneurs, des richesses.

Par plaisir, on entend en général ce qui flatte les sens; mois
il y a aussi des plaisirs supérieurs : par exemple, ceux de l'imagi-
nation, de l'esprit, du coeur.

L'intérêt, c'est ce qui peut contribuer au bien-être, au bonheur,
à la réputation; ce qui peut, en un mot, procurer des avantages
quelconques.

'

La loi morale étant la loi de sa nature, l'homme doit, sous peine
de déchoir, se conduire moralement, c'est-à-dire suivre les règles
de la loi morale, Il n'agit moralement que s'il s'inspire de l'idée
et du sentiment du devoir, s'il agit par devoir.

S'inspirer de l'idée et du sentiment du devoir, c'est vouloir
faire ce qui est bien, parce que c'est bien; suivre la loi, parce
que c'est ia loi, c'est vouloir obéir à sa conscience, c'est-à-dire
à Dieu, parce que la conscience et Dieu ont le droit de commander
et qu'on a le devoir d'obéir.

Il n'y a pas une seule de nos actions libres qui no rentre dans
la sphère de la morale et qui ne doive se conformer a l'idée du
bien, selon celte parole do saint Paul, qui n'est pas un conseil,

27*
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mais un précepte de la raison : « Soit que vous"mangiez, soit que
vous buviez, ou quelque chose que vous fassiez, faites tout pour
'a gloire de Dieu. »

La gloire do Dieu, c'est le devoir, c'est le bien, Dieu doit être la lin dernière
de tous nos actes : on mange, on boit, on se récrée, non pour manger, pour
boire et pour se récréer, mais parce que ces actes sont nécessaires ou utiles

pour vivre et remplir ses devoirs.
L'homme peut avoir d'autres motifs ou mobiles de ses actions, tels que le

plaisir, la passion ou le sentiment, l'intérêt; mais ces motifs, à supposer qu'ils
soient légitimes, doivent être subordonnés au devoir, c'est-à-dire que le motif
du devoir doit, non seulement les règle)' et s'y ajouter, mais les dominer
à litre de motif principal.

Les actions faites uniquement pour ces motifs n'ont pas de valeur morale,
sont sans mérite devant la conscience et devant Dieu. 11 ne faut pas, par
exemple, travailler uniquement parce qu'on y a du plaisir ou parce que c'est
notre intérêt, parce que nous espérons obtenir une récompense ou éviter un

châtiment, mais parce que le travail est un devoir, parce que Dieu et la con-
science nous commandent de travailler.

L'honneur considéré comme motif d'action. — L'honneur, qui porlc à
« agir de manière à mériter et à obtenir l'estime des autres hommes », est un
mobile efficace, qui peut quelquefois, pour certaines natures et dans certains

pays, suppléer aux défaillances de la conscience j mais jamais il ne pourra rem-
placer le devoir comme motif d'aclion. Le devoir est un principe ou une vérité,
l'honneur peut n'être qu'un préjugé; le devoir, d^ns ses grandes lignes, est le
même pour tous les hommes, en tout temps et par tout pays; l'honneur,
comme l'opinion, change avec les milieux et les époques. La morale, do l'hon-
neur ne peut pas plus se substituer à colle du devoir que le sentiment ne peut
se subslilner à la raison ou à la conscience. C'est un puissant auxiliaire du

devoir; mais on ne doit ni les confondre, ni croire qu'on puisse sans danger
remplacer l'un par l'autre. Il est bon toutefois de remarquer que, pour bien des

hommes, la connexion est telle, entre ces deux idées morales, que l'honneur
est le nom sous lequel Ils vénèrent le devoir cl lui obéissent.

« Le Français obéit au sentiment de l'honneur plus qu'à celui du devoir.
Certes, l'honneur, c'est aussi le devoir avec un sentiment plus fier, mais moins
simple, moins sur, moins constant. Il y a dans l'honneur une vibration plus
intime de l'Ame, une exaltation plus personnelle de l'être; le devoir a l'uniforme
sérénité de la loi. L'honneur aime davantage la gloire; le devoir trouve tout son
contentement daiis l'observance do la règle, et, «les deux, c'est lui qui demunde
à l'homme l'héroïsme le plus dillleile, ci! me semble. Celui-là excite, celui-ci
oblige. La premier parle plus haut au cmiir; le second, plus profondément à la
conscience. L'honneur donne à la vie plus d'éclat, le devoir en assure mieux
la grandeur. L'un fait les peuples chevaleresques; l'antre, les peuples forts. »
(Âug. Houcnun.)

Moralité d'un acte. —- Ou appelle moralité d'un note son rap-
port avec la loi morale ; en d'autres termes, sa qualité bonne ou
mauvaise, son degré plus ou moins grand de boulé ou de malice.
Il y a lieu do considérer l'acte moral, ou l'acte en tant que réalisé
par la personne, par l'agent du devoir, et l'acte en soi,

La bonne volonté, ou bonne intention, c'est-à-dire l'intention
d'agir par devoir, no suMl pas pour la bonté morale d'un acte ; il
l'util encore qu'il soit accompli dans les circonBlancoB voulues, et
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qu'il ne soit pas mauvais et réprouvé par la conscience : l'i?ifen-
tion ne saurait rendre bon un acte illicite; on ne peut faire le
mal pour qu'il en résulte un bien.

Cependant un acte, même mauvais en soi, peut être morale-
ment méritoire, si celui qui le fait ignore invinciblement qu'il
est mauvais et a l'intention défaire un acte bon. D'autre part,
une intention mauvaise suffit pour rendre mauvais un acte bon
ou un acte indifférent (c'est-à-dire ni prescrit ni défendu par la

loi) : par exemple, faire l'aumône est un acte bon en soi; faire
l'aumône pour obtenir d'un pauvre une mauvaise action est un
acte coupable. Aller, à la promenade est, en soi, un acte indifférent;
y aller pour avoir occasion de mal faire est un acte mauvais.

Ce mot souvent répété: « L'intention vaut le fait, » ou : « L'intention est réputée
pour le fait, » signifie qu'en certains cas avoir voulu une chose vaut mitant, en
bien ou en mal, que l'avoir faite. Il est juste; car l'intention, dès qu'ollo est
bien arrêtée, constitue un acte moral complet, indépendamment de l'acte extérieur
ou matériel, dont des circonstances diverses peuvent empêcher la réalisation,

En résumé, pour qu'un acte soit moralement bon, il faut qu'il le soit tout
à la fois dans son objet, dans ses circonstances et dans la (In que se propose
celui qui le fait.

Pureté d'intention. — Agir avec pureté d'intention, c'est
écarter 'de sa volonté les intentions personnelles et égoïstes et

n'agir que par des motifs moraux: par devoir, par dévouement,
par amour de Dieu et du prochain. Comme, en dernière analyse,
c'est de l'intention que dépend la valeur morale des actes, bien
diriger ses intentions, c'est donner à ses actes les plus vulgaires
une valeur infinie.

C'est surtout par la pureté d'intention que les hommes vertueux, les saints,
se distinguent des simples honnêtes gens. Quand Hbiirdaloue nous dit : « Accou-
tumons-nous à faire les actions chrétiennes chrétiennement, » il veut nous rap-
peler que les actions spéciales à la.vie surnaturelle doivent être faites avec des
sentiments et dos motifs du même ordre.

On dit souvent i « L'enfer est pavé de bonnes intentions. » Ce proverbe dénonce
avec raison, comme coupables, les simples velléités, les bonnes intentions inertes
ou molles, qui ne font aucun bleu et n'empêchent aucune chute.

Morale de la bonne volontéé — On peut soutenir la morale
de la bonne volonté ou de la bonne intention, si on entend par
bonne volonté ou bonne intention co qu'il faut, entendre ; une
intention ou une volonté d'accord en tous points avec la loi. Ainsi
comprise, la morale de la bonne volonté se confond avec celle du

devoir, avec celle de l'Évangile : « Paix aux hommes de bonne
volonté. » La volonté ou l'intention n'est bonne que si elle l'est
à la fois dans les moyens et dans lu fin. La fin no peut justifier
des moyens injustes, puisque la justice se contredirait elle-même:
il n'y a pas de droit contre le droit.

La maxime : Vous pouvez faire tout ce que vous voudrez, pourvu
que vous ayez bonne intention, est une absurdité, si on lui fait
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signifier qu'on peut avoir mauvaise conduite et bonne intention,
violer le droit et le respecter, faire le bien en faisant le mal.

Prétendre qu'on peut employer n'importe quel moyen, fût-ce
le vol, l'insurrection, la calomnie ou l'assassinat, pour réaliser
une fin bonne en elle-même, c'est poser le principe de la souve-
raineté du but, qui ne va à rien moins qu'à, légitimer les actes les

plus odieux. '

« L'honneur et le mérite de la vie ne consiste que dans l'emploi des moyens...,
dit Bossuet ; l'homme de bien ne veut que de bons moyens pour parvenir à ce

qui esl bien, et il a toujours devant les yeux le précepte de la loi : Tu poursui-
vras justement ce,qui est jtKte. v

Théorie de Kant sur la bonne volonté ou volonté autonome— Kant, con-

cevant l'ordre inoral comme absolument indépendant do l'ordre métaphysique,
est conduit à placer l'origine du devoir dans la personne même, dans la volonté
raisonnable qui se crée elle-même sa loi,vol c'est ce qu'il appelle Yautonomie de
la volonté, c'est sa théorie de la bonne volonté. D'après lui (Fondements de la

métaphysique des moeurs), il n'y a qu'une chose qui soit absolument bonne,
bonne par elle-même : c'est une bonne volonté. Or une volonté est absolument

bonne, toujours d'après Kant :
1° Quand elle peut généraliser ses maximes sans se contredire elle-même;

car, si ses maximes se contredisaient, c'est qu'elle ne serait pas bonne pour
tout le monde. Kilo ne serait donc pas absolument bonne. De là cet impératif

catégorique : Agis de telle sorte que tu puisses vouloir que la maxime de
Ion action devienne une loi universelle, ce qui revient à dire que le critérium
de la loi est la possibilité d'ériger l'action obligatoire en maxime universelle,
critérium valable pour reconnaître la loi, mais iiisuflismit pour la justifier, puis-
qu'il n'en donne pas la raison.

2» Une volonté est absolument bonne, quand elle fait abstraction de toiit but
à réaliser; autrement elle no serait bonne que relativement à un but 1. Un but

qui n'est pas à réaliser est un but qui existe par lui-même, une lin contre

laquelle on no doit pas agir, lo sujet possible de toutes les lins, celui qui se pose
lui-même le but, à savoir : la volonté se traitant elle-même comme fin en soi.
Do là une seconde forme do l'impératif catégorique : Agis de telle sorte que
lu traites toujours l'humanité, soit dans ta personne, soit dans la personne
d'autrui, comme une fin, et.que lu ne t'en serves jamais comme d'un moyen.
Ainsi lo mensonge, le vol, ne peuvent êlro érigés en maxime universelle sans
contredire les lois que ta raison reconnaît comme fondamentales de la société.

Après avoir dit que la loi se reconnaît A ce signe que la maxime de notre action
soil univeisalisablo, Kant se demande quelles fins sont universalisâmes, et il

répond par celte seconde règle de conduite, oi'iln personne humaine, fin en soi,
a une valeur absolue; d'où il résulte que la respecter est un devoir absolu.

3» Une. volonté est etilln absolument bonne, quand elle répond nu critérium
do la loi, quand elle esl nue législation universelle; car c'est précisément cette

propriété qui la constitue fin en soi, Ho là Une troisième forme de l'impératif
catégorique : Agis dé telle sorte que ta volonté puisse se considérer elle-même
comme dictant par ses maximes des lois universelles,

Conséquences de cotto théorie. — 1° Affirmer que lo devoir ou l'Impératif
catégorique, expression do tu loi morale, émane directement de la raison
humaine pratique, placer datis la bonne volonté lo bien suprême et absolu,

i Dans iitio étude sut' /a Morale ila Kant, H. Spencer montra combien eut itunlelllglblis
l« concept d'ulio « volonté bonne eu soi », abstraction l'alto do toute lin. (ProVlimcs d«
tMcJï'filocl d* sueidloffte.)
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prétendre que la loi morale est une loi autonome, en ce sens qu'elle ne fait'
qu'un avec l'autonomie même de la raison, posant elle-môme et s'imposant à
elle-même l'obligation, c'est ou bien nier Dieu, ou bien admettre l'existence de
deux absolus.

La morale devient ainsi subjective, car elle érige l'état de conscience du
sujet en principe absolu de la moralité; arbitraire, professant une loi qui est'
à elle-même sa raison, qui n'a ni but ni objet, qui s'impose à sa volonté sans
dire pourquoi. Elle repose sur la doctrine de l'humanité fin en soi, qui n'est
autre chose qu'une véritable autolâtrie. Si l'homme est fin en soi, il est dans
son fond et dans son essence intime l'être absolu, c'est-à-dire Dieu. L'homme
n'est pas une fin en soi, comme Kant le dit à tort; mais il a une lin qui est.
fin en soi, c'est-à-dire qu'il a pour (lu le bien absolu, qui est Dieu.

2° Si le «loi humain, révélé par un simple fait de conscience, est le principe
duquel émane la loi obligatoire, l'ignorance do ce fait (ignorance d'ailleurs pos-
sible, d'après Kant, « puisque l'homme ne peut prétendre se connaître lui-
même tel qu'il est, par la connaissance qui lui vient du sens intime ») rendrait,
dans ce cas, nos actions indépendantes de toute loi.

3" Si c'est le moi qui se donne à lui-même l'idée du devoir, il n'en est res-
ponsable qu'envers lui-même, et s'il agit contrairement à sa propre loi, personne
n'a le droit de lui en demander raison. Si l'impératif n'est qu'un développement
spontané do la raison pratique, il no peut nous obliger qu'autant que nous nous

y soumettons spontanément. Le débiteur serait acquitté par le créancier, dès

que la loi présenterait une difficulté; car c'est le môme qui doit et le même

qui s'acquitte dans cette hypothèse.
4° Si la valeur des contrats, dit M. Breis, dérive uniquement de la volonté

libre d'un être mobile et contingent, le bien et le mal sont relatifs, l'ordre moral
n'a plus rien d'immuable et d'absolu.

5» Ënlln, à quoi bon, comme le fait Kant, faire intervenir Dieu pour dénouer,
par la distribution do récompenses et de châtiments, une vie humaine passée
tout entière en dehors de sa dépendance? À quel litre, n'étant pas le législateur
de la loi morale, en ussurerail-il l'observation par des .sanctions rémunératrices
ou pénales? (Voir Mhhklen, Philosophes illustres, Kant; ou Piîscu, Kant et la
Science moderne, eh. vi.) .

Distinction entre les motifs d'action. —-Le plaisir, la passion,
l'intérêt, se distinguent du devoir par leurs caractères ; ils sont
particuliers, changeants, relatifs, et surtout ils ne peuvent jamais
revêtir le caractère de l'obligation. « Les principes du plaisir, dit
Pascal, ne sont pas fermes et stables ; » il en est de même de ceux
de la passion et de l'intérêt.

La passion pousse, le plaisir ou l'agréable attire, l'intérêt ou l'utile
conseille, le bien ou l'iionnôle commando avec autorité, oblige.

Remarquons que ces termes : le plaisir, l'intérêt, le devoir ou le bien, équi-
valent à cetlx-ci : l'agréable, l'utile el l'honnête. On oppose l'agréable à l'utile,
l'utile à l'honnête, ou, ce qui revient au même, le plaisir à l'intérêt, l'inlérêt au
devoir ou au bien, la passion à la raison. Ces oppositions sont dans la langue,
parce qu'elles existent dans la conscience.

Qualification des actions morales. — La conscience appelle
certaines actions bonnes, nobles, généreuses, magnanimes,
héroïques, sublimes; d'autres mauvaises, basses, intéressées,
lâches, honteuses, criminelles ; elle qualifie les personnes comme
les actions; elle réserve ses éloges aux personnes vertueuses, et ï*>.

T.
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ine manque pas de flétrir celles que la passion, le plaisir et l'intérêt
font dévier de la régie du devoir.

Accord entre les motifs d'action. — Ces motifs peuvent être
ramenés à trois : inclination (plaisir et passion), intérêt et devoir;
ou même à deux : intérêt et devoir ; car l'inclination et l'intérêt ne
sont au fond que la sensibilité, tantôt aveugle et livrée à elle-
même, tantôt éclairée et dirigée par l'intelligence. Ils ne s'excluent
pas nécessairement entre eux: une même action peut être en
même temps conforme à l'inclination, à l'intérêt et au devoir; par
exemple, pour le savant, la recherche de la vérité. Quelquefois
le devoir s'allie à l'inclination pour combattre l'intérêt: un enfant
se dévoue à ses parents infirmes, parce qu'il les aime, et il sa-
crifie pour remplir ce devoir des avantages matériels; — ou à
l'intérêt pour combattre l'inclination : renoncer à la passion du
jeu, parce que la conscience ordonne d'y renoncer et parce que
le jeu mène à la ruine. Mais on ne voit jamais mieux combien le
devoir est distinct de l'inclination et de l'intérêt que quand il les
combat l'une et l'autre. C'est le cas de Polyeucte et de la plupart
des héros de Corneille.

Un accord supérieur peut donc se faire entre les divers motifs
d'action. Cet accord existe dans lesvùes de la Providence, et il
dépend de nous de le réaliser dans notre vie.

Les motifs ou mobiles d'action sont distincts, mais non séparés.
Dans un état normal, ils devraient se concilier et, par des voies
diverses, nous conduire a notre fin; mais, dans l'état d'épreuve
où nous sommes, il y a souvent contradiction ou divergence entre
eux, et le devoir ne s'accomplit qu'au prix de notre bien-ôtre, par
le sacrifice do ce qui nous est le plus cher,

La passion, lo plaisir cl l'intdrât sont des instruments, dos ressorts d'activité 1,
qui sont bons s'ils restent dans l'ordre, qui sont mauvais s'ils en sortent,
c'est-à-dire s'ils échappent a la direction do la conscience.

Lu passion nous est donnée pour nous pousser vers notre fin, qui est le sou-
verain bien; le plaisir, pour nous y attirer; l'intérêt, pour nous le conseiller,
et le devoir, pour nous le prescrire,

I'our répondre aux desseins de la Providence, il faut maintenir ces forces
dans la loi, Il Tant aimer, il faut désirer, il faut vouloir ce que l'on doit. 11
faut que le plaisir, la passion et l'intérêt prennent pour règle, non l'égoïsmo,
sous quelque forme qu'il se présente, mais le bien : il.faut mettre son coeur ci
son bonheur dans son devoir.

Ce qu'il y a de certain, c'est que la loi de notre nature renfurmo nécessaire-
ment là satisfaction de tous nos vrais besoins, qu'il n'y a pas do bien qui ne
se trouve dans le bien le plus élevé et lo plus parfait; qu'il n'y a pas d'intérêt
contre lo devoir et que, sortir de l'ordre ou de la loi, c'est se mettre en dehors
des conditions du bonheur. « Dieu nous a fait un devoir du bonheur, en no le
séparant pue de la vertu 1. » L'honnête seul est la source de l'utile, et l'utile

i « Lo bonheur est dû sentir Son amo bonne; it n'y «n a point d'autre, a proprement
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n'est jamais la régie du bien 1. Si le bien peut être nuisible, en apparence et
pour un temps, il présente toujours pour l'homme une utilité réelle et défi-
nitive.

Le devoir est distinct du bonheur, comme motif ou cause finale; il ne l'est
pas comme effet, ni comme résultat. Comme motif, devoir est synonyme de dé-
sintéressement, de dévouement, de sacrifice; bonheur est Bynonyme d'égoïame.
Il faut vouloir le bonheur comme conséquence du bien : « Cherchez le royaume
do Dieu et sa justice (le bien), et vous aurez le reste (le bonheur) par surcroît. »
(Évangile,) Le bonheur est te sel de la vie, il n'en est pas l'aliment. Si le plai-
sir, l'intérêt, le sentiment, le bonheur, motivent uniquement nos actes, ils
enlèvent ou diminuent leur valeur morale.

Le bonheur, a-t-on dit, n'est un droit qu'autant qu'il n'est pas un motif
exclusif.

Impératif catégorique, impératif hypothétique. — Kant a
défini le devoir: cela nécessite d'obéir à la loi pat* respect pour la
loi. » Il propose de l'appeler un impératif catégorique, c'est-à-dire
qui commande sans condition, d'une manière absolue. Exemple :
Tu ne dois pas tromper sur la qualité des marchandises, La for-
mule de l'impératif catégorique est cet adage : « Fais ce que dois,
advienne que pourra. »

L'impératif hypothétique ou conditionnel s'oppose à l'impératif
catégorique. Les règles et les conseils de la prudence intéressée
ont le caractère hypothétique. Exemple: « Si lu veux être riche,
travaille; si tu veux être heureux, réprime les passions, garde-toi
des excès. » La formule de l'impératif hypothétique est cette
maxime : « Qui veut la fin, veut les moyens. »

Ajouter une condition à un principe de morale, c'est le transformer en Une
maxime de prudence épicurienne ou utilitaire. Exemple : Si tu Veux qu'on
t'épargne, épargne aussi les autres; obéis, si tu veux apprendre à commander ;
si tu veux retenir ta clientèle, ne trompe pas sur la qualité des marchandises.
— L'impératif hypothétique exprime la nécessité de vouloir les inoyons, si l'on
veut la fin ; mais, la lin n'étant pas obligatoire, il suffit d'y renoncer pour échap-
per à la règle.

Dans la formule d'un devoir, on exprime parfois une condition, par exempte:
Tu ne dois pas tromper, si tu veux être juste. Cette condition n'en est pas une;
elle est identique au devoir, ou plutôt elle donne la raison même du dévoir;
elle signifie : Tu ne dois pas tromper, car tu dois être juste.

La Fontaine transforme souvent les principes moraux en règles de prudence
intéressée !

11faut, autant qu'on peut, obliger tout le monde !
Oit a souvent besoin d'un plus petit que soi.
Il ne se faut jamais moquer dos misérables;
Car qui peut- s'assurer d'être toujours heureux ?

Caractères de la nécessité physique ot de la nécessité morale. — Le devoir
est Une nécessité do l'ordre moral. La nécessité physique contraint, la néces-
sité morille oblige: « C'est une nécessité consentie, » a dit P. JANKT, ce qui

parler; et cclui-tîi peut exister dans l'ittnidion moine. » (JoUnimT.) — a 11enlto dans in
«imposition do tout bonheur tlo l'avoir mérité, t ( lu.)

1 • Lo mal danal'oidi'oiiiulul no conduit jamais ru Ij'icii dans l'oixlro physique > (StaiiL)
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signifie, non qu'elle n'existe que du fait de notre consentement, mais qu'elle doit
être consentie, qu'elle exige l'adhésion de la volonté. — Elle implique la con-
naissance : elle est conçue par la raison (il faut faire le bien), puis consentie
par la liberté (c'est- parce qu'on le veut, que l'on conforme sa conduite à la loi).
On est moral dans la mesure oi't l'on comprend celle nécessité et dans la mesure
où l'on y adhère : tout ce qui est fait par contrainte est sans valeur morale;
de plus, agir par contrainte déshabitue de l'usage de la libellé, source de tout
perfectionnement et de toute dignité. Comprendre cette nécessité et y adhérer
est la condition de la vie morale : la faire comprendre à l'enfant et l'y faire ad-
hérer, lui apprendre à bien vouloir, c'est toute l'éducation.

Pascal fait observer que «• la raison commande bien plus impérieusement
qu'un maître, car en désobéissant à l'un on n'est que malheureux, et, en déso-
béissant à l'autre, on est un sol ». La raison pratique, c'est-à-dire la conscience
morale, commande bien plus impérieusement encore; en lui désobéissant, on
n'est pas seulement un sot, on est un malhonnête homme,

Vraie notion du devoir. —Devoir et sacrifice ontmême sens.
Le(devoir, c'est le sacrifice de ce qui paraît à ce qui est, de ce

qui passeà ce qui demeure ; de ce qui est fini, borné, relatif, àce^
qui est infini, éternel, absolu; le sacrifice de cette loi que saint
Paul sent dans ses membres, à cette autre loi qui est dans son
esprit; le sacrifice du caprice et de l'arbitraire individuel à la loi
éternelle, de la volonté dévoyée de l'homme à sa volonté droite,
ordonnée, c'est-à-dire à la volonté divine manifestée par la con-
science.

Au fond, ce qu'il faut sacrifier, c'est ce qu'on appelle le vieil
homme, l'homme égoïsle, sensuel, brutal, malveillant, esclave des
inclinations inférieures. —Cet homme-là, il faut le détruire, il
faut le tuer, si l'on veut que l'homme supérieur, l'homme intel-
ligent et libre, l'homme moral vive.

Le devoir, en un mot, c'est le sacrifice de ce qui n'est dans la
vie qu'accidentellement, pour l'épreuve et le mérite, à ce qui
constitue l'essence même de la vie.

« Ce sacrifice n'est pas la négation de quelque chose qui soit, c'est la néga-
tion d'une négation, c'est une affirmation. Ce n'est pas la mort, c'est une des-
truction de la mort; c'est la voie vers la vie pleine et sans fin. » (Ouatiiv.) « Qui
trouve sa vie la partira, et qui lu perdra pour l'amour do moi ht retrouvera. »
(Évangile.) « Celui qui ne meurt pas à sa propre vie ne peut élre mon disciple. »
(ld.) « La moi'liflcalion (répression) est une mort qui ne lue pas la vie, mais qui
la manifeste ; elle est la réduction de la chair sous la loi dé l'esprit, le sacrifice
des sens à la raison, l'esclavage du corps pour que l'Aine soit libre. » (I.acoii-'
«AliiK.) Le sacrifice, qui semble détruire, vivifie. La vie, en subissant la mort,
produit lu vie.

Dans un beau livre: le Prix de la vie, M, Ollé-Lapl'line a do belles pages
sur cette question : « C'esl l'indispensable condition do la vie morale, dit-il,
dans le temps île la lulto et de l'épreuve, que l'activilé se contienne pour être
plus puissante, llioti de grand ne ;• t fait sans la force de se contenir. Qui ne
sait pas, en présence des choses, • ïivir la convoitise naturelle bridée, qui no
sait pus no point porter la innin sur ce qu'il désiio, no vivra jamais de la vie
morale; qui se laisse aller sur toutes les pentes, n'aura jamais do vertu. »
(Ch. xxit.)

Ajoutons cette belle pensée de Thomassin, expliquée par 1o P, Gratry ; « Aller
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à sa raison, la soumettre à la raison souveraine, soumettre sa chair à sa raison,
voilà le sacrifice ou le devoir. Soumettre sa chair à sa raison, c'est le sacrifice
de la sensualité; soumettre sa raison à Dieu, c'est le sacrifice de l'orgueil 1. »

On s'effarouche de cette expression : mourir à soi-même, et autres analogues.
— Que signifient-elles donc, sinon détruire tout ce qui est un obstacle à la vie

morale, c'est-à-dire l'égoïsme, la vanité, la passion, le mal sous toutes ses
formes? — « Philosopher, c'est apprendre à mourir, » disait Platon. — « Qui
vit avec honneur, doit mourir constamment. » (RbTRorj.) — « On n'est pas un

homme, si l'on ne sait pas mourir, » dit encore Ml dlé-Laprune. Le sacrifice
est au fond de toute grande résolution. Toute grande aclion entraîne un labeur,
qui est un commencement de mort, puisque c'est une usure, une dépense do
force vitale. Cela est vrai dans tous les ordres. Et si l'on n'est pas prêt à

mourir, s'il le faut, quelle vie mène-t-on? Quelle,entreprise hardie osera-t-on
aborder?... L'héroïsme ne parait si admirable qu'à cause du peu de cas qu'il
fait de la vie. Il ne la ménage pas, ii la prodigue, et il accomplit des mer-
veilles. »

Les biens relatifs : la fortune, la santé, la science, la vie terrestre, il ne faut

pas les considérer comme des fins, mais comme dos moyens. Le coeur de
l'homme n'est pas fait à la mesure lie ces biens, mais à celle de l'infini, de
l'absolu.

Ces biens sont appelés relatifs, parce qu'ils ne sont des biens que par leur

rapport au bien absolu, parce qu'ils n'ont de valeur que par le bon usage que
l'on en fait en s'en servant comme de moyens pour atteindre la fin dernière. Il ne
faut pas y attacher son coeur, l'y fixer; là n'est pas notre fin. Notre fin, c'est la

perfection. Il faut y tondre sans cesse cl de toutes ses forces.
Si, au lieu de nous y conduire, les biens relatifs nous en détournent, ils

deviennent des maux. 11ne faut pas, par exemple, conserver la vie au.prix d'un
acte de lâcheté. Périsse le corps plutôt que l'àme ! Mieux vaut mourir que de
vivre indigne do la vie! Mourir ainsi, c'est vouloir vivre, Cette mort, c'est l'acte

complet delà vie, c'est le triomphe de la vie immortelle, « Fais ce que dois,
advienne que pourra : » voilà la formule du devoir, C'est aussi celle de la vie
raisonnable et libre.

Mourir, mais non faillir. La mort est sainte et belle;
La mort, c'est l'acte fort, c'est la vie immortelle,
Pour qui sait la vouloir plutôt que le péché.

La vie est un combat. — La passion nous trompe, le plaisir nous séduit, l'in-
térêt nous aveugle ; les inclinations inférieures veulent prévaloir sur les ten-
dances supérieures, les sens sur l'intelligence, les sensations sur les sentiments,
l'instinct sur la volonté raisonnable, l'homme égoïste, charnel et mortel sur
l'homme moral, divin et immortel. Voilà pourquoi la vie est une épreuve, une

lutte, un combat, « une tentation continuelle, » a dit Job. « La vie et la mort,
le bien et le mal, sont offerts à l'homme; ce qti'il aura préféré lui sera donné
en partage, » (Ecùl.) Les (bris, les libres, les vaillants choisissent la vie,

NOTES COMPLEMENTAIHES

Pensées sur le sacrifice. — « L'épreuve est l'occasion offerte à un élre libre
de se Knuriflcr nu devoir ou do sacrifier le devoir à soi-même. » (LacouuAIMï.)
« Il faut saisir l'occasion d'allumer dans l'àme de l'enfant la flamme du sacri-

) « Obéissance, sacrifice, do (altos Appellationsnojttroiit-éllé!» pas aveclu mot dulttiorùi?
Oui, nu premier aspect; mais, pour quiconquey a réïldchl, il n'y a paB do mots plus cor-
rélatifs, pnreo qu'il n'y a pas do chosesqui puissent moins se passer l'une do l'autre, »
(L). NlSAiio.)
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fice, sans laquelle tout homme n'est rien iju'uii misérable, quel que soit son
rang. » (Id. ) « 11n'est pas bon 'd'apprendre la morale aux enfants en badinant.
S'il doit y avoir, dans la vie humaine, quelque chose d'indépendant de nos
goûts, de nos facultés, de nos fantaisies, de notre volonté, c'est )o devoir. »

. (JoumJnT.)

Sur le bonheur. — « 11en est du bonheur comme des montres : les moins
compliquées sont colles qui se dérangent le moins. » (CiiAMFoivr. )

i Chacun est sa Parque à lui-même et se file son avenir. » (iIoubert.)
« Dieu a répandu partout le bonheur avec une extrême abondance. Pour vivre

heureux, tout homme n'a qu'à vivre où Dieu l'ordonne. La joie de l'homme est
dans son devoir. Quand Dieu lui dit : « Vis pour les autres, sois humble, » Dieu
lui ordonne d'être heureux » (Louis VntiiixoT.)

« Le bonheur est un effet de la sagesse plutôt qu'un présent de la destinée :
jl se compose, pour la part principale, de beaucoup de modération et de rési-
gnation ; et les sources les plus abondantes n'en sont ni la richesse, ni la santé,
ni l'éclat de l'esprit, ni la beauté corporelle, mais la bonté et la charité. »
(L, Vkuillot.)

« Le bonheur, si souvent et si faussement défini par les hommes, est l'adhé-
sion que nous donnons à nos devoirs, et nous ne pouvons adhérer à nos devoirs
entièrement, franchement, toujours, qu'en aimant beaucoup Dieu. Aimer Dieu,
c'est donc l'unique secret de celte ombre do contentement que l'on peut trouver
dans la vie, non pour s'y plaire. » (II).)

« L'état heureux en ee'moiide est celui dont on remplit les devoirs; tout état
dont on remplit les devoirs par un sentiment d'amour pour Dieu qui les a don-
nés, c'est-à-dire où l'on fait des sacrifices, est heureux, et le plus heureux est
celui où le sacrifice est plus grand. » (lu.)

« Je sais, par mon propre exemple, que l'affliction même n'est pas ennemie
du bonheur, c'est-à-dire do l'état où l'âme goûte en soi une constante satisfac-
tion. Il importe peu qu'elle soit contentédes événements, pourvu que sa manière
de les sentir la rende contente d'elle-même. Elle l'est par la perfection de cette
sensibilité qui, bien apprise ol bien menée, sait extraire du miel de tout, H
y en'a jusque dans les peines. » (Jouukkt.)

TA» LU AU ANALYTIQUE
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6« LEÇON

LA VERTU ET LE VICE

Définitions. — La pratique constante du bien, la fidélité au
devoir, l'habitude de vivre selon la raison, ou la loi morale, ou la
conscience, c'est la vertu. Le contraire, c'est le vice.

La vertu mène l'homme à sa fin, le vice l'en détourne.; la vertu
l'ennoblit, le vice le dégrade. L'homme vertueux est dans une
disposition conforme à la raison, c'est-à-dire à sa nature ; l'homme
vicieux est dans une disposition contraire à la raison, c'est-à-dire
à sa nature,

Raison, vertu, liberté, force morale, honneur, ces mots expri-
ment des idées similaires, Il en est de môme des suivants : passion,
vice, esclavage, lâcheté, honte. — Le mot'vertu veut dire force;
c'est la persévérance, la constance de la force morale, c'est-à-dire
de la volonté raisonnable. « 11faut du courage pour être vertueux ;
on est vicieux, parce qu'on n'a pas la force d'être bon ; nous ne
sommes méchants que parce que nous sommes lûches. » (Fravs-
sinous.) La lâcheté est le chemin du vice.

Viïlus signifie on latin force; vitium, manque, défaut. — « La vertu est si
difficile, que nous l'avons appelée la verlu, c'est-à-dire la force par excellence.»
(Lacomuim;.)

Remarquons que la vertu n'est pas une qualité innée, ni le vice une inclina-
tion ou un défaut naturel. La verlu est toujours le résultai de l'effort et d'un
usage énergique de la volonté libre, et le vice, le résultai des égarements el
des défaillances de celle même volonté. « 11 n'y a point de vertu proprement
dite sans victoire sur nous-mômes, et lout ce qui ne coûte rie» ne vaut rien. »
(J. de Maistiuî.)

« Le royaume des deux souffre violence, et les violents soûls le ravissent. »
(Evangile.) Les violents, c'est-à-dire les forls, les constants.

Platon définit la verlu « l'imitation de Dieu »; et Malebranehe « l'amour de
l'ordre ». Ces deux définitions sont équivalentes. Dieu est le principe de tout
ordre et de toute harmonie; vouloir el réaliser l'ordre et l'harmonie, c'est imiter
Dieu. Malebranehe entend tin amour de volonté, un principe d'action nous sti-
mulant à rechercher l'ordre el à nous y conformer, et non une simple disposition
à aimer l'ordre et à nous y plaire. « La vertu est le règne de l'ordre dans chaque
.'une, » ilil Laeorilairo; elle est la conformité acquise ut constante à la nalum
divine; el Malebranehe ; « Le vice esl l'amour désordonné de soi; la verlu est
l'amour do l'ordre : voilà toute la morale, »

Conditions et caractères de la vertu. — La première con-
dition de la verlu, comme de lout acte moral >c'est. (|Ue celui qui
agit sache ce qu'il fait, qu'il connaisse la valeur morale de l'acte
el qu'il ait l'intention de réaliser le bien.

« Malheur ... la connaissance .stérile qui ne se tourne point à
aimer, » dit JJossucl, Pour faire le bien el le faire avec la perse*

_-,-^.;_iU;,^



1
-s

^ *"
>

1 N

LÀ YHUTÙ ET LE VICE 645

vérance qu'implique la vertu, il ne suffit pas de le connaître, il
, faut l'aimer. La seconde condition de la vertu est donc l'amour,
l'amour vrai, «intellectuel et cordial,» comme l'appelle saint
François de Sales, qui est consentement et attachement à ce
qui est bon.

Pour que la connaissance et l'amour soient efficaces, il y faut
joindre l'effort volontaire, et c'est la troisième condition ou le troi-
sième élément delà vertu. Le bien coûte, il est le prix de la lutte
contre le plaisir, la passion ou l'intérêt ? plus est grand l'effort à
faire pour être vainqueur, plus aussi, toutes les autres conditions
élant supposées égales, est grande la vertu.

Enfin la vertu, par sa délinition même, est une habitude; c'est
de Jaforce d'âme accumulée, de l'effort capitalisé, qui se manifeste
par la tendance et la facilité à faire le bien.

So maintenir ferme au-dessus des attraits du plaisir, des séductions de la

passion, dos entraînements des sons, des calculs do l'égoïsme; so conformer

volontairement, généreusement et avec persévérance à la loi, par respect et

par amour pour la loi; se consacrer résolument cl par des ollbrls toujours renou-
velés au devoir ou au bien; no pus so pardonner les moindres défaillances,
réagir contre elles, les réparer et les prévenir; ne pas s'arrêter, tendre toujours
au mieux (car dans le chemin de la vertu qui s'arrête, recule); monter, montai'

toujours vers l'idéal moral,'vers la perfection du « Père qui ost dans lo ciel »,
voilà l'ordre dans la vie, voilà la vertu, l'habitude de la force morale, de la vail-
lance du coeur.

Définitions incomplètes do la vertu. — La vertu est la science du bien.

(Platon.)— Sans doute qu'ignorer le bien, c'est demeurer incapable do lo pra-
tiquer et d'arriver à la vertu; mais il ne suriit pas de connaître le bien pour
être vertueux. Souvent on voit lo bien, et on fait lo mal; lotit en reconnaissant
ce qui convient, on s'en écarte; tout ou comprenant le devoir, on y manque.

La vertu e.U l'Iiurnwnia île l'âme. (Pi.aion.) — 1,'harmonie do lame, c'est-
à-dire la subordination, l'accord) le bon usage de nos facultés, résulte de la

vertu, mais.n'est pas la verlu elle-même. Indique.!'l'effet, ce n'est pas définir.
J,a verlu est un juste milieu. (Aiiistoti;.) — Un a, mais à tort, critique cette

délinition que saint Thomas a adoptée et faite sienne, l/idéal de la vertu, a-t-on

dit, n'est pas un jusle milieu, mais la perl'eclion. Kn général, la vertu repousse
l'idée du milieu : y a-t-il un jusle milieu pour la bonté, la magnanimité, la

charité, le dévouement, l'héroïsme? l,o vrai courage exclut également la témé-
rité fanfaronne et la poltronnerie; il n'a rien ni de l'une ni de l'autre; il n'es!

pas un milieu entre les deux : ce sont deux vices, et il est une vertu, Les verlus
sont les contraires des vices; les vices sont négatifs, les vertus sont positives,
l.a déilnilioli d'Arislole semble, en outre, supposer l'idée de calcul, et la verlu
est essentiellement désintéressée. Sa devise est : « Fais ce que dois, advienne

que pourra. >>

Celte critique vient uiiiijueinenl de ce que l'on ne donne pas aux mois juste
milieu le. même sens qu'Arislole et saint Thomas, qu'on les enlend dans le sens
de. borne, de limite, au lieu de les entendre dans le sens de règle, de mesure
ou d'ordre.

Démarquons d'abord que celle délhiilion est uiw. excellente règle de sagesse
pratique. Il esl bon, en elïel, de se iappeler constamment que la raison ou la

règle doit présider à tous nos actes; (pic, pour èlre économe, par exemple, il faut
se garder de la prodigalité et de l'avarice; que, pour étro persévérant, il faut
éviter également, d'une part la mollesse,,et de l'autre l'opiniâtreté et l'oiiléli?-
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Aient; que, pour êtreTcnne, il faut tenir le milieu entre la faiblesse et la sévé-
rité outrée; que le vrai courage se garde également de là timidité et de la témé-

rité; là patience, do l'impatience et de l'ineriie; la prudence, de l'imprudence
et de la ruse ou de l'astuce,

Ajoutons ensuite que la définition doit être acceptée, si on l'entend bien, et on
l'entend bien lorsqu'on ne fait pas signifier autre chose au mol milieu que
conformité à la raison, qui est la règle et la mesure des actes. Ainsi comprise
elle peut embrasser tout le défini, même les vei'lus les plus élevées et qui
semblent le plus exclure l'idée du milieu.

La-vertu.est l'obéissance au commandement de la raison. (Kant). — Cetlo
définition no laisse pas entendre que la vertu est une habitude, De plus, la vertu
étant par nature désintéressée, on sait que Kant ne veut pas que le sentiment
ou la passion se mêle à l'obéissance : on ne peut, d'après lui, être vertueux si
l'on aime sou devoir, si l'on a du plaisir à le remplii*. C'est le contraire qui est
la vérité.

En soi, il est plus parfait, dit sainl 'Thomas, de pratiquer la verlu à la fois

par raison (il par inclination ou passion ; car il est plus parfait d'être attaché au
bien par toute, sa nature que par une partie seulement; en soi, il est plus mau-
vais également, el pour la même raison, d'être attaché au mal à la l'ois par la
volonté et la passion que par la volonté .seulement. La .passion ne diminue le
bien ou le mal, le mérite ou le démérite, que si elle prévient lu raison el la

volonté, que si elle est plutôt subie que recherchée et excitée par la raison et
la volonté. ,

11 y a dans la verlu parfaite la raison, qui voit le bien, et le coeur et la volonté,
qui l'aiment el le réalisent. 11 y » do plus la grAeo de Dieu, qui no fail jamais
défaut à l'homme de bonne volonté. En disant que la verlu esl l'habitude du

bien,\(on afllrmc Implicitement que le bien est aimé; car on finit par aimer ce
que l'on fail, el l'on ne fait par habitude que ce que l'on aime.

Le désintéressement qu'exige la verlu exclut l'égoïsmo, c'esl-à-dire une façon
de s'aimer basse et étroite, mais implique un amour de soi noble, généreux,
uniquement appliqué à la conservation el à l'accroissement de la dignité morale
el des biens dont elle est inséparable.

Biens inhérents â la vertu et maux inhérents au vice. —
La verlu nous donne la paix : la vertu, c'est l'ordre dans noire
nature * el «la paix, dit sainl. Augustin, c'est la tranquillité do
l'ordre».

Le vice, qui est le désordre dans notre nature, produit le troubla,
la tristesse, tristesse noire que les plaisirs ne peuvent que dissi-
muler el. dont le lermo est souvent le désespuir, le suicide, la
folie.

La verlu nous donne la vraie gloire, «Noire gloire, dit saint
Paul, c'est le bon témoignage de notre conscience 1.» Le vice,
c'est l'homme retour né, perverti, employant à se dégrader les
forces qui lui ont été données pour se perfectionner, se servant,
pour.s'«;i(W«ir de sa fin, des facultés qu'il a reçues pour y tendre.

La vertu nous rend capables d'aimer, Un des premiers effets du
vice, qui esl. l'égoïsmo même, c'est de tuer lacnmr, Aimer, c'est se
dévouer, c'est sortir de soi, La passion, le vice, les sens n'aiment

' Srtitil l'uni dil «iienre : « l)un tout liommc s'éprouve lui-lnGinc, et II mira la kIc-Iio cm lui,
sniiB In (Miuruliur Ailleurs, i (dalal,, vi, 4.)
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pas ; ils n« poursuivent un objet que pour le dévorer. L'amour est
une force, une dignité, un don ;,comment le vice, qui est le con- \
traire (faiblesse., bassesse, manqua), aimerait-il? Que peut-il
donner?

La vertu nous donne le sentiment que notre vie est utile dans
l'ordre moral; le vice produit le sentiment contraire. «Cequ'il
nous faut pour nous sentir utiles, dit le P. Lacordaire, c'est la
certitude de travaillera quelque chose d'étemel, et nous l'avons

par la vertu 1.»
La,vertu embellit l'âme et le corps, parce qu'elle augmente la

ressemblance de l'homme avec Dieu; le vice les enlaidit, parce
qu'il efface cette ressemblance.

La vertu, donnant à l'homme une ressemblance de nalure et de
beauté avec Dieu, les rapproche par la sympathie., qui naît de celte
double ressemblance; le vice, ayant des caractères opposés, pro-
duit des effets tout contraires; il éloigne, il sépare l'homme de
Dieu, et quand cet éloignement, quand cette séparation, quand
ce malheur est consommé, tout est perdu pour l'homme.

Vertu et routine. — Il ne faut pas confondre la vei'lii avec lu routine, habi-
tude aveugle et toute machinale, qui échappe absolument à la direction do la
raison et à l'action de la Volonté. (Voir Psychohtjic., 18e leçon, p. 254.)

La vertu sait ce qu'elle fait et pourquoi elle le fait. La routine n'a pas ou
presque pas conscience d'elle-même; elle ne saurait mériter. De plus, elle est
un obstacle au progrès, qui est un devoir pour l'homme.

La vertu a pour devise : Savoir, afin de prévoir et de pourvoir. La routine va
comme elle pousse ou est poussée, sans se rendre compte de ce qu'elle fait ni
de ce qu'elle pourrait et déviait faire. C'est un mécanisme qui fonctionne, «ne
roue qui tourne. Ce qu'elle a déjà fait, elle continue à le faire, à peu prés comme
le balancier de l'horloge, tant (pie les poids agissent, Il n'y a guère plus do mérite
d'un côté que de l'autre. Quant an balancier, il n'a pas à mériter; mais la routine
est le fait d'Une personne qui a un but inoral à atteindre, une mission à rem-
plir, et qui doit le savoir et s'en souvenir. L'animal a l'instinct qui le conduit;
l'homme a la raison pour se conduire, et il doit en faire usage,

Remarquons qu'il est des actes sur lesquels la routine n'a pas de prise, qui
sont en dehors et au-dessus d'elle; et lui échappent complètement; par exemple,
le dévouement, le sacrillec, les actions généreuses. « 11n'y a qiie les mauvaises
habitudes qui fassent perdre à l'homme une partie de sa liberté; mais l'habitude
du bien est la liberté même. »

Si, par suite de la direction choisie, do l'impulsion et de la force acquises, de
la situation l'aile, l'homme pratique le dévouement, le sacrifice, accomplit les
Relions lus plus généreuses, comme naturellement et par besoin, sans pour
ainsi dire y prendre garde, sans même avoir l'air de soupçonner qu'on puisse
faire autrement, ce n'est pas de la routine, mais do la très pure vertu, de
l'héroïsme. Qui n'a vu de ces ûines-làV Le prix Monlyon nous en révèle quelques-
unes chaque année; mais combien ne sont connues que de Uieu et d'un petit
cercle, d'amis 1

Il faut aimer la vertu et la pratiquer avec joie. — De ce que
, l'on déllnil la vertu : une habitude de vivra selon la raison, il ne

' n Lu vertu est la saille de l'iule. lilte fuil trouver do la saveur nu* moindres feuilles d«
la vio. » (JOUBlillT.)
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faudrait pas conclure que la vertu s'accommode d'une raison
sans amour, comme Kant semble l'insinuer. On àtiribue à Kant
le mérite d'avoir mis en relief les notions du devoir et du droit;
mais on lui reproche d'avoir donné trop de raideur à la première.

« Il en vient, dit.P. Jtmct, jusqu'à dépouiller le mot touchant de l'Évangile ;
« Aimez-vous les uns les autres, » de toute iliimme intérieure, pour le réduire
à des obligations externes, oubliant celte admirable parole do saint Paiil :

« Quand je donnerais tout mon bien pour être distribue aux pauvres, quand je
« livrerais mon corps pour élre brûle, si je n'ai pas la charité, tout celu ne me
« sert de rien. » Une telle mqrale aurait pour effet de nous inspirer des scru-
pules cl des remords sur nos bons sentiments, et même elle semble impos-

. sible, s'il n'y en a pas de mauvais. »

Le soldat ne doit-il aller au combat que pour obéir à la disci-
pline? Est-ce que l'élnn que donne un coeur chaud, est-ce que
l'enthousiasme lui est détendu?

La vertu est belle; on doit l'aimer, on doit la pratiquer avec
joie, et ne pas avoir l'air de le faire uniquement par ordre. La
vertu chagrine n'est pas la vraie vertu, et saint François de Sales
nous dit que a les saints tristes sont de tristes saints ». — « Après
le péché, nous dit-il encore, rien de pire que la tristesse. » Gomme
le ver ronge le vêlement, et la pourriture le bois, ainsi la tristesse •

de l'homme lui ronge le coeur.

La tristesse, la mélancolie, l'hypocondrie, sont des maladies d'inactivité :
l'homme s'y affaisse et y dépérit, Tout ce qui supprime l'activité altère ou sup-
prime la vie. Au contraire, la joie, l'enlrajn de la vie, sont le signe d'une vitalité
qui se déploie dans la santé. Le chagrin est toujours inutile, parce qu'il ne
remédie ù rien. C'est ce que dit l'Ecriture : « Lu tristesse a tué beaucoup
d'hommes, et il n'y a point d'utilité en elle. »

Saint Thomas juge la tristesse avec indulgence. Elle n'est pas mauvaise, dit-il :
car l'homme qui n'en sentirait jamais le contre-coup prouverait, ou qu'il est
insensible, ce qui est un désordre, ou qu'il n'apprécie pas sainement le mal
présent, ce qui est une difformité morale. Contenue dans de justes limites, elle
es! louable et bonne, selon cette divine parole : « Bienheureux ceux qui pleurent,
parce qu'ils seront consolés. »

Après la pureté du coeur, lien de plus chrétien que la joie du coeur, « Servez
le Seigneur dans la joie, » esl-il dit aux Psaumes. — «Un serviteur triste dés-
honore son maître. » {Keriturn.) «La plus expresse marque do la sagesse,c'est
une (''jouissance [joie tranquille, sérénité) constante. » (Montaigne.)

Degrés de la vertu en général. — Une dans son principe, qui
est la force morale, la Vertu a des degrés, comme toute habitude.

L'idéal de la vertu, la vertu parlaile consisterait à faire toujours
tout le bien possible, à réaliser la parole de l'Évangile: «Soyez
parfaits, comme votre Père céleste est parlait. » On est plus ou
moins vertueux, suivant que l'on se rapproche plus ou inoins de
cet idéal.

Knire les vertus communes, sans lesquelles on est un mal-
honnête homme, et les vertus sublimes qui l'ont le héros, l'apôtre,
le saint, il y a place pour les vertus qui font l'homme de bien.
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« La vertu réfléchie, calme, froide, persévérante, suppose plus de courage,
et, pour ainsi dire, un meilleur fond que ces élans et ces entraînements qu'on
est accoutumé à tant applaudir. » C'est ce qui a fait dire à Pascal : « Ce que
peut la vertu d'un homme ne doit pas se mesurer par ses efforts, mais par son

ordinaire, «'c'est-à-dire par sa constance,

La nature de l'action, la facilité ou la difficulté du devoir, l'in-

tention, font varier les degrésdu bien, comme ceux du ma! moral
11 y a généralement, par exemple, moins de mérite à s'abstenir
du mal qu'à taire le bien, On ne loue pas un homme de n'être

pas débauché, Voleur ou assassin '; mais on le loue d'être bien-
'
veillant, généreux, de donner sa fortune.ou sa vie pour sauver les

autres, pour rester fidèle au devoir. Une action bonne en soi,
comme l'aumône, est d'autant meilleure qu'elle est dégagée de
tout motif personnel, égoïste, intéressé. En général, on mesure
le degré de vertu à l'effort qu'il a fallu faire pour y atteindre.
Celui qui est dans la misère, par exemple, a plus de mérite de
rester honnête que celui qui est riche. Par contre, il y a plus de
démérite pour ce dernier à être malhonnête.

Les deux lois suivantes indiquent, d'une .manière précise, la

progression du mérite et du démérite : Le mérite est en raison

composée de la difficulté du devoir, de son importance et de la.

2mrelé d'intention de celui qui agit. — Le démérite, en raison

composée de la facilité du devoir, de sa gravité, et de la perversité
d'intention de l'agent.

Ces principes sont la réfutation de la maxime stoïcienne que
les fautes sont égales entre elles, comme les devoirs.

TAU LU AU ANALYTIQUK

' Il y n cependant un Inorllo riicl h éviter lo mal. L'KglIse louo les tninls d'avoir « pu
faire le mal ot do no l'avoir pas fait ». [Kpiln de la messepour un Coi\f<nst.m'.)

M. 28
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7° LEÇON

LES PASSIONS

On a vu en Psychologie (5« leçon) quels sont les deux sens du mot passion,
quelle est l'origine et quelle est la division des passions. Ces données psycholo-
giques vont être complétées ici par quelques considérations morales où le mot
« passion » sera pris dans le sens d'inclination violente et désordonnée,

Passion, vice. — Le vice naît des passions. C'est le dernier
tertne.de l'égoïsme, qui a deux noms : sensualité et orgueil; c'est
le triomphe des forces aveugles sur la personnalité libre, comme
la vertu est le triomphe de la raison et de la libéï lé sur ces mêmes
forces. Dans le vice, l'homme est vaincu, défait, asservi ; dans
la vertu, l'homme est vainqueur, il commande, il règne.

Que celui qui veut être libre, dit Cicéron, réprime d'abord ses liassions, qu'il
réprime d'abord la volupté, relieime la colère, molle un frein à son avarice (
ferme les autres plaies de son aine, et qu'il ne commence à commander aux
autres que lorsqu'il aura cessé lni-méine d'obéir à ses abominables maîtres, la
turpitude et l'opprobre; car il n'y a que le sage qui soit libre... La servitude,
c'est l'obéissance d'une âme vile et abjecle, et, par conséquent, tous ceux qui se
laissent conduire parleurs passions, tous les méchants, en un mol, sont des
esclaves. « Le plaisir d'être mai Ire do soi-même et do ses passions doit être
balancé avec celui de les contenter, et il emportera le dessus, si nous savons
comprendre ce que c'est que lu liberté. » (Iîossuet.)

Hypocrisie des passions. — « Toutes les passions sont men-
teuses : elles se déguisent autant qu'elles peuvent aux yeux des
autres ; elles se cachent à elles-mêmes ; il n'y a point de vice qui
n'ait une fausse ressemblance avec une vertu, et qui ne s'en aide. »

(La linuYÈitiï.)
La peur prend le nom de prudence; l'avarice, celui d'économie

et de prévoyance ; la prodigalité, celui de générosité; l'orgueil,
celui de dignité personnelle; la colère, celui de sainte indi-
gnation ; la violence, celui de force; l'enlôlemeul, celui de carac-
tère ; l'all'élerio, celui de politesse; la paresse, celui de repos;
l'envie, celui .d'impartialité, de justice, d'amour de la vérile ;
l'intolérance, le fanatisme, celui de zèle du bien. Le pédant so
dit lettré; le trivial, simple; l'homme froid, raisonnable.

« Les vieilles gens, dit Saint-ICvroniond, s'attachent à leur humeur comme A la
vertu et se plaisent en leurs défauts par la fausse ressemblance qu'ils ont à des
qualités louables. Kn nllel, à mesure qu'ils se rendent plus difficiles, ils pensent
devenir plus délirais, Ils prennent do l'aversion pour les plaisirsj croyant s'ani-
mer justement contre les vices. Le sérieux leur paraît du jugement; le flegme,
de la sagesse, et de là vient cette autorité Importuna qu'ils se donnent de cen-
surer tout, le chagrin leur louant lieu d'indignation éontre le mal, et la gravité
de snftlsance. »

D'ordinaire, oji pardonne volontiers aux autres les défauts ou. l'on tombe soi-
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mémo: on leur- trouve même dos grâces, et l'on fait peu de difficultés do.'les
tourner en vertus..De celui qui boit beaucoup, un ivrogne dira : C'est uti
homme solide, une forte tête, une belle constitution'. Ainsi, l'on en vient à s'at-
tribuer des vertus d'emprunt. à accoler des mots qui jurent de se voir ensemble :
aimable libertin, beau joueur, line lame, etc.

Moyens de se préserver dés passions et de les combattre.
— La vigilance, la garde des sens, la fuite du mal-, sous quelque
forme qu'il se présente; le travail, qui est un des plus sûrs
gardiens de la vertu; l'examen de conscience journalier; la crainte
du Dieu, qui est le commencement de la sagesse, le fondement
de la vie humaine; la piété, « qui est le tout de l'homme, »
« qui est utile à tout, et qui a pour elle les promesses de la vie pré-
sente et celles de la vie luture ' : » voilà quelques-uns des moyens
de cultiver et de fortifier son ame, de la préserver du joug des
passions ou de l'y soustraire.

11 faut éviter le péril par instinct de conservation morale. Cet instinct, ana-

logue à l'instinct do conservation physique, n'est autre chose que la crainte de
Dieu, dont Joubcii a dit « qu'elle est aussi nécessaire pour nous maintenir dans
le bien que la crainte de la mort pour nous retenir dans la vie ». La résistance
au mal ne suffit pas. Le meilleur moyen de l'éviter, de s'en préserver, de s'en

guérir, c'est de faire le bien. Il n'y a que le bien qui soit assez fort pour
repousser ou détruire la mal. « Ne vous laisse/, pas vaincre par le mal, dit saint
J'aul, mais triomphez du mal par le bien. » Laeoidaire donne une bulle appli-
cation pratique de celle, parole : o Kn fait de stratégie, dil-il, celui qili se défend
sans attaquer perd la moitié de ses forces. La volonté, doit donc, quand la pas-
sion lui demande un acte d'avarice, répondre par un acte de munillcence;
quand elle demande une'satisfaction d'orgueil, lui opposer une leçon de mo-
destie. »

Un ami de l.acordairo, Montaloinbcrt, avait un principe très élevé pour sur-
monter li! dégoût qu'inspire le desvoir à certaines heures : « Quand il y a, disait-

il, deux lignes de conduite à suivre, appuyées sur des raisons également fortes,
je cherche toujours à me décider pour ce qui mo coule le plus; je suis sur ainsi
de n'avoir pas sacrifié à mon égoîsmo. » (Lettre ù son ami Lenutrc'm, juin ISW.)

Il faut se rappeler que les passions mauvaises ne sont pas, comme on l'a dit,
l'expression des lois de la nature; non moins funestes dans l'ordre physique
que dans l'ordre moral, elles Inouï le corps cl rame'-'. Leurs désastreux ellbts,
constatés par la médecine, l'histoire, l'économie politique, aussi bien que par
la morale, rendent très frappante la comparaison que l'on a faite entre! elles et
le. feu : .rotinue lui, les passions n'abandonnent leur proie qu'après l'avoir
dévoile.

« La passion a son histoire, comme la maladie : elle, a sou cours régulier, ses
crises, une terminaison. L'Imitation de Jésus-Christ résume admirablement,
on quelques traits, l'histoire d'une passion : « Au commencement, une simple
pensée se présente a l'esprit ; après, vient, une forte imagination, puis la elélec-

lalion, le mauvais mouvement et enlin le consentement. Ainsi, peu à peu, le
malin esprit entre dans l'âme. » (P. Janct.)

t » Pour PiiBoiptier In vertu, dont il est tant parlé iliins Platon, Il n'y n qu'un moyen, c'est
cl'cnsisimiisr In piélé. » (.loimiiiiT.) — « Outres les sacrements, i|iii purifii'iil l'ilmu en 11161111!
temps qu'ils eliinhiiiont tes soiillianccs 1I11corps, In religion prescrit l'usiigei jourunllisr île la
prltsi'o, coinino un icinpiin puisFiml contres les iillni|iiiss joiirniillèress îles liassions. Il nesl
pus, «n eliol, îlesmoyen plus propre ii dissiper ces dangereux ennemis elesnotre repos quel
ceille fréquente taimimiiilt'iitleni de l'homme) avec, son CréiUoUr. n (lr DicsoUluct.)n « Si vous teiie!/. h lu ssïmle1.,̂oye7. bon; fli vous voulez..eMi'i; lion, soyez, sneje; si vou»
Sonez à In Deijsessc,soyez, pur ol soyez pieux, t (Ui.AcklU, lïiluealtan tlè'sot-même,)
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II est en notre pouvoir de veiller sur nous, d'empêcher les passions de
naître et de les détruire, si elles sont nées. Bossuet indique ainsi les 'moyens
préventifs : « Où les sages réllexions sont d'un grand eftel, dit-il, c'est à prévenir les
passions. Il fuut donc nourrir son esprit de considérations sensées et lui donner
de bonne heure des attachements honnêtes, afin que les objets des passions
trouvent la place déjà prise, »

Il n'y a pas à raisonner avec elles : les passions ne raisonnent pas ; elles sont
violentes, aveugles, intraitables; leur caractère propre est de n'admettre aucune
loi, do troubler, de déconcerter la raison et d'étouffer la conscience. «Il
n'est plus temps, dit encore Bossuet, d'opposer des raisons à une passion déjà
émue; car, en raisonnant sur la passion, môme pour l'attaquer, on on imprime
plus fortement les traces. 11faut calmer la passion par une espèce de diversion
et se jeter, pour ainsi dire, à côté, plutôt que de combattre de front. »

Ville qui parlemente est à moitié rendue, dit le proverbe. — « C'est risquer
beaucoup que de donner audience à la passion, même assouvie, même vain-
cue, » dit L. Yeuillol. — « Vous ne convaincrez jamais ni la chair ni l'orgueil :
l'homme no convainc pas l'animal; il le châtie et le dompte. Entre vos sens
périssables et voire âme immortelle, il n'y a point de langage; il y a l'ascendant
do l'homme sur la bêle, la supériorité de l'esprit sur la matière. Forlifie/. votre
esprit par la prière , puis ordonnez, ne raisonnez pas. Il est dit au livre do l'Imi-
tation : « Soyez pur un seul jour, le soir même vous venez Dieu. » (lu.)

« Dans leur premier degré, les passions demandohl ; au second, elles exigent ;
au troisième, elles contraignent, » (Dkscuhkt.) La inorale consisle à maintenir
la raison ail-dessus des inclinations et des passions. « Les trois termes du
mystère de la vie, dit Lacordaire, sont le but, qui est la félicité et la perfection
en Dieu ; l'obstacle, qui sont les passions; la vertu, qui est le moyen do. les sur-
monter, et en même temps la récompense do l'empire que l'on a pris sur elles. »

TABLEAU ANALYTIQUE
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8«LEÇON

VERTUS MORALES ! PRUDENCE, FORCE, TEMPÉRANCE, JUSTICE

Division des vertus morales. — La vertu est une dans son

principe: science du bien et amour du devoir, force morale cons-
tante. Mais elle se présente sous divers aspects, et oh lui donne
divers noms, suivant le point de vue où onla considère.

Les anciens distinguaient quatre vertus morales principales,
qui ne sont que les aspects divers de la vertu : la prudence,
la force, la tempérance et Injustice. Ils les appelaient cardinales
(cavdo, gond), parce que'sur elles s'appuient loutes les autres
vertus morales ; elles forment comme le pondant des péchés
capitaux. Développées do concert, elles suffisent à régler la
conduite et constituent la perfection morale de l'homme dans
l'ordre naturel.

. - I. — PHUDKNCK

, Définition. — La prudence(lat. pmdenl.ia, de prudens, con-
tracté de providens; celui qui-prévoit et pourvoit) est unewW.it

qui nous /'ail. reconnaître cl, choisir lus meilleurs moyens d'éviter
le mal et du pratiquer la bien, c'est-à-dire de rester fidèles à la loi
cl d'atteindre notre fin.

On comprend que la prudence est la règle des autres vertus

morales; que la justice, la force, la tempérance, doivent élro
éclairées et guidées par elle, La force, par exemple, ne consiste

pas ii" ne rien craindre et à tout, entreprendre, mais à craindre
avec prudence et à oser sans témérité.

Il y a d'ailleurs solidarité cuire les vertus morales: on ne

possède l'une que si l'on ne manque d'aucune; « La justice n'est

pas la. justice, dit saint François de Sales, si elle n'est pas pru-
dente, Ibrle el. tempérante, » cl. ainsi «les au 1res; mais une vertu

peu!, élro plus grande- que l'autre dans le même homme '.

t I.ii Kotilnlliu il 'lil (liv. VIII, xxv):
i.VH vorlus il.'vriiicnt otro pn>urs,
Ainsi qtio li* vice;* M>nl fi-oi-ns;

Dlw qiln l'un dn t-mtx-H (;'imii|hii-i! ilo nos r<ï'iii*K,
Tour vionticnl fi l;i MI«ï: il no k'oii nifiii'iut

1
nuôrcs:

.lYnlniids <lo roux <|m, n'otiiiii pu» cuntriinva,
l'çtivi'lil loger sou» iiionio luit.

I.o v-re» ilu In Kontfiino «si tinu io;ilile : lux vurttis koiiI Eoeursj mais les vices luissonl

|iicsi]iio tout liculs, (midis' quu loi; Vcrliia, il lïiul les oiilci'.
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Co qui constitue-\a prudence." — .La prudence'implique : la. mémoire des

leçons du passé 1 ;.l'intelligence du- présent ; la docilité, qui sollicite et accepte
avec discernement les lumières d'autrui; le raisonnement, quisa sert des connais-
sances acquises pour en acquérir,de nouvelles; la prévoyance, qui ne se laisse

pas surprendre par le temps; lu circonspection [lui. circuni, autour; spicere,
.regarder), la précaution (lai, prie, en. avant; cautio, garde), qui se mettent
en garde contre les circonstances, les occasions, les dangers.
'

Prudence chrétienne, prudence épicurienne. — La prudence chrétienne
nous apprend à discerner ce qui conduit à Dieu de ce qui en éloigne et nous
lait préférer l'un à l'autre. Elle s'inspire do la foi, des maximes de l'Évangile,
par exemple : Que sert à l'homme de 'yayner l'univers, s'il vient à perdre
son âme? — Si votre o:il droit vous est une occasion de péché, arrache:-le
el jetez-le loin do vous. — Cherchez le royaume do Dieu et sa justice, et vous
aurez le reste par surcroît. — Soyez parfaite, etc. ; Soyez prêts, etc. »

La prudence épicurienne ou utilitaire, qui s'inspire do moliTs égoïstes et non
du motif du devoir, <ju t cherche non à éviter le mal et à l'aire le'bien, mais à
assurer son plaisir ou son intérêt, n'est pas une verlu morale. La vertu morale
de prudence ne s'applique, à proprement parle] 1,qu'au bien moral; elle dirige
une volonté qui a fait un pacte avec le devoir,

« Dans le style do l'Ecriture sainte, prudence mondaine, prudence delà chair,
prudence du siècle, vont dire habileté dans la conduite lorsqu'elle ne regarde
que les choses du monde et qu'elle n'a point de rapport à celles du ciel, par
opposition à la prudence chrétienne, qui nous apprend à discerner ce qui con-
duit à Dieu de ce qui eu éloigne et nous fait préférer l'un à l'autre. » [Diction-
naire do l'Académie.)

IL — FORCE

Définition. — La force, que l'on appelle aussi courage ou
grandeur d'àme, nous fait surmonter énerijiquamenl et constam-
ment les obstacles qui s'opposent à la réalisation du bien, de
l'ordre, à l'accomplissement de la loi.

« Lu force, c'est la vertu qui l'ail les héros, c'est la racine la plus vigoureuse
du sublime. » (Lacoiuiaiiu;.) Coiirmjn dérive de cumr : c'est la manifestation de
la iiobles.se et de la force des sentiments du ctuiir. Les stoïciens ont déllni la
force : la verlu année pour l'équité, c'est-à-dire pour la justice.

Vraio notion. — La force n'est, au fond, que le pouvoir do réa-
liser l'ordre, d'accomplir la loi; en dehors de l'ordre et de la loi,
la force ne se conçoit plus. S'écarter de la loi, sortir de l'ordre,
c'est dévier, c'est déchoir, c'est manquer de force. Rester dans la
loi, dans l'ordre, accomplir la loi, réaliser l'ordret c'est faire
preuve do force.

On se laisse aller, on tombe dans la colère. On se possède, on es| maîlre de
soi dans le calme, dans la modération. La véritable modération est force : c'est
la force réglée, ordonnée, Mais il n'y a de forée que celle-là, puisque la force

déréglée, désordonnée, esl une déviation, une déchéance, un manque do fore».

, i « La siiflu oniKluitu route sur doux pivoui; lupassiS et hivenir. i> (La RliUYiau;.} — Nous
iio pouvons (onjcor.-s nous diriger d'apros des principes absolus et nécessaires, et nous
Bouillies obligés <le nous en tenir a desprolialiilllfis, c'est-11-diro a 0.0qui arrive le plus sou-
vent; ii cet éj;m'<l, l'expérience et le temps, qui accumulent les exemples et les souvenirs,
tout nos inatlres.
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ftvidnmmcnt ou 110 dévie, on ne déchoit, on ne tombe quo par manque do force,
l.a vi'ril.ililo modération repousse toujours invinciblement, et par le fait mémo

qu'elle est force, l'erreur, le mal, le désordre, l'injustice. Un homme indifférent
à la vérité ou à l'erreur, au bien ou au mal, à l'ordre ou au désordre, à la jus-
tice ou à l'injustice, n'est pas un homme modéré : il n'a plus de règle, plus do

critérium; on perdant la notion du vrai, du bien, do la loi, il a perdu la notion
mémo do la force; son indifférence est une abdication, une. lâcheté.

Il y ;i, dans les passions et dans les sentiments, comme dans l'exercice de
toute puissance, deux modes d'action que l'on confond trop souvent, et qu'il
convient pourtant de distinguer avec soin : Vênergie ou la force et la violence.
l.a force, c'est la puissance maîtresse d'elle-même, qui se dépense avec une
intensité d'action mesurée sur l'obstacle ou sur hr résistance; la violence, c'est
la puissance qui surabonde sans raison, qui dépasse la mesure, qui s'emporte et
s'épuise. Les hommes violents se croient forts, parce qu'ils appliquent les prin-
cipes avec la brutalité implacable d'une machine sourde et aveugle. Ils ne savent

pas comprendre, que les principes, en se combinant, se modifient. Ce qui leur

manque, c'est le sens de la vie, dont la trame complexe no se déroule point
avec. la.rigueur d'un syllogisme, mais obéit à dos mobiles 1res divers, dont il
faut tenir le plus grand compte, lorsqu'on a la prétention do la diriger,

Noms divers de la force. — La.patience, qui enduro, qui ne
recule jamais; la persévérance, qui avance toujours; la résignation,
qui ne se laisse pas abattre par les échecs; la magnanimité,
qui conçoit cl exécute de grandes eboses ; Yhoroïsmc, qui accom-
plit, les plus grands sacrifices, môme celui de la vie, sont dos
noms divers de la force.

La confiance, la constance, le caractère, sont encore des noms
de lit force, ou plutôt des formes de celle vertu sur lesquelles il
est bon quo l'attention soit appelée.

La confiance est une conviction qui n'admet aucun doute ou
qui n'en lient nul compte, une foi inébranlable dans une cause
jusle, quo l'on ombrasse et que l'on fait sienne. Celui qui se prend
à douter est à demi vaincu; si l'esprit hésite, le coeur n'est pas loin
de faiblir. (Voir Psychologie', p. 93.)

La constance est l'énergie employée à l'achèvement de ce qui
a élé commencé. Être constant, vivre d'une manière conséquente,
c'est avoir des principes el s'y tenir, c'est vouloir jusqu'au bout
ce qu'on veut, ou, suivant un ancien, vouloir et ne vouloir pas
toujours mômes eboses. « Je ne daignerais ajouter, dit Mon-
taigne, qui le cite : Pourvu que la volonté soit juste; car, si elle
n'est pas jusle, il est impossible qu'elle soit toujours une.» —
« Les esprits faiix changent souvent de maximes, » a dit la Ro-
chefoucauld, donnant à entendre que les esprits justes n'en
changent pas; de môme les volontés justes.peuvent seules être
constantes; les volontés injustes sont le jouet des passions chan-
geantes.

La force morale a deux causes : une idée nette et arrêtée, un
sentiment énergique et subordonné à l'idée; l'idée est la lumière
qui montre le but et la voie, le sentiment est l'impulsion qui met
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en mouvement, La force est en raison directe de l'action com-
binée de ces deux causes. •

L'homme chez lequel cette action combinée de la raison
et du coeur a le plus de puissance, c'est l'homme de carac-

tère, l'homme d'une volonté forte et suivie, allant au but avec

courage, malgré les épreuves, les dangers, les passions, a Le

caractère, qui n'est que la force de la volonté, tient à la force de
la raison, et la force do celle-ci tient a la ferme vue des principes
de la vie humaine. » (LAconinmiJ.) — « Qui n'est pas maître de
ses passions, dit Bossuet, n'a rien de fort; car il est faible da, :* ia

principe. »

llKMAUQUK. — Avoir loi ou teî'caractère signifia avoir loi nalnrc), toiles apti-
tudes, telles inclinations ou habitudes; avoir du caractère ou être un homme de

caractère, veut dire posséder cette force do .volonté 1, cet empire sur soi-mémo

qui fait résister aux tentations et rester fidèle â 11110ligne de conduite choisie.

Toute vertu est force ou courage'. — C'est celle idée qui a inspiré à Silvio
Pollico le passage suivant des Devoirs des hommes :

« Toujours courage!'Sans colle condition, il n'y a pas do vertu. Courage pour
vaincre ton égoïsme el devenir bienfaisant {charité); courage pour vaincre ta

paresse et poursuivre toutes les éludes honorables {activité, diligence); cou-

rage pour défendre la patrie el protéger Ion semblable dans toutes les circon-
stances {dévouement, magnanimité, héroïsme); courage pour résister au mau-
vais exemple el à l'injuste dérision (indépendance de caractère); courage pour
souffrir les maladies, les peines, les angoisses de tout genre, sans te lamenter
lâchement {patience, résignation); courage pour aspirer à une perfection
A laquelle ou ne peut atteindre sur la terre, mais à laquelle néanmoins il faut

aspirer, selon la sublime parole de l'Evangile, si nous no voulons pas perdre
toute noblesse d'âme {persévérance). »

Force chrétienne. — La force chrétienuo, c'est la force morale aidée de la

grâce. « Je puis tout en Celui qui me fortifie. » (Saint Paul.)

III. — TEMPÉRANCE

Définition. — La tempérance estime vertu qui règle et modère,
selon la droite raison, les passions, les désirs, les jouissances sjjî-
rituelles et corporelles.

« La tempérance, dit Bossuet, nous enseigne à être modérés
en tout, principalement on ce qui regarde les plaisirs des sens. »

D'après son étymologie'latine, le mol tempérance signifie: état
de l'âme bien équilibrée. C'est ce sens large qui est le vrai, et
non celui trop restreint du langage vulgaire, où le mot tem-

pérance désigne seulement la mesure dans le boire et dans le

manger.

l On fait cependant du courage une vertu spéciale, entendue tantôt dans un Bcns strict :
intrépidité, possession de soi-metno en face du danger; tantôt dans un sens large : énergie,
fore» d'aine dans le malheur, dans la douleur et la misère.

28*
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Vrnio potion. — ).<>.juslo équilibre ili> l'âme, o'esl-à-dire ta nubordiiutlion et

l'exercice ordonne du ses forces, \...l.i iluni: ro qu'esl la tempérance.
Jïli'd tempérant, eu n'est pas élio insensible, mou, inorlo, mais garder lo

contrôle fit l'i'inpiro sur Ions les moovemenls do la sensibilité, sur les appétits,
lf.s inclinations, les passions. Im limtperaiicn, c'eut la saijasio appUi/iiri! spt'cia-
lemnnl nu ijonimninnifinl- dp. la sensibilité, suit plnjsUiuc,, soit morale; ollo

n'exclut, pas la vivacité dos sentiments, l'enthousiasme, les justes indi^iialions;
ce qu'elle exclut, c'est l'ovcôs nu tout l : rien de trop osl sa maxime, i.a sensi-

bilité peut cire vive sans ('lire déréglée, ou plutôt elle ne demeure vive el fmïo

qu'on restant rc^e. (''<'sl il.uis la modération, dans la tempérance, dans la

jus lo mesure (pfesl la force. « Modération, dit saint Augustin, vient de moilus,;

mesure; tempérance, de tamparint, juste tempérament, juslo mesure. Là où se

trouve la mesure ou modération, le juste leninér.iinent, il n'y a rien île plus ni

do moins, el c'est ee qui s'appelle plénitude (forer), par opposition à indigence
ou manque, l/excès, connue le trop peu, est un manque : là où il y a plus que
ce qu'il l'uni, on sent lu besoin, le manque d'une mesure. »

Effets de la tempérance, — « Oruiltribuo à la tempérance la

tranquillité do l'Auto, quoiqu'elle iipparlienne généralement à

tontes les vertus: c'est que la tempérance réprime les passions
les plus fougueuses el. les plus fécondes eu dissensions. C'est
aussi à la lempéranee qu'on attribue la beau lu, soit morale, soit

physique. La beaulô eonsisie dans la proportion cl i'harmonie
entre les différentes parties d'un tout; la lempéranee, mettant

une juste harmonie entre le corps et l'âme, embellit l'homme tout
entier. D'où vielit la laideur do l'homme? Des penchants de sa
nature animale, qui flétrissent son corps cl; son âme. La lempé-
ranee revêt l'âme de la beauté des anges, et la splendeur qu'elle
y répand rayonne sur le corps. » (Saint Thomas.)

« Les beaux sentiments embellisse ut. Voyez, par exemple, l'ex-

pression et. l'admirable disposition que donnent au visage humain
la pudeur, le respect, la piélé, la compassion et. l'innocence. »

(Johokht.)

IV. — JUSTICE

. Définition. — Justice vient, du latin justitia, ùejuslus, juste,
Juste veut dire: qtii est exact, qui s'ajuste bien, qui s'accorde,
qui convient, qui est tel qu'il doit être, qui est conforme à, qui
endre avec.

La justice consiste dans une volonté ferme et constante de

ganter la loi, de respecter tous les droits et d'accomplir loua les

1 Où il y iio.vr.(u3, il va un mouvement désordonné, des énergies, des impulsions dont
on n'est pas maître, mais qu'on pourrait et devrait moraliser. C'est ce qu'entend saint Au-
gustin, quand il dit que « les vices indiqiieiifqiiolquofois les vurlus dont on sijiiul capable o.
Le prodigue, par exemple, pourrait être tîéuéreu.x, et l'avare, économe: le violent jouirait
être fort; l'opiniâtre, ferme; te fanatique, dévoue; le rusé, prudent; l'ambitieux. v.élé pour
la gloire de Oieu, etc. Que leur iiinrifjiio'-l-il *?l.ii feglo, la mesure, la force ordonnée, c'est--
n-diro dirigée pur «no volonté raisonna Mo. Un champ abandonné nourrit en abondance des
herbes inutiles ou nuisibles; que lui faudrait- il pour, produire d'excellent froment? La
culture, c'est-à-dire l'exercice ordonné, dé ses.éjiei'iîies, .-..-, ... ::...>. ',-; ':. .. (
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devoirs. «La justice, dit saint Augustin, dépend ue la volonté :
la vouloir sincèrement, c'est la posséder. »

Ainsi entendue, la justice, cou une on l'a di,t, comprend on elle
lotîtes les vertus ; c'est la droiture, la rectitude 1

morale, la con-
formité parfaite avec la règle, avec la loi, c'est-à-dire le respect
de tous les droits et l'accomplissement de tous les devoirs ; en un
mot, c'est la vertu même. L'homme juste, en e.HeL,se conforme
à la loi relativement à Dieu : il est religieux; relativement à ses
semblables: il est honnête et bienfaisant; relativement à lui-
môme: il établit et maintient l'ordre dans son âme et dans son
corps, « La vertu, dit Lacordaire, est ici-bas le. prix et le terme
du combat, conlre les passions. Elle est le règne de la justice dans
l'âme, sa conformité acquise et constante à la nature divine. «

La llriiycre a défini la justice : conformité à une sonvurninn raison, et Yau-

vonargues : équité" pratique. Ces rlmix définitions sont équivalentes, La souve-
raine raison, c'est la lui éternelle, la sagesse de Dieu, l/éqnilé pratique, c'est
la conformité à celle loi. Kqnité signifie justice jtaturelle, par opposition à justice
légale. Celle règle ou loi naturelle, reposai)! sur la conscience et la raison, est
au-dessus des régies de convention et dos lois établies par les hommes,

Ce qui est légal, c'est-à-dire conforme aux lois humaines positives, n'est

juste, légitime, équitable, que si ces lois sont conformes à la justice naturelle.
« Nous portons en nous-mêmes, dit IJossiiol, et la loi de l'équité naturelle et la
loi de la justice chrétienne. » C'est d'après ces lois d'origine divine qu'il faut
juger les lois humaines positives.

Comme on le voil par ce qui précède, le mol justice a doux sens, tous deux
en usage dans la langue : un sens ancien, très large, et un sens moderne,
restreint. Dans le sens ancien, la justice est la rectitude morale; dans le sens

moderne, la justice est le respect des droits d'aulrui. L'expression d'honnête
homme a aussi deux sens, mais c'est dans le sons moderne qu'on remploie
ordinairement aujourd'hui.

Remarqua. — « Justice signifie encore la rectitude que Dieu met dans l'unie

par sa grâce. » (I)ic.t. de. l'Acatl.) — C'est la justice surnaturelle. « Il se prend,
dans le style de l'Ecriture, pour l'observation exacte des devoirs de la religion »

(id.); des devoirs que la religion nous prescrit envers Dieu, envers le prochain
et envers nous-mêmes; en un mot, pour toutes les vertus qui constituent la
saintelé chrétienne. Eu ce sens, juste s'oppose à pécheur. Pour faire l'éloge des

saints, il suffi! de leur attribuer une justice éminenle. Joseph, dit l'Écriture,
était un homme juste. Le Messie est appelé le Juste : il est la justice môme, la

justice absolue'. ,
« Dans la langue chrétienne, dit Lacordaire, la charité est synonyme de la

justice, et la justice synonyme de la charité. » Jésus-Christ résume toute la loi, tantôt
dans Injustice : « Si votre justice n'est pas plus parfaite que celle des scribes
et des pharisiens, vous n'entrerez pas dans le royaume des cieux; » tantôt dans
la charité : « Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout votre coeur, de tout
votre esprit, do toutes vos forces, » voilà le premier et le plus grand comman-

dement; mais le second lui est semblable : « Vous aimerez votre prochain

<.
1 Hectitudo, qualité de ce qui est droit et non courbe; conformité' h la loi, a la raison, au

devoir,
Droiture et rectitude. — <t Cos deux mots ont une éiymoloplo équivalente {directus,

rectus), droit, bien réglé, bien ordonné. Droiluro regarde proprement l'unie, le coeur, pour
marquer la probité, la bonno foi, des vues honnêtes et pures. Rectitude a un sens plus
étendu;,il ee dit non seulement d'un coeur honwjto, mais d'un bon esprit. » (LrrrnÉ.)
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comme vous-mime. » C'est en cola qu'est renfermée toute la loi et les pro-
phètes,

I.o sermon do Notro-Seigncur sur la montagne (S. Matth, v, vi, vu), qui est le
résumé do la morale évangélique, contient on abrégé la formule absolue,
universelle,(lc la justice naturelle on surnaturelle, considérée soil dans le sens
large, soit dans In sons restreint,

Sens largo : Tout ce que voiis voulez que les hommes fassent pour vous,
faites-le pour eux. — « liienheureux ceux qui ont faim et soif de la justice,
parce qu'ils seront rassasiés. » — « Bienheureux ceux qui souffrent persécution
jiour la justice, parce que lo royaume du ciel est à eux. » — « Cherchez d'abord
le royaume de Dieu et sa justice, vous aurez tout le reste par surcroît. »

Sens restreint : No pas faire aux autres ce que nous ne voulons pas qu'ils
nous fussent, — Non seulement ne pas tuer, mais no pas insulter. — Ne passe
contenter d'éviter le parjure, éviter toute parole fausse, elc.

V. — RAPPORTS DES VERTUS CAWMNALES AVEC NOS FACULTES

ET AVEC LA DIVISION DES DEVOIUS

Vertus cardinales, d'après Platon. —•Après avoir distingué,
dans l'homme, l'esprit, le coeur et les sens, Platon assigne à
chacun de ces éléments une vertu particulière: pour l'esprit,
la prudence, la sagesse ou la science dans ce qu'elle a de plus
élevé, c'est-à-dire la science dit bien ; pour le coeur (volonté ou
sensibilité morale), la force et lo courage, qui établit et conserve
l'accord entre la raison et la volonté et fait surmonter tous les
obstacles, soit dans la bonne, soit dans la mauvaise fortune;
pour les sens, la modération ou la tempérance, qui les main-
tient sous la discipline du devoir et no leur accorde que ce qui
est utile ou nécessaire.

Du mélange de ces trois vertus naît, selon Platon, une qua-
trième vertu, la justice, qui est l'ordre même dans son acception
la plus haute, c'est-à-dire la perfection.

Les vertus cardinales et nos facultés. — La prudence se rap-
porte surtout à l'intelligence ; la force, àla volonté ; ta tempérance,
à la sensibilité.

Par la prudence, la force et la tempérance, on demeure dans
la justice, qui ne se rapporte spécialement à aucune des trois
facultés, mais qui, étant l'habitude de la rectitude morale, exige
l'emploi légitime de toutes nos facultés et nous fait rendre con-
stamment à Dieu, à nous-mêmes et à nos semblables, ce qui
est dû.

Division des devoirs chez les anciens et chez les modernes.
— Les anciens faisaient rentrer tous les devoirs dans les quatre
vertus cardinales' ; c'était leur division des devoirs, division sub-

l On dirait quo l'antiquité avait un culte pour lo nombre do quatre et que les qualro
vertus étalent doetinéesh compléter le système dos quatre éléments (eau, air, feu, terfe),
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jcciiw, c'est-à-dire relative au sujet du devoir. Cette division est
moins nette, moins précise que celle des modernes, qui est ob-
jective, c'est-à-dire relative à l'objet du devoir : Dieu, nous-mêmes,
nos semblables. Celle-ci est lirée-de l'Évangile; aimez Dieu par-
dessus tout, et voire prochain comme vous-même, pour l'amour
de Dieu.

VI. — VERTUS NATURELLES ET VERTUS SURNATURELLES
/

|

-

Au-dessus des vertus morales, que l'on appelle aussi naturelles,
parce qu'elles naissent du développement normal des forces de la
nature humaine, c'est-à-dire du bon usage de la raison et de la
volonté, se placcnl les vertus théologales; celles-là appartiennent
à l'ordre moral naturel, mais peuvent se surnaluraliser par l'in-
tention (motif, de foi) qui l'ait agir; celles-ci appartiennent à
l'ordre surnaturel et se rapportent directement à Dieu, comme
auteur et fin de cet ordre.

11 y a trois vertus théologales : la foi, qui nous fait croira on Dieu et à toutes
les vérités qu'il n révélées f l'espérance, qui nous fait attendre delui les secours
nécessaires pour le posséder; la charité, qui nous le fait aimer, et aimer le

prochain pour l'amour de lui, — « Arisloto parait les avoir soupçonnées on par-
lant des vertus héroïques et des instincts divins.» (K. Blanc}*,

Non seulement Dieu nous permettra éternellement, au eiel, de le voir comme
il se voit, de l'aimer comme il s'aime, de le posséder comme il se possède;
mais, dès ici-has, il nous communique sa nature intime, en nous faisant par-
ticiper, par la foi, par l'espérance, par la charité, à celte connaissance, à cet

amour, à cette possession de lui-même qui constituent sa vie propre. Par là, il
ne détruit pas notre nature, mais il l'élève au-dessus d'elle-même et lui donne
une vie toute divine. C'est la grAce sanctifiante (ou justifiante) qui opère en
nous cette merveille; la sève divine qu'elle répand dans nos Ames transforme,
perfectionne, agrandit nos facultés jusqu'à les déilior.

Les vertus naturelles, ou dispositions do l'Ame à bien exercer ses facultés

natives, ont pour principe les forces do la nature humaine; pour règle, la
raison ; pour fin, la destinée naturelle.
- Les vertus surnaturelles, ou aptitudes surhumaines déposées par Dieu dans
l'Ame pour la rendre capable de faire dos actes do vie. surnaturelle, ont pour
principe la grAce; pour règle, la foi^ pour fin, la destinée surnaturelle: elles
se grellent sur les vertus naturelles, les perfectionnent et en transforment le
caractère, C'est avec nos facultés naturelles divinisées que nous accomplissons
des actes surnaturels.

Les vertus morales sont donc naturelles on surnaturelles, selon qu'elles pro-
viennent des seules forces de lu nature ou de la nature aidée do la grâce. Chez

des quatre .Ages du mondo (d'or, d'argent, de bronze, do fer), des quatre âges do la vie
humaine (enfance adolescence, âge mûr, vieillesse}, des quatre causes (eHlcienlo, finale,

matérielle, formello), et des quatre premiers nombres (I, 2, 3, 4), qui, additionnés entre
eux, forment 10, io nombre partait. Il est certain qu'on aurait compté bien plus juste en
admettant six vertus : la piété (devoirs envers IJiou), la juslice, la bienfaisance ou cliariW
(devoirs envers nos semblables), la prudence, la force et la tempérance (devoirs onvers
nous-mêmes). .

'

i « Tous les grands hommes ont cru au surnaturel : Platon, Cicéron, Newton, Leibniz.
La nature no suffit pao aux grands esprits. Ils s'y trouvent a l'étroit. Ce mondo, si vaste
qu'il soit, est trop petit pour nous. > (Oza.nam.)
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le chrétien, elles deviennent surnaturelles et passent à l'état de, .vertus infuses

(donnes de vertus qui, pour ,so. développer, demandent la coopération de
l'homme, la pratique, l'exercice), dos lo moment de la justification par le

baptême, i , \
l,es vertus naturelles sont dites acquises, parce que la cause 'efficiente do leur

formation est la répétition dns mêmes actes, Les vertus surnaturelles sont dites

infuses, parce que la cause cfïMenle, immédiate de leur formation et de leur
accroissement est Dieu, qui les dépose et les développe surnalurellemenl dans

l'Aine, et non les actes mômes décos vertus, qui peuvent mériter et non pro-
duire culte formation ni cet accroissement.

Dieu est à la fois la fin naturelle! et la lin surnaturelle de l'homme : l'homme
est créé pour connaître, aimer et servir Pieu. On peut connaître, aimer et servir
Dieu naturellement ou suriuiturellcment.

l/orilro naturel et l'ordre surnaturel, la raison cl la foi, la volonté et la grâce,
existent simultanément et doivent être distingués, non séparés : l'ordre surna-
turel implique l'ordre naturel; la foi, la raison; la grâce, la volonté. De même

que, sans la raison et la volonté, il n'y a point d'acte de la vie morale naturelle;
do moine, sans la foi et la grâce, il n'y a point d'acte de la vie morale surna-
turelle.

*l,a morale naturelle, révélée ou non, ne nous suffit point, parce qu'elle no
nous conduit pas à la (in surnaturelle à laquelle nous sommes destinés. L'homme

ayant été créé pour une lin surnaturelle, il ne lui est pai; permis do s'arrêter
à la morale ou religion naturelle, et il doit tendre |iar tons les moyens, naturels
et surnuturcls, à sa lin surnaturelle', D'autre part, la morale surnaturelle me
nous dispense pas de la morale naturelle, parce que l'ordre surnaturel implique
l'ordre naturel, auquel il s'ajoute et qu'il perfectionne, La morale naturelle et
la morale surnaturelle sont donc l'une et l'autre obligatoires ; ce sont doux

degrés d'une seule morale, la morale révélée, qu'on appelle encore morale

chrétienne, évangélique, catholique.
Les vertus cardinales, telles qu'on les a définies cl caractérisées plus haut,

appartiennent à l'ordre moral naturel et constituent l'ijonnêteté naturelle. Cette

honnêteté est sans doute digne do tous nos respects; mais elle ne suffit pas.
L'homme a été créé, pour une fin surnaturelle, et sa vie doit être ordonnée vers

celte lin. L'homme vraiment ordonné, c'est l'homme configuré {rendu semblable)
à l'Hoinme-Dieii, l'homme surnnluralisé, le chrétien, c'est-à-dire le disciple
de Jésus-Christ.

Il faut donc, à l'homme dos vertus chrétiennes; il lui faut la prudence, la

force, la tempérance, la justice, non pas seulement naturelles ou humaines,
mais surnaturelles, c'est-à-dire humaines et divines à. la fois. Il faut à l'homme

une raison chrétienne : une raison unie à la foi ; une volonté chrétienne : une

énergie surnaturelle ajoutée à sa propre énergie; une vie chrétienne : une vie-

humaine, ef divine tout ensemble, dont le type est Jésus-Christ. La tin de

l'homme étant surnaturelle, la foi doit être la première inspiratrice de ses

actions.-s Le juste, » c'est-à-dire lo véritable chrétien, « vit de la foi. »

(S. Paw..)

I o Depuis la venue du Cluïst, la moralité humaine a fuit un pas dont les incrédules oux-
m6ines sont forcés do tenir compte. Un nouvel idéal a été trouvé cl proposé aux hommes.
Ceux qui le nient on portent la peine. Quiconque n méconnu Jesus-Christ, regardoz-v bien,
dnns l'esprit ou dans le coeur, il lui a manqué quelque chose, t (Sainte-Beuve.)
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NOTES COMPLEMENTAIRES •
r

Application littéraire do la notion (io tempérance.
— « Vous me demandez

ce que c'est que |e goùl'? C'est le respect pour la langue, lo respect pour la

raison, In respect poiir lo leclour, le respect pour soi-même. Ces! tout cola,
ol s'il fallait ie délinir d'un mol, je. dirais : c'est la lamporancn.

« Lu tempérance règle l'imagination,- discipline la force, empoche ronlhou-
siasme île se séparer du liai) sens qu'il l'ail resplendir. Comme an delà ri» cou-

rage il y a la témérité, an delà do la foire lu violence, an -delà de l'anlmir la

frénésie; do mémo, dans les «'livres de l'esprit, an delà des limites assez larges
do la tempérance il y a le pathos, le burlesque, l'extravagant, l'ininli'lligible,
et au bout de tout le silllet.

« Qui ne sait se horner no sut,jamais écrire. Mellre la borne, choisir, élaguer
co qui serait de trop, c'est le rôle de la tempérance. Kilo a le secret de l'ordre et
do la proportion; elle sent que des beautés qui l'aliguenl ne sont plus des beautés,

que des lumières mal placées ol trop abondantes empêchent de voir : elle sait co

qu'il la ut dire, ce qu'il faut laisser deviner, ce. qu'il laul taire ; elle sait disposer
les conlraslos pour éveiller l'ospril sans le choquer, et lorsqu'elle veut donner le

choc, elle empoche qu'il ne soil blessant. » (Louis Vkuii.i.ot.) — Ces idées déve-

loppent, au point de vue littéraire, lu proverbe : Qui se contient, s'accroît. -

Pensées sur la force. — « L'homme de. courage, l'homme de emur, est celui

qui brave le péril, qui va au feu des halailles, qui all'ranlo le fou des séditions,

qui dompta lo feu des tentations, qui méprise lous les dangers, et les provoque
tous et les surmonte lous pour l'aire son devoir.

« L'homme persévérant, assuré de marcher vers le.grand et le juslo, ne se
laisse arrêter par anemi obstacle. Plutôt que de reculer, il se coucha aux pieds
de l'infranchissable; il y meurt. Il servira de marchepied à ceux qui viendront

ensuite; par un escalier do cadavres, l'obstacle sera franchi. Ainsi les marlyrs
s'entassèrent, ils comblèrent los abîmes, et le genre humain put aller à Dieu. »

(L. Viiun.i.o'f. )
« Le mépris de la mort, voilà le principe de lu force morale. Tant que la con-

viction de la justice ne. va pas jusque-là, tant qu'on craint de mourir, comme
si mourir était aulre chose que. vivre, et atteindre Dieu, il n'y a rien à espérer
de l'homme dans les grandes occasions. » (Lacohiiaihi-:.)

Sur la patience. — « La patience soutient l'épreuve ol no cède pus devant

l'obstacle; elle a de la longanimité el sait temporiser; elle n'ignore pas que le

temps ne consacre que ce qu'il a servi à édifier. — Les passions ont le droit
il'èlrc impatientes : elles veulent jouir; elles n'espèrent pas de continuation à

Jours oeuvres. Les principes sont patients, parce qu'ils sont éternels.)) (O7.ANAM.)
Saint Vincent de Paul a dit avec un grand sens ; 0 liien n'est plus commun que
le mauvais succès des affaires précipitées. » Par la patience vous posséderez
votre àmo, dit l'Écriture, c'est-à-dire que vous serez mailre de vous, et encore :
« L'homme patient vaincra pliis aisément que l'homme impétueux, el celui qui
dompte son âme l'emportera sur le preneur de citadelles. »

Sur la constanco. — « L'injustice osl toujours faible, parce qu'elle n'est

jamais d'accord avec elle-même et ne peut unir sa force, » (Platon, Répu-
blique.)

« Ce que pont lu vertu d'un homme ne doit pas se mcsnrur pur ses efforts,
mais pur son ordinaire, » (Pascal.) — L'ordinaire de la vertu, c'est la cons-
tance.

« Un homme inégal n'est pas un seul homme, ce sont plusieurs': il se mul-

tiplie autant de fois qu'il a de nouveaux goûts et de manières différentes; il est
à chaque instant co qu'il n'élail point, el il va èlre bientôt ce qu'il n'a .jamais
été : il se succède à lui-même. Ne demandez pas de quelle, complexion il est,
mais quelles sont ses complotions; ni de quelle humeur, mais combien il a de
sortes d'humeurs. j> (La lîiun'fcim. )

'

Sur lo caractère. — « Je voudrais qu'on offrit aux hommes, dans la fermeté
do volonté, un moyen de vertu, mais non pas un moyen de succès, ol qu'on
leur dit : Avec une" volonté forte et bien réglée, tu établiras l'ordre eu toi, chez

loi, autour do loi; mais non pas : Si tu as assez de volonté, tu seras mai-
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tro du monde, Il serait temps qu'ils comprissent que, pour !o bonheur et le
véritable succès, l'imporlanl nesl pas do vouloir fort, mais do vouloir juste, »
(Jouhkiit.)

« Nous avons plus de force que do volonté, et c'est souvent pour nous excu-
ser que nous nous imaginons que les choses .sont impossibles. -r- Rien n'est
impossible : il y a des voies qui conduisent à toutes choses, et, sj nous avions
assez do volonté 1, nous aurions toujours assez,de moyens, » (La Rochekoucauu),)
<«En ce monde, la force do la volonté est lo premier élément de succès; les
autres dons se gaspillent facilement, i> (Kixi.kk.)

« Méditez lo chemin que vous devez tenir, et vos démarches seront formes, »
(Proverbes,)

' '
.

« Personne n'a plus do caractère dans ce temps, et pour une bonne raison;
c'est que des doux éléments dont le caractère se compose, uno volonté ferme
et des principes arrêtés, le second manque et rond le premier inutile, » (Joupfiioy,)« L'incertitude dos idées rend lo coeur irrésolu, » (.Ioubkut.) « Lo bien croire
est le fondement du bien faire. » (Uossuet, ) — « Ce sont les principes qui
fortifient, parce qu'ils éclairent. » (LaCOJuiaim;. ) « Les hommes ne sont incon-
séquents dans leurs actions que parce qu'ils-sont inconstants ou vacillants dans
leurs principes. » (Duci.os.) « Ce sont les fortes doctrines qui font les grands
courages. Si les Ames ont, de nos jours, si peu d'élan,, si Içs volontés fléchissent
et capitulent aussi aisémont, n'est-ce pas parce que, chez un grand nombre,
les doctrines sont timides et flottantes? » (Cu. Pékin.) « Nous sommes aussi
liers d'une bonne résolution que d'une bonne action, et cependant quelle dis-
lance de l'une à l'autre! » (Yessiot. )

« Sans principes assurés, point de résolutions vigoureuses. Comme l'action
n'égale pas toujours la résolution, la résolution n'égale pas toujours le prin-
cipe; c'cst-à-iliro que la volonté se traîne parfois bien loin en arriére do l'es-
prit, mais elle lie le dépasse jamais ; jamais la résolution n'est plus ferme que
le principe n'est assuré. » (P, Longhaye. )— « La faiblesse est dans les intelligences plus encore que dans les volontés
et les caractères; ou plutôt les volontés sont sans force, les caractères sans
décision, parce que les intelligences sont sans lumière, sans conviction. Les
desseins sont mous, les résolutions sont incertaines, parce que l'esprit qui les
conçoit n'a pas de vue nette et arrêtée. » (Cardinal Pie,)

Sur la nécessité des vertus surnaturelles, — « On ne peut pas se dispenser
de vouloir qu'un enfant soit lionnole homme; mais l'Iionnéloté doit servir do
support aux vertus caractéristiques de la vie chrétienne. Dieu nous demande
plus que l'honnêteté. 11veut que nous soyons des chrétiens: non seulement des
chrétiens qui le connaissent et croient en lui, mais dos chrétiens qui le servent
à la chrétienne. — Ce n'est pas l'homme probe qui donne la mesure de la
moralité de l'Eglise, c'est le saint. » (P. Monsauiië.)

" Il faut voir chrétiennement, vouloir chrétiennement, vivre chrétiennement. »
— Lire le développement de ces idées dans les conférences du P. Monsabré,
Retraite pascale rfc 1883 : L'esprit chrétien, la liberté chrétienne, la vie chré-
tienne. — Lire aussi, à la suite : La paternité chrétienne, oi'i le savant domi-
nicain établit que l'éducation des chrétiens doit être chrétienne; le baptême
qu'ils ont reçu doit être le point de départ et lu l'égle de leur éducation; le
père chrétien doit vouloir que son enfant soit ce qu'il est lui-môme, le iils do
Dieu et le citoyen de l'éternité.

Le but essentiel de l'enseiijncmenl doit être de développer l'esprit chrétien.
— C'est ce but que poursuivait fiossuot en faisant étudier au Dauphin, son élève,
les classiques et les philosophes grecs et latins. « Nous marquions, dit-il, dans
la doctrine admirable de Socrate, ce que la philosophie chrétienne y condamne,
ce qu'elle y ajouté, ce qu'elle en approuve, avec quelle autorité elle on confirme
les véritables règles, et combien elle s'élève au-dessus ; en sorte qu'on fut obligé
d'avouer que la philosophie, toute grave qu'elle parait, comparée à la sagesse de
l'Evangile, n'est qu'une pure enfance. «
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ORDRE NATUREL ET ORPRE SURNATUREL

Naturel, surnaturel. — « On appelle naturel ce qui est la pro^
priélé esscnUeJSoet nécessaire d'une nature créée ou possible, ou .
bien ce qui on découle immédiatement, ce qui lui apparient, lui
est dû pour constituer son être primitif et entier. » L'existence ne
lui est pas due, puisqu'elle est contingente; mais, 1111et'ois l'exis-
tence posée, certaines choses lui sont ducs, parce qu'elles sont
comprises dans son essence. Si Pieu la crée, il doit lui donner
ce sans quoi elle ne serait pas elle-même,

« Le surnaturel est ce qui dépasse toutes les forces de la nature
créée ou possible et ce qui constitue ou prépare l'union de la
créature avec Dieu, tel qu'il est. eu lui-même. » (P. dis Ravignan,
Conférences.) Dieu peut aller au delà de ce qu'exige une nature
donnée, il peut y ajouter quelque chose qui sera, non pas contre
elle, mais au-dessus d'elle, un don tout gratuit, gratuit en ce sens
qu'il ne rentre pas clans ce qu'exige son essence. C'est ce qu'il a
t^it pour l'homme.

La fin naturelle d'un être est celle qui lut est assignée par ses
facultés naturelles ; la fin surnaturelle, celle qui est au-dessus des
exigences et dos forces de la nature créée. Dos exigences : on n'y
a pas droit ; des forces : on ne peut l'atteindre par ses moyens
naturels. — Même définition des moyens surnaturels.

Par morale naturelle, on entend celle qui règle notre vie dé
simples créatures raisonnables; par morale surnaturelle, celle
qui règle notre vie do chrétiens, d'hommes surnaturalisés.

Différence entre la nature, le surnaturel et le suprasen-
sible. — La nature, dans son sens général ordinaire, c'est l'en-
semble des êtres, animés ou inanimés, qui composent le monde ;
considérée par rapport à un être en particulier, la nature, c'est
ce qui le constitue ou qui découle de sa constitution.

Le surnaturel, qu'il ne faut pas confondre avec le suprasen-
sible, comme le font les rationalistes, c'est ce qui dépasse la portée
et le droit d'une nature créée, c'est une perfection à laquelle elle
ne peut d'elle-même ni prétendre ni arriver: la vie de la grâce,
donnée par le baplêmo caiholique, est une yie surnaturelle; la
vision intuitive de Dieu, comme récompense, est une fin surna-
turelle. — Le suprasensible, c'est ce qui est au -dessus des sens,
ce que les sens ne peuvent atteindre, comme les idées, les esprits,
l'âme. Dieu.

« I.e rationalisme ne possède pas,une notion vraie, no!le et précise, do l'ordre
surnaturel; autrement il la donnerait quelque part, et jamais je n'ai pu la ren-

j.hi^-wvjivv.-:- A^iài^lvl.rË",*K'**'***-'*
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contrer, A la place, j'ai vu des affirmations tlojU la réfutation est déjà préparéo;
par exomple ; La foi chrétienne est méritoire, par conséquent surnaturelle*,
Ce par conséquent est malheureux, puisqu'il fonde la notion du surnaturel sur
la notion mémo du mérite, et que les actes d'un philosophe religieux pouvant
être méritoires, il s'ensuivrait qu'ils sont surnaturels. — Le catholicisme,
comme toute religion positive, a pour origine une révélation. Cette révéla-
tion est surnaturelle, c'est-à-dire qu'elle contient l'iinoneiation de mystères-.
Voilà un c'est -à-dire aussi malheureux que le par conséquent qui précode; car
lo mystère peut être naturel. Qu'il soit révélé ou connu seulement par des moyens
rationnels, il n'importe: la révélation ne change point son caractèrepropre. S'il
plaît à Dieu <lo nous faire connaître par sa parole le fait de la création ilu

monde, ce fait sort-il pour cela de l'ordre naturel? Non, parce qu'il appartient
à la nature, et cependant c'est un mystère. 11 faudrait donc dire : I,a révélation
catholique est surnaturelle, parce qu'elle contient renonciation de mystères sur-
naturels qu'aucune intelligence créée et créahle ne peut ni connaître ni com-

prendre par ses propres forces; ou, ce qui serait mieux et ce dont le rationalisme

paraît ne pas se douter : La révélation catholique est surnaturelle, parce qu'elle
est ordonnée adéquatement à une lin surnaturelle. »(P. Nous\hhk, 5"Conférence
conventuelle.)

Nature, grâce. — «Dans lo sens théologique, la nature se

prend principalement pour celte énergie propre avec laquelle
l'homme peut, de lui-même, faire quelque chosp, sans autre
intervention de Dieu que son concours ordinaire et naturel, La
grâce est le secours spécial et surnaturel de Dieu, donné à
l'homme pour mériter et agir dans l'ordre surnaturel,» (P. de

Ravignan.) K
11ne faut pas confondre l'état de grâce ou grâce sanctifiante, justifiante, habi-

tuelle, qui est l'étal de justice surnaturelle, la vie de Dieu en nous, avec la grâce
actuelle, qui est un secours spécial accordé à tous les hommes chaque fois qu'il
y a pour eux obligation d'ohéir à la loi divine, et qui est toujours suffisante,
mais dont l'efficacité demande lo concours do la volonté. Quand on parle sim-
plement do la grâce, c'est la grâce actuelle qu'il faut entendre, c'est-à-dire
l'action surnaturelle de Dieu sur notre Ame pour la disposer à accomplir la loi,

v Éléments de l'ordre naturel et de l'ordre surnaturel. —

Un ordre se compose essentiellement de trois éléments : d'une

fin qui attire et détermine le mouvement; de moyens qui con-
duisent à la fin ; d'un agent qui cède à l'attraction de la fin et se
dirige vers elle par les moyens,

L'ordre naturel et l'ordre surnaturel diffèrent l'un de l'autre
par ces trois éléments.

La fin de l'ordre naturel, c'est de connaître et d'aimer Dieu,
auteur de la nature ; les moyens sont l'intelligence et la volonté ;
l'agent, c'est l'homme avec ses seules facultés naturelles, l'homme
intelligent et libre. .

La fin de l'ordre surnaturel, c'est la vision directe et immé-
diate de Dieu ; le moyen, c'est le concours spécial et gratuit des
lumières et de la puissance de Dieu, par une sorte de participa-

' J. Simon, la Religion naturelle.
'«/rf,
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tion à sa naluro; l'agent, c'est l'homme surnaturalisé, l'homme
doué par Dieu d'un organisme surnaturel, d'un ensemble do
facultés surnaturelles ajoutées à ses facultés naturelles, en rap-
port avec la vie surnaturelle qu'il doit mener et la fin surnaturelle
qu'il doit atteindre.

rtKJunQDE. — Il y » pour l'homme, ici-bas, (rois sortes de connaissance ou de
lumière : lîi lumière sensible, qui lui fait connaître les corps et qu'il partage
avec les animaux; la lumière intellectuelle ou la raison, qui lui est propre et lui
fait connaître les vérités de l'ordre naturel; la lumière surnaturelle ou h1 foi,

"don de Dieu qui lui révèle les vérités surnaturelles; — dans Je ciel, il y a la
lumière do In gloire, ou vision intuitive do Dieu. « Voir Dieu, c'est la vie éter-

nelle; mais ce n'est pas la nature, c'est la grâce qui l'obtient. » (Saint I'aui.,
Jiom.,vi, 23.)

Définition de l'ordre naturel, — L'ordre naturel, disent les
théologiens, est l'ordre purement hypothétique dans lequel
l'homme serait créé seulement pour connaître, aimer et servir
Dieu comme auteur de la nature, et pour être un jour éternelle-
ment heureux en connaissant et en aimant davantage l'auteur du
monde naturel ; il aurait, pour atteindre cette fin, les secours do
sa propre nature, do ses semblables el de la providence naturelle,
soit ordinaire, soit extraordinaire,

« Celte connaissance do Dieu, qui devrait faire le bonbeur naturel de l'iiommo,
serait toujours une connaissance abstraite, plus parfaite assurément que celle,
que nous pouvons; acquérir sur cette terre, -mais essentiellement distincte de ce
que la théologie appelle vision, intuitive, où Dieu est vu face à face cl dans le
mystère de sa vie intime. » (P. Jawiik.)

Voilà, en droit, la notion'de l'ordre purement naturel; en fait, cet ordre n'a
jamais existé. L'homme a été créé, dès le commencement, pour une lin surna-
turelle el organisé pour atteindre colle lin. Les chrétiens savent que les privi-
lèges-et la vie de l'ordre surnaturel ont élé perdus par la chute du premier
homme et qu'ils nous sont rendus par les mérites induis de. Jésus-Christ. Uieu
s'est uni à la nature humaine en la personne de Jésus-Christ, qui est mort et
a souffert pour nous sauver. Jésus-Christ a réparé la faute de notre premier père
et mérité que Dieu nous rendit les privilèges que nous avions perdus, chacun
de ses actes ayant une valeur infinie, par suite, do l'union en sa personne de la
nature divine à la nature humaine. — « Jésus-Christ est le type en mémo temps
que le préparateur de lotîtes les créatures surnaturalisées. L'homme n'est dans
l'ordre qu'autant qu'il est configuré au Verbe fait chair, el Dieu configure l'homme
au Verbe fait chair par la grâce, qui devient eu nous le principe et la racine îles
opérations surnaturelles. Dès lors, connaissance, amour, aspiration, verlu, lout
se transforme, tout prend un caractère divin sans cesser d'être humain. »
(I*. Monsamîé.) L'homme vrai, l'homme complet, l'homme tel que Dieu l'a
créé et qu'il le veut, c'est donc l'homme surnaturalisé; voilà pourquoi saint
Augustin recommande de devenir plus chrétien pour être plus homme.

« Nous naissons privés des dons surnaturels qui faisaient partie de noire con-
stitution primitive et blessés dans les dons naturels. » « Le péché, dit liossnet,
a mêlé du. sien à notre nature. » Par suite du péché originel, la raison et la
volonté humaines sont insuffisantes, dans l'ordre naturel même; mais elles no
sont pas impuissantes, comme l'ont prétendu les jansénistes. La raison peut
atteindre sûrement un certain nombre de vérités et la volonté réaliser un certain
bien. L'Kglise a condamné cette proposition : que les vertus dos païens n'étaient

.que des vices et leurs oeuvres que des péchés, La nature humaine a été atteinte
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dans sa droiture originelle, mais pas gâtée si foncièrement qu'elle ne puisif
plus naturellement rien produire de bon. La grâce n'a pas à la refaire tout
entière, mais à la réparer et à la perfectionner. ,

Définition de l'ordre surnaturel. — L'ordre surnaturel est,
pour l'homme, l'ordre de choses dans lequel il est destiné à une
fin absolument supérieure à sa nature et reçoit, pour y parvenir,
'les moyens proportionnés. Celte fin surnaturelle, c'est la vision
et la possession immédiate de Dieu. Les secours donnés à l'homme

pour connaître et atteindre cette fin sont la révélation et la grâce.
Toute fin suppose des moyens proportionnés ; où la fin est sur»
naturelle, les moyens doivent être surnaturels.

Ces moyens, pour être complets, impliquent à la (bis l'action
de Dieu et l'action de l'homme : un secours surnaturel de la part
de Dieu, une coopération surnaturelle de la part de l'homme; en
d'autres termes, des dons surnaturels qui mettent nos facultés en
état d'agir pour mériter la vue intuitive, puis des oeuvres surna-
turelles faites par le moyen do ces dons.

Relations entre l'ordre naturel et l'ordre surnaturel. — 11
faut distinguer et unir, non confondre ni séparer, l'ordre naturel
et l'ordre surnaturel, les vertus naturelles e! les vertus surna-
turelles, l'honnêteté et la loi chrétienne. L'union des éléments
constitutifs des êtres est la loi de la vie; leur division, la loi de la
mort.

L'ordre surnaturel ne détruit pas l'ordre naturel,,car la loi
naturelle est immuable; il n'est pas contraire à la nature de.
l'homme, puisqu'il la suppose et l'exige en tant que raisonnable.

La foi ne détruit pas la raison, ni la grâce la volonté, a La
foi, dit saint Thomas, présuppose la raison, comme la grâce pré-
suppose la nature. »

Harmonie de la nature et de la grâce. — 11y a harmonie et
parallélisme entre l'ordre naturel et l'ordre surnaturel, et celui-ci
est fait a l'image de celui-là, Let lumières surnaturelles de la révé-
lation, par exemple, s'ajoutontaux lumières naturelles de l'homme;
la foi perfectionne la raison, comme la grâce perfectionne la
liberté.

a l.a grftce, dit saint Thomas, no détruit pas la'nntiirc, mais elle la perfec-
tionne. )» l.a naturel en olfet, est, si l'on peut s'exprimer ainsi, lo support des
opérations divines cl comme la matière dos formes surnaturelles qui nous per-
fectionnent.,. Aussi la sagesse divine, dans l'ordre de notre perfectionne-
ment surnaturel, s'est-elle appliquée à faire marcher la nature et In gru.ee
neloii le mémo rythme et à établir entre elles un parallélisme harmonieux.
« Les sacrements, dit encore saint Thomas, correspondent aux sept besoins
principaux de la vie naturelle. » Sept choses sont nécessaires A l'homme pour
vivre : il faut qu'il naisse, qu'il croisse, qu'il se nourrisse, qu'il use (le remèdes
propres h lui rendre la santé altérée par la maladie, qu'après sa guérison il soit
délivré des restes de la maladie ; voilà pour la vie individuelle; 11faut qu'il ait,
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dans l'ordre social, des magistrats investis de l'autorité nécessaire pour gouverner
et assurer sa sécurité; enfin, il faut qu'il se perpétue : voilà pour la vie sociale,
Or toutes ces choses s'appliquent à la vie surnaturelle que l'aine reçoit par les
sacrements. Le baptême nous la donne, la confirmation la fortifie, l'eucharistie,,
la nourrit, la pénitence noua la rend, quand nous l'avons perdue en parlie ou
en totalité par le péché, l'extrême-onction efface les restes du péché et répare'
nos forces : voilà pour la vie individuelle; le sacrement de l'ordre garantit la

stabilité de la société chrétienne on lut donnant un gouvernement, et sa perpé-
tuité en lui assurant par le sacrement do mariage une lignée de membres. Voilà

pour la vie sociale... » (P. MoNSAlmÈ.)
Cette formule du catéchisme : Dieu nous a créés pour le connaître, l'aimer,

la teroir, et par ce moyen obtenir la vie éternelle, si l'on fait abstraction des

derniers mots, qui signifient la vie des bienheureux dans le ciel, celte formule

peut être entendue, soit dans l'ordre naturel, soit dans l'ordre surnaturel. « Tous
nos devoirs, dit le P. Monsabré, sont contenus dans une petite somme do théo-

logie morale que nous portons tous avec nous. Cette somme n'est pas un livre,

pas même une page; c'est un admirable résumé de trois ou quatre lignes...
Dieu nous a créés et mis au monde pour le connaître, l'aimer, le servir, ut par
ce moyen obtenir la vie éternelle. Il ne se peut rien dire de plus simple, il ne

se peut rien concevoir de plus important. Règle de l'esprit, du coeur, de l'acti-

vité, direction de la vie humaine vers son véritable et suprême but : tout est là '.s
Les chrétiens savent que Dieu nous aj'ant créés pour une lin surnaturelle,

nous devons le connaître, l'aimer et le servir d'une manière surnaturelle 5. Dieu

veut amener tous les hommes à la fin surnaturelle et donne sa grâce à tous pour
les y amener. Les ell'ets de celte volonté, dit saint Thomas, sont l'ordre môme
de la nature dirigé vois cette lin et toutes les impulsions naturelles ou surna-

turelles qui ne cessent d'y pousser 3. Jamais, disent les théologiens, l'homme n'a

observé la loi naturelle sans que Dieu lui ait offert les grâces pour arriver à la
foi et aux oeuvres surnaturelles qui seules peuvent le conduire à sa véritable (lu.

Chacun sera responsable en raison des dons qu'il aura reçus. « On demandera

beaucoup à qui on aura beaucoup donné. » (Saint Luc, xii, 48.). La bonne foi
excusera toujours devant Dieu.

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Rapports de la raison et-d.e la foi. — « Dieu est le principe commun de la,
raison ut de la foi. La foi procède de Dieu principe surnaturel, la raison procède
dé Dieu principe naturel; celle-ci est nécessaire a la nature, celle-là est Un don

gratuit de la libéralité divine. Faut-il qu'elles se séparent"? Non; elles ont toutes

• o Jo trouve dans In religion cliréttcnno un caractère qui mu ravit : c'est qu'elle joint In
métaphysique la plus savante îi lit plus purtatlc et. si on peut lo dire, h la plus oflleaco
simplicité. 11 n'y a nu jusqu'ici que la religion chrétienne qui ait eu ii la fois la Somme do
saint Thomas et un catéchisme. i> (.Iules Simon, Liberté de conscience,)

" <On nime comme on voit, il dit saint Thomas. La nature de la connaissance spécifie la
nature do l'amour. » Connaissance iiulurcllo : amour naturel ; connaissance surnaturelle :
fltnour surnaturel. Uo l'amour découle le service, a SI vous m'aimez, dit J.-C, gardez mes
commandements, i' Aimer Dieu, c'est vouloir ce qu'il vent. Ces trois choses : connaître,
aimer, servir, sont intimemont unies. tSl uoiib rtteruons ses comnmndoihe/ltB (do J.-C.), par
là nous somme'; assurés que nous lo cumaissoiui. Celui qui dit qu'il le commit, ot qui no
garde pas ses commandements, est munluur, et il n'y a point eu lui de vérité. Pour celiti
qui met en pratique sa pnrolo, c'est colul-là qui a un parfait amour de Dieu, i (Saint Ji:an,
1" lïi). il.)

3 Le clii'isliatiismo rencontre, dans l'inné humaine dos afuTiilés seci'otos. L'harmonie est
telle, entre notre Ame et la révélation, que, si l'on va au tond de l'uno, on y trouve In place
'toute faite pour l'autre Voila pourquoi Tertullten Invoque, contre les païens, le témoignage
dol'ânio nalurelUment chréliennt, , ,
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les deux la même origine : Dieu, et la mémo demeure: l'intelligence. Unies par
des rapports d'origine et de lieu, elles se prêtent l'une à l'autre un mutuel
secours, et s'il est vrai de dire que la foi est nécessaire à la raison, il ne l'est
pas moins de dire que la raison est nécessaire à la foi. » (P. Monsauhé, passhn.)

Foi nécessaire à la raison : c'est l'office do la foi d'élever la raison au-dessus
do sa sphère propre, do la diriger et ao la défendre, tant contre les égarements
d'autrm que contre ses propres égarements; de suppléer à son insuffisance
comme moyen d'atteindre la fin surnaturelle. La foi est, en quelque sorte, la'
transfiguration de la raison illuminée et surnalurallsée par la science do Dieu,
par la « greffe de l'esprit divin sur l'esprit humain ». (Giuthy. )

liaison nécessaire à la foi : « Nous no serions pas capables de foi, si nous
n'étions pas capables de raison. » (S. Augustin.)— « La raison est le sujet

,de la foi. Croire est immédiatement un acte d'intelligence, parce que l'objet de
cet acte est le vrai, et que le vrai appartient eu propre à l'intelligence. C'est
pourquoi il est nécessaire que la foi, qui est le principe propre de l'acte de
croire, soit reçue dans l'intelligence comme dans son sujet. » (S. Thomas.)— Pour que la révélation soit reçue dans l'homme, il faut qu'il y ait quelqu'un
pour la recevoir : si Dieu daigne et veut parler à l'homme, il faut qu'il trouve
dans l'homme à qui parler. « L'homme ne croirait pas, s'il ne voyait pas qu'il
faut croire. » (S. Aua.) « L'usage de la raison se trouve nécessairement a la
base de l'acte do foi ». (Cardinal Pu:.) Saint Paul veut que « notre'foi soit rai-
sonnable », et saint Pierre « (pie nous soyons toujours prêts à répondre à ceux
qui nous deiiiiindnul raison de noire foi ». — Dans sa Somme contre les Gentils,
saint Thomas entreprend de prouver, sans le secours du l'Ecriture sainte, trois
cent soixante-six propositions sur Dieu, l'Aine cl louis rapports,

<cBien que la foi soit au-dessus de la raison, il ne peut cependant y avoir
entre elles ni dissentiment ni séparation; car elles sont tellement destinées à se
rendre de mutuels services, que la raison doit démontrer la vérité de la foi, la
maintenir et la défendre; la foi, do son côté, doit s'offrir à la raison pour la
délivrer de toute erreur, l'illuminer, la conlirnier, la perfectionner merveilleu-
sement par la connaissance des choses divines. » {Encyclique du !) nov. 18'io.)
« Je ne compte que sur la grâce, dit Kéuulou, pour conduire la raison dans les
limites de la raison. » Il est bon de connaître par la raison cl par la foi ce qui
est accessible à l'une et à l'autre. Les Pères de l'Eglise et les Docteurs, entre
antres saint Augustin, recommandant de transformer, autant que possible, la
foi en intelligence. — « Je suis résolu, dit-il, de posséder le vrai, non pas seu-
lement par la foi, mais encore par l'intelligence. il fantcherclieràconiprendre
ce que vous croyez, non pas pour rejeter la foi, mais pour apercevoir aussi dans
la lumière de la raison co que vous tenez déjà par la loi, » Les mystères aiguil-
loii'n'nl l'avidité de notre aine et sont comme une loi de progrès qui la tient eu
hal'iiif. Lz principe de l'union de la raison et de la foi est la formule même du
progrès.

« Saint Auaustin ne conçoit la philosophie chrétienne que par l'union de la
raison et de la foi. Dieu lui-même,, dit-il, ne peut mépriser la raison; car com-
ment Dieu mépriserait-il en nous ce qui nous distingue des un1res créatures?
Aussi no veut-il pas que nous cherchions lu Toi alln de cesser d'èlre raisonnables;
il veut, au contraire, que la foi obtenue nous fasse raisonner encore, qu'elle
donne à la raison des ailes plus fortes et plus puissantes ; car nous ne
saurions croire, si nom; n'étions raisonnables. La raison précède la fol pour

'constater l'autoritéi elle suit la foi, car, après que l'intelligence h trouvé Dieu,
elle le cherche encore. » (Ozanam, I, M' leçon.)

« La raisoii et la foi sont deux puissances primitives, distinctes, mais non pas
ennemies; car elles ne sauraient se passer l'une do l'autre : la raison ne se
réveillant qu'autant que la parole la provoque, et la foi lie se donnant qu'autant
que l'obéissance à la parole est raisonnable. » (In., 10' leçon.)

« La raison qui obéit raisonne mieux que la raison qui raisonne, » dit
J,. Venillol. « La foi catholique n'est pas une loi d'asservissement. Précisément
parce qu'elle enchaîne la passion, la foi affranchit l'esprit. » (11).)

« Ce qui est contre la raison, dit Leibniz., est contre les vérités absolument
corluilies et indispensables; ce qui est au'dessus de la raison esl contraire seu-
lement à ce qu'on a coutume d expérimenter et du comprendre C'est pourquoi
je m'étonne qu'il y ait des gens d'esprit qui combattent cotte distinction,»
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Ordre du vrai pour l'esprit chrétien.— « Parlant résolument de ce principe :
L'unique source un la vérité, c'est Dieu, le chrétien établit dans son esprit l'ordre
de la vérité, selon que Dieu se montre avec plus ou moins d'évidence. Il s'en
rapporte à sa raison, puisque Dieu nous l'a donnée pour connaître le vrai ; mais
il croit à la parole do Dieu, puisque Dieu a parlé. Ces doux lumières d'un
mémo soleil, il no les sépare pas. 11 sait que croire sans motif serait un acte
insensé; voilà pourquoi il, applique sa raison à connaître et à se .démontrer le
fait de la parole de Dieu. Mais, une l'ois convaincu do la réalité de cette parole,
il lui donne, on son esprit, le rang supérieur qui convient à sa noblesse et à son
infaillible aulorité. —. Le chrétien croit que toute science humaine doit s'incliner

respectueusement devant la science divine et se laisser, de prés ou de loin,
diriger par elle. 11 ne nie pas, il respecte les droits de la science humaine; mais
il n'oublie pas que ce sont des droits subalternes, qui s'appuient sur un principe
faillible, tandis que les droits de la foi s'appuient sur un principe infaillible. —

L'esprit chrétien accueille sans résistance les mystères que la foi lui révèle, parce
(lue l'incompréhensible est la limite fatale que doit rencontrer toute intelligence
linie... La loi met à la j.n?iée de tous les vérités qu'elle enseigne, par l'univer-
salité du motif qui en fait la certitude : tout le monde peut comprendre qu'une
chose est vraie, quand il est certain cpie Dieu l'a dite. » — «Enfin, pour 1esprit,
chrétien, voici l'ordre du vrai : prééminence du catéchisme sur tous les manuels
des connaissances htimainns, de la lliéologio sur tous les traités scientifiques,
de renseignement de l'Église, colonne et fondement do la vérité, sur tous.les
enseignements. » (P. Monsaiiiuï, passim.)— « Si le savant recherche vraiment la vérité, dit Augustin Cauchy, qu'il
rejette, sans hésiter, toute hypothèse qui serait en contradiction avec les vérités
révélées. Ce point est capital, je ne dirai pas dans l'intérêt de la religion, mais
dans l'intérêt des sciences. C'est pour avoir négligé cette vérité que quelques
savants ont eu le malheur do consumer en vains efforts.un temps précieux, qui
aurait dû être employé à faire d'utiles découvertes. » —« C'est une loi do l'his-
toire, dit M. de Margerio, que la philosophie, en s'éloignant du.christianisme,
s'éloigne aussi de la raison et laisse s'all'aiblir ou se perdre la foi aux grandes
vérités de l'ordre naturel. » La philosophie ne parvient au degré de précision et
de certitude qui en fait une science véritable, que par l'accord do la raison
divine et do la raison humaine et par la subordination do celle-ci à la première.
— « Lisez llossuet, lisez Domdalgue, vous n'y pourrez diviser la philosophie
de la.théologie, la raison do la loi, tant elles s'y enlro-croisent pour ne former
qu'une mémo trame. Tout ce qui n'est que raison y devient foi, et ce qui est foi
so trouve être raison, tant on passe naturellement de l'une à l'autre. Et dans la
société d'alors, tels étaient les prédicaleurs, lois étaient les auditeurs. De là vient
que toutes les productions do celle époque portent un si haut cachet doralsom »
(A. Nicolas.)
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DEVOIR Et DROIT

I. — DÉFINITION ET GARACTÈltES DU DROIT,

SES ÏUPPOHTS AVEC LE DEVOIH

Relation entre les idées de vertu, de loi, de devoir et de
droit. — La vertu est pour l'homme un devoir et un droit : elle
est un devoir, parce que Jaloi morale la prescrit ; elle est un droit,
parce que la loi morale, eu l'imposant comme un devoir, confère,
par là même, le droit de la pratiquer. Voici, en effet, un principe
absolu : Ce que la loi morale, réellement connue, prescrit comme
un devoir, personnen'a le droit de Vempêcher.

Il faut entendre ici, par la loi morale, toute manifestation do lu volonlédivinc,
aussi bien la miinifeslalion surnaturelle par la révélation que la miuiil'estalioii
naturelle par la conscience. Il n'y a qu'une loi, comme il n'y a qu'une morale;
mais l'une el l'autre ont deux degrés : elles sont naturelles et surnaturelles. La
loi el la morale surnaturelles supposent et contiennent éminemment la loi et la
morale naturelles, qu'elles perfectionnent.

La loi morale rend l'Homme inviolable dans l'usage qu'il l'ait de
ses facultés pour lui obéir, pour tendre à la fin qu'elle lui assigne.

Inviolabilité de la personne dans l'accomplissement de son

devoir, dans l'usagé légitime d3 ses facultés, ou encore, liberté
due à tout être moral d'agir'en vue de sa tin : voilà ce qu'est le
droit. Gomme on ne peut être tenu à faire que ce que" l'on peut,
par le fait même qu'on se reconnaît obligé à accomplir tel acte,
à réaliser une fin, on reconnaît aussi qu'on doit pouvoir cet

acte, avoir les moyens de réaliser cette fin.
Le devoir et le droit sont la loi morale sous deux*aspects dif-

férents. — La loi morale est le droit en tant qu'elle est l'ordre
établi par l)ieu pour conduire l'homme à sa lin; elle est le devoir
eu tant qu'elle oblige, qu'elle commando le bien et défend,le mal.

Lo devoir esl une nécessité Morale, uli lien moral (idéal, rationtiol) qui oblige
â faire ou à omelln; certaines choses. Le droit est un pouvoir moral : ii'ii poin
Voir légitimé de faire ou d'exiger certaines choses. Le. davoir est l'obligation que
Dieu fait à l'homme do prendre les moyens nécessaires pour atleindre sa iln.

Le droit est, pour l'homme!, lu puissance morale de remplir son devoir, d'at-

teindre sa lin, de réaliser, par l'ellbrl libre et méritoire de sa volonté, l'ordre

Voulu de Dieu,
Au point de vue 'objectif, là nécessité absolue du droit repose sur la nécessité

de la lin, qui s'impose à l'homme en vertu do sa nature et de l'ordre divin, et
cette nécessité objective fonde cl explique la nécessité dû droit au point de Vue

subjectif al personnel. En d'antres termes, c'est parce qu'il y a un ensemble de

moyens ou un ordre établi par Dieu pour que l'Itoit'imu réalise sa raison d'être
et atteigne su lin, que Chaque homme est inviolable en laul qu'il prend'ces

moyens | en huit qu'il agit pour se conformer à cet ordre et tendre « celle lin,
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Droit et force. — Le droit ou pouvoir moral s'oppose à ia
force ou puissance physique. «Il n'y, a pas de droit contre le
droit, » ditBossuet, c'est-à-dire : il n'y a pas de pouvoir moral en
dehors de la loi,, contre la loi. La force ou puissance physique peut
opprimer le droit, mais elle ne peut le primer.

Quand le fabuliste nous dit que « la raison du plus fort ost toujours la meil-
leure », il constate un fait, non pas un droit; il dit no qui est, non ce qui doit
être. Moralement, ce n'est pas la force qui prime le droit, c'est le droit qui
prime la force. l,a force d'un tyran, qu'il soit individu , peu plu ou majorité, et
alors même que son usurpation durerait des années et des siècles, est impuis-
sante à fonder un droit, à créer une obligation; on la subit, on lui cède dans la
mesure où l'on ne peut résister à'sa coulrainte, on no lui obéit pas, on proteste.
C'est ce que fait l'Irlande contre l'Angleterre depuis sept siècles, gardant une
confiance invincible dans le caractère sacré du droit et dans son triomphe
déllnilif.

La victoire de la force brutale no peut ûlro qu'éphémère, elle ne peut pré-
valoir contre le droit, qui tôt ou tard reprend sa place et se sort à son tour do
la force en la subordonnant aux lins supérieures de la vie morale et sociale. La
force doit élre au service du droit; c'est à celte lin qu'elle nous est donnée 1.
Tout ce qui porto atleinteà la justice tourne à la ruine. Au-dessus de la force qui
peid donner le succès, il ya la justice et le droit qui seuls peuvent le légitimer.

Le droit est une force morale invincible; il est toujours plus fort que la force

brutale, même lorsqu'il pu rail vaincu par elle. La force passe, le droit demeure,
imprescriptible, inviolable, immortel, comme la loi dont il dérive 2. Do là coite
conclusion (pie le droit peut et doit toujours être revendiqué; on ne peut mora-
lement invoquer contre lui le fait accompli, C'est lui qui, loi ou tard, doit
« passer en fait ». (Liîihniz. )

Personne n'est fort contre la justice, parce que personne n'est fort contre
Dieu. Voilà pourquoi les hommes do foi no désespèrent et no se découragent
jamais : « Les hommes de peu de foi attendent la paix, disent-ils, pour agir;
-l'apôtre sème dans la tempête pour recueillir dans le beau temps. » (Lacoii-
nAiin:.) Dieu est juste, et il veut la justice; et ce n'est pas la raison du plus
fort, mais celle du plus juste, qui sera toujours la meilleure. La volonté de la
créature ne peut faire échec à la toute-puissance du Créateur : elle est trop
faible, trop chélivo pour cela. Dieu la laisse s'agiter à son gré, mais au fond
il la mène el ne lui permet pas d'aller â rencontre des lois générales qu'il
a établies.

Caractères du droit. — L'idée du droit, considérée on soi, a
les caractères des idées rationnelles. Elle est à priori, en ce sons
que l'inviolabilité que la raison attribue à la personne ne peut être
constatée empiriquement: elle est trop souvent démentie formel- .
lementpar l'expérience et l'histoire. Dans son application, l'idée
du droit est essentiellement variable, suivant les temps et. les
milieux: cette force idéale, qui existe dans la personne humaine
et oblige à la respecter, n'a de valeur effective que si elle est
reconnue et dans la mesure où elle est reconnue.

1 « La Justice sous force et In forco sans justice, mnlhcui- affreux ! » (.touimiiT.)2 Lo fameux adage : Lu foleo prime le droit, est une constatation; ce n'est point une Jus-
tiflention ; il siginlle simplement que les choses sont au rebours de ce qu'elles déviaient clic
et qui: In force se passe du droit; mais l'expérience montre que lu droit vaincu mine insensi-
blement lu force triomphante,
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« Si, par exemple, dit M. P. Janet, j'ai entre les mains un marteau el devant
moi un enfant endormi, il n'est pas douteux qu'avec ce marteau je puis, si je
veux, briser la 161ede cet enfant: cependant je ne le ferai pas; quelque supé-
riorité de force dont je dispose, il y a là devant moi quelque chose qui m'ar-
rête, un obstacle invisible idéal, plus fort que toute ma force, mi pouvoir plus
puissant que tout mon pouvoir, qui suflit pour désarmer le mien. Ce pouvoir,
dont cet enfant n'a pas même conscience, ce pouvoir est le droit qu'a une créature*
vivante de mon espèce de conserver la vie. »— C'est du moins ce qui devrait être ;
ce qui est, c'est que che*1. certains peuples, mémo civilisés, on voue à la
mort l'enfant né chétif. Les Spartiates l'ont fait,'les'Chinois le font.

Le droit est universel, comme la loi morale; partout où celle-ci
nous impose un devoir, elle nous confère le pouvoir moral de le
réaliser; — il est inviolable, comme la loi morale aussi ou comme
le devoir, et de la même façon : expression d'une nécessité'idéale
absolue, inconditionnelle, il subsiste alors même qu'on le mécon-
naît ou qu'on le viole, et il peut toujours être revendiqué; voilà
pourquoi la raison et la conscience protestent toutes les fois qu'il
est méconnu et violé; — il est inaliénable: on ne conçoit pas la
personne morale sans la possession de son droit "naturel, elle ne
peut l'aliéner sans sacrifier le devoir, sans outrager ou mécon-
naître sa nature d'être raisonnable et libre; — il est exigible : on
peut recourir à la force pour le faire respecter; — enfin, de môme
que la loi morale est antérieure et supérieure à toutes les lois
positives, il est supérieur et antérieur à tous les droits positifs
que confèrent et protègent les législations particulières; ceux-ci
ne sont légitimes que s'ils sont fondés sur celui-là.

Corrélation du devoir et du droit. — En général, le devoir
et le droit sont corrélatifs : le devoir implique le droit : ce que
j'ai le devoir de faire ou d'éviter, j'ai le droit de le faire ou de
l'éviter, et mon semblable a le devoir de ne pas m'en empêcher.
Ce qui est un droit pour moi est un devoir pour mon semblable,
et réciproquement. Ainsi, ce qui est droit dans le créancier, rela-
tivement à son débiteur, est devoir dans le débiteur, relativement
à son créancier. Ce qui est droit dans le père à l'égard de son llls,
dans l'État vis-à-vis du citoyen, dans le patron par rapport à l'ou-
vrier, est devoir dans le fils à l'égard do son père,, dans le citoyen
vis-à-vis de l'État, dans l'ouvrier par rapport au patron. — Qui-
conque possède un droit, impose par là même aux autres hommes'
un devoir, celui de respecter son droit.

Tout devoir à remplir envers nos semblables suppose-t-il, chez
eux, le droit de l'exiger? Oui, s'il s'agit d'un devoir de justice;.
non, s'il s'agit d'un devoir de charité. Dans ce dernier cas, le
droit existe cependant, non dans nos semblables qui sont l'objet
du devoir, mais en Dieu, qui nous commande la charité.

Limites et étendue de nos droits. — Nos droits sont limités
par nos devoirs: ce que le devoir nous défend, nous n'avons pas
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le droit de le fàii'e. Cette expression : «n'avoir pas le droit de faire
unechose, » équivaut à celle-ci :« avoir le devoir de ne pas là faire. S
— Ils le sont aussi par les droits de nos semblables, que nous
sommes tenus de respecter, comme ils sont tenus de respecter les
nôtres.

Nos droits s'étendent plus loin que nos devoirs : nous pouvons
faire bien des choses qui ne sont pas pour nous des obligations.
Nous avons* lé droit de faire tout ce que nous n'avons pas le devoir
d'omettre, et le droit d'omettre tout ce que nous n'avons pas le
devoir de faire. Tous les actes que ne défend pas la loi, nous avons
le droit de les faire, à la condition que ces actes ne portent pas
atteinte aux droits d'autrui.

Droits que nous ne pouvons abdiquer. — Il est des droits
que nous ne pouvons abdiquer : ce sont ceux qui sont nécessaires
à l'accomplissement de nos devoirs, ceux dont la conservation ou
la revendication est elle-môlne un devoir. On les appelle droits
iiictissibleà ; les autres, qui ne sont pas essentiels à la personne et
qu'on peut céder sans nuire au devoir, sont les droits cessibles.

Dignité de la personne humaine. — Ce qui constitue l'émi-
nonle dignité de la personne humaine, dignité que nous avons
le devoir de respecter en nous et dans les autres, c'est sa nature
intelligente ot libre, d'où découle le droit de disposer librement
de ses lacultés et des choses pour réaliser sa raison d'être ou
atteindre sa fin.

Les animaux n'ont ni devoirs ni droits. Les devoirs et les droits
ne se conçoivent pas sans l'intelligence et la liberté : l'Intelligence
pour connaître et comprendre la règle, la liberté pour l'accomplir,
Dans l'ordre purement physique, la loi est ignorée et subie fatale-
ment; dans l'ordre moral, elle est connue et voulue librement.

Jamais l'homme ne peut se traite? ni être traité comme une
chose, comme un moyen; il a la loi morale a suivre, un but
moral à atteindre ; il doit se respecter et être respecté à cause de
la loi morale, dont il est le sujet; il est inviolable dans la loi
morale qui le couvre, dans la fin qu'elle lui enjoint de poursuivre.
Ce principe est la condamnation do l'esclavage.

Il y u, autour de elwqne Iiomme, un fompurl do droits que nul no peut
lï'aneliir sans rioi'lii* do l'ordre, sans déchoir, sans s'avilir.

L'homme qui manque an devoir no perd pas pour cria ses droits : il demeure

-toujours le slijel do ht loi ihorulc; mais il devient inoinfl tlisaie do lus OKoi'Ccr.
On est d'ilUlailt plus digue d'exercer sus droits ot du lus revuiidii|liei'. qu'on est

plus Adèle h son devoir, Si cependant ce manquement au devoir constitue la
violation d'un droit, comme dans l'agression injuste, on ne peut réclamer des

mitres, au moment où on le violu, qu'ils rOspeelunl ce même droit, qui, dans ce

cas, est le respect de la vie,
« l.e droit est la l'ace égoïste des relations, tandis que io devoir en est la face

gdnth'oufie et dévouéeJ el c'est pourquoi il y u toute lit dlmh'clice du ciel i» lu
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terre, du dévouement à l'égoïsme, entre constituer une société sur le devoir ou
la constituer sur le droit. Aussi l'Évangile, qui est la surnaturalisation même
de la charité, n'a pas été une déclaration des droits de l'homme, mais une décla-
ration de ses devoirs. » (LACOliDAinE.) — L'idée du droit, quand elle domine trop
nos délibérations, devient une mauvaise règle. On agit conformément à l'opi-
nion factice qu'on s'est créée do son droit, au lieu d'agir conformément au sen-
timent du devoir.

II. — ORIGINE DU DEVOIR ET DU DROIT

Le devoir est-il le fondement du droit? Est-il antérieur au droit?
Non ; l'un et l'autre ont leur origine en Dieu, comme la loi morale

(ou le bien conçu comme obligatoire), dont ils ne sont, nous
l'avons vu, que deux aspects différents. Dieu est le principe du

devoir, parce qu'il est la loi suprême et le bien absolu; Dieu
est le principe du droit, parce qu'il est le souverain maître du
monde,

L'étymologie même du mol « droit » indique que le droit procède de la loi,

laquelle est, de son essence, la volonté d'un supérieur. On ne peut appeler droit

que co qui est conforme à la règle. Gomment, on effet, dire : Ceci est mon droit,
sinon par comparaison avec un certain type, invariahlo et supérieur,de rectitude,
qui est la règle; et la règle, quand il s'agit d'actions humaines, c'est la loi. Le mot
latin jus, qui vient de jubeo, jussum, n'est pas moins décisif : il signifie ce qui
est ordonné, et c'est la loi qui intime des commandements a la liberté humaine.

« La loi impose le devoir et, par le devoir, le rosuect du droit d'autrui. Nous
avons le devoir do respecter la légitime expansion do la liberté des autres, comme
les autres ont le devoir de respecter la légitime expansion de notre liberté. C'est
ainsi que le droit est un pouvoir moral sur la liberté d'un autre. Dieu, qui
a, comme créateur, comme auteur, tous les droits sur nous, nous trace les devoirs

par l'observation desquels la liberté de chacun est renfermée dans la limite où
elle ne nuit point à la liberté d'autrui, de telle façon que tous les intérêts, l'in-
térêt de chaque individu comme l'intérêt du groupe, trouvent satisfaction, et que
l'harmonie règne dans la société par la réalisation de la lin collective du groupe
et de la fin particulière de chacun do ses membres. » (Cl!, Pékin, l'Ordre inter-

national.)

Les droits que reçoivent les créatures sont une participation-
aux droits du Créateur. Rigoureusement, Dieu seul a des droits

indépendants et absolus. Vis-à-vis de lui, l'homme n'a d'abord que
des devoirs, et, s'il a des droits, ce ne peut être que comme con-

séquence de sesdevoirs. En faisant à l'homme un devoir de tendre
librement à sa destinée, Dieu l'oblige à user de certains moyens
et veut, parle l'ait même, que l'homme soit inviolable et sacre
dans l'usage de ces moyens.

Soit au point de vue individuel, soit au point de vue social,
l'homme n'a rien qu'il ne tiennede Dieu; ni l'individu ni la société
ne peuvent donc se substituera Dieu et seconstituer principe. Dieu
est le principe du droit social comme du droit individuel. C'est
donc une erreur d'admettre, avec la philosophie moderne, que la
souveraineté do la conscience humaine repousse toute idée d'une
autorité qui n'émanerait pas de l'homme, et do s'affranchir de la

.tf
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conception d'un Dieu créateur et législateur, obligeant par ses
lois les hommes, sur qui il a, comme auteur, la suprême auto-
rité.

— « Les droits du peuple, dit Joubert, ne viennent pas de lui, mais du la
justice. La .justice vient de l'ordre, cl l'ordre vient de Dieu. » — « C'est en Dieu
premièrement que se trouve la justice, et c'est du celte haute origine qu'elle se
répand parmi les hommes, sans quoi nous no pourrions soutenir le nom cl la
dignité de la justice. » (Bossuet.)

Diverses théories sur l'origine du droit. — Tous les prin-
cipes qu'on a invoqués pour fonder le droit sont insuffisants, si
l'on fait abstraction du devoir, c'est-à-dire de la fin posée comme
obligatoire. L'homme.a droit à tout ce qui est nécessaire pour
atteindre sa fin. Hors de la fin ainsi conçue, on ne comprend plus
aucun droit. Ainsi se trouvent condamnées les théories qui font
dériver le droit d'une convention, de la- volonté autonome, de
l'utilité, de la force, du besoin.

Droit dérivant d'une convention. — Rousseau a prétendu que le droit indi-
viduel était la source du droit social, que l'autorité sociale résultait d'un con-
trat passé primitivement entre les individus qui ont formé la société; d'autres
philosophes ont prélenu'i que le droit social était la source du droit individuel,
que l'individu ne jouissait do sa liberté et de sa propriété que par une concession
de l'État. La première de ces assertions est anarcliique, et la seconde tyrannique.

La vraie doctrine est celle-ci : Le droit individuel et le droit social sont indé-
pendants l'un de l'autre. Tous deux procèdent de Dieu, C'est Dieu qui, en
créant l'homme, lui confère le droit de s'appartenir à'lui-mème., d'user do ses
facultés, de jouir du fruit de son travail; c'est Dieu qui, en créant ce même
homme social, a voulu, par lu fait même, qu'il existât des supérieurs cl des
inférieurs, ce qui implique chez les uns le droit de commander et chez les
autres le devoir d'obéir. L'homme tient directement de sa nature, c'est-à-dire,
en dernière analyse, de Dieu, sans l'intermédiaire de l'État, tous les droits
naturels nécessaires au développement do sa vie physique, intellectuelle et
morale. Ces droits, l'Elal no les concède pas, il no peut les reprendre, il n'a
qu'un pouvoir fort limité pour les régler.

« Il y a, en chaque homme, un principe qui a Une valeur absolue : c'est la
possibilité pour lui d'être un agent, du devoir.' Mais cola ne veut pas dire que
chaque individu ait, un tant qu'individu, une valeur absolue. » (KoNSKOltlvi:.)
Observer l'ordre de la nature et tendre au but du la vie, voilà pour l'homme le
grand devoir'd'où naissent tous ses droits, c'est-à-dire les différents pouvoirs
indépendants et inviolables de faire certains actes et d'user de certaines choses.

« La tcndancelibre et progressive de l'homme vers sa destinée suffit à fonder
tous les droits individuels. Lu mémo raison qui a créé mon droit, la tendance
à mon but, crée et garde celui dos uiitrcs. Pourquoi cela? Parce que, d'abord,
je no puis vouloir sérieusement ma destinée et les moyens qui y mènent, si
j'entrave la marche du ceux qui ont, pour y tendre, les mêmes moliTs et par
conséquent les mêmes droits que moi; parce que, en second lieu, en empiétant
ainsi sur lu bien d'autrui, je trouble l'ordre, et alors, inévitablement, je ren-
contre Dieu, (tuteur de cet ordre, qui le défend et le venge.,. Effacez et laissez
seulement s'obscurcir ce grand principe de la destinée; aussitôt tout l'ordre
moral et social entre dans une eflVoyablo confusion. Comment prévenir les
malentendus, les conflits, les contradictions, les empiétements, quand on a perdu
la mesure qui fonde et définit les droits, qui assigne à chacun sa sphère ut par
là même sa raison d'être?
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« Le même principe qui fonde les droits les subordonne et les limite, qu'il
s'agisse des individus entre eux ou de l'État vis-à-vis des sujets. Dire le but
de l'État, dans l'économie des moyens qui nous aident à atteindre notre destinée,
c'est dire la borne de son pouvoir; comme pour l'individu, la mesure de ses
droits, c'est son devoir, L'État n'est légitime et armé d'un pouvoir qui lie que
parce qu'il a la mission, le devoir d'organiser, de sauvegarder les droits et do
développer les facultés naturelles dos individus et dos familles.

« Ce devoir lui confère des droits particuliers que les sujets doivent reconnaître,
mais à condition que tous les droits, tous les organismes, toutes les institutions
qui existent de fait ou do droit avant l'État, l'individu avec sa liberté et sa pro-
priété, la famille avec son indépendance., les associations avec leurs dévelop-
pements nalurejs, seront garantis, protégés, développés par lui,..

« De fait, l'Etat n'est la source de rien, car il ne crée rien, ni l'homme, ni sa
liberté, ni sa propriété, ni la famille, ni les associations honnêtes qui sont
toutes, de plein droit, fruits de la liberté naturelle d'association pour.le bien,
dont l'Ktat lui-même est une application. L'État n'est donc le maître de rien,
mais le protecteur de tous et de tout.,, Do quelque façon que nous envisagions les
choses, nous voyons l'homme d'abord, avec sa destinée, avec ses droits, avec la
dignité et la liberté do sa personne et do sa vie, puis la famille, les activités
libres de l'humanité isolées ou associées, et l'Étal ensuite... Partout où le prin-
cipe supérieur et divin qui fonde la genèse des droits est méconnu ou simple-
ment obscurci, le désordre apparaît dans les nolions fondamentales, et les droits
les plus essentiels sont en péril. » (Études religieuses, octobre 1888.)

Le droit et la liberté. — D'après Kant, le droit naturel est l'ensemble des
conditions suivant lesquelles la liberté de chacun peut coexister avec la liberté
de tous.

— i< Le droit, dans ce système, n'est plus corrélatif au devoir et à l'obli-
gation; il n'a plus rien de commun avec la moralité qui donne la règle à
tous les actes humains. L'autorité qui lixe lo droit ne dépend plus de l'autorité
qui établit les principes de la morale. L'organisme du droit, c'est l'État, et l'État
porto ses lois en vertu de la puissance propre qu'il a do régler les actes extérieurs
des membres de la société, de façon que la liberté de chacun puisse coexister
avec la liberté de tous. » (Cn, Pékin, l'Ordre international,'Uv. 1, chap. iv.)
La liberté pure cl simple, abstraction faite do la loi morale et do l'idéal moral,
n'est qu'un pouvoir indéterminé, arbitraire, qui ne saurait engendrer le droit.
On no comprend l'inviolabilité de la liberté chez tous les êtres qui la possèdent,
que si la liberté est regardée comme la condition indispensable de l'accomplis-
sement du devoir. La liberté seule ou la volonté autonome n'est donc pas le
principe du droit, mais la liberté jointe au bien et au devoir.

Le droit et l'utilité, — Il'existe toute une école de philosophes qui ont une
tendance à confondre le droit et Yintérât, à faire de l'intérêt la mesure du droit.
Ils définissent le droit : la faculté de faire tout ce qui n'est pas contraire alla!
intérêts d'autmi, ou encore : la faculté de faire tout ce qui nous est commandé
par notre propre intérêt.

« Le marchand qui fait loyalement la concurrence à ses confrères nuit certai-
nement, à leurs intérêts, et cependant il exerce strictement un droit; d'un
autre côté, le voleur, qui assassine le témoin de son vol pour s'assurer l'im-
punité, fait ce que lui commande son intérêt personnel, et cependant il n'en
a pas sans doute le droit. — II es,1 vrai que le droit lui-même peut passer avec
raison pour le premier et le plus précieux de tous nos intérêts. Mais que nous
en prisions ou non l'utilité, nous devons le respecter pour lui-même et non
pour les avantages qu'il peut d'ailleurs nous procurer. » (Hoituc, Dissertation
philosophique.)

C'est surtout à Stuart Mill qu'est duo la conception utilitaire du droit. <tAvoir
un droit, dit-il, c'est avoir quelque chose dont la société doit me garantir la
possession. Si l'on vient me demander pourquoi la société doit ma garantir cette

29'
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possession i je ne puis en donner do meilleure raison que l'utilité générale* »
(UlUilarianism, p. 80.)

Ainsi, l'idée toute personnelle du bieu'êlre, du bonheur, étendue par la sympathie
à tout le groupe social, duquel elle fait retour à l'individu parla conviction de
l'étroite solidarité qui lie l'intérêt individuel à l'intérêt collectif; cette idée, qui
prend corps dans l'opinion et où il n'y a rien que.d'absolument humain, est
tout le fondement de lu morale sociale et du droit, dans les systèmes utilitaires.

a Dans toutes ces combinaisons et subtilités ingénieuses, il n'y a jamais que
l'homme, l'homme seul, qui Consent a s'obliger lui-même, sur une certaine con-

ception d'utilité, jusqu'à ce qu'il lui plaise d'en adopter une autre, en vertu de
sa liberté souveraine. » (Cit. Pékin, l'Ordre international.)

Le droit et la force : théorie déterministe. — Hobbes place l'origine
de l'idée de droit dans le sentiment de la force. On a l'idée do son droit dans
la mesure où l'on se sent fort, et l'idée du droit d'aulrui, dans la mesure où
l'on a senti chez lui une force égale ou supérieure à celle que l'on possède. —

On a vu, p. 070, l'opposition qu'il y a souvent entre les deux idées de force et
de droit; celle-ci n'est jamais plus distincte et plus évidente que lorsqu'on l'op-
pose à la force injuste et triomphante.

De mémo clans le système déterministe, le droit ne doit pus se distinguer
de là force. — « Si toqt ce qui arrive est nécessaire et qu'il y ail de la justice
dans le monde, tout ce qui arrive est juste. Lu justice est toujours du côlé des
plus gros bataillons, et les vaincus sont toujours coupables. Si le déterministe
croit que le inonde, dans sou ensemble, est bon, il devra donc estimer tous
ceux qui réussissent et mépriser tous ceux qui succombent dans la lutte pour
la vie... Si, au contraire, le déterminisle croit le monde mauvais, s'il est pes-
simiste, il doit nier qu'il y ait dans le monde aucune sotie de droit ». (Fonse-
giuviî, Éléments de philosophie, II, p. 38(j.), '

Lo droit et le besoin : théorie socialiste. — Celle théorie se résume dans
lu formule ; A chacun- suivant ses besoitts. L'homme aurait autant de droits

qu'il a de besoins naturels : droit au pain, au vêtement, à l'habilalion, ou
même, simplement, droit au travail quand il est valide, à l'assistance quand il
ne peut gagner sa vie.

— « Cotte théorie n'est pas acceptable; car le droit est toujours parfaitement
déterminé par l'apport aux personnes qu'il intéresse et aux objets auxquels H
s'applique; au contraire, le besoin est vague, indéfini. » (In.) Comment d'ail-
leurs distinguer les besoins naturels, nécessaires, des besoins factices, qui ne
sont que des désirs transformés eu besoins par l'habitude ou parle progrès do la
civilisation? Quelle règle délerminera le droit de deux ou de plusieurs hommes
qui disent avoir un égal besoin d'un bien? (Voir, Morale pratique, S» Leçon, ce
qui est dit de l'assistance obliyaloire.)

III. —
DIVISION, SOLIDARITÉ,'IMPORTANCE RELATIVE DES DEVOIRS

Division des devoirs d'après leur objet. —.On classe
les devoirs d'après leur objol, nu, ce qui revient au même,
d'après les rapports qui s'imposent à l'homme et qui se ramè-
nent à trois ordres : rapports de l'homme avec lui-même, avec
les autres hommes et avec Dieu. L'homme a donc des devoirs
envers Im-milme, envers ses semblables et envers Dieil. Ces
devoirs sont, l'objet de ia morale pratique, divisée en trois parties :
morale individuelle, Inorale sociale et morale religieuse.
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La division des devoirs d'après leur objet appartientàlaphilosophie moderne;
on la trouve, pour la première fois, dans Mulebranche ot quelques-uns do ses
contemporains; ils ont dû la'prendre dans l'Évangile, qui la donne, en elîet,
tics nettement : « Aime Dieu par-dessus toute chose et ton prochain comme
toi-même. »

On a vu plus liai'.t que les anciens faisaient rentrer tous les devoirs dans ces
quatre vertus : prudence, force, tempérance, justice; et que celte division est
moins précise, moins claire, moins logique que la division moderne.

Division des devoirs d'après les lois. — Une autre classifi-
cation des devoirs peut se tirer de l'espèce de lois auxquelles ils
correspondent. Sous ce rapport, on peut distinguer deux classes
de devoirs : devoirs imposés par la loi naturelle, devoirs imposés
par les lois positives. — Les devoirs résultant d'engagements con-
tractés rentrent dans ce précepte général de la loi naturelle :
Il faut tenir sesengagements.

Là loi morale, entendue au sens large, embrasse tous les devoirs.
Elle comprend: 1° la loi naturelle; 2° les lois positives, qui sont
ou divines : loi primitive, loi mosaïque, loi chrétienne; ou hu-
maines : lois ecclésiastiques, lois civiles, préceptes des parents.

Remarquons qu'il s'agit toujours de respecter la loi, ou, ce qui revient au
même, la volonté de Dieu connue par la raison, par la conscience, par la foi.
Le' respect de la loi dans nos rapports avec nous-mêmes constitue la morale
individuelle; dans nos rapports avec nos semblables, la morale sociale; dans
nos rapports avec Dieu, la morale religieuse. Ainsi tous les devoirs de l'homme
peuvent se résumer dans ce principe : Se conformer à la raison en obéissant
à Dieu, principe qui ombrasse à la fois l'ordre naturel et l'ordre surnaturel.

Le respect de la loi dans nos rapports avec les êtres qui n'appartiennent pas
à l'ordre moral et cliez lesquels, par conséquent, il n'y a ni devoirs ni droits,
ne saurait former une division à part; il rentre dans les trois divisions précé-
dentes; c'est toujours en nous, dans nos semblables el dans Dieu, quela loi doit
être respectée, non dans ces êtres qui lui sont étrangers; qui sont, par leur
nature, placés hors la loi morale; qui, no. s'apparlcnant pas à eux-mêmes, nous
appartiennent nécessairement, et sur lesquels nous exerçons un empire légitime.

Comme le corps est sous la dépendance el au service de l'âme, de même le
monde physique est sous la dépendance et au service du inonde moral. Mais cet
empire n'est légitime que s'il est moral ou raisonnable, c'est-à-dire conforme
à la loi qui nous régit et qui nous défond d'abuser de notre liberté envers toute
créature, quelle qu'elle soit.

« De même que la liberté divine est conduite par la raison divine, la liberté
humaine est éclairée par la raison humaine, ou .plutôt créée par elle. La raison
crée notre liberté en nous révélant Dieu; elle la dirige et la soutient eu nous
montrant on Dieu la loi sacrée qui lie Dieu lui-même à sa propre rafson et ne
lui permet pas d'agir, fi'il-ce envers un grain de poussière, sans un motif puisé
dans la contemplation do son essence, qui est à la fois et toujours vérité, justice
et bonté. » (LAconDAini:.)

Unité et solidarité des devoirs. — D'après les notions que
nous avons de la loi, il est facile de voir : 1° Que tous nos devoirs
sont, en un certain sens, des devoirs envers Dieu et qu'il n'y ai
au fond, qu'un seul devoir ; Se conformer à la raison en obéissant
à Dieu ; 2° Que tous nos devoirs sont solidaires et que nous ne
pouvons manquer a un seul sans manquer en quelque point aux
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autres, Négliger ses devoirs envers ses semblables, par es.»
c'est se dégrader soi-même et désobéir h Dieu, qui veut que nous
l'aimions dans notre prochain.

On' est donc dans l'erreur, quand on s'excuse d'une faute en (Usant ! fe-nè
fais de rwl qu'à wpi-«)«»«e. Outre que nous n'avons jamais le droit (le nous
nuire à nous-mômes, c'esl-A-dire de porter atteinte à notre dignité morale, do
violer la loi dans nos rapports avec nous-mêmes, l'Immunité est nu corps don!
nous sommes membres, et le mal que se fait chacun des membres frappe plus
ou moins tout le corps, Aucun homme ne déchoit, aucune bonne fiction no
s'accomplit, sans qu'il y ait, dans une mesure que Dieu connaît, préjudice ou .

, profit pour l'humanité tout entière,
a La vie est un (issu ou les solidarités s'entre-croisent, » a dit Basfiat. Cette

proposition est vraie pour la vie de l'individu, d'une famille, d'un peuple, de
l'humanité : quiconque se fait du bien ou du mal à soi-même on fuit aussi aux
autres, cl quiconque fait du bien ou du mal aux autres s'en fait aussi et encore
plus à soi-même, < -

Tout se tient, tout s'enphalne dans |o monde moral ! chacun de nous, suivant
qu'il fait le bien ouïe mal, à quelque degré do l'échelle sociale qu'il se trouve
et dans quelque sphère qu'il agisse, travaille au bonheur ou au malheur du genre
humain, en même temps qu'à son propre bonheur ou malheur, On n'est homme,
on n'est chrétien, qu'autant qu'on travaille, dans la mesure do ses forces, au
bien, au salut de ses semblables, en même temps qu'au sien propre, « Il no
nous est presque jamais permis, dit Lacordaire, do retirer .du drame universel
une faute que nous y avons jetée, Sortie de nous une fojsi c)|o va, e||o est
emportée par le cours des choses ; elle prend sa place dans le mouvement géné-
ral, et, en faisant notre sort, elle fait aussi le sort do beaucoup. — Hommes,
pères, citoyens, chacun de Ces noms vous avertit que vous n'êtes pas seuls avec
Vous-mêmes, mais que votre âme est uit monde où d'autres âmes puiseront
indéfiniment leur vie, leurs souvenirs et leur sort, » — « Nous avons beau taire,
dit Ozanam, nous né sommes pas aussi indépendants que nous lo voudrions,
et nous tenons à nos pères par la responsabilité de leurs fautes ot.par la recon-
naissance de leurs bienfaits. »

Au point de vue économique, la solidarité n'est ni moins Importante ni moins
facile à constatai', Mémo en dehors do toute propriété, l'homme civilisé, l'homme
qui vit au milieu d'une société organisée,, est plus riche que ie sauviîge au milieu
de ses vastes solitudes, Il jouit d'un.capital commun, soustrait à l'appropriation
individuelle,. L'homme, en effet, ne peut retenir qu'une part dans la valeur qu'il
crée par son travail; le reste lui échappe et v.a grossir les richesses communes,
Celui-ci aménage une forêt, défriche un champ, assainit l'air autour de lui ;
ses voisins en profiteront comme lui, et la santé publique s'améliorera d'autant,
Celui-là construit un chemin pour son usage ! des milliers de voyageurs y pas-
seront après lui, Coi autre forme par l'éducation une race d'animaux utiles :
pour oit tirer profit, il devra envendre les produits, qui iront ainsi se multipliant
à l'infini. Vous découvre?, Une loi de la nature, vous fuites une invention : votre,
idée, 'répondue ((ans la société, y germera do mille façons, Une solidarité telle

'

unit les hommes, qu|cn dépit de leur égoïsme la propriété de chacun profile
généralement à tous,.et une .ruiné individuelle est presque toujours une porte
sociale, — (Sur cette question, on trouvera d'autres explications en Morale
pratique et,en Economie politique.) ;;

< Importance relative des devoirs. ~ L'importance relative
(les devoirs, se tire de l'importance relative des rapporis, Les rap;-
portsentre l'homme et Dieu priment tous les autres ; lés devoirs
envers l'ôtne priment les devoirs envers le corps ; les devoirs de
justice doivent être accomplis want lés devoirs de charité. ,-
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Nous devons plus à qui nous (f.plw donné : ainsi nous devons,
plus à notre patrie qu'à un pays étranger, plus à nos parents qu'à
nos concitoyens, et nous devons tout à Dieu,

'

C'est d'après ces principes qu'il faut résoudre les difficultés
relatives au conflit des devoirs,

'
,

'

Règles,
— 1» Quand l'ordre des biens est en conflit aveo l'ordre des devoirs,

çslui-là doit être subordonna à celui-ci, ,1
S'agit-il, pai; exemple, du devoir de conserver la vie et de celui de conserver

l'honneur? C'est le plus important qui doit l'emporter, et l'on ne saurait sacri-
fier à la vie ce qui fait là valeur de la vie, — je dois subordonner au bonheur
de m» famille mon bonheur, mais non mon honneur,

2° Les devoirs sont'ils relatifs à des groupes différents, leur importance est
en raison directe de l'étendue des groupes auxquels ils s'appliquent, et les
devoirs générait® passent avant les devoirs spéciaux, suivant ces maximes de
Fénelou : « Je dois plus à l'humanité qu'à mu patrie, à ma patrie qu'à-ma
famille, à ma famille qu'à mes amis, '& mes amis qu'à moi-mémo. » Ainsi; «Il
n'est pas permis de se conserver en ruinant sa famille, ni d'agrandir sa famille
en perdant sa patrie, ni de chercher la gloire de sa patrie en violant les droits
de l'humanité,' « En d'autres termes, les devoirs généraux l'emportent sur les
devoirs spéciaux, c'est-à-dire que les devoirs de justice et de charité (devoirs
envers l'humanité) que chacun a à remplir envers tous les hommes, pur cela
seul qu'ils sont hommes, passent avant les devoirs spéciaux qu'il a à remplir
envers ses compatriotes {devoirs Civiques et patriotiques) et envers les membres
de sa famille {devoirs domestiques); et, parmi les devoirs spéciaux, ceux qui
regardent la patrie sont supérieurs à ceux" qui regardent la famille, Ainsi un
homme d'État, dans l'intérêt do son pays, ne peut commettre une injustice
envers une nation rivale; im père de famille, par zèle pour le bonheur de ses
enfants, ne peut oublier les droits d'une famille étrangère ou ennemie; si une
guerre éclate, il no peut alléguer les devoirs domestiques pour se dispanser des
devoirs patriotiques. (Voir, Morale pratique, i" leçon, le Suicide, et 0° leçon,
Patriotisme.)

Devoirs positifs et devoirs négatifs» — Les devoirs sont dils
négatifs ou prohibitifs, s'ils défendent le mal : ne faire tort à per-
sonne ; ils sont dits positifs ou affirmatifs, s'ils commandent le
bien : rendre à chacun ce qui lui est dû, honorer ses parents, La
distinction suivante a presque le même sens ; devoirs précis et
devoirs larges (cette division; n'est pas classique.) Lés devoirs
négatifs sont tous précis, c'est-à-dire qu'ils s'imposent absolument
dans toutes les circonstances possibles et ne donnent lieu à
aucune incertitude ni interprétation; les devoirs larges (ejcpresr
sion qui n'est pas heureuse, mais qui est admise et qu'il faut
connaître) sont ceux dont l'application est plus.ou moins laissée
à notre appréciation, quant à l'objet, au temps, à la mesure, à la
manière, tels que le devoir de la bienfaisance et celui de cultiver
notre intelligence,

Est-il possible de ramoner à une seule formule primordiale tous les pré-
ceptes de la loi naturelle?.*-_ Certains philosophesl'ontlcm, ICant a adopté
successivement leà-deUx formules suivantes : Agis dans chaque circonstance de
manière que ton action puisse devenir une règle universelle, ~ Agis dé
telle sorte que tu traites toujours l'humanité, soit dans ta personne, soit dans
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celle des autres, comme une iln ol no» comme un moyen. — D'autres philo»
soplies ont dit que la loi morale consiste à être réellement homme, à développer
toutes les facultés de la nature et principalement les plus élevées,

Ces formules générales sont abstraites; il est douteux qu'elles contiennent
toutes les prescriptions do la loi'naturelle; elles ont d'ailleurs peu d'utilité'.

« La loi naturelle se manifeste dans notre conscience sous la forme d'une série
de prescriptions déterminées et dislitictos qui toutes sont obligatoires par elles-
mêmes. Sans doute, si nous connaissions parfaitement la nature de l'homme,
son rôle dans l'univers, sa destinée, il serait facilo do découvrir le lion do chaque
précepte avec la nature et la fin âo l'humanité. Mais Dieu ne nous a pas révélé
ses desseins sur nous d'une manière si complote. Au point du vue pratique, il est
mieux de s'en tenir à des préceptes d'une moins grande généralité, à ces lois claires
et certaines que nous trouvons dans notre conscience. » (Abbé m Bnom.in.)

NOTES COMPLEMENTAIRES

Revendication du droit. — Dans un livre (la Lutte pour la droit) publié il

y a quelques années par Rudolf Yhcring, professeur île droit à l'Université
de Goettlngue, la thèse développée est colle-cl : // n'est pus permis à un
homme de mouler devant la revendication d'un droit certain. Aux yeux du

jurisconsulte hanoviieii, ne pas revendiquer son droit, en toute circonstance,
par crainte dos ennuis qui en résulteraient et sous prétexte qu'un mauvais arran-

gement vaut mieux qu'un bon procès, est une erreur et une faute; c'est tra-
vailler à détruire Vidée mémo du droit. Ainsi, pour lui, ce serait toujours un
rfcuoir de résister à l'injustice. No pus le faire, c'est commettre une trahison
envers la chose commune; car « qui défend son droit défend, dans le cercle
de Ce droit, le droit tout entier ».

— Cette doctrine, très utile en ce qu'elle est une réaction contre la tendance

trop générale à laisser faire, laisser passer, et à oublier la solidarité qui unit
les membres de la société dans le devoir de se défendre, exposée ainsi, d'une

façon absolue, est une exagération on sens contraire; elle ne tient pas assez

compte de In. distinction nécessaire de la justice et de la charité. « On ne saurait
sans erreur, disent les Eludes religieuses (partie bibliogr., oct. 18D0), étendre
cotte théorie à tous les cas : il est des droits dont l'exercice est nécessaire pour
l'accomplissement d'un devoir; il en est qui n'ont point ce caractère. Des motifs

légitimes peuvent engager à sacrifier ces derniers, même sans s'élever jusqu'aux
sentiments de l'humilité et do l'abnégation chrétiennes. La thèse du professeur
do Goettingtte tend à trop absorber l'individu dans la société, le bien privé
dans l'intérêt public, et A réduire toutes les vertus à la justice. »

Caractères du devoir. — « Qui dit devoir, obligation, dit à la fois deux "choses
en apparence inconciliables : nécessité et contingence. Nécessité : il faut adorer

Dieu; il faut respecter la vie, les biens, l'honneur de son semblable. Contin-
gence : je puis refusera Dieu mon hommage ; je puis tuer, dépouiller, diffamer
l'homme que je n'aime pas. La synthèse de ces deux termes opposés constitue
la moralité. Une nécessité qui admet dans le sujet le pouvoir de s'y soustraire
est une nécessité morale. Dans l'ordre physique, vous ne trouverez rien de pareil.
Pourquoi? Parce que la liberté manque/Si la pierre qui tombe avait le pouvoir
de s'arrêter au milieu de sa chute, la loi de gravitation n'existerait pas. Une
seule résistance constatée suffirait à détruire la prétendue nécessité. 'Dans l'ordre
moral, c'est tout autre chose : la loi de la volonté est de préférer le bien; parce
qu'elle est libre, la volonté peut-frustrer la loi; mais ses révoltes no peuvent
rien pour l'abolir. Après mille refus do service, elle n'a pas entamé le devoir;

l Ces formules eyslématii]ues;ou cos abstractions occupent l'esprit et n'ébrarilont pas la
Volonté. Pour saisir efficacement l'esprit el éliranlor la volonté, outre dos préceptes précis,
concrets, multipliés comme les circonstances qui on exigent l'application, Il Huit In siihll-
linté dos motifs et la perfection ilu modèle qu'oflre In Révélation. « La religion naturelle, dit
Droï, ne suffît pns a nous guider dans la vie, parce qu'ello propose des prdcoplcs trop
vogues pour devenir une croyance, et parce qu'elle prescrit des devoirs trop flexibles pour
devenir une règle. »
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il reste ce qu'il était, il redit son commandement, il revendique l'obéissance,il demeure solidaire de l'pi'dre éternel,
- « ,., fie ces notions,,, se dégage une conséquence do la plus haute Impor-
tance : c'est que le devoir a une valeur absolue, Les forces physiques ne sont
pas absolues, elles sont fortes à l'égard de ce qui est plus faible 'qu'elles, faibles
a l'égard do ce qui'est plus fort. Ainsi cette muraille m'emprisonne: mon bras
n'est pas assez fort pour la renverser; j'aurai recours à la'dynamite, je ferai
sauter l'obslaole, j'aurai vaincu sa farce relative, Mais nue faire contre'le
devoir? J'ép'i|jserai lont mon pouvoir en le violant, et quand j'appellerais à mon
aide toutes les volontés humaines et angéliques pour le violer des millions de
fois, il n'aurait pas reculé d'une ligue. Aucune force n'est d'; mémo ordre que
lui; aucune ne peut le dominer, 11 est d'avance supérieur à tout ce qu'on lui
oppose. C'est ce qu'on exprime en disant qu'il est absolu... <

« Le devoir, ainsi considéré dans son autorité absolue, qu'esl-il? C'est l'ordre
idéal des actions raisonnables. Las actions instinctives sont ordonnées par la
nature; les actions raisonnables sont ordonnées par le devoir.

« Quel est cet ordre? C'ast que le moyen soit rapporté à la fin, la fin secon-.
dairo à la fin supérieure. Renverser cet ordre, préférer le moyen à la fin, se
constituer une fin dernière inférieure à celle pour laquelle on est fait, c'est violer
la loi de l'être, c'est pécher, Choisissez tel type qu'il vous plaira d'actions
reconnues coupables, dénoncées par la réprobation unanime des consciences
humaines, vous y verrez toujours une violation do l'ordre des fins, un renverse-
ment des préférences raisonnables. Voici le blasphème : c'est le mépris direct'ot
formel du souverain Bien, Voici l'intempérance, la volupté; c'est le plaisir des
sens, qui est un moyen préféré à la conservation do l'individu on de l'espèce,
qui est une fin... '

« ... Jusqu'ici .nous sommes restés dans l'abstraction; je ne vous ai pas parlé
de Dieu.., Du devoir à Dieu, il n'y a qu'un pas à faire. Cette nierai due dos fins
qui fait la valeur absolue du devoir, sur quoi repose-t-elle? 11 lui faut un sup-
port: elle le trouve en Dieu, qui est le souverain Bien. S'il y a des biens
relatifs, des biens plus grands et d'autres moins grands, c'est qu'il y a un Bien
parfait, un êlre qui est le bien sans mélange, le bien,en soi, aimable pour lui-
même et qui n'a pas besoin d'être comparé pour prendre toute sa valeur.

« Ce Bien parfait, c'est le premier Êlre, c'est le type de tout ce qui peut être,
la cause de tout ce qui est, le terme de tout ce qui'devient...

a Une fois en possession du vrai Dieu, nous ne serons plus embarrassés pour
justifier le caractère obligatoire du bien moral. En Dieu, toutes les essences
trouvent leur support, toutes les existences leur origine. Quand il crée, c'est
pour réaliser hors de lui ce qu'il voit en lui-même. Et comme la pensée divine
est la raison de l'ordre, la volonté divine est la cause qui l'actualise, Dieu
veut que l'ordre soit respecté ; Dieu fait prévaloir cette volonté par la contrainte
dans la-création inférieure; dans le domaine du libre arbitre, il entend qu'elle
se fasse obéir par l'intimation du devoir. » (Mor d'Hulst, 4e Conférence,
Carême -1891.) ,\

Dieu a-t-il des devoirs? — Dieu étant la source du droit, la raison première
et dernière do tout droit el de tout devoir, la loi éternelle, la loi morale vivante,
aucune créature, par son droit propre, qui n'est qu'une participation au droit de
Dieu, ne peut lui imposer tin devoir.

Être absolu et cause première, il ne peut être dépendant; il ne peut rien
devoir à personne; il ne peut être lié que par ses promesses, a La volonté de
Dieu dépend de sa sagesse, de sa bonté, de sa justice, et borne seule son pou-
voir. » (Jouukiit.) ,

« Dieu ne nous doit rien, dit saint Augustin ; sa promesse seule le rend notre
débiteur, sans qu'il ait rien reçu do nous. » — « Qui lui a donné le premier,
pour en recevoir une rétribution? » (Saint Paul, Rom., xi, 35.)

Ces affirmations né doivent pas faire oublier que Dieu se doit à lui-même,
d'agir eu Dieu, d'être conséquent avec lui-même. Qui peut, par exemple, se
perler notre garant contre Dieu qu'il n'anéantira pas notre ame, qui de sa
nature est immortelle? « Dieu lui-même. Sa justice et sa sagesse s'opposent à ce
que nous soyons anéantis. Rien de libre et d'indépendant comme Dieu à l'égard
de la créature; devant lui, les natures les plus nobles sont comme si elles
n'étaient pas, et noire néant ne saurait jamais fonder le moindre droit ài'égard
du Créateur, Mais Dieu peut s'engager et, do fuit, il s'engage lui-même à l!égard
de lui-même. Il est libre incontestablement de ne pas créer un seul être; mais
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dès l'instant qu'il le crée, Dion sg doit A lui-môme de traiter cet dire conformé-
ment à la nature qu'il lui n donnée. C'est on cela, suivant saint Tliomas, que
consiste pour Dieu la justice envers les créatures. Sa Sagesse lui fait aussi un
devoir do no pus tenir une conduite qui so contredise; et Dieu so contredirait
dans sa conduite si, produisant a l'existence un être avec une nature, il traitait
cet être comme on ayant une autre. L'homme se croit obligé à montrer de la
constance et do la suite dans ses conseils et dans ses oeuvres, qu'en doit-il être
de Dieu? 11 est donc do la sagesse' et do la justice de Dieu de trai.tor les èlres
suivant leur nature particulière Or l'àmo humaine a une nature qui demande
l'immortalité; Dieu doit donc à sa Justice et A sa Sagesse, supposé qu'il crée une
àmc humaine, de la conserver immortelle, » (Dict, apologétique, Ame.)

TAHLEAU ANALYTIQUE
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11° LEÇON

JUSTICE ET CHARITÉ

Deux vertus : la justice et la charité, ou deux maximes tirées de
l'Évangile : Ne fais pas aux, autres ce que tu ne veux pas qu'ils te
fassent ; — fais pour eux ce que lu veux qu'ils fassùnt pour toi,
résument les devoirs de la morale sociale, ou devoirs de l'homme
envers ses semblables. L'homme juste, i'honnâte homme ne fait
pas aux autres ce qu'il ne veut pas que les autres lui fassent;
l'homme charitable, l'homme de bien l'ait pour les autres ce qu'il
désire que les autres lassent pour lui.

Il va sans dire que ces deux maximes doivent être entendues
dans leur vrai sons, celui d'une volonté raisonnable, qui ne veut
pour elle-même que ce qui est conforme a la loi du bien.

« Fa il as aux hommes tout ce que vous voulez qu'ils fassent pour vous. >iCetlo

expression ; « tout co que vous voulez, » ne doit pas être prise ici^ dit saint

Augustin, clans son sens ordinaire et général, mais dans la signification propro
du mot. Or la volonté n'existe que dans les bons; dans les mauvais ce n'est

pas dû Iti volonté, c'est, « à proprement parler, de lit cupidité, » c'est-à* dire
uilo volonté mauvais». Ijossuet a dit de mcnie que « In raison qui suit les sens
et s'y asservit ost une raison corrompue et qui ne mérite plus le nom de raison >.

J. — JUSTICE

Définition, — La justice, vertu sociale, est le respect des
'droits d'autnti. Le droit est sacré, on vient de le voir, dans là leçon
précédente. L'être raisonnable et libre est inviolable dans l'usage
légitime de ses facultés. D'après Cicéron, la justice Consiste
essentiellement à ne nuire à personne et à rendre à chacun ce
qui lui est dû. Le jurisconsulte Ulpien la définissait: « une Con-
stante et perpétuelle volonté d'accorder à chacun son droits »

Il ne faut pas, avec Liltrê, ne voir dans la justice qu'une idée
purement intellectuelle, l'idée de compemalioiTvèg'ie par la loi
mathématique d'égalité, Cette théorie donne bien la mesuré de la
justice, mais elle supprime l'élément moral, l'obligation. Pourquoi
est-on tenu de rétablir l'égalité violée? Elle ne peut pas le dire.

Fondeïhônt des devoirs-.de justice, -— Le fondement des
devoirs de justice, c'est le droit. Ce qui les caractérisé, c'est que,
répondant à un droit précis, et déterminé, on peut employer la
contrainte pour les faire observer (excepté pour la reconnaissance);
là contrainte, c'est-à-dire qu'on peut recourir, pour les exiger ou
les faire respecter, a l'intervention de la société, aux tribunaux

. . • " '
s.<
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et à la force publique, ou môme, clans certains cas, user person-
nellement du droit de légitima défense,, qui est comme un sup-
plément ou un pouvoir d'exigibilité de tous les autres droits.

Obligations comprises dans la justice. — Les obligations
comprises dans la justice sont: 1° respect des droits du prochain,
obligation négative et universelle ; 2° réparation des torts commis,
obligation positive et personnelle à celui qui a commis le tort;
3° observation des engagements*, obligation positive et personnelle
à celui qui s'est engagé; 4° reconnaissance, obligation positive el,

personnelle a celui qui a reçu un bienfait. — La première obli-
gation répond à la formule négative de la justice : ne nuire à
personne, c'est un devoir d'abstention; les trois autres répon-
dent à la formule positive : rendre à chacun ce qui lui est dû,
c'est un devoir d'action.

Les trois premières obligations sont do stricto justice, et l'on peut employer
la contrainte pour les faire remplir; il n'en est pas de même de la quatrième.
« Celui qui a reçu quelque bienfait signalé, dit Potluer, est obligé de rendre à
son bienfaiteur tous les services dont il est capable, s'il en trouve l'occasion;
il pècbe et il se déshonore, s'il y manque; mais son bienfaiteur n'a aucun droit

d'exiger de lui ces services. »

Justice distributive. — La justice est dite commutative en tant
qu'elle préside aux éobanges et obligé à rendre autant qu'on reçoit:
elle est Me distributive, quand elle exprimel'obligationoù setrouve
le chef de l'État, le chef d'une administration de distribuer lès
fonctions, les places et les honneurs, suivant les aptitudes et les
mérites des diffôrenls membres de la société. La justice distri-
butive établit une égalité de proportion fondée sur l'inégalité des
personnes, c'est-à-dire qu'elle proportionne les emplois el les
dignités aux aptitudes et aux mérites. Elle exige, par exemple,
que, dans une société industrielle et commerciale, la part de
bénéfices destinée à chacun soit proportionnelle à la part du
capital qu'il a apportée.

Les sophismes sur lesquels reposent les théories communistes sont la néga-
tion même de la justice distributive. Prétendre mettre sur la même ligne l'homme

intelligent et habile et l'ignorant incapable, le travailleur et le paresseux, est à
la fois chimérique et injuste, Plus un homme rend de services dans la société,
plus il doit être rémunéré. C'est la grande règle qui préside à la répartition des
biens et explique, en partie, l'inégalité des conditions sociales.

Enfin, la justice distributive exige que les tribunaux propor-
tionnent le châtiment du coupable au crime qu'il a commis. C'est
la justice pénale,

l Remarquons qu'il y a des promosscs qui sont dos engagements do stricto justice et
d'autres qui n'ont pas ce caractère, mois qu'on est cependant coupable de ne pas accomplir
par exemple, la parole donnée sans intention do conférer a celui qui la reçoit un droit
rigoureux,

-•"vS-'^vïuV.
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Deux sortes d'injustice. — Il y a l'ii>j«slice qîio l'on fait et
celle qu'on laisse faire, pouvant l'empêcher. Tous les hommes sont
solidaires, et ils doivent se considérer comme personnellement
atteints toutes les fois que la justice est violée dans l'un de leurs
semblables, Le droit est )e patrimoine de chacun et de tous, il
est donc du devoir de chacun de le défendre chez tous, et du
devoir de-tous de le défendre chez chacun. Pour employer lo
langage rigoureusement,philosophique, il faudrait dire que c'est
adroit, plutôt que mon droit ou votre droit, qui est violé en vous
ou en moi par une injustice. Une injustice faite à un seul estime
menace pour tous, a dit Montesquieu, se plaçant au point de vue
dé l'intérêt.

On peut citer, pour le cas de vol, comme exemple des deux sortes d'injustice,
l'phJiRation de restituer provenant non seulement de la détention du bien d'ati-
trui, mais encore de l'acceptation injuste à lnquelleon a consenti ; quiconque est
la cause d'un vol est obligea la restitution, Celte, obligation se contracte : direc-
tement, quand on porte une personne à dérober quelque chose, soit on lui
donnant des ordres,,des conseils, dos approbations ou des louanges, soit on lui
fournissant un refuge ou des secours, soit en partageant avec elle le butin,
comme complice du vol", indirectement, lorsqu'on ne s'oppose pas à une injus-
tice que. l'on peut, et que l'on doit empêcher ; par exemple, on omettant de
donner un ordre qui préviendrait lo vol, en refusant un conseil efficace, en no
révélant pas l'injustice commise. (D'après saint Thomas.)

. Degrés de la justice, — On peut distinguer quatre degrés
dans la justice : 1° ne pas rendre le mal pour le bien : ne pas être
ingrat ; 2° ne pas faire de mal à ceux qui ne nous en font pas et
empêcher, autant que possible, qu'on n'en fasse à personne : ne
pas être, méchant ni complice des méchants ; 3<>ne pas rendre le
mal pour le mal: ne pas se venger; A" rendre le bien pour lé
bien: être reconnaissant' 1. .,,'..

II,'— CltAniTft

'•;.
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Définition, —-La charité, c'est l'amour du prochain; elle nous
porte à lut vouloir et.à lui faire du bien ; elle consiste daiis le
dévouement, c'est-à-diré dans le sacrifice du bien personnel au
blende tous, de notre bonheur au bonheur d'autrui. On connaît
le mot de Leibniz : Aimer, c'est mettre son bonheur dans le bon-
heur d'autrui ; c'est faire sa félicité de la félicité d'un autre.-La
charité est moins dans le secours apporté à la souffrance que
dans le don libre et gratuit "dé soi.

< «Une circonstanceessentielle à la juslice cjuel'ondoit aux aulrcs, c'est do In faire promp-
tcinont et sansdifférer ! la faire attendre, c'est Injustice. > ( L a Bruyère,) ,
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Il faut bien entendre la formule qui résume les devoirs do charité : le bien
que nous devons vouloir pour nos semblables, c'est celui que nous devons vou-
loir pour nous-mêmes, celui qui est le perfectionnement sous toutes ses for-
mes de la personne morale, celui qui nous rond meilleurs et plus heureux,
Aimer In personne morale, comme telle, c'est aimer ce par quoi et pour quoi
elle est, la Vérité, la justice, le bien, tout ce qui dépasse la vie et lui donne
du prix.

Caractères qui distinguent les devoirs de charité de ceux
de justice. — Les devoirs de justice sont déterminés : ils ne
laissent aucune part à la libro interprétation de l'individu; ils
obligent sans restriction et semblablement à l'égard do tous ; il
n'y a, en somme, qu'une manière d'être juste, c'est de payer co
qu'on doit, de réparer les torts qu'on a l'ails, de l'aire ce à quoi
l'on est tenu par le respect des droits; — les devoirs de charité
sont indéterminés : ils laissent à l'individu une certaine latitude;
ils obligent indifféremment, suivant les moyens,les circonstances,
les lieux; on peut être charitable de bien des façons et à bien
des degrés, cela dépend surtout de la générosité du coeur.

Après toute violation de la justice, on est obligé à reparution ou restitution; il
n'en est pas de même, quand on a manqué à lu-charité. Los devoirs de charité ne
correspondent pas ados droits dans celui qui un est l'objet, non que cos droits
n'existent pas, mais, au lieu d'appartenir à l'individu et de pouvoir être reven-
diqués par lui, c'est dans le genre humain pris on massa et en Dieu qu'ils
résident.

Ainsi, la justice reconnaît dos droits égaux, définis, inhérents à Chaque per-
sonne humaine; la charité n'admet qu'un droit indéfini et collectif, qui peut
ètro réparti parmi les individus dans des proportions diverses, à cause do la
diversité de leurs qualités.

Saint Paul a admirablement caractérisé la Charité : « lille est patiente, dit-il,
elle est bien faisante, elle n'est point jalouse, elle n'est point téméraire, elle ne
s'enlle point, lïllo no fait rien contre la bienséance, elle ne cherche point ses
propres intérêts. Elle ne s'aigrit pas, elle ne pense pas.le mal. 1311csoutire tout,
elle croit tout, elle supporte tout. » (I Cor. xm.)

Fondement des devoirs de charité. — Au point de vue psy-
chologique, la charité a son origine dans la sympathie de l'homme
pour l'homme, dans le besoin dé dévouement et de sacrifice, qui
est une des inclinations les plus élevées du coeur humain.

Au point de vue rationnel, les devoirs de charité sont fondés :
1° Sur la nature même de la société et sur l'intérêt général, (t II
se faut entr'aider; c'est la loi de nature, » dit lé fabuliste. Sans
charité, on a une société sans liens, ou plutôt toute société est
impossible; chacun se cantonne dans la revendication jalouse et
la jouissance égoïste de son droit; c'est le règhè de l'individua-
lisme, du chacun pour soi.
n L'homme est constitué pour vivre en société, et sa destinée ne peut être
séparée de celle de ses semblables : ni im point de vue physique, ni au point
de vue intellectuel et moral, l'individu ne peut se suflire. La société apparaît
comme un organisme dont les parties sont liées et solidaires, ou comme un
vaste atelier où tous les travaux se tiennent, où tous les ouvriers se prêtent un
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mutuel secours, >—Los devoirs de justice sont d'nillouvs, comme nous le ver-

rons, impraticables sans la charité. ,

Qp « ;<?«»'la communauté d'origine et de destinée entre les
hommes, — Par le fait que les hommes sont nos semblables,
nous leur devons de l'aflection et nous devonslenr l'aire du bien,
Celte raison est encore plus forte, quand on admet, conformément
au récit de In Bible, que la'science paraît confirmer, que cette
communauté de nature provient; d'une communauté d'origine;
que les hommes sont non seulement semblables, mais réellement
frères, Ainsi considérés, les devoirs de charité prennent le nom
de devoirs d'humanité, » (Dp Bboglie, Dieu, la conscience, le
devoir,) _ »

Nécessité 4u dévouement. -- Quelque sublime qu'elle soit,
la loi du dévouement est gne loi nécessaire, dont ni la société,
ni l'individu ne peuvent se passer, L'ordre ne peut régner dans
la société, et chacun des membres'qui la composent ne peut
atteindre safinquesi,en accomplissant sa tâche, il ne se propose
pas pour unique but. son intérêt personnel; mais le bien général
de la communauté. Ce bien ne peut être réalisé que par l'union
des efforts, par le concours des volontés.

L'expérience montre que' la loi du dévouement s'accomplit à tous les degrés
de la hiérarchie sociale : il n'y a pas une seule profession, pas une seule situa-
tion où le sacrifice ne Irouvo sa place. Il est dans le commandement, aussi bien

qiie'dans l'obéissance; il est dans la famille, comme dans la religion et l'éduca-
tion i comme dans les recherches de la science et les créations de l'art! il est
dans les dangers et les fatigues de \la guerre, dans les travaux do l'agriculture
et de l'industrie, dans les entreprises du commerce, *

Cola est vrai des relations purement individuelles, aussi'bien que de la société
considérée connue un être collectif; on a souvent besoin des autres, sou-
vent besoin « d'un plus petit que soi i>,

« Quand je parlerais toutes les langues des hommes el des anges, dit saint Paul,
si je n'ai point la charité, je ne suisqu'wn airain soimnnt, une cymbale reten-
tissante.,. Et quand je distribuerais tout mon bien pour nourrir les pauvres, et

que je livrerais mon corps pour être brûlé, si jo. n'ai point la charité, tout cela
ne me sert de rien, » (I Cor. xui.)(Voir p. S23-S24.)

Degrés de la charitét —•Les divers degrés de la justice, que
nous avons énumérés plus haut et qui constituent l'honnêteté
naturelle, ne sont* qu'une partie du devoir. L'homme de bien,
l'homme verliienx, ne s'arrête pas là: il remplit toute la loi.

Inspiré par l'amour, qui est, selon saint Paul, «la plénitude de
la loi, » et non pas seulement par la justice, qui n'en est qu'une
partie, il monte de deux degrés plus haut; il se dévoue, il fait
du bien à ceux qui ne lui ont fait ni bien ni mal. C'est je pre-
mier degré de la charité. De plus, il rend le bien-pour le mal, ce

qui est le second degré, , . : .
" M.P.'Janet fait remarquer que ce second degré n'a pas de nom

'
dans notre, langue et que cette sublime vertu, qui consiste' à

B^Sia©^\i-i4J£i:-â£ï:itlSâ
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rendre le bien pour lo mal, n'a nulle part sa plus belle expres-
sion que dans ces maximes de.l'Évangile : «Vous avez appris qu'il
a été dit: Vous aimerez votre prochain et vous haïrez votre
ennemi. Et moi je vous dis : Aimez vos ennemis ; laites du bien
à ceux qui vous haïssent et priez pour ceux qui vous persécutent
et vous calomnient, »

»
Sentiments et actes qui inspirent et mettent en exercice

laoharité.— 1° La bienveillance, disposition à vouloir du bien
aux autres; 2° la bonté ou bienfaisance, disposition à faire du
bien aux autres. Passer delà bienveillance à la bienfaisance, c'est
passer du domaine du sentiment à celui de l'action. « Les bons
mouvements ne sont rien, dit Jouberl, s'ils ne deviennent de
bonnes actions. » La bienveillance nous achemine à la bienfai-
sance : bien vouloir, c'est être prêt a bien faire ; 3° le dévouement,
disposition à trouver sa joie dans le service des autres, à mettre
son bonheur dans le leur; 4° le sacrifice, renoncement à soi-
même pour le bien d'aulrui. Poussé à son extrême limite, le
sacrifice devient Vhéroïsme. Se dévouer, se sacrifier, c'est se •

donner. Le don de soi implique la possession de soi. « On se
donne d'autant mieux, dit Lacordaire, qu'on se possède avec plus
do plénitude. » Celui qui est sous l'empire des passions ou esclave
du vice, ne se possède pas et ne saurait se donner, se dévouer;
5° le pardon des injures, qui consiste non seulement dans la
volonté de ne pas rendre le mal pour le mal,-mais de rendre le
bien pour le mal.

La charité est-elle obligatoire? — Qui dit devoir, dit obli-
gation , c'est-à-dire lien moral, nécessité morale. Un devoir non
obligatoire ne serait pas un devoir. Les devoirs de charité ne
sont pas moins impérieux que ceux de justice, ni moins néces-
saires à l'existence do la société: on est aussi obligé d'être cha-
ritable qu'on l'est d'être juste, et on viole là loi morale en ne
faisant pas de bien, comme en faisant du mal ' ; mais ces devoirs
ne correspondent pas à des droits dans celui qui on est l'objet,
et on ne peut employer la contrainte pour les faire observer.
Comme ils ne sont pas permanents à la façon des devoirs de
justice,'qui subsistent jusqu'à ce qu'ils aient été remplis, comme
ils cessent individuellement d'exister, quand l'occasion qui leur
adonné naissance est passée, leur réalisation est plus ou moins
laissée à notre libre interprétation, quanta l'objet, au temps, à
la manière, à la mesure.

Ils ne laissent pas pour cela une plus grande indépendance à celui qui en
est le sujet. Nous ne sommes pas toujours indépendants en présence du bien

1 II ost remarquable que, dans l'Evangile, les réprouvés sont condamnes pour n'avoir
pas fait to bien, pour n'avoir pus pratiqué la charité. (S. Mattii., xxv, 41.).
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clairement connu ot vraimonl réalisable pour nous. La pratique des consoils
êvangéliques, disent les théologiens, peut devenir, on certaines circonstances,
mi devoir rigoureux de conscience. Le bion le meilleur n'est cependant pas,
comme tel, obligatoire, ot ce n'est qu'indirectement et accidentellement que les
conseils peuvent le devenir.-

Il faut aussi distinguer lo devoir de charité, qui accomplit ce qui est néces-
saire pour no pas faillir, et la vertu de charité, qui va au delà et sacrifie, non
pas seulement l'egoïsme, mais le bonheur personnel au bonheur d'aulrui.

Il va de soi que la charité implique la justice; il faut payer ses dettes avant
de faire l'aumône j il ne faut pas nuire à un homme pour en servir un autre ;
il ne faut pas corrompre ou avilir lo pauvre, sous prétexte de lo secourir. Dans
l'homme vertueux, dans l'homme do bien, il y a tout d'abord Vhonnêle homme.

« Tel soulage les misérables, dit la Bruyère, qui néglige sa famille et laisse
son (ils dans l'indigence. Un autre élève un nouvel édifice, qui n'a pas encore
payé les plombs d'une maison qui est achevée depuis dix années. Un troisième
fait des présents et des largesses et ruine ses créanciers. Je demande : la pitié,
la libéralité, la magnificence, sont-celes vérins d'un homme injuste ou plutôt
si la bizarrerie et la vanité no sont pas les causes do l'injustice? »

III. — RAPPORTS DE LA JUSTICE *ET DIS LA CHARITÉ

La justice est impraticable sans la charité. — « Les hommes
ne sont justes qu'envers ceux qu'ils aiment, » (Joubert.)

Celui qui n'aime pas ses semblables comprend difficilement
leurs droits.ot plus difficilement encore les respecte. 11 no les
comprend pas : les vérités morales veulent être saisies à la Ibis
par la raison et par le coeur; il ne les respecte pas: la charité
seule nous rend capables des sacrifices qu'exige la stricte justice,
par exemple, de l'oubli de toutes les considérafionspersonnclles,
oubli sans lequel il est impossible d'être juste 1, a On ne peut être
juste, si l'on n'est humain, » a dit Vauvenarguos.

La maxime : Summum jus, summa injuria : Extrême justice, extrême

injustice, sigmlle que la justice devient excessive, insupportable, quand elle
use de tous ses droits. H y a, en elfet, do graves inconvénients, et l'on risque
d'être souverainement injuste à faire, de la justice et do la charité, doux do-
maines absolument distincts, à s'en tenir toujours rigoureusement ù son droit
et à ne vouloir mesurer sa conduite qu'à un même étalon de justice établi une
fois pour toutes. Sans doute, il faut revendiquer résolument ses droits naturels,
ceux qui sont essentiels à la vie morale;'mais si l'on ne veut rien céder, même
des droits secondaires, si l'on ne veut faire pour les autres ce que l'on voudrait

qu'ils fissent pour soi, alors c'est l'homo homini lupus, de llobbes, et toute
société est impossible, Les principes du droit, soit naturel, soit positif, conçus

1 <sIj'ordro do la société repose sur doux vertus : justice et charité, Mais la justice sup-
posa déjà beaucoup d'amour; car il faut beaucoup aimer l'homme pour respecter son droit
qui borne notre droit et sa liberté qui gène notre liberté. Cependant la justice a des limites;
la charité n'en connaît pas. Pressé par ce commandement do fairo a autrui le bien qu'il se
veut à lui-m&mo, ot so voulant un bien infini, celui qui Rime les hommes ne trouvera jamais
qu'il ait assez fait pour eux, jusqu'à ce qu'il ait consumé sa vie dans le sacrifice et qu'il
meure en disant : Jo suis un serviteur inutile. » (Ozanam, I, 1" Leçon.)

M. 30



mm

Yen larmes généraux, édictent cequi est juste en agi ou dans^l^ majeure partie
des cas. Pour lesappliquer aux cas particuliersV souvent très compleies, -il faut
se dêijer dé la lettré et s'inspirer de l'esprit.. -

« La lettre de lu justice, c'est de né rien faire de contraire aux drpils d'au-
trui ; l'esprit, c'est de respecter, dans les autres hommes, des êtres qui ',par*
tjoippjil comme nous à 1»,personnalité morale, Supposons qu'on méprise, qu'on
haïsse au fond ses semblables et. qu'on exerce ses droits de la fuçon la plus in*
humaine pour eux, mais sans rjon faire qui soit matériellement contraire à leurs

droits; tel, par exemple, Un i'içiio propriétaire qui laisse pourrir ses moissons
et l'ait eéntlainnor à la prison des malheureux, coupables de lui avoir dérobé
quelques gerbes : il est clair ([lié le droit n'est plus ici que le masque de l'in-
justice. » 11faut donc s'inspirer, non de la justice entendue à la lettre, en un
seiis étroit et dur, mais de l'équité ou justice selon l'esprit, qui fait que l'on se
relâche à propos de la rigueur de son droit, pour traiter autrui comme on vou-
drait raisonnablement-être traité par lui. L'équité complète la justice stricte et
achemine vers la çliari|é,

Bien qu'il n'y ait pas de véritable justice sans charité, ni de véritable charité
sans justice j qu'il n'y ail pas do véritable hpnnêle homme qui ne soit, dans
une certaine mesure, homme de bien, ni d'homme de bien qui ne soit tout
d'abord honnôlo homme, il faut distinguer la justice et la charité, l'honnête
homme et l'homme de bien.

Cas distinctions sont importantes. Il faut bien savoir ce qu'est l'honnêteté ;
car,.avant tout, il faut être honnête': l'honnêteté est la base, la condition de
la vie morale. « En cherchant le surnaturel, dit le P. Lacordaire, gardez-vous
de perdre le naturel. » On pourrait dire de même : en recherchant la charité,
gardez-vous do perdre la justice.

La justice s'étend d'ailleurs beaucoup plus loin qu'on ne le croit communé-
ment. Il est rare, par exemple, que celui qui manque de politesse no manque
pas également de justice, La politesse est essentiellement le respect des per-
sonnes, et plus particulièrement le respect de leur sensibilité, ce qui est du
domaine de la justice. On n'a pas le droit do faire souffrir, do déplaire, Dire des
injures, mépriser les besoins, les goûts, les préférences d'autrui, sont autant
de formes de l'injustice. « L'Indulgence est une partie delà justice. —La civilité
fait partie de l'honnête. » (JouiiiiHï.)

Rendre justice aux autres, c'est-à-dire reconnaître leur mérite; se rendre
justice à soi-même, c'est-à-dire reconnaître ses fautes, ses torts, c'est encore
de la justice.,

Le salut, l'un des actes les plus élémentaires de politesse, n'est autre chose
qu'une façon ostensible de noits incliner devant les droits d'autrui et de recon-
naître la dignité humaine.

La politesse passe du domaine de la justice dans celui delà charité, quand elle
sacrifie certains droits apparents, tel que celui de prendre ses aises; quand elle
devient bienvelliaijco, compassion, bonté, générosité; en un mot, quand elle
va au delà de ce qu'exige |e respect dû â la personne considérée, soit en elle-

même, soit dans les rapports où l'on est avec elle.

L'honnête homme» — L'honnête homme respecte tous les
droits de ses semblables ; il remplit fidèlement les devoirs de
justice ; il ne nuit à personne, ni dans les biens du corps ni dans
ceux de l'àtne.

11 est franc, il est sincefe'; il est loyal, fidèle à sa parole;

J « L'lip|m6lo lipmmo qui dit oui et non mârllo (Titra'cru i boii cameiers Iule pour lui, t
(La BiiuviïiiE,)
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il est droit, sans dissimulation '; il rend le bien pour le bien ; il
estreconnaissant*; il ne rend pas le.mal pourlemal : il ne se vamje
pas. Non seulement il ne nuit pas; mais, dans la'mesure où il !o
peut et le doit, il empêche.qu'on ne. nuise ; car ne pas s'opposer
à l'injustice, soit par crainte, soit par paresse, soit par indiffé-
rence égoïste, ne pas l'empêcher quand on le peut, c'est y parti-
ciper. Il ne se contente donc pas de ne pas porter atteinte à mes
droits naturels : à ma vie, à ma liberté, à ma conscience, à mon
perfectionnement moral, à mon honneur, à mes biens; de ne pas
me tromper par le mensonge, de ne pas flétrir ma réputation par
la diffamation et la calomnie ; il empoche qu'on ne le fasse.

L'honnête homme n'a qu'une par-pie, et, quand il l'a donnée, il
la lient, Il se le doit à lui-même : il y va de l'honneur, il y va dia
son caractère même d'honnête homme; il le doit à celui qui a reçu
sa promesse et qui a compté sur elle; il le doit à la société, dont
la plupart des transactions et des relations ne sont possibles que si
les hommes peuvent se fier réciproquement à leur parole. «.Entre
gens d'honneur, la parole vaut un contrat.» (La Rochefoucauld,')

Honnête homme, homme iU bien, homme de foi, apâtra. —
Remarquons la

gradation exprimée par ces termes : L'honnête homme pratique la justice;
i homme do bien pratique la justice et la charité; l'homme de foi s'inspire, dans

la pratique do tous ses devoirs, de motifs surnaturels j ce qui caractérise l'apôtre,
c'est lo ïélo des Ames dans l'oubli de soi,

NOTES COMPLEMENTAIRES

Ordre de la charité, — « 11 y a quatre objets qu'il (but aimer, dit salut Augus-
tin : Dioii | qui est au-dessus de nous: nous-mêmes) le prochain, qui est à
côté de nous, et notre corps, qui est au-dessous de nous, » Il faut aimer Dieu
d'abord, qui esl la perfection et la bonté mômes ; ensuite tl faut aimer Pieu dans
ses créatures, et d'autant plus qu'elles se rapprochent davantage de lui et de
nous : de lui , par leur perfection; de nous, par leur proximité; enfin le corps
et les olyels Ir.nporols ne tiennent que la dernière place dans les affections ; il
faut être prêts a les sacrifier, si le devoir l'exige, au bonheur el a'i salut du

prochain. Tel est l'ordre de la charité. « L'ordre est parfait, dit Uossuet, si on
aime Dieu plus que soi-même; soi-même pour Pieu: le prochain, non pont

1

soi-même, mais comme soi-même pour l'amour de Dieu. — Il faut s'aimer
soi-même pour Dieu, et non pas Dieu pour soi,,. Prônons-y garde. L'umoi|r-

l On no doli ni so montrer, ni so cnolicr, mais so laisser voir. « L'honnMo homme,
disaient ton anciens, habita una maison do voiro, » nnpprootiona ooa doux maximes du
I'IiîvbiikIIo : « Ne faites pua vos uoimps oeuvras pour âtio vus dos hommes, — On n'allunio
pas ûno lampe pour la mottro sous lo boisseau. »

s L'in.EWtmde est une- inps'icp; l'in^r-il n'ost pua un honno(o lipmqie, monio dans lo
sens restreint do cette <,v| ivs-:un.
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propre est le vrai fonds'que laisse en nous le péché de notre origine : nous rap-
portons tout à nous, et Dieu même, au lieu de nous rapporter à Dieu et de
nous aimer pour Dieu, Qui n'aime pas Dieu, n'aime que soi. Pour aimer son

prochain comme soi-même, il faut être auparavant sorli de soi-même et aimer
Dieu plus que soi-même. L'amour, une fois uni à cette source, se répand avec
égalité sur le prochain. Nous,l'aimons en société, comme notre frère, et non
par domination, comme notre inférieur. » (Lire, dans Bossuet, Médit, sur
lËv., dernière semaine du Sauveur ,~k7° jour.)

La morale chrétienne. — La charité. — Le principe suprême de la morale
évangéliquo, c'est l'amour ou la charité. On no peut douter que ce principe bien
entendu et appliqué dans toute son extension ne suflise entièrement et au delà

pour résoudre tous les problèmes do la vie morale et sociale. Si, par exemple,
je fais du bien aux hommes par amour pour eux, il est tput à fait inutile do
m'averlir que je ne dois pas leur faire du mal. Je ne parle pas évidemment du
cas où je leur fais du mal croyant leur faire du bien ; car alors c'est moi qui me

trompe, et un principe n'est pas responsable des mauvaises applications qu'on
en fait. Mais il est certain que si je fais le plus, il va sans dire que je ferai aussi
le moins.

De mémo, si c'est par amour des hommes que je ne leur fais pas de mal, il
est inutile de m'averlir que je devrais encore ne pas leur faire du mal, lors
même que je ne les aimerais pas. En d'autres termes, si je suis disposé à accom-
plir tout mou devoir et au delà de mon devoir, il m'est nidifierait do savoir que
les autres ont des droits, puisque je veux faire pour eux bien au delà de ce
qu'ils ont le droit d'exiger. Suppose?, maintenant que tous les hommes sans ex-
ception soient animes dos mêmes sentiments. N'est-il pas évident que tous,
faisant les uns pour les autres tout ce qu'ils peuvent faire, n'ont pas besoin de
s'opposer les uns aux autres un droit jaloux, puisque le droit n'est qu'une dé-
fense, et qu'une défense est fsupcrlHie entre les personnes qui s'aiment?

Ku un mol, la charité parfaite dévore le droit; ce n'est pas qu'il cesse d'exisler,
mais il n'est plus qu'on puissance.

11 no faut pas entendre eolte doctrine dans ee sens quo la charité supprime
le droit. Ce n'est pas là ma pensée; ce que je veux dire, c'est que la charité par-
faite et éclairée rend le droit inutile. Par exemple, deux amis liés par la plus
tendre amitié oui certainement l'un envers l'autre des droits, par exemple, le
droit de propriété; mais ni l'un lie songe à en faire usage pour le défendre
contre l'autre, tii l'autre ne songe à respecter un tel droit. Le fait seul d'invo-
quer le droit entre personnes qui s'aiment est déjà presque une injure. Une
femme que son mari s'abstiendrait de battre, parce que c'est son droit do ne
pas être battue, aurait déjà le droit de s'ollbnser. L'amour s'élève donc au-dessus
du domaine du droit ; il l'absorbe sans le déliuirn, pourvu, bien entendu, qu'il
n'agisse pas conlro lui. (P. ,I,\nkt. Extrait de VHistoire de ta science politique
dans ses rnjipnrls avec, la morale. — Voir aussi Cil. l'ÉniN, les Lois de la so-
ciêlâ chivliHiine , liv. I, cli. Ill, où la mémo doctrine est exposée.)

L'hotuiÔte homme. — « L'homme juste, l'honnête homme, est cjlui qui me-
sure son droit à son devoir,.,, dont le coeur n'a jamais conçu rinjuîilice, et dont
la main ne l'a point exécutée; qui non seulement respecte les biens, In vie,
l'honneur do ses semblables, mais aussi leur perfection morale; qui est obser-
vateur de sa parole, lldèle dans ses amitiés, sincère et ferme dan.') ses convic-
tions, à l'éprouve du. temps qui change et qui vent entraîner tout dans ses
changements, également éloigné do l'obstination dans l'erreur et do cette inso-
lence particulière à l'apostasie qui accuse la bassesse et la trahison ou la mobi-
lité honteuse de l'inconstance.. Voilà l'honnête homme... Ce n'est pas encore
là le héros, mais c'esl déjà une noble chose, el peut-être, hélasI une chose rare,
du moins dans sa plénitude. » (LacoIiiiaiiik, 3° conf. de Toulouse.)

L'homme de bien. — Le véritable et complut homme de bien, « c'est l'homme
intelligent salis orgueil, riche sans ostentation ou pauviosans envie, prudent sans
dissimulation, lidôlo à sa parole, en toule rencontre plus attaché à la justice
qu'à son intérêt, ferme sans dureté, fort dans l'adversité, patient dans la souf-
france, toujours prêt à rendre service, toujours ouvrant à la misère une main
libérale, conslant dans l'amitié, pardonnant généreusement les injures, bannis-
sant toute haine do l'ennemi, réprimant ses passions, réglant ses appétits,
téillaht sur ses sens, sachant se soumeltre sans bassesse, commander sans liait-
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leur et sans dédain, ot surtout inclinant devant Dieu, avec une raison convaincue
do sa grandeur infinie, un coeur rempli d'un amour qui surpasse tout autre
uinoiir. » (Monsahhé, 0° conf. do 1870.)

TABLEAU ANALYTIQUE
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SANCTION

Définition de la sanction. — On appelle sanction d'une loi
l'ensemble "des récompenses et des peines qui en garantissent
l'exécution, . . • "

Nécessité de la sanction, son existence.— L'idée de loi
implique l'idée de sanction; une loi privée de sanction serait" nulle
et sans effet. Ce caractère de toute loi ne saurait manquera la
première de toutes les lois. Une loi parfaite, comme la loi morale,
demande une sanction parfaite, c'est-à-dire conforme à la justice
absolue. La loi morale a donc une sanclion : la vertu a le bonheur
pour récompense, et le vice a le malheur pour châtiment;

La raison alfinne qu'il en est ainsi: l'ordre et la paix, le bien
et le bonheur, le désordre et la souffrance, le mal et le malheur,
sont unis par des liens indissolubles : il doit y avoir entre eux
équationy et équation parfaite. Il est aussi impossible à la raison
de concevoir le bien et le mal sans une récompense et un chAti-
ment proportionnés, que de les concevoir comme n'étant pas
essentiellement distincts l'un de l'autre.

En (l'iiuli'cs termes : lu sanction de la loi morale, qui s'applique de diverses
manières dès ici'-bas, rlnil olrn infaillible et compléta dans son ensemble-, non
en ce inonde et durant cette vie, destinée à l'épreuve et au mérite, mais dans
un autre momie et durant une vie sans fin, à laquelle se sont appelée notre

âme, qui est immortelle. — Les stoïciens cl JOuit ont soutenu que la sanclion,
loin d'être nécessaire à la morale, pouvait plutôt lui nlre nuisible. (Voir plus
loin ! Doctrine du devoir pur, In réjijlation de celle objection.)

Son fondement. — Celte affirmation de la raison, qu'il ya une
sanclion de la loi morale, repose sur le principe du mérite et du
démérite, qui peut se formuler ainsi : Tout aclo conforme à la
loi morale mérite une récompense proportionnée à son degré de
moralité ou de vertu; et tout acte contraire à la loi morale mérite
une peine proportionnée à son degré de perversité.

Les idées de récompense et dechâliment ou de peine impliquent
celles de mérite et de démérite. Une jouissance n'est récompense
et une souffrance n'est châtiment que si elle est méritée.

Le mérite, en effet;, est.un accroissement de valeur morale, qui
donne droit a une récompense, et le démérite, une perte de
valeur morale qui rend passible d'un châtiment. Les degrés de
l'un et de l'autre sont ceux du bien accompli ou du mal connu,.;.
(Voir Degrés de la vertu, page 048.)

te jugement ou principe du mérile el du démérite, qui suit l'action morale,
eBt un principe rationnel, immuable, absolu, évident, comme le principe do la
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distinction du bien et du mal ou celui de l'obligation, qui précèdent l'action

morale, comme le principe do causalité ou celui de substance, que-la raisoir
ul'flrme à propos do tout. Il n'est pas plus possible que le bien soit sans ^com-

pense et le mal sans châtiment, qu'il n'est possible qu'il existe lin phénomène
en dehors d'une substance, ni qu'il se produise un seul changement sans cause.

De même que les autres principes rationnels, le principe du mérite et du
démérite est Une manifestation de l'absolu, de Dieu : les promesses et les menaces
de la raison sont les promesses et les menaces de Dieu. La sanction de la loi
morale nous conduit logiquement à aflirmer Dieu.

« Qu'on pèche, dit Dossuct, c'est un désordre; mais qu'on soit puni quand
on pèche, c'est la règle. Vous revenez par la peine dans l'ordre, que vous éloi-

gniez par la faute, Mais qu'on pèche impunément, c'est lo comble du désordre;
ce serait le désordre, non de l'homme qui pèche, mais de Dieu, qui ne punit
pas. Ce désordre ne sera jamais, parce que Dieu ne peut être déréglé en rien,
lui qui est la règle. »

Noms divers que prend la sanction de la loi morale. — Les
différentes manières dont s'applique la sanction de la loi morale
prennent des noms divers : de là, la sanction naturelle, la sanc-
tion morale ou de la conscience : voilà pour l'homme individuel;
la sanction sociale, qui comprend la sanction de l'opinion pu-
blique et la sanction civile ou légale : voilà pour l'homme social ;
enfin la sanction religieuse ou de la vie future. Les trois pre-
mières, que l'on appelle aussi sanctions terrestres, étant insuffi-
santes, la raison exige la quatrième.

Sanotion naturelle. — La sanction naturelle des actes com-
prend les conséquences heureuses ou malheureuses que nos ac-
tions entraînent à leur suite, on vertu des lois physiques et psycho-
logiques établies par la Providence.

Ou connaît ces maximes : Le vice porte avec lui son châtiment, et la vertu sa

récompense;, on est puni par où l'on pèche ; on recueille ce que l'on sème;
chacun est le fils de ses oeuvres; si tu ne veux pas écouter la raison, elle te
donnera sur les doigts. Le bien engendre lo bien et est la récompense du bien;
le mal engendre le mal et est le châtiment du mal. — D'ordinaire, lo bien est
un principe de santé, de joies do toute espèce, et le mal attaque et ruine l'agent
moral dans sa fortune, dans son corps, dans son intelligence, dans sa volonté,
dans son être tout entier. « Chacune de nos passions, dit Lacordaire, a son châ-
timent terrestre et révélateur, destiné à nous apprendre que leur route est

fausse, et quo la félicité n'est pas au terme des joies qu'elles nous causent '. »

Son insuffisance. — Sans doute que la vertu produit dans
l'ûrne et dans lo corps des effets merveilleux, sans doute que
l'homme qui ne sait pas commander à ses passions et contenir
les instincts de la hête dégrade son âme et ruine généralement

t « litranno état de celte Ame (l'aine pécheresse), renversement universel de tout l'édifice
intérieur) Plus do raison ni de pnrlio Imuto '. tout est abruti, tout est corps, tout est sons :
tout est nliatlu cl entièrement 4 terre, gu'esl dovcnuo cotto belle architecture, qui marquait
In main de I)ieu7... Il n'y n plus rien : il n'y a plus pierre sur pierre,'ni suite, ni liaison
dans celte àmo : nulle pièce nu lient h une autre, et le désordre y est universel. Pourquoi?
Le pi'incipo en est olé: Dieu, sa crainte, la conscience, ces premières Impressions qui font
sdiilii' h la créature raisonnable qu'elle a un souverain •.co fondement ronverso, que peut-
Il rester on son entier ï t (llossuirr.)

msàsoeRffi'a^YJïf;s^^^^^^
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son intelligence et sa santé ; mais il y a des hommes vertueux
qui ont une constitution maladive ou que les oeuvres de zèle et
de dévouement ont épuisés, et des hommes vicieux qui se portent
relativement bien, qui ont de l'esprit, et qui réussissent quelque-
fois à échapper aux conséquences de leurs actes. Si cette sanction
était seule, l'honnête se confondrait avec l'utile.

Sanction morale. — La sanction morale consiste dans la sa-
tisfaction de conscience et"le remords.

Ces deux sentiments ont un nom dans toutes les langues, et
la nature humaine ne saurait se concevoir sans eux. L'homme
est un être intelligent et libre, soumis à la loi morale ; il ne peut
être heureux en dehors de la loi de sa nature.

« Vous l'avez ainsi ordonné, Seigneur : toute affection déréglée fait elle-même
son tourment. Quiconque est mauvais est mal avec lui-même et devient son

propre bourreau. Mais quoi do plus doux qu'une bonne conscience ! Avec elle
on est plus joyeux dans les peines qu'avec une mauvaise conscience nu milieu
des délices. « (Saint Augustin.)

'
,

Son insuffisance. — En général, le remords ya s'affaiblissant
avec les progrès du vice, et quelquefois aussi la satisfaction
morale avec ceux de la vertu ; la conscience délicate né se par-
donne rien, la conscience blasée excuse tout; de sorte que, d'un
côté, la récompense fait défaut, et, de l'autre, le châtiment: ni
l'une ni l'autre ne sont ce que la raison exige qu'ils soient. Si
l'homme vertueux est heureux en tant qu'homme vertueux, il ne
l'est pas toujours en tant qu'homme.

Sanction de l'opinion publique. — La sanction sociale s'exerce
de deux manières et s'appelle, suivant le cas, sanction de l'opt-
nion publique et sanction des lois positives.

La sanction de l'opinion publique consiste dans l'estime ou le
mépris des autres hommes.

L'estime de nos semblables est sans doute une récompense que
nous devons nous efforcer de mériter, et leur mépris, un châti-
ment que nous devons lâcher de ne pas encourir; car il s'agit
ici de l'honneur, qui, bien compris, n'est que le bon témoignage
de noire conscience et de celle de nos semblables, et du sentiment
de l'honneur, qui est le souci très légitime et très noble de mériter
ce bon témoignage.

Son insuffisance: — Mais qui ne voit que l'opinion publique
juge souvent sur les apparences? qu'elle distribue au hasard,
selon les préjugés, les passions, l'esprit de parti, non selon la
conscience, son approbation et son blume? qu'elle ne peut
atteindre que les actes extérieurs, qu'elle ignore les intentions,
et qu'il n'est pas rare de trouver des hommes qui s'en moquent
et la bravent?

30*
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11faut cependant constater que, d'une manière.-générale, la «wlé'.ri'r«eôin»
ponao ûu punit, loi ou tard, par los lois "mêmes du mécanisme social et <lo
l'économie politique, lu bonne foi et l'honnêteté, ou la mauvaise foi et la mal-
honnêteté; elle h'aceorde sa confiance qu'à l'homme probe, hûtttlôlo, loyal. La
condition du vrai succès on allai Ces s-flra tûiljdurs l'honnêteté,

« Lo devoir est supérieur à tout, dit Lncordalre. Aucun calcul,' auemlo crainte,
aucune habileté, aucun désir no peuvent prévaloir contre, et j'ai depuis long-
temps l'expérience que c'est la seule voie dé réussir facilement, encore que
toute» les apparences soient contre le succès. »

'« La ligne droite est le chemin lo plus court pour aller d'un point à un
autre. » C'est un axiome de morale comme do géométrie. Même quand le but
est d'ordre secondaire, avoir du la droiture, marcher droit devant soi, est plus
Ir.ibilc ot plus sftr que de biaisai1, do se jeloi

1 dû côté, d'user do IIdokho et du
ruse. El) toill ordro do choses, 6e qui est honnête ost seul vraiment.utile.

Sanction des.lois positives. -—La sanction tle8 lois positives
comprend les récompenses et les châtiments déterminés par la
législation.

Il y a, en effet, chez les peuples civilisés, des lois qui garan-
tissent à, certaines actions des honneurs et des avantages, et
à d'autres des peines plus ou moins graves, comme l'amende,
l'exil, la prison et même la mort. '

Son insuffisance. — Celte sanction récompense moins qu'elle
ne punit; elle est surtout pénale. De plus, elle est faillible,
n'atteint pas tous les hommes, ni toute une classe de devoirs,
ceux de charité. '

Insuffisance des sanctions terrestres prises dans leur
ensemble. — Une sanction est suffisante, si elle s'appliqua à
toutes les fautes et à toutes les vertus, dans la j)>'oportîon exacte
du degré du mérite ou de démérite. Il est facile, d'après cette
règle, de montrer l'insuffisance des sanctions terrestres.

Quelles récompenses ont-elles pour le soldat qui donne sa vie à la patrie, pour
l'iidmme qui succombe dans un acte de dévouement, poiir une Jeanne d'Arc,
un d'Assas? Quels châtiments ont-elles pour les scélérats qui paraissent vivre
ol mourir à l'abri de toute justice?

Que'd'âmes vertueuses ne trouvent grâce ni devant la nature, ni devant la
soriéié, ni devant la loi, ni même devant la conscience, d'autant plus sévère
qu'elle est plils piircl Que d'Ames criminelles jouissent, durant une longue vie,
d'une fortune indignement acquise; -sont eticOnséeapai' l'opinion, respnelées ou
même récompensées par la loi, ol conquièrent, pur l'habitude, l'impunité de la
conscience I

Justice des choses, équitable dans beaucoup de cas et 1res imparfaite dans
beaucoup d'antres, comme celle des hommes; pmspéritâ dus mtlchttiils, revers
tins jlistas; variations de la cmmaioniv, erreurs du jugonwnl de la foula, im-
perfections de la loi pénale, liés limitée et très faillible : voilà ce qui démontre
que IcS sanctions terrestres, soit que l'on considère chacune d'elles eu parti'
entier, soit qu'on les prenne loules ensemble, sont iusiiMstuilcs a établir le
parfait équilibra entre le bonheur cl la vertu, entre le malheur et le vice,
équilibra que le principe du mérite et un démérite réclame impérieusement. Ce
principe no recevant pas, dans celle Vie, la satisfaction pleine el entière qui lui
esl due el que la raison exige absolument, 11 faut donc qu'il là reçoive dans
une autre.

&i<ë^#^fcé&Tifâiïs.ï^^
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Valeur relative des sanctions terrestres. —N'exagérons rien cependant et ne
croyons pas que la part fuite à la vorlu, môme de ce monde, no soit pas un ordre
relatif. Un honnête homme n'a jamais envié-les succès d'un scélérat, On a vu

plus haut quels biens sont inhérents à la vertu et quels châtiments accompagnent
lëyice. La prospérité et la sécurité apparentes des injustes ne doivent pas nous
faire illusion.

Outre les sanctions dont on vient de parler, il y a une sanction providentielle,
qui parfois se montre d'une manière évidente, mais qui, d'ordinaire, se cuche
sous le voile des causes naturelles, sanction qui empêche le désordre de prévaloir-
et qui manifeste que Dieu n'est pas absent du gouvernement des choses humaines,
Sans gêner le libre arbitre, qui est la condition de la responsabilité et du

mérite, Dieu intervient sans cesse pour rétablir l'ordre troublé par les passions
des hommes. Voilà pourquoi l'on dit : L'homme s'agite, Dieu le mène, Dieu a
donné à l'homme la liberté, mais il borne son pouvoir. Celui qui sort de l'ordre

par l'abus de la liberté, y rentre par le châtiment.
Les sanctions terrestres sont insuffisantes, mais elles ne sont pas vaines.
L'ordre qui résulte de leur application n'est pas parfait ; mais, s'il n'est pas

parfait, il tend à la perfection, et, s'il y tend, c'est qu'elle existe. C'est un ordre
relatif, Et comment savons-nous qu'il est relatif, sinon en nous élevant à l'ordre

absolu, « qui existe le premier et en soi, » qui est nécessaire et4dont l'idée est
eu Dieu, qui la reflète sur nous?

Conclusion. — L'ordre, imparfait dans cette "vie, sera parfait
dans'une autre, dont celle-ci n'est que la préparation. Chacun
sera récompensé ou puni selon ses oeuvres : la raison l'exige et le
promet, non moins que la sagesse, la justice et la bonté de Dieu.

«Aucune bonne action, dit saint Bonaventure, ne demeure
sans récompense, et aucune mauvaise sans punition. Les choses,
il est vrai, ne se passent pas ainsi dans cette vie : la connaissance
que nous avons de la justice de Dieu nous conduit donc à ad-
mettre une autre vie.» Et encore; «Lorsqu'un homme meurt,
comme il le doit, plutôt que de commettre une mauvaise action,
si l'ûme n'était point immortelle, que deviendrait la justice de

Dieu, puisque, dans celle circonstance, une action irréprochable
produirait le malheur de celui qui l'aurait accomplie? »

La sanction religieuse est nécessaire: donc elle existe.— On
l'appelle sanction religieuse, parce que la religion, grâce au sur-
croit de lumières apportées par la Révélation, fournil à son sujet
les données les plus précises et en détermine seule la nature, la
philosophie se bornant à en assurer l'existence.

La sanction religieuse implique l'immortalité do l'Ame et l'existence de Dieu.

C'est parce qu'on ne peut, sans ces deux vérités, expliquer la sanction telle que
la conçoit la raison, que Kant les appelle, ainsi que la liberté, les postulats de

ta toi morale, Mélaphysiquement démontrée par l'existence du la pensée qui est

l'attribut essentiel de l'Ame, l'immortalité est nioralmnent nécessaire. « De plus,
polir que la justice s'accomplisse, pour que le bonheur s'adapte et se proportionne
à la bonne action, pour que le malheur suive la mauvaise action et s'y propor-
tionne, il faut que toutes les bonnes et toutes les mauvaises actions soient con-

nues, dans leurs principes et leurs conséquences, par une intelligence supérieure
et .véritablement omnisciente; il faut, de plus, que celte intelligence soil la

Justice même, pour savoir quelle récompense convient à telle, bonne action,

quelle punition convient à telle mauvaise, 11 faut encore que celte inlellijJtciieo



708 .
"

ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE »

souverainement morale possède la toute-puissance pour disposer des conditions
du bonheur et du malheur. De môme donc que la loi morale postule l'immor-
talité de l'âme, de môme elle postule encore l'existence d'un être souveraine-
ment intelligent, souverainement juste, souverainement puissant, d'un Dieu;
Il faut donc admettre la survivance de l'âme, après la mort, par conséquent sa
distinction d'avec le corps, sa spiritualité. 11faut encore admettre l'existence de
Dieu ou renoncera la morale, à l'espérance de la justice. Dieu se trouve ainsi
au début et au terme do la morale, comme législateur et comme juge. 11est la
clef do voûte de l'édilice moral. Croire à l'àine et croire en Diuu, c'est croire à
5a morale et à la justice. » (Tonskgiuvi:, El. ilePhil., 8° leçon de Morale,) On
a vu dans les préliminaires (p. 20) l'inconvénient qu'il y a à faire, avec
Kant, reposer l'idée do Dieu sur l'idée du bien, ou la théodicée sur la morale.

NOIRS COMPLEMENTAIRES

Pensées sur la satisfaction morale et le remords. — « Notre gloire, dit
saint Paul, c'est le bon témoignage de noire conscience. » — « La conscience
dit à l'homme,de bien qu'il est grand devant Dieu, et celte grandeur le soutient
sans l'enorgueillir, parce qu'étant fondée sur la vérité, elle remonte à Dieu,
bien plus qu'elle ne descend à l'homme. L'âme sent sa dignité et en jouit. Elle
la sent Inaltérable «l pourtant dépendante de la vertu, qui en est le'principe,
et qui elle-même dépend de la liberté, venue de Dieu et assistée de lui. l.n
sentiment que nous donne le bien accompli sous l'oeil do Dieu renferme une
certitude qui nous élève et nous console par-dessus lotit, la certitude que notre
vie est utile et qu'elle ne passe pas en vain dans le monde. » (LAConnAini:.
Lire le eh. vi du n° livre de l'Imitation : De ta joie d'une bonne conscience.)

« La malice hume la plupart de notre venin et s'en empoisonne. Le vice
laisse comme un ulcère on la chair, une repenlancc en l'unie, qui toujours
s'égratigne et s'ensanglante elle-même. » (Montaignk.)

« Tout homme qui est mauvais est mal avec lui-même; il est nécessairement
tourmenté, déchiré; il est son propre tourment. Celui que sa conscience pour-
suit est à lui-même sa propre peine : on peut fuir un ennemi; mais comment
se fuir soi-môine? » (Saint Augustin.) — Le coupable commet lo péché pour
avoir un moment de plaisir; le plaisir passe, le péché reste; ce qui flattait
n'est plus; ce qui tourmente no s'en va pas. {ht.)

« Le ver rongeur no meurt pas, » dit l'Évangile.

But, fondement, limites du droit pénal. — La sanction pénale n'est légi-
time que lorsqu'elle est nécessaire pour faire respecter les droits des particuliers
et pour défendre l'ordre social menacé par la violence et par le crime.

Le mil du droit pénal, c'est de maintenir l'ordre dans la société. La société
a le droit de se défendre et le droit de faire respecter l'ordre moral, au moins
dans ses prescriptions essentielles; son droit de répression peut aller jusque-là.

La société ne saurait inlligcr une expiation en rapport avec le degré de culpa-
bilité. Ce degré, elle l'ignore; il n'est connu que de Dieu, qui, infiniment sage
et infiniment juste, voit et juge jusqu'à nos plus secrètes pensées et traite cha-
cun selon ses univres.

Cela revient à dire qu'il y a une foule d'iniquités et d'infamies qui échappent
à la sanction pénale; que, par exemple, toutes les actions contraires à la morale
individuelle, toutes les transgressions religieuses qui no sont pas en même
temps des attentats directs contre la société, sont en dehors de sa sphère, sans
parler des crimes qu'elle devrait châtier, mais dont elle ne peut atteindre les
auteurs.

lit ne sail-oti pas qu'il est des époques de trouble, de confusion et de violence,
où les lois positives, au lieu de frapper les criminels, se tournent contre les
honnêtes gens'/

Divorsos théories sur lo fondement du droit de punir. — Les publicistes ont
proposé divers systèmes pour déterminer en vertu do quels principes le pouvoir
social a le droit d'inlliger des peines.
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Système delà vengeance sociale, — C'est le plus ancien en date, La société,
en -punissant, se venge de qui l'attaque ou de qui l'offensei et, en se von-

géant,
elle né fait quexercer un droit naturel,' appartenant à tout le mondé.

>anstoutes les sociétés primitives, l'idée de la peine repose sur la vengeance
individuelle de l'offensé; puis, peu à peu, la vengeance privée, fuit place à la
Vengeance exercée au nom de la victime, par les prêtres d'abord (vengeance
divine), ensuite par le souverain (vengeance politique), enfin par le pouvoir,
au nom de la société (vengeance sociale).

^- Pour justifier un fait, il ne suffit pas dé prouver qu'il a toujours existé. Il
est vrai qu'on s'est toujours vengé, mais la vengeance n'en est pas moins une
passion injuste, et une passion, quelle qu'elle soit, no peut jamais donner nais-
sance à un droit. Comment, d'ailleurs, concilier avec elle la justice et la modé-
ration, qui. sont les caractères essentiels de tout système pénal? - ' - .

Système du Contrat social. — Au xvi.u* siècle, on s'est efforcé d'asseoir la
pénalité sociale sur l'idée d'une convention intervenue entre les hommes, ait
moment où, quittant l'état de nature, ils se sont, pour la première fois, cons-
titués en société. C'est la théorie développée par J.-J. Rousseau dans,le Contrat
social, admise par Beccaria dans son Traita des délits et des peines, et qui a
inspiré la réforme pénale de la fin du siècle,

Une clause du pacte social aurait donné à la société le droit de punir ceux qui
violeraient les lois sociales, ou encore, chaque homme aurait délégué à la société
le droit do légitime défense, qui lui appartenait dans l'état de nature.

— Tout d'abord, l'hypothèse de l'état de nature et d'un contrat social est,
purement gratuite et démentie par l'histoire; on n'en trouve aucune trace dans'
les traditions des peuples. De plus, dans le premier cas, le droit de punir serait
renfermé dans le cercle des peines pécuniaires et des confiscations, la liberté et
la vie étant des biens d'une nature telle que l'homme n'a pas le droit d'en dis-
poser ; dans le second cas, on oublie que le droit de légitime défense n'est appli-
cable que lorsqu'on est en butte à une attaque directe, qu'il s'exerce et s'épuise
dans l'acte de repousser l'attaque injuste, et que le faire survivre au danger,
c'est lui ôter son caractère de légitimité.

Systèmes utilitaires. — L'intérêt général, ou l'utilité sociale, présentée par
Benlham (1748-1832) et son école, comme fondement du droit do punir, peut
être envisagée à bien des points de vue différents, ce qui explique la diversité
des doctrines pénales utilitaires. Il y a la théorie de la prévention ou de Vinli-
midalion, d'après laquelle la peine infligée par la société est légitime, parce
qu'elle sert à prévenir les crimes futurs; la théorie do l'amendement ou dé'la
correction, qui fait résider l'utilité sociale de la peine infligée dans l'améliora-
tion du coupable; enfin, la théorie de la réparation, qui nonne pour but à la
peine do réparer le préjudice social que le délinquant a causé par son mauvais
exemple.

— Ces théories, dites relatives, ne sauraient -être admises comme base du
droit de punir; elles appliquent à la société le principe de l'intérêt personnel et
font abstraction complète des idées du bien et du mal, du juste et do l'injuste,
ce qui conduit à justifier tous les crimes politiques commis en vue d'un prétendit
intérêt social.

Système positiviste de conservation sociale ou de la défense indirecte. —
L'Etre collectif appelé Etat a les mêmes droits que l'être individuel et doit
veiller à son existence ; en punissant, il ne fait quuser du droit de légitime
défense.

— Nous avons vn que, pour être exercé légitimement, ce droit exige tin danger
présent; comme il consiste à opposer la force à la force, il commence et finit
en même temps que l'agression. Lorsque l'Etat punit, il ne peut donc invoquer
le droit do légitime défense, puisque l'agression pour laquelle il infiige au cou-
pable un châtiment a cessé de se nroduire. La théorie do la défense indirecte
retombe dans le cas do la vengeance sociale.
•
Système de la justice absolue. — Certains philosophes, entre autres Kant, ont

essayé de justifier le droit de punir eh s'uppuyanl sur le principe de la justice
absolue, qui veut que toute action coupable, librement commise, soit suivie d'un
châtiment. La société, par délégation du pouvoir divin, aurait lé droit de punir
tout délinquant pour la conservation de l'ordre social.

— La loi pénale, d'après ce système, devrait punir toutes les violations de lu
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loi morale, ce qui est impossible. La théorie do la. justice absolue renferme une .
idée viMio, celle (le l:i justice du châtiment qui frappe la- violation du devoir j
muis elle a t jrt de l'exagérer et de faire abstraction de l'utilité sociale, ce qui
conduit à confondre le droit et la morale, à autoriser le

pouvoir social à inter-
venir dans le domaine de la conscience et à ériger en délits des vices et des
péchés, -

Si/slèmcs mioetes. — D'après'ces systèmes, qui combinent de différentes façons
l'idée du juste et celle de l'utile, lc'droit social de punir trouve son principe
dans la justice et la mesure de son exercice dans l'utilité sociale, ou bien il
dérive do l'utilité sociale cl a comme condition d'exercice la justice morale.

L'homme est responsable au. point de vue moral, et celte responsabilité morale
do l'homme, en toute justice, appelle une sanction morale, sanction qui ne
peut consiste!' que dans une récompense ou dans une peine, suivant que l'homme
agit ou n'agit pus conformément à la loi de son cire.

« Considéré en lui mémo, le châtiment infligé à un acte coupable est juste;
il est même nécessaire, et la conscience ne peut-être satisfaite que si toute
action de l'homme,'librement accomplie, a sa conséquence dernière dans un
châtiment.ou une récompense. Aussi a-l-ou pu dire, en se servant d'une for-
mule .concise, 'que la peine était le rapport nécessaire de la douleur à la faute.

a Mais une peine juste en elle-même, pour rester juste dans son application,
doit être inlligée par une autorité à laquelle on i-ecoim'uil le droit de demander'
compte des actions humaines. 11 s'agit d'établir que la société a ce droit, c'est-
à-dire de prouver que l'homme, responsable au point de vue moral, l'est égale-
ment au point de vue social. Or l'homme vit et ne peut vivre qu'en société.
G'esl une nécessité de son être, une loi do sa nature.

« Les hommes ont le droit de maintenir la société, et, par conséquent,ils ont
le droit d'employer tous les moyens qu'exige la conservation sociale, du moins
tous ceux que no l'éprouve pas la morale. La pénalité est un décos moyens. Si
donc la pénalité est nécessaire, elle est en même temps légitime, pourvu qu'elle
s'exerce dans les limites de la justice... Pas plus qu'il n'est juste, pas plus qu'il
n'est utile, telle doit élre la formule de tout système pénal. » (Gaiuiau!), Prévis
de droit criminel, iulrod.)

Système de Lombroso, ou de l'école d'anlhmpnlwjle criminelle italienne. —
Certains philosophes, se rattachant ù l'école évolnlioiinisle et naturaliste, essayent
d'écarter toute idée morale de la législation pénale positive et d'en faire une
science purement expérimentale. Le fondateur de celle école nouvelle est Lom-
broso, auleurde l'Homme criminel. D'après lui et ses parlisans, lu criminalité cous*
titue un phénomène social ayant des causes et des lois cerlaines, indépendantes de
la volonté de l'homme. Do là les recherches qu'ils font des facteurs anthropolo-
giques, physiques et sociaux du crime: le tempérament et lu constitulion du
criminel, le milieu physique et social où il a vécu, les circonstances dans les-
quelles le crime a été commis. Les criminels, d'après eux, sont des victimes do
Iatavisme cl d'une conformation défectueuse : le crime, •conlraire à lu nature
actuelle do l'homme, serait un reste des Ages primitifs, reparaissant par suite
des lois de l'évolution; on naîtrait criminel. l'ius de libre nrbilro, parlant plus
de responsabilité. « La responsabilité morale, dérivant du libre arbitre, et la pro-
portionnalité de la peine au délit, disparaissent de noire système, dit Garol'alo;
les j.osilivisles y substituent le critérium de la possibilité ou de l'impossibilité
d'adaptation du'délinquant à la vie sociale. »

— L'hérédité est, sans doute, une des grandes lois de la vie humaine; mais,
outre qu'il n'en fanl pas exagérer In portée, l'hérédité remontant aux âges pri-
mitifs est assez dillicile, pour ne pas dire impossible, à constater; de plus, rien
jusqu'ici ne prouve que tons les criminels soient des êtres anormaux ou qu'ils
soient criminels à cause de cela. Lombroso lui -même a du reconnaître) dans un
de ses récents ouvrages, que les criminels doués d'une organisation défectueuse
étaient en petit nombre.

« Sur quel fondement reposera le droit de punir les criminels, droit que Lom-
broso cl les siens n'osent pourtant pas refuser à la société? il reposera Unique-
ment sur lu droit qu'a cellu-ei de se défendre. Le crime, en effet, d'après l'école
d'anthropologie, nest qu'une question de sociologie, cl non pas de morale, telle
que l'entendent les théologiens ou les métaphysiciens.

La société est un organisme comme le corps d'un individu. Mlle ne peut donc
exister et progresser que par un procossus continu et, pat* un labeur infatigable
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d'assimilation et do dcsiiBsimilalion ou élimination plus ou moins forças d'indi-
vidus antisociaux non usHimilubles. Lo criminel-né osl par excellence cette
molécule incapable d'élro assimilée par l'organisme social ; que faudra-l-il en
faire? L'éliminer.

Lombroso ne recule pas devant cette nécessité. La société n'ayant que le droit
de se défendre, et non celui de punir, on devra réformer, les codes, et désor-
mais il faudra, avant tout, étudier, non le crime, mais le criminel ulin dp pi'o-
portionner la peine au degré d'incapacité sociale manifestée par le délinquant.
On éliminera donc l'individu pur la séquestration, la prison 'ou même la mort,
solon lo péril dans lequel la présence ou l'existence de; cet être mal formé
mettrait lo. corps social. (Etudes relUjieuses, février 1893.)'

Ajoutons que tout n'est pas à rejclèr. daiiB les théories de l'école nouvelle. S'il
est dangereux d'admettre qu'il y a des hommes qui unisson! criminels, il faut
cependant distinguer deux dusses île délinquants: les délinquants d'habitude
ou de profession, Incorrigibles, répondant, en général, aux descriptions des
anlhropologisles, çt à l'égard desquels la sociélé exerce plutôt le droit do se
défendre que celui de punir; et les délinquants d'occasion ou d'accident, suscep-
tibles d'être réformés, à l'égard desquels la sociélé use véritablement du droit
de punir. C'est surtout ù l'égard de ces derniers que la peine doit être répressive,
réformatrice, moralisatrice.

Qualités de lajiénalité sociale. — « Le législateur, en édictant des peines,
s'adresse aux deux mobiles les plus puissants qui déterminent la volonté
humaine : le mobile intéressé et le mobile moral. Pour que la peine puisse agir
sur le mobile intéressé; il finit qu'elle soit à la fois répressive et préventive,
qu'elle ait en vue l'avenir, en môme temps que le passé ; pour qu'elle puisse
agir sur le mobile moral, il faut qu'elle soit rationnelle, juste et correction-
nelle, La peine est, en effet, destinée à prévenir la récidive, et la sociélé doit
poursuivre ce but, soit en s'appliquiml à moraliser lo coupable par le régime de
lu peine, lorsque ce.résultai est possible, soit en le réduisant à l'impuissance
de nuire, quand il n'existe aucun espoir d'amendement. ICIle est donc destinée
à exercer un effet d'intimidation sur les hommes en général, à les détourner
des infractions qu'ils seraient tentés do commettre. » (Gamuuii, l'récis de droit
criminel. Introduction.)

-
.

'

TABLEAU ÀNALYT1QUI
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13" LEÇON

FAUX SYSTÈMES DE MORALE

Certains philosophas : Arislippo de Cyrano (390 avant .J.-C.)j Épicure, vers
la mémo époque; Êcntbam, Adam Smith, Rousseau, .lucobi, au siècle dernier;
r'ourier vers 1830, ol d'autres encore, ont prétendu qu'il fallait fonder la inorale,
non sur le bien et lo devoir, mais sur iaplaisir, sur l'intérêt, sur la sympathie,
sur te sentiment ou l'instinct moral, sur la passion, sur l'amour de Dieu, en-
tendu dans lo sens vague du quiétismo ou d'un faux mysticisme, sur le devoir
pur, sur la crainte de Dieu,

Ils ont fait des systèmes que l'on nomme morale du plaisir ou morale d'Épi-
cure, morale utilitaire, morale do la sympathie, morale du sentiment, morale
de lu passion, morale du devoir pur, morale de l'amour de Dieu, etc.

I. — nÉFUTATION GÉNÉRALE DE CES FAUX SYSTÈMES

Pour réfuter d'une façon générale fous ces faux systèmes, on
peut se contenter de faire remarquer qu'ils sont la négation d'une
des premières notions de la raison, celle du devoir ou du bien,
et de toutes celles qui s'y rattachent et qui ont des signes dans
toutes les langues et un sens chez tous les hommes, notions
nécessaires et éternelles, que Dieu lui-même ne saurait changer,
et qu'on ne peut nier-sans nier la raison elle-même, et, avec elle,
tout l'ordre moral,

On sait que la loi morale (et le devoir a les mêmes caractères)
est universelle, immuable, absolue, obligatoire, évidente par elle-

même, autonome, en ce sens qu'étant l'expression de la sagesse
et de la volonté divines, elle oblige par elle-même; qu'elle ne
reconnaît pas d'autorité qui lui soit supérieure, de principe qui
soit au-dessus d'elle ; qu'elle est inviolable et rend sacrée la per-
sonne qui doit lui obéir,

La passion, le plaisir, l'intérêt, la sympathie, le sentiment,
quelque nom qu'on lui donne, n'ont pas ces caractères, néces-
saires à une loi véritable, à une loi qui s'impose et qui doit s'im-

poser à tous, Loin de pouvoir servir de règle fixe et uniforme, ils
ont besoin d'être réglés, d'être tenus sous la surveillance et la
direction de la raison.

Ils sont variables, personnels, relatifs, souvent opposés et con-
tradictoires, dépendants des circonstances, de l'âge, du tem-,

pérament, de l'éducation, des positions diverses, et ne sauraient
surtout revêtir le caractère de l'obligation. Au contraire, souvent
on est obligé de les sacrifier,- et la vie morale est à ce prix.

sasse
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Agir par passion, par plaisir, par intérêt, par sympathie et par anlipalliio, par
sentiment, est évidemment tout le contraire d'une règle des moeurs; c'est le.

dérèglement, non la règle; c'est l'anarchie, non l'ordre,
'

« L'intérêt, dit Hossuet, n'a pas de maximes lixcs : il suit ses inclinations, il

change avec les temps et s'accommode aux allaircs 1. » K\ encore : « Intérêt, lo
dieu du inonde, le plus ancien, lopins décrié, le pins inévitable des trompeurs.»
11 est si difficile, en efl'et, de bien entendre, son intérêt ! F»ire ce qu'on doit est

bien plus simple.
Si la raison et lo devoir unissent les hommes, les passions, les intérêts, les

plaisirs les divisent. ,
Il y a des passions et dos sentiments nobles, il y en a de vils, et ceux-ci

tendent à prévaloir; de leur nature ils sont aveugles, et la raison, qui est lu

loi, doit les dominer et les régler;
— il y a dos plaisirs délicats, il y en a do

grossiers, de hontoux ni de coupables; le plaisir est souvent un mal, la doiir
leur est souvent un bien; le plaisir nous corrompt, la douleur nous épure; —

il y a des intérêts légitimes, il y on n qui ne le sont pas; et c'est en vertu d'un

principe, supérieur que nous faisons celle distinction : sans doute, il ne saurait

y avoir d'intérêt contre le devoir, et la raison nous dit que lo devoir est lo pre-
mier intérêt; mais ces deux idées restent distinctes, et l'intérêt n'est jamais
sacré* j par cela seul qu'il est l'intérêt; — à plus forte raison, les plaisirs et les

passions.
De là celle conséquence que, lo devoir écarté on remplacé par l'intérêt ou

tout autre motif d'action, la personne cesse d'être inviolable cl (ouverte par ses

droits; de droits, il n'y en a plus; il n'y a que la force et la violence.
La souje morale est celle du devoir ou do l'obligation. Au lion de chercher à

discuter le devoir et à le remplacer, il faut chercher à le connaître et s'ellbrcer
de l'accomplir, On y croit comme on croit qu'on est homme, qu'on est une per-
sonne morale; comme on croit que l'on est raisonnable et libre. Il y va do notre

dignité, de notre honneur, do notre nature d'homme. C'est un fait que nous

avons l'idée do la dignité et de l'honneur, et que nous y croyons, La dignité cl

l'honneur, c'est lo devoir sous un autre nom.
Il en est do l'idée du devoir comme de celle de Dieu. Cette idée écartée, nous

ne comprenons plus nos pensées, nos sentiments, notre langue, notre liberté,
notre coeur, plus rien.

Ou cesse d'olre homme dans la mesure ou on cesse do croire an devoir tel

qu'il est et de le pratiquer.

II, — SYSTÈMES UTILITAIRES

. Morale du plaisir, — La morale du plaisir a élé professée
d'abord par Arislippe de Cyrano, philosophe grec, chef de l'école
dite cyrénatque; il plaçait le but de la vie dans le plaisir sen-
sible : chercher le plaisir présent, fuir la douleur présente, voila,
d'après lui, la destinée de l'homme; puis par Épiçure(34I à 270
av. J-C), philosophe grec aussi, qui mettait, comme Arislippe,
le but de la vie dans le plaisir, mais dans le plaisir choisi, bien

'•' /
'

t Tout ce qui s*e.it fait de grand dans Jo monde s'est fait nU cri du devoir ; tout co qui
s'eçt fait do misérable s'est fait au nom do l'intérêt.. - « Il faut finish' l'occasion d'niluu"')'
dans l'Ame de l'enfant la flamme du sacriflco, sans laquelle un liomino n'est don qu'un un-

«érable, a, quoique rang qu'il soit, » (LACOUPMHB.!
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entendu, modéra; cho/, Arislippe, l'égoïsme est spontané; chez

Épicure, il est réfléchi, calculé.

Épiéuro distingue deux sortes do plaisir : la plaisir en mouvement el le plaisir
stable ou oh repos. Lo premier est plus vif, niais passager et mêlé de douleur;
le second, plus calme et plus durable, est seul lo vrai plaisir, parce qu'il est
sans mélange de peine ou d'elforl. C'est celui-ci qu'il faut chercher pour être
heureux. La vertu n'a pas d'autre but que de nous procurer ï'atarax-io, c'est-à-
dire l'absence do la douleur, Lo sage épicurien no lui reconnaît d'autre valeur

que celle de la douleur dont elle délivre, du plaisir qu'elle procure; il la pra-
tique en la l'amenant toujours à l'intérêt personnel. Si Epicure prescrit, par
exemple, la frugalité, c'est par crainte des souffrances que l'intempérance amène

après elle; s'il recommande le désintéressement, c'est pour éviter les cupidités
troublantes de l'avarice; s'il faut tendre à l'immobilité, c'est pour n'avoir pas
à souffrir des préoccupations de l'ambition et do la politique. •—Lo souverain

bien, c'est do jouir de soi, dans l'apaisement de tous les désirs.
Voici les formules qui résument la doctrine épicurienne :
1° Prenez le plaisir qui ne doit être suivi d'aucune peine;
2° Fuyez la peine qui n'amène aucun plaisir;
3" Fuyez la jouissance qui doit vous priver d'une jouissance pins grande ou

vous causer plus do peine que de plaisir;
4° Prenez la peine qui vous délivre d'une peine plus grande ou qui doit être

suivie d'un grand plaisir. En un moi, la seule règle de conduite est la recherche
du plus grand plaisir possible. — Toutes cos formules constituent une espèce
d'arithmétique du plaisir.

Réfutation, — Lo plaisir en lui-même est un bien,"puisqu'il
résulte de l'activité exercée normalement; il peut être un attrait

accompagnant l'accomplissement d'un devoir ou d'une fonction;
il n'est jamais un but. Lo plaisir n'existe pas par lui-même, il
existe seulement comme conséquence el récompense de la pour-
suite d'un autre bien. En l'aire lo principe de la morale, c'est ren-
verser l'ordre naturel J mettre l'efl'el avant la cause, le moyen
avant la fin, le signe avant la chose signifiée. C'est déclarer que le
but de la-vie est de se satisfaire, et que l'important est de réussir,
n'importe par quel moyen.

Le bien, In perfection, voilà le but assigné à l'homme par la raison; le plaisir
vient par surcroît à celui qui cherche le bien pour lui-même.

L'égoïsme est la source do tous nos maux; par quel principe deviendrait-il,
en vertu d'un système imaginé à priori, la source de tous les biens? Si l'homme
n'a d'autre principe d'action que le plaisir, môme choisi, élevé, tel que le vont

Épicure, que deviennent le désintéressement, le dévouement, le sacriliee-, sans

lesquels on ne conçoit pas la société et dont la conscience universelle recon-
naît l'existence, puisque toutes les langues ont des termes pour les exprimer
et les louer?

Épicure nous dit qu'il faut faire un choix parmi les plaisirs; en vertu do

quelle règle faire ce choix, sans'sorlir de la morale du plaisir, sang reconnaître
un principe supérieur? Les maximes qui résument sa doctrine ne peuvent être
ni universelles, car l'appréciation des plaisirs varie avec chaque individu et, daps
le même, individu, suivant les circonstances ; ni oblùjaloires, car on ne se sent
nullement obligé de chercher en tout et toujours ce qui plaît.

Ép'wurèisme ou sensualisme, ses effets, « Prendre le plaisir pour règle do con-
. duite, dit Vinet, c'est s'abandonner soi-.même, se laisser choir de sa hauteur,
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rouler au gré d'une impulsion qui n'est pas colle de lu volonté,... impulsion de
la partie do nous-mêmes qui est incapable do croire, d'aimer, d'obéir.

C'est l'empire des éléments grossiers et non moraux de notre être, c'est la
défaite do l'Ame. Tonte jouissance des sens est une diversion de l'âme liors do
son sanctuaire,,, Môme légitime, toute jouissance trop savourée nous appauvrit-
.spirituellement d'autant.

L'âme des voluptueux s'en va en ebair,,, ; il fait froid, il,fait nuit dans cette:
Ame; elle est livrée aux passions que la volupté éveille et nourrit, passions-
basses, petites, honteuses j car tout se déprime dans le voluptueux,.. .

Los cliosos spirituelles n'ont plus pour lui ni couleur ni saveur; il a perdu
le sons par où l'on goûta les choses de l'Ame ; tout est fadeur, tout est langueur
dans son être; il le sent, il sent qu'il on devrait gémir, et il n'a pas la force do
gémir; il prévoit sa perle, et il n'a pas la force do s'en effrayer; il répolo à dos-
sein dos mots terribles, et ces mots retentissent sur son empr comme sur ujt
timbre do plomb. »

Ce 711en'est pas la vie, ce qu'elle est, — Non, la vio n'est pas une parlie do

plaisir, mais une mission; co n'est pas un jeu, mais un mâle eilorl; ce n'est pas
un banquet oi'i nous sommes conviés pour nous amollir dans des délices sans
gloire, c'est un combat où nous avons à nous aguerrir et à faire prouve do
valeur; ce n'est pas une coupe do joios vulgaires quo nous avons à vider, ni
un calcul d'intérêts égoïstes quo nous avons à bion faire; c'est une suite d'obli-
gations graves quo nous avons à remplir; nous n'avons pas à cueillir dos Heurs
sur notre roule, ni à respirer les parfums onorvanls qu'elles pourraient nous
donner, comme des voyageurs oisifs qui n'auraient point de but à atteindre,
point de devoirs à remplir, point d'ennemis à vaincre, ni d'obstacles à surmon-
ter; nous avons à observer la justice, à pratiquer la charité, à établir lo régne
de Dieu et de la consciouco en nous d'abord, puis autour do nous, dans la
mesure de nos facultés et des dons qui noiis sont faits, El il convient qu'il on
soit ainsi et quo l'homme marche à la conquête de la vertu et s'élève à sa
destinée, à travers les luttes de la volonté courageuse; là est sa grandeur.

Morale de l'intérêt, — Les utilitaires ont d'abord mis en
avant l'intérêt personnel, puis l'intérêt bien entendu, enfin l'in-
térêt général,

a) Intérêt personnel : égoïsme. — La Rochefoucauld, moraliste
français, prétend qu'en fait les hommes n'obéissent qu'à l'intérêt,
et Bentham, jurisconsulte anglais, quel'intérêt est la seule règle
de nos actes et que cette règle est légitime; qu'en législation et en
morale, on ne doit admellre d'autre règle que l'utilité; qu'une
action est plus ou moins bonne ou mauvaise, suivant qu'elle est
plus ou moins nuisible ou utile.

L'un et l'autre calomnient ou méconnaissent la nature humaine.
Non, en fait, l'homme n'agit pas toujours par intérêt. Non, en
droit, l'intérêt n'est pas la seule règle de nos actes et ne s'iden-
tifie pas avec la loi morale. Le dévouement, le désintéressement,
le sacrifice, ne sont pas même chose queTégoïsme. L'héroïsme
n'est'pas la lâcheté; le héros qui meurt et le lâche qui fuit n'a-
gissent pas pour le même motif, ne suivent pas la même règle
légitime.

Il y a desactions que nous appelons bonnes, nobles, généreuses,
magnanimes, héroïques, sublimes, Si nous les qualifions ainsi,

:;*iSwfiS5Ê«r
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c'est sans doute que nous les savons inspirées, non par l'intérêt et
la vanité, mais par le devoir, par le dévouement, par l'amour désin-
téressé du bien, de la vérité, de la justice, lien est d'autres
que nous appelons mauvaises, basses, intéressées, lâches, hon-
teuses, criminelles, sans doute aussi, parce que, outre qu'elles
ont par elles-mêmes ces caractères, nous les attribuons a des mo-
biles ou à des motifs égoïstes et mauvais, Nous admettons qu'il
y a dos degrés dans la générosité, et nous prisons plus, au point de
vue du mérite moral, l'obole du pauvre, prélevée sur le nécessaire,
que l'offrande du riche, prise sur le superflu.

La Rochefoucauld et Bentham ont tort, ou tout le monde se

trompe; ils sont en opposition avec les langues, avec l'histoire,
avec la raison, avec la conscience du genre humain.

Le système égoïste ou utilitaire de Bentham n'était pas aussi
nouveau que le croyait son auteur. Il rentre dans celui d'Épicure :
rechercher le plaisir, fuir la douleur. L'utilité ou l'intérêt de Ben-
tham n'est que le plaisir calculé.

Remarquons quo la Rochefoucauld ne se poso pas comme philosophe, mais
comme moraliste satirique; pour lui, l'égoïsmo n'est pas un droit, mais un fait;
il ne prétend pas établir une doctrine, comme Épicure et Bentham, mais
peindre les moeurs telles qu'il les voit, et sans se priver de l'avantage que lui
donne la satire do charger un peu les traits,

La Rochefoucauld a vu combien l'amour-propre est subtil et comment il peut
se glisser dans nos moillmirs sentiments; il veut quo nous nous tenions en

garde, quo nous nous niellions de nous-mêmes. 11 insiste, il exagère, il se
montre exclusif pour mieux faire entrer la leçon. Sans doute que dans le milieu
où il vivait il pouvait voir beaucoup d'épicuriens et d'utilitaires, et l'on est

porté à croire que c'est là ce qui l'a rendu pessimiste; mais il n'y avait pas de
son temps que dos utilitaires et des épicuriens, Saint Vincent de Paul, pour
ne citer que lui, n'a pas suivi la seule inspiration de l'amour-propre dans sa
vie d'abnégation et de dévouement,

Contrairement à la Rochefoucauld, il faut affirmer que tous les sentiments
humains ne se ramènent pas à l'égoïsmo ou à l'amour-propre; que, s'il y
a beaucoup d'épicuriens et d'utilitaires, il y a aussi des hommes qui s'inspi-
rent de la morale du devoir et qui s'efforcent d'y conformer leurs sentiments
et leur conduite, en faisant abnégation d'eux-mêmes, c'est-à-dire on saeriliant
leur amour-propre. On ne conteste pas qu'il n'y ait dans l'homme dos tendances
égoïstes, mais on affirme qu'à côté il existe des sentiments désintéressés,
avec lesquels elles sont on conflit. C'est ce qu'atteste la conscience du genre
humain (preuve par la croyance universelle ou preuve philologique, donnée

plus haut), c'est ce qui résulte do l'analyse des sentiments critiqués par la
Rochefoucauld. On peut même ajouter que la forme critique donnée aux maximes

implique le désintéressement. Reprocher à l'homme de ne suivre que des incli-.
nations égoïstes, c'est supposer qu'il y a dans l'homme autre chose quo de

l'égoïsmo; car si l'égoïsme était la loi de notre activité et la forme nécessaire
de nos aspirations, la faute n'en serait pas à nous, mais à notre nature, qui
serait mal faite; ou plutôt il n'y aurait pas de faute, puisque, suivant notre
loi, nous serions dans l'ordre. Dès lors il n'y aurait pas lieu d'écrire une cen-
sure arrière de l'amour-propre, comme l'a fait la Rochefoucauld, majs simple-
ment d'en faire une analyse, une description,

^•b) Intérêt bien entendu. — Là doctrine de Bentham, qu'on a
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appelée utilitarisme, esta la fois un système de moraio, Hui pose
Yinlèvêt bien entendu ou le bonheur comme principe du droit et
de la morale, et une Diéorie économique dos interdis de l'huma-
nité, intérêts auxquels se ramonent, d'après lui, toutes les pensées
et toutes les actions humaines. — L'homme ne ehorcho, dans tous
ses actes, que son propre bonheur, et le bonheur, c'est la plus
grando somme do plaisir diminuée de la plus grande somme do
douleur. Les actions tUt/os, qu'on nomme vulgairement bonnes,
sont celles qui causent plus do plaisir que-do poino ; los actions

nuisibles, qu'on appelle d'ordinaire mauvaises, sont celles qui
causent plus de peine que do plaisir. Ainsi la-vortu vraio, selon

Denlham, ao'ost ce qui «laoeiHiiselos plaisirs, et ce qui minimise les

peines; c'est ce qui contribue le plus au bonheur, » et la morale
n'est pasauIre chose que le calcul de l'ulilitôdes "actions humaines.
D'après ce système, il y a moralité quand le résultaltinal do l'action
a été calculé de manière a prniluiro la plus grande quantité de

plaisir; il. y a immoralité, quand lo résultat iinal a été mal cal-
culé.

Épicure voulait qu'on fit un choix parmi las plaisirs; Bentham vont qu'oïl
entende bien ses intérêts. L'un et l'autre donnent à cet effet des réglas dont il
est inutile de charger sa mémoire. Ces règles constituent weari(linnltiqucmo-
rale (arithmétique du plaisir) que Bentham veut substituer à l'ancienne morale,
oeuvre, selon lui, d'arbitraire et d'autorité.

Pour juger do la valeur d'une action, il faut, dit-il, tenir cpmple du plaisir
qu'elle procure, et pour cela envisager ce plaisir au point de vuo do YUUeimlà
(les uns sont vils, les autres faibles), de la durée (il en est do passagers, do
durables), de la certitude (les plaisirs que considéra l'arilliméliquo morale
sont toujours au futur), do la proximité (tel plaisir peut sp faire attendre lapg-
temps), de la fécondité (un plaisir pont en amener d'autres), de la pureté (il
y a des plaisirs impurs, qui produisent des conséquences plus ou moins pénibles),
de ['étendue (dont jouissent un plus grand nombre d'hommes).

Ce calcul n'est pas facile pi à la portée de tous, Ijentbam l'a qssavù «ans
quelques exemples, et l'on est épouvanté des conséquences que, d'après lui,
peut avoir la moindre action; on est tonte de se croiser les bras ot de ne rien
faire. Comment (('ailleurs comparer entre eux, comme des quantités mathéma-
tiques, des plaisirs d'ordres différents? La morale du devoir est plus, claire; c'est
qu'elle est vraie et conforme à la nature,

Admettons cependant qu'on suive les régies do Bentham, qu'on soit juste,
charitable, tempérant par calcul : on n'est pas vertueux, on est habita. Il no
saurait plus être question de moralité; on n'est pas tenu d'être honnête, niais
de réussir, Comment expliquer les sentiments moraux de satisfaction de con-
science et de. remords, d'estime et de mépris? L'homme qu'on mono on prison
ou à l'échafau'l n'est pas coupable, il a mal calculé,

Bentham nous dit d'admettre celle maxime comme règle de l'intérêt bien
entendu : Le jj/hs grand bonheur pour, le plus grand nombre, -^-Pourquoi
l'admettre? Kst-ce par devoir? Si oui, nous ne sommes plus dans la morale do
l'intérêt, — Jïst-co par intérêt personnel, par égoïsme? C'est illogique, l,o désiu»
téressemeot n'est pas la loi de l'intérêt personnel, et l'on ne peut amoner
l'égoïsineù s'immoler lui-même au nom do lui-mêmo,

De plus, celte maxime est belle sans doute; mais il y a quelque chose de
plus beau, c'est la justice, 11 paraîtrait utile au genre humain qu'un Innocent
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fût condamné, il ne devrait pas l'être, La justice n'est pas le nombre. Il est vrai
que, si l'on n'a d'autre mobile ou motif d'action quo l'intérêt personnel, on no
voit pas ce que peut être la justice,

La véritable intérêt n'est jamais contraire au devoir, — Remarquons que,
si l'on sort do l'ordre matériel et que l'on s'élève des avantages extérieurs aux
avantages moraux, du relatif h l'absolu, — ce qui, nous l'avons vu, est le
caractère propre du devoir ou «lu sacrillce, — on peut soutenir cette proposition
que le véritable intérêt n'est jamais contraire au devoir ; que l'inlérêl, distinct du
devoir comme motif d'action, no fait plus qu'un avec lui dans le résultat final,

Notre intérêt, en effet, c'est tout ce qui peut satisfaire nos besoins, contri-
buer à notre bonheur ; or il ne peut y avoir de bonheur, pour un cire, en dehors
do la loi de sa nature. J,a loi do l'homme, c'est le devoir. Le véritable intérêt
de l'homme no peiit donc être contraire à sou devoir,

Q\w si nous croyons voir notre intérêt en dehors de notre devoir, nous nous
trompons. Le premier intérêt do l'homme, c'est la dignité morale, c'est la vertu,
qui le mène à sa tin 1. Tout ce qui peut porter atteinte à cotte dignité n'est pas
dans notre ùilérêt,

Aiirdessus des richesses matérielles, il y a les riehofcses morales; au-dessus
de la vie du corps, il y a celle de.l'âme, et les besoins de l'âme doivent être
tout d'abord satisfaits. L'Ame vit de vérité, de justice, de charité; l'erreur, l'in-
justice, l'égûîsnic, sont mortels pour elle.

La richesse, la puissance, que' nous souhaitons, peuvent nous être nuisibles;
la pauvreté, la dépendance, dont nous nous plaignons, peuvent nous être utiles.
— Quo si nous étions riches et puissants, serions-nous meilleurs? L'homme
heureux, c'est l'homme bon; et devenir meilleur, c'est devenir plus heureux,
Le bonheur dépend surtout de l'étal moral, non îles circonstances. « Le bon-
heur n'est ni en nous, ni hors do nous; il est on nous et eii Dieu, » a dit Pas-
cal. Cela revient à dire qu'il est dans Tordra. Le méchant va contre la loi de la
nature humaine; il s'écarte de sa (In; par conséquent, il agit contre sas vrais
intérêts, contre son bonheur.

La réalisation du bien, voilà le but do la vie humaine; faire le bien, con-
foudre son intérêt avec le bien, surtout ne jamais le croire contraire au bien
moral, qui est sa fin prochaine et le mène au bien souverain, sa lin dernière,
voilà pour l'homme la condition du bonheur, soit dans ce monde, soit dans
l'autre.

Tout cela revient à dire que l'homme doit « avant tout chercher le royauriîo
do Dieu el sa justice, et qu'il aura le reste par surcroit »-} que, s'il remplit son
devoir, il sort ses vrais intérêts; que, s'il l'omet, quelles quo soient les appa-
rences, il se nuit A lui-même, il se met on opposition avec sa nature et sa
destinée, el par'conséquent en dehors dos conditions do son bonheur.

Si de l'ordre simplement moral on passe à l'ordre religieux, si do la raison
on s'élève aux considérations de la' foi, l'argumentation a encore plus de force,
Les martyrs volaient à la mort, comme au triomphe».

Mais entre celle morale et celle de l'intéro.t personnel bien ou mal entendu,
il y a l'abîme qui sépare le (lui de l'infini, l'égoïsme du sacrifice,

c) Intérêt général : morale associationiste de Stuart MM. —
Stuart Mill explique par une induction purement expérimentale

l c nieii, rolallvoment h noua, est l'honn6te.infini, l'utilité Infinie, le délectablo infini, s
(l)iel. \>.GimiHN.) — « Un un sons très éïevd, l'intérêt suprême, pour l'individu, c'est do
faire son devoir, et Cieéïon a montré admirablement l'identito fondamentaledo l'honncle cl
do l'utile; innis cette eorte d'intérêt, qui peut exjgqr jusqu'au sacrifice da tout ponliqur ter-
roslro, n'est pas celle qu'entendent les partisans du système égoïste; ICpicure, Iiobbes,
llclvétius. » (Cariiau.)a Voir Polyeuci» ; « Où le conduiseî^vom1 etc, r- J'ai de l'ambition., etc, »
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la formation des idées morales ; nous regardons comme principes
universels les rapports que nous expérimentons souvent, et nous
leur attribuons le caractère d'absolue nécessité. 11adople la doc-
trine de Bentham et y apporte quelques amendements. Ainsi que
Bentham, il considère le bonheur (c'est-à-dire le bien-être ici-bas,
car il n'admet pas l'autre vie) comme la ijn et le critérium, des
actions morales; mais Bentham ne tenailcompleque delà quantité
de plaisir, il y ajoute la qualité : il considère des plaisirs supérieurs,
qui tiennent surtout à l'esprit (qualitatifs) et des plaisirs infé-
rieurs, qui tiennent surtout au corps (quantitatifs): « Mieux vaut
être un Socrate mécontent qu'un pourceau satisfait, » ICI puis
ce n'est pas seulement le bonheur individuel, c'est le bonheur
universel, a le bonheur de l'humanité » que Stuart Mill regarde
comme le premier principe de la morale. Les actions qui tendent
à développer le bonheur de tous sont déclarées bonnes par la
conscience humaine, celles qui tendent à le contrarier sont décla-
rées mauvaises : le bien ou la vertu, en lui-même et dans ses
degrés, c'est l'utilité sociale.

—
L'égoïsme nst pins ralliné dans celle théorie que dans celle de Bentham ;

le fait d'ajouter la qualité des plaisirs à ta quantité ne sulïil pas pour consti-
tuer une base acceptable de la morale. Si l'on fait abstraction do tout idéal
moral, en vertu de quel principe universel les hommes jugeront-ils de la supé-
riorité d'un plaisir sur un antre? 11 y a des âmes nobles el délicates, il y on a
do basses et de grossières, qui apprécieront fort diversement la valeur des plai-
sirs. Que s'il en faut décider par l'estime que tous les hommes on du moins la
plupart en fout, c'est là un critérium bien difficile à employer.

Quant à substituer à la recherche de Vintérèi particulier celle du bonheur
de l'humanité ou Vintérêt général, ainsi que le font Sluarl Mill el les asso;
ciationisles, c'est compliquer la question, non la résoudre 1."'

L'intérêl général est plus difficile encore à constater el à déterminer que l'in-
térêt particulier. J'ignore souvent quel est mon plus grand intérêt dans le moment
présent: comment connaître encore celui do l'avenir, celui do mon pays, celui
do tout le monde? Comment distinguer l'intérêt général do l'iulérét d'une caste,
d'un parti, d'une faction? On sait quels crimes ont été commis au nom do l'in-
térêt public. De plus, eu vertu de quoi principe faut-il sacrifier mon intéiét
à l'intérêt général? L'intérêt général ne peut avoir d'autres caractères que ceux
des intérêts particuliers dont il est la résultante cl la synthèse : il ne saurait
être obligatoire on soi. Quand nous sommes moralement tenus de sacriller notre
ulililé individuelle à celle du plus grand nombre, c'est en vertu d'un principe
supérieur à l'utilité. — On dit qu'ils se confondent. L'expérience prouve le
contraire dans mie foule de cas. Sans doute l'économie politique montre que
ce qui sert à la société sert à l'individu 2; mais cela n'est vrai que d'une manière
très générale. J'ai cent francs d'impôts à payer. Je les garde. Si je les avais
donnés, il m'en serait revenu ^Jo-m. On voil la différence. Du reste, bien qu'il
soit vrai qu'on fait le plus grand bonheur du plus grand nombre possible ne
saurait être mieux assuré que par.la pratique universelle do la loi morale, il

1 On réfute, h peu près par les m6mos principes, la morale évolutionniste do 11.Sponcor,
qui a tous les inconvénients de l'utilitarisme. (Voir ablié Vau.bt, Kmuismo el.Positivisme,cli. vin.)

2 Co qui n'est pas utile à l'essaim lie peut être utile à l'abeille. (Proverbe,)

a^^ssassgxsBssei. o...
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s'agil ici do principes, du devoir ou do l'intérêt, et, théoriquement, ils restent

profondément distincts.
Dû plus, il faut remarquer que, tant qu'on veste dans la doctrine de l'intérêt,

la conscionco,.)e remords, la satisfaction morale, le mérite et lo démérite, l'es-

time cl le mépris, les peines ot les récompenses fuîmes, la honte, l'honneur,
n'ont plus de raison d'être, Les partisans do la morale utilitaire) n'ont pas le droit
d'en parler ni d'en tenir compte, ce qui suffit à faire voir combien elle est anti-
rationnelle et contre nature, démentie par l'histoire el l'expérience personnelle.

La morale utilitaire, sous quelque forme qu'elle se présente, ne vaut guère

plus que la morale du plaisir. Toutes doux ne peuvent aboutir qu'à l'abrutisse-
ment de l'individu ot à la dissolution do la société.

En résumé, pourquoi sacrifier mon bonheur à celui de tous? Est-ce parce
que lo bonheur général ne peut manquer de tourner au bonheur, individuel?
Nous retombons dans l'égoïsme, Est-ce parce que lo premier est plus noble que
le second? Cela n'a pas do sens dans la morale do l'intérêt. Dans la morale du

devoir, l'individu a une fin supérieure qui no permet pas do le traiter comme
un simple moyen ; il a lo droit do s'occuper de son bien propre, el il n'appartient
pas tout entier à la communauté ou à l'Etat,

Si lo bien est le plus grand intérêt do la communauté, la morale privée dis-

paraît, il no rosle [dus que la morale publique ou sociale. Et quelle morale?
Une morale qui n'oblige pas. Quand l'ulilité sociale no peut ôlro obtenue qu'au

prix d'une injustice, quelle règle suivre 1? — Le bien ou l'honnête est indépen-
dant de l'utile el no saurait élro confondu avec lui ; qu'elle soit générale ou indivi-

duelle, l'utililé n'esl qu'un moyen; lo bien csl une fin qui se suffit à elle-même.

III. — MOIULE DU SENTIMENT

On appelle momie du- sentiment le système qui consiste à s'en
remettre, -pour la direction de la vie, aux sentiments généraux
du coeur humain; à regarder le sentiment:, sous une forme on
sous une autre, comme le seul critérium du bien ou du mal.

Le sentiment moral, la conscience instinctive, est un guide in-

faillible, dit Rousseau en France. — La vraie lumière, c'est l'inhn'-
tion naturelle, l'inspiration naïve du coeur, dit Jacobi en Alle-

magne. — Le bien, dans les actions humaines, est ce qui provoque
la sympathie; le mal, ce qui provoque l'antipathie, dit Smilh en

Angleterre. — Le bien, c'est le libre essor des passions, dit Fou-
rier en France, attribuant aux lois sociales les maux que les

passions engendrent.

Réfutation de Roussoau et de Jacobi. — Il faut répondre à Rousseau qu'il

prend l'olfet pour la cause, les résultats do la loi pour la loi ollo-méme; que
le sentiment moral naît des jugements do la conscience ; quo l'on est content

parce que l'on a bien agi, mais quo l'on n'a pas bien agi parce que l'on est

t On connaît lo fait rapporté ot analyse par Cousin : « Thémistocle propose aux Athéniens
de brûler la IloUe dos alliés, qui so trouvait dans lo port d'Athènes, et do s'assurer ainsi
la siiprémnlie. « Lo projol est utile, dit Aristide, mais il csl injuste, p el sur celte simple
parole, les Athéniens renoncent h un avantage qu'il faut achoier par une injustice Remar-
quez quo Thémistoclo n'avait là aucun intérêt particulier ; il ne pensait qu'à l'intérêt do sa
patrie. Mais, oùt-il hasardé ou donné sa vie pour arracher aux Athéniens un tel acte, il
n'aurait fait que consacrer, ce qui s'est vu trop souvent, un dévouement admirable h une
cause immorale on elle-même. » (Li Vrai, le Seau el le Uien, iS' leçon.)

M. 31
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eontont; quo les ftmos perverses, peuvent perdra lo remords, les âmes,grossières
ne pas éprouver de satisfaction morale; qu'en un mot lo sentiment n'est pas
clair, n'est pas sur, n'a aucun dos caractères absolus do la loi du bien.

Relativement à la conscience instinctive ot à l'intuition naturelle, on pont dire
à Rousseau ot à Jaoolii quo cette règle n'en est pas une, qu'il faut au moins
distinguai* par la réflexion si c'est la conscience ou quelque mauvais instinct
qui nous pousse; quo, s'il existe uno loi moralo pour l'homme, c'est parce qu'il
ost raisonnable, ot que, s'il est raisonnable, il convient qu'il fasse usage do sa
raison.

Il faut obéir aux sentiments purs et élevés, aux plus nobles aspirations
du i.'ojh»*, dit Jacobi. — Sans doute; maiseommontsavnns-nous qu'ils sont tolsî
C'est parce quo nous los l'apportons il la régla du bien. Qui en proclame la
pureté, la noblesse, l'élévation? C'est la raison.

Jîousseau soutient quo l'homme qui réjléohil ost un animal déprava. Co qui
roviont à dire que l'homme doit agir on animal, doit.cesser d'èlro homme, de
fairo usage de sa raison, s'il no veut pas olro un animal dépravé. La vérité ost
quo l'homme qui tourne vois lo mal los facultés qui lui ont été données pour,
lo bien, descend on réalité au niveau do l'animal j mais l'homme a lo devoir dp
fairo lo cou Unira, de rosier diguo do sa nature, do sa raison cl do sa
liberté. - :
< Rousseau affirme encore quo tout asl bien, sortant des mains de la nature,
que l'homme ost naturellement bon, qu'il suffit de ne pas contrarier sa crois-
sance naturelle. — C'est uno assertion quo chacun pout réfuter on on appelant
à son .propre témoignage. Chacun sent on soi lo manque d'équilibre et d'harmo-
nie et sait combien il y a d'oll'orls à fairo pour devenir et rosier bon. « L'homme
naît injuste, dit Pascal, parce qu'il naît enclin à i'égoïsmo. » Dès le berceau,
l'enfant manifeste mie nature rebelle ot mauvaise, qu'il faut dompter. Nous
valons co quo nous fait l'éducation.

L'homme naît ban, c'est la société qui le corrompt. — Voilà encore uno
assertion do Rousseau. Coiptnc l'homme ne peut ni naître ni vivre que dans la
société, — car, mémo chez les sauvages, il y a un commencement d'organisa-
tion sociale, — il s'ensuit que Rousseau condamne l'homme à la non-existence.
Rousseau est un sophiste, qui affirme lo pour et lo contre dans la même page,
souvent dans la mémo ligne, et qui so charge lui-même de se réfuter. 11dit
ailleurs : « 11n'y a pas de vorlu sans combat, et le mot vertu veut dire force.
— On façonne les plantes par la culture, cl les hommes par l'éducation. »

Réfutation de Smith; — Smith, dans son système, prend aussi la consé-
quence pour le principe. lin effet, pourquoi corlaines actions inspirent-elles la
sympathie ot d'autres l'anlipalbio? Sans douta, parce qu'elles sont bonnes ou
mauvaises. Mais commont sait-on qu'elles sont bonnes on mauvaises, si l'on
n'a pas uno règle à laquelle an los juge conformes ou non conformes?

On peut remarquer quo Smiih confond l'estime et la sympathie, qui ne sont
pas même chose et ne naissent pas du même principe. 1,'eslimo ost raisonnéo;
en général, la sympathie ne l'est pas : lo principe de l'estime, o'ost la raison;
celui ilo la sympathie, la sensibilité. Au fond, c'est le respect humain, le souci
de l'opinion quo Smith nous propose'de prendre pour règle. Et cependant on
sait que l'opinion n'applaudit pas toujours le bien, no condamne pas toujours
le mal. La vorlu consiste souvent à se passer do l'approbation et à braver l'opi-nion. C'est ce qu'on appelle le courage, ot le contraire est une lâcheté. Si l'on
se trouve avec des gens grossiers, faut-il ôlro grossier soi-même, pour ne pas
leur inspirer do l'antipathie?

Appliqué dans un mauvais milieu, co système serait une cause de perver-
sion mutuelle. G'ost lo contraire qui est la vérité. « L'indulgenoe pour le vice
est une conspiration contre la vertu ; » tout homme qui vit dans un milieu mal-
sain ost tenu de l'assainir, et c'est un principe général que l'on ne doit pas.moins à ses semblables qu'à soi-mémo, qu'on n'est homme qu'autant qu'on
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travaille dans lu mesura de ses forces ù augmenter leur valeur morale, on
mémo (einps que la sienne propre, ,

Non seulement I» règle do Smith manque do fixilé, d'universalité, ilo clarté,
n'a aucun dos caractères de la loi morale; mais ollo est prise hors de nous, do
soiie qu'un homme isolé n'aurall pas de devoirs. On ne voit pas non plus com-
ment co système atteint la morale Individuelle et la morale religieuse.

Lorsque Smith dit : Quand on vil dans un milieu inférieur, il faut proférer
ù la sympathie d'aulrui le témoignage do sa propre conscience, il rentre- dans
In morale du devoir et se met en contradiction avec son système. Lorsqu'il dit :
Il faut se préoccuper, non pas tant des spectateurs réels ipte d'an spectatouv
impartial, qui verrait toutes nos ne/ions, il fait un non-sons. Un homme est
impartial quand il juge avec sa raison, non avec ses sentiments. La sympathie
est partiale par définition. Dans les tribunaux, on demande à un jngo.de n'avoir
ni sympathie ni antipathie, c'est-à-dire d'être juste, Lo vrai système do la sym-
pathie se résumerait dans celle maxime : H faut faire comme tout lo monde.
«Maxime .suspecte, dil la Bruyère, qui signifie presque toujours: Il faut mal
fàiro. » .- .'

Réfutation de Fourier, — Où a déjà vu en Psychologie (p, 81) co qu'il
faut penser do la doctrine do Fourier, C.'esl lit dépravation érigée on système,
quo de soumettre la raison et la volonté à des forces aveugles et violentes. Il
n'y a rio'n do plus à dire do la morale de la passion. « Ai-je à m'uccuper de
celle métaphysique de la dépravation? dil lo P. Lacordairo. Lllo nio un des élé-
ments de la pensée et do la vie humaine, la notion du devoir; or toute doctrine

'

qui nio un élément do l'homme n'est pas une doctrine, mais un jeu d'esprit,
qui no serait quo ridicule, s'il ne pouvait devenir sanglant. »

Rôle du eentimont ou du ooeur dans lo morale. — Quoique la sensibilité
morale ou le coeur, sous le nom do sentiment, de sympathie, do passion,-ne
puisse servir de foiidomont à la morale, il faut reconnaître toutefois qu'elle y
joue un rôle Important. La raison, soit théorique, soit pratique surtout, ne va
pas loin, ne s'élève pas haut sans lo coeur. La ilammo du cojur entretient et
augmente la lumière de la raison. « Si les grandes pensées viennent du coeur, *
les grandes notions, les grandes oeuvres, les grandes vertus, les grandes vies
en viennent aussi. On dit: L'instruction développe-l'intelligence, l'éducation
forme le noeur. e La lumière seule est vaine j la chaleur et la lumière forment
la vie totale. » (Pi Gkatky,) « Science sans conscience n'est que ruine dé
l'âme, » dit un proverbe. La raison froide peut faire un honnête homme, dans
le sons restreint de ce mot, un homme respectant les droits essentiels do ses
semblables, remplissant les devoirs do stricto justice, et c'est beaucoup dire;
car la-justice, nous l'avons vu, va plus loin qu'on no lo pense généralciricnl ;
la raison chaude, le coeur raisonnable fait les hommes vertueux, les hommes
de foi. La raison seule n'a pas inspiré cette parole de Toranco : « ,to suis
homme, rien do co qui louche l'homme ne m'est étranger; » ni co vers do
Li Racine : « Je suis homme, tout homme est un ami pour moi. » C'est surtout
par lo coeur qu'on est affable et bienveillant, par le coeur que l'on se dévoué
et. que l'on fait son bonheur do celui des autres. C'est surtout par le coeur
"que l'on est bon : la bonté vient du coeur, « Lorsque Dieu Tonna le coinr et'
les entrailles rie l'homme, dit llossuel, il y mil premièrement la bonté, comme
lo propre caractère de lu nature divine et pour être comme la marque do celte
main bienfaisante dont nous sortons, » Il faut avoir du coîiir, être homme de
coeur, non homme sans coeur, Un homme sans coeur n'est-pas un homme,
Sans eonir vout dire sans dignité, sans courage, sans générosité, sans noblesse
et sans élévation datis les sentiments. (V. p. 58, Origine des sentiments.)

Il importe d'autant plus .de'fàire'.la part du coeur dans lit morale, qu'il s'y
agit do pratique plus encore que.de théorie, de vertu autant que do vérité; qu'il ,
^ est question do Ces principes dont Pascal, après les saints, a dit « qu'il faut les
aimer pour les connatire», qu'ils entrent du coeur dans l'esprit et non pas de
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l'esprit dans lecoeur, et auxquels s'applique particulièrement celle parole do
liossuel : « Malheur à .la connaissance stérile, qui ne se tourne pas à aimer et
se'trahit elle-même! d el celle-ci de l'Kvangile : « Qui fait la vérité arrive à
la lumière; » qui refuse la pratique du bien el no fait pas la vérité, s'éloi,,'no
de la lumière. C'est une règle de logique que dans toute recherche, même pu re-
nient scientifique, l'esprit doil faire preuve do bonne volonté. Dans la morale,
pour arriverait vrai, il faut aimer, il faut vouloir le bien; il faut que les

dispositions du coeur ne soient pas un obstacle à Incertitude. Nous l'avons vu :
devoir et sacrifice ont même sens. Souvent le sacrifice coule. L'amour rend tout
facile et fait choisir co qui est difficile.

Lire et relire l'admirable chapitre de l'Imitation sur les effets île l'amour
divin (liv, III, v). 11 contient, en substance, une véritable réfutation des faux

systèmes de morale.
La part du iwiir est belle, el pourtant le sentiment ne peut servir de base à

la morale. Le sentiment est souvent opposé au devoir, el l'on a dit que In vraio
sensibilité serait colle qui nailrail do nos jugements et no les inspirerait pas.
Une cftj:vi<>"Mon de sentiment est une conversion qui peut être sincère, mais qui
n'est pas sérieuse et qui no garantit pas la persévérance.

Le coeur est nécessaire dans la morale, mais le coeur uni ù la raison, dirigé
par la raison. « C'est avec, toute son àme qu'il faut philosopher 1, » (Platon.)

Lu morale ne se fondu pas sur un sentiment, mais sur une idée immuable,
absolue, l'idée du devoir, l'idée du bien, l'idée d'une loi imprescriptible, invio-

lable, impersonnelle, la môme toujours, partout, pour tous, el à laquelle notre
nature doit se. conformer pour être dans l'ordre el atteindre sa lin.

La vertu appartient en propre à la volonté; mais la volonté, qui n'est bonne

que si elle s'inspire de la droite raison, ne va pas loin sans l'amour. H faut que
l'idée se fasse sentiment pour agir efficacement sur la volonté. L'homme, a-l-on

dit, tire sa force de ce qu'il aime el du degré, où il l'aime.
D'un coté, il faut que l'esprit, que la raison dirige le coeur ou la volonté, el

de l'autre, que le coeur échauffe l'esprit. De là, la nécessité d'unir ces doux

puissances; isolées, elles sont incomplètes, inachevées, impuissantes. Le prin-
cipe régulateur des actes humains doit être, cherché, non dans le sentiment,
qui est passager et subjectif, mais dans la raison. Pour qu'un acte humain soit

bon, il faut qu'il soit jugé tel par la raison calme, étrangère à loul mouvement

passionnel, à l'amour comme à la haine, à la sympathie comme à l'antipathie,

IV, — MOIULE DE L'AMOUR DE DIEU

La morale ne peut être l'ondée sur. l'amour de Dieu, entendu
au sens vague des quiélisles 9 ou d'un faux mysticisme, c'est-
à-dire sur un amour de Dieu aveugle et passif, non réglé, non
dominé el régi par la raison.

Par celle parole de Notre-Seigneur : a Dans ces deux com-
mandements (de l'amour do Dieu el de l'amour du prochain)
est l'enfermée toute la loi, » il faut entendre ceci : Que si on aime

i On l'a dit : « Il en est de la vérité commo do l'air atmosphérique, dont les éléments,
réunis, font vivre; séparés, font mourir : chaque partie do la \érité en est presque lo con-
traire. » La séparation, c'est la mort; l'union, c'est la vie.

tl no vérité incomplète, détournée ou retournée, voilà l'erreur, c'est le contraire delà
vérité.

'- a Lo quiétisuie subsliluo h lu recherche do la vérité et h l'accomplissement du devoir
des contemplations oisives et déréglées, i (Cousin.)
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pratiquement et efficacement Dion et le prochain, comme Bien le
veut, il s'ensuivra qu'on aura observé toute la toi. C'est dans le
mémo sens qu'il faut entendre celte parole de saint Augustin :
« Aimez et faites ce que vous voudrez. » Il s'agit d'un amour que
la raison éclaire et dirige, d'un amour actif, non passif, d:un
amour de raison et de volonté, d'un amour tel que ])ieu le veut,
c'est-à-dire réglé par la sagesse.

V. — DOCTRINE DU DEVOIR PUR

On appelle ainsi la doctrine qui exclut de l'idée du devoir l'idée
de sanction, de récompense ou de châtiment. Celte doctrine a élé

préconisée par Kant et JouflVoy.
Le motif du devoir, indispensable à tout acte moral, n'exclut

pas tout motif intéressé et même l'idée de sanction, comme l'ont

prétendu ces philosophes. De ce que le désintéressement estime
condition du bien, il ne résulte pas que, pour agir moralement,
il ne faille plus croire que le bonheur vient du bien et le malheur
du mal, qu'on ne puisse être vertueux qu'à la condition de ne pas
aimer soiTdevoir et de ne pas avoir de satisfaction à l'accomplir.

C'est le contraire qui est la vérité. La vertu, la bonté, l'honnê-

teté; produisent la joie par leur essencemême. L'effort constant et

joyeux de la volonté vers la perfection, voilà la vertu. Le bonheur
comme récompense est dans l'ordre, et il nous est ordonné de
vouloir l'ordre.

Au motif du devoir, on pont adjoindre des motifs secondaires. Une aumône
faite par devoir et par plaisir est certainement méritoire. La crainte de l'enfer

et le désir du ciel, pourvu que ce no soit pas une crainte sorvilo cl un espoir
Bans amour, s'allient très bien au motif du devoir et sont dans l'ordre, Une

crainte servilo et une douleur sans amour'ne sauvent pas do la condamnation;
voilà pourquoi la religion nous dit, par exemple, que Vatlrition implique un com-

mencement d'amour de Dieu.
La doctrine du devoir pur est contre nature et irrationnelle : notre nature

recherche instinctivement.le bonheur, pour lequel nous sommes faits,-et c'est
une nécessité pour notre raison d'unir le mérite et la récompense, le démérite
et le châtiment, la vertu et la félicité. «Nous ne pouvons pas vouloir l'accom-

plissement du devoir et la pratique de la vertu sans vouloir notre perfection ;
nous ne pouvons pas vouloir notre perfection sans vouloir notre béatitude, car
ce serait poser des causes saiis vouloir leurs effets. Ce qui veut dire que nous
ne pouvons suivre l'enchaînement de l'ordre moral sans identifier notre suprême
intérêt avec notre suprême devoir. » (P. Monsahué.)

L'amour du bien et l'amour du bonheur sont deux amours naturels, innés,
distincts. Nous n'aimons pas le bien, parce que nous aimons le bonheur, mais

le désir du bonheur et la crainte du malheur soutiennent notre raison et notre
volonté dans la lutte contre les passions.

11 ne faut pus mutiler l'homme, il ne faut pas changer sa nature, ce qui est

impossible; il faut la cultiver, la perfectionner dans toutes ses facultés : c'est
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possible et c'est on devoir; il ne faut pas Supprimer los ressorts de son activité,
mais les estimer et leur faire une part conforme à leur valeur, mais les régler
et les consacrer au service de la raison et de la vertu.

« La nature, dit le P. Lacordaire, ne nous permet pas d'être indifférents à la
félicité... L'homme est retenu entre deux- nécessités qui dominent sa vie et qui
sont le fondement régulier de l'ordre intellectuel et de l'ordre moral : la néces-
sité des première principes de son entendement et la nécessité du but linal de
son existence. »

La vertu, comme le devoir, n'est pas une lin, mais nue règle, un moyen
pour atteindre la lin. La maxime stoïcienne: La vertu suffit au bonheur,
proclamée par Zenon et ses disciples, développée par Cicéron dans ses Tuscu-
lanes, par Sénèque dans son Traité de la vie heuveuse, par Epictète et Marc-
Aurèlo, par Kant et les modernes stoïciens, est donc une maxime fausse, « Le
devoir et la vertu, dit le P. Monsabré, sont dans l'ordre moral des moyens de

perfectionnement ; le stoïcisme moderne en fait des lins, et comme la perfection
même. Kn définitive, son fameux principe : accomplir le devoir pour le devoir,
pratiquer la vertu pour la vertu, équivaut à ces niaiseries : Il faut manger pour
manger et non pour vivre ; il faut marcher pour marcher et non pour arriver là
où l'on doit aller. »

11ne faut pas pratiquer la vertu uniquement pour être heureux j mais il n'est

pas nécessaire, il n'est pas bon, il n'est pas même possible de renoncer aux joies
et aux espérances morales qui sont attachées à la vertu et qui dérivent de son
essence,
• La règle à suivre, c'est de rechercher d'abord le bien en sol, le devoir désln-
téressé, et d'accepter ensuite et même d'attendre le bonheur par surcroît, comme
récompense. La notion de l'obligation est le point de départ; le bien et le bonheur
ideilliliés dails l'idée de perfection, voilà le ternie. IVml cela est dans l'ordre et
conforme à l'Idée du bien, qui renferme nécessairement l'idée de justice.

L'idée du bien désintéressa est comprise dans l'idée de récompense. Pour
être complètement dans le Vrai, il faut même remarquer que l'idée de récom-
pense et celle de châtiment, si on les entend bien, impliquent l'idée du bleu
désintéressé, parce qu'elles impliquent l'idée du mérite et du démérite. On veut
d'abord faire le bien ou fuir le mal, afin de mériter ou de ne pas démériter.
Qu'est-ce, en effet, que le principe du mérite ou du démérite, sillon la croyance
quo celui qui fait bien (</»i aijit avec désintéressement) est digue d'une récom-
pense, et que celui qui failvmiil {on fait mal par égûîsme) est digue d'un «luit
liment? Vouloir la récompense et non le châtiment, c'est donc vouloir être
diglie, non Indigne; c'est vouloir mériter, non démériter; être désintéressé,
mm égoïste. Vouloir la récompensé, c'est vouloir lo mérite; comme vouloir la
lin, c'est vouloir les moyens ; comme vouloir l'effet, c'est vouloir la cause. Le
principe du mérite et du démérite est fondé sur l'idée do la justice di'lribnlivo,
c'est-à-dire sur une deB applications do la justice, qui rentre elle-même dans
l'Idée du bien.. ,

Voici la vérité tout entière sur colto qiioslion ! « Cherche/, avant tout le
royaume de Dieu et sa justice, et vous auref. tout le reste par surcroît. » Cela
revieiil û dire qu'il faut vouloir ce que Dieu veiil, conformer noire volonté à la
Bionne, La volonté de Diau, c'est la loi, c'est l'ordre paifait, Or l'ordre parfait
ou la purfuclfuii, ce n'est pas seulement le bien, c'est le bien et le bonheur
réunis, l.rt justice île Dieu, qu'il finit vouloir et chercher, contient tout co
qui est légitime. De quoi s'agit-Il au fond?— De quitter la volonté arbitraire,
faillible, pour la volonté réglée, infaillible; de no pas suivre des instincts,
des inclinations, des passions aveugles et désordonnées, mais lu loi du nolro
nature, qui, nous l'avons vti, est tniu participation de la loi éternelle; —
de penser, de vouloir, d'aimer à la manière divine, comme doivent le (dire
des êtres moraux ; — d'être, on un mot, selon lu belle expression de saint Paul»
« de là race des enfante de Dieu, »

-. ^
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Remarque. — Le kantisme altère l'idde du devoir, et le quiêtlsme, celle
de l'nmour. Lorsque Platon enseigne que « c'est avec toute son âme qu'il faut
philosopher », il dit une parole d'or. Ainsi, il ne faut pas philosopher avec la
raison séparée du coeur, comme la fuit Kant dans la doctrine du devoir pur, ni
avec l'amour séparé de la raison, comme le fait le quiélisme dans la doctrine du
pur amour, La raison séparée du coeur n'est pas toute la raison ; l'amour séparé
de la raison n'est plus l'amour, c'est la passion. Le coeur raisonnable, voila
« toute l'âme », voilà la synthèse morale de l'homme,

VI. — MORALE DE LA VOLONTÉ DE DIEU

Peut-on dire que la loi morale se confond avec la volonté de
Dieu? Oui, si l'on entend sa volonté nécessaire; non, si l'on entend
une volonté arbitraire, qui eût pu faire que le mal fût le bien.
Dieu, en effet, ne saurait changer l'essence métaphysique des
choses, faire, par exemple, qu'il y ait un effet sans cause, que ce qui
est ne soit pas, qu'un cercle soit carré, que le vice soit la vertu.

La loi morale est nécessaire et éternelle comme Dieu. Dieu l'a
jiécessairement et éternellement conçue et voulue; voilà pour-
quoi nous l'avons définie: l'expression de la sagesse et de la
volonté divines. En Dieu, là volonté et la sagessene se séparent
pas; l'ordre que sa sagesse infaillible conçoit, sa volonté parfaite
le veut. Nous savons qu'il en va autrement pour nous et que,
contrairement à ce qui devrait être, notre volonté n'est pas tou-
jours d'accord avec notre raison. Un des objets de la morale, c'est
d'établir cet accord.

Eli résumé, comme dans l'ordre spéculatif la sagesse de Dieu
est la loi de notre raison , dans l'ordre pratique sa volonté est la
loi de la nôtre', et la perfection morale consiste à vouloir ce que
Dieu veut, ù lui obéir, a conformer notre volonté à sa volonté.

Dieu est la loi morale vivante. — Le de\oir, c'est l'obéissance à la volonté
de Dieu. Aussi est-il absolu comme elle, et voilà pourquoi l'on dit qu'agir par
devoir, c'est sacrifier le relatif à l'absolu, le caprice, l'arbitraire, la fantaisie, la
passion, à l'ordre éternel. Violer la loi morale, ne pas exécuter les ordres que
Dieu nous donne par notre conscience, ne pas tendre à la perfection où nous
appelle notre nature d'homme, ne pas respecter la justice ou pratiquer la cha-
rité, en un mol, no pas remplir nos obligations envers Dieu, envers nous-mêmes
et envers nos semblables, c'est désobéir à Dieu,

Plutôt mourir que d'o/fensm' Dieu, veut dire : Plutôt mourir que déchoir,
Quiconque déchoit manque à sa nature et olfelise Dieu. De là celte conséquence
t|ue défendre la justice el la vérité, c'est défendre à la fois la causa de Dieu et
la cause de l'homme, « Dieu se défondra bien lui-même, » disalt-oh naguère
à un gia'nd évoque (Ms'- FniiPPiïL). Il so contenta do répondre : a Dieu n'a pas
bcsoiii d'être défendu par l'homme, mais l'homme a le devoir do le défendre, »

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Faisoe mto dois, advienne quo pourra, — C'est une des conclusions qu'il
faut tirer de tout ce qui précède. C'était la devise do la chevalerie ; ce doit être
celle, de lotit homme, puisque, notts l'ftvoliB vu déjà, c'est lu formule do la vie
morale.
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Mais comment faut-il l'entendre dans lii pratique? «Fais ce que dois, »

c'est-à-dire, en toute occasion, dans toutes les circonstances de la vie, regarde
où est le devoir et n'hésite pas ; sacrifie, s'il le faut, tes goûts, tes intérêts maté-

riels, ta vie môme; mais fais ton devoir. Le devoir est absolu, il prime tout,
rien ne le primo. •

Ksl-co à dire qu'avant d'entreprendre une action, dos lors qu'elle semble

obligatoire, il ne faille rien faire pour lui assurer un résultat plutôt qu'un autre,
ne pas se soucier de choisir les moyens pour atteindre le succès, sans (oulefois
manquer au devoir? Non, assurément. Cela mémo est une partie du devoir.
Mais l'issue de l'entreprise sernilelle incertaine, dovrait-elle être malheureuse,
contraire, non seulement à tous nos désirs, mais.-encore à notre bonheur ici-bas
et à la sécurité de notre vie, le devoir parle, lajuslice commande, il n'y a pas à

balancer, et il faut alors se souvenir do la seconde partie do la devise' : tt Ad-
vienne que pourra 1. »

En d'antres termes, l'acte qu'il faut accomplir a ut» but. Ce but, il est possible
qu'on l'atteigne; il est possible aussi que, non seulement on n'y arrive pas,
mais que^dosa poursuite il résulte pour nous de grands, désavantages matériels;
n'importe, si le motif du devoir s'imposa, si le but doit être poursuivi, il faut
le poursuivie, lut-on certain de ne pas l'atteindre. Le succès ne dépend pas do

nous; mais il dépend de nous de fane notre devoir 2. Voilà le vrai sens de la
maxime.

Il faisait son devoir, ce chevalier d'Assas qui, en présence d'une'mort iné-

vitable, poussait ce cri magnanime : « A moi, Auvergne, voilà l'enuemM »

Qu'en advint-il donc? 11 en advint que le chevalier l'Ut percé de balles et là
bataille gagnées

J)e ce Irait de courage, comme de mille uulrcs, où l'on peut admirer l'appli-
cation stricte de la belle maxime, il est possible aussi de déduire comment elle
doit être toujours pratiquée, l'aill-il, eui'ore nue l'ois, parce que l'eu est certain

d'accomplir un devoir, cesser de s'intéresser à ce qui en peut résulter, devenir

.indifférent à tout ce qui peut se passer autour de nous et par noire intermédiaire
ou à notre occasion? Ce serai! évidemment donner à ces trois mots: « advienne

que pourra, » nu sens par trop l'utile. Remarquons, en effet, les sublimes pa-
roles du chevalier. Devant la mort, il n'hésite pas; mais dans son cri : « A
moi! » il y a aussi un secours appelé, peut-être l'idée do sauver non seulement
son devoir, mais encore sa vie, dont la conservation est aussi pour lui un devoir,
mais de second ordre el subordonné.

Ce dont il tant se convaincre, c'est la nécessité morale où nous sommes de
ne jamais reculer devant le devoir et de l'accomplir,non parce que nous atten-
dons le succès ou parce que cola nous est utile dans la condition extérieure
do notre vie, mais parce que c'est le devoir, la condition do notre existence
morale.

Ku réalité, ceux qui pratiquent lidèlement leur devoir ne savent-ils pas ce

qui leur adviendra? il leur adviendra qu'ils garderont le plus précieux des biens,
le bon témoignage de leur conscience, el si, cul mue ce chevalier courageux, ils

succombent, ils auront pour lit do mort le devoir.

1 A propos do co vers d'Orcsle :
Ij'Jioiiiino n]i)ii'eml tous les jours h niAtirteor In \ie,

le 1'. Lacordah'o dit ces hottes paroles: « Lo mot est gi'and, Il est profond. Cependant co
n'est pus lo mot véritable : il touche, Il émeut, mais 11 abat; c'eat le inot d'une faiblesse
ot lion d'une vertu. Le mot véritable eût eu! celui-ci :

L'imlnino fliuoenil tnits lus jours h Ineiirtscr lîi Mort,

n Le mépris de la mort, vollii lo principe do la forco morale. Tàhl que In conviction do la

justice no va pas jusrpio-là, tant (|u'oa craint do mourir, comme si mourir était autre chose

(|Uo vivre et iju'iilteiiiilro Dieu, Il n'y a rien u espérer do l'homme dans tes grandes occa-
sions. Uuo menace sufllrn pouf lo vaincre; H flouera sans caractère à la merci dos événe-
ments; el, si l'iilstolro le connaît, ello lie connaîtra que sa liolito C'est le mépris do la
mult i|Ul fait lo soldat, qui orée lo citoyen, c|ul donne nu magistrat su toge,., n

2 Lu raison antl<|Uo disait déjh : s Co sucés, les dieux en décident; la résolution est
l'honneur du l'homme. t> Lo vieil Horace, dans Corneille, dit â ses enfants en los. envoyant
nu combat :

l'nllcs voire ilcVnlr. ot liiÎFse!'. faire titix dieux.

Lo chrétien l'olycucte dit encore mieux :
PalDotiB Irlonijilicr Dieu, au'l! dlrpnjLcdu reste.

Lo devoir, pour lut, c'est la caUso do Dieu a déTendro, 4 fuii'c triompher,



\\"-p, ;r-,; *P&S>f&jr~zf*V?y-i

, FAUX SYSTÈMES DE MORALE 7!29

« Le devoir, l'héroïsme est un beau lit de mort. » Choisir la mort comme un
devoir plutôt que'de Iriiliir la conscience, la justice et la vérité, c'est vouloir
vivre, c'est préférer la vraie vie à la vraie-mort. — Se rappeler ces paroles dé
Noire-Soigneur ; « Qui sauve sa vie la perdra, et qui la perdra pour l'amour de
moi la retrouvera, » et ce vers de Corneille ! « L'honneur aux nobles coeurs est
plus cher que la vie. »

La morale des anciens et la morale de Jésus-Christ. — « Combien parais-
sent petites les maximes des sages on regard do l'enseignement de Jésus-Christ!
Et pourtant, sous l'inspiration d'une conscience droite, les sages ont poussé des
cris sublimes, qui font tressaillir encore les nobles Ames.

Ils ont dit : « Nulle oeuvre dus mortels n'est ignorée des dieux. » Mais Jésus
nous montre son Père céleste misérieordiousenieul incliné vers les plus pnlilps
créatures, tissant la robe du lis, préparant leur nourriture aux passereaux,
comptant les cheveux de notre tôle et pénétrant jusqu'au plus intime de nos âmes
pour y voir nos rouvres dans leur source même : les pensées et les désirs nui
les enfantent. (S. Mallh. vi, '20-30.)

Les sages ont dit : « L'homme fort, aux prises avec l'infortune, est un spec-
tacle divin. » Mais Jésus n'a point flatté l'orgueil sloïque de l'homme fort ; i| a
convié tous ceux qui souffrent, forts .ou faibles, a venir chercher dans son coeur
un doux refuge (lu. xi, 28); il les a encouragés par son exemple: il a béni
leurs larmes et leurs combats; il leur a promis des consolations ineffables et
un royaume d'éternelle gloire; il les a appelés bienheureux : «Bienheureux ceux
qui pleurent; bienheureux ceux qui souffrent persécution, » et, finalement, il les
invite à la joie et à l'allégresse, parce que leur récompense est abondante dans
les cieux. (Id. v, 5-10-12.)

Les sages ont dit : ciJe suis homme, et rien de ce qui est humain no m'est
étranger. » Mais Jésus ne s'est pas contenté do celle vague sympathie, 11a
demandé au coeur humain , comme une chose nouvelle, l'amour'généreux qui
l'a poussé, lui, A se sacriller pour ceux qu'il aimait : « Je vous fais un comman-
dement nouveau : c'est de vous entr'aimer, et que, comme je vous ai aimés,
vous vous aimiez les uns les autres. » (S. Jean, xui, 3t.) 11 a voulu que cet
amour s'étendit jusqu'aux ennemis : a Aimez vos ennemis, » (S. Mallh. v, 41.)

Les sages ont dit : « Le malheureux est une chose sacrée. » Mais Jésus n'en-
tend pas seulement que nous nous abstenions de mépriser cette chose sucrée. Il
veut que nous nous en approchions par le désir et par l'amour. 11béalillehi pau-
vreté (ld. ni); il la demande aux grandes âmes. (S. Luc, x, 4; S. Matlh. xix,
21.) Il fait du pauvre et du malheureux d'autres lui-même, des êtres divins
dans lesquels il reçoit, par une appropriation ineffable, lout le bien qui s'échappe
do nos coeurs compatissants et de nos mains charitables. (S. Mallh. xxv, 84-'
40.)

Les sages ont dit : « On doit à l'enfant le plus grand respect. » Mais Jésus
révèle la haute raison de ce respect : les enfants sont les frères des anges, qui
contemplent la face de Dieu. La sagesse humaine a donné des conseils; lui
maudit les misérables qui scandalisent les petits enfants. (S. Mallh. xvnt, 2-0.)

Les sages ont dit: « Préférer la vie à l'honneur, c'est le plus grand des crimes, u
Mais Jésus nous apprend que, s'il y u déshonneur dans les actes publics qui
nous obligent à rougir devant les hommes, il y en a aussi dans tout acte secret
qui nous oblige à rougir devant Dieu et devant'nous-mêmes; que toute pensée,
tout désir inconnus du inonde entier sufllsenl pour souiller une àlno (S. Mallh,,
XV, 18-iO); qu'une Ame souillée est une Ame perdue, et qu'il vaut mieux perdre
l'univers entier mie perdre son Ame. (ld. xvi, 20; S. Luc, XIX, 25.)

Les sages ont dit : <i La noblesse, c'est lu vertu. » Mais, A la petite noblesse
des vertus humaines, Jésus substitue la grande noblesse do la sainteté; il prêche
la faim cl la soif do la justice. (S. Matlh., v, 0.) Il veut que nous soyons par-
faits comme notre Père céleste est parfait. (Id,, v, 48.)

Toutes les doctrines qui portent des noms d'hommes ont essayé de répondre
aux questions fondamentales d'origine, de nature, de devoir. de'destinée, dont
se préoccupe l'esprit humain. Dans celle telilallve, îes plus disr.rèles ont multi-
plie les desiderata et les peut-ôtve; les plus audacieuses ont affronté les contra-
dictions les plus grossières et les erreurs les plus monstrueuses...

.,, Dans la doctrine do Jésus-Christ; toutes les vérités se pressent, se sou-
tiennent , s'enchaînent, se pénètrent, et nous conduisent, par une route inondée de
lumière, de notre point de départ a nos destinées éternelles,

«À Cette doctrine plénière, vous pouvez poBer toutes les questions; pour toutes»
81"
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elle a des réponses claires, profondes et sublimes D'où venons-nous? D'un
Dieu bon, qu'oii appelle le Père ; d'un Dieu vigilant, dont l'attentive Providence
nous suit pas à pas sur le chemin de In vie ; d'un Dieu vivant en trois personnes,
toutes trois employées à l'oeuvre do noire salut, — Qui sommes-nous? Des âmes
plus précieuses que l'univers entier, des corps destinés à une glorieuse trans-
formation, des pécheurs qu'il faut racheter, et, tous ensemble, une société dont
Dieu est la tête et dont Ions les membres sont pénétrés de Dieu, — Quelle est
la nature do nos rendions avec Dieu? Le culte en esprit et en vérité, par l'incar-
nation d'un Dieu, avec ses magnifiques dépendances de rédemption et do grâce.— Quelle est la règle de notre vie? Les précoptes qui font le juste, les conseils
qui font le parfait, — Où allons-nous? À la résurrection de nos corps, par un
Dieu ressuscité j à l'éternelle malédiction et à l'éternelle souffrance, si iious
sommes pécheurs, » (P, Monsabhé, Carême, 1880, 3» conférence.)

TABLEAU ANALYTIQUE
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MORALE PRATIQUE

INTRODUCTION.— DÉFINITION.— DIVISION

Introduction. — Nous savons maintenant que la loi inorale est la loi de noire
nature; nous connaissons ses caractères et les idées qui s'y rattachent, c'est-
à-dire que nous savons qu'elle se confond, on 'dernière analyse, avec la volonté
de Dieu, et que nos devoirs peu'vent se formuler ainsi : se conforme)' à la rai-
son on obéissant à Dieu; que celle loi s'impose A nous ubsolumenl, qu'elle est
la condition de notre existence morale et la source de nos devoirs et de nos

droits; que, si nous la suivons, nous sommes dans l'ordre, nous gardons notre

dignité et nous tendons à notre fin, qui est Dieu ; que, si nous la transgressons,
nous sommes dans le désordre, nous noiis rendons indignes de notre intelli-

gence et de notre liberté, nous nous écartons de notre fin, nous faisons en

quelque sorte violence à noire nature morale e! nous offensons Dieu, l'auleiir
de la loi, qui, élanl la justice même, rendra à chacun selon ses oeuvres,

Ces principes généraux, qui forment la nolion du devoir, il faut maintenant
les appliquer.

Définition et division. — La morale pratique ou particulière
est la science des devoirs; elle traite des applications de la loi ou
des formules abstraites et générales des devoirs aux diverses cir-
constances de la vie humaine, à toutes les relations que comporte
notre nature.

Or nous avons des relations avec nous-mêmes, avec nos sem-
blables, avec Dieu, avec les êtres inférieurs à nous. De lu, quatre
sortes de devoirs ou quatre divisions de la morale particulière :

1° Des devoirs envers nous-mêmes, qui constituent la morale
individuelle;

2° Des devoirs envers nos semblables, qui forment la morale
sociale ;

3° Des devoirs envers Dieu, compris sous le nom de morale
religieuse;

iu Des devoirs dont les ôlres inférieurs sont, non le but, mais
Voccasion, et que l'on fait rentrer dans les divisions précédentes.

RlîMAUQtj]:. — Les questions si! rapportant aux divisions ancienne et iiio'dorne
des devoirs, A la solidarité des devoirs j A leur hiérarchie oti importance relative,
aux devoirs posillls et négatifs, ont été traitées tlans la Murale ijénérale,
pages 082 et suivantes.
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1" LEÇON

MORALE INDIVIDUELLE. — DEVOIRSENVERSLE CORPS

Sens de cette expression : devoirs envers soi-même. —
Cette expression : L'homme a des devoirs envers lui-même, no

signifie pas, comme le soutiennent les partisans de l'autono-
mie absolpe de la volonté, que l'homme est le principe de

l'obligation qui s'impose à lui; elle signifie qu'il a à réaliser
l'ordre ou le bien dans sa personne, conformément à la loi de sa
nature morale. Or, comme loute obligation implique une volonté

supérieure qui'l'impose, réaliser l'ordre, obéir à la loi, c'est en
définitive obéir à Dieu, auteur de la loi, qui a dû vouloir que
l'homme, comme tout être, ordonne ses actes en vue de sa fin.

Il y a, en apparence, contradiction a dire qu'on est obligé envers soi-même:
ou ne peut être à la fois son débiteur et son créancier, ou, si l'on veut, son

supérieur et son inférieur; en apparence seulement, car l'obligation se rap-
porte à lu personne morale, à quelque chose qui, à la fois, est en nous et nous

dépasse, à la. loi dont nous sommes les sujets. Cette apparente contradiction u
conduit plusieurs philosophes à nier les devoirs envers sol-marne 1.

« Nul no doit rien à soi-marne, » a dit Henèquo; le droit romain posait celle
maxime ; « Nul ne fait d'injustice à soi-même 2; » et l'on entend souvent répé-
ter colle excuse : « Je ne fais du mal qu'à moi-même, » On a déjà vu (Morale
générale, p, 683) qu'on n'a pas le droit de violer'la loi dans les rapports avec
soi-mémo et que tes devoirs imposés pur la morale Individuelle sont logique»
meut inséparables des devoirs envers nos eomblubles; ils en sont la condition :

peut-on être vraiment juste et charitable, si l'on est paresseux, intempérant,
colère, menteur?

Sur quel prinoipe reposent les devoirs envers nous-
mêmes?— Les devoirs envers nous-mêmes reposent sur le prin-
cipe suivant : L'homme est tenu d'être homme, c'esl-u-dire de

remplir son essence d'homme, de développer toutes ses facultés.
Comme le principe de son activité, en tant qu'homme, est la rai-
son , il ne réalise son essence d'homme et n'atteint sa fin que si
chacune de ses actions peut se justifier devant la raison. « Le vrai
homme est celui qui peut rendre bonne raison de sa conduite. »

(Bossuet.)

t « S' Thomas dit i(Uo l'oxlslonco do ces devoir» n'est pus nus»! évidente quo colla dos
dovolra envers Dieu et envers le prochain) car. que l'Iiumtiio doive quelque elioBOti bleu 6t
h sus semblables, o'csl co que l'on conçoit facilement; inniB, qu'il soit rodovablo clivera lui-
même, cola n'est pti.i iiiikbI mtinlfcslo. C'eut pour oo motif, dit-il, que iiob dovoh'S ouvoï.i
nous-lncmes n'ont pats été conquis dans le Ddcaloguc, qui n'exprime quo les promiors prin-
cipes de la loi naturelle. Mois I'oxIbIciico do ces devoirs n'en est pus moins récita; car
riioinmo n'est pas un oiro Indépendant qui n'anpnrtlenno qu'a lui, Il relevé do Dieu, qui l'a
honoré de I'oxIbIouco, et il lui doll compte do I'usago qu'il fait do nos Inculte», t

(ïrad. Abbd Dmoux.J2 Valètitt non pt Injuria. Littéralement! h celui qui veut on ne fait pas do tori. t,o tort
disparaît des lors qu'on y consonl, — Co raisonnement peut valoir devant la loi civile, malt
won au tribunal do la conscience.
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On dit encore, pour fonder la morale individuelle : L'homme ett tenu de
conserver sa dignité personnelle, de respecter et de faire respecter en lui l'agent
du devoir, l'être doué de raison ut de liberté. De là le respect de soi-même dont
les principales formes sont : la tempérance, la prudence, le courage, le respect
de la vérité, la sincérité vis-à-vis de soi-même (il on sera parlé plus loin). De
là aussi l'obligation do revendiquer et d'exercer les droits nécessaires à l'accom-
plissement du. devoir.

Kant fait reposer la moralité individuelle, comme toute la morale d'ailleurs,
sur ce principe : Agis do telle sorte que tu traites l'humanité (la personne
morale), dam ta personne et dans celle des autres hommes, toujours comme
une fin, jamais comme un moyen. Ce principe renferme visiblement tous les
devoirs négatifs de l'homme envers lui-mémo;,mais on ne voit pas comment
on peut en tirer les devoirs positifs, sans recourir au principe de perfectibilité
et au devoir correspondant. — Dans l'antiquité, lo'priiicipo de la dignité per-
sonnelle a été fort exagéré par les stoïciens, qui réduisaient toute la morale à
des devoirs négatifs : « Supporte les maux, abstiens-toi du plaisir. »

Les devoirs envers soi-même peuvent se résumer dans cette
maxime : s'aimer d'un mmbur bien réglé. Celui qui s'aime rai-
sonnablement ne fait rien qui puisse amoindrir et fait tout ce
qui peut perfectionner en lui la personne morale. Cet amour
légitime de soi-même est donné par l'Évangile comme la mesure
de l'amour que nous devons avoir pour les autres.

Division de ces devoirs. — L'homme étant composé d'un
corps et d'une âme substantiellement unis, les devoirs envers lui-
même se rapportent à ces deux éléments constitutifs de sa per-
sonne. La morale individuelle renferme donc deux classes do de-
voirs : les uns sont relatifs à l'âme, les autres au corps.

Chacune de ces deux classes renferme a son tour des devoirs de
conservation et d'intégrité, qui sont d'obligation stricte et auxquels
on ne peut manquer sans cesser d'être moral, sans tomber au-
dessous de l'humanité; et des devoirs de perfectionnement, qui
constituent la sphère de conseil ou de perfection.

Les premiers sont un minimum; il faut d'abord les remplir, puis s'élever lo
plus possible dans la splière de la perfection ; « car si le mieux ne doit pas être
considéré comme obligatoire on chaque cas particulier, cependant la résolution
systématique de ne jamais faire que ce à quoi on est strictement tenu, serait
imprudente et même blâmable'; co perpétuai souci de ne faire que son devoir
entraîne à pou près infailliblement à le manquer quelquefois, et ainsi, bien
que tioiis no soyons pas, eii chaque occasion, obligés de faire le meilleur et le
plus parfait, nous sommes cependant obligés do tendre à la perfection. A vrai
dire, c'est en co devoir de cultiver nos puissances et do perfectionner notre êlre
que tous les autres se résumant et se condensent.' » ( FoNsëghivë, Êlém, de
pML, il.)

Devoii's envers le corps. — Le corps est une partie essen-
tielle de la personne humaine; il n'est pas pour l'Ame une prison
ou un simple instrument, comme l'avait pensé Platon; il lui est
uni intimement; il collabore, à sa façon, à la pensée et au senti»
ment,
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; Le bonhomme Chrysale est plus philosophe qu'il ne pense,
quand, n'écoutant que son bon sens, il prend la défense de « sa
guenille » : « Oui, mon corps est moi-même, et j'en veux prendre
soin. » Le bon état du corps est ordinairement nécessaire à la
perfection de la vie intellectuelle et morale.

Tous les devoirs de l'homme envers son corps doivent êtro réglés su*
oeux qu'il a envers son âmo. — Lo perfectionnement de l'Ame est l'objet et
la raison des soins donnés au corps; co qui revient à dire que la vie n'est sacrée
qu'à cause des devoirs auxquels elle appartient, et qu'on ne saurait légitime-
ment la conserver au prix d'une injustice ou d'une infamie. Sacrifier le devoir
à la vie, c'est''sacrifier ce qui fait le prix de la vie.

11ne doit y avoir, dans l'usage que l'homme fait de son corps, comme d'ail-
leurs dans toute sa conduite, rien qui ressemble aux actes instinctifs et irréflé-
chis des animaux ; il doit pratiquement se souvenir de sa double nature et né
vivre de la partie inférieure de son être qu'avec la partie la plus noble : son Ame.

11 ne faut pas considérer lo corps comme une fin, mais comme un moyen,
ou mieux, comme le sanctuaire do la personne morale, dont il doit refléter la
dignité ! do là des devoirs de tenue, dp décence, do propreté. « La propreté oui
à l'égard du corps ce qu'est la décence dans les momrs : elle sert A témoigner
le respect qu'on a pour la société et pour soi-même. » (Iîacon.) Elle'est une
des principales conditions de la santé.

Le vieil adage : Une chue saine dans Un corps sain, rappelle le double
objet do la morale individuelle,

La santé du corps se conserve par une vertu, lu tempérance, et par une
science, l'hygiène. La tempérance consiste à n'accorder au corps que ce qui
lui est utile ou nécessaire, relativement au perfectionnement do l'âme, Vhygiène
est la connaissance et la pratique des règles de la santé, connaissance qtii
s'acquiert par l'étude ou simplement par l'expérience,

Comme la vie est une et que les facultés physiques et morales sont solidaires,
ce n'est pas un simple conseil de prudence utilitaire, c'est un devoir d'obéir aux
prescriptions de l'hygiène, de se bien porter dans la mesure où ou le peut. Lu
débilité physique entraîne très souvent celle de l'Intelligence et de la volonté,
rend difficile, sinon impossible, l'accomplissement do certains devoirs, fait que
l'on est à charge à soi et aux autres.

Pour la même raison, on doit se livrer aux exercices physiques qui peuvent
augmenter ou conserver les forces du corps. Les exercices physiques élevés
ù la dignité d'un art s'appellent la gymnastique.

Du suicide. — Le premier des devoirs envers le corps, c'est
de ne pas le détruire, de conserver la vie. Le suicide, c'est-à-dire
le fait de se donner soi-même volontairement la mort, viole d'un
seul coup tous les devoirs auxquels appartient la vie; c'est un
triple crime envers Dieu, envers la société et'envers soi-même.
Tous les arguments invoqués en faveur du suicide aboutissent à
Une profession d'égoïsme, et le suicide lui-même, à une lâchelé.

Il va de!soi que dans lo fait d'un homme qui se tue par impru-
dence, ou dans un accès de démence, ou qui affronte la mort
pour remplir un devoir, il n'y pas de suicide. Dans ce dernier cas,
il y a, au.contraire, un acte d'héroïsme. La vie est au devoir;
quand on la lui donne, on fait ce qu'on doit, on est dans l'ordre,

Pourquoi le suicideest il un orltïiol — Parce qua l'hommen'a pas plu$
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îe droit de /ViH'e cassée so» existenéà qu'il n'a été en son pouvoir de se la
donner. Ce droit, c'est Dieu qui l'a. Dieu, interprète infaillible de la loi éter-
nelle, peut seul marquer lo terme d'une existence transitoire que cette ioi
régit. Développons cet argument essentiel :

Nous avons une loi à suivre. Celte loi, qui se révèle à nous comme l'ordre
éternel et qui nous propose un but moral à atteindre, est absolue et inviolable;
le devoir qu'elle nous impose de tendre sans cesse et do toutes nos facultés
à la perfection, a les mêmes caractères, et il n'est pas en notre pouvoir de
concevoir autrement ni la loi ni le devoir. Cette conception est fondamentale,
et c'est parce que nous l'avons que nous sommes des êtres raisonnables, ou,
co qui revient au même, des cires inviolables à cause do nos devoirs et de nos
droits.

Puisqu'il en est ainsi, ma vie m'est tout aussi sacrée et ne m'appartient pas
plus que colle des autres. C'est la mémo loi étemelle qui les régit et les protège,
et que je dois respecter dans ma personne, comme dans la personne de ihes
semblables. Le suicide doit donc être assimilé à l'homicide, et sa défense,
comme sa condamnation, se trouve comprise dans co précepte général du
Décalogue et do la loi naturelle ; « Tu no tueras point. »

Cet argument suffit : il est inattaquable et comprend tous les autres.
Le suicide est la négation de toute morale : il viole, en effet, d'un seul coup

tous les devoirs auxquels appartient notre vie : nos devoirs envers Dieu ;
car la loi morale, qui rond notre vie inviolable, est l'expression do sa sagesse
et do sa volonté; nos devoirs envers la société, puisque la société est un
corps dont nous sommes membres et qu'un membre se doit au corps dont il
fait partie; nos devoirs envers nous-mêmes, car l'homme qui se tue détruit en
lui l'être moral, autant qu'il est en son pouvoir.

On a discuté la question de savoir s'il y a du courage dans le suicide. — 11
suffit do remarquer que le courage, c'est la force morale, la grandeur d'Amej
»t qu'en dehors de l'ordre moral, c'est-à-dire en dehors du devoir, et, à plus
forte raison, contre lo devoir, on ne peut employer lo mot de courage sans en
abuser, sans lui ôlcr la signification qu'il doit avoir, quand on l'applique i
l'homme.

Objections. — Toutes les objections qu'on peut faire on faveur du suicide
s'évanouissent devant co principe, que la loi qui nous régit est absolue et que
le devoir qu'elle nous enjoint l'est aussi Pour toutes, on pourrait donner cette
réfutation. Examinons-en quelques-unes.

Un homme qui est malheureux, qui a des revers de fortune, qui est accablé
de misères et de chagrins dont il ne saurait- espérer le remède ni prévoir le
terme, peut-il se tuer ?

— L'homme n'est pas sur la terre pour y être heureux, mais pour y remplir
son devoir et tendre à sa fin. Le bonheur viendra en son temps, comme récom-
pense de la vertu pratiquée et de la perfection morale conquise. La vertu a pour
objet de mettre l'homme au-dessus de toutes les épreuves do la vie. quelles
qu'elles soient,

Peut-on se tuer lorsque, au lieu d'être utile à ses semblables, on leur est à
charge et que l'on »'a plus aucun espoir de pouvoir jamais les servir ou de
pouvoir jamais cesser d'être pour e\tx un fardeau accablant, un obstacle
à leur bonheur?

— Nos semblables ont des devoirs à remplir envers nous, comme nous en
avons à remplir envers eux. lin les remplissant, eux par le dévouement, nous
par l'exemple du courage et de la résignation, lions faisons, eux et nous, la
seuli! chose nécessaire et vraiment utile. Le devoir est absolu, il prime tout,
et Dieu lui-même ne pourrait pas faire que le devoir n'ait pas co caractère et
ne s'impose pas à l'exclusion de tout,

Vont-on se tuer pour fuir le déshonneur? — Lo déshonneur, c'est le mal,
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c'est le crime, Comment l'éviterait-qn eu y mettant le comble par le suicide,
qui est la violation de tous les devoirs à la ums, qui est un crime suprême et
Biins remède'/ Si l'on a eu le malheur do se déshonorer, il faut consacrer sa vie
à se réhabiliter par l'expiation.'

Mais, si l'on est tlèelmnorè par un calomniateur, si Voii est innoco.nl cl </«e
Von soit cm coupable? — Dans ce cas, il Cuit rester innocent et garder le
témoignage do sa conscience. Tant qu'on a ce témoignage, on n'est pas vrai-
ment déshonora, Le véritable honneur n'est pas à la merci de l'opinion cl do
la calomnie; H est tout d'abord dans le sancluairo inviolable dé notre propre
conscience. Tant que l'honneur a ce relu go, il existe pour nous et pour Dieu,
et nous no l'avons pas perdu. C'est à cet honneur-là. qu'il faut tenir avant tout ;
l'autre, c'est-à-dire l'estime de nos semblables, c'esl un devoir do ne rien négli-
ger pour le mériter, mais ce n'est pas un devoir de l'obtenir. Il suflit que nous
on soyons dignes,

Du suicide partiel. — Les mémos raisons qui défendent le suicide défendent
aussi de serniililer, de s'anémier, do détruire son organisme, d'altérer sciem-
ment sa santé, ce qui constitue un suicide partiel.. Il n'est permis d'exposer
directement et volontairement sa vie que pour un motif supérieur à tuiilo pensée
d'égoïsme. C'esl le cas pour le père de famille, le soldat, lé savant, le profes-
seur, le médecin, le missionnaire, qui usent leur saule ou compromettent leur
existence nu service de la famille, do la pairie, do la société, de la science, de
la religion. Ils no se donnent pas la mort, ils s'y exposent et l'acceptent en vue
d'un bien plus élevé que la vie torreslre.

Au contraire, lo conscrit qui s'estropie pour éviter le service militaire commet
une double faute : une lâcheté et une injustice; il dégrade son corps cl se rond
incapable d'acquitter sa dette envers In patrie.

Lo soin do la santé ne doit pas copevlant tourner ou une préoccupation
étroite et égoïste, qui àleruil à l'homme I -<i.oénergie, tout ressort pour l'action.
11 ne faut pus Intervertir les rôles, faire •.:' corps le maître et la lin; de l'ùmu,
l'esclave et le moyen,

Pour réprimer les passions et tenir en bride les appétits, surtout les passions
brutales et les appélils grossiers, on a souveiil besoin de recourir à la mortifi-
cation, d'imposer à ses sens des privations volontaires. « Il faut qu'un jeune
homme sente l'aiguillon de la douleur, s'il ne veul pas sentir l'aiguillon du
plaisir. » (f.AConiMint:.) Quand la vie morale est à ce prix, non seulement
l'Ion n'est plus légitime, mais mémo plus nécessaire, et par conséquent plus
louable. (Voir Morale ythwrale, p. (310.)

Ascétisme. — On a donné le nom d'ascétisme (d'un mol grec qui signifie
exercice) à la pratique habituelle de la morlillcilion, soit du corps, soit de
l'esprit ut du coeur. On distingue : 1° l'ascétisme rlirâtinn, fondé sur des prin-
cipes de foi : conseils et préceptes île Noire-Seigneur et des apôtres; et sur des
principes de raison : dogme do.l'expiation par la souffrance volontaire, moyen
de se donner de la force mor.de, de contenir les passions et de les dominer;
lA" l'ascétisme pliilosopliiqun, fondé sur des principes purement rationnels oi
dont lo but est d'affranchir lame du corps. Il a été pratique dans l'antiquité
par les stoïciens pi surt-iit par les alexandrins, qui le portèrent à une grande
exagération. S'il méconnaît, comme chez, eux, la nature dri l'homme, un tel
ascétisme, bien qu'il soit nno réaction contre la vie molle et sensuelle, est une
doctrine fausse el dangereuse, qui engendre l'insensibilité et l'orgueil.

'

On a accusé l'ascétisme chrétien de rendre le corps impuissant et d'abréger
la vie. Quand cola serait, mieux vaut une ame généreuse et grande dans un
corps débile, qu'un corps robuste avec une Ame.affaissée par la jouissance,
Incapable, non pas seulement d'une action héroïque, mais même d'une action
virile.

« Depuis lo commencement de la grande guerre qui divise lo corps et l'espriti
lo parlait équilibre du ces doux forces cal rare,-et si le corps n'est pas un peu

-a-ws;:. i^.Vr^i.-Vn^KV-'iï^"^^
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plus faible que l'àme, il la dominé aussitôt et l'oppressé par sa prospérité. Plus
ri'lionimcs sont éloignes des rouvres d'esprit par le poids exagéré de la chair que
par la soud'iunco. Remerciez Dieu d'être du nombre de ces malingres, dont un
écrivain célèbre a dit: « Parlez-moi des malingres»,» ceux-là travaillant! » et 1
ayez devant les yeux les exemples do tant de grands saints et de grands hommes
qui ont accompli d'immenses travaux, malgré les obstacles de cruelles mala-
dies. » (Sainl Grégoire le Grand, saint llcrhard, Richelieu, Pascal, Guillaume
d'Orange, Ozanam1.)

« D'abord, il n'est pas vrai que les austérités modérées nuisent à la santé. Il
y a plus de vieillards, à proportion, dans les monastères do la Trappe que'
parmi les gens du monde. Le jeune et les macérations n'ont pas tué autant
d'hommes que la gourmandise et la volupté. » (-BEnaUïn.) — « Plus l'Ame
s'élève et jouit, en Dieu d'elle-même, moins le corps a de besoins. » (Lacoh-
DAIHB.)

Conflits de devoirs ou cas de conscience relatifs au suicide. — -1, Un
homme est atteint de la peste; peut-il, pour ne pas communiquer sa maladie
mortelle, Se donner la Mort?

-> Non, sa vie appartient au devoir, à Dieu ; il lie peut en disposer.

2. El pourtant n'est:- il pas permis d'exposer sa vie pour sauver quel-
qu'un qui se noie ou qui va périr dans un incendie ?

— Oui ; mais ici oit ne se donne pas la mort, on expose seulement sa vie
pour remplir un devoir do charité, pour accomplir un acle de dévouement.

3. Celui qui est en. danger de mort estait obligé de souffrir une opération
pour laquelle it dune répugnance insurmontable, par exemple l'amputûiimï
d'une jambe 9

—-11 serait dangereux de lui en faire une obligation grave, disent les casuistes.

4. Jitt-il permis, en cas d'incàndie, de se jeter par ta fénêtre'daïus ÎMs-»
'poir d'échapper à une mort imminente et certaine?

— Oui ; c'est l'accomplissement du devoir de conservation personnelle dans
la circonstance donnée,

5. Est-ce un suicide que de se dévouer à une mort certaine, pour
sauver sa pairie ? Serait-on fondé à alléguer le devoir dû conservation per->
sonnette pour se dispenser d'accomplir un devoir patriotique ?

— Non. I.o devoir de conservation personnelle est subordonné a l'accomplis»
sèment de devoirs supérieurs, Le suicidé est un crime; lé fait dé se dévouer
à une mort certaine, pour sauver sa patrie, esl un acte d'héroïsme. Ce n'est donc
pus un suicide. Le suicide esl une violation de Ions les droits et de tous les devoirs;
le sacrifice de la vie au salut de la patrie est tout le contraire. C'est un devoir
pour tout citoyen du sacrifier, s'il le faut, sa vie à la pairie, et lu vie n'est
sacrée, n'a de pris que par le devoir. La conservation personnelle esl un dévoir
sans doute, mais d'un ordre Inférieur et qui cessé d'exister devait! le devoir du
sacrillec de la vie.

0. Cû»it)ie(-o)t an suicide en s'exposant à perdre la vie par dévouement au
bien public, comme le soldai qui meurt plutôt que de quitter son poste ; ou
par piêlé filiale, comme un (ils qui, pour sauver son père, lui donne le mor*
ceau de pain dont il a besoin lui-tnèma; ou par charité, comme toi naufragé
qui cède à un autre ta planche à laquelle il avait confié son mtui ?

— Non. Il y a de lu dliïéronco entre se donner la morl el cesser do défendre
sa vie ou préférer la vie d'un autre à la sienne propre.

I « Quulaue pn'oicuso quo soit In cnnti!, eu n'est pas Hei'cule (jul fait te phm, Une ilmt»
Ui'iiOi'CitfcUdalts un ptuivic petit LorjiHest In iiiaflvoMc du momliH» ( JiAuOiumMIS,)
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7, Est-il permis de prévenir par le suicide:une injuste condamnation à'
mort prononcée par le souverain? (Sénèque, Condorcel, Roland.)

— Non ; il n'y a pas ici do devoir à remplir. 11 n'est jamais permis de se

donner la mort, Se donner la morl, ici, sérail so rendre complice de la cou»

damnation injuste, ajouter un crime à un crime.

8. Peut-on faire un crime à Frédéric lï d'avoir porté sur lui un poison
très subtil, sans doute afin de n'être pas forcé, s'il venait à être prisonnier de

guerre, de souscrire à des conditions onéreuses pour son pays ?
— Oui, on le peul et on le doit : il n'est jamais permis de se donner la mort.

NOTES COMPLEMENTAIRES

L'âme et le corps. — Le corps lie peut être le but direct de nos devoirs. Ce

que nous lui devons, nous le devons en tant qu'il, l'ait partie de la personne
humaine. La personne humaine est à la fois corps et âme, matière el esprit. L'âme
est la forme substantielle du corps, c'est-à-dire le principe intérieur qui le lait
élro ce qu'il est, qui lui donne l'unité, l'individualité, la vie 1.
. Le corps a été créé pour lame et non lame pour le corps; mais celle-ci a
éio créée pour élre unie à un corps et se développer avec. lui. Dieu dispose
toute chose avec, harmonie. S'il a si étroitement lie dans l'homme une uaiure

supérieure, l'Ame, à une nature inférieure, le corps, c'est pour que la première
perfectionnât el dominai la seconde, tout en se servant (Pelle pour se perfec-
tionner elle-même el pour atteindre sa destinée. L'n effet, dans le plan divin,
le corps no devait pas être un fardeau pour l'ànie. S'il l'est devenu; si,
dans la nature humaine, l'état présent des rapports de l'âme et du corps offre
un manque d'équilibre el d'harmonie, dont la raison se demande quelle peut
être la cause, la révélation, comme les traditions du genre humain, nous apprend
que cet élal provient d'une déchéance.

Toute dégradation du corps est une dégradation de l'âme. — Puisque
l'union de i'àme et du corps est si intime, et'que le corps fait partie de la per-
sonne humaine, toute dégradation du corps est une dégradation de I'àme. L'àmo
est avilie en même Icinps que le corps, donl elle esl la l'orme substantielle. De
là la pudeur et la décence, qui sont dans l'homme le signe de l'existence rai-
sonnable on humaine. Il y a, dans toute profanation du corps, un caractère par-
ticulier d'ignominie el de bassesse que n'ont pas au même degré les déchéances,

qui ne semblent atteindre que I'àme. L'Ame alors parait être doublement déchue
el dégradée.

Les soins donnés au corps doivent s'adresser à l'unie par laquelle et pour
laquelle il existe; il n'y a'do valeur en lui que celle qui lui vieul d'elle, el rien
n'est légitimement fait pour le corps que ce qui peut servir à l'àmo-. (pie ce qui
pool l'aire du corps un instrument à la fois docile cl vigoureux pour la vie
morale. C'est l'àmo qu'il faut voir, qu'il faut aimer et respecter dans le corps,
C'est la vie, la force, et la beauté do I'àme qui doivent resplendir dans le corps;
sinon l'homme s'ell'ace, et l'animal parait.

La force du corps n'est pus tout entière dans les muscles : une àino forte fait
des merveilles avec un corps qui parait débile; c'est que lame esl un ressort.
C'est I'àme 'qui vii'ilie le corps; augmenter la vie de. I'àme, c'esl accroître celle
du corps. Le contraire n'est qu'apparence et illusion. « 'l'ont gémit, tout soutire,
parce (pie les âmes son! mortes ou endormies et ne se forment point à la vivante

• On puni conclura do lii que l'homme ne saurait descendre du singe, comme on l'a, ces
derniers lump-*, si iHi'(in|Ebmonl prétendu. (Je n'e.sl pas le corps qui luit I'àme; c'esl l'unie
qui fait le corps, parce que c'est i'nguut supérieur qui ngil sur ce qui est uu-dcssoiis du lui,
Avant que le sinije mil pu parvenir à perfectionner son corps, il eût latin, du luiiiu nécessité,
qu'il possédai une âme huuuiiuc.

! Tout plaisir corporel dont l'àmo ne jouil pas est une déchéance. L'àmo jouit de tout c«
qui esl logllinlo, du loul ce qui est conforme à In loi, de lout ce qui esl dans l'ordre.
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image do Dieu. Elles vivifient trop peu leur corps, le monde, la société humaine,
lu vie entière. » (Giutjïy. )

Pour un'être moral, il n'y à de force que la force morale. —Toute force
est morale dans l'homme, quand elle est sous la dominalion ou au service de
ia raison et de la conscience. Qu'est-ce que la santé ou la force du corps, chez
un paresseux et chez un lâche? Qui les connaît? A quoi servent-elles, et quelle
est leur valeur?

L'hygiène, l'exercice, la gymnastique, les jeux mouvementés où l'on fouette le
sang et les humeurs: tout cela pour l'âme et pour le corps, ou pour le corps
ù cause de l'âme. Chez l'homme, les forces physiques doivent être des forces
morales. Los bonnes leçons doivent succéder aux bonnes promenades, aux vives
récréations, comme les fruits viennent après les fleurs. On a fait provision de
force, il faut l'employer; car on en est responsable et l'on devra en rendre
compte. 11 faut reprendre l'arc et le tendre de nouveau. Ainsi, l'effort et le plaisir
s'entremêlent et se donnent du prix l'un ù l'autre. L'âme et le corps s'en portent
bien 1.

Il ne faut jamais parler du corps ni penser à lui que relativement à l'âme. No
pas séparer leurs intérêts, c'est rester dans le vrai*. La souplesse, l'agilité et la
vigueur des membres, tout cela est bon pour l'ùrnc qui gouverne; tout cela, c'est
de la foi'cc qu'elle emploie. Quelle constitution robuste devait avoir Bossuet, et
comme il s'en est bien servi 1 Los saints veillent sur leur santé et supportent la
maladie. Leur âme domine l'une et l'autre et s'en aide pour servir Dieu et
atteindre sa fin,

// ne faut pas seulement conserver sa vie, il faut l'employer, c'est-à-dire
qu'il tant vivre, dans le sens moral du mot. Les forces, la santé, la vie, tout cela
apparlicnt iju devoir et ne saurait être gardé à ses dépens. Il ne faut rien gas-
piller ni rien épargner. « Celui qui veut trouver la vie la perd, et celui qui veut
la perdre la trouve. » Celle parole a ici une application très exacte. Les soins
exagérés du corps produisent les constitutions délicates, un trop grand souci de
la santé nuit â la santé. Un auteur anglais parle d'améliorer le genre humain,
comme il parlerait s'il s'agissait de la race bovine. Il faut le laisse]' dire et
tacher do s'améliorer par la raison et par la vertu. C'eut l'intérêt du corps que
l'âme soit maîtresse: si l'Ame est enfouie dans la chair, si elle est dans les sens
et ne s'en dégage pas, elle les déprave, et les sens dépravés dévorent le corps.

Ne pas séparer, mais distinguer l'âme du corps. — 11 ne faut pas séparer
l'âme du corps, puisque leur double nature est unique et que les vrais intérêts
de l'unc-sont aussi ceux do l'autre ; mais, s'il importe de ne pas les séparer, il
n'importe pas moins de savoir les distiwjuer, et cette distinction ne doit pas
être simplement vague et théorique, mais consciente et pratique. «Quels efforts
ne faut-il pas, dit Uossuet. pour que nous distinguions notre âme d'avec, noire
corps! Combien yen si-t-il qui m; peuvent jamais parvenir à connaître et à
sentir un peu ceite distinction! Combien pou sortent do celle masse de chair
et en séparent leur finie. » Le 1'. OiUTnY dit de son côté : « Combien peu
d'èlres raisonnables cultivent en eux le don sacré de la raison !... Ce n'est

I « Les jeux et les exercices de forée ou d'adresse sont, pour lo jeune âge, une condi-
tion absolue do sauta morale, non moins quo de vigueur physique. A ce double tilre, nous
devons lus encourager pnr ton* les moyens... lin dédaignant les jeux do leur âge, nos élèves
ne savent pas lo tort qu ils se l'uni à eûx-ménies... Iles jeunes gens dont lo corps, l'esprit et
la volonté se forment, ne peuvent pus plus se passer de libre el lieurease activité que d'air
et de soleil, pour com|ien-er IVIl'ni précoce qu'on leur demande... Dans tout établissement
où les recréa lions actives ont cissé, la Irhlesse et i'entiui s'établissent bienlôl il demeure;
un pareil milieu, intolérable même pour un homme fait, est réellement accablant et perni-cieux pour la jeunesse. Il y u quelque chose de malade ou qui va l'être dans une jeunesse
qui no joue pas. )> {Instructions. pro[/r(i"itne.i et rOrjkments pour l'snsei'tnctncnt secon-
daire , 18!)0.)

-' « Les devoirs particuliers du corps, correspondant à la vocation supérieure do l'ànio, cons-
tituent sans aucun doute la part la plus noble de la vie physique. Une orne ne l'ceoil pas un
corps pour en tirer seulement un service général cl banal, comme de toucher, voir, entendre,
changer de lieu; mais elle en doit tirer un service spécial,-direclcineiil en rapport avec tu
vocation divine. L'homme de guerre ploiera son corps aux fatigues et à l'odresso des arnies;
le p'èlro. au dévouement de chaque heure, à la chasteté; l'arlislo. a la justesse du regard
et de la main; l'orateur, à lu noblesse du geste; lo médecin, à l'habileté du coup dcell;
l'érudll, aux veilles qui atteignent l'aurore el au tremblement prolongé de la lampe sur lo»
Kieùx livres. > (Abbé l'KYRKYVE, la Journée des malades,)
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qu'en très peu d'homtnos que In raison sa distingue de la masse des instincts, des
sensations et des besoins, et constitue une force libre et un pouvoir Indêpen?
dant. ». ..-'..

Ecoutons encore Dossuol : o Pourquoi m'es-lu donné, ô corps mortel, et quel
traitement te feraKje? Si Je t'alniiblls, je m'épuise; si je te traite doucement, je
iié.puis éviter la force qui nie mirle à'terre ou' m'y relient. Que ferai'je donc
avec toi*? El de quel nom l'appellerai-je, fardeau accablant, soutien nécessaire,
ennemi flatteur, ami dangereux, avec lequel je ne puis avoir ni guerre ni paix,
parce tiu'à chaque instant il faut s'accorder et à chaque Instant il faut
rompre 1 » - -

Mais que faut'il donc juins? Bossuet va encore nous le dire ! « Détachons-
nous tle nos corps pour nous attacher fortement a l'esprit de Dieu. » Il y a des
rèL'Ios a suivre, dos moyens à prendre qui no sont pus les mômes pour loue,
qui varient selon lus circonstances'et les besoins et qu'Indiquent la conscience
et l'esprit de'Dieu ; auxquels on doit fortement s'allaohor. De toute force, il faut
(lue l'aine garde l'empire : il y va plus que de la vie, il y vu du devoir.

Une pamle du P. Uralry résumera celte locliiro sur i'àme etje corps.
ceLe premier devoir envols le corps, n'est avant tout le bon choix entre les

deux directions morales, bien on mal, vie ou mort. La sanlé, la longévité, la
beauté, vous les donne», le plus souvent a votre corps par votre choix. La grande
majorité dus hommes tuent leur corps par le vice. La Science a fail l'axiome
qu'il faut répéler a chaque paçe : L'homme ne iUaui'l pus, il se tue. Et quant à la
beauté, C'est l'a nie qui Iraiisligorc le corps ci qui lill donne un snlls. L'expres-
sion de la face de l'homme n'est que la résultante dos habitudes. Assistez donc
rto pauvre corps* soutenez-le, traiisligurez-lq, s'il se peul, par la sérénité, la
pureté, la paix, par le courage, par l'intelligence et par la noblesse décidée dos
désirs, dos habitudes et des résolutions. » (D. Git.viKY, les Sources. )

TA»LEAU ANALYTIQUE
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2° LEÇON

DEVOIRS ENVERS L'AME,
— INTELLIGENÇ:

Devoirs envers l'âme. — Les devoirs envers noire Ame sont
relatifs aux trois facultés : intelligence, sensibilité, volonté, qu'il
faut développer et discipliner en vue du bien. .

Devoirs relatifs à l'intelligence. — L'intelligence a pour
objet la vérité. La connaissance de la vérité est nécessaire : on
tout ordre de choses, pour agir, il faut connaître; la unturc et
les qualités de la connaissance entraînent la nature et les qualités
de l'action : de là, pour l'homme, le devoir de s'instruire dans L?,
mesure où il le-peut.

L'intelligence, comme toutes les autres facultés, s'affaiblit et
s'atrophie par l'inertie; elle se développe et se perfectionne par
l'observation, par la rélloxion, par l'étude. Laissée sans culture,
elle se remplit d'idées fausses, de préjugés, d'erreurs; mal di-
rigée, elle prend un mauvais pli'et souvent reste stérile ; cultivée
pour elle-même et d'une manière exclusive, elle conduit au dilet-
tantisme intellectuel.

Il faut empêcher \;\ curiosité, penchant naturel vers le vrai ou besoin de con-
naître, de s'égaler sur des l'ulililés ou sur des choses dangereuses; eliorelier la
vérité avec bonne foi el se garder également de la mhltili'lô, qui accepte avoil-

gléiiienl loiil ce qu'on lui dil, ol de l'espril sceptique, qui mot tout on question
ou doute sans inolil'.

I.ii direction de l'iidelligence, c'est-à-dire la méthode de développement suivie,
importe plus que son progrès: l'homme le plus utile à la société n'est pas le
plus instruit, mais le mieu.-v instruit 1. Les idées sont des forces; ce sont elles
qui mènent le monde: a L'homme peut à proportion de ce qu'il sait. » (Ha'.îox.)
Ce qu'une intelligence a conçu, ce qu'elle si montre'-possible, des milliers
d'hommes s'emploient à l'exécuter. Quelles Iraiisfoimalions, par exemple, ont
subies l'industrie, le commerce, les relations sociales, par les applications de
la vapeur el de l'éleelrieilé !

Connaissances qu'il faut avoir. — Il y a des connaissances
.'iccessaircs, qu'il n'est permis à aucun homme d'ignorer, comme
celle de la fin dernière el des moyens d'y parvenir, c'est-à-dire
des devoirs de l'homme et du chrétien;.puis celles qu'exigent les
devoirs professionnels pour être bien remplis, Les connaissances
qui font h; savant ne sfuiraietitèlro obligatoires pour la majorité des
hommes : ils n'ont ni le temps, ni les ressources, ni les lacultcf,
qu'il faut pour les acquérir. (V., p. 81(5,Devoirs professionnels.)

1 « Il vnnl mieux avoir In lùlo bien faite que bien pleine, cl, pour moi, j'aime mteux forcer
mou Amo que de la meubler. » (Montaiumc.)
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Respect de la vérité, mensonge. —Le mensonge est con-
damné par la morale individuelle; aussi bien que par la morale
sociale; il est contraire, non seulement à la justice et à.la cha-
rité, mais à la dignité personnelle : le respect de soi-même, U
sentiment de la dignité personnelle, n'est pas autre chose, au
fond, que la respect delà vérité.

Vivre rlntis - la vérité, penser comme l'on vit, et parler comme l'on pense,
voilà la dignité. S'il peut être permis et moine obligatoire, dans certains cas,
de ne pas dire (ont ce que l'on sait tout ce que l'on pense, il faut toujours,
quand on parle, penser tout ce que l'on dit; en d'autres termes, ne rien dire

qu'on ne le pense. « Quiconque est capable de mentir, a dit Fénelon, est indigne
d'être compté au nombre des hommes. » Celui qui ment se fait injure à lui-même:
il s'abaisse, se dégrade, se met volontairement au-dossous de ceux qu'il trompe.
Aussi in plus sanglant affront que l'on puisse faire à un homme est-il de lui
dire : Y0l,s mentez; comme le plus bel élosre est de rendre de lui ce témoi-

gnage : C'est un homme droit, qui ne connaît d'autre règle que la vérité 1.
Le mensonge est contraire ù {'instinct de véracité, disposition naturelle à

parler comme l'on pense. L'expression première et spontanée de nos sonti-
menfs se trouve toujours vraie. Nous ne trompons que par une espèce de
violence faite à notre nature; de sorte que la disposition habituelle à mentir
est l'indice de quelque vice secret, de quelque désordre moral. — il est con-
traire aussi à l'instinct de crédulité, disposition à croire au témoignage d'au-
trui.

Il est contraire à l'ordre, qui veut que la parole soit l'expression de la pensée,
le signe étant pour la chose signiiiée; penser d'une manière et parler d'une

autre", c'est élro en contradiction avec soi-même, c'est manquer au principe
<\'idenlité,_ qui fuit le fond môme do l'intelligence. En effet, l'intelligence ne

subsiste, ne se développe, ne se perfectionne que par la vérité; elio ne peut,
suivant son rôle, diriger les autres facultés vers leur but, qui est la possession
do l'être, c'est-à-dire de la vérité sous quelque rapport, que si elle est elle-
même dans la vérité. La vérité est donc le premier bien do l'homme, son pre-
mier droit, et la trahir, c'est trahir le premier des devoirs, celui sans loque!
tous les autres ne sauraient se comprendre. Elle est le point de départ et le
fondement de tout bien ; le mensonge, au contraire, est le point do départ et le
fondement ou la conséquence de tout mal. L'homme se ment à lui-même et
ment aux autres, parce qu'il est ou qu'il devient mauvais; il no reste ou ne
redevient lion qu'en demeurant on en redevenant fidèle à la vérité.

Enfin, il n'y a pas de défaut, pas de vice, pas de passion, qui ne prenne le

mensonge pour auxiliaire, pour complice et pour avocat ; on ment par vanité,
par intérêt, par lâcheté, par méchanceté; on ment pour excuser sa paresse,
soii étourderic, sa maladresse; sou imprévoyance, tout ce qui est mal et qu'on
n'ose laisser voir. « Toutes les passions sont monteuses; elles se déguisent
aillant qu'elles peuvent'aux yeux des autres ; elles se cachent à elles-mêmes. »

(La UntiYÉRi;.) « Tout péché est un mensonge, » dit saint Augustin; car, dans
tout péché', l'homme se trompe lui-même; il cherche le bonheur où il n'est

pas, en le cherchant en dehors de la loi do sa nature ; il vent être heureux eu
lie vivant pas do manière à l'être, en vivant dans les conditions où le malheur
est une nécessité.

1 « il y n longtemps quo Jo vous dis que Vous êtes vruio: celte lotiango me plaît, elle est
nouvelle 61distingues do toutes les mitres... Ali I qu'il y li peti de personnes vraies I HoVae
Un pou sur ce mot, vous l'aimerez, .le lui trouve, do la façon que jo l'ohtchda, une signifi-
cation au dota de la slgnilleatlon ordinaire, d

(M" bis SiïvioNii a M-' un GmoNAN, 19 juillet it!"L)
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Se convertir, c'est revenir à la vérité. La contrition, la confession, le
forme propos ne sont pas autre chose que le retour à la droiture, c'est-à-dire
à la connaissance et à la pratique de la vérité 1.

Respect humain. — Hypocrisie. — Outre le mensonge en
paroles,, il y a le mensonge en action. Menteur est un terme
générique : tout homme qui parle ou agit contre sa pensée, dans
l'intention de tromper, est menteur. Les mêmes raisons qui con-
damnent le mensonge, condamnent également le respect humain
et l'hypocrisie.

Le respect humain est une inconséquence et une lâcheté. On connaît et
on aime la vérité, mais on on rougit; le bien, mais l'on n'ose le pratiquer. On
a pour du ridicule, on tremble devant une plaisanterie. C'est une trahison, une
abdication de sa liberté, de sa dignité, de ses droits les plus sacrés. L'homme

qui cède ainsi à la peur d'être et de sa montrer bon n'est pas seulement cou-

pable, il est ridicule et .justement méprisé. Personne ne compte sur lui. Quand
on a l'honneur et le bonheur de posséder la vérité, il faut partout et toujours se
déclarer pour elle, prendre soin de lu confesser avec plus de fermeté encore

qu'on no proteste contre le mensonge. « La vérité ne rougit que d'être cachée,
a dit Torlullion ; c'est le seul déshonneur qu'elle connaisse. » L'Evangile con-
damne sévèrement lo respect humain :;* Celui qui me désavouera devant les

hommes, je le désavouerai devant mon l'ère, qui est dans le Ciel. » (S. MattII.

x.li.83.)

L'hypocrisie, c'est lo mal sous les apparences du bien, mais le mal conscient
de lui-môme. L'hypocrite ne se trompe, pas, il veut tromper; il prend le

masque de la vertu. La Rochefoucauld dit que « l'hyprocrisie est un hommage
que le vice rend à la vertu ». II se trompe: ce n'est pas à la vertu, c'est à l'opi-
nion du monde que le vice rend hommage : déleslnldo profanation du langage
et do tous les symboles vénérés du patriotisme, de l'amitié, do la piété et des
autres vertus, L'hypocrisie est un dos vices (pie l'Évangile a flétris avec le plus
d'énergie. L'entêtement des .luifs arrachait des larmes au Sauveur; mais lotir

hypocrisie allumait sa colère. Il pleurait sur les pécheurs; d ne traitait avec
dureté que les pharisiens, ces langues de vipères, ces sépulcres blancliis,
comme il les appelait, avec une puissance d'expression toute divine, C'est que
l'hypocrisie laisse après elle, dans la famille cl dans la société, des traces plus
profondes que celles des autres vices : elle laisse le doute, elle répand la méfiance

parmi les hommes, elle rend suspecte la vertu mémo.

Sincérité avec soi-môme. — tèlre sincère avec soi-même,
c'est se juger avec impartialité, sans exagérer ni méconnaître le
bien ou le mal que l'on a en soi.

Les sopliismes de justification ne manquent pas à qui est en
faute et veut s'excuser ; l'amour-propre, l'intérêt, les passions en
sont une source féconde. Par amour-propre, on s'aveugle sur ses
propres défauts; par envie et par jalousie, sur les qualités des
autres. « Lynx envers ses pareils cl laupe envers soi-même, on se
voit d'un autre oeil qu'on ne voit son prochain, »

I Jésus-Christ a dit île Satan, l'esprit du mal, o qu'il n'est pas demeuré dans tn vérité,
tjuo la vérité n'est pas un lui. i|ii'il est menteur cl ]ihro du mensonge, t et cumule lu inon-
songo ravit h l'homme la vérité, qui Un est essentielle, .l.-C. a dit encore a que- Satan cal
Iwmictihi des le commencement n, l'homme ressaut d'être homme on cessant de demeurer
dans la vérité, en se linsMinl entraîner dans l'cireur et le mal.
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Oh.veut souvent, comme dit l'Évangile, ôter la paille qui est'daiis l'oeil de
son frère, ot l'on no voit pas une poutre qui crève le sien. On a deux poids et
deux mesures. On trouve toute espèce de bonnes raisons à une mauvaise action ;
on invente mille prétextes honorables pour une conduite honteuse. L'homme vio-
lent se flatte 'd'être fort; -l'entêté, d'avoir du caractère ; le prodigue, d'être généreux ;
c'est par prudence que le lâche sert mal son pays; pour sauvegarder ses

intérêts, que le malhonnête homme trompe; pour soigner sa santé, que le

paresseux reste sans rien faire ; pour assurer l'avenir des siens, que l'égoïste est
dur envers le pauvre et manque aux devoirs do la bienfaisance. Ainsi, on
se trompe volontairement soi-même. A force do se répéter qu'on n'a d'autre
motif d'action que le bien moral, on finit par le croire et par no plus voir los
motifs intéressés ou mémo coupables auxquels on obéit 1. (Voir Morale géné-
rale, p. 051.)

Comment on manque encore do sincérité avec soi-même : orgueil. — On

manque encore, de sincérité avec soi-même par l'orgueil, qui est l'estime

déréglée de soi. (A'oir, pour l'estime de soi, Psychologie, 0° leçon, p. lJ2 et

suivantes.)
L'orgueil a plusieurs nuances ou degrés : la fierté, qui s'élève au-dessus dos

autres et en fait pou de cas ; la hauteur, qui les dédaigne; la suffisance 2, qui
croit n'avoir besoin do personne; la fatuité, qui est le degré extrême de la suf-

fisance; la présomption, qui no doute do rien ol n'examine pas; la vanité, qui
n'est que l'orgueil appliqué aux petites choses, à la parure, aux avantages exté-
rieurs et corporels; la pédanterie, qui fait parade d'une vaine science; l'osten

talion, qui affiche ses titres, fait valoir avec excès ses qualités ou ses ac-
tions.

Ri:ma!«ju]ï.— La fierté et la hauteur peuvent, suivant le sens, être dos

qualités ou dus défauts. 11 y a une fierté noble, qui est le juste sentiment que
l'homme a do sa dignité inorale; elle ne permet pas d'humilier ou de laisser
humilier en soi lu personne humaine; elle se rapporte A ce qu'il y a on l'homme
de sacré cl de divin, et n'a rien d'étroit ou d'égoïste. C'est en ce sens qu'on
dit : (lerté chrétienne, fierté chevaleresque, fierté patriotique. — Il y a une fierté
orgueilleuse, étroite, égoïste, jalouse, qui fait pou do cas des autres ol se sert,
pour se grandir, du mal comme du bien.

Prise on bonne part, la hauteur, c'est la magnanimité, c'est le caractère
d'une àme qui a de l'élévation morale. On dit : Avoir le coeur haut, l'àmo

haute, les sentiments liants ou élevés, cola sied à l'homme; il est des occasions
où l'on peut, où l'on doit même être haut avec bienséance, — Prise en mau-
vaise part, la hauteur est uuo espèce d'orgueil ou mémo d'arroganco, qui se
manifeste par le ton et les -manières : on a l'air haut, le ton haut, l'humeur

.haute. Dans le premier c»s, la hauteur n'est ni prétentieuse ni affectée; dans
le second, elle est toujours choquante, odieuse même,

Principal moyen d'acquérir la sincérité aveo soi-même : examen do
conscience. — Pour acquérir la sincérité avec soi-même, il est nécessaire de
s'étudier pratiquement, d'analyser sa vie, do so rendre compte des motifs
d'action auxquels on obéit, des buis que l'on poursuit, et par quels moyens on
les poursuit. C'est en ce sens surtout qu'il' faut entendre la célèbre maxime
inscrite sur le temple de Delphes : « Connais-loi toi-même. »

On arrive à se cuilnallre ainsi soi - mémo au moyen de l'examen recommandé

' IJi'o 10sermon de liossilol sur !>"scauses de là ItaiHo «Y* hommes contre In vtriti.
s <tLos hommes de sous prennent coimeil ilo Loiil lo monde ot no sont gotivoriita pnr per-

sonne; Icr sois éloignent Ion conseils do pour do lainsor voir qu'ils sont gouvernés. » (Du
Iïonai.I),) — Avmit lui, la llruyi'i'e avait ilil : « Il ko trouve ilu.s hommes (jui n'ecoutonl ni
lit r.ii'oo ni los lions conseils, ot qui s'égarent volontairement par lu crainte qu'ils ont il'élni
gouvcrnis. »
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souvent par les philosophes 1, surtout par les moralistes chrétiens, et pratiqué
assidûment par les saints, par tout homme soucieux de devenir meilleur'''.

Iranien do prèvmjancu, le matin, alin de régler sa journée, de voir d'avance

les circonstances favorables ou contraires à rechercher ou à fuir pour rester bon,

pour se corriger de telle mauvaise habitude. Examen de conscience, le soir,

pour faire repasser sous ses yeux, dans une sorte.île-revue, toutes les actions do

lajouruéo et les apprécier avec droiture à la lumière des principes; pour faire en

quelque sorte sa caisse, au point de vue moral, et établir son doit et son avoir.

L'homme qui s'étudie et se suit par la pratique régulière de l'examen, prend
conscience de ses tendances habituelles, de ses faiblesses, de ses ressources;
voit clair dans sa vie en classant ses actions d'après les causes qui les produi-

sent; connaît son défaut dominant, celui qui cause la plupart de ses fautes;

peut le combattre par une vigilance continuelle sur lui -mémo et par l'applica-
tion à produire, le plus souvent possible, les acles des vertus opposées; arrive

«iilin à se tenir pour ainsi dire lui-même dans sa main et à se rendre plus indé-

pendant des hommes et des événements.

Prudence, vertu de l'intelligence. — La vertu propre de

l'intelligence est la prudence ou la sagesse, c'est-à-dire la droite
raison appliquée au discernement de ce que l'on doit faire ou
dire. Saint Augustin la définit : la connaissance de ce qui est a
rechercher ou à fuir.

On a déjà vu (Monde générale, p. 654) en quoi consiste la

prudence, vertu morale, quelséléments la constituent, ce que
c'est que la prudence épicurienne et la prudence chrétienne. La

prudence, vertu morale, a pour objet le bien moral et se propose
la lin dernière de l'homme.

// ;/ a une fausse 2»'udence, nommée communément astuce,
qui consiste à trouver les moyens de parvenir habilement a une
mauvaise lin. C'est de celle prudence qu'il est que.-tion, quand on
dit : Col homme est un habile fripon, un prudent voleur.

Il y a aussi une prudence vraie, mais.imparfaite, qui, sans
avoir en vue la véritable fin de l'homme, tend néanmoins à un
but légitime ; elle est l'art de discerner notre intérêt dans les
choses qui nous concernent," et l'intérêt d'autrui dans les choses

qui concernent autrui. Dans le premier cas, elle n'est que notre
intérêt bien entendu; dans le second, elle est désintéressée et
s'applique aux intérêts d'autrui, C'est on ce sens qu'on parle de
la prudence d'un pilole, d'un négociant, d'un général, d'un mi-

nistre, d'un chef d'JÏlal.

I Saint Jérôme et saint Thomas disent qu'un des principaux avis que Pylliagorc avait cou-
tume de donner il ses disciples atoll d'employer Ions les jours quelque temps, le mnliii et
10 soir, h s'examiner sur ces trois questions :' a Qu'nl-Je fait? Comment l'ai-le fait? Qu'ai-jo
manqué de taire V i. Socrnlo, Sénéque, Plularquo, Kpiclete, recommandent la même cIioeo.

8 On trouve de beaux exemples d'examen dans lu vie du capitaine Marceau, l.o journal
d'Hugciiii! de Ouérin, colin du colonel PAqticron, lo journal Intime do Maine de Hirun, ré>
vêlent, par les fines analyses psychologiques et morales qu'on y trouve, des âmes nllenlives
h elles-mêmes, haliituijcs a raisonner leur conduite.

On peut encore citer h'i'iuililin. Il nvait dressé une liste des voilas qu'il voulait acquérir;
11s'appliquait ii en pratiquer uuo eu particulier pendant une ou deux semaines, et, polir so
rendre complu de ses progrès, marquait chaque soir sur un petit livret les failles de la
journée, (l'est une pratique excellente quo déjà salut Ignace, uu'xvi* slfcclu, avait follement'
l'e>:i»>iiu«iidôc el qn'unt recommandée, après lui, tous lés auteurs ascétiques modernes.

_.--ii'cs*,v7.wc^ffr^ï*,,-Ws=v^^w^
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Ordre.— L'ordre, c'est-à-dire la disposition rationnelle des

moyens par rapport à une fin, dépend de l'intelligence.
a Le rapport de la raison et de l'ordre est extrême, dit Bossuet.

L'ordre, ne peut être mis dans les choses que par la raison, ni être
entendu que par elle. Il est ami de la raison et son propre objet. »
Il faut s'habituer de bonne heure à mettre chaque chose à sa

place, à faire chaque chose à son heure. « La mauvaise économie
du temps est une dos choses qui démoralisent le plus. » C'est une
belle maxime de Sénèque « qu'il faut régler sa vie et l'accomplir
de manière que chaque jour nous tienne lieu de toute la vie ' ».

liii vin de Cnvier est un bel exemple de l'ordre dans l'emploi du temps :
« Aucun homme un monde no s'était jamais Tait mu: élude aussi suivie, et, si

je puis ainsi dire, aussi méthodique, de l'art de ne perdre aucun moment.

Chaque heure avait son travail marqué; chaque travail avait un cabinet qui lui
était destiné et dans lequel se trouvait tout ce qui.se rapportait à ce travail :

livres, dessins, objets. Tout était préparé, prévu, pour qu'aucune cause exté-
rieure ne vint arrêter, retarder l'esprit dans le cours de ses méditations et de
ses recherches. » (l'YouniiNS, Éloge do Cuiùer.)

NOTES COMPLEMENTAIRES

Instruction et moralité. — 11 faut éviter, à la fois, de tout. attendre do
l'instruction pour le progrès de lu moralité, cl de n'en rien attendre.

L'instruction est une des conditions do la moralité : J,a pratique du bien
en suppose la connaissance; la conscience morale elle-même a besoin d'élre
formée: l'obligation do lui obéir implique nécessairement celle de l'éclairer,
Avoir bonne- intention ne suffit pas : on peut l'aire beaucoup do mal avec l'inten-
tion de faire du bien, et l'on n'est excusable que si l'ignorance est involontaire,
haiis les circonstances critiques,.révolutions, guerres civiles, troubles, domos-

tiques, le plus dillicile n'est pas de faire, mais de connaître son devoir. — On
u déjà vu que s'il a des idées claires et justes, l'homme est mieux en état d'ap-
précier les motifs et les mobiles qui le sollicitent, dose soustraire aux préjugés,
de résister aux mauvais exemples, aux sophismes, aux faux systèmes. L'ins

traction, mémo purement scientifique ou artistique, ou passionnant l'homme

pour un but noble et désintéressé, l'élève au-dessus des choses vulgaires et des

plaisirs grossiers, lui inspire une plus' grande idée de sa dignité et du respect
qu'il se doit, La connaissance des lois du monde social par 1étude des langues,
des littératures, de l'histoire, du droit; de celles du monde matériel par l'élude
des sciences tihysiqlies et naturelles, lui fait concevoir l'ordre de l'univers et le

prédisposée, la pratique de ses devoirs, qui est l'ordre dans sa vie.
D'un autre côté, il no faut, pas croire qu'il suffit d'instruire les hommes

pour l'as rendre meilleurs. — La vertu ne se confond pas avec la science, ni
le vice avec l'ignorance. On n'est pas un honnête homme par le seul l'ait (pie
l'on est un homme instruit, et l'on peut allier ime grande misère morale à une

grande culture intellectuelle 2, lionne en soi, l'instruction peut devenir, suivant

l'usage qu'on on fait, ou très utile ou très dangereuse. « Science sans conscience,
n-t-on dit, est la ruine do l'Aine. » Les connaissances primordiales sont donc.

I Lu ponsita suivante do îtossuct complote lu maximo do Séiléquc : « La vertu tient cula
du l'éternIK, qu'cllo trouve tout son être on un point. Ainsi un jour lui suffit, parce ijii.o
ton étendue est do s'élover tout entière à Diou, et non do se dilater par pnrlius. Cùlui-la
donc est lo vrai sage qui trouve toute sa vie on un jour; do sorte qu'il no tant pas se
plaindre que lu vio cal courte, parce que c'est le propre d'un ginml ouvrier de renfermer
le tout dans un petit espace. I£t quiconque vit de la aorlo, quoique son «ge soit imparfait,
sa vio no Iniaso pas d'élro iiarfaito. t

* M"' Dciiysi nitjco do Volliuio, lui écrivait: <•Voua Mca lo dernier dus lioimncB par tu
«JttSul'i »,
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celles qui contribuent à la discipline morale, celles qui éclairent et fortifient'la
volonté., s'imposent à elle comme une règle obligatoire et la dirigent vers le
bien. « Le vrai indispensable à l'homme cl à lu société, et qui doit faire la base
de l'éducation, ce n'est pas que deux et deux font quatre, ni que deux parties
égales à une troisième sont égales entre elles, nilàut d'autres axiomes que l'on
peut réciter et développer sans être, à proprement parler, celte grande chose
qii'on appelle l'homme : le vrai, c'est qu'il y a lin Dieu créateur et recteur du
monde, et que l'homme est doué d'une àmo libre, responsable et immortelle.
1/éducalion qui n'enseigne pas cela, enseignât-elle tout le reste, n'enseigne
rien '. » On est homme dans la mesure où l'on connaît et où l'on suit la vérité
morale. -

_ .
il faut se rappeler la solidarité des facultés, la dépendance réciproque du

sentiment et de l'iiilclligcncc. « Les grandes pensées viennent du coeur, » a dit
Vaiivi'iiargues. Celle maxime est incomplète, et il aurait dû ajouter: « Les grandes
et légitimés uU'oetions viennent de la raison-, » Le coeur, on effet, tire sa nour-
riture do l'esprit. Si la tête est vide, le coeur ne saurait aller ni droit ni
haut.

Enfin, il ne faut pas oublier que la science est pour en vivre : on connaît
pour agir. « Malheur, a dit Bossucl, à la connaissance stérile qui ne se tourne
pas à aimer cl se trahit elle-même! » On doit être conséquent avec soi-même.
Les bonnes pensées ne sont rien, si elles no deviennent de bonnes actions.
Dans la vie, tout ce qui ne nasse pas en acte est perdu 3.

Co.4 principes sont la condamnation, de ce iiifon appelle aujourd'hui dilettan-
tisme inlolluctuel ou intellectualisme. Celte doctrine, développint outre mesure
les facultés de cinnaissance (intelligence, mémoire, imagination), au détriment
de la volonté et de la sensibilité, a pour conséquence une déformation et un
abaissement «le la personne humaine; car c'est avant tout par les facultés libres
et responsables, par la volonté, (pie l'homme vaut, Uinleltrcluel no cherche
dans la vie qu'un jeu ou un spectacle; il la considère cil connaisseur, en ama-
teur; il regarde el il jouit, regarde tout et jouit de tout, du faux comme du
vrai, du mal comme-'du bien. Chez lui, l'intelligence exerce une véritable
tyrannie : il croit que savoir et comprendre suffisent et dispensent d'aimer, de
vouloir i.'l d'agir.

Modestio et humilité. —A l'orgueil sous toutes ses formes, on oppose la
modestie el l'humilité.

La inmlesHe est le juste sentiment do ce que l'on vaut, se manifestant par la
retenue dans la manière de penser et de parler de soi. Avoir conscience (lu
bien ijiie l'on fait ou que l'on peut luire, se rendre compte de son mérite,
sans exagération, n'est pas contraire à la loi morale. .Souvent se. déprécier soi-
même, iin'coiiiiailie ses avantages et ses ressources, c'esl se fournil' un prétexte
de; paresse cl d'apathie. Pour faire valoir les dons que l'on a reçus, il faut savoir
qu'on les :i. Os dons sont d'ailleurs relatifs. L'orgueilleux, qui s'en prévaut,
manque d'idéal : il se croit grand, parce qu'il nu compare pas ce qu'il est à ce
qu'il peut el doit être *.

\,'humilité doit être distinguée de la modestie, dont elle est la perfection. La
iiuntcstii> consiste .surtout dans la modération (L'S jugements qu'on porte sur
soi -même ; V/inmilitc., dans la disposition à s'oublier soi-même, à détourner
de soi l'ullcnliou des attires et la sienne. L'homme humble compte ses défauts
plutôt que ses qualités, les dons qui lui manquent plutol que ceux qu'il a.

L'humilité c'ast la vérité, a dit saint Augustin : la vérité dans nos rapports soit
avec, nous- mémos, loil avec nos semblables et avec Dieu. L'orgueil, au contraire,
est un miMstin'in : il surfait ou Invente les qualités el atténue on nie les défauts;
un iliKsnnli'n : il nous fait sortir de noire place ; une injustice : autant qu'il est
en lui. il dépouille en sa faveur les antres hommes el Dieu.

1 Louis Vmilllot, MMatiges, 2' série, II.
2 De Donald.
:i « Il fanl lâcher ito raisonner pou el de foire hcniiconp: si l'on n'y prend i;nr<lo, touteIn vie se p.is-u en l'iils'iniiniiii'iils; Il n'en reste pas pour la pratique: on ne fait que tour-

noyer siui.-i immeor. » (KéNia.oN.)'• " l.o Hijnie par excellence (l'une. Rinnilo Amo est In modestie, le dénlhldrcssoincnl do ses
propre:! Idées, In doïlaiicu do soi. Mais on n'en arrive l!i (jn'iipres un long niiprentl&sHgod'une verlu uuïrio par l'unité, «l jusque-là l'égoïsino intellectuel lions pousso à transformerla vérité en nous, au Itou do nous transformer dans t« vérité, r (Lacoi\uaiiiI;.)

^*''f*v«^ï£^*^^
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L'humilité ne consiste pas à méconnaître lès dons qu'on-a reçus île DieuK
— Si on les méconnaît, quel sera le fuuddinent de la reconnaissance envers
Dieu et de la confiance qu'il faut avoir en soi pour agir? « L'humilité no con-
siste pas, dit le P. Lacordairo, à cacher ses talents el ses vertus, à se croire
pire ou plus médiocre qu'on n'est, mais à connaîtra clairement tout ce qui nous
manque et à ne pas nous élever parce que nous avons. »

Il y a une fausse humilité, qui n est pas exempte de péché, d'après saint Thomas;
elle cpnsiste « à s'abaisser au-dessous de son mérite, en s'atlribuant quelque
chose de vil qu'on ne voit point en soi, ou en se déniant des talents que 1on
possède», On ne doit point lUir l'orgueil aii préjudice delà vérité, C'est ce qu'en-
seigna saint Augustin : « N'abandonnez pas la vérité par la crainte de l'orgueil. »

L'humilité n'est pas une bassesse, une déqraclation. Ce Jie peut pas être une
verlu pour l'homme do s'avilir, do se dégrader. Il y a unité dans l'ordre moral :
un principe ne détruit pas un principe, une verlu ne'combat pas une autre
verlu. Le sentiment de notre faiblesse ne contredit point celui de la grandeur
de notre nature : « Nous sommes quelque chose el nous no sommes pas tout, « a
dit Pascal.

Hossuct pense que « toute humilité qui se dit un néant, sans vouloir voir en
quoi elle l'est, n'est qu'un orgueil déguisé »; et Pascal dit : « Il est dangereux
do trop faire voir à l'homme combien il est égal aux bêles, sans lui montrer sa
grandeur. 11 est encore dangereux do lui trop faire voir sa grandeur sans sa
bassesse. Il est encore plus dangereux de lui laisser ignorer l'une et l'autre.
Mais il est très avantageux de lui montrer l'une et l'autre, »

TA 15LE AU ANALYTIQUE

1 Voir C togonde l'aych,, note, p. l)j : Lo diisii' do la «loiro est-Il un poohoV
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. 3<* LEÇON

DEVOIRS RELATIFS A LA SENSIBILITÉ

Notre devoir, relativement à la sensibilité, est d'empêcher de
naître ou de détruire, dans notre-âme, les passions viles, sen-
suelles, égoïstes, envieuses, et de développer les sentiments
nobles, tels que les affections de famille, la piété filiale, le pa-
triotisme, l'amitié, l'admiration du beau, l'amour du bien et de
la science, les émotions élevées de la foi et de la piété.

La vraie sensibilité est raisonnable dans sa cause et dans son objet. ,'; •
'

, îl y a une sensibilité excessive et fausse, qui, en matière criminelle, s'àpitoia
non sur la victime, mais sur le coupable, pour lequel elle no veut pas dé la
peine do mort; qui, dans le drame et le roman, s'attendrit jusqu'aux larmes devant
des misères fictives et laisse mourir à sa porte le pauvre sans pain et l'affligé
sans consolation ; qui, dans la piété, s'exbale en exclamations, eu aspirations, en
soupirs, en idées vagues, sans rien do viril qui s'adresse à la partie forte du
coeur et enlève la volonté; qui, dans la prédication, est toute on exhortations, où les
images remplacent les idées, les sensations les sentiments, les comparaisons
les raisons, et ne laisse d'autre trace qu'une passagère et stérile émotion.

Voir ce qui a été Ail .(Psychologie, 5° leçon, p. 72) des appétits, dos inclina-
tions, des penchants, des passions, qu'il ne faut pas détruire, mais diriger et
moraliser;

4e leçon, sensibilité et éducation, p. 67;
0* leçon, rapport des inclinations avec la morale pratique, p. 85.

Les principaux devoirs relatifs à la sensibilité se ramènent aux
deux suivants : respect de soi-même ou sentiment de la dignité
humaine et tempérance.

Dignité personnelle et respect de soi-même. —- Ce que
l'on appelle dignité personnelle n'est que le sentiment ou le
respect profond que l'homme a de sa destinée morale, de ses
devoirs, et des droits qui en découlent et qui rendent sa personne
sacrée, pour ses semblables comme pour lui,

Il faut remarquer que le respect de la personne humaine, en
soi et dans les autres (voir, table analytique : Sentiment de la

dignité humaine), prend autant de formes qu'il y a do facullés
fondamentales de l'âme : il s'appelle jmtdence, s'il regarde l'in-

telligence; courage, s'il s'agit de la volonté; tempérance, s'il con-
cerne la sensibilité.

Tempérance. — Pour la définition, au sens large et au sens

restreint, voir Morale générale, p. 057; pour les effets de la tem-

pérance, p. G58, et du sensualisme, p. 7lfi.

L'intempérance, dans les plaisirs du manger, s'appelle gour-
mandise, gloutonnerie ; dans les plaisirs du boire, ivresse, ivro*

32*
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gnerh; dans les plaisirs de la chair, luxure. Ce sont des vices
qui ravalent l'homme au-dessous do la hrute, laquelle ne dépasse
jamais certaines limites dans la satisfaction de ses appétits.
L'homme qui s'y livre perd peu à peu tout sentiment de dignité
personnelle, tout sens de l'humajn, et se laisse envahir par la
stupidité. 11suffit d'avoir l'âme a un peu bien située » pour ne
vouloir en rien ressembler au personnage de la Bruyère ; a Clilon
n'a eu toute sa vie que deux affaires, qui est de dîner le matin
et de souper le soir; il ne semble né que pour la digestion. »

Aon seulement l'intempérance est contraire à la dignité personnelle, vrais
elle est la ruine de la santé, comme le montra l'expérience, et, par ):'i,
opposée uu devoir de conservation personnelle; elle alourdit l'esprit et rond
incapable de tout sentiment élevé, de toute notion énergique et virile. C'est le
plaisir quo cherche le sensuel, et, tout compte fait, c'est la douleur qu'il trouve.

A l'intempérance clans l'usage des aliments s'oppose la sobriété, qui ne
prend que ce qui est raisonnable 1. — « Ou peut se demander si là loi nalu-
rollo permet l'usage de la nourriture et de la boisson pour le seul plaisir dit
goût. — A celte question, nous répondrons en faisant une distinction. Si la
préoccupation du plaisir matériel du goût devient telle qu'elle envahisse la vie
entière et domine sur toutes les aulres pensées, il y a là un désordre grave; car
l'homme perd ainsi sa qualité d'être raisonnable, sa raison est asservie à la sen-
sation. Si celte préoccupation n'est qu'accidentelle, partielle et passagère, il n'y
a qu'un désordre léger et une faute de pou de gravité. Il n'y a même plus aucune
Faute si, mangeant pour apaiser sa faim et buvant pour apaiser sa soif, on jouit
en môme temps des sensations agréables qui accompagnent ces actions, et
mémo si on choisit la boisson on la nourriture de façon à satisfaire le goût.
Dans ce cas, on ne fait qu'obéir à la nature, qui a attaché ces sensations
agréables à l'aclion du manger et du boire et en a mémo fait une des conditions
de la santé de l'homme.

«Mais il est à remarquer que la tendance do l'homme aux excèset àlagour-
mandise est si forte, quil faut réagir énergiqueinent contre cette tendance pour
pratiquer la tempérance. C'est sur ce principe que sont fondés les jeûnes pres-
crits par diverses religions. » (De Bhooue, Instruction, morale.)

Tempérance dans l'usage des biens extérieurs. — Quand
on recherche ces biens pour eux-mêmes et non comme moyens
de satisfaire ses divers besoins, quand on les accumule pour le
seul plaisir de les accumuler, on tombe dans la cupidité ou l'ava-
rice; on ne possède pas ces biens, on en est possédé, on en est
esclave.

Quand on dépense sans mesure, par amour immodéré des plai-
sirs ou par vanité, on tombe dans le défaut opposé, qui est la
prodigalité, la dissipation et le luxe.

L'avarice est contraire à la morale sociale, autant qu'à la morale
individuelle : l'avare n'a pas de coeur, sa conduite est odieuse. Le
prodigue se ruine, fait des dettes et finit dans la honte. « L'or-
gueil, dit Franklin, déjeune avec l'abondance, dîne avec la pau-
vreté'et soupe-avec la honte. »

* La Rochefoucauld,conformémentà sonsystème,définit la sobriété : l'amour do la santé
ou I ImpulBsnucodo mangor beaucoup.

'
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Economie, épargne
~ Lo bon usage des biens extérieurs ou des richesses s'ap-

pelle économie, épargna, L'épargne implif|ue le saerillce, Kn face du produit de
son induslrie, l'homme a à lutter contre doux sentiments opposés : le désir de
la jouissance immédia le el Pâlirait plus austère do la privât ion. Ce dernier parti, quels
que soient les motifs qui l'inspirent, demande une certaine force. « L'homme peut
épargner pour lui-même, alin d'assurer l'aisance à sa vieillesse; il pont épargner
pour ses enfants, épargner pour les pauvres. A mesure (pie son intérêt personnel
s'efface, sa vertu s'élève, et, commençant par la prudence, elle finit par la cha-
rité. Là est, en elfet, la limite de l'épargne, La richesse est pour l'homme un

moyen et non un but; il pont, pour elle, renoncera ses plaisirs; mais il doit
la sacrifier pour la conservation de sa vie matérielle, pour le développement de
sa vie intellectuelle et morale, pour le soutien de la vied'autrui...Un patrimoine
défendu, pendant toute une vie, contre des plaisirs sans nombre qui demandaient
à s'échanger contre lui, représente une série d'actes de sobriété, de chasteté, do

tempérance. Au capital matériel correspond généralement un capital moral

équivalent, qui est, comme le premier, un fruit de la volonté. » (A. ftAYEl-ET,
Revue du monde catliolitjue, ISlil1.)

Continence. — La continence ou la chasteté consiste dans l'abstention des

plaisirs charnels. . ,
« La pratique de la continence exige do très énergiques efforts de volonté. Cette

vertu est cependant obligatoire, et il n'est pas permis au moraliste d'en dispenser
partiellement les hommes, comme le fuit souvent l'opinion publique de cerlains

pays ou de certaines classes de la société. - '

« Ce qui prouve que le devoir rigoureux de la chasteté appartient à la loi

naturelle, et non pas seulement à la morale chrétienne, c'est que cette vertu
se trouve louée chez un grand nombre de païens. (Morale de Uouddba, de Zo-

roaslrc.) ... Nous pouvons donc considérer les principes delà morale chrétienne
sur ce point, avec leur extension aux paroles et aux désirs librement consentis,
comme l'expression de ce qu'exige la loi naturelle bien comprise,

« Seulement celte portion si importante de la morale, celle à laquelle on
a donné, par excellence, le nom de bonnes moeurs, exige plus qu'aucune autre,
pour être pratiquée, l'appui de la sanction religieuse et de la vie future. Les
motifs inférieurs de morale, l'intérêt bien entendu, les sanctions terrestres sont

impuissants pour soutenir l'homme dans cette lutte si difficile, si longue, qui
peut quelquefois durer toute la vie. » (De Buogue, Instruction morale.)

On trouvera, dans les notes ajoutées parle P. Monsabré à ses Conférences sur
le mariage (1887), la réponse aux objections des physiologistes, qui condamnent
la continence comme contraire à la nature, et à celle des économistes, qui la
condamnent comme contraire aux intérêts de la société. Voici quelques passages
d'une lettre du P. Lacordaire au docteur Duflieux sur son ouvrage : Nature et

Virginité :
« L'humanité monte ou descend dans le degré même où la continence monte

ou s'abaisse parmi les hommes : elle est le principe de toute foi, de toute force,
de toute incorruptibilité, et un peuple qui la perd ne peut échapper à la déca-
dence et à la servitude. Comment serait-elle donc, cette vertu, un crime contre
nature? C'est l'incontinence qui est, conlro nature, la suite et la punition du

péché, le plus horrible désordre légué à la race humaine, et une marque évi-
dente de sa dégradation. Il n'est donc pas vrai de dire que la continence est
difficile à la plus grande parlic de notre espèce... Plus le coeur est aimant, moins

l Sur les mauvais effets, au point do vue économique, des habitudes d'intempérance,
on peut lire une intéressante conférence de Baiulrlllart, dans son Economie politique popu-
laire. — On lira égaleimtnt avec profit, dans lo moine ouvrage, Luxe et travail, où l'auleui
montre quel est le luxo permis et quel est lo luxe défendu, (lue de misères amenées par le
luxe désordonné'dans les habits, dans l'ameublement, doua la table, ce qui est encore do
l'intempérance t
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il cherche les plaisirs du-corps, et, réciproquement, plus le corps est chaste,
plus le coeur devient délicat et tendre. Je n'ai pas rencontré un jeune homme
aimant parmi ceux qui se livrent aux débauches do l'imagination et des sens.,,

« ... J'ai souvent été étonné du pou qu'il faut pour arracher un jeune homme
à la dépravation. La fuite des mauvaises compagnies, la cessation des lectures

dangereuses, une vie sobre, un travail sérieux, la pratique suivie de la prière,
do la confession, de la communion et des rouvres de charité, suffisent pour
li'ansformor des coeurs qui so croyaient incurables, et ceux qui ne se corrigent
pas, ou que peu, le doivent à une vie désoeuvrée et pleine de délices... Je suis
convaincu qu'une grande partie des hommes vivrait aisément dans la continence

absolue, si elle vivait chrétiennement. »

TAfiLEAU ANALYTIQUE
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4° LEÇON

DEVOIRS RELATIFS A LA VOLONTÉ. - TRAVAIL

I, — VOLONTÉ

Importance de la volonté. — Sur les caractères de la volonté,
son importance, son union avec la raison pour former l'homme
de caractère, voir Psychologie, 19° leçon, pp, 268, 271 ; voir aussi,
pp. 657 et 762.

La vçlontè constitue vraiment l'individualité humaine.
— « La volonté, dit Descartes, est ce qu'il y a en nous de plus
intimement personnel. Notre intelligence el noire sensibilité ne
sont, que nôtres; notre volonté, c'est nous-mêmes. C'est le moi de
chacun s'accusant, se manifestant à lui-même et aux autres. »
C'est par la trempe spéciale de sa volonté que l'on est ce que l'on
est, c'est-à-dire tel homme el pas tel autre. La mesure de la
valeur d'un homme est dans sa volonté. Le bon sens reconnaît, et
proclame tous les jours que c'est par la volonté que l'on est quel-
qu'un. Si un homme manque d'intelligence, on dit : Il est inepte;
s'il manque de coeur : C'est un lâche ou un ingrat; mais, s'if
manque de volonté, on n'a qu'un mot pour le caractériser : Ce
n'est pas un homme.

Nombre do malheureux sont des gens à volonté débile qui. no sachant passe
faire leur place au soleil, trouveraient commode de tout attendre de la bonté
ou de la diligence d'autrui; qui voudraient à la fois jouir do tout et ne rien faire,
et qui, finalement, se laissent aller au malheur, comme au vice, sans jamais
tenter de réagir.

Je veux! dit Lacordaire, c'est le mot le plus rare qui soit au monde, quoique
le plus fréquemment usurpé. Mais, quand un homme on a le secret terrible,
qu'il soit pauvre aujourd'hui et le dernier de tous,-soyez buts qu'un jour vous
le trouverezjdus haut que vous'. »

Devoirs envers la volonté : force, courage. — La force
ou courage est la vertu propre de la volonté. C'est par elle que
l'on peut, ainsi qu'on le doit, sauvegarder et accroître sa dignité
personnelle; conserver sa volonté libre, ne point l'aliéner, soit
en se réduisant spontanément en esclavage, soit en se laissant
tomber sous le joug de mauvaises habitudes; la rendre indépen-
dante du plaisir, de la passion, de l'intérêt, et la maintenir sous
l'autorité de la raison ou du devoir.

i « Pour une «me, tout est dans ces doux mots: Oui ou non, jo veux ou jo ne veux pas.
Révoltes do l'esprit, entraînements du coeur, séductions do la chair et dos sons : purs détails
que tout cola! Quand il s'agit de vertu, la détermination de la volonté est tout. t (Valenlino
Riant.)
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Force et confiance, — Ou a vu on Morale générale, page GjO, comment il
faut entendre ces doux vertus,

C'est une faiblesse de s'épuwantor des difficultés. Lorsqu'on s'en approche,
on voit qu'elles diminuent; souvent même elles disparaissent entièrement. Nul

homme, jusqu'à ce qu'il en fasse l'essai, ne peut dire co qu'il peut l'aire; il est

impossible, autrement que par l'expérience, dû calculer l'étendue des forces
humaines. Ou peut d'ordinaire beaucoup plus qu'on ne croit pouvoir. Voilà

pourquoi la règle es! d'entreprendre comme si l'on pouvait tout. La raison pour
laquelle certains hommes réussissent presque toujours à surmonter des difficultés

exceptionnelles, c'est d'abord qu'Us mettent en jeu toutes leurs ressources, puis
qu'ils n'agissent qu'après avoir l'ait des calculs sérieux et détaillés.

La confiance dans le succès est presque le succès. Les obstacles tombent
souvent d'eux-mêmes devant un esprit déterminé à les surmonter. Toutes les
chances sont pour le succès, quand on s'est rendu toute retraite impossible et

qu'on déploie toute son énergie; mais un seul regard en arriére est plein de

danger et peut tout compromettre.
Constance. — On a vu également, page 05(1, ee qui caractérise la constance.

C'est lo génie à la portée dé tous, suivant le mot do Bullon, le génie humble et

bienfaisant, qui enfante sans bruit des merveilles et qu'on nomme Vesjnit de

suite, lo goût de la continuation et de l'achèvement. « Chaque jour, dit Hésiode,
ajoutez peu de chose à peu de chose .• bientôt s'élève un monument. » — Co

qui est petit est petit, dit saint Augustin; mais être lldèle aux petites choses est
une grande chose. »

Courage. — Sur lo courage et ses différentes formes, voir plus haut, p. 057
et suivantes.

Comme la vertu, qui n'est au fond que l'habitude d'agir avec force d'Ame, lo

courage est un; mais, comme elle aussi, il revêt des formes différentes suivant
les circonstances et les conditions multiples de la vie humaine. Voilà pourquoi
on distingue le courage militaire, le courage civil, le courage de l'explorateur,
du savant, de l'ouvrier qui vil pauvrement, mais honnêtement, de son travail 1.
— Voir aux Notes complémentaires : Esprit de légitime indépendance, p. 702,

II. — LE TRAVAIL

Le travail est nécessaire à l'enlreJLien et à la conservation du
corps et au perfectionnement de l'âme ; il est nécessaire également
à l'accomplissement de nos devoirs envers la société et envers
Dieu. Il doit donc rentrer dans la morale individuelle, comme Je
plus indispensable de nos devoirs, celui sans lequel il nous est
impossible de remplir les autres. En un mot, le travail, néces-
saire à l'accomplissement de tous nos devoirs, est lui-même le
premier des devoirs.

Ce qu'est le travail. — Ce n'est pas un déploiement quel-

l Oourago cl bravoure. — Dans le langage ordinaire, ces doux termes so disent sauvent
l'un pour l'outra. Si l'on veut parler avec précision, il faut savoir ijuo courage est plus
général que bravoure. Courage, tenant étroitement h coeur, exprime tous les génies do
courage, toutes les manières do montrer du coeur, aussi bien a la guerre quo dans la paix;
la bravoure n'exprime proprement que le courage dans le combat.

Le courage tient à l'état do l'Ame, la bravoure dépend dii tempérament, a sa source dans
l'instinct do consurvalion, dans un certain ébranlement nurveux. Lo courage ne Va pas
sans doa convictions, sans des principes moraux et religieux, sans lo acntimonl profond du
devoir. .Napoléon proclamait cotto vérité lorsqu'il disait i Drtmol : i Tu èa le plus bravo (16
plus courageux) de mou armée, parce quo tu os le plus religieux, i
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conque d'aclivilé, comme le jeu, par exemple; c'est l'application
soutenue du nos facultés à une,action utile-, il demande le concours
de lotîtes nos énergies physiques cL morales, Le corps est l'instru-
ment, l'âme est.proprement l'ouvrier.

Le travail est essentiellement
1

un wlu. humain. C'est improprement que l'on

appelle travail ce (pie Tait l'animal sons l'action aveugle île l'instinct, l:imachine
sons l'impulsion des forces physiques maîtrisées <>|employées par l'homme. I.e
travail implique l'intelligence el la volonté : l'inlellicence uni conçoit le but on
lo résultat, on mémo temps que les moyens pour l'alteiuilro on le. réaliser; la
volonté qui emploie les moyens, ("es-! pour cela que la science el la vortn pré-
sident aux ellorts du travail; le piogiés et la décadence du travail suivent le

progrès et la décadence du la science et de la vertu. Selon (pie l'intelligence csl

plus ou moins éclairée pur la théorie, que la volonté est bonne ou mauvaise,

énergique ou molle, les résultais du travail changent du tout au tout. Les peuples
éclairés et vertueux sont aussi les peuples travailleurs, et c'est à eux qu'est

'réservé l'empire du monde, selon celte parole de ïocquevillo : « Ce monde

appartient à l'énergie". »

Nécessité du travail. — L'homme a dos besoins physiques,
intellectuels et moraux; les satisfaire est la condition de.son
existence; or il ne peut les satisfaire que par le travail.

C'est, en ellel, par le travail qu'il se procure des aliments pour se nourrir,
des habits pour se vêtir, des armes pour se défondre ; — c'est par le travail qu'il
développe ses facultés intellectuelles, qui ne sont d'abord qu'en puissance,
qu'il arrive, à se connaître, à connaître ses semblables, à connaître Dieu;
qu'il découvre les secrets et les lois de la nature el les fait tourner à son

usage; — c'est par le travail que l'homme perfectionne sa volonté, qu'il com-
bat ses passions, qu'il contracte les bonnes habitudes morales, lesquelles font
sa dignité et le conduisent à sa fin.

De plus, l'homme n'est pas un être isolé, mais un être social; il reçoit dos
secours de ses semblables, dans la famille et dans la société en généra); ces

secours, il doit les rendre : la société ne peut subsister que p; r un échange, de
services. Ces services réciproques, les hommes ne peuvent .-- les prêter que
par le travail. I.e travail est donc nécessaire à l'homme au point de vue social,
comme au point de vue individuel.

Travail, loi organique do la nature. — C'est une erreur assez répandue de
croire que la loi du travail date de la l'auto de nos premiers parents el en est la

conséquence. A.vant d'être une loi eoerciliva el de prendre le caractère de châ-

timent, le travail était et est resté une loi oi-ganigue de notre nature, une nécessité

psychologique et physiologique comparable, dans une certaine mesure, à la

respiration, à l'alimentation, à la circulation du sang. La Genèse dit que Dieu

plaça Adam dans le paradis terrestre « pour qu'il travaillât » (n, 15). Ailleurs
l'ICcrilure reconnaît que l'homme « a été fait pour travailler, comme l'oiseau

pour voler », c'est-à-dire que c'est sa constitution.
La faute n'a donc pas fait naître la loi du travail, elle en a modifié et aggravé

l'exercice en substituant la peine au plaisir, la contention à la facilité, l'excès et
le surmenage à l'harmonie de rollnrl normal.

C'est pour ces raisons (pic le travail est le premier des devoirs pour l'homme,
Au tribunal de Dieu, il ne lui suffira pas d'avoir eu des pensées justes el des
sentiments honnêtes: il sera interrogé et jugé sur ses rouvres. L'oisiveté est cri-
minelle. Le serviteur paresseux et inutile, dit l'Évangile, « sera jeté dans les
ténèbres extérieures, là où il y aura des pleurs et des grincements de dents. »

l Mgr Duptuiloiip a dit dans le mûrne sens : c L'empire du monde appartient au peupla
qui se levé plus matin. »
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L'oisiveté, état poutre nature. — Après avoir tracé lo portrait du parossou*
dans une do sos Homélies, saint Jean Chrysustomo s'écrie : « Quoi do plus

agréable, mo disiez-vous, que de no pas travailler, quo do n'avoir rien à faire?
lït moi jo vous dis : Quoi de plus honteux, quoi de plus misérable quo l'homme

qui ne sait pas s'occuper! Point de plus pénible servitude, l.e travail esl l'état

naturel de l'homme, l/oisiveté est pour lui un état contra nature, L'oisiveté so

punit elle-mémo par les langueurs qiii la consument. Tout ne vil que par
l'exercice, tout meurt par l'oisiveté. »

Le premier soin de l'homme qui n'a rien à faire, c'est d'inventer quelque
chose à faire; il ne peut souffrir l'inaction: quand il n'agit pas, ilsTinift?,

comme on l'a dit. (Y. p. 01.)

Travail et moralité. — Source de la science et de la richesse,
le travail est aussi l'auxiliaire de la vertu. La vertu implique le

travail; elle est elle-même le travail par excellence, en même

temps qu'elle en est la récompense. Avant tout, elle est la vic-
toire sur soi-même, et c'est là la plus difficile et la plus belle
victoire, celle qui demande le plus noble, le plus persévérant, le

plus généreux travail.
L'homme qui travaille exerce ses facultés à quelque chose d'utile, qui les

absorbe et les empêche de se porter vers le mal. Les facultés de l'homme oisif,
au contraire, restant sans emploi, tout les tente et les pervertit 1. Los mauvais

conseils, les occasions dangereuses ont sûrement prise sur celui qui est en

proie aux tourments de l'ennui 1. L'homme qui ne fait rien, a-t-on dit, n'est pas
loin de mal faire; c'est d'ailleurs déjà un mal que de ne rien faire. Comme l'oi-

siveté est la mère de tous les vices, le travail est la source et lo gardien de

tonles les vertus.
Voilà pourquoi la richesse cesse d'élre bienfaisante pour la société, comme

pour l'individu, si elle favorise l'oisiveté et lo déchaînement des mauvaises pas-
sions chez ceux qui la possèdent, ce qui a toujours lieu, lorsque K .sentiment
du devoir ne croit pas en proportion do l'augmentation de la richesse.

En éducation, défions-nous rio la routine cl des méthodes faciles . Mm,d.(ii-

rardin l'a dit avec raison, « elles ne font que des paresseux et dos sots. »

N'épargnons à nos enfants ni les difficultés ni les recherches; laissons-les se

débattre contre l'obstacle. Au bout de leur triomphe, il y aura quelque chose do

plus que leur joie, il y aura un résultat; l'esprit se sera développé, les aptitudes
auront grandi. Dans la jeunesse, la science acquise vaut moins que lo ell'orls

voulus pour l'acquérir. Ce qui fait l'intelligence fertile, ce n'est pas le savoir,
c'est le travail ; ce qui fait la terre féconde, c'est la culture. L'élude est surtout

une gymnastique de l'esprit : elle nous prépare à recevoir do bonne. 1 semences

et de fortes empreintes. S'il est vrai que plus on sait, plus on veut savoir, il est
certain aussi que plus on a appris, plus on apprend aisément. Quand l'esprit
est toujours ouvert, il y entre toujours quelque chose. » (C. Rozan, la Honte3,)

1 a Le premier degré de misère, c'est d'aimer tes choses mauvaises, e! le comlito du mal-
heur, c'est de les avoir. » (S. Augustin.)

2 L'obligation d'éviter les occasions quo l'on sait être de nature h entraîner nu mal, résulte
de ce principe générât qu'uni) action doit être drili'c quanti on on priait les conséquences
funestes.

3 a L'erreur de beaucoup de gens est do se méprendre sur les éludes où l'on a coutume,

d'appliquer la jeunesse. Le but prochain qu'on s'y propose n'est point précisément le Miroir,
mais Vexercice 11ne s'agit pas tant de littérature, d'histoire, de philosophie, choses qui
s'oublieront peut-être, que d'airennir l'imagination, la mémoire, le jugement t qui demeure-
ront... Quand, au sortir des lianes, on devrait perdre jusqu'au souvenir des auteurs qu'on
y explique, ce sérail encore un bienfait considérable que d'avoir été nourri do bonne heure
a l'idée du devoir, que d'avoir appris a obéir, et de savoir au moins s'appliquer et se con-
traindre, ce qui est le secret des affaires et le grand urt do la vie humaine, > (Oxanam,
Discourt sur la puissance du Iraraif.)
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Travail et bonheur. — On conçoit que le travail, étant la loi
île la nature de l'homme, il soit aussi le principe de son bien-être
ai de son bonheur, lesquels résultent de la satisfaction de ses
besoins. Le bien-être ou le plaisir est le fruit de l'activité norma-
lement déployée; le bonheur, la conséquence de l'ordre respecté,
de la loi morale obéie.

Si les facultés do l'homme, fuites pour agir, restent inactives, elles le perver-
tissent et le rendent vicieux, par conséquent malheureux. Le désoeuvrement

inspire un dégoût profond de tout, l'oisiveté engendre l'ennui. (Voir A' leçon de

Psychologie, p, 03, (H.)

Vivre, c'est agir, c'est travailler; l'homme oisif ne vit pas. 11 a l'apparence do

la vie, il n'en ;t pas la réalité. C'est un sang vil que celui qui coule dans ses

icines. 11 se dégrade, il traîne une vie inutile et honteuse sous le poids du mépris
do lui-même et de ses semblables. 11 faut se faire du travail une habitude, un

besoin. — Heureux ceux dont on peut dire qu'ils sont devenus, à force d'habi-

tude volontaire, incapables d'inaction!
La fin directe du travail n'est cependant pas le bonheur, mais le perfection-

nement qui mène l'homme au bonheur proportionné à sa nature et à sa des-

tinée, Le bonheur est le surcroît, la récompense nécessaire, sinon en ce monde,
où il ne saurait être qu'incomplet et précaire, du moins toujours on l'autre.

Faire du bonheur le but exclusif du travail, c'est ôtor au travail son caractère

moral et transformer le moyen de perfectionnement en un calcul d'égoïsme.

Travail et santé. — En général, le travail n'épuise pas les forces du

corps; il les entretient plutôt, s'il n'est pas excessif. — « L'oisiveté est comme

la rouille : elle use plus vile que le travail. — La clef est claire tant qu'on s'en

sert. « (Franklin*.)
— On peut dire que, de tous les devoirs, le travail est celui

qui porte le plus visiblement avec lui-même sa récompense 1. La nature l'impose,
le devoir l'ordonne et l'intérêt le conseille.

On dit : .l'attendra^ le retour de la santé pour commencer le travail; quand
les forces du corps me seront revenues, j'entreprendrai quelque grand ouvrage,

« Ce que vous prenez pour faiblesse de corps est sihlout faiblesse et défail-

lance d'esprit. L'ouvrage des hommes ne se mesure pas à la quantité de leurs

forces physiques, mais à la qualité de leur volonté... L'histoire montre que la

victoire ne vient pas là où les corps abondent, mais où l'âme est grande. C'est_
l'àme qui fait les armées, c'est la volonté de vaincre qui donne les victoires; or

ce qui est vrai pour les grandes luttes qui font retentir le inonde est vrai pour
les luttes obscures et cachées de chaque vie particulière.

s Le travail est toujours un combat dans lequel la volonté seule remporte la

victoire, et la volonté ne remporte la victoire qu'au prix du sacrifice.
« Le sacrilico, voilà le dernier mot de toute action féconde en co monde. Savoir

s'immoler, savoir se perdre, savoir aller du côté de la mort en acceptant la

fatigue et l'épuisement que causent les ouvrages difficiles, en surmontant l'horreur

que les sens fatigues ont pour le travail, ceci est purement oeuvre de volonté,
mais c'est aussi la condition de toute victoire contre la paresse naturelle des

sens et, par conséquent, de tout travail.
«Attendre toujours,pour commencer l'ouvrage,que le corps soit bien disposé,

que la santé soit parfaite et les forces physiques en bon état, c'est pour beaucoup
d'hommes se condamner à l'inaction, c'est dévouer sa vie à la stérilité. La plu-
part des hommes souffrent toujours par quelque endroit de leur corps. Tout

l'avantage est à ceux qui savent tromper le mal, comme on a coutume de dire,
et travailler en dépit d'eux-mêmes.

' o Lui dût-on seulement cotte soïdnilù qui couronne !i coup sûr toute journée bien
tem)ilie, il faudrait encoro le bénir et l'aimer, i (J. Sandeau.)

-1~ xp^i£A~^^^Së^' ,....~--*''$*"*iSw3''."Siîïï£'f
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. (i II n'y a qu'à voie ce quo. parviennent à accomplir, malgré tous les obstacles
de l'épuisement et do la maladie, les lioimnes possédés par une grande passion.,,
C'est l'Ame qui porte son corps et le fait respirer et vivre eomnie il lui "convient,
Toutes les grandes passions, la passion de la gloire, celle de la science, celle
môme du plaisir, donnent à l'Ame cotte extraordinaire autorité sur les sens; mais
la plupart des hommes n'ont pas même de.- grandes .liassions, et demeurent
somnolents cl enfouis dans la médiocrité' des polîtes do.ileurs et dos petits plaisirs.

« Pour nous, chrétiens, il est une passion qui doit posséder notre Ame : celle
de travailler en ce momie sans trêve ni relAehe, à la venue du royaume de Dieu
et au triomphe do la justice. » (Abbé Pkuhkyvh, la Journée des malados.)

(Sur le Travail au point de vue économique, v, pp. 87U-78.)

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Esprit de légitime indépendance.
— Aux devoirs envers la volonté se rattache

l'esprit d'indépendance.— Il serait insensé<t chimérique do viser à l'indépendance
absolue, qui n'existe qu'en Dieu. L'homme est lié de tous cotés par des néces-
sités d'ordre physique, moral et social, auxquelles il no peut échapper. Et cepen-
dant "pour remplir utilement sa place dans la" société, pour être quelqu'un, pour
être soi, il faut, à quelque degré, avoir l'esprit d'indépendance, non celui qui
vient do l'orgueil et qui n'est quo l'entêtement, que rattachement déraison-
nable à sa volonté propre; mais celui que produit le sentiment du devoir, do
la dignité personnelle et qui n'est, au fond, quo la fierté dans la liberté,

L'homme vraiment indépendant,c'est Vlwmmede caractère, l'homme qui a des

principes et qui s'y tient, qui ne les sacrifie jamais et les suit jusqu'au bout; qui a
celle force d'Ame "par laquelle l'homme est supérieur aux événements et à lui-
même, et s'élève au-dessus des craintes comme des espérances; qui fait ce

qu'il doit, advienne que pourra; qui consulte sa conscience et non l'opinion,
le devoir et non l'intérêt, mettant sa conscience au-dessus de l'utilité, et l'hon-
neur au-dessus des honneurs; qui ne. cherche pas à plaire au détriment du
devoir et no craint pas de déplaire pour n'y pas faillir; qui ne déguise et n'a-
moindrit jamais la vérité, et s'inquiète, non d'avoir do la popularité, mais
l'estime de lui-même et celle des gonsdonl l'estime vaut quoique chose ; qui pense
par lui-même, ne se réduit pas au rôle d'écho et, même en adoptant la pensée
d'un autre, tient à faire acte de raison personnelle; qui dit, non tout ce que le
momie dil, mais ce qu'il pense; qui l'ait, non ce que tout le inonde fait, mais
co que dicte la raison, ce que prescrit la conscience ' ; qui ne s'abandonne pas
au courant, mais le remonte ; qui ne s'incline pas devant le succès, devant le
fait accompli, mais proteste et agit, quand le droit est en cause, quand la justice
est violée; qui no salue pas tous les soleils levants et n'encense pas tontes les
idoles de la vogue littéraire ou politique; qui préfère la pauvreté qui se possède
à la richesse qui s'abdique ; en un mot, l'homme indépendant, c'est l'homme

qui se respecte et se gouverne, qui est lui et pas un autre; c'est une Ame forle
et flère, sans orgueil.

Ce oui fait l'homme vraiment indépendant, c'est la force do caractère, et ce

2ni
fait la force de caractère, c'est la conviction îles principes, c'est la ferme vue

es idées directrices do la vie, rattachement à la vérité totale, non amoindrie,
non accommodée; l'empire sur les passions et la crainte do Dieu. C'est une
chose digne de remarque, que ceux-là seuls qui s'inclinent devant les lois éter-
nelles osent s'élever contre l'injustice ou le crime triomphant. D'où vient ce

manque si général d'indépendance intellectuelle et morale, dont on se plaint;
eotlo abdication do la pensée individuelle, cette servitude devant l'opinion régnante,

1

ces lâches (laiteries A la force qui triomphe, ce souci de se conformer aux goûts
du jour, et d'échapper à l'impopularité, même au prix des principes; ce servi-
lisme vaniteux, qui dissimule ses croyances et sacrifie tout, en'vue de ménager
l'avenir, d'obtenir ou de garder une place, une distinction? C'est qu'on se nour-
rit d'idées superficielles et superilues et non des idées nécessaires, de sophismes
et non de principes; que le motif dont on s'inspire, ce n'est pas le devoir avec

l Commo les Maclmbéès: a Quoi quo fassent les autres, nous, nous combattrons généreu-
sement pour la vio dp nos âmes et pour nos lois, i C'était la deviso des Clormont-Tomiorre :
t Quand bien moine tous, moi, Jamuisl »
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MB inflexibles maximes, mnis la passion, ou le plaisir, ou l'intérêt, pour qui la
fin juslilie los moyens; qu'on se délie ou qu'on u horreiir de l'absolu on tout,
ou morale, comme eu logique ol ou esthétique, c'est-à-dire qu'on n'admet pas
de principes certains el arrêtés, do l'éjilos permanentes, de vérités indépendantes
du temps ot dos circonstances, mais dos principes, dos règles, dos vérités qui
évoluent sans cesse, ci; qui revient à los supprimer; en un mot, parce qu'on
n'est plus chrétien ol qu'on oublie la parole du Maîlro : Cherchez avant tout lo

royaume de Dieu.

Importance du caractère ou de l'esprit do légitime indépendance.
— C'est

par le caractère que l'homme vaut. Le talent, le génie, sont des dons admirables;
mieux vaut un coeur libre et fier. Un homme peut n'avoir qu'un esprit médiocre;
s'il est indépendant, ce n'esl pas un homme vulgaire; il a droil à nos respects.
Celui qui se laisse enchaîner, qui participe à des Iralics honteux, qui ne. sait

pas sortir d'une position immorale, qui ne sait pas, pour rosier digne, sacrifier
une passion, un plaisir ou un intérêt, celui-là, fût-il la plus belle intelligence,
n'est qu'un homme méprisable.

11 faul l'esprit d'indépendance à l'enfant, pour ne pas imiter les exemples et
suivre les conseils do mauvais camarades; a l'élecleur, pour résister à la pres-
sion dos partis et voter selon sa conscience; au juré, pour ne pas se laisser
intimider par les menaces ou gagner par les promesses; au magistral, au juge,
pour rendre des arrêts ol non des services, pour être l'homme de la justice, et
non l'homme du pouvoir, quand le pouvoir devient arbitraire el viole les droits;
au critique, pour redresser l'opinion qui s'égare, pour llagoller les admira-
lions de complaisance ou do commande, pour montrer la sottise de l'engoue-
ment el do la vogue; au publicislc, au poêle, pour faire le livra qui vaut, non
le livre qui se vend, lo livre qui dii des vérités utiles, non celui qui exploite,
pour se faire lire, tout ce qu'il y a de bas et d'animal dans la nature hpmaiue;
il en faut au député, pour servir les intérêts du pays, non ceux d'un parti, pour
avoir lo courage de ses votes, pour no pas se prêter à des manoeuvres déloyales* ;
il on faut aux chefs d'une administration, aux chefs do l'armée, pour accorder
l'avancement au mérite, non à la faveur; il en faut à tout homme qui veut dire
une vérité dure à entendre, remplir un devoir doid les suites menacent de
tourner contre lui. — Pilale, indépendant, n'eût pas, pour plaire. A la multi-

tude, pour ne pas déplaire à César, pour garder sa place, condamné celui qu'il
reconnaissait innocent. L'histoire nous montre que c'est eu restant indépendants
du monde que les chrétiens ont transformé lo monde.

Gomment l'obéissance forme la volonté et n'est pas opposée à l'esprit de

légitime indépendance.
— L'obéissance est une équation librement établie

entre une volonté el une règle ; el la règle, c'est ce qui est droit, c'est ce qui
est juste, c'est ce qui estexael, c'est la'rectilude môme. Une règle, une loi,
un commandement, sont supposés une expression de la vérité, de la justice et
de l'ordre... Donc obéir à la règle, à la loi, à l'autorité légitime qui commande,
c'est se faire, jour par jour, heure par heure, droit comme la règle elle-même;
c'est pratiquer le juste; c'est faire, en soi la rectitude. -Aussi, lorsqu'un enfant
a grandi dans l'habitude d'obéir, la droiture lui devient comme naturelle : il
lui faut un ell'oit pour deviner ce. qui est tortueux... Et l'obéissance, qui

, donne à la volonté de l'enfant cette rectitude qui ne fléchil ni à droite ni à

gauche, est en même temps ce .qui lui donne celte fixité que rien n'ébranle
et cette constance que rien ne lasse. La volonté qui obéit au caprice, à la fan-

taisie, à l'impression, n'a pas de raison pour se perpétuer... Au contraire,
l'enfant qui ne veut qu'obéir, a une raison décisive de vouloir'aujourd'hui ce

qu'il voulut hier, cl de vouloir encore demain ce qu'il veut aujourd'hui. Les

passions changent, les caprices changent, les impressions changent, la règle
ne change pas, et la volonté qui lui obéit participe à son invariabilité. (P. Feux,
le Progrès par le christianisme, ISO!).)

« Lès- hommes manquent à la société, parce que la force manque aux

I Trop souvent, clans la lotie des partis politiques, il arrive que les hommes sans carac-
tère laissent la porte ouverte aux exaltés, n'osent désavouer les acles qu'ils déplorent,
rachètent par les faiblesses du lendemain tes résistances de la veille, prélèrent aux dan-
gers d'une rupture l'apparence d'une complicité et n'arrivent, à force do concessions gra-
duelles , qu'à laisser la victoire aux, passions violentes. Il no faul |>asconfondre la faunsti ino-
dtiration, qui est faiblesse et lâcheté, avec la vraie modération, qui so confond avec lu force,
comme on l'a vu p. CbD.
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hommes, et lu force manque aux hommes, parce que l'obéissance a manqué
aux enfants. Qu'est-ce, on clfet, qui crée des volontés féales, de màlos carac»

teres, des hommes enfin? C'est l'habitude virile d'une généreuse et liliro ohéis-
sancei. L'indépendance prématurée ne l'ail p;\f l'homme, elle le défait. »(/</.)

C'est la règle obéie chaque joui' qui donne pou à peu l'énergie, c'est-à-dire
la fermeté, non la violence dans l'emploi do la force. « Tout co qui gène
l'homme lu fortifie, a dit J. de Maistrc; il ne peut obéir sans se perfectionner,
et, par cela seul qu'il se surmonte, il est déjà mei'Viir. »

Pensées. — Nécessité do se défondro. — « To.u .0 que la haine de nos
adversaires ose contre nous, c'est noire tiédeur, c'est Moire timidité, c'est notre
hlcheté qui le permet, 11 en sera ainsi tant que nous nu saurons pas, tant que
nous ne voudrons plus nous défendre... Vous élus-citoyen connue vous ôles chré-

tien; et c'est là une force dont il convient d'user. Il faut traîner le méchant
avec sa loi devant les tribunaux, devant l'opinion des honnêtes gens, pour

qu'ils y subissent une llétrissure. Sous prétexte de douceur, vous aurez reculé
dovanl'la crainte; sous prétexte de chanté, vous aurez failli à la véritable cha-

rité; vous aurez découragé d'autres dévouements, enhardi d'antres excès, para-
lysé d'autres courages. » (I.. Yicmi.i.OT, Mélanges, l" 1série, I.)"

« Les vérités naturelles, auxquelles nppaiticnneut les principes de la nature
et les conclusions prochaines que la raison en déduit, constituent comme le
commun patrimoine du genre humain ; elles sont comme le solide fondement
sur lequel reposent les moeurs, la justice, la religion, l'existence mémo de la
société humaine; et ce serait dés lors la plus grande des Impiétés, la plus inhu-
maine des folies, que de les laisser impunément violer et détruire. » (Kftos XIII,
Encycl, sur la liberté humaine.)

« Quand les circonstances en fout une nécessité; ce ne sont pas seulement les

prélats qui doivent veiller à l'intégrité de la foi; mais, comme le dit saint Tho-
mas : « Chacun est tenu do manifester publiquement sa foi, soit pour instruire
« et encourager les autres fidèles, soit pour repousser les attaques des adver-
« saires. » Reculer devant l'ennemi et garder le silence, lorsque de tontes paris
s'élèvent de telles clameurs contre la vérité, c'est le fait d'un homme sans
caractère ou qui doute de la vérité de sa croyance. Dans les deux cas, une telle
conduite est honteuse et elle fait injure à Dieu ; elle est incompatible avec le
salut do chacun et le salut do tous; elle n'est avantageuse qu'aux seuls ennemis
de la foi, car rien n'enhardit autant l'audace des méchants (pie la faiblesse des
bons. » (Léon XIII, Encycl. des principaux devoirs du chrétien.)

1 c C'est un art divin, quand on s à commander, do savoir so faire obéir volontairement. 1
(Xénopho.n, Mém.)
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5" LEÇON

MORALE SOCIALE, — FAMILLE. — AMITIÉ

L'homme est naturellement sociable. — Le seul état dans
lequel l'homme puisse naître et vivre est l'état de sociôfô, La
société est un l'ail naturel qui s'impose à l'homme comme une
nécessité. L'histoire dément la théorie du Contrai social de Rous-
seau, Si haut qu'on remonte vers les premiers âges de l'huma-
nité, on se trouve toujours en présence do sociétés constituées.

a L'homme naît lion, dit llousseau, la société le déprave. Il fuut donc revenir A
h nature, reconstruire la société, qui n'existe qu'en vorlu d'un pacte conclu

par les hommes entre eux. » Ce prétendu état do nature est un état contre
nature, « Comment, répondait Montesquieu, l'homme est partout en société,
et l'on demande s'il est né pour la société ? Qu'est-ce qu'un fait qui se repro-
duit clans toutes les vicissitudes de la vie de l'humanité, sinon une loi de l'hu-
manité? » La société est un fait universel, qui no peut avoir pour fondement

que la nature même de l'homme. Pour s'en convaincre, il suffit d'analyser ses

besoins, sos facultés, ses sentiments, ses croyances, les idées de justice et de,
droit, l'usage de la parole, toutes choses qui jus-tilleul le mot d'Arislole : L'homme
est un animal politique ou social. « Dieu n'a pas laissé à notre sagesse, ni mémo A
notre expérience, dit encore Montesquieu, lo soin de former et do conserver la

société; il a voulu que la sociabilité fut une loi de notre nature et une loi telle-
ment impérieuse, qu'aucune tendance à la singularité,'aucun égoïsme, aucun

dégoût mémo, ne pussent prévaloir contre elle. Il fallait toute la puissance de

l'esprit de système pour faire dire à Ilohbcs que la société es! un accident, et
un incroyable accès de mélancolie pour arracher à lîousseau celte parole extra-

vagante, que la société est un mal. »
Fausse historiquement', la théorie de Ilousseau l'est encore juridiquement.

Tout contrat n'est valable que si les contractants ont la connaissance, au moins

approximative, des obligations qu'ils contractent. « Or il n'y a pas dans lo
monde, à l'heure qu'il est, dix savants assez avancés dans la connaissance des
lois sociologiques pour pouvoir, à peu prèsj mesurer la portée du pacte social.
C'est à peine si les membres de celte petite élile seraient habiles à contracter.
Comment tous les autres hommes pourraient-ils l'être? » De plus « il est de l'essence
de tout contrat de pouvoir être résilié par la volonté commune des contractants.
Or personne n'admet.que l'homme ait le droit do su retirer de toute société.'
Par conséquent, les lois nécessaires de la vie sociale sont les lois nécessaires
de la vie de l'humanité, et l'homme est tenu de leur,obéir ». (I''onskgiuvk.)

L'homme a donc des devoirs envers ses semblables, et l'ensemble de ces
devoirs constitue la morale sociale.

Division. — La morale sociale se divise comme la société elle-
même. Or on distingue quatre sortes de sociétés : la famille ou
société domestique, le genre humain ou société humaine en
général, YÊlal ou société civile, et la société que forment les
nations entre elles.

De là, quatre sortes de devoi.es envers nos semblables :
Devoirs envers la famille, indiqués par les mots époux, père,

mère, lils, frère, soeur (devoirs domestiques);
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Devoirs envers tous les hommes, par cela seul qu'ils sont
hommes, qu'ils ont les mômes facultés et la même destinée, par
conséquent les mêmes obligations cl les mômes droits que nous
(devoirs sociaux);

Devoirs envers la société civile, ou devoirs réciproques de l'État
et du citoyen (devoirs civiques);

Devoirs des nations entre elles, compris sous le nom de morale
internationale ou de droit des gens,

I. — FAMILLE

Définition. — La famille est la société naturelle et primitive,
formée par le jière, la mère et les enfants. Elle est le fondement
de toutes les sociétés qui existent parmi les hommes; sans elle,
aucune société durable ne peut être conçue ni réalisée.

Une famille fortement constituée est la première condition de
la puissance d'une société ou d'une race. L'histoire montre que
tous les peuples qui ont été défaits et conquis ont succombé
devant des vainqueurs dont la famille et la souveraineté étaient
plus fortement constituées que les leurs.

La famille répond à deux besoins impérissables de notre être :
le besoin de vivre en autrui, et le besoin de revivre en autrui.

« De tous les sentiments humains, l'amour conjugal est celui qui satisfait le

plus et le mieux au besoin do vivre en autrui, de s'appuyer sur autrui, qui,
par conséquent, dissimule le mieux à l'homme son vide et son néant. Grâce à
ce mélange de deux existences, la vie prend en quelque sorte plus de solidité.

Appuyés sur un être chéri, nous croyons vivre, nous aimons à vivre, nous
voulons vivre, et cela est un bien... Le second besoin d'où naît la famille, c'est
celui de revivre en autrui. Il a la même cause que le précédent : l'ennui de
soi-même et l'impatience do combler- lo vide de notre existence en la multi-

pliant. L'homme aime tant à vivre, qu'il veut vivre deux fois : delà l'affection

conjugale; et qu'il veut se survivre : de là l'affection paternelle 1.
« Ainsi la famille complète et perpétue notre être : elle l'étend dans l'espace

et dans la durée... KUe demande à l'homme lo sacrifice do son être, mais elle
le paye par l'accroissement do son être; elle le force à s'oublier lui-même, mais
elle lui permet de se retrouver en autrui; elle concilie le bonheur de la person-
nalité avec lo bonheur du dévouement. » (P. Ja.net, la Famille*.)

Sa constitution morale. — La famille est constituée par le
mariage, union de l'homme et de la femme mettant en commun
leurs facultés, leurs sentiments, leurs volontés, dans le but de
s'entr'aider et de fonder une famille.

Le mariage est un contrat : il implique, par conséquent, le iibre
consentement des contractants et contient implicitement l'obliga-

* 11y a plusieurs mnnibres de se survivra et do rendre sa vio Kcondo ; cello du prêtre cl
du religieux, qui renoncent aux jo;os de la famille pour se livrer aux oeuvres de dévoue-
ment, satisfait aussi d'uuo maniera trtjs noble ca bosoin naturel.

s On lira avec fruit, sur le moine sujet, lo P, Monsubré, Conférence sur la satntett du
tliariagi, 1" partie, carême 1887.
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tion d'élever les enfants. .Toute union entre personnes de sexe
différent qui ne repose pas sur un pareil contrat, n'est pas un

mariage et est réprouvée par la loi morale.

Le mariage.a pour conditionsessentielles : 1° L'unité, c'est-à-dire
l'union de l'homme avec une seule femme; c'est ce qu'on appelle
monogamie. La polygamie simultanée er,t interdite à la fois par la
loi morale et par la loi positive des prv.pk-: civilisés et chrétiens;
il n'en est pas de même de la polygamie successive, c'est-à-dire
des secondes noces après la mort d'un des conjoints.

2° L'indissolubilité, tant que les deux époux sont vivants. Si le
mariage n'était qu'un lien temporaire, comment pourrait-il créer
entre les parents et les enfants des Kens fermes et indissolubles?
Les effets seraient plus grands que leur cause.

« La polygamie et le mariage susceptible d'être dissous par le divorce sont

des formes inférieures de l'union conjugale. Elles sont contraires à la loi natu-

relle, telle qu'elle se manifeste dans la conscience des nations civilisées de notre

époque. Immuable dans sou essence, la loi naturelle est progressive dans la

conscience de l'humanité.

L'indissolubilité du mariage est contestée de nos jouis, et le divorce a été
admis dans plusieurs pays chrétiens (en France, par la loi du 27 juillet 1884);
Il suffit de quelques observations pour montrer que le divorce est destructif

de la famille et de la morale 1. » (De Bhoguiî, Inslr. morale.)
M. le marquis de Nadaillac conclut ainsi une étude purement scientifique sur

l'évolution du mariage :

«Si, comme tout le prouve, c'est au respect qui entoure la femme, aux

garanties qu'elle trouve dans le mariage, que l'on peut mesurer la civilisation

d'un peuple, nous répétons que c'est le christianisme qui, en proclamant la

complète égalité de la femme, a posé le véritable, le seul fondement de la
société humaine et de la famille, que l'on ne saurait en séparer. L'Église
catholique a été plus loin encore; s'iuspiranl des paroles du Sauveur, elle a

proclamé l'indissolubilité de l'union conjugale, Sans se préoccuper dos misères

qui pouvaient en résulter pour la femme mariée à un homme flétri, pour
l'homme uni à une femme indigne de son nom, se plaçant à un point de vue

plus élevé, elle a promulgué comme un dogme que le mariage, une fois con-

sommé, no pouvait être rompu. Par un retour en arriére, les législateurs
modernes tendent à renier ce principe salutaire j mais la vérité triomphera' un

jour, peut-être même un jour plus prochain que nous ne le croyons; elle
rendra au mariage le couronnement qu'il n'aurait jamais dû perdre. » {Corres-

pondant, 10 juin 1803.) .
Noire-Soigneur, dans l'Évangile, se prononce absolument pour l'unité et l'in-

dissolubilité du mariage. 11 n'est pas permis aux catholiques d'user de la faculté

1 Isatis son Encyclique sur le niariago chrétien, le pnpo Léon XIII dit qu' « à peins
pourrait-on inumirer les maux si (/ronds dont le divorce est la source. Le li.cn conjugal
perdant son Immutabilité, attendez-vous à voir la bienveillance et l'ulfuctlon détruites entre
les époux, un encouragement donné a l'infidélité ; la protection et l'éducation des entants
rendues plus difllcilcs J des germes de discorde semés entre les familles ; la dignité do la
femme méconnue : le danger pour elle do su voir délaissée, après avoir servi d'instrument
aux passions de l'homme. ICI parce que rien ne perd les familles et no détruit les royaumes
lus plus puissants comme la corruption des moeurs, on voit facilement que le divorce, nul
lie nnll d'ailleurs que des moeurs dépravées des peuples, est l'ennemi le plus redoutable des
familles et des IClats, et qu'il ouvre la porte, l'expérience l'attCBle, aux habitudes tes plus
vicieuses et dans la vie privée cl dans la vie publique ».

t Les témoignages do l'histoire montrent la rapide, décadence des races- chei qui la poly-
gamie est d'Institution sociale, » (De Nadaillac.)
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du divorce accordée par la loi posilivo, et de contracter un second mariage, quand
le premier a été régulièrement contracté *.

Préparation au mariage. — Fonder une famille est une des
actions les plus graves de la vie; il faut, par conséquent, y apporter
une préparation sérieuse. •

Avant le mariage, on doit faire tous ses efforts pour^conserver
sa santé et son honneur intacts; éviter les excès et les'fautes qui
seraient pour !a famille une flétrissure et un mauvais exemple,
en même temps que le principe peut-être de maladies hérédi-
taires; développer en soi les qualités intellectuelles et les énergies
morales qu'impliquent le gouvernement matériel et moral de la
famille et les devoirs de la paternité.

Bien qu'il soit vrai de dire, avec Bossuet, que le plus grand changement que
Dieu fasse dans l'homme, c'est quand il lui donne des enfants, il est également
vrai qu'on ne s'improvise pas éducaleur, et qu'il faut, sinon développer par
avance les qualilés nécessaires, du moins ne pas poser des actes et des habi-
tudes qui y\;eraient diamétralement opposés. — Se préparer à la famille, dit le
P, Moiisabré, « c'est garder pour elle la virginité de son esprit, de son coeur
et de ses sens. Garde difficile, douloureuse même, au milieu des assauts que
doit subir l'inexpérience et la fougue nouvellement affranchie d'un adolescent....
0 jeunes gens qui m'écoutez, gardez-vous bien, gardez-vous tout entiers.
Rien n'est beau comme un jeune homme qui a su conserver sa virginale pureté...
Le chrétien qui aspire à représenter Dieu dans la famille, veut que rien n'altère la

splendeur de sa foi, la pureté de son amour, l'intégrité de sa vie*. »
Essence du mariage. — l.e mariage est un contrat par lequel l'homme et

la femme s'associent volontairement pour fonder une famille, pour s'aider
mutuellement à supporter la vie et à poursuivre leur commune destinée. « L'es-
sence du mariage, c'est l'obligation, le lien résultant de l'accord consensuel3...
Sans doute que de tout accord consensuel résulte une obligation, et que, si
l'on se contente d'appeler le mariage un contrat, c'est assez pour on déter-
miner l'essence... Ce n'est pas assez; car le lien qui résulte du contrat matri-
monial n'est pas le- même que celui qui résulte des autres contrats. Dans
les conventions humaines, l'obligation se confond en quelque sorte avec les

consentements, parce qu'elle en dépend d'une manière absolue. Tous les con-
trats eii usage dans la vie sociale : ventes, échanges, locations, servitudes,
donations et le reste, sont résiliables au gré de ceux qui les ont faits. Il
suffit que les volontés, qui se sont accordées dans un sens, s'accordent en
sens inverse, pour que le contrat soit rompu et que l'obligation cesse. Il n'en est

pas ainsi dans le contrat matrimonial. L'homme et la femme qui s'épousent se
donnent l'un à l'autre; mais cette donation, une fois faite, ne dépend plus de
l'accord consensuel. Les conjoints auront beau dire : Nous nous sommes trom-

pés; la vie à deux est un fardeau trop lourd... — Ils ne peuvent plus se retirer;
car ils sont liés non par l'unique force do leurs volontés, mais par une puis-
sance mystérieuse qui les a saisis, enchaînés dans une commune vie et de

t Sur cette question do l'unité et do l'indissolubilité du mariage, on lira avec profit 1s V
. et là 8* conférence du P. Moiisabré, en -1887, ainsi que la note 2, a la fin du volume, où il'

est répondu a des objections tirées soit do l'histoire, soit do la polygamie et du divorce,
tolérés par la lot do Moïse, soit du droit naturel, que certains auteurs ne considèrent pas
comme «'opposant au divorce. )>'ti]ii'bssninlThomas, «l'indissolubilitédu mariage est du droit
naturel. Cependant elle n'appartient pas aux premiers préceptes de la loi de nature, mais
seulement aux seconds préceptes, c'est-il-dire au droit naturel secondaire et dérivé, dont
Dieu peut dispenser pour des motifs pris dans lu nature mémo. »

s Voir V. Moiisabré, 3* coii/V'jvium, 1872, a* partie.
' Contrat cotisonsuel, contrat formé par lo seul consentement des parties.

u. 33
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laquelle ils dépendent désormais. Cette mystérieuse puissance, c'est In main de

Dieu, auteur de notre nature, donnant à l'union conjugale un caractère reli-

gieux et sacré auquel les hommes no peuvent rien changer. Ce caractère n'est

point un accident qui s'ajoute au contrat; il sort du contrat lui-môme, il est la
note spécifique qui lu distinguo de toutes les autres conventions humaines et le
mot à part. C'est par là que le mariage est saint dans sa première institution :
« il l'est par sa propre force, naturellement et de lui-mémo, » dit une mémo-
rable Encyclique de Léon XIII. » (P. MoNSAuaÉ, lro Conf. sur le mariage, 1887.)

Le mariage sous la loi française. — Est-ce à la société civile ou à la société

religieuse qu'il appartient de régler les conditions du mariage et do se pro-
noncer sur sa validité? Pour un catholique, le mariage étant un sacrement,
il n'est légitime et régulier que s'il est contracté selon les règles lixées par
l'Église, laquelle ne reconnaît à la société civile que le droit de régler les effets
civils résultant du mariage régulièrement contracté.

« Avant la révolution, un mariage n'était reconnu comme valable et il ne

produisait des effets civils que s'il était à la fois conforme aux lois de l'Église
et à celles de.l'Étal. '

« Depuis la Constitution de 1791, la loi française n'envisage plus le mariage
(pie comme un contrat purement civil, dont les conditions, aussi bien que les

ell'ets, sont exclusivement réglés par la loi civile et qui se forme devant le

représentant do la société laïque. Un mariage parfaitement valable au point de
vue civil peut ainsi si; trouver radicalement nul au point de vue religieux, et

réciproquement. » (Laiiciier, Cours de législation.)

Le célibat. — Le célibat esl l'état dos personnes non mariées. On peut dans
Certains cas être obligé de garder le célibat, par exemple pour des raisons de

santé. Outre ce célibat, qu'on pourrait appeler forcé, il en est un autre, dépen-
dant entièrement de la volonté do celui qui s'y voue ; célibat de renoncement,
embrassé dans un but noble et élevé, tel que le bien de l'humanité ou le per-
fectionnement moral et religieux de l'individu. C'est d'ordinaire parmi les per-
sonnes qui renoncent volontairement au mariage pour se consacrer au bien du

prochain, que l'on trouve les âmes les plus fortement trempées, les caractères
les plus généreux, les dévouements les plus héroïques : témoins les soeurs de

Charité, les religieux,, les missionnaires. Quant au célibat égoïste, voulu et

gardé pour se livrer, plus facilement à ses caprices et à ses passions, il est
honteux et condamnable : il est la marque d'une àme lâche et dégradée. (Voir
Mar d'Ilui-Sï, Conf. de I8SH, p. 93, et la note 13, à la fin du volume. Voir aussi
P. MoNSAunÉ, 6° Conf., 1887. — De Honai.o, Législation prim., III, pp. 72-73.)

II. — 1UPPOHT8 CHKÉS PAU LA. FAMILLE ET DEVOIES

QUI EN NAISSENT

La famille se compose de trois sociétés; celle du mari et de la
femme : devoirs conjugaux; celle qui unit les parents et les
enfants : rapports des parents aux enfants : devoirs paternels et
maternels; rapports des enfants aux parents ; devoirs filiaux,
piéiè filiale; celle qui unit les enfants entre eux : devoirs fraternels.

A ces rapports, on ajoute ceux qui résultent de la domesticité.-

Affections domestiques. — Voir Vsychol., 6° leçon, pp. 102
ù, 105,

Devoirs conjugaux. — Les époux doivent pratiquer fous les
devoirs qu'exigent la dignité et la sauvegarde de la famille. Le
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mari doit à sa femme : amour, fidélité, confiance, protection, un
entretien convenable et proportionné à ses moyens; la femme doit
à son mari : amour, fidélité et soumission.

Manquer de-fidélité à la parole est toujours une malhonnêteté;
manquer de fidélité dans.le mariage est une faute plus grave, à
cause de la sainteté du serment et des funestes conséquences que
cela entraine. Le dévouement réciproque que se doivent les époux
est ici un devoir de justice, à cause de la solidarité de deux vies
fondues en une seule. L'autorité du mari ne doit pas dégénérer
en violence et en tyrannie; elle n'est légitime qu'autant qu'elle
s'exerce raisonnablement.

Devoirs paternels et maternels. — Les parents doiventaimer
d'un amour égal tous leurs enfants, les nourrir et entretenir, les
élever, les instruire ou faire instruire dans la mesure de leurs
facultés, veiller sur eux pour les empêcher de prendre de mau-
vaises habitudes soit de l'âme, soit du corps; les diriger et les
former à la vie morale par le bon conseil, par le bon exemple;
les corriger quand ils font mal; enfin les mettre en état de se suf-
fire en leur donnant un établissement assorti aux ressources de
la famille et à leur vocation.
. L'éducation des enfants est pour eux un devoir et un droit. Ils
en sont les instituteurs naturels et responsables. Aussi ont-ils le
droit de déléguer, pour les remplacer dans cette fâche importante,
tels maîtres qu'ils ont librementehoisis. L'État ne peut pas, comme
le pensait Platon, supprimer et absorber l'individu et la famille;
il n'a qu'une responsabilité : il peut et doit protéger la société,
dont les intérêts lui sont confiés, contre les doctrines opposées
à l'ordre et aux moeurs; il doit se borner à Cequi est absolument
nécessaire pour protéger l'enfant contre l'incapacité ou l'immora-
lité.

«La frivolo et impure société du XVIIIe siècle, dit L. Youillot, méprisant
l'enseignement divin, a permis que le code des devoirs lui fût tracé pur un

sophiste vagabond... qui avait notoirement renié trois choses : son Dieu, sa

patrie et ses enfants,.. Ce Rousseau professa que les pères doivent être les amis
île leurs enfants. Le moment était venu on les pères trouveraient plus commode
de se faire aimer que de se faire respecter. Mais combien de pères et de (ils,
au lieu de devenir amis par ce système, sont seulement devenus complices, et
ont senti qu'ils avaient reçu et rendu aussi peu d'amour que de respect! Elever
son enfant, c'est se dévouer pour lui, non seulement au travail, qui pourra lui
faire une forlune, mais encore aux vertus qui pourront lui former une vertu.
Parlant de son chimérique élève, qu'il ne vit jamais et no voulut jamais voir,
Rousseau disait : Vivre est le métier que je lui veux apprendre. Fort bien, à
condition clé savoir ce que c'est que vivre. Lu vie do l'homme est de combattre

pour la justice et de s'immoler au devoir. Ce métier ne s'apprend que par
l'exemple. Rousseau n'était pas le professeur qu'il fallait, et ses disciples ne sont

pas devenus meilleurs maîtres. Dans la pratique, la belle maxime du docteur de
Genève s'est tournée en sensiblerie ridicule et funeste... Damier aux enfants

l'enseignement de l'exemple n'est ^>lus possible dans la famille où no réyne plus
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l'austérité chrétienne, et où lo lâche souci do se faire aimer de ses enfants ne

permet plus de les corriger. » ( Mol., 1' série, V.)

Fondement et limites de l'autorité paternelle. — L'autorité

paternelle et maternelle repose tout d'abord sur ce principe, que
la famille, étant une aociéld, il y faut une autorité : nulle société
n'est possible sans une autorité qui gouverne.

En effet, les différentes personnes qui composent une société (|iielcon(|ue ont
chacune leurs idées, leurs sentiments, leurs intérêts divers, et il est .impossibles
que tous soient toujours d'accord. 11 est donc nécessaire qu'il y ait une volonté
commune et unique qui Tasse loi, sinon personne n'agira ou tous agiront on
sens contraire. Que si personne n'agit, c'est l'inertie qui entraîne la ruine do
la société; que si l'on agit en se divisant, cela même est déjà la ruine de la

société. Dans les deux cas, la société périt par inertie ou par anarchie. II faut
donc une autorité dans la famille.

Mais il n'y a point d'autorité sans responsabilité, point de pou-
voir sans devoir. Un autre principe de l'autorité des parents sur
les enfants, ce sont donc : les devoirs qu'ils oui à remplir envers
eux. Pour remplir ces devoirs, il faut que le père et la mère

puissent retenir leurs enfants sous leur surveillance, leur com-
mander tout ce qu'ils jugent nécessaire à leur éducation, s'en
faire obéir, et, par conséquent, les récompenser et les punir.

La môme raison qui fonde l'autorité des parents la limite :
elle ne peut aller contre les droits des enfants. « Un enfant n'est

pas une cliose qu'on puisse créer, détruire, abandonner à son

gré :'c'est un être moral qui, comme tel, a des droits sur ceux

qui lui ont donné la vie. Quiconque aventure, sans son consen-
tement, les intérêts ou la vie d'une personne, ne peut ensuite
se refuser à la tirer- d'embarras. C'est là un principe de justice
générale qui s'applique évidemment à la situation des parents et
des enfants. » (Boihac, Cours de philos.) Les parents ne doivent
donc pas traiter les enfants comme une cliose dont on use à sa

fantaisie, trafiquer de leur liberté et les faire servir à la vanité
ou au désordre, les faire souffrir sans nécessité, les laisser croître
dans l'ignorance.

« // i/ a deux principales limites au devoir il a l'obéissance chet Vcnfant. La

première est celle du droit supérieur do bien et do la conscience ; l'enfanta qui
les parents ordonneraient Un acte contraire à la loi naturelle ou divine, devrait
refuser d'obéir. La seconde est plus vague et ne saurait être déterminée avec

précision par des règles générales. Kllc consiste dans l'émancipation graduelle
de l'autorité paternelle, qui a lieu, tant par le progrés de l'Age que par le

changement de la situation sociale des enfants, par leur mariage, par l'adop-
tion par eux d'une profession ou par la jouissance qu'ils acquièrent de leur
fortune. » (l)i-; Uiiogmb, Instr. 7novale.) — Le mariage, le choix d'un état de

vie, qui engagent l'avenir, ne peuvent être imposés à l'enfant malgré lui,
même avant la majorité.

Devoirs des enfants. — Us doivent aimer leurs parents, les
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respecter, leur obéir, supporter leurs défauts, leur être recon-
naissants, les soutenir dans leur vieillesse et dans leurs besoins.
Tous ces devoirs sont compris et résumés dans la piété filiale.

La raison du ces devoirs des enfants envers les parents, c'est que les parents
ont des droits sur eux. Les parents sont obligés, de nourrir et d'élever leurs

enfants; ils ont donc tous les droits inhérents à cette obligation : droits d'èlre

obéis, respectés, aimés. Ces devoirs ne cessent jamais. L'enfant doit toujours à
ses parents le respect, l'amour et la-reconnaissance, à cause du don de la vie

et de tant d'autres bienfaits qu'il a reçus d'eux.

Devoirs fraternels. — Les devoirs des frères et des soeurs
sont des devoirs d'affection, de concorde, de concession et de
secours mutuels, de confiance et de dévouement réciproques.
Lorsque les parents viennent a manquer clans la famille, c'est aux
aînés qu'il incombe d'en remplir les devoirs.

« Un frère est un ami donné par la nature, » a dit le poète. C'est, en effet,
contre nature que deux frères ne soient pas deux amis, qu'ils se jalousent, qu'ils
cherchent à se faire de la peine ou à se nuire, qu'ils aillent même quelquefois
jusqu'à porter devant les tribunaux leurs dissensions ot leurs haines. Il doit y
avoir entre les frères, comme en général entre les amis, lutte de générosité, de

sacrifice, d'abnégation, et non lutte d'intérêts, de droits, de légalité.

Esprit de famille. — C'est un sentiment analogue à l'esprit de

corps (Psych., p. 105), mais plus fort, parce qu'il répond à un
groupe naturel.

C'est le vif sentiment de solidarité et d'affection qui réunit tous
les membres d'une famille; il se manifeste par l'accomplissement
de tous les devoirs de famille et par le zèle à prendre, en toute
occasion, la défense des siens. Dans les plus humbles familles
comme dans les plus.élevées, quand y est vif le sentiment moral,
on est fier de l'honnêteté et des vertus de ses ancêtres et de ses
proches, on est jaloux de l'honneur de son nom, on a le souci de
ne pas le laisser ternir, et de l'émulation pour l'augmenter.

Il faut éviter do pousser trop loin ce sentiment et de tomber dans l'injustice
à l'égard des autres. C'est la faute reprochée, sous le nom do népotisme, à ces
hommes pourvus de hautes fonctions dans l'État, qui emploient leur iiilluence

pour faire donner à leurs parents des emplois que ceux-ci ne peuvent remplir
qu'au détriment de tous.

Devoirs réciproques des maîtres et des serviteurs. — Les
maîtres doivent observer envers leurs serviteurs la plus stricte
justice : payer le salaire dû ; se montrer pour eux bienveillants
et bons : ne pas les écraser de travail; se préoccuper de leurs
intérêts msitériels et.de lotir vie morale. Leur.surveillance ne doit
pas être de l'espionnage : il n'y a pas d'exception à la règle du
respect des personnes; l'égalité des personnes subsiste dans l'iné-
galité des conditions.

Les serviteurs doivent être : Honnêtes : tenir les engagements
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qu'ils ont contractés, s'acquitter de leurs fonctions en conscience,
être fidèles, être obéissants;

Dévoués : prendre les intérêts de leurs maîtres;
'

Discrets : la discrétion est pour eux un devoir professionnel;
c'est un abus de confiance que de dévoiler au dehors les secrets
de la maison.

III. — AMITIÉ

L'amitié esl celui de nos sentiments qui a le plus de ressemblance avec les
ufleclions de famille cl qui, nu besoin, peut les remplacer. On peut dire, en
renversant le vers du poète, qu'un ami est un frère que l'on s'est choisi 1. Il

y a, eii effet, entre des amis, à pou près les mêmes liens qu'entre des frères qui
s'aiment : oonliance, solidarité, dévouement, communauté d'idées sur les sujets
importants, réciprocité dé sentiments, de bons rapports, do générosité, de ser-

vices, de bons conseils, de bons exemples.
.L'amitié rend égaux ceux qu'elle unit, comme les frères le sont dans la famille.

Aussi « les meilleures de tontes les amitiés et les plus solides sont les amitiés

d'enfance; nouées par l'instinct et par l'habitude, dans nue entière liberté et
dans cette vie commune qui laisse tout paraître, le bien comme le mat; dégagées
évidemment do tout intérêt et de toute contrainte, elles pénétrent presque aussi
loin dans le coeur que les affections de famille et y laissent des traces aussi pro-
fondes ; ce sont celtes qui se renouent le plus vite, quand elles sont interrompues,
et elles s'éteignent les dernières». (P. }\kv.t. Philosophie du bonheur.) Voir
ce qui a été dit de l'amitié à la G» leçon de Psychologie, p. 105.

Définition. — L'amitié a été d'ordinaire plutôt décrite que
définie. Elle est l'affection réciproque de deux personnes qui se
veulent et se l'ont du bien.

Aristole la définissait : une âme en deux corps; — Ciccron : le
parfait accord de deux âmes sur les choses divines et humaines,
avec une bienveillance réciproque; — saint François de Sales :
Une réciproque et manifeste affection par laquelle nous nous
souhaitons et procurons du bien les uns aux autres, selon les
règles de la raison et de l'honnêteté.

Saint Thomas reconnaît trois sortes d'amitiés, fondons sur tes trois sortes de
biens : la délectable, l'utile et l'honnête. — La première repose essentiellement
sur le plaisir, la seconde sur des avantages purement matériels, la troisième
sur la vertu, c'est-à-dire sur le bien en soi. Mais peut-on donner le beau nom
d'ami à celui qui, dans l'alfection, cherche son plaisir ou sou intérêt? Tout
amour inspiré par une convoitise quelconque repose, en fin de compte, sur un

égoïsme caché, qui ne laisse aucune place au dévouement, On sort de soi-même,
mais e» apparence seulement; car on no se répand au dehors que dans l'espé-
rance d'y trouver quelque avantage personnel et d'ajouter à son bien-être ou
à suit plaisir*.

JloHsitct fonde l'amitié sur ta charité. — « L'amitié, dil-il, est la perfection
de lii charité. C'est une liaison particulière pour s'aider à jouir de Dieu. Toute

l Un fW'.ro est un nmi donné jinr la nature.
a Un trouvent le développement do ces idées dans P. V«llet, la 7'ite tt lé Cçotir, 8' partie,

cli;i|). Il, Mit. 3.
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autre amitié est vaine... Les hommes doivent s'aimer les uns les autres, comme
les parties d'un môme tout, et comme feraient les membres de notre corps, si
chacun avait sa vie particulière. Ils s'aimeraient l'un l'autre en société comme
soi-même. Les deux jeux et les deux mains auraient toutefois une liaison parti-
culière, à cause de_ lu ressemblance. C'est le symbole de l'amitié chrétienne. »

{Méditations sur l'Evangile, dernière semaine du Sauveur, 48» journée.)

La vraie et la fausse amitié. — La vraie amitié résulté du concours de tout
ce qu'il y a de meilleur dans les âmes qui s'aiment.

« Toute vertu peut nous attirer l'amitié des hommes; car toute vertu est un

bien, et le bien est aimable pour tous et rend aimables ceux qui le possèdent.
Mais do ce que la vertu seule peut nous rendre aimables, il s'ensuit que tout

défaut, tout vice dans l'objet aimé est un obstacle à l'amitié; et qu'au contraire
l'amitié s'accroît, grandit et s'affermit à mesure que la vertu se développe. »

(Saint Thomas.)
« La sympathie, dit Lacordaire, ne se refuse qu'à celui qui ne l'inspire pas, et

celui-là l'inspire qui en porte en lui-même le généreux forment. Tout coeur pur
la possède, et, par conséquent, tout emur pur attire à lui. » — « Nul ne mérite
d'elle aimé, s'il n'a quelque chose do céleste, soit dans l'intelligence par des

pensées, soit dans la volonté par des affections qui sont dirigées vers le ciel. »
— « Nous perdons toujours l'amitié de ceux qui perdent notre estime. » (Jouiskiit.)

o L'amitié n'est si divine que parée qu'elle donne le droit de dire la vérité
aux hommes, qui la disent si peu et l'entendent si rarement. >i (Lacordaiiuî.) —

On n'aime pas, ou on n'aime que faiblement, la personne dont oli ne consentirait

pas à encourir la culère pour la préserver d'une faute ou d'un danger. Vauve-

nargues le remarque avec beaucoup de justesse : « Il faut do grandes ressources
dans l'esprit et dans le coeur pour goûter la sincérité lorsqu'elle blesse, et pour
la pratiquer sans qu'elle olfense : peu de gens ont assez de fonds pour souffrir
la vérité et pour la dire. » El cela justifie ce mot de la Bruyère qu' « il y a un

goùl dans la pure amitié où ne peuvent atteindre ceux qui sont ziés médiocres».
Un véritable ami, c'est un autre soi-même; c'e:;t une seconde conscience plus
éclairée, plus incorruptible que la première; quand celle-ci est sur le point de
s'endormir ou de dévier, l'autre la réveille ou la remet dans la voie. « 11 nous
doit être (notre ami), sans comparaison, plus cher que nos yeux, parce que
souvent nous voyons mieux par ses yeux que par les nôtres, et qu'il est capable
de. nous éclairer, quand notre intérêt nous aveugle. » (BoSSUET. )

La faussa ami lié, celle que l'on a dans le vice, ne peut être qu'une association
où l'on se sacrifie mutuellement sa conscience, où l'on viole l'un par rapport
à l'autre les droits les plus sacrés de la vérité et de la vertu. « On aurait pu se

dispenser, remarqua Frank, de prouver que l'amitié n'est possible, qu'entre gens
de bien ; car les méchants sont précisément ceux qui n'aiment pas, ceux qui se
livrent à un égoïsme sans limite et sans frein. »

« Nos prédilections ne doivent jamais être déterminées par un goût humain et

sensible., autrement l'amitié serait sensuelle. Celle amitié sensuelle n'est qu'un
égoïsme déguisé, source de dérèglements et de désordres. » (Uussit;t.) — Elle
est une sensation plutôt qu'un sentiment, un phénomène de vie animale plutôt
qu'un acte de vie morale; c'est la passion qui l'inspire, non l'amour du bien, et
comme la passion trouble à la Ibis la raison et les sens, elle pervertit l'amitié
et la fait tourner au mal. u L'amour n'est pas un jeu ; on n'est pas aimé, on
n'aime pas impunément. Par une loi essentielle de sa nature, l'amitié terni
à produire la ressemblance; elle abaisse ou élève, amoindrit ou agrandit l'a mu,
suivant qu'elle s'attache a des choses basses et viles ou à des choses grandes et
nobles. Si elle s'attache à Dieu, l'ànie entre en participation "des perfections
divines; si, au contraire, elle met sa fin dans les biens sensibles, elle dégénère
et se dégrade, » (Saint Thomas, traduit par P. Vaiakî, la ï'ilte et h Cntur.)—
Une mauvaise amitié contractée- dans le jeune âge petit exercer une lâcheuse
influence sur la vie tout entière. On se familiarise d'abord aveu le méchant, et
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on no larde pas à se familiariser avec le mal. « Il ne faut pas s'amuser à découdre
ces folles amitiés, dit saint François de Sales, il faut les déchirer; il n'en faut

pas dénouer les liaisons, il les faut rompre ou couper : aussi bien les cordons et
liens n'en valent rien. 11 ne faut poinl ménager pour un amour qui est si con-
traire à l'amour de Dieu. » (Introduction à la vie dénote.)

La poésie du moyen âge a chanté les meurtres d'Aines commis par la fausse
amitié. La légende de Faust n'est pas autre chose que l'histoire symbolique d'un

jeune homme dé talent, de génie même, qui livre son âme à un ami pervers,
à un séducteur qui n'est autre que le diable, à iléphislophélés.

Dante, le grand poète florentin, décrivant, dans son Enfer, l'horrible métamor-

phose d'un damné en serpent, exprime admirablement celte espèce d'absorption
de soi, de son être, dans l'être indigne à qui l'on s'est donné : « Le serpent s'élança
sur le malheureux et l'enlaça lout entier. Jamais le lierre no se noua aussi forte-
ment à l'arbre que l'horrible bêle ne se noua au corps de l'homme. Lu serpent et
lui se fondirent comme s'ils eussent été une cire chaude, Et les compagnons de
la victime regardaient et s'écriaient : « Hélas! Aguel, comme tu changesI » En

effet, déjà les deux tètes n'en formaient plus qu'une, et les traits se confondaient
dans une seule ligure, où les deux êtres étaient perdus, et cette forme nouvelle
se traînait à pas lents. L'âme était devenue serpent. Et son hideux compagnon
lui disait : « Je veux que tu rampes comme moi par ce sentier. »

Moins mauvaise, mais fausse elle aussi, est l'amitié fondée sur l'intérêt;
celle dont la Rochefoucauld a dit : « L'amitié n'est qu'un commerce où l'amour-

propre se propose toujours quelque chose à gagner. » El encore : « Nous nous

persuadons souvent d'aimer les gens les plus puissants, et néanmoins c'est
l'intérêt qui produit noire nmilié; nous ne nous donnons pas à eux pour le
bien que nous leur voulons faire, mais pour celui que nous en voulons recevoir. »

De sa nature, la vraie amitié est désintéressée; elle exclut les calculs de la

prudence vulgaire, qui craint toujours de se compromettre, qui prétend même

•qu'il ne faut jamais prêter d'argent à un ami, si l'on ne veut s'exposer à perdre
tout à la fois son argent cl son ami 1. « Vivre avec ses ennemis comme s'ils
devaient être un jour nos amis, et vivre avec ses amis comme s'ils pouvaient
un jour devenir nos ennemis 2, n'est ni selon la nature de la haine ni selon
les régies de l'amitié : ce n'est point une maxime morale, mais politique, » dit
la Rruyère. Montaigne proleste également contre cette maxime : « Le précopte
qui est si abominable en celle souveraine et maîtresse amilié, il est salubre
en l'usage des amitiés ordinaires et coutumiôres, à l'endroit desquelles il
faut employer le mol qu'Arislolc avait si familier : 0 mes amis, il n'y a nul
ami !» ,

Devoirs de l'amitié. — Les amis se doivent l'un à l'autre lu
Vérité, la confiance, le dévouement.

La vérité d'abord : a Nul no peut être l'ami d'un homme, dit
saint Augustin, s'il ne l'est d'abord de la vérité. » Ils se parlent
doue sincèrement, ne se llatlent jamais,'s'avertissent nuiUiello-

1 Voilure no pensait pas ainsi ; il écrivit h un de ses amis : a Je perdis hier un jeu tout
mon argent ut u> ux cents pistâtes un delà, que j'ai promis de rendre dès aujourd'hui, Si
vous les avez, nu manquez pas do me lus envoyer; si vous ne lus avez pas. empruntez-les.
Ile quelque façon quu eu soit, il îuul que vous me losprôlicz, el gardez-vous liu'fi do .souf-
frir qu'un autre vous enlève eetlo occasion île me faire plaisir; j'en serais facile pour l'amour
do vous. Comme je vous commis, vous amie/, de la peine a vous en cnnt-olor. Alin d'évilor
ce midiieur, vendez plulùt ce que vuiih avez .le prends un certain plaisir h eu user de la
selle aveu vous, et je sens liicn que j'en aurais encore lin plus ijnuid, si vous en u.-iez ainsi
avec moi.,. > — L'ami répondit : o ,1'iii une exlienie joie d'être en éuil de vous rendre le polit
service que vous exigez de moi. Jamais je n'eusse pensé qu'on eiil huit, de plaisir pour lieux
cents pisloles. Après l'avoir éprouvé, je vous dounu ma parole quu j aurai loulu ma vie un
petit fonds tout prêt aux occasions que vous eu aurez liesoin. v

2 Arislote, Clrérou el Diugone j.uërce attribuent cettu maxime a IJius, l'un des sept sages
de lu Grèce (vers 570 avant J.-U.).
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ment de leurs défauts, ont le désir de se rendre meilleurs, toujours
plus dignes de l'estime sur laquelle leur amitié est fondée.

La confiance : elle découle de l'estime. Ils ne doutent pas l'un
de l'autre et comptent en toute circonstance l'un sur l'autre, cer-
tains qu'ils ne se peuvent jamais manquer de loyauté, de fidélité,
de générosité.

Le dévouement, c'est-à-dire le don de soi, l'abnégation, qui fait
que l'un cherche son'bonheur dans le bonheur de l'autre, que
chacun songe aux intérêts de son ami et les poursuit avec plus de
soin que les siens propres, prêt à faire pour son ami ce qu'il ne
ferait jamais pour lui-même, comme de supplier un homme qu'il
méprise, de demander un service à quelqu'un envers qui il ne
voudrait pas avoir une dette de reconnaissance.

Nota. — Los autours les plus célèbres qui ont parlé de l'amitié sont : chez
les Grecs, Platon, dans le Phèdre et le Banquet; Xénophon, dans ses Entre-
tiens mémorables; Aristote, dans sa Morale à Nicomaquc, en a donné une
très remarquable théorie, que saint Thomas a adoptée et perfectionnée en la
christianisant. Chez, les Latins, Cicéron, dans son traité de l'Amitié; Horace,
dans ses Odes et ses Epi 1res; Sénèque, dans ses Lettres; saint Augustin, dans ses

Confessions et en divois endroits. En France, au xvie siècle, Montaigne, dans
ses Essais; au XVIIe siècle, mil n'en a parlé on termes plus émus que la Fon-
taine : il l'a peinte dans les Deux Pigeons et dans le Corbeau, la Ga:clle, la
Tortue, et le Rat, qui se termine par ce vers : « A qui donner le prix? Au cnjitr,
si l'on m'en croit; » au XIXe, l.acordaire l'a célébrée en termes éloquents : « C'est
une rare et divine chose que l'amitié, dit-il, 1gsigne assu ré d'une grande âme et
la plus haute des récompenses visibles attachées à la vertu. »

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Exemples de vraie amitié. — « On nous a appris, étant enfants, à admi-
rer Pylade et Oresle, Nisns et Euryalo. Ces noms sont devenus populaires et
comme inséparables. » Notre théâtre classique a mis sur la scène une amitié
non moins touchante, celle de l'olyeiicte et do Néarque. « Ils sont les héros
historiques de l'aniilicl véritable et chrétienne. Les Actes des martyrs nous
racontent leur mort; ils se sont aimés pour le Ciel et se sont encouragés à
mourir. Aucun d'eux n'a aimé l'autre pour soi. L'écueil do l'amitié, c'est qu'elle
procure, par l'unité des mêmes sentiments et par le contraste piquant de senti-
ments divers, des joies personnelles; l'égoïsmo y perce à travers le masque de
la générosité, car l'amitié naturelle impose moins do sacrillces que tout autre
sentiment. Nisus ne peut survivre à Kuryale, il ne peut survivre à son bon-
heur perdu; au contraire, Polycucle engagé Néarque à mourir, connue Néarque
l'a poussé malgré lui au baptême, à la mort. Ces deux amis chrétiens pour-
raient vivre et s'aimer, connue des païens; ils so privent l'un de l'antre ici-bas
pour remplir un devoir; ils s'aiment dans le sacnllce et pour le ciel. » (GliA-
iiaux, Corneille, 2V! cours.)

Outre ces types classiques de l'amitié, il faut citer : dans la Jiibje, David et
.tonalbas; dans Homère, Achille et Patroclc; dans l'histoire de l'Église, saint
llasile et saint Grégoire de Nnziiinzc; dans la Chanson de lioland, Roland et.
Olivier, dont l'amitié, toute cornélienne, c'est-à-dire toute française, est surtout
une association héroïque fondée sur l'admiration mutuelle et entretenue par
elle. Au xvi" siècle, saint Ignace et saint François-Xavier; Montaigne cl la
lloétio, celle-ci païenne, celle-là tonte chrétienne; et, jusque sur l'ocbafaud,
Cinq-Mars et de Thon; au xvn", on peut citer Corneille et Hotrou, Racine et
Hoileau, la Fontaine et Maucroix; plus près de nous. Silvio Pollico et Maron-
cclli, prisonniers. — Monlalembort a célébré l'amitié dans le cloître (les Moines
d'Occident, introduction, ehap. v), et le marquis de Ségur, dans ses Vertus natu-
relles chei les saints, a montré comment les saints l'ont comprise et pratiquée.

33"
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6». LEÇON

DEVOIRS ENVERS NOS SEMBLABLES, ENVERS LA SOCIÉTÉ EN GÉNÉRAL,

RESPECT DE LA PERSONNE DANS SA VIE,

DANS SA LIBERTÉ, DANS SA CONSCIENCE ET SES AUTRES FACULTÉS

Les devoirs envers nos semblables sont résumés dans la justice cl la charité.
Leur définition, leur formule, leur fondement, leurs degrés, ont été donnés

dans l;t -11» leçon de Morale théorique. On complétera ici ces idées générales et
ces principes par leur application aux divers droits naturels de l'homme; mais

avant, rappelons en quelques mots le fondement des devoirs de l'homme envers
ses semblables.

Fondements des devoirs de l'homme envers ses sem-
blables. — Le fondement des devoirs de l'homme envers ses

semblables, nous le trouvons dans la communauté d'origine, de
nature et de destinée, et dans la 'nécessité de l'ordre social pour
réaliser l'ordre moral dans l'humanité.

Nous appelons les hommes nos semblables, parce que leur
origine est la même: Dieu est leur père; parce que leur nature
est identique : la même raison les éclaire, le même coeur les

anime, la même liberté les rend responsables de leurs acles;
parce qu'ils ont une destinée identique et, pour l'atteindre, la
môme loi à suivre, loi qui régit les êtres moraux, et qui est uni-
verselle et absolue.

Cette loi, gravée dans la conscience ou la raison, impose a
tous les mêmes devoirs et, pour les accomplir, leur confère les
mêmes droits. Ces droits, ils sont tenus moralement de les res-

pecter les uns chez les autres, et ce respect des droits s'appelle
la justice; ces devoirs, ils doivent s'aider à les remplir; car
l'homme est fait de telle sorte qu'il ne peut se suffire à lui-même
ni dans l'ordre physique, ni dans l'ordre intellectuel, ni dans
l'ordre moral. Ce devoir d'aider son prochain, de se dévouer à
lui, constitue la charité, tout aussi nécessaire que la justice, non
seulement à la réalisation do l'ordre social, sans lequel l'ordre
moral ne saurait se réaliser, mais encore à l'existence du genre
humain.

Droits naturels. —" Chacun des devoirs que la conscience
nous impose comme une conséquence de notre nature, comme
une condition de l'ordre moral, apporte avec lui un droit de
même espèce, auquel il ne nous est jamais permis de renoncer,
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parce que ce serait renoncer à nos obligations. Ces droits sont
dils naturels, parce qu'ils dérivent de la nature humaine, indé-
pendamment de toute loi écrite; ils sont communs à tous les
hommes, qui doivent les respecter les uns chez les autres. Au
fond, ils ne sont autre chose que des libertés, c'est-à-dire les
diverses formes de la liberté appliquée aux fins légitimes de la
nature. (Relire les Divers sens du mot liberté, .20° leçon de
Psychol., p. 274 et suivantes.)

L'homme a le droit d'être respecté dans sa vie, dans sa liberté,
dans sa conscience et ses autres facultés, dans son honneur et
dans ses biens.

I. — RESPECT DE LA PERSONNE DANS SA VIE

Le précepte: Tu ne tueras point, nous défend de détruire le
principe de la moralité, en nous et dans les autres. Le droit de
vivre est le premier de tous les droits et la condition de tous les
autres. Tout homme, étant tenu d'arriver à sa fin, a droit qu'on
ne le prive pas de ce qui est le moyen essentiel pour y arriver.
L'homicide est donc le plus grand de tous les crimes, puisqu'il
viole d'un seul coup tous les droits et toutes les obligations de la
nature humaine. Les degrés de culpabilité varient suivant le plus
ou moins de préméditation et suivant les liens qui unissent la
victime à l'assassin.

Exceptions au précepte du respect de la vie. — 1° Cas
de légitime défense. — Quand la vie est sérieusement menacée,
on a le droit de tuer pour se défendre f. a La raison en est
simple; c'est que la justice a toujours le droit de mettre la
force à son service contre l'injustice menaçante. i> Le droit de
Iégilime défense n'est pas en opposition avec la loi qui défend le
meurtre; car la vie n'est inviolable que dans l'ordre moral, hors
duquel se place l'agresseur violent à qui on ne peut, résister que
pa." la force.

La limite de ce droit varie avec le degré de civilisation et d'or-
ganisation de la force publique. (Voir p. 708.)

2" La veine de mort. — Elle se justifie par la nécessité où est la
société de se défendre, même par la mort du coupable, quand
la faule est très gravé et exige que justice rigoureuse soit faite.

• On est on état do légitime défense, lorsqu'on se trouva nus iirlscs nvoo tine injuste
agression, qui incn.tca ticlne.Umne.iil el Imusediitirment (l'un mal irréparable el qu'il os-t iin-
lios-iblo île repousser iuilreinenl mie pur In violence. On peut nlurs, en principe, faire h
l'agresseur tout le. m:d nécessaire pnur le réduire il l'impuissance. IViiprcs le l'oile ju'iial
français : Sont toujours en «tlat de lém'limo défense ceux qui repoussent, limitant In nuit,
l'oscaludo ou l'cll'ruclioii des clôtures, murs el entrée d'une maison et do ses dépendances ;
cotu qui eo défendent, mime en plein joui; contre un vol exécuté avec vlolotico.
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3° Le droit de guerre, — C'est In légitime défense appliquée
aux nations, Si la guerre est injuste, les gouvernants sont seuls
responsables, à moins qu'on n'y participe librement, sachant bien
qu'elle est injuste. La guerre doit être faite d'après les lois con-
sacrées par le droit desgens, lesquelles sont fondées sur le devoir
de respecter la vie humaine toutes les fois qu'il n'y a pas néces-
sité de la sacrifier. (Voir plue loin, p. 800.)

On ne peut faire rentrer dans ces exceptions l'assassinat politique ot
Jeduel : 1° L'assassinat politique, — C'est un crime. Un indi-
vidu n'a pas le droit de se faire, de son autorité privée, le justi-
cier d'une ville, d'un peuple. Dans l'assassinat politique, c'est'
un même homme qui fait la Joi, qui accuse, qui prononce l'arrêt
et l'exécute. Il a beau invoquer l'intérêt général ; si sa manière
d'agir était érigée en loi universelle, elle établirait l'anarchie en
permanence.

2° Le duel. —-C'est un homicide compliqué d'un suicide con-
dilionnel. 11ne peut être justifié par le droit de légitime défense :
d'abord, parce que ce que l'on appelle d'ordinaire son honneur
no se confond pas avec la vertu et ne peut donner le droit de
disposer de sa vie et de celle de la personne que l'on accuse d'y
avoir porté atteinte, et aussi parce que, dans une société orga-
nisée, il n'est pas permis à l'individu de se faire justice lui-
même.

Le duel est opposé à la loi naturelle, à l'ordre public, au simple bon sens.
— La loi naturelle condamne le suicide et l'homicide. La vie do l'homme est
sacrée à cause des devoirs auxquels elle appartient. L'homme ne peut ni se l'oler,
ni l'ôtor à ses semblables; le faire serait violer d'un seul coup lous les devoirs

pour l'accomplissement desquels elle lui est donnée. L'homme n'a pas le droit
d'eu disposer; ce droit, Dieu seul le possède, L'homicide et le suicide sont donc
des crimes. Or le duo! renferme, au fond, fout ce qu'il y a de criminel dans
l'homicide et le suicide 1. Le duelliste attente a la vie d'autrui en dehors du cas
de légitime défense, et, on s'exposant à perdre sa propre vie, il donne, ou du
moins prétend donner sur elle, un droit qui n'est qu'à Dieu. Le droit de légitime
défense, qui nous autorise à donner la morl à un agresseur injuste, lorsqu'il
nous est impossible de sauver notre vie d'une autre manière, au Heu d'être une
exception à la loi qui condamne le meurtre, en est une conséquence. Hors du
droit, hors do l'ordre moral qui rend notre vie inviolable, l'inviolabilité cesse.
Elle cesse donc pour l'agresseur violent, et elle subsiste pour moi, qui remplis
un de mes devoirs essentiels, celui de ma propre conservation. Un droit qui en
viole un autre égal à lui, s'anéantit lui-même. Celui qui attente à la vie d'un

t Le duel "constitue par. lui-même une grave violation du droit nalurol et de la loi de
lliou. Outre que la vengeance privée,est i:i:«rr!>te, nul n'a, de sa puissance propre, droit
sur la vie d autrui lit sur la sienne, et ne peut vfl i Utilement se meure dans le cas de tuer
ou de se faire tuer ou mutiler en combat singulier. Pour verser ainsi le sang humain, il
faut on la nécessité, do la juste défense, on l'intervention légitime do l'autorité sociale, soit
contre i'eniionii, soit conlre lee criminels. Do l'autorité sociale, disons-nous, et non d'une
autorité subalterne. Un chef militai!-a, par exemple, est absolument sans droit pour com-
mander lu duel ii ses soldats : l'obéissance h des ordres arbitraires, sans autorite et immo-
raux en eux-mêmes, ne justifie point celui qui s'y conforme, si cq n'est i raison do son
ignorance et de sa bonne fol, fruits de préjugés invétérés. » (Etuctes relig,, avril 1891.)



DEVOinS ENVERS NOS SEMBLABLES 783

do ses semblables no pont donc invoquer en fia faveur lo principe du respect
de la vio, au moment mémo où il lo viola,

Le (IhoI n'est pas moins apposa à l'antre publia. 1,'ordre public, en effet,
repose .sur ce principe qu'il n'esl pas permis aux individus do sa fuira justice
à enx-moinus. Quand uno sociale est organiste do manière à rendra efficace-
ment la justice, c'est un crime qui tend à la délruire que de vouloir substituer
à l'ticlion sociale l'action individuelle. Si le. oiloyou croit avoir reçu des atteintes
dans son honneur, c'osl ans lois île son pays, à la justice sociale, et non à la

violence, qu'il doit en demander la réparation. A- des peines justes et propor-
tionnons, le duelliste', à la lois juge el partie, ot nécessairement passionné et

partial, substitue, rie son autorité privée, quelquefois môme pour des offensas

imaginaires, une pénalité sanglante, excessive, injuste. Il s'arroge lo droit de

prononcer et d'exécuter une sentence de mort rentre un do ses semblables,
alors que la société, après avoir enlonré lo pouvoir judiciaire de lonles les

garanties possibles d'équité et [l'impartialité, hésite encore pour infliger la peine
capitale aux plus coupables attentais. Laisser aux particuliers la faculté ilo ven-

ger leur honneur ou celui de leurs proches, sous prétexte que les tribunaux ne

poursuivent point certains outrages qui blessent cet honneur, serait donc auto-
riser des excès el des crimes sans nombre el anéantir ainsi l'ordre social ',

lin fin te due! n'est pas moins opposé au bon sens qu'à l'ordre public et à la
loi naturelle. Il est déraisonnable de poursuivre une fin par un moyen sans

rapport avec, elle; or quoi de moins en rapport que le duel avec la fin qu'on
s'y propose, à savoir une réparalion d'honneur? Le duel ne répare rien; alors
monte que son résultat n'est pas l'effet du hasard, il ne prouve ni l'honnêteté
du duelliste, ni son intégrité, ni sa bonne foi, si celles-ci sont contestées; mais

uniquement, ce qui n'est point en cause, sa force corporelle, sou adresse à ma-
nier les armes, et il esl absurde de faire de la force ou île l'adresse les juges
du droit 8. — Si vous êtes l'offensé et que l'on vous ail dit, par exemple, que
vous étiez parjure ou concussionnaire, vous montrez, en guise de réponse,
que vous savez lirer au pislolel ou donner un coup d'épéo; quel rapport cela
a-l-i! avec les accusations dont vous êtes l'objet? Et comment seriez-vous

disculpé par le duel? L'honneur, an fond, n'est que la rectitude morale; il ne

peut ni vous ôlro ôté ni vous être donné par personne-"'. Vous seul pouvez
l'acquérir, lo garder, le perdre, le recouvrer, y potier atteinte par vos fautes
ou y ajouter par voire mérilc. — Si vous clos l'olfenseur, si vous avez nui à 1$

réputation, à la fortune , à la personne d'oui ru i, votre devoir, en d'autres

termes, voire honneur, consiste à réparer vos torts; si c'est pour vous une
humiliation et qu'il vous en coule de le faire, il n'importe; il y va de votre

devoir, de voire véritable honneur.

Pourquoi vous êtes-vous mis dans ce mauvais cas? Vous ne pouvez pas re-
culer. Refuser à qui vous demande raison, selon le mot consacré, c'est vous

placer dans une situation odieuse ou ridicule ; car invoquer, comme vous êtes
lonu de le faire, à l'appui do votre refus, les règles de la religion ou de la

morale, les prohibitions de la loi, quand vous avez commencé par violer leg

t Pour co qui est do cos outrages que la justice socinlo no punit pas ou no punit qu'im»
parfaitement, on pourrait constituer un tribunal d'bonnaur, composa d'arbitres choisis paf
lus intéresses eux-mêmes, et qui gueulerait, par raison et de Baug-rroid, co que les passions
et los violences du duol sonl incapables de résoudre, e Alors même qu'il serait vrai que la
justice sociale no pourrait pus toujours protéger l'honneur dos citoyens, lo duel no serait
pas moins condamnable u cause do ï'ox'rome disproportion qui existe entre la valeur do ce
qu'on appelle l'honneur et qui esl loin d'etro lo lion renom de la vertu, et la valeur d'une
vie liumaino. i>(FoNsiïoniVE.) -v

s « Je regarde le duel comme lo dernierdogre do brutalité où les hommes puissent par-
venir. Celui qui va se battre do gaieté do coeur n'est h mes youx qu'une bSto fdroco qui
s'efforce d'en déchirer uno antre. i>( Rousseau.)

s « On du : Cet homme m'a ôlû mnn honneur. Comment? En me faisant on affront. Ce
n'est pas lui qui vous.l'oie; car l'injuste injure, étant mal fondée, ri'ôie rien; c'est l'opinion
de ceux qui jugent mal le* choses. » (Bossuet.)
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unes et lés autres, c'est vous faire justement accuser d'inconséquence et vous

priver du droit de réponse envers ceux qui prononceraient le mot do Iflclieté,

Sophismos en faveur du duel. — Les sophismes par lesquels on prétend
légitimer le duel sont condamnes par les principes qui viennent d'être posés,

« Le duel, dit-on, est un moyen de défendre l'honneur, plus cher que la vie
aux finies généreuses. — Il y a des outrages qui ne peuvent être lavés que
dans le sang de celui qui les a subis ou de celui qui les a faits,

— Le véri-
table honneur est souvent de se délier du point d'honneur. On vient de voir

que le duel no défend, ne conserve, ne répare rien, il n'est pas on notre pou-
voir, quand nous avons réellement perdu l'honneur, do le recouvrer par la
mort do notre ennemi, ou par le courage que nous montrons en périssant nous-
même sous ses coups. Et comment comprendre que noire honneur, ou plutôt
notre prétendu honneur perdu, nous donne lo droit de disposer de notre vie et
do celle de celui que nous accusons de nous l'avoir ôté? Disposer de la vie

d'autrui, c'est exercer une vengeance ou se faire justice soi-même, ce qui n'est
jamais permis. Disposer do sa propre vie, c'est se'dérobor à ses devoirs.

On allègue que le duel, dans l'armée, est un moyen à la fois favorable à la

discipline et propre.à entretenir ou à montrer la valeur militaire. — Les pre-
miers principes do la loi naturelle qui condamnent le duel sont absolus et n'ad-
mettent pas d'exception; ils s'appliquent au soldat comme au simple citoyen.
D'ailleurs, une lin bonne on soi n'excuse pas des moyens illicites : la (lu ne

justifie pas les moyens; do plus, celle assertion a contre elle les plus graves
autorités, entre autres : Frédéric 11, roi de Prusse, et Napoléon. Le premier
a dit : « Celle démence no produit pas un seul bon effet, pas même celui de
rendre lc'soldat brave dans la mêlée; il ne l'est que quand il attire seul les

regards des autres sur lui. » Kl Napoléon : » Lo duelliste est à l'épée du soldat
ce que le bavard est à la parole du sage, » Enfin elle est contredite par les faits :
les Schomberg, les d'Kstrées, les Fabert, les Duplessjs-Praslin, les Liancourt,
un baron de Renty, un marquis de Salignac-Fénelon, qui s'associèrent, en 1051,
sous l'inspiration do M. Olier, pour abolir la coutume barbare du duel, sont des

types glorieux de valeur militaire, auxquels lo duel, dans ses annales sanglantes,
n'a rien à opposer '.

Violences, cruautés. — Los mêmes raisons qui condamnent le meurtre
condamnent aussi les mauvais traitements, les violences, les cruautés: tout
cela,est une violation du respect dû à la personne. On dit. de celui qui prend
plaisir à faire souffrir les autres ou se réjouit de leurs souffrances, qu'il est

inhumain; c'est dire qu'il se place en dehors de l'humanité, qu'il est un
monstre.

' « En Angleterre, dit Jutes Simon, où lo duel est punf par les lois et réprouvé par les
moeurs, on se tient bien devant 1ennemi. On n'a pas besoin, pour y faire lionne figure, do
s'être escrimé au coin d'un bois contre un camarade. L'armée, où passent tous nos entants,
fait partie do la famille nationale, et notre premier intérêt'comme nolro première volonté,
c'ost qu'on lui apprenne il respecter la loi do Dieu. »

« C'est une opinion sotte et indigne d'un homme sensé, celle qui prétend qu'il faut
strictement interdire ce genro de combat aux civils, mais le permettre aux soldats, parce
qu'un tel exercice, aiguise, disent-ils, le courage militaire. D'abord lo bon et le mauvais
aidèrent do leur nature, et ils ne peuvent se changer l'un en l'autre parco que la situation
des personnes change. Les hommes, dans quoique condition do vie qu'ils se trouvent, sont
tous tenus également et absolument à l'observa'ion de la loi divine et naturelle. En outre,
celte indulgence pour les soldats devrait tirer sa raison do Iutilité publique, laquelle no
sera jamais si grande que son obtention étouffe la voix de la loi naturelle ot divine. Et si la
raison mémo d'utilité manque? — L'exercice du courage militaire tond à rendre la cité mieux
préparéo contre ses ennemis. Col avantage pourra-t-il être atteint par une coutume qui, do
sa nature, vise, on cas de dissensions entre soldats, — et les causes n'en sont pas rares, —
à faire périr l'un ou l'autre parll des défensours do la patrie? » (Lettre apostolique de
Lf:oN XIII sur le duel, 12 eeptombro 1891.) — Cette lettre formule les principes de
l'Eglise sur la duel,
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II, r— RESPECT »E LA PERSONNE DANS SA LIBERTÉ,

«ANS SA CONSCIENCE

Le même principe qui sauvegarde la vie sauvegarde aussi la
liberté ; car à quoi sert la vie, si l'on ne peut l'employer à la
pratique de ses devoirs el à l'exercice do ses droits, en un mot,
à l'accomplissement,de sa destinée? Mais on n'esl libre que si
l'on est une personne, si l'on peut parler et agir suivant sa
conscience ; de là, la liberté des croyances religieuses et la liberté
individuelle (habeas corpus) ou la possessionde ses mouvements,
l'emploi de ses forces physiques, Il ne su(fit pas, en effet,' de n'être
pas contraint de luire ce que la conscience défend, il faut avoir la
faculté de faire ce qu'elle commande,

Liberté de conscience, — C'est |a première, ia plus impor-
tante des libertés. Comme la conscience est le jugement pratique
de la raison dictant à l'homme, en chaque cas particulier, le bien
à faire et le mal à éviter, la liberté de conscience est propre-
ment la liberté de faire le bien moral en se conformant à la loi

divine, au devoir,
Ce n'est'pas une liberté ou contre la conscience ou en dehors

de la conscience, mais suivant la conscience. Elle ne peut pas être,
contre la conscience; car la perfection de la liberté consiste à

. bien'agir, c'est-à-dire à agir suivant sa loi; l'erreur, la passion,4
la contrainte illégitime, sont une restriction de la liberté.

Lu .contrainte qui réprime le mal el celle qui s'applique à des ados étrangers
à la conscience ne violent pas la liberté, Au contraire, la liberté do tout dire et
de tont écrire asservit les consciences, en favorisant l'erreur et là tyrannie des

passions.
Quand on excite quelqu'un au mal par ses conseils ou par ses exemples, on

manque au respect dû à la conscience" d'aulrui. On y manque également quand
b/n.l'empoche d'obéir à sa conscience, quand pij le force à faire ce qu'elle lui
défend. .

La société civile a le devoir de respecter le droit inaliénable do la liberté de
conscience, mais elle ne le'viole pas en réprimant le. mal. L'homme ne peut
pas agir légitimement contre les prescriptions de sa conscience. La bonne foi
l'excuse, il est vrai, s'il se trompe, mais pas jusqu'à rendre son erreur olle-
inémo respectable, encore m'oins jusqu'à lui conférer les droits de la vérité.

(( 11 importe de remarquer que la conscience étant faillible el pouvant être
erronée, l'homme, tout en ayant le devoir d'obéir à sa conscience, n'a pas le
droit d'exiger des autres d'une manière absolue la liberté do faire "extérieure-
ment ce qu'elle lui prescrit. Ainsi, l'homme qui se croirait obligé à tuer un
ennemi pour venger sa fîimille, suivrait peut-être sa conscience erronée, mais
il n'aurail pas pour cola le droit do tuer son'prochain et serait justement pïini
par ta 16) criminelle. L'homme qui croit que la conscience lui défend d'être
siiUhit sera justement puni par là loi militaire an for extérieur, bien qu'il puisse
éii'e innocent au for intérieur. ;'. -;^.':,.';,;.:;iV.V'='.':.

« L'autorité civile inMoit pas et lie peut pas se laisser arrêter dans sa lâche

~^^àivi'-ïâ.U7^y«wiv1K.^;.Vï*'^
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par les erreurs de conscience des individus, ni surtout par la déclaration vraie
ou fausse qu'ils peuvent faire que lel ou tel acte est contraire a leur conscience,
11 on est de môme do l'autorité des parents sur les enfants, Sans cela il serait

toujours possible de désobéir, on prétextant qu'on suit la conscience, »-{De Bno-

oi.ik, Instruction morale,)
Dans les discussions sur la liberté do conscience, il s'agit inoins, d'ordinaire,

de la liberté intérieure et-personnelle que île la liberté extérieure et civile, de
la liberté sociale, qui s'exerce dans les lieux publics.

« Cotte liberté comprend, outre la liberté do penser ou do croire, qui en est
la racine, la liberté de la prière on du culte, et la liberté de propagande ou

d'enseignement. Considérée dans cette étendue, il n'est pas vrai quo la liberté
de conscience soit un droit de l'homme que la loi civile doit s'empresser de

consacrer partout et toujours, parce qu'il est essentiellement et également acquis
à toutes les croyances. Celte thèse, considérée en soi d'une manière absolue,
est fausse. Aucun individu, aucune association, aucun pouvoir ne peut invo-

quer le droit do combattre la vérité, do désobéir à Dieu législateur et d'écarter
los hommes de leur (in dernière... Il ne faut pas confondre la tolérance, qui
est quelquefois permise et conseillée, avec le droit naturel, qui est invariable
et obligatoire '... Diverses nécessités sociales très complexes peuvent exiger qu'un
sage législateur tolère certaines libertés ou même les érige en permissions légales,
sans que leur usage entraîne aucune diminution civile, aucune incapacité pour
les emplois ou les honneurs. Mais celte égalité extérieure des cultes, cette

impunité juridique n'est pas un droit inviolable qu'il reconnaît; c'est un inoindre
mal qu'il subit. 11 ne faudrait jamais oublier que la faculté do se tromper et do

pécher, loin d'être une puissance, est une infirmité; elle n'est aucunement
essentielle à la liberté. » (Études religieuses, août 1SSI0.)

Tolérance, indifférence. — Il ne 'faut pas confondre la tolérance avec l'in-

différence. Etre indifférent, c'est ne se déclarer ou n'agir ni pour ni contre.

Quand il s'agit du bien et du' mal, de la vérité, de la justice, du droit, l'indiffé^
renée est'une laehelé, une abdication, qui équivaut à do l'hostilité, d'après la

parole même de.Noire-Seigneur : « Qui n'est pas avec moi est contre moi. »
Tolérer implique l'idée d'un mal. Etre tolérant, c'est supporter, ne pas empê-

cher, ne pas punir le mal. Il y a une tolérance permise : c'est colle qui, tout
en condamnant' le mal eu lui-même, ne l'empêche ou ne le punit cependant
pas, pour évilér un plus grand mal ou pour obtenir ou conserver un plus grand
bien 8. Les circonstances, les milieux, la condition des hommes et des choses,
peuvent être tels, que la tolérance, qui n'est pourtant qu'un pis aller, peut
êlro regardée comme un bien. — Il y a une tolérance défendue : c'est celle qui
n'est qu'une faiblesse de caractère excluant toute appréciation de ce qui est
toléré et excusant le mal en lui-même. « La tolérance des opinions d'aulrui et
la patience dans les discussions sont des vertus louables. Néanmoins celle tolé-
rance doit avoir une limite; il n'est pas permis d'abandonner la défense éner-

gique de la vérité : l'indignation-contre le mal et contre les théories immo-
rales et scandaleuses, est aussi un devoir. — Dans les matières qui no touchent

l Henan a écrit : « La liberté do tout dire suppose quo ceux il qui l'on s'adressa ont l'in-
telligence et le discernement nécessaires pour faire la critique do ce qu'on leur dit, l'ac-
cepter, s'il est bon ; le rejeter, s'il est mauvais. S'il v avait une clnsso légalement définis-
sable de gens qui ne pussent faire ce discernement, Il faudrait surveiller ce qu'on leur dit;
car la liberté n'est toléiâhlo qu'avec le grand correctif du bon sons publie, qui fuit justice
des orreurs... Dans les questions relatives & la liberli! d'exprimer sa penséo, Il no faut pas
seulement considérer to droit qu'a colui qui parle, droit qui est naturel çt n'est limité quo
par le droit d'aulrui, inais encoro la position do celui qui écoute. — C'est nu point de vuo
de celui qui écouto et non do celui qui parle quo les restrictions sont permises et légitimes.
La liberté de toit diro ne pourra avoir lieu quo lorsque tous auront le discernement néces-
saire j et que la meilleure punition des fous sera le mépris public, c [L'Avenir île la science.)— C'est encore trop accorder : Il y a des eboses quo la conscience ne permet )>asinfime do
penser, a plus forto raison do dire.

S Voir a In (In do la leçon : Lecture sur la tolérance.
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paa a In morale et à )fi direction générale de la vie humaine, la libre critique
et la contradiction ont de grands avantages. Mais, en revanche, partout où go
rencontre un devoir évident ou un principe nécessaire A l'homme pour atteindre
sa fin, il fan), éviter tonte discussion qui affaiblirait l'énergie morale et obscur-

cirait la conscience, o (Drc llnoiiMii, Instr. t»qm?e) Ce qu'il p'agit de bio»

établir ci) celte question, c'est que l'erreur, en tant qu'erreur, ne peut revendi-

quer do droits. La vérité se doit à elle-même do témoigner do la patience, de

l'indulgence, de la" tolérance, de la justice surtout, à l'égard de poux qui errent
et do ceux qui sont coupables j mais ce n'est pas leur erreur ou leur crime qui
leur confère ces droits relatifs.

Liberté philosophique.
— A la liberté de conscience se rattache ce qu'on appelle

liberté philosophique. Par liberté philosophique, on entend je droit de penser,
en dehors de tonte religion, ce que l'on trouve de plus conforme à la raison
dans les questions que se pose l'esprit humain sur la nature, sur l'aine et sur
Dion. "•„' ' '

Mais il faut remarquer que la liberté de penser n'est pas illimitée, qu'elle
n'est pas la liberté de croire ce qui est absurde, soit qu'on prenne le mot
liberté dans le sons de droit, soit qu'on le prenne dans le sens de pouvoir,' Le

droit, on ne l'a pas : en soi, la vérité est absolue, et parlant obligatoire pour
tonte raison; il n'y a pas de.droit à l'erreur. Le pouvoir, la raison ne l'a pas
non plus, parce que la vérité évidente s'impose nécessairement à elle; parce
que, si elle udmetlail l'absurde, ç'esl-A-dire ce qui est contradictoire, ce qui
dit oui ci non sur le mémo sujet, elle serait en désaccord avec elle-même,
affirmant en même temps qu'une chose est et n'est pas, et cela n'est pas pos-
sible à la raison. Mais la raison est un instrument de la volonté, et celle-ci peut,
A son gré, la détourner de la vérité et l'empêcher de la voir. La liberté ou le

pouvoir de résister à l'évidence, do se soustraire à la démonstration, n'appar-
tient pas à l'intelligence, mais-à la volonté; c'est une liberté ou un pouvoir
mor<ii, non intellectuel ; le libre arbitre ou liberté du choix est un caractère de
la volonté, non un caractère do la raison. (Voir Logique, Cames de l'erreur,
2« leçon.)

La liberté de penser est un bien très précieux. L'homme est libre, parce
qu'il pense ; la pensée fait l'homme. La raison'ou faculté de penser est le prin-
cipe nature) de son activité. Penser est pour lui le premier bien, le, premier
droit et le premier devoir. De là ce mot de Pascal : « Travaillons à bien penser,
voilà le principe de la morale. )) Porter atteinte à la liberté do penser, c'est vio-
ler du même coup tous les droits qui en découlent, c'est méconnaître l'essence
même de la nature humaine. L'homme ne fait pas la vérité; niais il fait sa

science; il a le drojt-et le devoir de n'admettre que ce qui se présenté à lui
avec l'autorité de l'évidence ou avec l'évidence de l'autorité. Il va de soi que
l'homme n'a.que le droit de penser et de parler juste : la liberté, de-penser et
de parler, comme celle d'agir, est réglée par les lois de la vérité et de la morale.

Liberté physique ou corporelle, — Voir Psychologie, 20» leçon, p. 274.
L'article Vil do la Déclaration des droits formule ainsi le 'principe de là

liberté indiïndtfalle: « Nul ne peut ê|re arrêté, accusé, ni détenu, que dans
les cas déterminés par la loi et dans les formes qu'elle a prescrites. »

Une des conséquences de ce principe est l'inviolabilité du domicile, a La
demeure de toute personne est inviolable; nul ne peut y pénétrer que selon les
formes et dans les cas.prévus par la loi. Cotte inviolabilité admet d'nsse? nom-
breuses exceptions pendant le jour; mais, la miil, nul ne peut s'introduire chez
un citoyen malgré lui, si ce n'est en CAS\dHnceydie, d'mgndaiiot), ou de racla-
niation venant de l'intérieur. En dehors de ces cas, la forcé publique, même
ayee des ordres de justice,'n'a pas le droit de pénétrer; elle ne peut que prendre
dés niêspres de précaution, par exemple, cerner la maison, en.attendant le
joUr. )):(LAiicii)tni Cours de lëgislaiiù»,) .-'-.".. ]',. . '.[ ..';'': '.,;.'•
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Esclavage, — A la liberté individuelle sont opposés Vcsclavaçie
et le servage.

L'esclavage absolu (voit' Psycli,, 20" leçon, p, 270) est evidem-
ment contraire an droit naturel : c'est un crime de lese-lvumaniiéV
Aucun homme ne peut moralement consentir a devenir esclave,
ni contraindre son semblable à l'être, à cesser d'être u.ne per-
sonne humaine, on perdant les droits qui lui sont essentiels,

Condamnation de l'esclavago, —On a donné divorces raisons pour combattre

l'esclavage, Les philanthropes le combattent au nom dos soplimenls Immuni-
taires : les hommes, disenl-ils, doivent s'aimer et se trailov comme des frères;
l'esclavage ost<-en opposition avec la fraternité et la sympathie qui doivent

régner parmi les hommes, — Celte raison est insuffisante ; on pont leur

répondre qu'il a été fait, on faveur des animaux, dos lois proton!rices, qui
défendent do les, maltraiter, t'.e les faire souffrir inutilement; de blesser, chez

l'homme, les sentiments de la pitié et de la compassion; ou encore, que les
esclaves se trouvent plus heureux dans la servitude que dans la liberté, ot

que c'est par amour pour eux, par compassion pour leur faiblesse, qu'on les

rend esclaves.
Les écmwmUtçç condamnent l'esclavage an nom de l'intérêt, Le travail do

l'homme libre, disent-ils, est plus productif que celui do l'esclave. L'esclavage
est un obstacle au progrès du la richesse et du bien-être de l'humanité, —, On

peut répondre aux économistes que l'intérêt conseille, mais no commande pas;
qu'on ne peut rien défendre ni prescrire au nom do l'intérêt; que l'intérêt n'a

,pas d'autorité, par conséquent pas do caractère obligatoire.
- Ainsi, les raisons des'philanthropes et des économistes, sans être à dédaigner,
.no suffisent pas â la condamnation de l'esclavage.

L'esclavago n'est absolument condamné que par le droit naturel, par la loi

morale, qui impose à l'homme des devoirs et lui confère des.droits au-dessus
de joute atteinte. L'homme étant une personne, ayant une règle à suivre et
une fin à al teindre librement, no peut pas être gêné dans l'usage qu'il fait de
ses Tacultés pour observer celte règle cl -atteindre celte lin. La loi morale est

inviolable en elle-inêipe et dans les dires qu'elle régit et qui on sont les sujets,

L'esclavage traite l'homme, non comme une personne qui a des devoirs et des

droits et qui est inviolable, mais comme une chose, comme un moyen, ce qui
est une atteinte au droit naturel,

'

On ne peut pas donner comme raison do l'esclavage le droit du vainqueur
qui, ayant pu ôler la vie au vaincu, a bien voulu la lut conserver, mais en le

réduisant en captivité, Montesquieu répond : « Il est faux qu'il soit permis de
tuer à la guerre autrement que dans le cas de nécessité; mais, dès qu'un homme,
a fait d'un autre un esclave, on ne peut pas dire qu'il a été dans la nécessité
de tuer, puisqu'il ne l'a pas fait- » L'argument est péremptoire.

On ne peut pas non plus donner comme raison do l'esclavage l'infériorité des
•facultés de certaines races d'hommes, Ces hommes ont-ils l'intelligence et la'

liberté? Sont-ils soumis à la loi morale? Ont-ils un but moral à atteindre? —

Si oui, on-n'a pas le droit de les gêner dans l'exercice légitime de leurs facul-

tés; on a le devoir de les éclairer, de les secourir, de les aider à sortir de

l'ignorance et de l'abrutissement, de les rendre plus hommes, c'est-à-dire

plus intelligents et.plus libres,! plus dignes de leur nature et de leur destinée'.

Servage.—Le servage, tel qu'il a existé au inoj'en âge, était un esclavage
mitigé; une forme adoucie de la servitude, IÇnlre le serf et l'esclave, il y avait

t. On lira avec profit l'JSneyallqtw do Léon Xflf aux évcqùèsdu Ortoli, sur l'esçlavofiè
(18S8).--SurlaBages'so avec laquelle l'KgliaD a procédédans l'émancipation des esclaves)
Voir Oïanam,"Civilisation au v« siècle, ÏS' leçon,
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cependant uno dislnnno immense. L'esclave était la chose du maître, le serf nst
une pi-rsonne; il est attaché A la glèbe, il est vrai, c'est-à-dire au domaine

territorial, il no peut être déplacé; mais il peut, sous certaines conditions,

posséder une propriété j il est comme un vassal d'ordre inférieur; il doit
des services déterminés, mais il n'a aliéné qu'une portion de sa liberté;
ses enfants sont à lui, bien qu'ils doivent un service au seigneur; le droit

reconnaît entre eux et leins parents des lions de parenté légitime. 11 n'en était

pas ainsi des esclaves, dont l'union, dépourvue des offets du mariage légitime,
n'était qu'un état de fait étranger à la loi. L'esclave n'avait pas do famille civile,
ne jouissait d'aucun droit do famille. — La transformation de l'esclavage en ser-

vage fut un des bienfaits du christianisme. >

Abus de pouvoir. — Un entend ici, par abus de pouvoir,
les excès dans lesquels peut tomber, en dehors du gouver-
nement, lout homme qui possède sur autrui une autorité quel-
conque; par exemple, le père sur ses enfants, le patron sur
ses apprentis, le professeur sur ses élèves, le maître sur ses
domestiques.

Les parents, les patrons, les professeurs, qui tournent leur autorité ou leur
influence contre la faiblesse ou l'inexpérience de l'enfant, qui l'exploitent où le

surmènent, qui le contraignent à des actes répréhcnsibM. nuisibles ou simple-
ment inutiles pour lui, sont d'autant plus coupables que celui dont'ils abusent
est moins en état de se défendre.

11 en est de même du maître ou du patron qui exige de ses domestiques, de
ses ouvriers, un travail excessif, qui les surcharge jusqu'au détriment de leur

sauté, qui profile de la misère d'un ouvrier pour lui imposer un salaire insuffi-
sant et au-dessous du tarif normal, pour le gêner dans l'exercice de ses droits,
en politique et en religion. Toutes les fois qu'un homme'profite de la misère
d'un autre pour l'entraîner, à prix d'argent, à commettre un acte immoral, il
fait un abus de pouvoir.

Quant à l'inlluonco morale qu'on exerce sur les autres hommes, on ne doit

pas la pousser jusqu'à détruire leur volonté et en faire do simples instruments,
ni non plus se priver de tonte inlluence sur eux, sous prétexte de respecter leur
liberté. Le bon sens et la pratique universelle nous disent qu'il y a un droit de la

sagesse sur l'ignorance, de l'âge et de l'expérience sur la jeunesse. Mais ce droit
veut être exercé avec beaucoup de discrétion pour ne pas dégénérer en abus,
pour ne pas réduire ceux sur qui il porte à uno sorte d'esclavage moral, qu'on
ne saurait justifier au nom de l'intérêt même de ceux qui en sont victimes ; car
annuler une volonté est toujours un mal et un grand mal. 11 n'est pas permis de
rendre l'homme moins homme sous prétexte de le rendre plus heureux.

III, — RESPECT DU LA l'ENSONNE DANS SON INTELLIGENCE

Dans la liberté de la conscience et des croyances et dans la
liberté individuelle se trouvent nécessairement comprises celles
de la pensée et de l'intelligence; car agir librement, c'est agir
suivant sa pensée, et la foi elle-même implique l'usage de l'in-
telligence,

. ^•x^iis^jafrv.y/^H.-^v^
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On peut porter atleinle a l'intelligence de ses semblables de
deux manières : an les empêchant de s'instruire et en los trom-
pant.

Les empêcher de s'instruire, les contraindre do .rester dans
l'ignorance, leur ôter los moyens ou ne pas leur permettre do déve-

lopper leurs facultés intellectuelles, c'est une action criminelle, qui
aboutit à en faire des esclaves, qui a pour effet, tout en laissant
vivre le corps, de tuer en quelque sorte l'âme,

Pour jnuir de Ui liberté quo réclame sa nature,,il faut que l'homme soit

homme, qu'il agisse moralement, et quo pour cela il se connaisse et connaisse
sou devoir, qu'il possède au moins le minimum de vérité nécessaire pour
accroître sa valeur morale et améliorer son sort, Plus on connaît, plus on poul
s'appartenir, plus ou est capable d'apprécier les motifs et los mobiles qui portent
à agir, Une autorité qui no se maintient que par l'ignorance el l'abrutissement
de ceux sur qui elle s'exerce, est une injustice, une infamie.

On les trompe par le mensonge, qui est une action vile et lâche.
Celui qui ment perd le respect de lui-même (voir 2° leçon,
p. 745, le mensonge considéré au point de vue de la morale
individuelle) et abuse de la confiance d'autrui. Il manque à la
dignité personnelle et au devoir social de ne pas induire les
autres en erreur. Si la parole est détournée de son but, qui est
de manifester la vérité, la confiance n'est plus possible, et la
société elle-même est sapée par son fondement : ni l'éducation
ne peut cire donnée, ni la jusLice être rendue, ni les relations
avoir un point d'appui.

La définition même du mensonge : — parler sciemment contre la vérité et
avec Vintenlitm (le trompai; — montre que c'est un acte mauvais en soi, qu'au-
cune fin ne saurait légitimer. Pourquoi ment-on, en général? On ment, parce
qu'on est vaniteux et qu'on veut se faire valoir; parce qu'on est égoïste, et

qu'on espère, par le mensonge, se procurer quelque avantage ou éviter quelque
inconvénient; parce qu'on est lâche, qu'on n'a pas le courage de dire la vérité,
ou que, par peur du blâme et de la peine, on se dérobe à la responsabilité do
ses actes; parce qu'on est méchant, envieux, jaloux, el qu'on veut nuire aux
autres parla calomnie; enfin lo mensonge peut être devenu une habitude, un
vice, et l'on mont alors par besoin, pour le seul plaisir do mentir.

A côté du mensonge en paroles, il y a le mensonge en actions : l'hypocrisie
et la fourberie no sont pas autre chose que le mensonge en paroles el en actions
à l'étal permanent. Le fourbe, l'hypocrite:, c'est le mensonge incarné, le men-

songe l'ail homme : c'est Scapin, c'est Tartuffe.

Véracité, franchise. — Au mensonge s'opposent la véracité et la franchise,
qui font le charme et la sûreté des relations, et dont la pratiqué ihipliqueun fonds
de courage et de bonté.

La véracité est l'attachement constant à dire la vérité, la disposition à con-
former ses paroles et ses actions à ses pensées. Lllo lient à la constitution
même de notre nature (voir J'sycholoyiç, p. 97); elle est le fondement et la
condition de tout commerce social. On a remarqué que l'expression spontanée
de nos sentiments est toujours vraie. Quand nous trompons, nous faisons une
espèce dn violence à notre nature, pour un motif de vanité, do crainte, d'inté-
rêt, d'envie, de lAeholé, de méchanceté. Aussi la disposition habituelle à
mentir est-elle regardée comme l'indice de quelque désordre moral, ço qui
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explique le mépris qui s'attache à la fausseté. Un homme droit a bien plus hor-
reur de toute dissimulation, qu'une oreille délicate d'un son qui détonne. (Voir

plus haut, 2< leçon, Hespeet de la vérité, p. 7-i5.)
La franchise est la sincérité avec laquelle on parle aux autres ou on agit

à leur égard. A proprement parler, la sincérité diffère do la franchise : celle-là

ne trahit jamais la vérité, celle-ci la dit ouvertement. La franchise n'est, au

fond, qu'une partie do la sincérité : c'est la sincérité à l'égard d'autrui, L'homme
sincère l'est avec lui-même, aussi bien qu'avec les autres; l'homme franc l'est

avec autrui,
Il ne faut pas confondre la véracité et la franchise, qui sont toujours pru-

dentes, circonspccles, polies, avec la brusquerie, qui manque de mesure et de

tact, qui est indélicate, hlessanlo, insolente. Etre franc, ce n'est pas dire à tout

venant ses vérités, surtout des vérités désagréables. La règle et la mesure de la

franchise est le respect dos sentiments d'autrui. Alcosle, de Molière, dans
le Misanthrope, est le type de la brusquerie.

Indiscrétion. — On peut encore manquer au respect dû à

l'intelligence d'autrui, par l'indiscrétion.'
On entend quelquefois par indiscrétion une curiosité malsaine,

qui fait qu'on s'immisce dans les affaires des autres, qu'on fait
une sorte d'enquêle sur leur vie, qu'on les embarrasse par ses

questions, les forçant à dire ce qu'ils veulent taire, ou à dis-
simuler, à mentir, pour échapper à l'importunité. Cette sorte
d'indiscrétion, outre qu'elle est l'indice d'un manque de déli-
catesse, est d'ordinaire la source des commérages, des mauvais
rapports, des médisances.

•Plus généralement, on entend par indiscrétion l'action de
divtdgitar un secret confié ou surpris, ou connu par hasard, soit
pour nuire, soit par intempérance de langue, par bavardage,
pour faire l'entendu et montrer qu'on est au courant de bien des
choses.

La discrétion est un devoir pour tous. H n'est personne qui ne soit dans
le cas et qui ne soit tenu de garder le silence sur des choses intimes concernant
sa famille, ses amis, ses collègues : sur une brouille domestique, par exemple,
un embarras d'argent, la non-réussite d'une démarche, des projets communi-

qués, dos paroles entendues; personne qui no doive éviter celte grossière et

dégoûtante indiscrétion d'écouter aux portes, de regarder par les serrures, de
lire une lettre tombée sous la main. Mais il est des positions, des emplois, des
carrières qui impliquent l'engagement tacite de se taire après avoir reçu cer-
taines communications, après avoir été mis au courant do certaines situations
ou affaires; où l'on est, par étal, dépositaire de certains secrets et où. par con-

séquent, la discrétion est un devoir professionnel ; telles sont les professions de

médecin, d'avocat, de notaire, d'employé des postes, d'ambassadeur, do mili-
taire, de domestique. Dans bien des cas, l'indiscrétion est vraiment un crime

pour ces diverses personnes, parce que la discrétion étant inhérente à leur

profession, on y compte et ou se livre sans arrière-pensée, et aussi parce que les

plus graves intérêts sont ou peuvent être eu cause.

^»I^ïiXAii^>/»-**.*ï.'-V*n'*^.ïr;C,W^>Ï.V-Vt,tl'H"^*nî ;niîV
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IV, — RESPECT PE 14 PKHSONNE DANS SA SENSIBILITÉ

Politesse. — Le respect de la personne dans sa sensibilité se
nomme \a politesse. Nous n'avons pas le droit de blesser la sensi-
bilité d'aulriii, Les injures, les railleries, les paroles offensantes
font tort au prochain et sont uno des formes de l'injustice, Sans

doute, la politesse n'est pas toute comprise dans le respect des
droits de la personne humaine. Dans bien des cas, en effet, la

politesse, c'est la*bienveillance, la bienfaisance, la compassion,
le sacrifice do ses aises, do ses intérêts, le souci de faire plaisir,
d'être agréable, c'est-à-dire la charité.

Pour être vraiment poli,"il faut êtie juste et charitable; il
faut pratiquer les deux maximes: No pas faire aux'aulres ce que
noits ne voulons pas qu'ils nous fassent ; —^faire pour eux ce

que nous voulons qu'ils fassent pour nous ; mais l'honnête homme,
qui est attentif à ne pas nuire et à empêcher qu'on ne nuise, ne
froissera pas les légitimes susceptibilités de ses semblables, évi-
tera tout ce qui peut leur causer de la peine et ne manquera
pas gravement à la politesse. Celui qui est impoli manque à coup
sûr de charité, et il est très rare qu'il ne manque pas de justice ;
car, plus souvent qu'on ne le pense, la politesse est un simple
devoir de justice. (Voir plus haut, p. 698.)

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Liberté des cultes. — Mo'Parisis, dans ses Cas de conscience sur les libertés

yubhintes, pose ainsi la question, par rapport à la libellé deseuitos : « Quand
il existe dans un pays des constitutions ou des lois qui assurent à tous li>s
cultes leur libre exercice, un catholique peut-il réclamer en faveur de l'Eglise
sa part de cette liberté civile accordée à tous, et quand ces lois sont le seul

moyen d'avoir sa propre libellé, peut-il en désirer le maintien et en réclamer

l'appliea ion ?» I
Le prélat n'hésite pas à répondre affirmativement ; et, après avoir traité la

question
au point de vue de l'histoire et du bon sens, il s'appuie sur l'autorité

des plus graves théologiens, et il conclut : « Ou doit comprendre maintenant
comment ïliglise condamne eu principe ce qu'elle tolère quelquefois en fait. Les

principes sont absolus et immuables'; mais les préceptes qui découlent do ces

principes n'obligent pas toujours an mémo degré.
'

« Quand deux devoirs opposés so trouvent on présence, il faut bien que l'un
soit sacrilié à l'autre. I.e devoir sacrifié en fait n est pas pour cela méconnu eu
droit, et on serait coupable de ne pas l'accomplir, si l'autre devoir n'était pas
tel qu'il dût l'emporter.

« Quand l'Kglisc tolère ou mémo approuve, par le serment qu'elle permet, des
constitutions qui consacrent la liberté des cultes, c'est qu'elle suppose qu'il y u
eu des raisons d'Etal suffisantes pour les rendre légitimes; mais elle ne conserve
pas moins sa doctrine intacte.

« Ou peut donc, tout eu se maintenant dans les enseignements de la foi catho-
lique, qui sont absolus et exclusifs de toute erreur, accepter en fait et, au
besoin, invoquer une loi qui consacre le système légal do la liberté de conscience
et de la liberté des cultes. >
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Liberté do la parole et do la presse. — Dans son Encyclique sur la liberté
humaine, Léon XIII apprécie ainsi qu'il suit. I» liberté d'exprimer par la parole
cl par la presse tout ce que l'on vont, — « Assurément, si celle liherlé n'est pas
justement tempérée, si elle dépassa le terme et la mesure, une telle liberté, il
est à peine besoin de le dire, n'est pas un droit. Car le droit est uuo faculté
morale, et, comme nous l'avons dit et comme on no peut trop le redire, il
fierait absurde de croire qu'il appartient naturellement, et sans distinction ni
discernement, à la vérité et au mensonge, au bien et au mal. Le vrai, le bien',
on a le droit do les propager dans l'Etat avec une liberté prudente, afin qu'un
plus grand nombre en profile; mais les doctrines mensongères, peste la plus
fatale do toutes pour l'esprit ; mais les vices qui corrompent le coeur et les
moeurs, il est juste que l'autorité publique ainploie à les réprimer sa sollici-
tude, afin d'empêcher le mal do s'étendre pour la ruine de la société, Los
écarts d'un .esprit licencieux, qui, pour la mulliluilc ignorante, deviennent
facilement une véritable oppression, doivent justement être punis par l'auto-
rité des lois, non moins que les attentats do la violence commis contre les
faibles. El cette répression est d'autant plus nécessaire, que, conlre ces artifices
de style et ces subtilités do dialectique, surtout quand tout cela flatte les pas-
sions, la partie sans contredit la plus nombreuse de la population ne peut en
aucune façon ou ne peut qu'avec une très grande difficulté se tenir en garde.
Accordez a chacun la liberté illimitée de parler el d'écrire, rien ne demeurera
sacré et inviolable, rien ne sera épargné, pas môme ces vérités premières,
ces grands principes naturels que l'on doit considérer comme un noble
patrimoine commun à toute l'humanité... Mais s'agit-il des matières libres
que Dieu a laissées aux disputes des hommes, à chacun il est permis de se for-
mer une opinion, et, celte opinion, de l'exprimer librement; la nature n'y met

point d'obstacle : car, par une telle liberté, les hommes ne sont jamais conduits
a opprimer la vérité, et elle est souvent une occasion de la rechercher et de la
faire connaître. » — On trouvera, dans la même Encyclique, des principes rela-
tifs aux autres libellés diles modernes.

Tolérance.— «Tout en n'accordant de droits qu'à ce qui est vrai et honnêje,
l'Eglise ne s'oppose pas à la tolérance dont la puissance publique croit pouvoir
usera l'égard de certaines choses contraires à la vérité et à la justice, en vue
d'un plus grand mal à éviter, ou d'un plus grand bien à obtenir ou à conserver.
Dieu lui-même, dans su Providence, quoique infiniment bon et tout-puissant,
permet néanmoins l'existence de certains maux dans le monde, tantôt pour ne
point empêcher des biens plus grands, tantôt pour empêcher do plus grands'
maux. Il convient, dans le gouvernement des Etats, d'imiter celui qui gouverne
le monde. Bien plus, se trouvant impuissante à empêcher ious les maux parti-
culiers, l'autorité des hommes doit « permettre et laisser impunies bien des '

choses qu'atteint pourtant à jusle litre la Providence divine », (Saint Augustin,
du Libre arb., liv. I, ch. vi.) Néanmoins, dans ces conjonctures, si, en vue du
bien commun et pour ce seul motif, la loi des hommes peut et mémo doit tolé-
rer le mal, jamais pourtant elle ne peut ni ne doit l'approuver, ni le vouloir en
lui-même; car, étant de soi la privation du bien, le mal est opposé au bien
commun, que le législateur doit vouloir et doit défendre du mieux qu'il peut.
Et en cela aussi la Toi humaine doit se proposer d'imiter Dieu, qui, en laissant
le mal exister dans le monde, o ne veut ni que le mal arrive, ni que le mal
n'arrive pas, mais veut permettre que le mal arrive. Et cela est bon. » (Saint
Thomas, p. 1, qu. xix.) Cette sentence du Docteur angélique contient, en une
brève formule, touies les doctrines sur la tolérance du ma). Mais il faut recon-
naître, pour que notre jugement reste dans la vérité, que plus il est nécessaire
de tolérer le mal dans un Etat, plus les conditions de cet Etat s'écartent do la
perfection, et, de plus, que la tolérance du mal, appartenant aux principes
de la prudence politique, doit être rigoureusement circonscrite dans les limites
exigées par sa raison d'être, c'est-à-dire par le salut public. C'est pourquoi, si
elle est nuisible au salut public ou qu'elle soit pour l'Etat la cause d'un plus
grand mal, la conséquence est qu'il n'est pas permis d'en user; car, dans ces
conditions, la raison du bien fait défaut. » (Léon X.UI, Encyclique sur la liberté
humaine.)

34
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7» LEÇON

DEVOIRS ENVERS NOS SEMBLABLES (suite)

RESPECT DE LA PERSONNE DANS SON HONNEUR OU SA RÉPUTATION

ET DANS SA PROPRIÉTÉ

I. — nESPKCT 1)È LA. PERSONNE DANS SA RÉPUTATION

La réputation ou l'honneur est un des biens les plus pré-
cieux; car, si on l'entend comme il faut, il se confond avec la
vertu. Le proverbe populaire constate la valeur pratique de la
réputation ou de l'honneur: « Bonne renommée vaut mieux que
ceinture dorée. » (Voir ce qui a élé dit en Psychol., G0leçon,
pp. 92-94, du penchant à l'estime, et en Morale générale, p. 022.)

Diverses manières de porter atteinte à la réputation du
prochain. — On porte atteinte à l'honneur ou à la réputation du
prochain par la médisance, l'a calomnie, la diffamation, les in-
jures, la détraction, la,dénonciation non motivée, la délation, les
mauvais rapports..

Médisance, calomnie. — L'une et l'autre consistent à dire du
mal d'autrui :'si ce que l'on dit est vrai, il y a médisance; si ce
que l'on dit est faux et inventé, il y a calomnie.

La médisance eL la calomnie sont mauvaises en elles-mêmes et
dans leurs suites, qui sont très pernicieuses.

Elles nuisent à celui qui en est l'objet ; elles lui enlèvent la réputation, qui
est un bien plus précieux que la vie; —elles nuisent à celui qui en est l'auteur :
il blesse sa conscience, il se dégrade on s'abandoimant au plaisir misérable et

injuste de déprécier les autres, au lieu de les aimer et de les soutenir; en s'ins-

pirant de passions malveillantes, telles que l'envie, la jalousie, la haine, la

vengeance ; — elles nuisent à ceux qui les entendent, parce qu'ils manquent à
leur devoir en les écoutant, en se faisant complices des médisanls el des calom-

niateurs, en laissant jeter dans leurs coeurs des semences de méfiance et de

haine, qui les empocheront d'être justes el bons envers les personnes dont il

s'agit; enfui, parce que le récit de laits scandaleux pourra diminuer leur hor-
reur pour le mal et les porter à le commellre, « Par un seul coup de sa langue,
dit saint François de Sales, le médisant lait ordinairement trois meurtres : il
«ue d'un homicide spirituel son âme et celle de celui qui l'écoute, el il ùle la
vie civile à celui dont il médit. »

C'est souvent pour montrer do. l'esprit, pour piquer la curiosité, pour dire un
bon mot qu'on blesse la réputation du prochain. La liruyère s'élève avec force
contre celte conduite : « Diseur de bons mots, mauvais caractère; je le dirais
s'il n'avait été dit (par Pascal). Ceux qui nuisent à la réputation ou à la fortune
dos mitres, plutôt que de perdre tin bon mol, méritent une peine infamante; cela
n'a pas élé dit, et je l'ose dire. » — 11 est bien diflioile, sinon impossible, de
détruire la calomnie une fois émise, d'en empêcher la propagation et les funestes
iilloWi Calomnie?., ealomtiieï, a-t-oli dit, il en restera toujours quelque clionoi
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-r Dans le Barbier de tièvillc, Beaumarchais Ja point ainsi : « La calomnie!
Jllojisieut'; vous ne savez guère ce que vous dédaigne/, ; j'ai vu les plus honnêtes
gens prés d'en être accablés; croyez qu'il n'y a pas de plate méchanceté, pas
d'horreur, pas de conte absurde, qu'on lie fasse adopter aux oisifs d'une grande
ville, en s'y prenant bien... D'abord un bruit léger, rasant le sol comme l'hi-
rondelle avant l'orage, pianissimo, murmure et lilo, et sème en courant le trait
empoisonné. Telle bouche le recueille et, piano piano, vous le glisse en l'oreille
'adroitement. Lé mal est fait', il germe, il rampé, il chemine, Hnfôrzando, de
bouche en bouche, ii va le diable;, puis tout à coup, je ne sais comment, vous
voyez la calomnié se dresser, siffler, cingler, grandir à vue d'oeil. Elle s'élance,
étend son vol, tourbillonne/enveloppe, arrache, entraîne, éclate et tonne, et

. devient un cri général, Un crescendo public, un chorus universel do haine et
de proscription.^ »

Diffamation*— La médisance et la calomnie deviennent la
diffamation, quand les imputations sont graves et qu'on leur donne
une grande publicité, celle du journal ou du livre, par exemple 1,

On peut se demander pourquoi la médisance et la diffamation, quand elles
allèguent des faits vrais, sont contraires àîa justice. Pour lés condamner, « on
se fonde sur ce principe que l'homme, même coupable, a droit à conserver sa
réputation, tant que sa faute n'est pas devenue publique. Si, en effet, cet homme,
après avoir commis une faute restée secrète, serepent et se corrige, il pourra
arriver que la perte de sa réputation soit une punition plus grave que ce que la
fauté a mérité. Los hommes, n'étant pas juges de ce rapport entre la faute et
la peine, n'ont pas le droit d'infliger ainsi volontairement et sans nécessité
la réprobation publique pour mie faute cachée. » (De Broglie, Instruction
morale.)

Injures. — Les paroles injurieuses.ne dénotent pas seulement
une mauvaise éducation, elles constituent un manquement à la
loi morale et une offense à' la personnalité d'autrui, et, à ce der-
nier litre, elles sont soumises par la loi 1civile â des pénalités
répressives.
. Pour que l'injure publique puisse être confondue avec la diffamation, il faut

qu'elle renferme l'imputation d'Une faule ou d'un Vice déterminé. La dilfumatioii va
mémo plus loin. Il n'y a pas seulement diminution quand on s'attaque à la pro*
bitéou â la vertu d'une personne, mais encore quand on clterclie à ruiner la répu-
tation de talent oll de mérité qu'elle a conquise dans un art ou une profession C'est
à cj dernier ordre d'idées que répond le inot considération, introduit à dessein daiis
la loi 2, Un médecin, un avocat, un homme del'ellres, attaqués dans leur mérite
professionnel, ont lé droit de demander une réparation pécuniaire aux jôurnau x,
soit par ta voie civile, soit par ta voie correctionnelle.

Dôtïactioh. — La médisance, la calomnie et la diffamation
sont quelquefois désignées par le terme générique de détraction,
action de dénigrer injustement quelqu'un en son absence.

Dénonciation. — Il va sans dire que le ténioignaga en justice,

1 Lo code dô 1810 distinguait la diffamation et la calomnie. Aujourd'hui il y a diffama-
tion des que lo fait hlteguè, qu'il soll Vrai oU faux, est dommageable h la réputationd'ntttrul. ,'. '

t La lot dit « maH8tO définit la diffamation : t Toute allégation ou Imputation d'un fait
nul porto atteinte a l'honneur ou & la considération ds l« tereotuto ou du coin» RUàuclI*mil mi IrripuW, i '.'. ; ...- . ..'..
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la dénonciation faite à l'autorité, d'un crime dont on est victime
ou témoin, ne saurait se confondre avec la diffamation. Dans ces

cas, le devoir est de dire la vérité que l'on sait. •
En général, la dénonciation est un devoir^ quand la justice ou

le droit est gravement lésé> q'uatid l'ignorance des choses qu'elle
révèle peut devenir préjudiciable à l'Etat, à une société, à ceux
qui nous touchent. Il faut se rappeler qu'il y a deux sortes

d'injustice: celle qu'on fait et celle qu'on laisse faire pouvant
l'empôcher. Tous les hommes sont solidaires, et ils doivent se
considérer comme'personnellement atteints toutes les fois que

. la justice est violée dans l'un de leurs semblables. Le droit est
le patrimoine de chacun'et de tous; il est donc du devoir de
chacun de le défendre chez tous, et du devoir de tous de le
défendre chez chacun.

"

Je vois, par exemple, un êlro faible attaqué dans son âme ou dans son corps,
maltraite par lu force, la violence, la brutalité, ou victime d'un abus de pou-
voir; puis-jo'garder le silence et ne pas prendre la, défense de la faiblesse oppri-
mée? Je ne le puis sans me rendre coupable. J'apprends qu'un criminel, dont la
mauvaise foi. m'est connue, qu'un incapable notoire, va obtenir, par ses intrigues,
un emploi dans l'Etat et qu'il nuira à ceux qui auront affaire a lui; puis-je
dénoncer son indignité et son incapacité? Je le dois. Il s'agit ici de protéger
l'Etat et les intéressés 1.

Dans une famille, dans un corps, dans une société, dans une maison d'éduca-

tion, seglir.se un misérable qui veut porter, atteinte aux droits les plus sacrés,
• à rbonnéi.r, à la verln; celui qui s'aperçoit de son jeu hypocrite peut-il le

dévoiler à qui de droit? 11ledoit. C'est l'honneur môme de la famille, du corps, de
la soeiéti, delà maison d'éducation, qui est en cause, c'est une question de justice ;
c'est l'honneur do tous et de chacun qui est en péril, c'est le droit de légitime
défense que l'on exerce. Dans ce cas, ne pas empêcher l'injustice, ne pas arrê-
ter le mal, c'est y participer, comme participe au vol ou à l'incendie celui qui
voit le voleur ou l'incendiaire commencer à commettre son crime et qui ne
l'arrête pas, qui n'avertit pas ol laisse faire.

La règle à suivre en fait de dénonciation est celle-ci : no jamais révéler les
fautes du prochain dans l'intention de lui nuire, ni en vue d'un profltper-
sonnel ; mais uniquement en chose grave et do justice, par devoir, pour le bien
du prochain lui-même, pour défendre le droit, l'honneur, la Vertu, et seule-
ment à qui peut arrêter le mal. Celui qui est dénoncé n'a pas le droit de se

plaindre qu'on blesse sa réputation ; car le droit qu'il avait de la conserver cède
devant un droit supérieur 2.

Délation. — La dénonciation devient délation, quand elle n'a pas pour but la

justice et la défense de la société, mais qu'elle est poussée par les mobiles les

plus vils, l'intérêt, la vengeance, l'envie. La délation participe de l'homicide, du
vol et de la médisance, quand elle ne va pas jusqu'à la calomnie. Elle prend
mille formes : tantôt c'est une lettre anonyme, tantôt c'est une conversation,
un article, de journal, où oti livre un adversaire aux rigueurs de l'autorité oïl de

l'opinion, où l'on abuse d'un propos imprudemment tenu, d'un secret que l'oit
était obligé do garder.

l On sait quo les actes d'un homnio public sont du domaine do la crltlquo. Attaquer jus-
tement son administration, ce n'est pas tlimuncr sa personne, mais servir l'intérêt commun.

! On trouvera ces principes ënorgiquèniont nfllrmés dans le Oollige chrétien, par
M" Bnuimid, premier volume, 2" pnrtlë, Instruction sur lo mauvais livre, ainsi nue don»
le Savoir'Vitre (édition pour jeunes gens), par A. do là P6fe, p; 97,

^J^.'-LV^:^-^.'-.'.''-^'^^-^ j£44dife*"
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La forme la plus repoussante, la plus dégradante, la plus infime de la déla-

tion, c'est, sans contredit, la lettre anonyme, 1511en'a jamais d'excuse et ne

peut être l'oeuvre que d'une lâche méchanceté. Si, en accusant, on croit faire
son devoir, il faut le faire à visage découvert.

L'éducation, dans ta famille comme à l'école, doit donner à l'enfant une grande
horreur pour la délation et lui apprendre à la distinguer de la dénonciation,
qui peut être un devoir grave de justice, Le délateur, ou le rapporteur, comme

l'appellent les enfants, ordinairement hypocrite et jaloux, révèle, dans l'intention
de nuire; les fautes légères de ses condisciples. C'est là une conduite odieuse,
mortelle a la bonne camaraderie, qui vit de confiance et do franchise.

Mauvais rapports. — On peut rapprocher de la délation les mauvais rap-
ports, dont on se rend coupable en faisant connaître à quelqu'un ce que d'au-
tres ont fait ou dit contre lui, et dont le but ou le résultat est de semer la
discorde entre les amis, de brouiller les familles, d'engendrer, des troubles,
des divisions, des inimitiés, entre des hommes qui, par caractère ou pur posi-
tion , devaient s'entendre. "

Droits de la critique. — Le vers de Boileau : Le mal qu'on dit d'autrui
ne produit que du mal, est vrai en morale, où il désigne la médisance et
la calomnie; il ne l'est pas en littérature elcn art, où les droits o! les bienfaits
de lu critique sont reconnus. Le critique ne inédit ni ne calomnie ; il s'en

prend aux oeuvres, non aux personnes; il remplit un devoir en défendant
le bon goiït, i( en vengeant la raison des attaques des sots. » Uoileau a fort bien
dit : i

L'ardeur do se montrer et non pas de médire
Arme la vérité du vers de la satire. >

La satire, c'est l'improliatio»du bon sens, du goût, de la conscience, en pré-
sence des travers, des défauts, des vices. Celte improbation est absolument

légitime; elle pull du même principe que la reconnaissance et l'admiration.

L'impassibilité est contre naliire. et avilissante pour l'homme; elle implique Tiu-
«lifl'éreuce entre le vrai et le faux, on Ire le beau et le laid, entre le bien et lé

mal, c'est-à-dire l'oubli des principes et des devoirs qui sont le fond et l'Iuni-
neur de i'àme humaine. (Voir Notes complémentaires.)

II. — RESPECT DE LA PERSONNE DANS SA PROPRIÉTÉ

Tu ne voleras point, lu n'usurperas point le bien d'autrui.
Ces maximes du Dialogue et de la législation civile commandent
de'respectée la personne humaine dans sa propriété.

La première propriété que l'homme possède ou doit posséder
pour être vraiment homme, c'est lui7même. Les choses que
l'homme transforme, auxquelles il donne, par son travail, une
valeur qu'elles n'ava:ent pas, deviennent aussi sa propriété.

« L'homme, dit Léon XIII dans son Encyclique sur la condition des ouvriers,
s'applique pour ainsi dire à lui-même la portion de la nature corporelle qu'il
cultive, cl y laisse comme une certaine empreinte de sa personne, au point
qu'en toute justice ce bien sera possédé dorénavant comme sien et qu'il ne sera
licile à personne de violer son droit en n'importe quelle manière 1. »
. V—, . ,

1 Encyclique, iSilit. du X.V siùctc, p. 8.
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Mais le développement social, les circonstances économiques,
la variété des lois positives, ont créé un certain nombre de régimes

,de. ta propriété, un certain nombre de façons d'être propriétaire.
Les uns deviennent propriétaires par le travail, d'autres par la
spéculation. Il en est qui, propriétaires d'une terre, se consi-
dèrent comme appelés à la cultiver ou tout au moins à en gérer
l'exploitation; le travail alors est à la fois la raison d'être et le
but, la cause efficiente et la cause finale de leur droit de propriété.
D'autres, au contraire, se désintéressant personnellement de l'ex-
ploitation de leur terre, ne la considèrent que comme une source
de revenus, — revenus qu'ils exigent d'un fermier sans fournir
eux-mêmes aucun travail actuel. Il en est enfin qui négligent le
sol qu'ils possèdent, ou qui aiment mieux, par exemple, le trans-
former en terrain de chasse que le cultiver.

La loi civile reconnaît à tous ces propriétaires le môme droit de propriété;
mais on s'explique aisément qu'une certaine critique se montre moins indul-
gente que la loi civile, et que la conduite de certains propriétaires ait fuit liaitro
des doutes sur la valeur et sur l'étendue du droit de propriété.

De ces doutes sont issus des systèmes qui attaquent la propriété : lo socialis7ne,
le communisme.

En présence de ce double chaos : chaos dans l'organisation de la propriété
et chaos dans les théories qui concernent lu propriété, il est nécessaire d'étu-
dier d'un peu près la vraie notion de propriété.

Le droit de propriété de l'humanité sur la terre. —
a L'homme, dit saint Thomas, parce qu'il est un être immortel
et que sa raison fait de lui une image de Dieu, a sur toutes les
autres créatures un domaine naturel. »

« Avant que l'État pût se former, dit Léon XIII, l'homme déjà
avait reçu de la nature le droit de vivre et de protéger son exis-
tence 1. »

Le domaine de l'humanité sur les choses créées n'est donc point
une invenlion progressive et tardive du droit positif. Il est de
droit divin et naturel.

C'est ce que prouve la Genèse : « Dieu bénit Adam et Eve, dit le texte sacré,
et il leur dit : Croissez et iruiltiplioz-vous, remplissez la terre, soumeltez-la,
domine/, sur les poissons de la mer, les oiseaux du ciel et tous les animaux qui
se meuvent sur la terre. Je vous ai donné toute herbe portant semonce, et tous
les arbres, afin qu'ils vous servent de nourriture. » Le Psalmiste résume ce
texte, lorsqu'il écrit : « Dieu a donné la terre aux enfants des hommes. »

Remarquons les mots : afin qu'ils vous sèment de-nourriture, Ils marquent
que, dans le plan divin, le domaine de Ions les hommes sur toutes les choses
créées est destiné à assurer la subsistance de tous les hommes. Voilà le but du
droit de propriété.

El en voici la limite ; « La terre est à moi, «LitDieu par la bouche de Moïse j
vous êtes des étrangers et des colons à qui je la loue. » Ainsi les hommes ne
sont pas des maîtres absolus de la torre ; ils n'en sont que dos usufruitiers. Dans
l'exercice du droit de propriété, les hommes doivent tenir compte :.1° do l'origine

' iinqictiqlte, p. 1,

.^^i;j;ijA.,U.\*.s**>*.**.;:**^*- 'V



DEVOIRS ENVERS NOS SEMBLABLES 801

des choses créées; qui sont un don de Dieu à l'humanité; 2° de la destinalion
des choses créées, qui est la subsistance de toute l'humanité, ,

Organisation de ce droit de propriété : propriété collec-
tive et individuelle. — On peut concevoir deux façons d'exercer
ce droit de propriété, dévolu à l'humanité sur les choses créées.

Les hommes peuvent exercer en commun l'usufruit des biens
de la terre, les gérer en commun et s'en partager les fruits : ce
serait le système de la.propriété collective.

Chaque homme peut posséder un droit de propriété sur une
partie déterminée des biens de la terre, avec le droit d'user des
fruits qu'il en recueille : c'est.le système de la propriété indivi-
duelle. - .

La notion chrétienne de^la propriété individuelle. — Saint Thomas, auquel
le pape Léon XIII se réfère volontiers dans son Encyclique sur la condition
des ouvriers, estime que l'exercice du droit de propriété comporte une' certaine

appropriation individuelle des biens de la terre.
Le raisonnement sur lequel il s'appuie est essentiel pour l'intelligence de ces

délicates questions.
Deux points de vue, dit-il, sont à distinguer; dans l'exercice du droit de

propriété, il y a comme deux stades. D'une part, on fait fructifier (par la culture
si ce sont des plantes, par l'élevage si ce sont des animaux) les biens confiés

par Dieu; on en prend soin (procurare), on en développe la fécondité. D'autre

part, on affecte à un certain emploi les fruits de ce travail, les résultats de
cette fécondation; on en détermine l'usage (usus).

Si l'on se place au premier point de vue, si l'on envisage le premier stade,
la supériorité du système d'appropriation individuelle sur le système de pro-
priété collective est incontestable, et cela pour trois raisons :

i° Si ce droit de propriété individuelle, n'était pas reconnu, l'administration
des biens de la terre serait mal réglée, et dès lors impossible;

2* De cette absence de règle, de ce désordre résulterait une confusion pré-
judiciable à la fécondité du travail, et, par suite, à l'intérêt de tous les hommes.

3° Cette confusion provoquerait entre les hommes des disputes et des ini-
mitiés. (

Ainsi, pour le triple intérêt d'une bonne gérance des biens do la terre, de la
fécondité de la culture et de la paix sociale, il importe que le droit do pro-
priété ne s'exerce pas d'une façon auarchique, il faut que chacun ait son rôle
et sa fonction dans l'exploitation do la création. De là le droit de propriété indi-
viduelle; et Léon Xlli, à lit suite do saint Thomas, déclare que 6 l'exercice de ce
droit est chose non seulement permise, surtout à qui vit en société, mais encore
absolument nécessaire 1 »,

Faisons un pas do plus; passons au second stade, au second point do vue :

l'usage et l'affectation des biens. Voici le commun enseignement de saint Tho-
mas et de Léon XIII : « Maintenant, si l'on demande en quoi il faut faire con-
sister l'usage des biens, l'Eglise répond sans hésitation : Sous ce rapport,
l'homme no doit pas tenir les choses extérieures pour privées, mais bien pour
communes, de telle sorte qu'il en fasse part facilement aux autres dans leurs
nécessités 2. »

Le soin des biens de la terre, réparti entre les hommes afin que ces biens
soient exploités le mieux possible, et,ces biens eux-mémos, d'ailleurs, deineiiJ,
rant destinés a la subsistance de tous les hommes : voilà les deux points de la

« BMycHquts, p. 19,
» k p. 20.

34*
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doctrine chrétienne ; et c'est dans cet enseignement que le droit de propriété
individuelle trouve son fondement et sa légitimité.

Une fausse conception du droit de propriété individuelle. — C'est par des

raisons déduites de l'ihtéiét social, on vient de le voir, que saint Thomas justifie
et réclame l'appropriation individuelle dus biens de la terre, L'égoïsme et l'oubli
des doctrines chrétiennes ont progressivement amené le règne d'une autre

conception de la propriété.
Cette autre conception s'inspire des principes du droit romain. Elle définit la

propriété jus utendi, fruemti, abutendi. Jus utendi, cela signifie droit de se

servir de la chose ;;j!<s fruendi, droit d'en jouir; jus abutendi, droit de faire
de la chose tout ce qu'on veut, de lu faire fructifier ou de la laisser sans em»

ploi, de la conserver ou do la gaspiller, de la soigner ou du la détruire. « Droit
do jouir et de diàposer.des choses do la manière la plus absolue : » c'est ainsi

que le Code civil délinit la, propriété.
, D'après cette.conception inconsciemment professée et pratiquée par un cerlain
nombre de chrétiens, il appartient au propriétaire de juger souverainement

quel usage il doit faire et quel parti il doit tirer de la chose possédée; il no se
considère point comme un gérant auquel Dieu a assigné une certaine fonction

sociale, corrélative de son droit d.: propriété ; il s'érige, au contraire, en maître
absolu. L'appropriation individuelle, avec une telle pratique, devient une facilité

pour la jouissance personnelle ; si nombreux que soient les biens de la terre

dont dispose l'individu propriétaire, il pense, agit et parle comme si ces biens

étaient destinés à sa seule satisfaction. Il oublie que la fonction de propriétaire
impose certains devoirs, « devoirs austères, dit Msr d'Hulst, qui servent de
correctif aux privilèges sociaux 1. »

I.a propriété individuelle, ainsi conçue, risque de perdre peu à peu cette
utilité sociale par laquelle saint Thomas la justifiait.

Saint Thomas réclame la propriété individuelle pour rendre plus facile la

gérance des biens, pour faire régner l'ordre dans le monde économique. Or la

conséquence de eerlaines'fausses doctrines sur la propriété individuelle est la liberté

absolue de la spéculation, qui livre le marché à la merci de tous les hasards

et maintient dans le prix de certains objpts essentiels une constante insécurité,

Saint Thomas réclame la propriété individuelle pour que le travail humain

puisse plus aisément féconder les biens de la terre. Or le propriétaire qui se

réputé souverain absolu de ses domaines et qui les conserve, soit en friche,
soit en terres de chasse, alors que la culture en serait utile, enlève à son droit,

de propriété en second argument do saint Thomas 2.

Enfin, saint Thomas considère que l'appropriation individuelle doit être un

moyeu d'éviter les querelles entre citoyens ; et l'implacable égoïsme qui est au
fond de; la conception, païenne et contemporaine, do la propriété individuelle,

risque, au contraire, de provoquer des guerres de classes.

Ainsi, la notion chrétienne de la propriété étant oubliée, les avantages de

l'appropriation individuelle, tels que les définissaient les docteurs chrétiens, ont

cessé d'être aussi perceptibles aux masses : do là le succès des doctrines.com-
munistes et'socialistes. Ces doctrines attaquent Vinjuslice do, la propriété'indi-
viduelle; mais celle « injustice, remarque Msr d'IIulsl, n'est pas dans l'insti-
tution do la propriété elle- même ; c'est dans le vice des hommes qu'il faut la

chercher el poursuivre ».

1 M" d'HulEt, 4' Conférence, Ctnémodu 18!lli.
2 Lorsque, dans les siècles pusses, les grands propriétaires do In campagne romnlno

jnéKliKCiivnl la culture de leurs domaines, un éilit ponlilienl intervenait pour les menacer do
lourds iiii|iAl!'-, de folles amendes, ou mémo do depossesslon au profit de tout homme qui,
8'inse,illunl dans tel de leurs champs, l'ensemencerait, et ainsi empocher l'ahirnivo extension
des grandes propriétés, nuisible a la fécondiié, dus terres, el, par suite, au bien-6lrc do tous.
On voit que la pratique do In papauté gouvernante (Statt conformo aux dootrlne-s do lu papauté
enseignante.
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Systèmes qui nient le droit de propriété individuelle. —

Les systèmes qui nient le droit de propriété personnelle peuvent
se ramener à deux principaux : le communisme et le socialisme.

Communisme. — Le communisme nie absolument le droit de propriété et le
droit d'appropriaiion, et proclame, pour l'Elut, le droit de tout percevoir et de
faire une égale répartition entre tous. La maxime générale du communisme,
qui so divise d'ailleurs en plusieurs branches, est : A chacun suivant ses
besoins, substituée à la rnoxime de la justice distributive : A chacun suivant
ses mérites.

Pour réfuter li communisme, il suffit d'établir la supériorité de la propriété
individuelle :

1° Par les arguments de saint Thomas, exposés ci-dessus ;
2» Par cette observation de fait, que la propriété individuelle est un stimulant

du travail, qu'elle encouragé l'effort productif; sa supériorité de production
sur la propriété collective est un fait d'expérience, et l'on voit qu'elle corres-

pond toujours à la densité de la population.
Quant au partage égal des biens, que demande le communisme, il est facile

do voir qu'il est impossible : comment connaître exactement la richesse de cha-
cun? Si elle était connue, par quelle autorité déterminer les hommes à s'en
dessaisir? Comment garantir la moralité, le désintéressement de ceui qui
feraient le partage'? Serait-il possible, il ne durerait pas ; l'égalité fondée au-

jourd'hui par le partage serait rompue domain, et il faudrait recommencer indé-
finiment, au détriment du travailleur, au profit du vicieux et de l'oisif, cette

opération impossible, qui détruirait d'ailleurs toute ardeur.au travail et toute
initiative.

Il est illégitime : ce n'est pas l'inégalité des fortunes qui est injuste, c'est leur

égalité forcée qui lé serait. L'illégalité résulte du travail, de l'économie, de la
moralité, des qualités physiques et intellectuelles de chacun, toutes choses qui
sont inégales; elle est seule compatible avec Yégalitè des droits, avec la justice
distributive, qui exige que chacun reçoive selon ses oeuvres, c'est-à-dire que 'es

parts soient non-absolument, mais proportionnellement égales. Les injustices
dont souffre la société sont dans la violation ou l'abus et non dans l'usage iu
droit de propriété. Il n'y a pas de droit dont on no puisse abuser, et l'abus ne

prouve rien contre la légitimité du droit.
Il serait funeste : la fortune ainsi endettée ne profiterait à personne. La somme

versée à chacun étant dérisoire, on aurait l'égalité dans la misère. Le capital
détruit, plus de travail; le commerce, l'industrie, les grandes entreprises, qui
demandent de grandes avances de fonds, seraient paralysés. Ce partage n'enri-
chirait personne et aboutirait llnaleinent à la ruine de tous.

Peut-être peut-on accorder que, pour quelques esprits, l'utopie communiste
est un désir généreux (Platon, Th. Morus); pour le plus grand nombre, c'est
le cri de la cupidité, la révolte de celui qui n'a pas contre celui qui a; pour
tous, c'est un rêve.

Socialisme. — Le mot socialisme se prend, en général, en mauvaise part;
c'est le nom générique de Ions les systèmes qui prétendent refaire à neuf la

société, qui veulent une reclassiflciitiou sociale modifiant radicalement les rap-
ports des classes, au point do vue do la répartition des richesses.

, Toutes tus revendications des socialistes ne sont point à rejeter, mais ils sont
loin d'être d'accord entre eux : les uns critiquent l'organisation générale de la

société, jugée défectueuse (saint-sintoniens, fouriéristes, nihilistes); 1nsautres,
l'inégalité des salaires, l'inégale répartition des richesses; ceux-ci attaquent le

capital, la propriété (Ilnusseau, Proudhon); ceux-là proclament le droit au
travail {Louis Blanc); d'autres b'cii remettent absolument à i'Iîlat du soin de

diriger révolution sooiule et de donner une solution à la question ouvrière {soc,
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d'Etat); d'autres enfin veulent la nationalisation du sol et des instruments de
travail (collectivistes).

Le mot roUeclivhme est un mot récent (le.Dictionnaire de l'Académie,
1878, no le donne pas ; il ligure pour la première fois' dans le dictionnaire de

Liltré, (supplément, 1877). Il était cependant employé depuis longtemps par les
écrivains socialistes, notamment par ceux de l'école belge (1850).

11s'applique actuellement à toute doctrine poursuivant la socialisation do la
terre (collectivisme agraire) ou des instruments de travail (collectivisme indus-

:riel); en d'autres termes, à toute doctrine excluant l'appropriation individuelle
des moyens de production, et n'admettant que la possession individuelle des

produits à titre de rémunération du travail.
Le collectivisme est surtout l'oeuvre des juifs allemands, Lasalle et Karl

Marx.

L'exposition et la réfutation détaillée des systèmes socialistes ne peuvent trou-
ver place ici. « On comprend, dit le pape Léon XIII, que la théorie socialiste
de la propriété collective est absolument à répudier, comme préjudiciable à
ceux-là même qu'on veut secourir, et contraire aux droits naturels des indivi-

dus, comme dénaturant les fonctions do l'État .et troublant la tranquillité
publique. » (Encyclique, p. 12.)

Position mixte do l'Église entre la faussa conception de la propriété
individuelle ot les doctrines communistes. — « 11 est à peine besoin do faire

remarquer, écrit Mot du Kelleler. évoque de Mayence, de quelle bailleur la
doctrine catholique domine les deux théories contradictoires et irréconciliables

qui se divisent présentement le monde. La fausse théorie du droit absolu de

'propriété est un crime perpétuel contre la nature; car elle trouve parfaitement
juste de détourner, pour la satisfaction d'une insatiable cupidité et d'une sen-
sualité effrénée, ce que Dieu a destiné à la nourriture ou au vêtement de tous
los hommes...

« C'est du droit faux de propriété qu'est née la fausse théorie du communisme.
Elle aussi est un. crime contre la nature : car, sous ses apparences philanthro-
piques, elle travaillerait tout an contraire à la perle de l'humanité, à ruiner sur
la terre l'olfort, l'ordre, la paix, à susciter nue lutte de tous contre tous, à

supprimer ainsi les conditions de la vie humaine. La vérité do l'Église catho-

lique se dresse resplendissante au-dessus de ces contradictoires mensonges. »

(Kkttki.eh, OEuvres choisies, trad. Decurtins, pp. '14-15.)

Origines de l'appropriation individuelle. — Saint Thomas
établit, au point do vue de ï'ulilile générale, la nécessité d'une
certaine division dos biens. A l'origine de cette division, c'est-à-
dire de la constitution de la propriété individuelle, on aperçoit,
comme sources du droit d'appropriation :

-1°L'occupation. — La première prise de possession, ou la pre-
mière occupation, est une conquête sur la nature. C'est un droit
parfaitement légitime; le premier occupant, somparant d'une
chose délaissée et hors d'usage, n'empiète sur le droit de personne.
11faut remarquer :'1° que l'occupation implique un travail quel-
conque, signe de l'appropriation; l'occupation précède le travail,
mais ne se réalise que par le travail 1

; 2° que ce droit ne saurait

l Ces principes cl ceux qui ont été donnés plus tinut.RODl In réfutation do cette pnrolo do
Proudhon : o La propriété, c'eut le vol, t dite par allusion tiu premier occupant; et ilo
celle-ci do Iloùsscau : o Le premier qui, ayant enclos un lorrain, s'avisa de dire : Ceci est
h mol, et trouva des gens assez, simples puiir le croira, Tut lo vrai fondateur do
la société civilo. Que de crimes, que de guerres, que de meurtres, qua de mlucrot
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être illimité, et ne peut être un droit d'accaparement, Autrement
il faudrait admettre que la simple volonté s.uflit pour s'approprier
un objet. • *

2°Le travail. — Dès le début de l'humanité, le chasseur qui
avait tué du gibier, le pécheur qui avait pris du poisson, le pas-
teur qui avait élevé des troupeaux, le cultivateur qui avait fait
produire du blé à son champ, pouvaient dire et ont toujours dit :
« Ceci est à moi ; c'est ma propriété ; je puis le consommer, le
garder, l'échanger, comme il me plaira. i>

Le travail est la première propriété de l'homme (l'esclavage est contraire à
l'ordre naturel de l'humanité); puis l'outil. Le chasseur a eu son arc et ses
flèches ; le pécheur, sa barque et son filet; le pasteur, son troupeau; l'agricul-
teur, sa bêche ou sa pioche; puis la hutte, ou la cabane, ou la maison et l'en-
clos y aliénant : c'est comme un prolongement do la famille; chez aucun peuple,
la bulle cl quelques mètres de tei^re autour n'ont fait pai lie de lu communauté.
Avec les'iustrumeuls du travail, sont venus ensuite cerlains objets mobiliers et
les animaux domestiques; enfin, la propriété foncière : le champ, le pré, ont
été détachés du domaine commun. Colle dernière partie de la propriété, restée

longtemps commune, a été ensuite temporaire; elle était allotie, c'est-à-dire
divisée en lots et distribuée tous les ans, ou tous les cinq ans, ou tous les dix

ans; elle devint enlin perpétuelle. Le mir russe et la dessa javanaise sont
encore des exemples de la propriété allotie.

Telle est l'origine do la propriété personnelle, origine naturelle et non admi-

nistrative, provenant uniquement d'un penchant humain, secondé parle travail
et l'épargne.

3n La loi. — Plusieurs .théories existent concernant le rôle de
la loi positive dans la formation de la propriété.

D'après la première théorie, qui était celle des Grecs et des
Romains, et qui a été soutenue par plusieurs grands publicistes
modernes, Montesquieu et Bentbam, entre autres, c'est la loi qui
crée la propriété. Par conséquent, il.appartient a la loi, c'est-
à-dire à l'Etat, qui représente et applique la loi, de la modifier et
de l'organiser.

D'après la seconde théorie, le droit de propriété est un droit
naturel, antérieur et supérieur à la loi: il est la sanction môme
de la personnalité humaine. « Si mes facultés, mon esprit, mes
forces, m'es organes sont à moi, il est évident que l'oeuvre que
je produis par leur moyen est aussi à moi ; car ce produit, c'est
moi-même, c'est le résultat de mon activité. » (A. Fhanck.)

et d'horreurs n'ont point épargnés nu (;cnro humain celui qui, arrachant les pieux ot com-
til.-.nl lo fossé, ont crié a ses semblables : « Onrduz-vous d'écouter cet Imposteur; voua êtes
perdus si vous oubliât que les traits sont il tous et la terre à personne, f — Que <l'niin(;iiia-
lioil et do inl^o en scène pour habiller un sophisme I — Dons-eau.ajouta que les hommes h
l'élut sauvngo sonl heureux; car la terra nourrit ceux qui I hntiilenl. — L'appropriai ion et
la c.ullmo dos terrains nioreupcs et i-lerdes, loin dètre un malheur, a éld nu hiciilail pour
tous. l)ons l'étal sauvage, une lieue carréa île lerrain sulllt a peine il nourrir un humilie;
dans l'es pays civilisé-* elle ou nourrit plus du mille. — Quant A l'rondhon, oi> peut lui ac-
corder qu'eu fait II y a des pi'o|irii!(é» qui ont pour origine la spoliation, mai* ce n'est pas
vrai do toutes; de plus, son assertion exprimée sous formo di) gondralild est contradictoire;
personne n'est vole, si nullo propriété nest logitlrao.
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Xa première,théorie ne tient pas compte du vrai fondement du droit.de prp-;
priétéia L'État est pbstérieup à rhômme,éçri^
pût se former, riiomme avait déjà reçu dé la nature le. dt'oît de vivre et de prd-:
léger son 'existence; d Ainsi je droit de propriété, conséquence du droit dé viyrej
est antérieur àlâ loi et à l'Élat. .

La seconde théorie est exacte, avec ce correctif que les divers régimes de
propriété soiit issus dû droit positif, c'est-à-diru de la loi, et ne sont pas des
créations directes du droit naturel. Il y à là une distinction délicate que Léon Xil.ï
maintient avec soin : « Dieu, dit-il, n'a assigné de part à aucun homme en
particulier, mais a voulu abandonner la délimitation des propriétés à l'industrie
humaine et aux institutions des peuples ^n' Ainsi l'appropriation individuelle,
dans la pratique, est régie par te droit positif, par la lbÎ!

- Légitimité de la rente de la terre. — Lorsque le travail
s'exerce sur une matière première non occupée, le travailleur a

.droit à la matière première-et à la plus-value qu'il lui a donnée;
lorsqu'il s'exerce sur une matière première qui est déjà la pro-
priété de quelqu'un, le droit du travailleur est lifnité, il ne peut
prétendre à l'intégralité du produit que s'il donne au propriétaire
là valeur de la chose avant le travail.

On a contesté la légitimité de la possession de la terre par les individus, parce
qu'elle a une valeur indépendante do celle que lui donne le travail 8. Sans doute,
le propriétaire ne possède pas la terreau même litre ,qU6 les fruits que son tra-
vail lui a fait produire. Cependant, « comme il n'est pas possible que le sol
reste inoccupé, rien n'est plus naturel que d'en confier l'occupation â celui qui
l'a mis en valeur et à qui oii lie pourrait l'enlever siiils lui payer une indemnité
de plus-value. Par conséquent, la loi civile a parfailement le droit, dans uit
but d'utilité sociale', do décider que le sol sera déléim selon certaines règles et
moyennant certaines redevances par celui qui l'a mis en valeur. Bien plus, la loi
ne pourrait l'en dépouiller qu'en lui payant la plus-value dont soi), travail à fait
bénéficier le fonds. » (Fonseomvé, Êlém, de philosophie, 2* vol.)

Légitimité du capital. — Le capital est une des formes de la
propriété! Salégilitnité se trouve dans son origine même. Lé
capital, c'est l'épargne, c'est-à-dire une partie économisée sur
le produit du travail et destinée elle-même à produire. G'estpar
le travail et l'épargne que le capital est constitué, qu'il se conservé
et qu'il s'accroît. (Voir polir plus de détails, p. 880.)

Droit de donner, de tester. — Ce que l'homme possède légi-
timement, il peut évidemment en disposer, l'échanger, le donner,
le transmettre en héritage ; car le droit de donation, et de transe
mission par testament n'est qu'une manière dé faire usage dû
droit de propriété. •'"..,

On distingue la succession testamentaire, fondée sur la Volonté
du mourant, et la succession héréditaire, fondée sur les liens du
sang. Le droit de succession,n'est que le droit de transmission

l jKttoi/cîi'r/lli!, p. 7.
« C'est la «lodltîno Boutènubti&r l'Américain Henry Goorgo, tl<môéà IMm ouverte «m

Pape jMoM XIII, en rcjibilsi! il VHiiàl/olijtie sur té Condition tins ouWUt'ii '
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sous un autre nom : ce que je puis donner dé mon vivant, pour-
quoi me serail-il refusé de le transmettre après ma mort à ceux
qui sont comme le prolongement de ma personne, ou à d'autres?

Ainsi, le droit de propriété se transforme en droit de succession,
et la propriété elle-même en héritage.

Il n'csl pas même nécessaire que la volonté du propriétaire soit exprimée : la
société la présume et distribue les biens de la succession dans un ordre con-
forme aux liens et aux obligationsde la famille. Delà, les successions ab intestat
et le dt'àit d'hëi'édi té consacré par je code. '

Ces principes relatifs au droit de tester et d'hériter suffisent pour réfuter cette
objection, que font quelques socialistes : «La loi qui permet à quelques indi-
vidus de posséder seuls dés biens dont tous ontbesbin, est une loi injuste; il y
a des riches qui ont plus qu'il ne faut pour vivre et qui doivent leur fortune non
pas à leur travail, mais à leurs parents, dont ils l'ont reçue par héritage. » —
On peut ajouter ce qui a été dit plus-haut, que respecter la propriété acquise
par Héritage, c'est respecter le travail et le droit des parents qui l'ont trunsihise.

'•La facilité dé transmettre le fruit de son travail â ses enfants est.un des plus .
puissants stimulants du père au travailet à l'épargne.

La continuité du patrimoine est, polir l'agriculture, pour l'industrie, pour le'
commerce, et thème pour le travail isolé de l'ouvrier, une condition souvent •

indispensable de succès. « En effet, dit M. Cosle, pour réussir il faut de bons
instruments de travail, parfaitement adaptés au but et à la main du travailleur.
Cette adaptation est une valeur considérable : la terre aux mains des cultivateurs
intelligents qui l'exploitent de père en fils, vaut plus qu'aux mains d'un étran-
ger; il en est de même de l'usine conduite par celui qui l'a outillée ou qui en
a formé le personnel, de la maison do commerce entre les mains de celui qui
en a rassemblé la clientèle. Toutes les fois donc qu'il y a vente au lieu de trans*
mission au successeur préparé , il y a déperdition de valeur. C'est encore pire
si, au lieu de vendre en bloc, ou liquide en détail. Alors c'est un désastre : l'im-
meuble est donné pour rien, le personnel congédié perd une partie de sa valeur
professionnelle, le matériel vendu à la criée perd sa valeur de combinaison: dans
ce massacre, c'est a peine si on retrouve une partie du prix d'établissement :
un incendie ferait moins de ravages, » Ces remarques sont encore plus Vraies
de l'agriculture, qui a surtout besoin de temps et do ressources accumulées potir
préparer un résultat; elles sont la condamnation indirecte des dois limitatives
du droit de tester.

Devoirs qui résultent de la théorie chrétienne de la pro-
priété. — De la théorie chrétienne de la propriété résultent deux
sortes de devoirs ; •

1° Devoir, pour le propriétaire, de tenir compte de la destina-
tion providentielle dés biens de la terre* qui doivent être consi-
dérés, « quant à l'usage, non pour choses privéess mais pour
choses communes. »

Ce devoir a besoin d'une* formule précise; nous la trouvons dans ['Encyclique
•de Léo» Xlll.

« Nul assurément n'est tenu de soulager son prochain en prenant sur son
nécessaire ou sur celui de si famille,' ni même de Wen retrancher dé ce que-'
les.convenances ou la bienséance imposent à sa personne; nui,-eh éffel, ne
doit vivre contrairement aux '-.'iveniuiees. Mais, dès qu'on a suffciimnicnl
déiihé à la nécessité et au décorum, c'est un devoir do.verset' le supeijlu dans
lé sein dés .pauvres, G'ést un devoir, ïioii pas de stricie justice, sauf les eus
d'extrême nécessité ( maïs tlé charité chrétienne. »
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2° Devoir de restituer le bien injustement acquis et de réparer
les dommages causés à autrui, même sans intention, mais par
notre faute, par suite de notre négligence ou de notre impré-
voyance. ,.

Différentes formes de l'injustice relativement au droit de propriété. —

Cg sont le vol et la fraude sous toutes leurs formes.
Le vol consiste à s'emparer de ce qui appartient à autrui, contre la volonté

du propriétaire, avec l'intention de se l'approprier. C'est un crime contre l'indi-

vidu, que l'on prive de moyens d'existence ou de perfectionnement, et que l'on
frustre de son droit, du fruit légitime de son travail ou dé celui de ses ancêtres;
contre la société, où il n'y a plus de sécurité, l'ordre social ayant pour base
fondamentale le respect du bien d'autrui.

L'escroquerie est le fait de s'emparer de la fortune du prochain par certains
artifices, l'espoir d'événements chimériques.

La fraude est un vol compliqué d'hypocrisie et de mensonge. Elle consiste
surtout à tromper le prochain dans la formation des conirats. Exemples : un
marchand qui se sert de faux poids ou do fausses mesures, qui trompe
sur la quantité ou sur la qualité de la marchandise, qui altère le vin ou le
lait; celui qui achète sachant qu'il no pourra pas payer; celui qui garde
pour lui un bien qu'il sait être à autrui; les domesliques qui font payer à ieurs
maîtres plus que ne coûtent'les choses qu'ils achètent ; les ouvriers à la journée
ou à l'heure qui emploient mal leur temps.

Le faux, qui consiste à altérer les chiffres d'un compte ou la signature d'un
écrit, rentre dans la fraude. Si le faux est fait par celui qui est commis à la

garde ou à la vérification des écritures, c'est un double abus de conliance.
La banqueroute frauduleuse est encore une manière do voler.
Il faut rt-marquer enfin, — et c'est la suite naturelle do la notion chrétienne

de la propriété, — que la théologie catholique n'assimile pas au vol ce qu'elle
appelle la prise par nécessité. Dans les cas d'extrême nécessité, elle reconnaît au
pauvre un droit sur le superflu du riche. « Toutes choses sont communes dans
ie cas de nécessité extrême, écrit saint Alphonse de Liguori : un riche est obligé,
en stricte justice, à secourir le pauvre, de mémo que le pauvre a le droit do

prendre le nécessaire, même malgré la volonté du propriétaire 1. » Léon XIII,
pareillement, déclare que, dans les cas d'extrême nécessité, donner son superflu
est pour le riche un devoir de stricte justice. Celte doctrine résulta du principe,
jamais oublié par l'Église, que tout homme a le droit de vivre. Elle vient d'être
rappelée par Mor d'IIulst dans la chaire de Notre-Dame : « Quand la nécessité
du pauvre est connue de l'homme qui possède, celui-ci est tenu d'y pourvoir
par l'aumône. Mais on peut supposer qu'il l'ignore. Il est absent : son bien est
là, sous la main de celui qui peut, en le prenant, sauver sa vie, sa liberté.
L'extrémité où se trouve le malheureux est telle, que, si l'autre la connaissait,
la charité lui forait un devoir de sacrifier ce bion.au salut de son semblable.
C'est assez pour que l'occupation du bien d'autrui soit légitime, à titre d'em-
prunt, si celui qui prend est en mesure de rendre; à titre définitif, s'il en est
incapable. C'est un des exemples qui rendent le plus sensible l'écart entre la
morale mondaine et la morale chrétienne. » (M'Jr d'IIui.ST, 4«Coiif., CnrênioiSOO.)

Droit d'association. — Au nombre des droits naturels do'
l'homme, il faut mentionner encore le droit d'association. Il y a
des sociétés nécessaires et des sociétés libres. « La société domes-
tique est nécessaire de nécessité physique, parce qu'elle est le
" ' -I M -- ,...,. .1 I I .1 . .«- -. — .— . ....- ... . ., .,. . ,rt

* Cité dm Mon Grégoire î le pape, tascalhoUqitéi et ta question Sociale, p. 72,
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moyen naturel établi par Dieu.pour la conservation et le déve-
loppement de l'espèce humaine. La société civile et la société
religieuse sont nécessaires de nécessité morale, parce que, étant
donné l'état actuel de notre nature, il est moralement impossible
à l'homme, sans l'une, de jouir de sécurité temporelle; sans le
secours de l'autre, de conquérir ses éternelles destinées. »

Les sociétés libres ne sont pas naturelles au même titre que la famille ou
l'Etal; elles le sont en ce sens que, sans elles, la naiure humaine serait arrêtée
dans son progrès normal. Chaque homme, réduit à ses seules forces, est im-
puissant à se procurer ce qui lui est utile ; associé à d'autres, ses aptitudes se
complèlent et acquièrent plus d'efficacité en se concentrant sur le travail qui
leur convient. « L'influence de l'exemple, l'émulation, l'échange des idées et
des opinions, la communication des espérances, je ne sais quelle électricité
ou chaleur qui naît du contact mystérieux des âmes, tout cela développe les
facultés, soutient le courage, excite à l'action, double l'énergie et le dévoue
ment. Jusque dans l'ordre physique, l'union des efforts permettra d'employer
des procédés interdits au travailleur isolé. » C'est le principe de la multiplication
l'une par l'autre des forces associées, non moins efficace que le principe do la
division du travail.

L'homme a le droit de s'associer, parce que c'est une tendance et un besoin
de sa nature, et qu'il ne peut autrement se procurer une foule de biens qui lui
sont nécessaires ou utiles j parce qu'il a le devoir et le droit de tendre au pro-
grès et de se rendre meilleur, et que l'association est le moyen le plus efficace
de le faire.

Droit de coalition. — Au droit d'association se rapporte le
droit de coalition, soumis aux, mômes principes, aux mômes
règles.,On nomme coalition, dans l'ordre économique, l'union
soit des patrons, soit des ouvriers, pour modifier à leur profit
les conditions du travail ou les salaires ; — l'union également soit
des producteurs, soit des consommateurs, pour modifier lès prix
et Jes conditions de l'échange. La grève est une coalition.

Remarquons que le droit de coalition, en cas de grève, trouve
sa limite dans la liberté individuelle du travail. La faculté pour
les ouvriers de se concerter et de manifester la volonté commune
n'implique pas la faculté d'obtenir l'accord des volontés diver-
gentes. Cette dernière faculté serait la négation du principe dont
le premier est une application. (Voir Dict. d'Êcon. politique.)

NOTES COMPLÉMENTAIRES

Droits do la critique littéraire. — bans la préfaça de ses Satires, L, Veuillot
déretiil ainsi la critique: « L'unique devoir du satirique est de garder Injustice.
Il ne mésuse point de su force, lorsqu'il lui plaît de la mettre simplement au
service du goût. Ce n'est pas péché de mal écrire en prose ou en vers. Je ne
croirais pas qu'il y eût péché non plus à se moquer d'un honnêlo homme,
qui serait un mauvais écrivain. Je me suis cependant interdit ce plaisir, et tout
auteur qui n'est que ridicule a toujours impunément passé près de moi, Mais .si
l'homme (honnête ou nottj il n'imporlo) qui a le malheur décrira ridiculement
y ajoute le tort d'attaquer la justice, de diffamer la vérité, de blasphémer la
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Divinité, je trouve du péché dans sa sotliso, ol il tombe sous le droit de la satire,
Le sifflet n'est pas seulement une allaquc permise, c'est la plus nécessaire deB
représailles. ,

'

« Ces repris do la justice satirique ne méritent pas le nom louchant do victimes.
Celui d'agresseur leur convient mieux ; ils ont commencé. Aucune loi, dira-t-on,
ne leur interdit d'outrager ou la (anime, ou 1<>gmil, on la raison, ou même d'au-
tres choses plus respectables; mais quelle loi m'interdit, à moi, do ressentir
l'outrage et do le réprimer, autant que je le peux?

«La défense es) surtout légitime à ceux qui, comme moi, ne prétendent venger
ni leur propre goût ni leur personne, mais seulement une cause sacrée. Ces
hommes, ennemis déclarés et systématiques, ennemis furieux de tout ce que
j'honore, je peux les traiter comme ils traitent le christianisme, l'ordre social et
la grammaire française; bien entendu, saufles devoirs que la justice nous impose,
même envers ceux qui ne gardent aucune justice. Pouvoir les intimider, c'est
quelque chose ; pouvoir empêcher un nombreux vulgaire de les admirer, c'est beau-
coup, Tertullien nous dit : « 11y a des choses dignes de risée sous leur gra-
« vite feinte; ne craignez pas d'en "rire; le rire les empêche d'usurper le respect,,.»
(p, xt.)

Lo droit de propriété défini et exposé par Léon XIII, — On lira avec
intérêt et profit, dans l'/i'«c;/c/ii/«e de Léon Xllf sur la Condition des ouvriers,
mi exposé lumineux et serrédes principes sur lesquels repose le droit de propriété.

Le travail, tiase effective de.la propriété privée. — a La raison intrinsèque
du travail entrepris par quiconque exerce un art lucratif, lo but immédiat visé
par le travailleur, c'est de conquérir un droit qu'il possédera en propre et
comme lui appartenant; car, s'il met à.la disposition d'autrui ses forces et son
industrie, ce n'est pas évidemment pour un motif autre, sinon pour obtenir de
quoi pourvoir à son entretien et aux besoins de la vie, et il attend de son tra-
vail, non seulement le droit au salaire, mais encore un droit strict et rigou-
reux d'en user comme bon lui semblera. Si donc, on réduisant ses dépenses,
il est arrivé à faire quelques épargnes, et si, pour s'en assurer la conserva-
tion, il les a, par exemple, réalisées dans un champ, il est de toute évidence
que ce champ n'est pas autre chose que le salaire transformé : le fonds ainsi
acquis sera la propriété do l'artisan au, même titre que la rémunération de son
travail. Mais qui ne voit que c'est précisément en cela que consiste le droit de
propriété mobilière et'immobilière? Ainsi celte conversion de la propriété en
propriété collective, tant préconisée par lo socialisme, n'aurait d'autre eflctquede
rendre la situation des ouvriers plus précaire, en leur retirant la libre disposi-
tion de leur snlaire et en leur enlevant, par le. fait mémo, tout espoir et toute
possibilité d'agrandir leur patrimoine et d'améliorer leur situation. »

Propriété privée et personnelle, droit naturel pour l'homme. — <tMais, et
ceci parait plus grave encore, le remède proposé est en opposition flagrante
avec la justice; car la propriété privée et personnelle est pour l'homme un droit
naturel. 11 y a, en efl'et, sous ce rapport, une très grande différence entre
l'homme et les animaux dénués de raison. Ceux-ci ne se gouvernent pas eux-
mêmes ; ils sont dirigés et gouvernés par la nature, moyennant un double instinct,
nui, d'une part, tient leur activité constamment en éveil et en développe les
forces; de 1autre, provoque tout à la fois et circonscrit chacun de leurs mou-
vements. Un premier instinct les porto à la conservation et à la défense de leur
vie propre, un second à la propagation de l'espèce; et ce double résultat, ils
l'obtiennent aisément par l'usage des choses présentes et mises à leur portée.
Ils seraient d'ailleurs incapables de tendre au delà, puisqu'ils ne sont mus que
par les sens et par clurpie objet particulier que les sens perçoivent.

«Bien nuire.est. la.nature humaine. En l'homme,d'abord,résidevdans la per-
fection toute la vertu de la' nature sensilive, et dès lors il lui revient, non
moins qu'à celle-ci, de jouir des objets physiques et corporels, Mais la vie sen-
sitive, même possédée dans toute sa plénitude, non seulement n'ombrasse pas
toute la nature humaine, niais lui est bien inférieure et faite.pour lui obéir et
lui être assujettie. Ce qui excelle en nous, qui nous fait homme et nous dis-
tinguo essentiellement de la bêle, c'est là raison ou l'intelligence, et, en vertu
de cette prérogative, il faut reçonnattre à l'homme non seulement la faculté

générale
d'user des choses extérieures, mais en plus le droit stable et perpétuel

e les posséder, tant celles qui se consument par l'usage que celles qui de-
meurent après nous avoir servi. Une considération plus profonde de. la nature
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humaine vu faire ressortir mieux encore «site vérilé, L'homme ombrasse parson iiitolligonco nno infinité d'objets, ot aux choses présentes il. rattache les
futures; il est d'ailleurs le mutlin do ses actions; aussi, sous lu direction do la
loi éternelle et soiih In fmtivornomrnl universel de I» Providence divine, est - il
en quelque sorte à lui-mémo et sn loi el su providence, C'est pourquoi il a te*
droit lie choisir les ehoses qu'il estime les plus aptes, non seulement à pourvoir
au présent, mais encore nu futur. D'où il suil (ju'fi doit Avoir sons sn domina»
lion, non seulement les produits do lu terre, mais lu terre elle-même, qu'il voit
appelée à être, pur su fécomlflé. sa paiirvnyuiisn de l'avenir, Les nécessités rie
l'homme ont de perpétuels retours ; sulisîuiles aujourd'hui, elles renaissent
domuin avec de nouvelles exigences, Il ti doue fallu, pour qu'il put v luire
droit OU tout temps, que lu nature mit à su disposition un élément stable et
permanent, capable de lui en fournir perpétuellement les moyens, Or éet élé-
ment no pouvait être que lu terre avec ses ressources toujours fécondes,

«El qnon n'en appelle pas à la providence de l'Etat; car l'Etat est postérieur
à l'homme, et, uvunt qu'il put se former, l'homme avait déjà reçu de la nature
le droit de vivre et de protéger sou existence, — Qu'on n'oppose pus non plus
à |a légitimité de la propriété privée le fait que Dieu a donne la terre on jouis-
sance au genre humain tout entier s car Dieu ne l'a pas livrée aux hommes pour
qu'ils la dominassent confusément tous ensemble, Tel n'est pas le sens de cotte
vérité. Elle signifie uniquement que [)lou n'a assigné de part à aucun homme
en particulier, mais a voulu abandonner la délimitation des propriétés à l'indus-
trie humaine et aux institutions des peuples, »

Plus loin, le droit de propriété est montré fortifié encore par les droits du
père de famille, « La nutnro impose au pure de famille le devoir sucré do
nourrir et d'entretenir ses cillants; elle va plus loin. Comme les enfants reflètent
la physionomie de leur père et sont une sorte de prolongement de su personne,
la nature lui inspire de se préoccuper de leur avenir et de leur créer un patri-
moine qui les aide à se défendre, dans la meilleure traversée de la vie, contre
toutes les surprises de la mauvaise fortune. Mais ce patrimoine, pourra-t-il le
ieur créer sans l'acquisition ef ta possession de biens permanents el productifs
qu'il puisse leur transmettre par voie d'héritage? »

Liberté d'association, — « L'homme ,>dit M. de Yareilles-Sommières, a natu-
rellement le droit de s'associer dans les cas et les limites où il a le droit d'agir
individuellement. Ce qu'il peut faire, ou plutôt tenter isolément, il peut le faire
collectivement,. » De Tocqueville avait déjà dit. ; « Après la liberté d'agir seul,
la plus naturelle à l'homme est celle de combiner ses efforts avec les efforts de
ses semblables et d'agir en commun. Le droit d'association ipe paraît donc
presque aussi inaliénable que la liberté individuelle. » Il appartient a cette caté-
gorie de droits primordiaux que l'homme apporte en naissant, et que l'Ktat a
mission de protéger. Ce rôle protecteur do l'Etat, relativement au droit d'asso-
ciation, comprend l'obligation d'en respecter l'origine, d'en réprimer les abus,
d'en sanctionner le contrat, d'en reconnaître la personnalité.

Pour le développement de ces idées, voir Etudes religieuses, mars 1893.
La loi française s'est beaucoup éloignée de ces principes depuis un siècle. —

Le législateur de 4791, sous le prétexte des abus qui s'étaient introduits dans
les corps de métiers et dans les communautés d'artisans, aholil absolument lo
régime corporaiif, ot ne laissa aucun intermédiaire entre l'individu et l'Etal. Ce
régime de Vindividualisine fut appelé régime de la liberté absolue du ira mil
et de la concurrence. Un premier pas vers l'abrogation de la législation do 1791
a été fait en 1881, par la loi sur les syndicats professionnels: cette loi autorise
la création de syndicats professionnels de patrons et du syndicats professionnels
d'ouvriers; elle reconnaît l'existence de ces syndicats et les dote de la person-
nalité civile, lorsqu'ils ont rempli certaines conditions prévues.

Liberté d'association, d'après l'Encyclique de Léon XIII sur la Condition
des ouvriers, — « La société privée est celle qui se forme dans un but privé,
comme' lorsque deux ou trois s'associent pour exercer ensemble le négoce. Or,
de ce que les sociétés privées n'ont d'existence qu'au sein de la société civile,'
dont elles sont comme autant dé parties, il ne suit pas, à ne parler qu'en
général et à ne considérer que leur nature, qu'il soit au pouvoir de TÉlaf de
leur dénier l'existence. Le droit à l'existence leur a été octroyé par la nature
elle-même, et- la société civile a été instituée pour protéger le dttoil naturel,
itOH poiu\ l'anéantir, :."".
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«C'est pourquoi une société civilcqui interdirait les sociétés jirîvéess'inlonliralt
elle-même, puisque toutes tes sociétés, publiques et privées, tirent leur ori^
tjinc d'un même principe, la naturelle sociabilitt! île l'Iinmme.

«Assurément il y ados coiijonolurps qui autorisent les lois à s'opposer Alu fon-
dation d'une société do ce genre. Si une société, on vertu mémo do ses statuts
organiques, poursuivait une lin nn opposition llagrauto avec la probité, avec la
justice, avec la sécurité do l'Etal, los pouvoirs publies auraient le droit d'en
ompéelior la formation, et, si elle était formée, dit la dissoudre.

« Mais encore faut-il qu'on tout cola ils n'agissent qu'avec une très grande
circonspection, pour éviter d'empiéter sur les droits clos citoyens et de statuer,
sous couleur d'utilité publique, quelque chose qui serait désavoué par la raison;
car une loi ne mérite obéissance qu'autant qu'elle est conforme à la droite rai-
son et à la loi éternelle do Dieu. »

TABLEAU ANALYTIQUE
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v DEVOIRSENVERSNOS SEMBLABLES (suite)

EQUITE.- DEVOIRSPROFESSIONNELS,— FIDÉLITÉ AUX ENGAGEMENTS.

CHARITÉ.— AUMONE

L — DEVOMS DE JUSTICE (SUITIS)

Probité, équité, loyauté, délicatesse, -r Ces quatre termes désignertt dos
vertus se rapportant a l'accomplissement des devoirs de justice, La probité,
c'est la justice légale; l'équité, la justice naturelle ; la loyauté ou bonne foi, là
fidélité à la parole donnée; la délicatesse, la finesse d'esprit et la pureté do
sentimeitfs dans l'exercice de la justice ol de la charité,

Un homme probe remplit exactement les'devoirs de la vie civile : s'il trouve
«no bourse, il la rend à soi) propriétaire; il no porte pas atteinte aux droits
d'autini ; il observe la justice étroite pu •stricte, qui consiste dans la conformité
rigoureuse à la loi écrite, Dans la langue usuelle, honnête homme, homme
probe, ont à peu prés le même sens. Cependant honnête- homme a générale-
ment plus de compréhension : l'honnête homme remplit fidèlement tous les
devoirs de justice, J'homme probe no nuit A personne.

L'homme équitable consulte moins les lois écrites que sa conscience, et si
celles-là lui concèdent des droits excessifs, il'n'en use pas. Une loi est une
formule abstraite et générale qui no se plie point à tous les cas, et une applir
cation trop stricte de la loi peut être injuste : « Ëxlréine justice, extrême injtis»
tice, » dit un proverbe. L'équité corrige l'injustice de.la justice stricte, —
L'homme équitable pratique aussi les devoirs de la justice dislributive, rëcon-
natt le droit ou le mérite (je chacun, n'écoute pas ses préférences ou son intérêt,
n'a pas deux poids et deux mesures, fait impartialement à chacun une part
proportionnée à son droit pu à son mérite, Le travail auie pièces est équitable,
parce que chacun est rémunéré, non. relativement au nombre d'heures qu'il a
travaillé, mais à la quantité de travail qu'il a fait'. ". v

L'homme loyal obéit aux lois de l'honneur, tient ses engagements : sa parole
vaut un contrat. La probité ne suffit pas pour mériter ce beau titre dhomiiie
loyal, U'hpmmo d'honneur; il faut dos sentiments plus élevés, une conscience
plus MÏlicate, Les lois punissent les manquements à la prbjnté; il y" a des.man-
quements à la-loyauté, à l'honneur, à la délicatesse, qui ne sont punis que par
la conscience et par l'opinion.

L'hopime délicat est ingénieux à faire plaisir; non seulement il ne fait rien
qui.blesse les règles de la biensûanço,'mais il les applique avec beaucoup de,

htact et d'àrpropos.; il trouvé dos paroles et des procédés aimables pour donner,
pour refuser, pour témoigner sa reconnaissance, pour faire accepter un conseil,
une observation, un reproche. Celui qui, dans-une succession, n'use pas rigou-
reusement de tous les avantages qu'il peut s'attribuer, se montre délicat envers
ses frères et soeurs pu ses proches ; de mémo celui qui, s'étapt chargé dos
affaires des autres, non seulement prend létirs intérêts comme les siens propres,
mais les fait profiter d'avantages qu'il'aurait pu réserver pour M, —-La déli-

i Pour la différence entré l'équité et la, légalité, voir la 8" lejonde Morale générait,
wt. Justice, p. ©p. . • . ; : •;. ';

àute
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calcssc rend la vertu aimable ; non seulement on estime, mais on aime les

personnes délicates,";
Celui qui manque do probité est uii coquin; celui qui manque d'équité n'est

pas consciencieux, pas impartial; celui qui manque do loyauté est inftdùle,
déloyal, sans honneur; celui qui manque do délicatesse est grossier, bourru.
Le bourru peut être bienfaisant sans élro bienveillant, encore moins délicat,

Comme exemple de probité, on peut cilor saint liloi, fabriquant doux trônes
avec l'or qu'on lui avait donné pour un seul; exemple d'équité, saint Louis,
rendant aux Anglais quelques provinces confisquées par Philippe-Auguste sur-
Jean sans Terre; exemple do loyauté poussée jusqu'à l'héroïsme, Hégulus, chez
les anciens, retournant à Cartilage pour tenir sa parole; Porçon de la llaibi-
nais, sous Louis XIV, retournant à Alger plutôt que de trahir son serment,
bien qu'il sut que le supplice l'y attendait ;. enlin exemple do délicatesse,
lloilcau, achetant la bibliothèque de Pat ru, à condition que son ami eu jouirait
jusqu'à la mort.

Dévoh'S professionnels, — L'homme qui n'accomplit pas con-
sciencieusement sesdevoiru professionnels manque àlajirobité, —

Accomplir consciencieusement les devoirs professionnels n'est pas
seulement un devoir individuel, c'est un devoir social : la société
est un corps dont les membres se doivent de mutuels services.
Chacun, en remplissant les devoirs de sa profession, travaille pour
les autres, comme les mitres travaillent pour lui, S'il ne les remplit
pas ou les remplit mal, il ne paye pas sa dette sociale et vit, comme
le voleur, aux dépens d'aulrui. 11ne donne pas ce qu'on est en
droit d'exiger de lui et reçoit une rémunération qui ne lui est pas
due.

Un médecin ou un pharmacien expose, par sa négligence, la vie d'un malade;
un avocat perd une cause, faute de l'avoir suffisamment étudiée; un négociant
laisse ses marchandisas se détériorer, puis les livre au public comme si elles
étaient bonnes; un industriel fabrique de mauvais produits; un cordonnier fait
mal les souliers; un tailleur no coud pas bien les habits; un magistrat rend
des services au lieu de prononcer des arrêts; un ingénieur construit mal un
pont, une voie ferrée, une galerie de mine; un employé dos postes et télé-
graphes égare par sa faute une lettre ou fausso le sens d'une dépêche; un

employé do chemin de fer est cause d'accidents par son inexactitude ; un député,
un sénateur, votent sur une question sans un examen suffisant; un professeur
néglige sa classe; un électeur vend son suffrage au lieu do le donner en cons-
cience; un notaire rédige mal, par sa faute, un contrat, un testament; ils
manquent tous à la probité, ils portent préjudice à ceux dont les intérêts sont
en jeu, et cela par défaut de conscience dans l'accomplissement de leurs devoirs
professionnels.

Les responsabilités sont plus ou moins graves; mais, d'une façon générale,
on peut dire que celui qui perd son temps aux heures do travail, l'ouvrier dans
son atelier, l'homme de journée dans la fermé, le commis dans un magasin,
l'employé de bureau dans une administration, vit d'une façon malhonnête et
injuste.

'

Un enfant qui néglige ses devoirs d'écolier, qui rend inutiles les sacrifices de
ses parents et le dévouement de ses maîtres, pèche également contre la probité:
il ne paye pas ses dettes; il est, dans une certaine mesure, responsable de toute
cette dépense d'argent et do, dévouement, qui se fait en pure, pefle en sa faveur.
Do plus, une fois entré dans la société, ne s'étant pas instruit et formé, il ne
pourra y remplir sa tâche; il y sera à charge, il continuera à nuire,'c'est-à-dire
à manquer de probité.

(-1K**: tj>is .-**«v>-jV»i.:r«*'--«
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Embrasser une profession, c'est prendre, u» moins tacitement, l'engagement .
(l'on remplir les devoirs, quelque difficiles pu pénibles qu'ils puissent être. U y
V» do l'honnêteté, Vous voulez être médecin ; il vous faut faire des cHudos
sérieuses, acquérir un tempérament moral qui no recule pns devant une épidé-
mie et vous permette do donner vos soins, même au péril de volrS vie, à (ous
cous qui auront droit de compter siir vous, — Vous voulo?. olro magistrat'; H
vous finit approfondir les lois et vous élever à une force d'Ame telle, que, je cas
échéant, vous puissiez réfuter A toutes les menaces, plutôt que dp rendre un
arrêt contraire A votre conscience, — Vous voulez entrer dans |a'carrière mili-
taire, servir dans l'armée, comme on disait au jçvh» siècle ; vous devez savoir
que colle carrière met ceux qui la suivent diuis la nécessite, pour y suffire,
d'être des héros à tonte heure, à tout instant ; car, à toute heure, A tout instant,
le mépris do la mort et le sacrifice de ia vie sont, pour le soldat, des devoirs
professionnels.

Toutes les professions imposent le devoir de bien faire ce que l'on fait, et de
rendre aux autres, sous peine d'improhilé, les services qu'ils sont en droit
d'attendre,

'
-,

Fidélité aux engagements, —S'engager, c'est, par un acte
de sa volonté, s'iinpQ^or tt soi-même une obligation etsconférer
à quelqu'un le droit d'en exiger l'accomplissement.

La fidélité aux engagements est une formé essentielle de la

justice, qui nous défend de tromper, et une condition de la vie
sociale, La société ne peut subsister, dans l'ordre moral comme
dans l'ordre matériel, que par un échange de services. Ce sont
ces raisons qui donnent un caractère sacré aux promesses et aux
contrats par lesquels les hommes s'engagent les uns envers les
autres, surtout pour les services ou les questions dont le principe
est l'intérêt.

Voir ce qui a été déjà dit : fa Fidélité à la parole donnée, p. 699, •

La promesse est un engagement par lequel on s'oblige gratuitement à quelque
chose en faveur d'uiie ou do plusieurs personnes. Si la promesse n'est que
l'expression d'une intention vague de 'aire quelque chose, si on le peut; si elle
n'est qu'une bonne parole, une formule do politesse, elle n'est pas obligatoire.
Si elle est faite sans avoir l'intention de s'engager en stricto justice, mais de
telle façon (que la personne a pu y compter en prenant ses dispositions pour
l'avenir, on est tenu, en conscience, de l'accomplir. : elle a créé.un droit dans
cette personne. Enfin; si elle est'faite avec l'intention très nettement exprimée
dé s'engager, elle est un contrat, qui oblige toujours devant la conscience, et
civilement, si elle est c'eri/e'.

Il va de soi qu'une promesse conditionnelle n'oblige qu'autant que la condi-
tion est remplie, el qu'on no peut promettre que des choses licites ; une promesse
faite pour s'engager ou engager quelqu'un dans une mauvaise action est nulle
de plein droit. , -

Les contrais, qu'ils soient reconnus par la loi civile pu qu'ils ne Je soient
pas, sont des engagements de stricte justice, qui obligent'en conscience, On
lesdéfinit : une convention, parlaquelleutie oirplusiewspersonnes s'obligent,
envers une oupligieyrs attires j à donner, à faire ùu à ne pas faire quelque
chose.. ,' ':', ..,.," \ .

'
.'.

'
V:. ' v :'" .,';.;. :

'

« Rien de plus conforme à la raispii naturelle que de voir un fait générateur
d'obligations dans le contrat qui se forme par le 'consentement et qui résulte de

l L'obligation, nu point de vue'-civil, bb'.déflhit ; i»i lien de droit 'qui'nom astreint
envers quelqu'un à dohner, à faire ou à il? })«» foire quelque cliosè.

''' m.
* ' -. . ..--. ':• i35, :"'"."".;;



l'neçord des Volontés, Mais i en dehors du concours des volontés ç< du consen-
tement réciproque, lorsqu'une persoime a causé du préjudice à unp autre, soit
malicieusement ol avec l'intention do lui nuire, soit sans cotto mauvaise^ inten-
tion, inais par sa Taule, (a raison naturelle ,10lia ,jjt Bnoore qu'il faut voir îa un
fait générateur d'obligation, Elle poser en effet, m principe, qu'il faut réparer
le dommage qu'on a cause- a tort.

« po méiné, quajul une personne se trouve enrichie d'une manière quelconque,
au détriment dos droits d'autnii, soit volontairement, soit môme involontalre-
menlj le principe de raison naturelle, que nul ne doit $)enriohir aux dépens
d'autnii, nous dit encore qu'il y a là un fait générateur d'obligation et qu'on doit
restituer"çe dont on se trouve ainsi enrichi, — Ainsi, d'une part, le consente-
ment des parties,et, de l'autre, les mille et mille faits, son) volontaires, soit

involontaires, par suite desquels une personne peut avoir nui par sa faute à
autrui pu se trouver enrichie à ses dépens, sont des causes d'obligations, d'a-

près le droit naturel. Notre Gode civil a consacré ces principes, » (Lahcher,
Cours de Idgisl, civ., 2« partie',) . .,

Justice flistributive, —- Voir Morale générale, page 692,

Reconnaissance, ingratitude. — On a déjà vu (pp,' 692-693)
que la reconnaissance est un devoir de justice, mais non exigible
par la contrainte. . > '

On a distingué deux degrés dans la reconnaissance : s'a&stenit'
de faire du mal à un bienfaiteur à cause de son bienfait, recon-
naissance quîoh a appelée négative et qui est plutôt la condition
de la reconnaissance que la reconnaissance elle-niême; rendre le
bien pour le bien, ce qui est proprement la reconnaissance, vertu
toute positive et non négative, toute en actions et non en Tins-
sions, ' '••. '; -, . -

L'ingratitude a également deux degrés ; elle est négative ou

positive ; elle, consiste à ne pas rendre le bjen pour le bien, à
oublier le bienfait, ou à rendre le mal pour le bien, A ce second

degré, elle est doublement odieuse,

Quelque sait le degré oit on la considère, l'ingratitude est l'indice d'un
mauvais<coeur. Elle a sa source dans l'égoïsme, dans l'orgueil ou dans j'envie:

l'égoïste est incapable de sacrifice; \'orgueilleux estime que tout lui est dû, que
les aiitres sont très honorés do pouvoir le servir;, ou bien il se sent amoindri
pur le bienfait reçu : il le tait oit le déprécie, il va même jusqu'à le nier; s'il

joint l'envie à l'orgueil, il est secrètement irrité contré son bienfaiteur. L'é-

goïste redoute la restitution du bienfait; l'orgueilleux en est humilié, l'envieux
lie peut supporter la supériorité qu'il donne sur lui à spn'bienruileur. Le bien-
fait reçu tourne en pojsôn dans leur coeur, comme Jes rayons solaires dans les

plantes vénéneuses, qui les pervertissent en les absorbant, ,.-•
Ne pas rendre le mal pour le b|en est le minimum dé la vertu;'rendre le

mal pour le bien est ce qu'il y a de plus révoltant, et oette dernière sorte d'in-

gratitude'est d'autant: plus odieuse v qu'elle s'adresse à des: bienfaiteurs plus
insignes,, à des pàrènts;, par exemple, qui sont, après Dieu,-.les premiers et les

plus grands bienfaiteurs, , : _.'. 'V / .

La reconnaissance observe les régies de la justice disiributive. On dojtplus

- I Pour les différentes sortes do.'contrats èj Ips.''conditionsdo viiliditû, voir une Législa-
tion çivlit.

' V..: '
'-.'"''.
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a qui a plus donné ; on doitévidemment plus A ses parents qu'aux autres
hommes, à ses amis qu'aux inconnus, à ses concitoyens qu'au* étrangers,

Autant le devoir de la reconnaissance est pénible aux finies égoïstes 'fil liasses,
autant il est agréable aux »mes généreuses et nobles, Les coeurs étroits et vains
lie peuvent en supporter l'idée,

'

La reconnaissance est avant tout une vertu de coeur, So bâter d'acquitter
mie dette de reconnaissance, par amour-propre, ol comme pour se délivrer
d'un fardeau, c'est encore être ingrat. Outra la partie obligatoire.do la recnn-
naisstmée, qui est la dette à acquitter, et qui nous lie a» bienfaiteur pur la
conscience, il y a un.sentiment particulier do bienveillance et de respect, qui
nous lie.;à'Juipiir le coeur, et nous presse de reconnaître par des marques d'af-
fection, par des témoignages de dévouement, que nous sommes ses oblige?»

Ce n'es! pas en vue do la reconnaissancfiqiril faut faire du bien aux hommes,
iû à cause de leur ingratitude qu'il finit cesser de leur ou faire ; i) faut s'inspi-
j'er des maximes de l'Evangile et pratiquer la charité chrétienne avec' un esprit
obréilen. Quand on est victime de l'ingratitude et qu'on sent sa conscience se
révolter de voir ses meilleures intentions méconnues et calomniées, au lien
de s'abarfdonner aux plaintes et à l'indignation et de s'exposer ainsi à satisfaire,"
son amour-propre, sous prétexte de venger l'iniquité, il faut s'élever si haut,
que la sérénité de l'âme no soit point troublée, et qu'elle soulfre, non de ce
qui peut l'atteindre, mais seulement du mal que commettent les ingrats à
l'occasion du bien qu'on leur fait. •, i , •

Respect des personnes avancées e» âge. — ta justice distri-
bulive, qu.i est l'obligation de traiter chacun suivant so» mérite,
exige pour les vieillards plus de respect que pour les autres per-,
sonnes en général: ils ont participé plus longtemps au travail
social, et ils peuvent être considérés comme des bienfaiteurs des
jeunes; ils ont contribué, pour une plus grande part, à çonr
stiluer l'avoir matériel et moral dont ceux-ci jouissent*

Ordinairement la vieillesse implique la vertu. Le vice tue )e corps et l'Ame t,
le vicieux arrive rarement à la vieillesse, Si aucune souillure ne déshonore les.
cheveux blancs, les vieillards ont Je mérite d'avoir traversé vietorieuseiTient
l'épreuve de la vie, d'avoir résisté aux tentations auxquelles tant d'autres ont
cédé », Leurs conseils ont à la fois l'autorité de l'expérience et celle de l'exemple,
l'autorité de la raison et celle de la vertu, Cette autorité a un caractère Véné-
rable, qui la' rapprocha de l'autorité paternelle,-et on conçoit l'usage dos Spar-
tiates de se lever sur |e passage d'un vieillard.

A tons ces titres au respect, le vieillard ajoute celui de la faiblesse. On se
déshonore, si on manque d'égards envers un être faible, tin petit enfant, une
femme, un vieillard. Un des caractères de ta bOniie. éducation dans la Camille,
c'est la vénération dont or» 'entoure les grands-pères et lés grànd'mères^ quand
on a l'honneur el le bonheur de les posséder. Joubert reooirniiande de n'estimer
que les jeunes gens que les vieillards trouvent polis. La raison en est, sans
doute, que la manière o> se conduire avec les Vieillards est le critérium de la' 1'
bonne on de la mauvaise éducation. Les jouvenceaux doja fablo sont égoïstes,
opicurietis, prétentieux', fanfarons, mal élevés, malappris; aussi; agissent-l|s

• 1II y a sans doute dos'-réservesà faire, comme l'insinue L. Veuîllof: a iCy a cheveux
blancs et cheveux blancs, 'fout d<Spehddu service où l'on a blanchi.-Je'respecté j j'honore. inflnUiiént les çliévciîx blancs du soldat, du laboureur, dii prètroj do l'ouvrier, du men-
diant, do quiconque; grand ou; potlt,, dans la foute ou aur dessusde là foule; a porlÉ'lo
poid» do la-vie sans senior là haine otià cômiplteh'paripriBs hommo'set sans blasphémer
conlre pieu. Mais les cheveiix blancs du Contempteurpùbtifcde là pudeur et do là Divinité,je iné contenté de lés plaindrai J'attendsqàê le 'ropaiitlr soit vènti.'a(Af<!/a»{rèc,4»«-éiSrlé,-VI.)"

'
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très mal avec lo vieillard cl n'ont-ils pour lui que des paroles inconsidérées et
blessantes.

Il faut so rappeler que les vieillards sont très sensibles aux marques d'égards;
c'est pour eux comme une infirmité, rjui s'ajoute à toutes celles dont ils souffrent

déjà, et qui les rond plus vives..Une attention, une bonne parole, une marque
jt'eslime les fait vivre, les rajeunit. Quel plaisir délieat que celui de rendre
heureux ces bons patriarches, de leur mettre la joie an co;iir et lo sourire aux

lèvres, de les détourner des tristesses que l'âge leur apporte chaquo'jour!

Respect des services rendus, des supériorités morales. —
Otilro les supériorités do position, nécessitées par l'organisation
tlo lii société, il y a les supériorités du génie, du talent, du mérite,
de la vertu. C'est un devoir de juslice de s'incliner devant celles-ci

'comme devant celles-là, on leur témoignant extérieurement le
respect, ce degré supérieur de l'estime, qui s'applique si bien ici.'

Les hommes qui, pour le bien d'une commune, d'une ville, do la patrie, de

l'humanité, ont sacrilié leurs plaisirs, leur santé, leur fortune, leur vie, ont
droit à l'estime et au respect de tous. 11 faut en dire autant dos hommes de

génie, qui donnent à l'humanité les idées ou les vérités dont la découverte a été.
la passion de leur vie cl dont l'application ouvrira, pour des siècles peul-élrc,
des voies nouvelles à l'activité humaine; à plus forte raison si l'homme de génie,:
comine c'est lo cas pour .M. Pasteur, par exemple, est aussi un insigne bienfui-
leur de l'humanité, On s'honore et on s'élève en les honorant. Celui qui mécon-
naît ces supériorités n'a pas le sentiment de la dignité humaine.

II. — uiïvoins ni-: Gii.utrrft

On a déjà vu, dans la Morale générale, p. 1193,le caractère, le fondement, la

nécessité, les degrés do la charité, les vertus qui la niellent en exercice. Ou

ajoutera ici quelques mots sur les devoirs particuliers de charité, quelques
applications de détail,

Des passions malveillantes. — Une conséquence naturelle de
la charité, c'est la suppression des passions malveillantes. Si la
justice cl la charité ne sont pas dans lo coeur et ne reposent pas
lout d'ahord sur nos sentiments, il n'est pas possible qu'elles
inspirent nos actions. Si donc nous voulons nous conduire en
hommes de bien, il faut régler nos sentiments, et ne laisser péné-
trer dans notre coeur que'des affections généreuses.

Nous avons vu (5° leçon de Psychologie) que nous avons tout empire sur nos
passions, sur les passions malveillantes comme sur les nuiras. Il est en notre
pouvoir, le plus souvent du moins, de les empêcher de nailre eu cuirlnnl leurs
causes, ou, si elles sont nées, de les affaiblir et de les détruire. D'abord faciles
à discipliner,elles peuvent devenir presque irrésistibles, si.nous nourrissons les
pensées el les désirs, si nous faisons les lectures el les fréquentations qui les
alimentent et les changent en habitudes.

'
,

Pour s'engager à étouffer, dès leur origine, les passions malveillantes, il faut
considérer combien elles sont viles dans leur principe et funestes dans leurs
conséquences; elles nous rabaissai!, nous font perdre noire dignité d'homme,

'

. <

' '

'"-.'.
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et sont lii principale source de nos souffrances individuelles et des désordres
comme dos souffrances do la société,

Los passions malveillantes ne sont, au fond, que des manières différentes da

haïr; c'est la haino, colère rélléchio et méditée, qui prend diverses formes,
entre autres celle de la vengeance; c'est Venvia, Yorgueil, l'intolérance,

La haine n'est légitime que si elle a pour objet lo vice on le crime, et non les

personnes.
La colère est un mouvement aveugle et violent, qui nous oto momen-

tanément l'usage do la raison et nous assimile à la brûle. On a dit qu'elle
est une courte démence. L'hisloire est remplie des crimes qu'elle a fait com-
mettre.

La vengeance, c'est la haine cherchant à s'apaiser en tirant, sous couleur do

-justice, satisfaction d'un tort ou d'un outrage. La vengeance n'est pas permise
(voir plus loin, Pardon des injures). Le témoignage do la.eonscienco, e'osl-à-
dire la loi morale interprétée par une raison éclairée, nous dit qu'il n'y a, dans
le désir de vengeance, qu'une apparence de juslice; qu'il faut faire tout le bien

que l'on peut, sans tenir compte du mal qui nous a été fait, et que le devoir
do la charité subsiste mémo à l'égard dos ennemis.

L'envie, cette basse tristesse que l'on ressent ou celle joie maligne que l'on

éprouve du bonheur ou du malheur d'autrui, c'est la haine de l'égoïslo impuis-
sant, qui ne pardonne aucune supériorité. L'envieux cherche son bonheur dans
lo malheur d'autrui. C'est déraisonnable et contre nature; car on ne peut être
heureux qu'en s'occupant du bonheur des autres.

La haine et l'envie dérivent d'ordinaire de l'orgueil ou de la méchanceté, de

l'orgueil surtout. L'orgueilleux, en elfet, ne voit que lui dans le monde, agit
comme si tout existait pour lui, ot rencontre nécessairement des froissements,
des résistances, qui se traduisent en haine. Il trouve en lui tous les talents, tous
les*mérites, et se persuade aisément qu'il a droit à tout, et que tout ce qui
appartient à autrui lui a été dérobé; de là l'envie. Par sa nature même, d'ail-
leurs, l'orgueil est essentiellement contraire à l'amour du prochain et au respect
du droit. L'amour du prochain, en effet, exclut l'égoïsme, dont l'orgueil est la

plus haute expression; et lo droit suppose l'égalité, dont l'orgueil ne peut sup-
porter mémo l'idée,

En nous faisant méconnaître la vérité sur nous ot sur les autres, l'orgueil
nous conduit à Vinlolérancc, disposition à ne pas souffrir que l'on pense, que
l'on parle, que l'on agisse autrement que soi, disposition qui rentl impossible
l'accomplissement des devoirs do justice et de charité.

Effets des passions malveillantes dans là famille, dans la société. —
Introduites et développées au sein de la famille, les passions malveillantes en
déchirent lous les liens : ni l'amour conjugal, ni l'amour paternel et la piété
filiale, ni l'amour fraternel, ne sont plus possibles. Mettez-y l'orgueil, par
exemple, et le mari opprime sa femme, la femme ruine la famille par son luxe,
l'enfant refuse d'obéir. C'est l'orgueil, mêlé sans doute à des préjugés, qui a
longtemps persuadé au père qu'il avait lo droit de disposer de la vie et de la
liberté do son enfant, comme on dispose d'une propriété quelconque. Lo pre-
mier fratricide a été inspiré par l'envie.

Si on considère les passions malveillantes dans la société, on les voit faire
en grand ce qu'elles ont fait dans la famille; elles en troublent la paix, arment
individus contre individus, familles contre familles, peuples contre peuples,
allument les guerres civiles et les guerres étrangères. Ce sont elles, en grande
partie, qui rendent si aiguës, en ce moment, la lutte du travail contre lo capi-
tal, de l'ouvrier et du prolétaire contre lo bourgeois et le riche. Lorsque le
droit est méconnu dans l'organisation et le gouvernement de la chose publique,
soit par ceux qui commandent, soit par ceux qui' obéissent, c'est l'orgueil, la
haine ou l'envie qui ont pris sa place et qui produisent les révoltes et les révo-
lutions dont tout le monde souffre,

m



822V liî^MBNTS Iip PHII.OSOPHIK

Diverses'formes de la obaritô. — telles sont innombrables :
aumône, assistance des pauvres et des malades, sympathie et con-
solations aux personnes qui spufTrent ; — éclairer l'intelligence
d'autrui en communiquant son savoir ; donner de bons conseils,
des encouragements, de bons exemples; fonder dos écoles, des
bureaux de bienfaisance, des hôpitaux, des lits dans les hôpitaux,
des bibliothèques publiques, etç, On en trouvera d'admirables
exemples dans lés deux beaux livres de Maxime du Camp: 17/is-
toive de lu Charité à Paris, et VBistoire de la Vertu en France,

On peut poser en principe qu'il y a autant de devoirs de charité
qu'il y a de devoirs de justice: partout où se trouve un droit que
la justice nous défend dé violer, la çbarjté nous ordonne dr sacri-

vuer quelque chose pour Je bien de nos semblables, é'agitril, par
exémpie> de leur vie? La justice nous défend d'y porter atteinte,
et la charité nous ordonne de la conserver, même, eh certain cas,
au péril de la nôtre. Cette remarque, étendue aux autres devoirs
de justice^ montre que partout le devoir de charité complète et
couronne le devoir de justice,

Lis pardon des injures. -— Parmi les devoirs de charité, la
clémence, la générosité, je pardon des injures, sont les plus dif-
ficiles à pratiquer, parce que ce sont ceux qui sont le plusdirecle-
ment opposés s l'égoïsme, et aussi parce que l'on est porté*à'
croire que l'on peut, en vertu même des principes de la justice, .

rendre^e mal pour le mal, exercer la vengeance contré qui nous
a blessés ou nous a nui,

« La iiolîoji de justice comprend deux idées différentes ; la réparation du lort
et la punition de la faute, Là réparation, du tort est un droit qui appartient a,
l'offensé, tël|econsiste à le remettre dans l'état où il aurait été, si l'olfçnse n'a-,
vaitpaseu lieu. )> (' - '

|
La punition de.la faute appartient, en premier lieu et souverainement, à Dieu,

puis à la société. « L'offensé n'a droit à autre chose qu'à la réparation du tort
qui lui est fait, Exiger àuire chose, rechercher'|a vengeance, souhaiter le mal
du prochain, comme compensation de sa propre souffrance, c'est outrepasser son
droit.- » ,

II n'est pas permis de se.faire justice soi-même. La société serait en proie à
dos luttes intestines perpétuelles, si la vengeance ppfviîe était permise.

Nulle part ce précepte de la loi naturelle, qui ordonne |ê paillon dos injures,
n'a une aussi belle expression et n'est formulé avec tant de force que dans l'E-
vangile. Jésus-Christ fait du pardon,dés injures la condition nécessaire ppur

'

obtenir de ÎÏIgu le pardon de ses propres fautes ( Oraison dominicale).

Remarques, — «Ni ta |oi naturelle cependant, lii la loi chrétienne, lie défen-
dent la légitime défense et la réparation des torts qui nous sont faits. Elles per-
mettent aussi do provoquer.la punition dés crhnes, mais par àinpùr de j'ordre,'
pj i)oh pardésir; de^ÀVJngéanceprivée. ]: ;..vï \;V'.^ ; ''':/,''.;. .'.:';'-.';.';

k Les mouvementsi volontaires et, librêê de haihe et de rancune son! seuls cou-
pables (la répugnance involontaire'que cause la présence de celui qui nous a
ïîiit du^mttrn'esrpas^uîie fautp,i::-/' >:'':}';: : '.': ^}'.>/''"'''\ :L. '••">v u';;.o.K;'^';'^-

« L'ojjiiigalioi) de pardonnerl:oti(r|)ioa''cèllç'.dë! jte.^coiici)i6r/;,C*est^>'ëii''ifènëral^..

:**n»v-"V'.*.' *-* -
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celui qui a eu los premiers torts qui doit fairo les premières avances. Mais on
n'est pasobligo à des démarches de réconciliation , quand on prévoit qu'elles
seront repoussées. » (De flnoGUE, Instr, momie,) ,

Dévouement. — Le dévouement est la base de tout l'ordre
social, Sans renoncement, point do vie pour les peuples. Chaque
homme doit le pratiquer, et dans tout ordre de chosos.Tous n'attei-
gnent pas le degré héroïque, mais c'est l'esprit même de sacri-
fice qui peut seul constituer la société dans l'harmonie et dans
la paix. N'ayant aucun moyen pour l'obtenir de la volonté libre
de l'homme, l'antiquité avait dû l'imposer par la force sous la
forme de l'esclavage '.

Le christianisme respecte la justice et sauvegarde la dignité de l'homme, Il
fait du renoncement une oeuvre volontaire, une discipline intérieure, librement

acceptée par la foi. Comme il l'impose à tous, il on atténue la rigueur, parce
que les sacrifices sont réciproques. Si la doctrine évangéliqun demande aux
uns la patience et la résignation, elle impose aux autres la charité et le dévoue-
mont, Le plus fort doit prendre sa part du fardeau du plus faible', .et celui-ci,
sentant le poids allégé, marche plus joyeux et plus confiant. « Tu aimeras ton
prochain comme toi-même; » c'est la seule loi qui puisse résoudre le problème
social, et,.l'éducation chrétienne est le seul moyen de faire passer cette loi dans
les moeurs. En mettant dans la volonté de l'homme le principe de la contrainte
morale, en forçant chacun à se dominer, à soumettre ses penchants égoïstes à
la loi de l'ordre général, l'Evangile apporte aux peuples les principes de la
liberté, en mémo temps que ceux de la paix sociale. (V. p, 1)95.)

De l'aumône. — Parmi les différentes formes de la charité, une
des principales est l'aumône.

L'aumône n'est pas pour le riche, pour tout homme qui peut la
faire, un conseil de perfection, mais un devoir, bien qu'elle ne
soit pas chez le pauvre un droit 3,comme on l'a déjà vu pour tous
les devoirs de charité. ,

Les principes de la philosophie naturelle et chrétienne, relatifs à l'aumône,
ont été magistralement résumés parle pape Léon XIII, dans son Encyclique sur
la Condition des ouvriers; a ...Sur l'usage des richesses, voici l'enseignement
d'une excellence et d'une importance extrêmes, que la philosophie a pu ébaucher,
mais qu'il appartenait à l'Eglise de nous donner dans sa perfection et de faire
descendre de la connaissance à la pratique. Le fondement de cette doctrine est
dans la distinction entre la juste possession des richesses et feur usage légitime.

« La propriété privée, nous l'avons vu plus haut, est, pour l'homme, de droit
nature) ; l'exercice do ce droit est chose non seulement permise, surtout à qui
vit en société, mais encore absolument nécessaire. Maintenant, si l'on demande
en quoi il faut faire consister l'usage des biens, l'Eglise répond sans hésitation :
« Sous ce rapport, l'homme né doit pas tenir les choses extérieures pour pri-
t vées, mais bien pour communes, do telle sorte qu'il en fasse part facilement aux

i En présencodu triomphe universel de la força, nous nome païenne, l'idée du droit do
'l'individu s'était obscurcie; le sentiment humoin s'était affaibli au milieu des infamies
de l'esclavage, état normal dos trois quarts do la sociétd antique. Aussi ne faut -il pas
s'étonner qu'au slccle d'Auguste, les deux plus cagesphilosophes pnïons proclamant c que
la compassionn'est pas d'un homme sage > (Cicéuon, Tusautanes, in), et que < les tion-
n6tes gens doivent éviter, la miséricorde; elle est lo défaut des potites âmes, capablesde
succomberh ta vue dos malheurs d'aulrul ». (Sésèque, de la Clémence, it, 0.)

!t Sauf les cas d'extrême nécessité: » l'aumôno alors est de stricte justice. (LÉONMil,
•ncyclique Rerum noiârum, p. 19.}
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« autres dans leurs nécessites. C'est pourquoi l'apôtre a dit: Ordonne aux riches
<sde ce siècle de donner facilement, de communiquer leurs richesses, t)

«Nul assurément n'est tenu de soulager le prochain en prenant sur son néces-
saire ou sur celui de sa famille, ni même de rien retrancher de ce que les con-
venances ou lu bienséance imposent à sa personne : nul, en effet, ne doit vivre
contrairement aux convenances. Mais, dès qu'on a suffisamment donné à la néces-
sité et au décorum, c'est un devoir de verser le superflu dans lé sein des pauvres.
C'est un devoir npn pas (le stricte justice, sauf les cas d'extrême nécessité,,
mais de charité chrétienne; un devoir, par conséquent, dont on né peut pour-
suivre l'accomplissement parles voies de la justice humaine, liais, aii-dessus
des jugements dé l'homme et de ses lois, il y a la loi et le jugement de Jésus-
Christ, notre Dièti, qui,nous persuade de toutes les manières de Taire habituel-
lement l'aumône. « Il est plus heureux, dit-il, celui qui donne que celui qui.
« reçoit, et le Seigneur tiendra pour faite ou refusée à lui-mémo l'aumône qu'on
« aura faite ou refusée aux pauvres. » « Chaque fois que vous avez fait l'aumône
« à l'un des moindres de mes frères que vous voyez, c'est a moi que vous l'ave;/,faite.»

« Du reste, voici en'quelques mois le résumé do'cette doctrine : Quiconque a
reçu de la divine boiilé une plus grande abondance soit dos biens externes on
du corps) soit des biens de lîàmo, les a reçus dans le but de lus faire servir à
sou propre perfectionnement-, et, tout ensemble, comme ministre de la-Pro'vU'
déliées, au soulagement des autres. C'est pourquoi, « quelqu'un a-t-îl le talent ds
c la parole, qu'il prenne garde de se taire j une surabondance de biei)s\ qli'il lie
a laisse pas la miséricorde s'engourdir au fond do son coeur; l'art do gouverner,
« qu'il s'applique avec soin ù en partager avec son frère et l'exercice et lès
« fruits. »

Objections contre la charité. -—- Des philosophes contempo-
rains, parmi lesquels Herbert Spencer-surtout, ont fait lu proeè.-s
à la charité et prétendu qu'elle est inutile et me"me fuhésle; car,
sous prétexte de soulager les misères humaines, elle les perpétue
en assurant l'existence d'individus qui, par leurs maladies et leurs
vices, arrêtent le progrès de l'humanité.

On voit que ces objections sont une -application de la théorie
darwinienne de la lutte pour la vie et de la sélection naturelle.
Là charité contrarie ces lois en maintenant au sein de l'humanité
des êtres vicieux, chétifs et infirmes, qui la gênent. «Laissons
faire la nature, dit l'auteur anglais, elle éliminera promptement
ces représentants dégradés de notre race; dès lors la survivance
et la multiplication, des mieux doués aura vite fait d'améliorer
et d'embellir partout l'organisme humain.u

Le moraliste dé l'école militaire el naitiralisie ne voit qUe quelques olfels de
la charité, et celle sont pas les effets qui peuvent poser ou détruire l'obligation.
Sans doute la charité doit être failo avec discrétion et intelligence! il y u dos
précautions û prendre pour la bien placer, des Manières de la rehdro plus
morale et plus profitable, c'est-A* dire qUe non seulement elle satisfasse il h
besoin prisent, kiwis qu'elle crée de.s énergies et des ressources contre les
besoins â Venir. Si elle est imprudente et aveUgle, elle petit encourager la piU'csse
et le vice; dans la mesure où 11peUl compter sur elle, le pauvre diminué la
somme de ses efforts personnels; là sentiment de la responsabilité et celui de
la dlgnllé s'alfaiblisseiit en luif et il tombe dans une honteuse inisiirle.

Mais II faul remarquer qfie ces.critiques atteignent surtout la charité iègalùi
fuite au nom de l'Étal; pal' conséquent, lu manière de.faire la charité plutôt que
la charité elle- mémo.
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L'aumône n'est d'ailleurs que l'une des formes de la charité, qui est le don de
soi pour le bien d'autrui.

'

Ce n'est pas dans la nalure physique ou animale qu'il faut chercher la loi de
l'homme, mais dans la raison; or la raison affirme que la loi des sociétés, c'est
la justice et la charité j elle constate que chez tous les hommes en général, quand
les passions ne les troublent pas, la pitié pour les faibles, la compassion pour
les malheureux sont des sentiments naturels; par conséquent, que si les lois de
la lutte pour la vie et de la sélection naturelle ne les admettent pas, c'est que
ces lois no répondent pas à la nature de l'homme, qu'elles ne lui conviennent
pas, qu'elles ne sont pas faites pour lui.

Au nom de quels principes d'ailleurs faire cette sélection, qui permet aux uns
de vivre et condamne les autres à mourir? Ne voit-on pas souvent les grandes
et belles âmes habiter des corps chélifs? L'histoire nous raconte les oeuvres de
tant do grands hommes et de génies, qui font honneur à l'humanité, et qu'on
n'eût pas laissé vivre, on suivant la théorie darwinienne.

La pratique do la charité implique le sentiment profond de la valeur de la vie
humaine et de la solidarité qui lie entre eux tous les hommes, comme les
membres d'un même corps,

L'idée de la suprématie absolue de l'espèce, substituée au respect de l'individu,
que la charité suppose et développe, conduirait à une humanité moralement
dégradée, composée de beaux animaux, c'est-à-dire d'individus robustes,
mais sans coeur. •

Charité légale. — On reproche à la charité légale (telle qu'on la pratique en
Angleterre, par exemple) de dessécher le coeur, do tarir les sources de la géné-
rosité et du sacriliee personnel, de creuser un fossé profond entre les riches et
les pauvres, de les placer dans une situation permanente d'hostilité. Ces subsides,
que personne ne fournit volontairement, puisqu'ils proviennent de l'impôt, dis-
tribués froidement, sans amour, no louchent pas l'Ame du malheureux et ne
peuvent contribuer à son relèvement moral. Ils encouragent l'imprévoyance, la
dissipation, la débauche, énervent l'esprit do famille et entraînent mille autres
inconvénients.

Proclamer le principe de Vassistanco obligatoire pour la collectivité, dire que
la société est tenue, non plus en vertu'd'une obligation morale, mais légale-
ment, d'assister telles catégories d'indigents, c'est fonder le droit aux secours;
car c'est forcément un droit pour l'individu et un droit sans limites, si c'est
une obligation pour la société. « Gardez-vous, disait M. do Gérando, de rem-
placer le don volontaire par un impôt obligé! Vous croyez punir l'égoïsme, vous
détruisez la bonté. Faites naître la charité, ne l'imposez pas. » La charité légale
décourage la charité privée et lui laisse croire qu'elle est inutile. M. Cochin
disait au congrès do Malines, en 1803 : « Entraver, réglementer, unifier la bien-
faisance, c'est effacer un devoir, créer un droit, assumer un fardeau : trois cala-
mités à la fois., »

Les institutions libres (de charité, de patronage, do coopération, de mutua-

lité) jouissent, contrairement à celles de l'Etat, d'une élasticité qui permet de les

adapter à tous les cas particuliers. L'obligation légale est stérile, elle détruit
l'efficacité des institutions. En supprimant, l'effort, elle supprime le mérite;
elle tarit la vertu sociale des institutions et no rapproche pas les classes. C'est
un impôt que perçoit l'Etat, ce n'est plus l'acte d'un homme libre qui, libre-
ment, vient en aide à son semblable. La formule et l'automatisme, au besoin
servis par le gendarme, remplacent les initiatives spontanées, qui ne sont
fécondes que précisément en raison de>leur liberté.

Chez les chrétiens des premiers siècles, « dos secours étaient spontanément
offerts par les fidèles dans chacune de leurs assemblées J » — ce que Tcrtullion
appelle les dépôts de la piété, parce qu'on les employait « â entretenir et à
inhumer les personnes indigentes, les orphelins pauvres des deux sexes, les
domestiques Agés, les victimes du naufrage ». — Voilà comment, peu à peu,

85*
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s'est formé ce patrimoine, que l'Eglise a toujours gardé avec un soin religieux
comme le bien propre de la famille des pauvres. Elle est allée jusqu'à assurer
des secours aux malheureux en leur épargnant l'humiliation de tendre la main;
car cette commune mère des riches et des pauvres, profitant' des merveilleux
élans de charité qu'elle avait partout provoqués, fondu des sociétés religieuses'
et une foule d'autres institutions utiles, qui ne devaient laisser sans soulage-
ment à peu près aucun genre de misère,

« Il est sans doute un certain nombre d'hommes aujourd'hui qui, fidèles,
échos des païens d'autrefois, eh viennent jusqu'à se faire, même d'une charité
aussi merveilleuse, une arme pour attaquer l'Eglise; et l'on a vu une bienfai-
sance établie par dés lois civiles se substituer à la charité chrétienne. Mais cette
charité, qui se voue tout entière et sans arriére-pensée à l'utilité du prochain,
no peut être suppléée par aucune industrie humaine; » (Encyclique sur laCôn*
dition des ouvriers.)

III. — DEVOIRS A l'occasion des animaux

. ET DES ÊTRES INFÉRIEURS

Nous avons vu, page 683, que ces devoirs rentrent dans la
morale.individuelle, la morale sociale et la morale religieuse;
que les animaux et les êtres inférieurs, placés hors de la loi morale,
sont l'occasion, non l'objet, deâ. devoirs que l'homme, dans ses
rapports avec eux, est tenu de remplir envers lui-même, envers
ses semblables et envers Dieu. — On a posé cette double question:
Lus physiologistes peuvent-ils alléguer les droits de la sciencepour
opérer des vivisections sur les animaux? Auraient-ils le droit de
tenter des expériences sur les malades, sous prétexte de réaliser,'en

^médecine, des progrès utiles à l'humanité ?
— Oui, lesphysiologistes peuvent alléguer les droits de la science

pour opérer des vivisections sur les animaux. Les animaux sont
deschoses, non des personnes ; ils sont à la disposition de l'homme,
quupeut s'en servir pour sa nourriture, pour son travail, pour
ses divers besoins. Il ne lui est pas permis de les faire souffrir
sans nécessité, sans utilité évidente. Le faire, ce serait se manquer
à soi-même, se montrer indigne de sa raison et de sa liberLé,
s'habituer à la cruauté, laquelle passe facilement des animaux aux
hommes; ce serait détruire on soi le sentiment'de la pitié et le
blesser chez lés autres ; ce serait môme se rendre coupable envers

"Dieu, qui nous fait un devoir de traiter raisonnablement, c'est-
à-dire selon l'ordre et pour le bien, les oeuvres de su sagesseet
de sa providence. Nous pouvons user, non abuser des êtres infé-
rieurs a nous, et c'est en .abuser que de les détruire ou, s'ils
sont sensibles, de les faire souffrir sans motif 1.

Les vivisections, c'est-à-dire les expériences faites sur les ani-

1 II y h lii iino justlllisiltion suffisante de la Inliili t) juillet 1830, dite loi Gftuiitrioitt, qui
prononce la peine do t'atbutidu cl do la prison eonlio ceux qui auroul enuttà publluMiMM
et abutlvtment do* mauvais traitements envers Us tuilllmux dumestl'juet.
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maux vivants, pour découvrir, dans l'intimité de leurs organes;
et de leurs fonctions, les l'ois, physiologiques, ont un but .-supé-
rieur, qui les rend légitimes : les progrès de la science,, que
l'homme applique ensuite à son propre bien, à celui de ses sem-
blables, et même à celui des animaux domestiques, Mais,' même
dans ce cas, il faut toujours se rappeler que l'animal est sensible
et qu'il faut lui épargner, le plus possible, la douleur'; ne le faire
souffrir que dans la mesure nécessitée par l'expérience.

Ce droit qu'à l'homme défaire désexpériences sur lesanimaux,
il ne l'a pas, quand il s'agit de l'homme. — L'homme ne peut
jamais être traité comme une chose, comme un moyen; c'est un
être intelligent et libre, une personne; il est sujet de la loi morale
qui le rend inviolable. Si la vie est en danger et qu'il y ait à faire

. une opération douteuse ou à donner un remède hasardeux, le
médecin ne peut agir que du consentement'4e l'intéressé. Les
progrès de la science, que l'on a eh vue, ne peuvent légitimer
une atteinte portée au caractère sacré de la personne, dont le
respect est le premier intérêt, comme le premier devoir.

M> A.-L. Donnndiott, de Lyon, termine parJes réflexions suivantes un article
• en faveur de la vivisection, dans \i-Controverse et le Contemporain (1888) :

« L'animal n'a pas l'intelligence proprement dite, c'est-à-dire la faculté de l'uni-
versel et, avec lui, du vrai, du beau, du bien moral surtout. 11 n'atteint d'au-
cune manière à la raison et à la personnalité qui eh est In suite, 11n'a donc pas
.de droit proprement dit, il n'a contre les espèces rivales qui lui font la guerre que
les ressources de son agilité ou de sa force, et il n'a d'autre défense, vis-à-vis
de son maître, que la modération que celui-ci doit s'imposer à lui-même...

« Les antivivisectionnisles devraient ne paBoublier ces quelques vérités, quand
ils plaident la cause de l'animal. Leur humanité descend un peu trop bas; lès
exagérations nuisent aux meilleures causes, et l'on est bien près de nier les droits
de l'homme, quand on en prête si libéralement à l'animal. En dépit de tous leurs
efforts, la bote est et restera toujours la bête, c'est-à-dire une chose, une pro-
priété de l'homme, et je ne saurais mieux oonclure qu'en citant ces paroles de
notre célèbre physiologiste Cl, Bernard : «Coque la morale interdit de faire sur nos
« semblables (l'autopsie immédiatement après la mort), la science nous autorise
«à le faire sur les animaux, L'homme, qui a le droit de se servir des animaux
« pour son usage domestique et pour son alimentation, a également le droit de
« s'en servir pour s'instruire dans une science utile à l'humanité, »

NOTES COMPLÉMENTAIRES

On doit exercer la bienfaisance sans humilier l'obligé,—Il y faut mettre cotte
délicatesse qui fait oublier au pauvre qu'il reçoit et qui empêche de rien tenter
contre ses convictions et sa liberté. Il laut se rappeler cette admirable parole de
saint François d'Assise : « Le pauvre est le seul moyen que nous ayons de donner
quelque chose à Dieu. » S'incliner vers lui, C'eBt se grandir. Trop sôuvetit on
rougit, par orgueil, d'avoir compassion de lui, ou on lui fuit un crime de sa
misère, pour excuser lu dureté avec laquelle on le traite. L'Eglise catholique a
toujours prêché au riche le respect du pauvre. Bossuet h un sermon sur « 1émi-
nento dignité des pauvres dans l'Eglise », Le pape Léon XIII, continuant la tra*
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ditjon, dit, dans son Encyclique sur là Condition des ouvriers : « Quant aux dés-
orientés de la fortune, ils apprennent de l'iîglifo que, selon le jugement de Dieu

lui-même, la pauvreté n'est pas un opprobre et qu'il no faut pas rougir de gagner
son pain à la sueur de son front. C'est ce que Jésus-Christ Notre-Seigneur a
confirmé par soii exemple, lui qui, « tout riche qu'il était, s'est fait indigent»
pour le salut des hommes; qui, Fils de Dieu et Dieu lui-même, a voulu passer
aux yeux du monde pour le fils d'tin artisan; qui est allé jusqu'à consumer une
grande partie dé sa vie dans un travail mercenaire,

« Quiconque tiendra sous son regard le modèle divin, comprendra plus facile-
ment ce que rions allons dire : que la vraie dignité de l'homme et son excel-

lence résident dans ses moeurs, c'est-à-dire dans sa vertu; que la verlu est le
patrimoine commun des mortels, à la portée do tous, des petits et des grands,
des pauvres et des riches; que seuls la vertu et les mérites, n'importe en quel
sujet ils se trouvent, obtiendront la récompense de l'éternelle félicité. Dieu
plus, c'est vers les classes infortunées que le Coeur do Dieu semble s'incliner
davantage. Jésus-Christ appelle les pauvres des bienheureux : il invite avec
amour a venir à lui, «lin qu'il les console, tous ceux qui souffrent et quiplcu-
rent; il embrasse avec une charité plus tendre les petits el les opprimés. »

De l'assistance qui humilie et de celle qui honore. — « L'assistance humi-
lie, quand elle prend l'homme par en bas, par les besoins terrestres seulement;
quand elle no prend garde qu'aux souffrances de la chair, au cri de la faim et
du froid, à ce qui fait pitié, à ce qu'on assiste jusque chez les bêles; car les
Indiens ont des hôpitaux pour les chiens, et la loi anglaise ne permet pas de
maltraiter impunément les chevaux 1, L'assistance humilie, si elle n'a rien de
réciproque, si vous ne portez à voire frère qu'un morceau de pain, un vêtement,
une poignée de paille, que vous n'aurez probablement jamais à lui demander;
si vous le incitez dans la nécessité douloureuse pour un coeur bien fait de rece-
voir sans rendre ; si, en nourrissant ceux qui souffrent, vous ne semblez occupé
que d'étouffer dos plaintes qui attristent le séjour d'une grande ville, ou de con-
jurer les périls qui en menacent le repos.

« Mais l'assistance honore, quand elle prend l'homme par en haut, quand elle
s'occupe premièrement de son âme, de son éducation religieuse, morale, poli-
tique, de tout ce qui le rend libre, et de tout ce qui peut le rendre grand,'
L'assistance honore, quand elle joint au pain qui nourrit, la visite qui console,
le conseil qui éclaire, le serrement de main qui relève le courage abattu ; quand
elle traite le pauvre avec respect, non seulement comme un égal, mais comme
un supérieur, puisqu'il souffre ce que peut-être nous ne souffririons pas, puis-
qu'il est parmi nous comme un envoyé do Dieu, pour éprouver notre justice et
notre charité, et nous sauver par nos oeuvres. » (Ozanam, Mélanges.)
'

i :

I Cecia été écrit en 1848, et la loi française dite loi Qrammonl est du 1)juillet 1850.
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SOCIÉTÉ CIVILE OU ÉTAT

DEVOIRS ET DROITS DES GOUVERNANTS ET DES GOUVERNÉS

, I. — PATRIE El' PATRIOTISME

Ce qu'est la patrie. — Par son êtymologie, le mot patrie
signifie: terre des pères ou des aïeux, sens incomplet, mais
expressif, qui relie le présent au passé. •

On l'emploie pour désigner le pays où l'on est né, la nation
dont on fait partie, la société politique dont on est membre.

L'idéedepatrlerenfermeunensembled'institutionsjdecroyances,
de traditions, de monuments, qui forment le patrimoine d'un môme

peuple habitant un même territoire. Les éléments ou conditions
d'une patrie ou d'Une nation sont donc: la communauté de race
ou d'origine, de territoire, de langue (éléments naturels), commu-
nauté: de moeurs et de coutumes, de lois, de passé historique
(éléments moraux). Il faut de plus que les hommes unis par ces
éléments aient conscience du lien qui les unit! Aucune de ces
conditions n'est absolument nécessaire et suffisante pour con-
stituer la patrie. Ainsi, au point de vue de la race, la France
comprend un mélange de Gaulois, de Francs et d'autres peuples ;
l'Angleterre, de Bretons, de Teutons (Angles et Saxons),de Danois
et de Français ; la Suisse, d'Allemands, de Français et d'Italiens.

Avant tout, ce qui constitue uno nation, une patrie, c'est une âme commune/
et cette âme, deux choses surtout la créent : dans le passé, un riclie legs de
souvenirs possédé en commun; dans le présent, là volonté de garder indivis
et de Taire valoir l'héritage .reçu, do poursuivre une commune destinée. Cette
unité morale, qui fait que toutes les aines des compatriotes, réunies et comme
confondues dans les niâmes pensées, lus mêmes sentiments, les mêmes Volontés,
ne forment qu'une seule âme, n'est pas l'oeuvre de lu forcé ou de lu loi, niai»
de la nature et du temps. Un traité, Une annexion violente peut bien rattacher
une province à une pairie officielle, mais non la séparer de la patrie naturelle.

Celle-ci, de théine que la personne morale, ne se fait pas en uii jour; elle est
l'aboutissant d'un long passé d'eilbrls, de saerilleos, de dévoilements 1 ; de eacrl-

1 Le trésor do sclohco, d'art, d'nV&titngtm do toutes sortes, offert h sa naissance au
momliio d'unù iinltoti civilisée, est étonnant. Lu derulor paysan, le domlor ouvrlur euro-
péen trouve dlins bu patrie iule soiiiMu do notions ut!qulaiis, du procédés éprouvés, d'expé-
riences faites, nul sont lu fruit d'un travail séculaire fit composent le patrimoine do la
natloli, et dont il reçoit Bit part a sou ciilréo duna lu vio. Lu routine inclue qui présidé fc
certains travaux est bien piéréruMtj k.l'liioxpérloncô du suùvogo et du hnibniti.
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fices surtout : plus on en a fait, plus on a souffert, plus on aime. L'expérience
montre que la souffrance en commun unit plus que la joie, et qu'en fait de
souvenirs nationaux, les deuils, qui imposent le devoir d'un effort en commun,
sont un lien plus fort et plus durable que les triomphes.

D'ordinaire, pour expliquer le fait de la formation des nationalités, on tient
surtout compte des éléments naturels d'habitation, d'intérêts, de langage. L'his-
toire* prouve que la nationalité produit plutôt ces circonstances qu'elle n'en
résulte ; c'est surtout par la réunion des volontés et des actes que les hommes
Boni réellement en société; or ils no peuvent vouloir et agir en commun que
par l'acceptation d'un même but d'activité.

Nation, Etat, gouvernement. — Dans le sens étymologique,
nation marque un rapport commun de naissance, d'origine. —
L'Étalest une réunion d'hommes vivant d'une manière perma-
nente sur un territoire à eux, et se soumettant à des lois
communes et à un gouvernement indépendant. — Le gouverne-
ment est l'ensemble des personnes qui représentent et dirigent
l'État,

La communauté de religion, de race, de langue, est très utile
à la constitution d'un État; il est incontestable qu'elle le rend
plus solide, mais il peut exister sans elle. Ce qui suffit pour 1p.
constituer, c'est un territoire à lui sur lequel il exerce la souve-
raineté intérieure, c]est-à-dire se gouverne comme il l'entend, et
la souveraineté extérieure, c'est-à-dire entre librement en rapport
avec les autres États et conclut avec eux des traités.

Ce qui distingue les idées d'Étal et de nation, c'est que l'État
est une réunion d'hommes unis surtout par un lien politique,
et la nation, une réunion d'hommes unis surtout par un lien
moral.

La nation est d'origine naturelle; l'Elut, d'origine contractuelle (il repose
sur un contrat ou convention). De là colle conclusion qu'une nation peut cons-
tituer un Élut tant qu'elle conserve son indépendance, et qu'elle reste une
nation alors même qu'elle a perdu son indépendance.

Avant de faire reconnaître leur indépendance, la Delgique et la Grèce étaient
des nations sans être des Étals. Les Juifs sont une nation dispersée, qui ne forme,
plus un Élal. Les Polonais font partie do trois Étals différents; beaucoup gardent
le sentiment de la pairie polonaise. Il en est de même des Irlandais. -^ Avec les
places de sûreté que leur avait concédées l'édit de Nantes, les protestants étaient
accusés de former un État dans l'État. Souvent l'État et la patrie ou la nalion
se confondent.

On entend aussi par État le gouvernement, le pouvoir suprême d'un pays,
Le gouvernement n'est pas, il proprement parier, l'Élut ! il n'en est que le sym-
bole et l'organe. Eu ce sens, l'État varie uvec les divers régimes politiques.

« Si l'on considère la nation comme un organisme, on découvre en cet orga-
nisme deux sortes de fonctions : les fonctions de nutrition (instruction, éduca-
cation, fonctions économiques) et les fonctions de relation (législation, admi-
nistration, armée, police). L'ensemble des organes qui exercent les fonctions do
relation se nomme État. » (Konseoiiive , Èlênu de phil.)

Relations entre les idées de famille et de patrie et los sentiments qui s'y
rapportent. — Voir Amour de la patrie, G«leçon de Psychologie, p. 10V.

famille, patrie, humanité, devoirs correspondants. — La famille, la

1SrjtfWt*** r-rrt™n-.—.-Tf^-^fc-t<!.,-jT^T-T-**'|.'.
.... .*<) ,*i —-»- $,——_;j~r
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nation, l'humanité, forment trois sociétés naturelles. L'humanité est composée
do nations; les nations, de familles, La famille est la société primordiale, la
société type. C'est dans la famille que l'homme naît, grandit, se forme à la vie
d'homme et de citoyen.

'

La nation ou la patrie est un groupe de familles : c'est la famille agrandie;
l'humanité

1
est un groupe de nations : c'est une famille, une patrie s'élendant

sur toute la terre.
L'amour de la famille est l'ensemble dos affections qui rattachent entre eux

les membres de la société domestique; l'amour de la patrie, l'ensemble des
affections qui unissent les membres d'une nation ; l'amour de l'humanité, l'en-
semble des affections qui relient tous les hommes, en tant qu'ils ont même
origine, même nature et même destinée, qu'ils sont solidaires et qu'ils doivent
s'aimei'qles uns les autres. L'amour de la patrie implique celui de la famille, et
l'amour de l'humanité implique celui de la famille et de la patrie. Comment
uimerai-je mes concitoyens, si je n'aime pas mes proches7 Et comment aime-
rai-je l'homme en général, si je n'aime pas d'abord les inombras de ma famille
et mes concitoyens. ? Lus affections de famille sont le principe et le modèle
des affections patriotiques et sociales ou humanitaires. Si je n'ai pas pratiqué
la piété filiale dans la famille,'comment pourrai-je aimer la patrie comme une
mère? Si je n'apprends pas dans la famille ce que c'est que la fraternité et la
solidarité, comment pourrai-je considérer tous les hommes comme mes frères,
comprendre et respecter les liens quiexislent entre tous les. hommes en général
et plus spécialement entre les membres d'une même nation?

Toutes les vertus que l'homme peut manifester dans ses rapports avec ses
semblables, la discipline, le respect de l'ordre, do l'autorité, l'obéissance, le
support mutuel, la justice, le dévouement, l'esprit do sacrifice, se transportent
de la famille dans la nation et de la nation dans l'humanité.

Tout commence, tout se fonde dans la famille. La nation vaut ce que valent
les familles qui la composent, et l'humanité tout entière vaut elle-même ce que
valent les nations qui la forment. Le point do départ est dans la famille, et si l'on
veut régénérer la nation ou l'humanité, c'est par la famille qu'il faut le faire.

Le communisme, qui prétend détruire la famille nu profit de la cité ou de
l'État, cl le cosmopolitisme, qui voudrait effacer les frontières des peuples et
no faire do l'humanité qu'une seule et grande patrie, sont des erreurs également
funestes et on contradiction avec la condition et les lois de la nature humaine,

Ou doit plus à qui a plus donné. Je dois plus aux membres de ma famille
qu'A mes concitoyens, plus à mes concitoyens qu'à des étrangers : c'est la justice
et la charité bien entendues. C'est donc dans l'ordre que la famille, la patrie,
l'Immunité soient distinguées, non confondues, et que l'homme ait, pour ces
trois groupes naturels, des sentiments en rapport avec la diversité des liens et
des obligations qui l'y rattachent. Kst-ce à dire.que l'on puisse violer les devoirs
envers l'humanité au profit des devoirs patriotiques, et ceux-ci au profit des
devoirs domestiques? Évidemment non. Les devoirs spéciaux envers la patrie et
la famille s'ajoutent aux devoirs généraux envers l'humanité, sans les altérer
ni les détruire, et on n'u jamais le droit do violer ceux-ci pour satisfaire a
ceux-là. « 11 n'est pas permis, dil Kénelon, de se conserver en ruinant sa
famille, ni d'agrandir sa famille on perdant sa pairie, ni do chercher la gloire
de sa patrie en violant les droits de l'humanité. »

Ces trois sociétés naturelles : la famille, la patrie, l'humanité, s'impliquent
donc, et il y n entre elles harmonie nécessaire. Ce que la famille est à la patrie,
la patrie l'est à l'humanité, Sans lu patrie, la famille serait isolée, faible, sans
sécurité, sans progrès Intellectuel, moral el religieux. Sans lu Tainille ut la
patrie, l'humanité n'est qu'un mat absolument vide; ce n'est pus un corps,
c'est une immense confusion. Il ne faut ni les isoler, ni les confondre. Par
suite, les directions do famille, les sentiments patriotiques et l'amour do l'Im-
munité doivent rester distincts, quoique uuis par des principes communs.

^ i*lU>j*AAft.ï*jiVi^l^i^-lJii^Aiui»ÂV\l»-*V-i>.?i*ï-*-Ji'Li''-<-v>>-.
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. Fénelon a posé la maxime qui sert de règle : La patrie avant la famille, l'hu-
manité avant la patrie. Ce serait une chose monstrueuse de se préférer à toute
sa famille, sa famille à toute sa patrie, sa patrie à tout lé genre, humain; car
l'amour, se réglant toujours sur le degré do perfection et d'excellence de chaque
objet, commence par l'universel (devoir général envers l'humanité) et finit par
gradation au' particulier (devoirs spéciaux envers la patrie et la famille).

Cosmopolitisme. — La patrie doit être renfermée dans certaines limites:
trop vaste, elle n'est plus une unité réelle, et le patriotisme n'a pas où'se
prendre. Rêver une unité patriotique qui embrasse le globe tout entier, c'est
rêver l'impossible. C'est ce qu'a fait le cosmopolitisme, qui parait à première
vue une idée sublime fondée sur les enseignements de paix, de charité, de fra-
ternité universelle du christianisme, mais qui ne peut supporter l'examen,

Établir une vaste communion de sentiments et'd'intérôts, où l'on ne voie plus
ni limites dp patrie ni affections étroites et locales; se dire, comme les stoï-
ciens, citoyens in monde entier et, comme eux, ne pa,s craindre l'exil, parce
qu'on trouve partout des concitoyens, membres de la patrie universelle, il y a là
de quoi séduire des imaginations généreuses. Mais, outre qu'une société ne se
soutient pas sans lois et qu'il serait impossible de faire des lois convenables
pour des peuples si divers, diviser à l'infini l'affection de l'homme pour ses
semblables, ou plutôt l'appliquer à une abstraction, c'est la rendre inefficace :
l'ami de tout le monde n'est, en fait, l'ami de personne. « Il faut tenir ses sen-
timents près de son coeur, dit Joubert ; lorsqu'on accoutume son coeur à aimer
les etpices, qui n'existent que pour l'esprit, on n'a plus d'attache qu'aux abstrac-
tions et on leur sacrifie aisément la réalité, »

L'histoire, dans notre siècle surtout, prouve que celui qui renonce à l'amour
de la patrie pour se dire citoyen du monde est le pire des citoyens et devient
finalement le soldat de l'émbute. Faire profession d'aimer les Chinois et les Pa-
tagons, qu'on ne verra peut-être jamais,.de n'avoir queues vertus abstraites,
cela n'impose aucun sacrifice. Le cosmopolitisme se résout, en fin de compte,
à la pratique de la maxime épicurienne : La patrie est là où l'on est bien,

11lie faut pas vouloir être plus sage que les lois qui régissent la nature humaine;
les tentatives avortées des conquérants qui ont rêvé la domination universelle
montrent que la patrie est nécessaire.

Que Icb barrières élevées entre les peuples par des préjugés ou do faux inté-
rêts soient supprimées ; que l'émulation remplace les rivalités, que l'arbitrage
diminue les guerres, que la liberté du commerce reçoive toute l'extension que
comportent les intérêts nationaux, que la presse mette en commun .les idées
saines et que l'on sente de plus en plus la solidarité qui unit les nations dans
leur marche vers le progrès ; tout cola n'affaiblit point le patriotisme dans ce

qu'il a de noble, do fort, de moralisateur, mais le dégage de ce qu'il pourrait,
par abus, avoir de vain, d'égoïste et d'oppresseur.

Vraie notion du patriotisme.'— Gomme toute affection hu-
maine, le patriotisme a besoin de direction : sous l'empire de1

la raison, il dévient une vertu héroïque; faussé par l'esprit de
•parti, par l'ignorance ou l'égoïsme, il n'est plus qu'une passion
étroite et intolérante.

Le patriotisme est à la fois un sentiment et un devoir : c'est
l'amour qu'une, nation a pour elle-même et qu'éprouve pour
elle chacun de ses membres. C'est le dévouement à la chose

publique, qui se manifeste en temps de paix par l'obéissance aux
lois et par l'accomplissement des devoirs professionnels; en
temps de guerre, par les sacrifices que réclame la patrie' ou que
l'on fait spontanément.
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Sacrifier l'intérêt particulier'&'.l'intérêt général; défendre, même au prix de
sa vie, les intérêts matériels et moraux de la pairie; aimer, faire aimer et
respecter la loi, parce que la loi, c'est la justice parlant par la.bouche de la
patrie; contribuer au maintien de l'ordre, condition de la vie sociale comme
de la.vie individuelle; prendre part aux votes;'ne se prêter au despotisme ni
d'un individu, ni d'une classe, ni d'un parti; enfin demander, non aux illéga-
lités et aux révolutions, mais aux progrès du temps et à l'éducation morale, les
réformes utiles : voilà le vrai patriotisme.

Faux patriotisme, au contraire, celui qui va contre la justice et l'humanité,
qui n'est que le sentiment de son bien-être et la crainte de le voir troubler,
qui s'inspire de la maxime : « Le salut du peuple est la suprême loi, s et regarde
comme légitime le crime qu'il appelle nécessaire.

« Il y a des patriotismes belliqueux, il y en a de timides, il y en a de poé-
tiques, il y en a de réalistes. Tel homme ne s'émeut qu'aux triomphes mili-
taires, tel autre ne s'intéresse qu'aux victoires inorales, littéraires, économiques,
Chacun de ces sentiments est naturel et louable en soi, mais il est incomplet,
C'est la somme de ces éléments divers qui forme le vrai patriotisme,

« Le vrai patriote n'est pas exclusif : en aimant sa patrie, il aime tout ce qui
se rattache à son existence, à sa propriété, à son honneur.

« Le patriotisme n'est pas un amour contemplatif et stérile, se traduisant par
des discours, des serments, des chansons, Il consiste surtout a se plier aux lois
du pays, à s'instruire, à s'améliorer soi-même, à faire tous les sacrifices exigés
pour l'honneur et l'indépendance de la patrie, «pue les citoyens, disait Périclès
faisant l'élogo des guerriers morts pour la défense du pays, que les citoyens ne
se bornent pas à discourir sur ce qui est utile à l'État; c'est en agissant comme
ceux-ci l'ont fait, qu'on prouve son amour. Ces morls n'ont pas discouru; ils
ont jugé que. le saerilice d'eux-mêmes,était le tribut dû à leur patrie. » (Ch.
Barthélémy, la Patrie française '.)' ,

Il faut distinguer le patriotisme du fanatisme, qui est une passion aveugle et
barbare. Fanatique, le patriotisme du consul Urutus présidant au supplice de ses
enfants, coupables do conspiration contre Rome : celle exécution était l'affaire
du bourreau. Fanatiques, le patriotisme de Jacques Clément et celui de Char-
lotte Corday, se traduisant par un assassinat politique. Fanatique, le jeune

-Horace, do Corneille, qui dit au champion d'Albe, Curiace : « Albe vous a
nommé, je ne vous connais plus, » puis plonge un poignard dans le sein do
sa soeur Camille pour la punir de ses imprécations contre Rome. Corneille, par
la bouche de Curiace, apprécie ce patriotisme contre nature d'un mot qui est
un principe :

Je rends grâces aux dieux de n'être pas Romain,
Pour conserver encor quelque chose d'humain. •

Chauvinisme. — Il faut encore distinguer le patriotisme du chauvinisme, qui
exprime l'idéo d'un fanatisme patriotique accompagné d'enthousiasme plus ou
moins stupide. Ce mot semble avoir pour origine le, nom do Chauvin, héros
du Soldat laboureur, de Scribe, que le crayon spirituel de Chariot a surtout
rendu populaire. Chauvin, « exprimant des sentiments d'un patriotisme étroit
et aveugle au sujet des succès et des revers de Napoléon Ie', est devenu le nom

•de celui qui a des sénlimoiits exagérés et ridicules de patriotisme et du guerre. »
Le chauvin méprise, de parti pris, les autres pays, plutôt qu'il n'aime le sleir
propre. Ne voir que les qualités do quelqu'un, et encore les grossir démesuré-
ment, ce n'est pas l'aimer.

I Voir llislviro du patrlottme, aux notes complêméntttireii
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II. — FONDEMENTS DE L* AUTORITÉ PUBLIQUE

DIVERSES THÉORIES DU POUVOIR

Aucune société n'est possible sans un pouvoir ; la société'civile
doit donc être gouvernée par un pouvoir civil, comme la société
domestique l'est par le père, et la société religieuse par un pou-
voir religieux.

Il existe différents-systèmes ou théories pour expliquer l'origine
du pouvoir. Les principales sont : la théorie du droit divin, la
théorie de la volonté nationale ou de la souveraineté populaire,
la théorie dite do la légitimité, la théorie du fait accompli, enfin
la théorie qui l'onde le pouvoir sur les. droits du citoyen:

1° Théorie du droit divin. — Celte théorie est fausse et
aboutit à l'absolutisme, si on l'entend en ce sens que Dieu aurait
choisi directement tel homme ou telle famille pour régner sur
telle nation ; en d'autres termes, si on entend que le pouvoir vient
immédiatement et sans intermédiaire de Dieu, sans aucune par-
ticipation de la nation '. Elle est vraie, et elle sauvegarde la dignité
et la liberté de l'homme, si on entend que Dieu ayant constitué
l'homme pour vivre en société, et l'état social étant la condition
{fine qua non de la vie, de la conservation et du développement de
l'homme, lasociélé est d'origine divine, aumême titre que l'homme
lui-même. Dieu, qui donne à tout être ce qu'il lui faut pour at-
teindre sa fin, a du accorder à la société tout ce qui est indispen-
sable pour atteindre le triple but indiqué ci-dessus. Or, le pouvoir
étant précisément celle condition indispensable sans laquelle la
société ne se conçoit même pas, Dieu le lui a donné. Dans ce sens,
le pouvoir a une origine divine 2. Toute société est un ordre,
et un ordre implique un pouvoir central, qui ramène à'l'unité
tous ses éléments.

On peut encore dire, selon la formule do Léon Xllt, que le pouvoir civil vient
de la nature, et par conséquent do Dieu, auteur de la nature, e'esl-à-diro que
la loi naturelle, loi divine, par laquelle toute société humaine est i'égie, exige
la présence, dans cette société, d'un pouvoir directeur qui, pur le fait même de

l l.'lïgllBo admet que cola a ou lieu soulomeiil pour les Juges ut les ltois du peupla Jult,
(lui élall gouverné |inr une providence spéciale. Uossuct a eu toit, dans sa Politique tirée
ila l'Ecriture suinte, do généraliser et U'uppliituer il Ions les princes ce qui élall particulier
au peuple do Dion. '

s « lin soi, dit M. Konscgrlve, lu droit du lotit pouvoir légitime vient dos nécessités Im-
posées ii toute société pur l'ordre dos choses, puisque toute société il besoin d'un gouver-
nement pour subsister, l.e droit dit pouvoir, un m'itérai, tut vii'.nl donc do ta nature, de
l'ordre ans choses, mi, pour parler plus exactement . lie Dieu.

<tAuguste Comlu et ilerlicil Spencer sont ici d'accord nvccDossuet et Joseph de.Mnislro:
seulement (es-«(Vomis appellent Dieu ce que les premiers appellent nature, ordre des
choses, nécessités naturelles, t (Eléments de Philosophie.)

— Cette dillérence est plus profonde qu'il no ncinhlc; cilla n'est pas uniquement dans les
mots. Metlro'une (distraction vaguo à. la place du la réalité par excellence, Dieu, celu
eliHiige du tout au tout; car .on nu su lient pour obligé a rien envers une abstraction,
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son existence, est investi du pouvoir de commander et d'être obéi en conscience 1.
La théorie du droit divin direct, telle que l'entendaient les défenseurs de ce

qu'on a appelé l'ancien régime (xvn* et XVIIIe siècles), est insoutenable ; cello
des théologiens et du moyen âge, qui admet que le pouvoir, en soi, est d'ori-

gine divine, mais qu'il est humain dans sa tonne, est seule rationnelle. La
nation ne crée pas le pouvoir, pas plus que. l'individu ne crée la liberté; elle

l'applique, elle a le droit de lui donner la forme qu'elle veut. Le pouvoir existe
en puissance en elle; mais il ne peut s'exercer qu'en se personniliaut. C'est la
nation qui le fait passer en acte, et le personnille, sous sa propre respon-
sabilité, comme l'individu fait passer en acte la liberté, qui existe en lui en

puissance. Dieu est ici, comme en toutes choses, cause première; mais il
laisse les caiises secondes exercer l'activité réelle et efficiente qu'il leur a

donnée, et la cause seconde, dans la question du pouvoir, c'est le choix ou
l'élection populaire, désignant l'individu ou les individus qui exerceront la

souveraineté, et c'est, ainsi que la souveraineté est de droit naturel ou divin
quant à son origine première, et de droit, positif ou humain quant à son^
institution. Saint Thomas, Dellarmin, Stiut-ez et tous les grands théologiens ont
proclamé très explicitement ces principes. « Aucun monarque, dit Stiurcz, ne
tient ou n'a tenu immédiatement'du Dieu le pouvoir, ou no l'a reçu par insti-
tution divine, mais tous l'ont reçu par l'intermédiaire do la volonté des hommes
ou par institution humaine. » Et encore : « Le pouvoir d'une monarchie n'est
pas plus de droit divin que le gouvernement d'une république légitimement
établie; et il est des cas où il peut, comme les pouvoirs autrement constitués,
être détruit sans injustice, »

Lu même Suatez ayant à défendre les principes de Bellarmin 2, c'est-à-dire le
droit divin indirect, contre Jacques 1er, qui prétendait que la nation n'est pour
rien dans le pouvoir des rois, précise la discussion en disant qu'il s'agit de savoir
si Dieu, par un acte propre de sa volonté, est cause directe ou immédiate du
pouvoir des rois, et il répond que le pouvoir, considéré eu lui-même, no réside
ni dans une personne ni dans une forme politique particulière, mais dans la
nation; que c'est précisément parce qu'il est impossible de démontrer que Dieu
a donné directement le pouvoir à une monarchie ou à une aristocratie, qu'on

1 Voici los paroles mémos du Pape dans l'Encyclique 7J/iil»nm»i, do 1881 : » Ln nature,
ou plus justement Dieu, auteur do-la nuluru, vont que les hommes vivant en société. C'est
ce que démontrent clairement ol lu faculté ilu langage, le plus puissant médiateur de In
société, et nombre de tendances innées do notre àme, et l'importance et la néceà;5itédo
beaucoup do choses que les humilies vivant Isolés no pourraient se procurer, et qu'ils so
procurent unis et associés entre eux.» — Mais « il ne peut exister et on ne peut concevoir do
société sans qu'il y*ait quelqu'un pour modérer les volontés do chacun, de façon li ramener
la pluralité à une sorte d'unité, et pour leur donner l'impulsion, selon le droit et l'ordre,
vers lu bien commun. Dieu a donc voulu que, dans la société, il y eut des hommes qui
commandassent n In multitude ». ,

s Voici eus principes, qui posent et résolvent licitement In question: a Le pouvoir poli-
tique, cousidtrd d'une manière ndiu'-rale. Indépendamment des formes particulières (mo-
iiurchin. aristocratie ,.dilmoer<it<a), vient immédiatement de Dieu; enr il est la conséquence
naturelle do la nature humaine : il a donc sa source dans Celui qui a fuit la nature de
l'Iioiniiie. (le pouvoir, qui est do droit divin, niiide dons ta nation et non dans tel homme
en particulier; ninsi, abstraction faite du droit positif, Il n'y a aucune raison pour que,
dans une nation libre, un homme soit le supérieur d'un autre. Mais la nation ne peut
exercer ce pouvoir directement et par elle-mèlno; elle est obligée do le conférer a un ou a
quelques-uns; Il faut doue qu'il y ait, dans une société, un ou plusieurs déposllalres du
pouvoir. Les diverses formes do' gouvernement sont de droit positif et non do droit
tintnretj car II dépend du la volonté do la nation do constituer un roi, dos consuls ou toute
nulro magistrature. Leur pouvoir vient de Dieu, mais mui/eiiiiauf les dilibi'ratlous et
l'élection [aile par les hommes. » ( De laicis.y liv. lit, cil. IV.)

Mi'lhtritiiii dit encore : « Le pouvoir vient riidieatcment do Dieu seul; car, élaill nécessai-
rement annexé il la nature de l'homme, Il précède, de celui qui a fait la nature même do
l'homme, tën outre, lo pouvoir est do droit naturel, puisque son existence ne dépend pas
du consentement dus hommes; car ils doivent être gouvernés, qu'ils lo veuillent ou qu'ils
ne le veuillent pas, h moins de désirer que le genre liumntn périsse, co qui est contre l'in-
clination de la nature. Ainsi, lo droit do nature étant divin, il faut conclure qno le pouvoir
•ml introduit dans l'humanité par droit dlvlu, » (lu,, liv. 1)1, oh. VI.)
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est forcé de reconnaître qu'il réside dans la nation; quo, s'il n'est pas là, il
n'est nulle part. Et il conclut : « I.o pouvoir des rois est une institution humaine,
et il a sa Bourca immédiate dans la volonté des hommes. C'est donc par l'inter-
médiaire des hommes que le pouvoir est donné aux rois. » (Defensio fidei, Uv.
Î1I, ch. il.)

Remarquons qu'admettra ce droi,l divin, tel quo l'entmul l'Église, ce n'est pas
admettre que Dieu a fait dans la société telles personnes pour commander et
telles autres pour obéir, comme il résulte du droit divin direct, tel quo l'en-
tendent les protestants et les gallicans. Aucun homme, en tant qu'homme,
n'a do pouvoir sur un autre homme. « L'homme, dit encore Snarez, a été créé
libre, en parfaite possession de lui-mémo... »

Dieu n'a donné à aucun homme un tel pouvoir (de dominer les autres), tant
quo ce pouvoir n'est pas transféré à quelqu'un par une institution ou une
élection humaine. Ce sont ces principes que Mar d'JIulst rappelait naguère à ,1a
Chambre :

« Le droit divin, disait-il, n'intervient pas dans Is mode de constitution du
pouvoir; celle constitution est un fait humain. Mais quand le pouvoir est
constitué, s'il peut exiger l'obéissance, des hommes, c'est parce qu'il représente
le pouvoir de Dieu. Un homme, en tant qu'homme, n'a aucune autorité pour
se faire obéir de ses setnblables; et moi, je n'obéirai jamais à un homme?
comme homme. — Le droit populaire est un des modes de désignation du
pouvoir, il n'est jjiïs la source du pouvoir. »

Remarquons encore que reconnaître qu'en soi le pouvoir est de droit divin,
ce n'est pas faire Dieu responsable des erreurs de l'élection ou du suffrage uni-
versel ou restreint, pas plus que reconnaître que notre raison et notre liberté
sont une participation à la raison et ;i la liberté divines, ce n'est faire Dieu res-
ponsable de nos erreurs et de nos fautes. Si l'élection, faite légalement, investit
du pouvoir un incapable ou un indigne, c'est le fait de la société, qui se trompe
assurément et va contre ses intérêts; mais cet incapable ou cet indigne, dès
lors qu'il est élu, représente légitimement le principe d'autorité; tout ce qu'il
fera n'est pas de droit divin, c'est le droit do commander, en soi et indépenr
dammont de l'usage, qui est dé droit divin; tout le reste est humain et ne doit
être attribué qi>'ù l'homme.

2° Théorie de la volonté nationale ou de la souveraineté
populaire. — Par souveraineté nationale, on entend le droit qui
appartient à la nation de déterminer la forme et les conditions de
son gouvernement, de faire représenter, par des corps délibérants,
les intérêts et les droits de tous; en un mol, de se diriger elle-
môme, de faire des lots et d'en poursuivre l'exécution.

« Le pouvoir civil qui, de droit légitime et ordinaire, réside en tel homme ou'
on tel prince, émane du peuple, dit Siiarcz, Le consentement de la nation est
l'unique source d'un pouvoir juste. » Hossuet lui-même, quoique partisan de la
monarchie absolue, reconnaît la souveraineté populaire : « l.o pouvoir des lois,
dit-il dans sa Politique, ne vient pas tellement de Dieu qu'il ne vienne aussi du
consentement des peuples; c'est ce que personne n'a jamais nié. »

Ce droit de se diriger elle-même, la nation en délègue l'exercice à des hommes
de son choix, pour le bien commun. Le pouvoir existe pour la société, el non
la société pour le pouvoir; il n'est légitime que s'il est accepté, c'est-à-dire que
s'il existe par la désignation ou le consentement exprès on tacite de la société
ou du la nation, et s'il répond à sa raison d'être, qui est do gouverner dans l'in-
térêt des droits de Ions et do chacun. Saint Thomas affirme, dans sa Somme,
que « l'élection des rois appartient au peuple », et tire les conséquences do celle
doctrine dans un autre ouvrage : « Puisqu'une nation a le droit de choisir son
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roi, dit-il, elle ne commet aucune injustice en le déposant, quand son pou-
voir dégénère en tyrannie. Elle n'est pas, pour cola, infidèle à ses serments,
quand bien moine elle aurait promis une obéissance perpétuelle ; car, lorsque le
roi né remplît plus'les devoirs de sa charge, le pacte est rompu par le fait, »
Suarez tient le môme langage : « Si le gouvernement devient tyranniquo, en
abusant du pouvoir, pour faire manifestement la ruine de'la communauté, le

peuple peut user du droit naturel de sa défendre; jamais il ne se dépouille do
ce droit. » (De laïcis., liv. 111, eh. iv.)

AinBi, c'est sur le principe do la souveraineté nationale que saint Thomas
et Suarez appuient le droit à la résistance et ù la déposition d'un pouvoir tyran-
niquo.

Mais il faut distinguer la souveraineté nationale telle que l'entendent les théo-

logiens et l'Église, et celle dont on trouve les principes dans le Contrat social,
de Rousseau, et que la Révolution a mise en pratique. Celle-ci est la théorie de
la souveraineté absolue du peuple : la société n'existe qu'on vertu d'une conven-
tion humaine. Le peuple est la source de tout droit et de tout pouvoir; il ne

dépend que de lui-même; il n'a pas une souveraineté empruntée à la souverai-
neté divine, mais indépendante de Dieu, dans son origine, comme dans son

exercice; elle n'a d'aulres bornes que celles qu'il lui plaît de se donner, et
elle n'a besoin d'aucune raison pour que ses actes soient valides. — Ainsi en-

tendue, la théorie de la souveraineté populaire conduit à la tyrannie démago-
gique et au despotisme de l'État, comme celle du droit divin direct et absolu
favorise l'absolutisme royal et aboutit au despotisme césarien.

Qu'elle vienne d'en haut, qu'elle vienne d'en bas,
Elle est la tyrannie, et je ne l'aime pas. (Possapd, Cli. Cordai/*.)

Le P. Ventura, dans son Essai sur le pouvoir public, étnblit nettement la dif-
férence qui existe entre ces deux manières d'entendre la souveraineté populaire :
a Le protestantisme ne pouvait, sans se mettre en contradiction avec lui-même,,,
refuser à chaque homme la souveraineté dans l'ordre politique. D'après Calvin',
Jurieu, Rousseau et leurs sectateurs, qui se sont inspirés de l'esprit de la

Réforme, la souveraineté du peuple ne résulterait que des portions différentes
de souveraineté résidant en chaque individu et réunies dans son tout, comme
lé nombre cent résulte de cent unités.

« Dans le sens de saint Thomas, de Bellarmin, de Suarez, la souveraineté du

peuple est toute autre chose : elle n'est que la nécessité générale d'un pouvoir
suprême, dont chaque peuple a besoin pour demeurer un même peuple et con-
server son unité politique ; elle n'est qu'un attribut essentiel, une prérogative

l «Treize fois, on quatre-vingts ans, nous avons démoli notre maison politique pour la
refaire; et nous avons eu beau la refaire, nous n'avons pas encore trouvé colle qui nous
convient, i (Taine, Ancien rt'.gwie.)

a A la souveraineté du rotule Contrat social substitue la souveraineté du peuple.
Mais la secondo est encore plus absolue que la première; cl, dans le couvent démocratique
que Rousseau construit sur le modèle de Sparte et de Home, l'individu n'est rien, l'Etat
est tout.

« La théorie a deux faces; et, tandis que d'un coté cllo conduit h une démolition perpé-
tuelle du gouvernement, elle aboutit do l'autre h la dictature illimitée de l'Etat, y (In.)

Le moine autour montre comment la souveraineté du peuple, entendue ù la façon de
lloussenu, conduit h la sorvitude :

c Tous ces articles sont des suites forcées du Contrat social. Ou moment où, entrant
dans un corps, jo ne réserve rien de m i-méme, je renonce, par cela seul, a nies biens,
il mes enfants, à mon Eglise, a mon opinion. Je cessu d'étro propriétaire, père, cliréliun,
philosophe. C'est l'Etat qui se substitue ù moi, dans toutes cet fonctions. A la place de ma
volonté, il y a désormais la volonté publique, c'esl-à-ilire, en théorie, l'arbitraire changeai)!
do la majorité comptée par tètes: en fait, l'arbitraire rigido do l'assemblée, de lu faction,
do l'Individu qui détient le pouvoir, [Ancien rdjime.)

• AU nom du poupin IdM, (lu'ils déclarent souverain, et gui n'eoeisic pas, les jacobins
(do la Convention) ont usurpé violemment tous les pouvoirs publics, abull brutalement tous
les droits privés, traité lo peuple rM et vfi'onl comme, une bote de somme, bien pis,
cumuie un automate. » (Id.)
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loule propre aux familles réunies en sociétés publiques : ntlributs et prérogatives v
qui n'existent pas dans chaque membre d'une société, mais qui sont seulement

propres à la communauté parfaite, à qui Dieu les a données comme auleur do
la société. » Avec celle théorie, le peuple, dans la délunninalioti do la consti-
tution et l'élection des dépositaires du pouvoir, aussi bien que ceux-ci dans
l'exercice de l'autorité, sont soumis à des lois supérieures qu'ils sont tonus do

respecter; avec la théorie rationaliste do Rousseau, « le pouvoir public no vient

.pas d'en haut, mais d'en bas, les magistrats ne sont pas les représentants de
Dieu et les dépositaires de son autorité, mais les députés et les commis du

peuple; ies sujets ne sont pas en conscience obligés d'obéir, ils peuvent à leur

gré contredire et renverser le gouvernement ' ; » la volonté du peuple souverain
est la loi suprême et dernière, la source de tout droit, supérieure à tout droit,
mémo naturel, toujours légitime et sacrée. De là ces conclusions, qui conduisent
à l'anarchie, que, dans tout ordre de choses, il est permis aux particuliers de so
révolter de leur autorité privée; que lo peuple ou la masse des simples citoyens,
étant souverain à l'égard dos pouvoirs constitués, il leur est supérieur et peut
changer de constitution à sou gré, révoquer sans raison les mandataires de la

puissance publique*. — « Non, jamais il li'est permis au peuple de se soulever
contre un pouvoir qui n'a pas violé le pacte social. I.e droit à l'émeute est
absurde. » (Eneyel. hnmortale Dei, "1885. )

Si le gouvernement est injuste et tyrannique, s'il est inlidèle à son mandat
et poursuit des intérêts particuliers au préjudice de ceux de la société ou de la

nation, il cesse par là d'être légitime; car il n'exisle'qtie pour le bien commun;
la nation peut donc, sans cire séditieuse, lui opposer la résistance et même le
renverser par la force, si la force est nécessaire. Mais elle doit épuiser les

moyens de conciliation et la résistance légale, avant d'en venir à la violence,
d'ordinaire plus nuisible que le despotisme lui-même; car, si elle ne réussit

pas, le tyran se venge par de plus grands excès, et, si elle réussit, le chef de

l'insurrection s'empare lui-même du pouvoir, et, dans la crainte qu'une autre

insurrection ne le lui enlève, il use d'une tyrannie plus all'reuse encore. C'est

la doctrine de saint Thomas, qui ajoute que nul no doit entreprendre, de son

jugement privé, île renverser lo pouvoir oppresseur. Autrement la société serait

à la merci do tout mauvais citoyen, de tout ambitieux cpii prétendrait avoir

à se plaindre île l'autorité. Il est nécessaire que la nation elle-mèine so soit

prononcée par une sorte de jugement public. Il y a loin de ces principes calmes

et justes aux déclamations révolutionnaires sur la résistance à l'oppression, et
sur l'insurrection proclamée « le plus sacré et le plus indispensable des devoirs »,

3° Théorie dite de la légitimité. — G'esl l'hérédité appli-
quée ù la possession du pouvoir, dans une nation.

A l'origine de l'hérédité se trouve l'élection. L'hérédité elle-
même n'est qu'une forme du droit électif: que l'on choisisse un
homme ou une famille, le principe est le mémo.

Les Francs formaient une confédération d'hommes libres, soumis volontaire-
ment à des chefs qu'ils élisaient eux-mêmes, d'ordinaire dans la familleta plus

l 1). lîK.vnrr, /'.'.s-iïrrei'.r.ï modvrtiijs, premier volume. ~ n Pour qu'une autorité soit res-
pectée, il no faut pas qu'elle naisse sur place ol sous la main de ses subordonnés. Lorsquo
ceux qui la font sont précisément ceux qui la subissent, elle perd fou prestige, avec son
liidépcndiiucc; car. en la subissant, ils se souviennent qu'ils l'ont laite; dillicilement ils
piiss.eronl du rôle d'électeurs souverains à celui d'administrés dociles; difficilement Us
rccoun.'u'îront leur commandant dans leur créature. i> (Taixi:, la Ii'>!t:ohdion , 1, p. \iï>.)

i o Cet axiome politique : Le peuple est souverain, a lant de lois servi aux agitateurs
pour lancer contre des pouvoirs réguliers défi minorités factieuses ou des masses ignorantes
et trompées, que nous devons prendre gardo, en nous en servanl nous-mêmes, défavo-
riser culte erreur condamnée par l'Kgliso : L'autorité n'est autre clioso que la somme du
nombre cl des forces matérielles, ol do devenir involontairement les complices des enne-
mis du bien public, i (P. Monsabiuï, 5' Conf., 187U.)
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illustre. On voit chez eux, dès le principe, une famille royale et une royauté
élective ; deux éléments combinés concourent adonner l'autorité : la naissance
et la volonté nationale. De plus, la royauté n'est pas inamovible : les Francs
chassent Childéric, élisent le Romain Egidius,qui les gouverne huit ans, puis
rappellent Childéric. Les affaires importantes de la nation se traitent dans les

Champs de mais ou de mai, composés dos guerriers et des hommes libres.
A l'origine de la famille carlovingienne, l'élection intervient également. Les

évéquos et les leudes, réunis à Soissons, en 752, déposent Childéric III et élisen 1

Pépin IcI3rer,
En 817, Louis le Débonnaire convoqua « la généralité de son peuple » à Aix-

la-Chapelle, dans le but de régler de son vivant, de concert avec la nation, l'or-
dre do sa succession. La charlo de partage et do constitution, après avoir été

proposée, délibérée, adoptée et jurée par l'empereur et la « généralité du

peuple », dans l'Assemblée nationale d'Aix-la-Chapelle, fut relue, confirmée et

jurée de nouveau dans l'Assemblée nationale deNimégue et portée enfla à Rome

par Lotbaire, pour qu'elle fût confirmée par le Pape 1.
A partir de celte époque, les rois fortifient leur dynastie en établissant l'hé-

. redite comme un droit, tandis que l'élection populaire devient peu à peu une

simple formalité.

Hugues Capot, chef de la troisième dynastie, fut aussi élu par une assemblée
do grands vassaux, réunie à Scnlis, laquelle repoussa d'abord les prétentions de

Charles, duc de la fiasse-Lorraine, qui réclamait le trône au nom de l'hé-
rédité.

Aux élats généraux de l'i8i, A Tours, le sire de la Roche, député de la
noblesse de Bourgogne, rappela les droits de l'élection et de la volonté nationale:
ces mômes droits furent rappelés aux étals généraux de 159c), et la Ligue elle-
même invoqua la souveraineté du peuple pour se légitimer.

On sait que la royauté de Pologne était élective et que,,pour l'empire d'Al-

lemagne, le principe de l'élection a souvent été combiné avec celui de l'hé-
rédité,

Ce n'est guère que par l'hérédité que les gouvernements constitutionnels dif-
fèrent des républiques.

Le principal grief formulé contre l'hérédité, c'est que le hasard de la nais-
sance peut faire tomber la direction do l'Etal entre les mains d'un incapable ou
d'un indigne. Par contre, son principal avantage, c'est d'écarter, en bien des

cas, les compétitions de personnes et les lul'cs de partis, inévitables quand le

représentant du pouvoir est soumis périodiquement à l'élection. La stabilité de
l'institution monarchique fait la stabilité de la politique d'une nation. « Le mo-

narque héréditaire est le premier gardien de toute la tradition politique de
l'Etat ; il est plus intéressé que personne à le préserver des atteintes de l'incons-
tance et do l'emportement populaires. La grandeur de l'État, c'est la grandeur
de sa dynastie, et sa dynastie, c'est lui-même. Par intérêt, autant que par
devoir, il est l'initiateur le plus actif de tout le perfectionnement social, comme

il est le défenseur le plus ferme et le plus vigilant des principes et des tradi-

tions, qui assurent à la nation la vie longue, paisible et prospère. « Nos enfants,
disait Louis XIV dans ses Mémoires, demeurant après nous sur le trône, nous

laissent, pour ainsi dire, un intérêt immortel dans la solidité des établissements

que nous faisons, et semblent nous obliger, par un nouveau titre, à mesurer
nos soins à la durée de noire postérité. » (Cli. Pékin.)

I Hohrbaclicr remnequo h ce propos que, « dans l'idée do Louis ot do son époque, la
volonté divino so mntiil'uslnlt par lu volonté cahno, unanime ot chrétiennement réfléchie, do
In nation : le droit divin et lo droit national ne s'excluaient pas, comme on l'a supposé «lu
nos jours; mais ils rentraient l'un dans l'autre. Los théologiens et les jurisconsultes ont
pensé do moine; ils ont généralement regardé Dieu comme la source do la souveraineté,
ut to peuple, comme le canal ordinaire. Ils unissent tout bonnement, par une science vraie,
coguo nous divisons par Ignorance. »

M. DU
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4° Théorie du fait accompli. — Il y a aussi, relativement
à l'origine du pouvoir, la force ou l'«sH.r/»ofto»i, qui n'est pas à

proprement parler une théorie, mais un fait brutal.
. Voici comment Mo 1' d'ilulst pose les principes do cette, doctrine dans sa con-
férence sur les (traits do l'État (cafôme de -18115) : « Qu'anïvnra-l-il, lorsque le

pouvoir légitime aura succombé aux entreprises de la sédition ou de l'audace
d'un usurpateur? Tant ipie dure la crise, la fidélité A la souveraineté méconnue

s'impose à la conscience des sujets. Mais, si la forltine trahit la bonne cause, la

défaite qu'elle subit un saurait laisser le pouvoir on déshérence. Le succès môme
de l'usurpation transfère à ses ailleurs, à défaut du droit, le pouvoir d'assurer
l'ordre publie, ce premier besoin de la société. On voit alors s'établir un.gou-
vernement de fait. Les citoyens, qui n'ont pas pu l'empêcher de supplanter [au-
torité' légitime, ne doivent pas .maintenant l'empêcher de pourvoir à la sécurité

générale; ils sont tenus envois lui à celte mesure d'obéissance dont le refus
n'entraînerait que des troubles, sans aucun profil, pour la cause vaincue. ICI si
les événements servent ce nouveau pouvoir, s'il s'acquitte heureusement de sa

fonction protectrice, si l'assentiment populaire se prononce en sa faveur, le

temps viendra où son existence de fait recevra la consécration du droit, car
rien n'est éternel de ce qui est humain, et la vacance de l'autorité légitime ne
saurait durer toujours, »

5° Enfin, on a fondé le pouvoir sur les droits du citoyen. —

Ces droits ne peuvent êlre exercés librement que s'il y a de
l'ordre dans la société; que s'il existe,-par conséquent, un pouvoir
investi du devoir de les sauvegarder. Ainsi, le pouvoir est légi-
time, parce qu'il a pour fondement le devoir de sauvegarder, les
droits de tous,

Fin de la société civile ou de l'État. — La fin de la société
civile ou de l'Etat, c'est la lin même de l'humanité, c'est-à-dire le.
développement complet et régulier des facultés humaines sous

l'empire et la protection de la loi, qui en règle l'exercice extérieur
et empêche que les individus ne violent leurs droits réciproques;
en un mot, c'est l'ordre dans la liberté.

III. — l'état ht lus citoyens

Les conditions d'existence d'un filât sont : le gouvernement,
les lois, le patriotisme. On a déjà parlé du patriotisme; il ne sera
question ici que du gouvernement, des lois, des droits et des
devoirs des gouvernants, des devoirs et des droits des gouvernés.

Gouvernement. — Le gouvernement est l'ensemble des pou-
voirs législatif, judiciaire et exécutif, qui concourent à l'admi-
nistration de l'Etat.

Le pouvoir législatif doit faire des lois justes, et pour cela
s'inspirer à la fois des besoins du peuple et des principes de la loi
naturelle; le pouvoir judiciaire doit interpréter et appliquer la

^iV^>U-*iV,^V.i^^1^*_...V;--,-;p»-^'' *„'"'-"'^«^tfiifc*
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loi avec indépendance et impartialité ; le pouvoir executif doit
sauvegarder l'ordre et les intérêts communs en faisant exécuter
les lois, en maintenant dans un juste équilibre la liberté, et
l'autorité. Les ministères désignent diverses catégories d'actions
que règle le pouvoir exécutif; ce sont les diverses ramifications
du pouvoir exécutif, par lesquelles il fait sentir son action à toutes
les parties du corps social où elle est nécessaire ou utile.

. Constitution. — On appelle constitution la loi fondamentale
qui établit la forme du gouvernement, son fonctionnement, et la
part que chaque citoyen a droit d'y prendre.

Il faut appliquer ù la constitution les principes qui dominent
toutes les lois positives et principalement celui-ci, qu'une loi doit
s'appuyer sur la coutume et que la coutume seule parvient à
l'établir dans la conscience et l'activité des citoyens.

« La coutume est à l'origine de loul ordre politique ou civil; ajoutons qu'elle
est la plus sùro garantie de la convenance et de l'efficacité des lois. Jamais on
ne donnera pleine autorité à des lois qui n'auraient d'autre source que la déli-

bération, si raisonnée qu'on la puisse concevoir, d'une assemblée dont la seule

origine et la seule régie seraient la volonté de la majorité. Les lois ne s'imposent
, vraiment au coeur et à l'esprit des peuples que lorsqu'ils y reconnaissent leur

oeuvre, lorsqu'ils y retrouvent leur vie mémo traduite en règle positive et géné-
rale parle long usage. » (Cn. Pékin, les Lois de la société chrél., Iiv. II, cli. n.)

Mais les constitutions ne sont pas faites une fois pour toutes; elles doivent

s'adapter à la société qu'elles régissent et, par conséquent, en suivre les chan-

gements, L'esprit de conservation, poussé Irop loin, est aussi dangereux que
l'esprit révolutionnaire : le premier se lige dans la routine et empêche le progrès ;
le second prétend refaire périodiquement à neuf la sociélé, sans tenir compte
du passé. La société, comme l'individu, a le droit de se perfectionner, de tra-
vailler à améliorer sans cesse les formes sociales, de manière à les faire servir

toujours davantage aux fins légitimes de la vie humaine. A côté des devoirs de

garder les institutions politiques qui sont bonnes, il en existe un second identique :
c'est celui de réformer les institutions politiques qui sont mauvaises 1.

Principales formes de gouvernement. — Le gouvernement
est monarchique, quand lotis les pouvoirs, au moins en droit,
sont réunis entre les mains d'un seul, prince, roi ou empereur.
Il est aristocratique, si les pouvoirs sont entre les mains d'une
seule classe de citoyens ou des classes supérieures. Il est dèmocra-

i La conception du gouvernement par le xviil' siècle est une espèce do luxo qu'on se
donne pour avoir plus de sécurité. La sociélé apparat! comme composée d'unités irréduc-
tibles: on croyait donc avoir une société sans autorité centrale I

« Lo xvtll' siècle a créé, ou dirigé dans ses véritables voies, l'histoire civllo; et l'hls-
tolro civile, constituée, fortifiée, enrichie et, scmlile-MI, presque achevée par notre àgo,
condamne presque complètement l'oeuvre et l'esprit du xvni* sicclo, cnselgno qu'an
contrains de ce qu'il a cru, la tradition est aussi essentielle) à In vie d'un peuple que lu
racine fi l'nt'bro, e6limo qu'un peuple qui, pour so développer, se déracine, d'abord ne peut
pas y réussir, ensuite, pour peu qu'il y tache, so faliguo et risque do se ruiner par ce bouI
elToii : qu'enlln, los développements d'une nation ne peuvent s'accomplir que par mouve-
ments continua et insensibles, et que lo progrès n'est qu'une accumulation et comme une
stratification do petits progrès, t (li, Kaouët, Ditv-liuiUùmo SUcle, Avant-propos.)ï De Tacquovfllo signale la participation de la société h l'exercice du pouvoir commo un
des caractères dominants du régimo féodal. (//Ancien liéplm* <>/h JMt'0liil(0M,cli. lx.)
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tique ou républicain, si le peuple se gouverne lui-même, c'est-à-
dire si le pouvoir réside dans les assemblées générales de la nalion.

La monarchie peut être absolue, tempérée ou constitutionnelle,
élective ou héréditaire. — La monarchie absolue tombe facilement
dans le despotisme. Le danger de l'arislocralie est de dégénérer
en oligarchie, comme le Conseil des Dix, à Venise; celui de la dé-
mocratie, de manquer de stabilité cl d'aboutir à l'anarchie.

Quelle est la meilleure forme de gouvernement. — En fait,
et au point do vue pratique, ie meilleur gouvernement est'celui
qui est le mieux adapté aux idées, aux moeurs, aux tiaditions,
au tempérament du peuple qu'il doit régir. Au point de vue idéal
ou théorique, c'est celui qui garantit le mieux les droits des

citoyens, qui investit du pouvoir le plus capable et le plus dévoué.

Ce n'est pas sans quelque étonnement que l'on voit, eu plein moyen âge,
saint Thomas répondre à celle question par la forme mixte des gouvernements
modernes, à la fois constitutionnels et représentatifs. « Touchant la bonne

organisation du pouvoir dans une cilé ou dans une nation, il y.a, dit-il, deux
choses à considérer : la première, c'est que tous les membres aient une pari au

gouvernement, unique moyen de tenir le peuple en paix, et de lui faire aimer,

el défendre sa constitution; la seconde, e'esl le genre de gouvernement ou de
constitution qui convient à ce peuple... Le pouvoir le mieux constitué est celui

qui repose sur un chef suprême, ayant sous lui des ministres ou chefs subal-
ternes classés suivant leurs mérites. Un tel pouvoir appartient en réalité à lous
les membres de la cité ou de la nalion, soil parce que lous peuvent y être

élevés, soit parce qu'ils ont lous le droit d'élire leurs chefs. 11 en est ainsi d'un
Klat qui réunit lous les avantages de la royauté d'abord, puisqu'on y reconnaît
un chef unique; de l'arislocralie ensuite, puisque les meilleurs citoyens on

partagent l'exercice; do la démocratie enfin, un gouvernement du peuple,
puisque les chefs peuvent ôlre choisis môme dans les classes populaires, el que
tout le peuple participe à l'élection. » (Saint Thomas, Somme t/icol., I™
11° partie, qu. 105, art. 1.)

Oieéron, dans sa République (liv. 1, cli. xi.v), donne une solution semblable.

En quoi consiste essentiellement le réyinie républicain. — 11 y a, dans

toul gouvernement, la forme qui lui est propre et l'esprit qui l'anime. Ce qui
caractérise le régime républicain, quant à la forma, e'esl : que le chef de l'État
est élu par la nation on par ses représentants; que son pouvoir est temporaire
ou déllni par une constitution; qu'il est l'exécuteur de la volonté nationale;

que la nation a le droit d'abroger son mandat, si elle n'a plus confiance en lui.
— Les autres conditions de l'exercice du pouvoir ne soûl pas propres au gouver-
nement républicain el peuvent s'appliquer à une monarchie constitutionnelle.

L'esprit qui doit animer une république est un grand respect pour foulé, ini-

tiative individuelle ou eollectiw. compatible avec le bien public; une sérieuse

décentralisation faisant circuler la vie publique jusqu'aux extrémités, au lieu de-

là faire refluer vers le centre; par-dessus toul, l'application la plus complète
du grand principe démocratique : Tous les citoyens sont égaux devant la loi.

(D'après le P. Maumus, la Pacification.)

Co qui caractérise une monarchie libre. — Dans une monarchie libre, le

principe d'aulorité esl héréditaire el réside dans le roi; le roi fail la loi,-avec
le concours des Chambres, el met ainsi sa volonté d'accord avec la volonté
de la nalion; il ne peut faire toul ce qui lui plall ; car ses volontés, en matière

iégislalive, n'ont d'efficacité qu'autant que la nalion les fail siennes par Heu
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représentants; c'est de lui que régulièrement part l'initiativej et c'est lui qui
donne la sanction; il est le centre de toute la vie politique; c'est par lui que
l'unité est conservée et que l'équilibre s'établit entre toutes les forces qui con-
courent au gouvernement. Dans une république, le contre politique est ailleurs

(dans une assemblée du peuple, dans un sénat, comme autrelois à Rome et
aujourd'hui aux États-Unis), et l'unité s'établit différemment. — (Voir, poul-
ie développement de ces idées, Ch. PÉniN, les Lois de la société chrétienne,
liv. IV, ch. iv.)

L'État et les lois. — Tout gouvernement légitimement établi'
a le pouvoir législatif, c'est-à-dire le droit de faire des lois qui
obligent en conscience.

Les lois humaines neicloivent être que le développement, l'ap-
plication de la loi naturelle à des cas déterminés, ou du moins
ne doivent pas la contredire. Montesquieu affirme celte origine
dos lois positives, quand il dit : ceLes lois sont les rapports qui se
trouvent entre la raison primitive et les différents êtres, et les

rapports de ces différents êtres entre eux. » Celte raison primitive
est évidemment la raison de Dieu ; c'est là qu'il faut chercher l'ori-
gine première et la force des lois positives. Montesquieu insiste
sur celte idée en ajoutant : « Dire qu'il n'y a rien de juste ni d'in-
juste que ce qu'ordonnent ou défendent les lois positives, c'est
dire qu'avant qu'on eût tracé des cercles, tous les rayons n'étaient
pas égaux. Il faut donc avouer des rapports d'équité antérieurs à
la loi positive qui les établit. »

C'est dans cette conformité avec la raison divine que la loi
humaine puise le pouvoir d'obliger en conscience ; c'est parce
qu'elle est l'expression du droit et de la justice qu'on est tenu de
s'y soumettre, sous peine de manquer à son devoir.

Saint Thomas la définit : une disposition rationnelle, tendant
au bien commun, émanée de celui qui est chargé des intérêts de
la communauté (de la nation), et promulguée par sessoins.

A qui il appartient do faire les lois. — « Le bien général, dit!saint Tho-
mas, est la (In suprême à laquelle toutes les lois sont nécessairement coordon-
nées. Mais en reconnaissant que la destination de la loi est de procurer le bien
général, on doit admettre aussi que le soin d'assurer celte destination appartient
à la multitude (au peuple) ou à celui qui en tient la place. Les lois seront donc
l'ouvrage du peuple entier ou de la personne publique chargée de ses intérêts...»
Le pouvoir de faire des lois n'appartient donc à personne en particulier, par
droit de nature, mais à la société constituée, qui transmet l'exercice do ce pou-
voir à celui ou à ceux qui la gouvernent.

Conditions do la justice dans les lois. — « Les lois méritent d'elle appelées
justes, quand elles remplissent les conditions de la justice par la (In qu'elles se
proposent, par Tailleur dont elles émanent, par la forme qu'elles observent,
c'est-à-dire quand elles tendent au bien général, qu'elles n'excèdent pas le
pouvoir du législateur, qu'elles distribuent avec, une égalilé proportionnelle les
charges qui, dans l'intérêt de lous, doivent êlro supportées par chacun. L'homme,
on effet, s'il est membre de la sociélé, lui appartient comme la partie an tout;
et la nature veut quelquefois qu'une pat-lie souffre pour que le tout soit sauvé,
De même les lois distribuent sur chaque membre de la sociélé les charges né»
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cessaires pour la conservation de l'ordre social, et, si elles le font dans,des
proportions équitables, elles sont justes, obligatoires pour la conscience. On
peut les appeler des lois légitimes, » (Saint Thomas.)

Tels sont les caractères qu-s doivent posséder les lois pour avoir droit à notre
respect et à notre obéissance.

« 11 n'existe, dit Léon XIII, qu'une seule raison valable de refuser l'obéis-
sance : c'est le cas d'un précepte manifestement contraire au droit naturel ou
divin; car, là où il s'agirait d'enfreindre, soit la loi naturelle, soit la volonté de
Dieu, le commandement et l'exécution seraient également criminels. Si donc
on se trouvait réduit à cette alternative de violer ou les ordres do Dieu ou ceux
des gouvernants, il faudrait suivre le précepte do Jésus -Christ» qui veut'
qu'on rendu à César ce qui est à César, et à Vieil ce qui est à Vieil, et, à
l'exemple des apôtres, on devrait répondre : II faut obéir à Vieu plutôt qu'aux
hommes, lit il no serait pus juste d'accuser ceux qui agissent ainsi de mécon-
naître le devoir de la soumission ; car les princes dont la volonté est en oppo-
sition avec la volonté et les lois de Dieu, dépassent en cela lés limites de leur
pouvoir et renversent l'ordre de la justico; dès lors leur autorité perd sa force,
car où il n'y a plus de justice, il n'y à plus d'autorité. r> (Encycliquesur l'ori-
gine du pouvoir civil, 29 juin 1881.)

Dans l'JZncyclique sur ta liberté humaine, Léon XIII dit encore :
« La force des lois humaines consiste en ce qu'on les regarde comme une

dérivation de la loi éternelle et qu'il n'est aucune de leurs prescriptions qui n'y
soit contenue, comme dans le principe do tout droit. Saint Augustin dit avec
une grande sagesse : « Je pense que vous voyez bien aussi que, dans celle loi
« temporelle, il n'y a rien de juste et t'e légitime que les hommes ne soient allés
« puiser dans la loi éternelle. » Supposons donc une prescription d'un pouvoir
quelconque qui serait en désaccord avec les principes de la droite raison et avec
les intérêts du bien public: elle n'aurait aucune force de loi, parce que ce ne
serait pas une règle de justice et qu'elle écarterait les hommes du bien pour
lequel la société a été formée. »

Devoirs et droits des gouvernants. — Le pouvoir ou l'État a
le droit et le devoir de faire des lois protectrices de l'ordre et de la
liberté et d'en punir la violation. On vient de voir les conditions
d'exercice du pouvoir législatif; on a vu, en Morale générale,
12° leçon (Notes complém. p. 705), le fondement et les limites du
droit de punir,

L'État doit, assurer la sécurité des citoyens, c'est-à-dire les pro-
tégerdans leur vie et dans leur propriété, soit contre les agressions
du dehors, soit contre les violences ou les ruses de l'intérieur.

Il doit les protéger dans leur part légitime de liberté : l'État
doit veiller à ce cjue chaque citoyen puisse accomplir tous ses
devoirs et jouir de tous ses droits, c'est-à-dire jouir do la liberté
dans/l'ordre civil et religieux.

11doit les protéger dans leur honneur ; on n'est ni libre ni en
sûreté quand on peut être outragé impunément, diffamé'et ca-
lomnié, soildiiectemeiit, soit dans les personnesqui nous touchent
de près.

L'Étal sera impuissant A faire respecter les droits et assurer l'ordre, si son
action est loule négative, c'est-à-dire s'il se borne à réprimer le mal, s'il ne
concourt pas en mémo temps à la réalisation du bien, s'il ne met à fa portée
du citoyen les moyens de développer ses facultés essentielles et d'atteindre lu

ISlxïiïiiiîilijCï^SfcEr^iEïr-
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but de son existence. « Ils sont vains, en effet, les efforts que l'on peut faire

pour empêcher ou étouffer le mal, quand le mal a sa ïacjne, sa cause perma-
nente dans le coeur de la société. C'est ce qui arrive, quand la majorité de la
nation reste plongée dans l'ignorance par l'absence des moyens de s'instruire ;
dans l'abrutissement, par l'absence de toute éducation et de toute Influence

morale; dans la misère, par l'ignorance des ressources et dos intérêts matériels
du pays, par la négligence des arts qui nourrissent et qui enrichissent un peuple
en l'ennoblissant par le travail. » (Franck, Eliim. de morale.)

On peut appliquer à tous ceux qui exercent le pouvoir les paroles de Bossuèt
résumant les devoirs des princes envers leurs sujets : « Soyez parmi eux comme
l'un d'eux. Ne soyez point orgueilleux; rendez-vous accessible et familier; ne
vous croyez pas, comme on dit, d'un autre métal que vos sujets. Mettez-vous
à leur place et soyez tel que vous voudriez qu'ils vous fussent, s'ils étaient à la
voire. Ayez soin d'eux et reposez-vous après avoir pourvu à fout; le repos
alors vous est permis. Le prince est un personnage public, qui doit croire que
quelque chose lui manque à lui-même, quand quelque chose manque au peuple
et à l'Etal. » (Polit., liv. III, n et m.)

Action spéciale de l'État dans le domaine économique, •—

La doctrine chrétienne professe que les pouvoirs publics ont un
rôle à jouer dans le domaine économique. Tandis que les théories
dites libérales et les théories de la litlte pour la vie préconisent la
liberté absolue : — liberté pour le patron d'imposer toutes condi-
tions à l'ouvrier, liberté pour l'ouvrier d'accepter ou de refuser ces
conditions, — la doctrine chrétienne considère qu'une telle liberté
ne peut profiter qu'aux forts, qu'elle demeure illusoire pour les

faibles, et elle assigne à l'État une mission que le P. Liberalore
définit ainsi : protection des faibles, direction des forts 1,

Voici renseignement de Léon XIII à ce sujet : « L'équité demande que l'Élut
se préoccupe des travailleurs et fasse en sorle que, de tous les biens qu'ils pro-
curent & la société, il leur en revienne une part convenable, comme l'habita-
tion et lo vêtement, et qu'ils puissent vivre au prix de moins do peine» et do
privations. Dans la protection des droits privés, l'État doit se préoccuper d'une
manière spéciale des faibles et des indigents. »

La raison qu'en donne Léon XIII est la suivante : « La classe riche se l'ail
comme un rempart de ses richesses et a moins besoin de la tutelle publique.
Lu classe indigente, nu contraire, sans richesses pour la mettre à couvert des
injustices, compte surtout sur la protection de l'État. Que l'État se fasse donc,
n un titre tout particulier, la providence des travailleurs, qui appartiennent à
la-classe pauvre en général. »

Et, pratiquement, Léon XIII fait appel à l'intervention des lois :
l» Pour la protection des propriétés légitimes;
2» Pour prévenir les grèves;
8° four protéger les intérêts spirituels des ouvriers;
4° Pour assurer le repos du dimanche ;
5° Pour réglementer le travail des femmes et des enfants;
0n Enllu, provisoirement, lorsque les associations ouvrières font défaut, l'État

ne doit pas se désintéresser des questions relatives au nombre d'heures de tra-
vail et à la llxation du salaire.

Mais Léon X1I1 souhaite (pie celte dernière mission soit remplie par une orga-
nisation professionnelle, et il lixe à l'intervention de l'État la limite suivante :
« Les limites seront déterminées par la fin même qui appelle le secours des lois,

' Principes A'économie politique, p, 209.
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c'est-à-dire que celles-ci ne doivent pas s'avancer ni rien entreprendre au
delà de ce qui est "nécessaire pour réprimer les abus et écarter les dangers. »
( Encyclique, pp. 32 et suiv.)

Limites imposées à la protection dé l'État. — Mais cette
protection de l'État doit avoir des limites. Il ne doit point anéantir
l'individu à son profit, porter atteinte à la liberté qu'il aie devoir
de respecter et de faire respecter. Il doit laisser à l'individu l'ini-
tiative et la responsabilité toutes les fois que le bien commun
n'en exige pas le sacrifice, parce que c'est là que l'individu trouve
sa valeur et sa dignité.

Relativement à l'éducation des enfants, voir plus haut, p. 771.
« Il y a entre !e pouvoir public et le pouvoir domestique un cerlain équilibra

d'aulorilé cl de liberté, une certaine harmonie d'attributions, qu'on ne pourrait
troubler sans nuire également aux doux sociétés.

« La famille no peut pas prétendre à une complète immunité vis-à-vis do la
société politique. Uans l'intérêt du tout social, non moins que dans l'intérêt
des familles qui en forment les parties, il faut que ceux qui vivent dans les
liens de la société domestique en respectent la loi. Le père, pouvoir suprême
dans la famille, n'est pas infuillible : ceux qui lui obéissent ont toujours droit,
pour leur liberté et l'inviolabilité de leur personne, de demander à l'JElat une

'protection que l'autorité paternelle no leur accorderait pas; peut-être même
auront-ils besoin de se faire défendre contre les abus de l'autorité destinée à
les proléger...

« Toutefois il y a une limite que l'Etal ne peut franchir. L'autorité publique
ne doit agir que dans la irlcsurc strictement nécessaire pour protéger le droit
de chacun, suivant l'qrdre régulier de la société domestique. Elle ne peut avoir
eu vue autre chose que de donner à cet ordre sa pleine garantie. » (Ch. Piîiirin,
les Lois de la société chrât., liv. )!f, ch. v.)

Pouvoir judiciaire : devoirs d'un magistrat, d'un juré: défauts contre
lesquels il doit se prémunir, — Le juré a à se prononcer sur la culpabilité
plus on moins grande de l'accusé; le juge, à appliquer la loi et prononcer la
sentence. Leurs devoirs sont au fond les mêmes. Us doivent se tenir en garde
contre l'esprit de parti, les préférences personnelles, les influences de toutes
sortes qui pourraient fausser leur verdict ou leur sentence. Ils doivent être im-
partiaux : ne faire mille acception de personnes; se défendre de toute préven-
tion contre l'accusé, qui doit être tenu pour innocent jusqu'à preuve contraire,
et n'être condamné que sur des preuves certaines, ce qui implique que le juré
et le juge ne négligent rien pour s'éclairer. Ils doivent être sans passion, sans
intérêt, sans crainte : se défendre de tout sentiment d'aveugle vengeance, se
prémunir contre une fausse humanité ou une pitié mal entendue; être incapables
de se laisser corrompre par des promesses ou intimider par dos menaces. Ils
doivent se rendre indépendants des particuliers, indépendants du pouvoir; être
prêts à tout supporter plutôt que do répondre contre leur conscience. S'ils
manquent à leur devoir, ils assument une grande responsabilité, soit on assu-
rant l'impunité du crime, soit en faisant condamner l'innocence, L'impunité du
crime encourage les méchants et compromet la sécurité de tous ; la condamna-
tion do l'innocence est une criante injustice, un scandale et un malheur
affreux.

Devoirs du citoyen envers l'État. — Les devoirs du citoyen
sont: Vobdissance aux lois et à l'autorité légitime, le respect des
magistrats, le payement de l'impôt, le vote, te service militaire,
Yamour de la patrie et le dévouement au bien public.

feteif&gëga^^
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Obéissance à la loi. — Le citoyen, suivant la belle définition d'Àrislole; est
celui qui participe au pouvoir et à l'obéissance. Il doit savoir se soumettre à la

loi, ne pas se mettre au-dessus d'elle, ni, l'éluder ou la violer, lors même

qu'elle n'est pas conforme à ses intérêts privés. Sans cela l'anarchie est dans les

moeurs, et la société, en proie au désordre, est sans cesse à la veille de su
ruine.

Respect de l'autorité et des magistrats, — Respecter l'autorité, c'est se res-

pecter soi-même, c'est respecter la nation elle-même dans ses représentants;
ce n'est pas s'abaisser devant un homme, c'est s'incliner devant la loi. En cas

d'injustice manifeste, s'en tenir d'abord à la résistance passive ; ne jamais entre-

prendre la résistance active de son autorité privée,

L'impôt. — L'impôt est la part contributive de chaque citoyen dans les dépenses
d'intérêt public. C'est une dette de justice que chacun doit acquitter en retour
dos avantages que la société lui procure et pour rendre possible la continuation
de ces avantages. Que de frais exige l'administration de la justice, des nuances,
des établissements d'instruction publique, de l'armée de terre et de mer, des

hôpitaux, etc. 1 Ce n'est que par l'impôt que l'Etat peut faire face à toutes ces

dépenses. Il est donc du devoir de chacun d'y contribuer selon ses moyens, et
de ne pas s'y dérober par le mensonge ou la fraude.

C'est un principe admis aujourd'hui que l'impôt doit être voté et consenti par
le pays. C'est pour cela que les Constituants ont voulu substituer au mot impôt,
qui indique par son élymologie une taxe établie et perçue d'autorité, le mot do

contribution, qui éveille l'idée de cotisation volontaire 1.

Service militaire. — Les nations, étant dos personnes inorales, ont le droit
et le devoir de défendre ou d'assurer, au besoin par la force, leur existence,
leur honneur, leurs intérêts, qui ne sont, au fond, que l'existence, l'honneur,
les intérêts de tous et de chacun. De là la nécessité d'entretenir une armée

régulière, pour que la sécurité ne soit troublée ni au dedans ni au dehors; de
là aussi, par conséquent, l'obligation du service militaire pour tous les citoyens,
Toutefois il est do toute justice que ceux-là eu soient dispensés qui rendent à
la patrie d'autres services inconciliables avec le service militaire,.

Le vote. Devoirs de l'électeur et défauts contre lesquels il doit se pré-
munir.— A partir de vingt et un ans, tout Français qui n'a pas subi une peine
infamante a le droit et le devoir de voter dans les élections pour le conseil muni-

cipal, le conseil d'arrondissement, le conseil général, la Chambre dos députés.
Le premier devoir de l'électeur, c'est de voter, Ne pas le faire, c'est abdiquer

sa part do responsabilité dans l'administration du pays, dans la confection des
lois, dans la gestion des intérêts de la commune, du département, de la nation,
ce qui est coupable. Souvent l'élection dépend d'une seule voix ou de quelques
voix; et c'est parce qu'une voix aura manqué qu'un incapable ou un ambitieux
arrivera au pouvoir et en abusera au préjudice de tous. Nul citoyen n'a lo droit
de se désintéresser des affaires publiques.

« Mais, dira un électeur, aucun des candidats en présence ne me convient ;

1 i Au moyen fige, dans les Boctétéa où B'eal fait sentir l'influence do l'esprit chrétien, Il
est de règle quo l'impôt doit être consenti par lo contribuable. Philippe de Commincs
rinonco celte règle de droit chrétien lorsque, parlant d'un scrupule queut un sultan :ui
sujet d'un impôt dont il nvail frappé lo peupla, Il dit, en maniera do réfluxlon : « Or
regardez ce que doit faire un prince chrétien qui n'a autorité fonddo en raison de rien
imposer Bans le congé et permission do son peuple. > — Lo mémo Comminos dit encore :
« 11 n'y a ni roi M soigneur sur terre qui ait lo pouvoir, nu dehors ilo son domaine, do
tnellro un denier sur ses sujets snns octroi et consentement do ceux qui doivent lo payer,
sinon par tyrannie ot violence, » Sully, ii la veille du ifigrio do Louis XIV, rappelle (dons sa,
lettro au roi ) les principes du droit public chrétien : a Philippe VI de Valois vit plusieurs
inutinallons dans leB principales villes, n'ayant pas bien retenu le précepte donné par saint
Louis à son fils, qui était de ne lever jamais rien sur ses sujets quo de leur plein gré et
contentement, »
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voilà pourquoi Je m'abstiens de voter. » — loi encore le devoir subsiste : il faut
ou voter pour celui que l'on croit le moins indigne, ou mettre dans l'urne le
nom d'une personne vraiment digne. Dana le cas de mauvaise élection, il y
aura du moins la protestation d'une conscience honnête, et l'on aura donné

, l'exemple de l'accomplissement du devoir civique.
'

Le second devoir de l'électeur est de bien voter. Le vote doit être libre,
honnête, désintéressé, éclairé.

Libre: l'électeur doit repousser toute pression, aussi bien celle des comités

s'arrogeant l'omnipotence que celle du pouvoir. Le vote est moralement obliga-
toire.

Honnête : c'est-à-dire selon la conscience, n'avoir en vue que le bien. L'in-
térêt public demande et ia justice commande qu'entre les aspirants à une même

fonction, on choisisse le plus compétent.
Désintéressé : la citoyen ne doit pas voter sous l'influence d'un sentiment ou

d'un intérêt personnel, surtout ne pas vendre son suffrage; le vendre, c'est
sacrifier l'intérêt public à l'intérêt privé, c'est commettre un acte honteux et

funeste, et c'est justement que la loi peut priver du droit de voter quiconque
on a mésusé. — Est-ce à dire qu'on ne peut pas chercher son intérêt dans le
vote? On le-peut, pourvu que l'intérêt personnel no soit pas opposé à l'intérêt

général, Chaque électeur décide, pour la part qui revient à son vote, du sort
de la nation entière ou d'une fraction de la nation. Dans la mesure où il le

peut, celui qui vend son vote vend sa patrie.
Éclairé: l'électeur doit s'efforcer de connaître les intérêts que le vote concerne

et le mérite dos divers candidats; avant tout, s'assurer de leur honnêteté, parce
que l'honnêteté est la seule garantie de l'accomplissement du devoir.

Amour de la patrie et dévouement au bien public — Voir p. 829.

Droits du citoyen. — Le citoyen n'a pas seulement des

devoirs, il a des droits : droits civils, qui trouvent leur application
dans la vie privée ; droits politique», qui s'exercent dans les

rapports des gouvernants avec les gouvernés.
La règle à suivre dans l'exercice des droits civils, c'est de les

ramener aux droits naturels, les seuls que l'on ait en dernière

analyse; c'est de les mesurer par l'idée de l'honnête et du juste,
par les devoirs que la conscience prescrit à l'égard de ses sem-
blables et de soi-même. Il faut se rappeler que le Gode le plus
parfait n'est pas celui des hommes, mais celui que Dieu a écrit
dans notre conscience; qu'il n'y a pas do droit contre le droit,
et que, si la loi civile nous arme d'un droit excessif, la conscience
nous défend d'en user, comme' cela peut arriver, par exemple,
pour la prescription: elle est un moyen légal, elle peut être

quelquefois en même temps un moyen malhonnête d'acquérir la

propriété.
La même règle doit être suivie dans l'exercice des droits poli-

tiques. Il faut, de plus, se rappeler, dans l'exercice de ses droits,
qu'ils ont pour but, non l'intérêt et le bien particulier, mais
l'intérêt et le bien général de l'État. Aux époques troublées,
quand les passions politiques ou sociales se déchaînent, si l'on
est placé entre son devoir et son intérêt ou ses affections les plus
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légitimes, il faut s'armer du courage civil pour rester fidèle à la

raison, faire triompher la loi et ramener l'ordre.
IV. S. Sur toutes les questions exposées dans cette leçon, on lira

utilement les conférences de Mef d'Hulst sur la morale du citoyen
(carême de 1895).

NOTES COMPLEMENTAIRES

Histoire du patriotisme. — Le palriolismo, tel qu'il est connu et pratiqué
aujourd'hui par les nations européennes, nous le devons au christianisme. Mal-
gré de beaux exemples, qui scro.nl toujours classiques, le patriotisme des
petites républiques de l'antiquité se montre, en général, étroit, jaloux, barbare.
Chaque cité est une mère : on vit par elle et pour elle; pour elle on meurt.'
Mais ses murs cachent le monde. Plus de justice, plus de devoirs envers ceux
qui vivent en dehors. On est, par patriotisme, en guerre ouverte avec le genre
humain. On a ses dieux, ennemis des dieux étrangers, et la patrie elle-mémo
est une espèce de divinité égoïste et sanguinaire.

« Pour les anciens, la providence était individuelle et locale. Voilà pourquoi
hors de sa maison, loin de son foyer et de son pavs, le Grec ne se sentait plua
protégé par son dieu ; la religion de l'Hellène l'enchaînait donc au sol où II
était né, par la piété filiale du souvenir; chaque foyer avait un protecteur jaloux
qu'il fallait honorer par dos festins et des prières. Colle étroite superstition s'é-
tendit dé la maison à la cité, puis, plus tard, de Rome à tout l'Empire.

« En conséquence de cette donnée première, toutes les all'eclions prenaient un
caractère intéressé : l'individu avait ses dieux comme il avait son loyer auquel
ses dieux étaient attachés ; tous les autres dieux étaient pour lui des ennemis.
La famille, la cité, l'Etat, étaient égoïstes, comme l'individu, dont ils n'étaient
qu'une extension logique.

« Lu patrie, suivant le mot de Cicéron, n'était pas duns les murailles de la ville,
elle était dans les autels et les foyers : l'Hellène aimait le sol où ses ancêtres
ensevelis étaient des dieux qui le protégeaient contre les divinités ennemies; 11
aimait le sol où, enseveli à son tour, il devait jouir des honneurs divins l tout
autre sol lui était hostile, puisqu'il contenait dos dieux dévoués à d'autres habi-
tants. Voilà pourquoi l'exil était le plus insupportable des maux et pourquoi
c'était un sacrilège impardonnable de no pas donner la sépulture aux morts. »
(Péussier, Antiquité classique, liv. I, oh. 1.)

L'Kmpire romain, qui a fait peser sur le monde un joug sans pitié, complaît
plus d'esclaves et de sujets que de citoyens. Les vaincus admis au droit de cilé
étaient loin de regarder l'Empire du même oeil qu'un Français voit la France
ou un Anglais la Grando-Hretagne : tous les Romains étaient dans Rome.

Chez les Gaulois, le patriotisme était vivace; c'est ce que prouvent les dix
ans de cumpagues que leur soumission coûta à César ; mais il manqua d'unité,
et, quand les divers peuples se soulevèrent et firent alliance, à la voix do Vercin-
gélorix, il était trop lard : ils furent vaincus, malgré leurs sacrifices héroïques,
C'est alors que Veicingélorix, auteur de la guerre, accomplit ce bel acte do
palriolismo dose livrer lui-même, acte qui lui donne la supériorité sur César.
César s'avilit, — comme, plus près de nous, l'Angleterre envoyant Napoléon à
Sainte-Hélène, — en le faisant servir à son triomphe e! décapiter après six
années de prison Mamertine.

La patriotisme des seigneuries, principautés et communes du moqen Age, est
encore local, mais plutôt défensif qu'agressif. Le sentiment dn l'unilé nationale
se fait jour do bonne heure on Franco.'Le retentissement national de la victoire
de Uouvlncs, où les milices des communes coudoyaient les chevaliers, en est une
preuve. Si tous n'avaient pas les mêmes dioils dans la société civile, Ions avaient,
comme chrétiens, la même foi, les mêmes devoirs. La multitude liouvail dans
la religion co que la constitution ne lui donnait pas. A la voix de .ioanim d'Arc
on va combattre, non plus seulement pour l'indépendance, comme dans les
années de Viriathe, de Vercingétorix ou d'Arminiits, mais pour l'ordre public.
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pour lu justice, pour le bon droit, pour toutes les idées morales que résume le
mol de patrie.

Le christianisme a ennobli et agrandi la patrie morale: il a sanctifie, le
dovoirdu patriotisme ; il l'a condamné, au nom do la jusliiv; ol de la charité,
comme sentiment exclusif, qui inspirerait le mépris ou i'indilférence pour les
nations étrangères, rendrait jaloux de leur grandeur, prétendrait à dos mono-

poles injustes et foulerait aux'pieds le droit des gens. Kn nous enseignant que
les hommes n'ont qu'un père et qu'un Dieu, il a posé le grand principe do lu
fraternité universelle, qui n'anéantit pas les peuples et les patries, mais les unit
comme membres do la grande famille humaine.

Nous sommes, rlisait saint Paul, citoyens du ciel ; c'est en cette qualité que
nous devons nous conduire sur la terre! Voilà bien la belle économie do la reli-

gion : elle nous attache aux devoirs terrestres, à la famille, à la patrie, àl'huma-

nilé, par la vue du ciel, et nous attire au ciel par les mêmes affections qu'elle
a sanctifiées sur la terre : la famille, la patrie, l'humanité.

La loi est-ollo l'expression de la volonté générale ? — Celle définition, donnée

par la Déclaration Ses droits de l'homme et prise dans le Contrat social, est
fausse et captieuse, considérée dans sa généralité vague. En justice et on droit,
ce n'est pas le nombre qui importe. La vérité, la justice, le droit dépendent,
non de la volonté générale, mais de la nature des êtres et de leurs rapports
naturels et nécessaires. Rousseau a été mieux inspiré quand, so réfutant lui-

même, il a écrit : « Ce qui est bien et conforme à l'ordre est tel par la nature
des choses et indépendamment des conventions humaines. Toute justice vient
de Dieu, lui seul en est la source. »

Affirmer que la loi est l'expression delà volonté générale, sans ajouter autre

chose, c'est établir la souveraineté du nombre à la place de la souveraineté du
droit et de la justice, ce Pourquoi suit-on la pluralité? disait Pascal ; est-ce A
cause qu'ils ont plus de raison ? Non ; mais plus de force. » Le nombre ne

change pas la nature des êtres dans laquelle il se concrète; la volonté du

peuple, pour être générale, n'en est pas moins humaine; aucun homme, en
tant qu'homme, n'a le pouvoir de lier par des lois ses égaux en droit et en
liberté; aucune volonté humaine n'a en elle de quoi fonder la force obligatoire
de la loi. Il n'est exact.de dire que la loi est l'expression de la volonté générale
que si celte volonté est elle-même l'expression de la justice et du droit, si elle
tient compte de la nature morale et sociale de l'homme, ainsi que de sa destinée.

Celte définition de la loi revient, au foi.d, à ojtte maxime célèbre delà juris-
prudence ancienne : Si veut le roi, si veut la loi 1, ainsi transformée : Si veut
la majorité, si veut la loi.

Mais, encore une fois, la volonté arbitraire d'une majorité ne constitue pas
plus la ioi que ne la constituait, en soi, la volonté du roi. Quand la royauté a

agi, non comme souveraineté despotique, mais comme étant, do droit, déposi-
taire de li souveraineté populaire, on a pu dire logiquement, en vertu même
de la constitution du royaume : « Si veut le roi, si veut la loi; » comme on

pourra le dire, mutato nomine, do toute majorité législative qui appliquera les

principes de la justice naturelle.
Dire à un peuple, comme le fait Rousseau, qu'il peut tout ce qu'il veut par

ses représentants qui font la loi, sans ajouter : tout ce qu'il veut'raisonnablement,
c'est ériger l'arbitraire.en système, de gouvernement, tout aussi bien que si on
le disait à un roi; c'est ouvrir la porte à la tyrannie qui est peut-être la plus
effrayante, parce qu'elle est insaisissable, celle du nombre. La souveraineté'
nationale, ou la volonté générale qui, en fait, en est l'expression, est limitée

par la justice et !e droit. « D'après saint Thomas, dit Ralmès, la loi est un règle-
ment dicté par la ioison, ayant pour but le bien commun, et promulgué par
celui qui a le soin (!! la communauté. Règlement dicté par la raison : voilà
d'un seul mot l'arbitraire et la force bannis ; voilà le principe que la loi n'est
pas nri pur effet de la volonté... Si l'on y fait attention, le despotisme, l'arbi-
traire, la tyrannie, ne sont autre chose que le manque de raison dV.is'â pouvoir,
la domination de la volonté, Lorsque la raison commande, il y a légitimité,

i Cotte maxime des légistes est empruntée aux jurisconsultes romains de l'époque impé-
riale, qui avaient tlit : Quidquii plaauit princlpi legis habit vlgorem : « Tout ce qui
pls.lt au prince n force do loi. i
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justice, liberté; lorsque la volonté seule commande, il y a illégitimité, injustice,
despotisme. C'est pourquoi l'idée fondamentale Je toute loi est qu'elle soit con-
forme à la raison; la lot doit être une émanation do la raison même appliquée
à la société.

«Ces doctrines sont la déclaration la plus explicite, la plus concluante touchant
les limites du pouvoir civil; o(, à coup sur, elles valent un pou mieux, sous ce
rapport, que toutes les d(kdaratio>\s des droits de l'homme. Ce qui humilie, la
volonté, ce qui blesse en nous le sentiment d'une juste indépendance, c'est le
commandement ox<rcé par la volonté d'aiitrui, c'est la soumission réclamée au
nom de la volonté d'un autre homme. Mais, se soumettre à la raison, se laisser
diriger par ses prescriptions, ce n'est point s'abaisser; c'est au contraire s'éle-
ver, car c'est vivre conformément à l'ordre éternel, a la raison divine. » [Le
Protestantisme comparé au catholicisme, 111, c. un.)

L'indiffârotico, en matière politique, est coupable et dangereuse. — I.'in-
diirérence en matière politique peut se manifester ou par le relus d'accepter un
mandat, ou par l'abstention dans le vole,.

Ella est coupable, parce qu'il n'est pas permis de se désintéresser dos affaires

publiques, de ne pas concourir à faire le bien et à empêcher le mal. C'est d'or-
dinaire par amour du repos, par crainte des responsabilités, qu'un citoyen
capable cl honnête refuse des fonctions électives. C'est souvent par les mémos
moltl's qu'un électeur s'abstient de voter; d'autres fois, c'est par des motifs eu
apparence futiles, mais il n'en est pas moins coupable. S'il tant éviter do bri-
guer un mandat par ambition, par intérêt, par vanité, sans les aptitudes requises
ut sans souci du bien public, il ne faut pas moins éviter de s'y soustraire par
une défiance excessive de soi-même, ou par manque de générosité et de courage
patriotiques. Voir le mal dont soutire le pays et se contenter, en se tenant à
l'écart, de le dénoncer ironiquement, no suffit pas, quand on est intelligent et
honnête; il est des circonstances où les honneurs sont une lourde charge, où
c'est un devoir d'accepter, do rechercher même les canditatures, par exemple,
aux époques de trouble. C'est alors qu'il faut payer de sa personne, faire preuve
d'esprit de sacrifice et de dévouement.

L'indifl'ércnce, en matière politique, est aussi dangereuse que coupable. Si
ceux qui doivent élire ne votent pas, si ceux qui ont les aptitudes et l'honnêteté
requises pour être élus se récusent, qu'arrivera-t-il? Le pays sera mal repré-
senté ; des lois mauvaises pourront être faites, et les intérêts de tous seront
compromis. On se récriera alors; mais qn^sera mal venu à se plaindre que les
choses vont mal, que les affaires publiques sont en proie à l'incapacité et à la
malhonnêteté, si, par égoïsme, on a refusé de leur consacrer, soit comme élec-
teur, soit comme mandataire, une partie de son temps et de sa peine. Quand
les gens honnêtes et capables, dignes d'élire ou d'être élus,-se réfugient dans
une abstention ou une tranquillité égoïste, l'arène électorale est abandonnée aux
instincts aveugles et violents ; c'est l'intérêt d'un parti et non l'intérêt public
qui a le dessus; c'est le désordre et non la justice qui l'emporte; c'est la pas-
sion et non la raison qui préside aux destinées du pays,
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10° LEÇON

DEVOIRS DES NATIONS ENTRE ELLES OU DROIT DES GENS

Définition. — Le droit des gens ou droit international, c'est la
morale appliquée aux rapports des nations entre elles; c'est un
ensemble do règles pratiques déterminant les obligations de jus-
tice et de charité qu'ont à remplir les uns envers les autres les
êtres collectifs ou personnes morales appelées États, et qui forment
la société internationale.

Droit des gens naturel et droit des gens positif. — Le droit
des gens naturel est fondé sur les préceptes de la raison et de la
conscience : ce sont les devoirs de justice et de charité que les
nations, en tant que personnes morales, doivent observer dans
leurs rapports mutuels; il n'y a pas à en rechercher l'origine,
puisqu'il est inhérent à la nature humaine.

Le droit des gens naturel devient le droit des gens positif, dès
qu'il est réglé par les lois humaines; celui-ci est l'ensemble des
règles consacrées par l'usage, parla tradition, parles conventions
tacites ou écrites.

Origine du droit des gens positif. — On en trouve l'origine
dans la nécessité d'abord, puis dans la philosophie et la religion.

Dans la nécessité : dès que deux tribus ou deux peuples se
sont trouvés formés et se sont vus en présence l'un de l'autre,
ils ont été obligés, pour s'assurer un peu de repos et de sécurité,
d'admettre certains usages, de passer entre eux des conventions
et des traités. Voilà la première origine du droit des gens positif.

Dans la philosophie et la religion : à mesure que la nature
humaine a été mieux connue par les lumières de la religion et
de la philosophie, on l'a estimée et respectée davantage; ou
s'est fait une plus haute et plus juste idée de ses devoirs et de
ses droits, et l'on a formulé des principes, fixé des règles pour
faire observer les uns et respecter les autres. C'est la seconde
origine du droit des gens positif.

Ses progrès ont suivi les progrès mémos de la civilisation, et les nations ont
entre elles des rapports d'autant plus humains, d'autant plus conformes à ta

justice cl à la charité, qu'elles sont plus éclairées par la science, et surtout plus
affermies dans la vertu par le triomphe de la raison et de ta foi sur les passions.
La raison et !a foi unissent les peuples, comme les individus; les passions, au

contraire, les divisent. ,
'
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I. — DUOITS ET DEVOIRS DES NATIONS

La personne collective a, dans l'ordre international, les mêmes
droits et les mêmes devoirs ipte la personne individuollt dans
l'ordre moral et dans la société proprement dite. « Le principe du
droit dos gens, dil PulTondorn", n'est autre choso qui? la loi géné-
rale de sociabilité qui oblige les nations ayant ensemble quelque
commerce, à la pratique des mêmes devoirs auxquels les parti-
tuiliers sont naturellement assujettis. »

Or l'individu a le droit d'être respecté dans sa vie, dans sa
liberté et ses autres facultés, dans son honneur et dans ses biens.
Il en est de rnôme des nations. Elles doivent se respecter dans
leur vie propre, c'est-à-dire dans leur liberté et leur indépen-
dance, dans leur honneur et dans leur dignité, dans leurs biens
et dans leur territoire.

Do plus, la loi de l'individu, dans ses relations sociales, n'est

pas seulement la justice ou le respect du droit strict, c'est aussi
la charité.

« Cette, nécessité de la charité est évidente en tout élat de société ; elle l'est plus
encore peut-être, elle est plus vivement sentie dans les rapporta de peuple à

peuple. Là où il n'y a présentement aucun pouvoir organisé pour modérer les

cupidités, pour réprimer les violences auxquelles elles poussent, tous compren-
nent qu'avec le strict droit on irait aisément à la pure barbarie. C'est en cela que
se trouve parfaitement justifiée la maxime : Summum jus, summa injuria,
Aussi la plupart admettent, sans trop de difficulté, que la justice doit être tem-

pérée, dans la société internationale!, par celte force modératrice que souvent
on nomme la bienveillance mutuelle, et à .laquelle nous restituons son vrai nom
en l'appelant la charité. Il faut que l'esprit.de sacrifice, qui est la source de
toute charité, règne entre les nations aussi bien qu'entre les hommes. C'est une
loi générale de notre vie morale, et les Etats n'ont par d'autre loi que celle qui
régit les actions de chacun de nous, Pour les peuples comme pour les indivi-

dus, le principe de la charité par l'abnégation se combine avec le principe de
l'intérêt propre, et c'est dans celle combinaison que le monde moral trouve son

équilibre. » (Ch. Pkiun, les Lois sur la société chrétienne, liv. V, ch. I.)
Les positivistes, qui n'admettent d'autre

1
source du droit que les faits déter-

minés parles combinaisons de l'intérêt, renient absolument toute idée'de sacri-
fice et do charité. Les juristes de l'école spiritualiste, sans invoquer le principe
de la charité chrétienne commo les catholiques l'entendent, admettent qu'on fait
la société.internationale exige que la bienveillance mutuelle entre les peuples
soif pratiquée.

Gratins en parle expressément dans son Traité du droit de guerre et de

paia) (liv. II, ch, xn, n° 16). « L'état de nature de l'homme est l'État social, dit
M. Pradier-Fodth'é, et l'État social est fondé sur le sacrifice des instincts égoïstes..
La chante universelle n'est pas un but offert à l'humanité dans un lointain idéal ;
c'est la base même, la condition do la vie de l'homme en société. » Vattcl, dans
son Droit des gens (liv. Il, ch. i), est plus explicite encore: « Les nations
étant obligées par la nature à cultiver entre elles la société humaine, elles sont

tenues, les unes envers les autres, à tous les devoirs que le salut et l'avantage
de cette société exigent, Les offices de l'humanité sont les secours, les devoirs

f^StfeiiHSjÈiSisjaîaïë
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auxquels les hommes sont obligés los uns envers les antres on qualité d'hommes,
c'est-à-dire on qualité d'élres faits pour vivre en société, qui ont nécessaire-
ment besoin d'uno assistance mutuelle pour se conserver, pour être heureux,
pour vivred'une manière convenable A leur nature. Or, les nations n'étant pas
moins soumises aux lois naturelles que les particuliers, ce qu'un homme doit
aux autres hommes, une nation le doit, à sa manière, aux autres nations,., Il
est impossible que les nations s'acqui'teut de tous ces devoirs les unes envers los
autres, si elles ne s'aiment point, » — On peut voir, sur celte question, Ch, Pé«
rin (l'Ordre international, Hv. Il, ch. v.)

On a contesté l'existence du droit des gens. — Certains écrivains ont con-
testé l'existence du droit des gens, en se fendant sur celte raison que les Etats
n'ont pas de supérieur commua qui en puisse poser los lois et les sanctionner.
— Oii répond d'abord que les règles susceptibles de régir les actions humaines
ne résultent pas nécessairement de la volonté d'un législateur, et qu'il en est qui
résultent do conventions expresses ou tacites, consacrées par l'usage; ensuite
qu'il n'est pas vrai que le droit des gens soit dépourvu de sanction. Comme les
lois de l'hygiène et comme celles de l'histoire, les règles du droit des gens ont
leur première et principale sanction (outre celle de la justice de Dieu, qui
s'exerce sur les peuples comme sur les individus) dans leurs conséquences
naturelles. « Il n'est pas d'acte politique qui puisse être commis.impunément,
parce qu'il n'y en a pas qui ne produise pas de.conséquences. Il se peut sans
doute que, dans l'espace d'une vie d'homme, le temps manque pour que ces
conséquences éclatent au grand jour; elles se manifestent plus tard, elles se
manifestent infailliblement, Les hommes politiques peuvent quelquefois jouir
de l'impunité, parce qu'ils meurent ; les nations ne le peuvent jamais, parce
qu'elles vivent toujours assez longtemps pour subir les conséquences de leurs
actes. La destruction, loin de leur assurer l'impunité, est pour elles la dernière
et la plus terrible conséquence do leurs aberrations ou de leurs crimes. C'est
dans cet enchaînement nécessaire des causes et des effets qu'est la sanction du
droit des gens. » (Funck -Drentano et Alb, SonEL, Précis du droit des gens.)

II, — DROIT DE GUERRE

Les devoirs de la justice internationale comportent le droit de
contrainte, comme ceux dé justice sociale. Il ne servirait de rien,
en effet, que les droits fussent déclarés inviolables par la raison et
la conscience, s'ils pouvaient être violés impunément et s'il n'était
pas permis de les défendre par la force. Le droit do contrainte on-
de légitime-défense appliqué aux nations est le droit de guerre.

Il y a des juristes qui regardent la guerre comme la sanction du droit dos

gens; d'autres n'admettent pas le droit de punir entre nations, par la raison
qu'il n'y a rien de commun entre le droit et la force, que le droit peut être du
coté du vaincu et l'injustice du côté du vainqueur. Vattel, Grolius, Uomat,
admettent le droit do punir s'exerçant de nation à nation. « La société, dit
Vailcl, est une personne morale à qui on peut faire injure; elle est en droit de
maintenir sa sûreté en punissant ceux qui l'offensent, e'esl-à-dire qu'elle a
le droit de punir les délits publics. Voilà d'où vient le droit de glaive qui appar-
tient à une nation ou à ses conducteurs ; quand elle en use contre une autre
nation, elle fait la guerre. » '

On sait que, dans une société organisée, l'individu ne se fait pas justice lui-
même, si ce n'est dans quelques rares circonstances; c'est la société, qui pro-
tège chacun de ses membres^ contre l'injustice et la violence, qui exerce en m
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faveur le droit de contrainte et do légitime défense. Il n'en est pas de morne pour
les personnes collectives. Les nations sont, les unes à l'égard des mitres, dans
la situation qu'on appelle état de nature, c'osl-ù-dire qu'elles ne reconnaissent
pas do tribunaux communs, ni do puissance capable d'un imposer les décisions
et d'obtenir au besoin 1'obéissanco par la force. Lorsqu'elles sont insultées dans
leur'honneur, attaquées dans leurs possessions, menacées clans leur existence,
elles se font justice elles-mêmes : à la force qui les attaque, les blesse ou les
dépouille, elles opposent la force qui défend et qui repare. Ainsi le droit de
guerre répond à celui de légitime défense, dont l'individu peut faire usage loin
rie tout secoure de la société, et au droit de contrainte, que la société exerce à
sa place,

Parmi les auteurs modernes favorables au droit de punir exercé de nation
à nation, on peut citer le chancelier Kent: « 11 ne faudrait pas croire, dit-il,'
que la loi des nations soit nu code purement spéculatif, dépourvu de sanction
(•tïlciicc.,. C'est un code dont la force obligatoire est actuelle, pratique, durable.

« Comme les grands principes qui en sont les bases ont leur origine dans les
maximes de l'éternelle vérité, dans la loi immuable de l'obligation morale, dans
les conseils de l'intérêt public bien compris, son influence demeure inébranlable,
nonobstant le trouble que la violence peut, à certains moments, y apporter,

« La loi des nations est placée sous la protection de l'opinion publique; elle
est appuyée par les censures de la presse, par l'influence morale de ces grands
maîtres du droit public qui sont consultés par toutes les nations, comme les
oracles de la sagesse. Aucune nation ne peut violer le droit public sans s'exposer
aux conséquences pénales du blâme et du déshonneur, sans courir la chance du
châtiment qui peut lui êlroinfligé dans une guerre ouverte et solennelle. » ( Cité
par Cn. Pékin.)

Le principe catholique sur cette question est donné par saint Thomas. — •
« Comme les princes n'ont pas de juge supérieur dans les choses temporelles
par le droit même de la nature, le prince qui commet l'injustice devient le sujet
du prince qui la souffre, et qui lui fait une juste guerre. » Ainsi, lorsque les
chefs d'Etals prennent les armes pour obtenir réparation de leur droit violé ou
pour punir l'offenseur de son méfait, ils sont tenus au respect du droit, comme
un juge qui rend la justice en matière civile et criminelle.

Quelles guerres sont légitimes. — Il résulte des principes
sur lesquels se fonde le droit de guerre, que les guerres permises
ou les guerres justes sont les guerres défensives, qui ont pour
but de repousser une agression armée; les guerres réparatrices,
laites pour obtenir la réparation d'un dommage ou d'un préjudice
matériel ou moral, pour venger la violation des droits de l'État;
les guerres d'humanité, entreprises pour protéger un peuple
faible contre l'ambition ou la cupidité d'un peuple plus fort.

Los guerres défensives ne sont pas seulement celles qui repoussent une inva-
sion étrangère, quand elle est commencée ou qu'elle est imminente: ce sont
aussi colles qui la préviennent. Lorsqu'un Etat devance les projets d'un ennemi
qui prépare une coalition pour l'écraser, il ne fait que veiller à sa propre con-
servation et défondre son existence menacée. L'agresseur est celui qui rend la
guerre inévitable, et non toujours celui qui attaque le premier. Le caractère
défensif appartient aux guerres entreprises par une nation pour conserver son
indépendance territoriale, pour assurer la liberté d'échanger ses produits et de
se servir do l'Océan comme d'une grande route internationale, pour sauvegarder
l'influence que lui donnent dans le monde son rang et sa situation.

La guerre offensive et réparatrice peut être entreprise par un Etat qui a été
vaincu, en,ayant pour lui le bon droit et exerçant le droit de légitime défense ;

smmssz
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après avoir cédé à la force, il s'est préparé à revendiquer ses «Iroils méconnus
la guerre qu'il fuit n'est au fond qu'une guerre défensive reporléo A un délai,
La guerre réparatrice ne doit pas dégénérer en guerre de vengeance; elle doit
s'arrêter devant une réparation proportionnée au dommage soulferl.

Les guerres entreprises dans un sentiment- d'humanité et de ijénèrosilà, pur
de toute ambition et de tout inléiêt personnel, pour intervenir entre le fort ni
la faible et empêcher celui-ci d'être écrasa ou opprimé par celui-là, sont évi-
demment justes et font honneur à la nation qui les entreprend. Ce sont des

guerres défensives des principes, c'est-à-dire du droit ol du la justice, sans les»

quels la société internationale no peut exister.
« lin IStVr, le prince de liismarcl;, après la guerre inique de la Prusse et dû

l'Autriche contre le Danemark , voulut en justifier la cause et les résultats pins
du gouvernement britannique. Jl s'attira cette réponse de lord Biissel : « La

guerre faite par l'Allemagne au Jlaiiemarlt n'a pour fondement m la justice ni
la néàessité, qui sn)U les seules bases sur lesquelles la guerre puisse reposer, n

(G. IÏUY, Précis de droit internat.)

Des lois de la guerre. — Non seulement la guerre doit dire légitime dans son

principe et dans le but qu'elle poursuit ; mais elle doit être faite d'après ceiv
taines règles,'hors desquelles elle ne serait qu'un brigandage et il n'y aurait poul-
ies nations ni sécurilé ni honneur.

Et d'abord elle doit être déclarée, et la déclaration doit être précédée de

négociations en vue d'un accommodement, et ne venir qu'après que ces négocia-
tions ont été reconnues infructueuses, Il y aurait injustice à attaquer un ennemi

que l'on n'est pas autorisé à lenir pour tel et que l'on n'a pas mis ou demeure
de donner satisfaction ou de réparer ses torls.

La déclaration de la guerre résulte parfois, comme en 1870, d'une note de

l'agent diplomatique remise an gouvernement ennemi; d'autres fois, «Ileprend
la forme conditionnelle d'un ultimatum, c'est-à-dire qu'on indique à l'adver-

saire, en quelques propositions préaises et péremptoire.s, ce qu'on exige de lui
dans tel délai, après lequel, en l'absence d'une réponse favorable, l'état de

guerre existera.
La guerre est une relation d'Etat à Etat, et non d'homme à homme. « Entre

deux ou plusieurs nations belligérantes, dit Porlalis, les particuliers dont ces
nations se composent ne sont ennemis que par accident ; ils ne le sont point
comme hommes ; ils ne le sont mémo pas comme citoyens, ils le sont unique-
ment comme soldats, » Et le prince do Xalleyrand disait, on 1806, que le droit
des gens est fondé sur ce principe : « que les nations doivent se faire dans la

paix le plus de bien possible, et dans la guerre le moins de mal possible. »
11 n'y a de belligérants que ceux qui font partie de l'année, et ceux-là seuls

- ont le droit de se livrer aux actes de violence qui constituent les hostilités. L'en-
nemi doit respecter les non-belligérants, soit dans leurs personnes, soit dans
leurs biens. D'après le Manuel de l'armée française, on doit considérer comme

belligérants, non seulement ceux qui font partie de l'armée régulière, mais
encore « ceux qui appartiennent à des corps volontaires, s'ils soutsous la direc-
tion d'un chef responsable, s'ils portent les armes ouvertement, s'ils ont un

signe dislinctir tixe et reconnaissable à distance, èl s'ils se conforment dans
leurs opérations aux lois de la guerre »'.

La barbarie et la perfidie sont prohibées. La barbarie consiste à torturer le
soldat ennemi par des souffrances inutiles, à continuer de tirer sur une troupe
qui se rend : l'unique but do la guerre doit être de détruire les forces ou la
résistance de l'ennemi. — La perfidie consiste à fausser sa parole, à ne pas
tenir les engagements exprés ou tacites pris envers l'ennemi. Ainsi, l'ennemi
doit pouvoir s'approcher avec sécurité d'une ville ou d'un régiment qui a déclaré
se rendre.

Outre le principe de nécessité qui légitime l'emploi de la violence ou do la

ruse, il y a un principe d'humanité, qui restreint les moyciis de nuire dans
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une juste limite cl prohibe, par exemple, l'emploi du poison ou des armes

empoisonnées, défendu déjà par l'Eglise an moyen âge.
11 n'y a pas encore de traite' international relatif à la codilicatiou générale dos

lois de la guerre. Un certain nombre d'Etats, parmi lesquels la Franco fut la

première, ont signé à Genève, en 1S(ii, une Convention ayant pour but de pro-

téger les blessés et les malades, ceux qui les soignent et les établissements où ils

sont recueillis. L'insigne particulier qui doit les faire reconnaître est une croix

rouge sur fond blanc.
Un essai do réglementation de la guerre a été fait à Bruxelles, on '1871, sur la

proposition de l'empereur de Russie, par une conférence où tous les Etats, sauf
les Etats-Unis, furent représentés. Par suite de l'opposition de l'Angleterre,'la
conférence ne put aboutir à transformer le projet en traité; mais ce projet a

déjà eu une inlluence favorable sur les guerres qui ont suivi, et il pourra servi,!'
do base à un accord définitif des puissances sur cette question. Enfin l'Institut
du droit international a rédigé dans sa section d'Oxford, eu 1880, un mainte!
dos lois île la guerre.

Solutions pacifiques.
— On ne recourt pas nécessairement à la guerre pour

résoudre les conflits ou litiges internationaux. L'entente peut se faire à la suite
de négociations diplomatiques, par une transaction ou l'abandon, par l'un
des Etats, de ses prétentions. Si la difficulté a un caractère spécial, comme
serait une délimitation de frontières, une commission internationale mixte est
constituée et munie do pouvoirs nécessaires pour résoudre la dilfieullé. Les Etats

peuvent aussi se réunir en congrès ou conférences, comme cela s'est fait plusieurs
fois dans notre siècle; exemples : les congrès de Vienne et d'Aix-la-Chapelle
en 4815 et 1818, les conférences de Berlin en "1878 et en 1885.

Enfin on peut avoir recours à la médiation et à Varbilrage.
La médiation est l'entremise d'une tierce puissance qui, d'elle-même ou

parce que les parties l'en ont priée, tâche de concilier les Etals en litige. Le
médiateur ne rend pas un jugement, c'est-à-dire une décision obligatoire; il
ne fait que suggérer ce qui lui paraît être la solution équitable. Un exemple
remarquable de médiation est celui du souverain pontife Léon XIII, intervenant
en -1885, sur la demande de l'Allemagne et de l'Espagne, dans leur conflit relatif
aux lies Carolines. L'arrangement proposé par le pape fut accepté par les deux

puissances.
L'arbitrage diffère de la médiation par son caractère essentiellement judi-

ciaire; l'arbitre ne propose pas un arrangement, il prononce un jugement qui
est obligatoire pour les États en litige. Le moyen âge oilVe de nombreux exem-

ples d'arbitrage. Los papes, considérés comme l'autorité suprême des Etats

chrétiens, interviennent souvent pour statuer sur les contestations entre les
princes ou les Etals. Saint Louis est pris plusieurs fois pour arbitre, en par-
ticulier par les maisons do Davesne et do Dampierre, qui se disputaient la
Flandre, et par Henri III d'Angleterre et ses barons. Dans notre siècle, l'his-
toire offre de nombreux cas d'arbitrage. Un des derniers est celui du tribunal
d'arl ilrage international qui a siégé à Paris au mois de mai 1893, pour résoudre le
condit'survenu entre l'Angleterre et les Etats-Unis, au sujet de la pêche des
phoques à fourrure dans la mer de Behring.

L'usage de ces solutions pacifiques, qui tend à se généraliser, marque un
véritable progrès du sentiment de l'humanité. Le projet de paix perpétuelle, de
l'abbé do Saint-Pierre, n'était pas une pure utopie, et notre fin de siècle le
remet au jour sous une forme qui lui donne chance d'être réalisé dans sa partie
viable. En octobre 1888, quarante membres dos parlements français et anglais,
r-innis à Paris, ont fondé une Société interparlementaire pour l'arbitrage. En
JiMll, trois ans après sa fondation, elle se réunissait à Borne et comptait déjà
1400 adhérents des parlements do divers Etals de l'Europe. Un comité parlemen-
taire permanent pour l'arbitrage et pour la paix siège à Rome. Tout cela
montre que les idées de paix et d'arbitrage sont une des tendances do notre époque.
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11" LEÇON

LA RELIGION NATURELLE

Définition. — La religion naturelle est Yenscmble des devoirs
de l'homme envers Dieu connu par ki raison; — ou, d'une
manière plus explicite: c'est l'ensemble des rapports qui lient
l'homme à Dieu, rapports fondés sur la nature de l'homme et sur
celle de Dieu, découverts et formulés par la seule raison.

Elle 11'psi pas dite naturelle, comme le pense Rousseau, parce
qu'elle n'est pas enseignée et qu'on l'a découverte soi-même,
mais parce qu'elle est la connaissance des rapports naturels qui
relient l'être raisonnable à Dieu, et l'ensemble des devoirs qui en
découlent,

« Si Dieu existe, il est manifeste que nous avons envers lui des
devoirs, Il est l'Absolu et l'Infini ; il est notre créateur et notre

père, notre maître et noire bienfaiteur, notre principe et notre
iin. Sa main nous a tirés du néant et nous conserve ; son oeil nous
suit dans nos démarches ; un jour, sa justice nous demandera

compte de notre conduite et' de l'usage des talents que nous tenons
de sa bonté.

a Ainsi la morale, même naturelle, est essentiellement reli-

gieuse, puisque les premiers et les plus importai) Is de nos devoirs
sont des devoirs religieux. Adorer Dieu et l'aimer plus que toutes

choses, lui soumettre notre être tout entier, l'âme aussi bien que
le corps, l'esprit aussi bien que le coeur, les pensées aussi bien

que les oeuvres extérieures; le remercier de ses bienfaits; le prier
de nous secourir dans nos besoins, do nous préserver du mal et
de la tentation , de nous affermir dans le bien et de soutenir-nos
pas sans cesse hésitants, la raison nous prescrit tout cela au nom
du droit naturel. » (P. Vall-et.)

La religion naturelle dill'ère de la religion révélée en ce qu'elle
est l'oeuvre de la raison seule, tandis que, dans celle-ci, les prin-
cipaux dogmes ont été révélés de Dieu, soit directement, soit par
des hommes qui ont reçu mission de Dieu, comme les prophètes
et les apôtres.

Comment la religion naturelle est trouvée par l'homme. —
Il y a dans l'homme l'idée religieuse et le sentiment religieux (voir
Psyehoh, 6° leçon, p. 100), Par sa raison, l'homme s'élève à l'au-
teur des choses; il attribue.à un cire personnel l'intelligence qui
a conçu les lois de l'univers, la bonté qui les a voulues, la puis-
sance qui les a réalisées. Cette idée donne naissance au penchant

m. 37
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qui porte l'homme à respecter, à aimer, à craindre, à prier ce
Dieu dont l'homme se sait et se sent la créature et le sujet.

En quoi consiste la religion naturelle. — D'après le sens
étymologique du mot (lien) et la définition qui en a été donnée,
la religion a sa racine dans la nature môme de l'homme et dans
les attributs de Dieu.

On a vu (page 683) que tous nos devoirs peuvent être considérés
comme des devoirs religieux, que Dieu n'est pas un être purement
idéal et impersonnel, qu'il nous a créés, ainsi que tout ce qui
existe, d'où il résulte qu'il a des droits sur nous, et qu'à ces droits
répondent pour nous des devoirs.

Dieu, êlre infini et premier, a droit à notre respect; Dieu,
créateur de l'homme et but dernier de toutes ses aspira*
tions, source du vrai, du bien, du beau, a droit à notre recon-
naissance, à notre espérance, à notre amour ; Dieu, législateur,
juge, souverain maître, a droit à notre obéissance. Tous ces
devoirs se résument dans Yadoration, qui est faite de foi, de
respect, d'amour, de reconnaissance, d'espérance, de sainteté. —
Reconnaître Yexistence de Dieu, la dépendance de l'homme vis-
à-vis de Dieu, et le devoir de l'honorer par un ensemble de
pratiques, voilà les trois dogmes fondamentaux de la religion
naturelle 1.

Du culte. — On donne le nom de culte à l'ensemble de pra-
tiques par lesquelles on honore Dieu.

Le culte est individuel ou social. Le culte individuel est inté-
rieur et extérieur.

Le culte intérieur est l'adoration de Dieu «en esprit et en
vérité », la reconnaissance de son souverain domaine sur touLes
choses, l'hommage de nos facultés à leur Créateur et à leur
lin. Un des éléments les plus importants du culte intérieur, c'est
l'obéissance confiante à la loi morale, qui est l'expression de la
volonté divine. Sans cet élément, tout culte est dérisoire.

La prière, par laquelle on exprime à Dieu ses sentiments et
ses besoins, comme à un maître souverain et. comme à un père,
est la meilleure expression du culte. Islle est un besoin naturel
pour l'homme; elle n'a pas pour but d'informer Dieu, qui connaît
notre misère, mais de nous obliger à nous tourner vers lui. L'his-

l On on trouve l'cxprossion dans la l'rofeMon de foi du vicaire savoyard (Hmllc, de
HullssKAli); dans In IMiylon naturelle, de .1. Sl^oN.

Dans la l'rofemion île foi do son ricalre savoyard, lloussenu pari < ilcfl dispositions d'in-
certitude «t do iloulu i|iio IJeseatles exigu pour la recherche de la véritri r, el consulte « la
lumière intérieure n, eusl-li-dlro, pour fui, lu sentiment. Il en tire la conviction qu'une
volonté meut l'univers et anime la nature : c'est son « premier Article do toi t; pnis<|uo
l'univers est mû suivant certaines lois : ,n c'est son second article de fui. t>C'est moins sa
raison ijul lu lui dit (pie sa sensibilité' : < je le vois,,ou plulfit jo le sens. » Il reconnaît
ensuito le dualisme moral de l'homme, le dogme do la Providence, l'inunortallM do l'aine
cl la sanction do l'uulre vin.
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toire nous montre, que l'humanité en masse a toujours et partout
prié, et crû par conséquent à l'efficacité de la prière.

M. l'nnsogrive, diius ses ÉlAmenls de philosophie, donne une belle explica-
tion pliiluso|iliii|iie du l'alm: « La plus belle formule de prière qui existe, dil-

il, est incontestablement le Pater. Analysez, en ellel, celte admirable prière,
el vous y découvrirez, d'abord la reconnaissance de la paternité' divine, Palet- ; son

nniversalilé, noster ; sa majesté, qui es in coelis ; vous y trouverez ensuite l'ado-

ration, snnelifwelur nomea luum, et, comme conséquence, l'accord de la
volonté humaine avec la volonté supérieure, adveniat regnum tuwi), fiai vo-
lontas tua; puis les demandes : le pain d'abord, le pain do l'âme et le pain du

corps,.Iji force morale, partent nostrum quolidianum da nobis hodie ; la res-
titution de l'intégrité morale, el dimilte nobii dehita no*Ira ; le sacrifice volon-

taire, )ï charité envers les autres, gi'cuJ. el nos itïmitlimus debitoribus nostris;
lu présni'vation enlin des occasions du mal moral et du mal lui-même quel qu'il
soit, et ne nos inducus in tentationein, sed libéra nos a malo. 11 n'est pas pos-
sible d'être à la fois plus simple, plus clair, plus concis et plus profond. »

La culte extérieur (individuel) consiste dans un ensemble d'at-
titudes, de pratiques, de cérémonies, qui expriment au dehors
le sentiment religieux, comme la parole exprime la pensée Ce
culte repose sur une loi de justice : l'homme doit rendre hommage
à Dieu par tout son être, par son corps et par ses sens, aussi bien
que par son âme; et sur une loi psychologique : eo,verlu de l'union
en l'homme du physique et du moral, tout sentiment a son ex-
pression dans une attitude externe.

C'est un fait d'expérience qu'il y a des attitudes qui favorisent ou mémo qui
suggèrent les idées de religion et de piété, et d'autres qui y sont opposées. —
11 va de soi que ce culte n'a de valeur que parle culte intérieur qu'il exprime;
autrement, il tombe sous l'anatlième de Jésus-Christ. « Ce peuple m'honore des
lèvres, mais son coeur est loin de moi. »

Le culte public ou social, c'est l'hommage extérieur rendu à
Dieu, au nom des sociétés, par ceux qui les gouvernent ou par
leur ordre. La raison de ce culte, c'est que Dieu est l'airleur de la
société, comme il l'est de l'individu; il a fait l'homme social ; de
là, pour l'homme, le devoir de l'honorer d'un culte social aussi
bien que d'un culte individuel.

Dans ce culte public rendu à Dieu, souveraine autorité el pro-
vidence qui conserve el dirire les peuples comme les individus,
les gouvernements trouvent une consécration de leur autorité,
el les peuples un encouragement au travail, à l'obéissance et
à la paix.

Peut-on se contenter de la religion naturelle? —- Voir
Morale générale, pages G62 et 671.

Respect du nom de Dieu. — On manque au respect, dû au
nom de Dieu : 1° en l'employant familièrement, et sans dignité;
2° par le blasphème, c'est-à-dire par l'injure adressée directe-
ment à Dieu, injure qui n'est pas seulement une faute très grave
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au point de vue religieux, car il est tout à fait déraisonnable et
impie, mais qui dénote un manque absolu d'éducation; 3° par le
serment fait sans motifs graves : on ne doit prendre Dieu à
.témoin d'une affirmation que si. elle est vraie, d'une promesse
que si elle a un objet licite, et que s'il existe, dans l'un et l'autre
cas, un motif suffisant d'avoir recours à l'invocation du nom de
Dieu; 4" par les pratiques supersliliumcs, qui consistent soit à
invoquer des êtres surnaturels mauvais et révoltés contre Dieu,
soit à avoir recours à des pratiques vaines pour obtenir certains
effets surnaturels, comme de guérir d'une maladie ou de' con-
naître l'avenir.

Les plus grands esprits ont donné l'exemple du respect vour le nom de Dieu.
Newton no lo prononçait jamais sans so découvrir, et Buffon écrivait dans les

Epoques de la nature : « Jo suis afiligé toutes les fois que l'on abuse de ce

grand, île ce saint nom de Dieu... Plus j'ai pénétré dans le sein de la nature,

plus j'ai admiré et profondément respecté son auteur. »

EnlSât, Lamartine écrivait en tête du Pays : « Toute civilisation qui no vient

pas de l'idée de Dieu est fausse J toute civilisation qui n'aboutit pas à l'idée de

Dieu est courte; toute civilisation qui n'est pas pénétrée de l'idée de Dieu est

froide et vide. La dernière expression d'une civilisation parfaite, c'est Dieu mieux

vu, mieux adoré, mieux servi par les hommes. La prière est In dernier mol et
lo dernier acte de toute civilisation vraie. »

Tous nos devoirs peuvent être considérés comme des
devoirs religieux, — Tous nos devoirs, ceux de la morale indi-
viduelle et sociale aussi bien que ceux de la morale religieuse,
peuvent.être considérés comme des devoirs religieux, si on se

reporte à leur principe, qui est la loi éternelle.
« Quand nous vivons honnêtement, quand nous respectons la personne d'au-

trni et que nous aimons notre prochain, nous faisons la volonté do Dieu. L'ac-
tion morale est en mémo temps, uiid" action pieuse, lorsqu'elle est faite non
seulement par devoir, mais par amour pour le Créateur. Celui qui aime Dieu \

puise dans ce sentiment une force particulière pour résister aux mauvais désirs,
comme un bon fils qui s'abstient de mal l'aire, non. seulement.parce que c'est

mal, mais parce qu'il ne veut pas désobéir au père qu'il aime, Le sentiment

religieux, comme la piété lîliale, a une influence efficace et salutaire dans la
vio morale : il est un obstacle pour le vice et une garantie pour la vertu. 11faut
donc aimer Dieu : cela rendra l'accomplissement do nos devoirs plus facile. »

(H. ni: i..\ IIautièhiî, Morale pratique.)
Il est bonde le remarquer, « c'est dans le christianisme seul que l'on- ren-

contre celle idée et ce sentiment, que le bien peut être fait, que lo mal peut,
être évité par amour pour Dieu. Pratiquer la vertu* faire des sacrillces, vaincre
ses passions pur amour pour Dieu, ce sont des nolionsoxchisivomenl chrétiennes
et qui no so rencontrent pas en dehors des régions où brille l'Kvangile, Le païen
peut mourir pour sa patrie ; il peut se sacrifier pour In devoir abstrait, pour
l'honneur, il peut se sacrilier par amour pour une créaltire. Mais se sacrilier

pour son Créateur, «voir pour l'auteur de la loi morale cnl amour passionné que
les êtres semblables à nous peuvent seuls nous inspirer, c'est un trait particulier
de la loi chrétienne. » (Du Itnooi.llî, Morale sans Dieu, i" partie, ch. il.)
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NOTES COMPLÉMENTAIRES

Il faut être homme, chrétien, Français. — Celte parole de Malebranche
résuma en trois mois la conclusion pratique du Cours de inorale,

llfaul être homme, c'est-à-dire respecter sa dignité d'homme, sa raison et
sa liberté; penser, sentir, agir raisonnablement ; remplir les devoirs que la
conscience prescrit, faire le bien qu'elle commande et éviter le mal qu'elle
défend ; subordonner le corps à l'âme, ne lu considérer et ne le soigner que par
rapport à l'âme ; soumettre les facultés inférieures aux facultés supérieures, les
sens et les_ appélils à la raison et à la volonté, et celles-ci à la raison et à la
volonté divine; éclairer la raison et la préserver de l'erreur; ennoblir son rouir
et le garder pur et généreux ; f'ortilier sa volonté et la fixer dans le bien ; tendre
toujours à la perfection et s'inspirer clans ses actions, non de la passion, du
plaisir ou de l'intérêt, mais du devoir; rester dans l'ordre et garder la loi, non
seulement dans les rapports avec soi-même, mais aussi dans les rapports avec
ses semblables et avec Dieu : être juste et charitable, honnête homme et homme
de bien, c'est-à-dire ne pas faire aux autres ce que nous nu voulons pas
raisonnablement qu'ils nous fassent et faire pour eux ce que nous voulons rai-
sonnablement qu'ils fassent pour nous; être religieux: connaître, aimer et servir
Dieu, c'est-à-dire lui faire hommage de tout notre être, lui tout rapporter comme
à notre lin, considérer nos devoirs comme des ordres qu'il nous donne, et les
remplir par amour pour lui et par obéissance à sa volonté ; en un mot, garder
l'ordre naturel : être homme au triple point de vue individuel, social, religieux.

77 faut, cire chrétien, c'est-à-dire respecter son baptême, vivre de la vie
chrétienne, qui est la vie de la grâce, vie surnaturelle ou divine ; être disciple
de Jésus-Christ, un autre Christ, comme parle Tcrlullien ; connaître sa doctrine
el'la suivre ; le prendre pour modèle dans ses pensées, ses sentiments, ses
actions; ne pas s'inspirer seulement de motifs raisonnables, mais du motifs de
foi ; car la foi est le principe d'activité dans la vie surnaturelle, comme la raison
l'est dans la \ie morale ou humaine proprement dite; ne pas compter seule-
ment sur ses piopros Ibrces, mais sur la grâce do Dieu, sans laquelle on ne
peut rien dans l'ordre surnaturel, et avec laquelle on peut tout; user des
moyens que Jésus-Christ et son Kglise, qui le représente, nous proposent pour
obtenir la grâce; pour la conserver et l'augmenter eu soi ; prier toujours; se
confesser ut communier fréquemment, et bien l'aire tout pour la gloire de Dieu,
suivant l'invitation ou plutôt le précepte de saint Paul : « 8oit que vous man-
giez., soit que- vous buviez, ou quelque chose que vous fassiez, faites tout pour
la gloire île Dieu ; » en un mol, pratiquer les vertus chrétiennes, soit théolo-
gales, soit morales, et les pratiquer chrétiennement, c'est-à-dire par l'inspira-
tion et avec le secours de la grâce.

L'homme ayant élé, dès l'origine, appelé à l'ordre surnaturel, on n'est vrai-
ment homme, toi que l'on doit èlreel tel que Dieu veut que .l'on soit, que si
l'on est chrétien. Voilà pourquoi saint Augustin a dit qu il faut devenir plus
chrélieti pour devenir plus lioinme.

De plus , l'histoire et l'expérience mollirent que les lumières cl les forces natu-
relles ne snlfiseict pas à l'homme pour resler digne de sa nature siinpl' ment
morale, cl qu'il lui esl difficile, sinon impo^-ible, d'acquérir cl de conserver
les vertus morali'S naturelles sans les vertus chrétiennes '. Mais il ne tint pas
oublier que l'ordre moral surnaturel implique l'ordre moral naturel, qu'il perlée»

1 Dans un article du là /finir des Deux- Mondes (n' du 1" juin 18112!, public pou de
temps nviinl sa mon. M. 'l'aine proclamait -' su numierv celle vénle. : <' AujoiicJ hui. dit-il,
Après dix-huit siècles, sur le- dt ux ronlini'iils..., le ctuï'-ljîiuisnm opère nminr nuirel'ois
dans les artisans de. la l'ialdée. cl de !a même lacon . de h.t;,ji à •Hth-liluer a l'amour de soi
l'amour des tinlres. m sa suli-lunce ni -ou emploi n'ont chanc;!1. £niisuue enveloppe nrecquo,
('iilhii!tE|i!e ou pi'elesliiiile, il cm encore, pian* ipiauv ceuis iinlliuiis de eréniure.- humaines,
t'orifiiue spirituel. la grande pane d'aili s ualepi nsnli es pour soulever l'homme au-dessus
de lui-même, nu-dessus de sa vie r.impnnle cl île .-es lieii/uns hornes. pour le conduire, à
travers la palience, la icsijmnlinh cl l'espéinnce. jusipi a la si'iciiiié: pour l'cmperi' i, par
delà la t.'io|n'Tnhc.e, la pureté cl la lundi''., Jusqu'en ilcwin iimiI cl au sacrifice,. Toujours et
pai'lonl. di puis dh-liuk conls ans. sitôt due ces iil'es d. lad'i ni ou tpi on les casse, les
moeurs pulilupics cl privées se déeiadenl. Kn Italie, pendant la Hemessuuce; • n Angle-
terre, suus la llcst.'iuialinu; eu l'ianco, sons la Convention cl le IHici'h ire, on a vu I homme
se faire païen, comme nu premier siècle; du môme coup, Il se reliouvait tel qu'au temps
d'Auguste et do Tibère, c'est-ft dire voluptueux et dur ; Il abusait des nulles cl de lui-
m6me; l'cg'oïsme brutal et calculateur avait repris l'ascendant; la cruauté et la sensualité
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tionne: la foi implique la raison, o! la grâce, la volonté : le chrétien implique
l'Iiomiiie, et lus'vertus cliréliemies les vertus nalurellos.

Il faut être Français, La France étant une nation baptisée, une nul ion chré-
tienne, on est Français dans la mesure! où l'on est liuiniiie et chrétien, dans la
mesure où l'on remplit ses devoirs d'homme el de rhrelieu.

« Etre contempteur du la religion el des lionnes mmurs, el aimer dignement
sa patrie, sont choses incompatibles..,- Il n'y a de hou patriote que l'homme
vertueux, l'homuie cpii ci înpi'eiul el qui aime tous ses devoirs, et qui s'étudie
à les remplir. » (Sji.vio I'ku.ilo, tes Devoirs des hommim. — L'amour de la

patrie, le dévouement à sa prospérité el à son honneur, sont des devoirs que
l'on ne remplit parfailemeul que si l'on est vraiment homme el vraiment chré-
tien. Les vertus civiques el palrioliques ne seul, au fond, que les vertus morales
cl chrétiennes appliquées ou niauil'eslées au service de. la pairie, C'est déjà bien
servir sa patrie que do pailler sa dignité d'homme el de chrétien, que de donner
l'exemple des vertus morales et chrétiennes.

L'histoire nous montre que c'est le christianisme qui a fuit la France; que
c'est pour cela qu'elle u élé de tout temps le représentant du droit, de la géné-
rosité, des idées chevaleresques el du génie humain sous taules ses formes ;
que la prospérité el la gloire de noire pairie soient proportionnées» sa fidélité aux
vertus chrétiennes, el que tout abaissement du caraclère national a élé corré-
latif à une diminution du sens el du caractère chrétiens. Les plus beaux siècles
de noire histoire oui été les siècles les plus chrétiens, et nos vrais grands
hommes ne sont, à peu prés lous, que de grands chrétiens, à qui la Provi-
dence a départi des dons exceptionnels.

Dans l'avant-propos de ses Etudes littéraires sur le xvinc siècle, M. E, Fagttel
caractérise en deux mots le siècle de philosophisme : ni chrétien, ni français;
l'extinction brusque in l'idée chrétienne, lu diminution progressive de l'idée do
patrie, tels sont, d'après lui, les deux signes caractéristiques île celle époque.
M. Lavallée eu donne la raison dans son Histoire des Français: ;< Pur la plus

•funeste des erreurs que l'ignorance de l'histoire ait. accréditées, dit-il, le moyen
âge, qui, nous l'avons vu, n'élail inférieur à la sociélé ancienne que sous le rap-
port intellectuel ' , qui lui était, sous le rapport politique, égal *; sous le rap-
port moral, supérieur, le moyeu Age était considéré (au xvîil» siècle) comme
un temps d'absurdité seienliliquo, de barbarie sociale, de fanatisme religieux ;
l'antiquité grecque el romaine apparaissait comme un état de eivilisuliun à
jamais regrettable.. La société du moyen âge étant l'muvro complète du chris-
tianisme, el celui-ci ayant élé le marteau principal qui démolit l'ancien monde,
le christianisme fui considéré par la philosophie nouvelle comme le symbole et
la cause de la barbarie. »

Ainsi Malehranehe a raison d'établir entre nos devoirs celle gradation natu-
relle : élre homme, être chrétien, être Français, Sans la pratique des vertus
morales et chrétiennes, on ne saurait être, quelles que soient les protestations et
les apparences, lion patriote, bon Français, dans tiuile la force du mot.

fc'étiduiuiil; In focloiu devenait Un caupo-goi'u,o ni un mauvais Heu. Quand on s'est donné ce
spectacle, et de prés, on pool évaluer l'apport Un cltrMiimlsmc rliuiH nus sociétés modernes,
en qu'il y a introduit do puioin-, «lu douceur et d'Immunité, eu qu'il y u maintenu d'IionuC-
lu.é, du banne foi ul de jiMie»:. Ni lu r.'iisuii philosophique, il! la culture artistique et litté-
raire, ni maino l'honneur iéodal, militaire ut nhovn lercsque ; nucun uodu, aucune udiniiiislralion,'
aucun gmn'urnuinunl no siifllt h le suppléer dans ce service. H n'y a que lui pour îloUS
retenir sur notre penlu natulu, pour erini yoi' lu glisseinctil insensible par lequel, incessam-
ment ut du tout son poids originel, nul ru rare rélrogrudo vers ses Jius-fonds. »

1 Assertion conle^talile : lu XII' ut lu XUI* slêeius, tout mi moins au point do vue philoso-
phique ut puni élre munie nnisliqilu, la perfection du la forme mise à part, no furent pus
Inférieurs aux socieïés .uicioiltius. Voir les lùinias du G. Ho.m.mn : Ia: uioj/iiit âge fut-it une
tlfiot/xe di' h'ilihrisi't ilnsiii'i'ituàe/ Voir aussi oj Tmiziiimo Nlinto artistique et lllU'raire,
par Li:<:uv lu: l,\ Maiuiiik, qui se résume ainsi, pour coud il ru : n Si non pures ont élé
«avants, s'ils ont élé punies, s ils ont été artistes, c'est qu'ils oui été eliréliens dans leur vie
publique connue dans leur vie privée, ulirétiotis tout d'une pioeo, eliréliens sans épilhute..,
La vraie civilisation moderne, dans tout ce qu'ut lu u de lion, est issue du moyen an« ; ellu
e.'v Irouve on i;urmo; elle un uni In fruit : nous Vêtions d'en voir la preuve lépoléo. Or le
moyeu fig", el lu «ièi'li! du sain! Louis un particulier, sont par excullunc.e, personne no le
coiiieslu, le rè^ne du cotliulii'isiuu, v

* l'.K'd nu dll pas ussuz. I,« inoyon ù|ie n'eut pus lu machine administrant/! ut la eentra-
lisultou pois^inie <lo I Knipire roiiiaiu; mais il lui nnu époque de Iiherlé : l'histoire nous le
iiioiiirn « luiil hérinsA île Illicites », suivant In furie expi'eisloll du Monliilemliurl. Vuir l'uii-
Via«u de 0. Itanium, indiqué dans la note plécédeiilu.

.î&îaaÉsMiiiÏM^tt^*^^^^-^"-^^--' -"-«**Liî'iJJaflrfea=aKs. rrfrtir**w<g.'agjAg'



LA KELIÛION NATUnEbliH! 871

TABLEAU ANALYTIQUE



872 ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE

12" LEÇON

RAPPORTS DE LA MORALE ET DE L'ÉCONOMIE POLITIQUE

TRAVAIL, CAPITAL, PROPRIETE

I. — fiCONOMIK l'OLITIQUIC

Définition. — L'économie politique se définit : la science de
la richesse ou des richesses sociales. — Par ce mot richesses, il
faut entendre tout ce qui procure à l'homme une satisfaction,
tout ce qui lui épargne une peine, tout ce qui répond à un besoin
physique, intellectuel ou moral.

On définit encore l'économie politique : la science de? lois du travail (GAn-
KIEIl); — la science do l'utile; — la science du menant! social; — la science

qui a pour objet les lois de l'utilité applicable» au travail de la société (CAUWiïs).

Objet. — L'objet de l'économie polilir[tio osL la richesse et la
détermination des lois générales qui président à sa production,
à sa distribution, à sa circulation cl. à sa consommation. — Son
but est d'assurer la prospérité du corps social, en rendant Vaisanco
aussi générale que possible ; elle recherche le bien-être individuel
et collectif au moyen d'une éqtsilable répartition de richesses.

Méthode (voir paye i75).
Utilité. — L'objet et le but de l'économie politique montrent

l'utilité et mémo sa nécessité de l'étude de cette science. En effet.,
la société a, comme l'individu, une vie morale et une vie maté-
rielle. De même que la religion et la philosophie lournisscnt des
règles pour diriger son activité libre dans la réalisation du bien
moral, de même l'économie politique lui en donne pour diriger
celle même activité dans la recherche des biens matériels. El s'il
est nécessaire à l'homme do s'instruire de ses devoirs pour les
accomplir dans toutes les circonstances de la vie, il ne lui est
pas moins nécessaire de connaître les moyens de subvenir à ses
besoins matériels, soit qu'il vive seul, soit qu'il vive en société.

Il lui importe de savoir, par exemple, quelle est la nature do la richesse, à

(limites conditions te travail est. productif, quelle est l'utilité du capital, de l'é-

pargne; à quelles lois obéissenl, dans leurs alternatives do hausse et de baisse,
les prolits, les salaires, les'renles; quelles sont les causes générales dos crises
commerciales, des chômages, des grèves, du paupérisme, elc. L'économie
politique lui enseigne tout cela lit joinme il est plus facile à celui qui a dés
idées claires et justes sur ses devoirs d'apprécijir les motifs et les mobiles qui
le sollicitent, do se souslraire aux préjugés, de résister aux mauvais exemples,
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aux sophismes, aux faux systèmes; de. mémo, l'homme qui aui\i dos notions
claires el nattes sur la richesse, le travail, la propriété, le capital, l'épargne,
sera plus apte à remplir ses devoirs d'homme et de citoyen ; il résistera plus
facilement à l'entraînement, à l'engouement des entreprises hasardeuses et

insensées, aux doctrines subversives qui menacent d'ébranler la société par ses
fondements: la famille, l'Etat, la propriété individuelle, la libellé du travail.

n Quand l'économie politique ne servirait, dit liaudrillarl, qu'à empêcher
certaines illusions do naître, elle rendrait par là un service immense; car elle

épargnerai! aux individus, égarés trop facilement sur la foi de sophismes qui no
résistent pas à un examen quelque peu attentif, dos mécomptes cruels, et pro-
curerait à la société la sécurité, ce premier bien sans lequel rien ne se déve-

loppe! et rien ne dure. »
« Faisons des économistes, si nous ne voulons avoir des niveleurs, » disait

Hossi. « Savez-vous, écrit M. J. Simon, ce que c'est que l'économie politique?
C'est la scieiice du bon sens. Elle vous montrera d'abord où est votre intérêt,
et c'est un premier service; ensuite elle vous apprendra à no pas le mettre où
il n'est pas, et c'est un service peut-être aussi g-'and. » Ces paroles s'appliquent
aux nations, comme aux individus. «On agit selon qu'on pense, disait Socrate.

L'ignorance, quand elle n'est pas factieuse, est toujours prête à le devenir. »

Dangei's. — Au temps où i! était évêque de Pérouse, le futur
pape Léon XIII écrivait dans une do ses lettres paslorales : « Les
écoles modernes d'économie politique tiennent autant de compte
de l'homme que d'une machine. De là, nulle estime de l'homme
moral; de là, ce colossal abus de la pauvreté et de la faiblesse. »

Rappelons-nous la définition donnée ci-dessus : L'économie politique est la
.science de la richesse. La machine, l'homme, sont des foi-ces, des instruments

pour la production et pour le développement de la richesse. Dans le dessein

providentiel, la richess'e est créée pour la subsistance des hommes; les écono-
mistes, rétrécissant leur horizon, raisonnent trop souvent connue si les travail-
leurs, c'est-à-dire une grande partie des hommes, étaient créés en vue do la

production de la richesse. On 'les a vus, par exemple, élever des objections
contre l'encyclique du pape sur la condition des ouvriers, en prétendant que la
limitation des heures de travail, la restriction du travail des femmes et des

enfants, l'élévation des salaires conformément à certains principes de justice,
pouvaient porter préjudice aux « intérêts économiques ». En raisonnant ainsi,
ils oublient : 1° que les intérêts économiques, sainement entendus', ne sauraient
être contraires à l'inléièt social, et que le maintien do certaines injustices est,
en revanche, une violation de cet intérêt; 2° que l'homme est un être moral
dont la dignité doit être respectée, dont les légitimes besoins doivent être satis-

faits, el qu'il, est dés lors contraire à la justice d'opprimer le travailleur ou de
le réduire à des salaires de famine, au nom de prétendus intérêts économiques,
Comme'le dit précisément Léon XIII au sujet du salaire, il existe, au-dessus
dos intérêts économiques et antérieurement à ces intérêts, « une loi de justice
naturelle plus élevée et plus ancienne 1 : » l'économie politique ne doit jamais
s'insurger contre cotte loi de justice ; c'est pourquoi la question des rapports
entre l'économie politique et lu morale mérite d'élre liés soigneusement traitée.

1 Encyclique, p. 40,

87"
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II. — RAPPORTS DE L'ÉCONOMIE POLITIQUE AVEC LA MORALE

L'économie politique a pour objet l'utile; la morale a pour objet
le bien, Ce sont deux sciences distinctes, mais unies; il ne
faut ni tes confondre ni les scpatvr: les confondre, ce serait
identifier le bien et l'utile, comme l'ont l'ait les utilitaires Uenlham
et Stuarl Mill ; les séparer, ce serait oublier les rapports étroits
qui unissent l'utile et le bien. Le bien ou le devoir est la loi même
de l'homme, et l'on conçoit que cette loi renferme la satisfaction
de tousses besoins, qu'il n'y ait pour lui rien de vraiment utile.
en dehors de cette loi. Si l'économie politique ne veut pas l'aire
fausse route, elle ne doit pas séparer l'utile du bien, mais seule-
ment les distinguer; elle doit être per.-uadée qu'elle se nuit à elle-
même et s'éloigne de son objet, toutes les fois qu'elle s écurie des
règles de la morale.

La morale et l'économie politique demandent également la
liberté du travail ; la première, au nom de la dignité humaine:
la personne est inviolable dans l'exercice légitime de ses facultés ;
la seconde, au nom de l'intérêt : le travail libre est plus productif
que le travail esclave.

Tout ce que la morale ordonne ou condamne au nom du devoir,
une économie politique sainement comprise le conseille ou In con-
damne au nom de l'intérêt. Le travail est la première loi en
morale, comme en économie politique; là, il est le premier
devoir et la condition de tous les devoirs; ici, le premier intérêt
et la condition de tous les intérêts. La prudence, le courage,
la tempérance, la justice, la charité, l'esprit d'ordre, de prè-
voyance, de famille, sont des qualités ou dos forces économiques,
en même temps que morales. La moralité est liée à un certain

'degré d'aisance, â la fois comme cause ou condition et comme
effet ou conséquence. II y a donc, en une certaine mesure,
action et réaction de la moralité sur la richesse.

D'une part, sans un certain minimum de moralité, In richesse, soit dos incli—
vidus, soit dos nations, est impossible, et lus peuples les plus aptes à la pfo-
diiire sont les plus honnêtes dans leurs idées el dans teins mnmrs : tant vaut
l'homme, tant vaut la terre on l'industrie. Celle pensée de ri-Aaujp'le : <r Clioiv
chez avant tout le royaume de Pieu, et vous aurez le reste par surcrutt, » est an
môme temps le meilleur précepte de la morale et la plus siire règle de l'éco-
nomie polilupie. |.e du voie, plus encore que l'intérêt, est une suiirce de pro?
dliclion, el la seule solution des*prohlolnes sociaux est dans la morale.

U'aiilre part, la misère n souvent l'injustice on l'immoralité pour conséquence!
c'est pour cela que beaucoup d'économistes, pour

1 moraliser ta classe ouvrière,
bc préoccupent d'abord d'améliorer sa condition matérielle. Affranchir autant
que possible, par le travail. IVune el le corps de l'homme de toutes les tyran-
nies, de celles de la misère el de celles de l'ignorance; permettre à l'humanité
de se perfectionner chaque puir davantage, tel doit être, en dernière analyse,
le résultat de l'économie politique,
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Knfin, l'économie politique, comme la morale, nous montre que l'homme,
ici-bas, est récompensé ou puni solon l'usage qu'il fait de sa liberté, et l'on

pourrait on intituler ainsi le dernier chapitre: ci Co que le vice coûte, et ce

(pie rapporte l,. vertu. »

Les enseignements rie l'économie politique no sont donc pas opposés, comme

on l'a prétendu, à ceux de la morale, à moins qu'il ne s'agisse de l'école utili-

taire, qui détruit la moralité en substituant l'intérêt au devoir. La véritable

économie politique un repousse pas la loi du dévouement, du renoncement, du

sacrifice ; elle sait que l'homme ne doit pas rechercher la richesse pour elle-

même, mais comme moyeu d'atteindre sa fin et de remplir sa mission sociale.

Quand ou examine une question en se plaçant au point de vue de la richesse,
de l'intérêt, do l'utile, et que l'on trouve devant soi l'idée du juste et le senti-

ment du devoir, cela prouve que la question a été mal posée ou mal étudiée,

et, en attendant qu'on ait rencontré une solution conforme à la fois aux règles
de l'économie politique et aux préceptes de la morale, il n'y a pas à hésiter :
le principe moral est le principe suprême; l'intérêt ou l'utile conseille, le devoir

commande et oblige, il'doit l'emporter.

Subordination de l'économie politique à la morale. — Lorsque les intérêts

économiques paraissent contraires aux exigences de la morale et de la justice
sociale, il faut avant tout respecter la morale et la justice. Le P.. Liberaloro,
dans son Précis d'économie politique, l'enseigne liés formellement au nom de
la théologie :

'i Toute prescription économique qui n'est pas conforme à la morale n'appar-
tient pas à la science économique, considérée comme science propre à l'homme,
et ne mérite d'être mentionnée que pour être réprouvée.

« L'économie politique n'est pas la science de multiplier la richesse par toute
sorte de moyens. Autrement elle comprendrait parmi ses moyens la fraude, lu

vol, le pillage des peuples vaincus. Or quel serait l'économiste assez audacieux

pour soutenir une pareille thèse 1 Et s'il s'en trouvait un pour l'oser, en soute-
nant que l'économie politique par elle-même fait abstraction de la morale, qui
accepterait une semblable raison?

« De telles conséquences ne sont-elles pas In démonstration même do l'im-

possibilité de cette prétendue abstraction, et la prouve de la dépendance absolue
dans laquelle l'une dos deux sciences se trouve réellement par rapport à l'autre,
dépendance tellement étroite qu'il ne peut être rien admis dans les enseigne-
ments économiques qui ne soit conforme à la justice et à l'honnëlelé des moeurs ? »

Rapports du commorco avec la morale. — Voici comment Ozanam parle
dos rapports du commerce avec la morale, dans son discours d'ouverture d'un
Cours de droit commercial :

« Le commerce n'est pas seulement le soutien nécessaire du bien-être maté-
riel des sociétés, il faut aussi y reconnaître un des éléments do leur vie intel-
lectuelle et morale. Son action civilisatrice ne se borne pas à rapprocher les

peuples do la terre, à leur faire échanger leurs lumières on même temps que
leurs trésors, à savoir assoupir, dans une longue habitude de relations paci-
fiques, les antipathies nationales et les instincts exterminateurs. 11 fait plus : il
exerce la raison à la gymnastique savante du calcul, l'habituant à tenir compte
des temps et des lieux, à se souvenir et à prévoir, à sortir ainsi de cette stu-

pide jouissance du présent, qui est le propre de la barbarie ; surtout il mot
sans cesse les consciences en contact sur le terrain du juste et de l'injuste, et
les façonne, par la distinction souvent répétée du tien et du mien, au discer-
nement plus exact du bien et du mal. Los négociations de tout genre engendrent
des obligations mutuelles, des droits et des devoirs; et si le commerce concourt
aux premiers développements de l'esprit humain, en propageant la notion de
ces deux rapports, c'est aussi dans son observation scrupuleuse qu'il trouve son
intérêt et sa dignité, >
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Rapports de l'économie politique et du droit. — L'économie politique et le
droit ont un même sujet : l'homme à l'état social ; mais l'dconomie politique
étudie les rapports des hommes entre eux au point do vue do l'utilo, et le droit
les étudie au point de vue du juste.-.ha justice est le fondement du droit, en
mémo temps qu'une des règles de l'économie politique, qui doit respecter l'ac-
cord du juste et de l'utile, et ainsi ne pas séparer ce que Dieu a réuni. L'éco-
nomie politique et le droit se complètent réciproquement : on no peut êlro
économiste sans connaître les lois civiles, ni législateur sans avoir des notions
précises d'économie politique. 11serait aussi dangereux de vouloir faire des lois
sans tenir compte des besoins matériels de la société ou do la richesse qui y
satisfait, que de chercher à développer la richesse au mépris des règles du juste;
le législateur doit s'inspirer des/principes économiques pour activer les forces
productives; l'économiste doit étudier la législation et le droit pour en voir les
effets sur l'activité sociale, sortir ainsi du domaine dos abstractions et se rendre
compte des difficultés pratiques.

L'économie politique et le droit ont donc un fonds commun : ils étudient
l'un et l'autre la constitution .de la propriété, la transmission des héritages,
les contrats, les impôts, les lois relatives à l'industrie et au commerce.

Le droit se modille graduellement dans ses applications pratiques, au fur'et à
• mesure que se développent et que changent les sociétés ; c'est surtout la science
économique qui peut indiquer les changements graduels devenus utiles.

La recherche de l'utile est-elle légitime? — Puisque l'utile c'est tout ce
qui satisfait un besoin, et que les besoins viennent de la nature, la recherche
de l'utile est non seulement légitime, mais elle est, dans une.certaine mesure,
un devoir. Elle ne devient illégitime que si on en fait la loi suprême de la vio
humaine, si on ne la subordonne pas à la lin supérieure de la vie, si elle
blesse la justice et empêche l'accomplissement de devoirs plus élevés.

Rôle respectif de l'utile et du dovoir, dans la vio humaine. — L'utilo et le
devoir sont deux ressorts ou mobiles d'activité qui peuvent être en harmonie
et inspirer simultanément les actions de l'homme, par exemple, 01107.le com-
merçant honnête; ou bien être en c.onllit et s'exclure l'un l'autre, et alors on a,
suivant le cas : ou l'utilitaire pur, l'avare sordide, qui poursuit la richesse par
n'importe quels moyens, sans .s'inquiéter de leur moralité; ou l'homme du
devoir, l'homme du dévouement, le héros, qui sacrilie l'intérêt pour être juste,
pour rester honnête, pour sauvegarder son honneur, celui do sa famille ou celui
de sa patrie, pour faire du bien aux autres et les rendre heureux.

Apres avoir considéré le rôle de l'utile et du devoir dans la vio des individus,
si on voulait le considérer dans la vie des peuples, il faudrait, d'une part, faire
l'histoire du commerce et de l'industrie, cl des relations qu'ils établissent entre
les peuples, et, d'autre part, faire l'histoire de l'honnêteté vaillante que l'appât
du gain n'a jamais entamée, puis de la charité et du dévouement et des mille
institutions'créées, clos mille industries imaginées pour le soulagement de
l'humanité souffrante.

III. — ÉLÉMENTS DE LA PHODUCTÏON. — LE THAVA1L

Trois éléments concourent t'i la production de la richesse : la

nature, le travail et le capital.
La nature fournit ù l'homme les éléments premiers : le sol,

les matériaux de toute sorte : pierre,,bois, houille, métaux;
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l'air, l'eau, la lumière, la chaleur; mais, en général, elle ne
travaille pas toute seule; il lui faut le concours de l'activité
humaine pour la discipliner, la régler, la diriger, la transformer,
la soumettre à nos besoins. C'est la raison pour laquelle on a dit

que la nature était l'élément passif, dans la production de la

richesse, et le travail l'élément actif.
Le travail, au sens général du mot, c'est l'application des forces

ou des facultés physiques et intellectuelles à une production
quelconque ; dans le sens plus restreint de l'économie politique,
oh doit le définir : une peine prise, d'une façon suivie, en vue
d'un résultat productif, c'est-à-dire en vue de satisfaire un besoin;
d'où l'on peut tirer cette double conclusion: 1° que le travail,
étant une peine, répugne naturellement à l'homme, paresseux
par instinct, et 2° que le travail n'est pas une fin, un but, mais un

moyen*.
'

La nature ou, pour parler chrétiennement, la Providence, pour stimuler

l'énergie de l'homme, lui a donné des besoins; elle a voulu que celui qui fuit
le travail, par crainte de la peine ou de la douleur, y soit ramené par une dou-
leur plus grande, causée par un besoin non'satisfait. La faim chasse le pares-
seux do son lit .et le fait sortir de sa maison j la souffrance le rend actif, coura-

geux et prévoyant, le fait redevenir homme.

Le travail n'est pas seulement pour l'humanité une loi imposée
par la nécessité et par la nature mênje des choses : il est encore
la condition essentielle de tout développement, de tout progrès
physique, intellectuel ou moral. C'est par un travail incessant,
accumulé de générations en générations, que l'homme a pu
conquérir la matière et se procurer cette part de loisirs sans
laquelle eussent été impossibles les découvertes scientifiques, les
oeuvres purement intellectuelles et artistiques. Sans le travail,
l'humanité eût roulé indéfiniment dans un cercle de barbarie et
de misère et eût fini pat* s'éteindre d'inanition.

Le travail est, en outre, essentiellement moralisateur : l'homme
qui ne compte que sur son travail pour subvenir à ses besoins,
pour élever une famille, prend des habitudes d'ordre, de pré-
voyance, d'épargne, acquiert à un haut degré le sentiment de la
liberté et de la responsabilité, qui constitue le fondement de la
dignité humaine.

« Partout, dit M. J. Simon, où l'on répand lo travail au lieu de la sportule,
où l'on remplace lo mendiant par l'ouvrier, et l'esclave par l'homme libre, la
moralité cl le bieli-èlro renaissent, la race ko forlilie, la richesse publique se
développe. Quand une ville ouvre des ateliers, les ouvriers y abondent ; quand
elle distribue des aumônes, les mendiants la remplissent. La liberté, le travail
et la prospérité sont des compagnes inséparables; et cela est aussi vrai pour
les riches que pour les pauvres: nous sommes tous des ouvriers, et notre con-

i L'homme no doit Jamais fetro regarda commeune machine h production,
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djtion A tous est do vivre par Je travail , par notre propre travail, Le travail seul
peut consolider la sécurité, la dignité, la liberté. » (Voir ce 'qui a été dit du
Travail au point de vue moral, pp. 758 et suiv.)

Travail productif, travail improductif. — Parmi les travaux, il faul distin-
guer ceux qui augmentent la .somme des richesses sociales et ceux qui dimi-
nuent celte somme : les uns sont dits travaux productifs, les autres travaux'
improductifs. Bùlir une maison, construire une route, défricher un terrain,
apprendre un métier, etc., c'est travailler utilement, c'est augmenter l'avoir
social; mais brûler une maison, gâter des babils, casser des verres, faire des
dépenses superflues, sous prétexte de faire gagner les ouvriers, de faire aller
lu commerce, est une folie; c'est gaspiller en pure perte des efforts qui n'a-
joutent rien aux richesses de l'humanité et qui auraient pu trouver un emploi
utile ailleurs. -- C'esl le sophisme des paresseux cl dos libertins,

Travail physique, travail intellectuel. — Aucun produit n'est créé sans le
travail. Toutefois le genre de travail (litière, suivant le produit à obtenir : le ma-
noeuvre, l'artisan, l'ntiiste, l'homme de science, le professeur, le magistrat, le
prêtre, l'homme d'État, travaillent tons également, c'est-à-dire appliquent leurs
facultés à une fin utile; mais chaque sorte de travail met en couvre telle ou
telle faculté particulièrement. D'où lu distinction qu'on a faite des travaux phy-
siques ou musculaires, dans lesquels le corps joue le principal rôle, el dos tra-
vaux intellectuels, où domine l'esprit. Tantôt ces deux sortes de travaux sont
séparées, tantôt elles vont ensemble ! ce qu'il est essentiel de remarquer, c'est
que tout progrès de. la civilisation tend â diminuer le travail physique et à le
remplacer par le travail intellectuel.

Sans s'arrêter même à ce sophisme des socialistes, que « l'ouvrier seul pro-
duit », — pour eux « l'ouvrier » étant le seul manoeuvre, — on pont observer
que les travaux Intellectuels sont bien plus féconds en résultats durables que
les travaux matériels, Quelle différence, par exemple, entre les résultats d'une
leçon donnée par un professeur, à vingt-cinq ou trente élèves, et quelques coups
de marteau FrappéB par un forgeron t iJcux sortes de travaux sont surtout pro-
ductifs : Vi avant ion pu découverte et Yadministralion ou direction. Tandis
tpie le travail matériel est borné par le temps el par l'espace, le travail intel-
lectuel semble n'avoir d'autres limites que celles de l'esprit humain. Qui pourra
mesurer, par uxe.mplo, la valeur productive do la machine à vapeur, du télé-

graphe, des métiers â tisser, du procédé Hessemer pour la fabrication de l'acier?.,,
du directeur des grandes usines du Creusot, d'Essen, de Seraing?

Les travaux humains sont variés à l'infini, et l'on n'essayera pas d'en donner
ici une classification, même sommaire; mais, pour que tous ces travaux ou
industries puissent subsister et prospérer, il faut qu'il existe cuire oux des
relations étroites, qu'ils se prêtent un mutuel secours et se fassent équilibra,
Il faut des agriculteurs, pour produire les aliments nécessaires aux hommes et
aux animaux domestiques; des commerçants, pour transporter, là où ils sont
nécessaires, les produits agricoles ou manufacturés el les matières premières.'
11faul des fonctionnaires, pour assurer aux ouvriers et aux patrons la sécurité;
il faut des législateurs, des magistrats, des prêtres, des professours, des méde-
cins, comme il faut des maçons, des tailleurs et des boulangers. Ce qu'il v a A
craindre ici, c'est l'encombrement, l'inutilité : il ne faut pas élever deux usines,
quand il n'y a dé travail que pour une; construire deux lignes do chemin de
fer, quand une suffit au transport des voyageurs et des marchandises. De mémo

pour les ports; il ne faut pas augmenter le nombre dos commerçants d'une
vlllo outre mesure, surtout 11ne faul pas augmenter le nombre des professions
libérales au détriment de lu culture du sol. C'est là une cause de ruine et de
démoralisation, sur laquelle le législateur ne saurait trop attacher son attention,

Organisation du travail, — On a vu plus haut que, d'une part, l'homme
craint naturellement le travail, et que, d'autre part, il est poussé au travail par
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la nécessité do satisfaire i'i ses besoins. Il exista une relation exacte entre ces
deux éléments : si la force libre qui porto à travailler donne tout son effet, la

production atteint son maximum; si elle se ralentit devant la fatigue, la pro-
duction baisse; si elle s'arrête, la production cesse.

Le but.de l'organisation du travail doit être de rechercher les moyens de

produire le plus d'utilité possible avec lu moins de dépense do force possible.
Dans l'état actuel de la science, il est reconnu que les conditions las plus

favorables à la fécondité du travail sont l'association et la division du travail,
à la faveur d'une certaine liberté.

Association. — Le travail combiné ou associé réunit les forces d'un grand
nombre d'hommes, pour la production d'un même ouvrage. Il existe une mul-
titude do travaux qu'un ou deux hommes seuls ne' pourraient faire dans un mois
ou même dans une année, et que dix ouvriers ou plus feront on quatre ou cinq
;ours. Dix rameurs réunis sur une grande barque porteront plus de marchan-
dises avec moins de peine et fourniront une tàcho plus longue que dix autres
rameurs séparés, sur de petits bateaux. C'est l'application on quelque sorte
matérielle du proverbe : « L'union fait la force; » la force collective, qui résulte
du travail combiné de dix, vingt, cent ouvriers, est do beaucoup supérieure,
pour un très grand nombre de travaux, à la simple addition de ceB mémos
forces.

Pour co qui concerne lé droit d'association, voir plus haut, p. 808 el 811.

Division dti travail, avantages et inconvénients. — La division du travail,
c'est la distribution des tâches dans une mémo couvre à faire, dans une indus-
trie. S'agit-il, par exemple, de fabriquer une montre? Au lieu de confier ce
soin à un seul ouvrier, qui devrait y mettre un temps très long, on distribue
entre un certain nombre d'ouvriers les diverses parties de la montre : la botte,
les ressorts, les roues, les aiguilles, la clef, la chaîne. Chaque ouvrier no fera

que la partie de la montre qu'il doit faire; il deviendra adroit dans la fabrica-
tion d'un ressort, d'une roue, d'Une aiguille; comme il ne fait absolument que,
cela chaque jour, sa main, son o;il s'y forment, s'y habituent; il acquiert de la
dextérité et de l'habileté; il fait très vile ot 1res bien.

On affirme ceci : Un ouvrier travaillant seul no ferait peut-être pas une montre
en dix ans, et quelle montre encore! el cent ouvriers travaillant de concert,
chacun à une opération dill'érente, en peuvent confectionner une dans un temps
équivalent à une journée d'un seul ouvrier. On voit dans cet exemple quelques-
uns des avantages de la division du travail.

Elle rend le travail plus fécond, C'est ce qui ressort clairement de cet

exemple el de celui, devenu classique, de la manufacture d'aiguilles, donné

par Ad. Smith : un ouvrier travaillant seul fabriquerait difficilement, dans une

journée, une vingtaine d'épingles, et dix-huit ouvriers, se réparlissanl les diverses

opérations, peuvent en fabriquer <HÎ00l), ce qui fait 2 500 à ÎIOOIJ pour chacun.

Elle accroît l'habileté de l'ouvrier, par la répétition constante d'une mémo
tâche. — En concentrant l'action de chacun sur un point unique, elle fait
découvrir des procédés, des machines qui facilitent le travail et augmentent la

célérité; elle économise le temps qu'on perdrait pour passer d'une opération
à une autre, d'un lien ou d'un outil à un antre; elle permet d'employer chaque
ouvrier suivant sa force el ses aptitudes, même les femmes el les enfants.

La production est ainsi rendue avantageuse pour tous ; plus lucrative pour lo

producteur, moins ooùlouKc. pour le consommateur. Une plume d'acier passe par
douze mains, el la grasse se vend, à liirmingliani, 0 fr. lij.

four ce oui «.</ dcn iiivoiitii'nitmts, on a dit que la division du travail) dans
l'industrie manufacturière, fait de l'homme une manivelle, une roue, et em-

pêche ainsi tout attrait du travailleur pour son ouvrage; que, par dos occupa-
tions machinales répé ées toute la vie, elle met l'ouvrier qui a ainsi spécialisé
«es aptitudes à la merci de son potion, cl l'expose à tomber dnnu lu minorai
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Ces inconvénient? de la division du travail n'ont pas l'importance qu'on n voulu
leur donner, et sont loin d'en elTiicor les avantages.

Outre la division tlu travail dans une nu'miu industrie, it y a la division
dit travail en général, au point de vue des diverses industries. On peut dis-
tinguer : l'induslrio agricole, les industries exlraclives, les industries manufac-
turières, les industries locomotrices ou des transports, les industries commer-
ciales, Il n'y a pas antagonisme, mais solidarité' entre ces diverses formes du
travail humain. ,Lo contre-coup de la prospérité' ou de l'étal de souffrance d'une
industrie se fait sentir plus ou moins sur toutes les autres, dans la proportion
des rapports qui la lient â ces autres industries. Le commerce,, par exemple,
ouvre des débouchés aux produits de toutes les industries; si le commerce
souffre, tout souffre. Qu'une mauvaise récolte survienne, ou une crise commer-
ciale ou industrielle, toute l'économie de la société en est troublée.

liberté du travail. — Comment peut s'établir la division du travail? Pour
ce qui regarde la division du travail dans l'atelier, cest le patron qui distribue
les taches. Quand il s'agit de la division du travail dans la société, de la répar-
tition des métiers et professions, c'est la lui de l'o/lre et de ta demande qui en
décide. Si dans tel métier il y a trop d'individus, leur travail diminue do valeur,
un certain nombre quittent le métier. Si dans tel autre métier il y a trop peu
de travailleurs, leurs salaires et leurs profils sont par là môme très élevés, et
cette élévation attire dans le métier un certain nombre do concurrents nou-
veaux. C'est ce qu'on appelle le jeu do la libre concurrence, fondé sur la
liberté du travail.

Les économistes ont longtemps profossé pour la liberté du travail une admi-
ration complaisante. Aujourd'hui commencent à se répandre certaines idées
d'organisation professionnelle; chaque profession organisée aurait ses tribunaux
propres, qui détermineraient les conditions do travail et de salaire au sein do
la profession, qui pourraient garantir au public la valeur et le bon aloi des tra-
vaux faits par les membres de la profession, et qui empocheraient les concur-
rents d'employer, les uns à l'égard dos autres, des procédés indélicats ou
contraires à la justice; ce serait là non point nue suppression, mais une orga-
nisation du travail libre, et la'substitution d'un certain ordre â ce chaotique
désordre qui résulte d'une « liberté illimitée ». L'organisation professionnelle
en môme temps assurerait à ses membres, par l'institution de caisses de
retraite et de secours, des subsistances pour la maladie et la vieillesse; au mo-
ment où beaucoup de travailleurs réclament, à cet effet, des caisses d'État, on
trouverait, dans un tel correctif apporté à l'absolue « liberté du travail », un
remède tout à la fois contre le développement du prolétariat et contre le pro-
grès du socialisme d'État.

IV. — LE CAPITAL

Définition, espèces. — Le capital est une partie des riclicsscs
produites, mise en réserve et destinée à la production. On le défi-
nit encore : du travail accumulé en vue d'une produclion ulté-
rieure. ,

On distinguo parfois trois agents producteurs : la terre, lo travail do l'homme,
le capital. Que la terre et le travail de l'homme soient des agents producteurs,
cela est incontestable. Mais il serait plus précis, pour ce qui concerne le capital,
de dire qu'il est un auxiliaire de la production, non, à proprement parler, un
agent producteur,
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Dès que l'homme a voulu s'assurer des ressources pour le
lendemain, il a fait des /ironisions, il a fabriqué dos outils. Ces
provisions et ces outils sont les deux formes primitives du capi-
tal 1.Aux mois outils et provisioris, on a substitué ceux de capi-
taux fixes et de capitaux circulants, termes plus savants, mais
qui signifient la même chose que les premiers.

Les capitaux fixes sont ceux qui restent après la production et qui sont sus-

ceptibles do donner encore d'autres produits; tels sont : les machines, les

outils, les bâtiments, les améliorations des terres, les routes, l'instruction,
les talents acquis, etc. s.

Les capitaux circulants sont ceux qui sont absorbés dans l'oeuvre de la pro-
duction; ils no servent qu'une fois pour la mémo production, tandis que les

capitaux fixes servent un nombre indéfini de fois. A cette catégorie appartiennent
les approvisionnements, qu'ils soient destinés à la consommation immédiate

(aliments, vêlements, meubles) ou qu'ils doivent être transformés en produits
nouveaux (matières premières, bois, bouille, huile, etc.); en produits fabri-

qués destinés à être vendus, et qui sont encore chez le manufacturier ou chez
le marchand. La monnaie, que la plupart des auteurs mettent au jiombre
des capitaux circulants, forme en réalité une classe à part : elle peut être con-

sidérée, tantôt comme capital fixe, tantôt comme capital circulant : on l'a quel-
quefois appelée capital de roulement.

Origine du capital. — Le capital, on l'a vu, est une partie des richesses

produites, mise à part, épargnée en vue d'une production ultérieure. C'est

qu'en efl'ol le capital est le résultat du travail et de l'épargne. Si chacun consom-
mait au jour le jour le produit de son travail, il n'y aurait pas d'accumulation,
pas do capitalisation possible ; c'est donc par suite d'une abstinence ou d'un Ira-
vail excédant les besoins do chacun, que le capital peut se former. Et il est
facile de comprendre que che?. un individu, comme chez un peuple, le capital
augmentera, diminuera ou restera le mémo, suivant que la somme totale des

produits consommés sera intérieure, supérieure ou égale à la somme des

produits créés dans un même temps. Remarquons que la capitalisation devient
d'autant plus facile, que le peuple ou l'individu est plus riche : la possibilité
de la capitalisation s'accroît avec chaque nouvelle augmentation de capital.

Degré de légitimité du prêt à intérêt. — La rémunération du capital, quel
qu'il soit, s'appelle intérêt, et on dit que le taux de l'intérêt est de 4, 5, G

pour 100, suivant que l'emprunteur paye au capitaliste 4, 5 ou 6 francs par an

1 !1 est lion de remarquer ([ne les âges de riiumnnitiS sont désignes par les outils caracté-
ristiques : âge do lu pierre brute, do ta pierre polio, dci renne, du fer, du bronze; on
pourruil appeler notro siècle : siècle du la vapeur el de l'électricité.

2 La quoMion de savoir s'il y a des capitaux incorporels a été souvent controversée. Kilo
doit, sans doute, so résoudre ufllrmutivemont. Si fou considère comme capital toute amé-
lioration durable d'une terre, d'une roule, d'une machine, parce que le supplément do pro-
duit provient dune dépense antérieure, de mémo doit-on considérer connue capital tout
talent nouveau acquis par le producteur : a Tontes les fois, dit tris justement tîossi, qu'il >'
a capacité nouvelle, il y a eapiiidisnlion. Un jeune homme, après avoir fait de longues,
pénibles et conteuses éludes, est devenu un ingénieur du premier mérite; qu'y a-l-il de
capitalisé clie?. lui? — i' Tout le produit du travail naturel dont il s'est privé pendant neuf
ou dix ans d'éludés; 2" tout l'argent dépensé en livres, leçons, instruments cl autres frais
qu'exigent une éducation et une instruction supérieures, c — Ce quo dit Ilossi do l'ingénieur,
on peut rappliquer il touto profession qui exigo do longue* et dispendieuses éludes ; avocat,
médecin, professeur, etc. Do là résulte également la légitimité d'un salaire plus élové quo
pour les professions communes.

11semble donc absurde de contester qu'il y ail dos capitaux incorporels. Ajoutons que ce
quo l'on vient de dire des individus s'appliquo aux palio.is ; on ne comprcn-lrait pas autre-
ment les dépenses coii-ldérnblvs que «'imposent les gouvernements pour faciliter lu (infusion
do l'instruction, surtout dans ies classes supérieures, pour enrichir les musées, loa biblio-
thèques, pour embellir les villes, etc.

. ! 1 IV
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et pour chaque 100 francs, on outre do la restitution, qui devra se faire à un

temps déterminé.
La théologie catholique enseigne que, pur essence, lo contrat do prêt est un

Contrat gratuit, ot qu'exiger un inlérét c'est commettre l'usure,

Mais, tenant compte des circonstances économiques, elle permet au prêteur
do réclamer une juste indemnité :

1° Si, par le fait de son prêt, il subit un dommage;
2» Si, par lo fait de son prêt, il perd tino occasion de gain ;
3° Si son capital, ainsi prêté, est exposé à un risque particulier.
On peut se demander, en outre, si l'état actuel de l'industrie et du commerce

n'a pas donné, à l'argent un emploi tel que l'argent ait acquis une sorte do
force productive, ot qu'il donne ainsi droit à la perception d'un gain. C'est par
une remarque do cet ordre que les économistes essayent de combattre lu doc-
trine dos théologiens du moyen âge sur la stérilité de l'urgent, doctrine qui se

pourrait formuler ainsi : « L'intérêt est do la monnaie qui engendre de la mon-

naie, ce qui est contre nature. »
On fera bien, en tout cas, sur cette question délicate, do tenir lo plus grand

compte des réflexions par lesquelles M. le chanoine Dchon, dans son Manuel
social chrétien, termine son chapitre sur le prêt à intérêt :

< Si l'intérêt acquiert, par suite des circonstances, mie certaine légitimité, lu
théologie et la raison sont loin de justifier pour cela toute espèce d'intérêt. Lo
taux peut aisément franchir la limite de la justice et devenir une véritable usure.
Si les capitalistes profitent do la détresse des entrepreneurs pour grossir leurs
exigences, le prêt blesse manifestement l'équité,

« Que sera-ce dos capitaux qui no font que circuler, des capitaux de banque?
Ils exigent un intérêt qui court toujours, en toute hypothèse, ot qui majore sin-

gulièrement lo prix de toutes choses. Combien mena^tnte est ici l'injustice !
« Gl'Aco au trafic de l'argent, combien d'hommes vivent et s'enrichissent sans

aUCUn travail utile et aux dépens des travailleurs ! Combien d'entreprises
(sérieuses ruinées, de fortunes particulières englouties, de fermes abandonnées

par suite de l'immoral commerce des capitalistes !
« Lorsque le trafic dont l'urgent est l'objet, dit Mar Lâchât, aura pris tout

son développement, exercé toutes ses inlluences, donné ses derniers fruits, on

regrettera peut-être, mais trop tard, qu'une digue plus inflexible n'ait pas été

opposée à ce qu'on regardera, non sans raison, comme les premiers envahis-
sements d'un agiotage qui finit toujours pur ruiner les sociétés, sous prétexte
de multiplier les richesses. »

« D'ailleurs, le capitalisme se détruit déjà lui-même : l'intérêt est descendu de
5 °/o * 2 '/» %l n'est-ce pas déjà un hommage rendu aux droits du travail'/
On no peut donc que hâter de tous ses voeux le retour à un état économique
meilleur, où les proscriptions de l'ICglisc retrouveront leur bienfaisante appli-
cation. » (DEIlOiS", Manuel social chrétien, pp. 26-27.)

Conclusion de ce résumé d'économie politique. —
« L'homme, considéré -comme producteur et consommateur, est
toujours un être moral : il s'acquittera plus ou moins heureu-
sement do sa lâche, suivant qu'il sera une personne plus ou
moins accomplie, suivant qu'il connaîtra ou ignorera le vrai but
de la vie, les lois de l'association humaine, Ja liberté et la respon-
sabilité individuelle, le devoir dans toutes ses formes et avec
toutes ses sanctions; suivant qu'il vivra dans un Élat bien ou
mal gouverné," et que ses droits seront respectés ou méconnus. »
(E. Chaules.)
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NOTES COMPLEMENTAIRES

Rûlo de l'écononiio politiquo et do la conscience dans la détermination
dos charges de la richesse — « ... Il est de modo, dans certains milieux, de
médire de IVconouu'o politique. C'est une scicueo situs entrailles, uno science
matérialiste, dit-on. Kilo fait du travail une marchandise, de l'ouvrier une
machine; elle oublie que. col ouvrier est un homme, qu'il a une àme et que
ses besoins sont sacrés. Ces reproches se trompent d'adresse. Ce n'est pas l'éco-
nomie politique qui est en tante; c'est peut-être l'économiste. Celui-ci est un
homme, il doit être juste, il doit niêin'! être charitable, lin tant qu'il obéit aux
nobles.préoccupations de l'équité et do la bienfaisance, il est moraliste, il est
sociologue, il a même le devoir d'être chrétien. Mais, en tant qu'il étudie les
forces productives de l'univers, le rapport, de la consommation à la production,
les conditions qui l'ont prospérer une industrie et celles qui la ruinent, il
rentre dans le domaine de la science qui lui est propre, il observe des faits,
il les interprète, il eu tire des lois; et malheur au moraliste qui, de parti pris,
négligerait ces faits et ces lois! Il décréterait des devoirs qui ne seraient pas
observés, parce; qu lisseraient inobservables. Il découragerait l'initiative, effraye-
rait les capitaux; et ainsi, sous couleur d'accroître le bien-être des masses, il
propagerait la misère; désireux d'étendre le régne de la bienveillance, il sème»
rail la déliauce entre la richesse acquise et le travail, et armerait l'une contre
l'autre ces doux puissances, dont ie concours harmonieux est la condition de la
paix dans les sociétés,

« Plus modeste mais plus efficace nous apparaît le rôle de la conscience
chrétienne dans la détermination des charges de la richesse.

« Avant tout, l'homme qui lire son prolit du travail des autres doit respecter
en eux la dignité humaine. 11 no remplira pleinement ce devoir que s'il s'ins-
pire de la pensée chrétienne. C'est l'Evangile qui lait de tous les hommes des
frères. Seul le sentiment de cette fraternité obtiendra de l'égoïsme d'un seul les
sacrifices nécessaires au bien de tous. Le patron chrétien voudra donc d'abord
que le repos dominical soit observé chez lui, 11 trouvera juste que le salaire de
six jours corresponde aux besoins de la vie pendant sept jours. En outre, il
verra sans dépit, que dis-je? avec joie, la condition de ceui qu'il emploie
s'améliorer et se l'approcher de la sienne. Dans ce mouvement économique
dont nous sommes témoins, qui Tait baisser chaque jour le revenu de l'argent,
réduisant les profils du capital pour augmenter ceux du travail, il verra une loi
providentielle, une transformation heureuse de la société. Sans doute, il défendra
ses intérêts; c'est son droit, et, lorsqu'on parie tant de justice, il convient
d'êlro juste même envers ceux qui supportent, avec les sollicitudes de l'entre-
prise, toutes les chances d'insuccès et de ruine. Mais il bannira do ses rap-
ports avec les ouvriers toute raideur et toute morgue hautaine. Il les traitera
en hommes, parlant tour à tour à leur raison et à leur coeur,

« Si, par des sacrifices méritoires, il contribue, au delà du strict devoir, au
bien de ses coopéralonrs, s'il multiplie en leur faveur les institutions de pré-
voyance et de mutualité, là encore il évitera de leur faire sentir le poids de
ses bienfaits; il leur fora uno place dans l'administration de Ces caisses de
retraites et de secours, ne fut-ce que pour les initier au gouvernement d'eux-
mêmes et leur apprendre à quelles limites se heurte lu volonté de bien faire.

« En demandant toutes ces choses au patron, — et nous sommes en cela
l'écho de l'encyclique lierimi novantm, — je sais que nous lui demandons
beaucoup, mais rien pourtant qui nette sa corscience au désespoir en l'accu-
lant à 1 impossibilité. Aller plus loin, ce senit obliger la plupart des chefs
d'industrie à fermer leurs ateliers, au grand détriment de la classe ouvrière et
de la société tout entière... » (Mur d'IIui.st, 0e Conf, de 189G.) — Toute celte
conférence, sur les Charges sociales de la propriété, est à lire.

Quelques maximes du bonhomme Richard, de Franklin. — L'oisiveté,
comme la rouille, use plus que le travail; clef qui sert est toujours claire.

Vous aimez la vie, ne perdez donc pas le temps; car c'est l'étoffe dont la vie
est faite.

Si le temps est le plus précieux des biens, dissiper le temps est la plus
graiiderfes prodigalités.

t*
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Le temps perdu ne se rattrape .jamais, ,
Lu paresse rond toul diflleilo, le travail rein) loul aisé.
Fainéantise" vu si lentement, que pauvreté

1
1'allcinl tout do suite.

Mène tes ufl'airos, et ne te laisse pas mener par elles.
Se coucher lot, se "lever tôt, donnent santé, richesse ot sagesse.
La faim regarde à la porte du travailleur, mais elle n'ose pas entrer.
Le travail pave les délies, le découragement les augmente.
Un « aujourd'hui » vaut deux « demain »; ne remets jamais à demain ce que

lu peux faire aujourd'hui.
Fuyez les plaisirs, et ils courront nnrès vous.
Une bonne Meuse ne munquo pas île chemises.

Depuis que j'ai une vache et une brebis dans mon «Stable, chacun me souhaite
]e bonjour.

Trois déménagements sont pires qu'un incendie.
Si vous voulez que votre besogne se fasse, allez la faire vous-même; si vous;

voulez qu'elle ne soit pas faite, envoyez quelqu'un la faire.
L'oeil du mailre fait plus d'ouvrage que ses deux mains.
Faute de soin fait plus de tort que faute de science.
Si vous voulez avoir un serviteur fidèle ot qui vous plaise, servez-vous vous-

même.
Giand malheur naît parfois do polile négligence. Faute d'un clou, le for d'un

cheval se perd; faute d'un fer, on perd le cheval ; faute d'un cheval, le cavalier
est perdu.

Si vous voulez être riche, apprenez à épargner autant qu'à gagner. /

L'Amérique n'a-pas enrichi l'Espagne, parce que ses dépenses ont toujours
dépassé ses recettes.

Un vice coûte plus à nourrir que deux enfants.
Un peu souvent répété fait beaucoup.
il ne faut qu'une petite fente pour faire couler à fond un grand navire.
Los gens friands seront mendiants.
Achète ce qui t'est inutile, et tu vendras bientôt ce qui t'est nécessaire.
llélléehis bien avant de profiter du bon marché.
C'est folie que d'employer son argent à acheter un repentir.
Soie el satin, velours et hermine, éteignent le feu de la cuisine.
Un laboureur debout est plus grand qu'un gentilhomme à genimx.
A force de prendre dans la huche sans y rien mettre, ou en trouve le fond.
Quand le puits est à see, on connaît le prix de l'eau.

L'orgueil es! un mendiant qui crie aussi haut que lo besoin et qui se montre
bien plus insatiable.

Il est plus aisé d'étouffer le premier désir que do contenter tous ceux qui
suivent.

L'orgueil qui dîne de vanité soupe do mépris.
L'orgiîeil déjeune avec l'abondance, dhie avec la pauvreté el snupeavee la honte.
Mentir n'est que le second vice; le premier est do s'endetter. La detlo porte

en croupe le mensonge.
Il est diflicile à un sac vide do se tenir debout.
II est plus aisé de bàlir deux cheminées que d'en tenir une chaude.
Allez plutôt vous coucher sans souper que de vous lever avec une dette.
Gagnez ce que vous pouvez, et tenez bien ce que vous gagnez; voilà la pierre

qui changera voire plomb en or.

L'expérience tient une école qui coûte cher; mais c'est la seule où les insen-
sés puissent s'instruire.

On peu! donner un bon avis, mais non pas procurer une bonne conduite.
Oii ne-peut secourir celui qui ne veut pas pMiler des conseils.

. Si vous n'écoulez pas la raison, elle ne manquera pus de vous donner sur
les doigis.







APPENDICE

DE L'ALCOOLISME

ADDITIONS AU PKOGIIAMHK DK I.A CLASSE DE PHILOSOPHIE

( Décrût Uu B mars 1897.)

a) Rapports du physique ot du moral. — La folio ; influence de l'alcoo-
lisme sur la genèse de la folie. Affaiblissement de l'intelligence et de la vo-
lonté par l'usage des boissons alcooliques.

b)-Devoirs envers soi-même. — Dommages causés par l'alcoolisme à la

race, à la famille, à lu société, au pays.
o) Rapports de la moralo et do l'économie politique. — Influence de l'al-

coolisme sur l'appauvrissement et le plus touvenl sur la misère de l'individu
et de la famille. Effets sur la richesse publique. Ce que l'alcoolisme coûte à
la France. Autres effets : criminalité, suicide, accidents du travail, etc.

I. — NATURE ET EFFETS DE L'ALCOOLISME

Ce que c'est que l'alcoolisme. — Le phénomène de l'alcoo-
lismo est plus facile à décrire qu'à définir. II a des causes si
diverses, il revêt tant de formes, se manifeste de tant de façons,
qu'on ne peut guère préciser, dans une brève formule, le sens
exact du mot qui l'exprime. <

On peut dire, d'une manière très générale, que l'alcoolisme
est une maladie ou mieux une intoxication lente (empoisonne-
ment), qui trouble profondément l'organisme, diminue les forces
physiqttes, intellectuelles et morales, et conduit fatalement à la
mort ou à la folie.

Il ne faut pas confondre l'ivresse avec l'alcoolisme. L'ivrosse est
un phénomène passager, le plus souvent dû à une intoxication
ftiguë par l'alcool, mais dont les symptômes peuvent se produire
également sous l'influence de l'intoxication par d'autres subs-
tances, par exemple,, l'oxyde de carbone; elle altère plus ou
moins, suivant son intensité, l'équilibre de nos facultés, et dis-1
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parait ensuite*. — Tandis que l'ivresse peut n'èlro qu'un acci-
dent, l'alcoolisme est un état, une maladie. L'ivresse répétée
produit fatalement l'alcoolisme; mais, commet on va Je voir ci-
après, on peut devenir alcoolique sans jamais s'enivrer.

Comment on devient alcoolique. — Il y a plusieurs manières
do devenir alcoolique. La plus connue, mais non pas la plus fré-
quente peut-être, c'est l'ivresse répétée. Celui qui s'enivre tous
les huit jours, à plus forte raison si c'est plus souvent, ne lardera
pas à ressentir les troubles fonctionnels qui caractérisent l'alcoo-
lisme. Do même, celui qui boit habituellement des liqueurs fortes;
les ouvriers qui, « jeun, prennent la goutte, sous prétexte de
« tuer le ver »; ceux qui, plusieurs fois par jour, avant ou après
le repas, ou bien dans l'intervalle des repas, prennent un ou plu-
sieurs petits verres; ceux qui ont la détestable habitude de ne se
mettre à table qu'après avoir absorbé un apéritif: vermouth,
amer, bitler, etc.; ceux enfin qui boivent de l'absinthe: tous
ceux-là deviennent peu à peu et sans s'en apercevoir des victimes
de Yalcoolisme.

Effets de l'alcoolisme sur le corps. — L'alcool, mémo pris à
petites doses, si elles sont souvent répétées, attaque rapidement
tous les organes essentiels à la vie. Il modifie d'abord leur fonc-
tionnement et produit ensuite des lésions plus ou moins pro-
fondes, atteignant progressivement tous les grands appareils de
l'économie. Le puison s'infiltre peu h peu dans l'organisme, cor-
rode l'estomac, congestionne le loin, ddatc le coeur, imprègne
les poumons et les bronches, excita le système nerveux.

11importe d'insister sur ces divers points.

o) Action sur l'appareil digestif. — L'alcool commence ses ravages par l'ap-
pareil digestif la lamjiie devient ronge, bosselle; elle perd le sens du goùl;
lu gnrgt! s'irrite; —. Vcslomar. se congestionne et s'eiilliimme; lu sécrétion des
sucs digestifs se modifie : les glandes stomacales, irritées, sécrètent d'une façon
permanente, et leurs produits perdent de leur puissance digeslive; les tissus

s'épaississent, les mouvements sont paralysés; ehez les buveurs do vin et dé
bière, l'estomac se dilate; il se rétrécit chez les buveurs d'absinthe; — les
intestins sont ulcérés; le foui subit aussi des altérations profondes : il so con-

gestionne, augmente de volume; le plus souvent, la nutrition des cellules hépa-
tiques étant modifiée, il so produit une dégénérescence graisseuse. Chez l'alcoo-

lique, l'appétit disparaît: il s'alimente mal et perd ses forces à la suite d'un
amaigrissement considérable. '

fc) Action sur l'appareil respiratoire. — Une grande partie do l'alcool absorbé

• On distinguo trois sortes d'ivresse, suivant lo degré d'intoxication ot aussi suivant ta
n.ituro dos boissons absorbées : !• Vinv*xt> priipnuiumt (lijv. qui ost une surexcitation do
Irnit l'être, un déf.uit d'équilibre physique et innnil : exonération d'activité musculaire, liypér-
iJcation, allectivité passiouV'o: toiles sont sos manifestations ordinaires; 2* Virrt'ssc u/io»
)>l''cli'/u*' ou comateuse, qui produit dos eiTels contraires à ceux de ta précédente; c'est un
état do dépression générale, do prostration, que l'on exprime pur le inol ivrr-mort} 3° cnlln
lo delirUim imnevs, ivresse violente, marquée par des cris, des gestes désordonnés et uft
tremblement nerveux général; clic aboutit souvent & la mort.
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est éliminé par l'appareil respiratoire. Son aclion néfaste va se faire sentir ici
encore sur Ions les organes : le larynx péril île son élasticité el la voix devient

rauque et riraiIMu; les bronches s'iirilunl, ce qui provoque mie toux quasi con-

tinuelle; les ptiwnmn «nlln perdent de loup insistance et deviennent un ter-
rain tout prriparri pour révolution des la tuberculose,

e) Action sur lo sang ot l'appareil circulatoire. — 1.,'alcool traverse très

rapidement les tissus el pénétre, en nature, dans le sang, qu'il corrompt et
tend à coaguler; la conséquence peut être un arrêt subit do la circulation et
la mort foudroyante '.

L'alcool agit sur loules les parties de l'appareil circulatoire : c'esl mémo sur-
tout dans cet appareil qu'il détermine des lésions indélébiles, et c'esl par son
intermédiaire qu'il va troubler le fonilionnonient et altérer la structure des

organes de défense, tels que le foie el les ceins.
C'est aussi par 1rs troubles qu'il produit dans le mécanisme de la circulation,

qu'il peut arièler la nulrilion dis cejitins nerveux (cerveau, bulbe, inoelle) et
amener les plus graves désordres.

Dans tout l'organisme, les arlcrex perilonl leur éhisliciléj leurs parois s'épais-
sissent el pinvciil même se cale.lin: re qui explique à la fois la fréquence des
anrvrismes et de la gangrena : aiii'urisnm-i, conséquence de la dilatation d'une
artère dont les parois ont perdu leur rési-lance; gangrène, par l'oblitération

plus ou moins complète d'une artère importante.

rf) Action sur lo cerveau. — L'alcool pénélre avec le sang jusque dans les
tissus du cerveau, et no tarde pas à exercer, là aussi, les plus terribles ravages.
Les tissus se décomposent à la longue el il en résulte une altération plus ou moins

profonde qui amène la folie; ou luen encore, les vaisseaux si délicats qui circulent
dans les tissus se rompent et produisent des épanchemenls sanguins, d'où les

apoplexies, les paralysies, le gâtisme, etc.

o) Action sur les organes des sens. — Les organes des sens, même ceux

qui semblent être le plus à l'abri de l'action do l'alcool, sont atteints : la, vue

s'affaiblit; {'oreille est remplie de bruils insolites et de bourdonnements; la

parole est embarrassée; le tari s'émousse. tout.le système musculaire est comme

paralysé; les jambes llérbisseut, la démarche devient incertaine ot titubante.
En résumé, l'alcool attaque l'organisme entier, soit qu'il enflamme et irrite

les tissus, soit que diminuant l'exhalation de l'acide carbonique et l'excrétion de
l'urée, il produise ce qu'on appelle le phénomène de la dégénérescence grais-
seuse; dans tous les cas, {'alcoolisme produit une vieillesse anticipée. « Chez
le buveur, comme chez l'homme âgé, on constate l'atrophie de l'encéphale,
l'augmentation du liquide céphalo-rachidien, l'altération graisseuse des petits
vaisseaux, celle des libres musculaires du coeur et de la plupart des éléments

anatoiniqiios, l'ossification des cartilages costaux et laryngiens, la raréfaction de
la substance osseuse, à laquelle se substituent des matières grasses'. »

1 Soixante-dix à quatre-vingts grammes d'alcool pur introduits dans la circulation d'un
chien de moyenne taille suflisml pour le foudroyer.

Tins les alcools lie sont pas "également toxiques, un a dressé des tables do toxicité on
prcMinl le kilogramme comme unité ilo poiils. Voici, d'après Diijnrdin -Beainnol: et Audigé,
les mnnlités qu'il faudrait de quelques alcools pour tuer un animal posant 1 Idlog. Pour
un a.àmal quelconque, on n'a qu'à multiplier le coefficient do toxicité par lo poids de
l'animal.

Alcool élliyliquc ou vlulqua 7 gi*. 7ii il S.
Aldéhyde acétique 4 gr. a 1,25.
IStlier acétique , 'i gr.
Alcool propylique (onux-de-vie do marc, de poiré, do cldro). 3 gr. 75 h 3,90.— bulyliqiic (lioltcravo) 1 gr. '25 a 2.

— aniyliqiie | pommes de terre) i gr. 111ii 1,70.
— mcitliylique (esprit de liois) 5 gr. 75 à 7.

l Docteur Lnncerêaux, cité par Claude (ces Vosges) : Rapport fait au .vdiiu/, au nom de
ta commission d'enquête sur ta consommation de l'alcool en France, p. 67.

m. -38



890 ÉLÉMENTS DE PHILOSOPHIE

« Ce qui caractérise lo plus le buveur, «joule M. le douleur Lnnnclongue,
c'est son défaut de résistance, lin présence <lo tons les lléaux qui assiègent
l'homme, eu présence du grandNjioiiibie de maladies qui le menacent, la véri-
table caractéristique de l'Iiommo bien portant, c'est la résislunco organique, qui
lui permet île Iriiuuphcr do tous les assauts que lui donnent, à chaque instant,
les inliniinenls petits, ses ennemis 1rs plus tcrrililes, Or, le buveur n perdu
toute résistance; c'est un mauvais blessé, un mauvais malade, .t i/immnli! ans,
il a les tissus d'un homme île. sinximln un moins. Le vieillard et lo buveur se

ressemblent; je nie trompe : le vieillard a une résistance plus grande t.

Effets de l'alcoolisme sur les facultés de l'âme. — L'alcoo-
lisme n'aiïeole pas seulemont la vie physique, il attaque aussi les
facultés intellectuelles et morales.

Les désordres clos tàcullés moniales présentent une marche
assez semblable à celle des désordres sensoriels : simplement
perverties dans le principe, elles peuvent être dans la suite plus
ou moins complètement abolios, — Les nuances sont infinies,
depuis la simple altération du caractère jusqu'à la manie et la
démence.

« Les désordres intellectuels se manifestent d'abord par la lenteur dans la

conception et l'expression des idées : l'alcoolique ne peut longtemps soutenir son

attention, ni avoir une conversation un peu longue sans en perdre le Ml; aussi
le plus souvent se conteute-t-il de répoudre par des monosyllabes; il se plaint
de manquer de verve et d'entrain. Puis il est en proie à dos illusions, à des

hallucinations, éveillant presque loujouis des craintes et pouvant déterminer
des impressions morales, depuis le simple élonnemenl jusqu'à la terreur...

« Tous les objets de ces hallucinations : boulines, choses, animaux, se dépla-
cent et se meuvent; de là, la rapidité des idées et des actes de l'alcoolique... Les

hallucinations, suivant leur intensité, la disposition du sujet, la nature de la
boisson ingérée, donnent lieu à des réactions très dill'érenles, pouvant changer
complètement le caractère de l'individu '-. »

L'intelligence et la volonté se dégradent ainsi peu à peu, le malade tombe pro-
gressivement dans cette espèce d'hébétude que le langage populaire a fort bien

qualifiée d'abrutissement.
A ces phénomènes se joignent des troubles de la sensibilité et de la molilité :

tremblement nerveux des mains, des lèvres, de la langue; diminution de l'acuité

sensorielle, ainsi qu'il a été dit plus haut.
Ces hallucinations et ces troubles peuvent aller jusqu'au délire passager aigu

[dclirium tremens), jusqu'à la folie.

Alcoolisme et folie. — L'alcoolisme est le grand pourvoyeur
des asiles d'aliénés, a Sur 80000 aliénés séquestrés, écrit le doc-
teur Legrain, un quart, c'est-à-dire 20000 environ, ont dû leur
folie, soit directement, soit indirectement à l'influence de l'alcool.
Dans la seconde moitié du siècle, le chiffre des aliénés s'est cohs-

. tamment accru et partout la courbe de l'aliénation mentale est
parallèle à celle do l'alcoolisme 3. »

1 Certaines compagnies d'assurances niiKlnlscs ont si bien compris combien l'influence
néfaste île l'alcool diminue lu longévité de la vie liuiimine, qu'elles accordent des prime» ires
nvariliiyvusoa aux assures abstinents <Io liqueurs.. b'.M assurés abstinents sur mille utlciiuicnt
soixante-cinq uns, contre to:i assurés ordinaires seulement. |Cilô par' M. Maurice- Vunlaor,
Atcooïtxtav et si,»*-remàdcs, p. '^!i.)

'•! Docteur Lanoerenux, voir liuppiiri, p. 02, K).
•I Docteur Lcgrui», .Vlcoolinue., p. 12.
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Cette observation du docteur I.oqrnin est corroborée pnp tes rechfii'clics minu-
tieuses do lu commission sénalurialo chargée fie falïe un rapport sur la consonv-
mation «le l'alcool en-r'i'anco, « Ce qui ressort d'une façon liés n'tle de ces
recherches, dit le rapporteur, e'esl la marche ascendante du l'aliénation aleoo-

liquo, pendant les vlnid-cinq dernières année-. Au (I hul de o.ett-' période, la

proportion «les malades hospitalisas dont l'alli-elion «Mail duo à l'alcoolisme «'tait
«le huit a neuf pour cent entrées; elle s<! moule acfui'lliiucnl ( |PRrijà seize

pour cent. Mais ces ehill'ros ne sont que des moyennes d'ensemble. Si nous
considérons en particulier les proportions ull'ércnlcs à chacun des «piai'anto-six
nsiles sur lesquels ont poili's ims niclierehes, nous ilislingtierons immédiatement
deH asiles qui ai-ciisenl une beiiucoiip plus forte proportion d'alcooliipios, tandis

que d'autres présentent une proportion très faible; et les plus forts contingents
nlcooliquos se trouvent précisément dans les départements où la consommation
de l'alcool est la plus intense '. » Ainsi, tandis que dans la Seine-Inférieure, le
Calvados, l'Orne, départements français qui consomment le plus d'alcool, on

compte jusqu'à quarante pour cent d'aliénés seipiesliés par suite d'alcoolisme,
on on compte a peine l.ill dans les fiasses-Pyrénées, 4,00 dans la llaiile-Garonno,
4,&Ti dans la Lozère, «Mpartemcnls où la consommation alcoolique est très
faible «.

« Quant à la conclusion générale qui se dégage de mes observations particu-
lières, dit le docteur Urouardel, elle se résume en ceci : depuis 1830, le nombre
des aliènes criminels, dos fous, des suicidés, est en croissance parallèle avec la
consommation de l'alcool 3. »

Alcoolisme et hérédité. — Dommages cannes à la race, à la

famille, A la société, à la patrie, par Valcoolisme. — A force de

perdre la raison par l'ivresse, qui esl une folie momentanée, on
flnjl par la perdre (oui à l'ail. L'alcoolique cesse d'èlre un homme,
il devient nue brute.

C'est sans doute un grand malheur que la perte d'une intelli-

gence, que l'anéantissement d'une personne. Mais combien le
malheur est plus grand, si les effets désastreux du poison se
transmettent à la race par l'hérédité; si l'alcoolique fait souche

d'alcooliques, de dégénérés, de fous, d'idiots, d'épileptiqnes,
dêtres incapables de remplir leur rôle social, quand ils ne sont

pas une charge et un danger pour la famille et. la société!
El voilà cependant ce que produit l'alcoolisme. La science e|

l'expérience prouvent tous les jours la vérité de ces vieux dic-
tons : « A père ivrogne, fils idiot, — l'ivrogne engendre un

ivrogne; » dictons semblables au vieux mot. de Plutarque, traduit,

par Amyol. : «. L'ivrogne n'enaendvc jamais rien qui vaille. » Et
c'est en ce sens que l'alcoolisme n'est pas seulement un mal pour
l'individu, qu'il dégrade physiquement et moralement, mais
encore un danger pour la race, pour la famille, pour la société,
pour le pays, qu'il lue dans son germe.

Les statistiques ici sont effrayantes :

« Un'interne de la SulpiHrière étudie «luntro-vingt-trois enfants idiols ou épi-

* Clnude. («le» Vosges), Ropport, p. 2M.
* Clmido (Job Vosges), Haiiporl, consulter Inhleaux, pp. 211 et 249.
s CitiS par M'' Turlnai, Unns son mandement Intitulé : Trois fléaux de la clatu ouwiirt.
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loptiques; soixante liaient fils d'alcooliques. Le docteur anglais Kerr recueille,
dans sa clientèle, celte observation : un homiiio bien poit.tnt, sobre, avait ou
successivement ilnix enfants, un lils et min lillo, bien porlanls aussi tous deux,
Le père tombe ensuite dans l'ivrognerie; il a encore quatre enfants ; le premier
est faible d'esprit, les trois antres idiots,,. Douze ménages d'intempérants, étudias
aux IClals-Unis ont donné \<k jour à einquaute-sepl enfants : vingt-cinq sont
morts dés la première semaine, six sont idiots, oinq mal conformés, cinq épilep-
liques,'eiiui malades, deux alcooliques; neuf seulement, soit un sixième, échap-
pent à lu malédiction '. »

La docteur I.ograin a suivi la descendance de quelques familles de buveurs
pendant deux et mémo trois générations, A la première génération, il a fait des
observations sur deux cent quinze familles comptant cinq cent huit individus
malades. Il a trouvé cent soixante-huit dégénérés, se subdivisant comme suit :

03 déséquilibrés, névropathes, etc.;
88 faibles d"esprit;
32 cas de folie morale 2;
•13 cas d'impulsions dangereuses : instinct do rébellion, d'agression, de

meurtre 3.
Au point de vue physique, un grand nombre de ces dégénérés sont atteints de

déformations crâniennes, de strabisme, de blésito, de surdité, de stirdi-i.nulité, de
tuberculose, etc. iJe plus, la morlinatalilê et la nuirtatilé infantile sont très
élevées dans la descendance des buveurs; en sorte que l'alcoolique est amoindri,
sinon supprima, dans sa postérité, les enfants qui survivant sont souvent
(hétifs, souffreteux, affectés de convulsions épilepliformes Sur les doux cent
quinze familles observées, Lograin a pu noter cinquante-doux cas où il y avait des
épilepliqnos, seize des hystériques et cinq'dus individus atteints de méningite.
Un autre fait capital, c'est le nombre des ivrognes, des fous et des tubercu-
leux, Dans cent huit familles sur deux cent quinze, la tendance à l'ivrognerie
a été bien constatée; lu folie dans cent six, et la tuberculose dans tronte-
denx.

Kn résumé, à la première génération, les (Ils de buveurs sont dégénérés,
épilcptii/ues, ivrugués, fous, tuberculeux, dans une forte proportion.

I.e docteur Legrain a pu poursuivre ses éludes sur la deuxième génération
de quatre-vingt-seize de ces familles, représentant deux cent quatre -vingt-
quatorze personnes atteintes par le mal.

Les états dégénératifs (jeûnent encore lo premier rang : il n'y a presque pas
de famille qui ne compta des aliénés; les imbéciles et les idiots proprement
dits sont beaucoup plus nombreux qu'à la première génération, Le taux de la
moralité a également baissé, dans vinjjt-lrois familles : sur quatre-vingt-seize, il
y a des membres affligés de folie morale ayant apparu des le jeune âge; la dégé-
nérescence physique est très prononcée et la mortinalaiité, ainsi que la mortalité
précoce, est extrêmement fréquente. Dans quarante-deux familles les enfants
ont été atteints de convulsions; duns quarante, c'est-à-dire dans près de la
moitié, lepilepsie s'est niuuilestée, tandis qu'à lu première génération elle
atteignait à peine un quart; dans soixante-trois, les prédispositions à l'ivro-.
gnerie étaient très marquées; l'observateur a compté quatorze cas de méningite
jsiir quatre-vingt-seize familles, contre cinq sur deux cent quinze à la première
génération; enfin, vingt-trois cas d'aliénation, onze de paralysie générale et neuf
de suicide. ,

A la troisième génération, les observations n'ont pu porter que sur sept

1 Cité par M. Maurice Vanluer : VAlcoolisme et ses conséquences, pp. 33-34.
2 L'auteur entend pur folu: morale l'altération rie la conscience morale, altération qui se

manifeste par.les muuvais instincts, la débauche, te vagabondage, etc.
a Ces délires et la plupart du ceux qui seront cités dons ce paragraphe sont empruntés uu

livre très intéressant du •iocteurLegrainr.W^iiM^ma'Hcirsoc/afcei alcoolisme. (Chez Georgei
(Jarre, éditeur. Perla,) , ,

'
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familles nyaut un total do dix-sept enfants. Tous ces enfants, sans exception,
sont plus ou moins marqués do la tare héréditaire.

Tous sont arriérés, faibles d'esprit, quelques-uns sont complètement imbé-
ciles ou idiots :

2 ( l'un do quatre et l'autre do onze ans] sont atteints do folie morale : instincts
du vol, du mensonge, de l'ivrognerie, dos passions bestiales, etc.;

2 sont hystériques;
2 épilopliqncs;
4 ont des convulsions;
1 a ou une méningite;
!) sont scrofulcux.
Kn résumé, trois générations d'alcooliques observées dans deux cent quinze

familles ont donné un total de huit cent quatorze unités ayant subi l'iulluonce
morbide do l'alcool.

Il y a eu seize morts-nés;
37 naissances avant terme;
121 morts précoces;
197 alcooliques, soit 42 pour cent des adultes;
322 dégénérés (faibles d'esprit, idiots, imbéciles,-etc)., soit 60,90 pour cent;
02 cas do perversion morale;

. 17H cas de convulsions infantiles, 22,70 pour cent;
131 d'épilepsio ou d'bystério, 17,20 pour cent;
145 aliénés, 19 pour cent;
.r)5 phtisiques.
Qu'on ajoute à cela une diminution marquée do la natalité, de la taille, des

forces physiques et de la longévité, et l'on aura le tableau effrayant des consé-
quences de l'alcool au point de vue démographique et ethnographique. On se
préoccupe beaucoup en ce moment, et avec raison, de la dép qiulation do la
France; do sa décadence morale, politique, économique; de rabaissement des
caractères,, de l'augmentation des crimes, des suicides; du nombre toujours
croissant des jeunes gens impropres au service militaire. Nous venons do trouver
certainement une des causes de ces maux, si ce n'est pas la seule. Il faudrait
que tout vrai Français reprit en le modifiant le mot trop célèbre do Gambella,
et dit : « L'alcool, voilà l'ennemi ! » Il no se tromperait pas.

Cet ennemi, au dire do Gladstone, fait de nos jours plus de victimes que ces
trois lléaux historiques réunis : la famine, la poste et la guerre.— « Abrutisse-
ment lent, mais fatal, de l'individu, stérilisation intellectuelle et physique de la
race, voilà la double action dissolvante do l'empoisonnement par l'alcool '. » —
« Un peuple qui s'alcoolise et qui, par suite, fait souche de dégénérés, d'idiots,
jl'épdeptiques, d'aliénés, do tuberculeux, est un peuple qui s'étiole. Un peuple
alcoolisé, en somme, est un peuple en voie do disparaître 2. » — « Poussé à ces
extrêmes limites, l'alcoolisme crée en quelque sorte une race spéciale, qui peut
bien si! continuer pendant un certain temps avec ses intimités physiques et
ses tendances vicieuses, mais qui heureusement manque d'éléments pour se
perpétuer; exposée à toutes sortes d'accidents et do maladies, vouée à l'impuis-
sance et à la stérilité, elle ne tarde pas à disparaître 3. »

Effets de l'alcoolisme sur la richesse particulière. — Il est
inutile de chercher à démontrer que l'alcoolisme est la ruine de
la famille : il n'y a qu'à réfléchir pour s'en convaincre. Chaque
petit verre que boit l'ouvrier à l'estaminet, — et Dieu sait cotii-

1 Doclour Lcgraln, op. cit., p. 59.
s Docteur l.ogroin, op. cit., p. 59.
s Docteur Luncercnux, Élude sur les altération! produites par l'abus desboissonsalcoo'

Hçum. Cité pur M, Maurice Vanlacr, op, cit., p. 35.
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bien il boit M --représente 10 centimes ; une bouteille do vin,—
et quel vin! — bu au cabaret>..représente de 35 h 45 centimes.
Le l%y avait calculé, il y a trente ans, que certains ouvriers rJos
grandes villes laissaient, par an, jusqu'à 750 francs au cabaret:

.de ([iioi nourrir'la femme et. plusieurs enfants I Aujourd'hui il-
serait au-dessous de la vérité.

Et si la femme boit, comme cela se rencontre dans certaines
contrées de la France, quelle misère au foyer ! 11y adesouvriers qu i

gagnent 10 et 15 irancs par jour et qui-n'ont pas de quoi vivre,
même s'ils n'ont ni femme ni enfants. C'est souvent le quart, le.
tiers, quelquefois la moitié et plus de son salaire que l'ouvrier
laisse chez le marchand d'alcool.

Qui n'a connu, soif à la ville, soit à la campagne, des familles
aisées qui se sont ruinées par la fréquentation des cafés, des
cabarets et autres lieux où on s'alcoolise à plus ou moins bon
marché. Combien de vignerons pourraient boire, en famille, le
fruit 1res pur de leur recolle, et qui aiment mieux le céder, u vil
prix, au cabarelier voisin, chez lequel ils iront ensuite le con-
sommer, en le payant double, après qu'il aura été gâté par une
abondante addition d'eau et d'alcool!

Que l'on ajoute aux pertes d'argent les perles de temps, les
maladies occasionnées par l'alcool et on. aura nue idée de la mi-
sère matérielle que l'alcoolisme amène à sa suite dans la famille.

Et l'on no parle pas ici d'autre» misères : désunions, disputes,
Voies de fait, mauvais propos, mauvais exemples, abandon du

foyer, et tout ce qui s'ensuit. V. Goppée écrivait naguère : « Après
avoir lu en frémissant toutes ces histoires de parents féroces et
(reniants torturés, je puis .affirmer que le principal, le grand
coupable, c'est l'alcool... ; l'alcool qui, si la loi n'intervient pas,
finira par corroder dans sa source toute la sève de notre race et

qui nous prépare des générations de rachitiqnes et do fous fu-
rieux, n

Effets do l'alcoolisme sur- la richesse publique. — Ruine do
la famille, l'alcoolisme est aussi la ruine de la société. Un slatis-
l.icien anglais prétend que les ouvriers du Royaume-Uni laissent

chaque année deux milliards de francs au cabaret.!... Mettons

que ce chiffre, présenté ainsi, soit exagéré. Mais il ne le sera cor-

1 I/iH-altiâlIoii lu plus mwMiito porto In comommutiott tumiiollo en Franco h plus do cinq
llli'us par (6lo il'nlcval pur il J0Û\ Or r.inq ttttvs il'ntitoal pur l'ont trotte titre» d'eau-dé-
vi« ordinaire, unit gualri) cents « petits vorrns » de li'enle Rrnmmcs.

On peut al'llrmcr. d'ulilri: part, t|iic sur troolo-liùlt millions d'Iialiilantis,' trois ou rpiatro
millions ootiKoiimionl h eux «mis les troia qUarln do l'nlcoul, ou ijui porto leur moyenne il
i|iiara»le litres d'alcool, cent lilros d'eau-do-vlc, quatre tnttto y-tilt vctfiïst

()n 110tient pas compte, dans ces eliillrus, do l'alcool consommé
1

dmis In blere, to eldl'e, le
vit), lo poIrS, l'hydromel, Iwtliol n'atteint p68 moine do linil h limit litres d'alcool put' par,
ttlu.

•mtix*t».*ii>À£a
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tainoment pas si, à la dépense on boissons, on ajoute la perte des ;
salait'es pour cause do chômage ou de maladies provenant de

l'alcoolisme, et aussi la perte occasionnée par une moins grande/,
puissance de travail. . . .,

Tous les observateurs sont d'accord pour affirmer que l'ouvrier

alcoolique fournil, dans un môme temps, moins de travail que
l'ouvrier sobre, qu'il supporte moins longtemps la fatigue, qu'il
est sujet a plus de maladies, exposé a plus d'accidents. Toute
idée de prévoyance, et par suite d'économie, d'épargne lui étant

étrangère, l'alcoolique, loin de travailler à. la prospérité écono-

mique du pays, ne tarde pas à devenir une charge pour la société. .
Par suite, les budgets des Étals européens se trouvent grevés de
sommes énormes.

Cis que l'alcoolisme coiïte à la France. — On croil communément que
l'alcool çonslilim un revenu considérable pour le Trésor; il fournil, en ellot,
environ '250 millions do francs par au. Muis, sans tenir compte des irais de

surveillance et du perception, qui se chiffrent par millions,'le tableau suivant

prouvera quelle perle énorme subit indirectement le Trésor, du l'ail de l'alcoo-

lisme.
L'entretien des '20000 aliénés alcooliques, à 1 franc par jour, se monte à

UUUOOOO francs;
La répression des crimes dus à l'alcool, presque autant, environ 'J millions;
L'assistance publique pour le traitement des victimes de l'alcool, dans lésiios-

pices et les hôpitaux, plus île 70 millions;
Les perles de salaires occasionnées par l'abus de l'alcool, sont évaluées par

le docteur Iloehard à lilU) millions;
Los pertes provenant île morts accidentelles : accidents, suicides, 5 millions.
Soit un total d'environ un milliard et demi de francs, plus que les budgets

de la guerre et de la marine réunis!
A. celle somme, il faudrait ajouter le prix de l'alcool consommé : 1S0 à MO mil-

lions, et le montant des impots : 250 millions, pour avoir le chiffre exact de
la perle subie par la France du fait de l'alcoolisme. « Mais ce qu'on.ne lient
évaluer pour l'homme, pour lu famille, pour le pays, c'est la perle d'une intel-

ligence par la folie, ^immobilisation d'une unité active par le séjour en

prison.
L'entretien du fou et du criminel coule beaucoup, mais ne eoùle-t-il pas

davantage, si l'on songe qu'an lieu de coûter, ces êtres devraient rapporter?

Dépense d'une pari, absence de gain de l'autre, voilà la vérité '. »

Effets de l'alcoolisme sur la moralité) le suicide, la crimi-

nalité, los accidents du travail. — Il n'est pas nécessaiu d'in-
sister sur ces derniers points. On sait que l'alcool excite les iîis-
lincts violonls, grossiers et brutaux, qu'il fait perdre tout respect
de soi-même et des autres; déplus, il affaiblit la volonté., c'est-
à-dire la puissance de résistance aux passions, ce qui fait que
l'alcoolique est fatalement un, être vicieux et dégradé.

On it vu, à propos do l'hérédité alcoolique, combien étaient

fréquents les cas de folie morah : porte de tout sens et de lotit
fc.r i ,^ 1 ~ 1 . — . ^ .,i « ; . -~— —

1 Voir |J' Lqjntiu : l'Akoolismii, |i)i. 11!, III, 14.
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sentiment moral, aberration de la conscience, impulsions quasi"
irrésistibles vers le mensonge, le vol, le meurtre, le suicide, le'
vagabondage, le dévergondage dés moeurs, etc.j et cela dès le"
jeune âge.

C'est certainement à l'alcool que nous devons, en grande partie
au inoins, la progression continue de la criminalité et des 'sut-'
cides, surtout chez les enfants. L'échelle de l'alcoolisme et l'échelle
de la criminalité et du suicide ont suivi, durant ce dernier quart
de siècle, un parallélisme frappant.

Ici encore nous pouvons en appeler aux statistiques : elles nous
montrent que les déparlements où il se consomme le plus d'alcool
sont ceux où les crimes et délits sont tes plus nombreux 1.

C'est encore l'alcool qu'il faut rendre responsable d'un grand
nombre d'accidents du travail. « La statistique universelle des
chemins de fer attribue aux excès de boisson quaranic-irois pour
cent, presque la moitié, des accidents ou catastrophes. A l'occa-
sion de la perte du Drummond-Caslle, dans la passe d'Oucssanl,
le Journal de Cork (juin 180(3) écrit : « L'ivrognerie est la cause
certaine de la perle de soixanlc-dix pour cent des navires an-
glais8... »

IL — HKMÈDES CONTME L'ALCOOLISMt:

On vient de voir, par le rapide exposé qui précède, les effets
effrayants de l'alcoolisme sur le corps et sur l'âme, sur l'individu,
la famille et la société. Mais il ne suffit, pas de constater le mal,
il faut le guérir : l'indication des remèdes propres à combattre le
lléau de l'alcoolisme fera l'objet de ces derniers paragraphes.

Ces remèdes, nous les diviserons, avec M. Maurice Vanlaei', en
trois groupes : remèdes fiscaux, remèdes léyaux et remèdes mo-
raux.

a) Remèdes fisoaux. — Depuis longtemps on a soiigé à faire
servir le fisc à la moralisation : les lois somptuaires de l'ancienne
Rome n'avaient pas d'autre but. Il ne faut donc pas s'étonner

l Tondis que dans les départements du Calvados, do la Selnc-Inférlcuro cl do l'Euro,
départements les plus ravagés par l'alcoolisme, on compte quatre-vingts condamnes pour
titille habitants,.dans l'lndro-el-Loire, le Lolr-ot-Clior et le Loiret, où In consommation
alcoolique est moyeiino, Il s'on trouve cinquante sur mille; dans la Corrozo, In Haulo-
Vicnno et In Crouso, où l'nlcoollsmo n'est pas encore très répandu, on n'en compte que
trente-cinq sur iplllo liabitunls. (Voir Olaudo (dos Vosges), kapporl, Tabluaiix-statisliiiues.)

De 1838 ii 181-2,par ses prédications, le célèbre 1', Molllmw, capucin, lit diminuer la con-
sommation do l'uleool do 60 •/* en Irlande! immédiatement lo clillfro dus déllls graves"
lomh.i de soixante-quaUo mlllo a quarante-sept mille cl, nu lieu de clnquunto-ncui exécu-
tions capitales, Il y en oui «fie seule.

On a compté que parmi les délcnus dans les maisons de force, 03 o/0 deB condamnés pour
homicides, U8 o/o des voleurs avec violences, Tifi o/0 des condamnes pour coups et bles-
sures, (» % de Ceux Incarcérés pour tiltenlats aux moeurs,.., étalent dos buvours,

S l'tusjior Lnjolo : Alcoolisme cl ttatislique,— Cité pur M'' Turlnaï, oj). cit.
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si les législateurs de presque tous les pays ont frappé l'alcool
d'impôts-très élevés; car, comme le fait observer Claude (des
Vosges), dans son Rapport sur la consommation de l'alcool
en France, « ici l'intérêt du Trésor se confond avec celui de la
santé et de la moralité publiques; une mptière est d'jautant plus
imposable que sa consommation est reconnue plus danfjercusei: »

Plusieurs solutions ont été proposées : certains hygiénistes et moralistes
demandent la prohibition complète des boissons alcooliques distillées, et des
droits élevés sur les alcools fermentes i.

D'autres veulent que l'Étal fasse pour l'alcool ce qu'il a fait pour les poudres,
les allumettes, les tabacs : qu'il en monopolise la fabrication el la venlc; —

d'aulros encore, et il semble que ce soient les plus sages, demandent seulement

rpie l'Élal frappe do droits très élevés les boissons distillées, si pernicieuses à la
santé publique, et que l'on dégrève les boissons fermentées, dites hygiéniques :.
vin naturel, bière, cidre, poiré, hydromel;.— quelques-uns enfin proposent un
remède plus radical encore, qui esl de luxer aussi les boissons fcrinàntécs et
de dégrever le sucre, le thé et le café, ces dernières boissons étant pour eux les
seules hygiéniques, avec l'eau, bien entendu.

Un point sur lequel tout le monde s'accorde, — sauf les intéressés, cela va
sans dire, — c'est pour demander la suppression du privilège des bouilleurs
de crû, et une plus sévère répression de la fraude dans la fabrication et la
vente clandestines des alcools.

il n'enlro pas dans le plan de ce résumé de développer ces idées, nous nous
contentons de les signaler en passant; ceux qui voudraient en faire une élude

plus approfondie devraient consulter des ouvrages spéciaux '.

b) Remèdes légaux. — En dehors des lois et règlements con-
cernant la fabrication, le transport, la vente et la consommation
de l'alcool, le législateur est intervenu de deux autres façons : il
a décrété des peines contre celui qui s'enivre publiquement, el.
contre ceux qui donnent à boire ou y excitent dans certains cas
déterminés..

La loi du 23 janvier 4873 condamne A une amende de i à 5 francs, pour la

première fois, et, en cas de récidive, à un emprisonnement de six jours A un

mois, tout individu surpris en état d'ivresse manifeste dans un lieu public.
Celte loi, appliquée d'abord avec une certaine rigueur, est aujourd'hui à peu
près tombée el) désuétude.

Une attire loi du 24 juillet 1880 donne aux magistrats le droit de prononcer la
déchéance paternelle pour cause d'ivresse habituelle,
• Enllu Une loi du 23 janvier 1873 punit d'une amende de I A 6 francs tout
cabalelier qui verso des liqueurs à des mineurs de moins de 10 ans.

La profession de cabarctier, autrefois très sévèrement réglementée, est A peu
près libre en France depuis 1880. Celle liberté est une des causes de l'invasion
de l'alcoolisme. Tandis que le nombre des débits de boissons n'élait que de

350,803 en 1880, il esl monté à 413,142 en 1890 el A 432,101 en I8!)i, soit un

1 Claude (des Vosges), Rapport, p. 3.
s On ilisliUBue les boissons alcooliques fornientéos : vin, bière, cidre, poiré, etc., tlnns

lesquelles Yalcvol esl 11ôs étendu, el tes boissons alcooliques proprement dites, dans les-
quelles l'nlconl entre nu moins pour lu moitié : rau-ilo-vie, 50 ii 60 o/0, nljslullio 00 h "0 •;«,
Irois-slx, S.')°/o, kirsch, rhum, gciiiAvrc, elc.

:>Voir iHirlIcullî'i'omont M. Vuiilitcr, Alcoolisme et ses remèdes,- Alyliivu, Mbnupnfo <)<;
t'ûtdootj Uulllomot, Projet de lot sur le monàfote de l'alcool,• Claude (iles'Vosacs), A'n;i-
port it la coiiiîiif«s(o» sdticKoWnle,
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cabaret pour 83 habitants de tout âge et de tout sexe! Il est des endroits qui.
dépassent de beaucoup cello moyenne : en Normandie, par exemple, on trouve
un cabaret par soixante-six habitants; à lloubaix, un pour cinquante-trois, c'est?"
à-dire un pour quatorze iMoctenrs! Tel faubourg de Lille en compte tm sur trois

'

maisons!...
Tous les gens soucieux d'arrêter le mal produit par l'alcoolisme réclament le

, retour à une législation sévère sur les débits de boissons alcooliques et Une
plus slricle application des lois relatives à l'ivresse publique. A l'étranger, la
législation sur ces divers points est en général beaucoup plus sévère, qu'en
France. Un Suéde-Norvège, par exemple, une série de mesures administratives .
bien entendues, touchant les cabarets, a fait diminuer d'un tiers la consomma-
tion du l'alcool et des délils ullribuésa l'alcoolisme 1.

r) Remèdes moraux. — Les remèdes légaux, comme les "re-
mèdes fiscaux, seront impuissants à enrayer le mal, s'ils ne sont
aidés par les remèdes moraux. Il ne suffît pas que l'ivrogne trouve
plus de difficultés à satisfaire sa passidh : il tournera ces diffi-
cultés et il se privera de fout, plutôt que de boire; il faut l'amener
à vouloir se corriger. Comment en arriver là? Par l'instruction,
l'exemple,'la persuasion, parle réveil du sentiment moral et du
sentiment religieux; par la considération des effets désastreux de
l'alcoolisme, par la réfutation des sophismes et des préjugés. —

Longtemps on n'a pas cru au mal, et le fléau a pu impunément,
avec la complicité, de préjugés innombrables, prendre des pro-
portions effrayantes; maintenant l'ennemi est démasqué; tout le
monde le voit, et. tout le monde sent qu'il y va du salut do la
famille et de la société, do l'avenir de la patrie, d'en arrêter la
marche. Tout le monde doit donc y travailler, soit par les asso-
ciations de tempérance, soit par des livres, des brochures, des

journaux, des conférences : le prêtre à l'église et au confessionnal,;
l'instituteur et. l'institutrice à l'école, dans les patronages de

jeunes gens et do jeunes lilles; le patron dans l'atelier, l'officier
au régiment. Ici lechamp est immense, la lutte contre le mal

peut revêtir mille formes, et il y a place pour toutes les bonnes
volontés.

Mais on peut être persuadé que ces moyens échoueront comme
les autres, si on no revient au Décaloguo, aux pratiques religieuses
et à la vie de famille.

Réponse à quelques préjugés. — « Chez nous, a dit fort jus-
tement Montaigne, tout mal vient d'Alierie. » L'ignorance des
elfels de l'alcool est certainement pour beaucoup dans l'abus que
l'on en fait : bien des gens de très bonne foi lui attribuent des
vertus merveilleuses, qui sont purement imaginaires, Essayer de
les détromper, c'est faire oeuvre utile, mais combien difflcilel

Les spiritueux, dit-on, sont utiles cl mémo indispensables ; ils réconfortent,
donnent du courage, do la vigueur; remplacent une nourriture plus substantielle

l Viiir M. Vicnl.iiT. ">' <••"•. «!iiip- V i>! VI,
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et plus chère, que le travailleur ne. peut se procurer; le vin noie le chagrin et
Tait voir les choses eu beau; pur les temps froids, l'alcool réchauffe; avant le

repas, un verre d'absinthe ouvre l'estomac; un petit verre do cognac après,
active la digestion; et ainsi de suite.

Que chacun se remémore ce qu'il a entendu et probablement pensé et dit lui-

même, et il nous dispensera de l'aire plus longue celte liste des prétendus bien-
faits des liqueurs fortes : il semble que ce soient des panacées universelles
contre les maux du corps et de l'esprit, des sources du jouissances incompa-
rables.

Eh bien i non, il n'en est point ainsi, et ce sont là de purs sophismes que la

passion fait prendre pour des réalités, ou bien des préjugés tellement enracinés

que personne n'ose se prononcer contre.
Voici ce que disent la science et l'expérience, relativement à ces prétendus

bienfaits de l'alcool.

1° Les spiritueux ne réconfortent pas, ils excitent; ils ne donnent pas
la force, mais l'illusion de la force '. On pourra, sous l'influence de l'alcool,

accomplir, à un moment donné, une tâche exceptionnelle : ce sera l'effet du

coup de fouet sur le cheval, mais il ne nourrira pas plus nos muscles que le.

coup de fouet ne nourrit ceux de l'animal. El plus a été vive celte excitation
factice et passagère, plus est marquée la dépression d'énergie qui lui succède.

Cent vingt grammes d'eau-de-vie administrés à un homme robuste, occupé à
un travail pénible, ne produisent aucun résultat appréciable; une seconde dose,
quatre heures après, diminue notablement ses forces; une troisième, le l'end

incapable de! tout travail.
En 18'Ji, aux Etals-Unis, on a réalisé une expérience qui est bien démonstra-

tive. On a fait travailler vingt hommes ne buvant que de l'eau et vingt autres
buvant du vin, de la bière et du brandy (eau de-vie). Au bout de vingt jours,
on mesura le travail efleeluo. Les ouvriers buveurs de liqueurs fortes curent
le dessus pendant les six premiers jours; puis vint une sorte de période de

réaction; finalement les buveurs d'eau l'emportèrent en effectuant un travail
an moins triple.

On contrôla l'expérience en changeant les rôles. Eps buveurs d'eau durent

adopter le régime alcoolique pendant vingt jours, et reVi|>roi|iiumcnt, les buveurs
de vin et de boissons lerinelilées furent mis à l'eau claire. Enrore celle fois,
les ouvriers buveurs d'eau finirent par donner une somme de travail notable-
ment supérieure à celle des buveurs de vin.

La conclusion qui ressort de cette double expérience, c'est que pour un effort

prolongé l'usage de l'alcool diminue la puissance musculaire; en d'autres
termes ; la machine humaine alimentée avec de l'eau fournit plus d'énergie
qu'avec l'ulcool 2, •

Quant au travail intellectuel, l'alcool ne peut jamais lui être utile : s'il sur-
excite l'imagination pendant son action fébrile, il trouble le jugement et lu mé-

moire, et son usage prolongé ne peut qu'hébéter l'intelligence, ,

2» Les spiritueux ne nourrissent pas. — Un aliment est une substance qui
peut, après certaines modillcatlons subies dans le tube digestif, être assimilée
et s'identifier à l'organisme pour s'y ajouter et en réparer l'usure.

Les ulcools no sont à aucun degré assimilables.
Tandis que le fromage renferme de 30 a 30 % de matière nutritive;
Les légumes ; pois, haricots, lentilles, de 20 à 25 %;
Lu viande, boeuf, veau, mouton, poulet, de In à 22 %;
Los poissons, mollusques, crustacés, de 10 à 17 %;
Lesmufs, do 12 à l3»/0j

i Dootmit' Legi'iim, l Alcoolisme, p. 18.
s Voir dmm lu Nature, «• du ta mai 1«!rt, un urlldu sltfhé tic M. Henry do lwvlllu.
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Le pain, tic 0 à 7 %;
Lelnit; do 3 à 4»/„;

' Lo vin de fioideniix, 0,1 %;
L'équivalent nutritif de l'alcool est ('gai à 0 o/0.
Non seulement, l'alcool n'est pas un aliment plastique 1, mais encore il ne sau-

vait, comme lus beurres, les graisses, les huiles, être considéré comme aliment

respiratoire : bien qu'il contienne fit) °/0 de earbonne, il est inutilisable, ne.
subissant pas dans l'organisme la combustion physiologique 2.

Ce qui porte à croire que les liqueurs (bries nourrissent, c'est d'abord parce
qu'elles excitent le système nerveux, et ensuite parce qu'elles ralentissent la

digestion. L'erreur est ici la même que si on prétendait qu'un foyer, un

poêle par exemple, l'onetionne d'autant mieux que là combustion est plus lente
et dure plus longtemps Sans doute, elle dure, mais elle ne fournil pas do cha-

leur, et peu à peu le feu s'éteint.

3° L'alcool n'est pas une source de jouissances. — Sans doulo', pris modé-

rément, le vin, quand il est naturel, produit une certaine sensation de bien-
être, quo personne ne songe à discuter. Mais combien la mesure est difficile a

garder! On a bu d'abord pour le plaisir de boire; ou no larde pas à boire, pour
s'étourdir, pour oublier les affaires, les ennuis, la soull'ranee, On oublie le.

passé et l'on ne songe pas à l'a venir; on est ainsi heureux, au moins quelques
moments. i

Est-ce bien là le bonheur de l'homme, créature raisonnable? L'ivrogne qui
s'en va titubant, en chantant des refrains obscènes, esl-il heureux? Est-il dans
la joie, ce père de famille qui rentre ivre et va se coucher sans voir ni femme
ni enfants? C'est là le plaisir que donne l'alcool, un plaisir de brute...

4° L'alcool no réchauffe pas. — 11 serait trop long d'analyser l'action de
l'alcool sur l'organisme pour montrer que loin A'élever la température, il
Vabaisse. Les savants ont fait cotte analyse;, et ils sont arrivés à la conclusion

que voici :

Quand la température est basse, l'alcool réchauffe momentanément, mais Une
réaction ne tarde pas à se produire, — réaction extrêmement dangereuse pour
la santé, — qui amène un refroidissement considérable 3.

Notons de plus que, dans les temps chauds, on supporte mieux la marche, le

travail, la chaleur et la soif en s'abstonant d'alcool.

5° Los spiritueux, tels que bitters, absinthes, vermouths, amers, etc., ne
sont pas des apéritifs, si on entend par ce mot apéritif ce qu'il faut

entendre, quelque chose, qui donne de l'appétit. Ce sont plutôt des poisons,
doublement funestes, et parce qu'ils sont pris à jeun : « Un petit verre à jeun
fait plus de mal quo trois après le repas, » et parce qu'ils sont fabriqués
avec des substances essentiellement toxiques. Ainsi l'absinthe, celle reine des

apéritifs contient :

1' De 45 à 85 % d'alcools d'industrie, tous nuisibles;
'2° De l'essence d'absinthe, poison tellement violent qu'un gramme injecté dans

la circulation d'un cheval suflit pour lut donner Vépilepsie.
Les vrais apéritifs sont la tempérance, une vie réglée, le travail, l'exercice

et le grand air.

Quoique moins nuisible après lo repas quo lorsque l'estomac est vide, l'alcool
est encore inutile et mémo dangereux, parce qu'on s'y habitue très vite. Les

*

~

*

I.'

1 On sait qu'on distinguo doux sortes d'aliments ! les nllitiotits p'asllques, servant hrépn-
rcr les prîtes du» Iiksus; et les «llumllts mniraloimt, qui produisent In chaleur utihmdo.

a D'npros lo douleur llunus, cité pur Luki'iuii : l'Alcoolisme, p. 20. — Voir aussi docteurs
Vlnilll ot .lolyi'l Trait' 1 dit l'inisiotu/itii liumnino.

'> Dans sa célèbre expédition nu polo Nord, Niiiisen ti'nvnlt emporté oilctitio liqueur alcoo-
lique . et aucun do ses coiii|>ti|Uiuin> n'est mort en cours do routo. — bris li doso minlino
et lti)s dtendu, l'alcool est excitant et pur la mémo BUsccplIblo do îéclmultcr.
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/vrais digrSttfs sont la sobriété, le grand air et ['exercice. Une bonne course*
dos jeux mouvementés, nu travail manuel, sont infiniment meilleurs pour la

digestion qu'un petit verre do quoi que ce puisse être.
. HliMAHQtiÉ. — Co serait sans doute une exagération et une erreur do soutenir

qu'il Tant proscrire l'alcool d'une manière aiisoi.uk. 11 peut quelquefois, — très
rai émeut cependant, — ôlrédo quelque utilité à la santé en activant là circulation.
Il est également d'un emploi Iréquenl en pharmacie, pour lu préparation de cer-
tains remèdes.

Quelquefois aussi le vin est ordonné aux convalescents comme reconstituant.
Il'renferme des sels minéraux et des principes divers, tels que fer, tannin,
indispensables à l'organisme. Mais il faut bien choisir son vin et se garder d'en
abuser; car, loin de furlilier. il débiliterait, et, au lieu de guérir, il compromet-
trait irrémédiablement la santé.

Conclusion. — On ne saurait mioux conclure ces notes qu'en
rapportant textuellement une page de l'illustre savant, J. -B.Dumas.
« ... Il y a dans la question de la tempérance un élément supé-
rieur. Il ne suffit pas de proscrire les poisons, tels que l'absinthe,
de combattre les liqueurs perfides, telles que l'eau-de-vie, de
favoriser l'usage des boissons saines, ou même d'amener sous la
inain-du consommateur des sources d'eau pure et séduisante; il
faut encore, il faut surtout réveiller chez l'homme le sentiment
de la responsabilité morale, le respect de lui-môme, l'amour de
la famille, l'idée de la patrie et la .crainte de Dieu. L'ivresse de
nos pères mettait ces grandes pensées dans un oubli passager,
l'alcoolisme moderne les éteint sans retour. Faisons donc appel
à la fois a la science, aux lois, aux moeurs et à la religion. Car
l'ennemi que nous avons à combattre ne sera pas facilement
vaincu. Il a pour complices tous les mauvais sentiments de l'hu-
manité, tous ses penchants funestes. Il personnifie au plus haut
point l'insubordination de la matière contre l'esprit, l'assujet-
tissement de l'àme aux appétits les plus farouches du corps. Au
nom de la famille, de la patrie, de la religion, faisons donc en-
core une fois appel aux lumières de la science, aux dévouements
de la charité et à la prévoyance de la raison d'État, pour éloigner
de notre patrie bien-aimée dos misères morales qui ont leur part
dans ses malheurs passés et qui pourraient amener sa ruine 1. »

Simples aphorismes d'hygiène. — « L'eau est la meilleure de toutes les
boissons. C'est la seule qui réponde aux besoins d'un organisme sain.

« Les abstinents résistent mieux nux fatigues et aux intempéries des saisons
que les buveurs do spiritueux. Ils sont assurés d'une meilleure santé et d'une
plus grande longévité.

« Le travail intellectuel et physique est facilité par l'usage de l'eau et entravé
par l'usage do l'ulcool. ,

« Los spiritueux n'ont aucune utilité; ils doivent élre, en principe, écartés de
toute alimentation rationnelle.

« Abstenoz-voUs complètement d'alcools et d'apéritifs.
« Parmi les boissons feruientées, choisisse/ les moins alcooliques. Ne prenez

que du vin naturel, et coupe/.-lo do '/s d'eau.

» JHieowt à la loedti frantàiit At Umpiraneê. (CltiSpat Vnnlnor, oj). ti;. coneluelon.)
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« Ne buvez pas plus de lieux verres do liquide à chaque repas,
•. « A aucun prix, 110consommez do spiritueux eu dehors do vos repas..

u Giudoz-vous surtout de ces boisson» prises le, malin ct'à jeun.
« C'est nue faute grave que d'entraver le développement naturel de l'enfant en

lui donnant des boissons ionnentees. Kilos ne devront ôlre autorisées qu'après
vingt ans '. » .

» Mouleur Lofi-otn, l'Atcvoltsme, |i|). USJ,lii,
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TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE

A.

Absolu, relatif, 147. — Origine dos Idées

d'absolu, d'inllnl, do nécessaire, do par-
fait, 181. — Bien absolu, bleu relatif,
177, 041.

Abstlnotico, nature ot but, 592, note.

Abatraction (Définition, mécanisme, effet9
de 1'), 884. — Emploi de l'abstraction,
886; — degrés, nécessité, rôle do l'nbs-
traction, 226j — abus do l'abstraction,
387 i — Idée abstraite et idée concrète, 886.

Accident (voir Essence).

Acte. — Puissance et acte, 038; —. Dieu,
acte pur, 633 ; — moralité d'un acte, 634.

Action. — Besoin d'action, 83-64, 80; —

motifs d'action, C33, 030: — distinction
et accord entro les tuotlfa d'action, 037-
638; — qualification des actions morales.
637; — principe de moindre action, 172.

Activité (Définition d« 1'). 02; — tout être
est actif a linéique degré, 02; — divers
modes ilo l'activité, 08, 04, 349. — (Voir
aussi Ontologie, 632 et sulv.)

Agréable — Happoit avec le beau, 313.

Alcoolisme (voir VAppendice, 887).

Ame, — DcfltiHbwa. 30, 602; — Mippliclto
et spiritualité île l'amo, 604-60: — Immor-
talité do l'Ame ; prouves, 602-609; — union
et corrélntlon de IVnno ot du corps, 29,
330, 655-601 ; — devoirs onvers l'Ame, 744 ;
— préexistence des finies (théorie do

Platon), lîO) — Ames vivante», Ames

mortes, 50D; — Amo et corps, 740.

Amitié (Déllnltlon et fondement do 1'), 100,
774; — vrnlo et fausso aïnltlé, 776; —

dovolrs do l'amitié, 770; — exemples
d'amitié, 777.

Amour, 100; — nniotir do sol (v. ÊgoUtne,
89); -- nmoilr conjugal, 102; — amour

paternel nu maternel, 103; — amour

filial, 104; — nmnnr fraternel, 101; —

nnionr do la patrie, 10J, 833-831 ; — amour
du vrai, du bien, du beau, 107-108; —

amour et volonté, 2681 — morale do l'amour
do Dieu, 724,

Analogie (Définition et valeur de 1'), 40C

457, 345; — analogie et induction, 457;
— emploi do l'analogie, 340, 350.

Analyse ot synthéso, 411-414, — emploi
do ces deux procédés dans les différentes
sciences, 412; — régies, union do l'ana-

lyse ot do la synthéso, 413 414; — esprit
analytique et c-pilt synthétique, 414.

Animal. — Activité de l'animal, 63, 280;
- 349; — l'Instinct chez l'animal, 248,250,

— la passion chez l'animal, 76; — fa-
cultés cl opérations do l'animal, 346 ;
— différences entre les industries do
riiommo et celles de l'animal, 360; —

sociétés animales, 349; — devoirs fi l'oc-
casion des animaux, 683, 826.

Animisme (voir Problème de ta rie, 649).

Antipathie (voir Symnat/ife, 96 et'023).

Appétits.
— Définition, 71; — différences

avec les Inclinations et les penchant*, 71 :
— appétits, besoins; 72; — moralité des

appétits, 72; — classideatlon des appé-
tit*, 73; — rolo dos appétits, 72.

Atl (Définition et fin de I'), 320; — théories
sur l'art : idéalisme ot réalisme, 320; —

sources d'Inspiration, 322: — classifica-
tion des beaux-arts, 323; — rapports
entro l'art ot la moralité, 324; — rapporta
entro l'art et la société, 320.

Arbitrage (voir Citerr* : solutions part-
Jlqurs, 863).

Ascétisme, en Justification, 738, 092, note,

Association des Idées, 170, 204, 211; —

peut-on expliquer les premiers principe!
par l'association des idées? 17B| — défi-
nition et lois do l'association des idées,
204; — association, attention, habitude,
mémoire, 206; — association des Idées et

éducation, 209; -- association des idées,
llttératuro et beaux-arts, 808; — coiil-
inont s'explique la loi d'asBnolatlon, 206 ;
— association et liaison do> idées, 807;
— bonne» ot mauvaises associations, 210;
— exemples do faunes associations, 211.

Association (Droit d'), 808,879; - liberté

d'association, Bll.
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AsBoolatlonismo, — Théorlo sur la percep-
tion externe, 134 ; — sur l'origine des

ldbcs, 177; — sur l'as6ocintion dos idéj's,
207, 243, — Morulo nssoolalionisto, 71S-
7S1.

Athéisme (voir BxMence de Dieu, S74).

Atomlsmo ( voir Théories sur l'essence de
ta matitre, 644).

Attention ( Définition,'nature, formes et
noms de I'), 119; — attention et dlsirno-

tlon, 121 ; — maladies de l'attention, 121;
— source et. effets do l'attention. 122; —

rôlo de l'attention dans les découvertes,
124; — attention et éducation, 12*.

AumOnu. — Elle est obligatoire, 823, 807,
808.

Automatisme ot mouvements rôflovcs,
63 ; — l'Instinct, mouvement automa-

tique, 260.

Autorltâ (Méthode d'); sa valeur, 414, 415,
480. — Fondement et limites do l'auto-
rité paternelle, 772 ; — do l'autorité pu-

blique, 886,840. — (Voir aussi les thiorles
svr l'ortyine du pouvoir, 830-842.)

Axiome. — Définition, 422 : — différence
avec les vérités générales, les postulats, les

théorèmes, 423 ; — rôle de» axiomes, 424 ;
— régies do Pascal pour les axiomes, 424.

B

Beau (Définition du), 311 ; — rapports du
beau avec le vrai et lo bien, 312 ; — avec

l'agréable et l'uiilo, 818. -— Conditions du

beau, 314; diverses sortes du beau, 31fi;
— le beau et le sublime. 310. — Amour
du beau, 108. — Moo du beau, preuve de
l'existence de Dieu, 676.

Beaux-arts (voir Art, 320-823).

Besoin. — Appétit et besoin, 72. — Il y a
des besoins que \tn Woiih do ce monde ho

peuvent satisfaire, 667. — Droit et be-

soin, 682.

Bien (Lo) ot lo mal. — Déllnitlons, 027; —

bien inoral et bien en sol, leurs relations,
027-28 ; — liaison entre les Idées d'ordre

. et do désordre et ccItOKiloblon ot do mal,
020 ; — le bien, fondement do la morale.
630 ; — ntuonr du bien, 103 ;—rapports du
bien avec lo beau et In vrai, 312. - - (Voir
encore Ontologie t le bien, la bonté, 630;

^ problème du mal, 588-680.) — Happons du
bien avec la liberté, 277, 200.

Bonbotir. —- Relation entro le bien ot lo

bonheur, 614, 088, 70.1, 71H, 726 ; — ac-
tivité et bonheur, 07 ; — bonheur et Inia-

t'Inalloti, 221 ; — pennées sur le bonheur,
042; — travail et bonheur, 761; — désir
nécessaire du bonheur, 201,

Bon «mm, — Définition, 160; — Il faut su

garder do lu mépriser, 409,

C '
' •'•' :

Calomnie et médisance) 798.

Capital. — Définition, diverses oipècoa
du capitaux, 880; — légitimité du capi-
tal et du prêt « intérût, 806, 881 j —

orlglno du capital, 881. — Habitude assi-
milée au capital, 268. •

Caraoloro (Co qui constitue lo), 667; —

l'homme decaractèro, 667,702; — formation
du caractère, os, 272 ; pensées sur le carac-
tère. (Ui3. -• ( Voir encore: Esprit de légi-
time twfcpcwloucc,Vc2.)

CartêBion (Doute), 302, 400 ; — méthode

cartésienne, 415.

Causalité (Principede), 104,'160; — appli-
cation do ce principe : Preuves de (Vaiis-
taice, de. Dieu, 672 et sulv.

Cause. — I,a cause ot les causes, 1, 104; —

pi liicipe de cause première, 169; — prin-
cipe des eaiiMfi filiales, 160, 572 ; -- oause
déterminante et cause efllclente, 462,632;
— catiso et suli-tunco, 168; — théorlo des
causos occasionnelles, 333,

Célibat. — Diverses sortes, 770.

Certitude. — Définition, sources, espèces do

certitude, 366-369, 611; — valeurdo la cer-
titude, 860-300; — différence entro la

certitude, l'évidence et In probabilité, 306 ;
— certitude do la conscience, 143; —-.

i cortltudo dans les sciences morales, 360.

Cerveau. — Cerveau et pensée, 110, 462, 067.

Charité (Définition, caractères, fondement,
degrés do la), 003-CBO; — schtlmeuls qui
Inspirent In charité, 607j — la charité
est-elle obligatoire, 007 ; — ordre do In cha-
rité. 009; — la charité et la morale chré-
tienne, 700; — diverses formes do In cita-
rlté.822-820 ; —

cbjectloliscontl'olachnrlté,
824 ; — clinrlié bgale, 825; — on doit faire
la churlté sans humilier l'obligé, 827. —-

(Voir encore Justice et charité, 001-Î01.)

Chauvinisme (voir Patriotisme, 838).

Citoyen. — Droits ot devoirs de» oltoyèns,
8-iii, 848,860, 863; — théorio du pouvoir
fondé sur les droits du cltoyon, 842.

Classlflcnlion. — DénnltlonotdiveKcssortcii,
468-400,430; —uvantngesct Valeur doaclns-
sin. atloiiB,400.—( Voir Type, Genre, Jifptct.)

Cmur. —- Do cmtir, origine des sentiments,
68; — formation du coeur, 68; — rôle du
coatir dans la morale, 733.

Collectlvlsmo (voir Socialisme, 808).

Communisme (voir Systèmes qui nient le
droit de. jiroiiriétà, 803).

Comparaison (Définition, conditions ot im-
porta lice do la), 829.

Compréhension et extension, «B0-S31,989-
890, «U.



wm

rxnVAù AI.t'l!AI3ÉTiQUE ET ANALYTIQUE 007'

Conpeptunlismo (voir Valeur des liées
• tlétiérates'. 233).

Cbnorot.— IddccoticrAloet idiïcnhsl rnltn. 220.

Conduite morale (voir Motifs d'ucllon, 033).

Conflanco, 8B7, 768; — conlialico on sol, 03,

Conflit de» devoirs, 884-086.

Connaissance (Facultés de), 112, 689 re-

morque; — le désir est proportionne 6 la

connaissance, 066;' — connaissances qu'il
faut avoir, ?44 ; — connaissance empirique
et connaissance scientifique, 2, 1G4. —

(Voir aussi Intelligence, 112.)

Connexion. — Hypothèse îles connexions
organiques, 400.

Consentement universel. — Critérium dit
consentement universel, 359, 300, 488; —

preuve do l'existence de Dieu tirée du
consentement universel, 576; — preuvo' île la liberté, 280; do l'Immortalité de

.' 'l'Ame, 602.

Consclonoo (Définition ot divers sens du

mot), 138 et 020; — la conscience est-ello
uno faculté spéclalo do l'intelligence, 138;
— divers états et lois de la conscience,
130;— limites de la conscience, 140; —

inconscience, son rolo, comment ello s'ex-

plique, 140-42; — notions duos a la con-

science, 142; — certitude do la conscience
14.1.

— Cûnscicnce de sol et personnalité, 143,
000 ; — premières données do la conscient»)
(follfl de l'ordre moral), 6U2; — analyse
de In conscience mora le, 021 ; — dlflércn tes
sortes do conscience morale, 823; -^ rap-
ports do la conscience ot do la responsa-
bilité, 028; — autorité et formation de
la consolotico, 024-26.

— Bxamm de conscience, 747 ; — cas do
eoilBolénco, 084, 739. .

Conslanco,
" G8; — pensées sur la constance,

(103. — (Voir aussi, C68, Divers noms de
la force.)

Constitution (voir Gouvernement, 842).

Continence, célibat.— Jtut!(lcatlon,766,770'

Contingent, Uée06Sntre, 140, 230, 433, 072-

Convaincra et persuader (Dlftéronceentro),
363, m, 241.

Conversion (Déduction Immédiate par), 388.

Corps (voir les articles Homme, Ame) ; —

devoirs envers lo corps, 734-742; —lotis
16s devoirs onvors lo corps doivent être
réglés BUf les devoir» envers l'Aine, 730.

Corrélation. — Iîypothèso dos corrélations
organiques, 494.

Cosmopolitisme (voir Patriotisme, B36).

Courage-(voir Parce, «66-067 et 767-768),

fiuttttimt (voir Habitude, 2,14).

Création (voir Origine du monde, 649).

Crédulité. — Instinct de crédulité, 97, 489,
745.

Criminel-né on type criminel, 600 et 710.

Critérium. — Divers critériums do la vérité,
8*j0, 369, 414-410; -t critique du ces di-
vers critères, 3«o. 414-410.

Crltlolsmo (voir Orloinc des idées, 180),

Critique historique (voir Méthode de l'his-

toire, 481-489); — règles do la crlllquo ap-
pliquée anx~sourcea ilo l'histoire, 4SC-488.

— Droits de la critique, 799, 805,

Croyance, 241 (voir Pol).

Culte. — Différentes formes:, SOI ; — liberté
des cultes, 702.

Curiosité (Instinct de), 3 et 80, 107,414, 744.

D

Déduction (Définition et principe do la),
36, 240; — déduction Immédiate : oppo-
sition, conversion, 380-388; — déduction
médiate : syllogisme, 388-402 ; — méthode
déduciivo, 406 et 421 ; — rôle do la déduc-
tion dans les i-cicnecs do la nature,4U1-4C2 ;
— procédés do la méthode déductlve,S5.

Défense. — Cas do légitime défense, 781-

782, 800; — pensées sur la nécessité do
se défendre, 704.

Définition (Divers sens du mot), 425; —

définitions de mois, 420 ; — définitions do
choses, 427; — définitions empiriques et
définitions rationnelles, 427, 439, 401; —

part de l'expérleuco dans les déllnltiotis,
427; — rôle et place des définitions dans
les diverses sciences, 428; — règles de
Pascal pour les définitions, 428; — limites
do la déOnltlon, 429; — caractères d'une
bonne déllnitlou,420; — avantages de la
déOnltlnn, 430.

Délation- — Différentes formes, 79S.

Démonstration. — Définition et diverses

sortes, 430-482; — règles pour la démons-
tration, 433.

Dénonciation. — Quand est-ello permise,
obligatoire,. 707.

Dénir (Déllnitlon, divers sens du mot), 79
— désir, désirable, préférable, 80; — rap-
ports du désir nvco laconunlssaiiec,80,6C0

- avec la volonté, 209.

Détonitttilstne (Diverses sortes do), 279,284
— objections des déterministes contre la
liberté, 284-289; — théorie délcnnlnlste
sur l'origine du droit-, 881 ; — détermi-
nisme hhtorlipio, 479, 480.

Détraction. -- Kn quoi elle consiste, 7«7
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Devenir (Comment s'opère lo), 633.

p.-volr — Devoir et droit (voir Droit, 076

et Bulv,)i — onrnotèros du devoir, 610.680 ;
— unltd ot solidarité des devoir», (J83; —

importance rolatlvodos dovolrs; ngiespour
résoudre les conflit» do dovolra, 081-885 ; —

devoirs (loaltlfs et devoirs négatifs, 085;
— Dion at-il des dovolrs? 687; — divi-

sion des devoirs chez les anciens et cho»
los modernes, 000,082-083; pont-on l'A-
mener a une soulo formule tous les pré-
ceptes natitrols? 085. ,

*- iloralo du devoir pur, 010, 725 ; — fais

oo «i"o dois, advienne quo pourra, 727,
— (Voir aussi J/nH/M il'ar.tinn, 633otsuiv,)

- Devoirs envers nous-mêmes, sus do cette

expression, 731 r — sur quels principes re-

posant nos devoirs envers nous-mêmes,
734 i — division do ces devoirs, 735]
— devoirs envers le corps, 731-742; —

envers l'Intelligence, 714; — envers la son-

slbillté, 753-758; — envers lu volonté,
767-761. (Voir Alcoolisme, (l IM|'p<-H<!lM,)

— Devoirs envers nos semblables (voir-Mo-
ral» social, 700-828); — fondement dos
devoirs onvers iiob semblables, 780.

— flfiwlrs profe.nionitcls, 711, 816; — de.
volrs & l'occasion des animaux et des êtres

inférieurs, 820-827,
— Devoirs des gouvernants, 840; — dos

citoyens, 848.
~- Devoir» cnvrrs Dieu, 866-808; — tous

nosilevnirs peuvent être eonstléréscommo
des dovolrs envers Dieu, 808.

Dévouement — Sa nécos-lté, 79-3-823; —

devuiiuinoiit au bien publie (patrhjtUiio),
833-831.

Diitlèlo (voir Scepticisme, 515).

Dieu — Preuves do l'existence do Dion ,571-
678;— attributs de Dieu, 578-S81; — per-
sonnalité do Dion, 682; — iliivnlr- onve-s

Dieu. 8J6-8GS; —Idéedo Dieu et m iralo, 508.

Dl(Tam»iion. — Pourquoi ollo est condam-

nable, 797.

Digniiô humaine (Sontlmont do la), 91; —

rcspjct do U dignité humaine on soi et
dans les niltivs, 078, 735, 715, 763, 788.

Dilemme (voir, SOO.Sj/iiOpfsmes Incomplets).

Distraction (voir Altentl'm).

Digmallsmo. — Définition, vrai et faux

dogmitlsnio, 511,

Duuleur (voir i'fafslr).

Doute. -— Déllnltion, dlvorsos sortes, 361-

301,400, 415,612-613; — l'esprit no douto

qu'en théorie, 303.

Droit (voir plus haut Devoir). — Relations
entre les Idées do vertu, do loi, de devoir
et do droit, 676; — caractères du lirait,
070 ; — corrélation du dovoir ot du droit,
077 j — étendue et limites de nos droits,

077; — droits quo noua-no pnnvop» »b-
dlquor, 678; — origine du droit et du
dovoir, 678 ; — dlvorsos théories sur l'ori-
gine du droit, 680-083; — revendication
du droit, 075 et 680; — droit et force,
677; — droits naturols, 780.

— Théorlu du droit divin, 836; — droite
<Im doyen, 850, 848,8-12; — droU de tester,
do donner, 807; — droit A'atHOciatlon,
808-811; —

rapports du droit sveo l'éco-
nomie polltlquo, 876; — méthode du droit,
471.

Droit dos gons. — Définition, origino, 868;
— droit des gens naturel ot positif, 858;
— droits et devoirs des nattons entre elles t
859; — méthode du droit des gons, 472.

Droit pénal (But, fondement, limites du),
708; —'diverses théorloi sur lo droit do

punir, 708; — qualités sur la pénalité so-
ciale, 711,

Duel, — Duel ot assassinat politique, 782;
— lo duel est opposé h la loi naturelle,
a l'or.lro publlo, nu bon sons, 782; —

sophlsmes ou faveur du duol, 784,

Dynamisme (voir Théories sur l'essence de
la matière, 645. — corélatlon jdynainiquo
du corps et do l'Ame, 660,

E

Eoloiliame. — Métholo éoleotlqno, 417.

Eoonomio politique — Définition, ob|et,utl-
llié et danger*, 872-873; — rapports do l'éco-
nomie politique avec la mi>ralo,874;— nvoo
le droit, 876 ; — la rcohercho do l'utilo eBt-
ollo légitima? 876; — rote do l'utile otdu
devoir dans la vio humaine, 876, — (Voir

Travail, ''apital. Propriété.) — Conoliislon
do l'économie polltlqno, 882; — méthodo
do lo l'my, 477; — action do l'État dans
lo domaine économique, 847; — quelques
maximes du bonhomme Richard, de
Franklin. 883; -- économie épargne,
vertus momies, 755 (voir Alcoolisme),

Ecrits (Criiiquo dos), 488; — il faut se Aè'
lier des faux écrits, 488.

Ecriture (voir Langage, 292).

Education (voir Pédagogie).

EgovBme (Origino, naturo, caractères, effets
do 1'), 89-92; — êgoïsmo et intérêt, 92;
— moralo do l'égoïsmo on intérêt person-
nel, 716; - passions égoïstes, 78.

Electeur. — Dovolrs do l'électeur et défauta
omtro lesquels il doit so prémunir, 819 et
853.

Emotion. — Définition, dlvorses oortes,"61 ;
— besoin d'émotion, 86.

Empirisme. — Connaissance empirique et
connaissance scientifique, 3; — théorie

emplrlqu* rmr la perception oxterne. Ut)
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—•sur l'origine iloa Idées, 176 ; — sur

l'Instlnot, 251 i — sur l'habitude, 201 j —

on mornlo, 717, 471, 696.

Emulation (Sentiment do I1), 100 ; — il faut

distinguer l'émulation du In jalouslo, 100;
'— moyens d'exciter l'émulation: élogo,

blfimc, 101,

Energie (Hypothéso do ]» loi do conserva-
tion do l'), 601 et S87,

engagements (Fidélité nux), 600, 817.

Ennui, — Sa source; pourquoi il engendre
In donlonr, 64,

Entendement (voir Intelligence).

Enlhymèmo (voir Syllogismes incomplets,
SOI).

Epiohorème (.v.Siillogismes incomplets, 306),

Equité, légalité, 669; — équité, probité,
loyauté, délicatesse, 816.

Erreur. — Vérlt<S et cireur, 366, 620; —

enlises, remèdes, classifications do l'erreur,
370-854; — erreur et volonté, 240-373.
— (Voir aussi jScepffds me, 613.)

Esclavage. — Liberté et esclavage, 276 ; —

pourquoi l'esclavage doit être condamné,
678, 788.

Espace et temps (voir Ontologie, 638); —

notions et principes promiors, 164, 160;
— orlgino des Idées d'espace et do temps,
630.

Espèce ot genre (voir Degrés de In géné-
ralisation, 231, 439, 460 ; — Elément» du.

syllogisme, 389); — définition,426; — loi
des espèces, 600.

Esprit (voir Facultés esthétiques, 318); —

isprrts animait», 332; — de corps, 105,

Essenco (voir Ontologie, 634 et 687).

Esthétique (Définition et divisions de 1'),
311; — facultés esthétiques, 318-319; —

méthode do l'esthétique, 471,

Estime. ~ Estimo do sol, 92 ; — sentiment
do l'ostimo, 622,

Etat, nation, gouvernement, 832, 842-850;
— fin do la sooiété civile ou Etat, 842;
-- l'Etat et les lois, 846; — devoirs et
urolts do l'Etat, 84G ; — son action dans
lo domaine économique, 847 ; — limites
imposées n sa protection,848; —devoirs
du citoyen onvors l'Etat, 848,

Etats anormaux, 335-341,

Etre et non-étre (voir Ontologie, 627 et
sulv.). — Prlnolpes qui dérivent de la

• notion d'être, 627; — modes généraux de
l'être, 628.

Evidence. — Ses rapports aveo la certitude,- Ml j — différence «Tes la certitude et

la probabilité, 586; —, critère de l'évl.
denco, 360, 406,

EvolutionnUmo. — Dootl'lno évolution-
nlsto appliquée a l'histoire naturelle, 407-
409 ;—révQlntlomiIsnioest-tl opposéal'ldée
d'un Dlou créateur? 499; — théorie évol.
do l'origine des idées, 178; — do l'orlgllio
de l'Instinct, 252 ; — do l'orlglno do l'habi-
tude , 269-202 ; — objections des évolution-
nlstes contre la charité, 824.

Exemple (Puissance de I'), 98 ; — argument
de l'exemple, 398,

Expérience. — Pcut-oii expliquer les pre-
miers prlnclpos par l'cxpérlonco ? 176,
471,606,717; — part do l'cxpérlonco dans

l'acquMtion de la connaissance, 160,182;
— facultés expérimentales ; données de

l'oxpérienco, 113; — sciences expérimen-
tales, 445; — méthodo oxpérlnieutalo et

méthode métaphysique, 608.

Expérimentation (Définition, régies, puis-
sance do 1'), 442-443; — qualités do

l'expérimentateur, 444 ; — sciences expé-
rimentales, 446 ; — exemple d'expérhuon-
tatlon, 449, '463 ; — expérimentation en

psychologie, 88 ; — expérimentation sur
les animaux, surl'hommo,44S (note), 826.

Extension (voir Compr^ioistore).

F

Faoulté, — Les facultés do l'amo, 44; —

leur détermination, 45 ; — leur solidarité,
46 ; — ancienne et nouvelle division dos

facultés, 48; — ordro h suivro. dans
l'étude dos facultés, 49; — classification

d'après les scolastlqucs, 60 ; — faoultés
do connaissance, 112 ; — facultés estbé-

tiques, 818; — facultés et opérations do

l'animal, 340.

Tait accompli '(Théorie du), 842; — fait

opposé au droit, 325, 076.

Famille (Définition et constitution de la),
767-769;.— rapports créés par la famlllo
ot devoirs qui eu dérivent, 770-774 ; —

devoirs conjugaux, 770; —paternels et

maternels, 771 ; — filiaux, 772 ; — frater-

nels, 773; "— fondement ot limites do
l'autorité paterncllo, 772.

— Affections domestiques, 102-104 ; — esprit
de famille, 106,773 ; — dovolrs réciproques
des mattres et des 6ervitours, 773.

Farniente. — Pourquoi il est ngréablo, 84,

Fatalisme, — Diverses sortes; objections
contre la liberté, réfutation ,'282-284.

Faux systèmes de morale, 713 a 730; —

réfutation générale, 713.

Fiction. — Source d'Inspiration de l'art, 191,

ï'Stët^-VsT-i-wSb""
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Fin, les fins, 170, 813 [ — proverbes so raj>-'
portant n l'idée do fin, 182; — lin do

l'iionimo, 170, 014, — (Voir aussi MoUfs
â'artltm, 088.)

Flnnlilô. —' Principe do llnnlité ou des
causes finale*, 2&, 109; — prouve de l'exis-

tence do Dieu pur lis causes fjntilos, 572,

rinl, Infini, Indéfini, 118.

Flalterio, — Mo paB la confondra avec

l'éloge, 102, '

Fol. — Définition, 860 j — la fol et la science >

307; — la raison et In fol, 11,071. — (Voir
aussi 211, 367 et 3on.)

Folio. — Ses différentes formes, 840) —

raison et folle, 101; — passion et folio,
162; — nlooollsmo et folle, p. 8D0.

Forou (Définition, vrnii' notion, noms divers
do la), 066-0.10, 757-768; — toute vertu est
force ou courage, C60 ; — force chréi ienue,
060; — pensées sur la foreo,0G3; — droit
et forco, 07H082.

Forces (Hypollicso do l'unité des), 601 et
287.

G

GénéraKvoir ParUctiller).

Généralisation. — Définition ,220 ; — degrés,
emploi et importance de In généralisai Ion,
331. — (Voir IiUc, générale.)

Génie (voir Faevltés esUiétlqucs, 318). —

Abus du génie, 827.

Gloire (Amour do la), 05 ; — gloire et cé-

lébrité, 05.)

Goût (voir Facultés esthétiques, 310). —

Kdiicntinn un goût, 310;
— dos hdûi» et

des couleurs on no députe pas, 323; —

pensées sur le goût, 320; — respect do
la personne dans ses goûts ,008.

Gouvernement ( Définitions et attributions

du), 832, 842; — constitution, 8-13; —

principales formes do gouvernement; 813;
— quelle est In incilleuro? 814; — en

quoi consiste esscutiollemontla république,
844; — la ninnarolile, 844; — dovnlrs et
droits rtGsgouvernauts,846. — (Voir État,)

Guerre. — ha droit do guerre, 782, 800;
— quelles gui ries sont légitimes, 861; —

lois do la guerre, 802; — solutions paci-
fiques : médiation, arbltrago, 883.

H

Habitude (Définition', nature, principe de 1'),
262; — habitude, rnntino.coutuino, 254;
— division dos habitudes, 264; — lois
do l'habitude, 260; — habitude, secondo

nature, 268; — rapports do l'habitude

aveo lo progrès, la volonté, l'hérédité; 258;
— théories explicatives clo l'Iuihli nslo, Soi ;
— conclusion pratique snr l'habitude, 202;
— instinct ot hublt'ide, 261.252; — rela-
tions avec vertu et vlco, 044, 001.

Hallucination (yolr États anormaux, 330,
H Oanum de Vlinayinaiioii, 221).

Harmonie préétablie (Théorie de 1'), 338,

Hérédité. — «apports do l'hérédité aveo

l'habitude, 250; — aveo l'Instlnçt, 262;
— alcoolisme et hérédité, 861 (Appendice),

Hércdllorismo, 178; — en quoi différent
l'héréditnrlMno, l'évolutlonulsiuo et lo
trausfnrinbmer J78; remarque, 407! —
liabitudi- et hérédité, 178 et 260, — (Voir
/Jj.'0/H/ioi/îitsmc.)

Histoiro ( Délinition et objet do 1'), 470; —

principales sciences historiques, 480; —-

niéthmio do l'histolro, 481-80; — méthode

historique dans le- sçlonoor sociales, 475;
— rfilo de l'histoire dans les sciences

morales, 480; — le déterminisme histo-
rique, 470, 480-400. — Consulter l'Histoire
des srtciiciH : correction h la lrc réglo do

Doseartes, 407.

Honnête homme et homme de bien, 098-

tiOO, 700 (voir aussi 068 et 002); —

Il faut fine homme, chrétien, français,
809.

Honneur. — Sentiment do l'honuctir, 03,
022; — sentiment de l'honneur considéré
comme d'action, 031.

Honte (voir Sentiment de l'honneur, 93, 022),

Hylazoïsmo (voir Dynamisme, 646).

Hypocrisie. — Kn quoi elle consiste, 740.
— (Voir aussi Mennonge, 715-748.)

Hypnotiemo (voir Étals anormaux, 338).

Hypothèso.
— Déllniiion et diverses sortes,

440 ; — rûle de l'hypothèse dans les sciences,
440 ; — caractères d'une bonne hypothèse,
447; — invontion et vérification do l'hy-
pothèse, 448; — exemples d'hypothèses,
440, 463, 404-600.

Humilité, mojostio, 750,

I

Idéal,-9, 322; — Idéalisme et réalisme, 820 j
— Idéal moral ou bien en soi, 027.

Idéalisme. — Définition, diverses sortes,
. réfutation, 637-622 ; — théories idéalistes

sur l'origine des Idées, 179-183; — idéa-
lisme dans l'art, 320,

Idée. — Idéo et image, 116; — prnblèmo
de l'origine des idées, diverses théories,
176-1,82; — ldéts-lmages, 134, 176; —

idées Innées, 180; — Idée de Dieu et pre-
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mlcrs principes, 173 j «- tuée du vrai et du

faux, 630; classification (Us Idées, 169-160.

Idée générale (comment bo (onno 1'), 229 i
— nature, oxpressinn de l'idée générale,
3S0 ; — Idées générales ol idées uiilyer-
Belles, 232 i — Idées géiiénlcs et Idées
abstraites, 2'.'5 ; — valeur des Idées géné-
rales : théories diverses, 233-234.

Identité (Principe d'). — (Voir Premiert

principes, 100.)

Ignorance (voir Science et ignorance, 300-

361, ot Scepticisme, 612); — Ignorance
ennso d'erreur, 370; — ignorance do In

consc;onro,624, 635.

Imago. -• Idée et image (voir ol-dossus Wiie);
— loi dynamique îles image»,21> ; — dis-
tlncLiuii entro l'Idée générale et l'iningo
générale on cnmuxmu, 2:>1 ; — l'animal a
dos images, non îles idées, 317.

Imoginallon. — Définition, diverses séries,
• 816 j — rapport* de l'Imaginai Ion et de

l'entendement, 116, 210 ; — de l'imagina-
tlon et de la Jiiémoliv, 210; — lin mliui-
tion et. organisme, 217; imagination
créatrice, 21s ; — rfllo de l'imagination,
S19 ; — dnngcrs do l'Imagination, 2ït> ; —

rapports de l'Imagination avec In mora-
lité et le linnlieur, 76, 221 ; — éducation
do l'Imagination, 222.

Imitation (Instinct d'), 88; — imitation
dans l'art, 322,

Immortalité. — Preuves do l'Immortalité
do l'Ame, 563-569,

-
Impératif catégorique et impératif hypo-

thétique, 639.

Impôt. -- Sa légitimité, 849.

Inclination, penchant,
— Définition, 71;

— dlfféicn-e avec les appétits, 71 ; —

rolo des inclinations et des pencha ms. 72;
— leur m.ii'iillto, 72; — leur classifica-
tion, 73; - rapports et. difféiences avec
les passions, T-l-rs ; — rapports avec la
mornlo pratique, 85.

— Inclinations personnelles, 86 ; — soeialos,
06; — fainili.iles et corp-n-alives, 102; —

électives, 105; — supérieures, 107.

Inoonseionco, — Comment ce phénomène
«o produit, 140 ; — son l'Ole dans la vie

humaine, 141 ; — comment II s'explique,
14*.

Indépendance (Esprit d'), 87, 762.

Indifie.ro ce. — Tolérance e! indifférence,
786; — indiffère!ne en matière politlqiio,
863; — libcrié d'inufferenre, 289.

Indiscrétion. ~- Diverses sortes, 86, 701.

Individuel (voir Particulier).

Induction (Définition et principe do 1% 35,

2Mnt450-451; — inétlioilo Inductlvo, 406,
460.456 ; —

procédés de In métliodo Indue-'
tive, 35, 439 et suivantes,

IndiiBtrio, — Science ot indtisti'lo, théorie et

pratique, 7; - science, ludiistrle, art ou

poésie, 9 ; — différence uniro les industries .

de l'Iioniinc et celles do l'animal, 360,

Infini (voir MmO, — Origine do l'idée d'ill-

(lui, 181, «76.

Influx physique,
— Théorio d'Kulor, S3S.

Ingratitude. — Eilo est une Injustice, 692,
Kls ; — cllo est l'indice d'uu mauvais

coeur, 818.

Injures, 797; — pardon des Injures. 822.

Innéismo. — Théorio sur l'origine des Idées,
180 ; — sur l'origine do l'Instinct, 862 ; —

de l'habitude, 2i;l.

Intell gooeo.— Délliiltton,ll2;—divorseens,
34Mroimirqiie); facultés Intel cctuelles;
112-117; — elassllieatloii des faculté» do con-

naissance, 112 ; - fneuités d'ncqiilsliion
omie pcr.eption, 113; — de conservation
et de combinaison. i i H ; — d'élaboration
et <li> tr.iiisforniaii.in,113; — sens et en-

tenili'iiieut. 114; — pensée ot organisa e,
lin, «30; rôle do l'intclllgoncodans l'acte

volontaire, 241, 266, 604; - devoirs envers

l'intelligence, 741; — respect de la per-
sonne dans son intelligence, 745, 789. —

(Vol: aussi, 45, Ctiructcrrs des faits rf'i/i-

telltiimci; et, 370-373, Causes de l'erreur.)
— Intelligence des animaux, IMB;— dif-

férence entre l'Intelligence et l'lnsttnct,260,

Intention. — Pureté d'Intention, 636, —

(Voir aussi Moralité d'un acic, 684, ot

Morale île la bonne volonté, 636.)

Intô'ét. - Morale de l'Intérêt, 716-721 ; —

iutéréi personnel, 716; — bien entendu,
717; — général, 710;- intérêt propre,
M)uive il'eri'cnr. 871. —(Voir aussi Motifs
d'aeliun, 633 et Batv.) — Le véritable in-
téi fit n'est Jamais contraire au devolr,719;
— légitimité du prêt à intérêt, 881.

Instinct ( Déllnlt Ion .nnttire, caractère do 1'),

248; — dlvi-lon des Instincts, 240; —

théories explicatives do l'instinct, 260-252 ;
— Instinct et volonté, 263.

Instruction et moralité, 11, 270, 307, 623,
749.

J

Jeu. — Pourquoi le Jou est agréable, 63.

Jugement ( Définition et éléments du). 237',
— ilivMnn des Jimements et des piopo-

sliions, 238; — erreurs relatives nu ju-
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gomeiit, 240 i — divers sens du mot Juge,
ment, 246, 885.

Juté, — Dovolrs d'un Juré, 818.

Juillet* (Définition et divers sens du mot),
688, 060, 681 j— fondement des devoirs
do Juslleo, 691; — obligations comprises

tjnns In Justice, 002 j — Juslleo dlstribu-

tlvo, 693 ; — dt'jx sortes d'ItiJuHIco, 693 ;
— degrés do lu Justice, 603 ; — caractères
dos devoirs do Justice, eu ; — la lustlco
est Impraticable tans In charité, 097. —

(Voir CAarltM.)

L

Laid (voir JiWiélHm, 317).

Langage (Définition, diverses 6ortos de),
296 j — langago naturel ot langngo artlfi-

., clol, 287 i — langage des sourds-muets, 288 ;
— théories sur l'orlgino du langage, 298-

S03 ; - rapports du langago et île la ponséo,
303 j — problèmes quo soulèvent ces rap-

ports, 304.

Langues. — Division des langues, 306 ; —

langues analytiques et langues synthé-
tiques, 807.

Légitimité (voir Origine du ixwvotr, 836).

Liberté (Divers sens du mot), 274 ot sulv.;
vraie et fausse liberté, 276; — principe
ot lot do la liberté, 278; — prouves de la

liberté, 278-282; — systèmes qui nient la

llb'Tté, 282-289; — liberté d'iiulifrérenco,
289; — part do la liberté dans la vie de

l'homme, 290.
— Amour do la liberté, 87; — limites do

la llb-rlé, 277; - droit, ot liberté, 641 ;
— respect, do la potvonno dans su liberté,
766-789; — llbrté et esclavage, 270, 787 j
— liberté de conscience, 7H; -r philo.-o-

phique, 7S7 ; — des cultes, 786, 762-793 ; —

de la presse, 793; — d'association, 808,
811 ; — du travail, 8S0.

Logique (Définition et division de la), 362 ;
— avantages de l'élude do la loglquo, 366.

Loi. — Tiolotcanso.lj— loi et type, 438-439;
— caractères tics lois mathématiques et

physiques, 433. ;

— I,a loi et los lois, 612-618; — ca-

ractères des lois naturelles et do la lot

moralo,612 ; — classification des lois, 613;
— loi obligatoire et lois nécessitantes, 613 ;
— loi et fin, 613.

— 7.ot morale, définition, caractères, ori-

gine, 614-618 ; — sujet do la loi moralo :

la personne, 600; — Dieu est la Ici éter-

nelle, 617; — Dieu est la loi morale vi-

vante, 727; — preuve de l'existence de

Dieu tirée de la loi morale, 673; — prouve
do la liberté, 280.

— Classification des devoirs d'après les

lois, 082; — fi qui il appartient do

falro dis lots, 145; — lois justes
et lois Injustes, 846; — obélssnnco à la

loi, 841); — la loi est-ollo l'expression do
la volonté géuéralo? 862.

—
Principe des lois, 171, 461 ; — vérifica-

tion dos lois, 461.

Loyauté (voir Kqulti, prooitô, etc., 816),
699, 817.

M

Magistral*. — Devoirs des magistrats, 848;
— respeet de l'autorité des magistrats, Hi,

Mai (vi'ir ri|i/i)/a,;fr, {31-332). — l'roblèmo
du mal, 6Î-8-601 ; — -lu bien et lo mal, 827
et nilv,; — lo niai et In liberté, 277,

Marla^o. — Conditions essentielles, 768; —

pic; ovation, ï«:0; — esseuco du inarlago,
7ii" ; — lo mariaae soas In loi françalso,
770; — du célibat, 770.

MntorialiHmo, -- .Splrlruallsnic et matéria-

lisme, r,5S etsulv, ; — niatérlallsmo com-

plet. 568.

Mathématiques (Définition, division, mé-
thode de»), 421-422; — caractères dos lois

niiuhéinatiquis, 433; — rôio dos mathé-

matiques dons lo» autres setoneos, 434: —

abus do la méthode des inathémntlquos,434.

Matière — Matière et forme, 642; — théo-
ries sur l'osseirce do la matière, 644-647,

Ma'ièro ot foimo dans los idées mora.es,
616.

Mo anlsmo. — Diverses sortes, 54-1.

Médiateur plastique fvolr Rapports du
. phtisique cl du moral ; hypothèse de Ctld-

Korlh, 3S4).

Médisance, 796.

Mémoire (l)éllnlllon et ob!ot de la), 192 : —

diverse- sorte», 192; —. forn-tlous ou mo-
ments de la mémoire, 1.14 ; — qualités ot
défaut» de la mémoire 195; — souvenir,

réminiscence, oubli, 195; — cpndttnns
dit travail do la mémoiro, 190: — mala-
dies de la mémoire, 198; — théories ex-

plicatives de la mémoire, 199; — rôle et
nécessité do la mémoire, 199; — dangers
du développement cxelusit delà mémoire
200; — rapports do la mémoire et du Ju-
gement, 200; — il faut éviter d'encom-
brer la mémoire, 200.

n-onsongo. 746, 790; — sincérité avec soi-

même, 746: — moyen d'acquérir cette
sincérité : examen do omsolcnoi, 747.

Mépris (volr'/?s(I»ic de. sol, 92; — Amour
de lu gloire, 116: — lisllm-, 022).

Mérite, démérite. — Principe du. mérita
et ilu Uénierlio, 819, 703, 673; — prei-vo
do l'existence do DIou Urée de ce principe,
673.
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Métaphysique (Définition, légitimité, im-

portance, méthode, 8lviBloii.de In), 606-

Û09; — sciciieo et mjiuplijslquo, 2; —

morale et niéiaphyslquo, 630,; — eortltudo

métaphysique, 358, 612; — preuves mé-

taphysiques ilo l'existence do Dion, 576;
— attributs métaphysiques, 570 ; — mnl

métaphysique, 631, 5Sf>.

Méthode. — Dénnlttou, 401;— métliodo

génoràlo ot méthodes particulières, 404 ;
— mélhodoB déductlvc et Inditotlvo, 406,
413; — règles do la méthode, générale,,
408; —-appréciation de ces règles, 406-

408; — Importance ot avantagea do la

métliodo, 408 ; — qualités d'une bonne

métliodo, 410 ; — procédés essentiels do la
méthode générale : analyse et synthèse,
411-414; —-

principales méthodes, 414-417,
SOO, 608 ; — principes de la métliodo 6co-

Instlquo, 417.
-- Méthode* rie kuart Mltt, 453-466.

Modo. — La mode, 99 ; — mode et sub-

stanco, 636, 168.

Modestie (voir Humilité, 760); — non op-
posée a l'esthno de sol, 92.

Moi (Déllnltlon et nature du), 29, 334 336 ;
— permanence, unité, identité du moi, 30,
198, 683, O01-G0a; — mol et. non-moi, 133,
621 ; — conscience do uni et personnalité,
140; — les limites du moi sont celles'do la

conscience, 140. (Voir lifloïsmc, 90; l'cirta-
tioiis rie la personnalité, COI.)

Monadisme '( voir AVsemv tic la matière,
645 .

Monarchie (voir Gouvernement,, 842-814).

Monde extérieur OExïstenee du), 622-624 ; —

origine du inonde : créai Ion, 549, 672, —

(Voir aussi Théories idéalistes, 517 et sulr.)

Monuments (Crlttquo dos), 487.

Morale. — Déllnltlon, 594; — méthode,
470, 695; — rapports Vie la morale avec
les autres sciences, 590 ; — division do
la moralo, 607 ; -- fondement do la nio-
ralo, G30 ; — moralo indépendante, 628,
630, 636 ; — morale de la bonne volonté,
635-636 ; — pensées sur l'idéo de Dieu et
la morale, 698 ; — morale des anciens et
morale do J.-C, 729.

— Conduite morale (voir Motifs d'action,
083).

'— Faux systèmes de, morale, 713-780.
---' Morale Individuelle, 734 ; — rapports do

la morale et de l'éconoinio politique, 874.
— Sciences morales: objet, caractères, mé-

tliodo do ces sciences, 468; — principales,
selouccs morales, 469; — certitude des
sciences morales, 366, 358-359.

Moralité. — Moralité d'un aoto, 634 ;
— In-

struction et moralité, 11,270,623,749;--
travail et moralité, 761.

Mcri (Justification do la peine de), 731.

51

N

Nation (voir Etat, 83a). — Droits et devoirs
des nations entre elles, $m,

Nature (voir Ontologie, 535, et t^osmologie,
642-650). — Sentimont do la liai lire, 109,
332.

— Sciences de la nature: objet, division,
métliodo do ces sciences, 438, 440,401,

— Différence entre les mots naturel, surna-

turel, supruseuslblc, 067; — naturo ot

grâce, DOS, 070,
— iïtut de nature, 301, 709.'— (V. Ordre.) .

Nécessaire (voir Contingent, 146 ; — Infini,
Absolu, 181).

Nécessité. — Caractères de la nécessité pliy- ,
slquo et do la nécessité morale, 147, 63U,
075, 080.

Nominalismo. — Théorie iiominallste sur
la valeur des idées générales, 233.

Notions ot véiilés premières, 154-191; —

eommont nous découvrons les notions et
vérité* premières, 154,182; — caractères
de ces notions et de ci s vérités, 185;— leur

classification, 159; —• rapports exprimés
par les notions et vérités premières, 167 ;
— origine des notions et vérités premières ;
diverses théories, 175-182.

— Preuve de l'existence do Dieu tiréo dos
notions et vérités premières, 577. — (Voir
article Principes premiers,)

Nouveauté. —- Attrait do la nouveauté,
besoin du changement, 63.

O

Objectif, subjectif. Sens de ces mots, 13;
— métl'Odo objective ot métliodo subjec-

tive, 36-37; -- objectlvisnie et subjcctl-
visme, 180, 812, 618-522. (Voir râleur de

la connaissance, Idéalisme.)

Observation (Définition, moyens, règles do

D, 441-442; — insuffisance de l'observa-

tion, 441. — (Voir ICxpirlmentation.) —

Observation interne et observation externf,
37 et 3S.

Oisiveté.— Pourquoi l'oisiveté est unosotirco
d'ennui et do douleur, 61 et 7G0.

Ontologie. — Être, modes généraux de

l'être, 627-539, 417; — preuve ontolo-

gique de l'existence, do Dieu, 677; —

théorie ontologique de lu vision en Uieu,
179.

Opération. — Facultés et opérations, 44 ; —

les trois opération» de l'esprit, 181.

39
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Opinion.
— Définition, origine, 804-366 ; —

opinion et sclcncu, SOI ; .— opinion ot

coutumo, 364 i — sanction ilo l'opinion
publique, 70».

Opposition (voir Di'iiiicllmi immédiate, 386).

Optimisme.
— Définition, dlvorscs sortos,

691.

Ordre, désordre, 743, — (Voir aussi le

Bien et te vial, 690.) — Ordre naturel ot
ordre surnaturel, 687.673; •* définition et
éléments do l'ordre naturel et do l'ordre
surnaturel, 008-669; — relations outre eos
ileiu ordres, 070 j —

rapports do la rai-
son et do la foi, 671 ; — ordre du vrai

pour le chrétien, «73.

Organlolsme (voir Problème de ta vie, 647).

Orgueil. — C'est un uiauquo de sincérité
avec soi-même, 747-760, — (Voir JSgoUme,
80-83; Humilité, Modestie, 760.)

Originalité (Instinct d'), 00.

Oubli. — Phénomène de l'oubli, J0«.

P

Panthéisme. — Diverses /ormes, réfutation,
181-682, 284.

Parole (voir Langage, 298 et sulv,). —

Liberté de 1» parole, 783; — fidélité à la

parole donnée, 609, 817.

Particulier, général, individuel, univer-

sel, 6, 146, 241.

Passion, -- Définition, nature, rapports et
différences avec l'inclination, 74, 651 j —

causes des passions, 78-76;— lois des

passions, 76 ; — classification deB pas-
sions, 77-78; — nécessité des passions, 79;
—- moyens de se préserver dos passions,
652; — a quelle vie appartiennent les

passions, 80; — usage des passions, 81 ; —

Imagination et passions, 76-231 ; — pas-
sions malveillantes, lours effets dans la
famille et la société, 816-816 ; — hypocrisie
des passions, 661; — passions, source
d'erreur, 371-372 ; — passions et organisme,
332 et 341 ; -- les passions chez l'animal,
76, 847. — (Voir aussi Motifs d'action,
633 et sulv.)

Pstlenoe (voir Noms divers de ta force, 666),
— Pensées sur lu patienco, 603.

Patrie, — Ce qu'est la patrie, 831 ; — amour
de la patrjo : patriotisme, 104, 833; —

famille, patrie, humanité, devoirs corres-

pondants, 104, 832; — cosmopolitisme et

chauvinisme, 834-836 ;.— histoire du pa-

triotisme, 861.

Pédagogie (Jfétlinutp de la), 471; — pr|n-

olpoa pédagogiques relatifs n l'éduoation
ou au dévolopjwmout des fnoultés,40,48;
— do la sensibilité, 07 ; —do l'attention,
125; — dos sons, 181; — de la raison,
161 j — do la mémoire, 200; •- de l'ima-

gination, 222; — dos habitudes, 268.369,
202 ; — do la valouté, 271 ; —de* facultés

esthétiques, 324 ; — de la conscience, 028 ;
— émulation, 100 et aulv.; — nssooialloji
des idées ot éducation, 209 ; — éducation
do l'organisme, 341,

Penchants (voir inclination*).

Pensée. — l'cméeet organlsnie,110,468,6B7;
— pensée pt langage, 303; — pensée philo-
sophique , 3 ; — pensées sur 1» raison, 162 ;
— sur la mémoire, 201; — sur le beau,
le goût, l'idéal, l'admiration, le génie,
328 ; — sur l'idée do Dieu ot la morale,
608 ; — sur l'estime ot le mépris, 628; —

sur lo sacrifice, 641 ; — sur le, bonheur,
642 ; — sur la force, la patience, la cons-

tance, lo onractèro, 663,

Perception.
— PereejtHttn externe : Défini-

tion, organe.! (sons), J28-132; — percep-
tions naturelles. 128; — acquises, 12!) ;
— conditions du la perception, 132; —

différence entre la perception et la sensa-

tion, 132; — commont se fait la percep-
tion, diverses théories, 133-134.

— Perception interne i Définition, organe

(con6olenco), 138-144.

Perfectibilité humaine. — Hypothèse de la

perfectibilité humaine, 602-605.

Personnalité.— La peisouno, en quoi elle

diffère des ohosos, 600; — conscience et

personnalité, 143, 109; — variations de
la personnalité, 001-002 ; — dignité do In

personne humaine, 678; — respect des

personnes avancées en Age, 819.

Personnel. — Argument personnel, 809.

Pessimisme (voir Optimisme).

Phénomène. — Substance ut phénomène,
636. — (Voir aussi 5.)

Philologie, 807; — méthode de la philo-
logie, 476-476.

Philosophie (Définition, ob|ot et divlBlon
de la), ?2-26;— rapports do la philoso-
phie avec les autres sciences, 23; — phi-
losophie d'une science nu d'un art, 23, 232 ;
— esprit philosophique et esprit scienti-
fique, 24; — h quoi sçrt la philosophie, 25,
232 ; — ordre fi suivre duns l'étude do In

phllosophlo, 20; — philospplilsme, 24.

Physlologlo ( Définition qt objet de la), 83 ;'
— distinction qt rapport» do la pliyslo-
Iogle et do la psychologie, 32 ; — iiliéiio-
tnènes physiologiques ni. psychologiques,

méthode de la philo-
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1*111-dlstilioUnii, 38-84 ; — leur rfllo dans

l'expérimentation, se.

Plaisir et doulour. — Définition, natnro,

origine, 62 i — rapporta du plaisir et do
lu douleur avec l'incllnatton, 04; — di-

verse» opinions enr la i)àturo du plaisir
•t do la douleur et leurs rapports, 66; —

rôlo du plaisir et de la douleur dam I*

Tle humaine, 68.

— Morale du plaisir, 714-716. — (Voir aussi

îloU/t d'action, 033 et sulv.)

Planète» (Hypothèse de Daplace'snr la for-

mation des), CUO.

Politesao, — Respect do la sensibilité du

prooiiain, 782; — celui qui manque a la

. politesse pèche contre la Justice, 698.

Politique, — Sa méthode générale 472 ; —

métbodo suivie par divers auteurs, «73,

Positivisme. — Classification des sciences,

17; —- la science n'est pns positiviste, 19 j
— théorie de l'orlgtno dos Idées, 176.

Postulat (voir Axiomes, 42».

Pouvoir (Yoir Etat, Gouvernement). —

Amour du pouvoir, 88 ; — théories sur

l'origine du pouvoir, 836; — abus de

pouvoir, 789.
~ Pouvoir judiciaire, 848.

Preiso. — .Liberté de la presse, 793.

Prière (voir Culte, 8(16).

Principes ou vérités premières. — Défi-

nition, caractères, division, 154-100; —

principes propres, commmis, synthétiques,
analytlquos, 166 ; -- principes d'Identité
et d'exclusion du milieu, 160-162 ; — de
raison suffisante, 163-164 ; — do causalité
et de substance, 164-1GS ; — do Dualité,
des lois, de niolndro actiou, 1G9-171 ; —

principes directeurs do la connaissance,
164 ; — Idée do Dieu o't premiers principes,
173; — usago des principes, 174; — ori-

gine des principes proinlers, 176-182; —

l'Evangile et les premiers principes, 184-
186 ; — la dissertation et les premiers
principes, 187; — principes premier* de
l'ordre moral, 602, 170. — (Voir Volions
et vérités premières.)

Probabilité (Définition, diverses sortes, 364.
365 ; — différence Outre la certitude,

- I'évidonco et la probabilité, S66 ; — du

probablllsme, (17.

Probllô (voir Equité, loyauté, p. 818).

Progrès (voir Hypothèse de la perfecUtUltê
humaine, 602-606). — Habitude et .pro-
grès, IS8,

Proposition (Eléments de la), 238, 339 ; —

division des propositions, 238, 686, 889.

Propriété. — DéBnition, fondoment, Jus-

tification du droit dé propriété, 7ÛB-

802; — origine do la propriété ilidtvi-

duolle, 804 ; — aystèmeB qui nlont le droit
do propriété, 8031 " droit do propriété
défini et exposé par Léon XIII, 799, 801,
810; — vraie et fausse notion ; 800-B02.

— Amour ou Instlnot do propriété, 87; —

respect de la personne dans sa.propriété,
709-808; — différentes formes do l'in-

justice relativement ou droit do propriété :

vol, maraudo, oto,, 808 ; — réparation des

dommages, 608 ; — droit do donner et de

tester, 808. — (Yoir, Onfotojle, un autre
sons du mot propriété,)

Prosylloglsmo (Voir, 81)6,Syllog. éâifipoiM-

Frovidonce (Définition et démonstration de

la), 680-688 ; — objections contre la Pro-
vidence ; problème du mal, 688-691.

Prudence. — Définition, 6(1; ce qui con-
stitue la vertu do prudence, 666 ; —

pru-
dence naturelle, chrétienne, éplcurlonno,
656-748; — prudente, vertu dé l'intelli-

gence, 748.'

Psychologie
— Définition, objet et ditl-

p'on, 29, 32 ; — distinction et rapporta de
la psychologie et de 14 physiologie, 82 ;
— phénomènes psychologiques et physio-
logiques : caractères dlstlnotlfs, 33-34; —

métliodo do la psychologie, 36-40,470; —

importanco de la psychologie, 40;— di-
verses sortes de phénomènes psychologiques,
44,47;— psycho-physiologie etpsycho-phy-
sique, 39; — psychologie comparée, 345-

360. — (Voir Physiologie.)

n

Raison.— Définitions, divers noms, 146-160;
— à quoi on oppose la raison, J 60 ; — rai-
son et éducation, 161.

— Prinolpe dé raison suffisante, 163 ; —

formes de la raison pnre, 180 ; — raison

. impersonnelle, 181; — part de la raison
dan6 l'acquisition dos connaissances, 113,
182 ; ^- i'atson et volonté, 270, 273; —

raison et raisonnement, 364,- raison et

foi, 671.— (Voir aussi J5ioR««, 616.)

Raisonnement (Définition et éléments du),
212, 380; — raisonnement ot assoolutlon,
24» ; — formes du raisonnement : ihdhctioli
et déduction, 244. — (Yoir Induction et
Déduction.)

Rapport» (voir Formes de ta loi d'associa-

tion, 20S). — Bapports exprimés par les

principes premiers, 167 ; — rapporta du.

physique et du moral, 880-342 ; — mauvais

rapports, 799.

Réalisme (voir Valeur des idées ginéralu,
233).-- Rénllsrao dans l'art, 820.
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Reoeminissmco (voil' Itmratltude), — Re-

connaissance, fonctions do la mémoire, 194.

Réflexion, 117 (ranarquo), 120 j — intro-
spection ou rélloxion, 37 ; — l'animal on

est. Incapable, 318,

Relatif (voir Absolu).

Hollgleux (Sentiment), 109.

Religion. — lieliffion naturelle: définition,
865 j — en quoi olls consiste, 806 ; —

comment elle cb6 trouvée par l'iioimno,
Un ; — peut-on 60 contontor ilo la roli-
Sion naturelle, 8G2-671 ; — respect du nom
de Dieu, 807 ; — tous nos devoirs pou-
vent être considérés cnmmo des dovolrs

religieux, 083, SOS ; — Il faut être homme,
chrétien, français, êO'J.

— Ktude comparée des religions, 476 re-

marque.

Héminisconoo ot souvonir, 106] — théorio
do Platon sur la réminiscence, 178.

Remords ol repentir, 022 ; — pensées sur
la satisfaction momie et lo remords, 708.

République (voir Gouvernement, t i).

Réputation ( ftespect de la personne dans
sa), 700 ; — divorces manières de blesser
la réputation du prochain, 700-701).

Respect.— Ilespcct de la vérité (voir Men-
songe, 740); — respect humain (voir

•Ullfieicriaie, 740); — rospeel. do sol-mémo
(voir Sentiment de ta dignité Immaine);— respect du nom de Dieu, 807 ; - respect
des personnes avancées en âge, 81!p; îles
services rendus ot des supériorités, 820.

Responsabilité (Définition, principe, con-
ditions, conséquences de la), 603-000 ; —

sentiment do la responsabilité, 88 ; —

responsabilité civile, politique,criminelle,
000 ; — appréciation do la responsabilité
criminelle, 007-010 ; — lo tvpo criminel,-
700.

Restitution ot réparation des dommages ,
808.

Rêve et rêverie, 221 et 336.

Révélation. — Preuve do l'immortalité de
l'âme tirée de la révélation, 668; — ré-
vélation élément do l'ordre surnaturel,
670 et sulv.

Révolte (Esprit do), 87.

Ridioulo (voir Esthétique, 317),

RiBible (voir Esthétique, 317).

Routine. — Habitude et routine, 254; —

vertu ot routine, 647.

S

Sacrifice. -^ Ponsées sur lo sacrifice, 641.

Sanction (Définition, nécessité, fondement

do |«), 703s — noms divers que prend !»

sanction, 701-706; insuffisance des sanc-
tions torrestros, lotir valeur relative, 700-

707, 603 ; — sanction religieuse, 707, 608 i
— conclusion sur la 'sanction, 707, :

Santé. — Travail et santé, 761 ; — devoir
do conserver sa santé, 736, 788,

Satisfaction ninrulo (voir Remords),

Scepticisme. — Déllnition, diverses sortes,
réfutation, 613-517. — (Voir aussi 302.)

Soionoo (Déilnltioii.orlglno, caractères delà),
l-7,438;scioncout]nétap)iYsiquo,2;— science
universelle et sciences particulières, 4 j —-

soienco, industrie, artot poésie, 7-11 ;
—

• BOlenco et moralité, 11, 270, 367, 013, 7<9;
:

, — science et. liglise, 11, 30".

— Classification et hiérarchie dee sciences,
13-10 ; — la seieneo n'est pas positiviste,
10 ; — la sclonco n'est-otlo qu'une langue
bien faitoî 805; — différence outre-ta
science ot l'iguorancc, 360.

Soolasliquo (Principes de la niéthodo), 417 ;
— classification dos sciences, 14, et des

facultés de l'âme, 60, d'après les scolas-

tiques.

Sens. - Déllnition, organes des sens, 128;
— hiérarchie des sons, 129 ; — erreurs
des sens, 130 ; — éducation des seus/131-
132; — sons et entendement, 114; -—

sens intime et conscience, 138 ; — sens

commun, 300 ; — oo?i sens: qu'il faut

se garder de le mépriser, 400.; — sens

moral, 031.

Sensation (Différents sons du mot), 47; —

sensation on sensibilité physique, 66-67;
— éléments de. la sensation, 60; — im-

pression et sensation, 69; — nature'du

si.Jet sontant, 59 ; — espèces do sensa-

tions, 00; — deux points de vue dans

toute sensation, 60; — différence entre la

sensation et la perception, 132; — théo-

rie do la sensation transformée, 48, 176,
241 ; — les facilités et les opérations do

l'animal se ramènent à la sensation, 347,

Sensibilité. — Définition, diverses sortes,
60; — sensibilité physique (voir Sensa-

tion); — sensibilité intellectuelle et mo-

rale, 67, 85-111; — sensibilité mixte, 67;
— sensibilité et éducation, 67 ; — dovolrs

relatifs il la sensibilité, 763-766 ; -— res-

pect de la sensibilité d'autrui (voir Poli-

tesse, 702).

Sensualisme. — Théorie sensualiste do

l'origine des idées, 176; — sensualisme on

morale, 716,

Sentimont (Divers Bens du mot), 58; —

sentimont ou sensibilité morale, 67, 88-
111 ; — origine des sentiments : lo coeur,
58; — classification dos sentiments, 68.

— Sentiment religieux, 100, 674 j — souti-
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mont moral, 021-022 ; — moralodu Ben-

timent, 721-T21.

Servage. — Kn quoi il dlflcro do l'cMlavagc,
768 (voir aussi Esclavage)'.

Service, mililnir» (voir JJevotri, du citoyen,
849).

SlgiieOléUnlIloii, éléments du), Sill; — prin-
cipaux i ;ij>i'oris du signe 11 la 1ïn k> nigni-

liée, 204 ; — divoives sortes «le signes, S'J.'i;
— Importance iln signe, 280; — les sens
et U'S signes, 29ii (voir encore Langage).

Sociabilité (Instinct de), 90; — hifi'iut de

société, 249 ; — l'homme est uaturclleirUmt

fiocinlilo, !!0, (180, 700; — les sociétés

animales, 31'.'.

Socialisme. — Diverses sortes, 8e3; —

théorie socialiste sur l'origine du di<w, i:>2.

Société (voir ci-dessus SoeiabMti).

Sociologie, — Déiinltlon, 17, -109; nié-

tlioile, •173-475.

Solidarité, 211; — Solidarité des devoirs,
0S."tiS4.

Sommeil (Théories explicatives du), 335.

Somnambulisme-, 221, 337. —( Voir imssi
l"arlafio?is de la personnalité, 002.)

Soplilsmos (Définition et division des),
S70-SS2; — réfutation Rénéralo, 3S2.

Sorito (voir Syllogismes composts, SUT),

Souvenir ot réminiscence , 100.

Splritualismo (voir Origine des idées, 181)'

.— Opposé au înatériali.-mo, 655.

8ubjoot\r(voir Objectif).

Sublime. — En quoi II consiste, 31S ; —

il finit lo distinguer du gracieux, du Joli,
du heau, 310; —- co qui caiactérlso le

sublime, c'est l'admiration, 317.

Substanco (Principe de), 10S; — substance,
mode, pbénoméno, 63G-M7.

Suggestion (volrSoKmnmîmrtsmc et Hypno-
tisme).—Ca terme peut, s'appliquer i'i l'as-
sociation tlea idées, 20t.

Buloldo. — Pourquoi 11 est un crime, 780-

737; — suicide partiel, 738; — cas de
conscience relatifs au suicide, 730.

Supériorité.
— Respect des supériorités mo.

. raies, 820,

6yllogisiro (Déflnltion, éléments, principe
du), 388-300; — règles du syllogisme,

1 301-31)2; -- diverses sortes do syllogismes,
302; —-ligures et modes du syllogisme,
303; — syllogismes imcomplcts, 3:m-100;
— usage et abus du syllogisme, 400;' —

témoignages en faveur du syllogisme, -101.

Sympathie (Instinct do), 93, 623; — mo-
rale do la sympathie, 721-732,

Byiithéao (voir Analyse).

T

Tablo. — Tbéorlo do la table-raie, 176 ; —

tables de llacon, 463.

Talent (voir Facultés esthétiques, 318),

Témoignage (Importance du), 482; —

principe do la fol au témoignage, 482 ; —

régies du témoignage historique, 483-480 j
— régies du témoignage eu niatiért) do

doctrine, 488; — témc.ignago de la cons.

cieneo, 370.

Tempérance ( Définit ion, vraie notion, effets
1I0 la), 067-658, 763;— tempérance dans

l'usage .les biens extérieurs, 753 et sui-

vantes , —
application littéraire do la no-

tion do tempérance, 003.

Temps et espace, 539.

TormoB (>olr Éléments du syllogisme,
389.302).

Théodlcéo (Définition, objet, méthode de

la), 671 et stilv.

Tolérance, 780, 793. — (Voir Indifférence.)

Tourbillons (Hypothèse des), 494.

Tradition. — Critique des traditions, 480.

Tradilionnalhimo. — Théorie de l'origine
des idées, 181; — de l'origine du lan-'

gnao,290.
-- (Voir Consentement universel

et Témoignage).

Transformisme (voir £voiu<fo>infs»ie.).

Travail. — Vralo notion du travail, 768, ,
S7G-S78 ; sa nécessité, 759 ; — travail et

moralité, 700 ; — travail et bonheur, "01 ;
— travail et santé, 701 ; — travail pro-
ductif et tr.ivall iirpro.luctif, 878 ; — tra-

vail physique et tiavail intellectuel, 878;

organisation du travail, 878; — liberté

du travail : droit d'association, 879-901; —

division du travail, 879.

u

Union. — Théorlos explicatives do l'union

de l'Aine et du corps, 332-335,

Unité voir Ontologie, 528).

UnlverHnux (Querelle dos) (voir Voleur
des idées générales, 233).

Utile— Ses rapports! veelo beau, 313-314 ;
— avec lo bien, 874-7S; — la recherche do
l'ulilo ost-ello légltlmoV 870; -- rAlo do
l'utile dans la vIo humaine, 870. — (Voir
aussi Motifs d'action, Utilitarisme.)

Utilité. — Droit et utilité, 081.

Utilitarisme. — .Morales utilitaires, "U-
721. (Voir aussi Fondement du «iront
cte punir, 709.)
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V

Véracité (Instinct .lo), 97, 482, 745 [ —

véracité, franulilse, 790.

Vérité. — Vérité, erreur, 3ns ; — le vrai
ot le fnuN, 533. — (Voir OnUiloolc, .V>8 :
propriétés yénéralfx tic l'être.') — Vérité
ot ijighité personneHe, 7-ln ; — vérité ot

conversion, 740.

Vérités première? (voir Notions et vérités
premières ).

Vertu, vloo. — Définition, 014; -- carne,
téres lie la vertu, 645; -- délluilious In-

complètes de la venu, OIS ; — biens inhé-
rents « la vertu et niait v inhérents nu
vice, 040 ; — vertu et routine, tu; ; —

il faut aimer la vertu et. lu pratiquer avec

jiiie, 1147;— degrés tic la vertu en géné-
ral, 048.

— Vertus morales, 654-1164 ; — vertus enr-
liinT'.es et uns facultés, 660; — vertus
naturelles et vertus surnaturelles. 101-

66i, 004.

Vioo (voir l'article précédent). — Passion,
vice, 681.

Vie. — Déliuitlon,31, 545 ; — les troU vies
lo l'homme, 31, ot la vio «lu chrétien, 82 ;
hypothèses pour expliquer la vie, A17-34!) ;
-- respect lie la personne tlans s\i vio,
781-784 ; exceptions à ce précopte de rcs-

poeter In vie, 7SJ ; —' In vit) est li'ti oopi.
bat, 641.

Virtualités (voir Orlflltic tics idées, 180 j
tliéiirle île LcibitU).

Vision mi Dion (voir Orii/tne îles WéfS,
171), Uiéorit! do -Ualcliranelic).

Vilalisnio (voir l'roblhnc, ttc Ut rie; 648),

VivisoetioiiH ( lîeiitar.iucs sur les conclusions
tliLi'S îles), 310; — suiit-cllcs peruilscs
sur des animaux vivants? 445 note, 8JG.

Volonté. -- Définition, 200; — analyse
de Taeto volontaire, 200; — caractères
do la volont,é, 208; — en quoi elle diffère
de l'instinct, île l'autour, ilu désir, do la

raison, 2i:s; - importance •!'-' lit volonté,
271. ni; - volonté et, hulilutiiu, 2.'i9; --

volonté, iau.se il'onvi.r. 211 et Ï70 ; —

foniî.i'Ntii'ili! la volonté, 703.
— Morale, do la oomtc volonté, 635 j — au-

tonomie ilo la \olonié, 036; — morale
do la volonté do Dieu, 727.

— Tliéoilo de la volonté nationale, comme

origine du pouvoir, S3S; — la loi cst-ellq

l'exprissiuit do la volonté générale? 862.

Voie. — Qualités qu'il.doit avoir, 849.

Vrai. — Ses rapports avec le beau et lo bien,
312 ; --- lo vrai et le faux, 529 ; — amour,
du vrai, 107; — ordre (lu vrai pour lo.

chrétien, 073.
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TABLE ALPHABETIQUE ET ANALYTIQUE
A

Absolu, relatif,
Absolu, relatif, Origine des idées d'absolu, d'infini, de nécessaire, de parfait,
Absolu, relatif, Bien absolu, bien relatif,
Abstinence, nature et but,
Abstraction (Définition, mécanisme, effets de l'),
Abstraction Emploi de l'abstraction,
Abstraction degrés, nécessité, rôle de l'abstraction,
Abstraction abus de l'abstraction,
Abstraction idée abstraite et idée concrète,
Accident  (voir  Essence ).
Acte. - Puissance et acte,
Acte. - Dieu, acte pur,
Acte. - moralité d'un acte,
Acte. - Besoin d'action,
Action. - motifs d'action,
Action. - distinction et accord entre les motifs d'action,
Action. - qualification des actions morales,
Action. - principe de moindre action,
Activité (Définition de l'),
Activité tout être est actif à quelque degré,
Activité divers modes de l'activité,
Activité  (Voir aussi  Ontologie,  532 et suiv.)
Agréable. - Rapport avec le beau,
Alcoolisme  (voir l' Appendice , 887).
Ame. -  Définitions,
Ame. - simplicité et spiritualité de l'âme,
Ame. -  immortalité de l'âme; preuves,
Ame. -   et corrélation de l'âme et du corps,
Ame. - devoirs envers l'âme,
Ame.  - préexistence des âmes (théorie de Platon),1 9;
Ame. - âmes vivantes, âmes mortes,
Ame. - âme et corps,
Amitié (Définition et fondement de l'),
Amitié vraie et fausse amitié,
Amitié devoirs de l'amitié,
Amitié exemples d'amitié,
Amour,
Amour,  amour de soi (v.  Egoïsme,  89);
Amour, amour conjugal,
Amour, amour paternel ou maternel,
Amour, amour filial,
Amour, amour fraternel,
Amour, amour de la patrie,
Amour, amour du vrai, du bien, du beau,
Amour, amour et volonté,
Amour, morale de l'amour de Dieu,
Analogie (Définition et valeur de l'),
Analogie analogie et induction,
Analogie emploi de l'analogie,
Analyse et synthèse,
Analyse et synthèse, emploi de ces deux procédés dans les différentes sciences,
Analyse et synthèse,, règles, union de l'analyse et de la synthèse,
Analyse et synthèse, esprit analytique et esprit synthétique,
Animal. - Activité de l'animal,
Animal. - l'instinct chez l'animal,
Animal. - la passion chez l'animal,
Animal. - facultés et opérations de l'animal,
Animal. - différences entre les industries de l'homme et celles de l'animal,
Animal. - sociétés animales,
Animal. - devoirs à l'occasion des animaux,
Animisme  (voir  Problème de la vie,  549).
Antipathie (voir  Sympathie,  96 et 623).
Appétits. - Définition,
Appétits. - différences avec les inclinations et les penchants,
Appétits. - appétits, besoins;
Appétits. - moralité des appétits,
Appétits. - classification des appétits,
Appétits. - rôle des appétits,
Art (Définition et fin de l'),
Art théories sur l'art: idéalisme et réalisme,
Art sources d'inspiration,
Art classification des beaux-arts,
Art rapports entre l'art et la moralité,
Art rapports entre l'art et la société,
Arbitrage  (voir  Guerre: solutions pacifiques,  863).
Ascétisme, sa justification,
Association des idées,
Association des idées, peut-on expliquer les premiers principes par l'association des idées?
Association des idées, définition et lois de l'association des idées,
Association des idées, association, attention, habitude, mémoire,
Association des idées, association des idées et éducation,
Association des idées, association des idées, littérature et beaux-arts,
Association des idées, comment s'explique la loi d'association,
Association des idées, association et liaison des idées,
Association des idées, bonnes et mauvaises associations,
Association des idées, exemples de fausses associations,
Association (Droit d'),
Association liberté d'association,
Associationisme. - Théorie sur la perception externe,
Associationisme. - sur l'origine des idées,
Associationisme. - sur l'association des idées,
Associationisme. - Morale associationiste,
Athéisme  (voir  Existence de Dieu,  574).
Atemisme  (voir  Théories sur l'essence de la matière,  644).
Attention (Définition, nature, formes et noms de l'),
Attention attention et disiraction,



Attention maladies de l'attention.
Attention source et effets de l'attention,
Attention rôle de l'attention dans les découvertes,
Attention attention et éducation,
Aumône. - Elle est obligatoire,
Automatisme et mouvements réflexes,
Automatisme et mouvements réflexes, l'instinct, mouvement automatique,
Autorité (Méthode d'); sa valeur,
Autorité Fondement et limites de l'autorité paternelle,
Autorité de l'autorité publique,
Autorité  (Voir aussi  les théories sur l'origine du pouvoir , 836-842.)
Axiome. - Définition,
Axiome. - différence avec les vérités générales, les postulats, les théorèmes,
Axiome. - rôle des axiomes,
Axiome. - règles de Pascal pour les axiomes,

B
Beau (Définition du),
Beau rapports du beau avec le vrai et le bien,
Beau avec l'agréable et l'utile,
Beau Conditions du beau,
Beau diverses sortes de beau,
Beau le beau et le sublime.
Beau Amour du beau,
Beau Idée du beau, preuve de l'existence de Dieu,
Beaux-arts  (voir  Art,  320-323).
Besoin. - Appétit et besoin,
Besoin. - Il y a des besoins que les biens de ce monde ne peuvent satisfaire,
Besoin. - Droit et besoin,
Bien (Le) et le mal. - Définitions,
Bien (Le) et le mal. - bien moral et bien en soi, leurs relations,
Bien (Le) et le mal. - liaison entre les idées d'ordre et de désordre et celles de bien et de mal,
Bien (Le) et le mal. - le bien, fondement de la morale.
Bien (Le) et le mal. - amour du bien,
Bien (Le) et le mal. - rapports du bien avec le beau et le vrai,
Bien (Le) et le mal.  - (Voir encore  Ontologie: le bien, la bonté,  530; problème du mal, 588-589.)
Bien (Le) et le mal. - Rapports du bien avec la liberté,
Bonheur. - Relation entre le bien et le bonheur,
Bonheur. - activité et bonheur,
Bonheur. - bonheur et imagination,
Bonheur. - pensées sur le bonheur,
Bonheur. - travail et bonheur,
Bonheur. - désir nécessaire du bonheur,
Bon sens. - Définition,
Bon sens. - Il faut se garder de le mépriser,

C
Calomnie et médisance,
Capital. - Définition, diverses espèces de capitaux,
Capital. - légitimité du capital et du prêt à intérêt,
Capital. - origine du capital,
Capital. - Habitude assimilée au capital,
Caractère (Ce qui constitue le),
Caractère l'homme de caractère,
Caractère formation du caractère,
Caractère pensées sur le caractère.
Caractère  (Voir encore:  Esprit de légitime indépendance,  762.)
Cartésien (Doute),
Cartésien (Doute), méthode cartésienne,
Causalité (Principe de),
Causalité (Principe de), application de ce principe: Preuves de l'existence de Dieu,
Cause. - La cause et les causes,
Cause. - principe de cause première,
Cause. - principe des causes finales,
Cause. - cause déterminante et cause efficiente,
Cause. - cause et substance,
Cause. - théorie des causes occasionnelles,
Célibat. - Diverses sortes,
Certitude. - Définition, sources, espèces de certitude,
Certitude. - valeur de la certitude,
Certitude. - différence entre la certitude, l'évidence et la probabilité,
Certitude. - certitude de la conscience,
Certitude. - certitude dans les sciences morales,
Cerveau. - Cerveau et pensée,
Charité (Définition, caractères, fondement, degrés de la),
Charité sentiments qui inspirent la charité,
Charité la charité est-elle obligatoire,
Charité ordre de la charité,
Charité la charité et la morale chrétienne,
Charité diverses formes de la charité,
Charité objections contre la charité,
Charité charité legale,
Charité on doit faire la charité sans humilier l'obligé,
Charité  (Voir encore  Justice et charité,  691-701.)
Chauvinisme  (voir  Patriotisme,  835).
Citoyen. - Droits et devoirs des citoyens,
Citoyen. - théorie du pouvoir fondé sur les droits du citoyen,
Classification. - Définition et diverses sortes,
Classification. - avantages et valeur des classifications,
Classification.  - (Voir  Type, Genre, Espèce. )
Coeur. - Le coeur, origine des sentiments,
Coeur. - formation du coeur,
Coeur. - rôle du coeur dans la morale,
Collectivisme  (voir  Socialisme,  803).
Communisme  (voir  Systèmes qui nient le droit de propriété,  803).
Comparaison (Définition, conditions et importance de la),
Comprehension et extension,
Conceptualisme  (voir  Valeur des idées générales,  233).
Concret. - Idée concrète et idée abstraite.
Conduite morale  (voir  Motifs d'action,  633).



Confiance,
Confiance, confiance en soi,
Conflit des devoirs,
Connaissance (Facultés de),
Connaissance le désir est proportionné à la connaissance,
Connaissance connaissances qu'il faut avoir,
Connaissance connaissance empirique et connaissance scientifique,
Connaissance  (Voir aussi  Intelligence,  112.)
Connexion. - Hypothèse des connexions organiques,
Consentement universel. - Critérium du consentement universel,
Consentement universel. - preuve de l'existence de Dieu tirée du consentement universel,
Consentement universel. - preuve de la liberté,
Consentement universel. de l'immortalité de l'âme,
Conscience (Définition et divers sens du mot),
Conscience la conscience est-elle une faculté spéciale de l'intelligence,
Conscience divers états et lois de la conscience,
Conscience limites de la conscience,
Conscience inconscience, son rôle, comment elle s'explique,
Conscience notions dues à la conscience,
Conscience certitude de la conscience
Conscience Conscience de soi et personnalité,
Conscience premières données de la conscience (faits de l'ordre moral),
Conscience analyse de la conscience morale,
Conscience différentes sortes de conscience morale,
Conscience rapports de la conscience et de la responsabilité,
Conscience autorité et formation de la conscience,
Conscience Examen de conscience,
Conscience cas de conscience,
Constance,
Constance, pensées sur la constance,
Constance,  (Voir aussi, 656,  Divers noms de la force. )
Constitution  (voir  Gouvernement,  842).
Continence, célibat. - Justification,
Contingent, nécessaire,
Convaincre et persuader (Différence entre),
Conversion (Déduction immédiate par),
Corps  (voir les articles  Homme, Ame) ;
Corps devoirs envers le corps,
Corps tous les devoirs envers le corps doivent être réglés sur les devoirs envers l'âme,
Corrélation. - Hypothèse des corrélations organiques,
Cosmopolitisme  (voir  Patriotisme,  835).
Courage  (voir  Force,  655-657 et 757-758).
Coutume  (voir  Habitude,  254).
Création  (voir  Origine du monde,  549).
Crédulité. - Instinct de crédulité,
Criminel-né ou type criminel,
Critérium. - Divers critériums de la vérité,
Critérium. - critique de ces divers critères,
Criticisme  (voir  Origine des idées , 180).
Critique historique  (voir  Méthode de l'histoire,  481-489);
Critique historique règles de la critique appliquée aux sources de l'histoire,
Critique historique Droits de la critique,
Croyance, Foi) .
Culte. - Différentes formes,
Culte. - liberté des cultes,
Curiosité (Instinct de),

D
Déduction (Définition et principe de la),
Déduction déduction immédiate: opposition, conversion,
Déduction déduction médiate: syllogisme,
Déduction méthode déductive,
Déduction rôle de la déduction dans les sciences de la nature,
Déduction procédés de la méthode déductive,
Défense. - Cas de légitime défense,
Défense. - pensées sur la nécessité de se défendre,
Définition (Divers sens du mot),
Définition définitions de mots,
Définition définitions de choses,
Définition définitions empiriques et définitions rationnelles,
Définition part de l'expérience dans les définitions,
Définition rôle et place des définitions dans les diverses sciences,
Définition règles de Pascal pour les définitions,
Définition limites de la définition,
Définition caractères d'une bonne définition,
Définition avantages de la définition,
Délation. - Différentes formes,
Démonstration. - Définition et diverses sortes,
Démonstration. - règles pour la démonstration,
Dénonciation. - Quand est-elle permise, obligatoire,
Désir (Définition, divers sens du mot),
Désir désir, désirable, préférable,
Désir rapports du désir avec la connaissance,
Désir avec la volonté,
Déterminisme (Diverses sortes de),
Déterminisme objections des déterministes contre la liberté,
Déterminisme théorie déterministe sur l'origine du droit,
Déterminisme déterminisme historique,
Détraction. - En quoi elle consiste,
Devenir (Comment s'opère le),
Devoir  - Devoir et droit (voir  Droit,  675 et suiv.);
Devoir - caractères du devoir,
Devoir - unité et solidarité des devoirs,
Devoir - importance relative des devoirs; regles pour résoudre les conflits de devoirs,
Devoir - devoirs positifs et devoirs négatifs,
Devoir - Dieu a-t-il des devoirs?
Devoir - division des devoirs chez les anciens et chez les modernes,
Devoir peut-on ramener à une seule formule tous les préceptes naturels?
Devoir Morale du devoir pur,



Devoir fais ce que dois, advienne que pourra,
Devoir   (Voir aussi  Motifs d'action,  638 et suiv.)
Devoir Devoirs envers nous-mêmes, sens de cette expression,
Devoir sur quels principes reposent nos devoirs envers nous-mêmes,
Devoir division de ces devoirs,
Devoir devoirs envers le corps,
Devoir envers l'intelligence,
Devoir envers la sensibilité,
Devoir envers la volonté, Alcoolisme, à l'Appendice. )
Devoir  Devoirs envers nos semblables (voir Morale sociale, 766-828);
Devoir fondement des devoirs envers nos semblables,
Devoir Devoirs professionnels,
Devoir devoirs à l'occasion des animaux et des êtres inférieurs,
Devoir Devoirs des gouvernants,
Devoir des citoyens,
Devoir Devoirs envers Dieu,
Devoir tous nos devoirs peuvent être considérés comme des devoirs envers Dieu,
Dévouement - Sa nécessité,
Dévouement - dévouement au bien public (patriotisme),
Diallèle  (voir  Scepticisme,  515),
Dieu - Preuves de l'existence de Dieu,
Dieu - attributs de Dieu,
Dieu - personnalité de Dieu,
Dieu - devoir envers Dieu,
Dieu - idée de Dieu et morale,
Diffamation. - Pourquoi elle est condamnable,
Dignité humaine (Sentiment de la),
Dignité humaine respect de la dignité humaine en soi et dans les autres,
Dilemme  (voir, 396,  Syllogismes incomplets) ,
Disiraction  (voir  Attention ).
Dogmatisme. - Définition, vrai et faux dogmatisme,
Douleur  (voir  Plaisir ).
Doute. - Définition, diverses sortes,
Doute. - l'esprit ne doute qu'en théorie,
Droit  (voir plus haut  Devoir ).
Droit Relations entre les idées de vertu, de loi, de devoir et de droit.
Droit caractères du droit,
Droit corrélation du devoir et du droit,
Droit étendue et limites de nos droits,
Droit droits que nous ne pouvons abdiquer,
Droit origine du droit et du devoir,
Droit diverses théories sur l'origine du droit,
Droit revendication du droit,
Droit droit et force,
Droit droits naturels,
Droit Théorie du droit divin,
Droit droits du cioyen,
Droit droit de tester, de donner,
Droit droit d'association,
Droit rapports du droit avec l'économie politique,
Droit méthode du droit,
Droit des gens. - Définition, origine,
Droit des gens. - droit des gens naturel et positif,
Droit des gens. - droits et devoirs des nations entre elles,
Droit des gens. - méthode du droit des gens,
Droit pénal (But, fondement, limites du),
Droit pénal diverses théories sur le droit de punir,
Droit pénal qualités sur la pénalité sociale,
Duel. - Duel et assassinat politique,
Duel. - le duel est opposé à la loi naturelle, à l'ordre public, au bon sens,
Duel. - sophismes en faveur du duel,
Dynamisme (voir Théories sur l'essence de la matière,
Dynamisme corélation dynamique du corps et de l'âme,

E
Eclectisme. - Méthode éclectique,
Economie politique. - Définition, objet, utilité et dangers,
Economie politique. - rapports de l'économie politique avec la morale,
Economie politique. - avec le droit,
Economie politique. - la recherche de l'utile est-elle légitime?
Economie politique. - rôle de l'utile et du devoir dans la vie humaine, Travail, Capital, Propriété. )
Economie politique. - Conclusion de l'économie politique,
Economie politique. - méthode de le Play,
Economie politique. - action de l'Etat dans le domaine économique,
Economie politique. - quelques maximes du bonhomme Richard, de Franklin.
Economie politique. - économie épargne, vertus morales, Alcoolisme) .
Ecrits (Critique des).
Ecrits il faut se défier des faux écrits,
Ecriture  (voir  Langage,  292).
Education  (voir  Pédagogie ).
Egoïsme (Origine, nature, caractères, effets de l'),
Egoïsme égoïsme et intérêt,
Egoïsme morale de l'égoïsme ou intérêt personnel,
Egoïsme passions égoïstes,
Electeur. - Devoirs de l'électeur et défauts contre lesquels il doit se prémunir,
Emotion. - Définition, diverses sortes,
Emotion. - besoin d'émotion,
Empirisme. - Connaissance empirique et connaissance scientifique,
Empirisme.  - théorie empirique sur la perception externe,1 4;
Empirisme. - sur l'origine des idées,
Empirisme. - sur l'instinet,
Empirisme. - sur l'habitude,
Empirisme. - on morale,
Emulation (Sentiment de l'),
Emulation il faut distinguer l'émulation de la jalousie,
Emulation moyens d'exciter l'émulation: éloge, blâme,
Energie (Hypothèse de la loi de conservation de l'), 01 et 
Engagements (Fidélité aux),
Ennul. - Sa source; pourquoi il engendre la douleur,



Entendement  (voir  Intelligence ).
Enthymème  (voir  Syllogismes incomplets,  894).
Epichérème  (v.  Syllogismes incomplets,  395).
Equité, légalité,
Equité, légalité, équité, probité, loyauté, délicatesse,
Erreur. - Vérité et erreur,
Erreur. - causes, remèdes, classifications de l'erreur,
Erreur. - erreur et volonté, Scepticisme,  513.)
Esclavage. - Liberté et esclavage,
Esclavage. - pourquoi l'esclavage doit être condamné,
Espace et temps  (voir  Ontologie,  538);
Espace et temps notions et principes premiers,
Espace et temps origine des idées d'espace et de temps,
Espèce et genre  (voir  Degrés de la généralisation , 231, 439, 459; -  Eléments du syllogisme,  389);
Espace et temps  Eléments du syllogisme,
Espace et temps définition,
Espace et temps loi des espèces,
Esprit  (voir Facultés esthétiques, 318);
Esprit esprits animaux,
Esprit de corps,
Essence  (voir  Ontologie,  534 et 537).
Esthétique (Définition et divisions de l'),
Esthétique facultés esthétiques,
Esthétique méthode de l'esthétique,
Estime. - Estime de soi,
Estime. - sentiment de l'estime,
Etat, nation, gouvernement, fin de la société civile ou Etat,
Etat, nation, gouvernement, l'Etat et les lois,
Etat, nation, gouvernement, devoirs et droits de l'Etat,
Etat, nation, gouvernement, son action dans le domaine économique,
Etat, nation, gouvernement, limites imposées à sa protection,
Etat, nation, gouvernement, devoirs du citoyen envers l'Etat,
Etats anormaux,
Etre et non-être (voir Ontologie, 527 et suiv.).
Etre et non-être Principes qui dérivent de la notion d'être,
Etre et non-être modes généraux de l'être,
Evidence.  - Ses rapports avec la certitude,
Evidence. - différence avec la certitude et la probabilité,
Evidence. - critère de l'évidence,
Evolutionnisme. - Doctrine évolutionniste appliquée à l'histoire naturelle,
Evolutionnisme. l'évolutionnisme est-il opposé à l'idée d'un Dieu créateur?
Evolutionnisme. théorie évol. de l'origine des idées,
Evolutionnisme. de l'origine de l'instinct,
Evolutionnisme. de l'origine de l'habitude,
Evolutionnisme. objections des évolutionnistes contre la charité,
Exemple (Puissance de l'),
Exemple argument de l'exemple,
Expérience. - Peut-on expliquer les premiers principes par l'expérience?
Expérience. - part de l'expérience dans l'acquisition de la connaissance,
Expérience. - facultés expérimentales; données de l'expérience,
Expérience. - sciences expérimentales,
Expérience. - méthode expérimentale et méthode métaphysique,
Expérimentation (Définition, règles, puissance du l'),
Expérimentation qualité de l'expérimentateur,
Expérimentation sciences expérimentales,
Expérimentation exemple d'expérimentation,
Expérimentation expérimentation en psychologie,
Expérimentation expérimentation sur les animaux, sur l'homme,
Extension  (voir  Compréhension ).

F
Faculté. - Les facultés de l'âme,
Faculté. - leur détermination,
Faculté. - leur solidarité,
Faculté. - ancienne et nouvelle division des facultés,
Faculté. - ordre à suivre dans l'étude des facultés,
Faculté. - classification d'après les scolastiques,
Faculté. - facultés de connaissance,
Faculté. - facultés esthétiques,
Faculté. - facultés et opérations de l'animal,
Fait accompli (Théorie du),
Fait accompli fait opposé au droit,
Famille (Définition et constitution de la),
Famille  rapports créés par la famille et devoirs qui en dérivent,
Famille  devoirs conjugaux,
Famille  paternels et maternels,
Famille  filiaux,
Famille  fraternels,
Famille  fondement et limites de l'autorité paternelle,
Famille  Affections domestiques,
Famille  esprit de famille,
Famille  devoirs réciproques des maîtres et des serviteurs,
Farniente. - Pourquoi il est agréable,
Fatalisme. - Diverses sortes; objections contre la liberté, réfutation,
Faux systèmes de morale,
Faux systèmes de morale, réfutation générale,
Fiction.  - Source d'inspiration de l'art, .
Fin, les fins,
Fin, les fins, proverbes se rapportant à l'idée de fin,
Fin, les fins, fin de l'homme, Motifs d'action,  688.)
Finalité. - Principe de finalité ou des causes finales,
Finalité. - preuve de l'existence de Dieu par les causes finales,
Fini, infini, indéfini,
Flatterie. - Ne pas la confondre avec l'éloge,
Foi. - Définition,
Foi. - la foi et la science,
Foi. - la raison et la foi,
Folie. - Ses différentes formes,
Folie. - raison et folie,



Folie. - passion et folie,
Folie. - alcoolisme et folie, p. 
Force (Définition, vraie notion, noms divers de la),
Force toute vertu est force ou courage,
Force force chrétienne,
Force pensées sur la force,
Force droit et force,
Forces (Hypothèse de l'unité des),

G
Général  (voir  Particulier ).
Généralisation. - Définition,
Généralisation. degrés, emploi et importance de la généralisation, Idee générale. ) 
Génie  (voir  Facultés esthétiques,  318).
Génie Amis du génie,
Gloire (Amour de la),
Gloire gloire et célébrité,
Goût  (voir  Facultés esthétiques,  319).
Goût Education du goût,
Goût des goûts et des couleurs on ne dispute pas,
Goût pensées sur le goût,
Goût  respect de la personne dans ses goûts,
Gouvernement (Définitions et attributions du),
Gouvernement constitution,
Gouvernement principales formes de gouvernement;
Gouvernement quelle est la meilleure?
Gouvernement en quoi consiste essentiellement la république,
Gouvernement la monarchie,
Gouvernement devoirs et droits des gouvernants, Etat. )
Guerre. - Le droit de guerre,
Guerre. - quelles guerres sont légitimes,
Guerre. lois de la guerre,
Guerre. - solutions pacifiques: médiation, arbitrage,

II
Habitude (Définition, nature, principe de l'),
Habitude habitude, routine, coutume,
Habitude division des habitudes,
Habitude lois de l'habitude,
Habitude habitude, seconde nature,
Habitude rapports de l'habitude avec le progrès, la volonté, l'hérédité,
Habitude théories explicatives de l'habitude,
Habitude conclusion pratique sur l'habitude,
Habitude instivet et habitude,
Habitude relations avec vertu et vice,
Hallucination (voir Etats anormaux,
Hallucination  et Dangers de l'imagination,
Harmonie préétablie  (Théorie de l'),3 .
Héredité. - Rapports de l'hérédité avec l'habitude,
Héredité. - avec l'instinet,
Héredité. - alcoolisme et hérédité, (Appendice) .
Héréditarisme,
Héréditarisme, en quoi diffèrent l'héréditarisme, l'évolutionnisme et le transformisme?
Héréditarisme,  remarque,4 7;
Héréditarisme, habitude et hérédité, Evolutionnisme.)
Histoire (Définition et objet de l'),
Histoire principales sciences historiques,
Histoire méthode de l'histoire,
Histoire méthode historique dans les sciences sociales,
Histoire rôle de l'histoire dans les sciences morales,
Histoire le déterminisme historique,
Histoire Consulter l'Histoire des sciences: correction à la Ire règle de Descartes,
Honnête homme et homme de bien,
Honnête homme et homme de bien, il faut être homme, chrétien, français,
Honneur. - Sentiment de l'honneur,
Honneur. - sentiment de l'honneur considéré comme d'action,
Honte (voir Sentiment de l'honneur,
Hylozoïsme (voir Dynamisme,
Hypocrisie. - En quoi elle consiste,
Hypocrisie. (Voir aussi Mensonge,
Hypnotisme (voir Etats anormaux,
Hypothèse. - Définition et diverses sortes,
Hypothèse. - rôle de l'hypothèse dans les sciences,
Hypothèse. - caractères d'une bonne hypothèse,
Hypothèse. - invention et vérification de l'hypothèse,
Hypothèse. - exemples d'hypothèses,
Humilité, modestie,

I
Idéal,
Idéal, Idéalisme et réalisme,
Idéal, Idéal moral ou bien en soi,
Idéalisme. - Définition, diverses sortes, réfutation,
Idéalisme. - théories idéalistes sur l'origine des idées,
Idéalisme. - idéalisme dans l'art,
Idée. - Idée et image,
Idée. - problème de l'origine des idées, diverses théories,
Idée. - idées-images,
Idée. - idées innées,
Idée. - idées de Dieu et premiers principes,
Idée. - idée du vrai et du faux,
Idée. - classification des idées,
Idée générale (comment se forme l'),
Idée générale nature, expression de l'idée générale,
Idée générale idées générales et idées universelles,
Idée générale idées générales et idées abstraites,
Idée générale valeur des idées générales: théories diverses,
Identité  (Principe d'). - (Voir Premiers principes, 160.)
Ignorance  (voir  Science et ignorance,  360-361,  et  Scepticisme,  512);
Ignorance ignorance cause d'erreur,
Ignorance ignorance de la conscience,



Image.  - Idée et image (voir ci-dessus Idée); - loi dynamique des images,2 1;
Image.  - distinction entre l'idée générale et l'image générale ou commune,21 ;
Image. l'animal a des images, non des idées,
Imagination. - Définition, diverses sortes,
Imagination. - rapports de l'imagination et de l'entendement,
Imagination. - de l'imagination et de la mémoire,
Imagination. - imagination et organisme,
imagination créatrice,
Imagination. - rôle de l'imagination,
Imagination. - dangers de l'imagination,
Imagination. - rapports de l'imagination avec la moralité et le bonheur,
Imagination. - éducation de l'imagination.
Imitation (Instinct d'),
Imitation imitation dans l'art,
Immortalité. - Preuves de l'immortalité de l'âme,
Impératif catégorique et impératif hypothétique,
Impôt. - Sa légitimité,
Inclination, penchant. - Définition,
Inclination, penchant. - différence avec les appétits.
Inclination, penchant. - rôle des inclinations et des penchants.
Inclination, penchant. - leur moralité,
Inclination, penchant. - leur classification.
Inclination, penchant. - rapports et différences avec les passions,
Inclination, penchant. - rapports avec la morale pratique,
Inclination, penchant. - Inclinations personnelles,
Inclination, penchant. - sociales,
Inclination, penchant. - familiales et corporatives,
Inclination, penchant. - électives,
Inclination, penchant. - supérieures,
Inconscience. - Comment ce phénomène se produit,
Inconscience. - son rôle dans la vie humaine,
Inconscience. - comment il s'explique,
Independance (Esprit d'),
Indiffère ce. - Tolérance et indifférence,
Indiffère ce. - indifférence en matière politique,
Indiffère ce. - liberté d'indifference,
Indiscrétion. - Diverses sortes,
Individuel  (voir  Particulier) .
Induction (Définition et principe de l'),
Induction méthode inductive,
Induction procédés de la méthode inductive,
Industrie. - Science et industrie, théorie et pratique,
Industrie. - science, industrie, art ou poésie,
Industrie. - différence entre les industries de l'homme et celles de l'animal,
Infini (voir Fini). - Origine de l'idée d'infini,
Influx physique. - Théorie d'Euler,
Ingratitude. - Elle est une injustice,
Ingratitude. - elle est l'indice d'un mauvais coeur,
Injures,
Injures, pardon des injures,
Innéisme. - Théorie sur l'origine des idées,
Innéisme. - sur l'origine de l'instinct,
Innéisme. - de l'habitude,
Intelligence. - Définition,
Intelligence. - divers sens,
Intelligence. - facultés intelectuelles,
Intelligence. - classification des facultés de connaissance,
Intelligence. - facultés d'acquisition ou de perception,
Intelligence. - de conservation et de combinaison,
Intelligence. - d'élaboration et de transformation,
Intelligence. - sens et entendement.
Intelligence. - pensée et organime,
Intelligence. - rôle de l'intelligence dans l'acte volontaire,
Intelligence. - devoirs envers l'intelligence,
Intelligence. - respect de la personne dans son intelligence,
Intelligence.  - (Voir aussi, 45,  Caractères des faits d'intelligence, et, 370-373, Causes de l'erreur. )
Intelligence. - Intelligence des animaux,
Intelligence. - différence entre l'intelligence et l'instinct,
Intention. - Pureté d'intention,
Intention.  - (Voir aussi  Moralité d'un acte,  634, et  Morale de la bonne volonté,  635.)
Intérêt. - Morale de l'intérêt,
Intérêt. - intérêt personnel,
Intérêt. - bien entendu,
Intérêt. - général,
Intérêt. - intérêt propre, source d'erreur,
Intérêt.  - (Voir aussi  Motifs  d'action, 633 et suiv.)
Intérêt. - Le véritable intérêt n'est jamais contraire au devoir,
Intérêt. - légitimité du prêt à intérêt,
Instinct (Définition, nature, caractère de l'),
Instinct division des instincts,
Instinct théories explicatives de l'instinct,
Instinct Instinct et volonté,
Instruction et moralité,

J
Jeu. - Pourquoi le jeu est agréable,
Jugement (Definition et éléments du).
Jugement division des jugements et des propositions,
Jugement erreurs relatives au jugement,
Jugement divers sens du mot jugement,
Juré. - Devoirs d'un juré,
Justice (Définition et divers sens du mot),
Justice fondement des devoirs de justice,
Justice obligations comprises dans la justice,
Justice justice distributive,
Justice deux sortes d'injustice,
Justice degrés de la justice,
Justice caractères des devoirs de justice,
Justice la justice est impraticable sans la charité,



Justice   (Voir Charité.)
L

Laid  (voir  Esthétique,  317).
Langage (Définition, diverses sortes de),
Langage langage naturel et langage artificiel,
Langage langage des sourds-muets,
Langage théories sur l'origine du langage,
Langage rapports du langage et de la pensée,
Langage problèmes que soulèvent ces rapports,
Langues. - Division des langues,
Langues. - langues analytiques et langues synthétiques,
Légitimité  (voir  Origine du pouvoir,  836).
Liberté (Divers sens du mot),
Liberté vraie et fausse liberté,
Liberté  principe et loi de la liberté,
Liberté  preuves de la liberté,
Liberté  systèmes qui vient la liberté,
Liberté  liberté d'indifférence,
Liberté  part de la liberté dans la vie de l'homme,
Liberté  Amour de la liberté,
Liberté  limites de la liberté,
Liberté  droit et liberté,
Liberté  respect de la personne dans sa liberté,
Liberté  liberté et esclavage,
Liberté  liberté de conscience,
Liberté  philosophique,
Liberté  des cultes,
Liberté  de la presse,
Liberté  d'association,
Liberté  du travail,
Logique (Définition et division de la),
Logique avantages de l'étude de la logique,
Loi. - Loi et cause,
Loi. - loi et type,
Loi. - caractères des lois mathématiques et physiques,
Loi. - La loi et les lois,
Loi. - caractères des lois naturelles et de la loi morale,
Loi. - classification des lois,
Loi. - loi obligatoire et lois nécessitantes,
Loi. - loi et fin,
Loi. - Loi morale, définition, caractères, origine,
Loi. - sujet de la loi morale: la personne,
Loi. - Dieu est la loi éternelle,
Loi. - Dieu est la loi morale vivante,
Loi. - preuve de l'existence de Dieu tirée de la loi morale,
Loi. - preuve de la liberté,
Loi. - Classification des devoirs d'après les lois,
Loi. - à qui il appartient de faire des lois,
Loi. - lois justes et lois Injustes,
Loi. - obéissance à la loi,
Loi. - la loi est-elle l'expression de la volonté générale?
Loi. - Principe des lois,
Loi. - vérification des lois,
Loyauté (voir Equité, probité, etc., 815),

M
Magistrats. - Devoirs des magistrats,
Magistrats. - respect de l'autorité des magistrats,
Mal  (voir  Ontologie,  531-532).
Mal Problème du mal.
Mal le bien et le mal,
Mal le mal et la liberté,
Mariage. - Conditions essentielles,
Mariage. - préparation,
Mariage.  - essence du mariage,76 ;
Mariage. - le mariage sousla loi française,
Mariage. - du célibat,
Matérialisme. - Spirimalisme et matérialisme,
Matérialisme. - matérialisme complet,
Mathématiques (Définition, division, méthode des),
Mathématiques caractères des lois mathématiques,
Mathématiques rôle des mathématiques dans les autres sciences,
Mathématiques abus de la méthode des mathématiques,
Matière. - Matière et forme,
Matière. - théories sur l'essence de la matière,
Manière et forme dans les idées morales,
Mécanisme. - Diverses sortes,
Médiateur plastique  (voir  Rapports du physique et du moral: hypothèse de Cudicorth,  334).
Médisance,
Mémoire (Définition et objet de la),
Mémoire diverses sortes,
Mémoire fonctions ou moments de la mémoire,
Mémoire qualités et défauts de la mémoire,
Mémoire souvenir, réminiscence, oubli,
Mémoire conditions du travail de la mémoire,
Mémoire maladies de la mémoire,
Mémoire théories explicatives de la mémoire,
Mémoire rôle et nécessité de la mémoire,
Mémoire dangers du développement exclusif de la mémoire,
Mémoire rapports de la mémoire et du jugement,
Mémoire il faut éviter d'encombrer la mémoire,
Mensonge.
Mensonge. sincérité avec soi-même,
Mensonge. moyen d'acquérir cette sincérité: examen de conscience,
Mépris  (voir  Estime de soi, 92; - Amour de la gloire, 95: - Estime,  622),
Mérite, démérite. - Principe du mérite et du démérite,
Mérite, démérite. preuve de l'existence de Dieu tirée de ce principe,
Métaphysique (Définition, légitimité, importance, méthode, division de la),
Métaphysique science et métaphysique,



Métaphysique morale et métaphysique,
Métaphysique certitude métaphysique,
Métaphysique preuves métaphysiques de l'existence de Dieu,
Métaphysique attributs métaphysiques,
Métaphysique mal métaphysique,
Méthode. - Définition,
Méthode. - méthode générale et méthodes particulières,
Méthode. - méthodes déductive et inductive,
Méthode. - règles de la méthode générale,
Méthode. - appréciation de ces règles,
Méthode. - importance et avantages de la méthode,
Méthode. - qualités d'une bonne méthode,
Méthode. - procédés essentiels de la méthode générale: analyse et synthèse,
Méthode. - principales méthodes,
Méthode. - principes de la méthode scolastique,
Méthode. - Méthodes de Stuart Mill,
Mode. - La mode,
Mode. -  mode et substance,
Modestie  (voir  Humilité , 750);
Modestie non opposée à l'estime de soi,
Moi (Définition et nature du),
Moi permanence, unité, identité du moi,
Moi moi et non-moi,
Moi conscience de soi et personnalité,
Moi les limites du moi sont celles de la conselence, Egoïsme,  90; Variations de la personnalité, 601.)
Monadisme (voir Essence de la matière,
Monarchie  (voir  Gouvernement,  842-844),
Monde extérieur (Existence du),
Monde extérieur origine du monde: création,
Monde extérieur  (Voir aussi  Théories idéalistes,  517 et suiv.)
Monuments (Critique des),
Morale. - Définition,
Morale. - méthode,
Morale. - rapports de la morale avec les autres sciences,
Morale. - division de la morale,
Morale. - fondement de la morale,
Morale. - morale indépendante,
Morale. - morale de la bonne volonté,
Morale. - pensées sur l'idée de Dieu et la morale,
Morale. - morale des anciens et morale de J.-C.,
Morale.  -  Conduite morale (voir Motifs d'action,  633).
Morale. - Faux systèmes de morale,
Morale. - Morale individuelle,
Morale. - rapports de la morale et de l'économie politique,
Morale. - Sciences morales: objet, caractères, méthode de ces sciences,
Morale. - principales sciences morales,
Morale. - certitude des sciences morales,
Moralité. - Moralité d'un acte,
Moralité. - instruction et moralité,
Moralité. - travail et moralité,
Meri (Justification de la peine de),

N
Nation  ( voir Etat,  832).
Nation Droits et devoirs des nations entre elles,
Nature  (voir  Ontologie,  535, et  Cosmologie,  542-550).
Nature Sentiment de la nature,
Nature Sciences de la nature: objet, division, méthode de ces sciences,
Nature Différence entre les mots naturel, surnaturel, suprasensible,
Nature nature et grâce,
Nature Etat de nature,
Nature  ( V. Ordre.) .
Nécessaire  (voir  Contingent,  146: -  Infini, Absolu,  181).
Nécessité. - Caractères de la nécessité physique et de la nécessité morale,
Nominalisme. - Théorie nominaliste sur la valeur des idées générales,
Notions et vérités premières,
Nature comment nous découvrons les notions et vérités premières,
Nature caractères de ces notions et de ces vérités,
Nature leur classification,
Nature rapports exprimés par les notions et vérités premières,
Nature origine des notions et vérités premières: diverses théories,
Nature Preuve de l'existence de Dieu tirée des notions et vérités premières,
Nature  (Voir article  Principes premiers. )
Nouveauté. - Attrait de la nouveauté, besoin du changement,

O
Objectif, subjectif. Sens de ces mots,
Objectif, subjectif. méthode objective et méthode subjective,
Objectif, subjectif. objectivisme et subjectivisme, la connaissance, Idéalisme. )
Observation (Définition, moyens, règles de l'),
Observation insuffisance de l'observation,
Observation  (Voir  Expérimentation. )
Observation Observation interne et observation externe,
Oisiveté. - Pourquoi l'olsiveté est une source d'ennui et de douleur,
Ontologie. - Etre, modes généraux de l'être,
Ontologie. - preuve ontologique de l'existence de Dieu,
Ontologie. - théorie ontologique de la vision en Dieu,
Opération. - Facultés et opérations,
Opération. - les trois opérations de l'esprit,
Opinion. - Définition, origine,
Opinion. - opinion et science,
Opinion. - opinion et coutume,
Opinion. - sanction de l'opinion publique,
Opposition  (voir  Déduction immédiate,  386).
Optimisme. - Définition, diverses sortes,
Ordre, désordre,
Ordre, désordre,  (Voir aussi  le Bien et le mal,  629.)
Ordre, désordre, Ordre naturel et ordre surnaturel,
Ordre, désordre, définition et éléments de l'ordre naturel et de l'ordre surnaturel,
Ordre, désordre, relations entre ces deux ordres,



Ordre, désordre, rapports de la raison et de la foi,
Ordre, désordre, ordre du vrai pour le chrétien,
Organicisme  (voir  Problème de la vie,  547).
Orgueil. - C'est un manque de sincérité avec soi-même,
Orgueil.  - (Voir  Egoïsme,  89-92;  Humilité, Modestie,  750.)
Originalité (Instinct d'),
Oubli. - Phénomène de l'oubli,

P
Panthéisme. - Diverses formes, réfutation,
Parole  (voir  Langage,  298 et suiv.).
Parole Liberté de la parole,
Parole fidélité à la parole donnée,
Particulier, général, individuel, universel,
Passion. - Définition, nature, rapports et différences avec l'inclination,
Passion. - causes des passions,
Passion. - lois des passions,
Passion. - classification des passions,
Passion. - nécessité des passions,
Passion. - moyens de se préserver des passions,
Passion. - à quelle vie appartiennent les passions,
Passion. - usage des passions,
Passion. - imagination et passions,
Passion. - passions malveillantes, leurs effets dans la famille et la société,
Passion. - hypocrisie des passions,
Passion. - passions, source d'erreur,
Passion. - passions et organisme,
Passion. - les passions chez l'animal,
Passion.  - (Voir aussi  Motifs d'action,  638 et suiv.)
Patience  (voir  Noms divers de la force,  656).
Patience Pensées sur la patience,
Patrie. - Ce qu'est la patrie,
Patrie. - amour de la patrie: patriotisme,
Patrie. - famille, patrie, humanité, devoirs correspondants,
Patrie. - cosmopolitisme et chauvinisme,
Patrie. - histoire du patriotisme,
Pédagogie (Méthode de la),
Pédagogie principes pédagogiques relatifs à l'éducation ou au développement des facultés,
Pédagogie de la sensibilité,
Pédagogie de l'attention,
Pédagogie des sens,
Pédagogie de la raison,
Pédagogie de la mémoire,
Pédagogie de l'imagination,
Pédagogie des habitudes,
Pédagogie de la volonté,
Pédagogie des facultés esthétiques,
Pédagogie de la conscience,
Pédagogie émulation,
Pédagogie association des idées et éducation,
Pédagogie éducation de l'organisme,
Penchants  (voir  Inclinations ).
Pensée. - Pensée et organisme,
Pensée. - pensée et langage,
Pensée. - pensée philosophique,
Pensée. - pensées sur la raison,
Pensée. - sur la mémoire,
Pensée. - sur le beau, le goût, l'idéal, l'admiration, le génie,
Pensée. - sur l'idée de Dieu et la morale,
Pensée. - sur l'estime et le mépris,
Pensée. - sur le sacrifice,
Pensée. - sur le bonheur,
Pensée. - sur la force, la patience, la constance, le caractère,
Perception. - Perception externe: Définition, organes (sens),
Perception. perceptions naturelles.
Perception. requises,
Perception. conditions de la perception,
Perception. différence entre la perception et la sensation,
Perception. comment se fait la perception, diverses théories,
Perception. Perception interne: Définition, organe (conscience),
Perfectibilité humaine. - Hypothèse de la perfectibilité humaine,
Personnalité. - La personne, en quoi elle diffère des choses,
Personnalité. - conscience et personnalité,
Personnalité. - variations de la personnalité,
Personnalité. - dignité de la personne humaine,
Personnalité. - respect des personnes avancées en âge,
Personnel. - Argument personnel,
Pessimisme  (voir  Optimisme ).
Phénomène. - Substance et phénomène,
Phénomène.  (Voir aussi 5.)
Philologie,
Philologie, méthode de la philologie,
Philosophie (Définition, objet et division de la),
Philosophie rapports de la philosophie avec les autres sciences,
Philosophie philosophie d'une science ou d'un art,
Philosophie esprit philosophique et esprit scientifique,
Philosophie à quoi sert la philosophie,
Philosophie ordre à suivre dans l'étude de la philosophie,
Philosophie philosophisme,
Physiologie (Définition et objet de la),
Physiologie distinction et rapports de la physiologie et de la psychologie,
Physiologie phénomènes physiologiques et psychologiques, leur distinction,
Physiologie leur rôle dans l'expérimentation,
Plaisir et douleur. - Définition, nature, origine,
Plaisir et douleur. rapports du plaisir et de la douleur avec l'inelination,
Plaisir et douleur. diverses opinions sur la nature du plaisir et de la douleur et leurs rapports,
Plaisir et douleur. rôle du plaisir et de la douleur dans la vie humaine,
Plaisir et douleur. Morale du plaisir,
Plaisir et douleur.  (Voir aussi  Motifs d'action,  633 et suiv.)



Planètes (Hypothése de Laplace sur la formation des),
Politesse. - Respect de la sensibilité du prochain,
Politesse. - celui qui manque à la politesse pêche contre la justice,
Politique. - Sa méthode générale,
Politique. - méthode suivie par divers auteurs,
Positivisme. - Classification des sciences,
Positivisme. - la science n'est pas positiviste,
Positivisme. - théorie de l'origine des idées,
Postulat  (voir  Axiomes , 422).
Pouvoir (voir Etat, Gouvernement). - Amour du pouvoir,
Pouvoir théories sur l'origine du pouvoir,
Pouvoir abus de pouvoir,
Pouvoir Pouvoir judiciaire,
Presse. - Liberté de la presse,
Prière  (voir  Culte,  866).
Principes ou vérités premières. - Définition, caractères, division,
Principes ou vérités premières. - principes propres, communs, synthétiques, analytiques,
Principes ou vérités premières. - principes d'Identité et d'exclusion du milieu,
Principes ou vérités premières. - de raison suffisante,
Principes ou vérités premières. - de causalité et de substance,
Principes ou vérités premières. - de finalité, des lois, de moindre action,
Principes ou vérités premières. - principes directeurs de la connaissance,
Principes ou vérités premières. - Idée de Dieu et premiers principes,
Principes ou vérités premières. - usage des principes,
Principes ou vérités premières. origine des principes premiers,
Principes ou vérités premières. - l'Evangile et les premiers principes,
Principes ou vérités premières. - la dissertation et les premiers principes,
Principes ou vérités premières. - principes premiers de l'ordre moral, Notions et vérités premières. )
Probabilité (Définition, diverses sortes,
Probabilité différence entre la certitude, l'évidence et la probabilité,
Probabilité du probabilisme,
Probité  (voir  Equité, loyauté,  p. 815).
Progrès  (voir  Hypothèse de la perfectibilité humaine,  502-505).
Progrès  Habitude et progrès,2 .
Proposition (Eléments de la),
Proposition division des propositions,
Propriété. - Définition, fondement, justification du droit de propriété,
Propriété. -  origine de la propriété individuelle,
Propriété. -  systèmes qui nient le droit de propriété,
Propriété. -  droit de propriété défini et exposé par Léon XIII,
Propriété. -  vraie et fausse notion,
Propriété. -  Amour ou instinct de propriété,
Propriété. -  respect de la personne dans sa propriété,
Propriété. -  différentes formes de l'injustice relativement au droit de propriété: vol, maraude, etc.,
Propriété. réparation des dommages,
Propriété. droit de donner et de testor, Ontologie,  un autre sens du mot propriété.)
Prosyllogisme (voir, Syllog. composés) .
Providence (Définition et démonstration de la),
Providence objections contre la Providence: problème du mal,
Prudence. - Définition,
Prudence. ce qui constitue la vertu de prudence,
Prudence. - prudence naturelle, chrétienne, épicurienne,
Prudence. - prudence, vertu de l'intelligence,
Psychologie. - Définition, objet et division,
Psychologie. - distinction et rapports de la psychologie et de la physiologie,
Psychologie. - phénomènes psychologiques et physiologiques: caractères distinctifs,
Psychologie. - méthode de la psychologie,
Psychologie. - importance de la psychologie,
Psychologie. - diverses sortes de phénomènes psychologiques,
Psychologie. - psycho-physiologie et psycho-physique,
Psychologie. - psychologie comparée,

R
Raison. - Définitions, divers noms,
Raison. - à quoi on oppose la raison,
Raison. - raison et éducation,
Raison. - Principe de raison suffisante,
Raison. - formes de la raison pure,
Raison. - raison impersonnelle,
Raison. - part de la raison dans l'acquisition des connaissances,
Raison. - raison et volonté,
Raison. - raison et raisonnement,
Raison. raison et foi,
Raison.  - (Voir aussi  Diallèle,  515.)
Raisonnement (Définition et éléments du),
Raisonnement raisonnement et association,
Raisonnement formes du raisonnement: induction et déduction,
Raisonnement  (Voir  Induction et Déduction. )
Rapports  (voir  Formes de la loi d'association,  205).
Rapports Rapports exprimés par les principes premiers,
Rapports rapports du physique et du moral,
Rapports mauvais rapports,
Réalisme  (voir  Valeur des Idées générales,  233).
Réalisme Réalisme dans l'art,
Reconnaissance  (voir  Ingratitude ).
Reconnaissance Reconnaissance, fonctions de la mémoire,
Réfexion,
Réfexion, introspection ou réflexion,
Réfexion, l'animal en est incapable,
Relatif  (voir  Absolu ).
Religieux (Sentiment),
Religion. - Religion naturelle: définition,
Religion. - en quoi elle consiste,
Religion. - comment elle est trouvée par l'homme,
Religion. - peut-on se contenter de la religion naturelle,
Religion. - respect du nom de Dieu,
Religion. - tous nos devoirs peuvent être considérés comme des devoirs religieux,
Religion. - Il faut être homme, chrétien, français,
Religion. - Etude comparée des religions,



Réminiscence et souvenir,
Réminiscence et souvenir, théorie de Pinton sur la réminiscence,
Remords et repentir,
Remords et repentir, pensées sur la satisfaction morale et le remords,
République  (voir  Gouvernement, ).
Réputation (Respect de la personne dans sa),
Réputation  diverses manières de blesser la réputation du prochain,
Respect.  - Respect de la vérité (voir  Mensonge,  745):
Respect.  - respect humain (voir  Hypocrisie,  746);
Respect.  - respect de soi-même (voir  Sentiment de la dignité humaine );
Respect. - respect du nom de Dieu,
Respect. - respect des personnes avancées en âge,
Respect. - respect des services rendus et des supériorités,
Responsabilité (Définition, principe, conditions, conséquences de la),
Responsabilité sentiment de la responsabilité,
Responsabilité responsabilité civile, politique, criminelle,
Responsabilité appréciation de la responsabilité criminelle,
Responsabilité le type criminel,
Restitution et réparation des dommages,
Rêve et rêverie,
Révélation. - Preuve de l'immortalité de l'âme tirée de la révélation,
Révélation.  - révélation élément de l'ordre surnaturel,67  et suiv.
Révolte (Esprit de),
Ridicule  (voir Ii 317).
Risible  (voir  Esthétique,  317).
Routine. - Habitude et routine,
Routine. - vertu et routine,

S
Sacrifice. - Pensées sur le sacrifice,
Sanction (Définition, nécessité, fondementde la),
Sanction noms divers que prend la sanction,
Sanction insuffisance des sanctions terrestres, leur valeur relative,
Sanction sanction religieuse
Sanction conclusion sur la sanction,
Santé. - Travail et santé,
Santé. - devoir de conserver sa santé,
Satisfaction morale  (voir Remords).
Scepticisme. - Définition, diverses sortes, réfutation,
Science (Définition, origine, caractères de la),
Science science et métaphysique,
Science science universelle et sciences particulières,
Science science, industrie, art et poésie,
Science science et moralité,
Science science et Eglise,
Science Classification et hiérachie des sciences,
Science la science n'est pas positiviste,
Science la science n'est-elle qu'une langue bien faite?
Science différence entre la science et l'ignorance,
Scolastique (Principes de la méthode),
Scolastique classification des sciences,
Scolastique et des facultés de l'âme,
Sens. - Définition, organes des sens,
Sens. - hiérarchie des sens,
Sens. - erreurs des sens,
Sens. - éducation des sens,
Sens. - sens et entendement,
Sens. - sens intime et conscience,
Sens. - sens commun,
Sens. - bon sens: qu'il faut se garder de le mépriser,
Sens. - sens moral,
Sensation (Différents sens du mot),
Sens. - sensation ou sensibilité physique,
Sens. - éléments de la sensation,
Sens. - impression et sensation,
Sens. - nature du sujet sentant,
Sens. - espèces de sensations,
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	Economie politique. - rapports de l'économie politique avec la morale,
	Economie politique. - avec le droit,
	Economie politique. - la recherche de l'utile est-elle légitime?
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	Economie politique. - économie épargne, vertus morales, Alcoolisme) .
	Ecrits (Critique des).
	Ecrits il faut se défier des faux écrits,
	Egoïsme (Origine, nature, caractères, effets de l'),
	Egoïsme égoïsme et intérêt,
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	Estime. - Estime de soi,
	Estime. - sentiment de l'estime,
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	Loi. - caractères des lois naturelles et de la loi morale,
	Loi. - classification des lois,
	Loi. - loi obligatoire et lois nécessitantes,
	Loi. - loi et fin,
	Loi. - Loi morale, définition, caractères, origine,
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	Mal Problème du mal.
	Mal le bien et le mal,
	Mal le mal et la liberté,
	Mariage. - Conditions essentielles,
	Mariage. - préparation,
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	Métaphysique (Définition, légitimité, importance, méthode, division de la),
	Métaphysique science et métaphysique,
	Métaphysique morale et métaphysique,
	Métaphysique certitude métaphysique,
	Métaphysique preuves métaphysiques de l'existence de Dieu,
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